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MEMBRES DU MINISTÈRE

Par ordre de préséance, le 18 janvier 1950

Premier ministre et président du
conseil privé ................. le très hon. LOUIS-STEPHEN ST-LAURENT.

Ministre du Commerce ............ le très hon. CLARENCE DECATUR HOWE.

Ministre de l'Agriculture .......... le très hon. JAMES GARFIELD GARDINER.

Membre du ministère et ministre
d'Etat ....................... l'hon. JAMES ANGUS MACKINNON.

Ministre du Travail ............... l'hon. HUMPHREY MITCHELL.

Ministre des Travaux publics ...... l'hon. ALPHONSE FOURNIER, C.R.

Ministre de la Défense nationale ....

Ministre des Transports ...........

Ministre de la Santé nationale et du
Bien-être social ..............

Ministre des Finances et receveur
général ......................

Ministre du Revenu national el
ministre des Mines et des Rele-
vés techniques ...............

Leader du Gouvernement au Sénat..

Ministre des Affaires des anciens
combattants ...................

Ministre des Pêcheries .............

Secrétaire d'État aux Affaires
extérieures ....................

Ministre de la Justice et procureuI
général du Canada ............

l'hon. BROOKE CLAXTON, K.C.

l'hon. LIONEL CHEVRIER, C.R.

l'hon. PAUL-JOSEPH-JAMES MARTIN, C.R.

l'hon. DOUGLAS CHARLES ABBOTT, K.C.

l'hon. JAMES J. MCCANN, M.D.

l'hon. WISHART McL. ROBERTSON.

MILTON

ROBERT

FOWLER GREGG, V.C.

WELLINGTON MAYHEW.

LESTER BOWLES PEARSON.

STUART SINCLAIR GARSON, K.C.



iv

Ministre des Ressources et du Déve-
loppement économique ........ l'hon. ROBERT HENRY WINTERS.

Secrétaire d'État ................. l'hon. FREDERIcK GORDON BRADLEY.

Solliciteur général du Canada . l.... .'hon. HUGUES LAPOINTE.

Ministre des Postes ................ l'hon. GABRIEL-EDOUARD RINFRET.

Ministre de la Citoyenneté et de
l'Immigration ................ l'hon. WALTER EDWARD HARRIS.

PRINCIPAUX FONCTIONNAIRES DU CONSEIL PRIVÉ

Greffier du conseil privé et secrétaire
du cabinet ................... N. A. ROBERTSON.

Grefier adjoint du conseil privé .... A. M. HILL.



SÉNATEURS DU CANADA
PAR ORDRE D'ANCIENNETÉ

LE 16 FÉVRIFR 1950

LE PRÉSIDENT, L'HONORABLE ÉLIE BEAUREGAIID

LES HONORABLES

THOMAS-JEAN Botî«It- E.............

JAMES A. CALDER,, C.P ...... ..............

ARTHUR C. HARDY, ('.P...................

S SI ALLEN BRISTOL, Ax LESW'ORTH, C.P.,
C.C.M.G..............................

WILLIAM ASHBUItY BU~CHANAN .................

WILLIAM IL MC VIRE.........................

DoN-AT Il \MONI) ... . . .. .. . .. .

CAORINE R. W ILS'IN, Nü- ......................

JA.MES Il. RNC, C.P ......................

ARTHU R MAXlO'r ............

CHARLES COLQUHOUN I3ALLANTX NE, C.P ...

WILLIA&M HENRY DENN-iýs......................

LUCIEN MORAUD .............................

RALPIL ByRoN HORNER ......................

WA~LTER MORLEY ASELTINE ....................

SEUXE P. QUINN ...............................

IVA CAMPBELL FALLIS, M!"e...................

GEORGE B. JONES, C.? ......................

A,ç'roîNE-J. LÉGER ............................

HIENRY A. MULLINS ...........................

JOHN T. HlAiG.................................

EUGàNE PAQUET, C.P...................

WILLIAM DUFF ................................

JOHiN W. de B. FARRis ........................

DIVISIONS SENATORIALES

I3ielîilîourtou .............

Salteoats ..................

Leeds.. ....... *......... -

York-Nord ........ ......

Lethbridge ......... .....

York-Est................

de la Valliièîc............

flockeliffe ... . . . .. .

Kooteîîay-Eý-t .............

Ponteix ..................

Alia..................

Halifaîx..................

la Salle.................

Blaine-Lake.............

Rosetown ...............

Bedford-Halfax ...........

Peterborough ............

Royal...................

l'Acadie.................

Marquette...............

Winnipeg ................

Lauzon..................

Lunenburg ..............

Vancouver-Sud ...........

ADRESSES POSTALES

i jiilouctoI (N.-B.)

llcgizî (sask.)

13rock ville (Orît.

Toi ollto (Olit.)

f tliiridge (A lb.)

Tor'onto (Ont.)

Tuc ulli-eh (Ont.)

(>tt,ýwîL (Ont.)

Victoîlia (C.-B.)

l"înte>. (Sask.)

IL-lifax (N.-É.)

Québec (P.Q.)

Blaine-Lake (Sask.)

Rosetown (Siask.)

Bedford (N.-É.)

Peterbîorough (Ont.)

Apoliaqui (N.-B.)

Moncton (N.-B.)

Winnipeg (Man.)

Winnipeg (Man.)

Rimouski (P.Q.)

Lunenburg (NA-.)

Vancouver (C.-B.)

55951-lj



SÉNATEURS DU CANADA

LES HONORI FlES

XîîîI XN K. lIIt(ESSEN. .....

NoîîM.xN - P. L .........

F-IFARN .........R

ARDlSIIDE BLA. ......

IhîN LD M ILE\Ný N

( niimmEs BENJAMIN Itt Ii

ËI t l E EItEGAR titi>(Pti lelt)

ATHA NAtSE DAVI ...... ....

-t tltER \DRIXN Il N ........

NotIm XN MIIFll I'XTKIIaIN....

WIIAM. JAMES f1 [SHIOIN,

,litiEP .JtMES 1i uFFu. -...

PEt.'IERTER MCIN.RE

GODO Ptî-,IETERX CAMN I i-F

'XtiiivNIL. lIIERT'ON, . P.

TEESIHOIE 1 tMlIE N l>tit X)

Pîîio%ç tS ALXl.F NtilýR (muni , ('.P

W~IlLLI 1 I OI Xi E I1\ tOU

lI' iEî:î WI LLIAM ( t: SII t I

f il RtES-ÉDOtI it>lEtit D

\'iNCENT D)uPl:uSý ..

iCHARIES L~. B iS'>ît...

J,lîIcIN E KIj ....ME.t'..

1) 1 VISION S S E 'N l.TIRI A LES

î... le la Ouiatntay>

Pt i incenîlb uit

.. .. ... S iîe - tllert .. . . .

MTuîgtutee ui.

.. .. .. . W ellingtont ..

.. .. . ougeiont. . . .

... ... S o iel . .. . . . .

*.pî'tei 1(1 louli-IOuest.

WaXtteîloti ..

î le S'alabe t1Yi

.. fpeit iglix..

lu',. to . ..... ....I ...

MleLIlretd

.. . . G olfe. . . .

Kenne c-

Norîfolk..... .

SittIBoifate

Shatwinîigan.

igauti . . .. . .

.. . O ttina .. . . . . .

Il)R ESS ES POS'TAIES

O)ttawaî (Ont.

lInlet (P.Q.)

Pîitîe.- ltei,(Sas-k.

Stherbrooîtke (P.< )

NIoitttl-'a (P.Q.)

Tronitoi (On)1

]'ttt Viilî (Oltl)

XX estiniîutt (P.Q.ý

Peterblîîiîîgli (Otnt.)

t (Onîîuîî tl'.)

ïXlttîîCl l>.().)

Bedîfordl N.-E'.)

Saiîîît-lyaitl i P.Q.)

Québîec (P.Q.

Lé"vis (I'.Q.)

Shr Sie(ihîikI' (P.()

Winnîipîeg a.

Sctttlaîtî (Ont.)

Mît] jîite lIai (Alb.)

'Jolitte' (P.Q.)

L.onguecuil (P.Q.)

t)ttaix: (Ont.)

Lunenltuîg (N.-È.)

Btutli t (N.-B.)



SÉNATEURS DU CANADA

S1ENATEUR.q

LES HONORABLES

ARTHI'II WENTWORTH ROEBRUCK ..............

JOHN ALEXANDER McDONALD ..................

.LXANDER NEi. MCLEAN ....................

FREDERICK W. PIRIE ...................... ...

GEORGE PERCIVAL BURCHILL.. ................

JEAN-MARiE DEssuREAULT ....................

JosEPH-RAOUL HURTUBISE ....................

PAur-HENRi BOUFFARD .......................

JAýmES GRAY TuRGEON ........................

STANLEY STEWA~RT MCKEEN..........

THOMAS FARQUHAR ...........................

JOSEPH-WILLIE CONU .............

GEORGE HIENRY ROSS ...... ..... ...........

JAMES GORDON FOGO ..........................

JOHN CAS WELL. DAVIS .........................

THOMAS H. WOOD.............................

JAMES ANGUS MAcKiNNON, C. ..............

THOMAS VINCENT GRANT ......................

HENRY READ EMMERSON .....................

J. J. HAYES DooNE ............................

JOSEPM-ADÙLARD G.ODRlOlT. ...................

WILLIAM ALEXANDER F'RASER ..................

WILLIAM IIENRY GOLDING .....................

GEORGEo IL. BARJIouRt.........................

ALEXANDER BOYD BAIRD-o .........

RAY PETTEN ..................................

THOMAS HEID.................................

ROBERT WILLIAM GLADSTONE ..................

J. WESFLEY STAMBACORGH........................

VINCENT P. BiURiE ...........................

DIVISIONS SiNATORIALES

Toronto-Trinity ..........

King's... ...............

Nouveau-Brunswick (sud).

Victoria-Carleton...

Northumberland ........

Stadacona...............

Nipissing .... ...........

Grandvillec..............

Caribou .... .........

Vancouver ......... .....

Algoina .................

Clare ...................

Calgary ...... ..... ......

Carleton ...... ..........

Winnipeg ................

Regina..................

Edmonton ......... ......

Montague. ...............

Dorchestei ...............

Charlotte................

Montarville ..... ........

Trenton ................

Iluron-Perth.. .......

Prince..................

Saint-Jean ..............

Bonavista ...............

New-Westm rnster. ...

Wellington-Sud ...........

Bruce.... ..............

St. Jacques ..............

ADRESSES POSTALES

Toronto (Ont.)

Halifax (N.-É.)

Saint-Jean (N.-B.)

Grand-F:îlls (N.-B.)

South-Nelson (N.-B.)

Québec (P.Q.)

Sudbury (Ont.)

Québec (P.Q.)

Vancouver (C.-B.)

Vancouver (C .-B.)

Little Current (Ont.)

Coîneauville (N.-.)

Calgary (Alb.)

Ottawa (Ont.)

St-Boniface (Man.)

Regina (Sask.)

Edmonton (Alb.)

Montague (1. P.-É.)

Dorchester (N.-B.)

Blark's Ilarbour (N.-B.)

Frelighsburg (P.Q.)

Trenton (Ont.)

Seaforth (Ont.)

Charlottetown (I. PA-.)

Saint-Jean (T.-N.)

Saint-Jean (T.-N.)

Ne-w Westminster (C.-B.)

Guelph (Ont.)

Bruce (Alb.)

Saint-Jean (T.-N.)

-1-



SENATEURS DU CANADA

LISTE ALPHABÉTIQUE

LE 16 FÉVRIER 1950

SÙNATEURS DIVISION SýNATORIALESS ADRESSES POSTALES

LES HnNOIlAPLES

ASELTINE, W. M .............................

AYLESWORTH, SIR1 ALLEN, C'.P., C.C.M.G..

BAIRD, ALEXANDERI 30-VD .....................

BALLANTYlNE, CHARLES COLQUOHOUN, C.P ..

BARIIOuiJ. GEORGE Il......................

BEAi'BIEi-. ARTIIUR-LIC1EN ...................

BEAUREGARD, Éux (Président) ...............

BISHOP, CHARILES L.......................

BLAIS, ARISTIDE...............................

BoUCHARD, TiLE.spHoiI-DAMIEN ..............

BOUFFARD, PAIn-HENRI ......................

BouRQITE, THOMAS-JEAN ......................

BUCHANAN, W. A ...........................

BEURCHILL. GEORGE PERCIVAL .................

BuRKE, VINCENT P.......................

CALDE.R, JAMEs A., C.P.....................

CAMPBELL, G. P............................

COMEAU, JOSEPH-WILLIE .......................

CRERAR. THOMAS ALEXANDER, C.P .........

DAIGLE, ARMAND .............................

DAVID, ATHANASE ............................

DAVIES, WILLIAM RUTPERT .....................

DAVIS, JOHN CASWELL ........................

DENNIS, W. H......... ....................

DEssuREAULT, JEAN-M.ARIE ....................

DooNE, J. J. HAYES ...........................

DuFF, WILLIAM ...............................

Rosetown ...............

York-Nord ..............

Saint-Jean ...............

Alma ...................

Prinîce...................

Provencher ..............

Rougemont ............

Ottawa..................

Saint-Albert .............

les Laurentides ...........

Grandeville .............

Riehibuctou .............

Lethbridge ..............

NorthumberlandI........

St-Ja'cques.. ý............

Salcoats ...................

Toronto ...................

(.lare .......... ...........

Churchilli................

Mille-fles................

Sorel ......................

Kingston ..................

Winnipeg...ý...............

Halifax ....................

Stadacona .................

Charlotte................

Lunenburg...............

Rosetown (Sask.)

Toronto (Ont.)

Saint-Jean (T.-N.)

Montréal (P.Q.)

Charlottetown (Î. P.-É.)

Saint-Jean-Baptiste (Man.)

Montréal (P.Q.)

Ottawa (Ont.)

Edmonton (Alb.)

Saint-Hyacinthe (P.Q.)

Québec (P.Q.)

Richibuctou (N.-B.)

Lethbridge (A.lb.)

Souht-Nelson (N.-B.)

Saint-Jean (T.-N.)

Regina (Sask.)

Toronto (Ont.)

Comeauville (N.-E.)

Winnipeg (Man.)

Montréal (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

Kingston (Ont.)

S.-Boniface (Man.)

Halifax (N.-É.)

Québec (P.Q.)

Black's Harbour (N.-B.)

Lunenburg (N.-É.)



SÉNATEURS DU CANADA

SENATEIOR

LYS HONORABLES

DUFFUS, J. J ......................

Dupuis, VINCENT ....................

DuTTREMBLAV, PAMPHILE-tiAL....

EmmEnsoN. HTENRY READ.....

FuLEII, W. D., C.P.._. .....

FAFARD, J.-FERNAND ...............

FALLIS, M-, IVA C'AMPBEL............

FARQUAHR, TiiOMAS..... ..

IX RIS, J. WV. dý B1..>.... ... .

lERLAND, CHARI.ES-EDOTAD . ...i .

l'OGo, JAMES CORDOON.......

F'RASER, WILLIAM ALEXAiNDER.

(4ERSHAW, IREI) WILLIAM..

GLAD'.iSTO NE, ItOIiEI'1 îîiiM.

GODBOUT, .JosEPiii-ADiELIA]i.

GOLDING, WILLIA M HENRY ...

(XoujN, LÉoN-M1ER... ......

GRANT, TnOMA.S VINCENT,............

H A.IG, JOHN T. . .. .... . . . . .

II4IIDY, ARTH171I C.. ('.P.....

IIAYDEN. S. A .. . . . .. . . . . .

1101VRRF R. B .....

Ilom.i , C. B.... . . . .

i10 M D N, .1011i N P(AV , >L ... ..

Il TOESSEN, A. K_. ...

Ili ETU1ISE, J............ I

11 i-siII N, Wi'. J . .. .. .

JON'Eý. GEORGE B).. C.P P ......

KINC, JAMES Il., C.P. .......

RINLEY, JOIN JAMES _....

Lo SS , STA%\ . E . .....

LAMBERT, NOoitiElT P.........

L1XIER, ANTOINE-J ... ........

LESAGE, JOSEPH .\RlTHIT ........

MACKINNON, JAMES ANUS, C.P'...

DIVISIONS SENA'TORIALEM

Pcterborough-Ouest ...

Rigaud ..................

Repentigny.........

Dorehestei .........

Waterloo . . .......

dle la Duràntay'o...........

Peterborough ......

... Algoma .... ..

Vanveuver sudîl

Sihawinigan,...

Crleton .....

Trenton ...n .

Mcdicine-1 lat

Wellington-.î,d

Nlontar il le....

I uron-Perth..

(le sillaberi.

.. Mon tagne.....

.. innipeg. . . .

* if r -l a t ....c

* Tcronto .....

... Blaine-Lake

... Saint Boniface ..

*.. Inîkermîan... . .

... 1 Nip)i..ing. . .

* Royil1... . . . .

.... Kootcnay-,,, ....

Q ueens-Lu neri u rg.

... O tta w'a. . . . . .

.l'Aeade. .....

.... Golfe............

*. ... Edlmo nton . . .>.

ADRIESSES POSTALES

Peterborough (Ont.)

Longueuil (P.Q.)

Montréal (P.Q.)

Dorchester (N.-B.)

Kitehiener (Ont.)

l'Islet (P.Q.)

Petrborough (Ont.)

.....Little (urrent (Ont.

. .... Joliette (P.(,.)

..... Ottawa, (Ont.

..... Trenton (Ont.)

... Medicine-Iluit (Ai()

Guelph (Ont.)

F'lelighlourIIg (P.Q.)

Seaforii (Ont.)

.Nolltl.ell (P.Q.)

..... Montague d. P-. .
... Winnipeg (Man.)

.....Broekvill,' (Ont.)

..... Troto, (Ont.)

..... Bîqine-Lake (Saîsk.)

Sheurrooke (P..

Mlontréa:l ( P'2).

Wie.tinoit (P.ý.ý

..... Apoliaqui (N.B.)

...... Vtoiaî 1 (-B.)

..... Lunenburg (.É

.... 1ýTecumîseh (Ont.-)

.....Ottawa (Ont.)

.... Monicton (N.-B.)

.....Québec (P.Q.)

... l. dmonton (Alb.)



SÉNATEURS DU CANADA

SÏNATEURS

LES HONORABLES

MACLENNAN, DONALD ........................

MARCOTTE, ARTRUR ...........................

MCDONALD, JOHN ALEXANDER .................

MCGUIRE, W. Il...........................

MCINTYRE, JAMES P........................

MCHEEN, STANLEY STEW ART ..................

MCLEAN, ALEXANDER NEIL ....................

MORAUD, LUCIEN .............................

MULLINS, HENRY A...... ..................

NîCOL, JACOBI ... . . . . . . . . . . . . .

PAQUET, EuCtNE, C.P ....................

PATERSON, N. McL,...............

PETTEN, RAY.................... ......... ....

PIRIE, FREDERICK W ........................

QUINN, FELIX P..........................

RAYMOND, DONAT ............................

REIn), THOMAS ................................

ROBERTSON, WISHART McL., C.P............

ROEBUcK, ARTHUR WERTWORTR .............

Ross, GEORGE HENRY ........................

STAMBAUOR, J. WESLEY .......................

STEVENSON, J. J ..........................

TAYLOR, WILLIAM HoRACE .....................

TURGEoN, JAMES GRAY .......................

VAILL ARCOURT, CYVRILLE .......................

VENIOT, CLARIENCE .JOSEPH ...................

VIER, THOMAS, C.P.......................

WILSON, Mme CAIRIRE R ...................

Woon, THOMAs H.........................

DIVISIONS SiNATORIAI.ES

Margaree-Forks .......

Po ntei........ ...

K i n g's....... .....

York-Est.>.....*«......... ý

Mount-Stewart, ...........

Vancouver ..............

Nouveau-Brunswick (sud)..

la Salle..................

Marquette. .............

Bedford.................

Lauzon..................

Thunder-Bay ............

Bonavista ...............

Victoria-Carleton ,....

Bedford-Halifax ..........

de la Vallière............

New-Westminster ...

Shelburae ...............

Toronto-Trinity ..........

Calgary .................

Bruce ..................

Prince-Albert .............

Norfolk ....... .........

Cariboo ............. ....

Kennebec................

Gloucester ...............

de Lorimier .............

Rockeliffe...............

Regina ..................

ADRESSES POSTALES

Port-Hawkesbury (N.-E.)

Ponteix (Sask.)

Halifax (N.-É.)

Toronto (Ont.)

Mount-Stewart (t. P.-É.>

Vancouver (C.-B.)

Saint-Jean (N.-B.)

Québec (P.Q.)

Winnipeg (Man.)

Sherbrooke (P.Q.)

Rtimouaki (P.Q.)

Fort-William (Ont.)

Saint-Jean (T.-N.)

Grand-Falls (N.-B.)

Bedford(N-.

Montréal (P.Q.)

New-Westmninster (C .-B.)

Bedford (N.-É.)

Toronto (Ont.)

Calgary (Alb.)

Bruce (Alb.)

Pnince-Albert (Sask.)

Scotland (Ont.)

Vancouver (C.-B.)

Lévis (P.Q.)

Bathurst (N.-B.)

Outremoat (P.Q.)

Ottawa (Ont.)

Regina (Sask.)

55951-2



SENATEURS DU CANADA

PAR PROVINCE

LE 16 FÉVRIER 1950

ONTARIO,-24

SeNATEURS

LES HONORABLES

1 ARTHUR C. HARDY, C-.. ....................................

2 SIR ALLEN BRisTOL ATLESWORTH, C.P., C.C.M.G .................

3 WILLIAM Il. MOGUIRE..... .........................................

4 GUSTAvE LACASSE ...................................................

5 CAIEUNF.o R. WILSON, M"ý ......... ;..............................

6 IVA CAMPBELL FALLIS, M"........................................

7 NORMAN P. LAMBERT ................................................

8 SALTER ADRIAN IIAYDEN ..............................................

9 NORMAN MCLEOD PATERSON .........................................

10 JOSEPH JAMES DuiFFus ........ .......................................

11 WILLAM~ DAUM EULER, C, P.....................................

12 WILLIAM RUPERT DAVIES ............................................

13 CORDON PETER CAMPBELL ...........................................

14 W~ILLIAM IIORACP. TAYLOR ............................................

15 CHARLES L. iîsHor ..................................................

16 ARTHUR XVENTVORTH ROEBUCK ......................................

17 JOSEPH-RAOUL HIURTUBISE ...........................................

18 THOMAS FARQUHAR ...................................................

19 JAMES GORDON FOGOo.................................................

20 WILLIAM ALEXANDER FRASER .........................................

21 WVILLIAM HENRY GOLDING ...........................................

22 ROBERT WILLIAM GLADSTONE .........................................

23.............................................................

24.................................................................

ADRESSES POSTALES

Brockville.

Toronto.

Toronito.

Tecumseh.

Ottawa.

Peterborough.

Ot.tawa.

Toronto.

Fort-William.

Peterborough.

Kitchener.

Kingston.

Toronto.

Seotland.

Ottawa.

Toronto.

Sudbury.

Little Current.

Ottawa

Trenton.

Seaforth.

Guelph.

55951-2 j



SÉNATEURS DU CANADA

QUÉBEC,-24

LES NR l.'

I DONA RAIf'YMOND . .....

l2 (HARLES (n UO l (IlANTYNI,, L'A1'.

3 ('CIEN MORAID UD........

4 EUGÈENE PAQUET, C... ........

aADRIAN K. HUTGESSEN......

(I .- FERNA(ND FAF'D . ......

7 (CHARILES ..... .MI....(R

8 E'îAE B3EAVREGAo RD(P.let

!) ATHA(NASE DI iD

10 WVILLIAM IAMES [H VSHION . ..

Il LEoN-MERH,iEit Govu .. ..- N

12 THOMAS VIEN . P...

13l',%MPHILE-11IFAL 1)rTTîMl.llAY,

14 'reLES.PHOiLE L)AMIEN Bai(H (RD ..

l5 .AHMANî) l)A (;LE ..

16) ,IOSEFH-ARHIIl LESAGE(

17 CY RILLE VAILLANCOU RT

18 .J.(:oI( Nîuoî.

19 ( IIARLIES-O LIARD FERL (NI)

20 VINCENT DUPUIS

'21 JE (AN-I'I(i 1S AI I'r
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SÉNAT
Le jeudi 16 février 1950

Le Parlement du Canada ayant été, par pr
clamation du Gouverneur général, convoqi
aujourd'hui pour l'expédition des affaires,
séance est ouverte à onze heures et demie d
matin, le Président étant au fauteuil.

Prière.

OUVERTURE DE LA SESSION

Son Honneur le Président informe le Sén
qu'il a reçu une communication du secrétaii
du Gouverneur général, l'informant que So
Excellence arrivera à l'entrée principale c
l'édifice du Parlement à trois heures
l'après-midi et qu'il se rendra à la salle d
Sénat pour ouvrir la deuxième session de
vingt et unième législature du Canada lor
qu'on lui fera savoir que tout est prêt.

PRÉSENTATION D'UN NOUVEAU
SÉNATEUR

L'honorable Vincent P. Burke, C.B.E.,
Saint-Jean, Terre-Neuve, est présenté p
l'honorable W. McL. Robertson et l'honorab
A. B. Baird.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à deux heures
demie de l'après-midi.

SECONDE SÉANCE

La séance est ouverte à deux heures
demie de l'après-midi.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRÔNE

A trois heures de l'après-midi Son Exci
lence le Gouverneur général se rend à
salle du Sénat et prend place au trône.
plaît à Son Excellence de requérir la présen
de la Chambre des communes, et celle-ci éta
venue avec son Orateur, il plaît à Son Excq
lence d'ouvrir la deuxième session de la vin
et unième législature du Canada par
discours suivant:

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
La conférence avec les représentants des gouver-

nements provinciaux, annoncée dans mon discours
>~de clôture de votre dernière session, a eu lieu

lé en janvier. Cette conférence a constitué un début

la prometteur pour l'élaboration d'une procédure sa-

[utisfaisante pour effectuer au Canada même les
modifications à la constitution jugées nécessaires
de temps à autre. Les délégués se sont entendus
sur certains principes généraux et ils ont établi
une commission permanente qui continuera les
travaux de la conférence.

Les gouvernements de toutes les provinces ont
également été invités à participer, au début de

at l'automne prochain, à une conférence générale des

re gouvernements fédéral et provinciaux, afin d'étu-
dier d'autres questions d'intérêt commun. Les di-
verses autorités provinciales ont été priées de faire

le connaître les principaux sujets qu'elles désirent

le soulever à cette conférence.
Dans l'intervalle, les pourparlers se poursuivent

tu aec les gouvernements provinciaux en vue de la
la mise en oeuvre des mesures adoptées à votre der-
s- nière session relativement au logement, à l'établis-

sement d'une route transcontinentale et à la con-
servation des forêts.

Le programme national de santé s'étend main-
tenant à l3 province de Terre-Neuve et, avec la
collaboration des provinces en général, l'établisse-
ment d'installations et de services d'hygiène amé-

le liorés a de nouveau fait des progrès satisfaisants.

ar Sur le plan international, le pays continue d'ap-
puyer sans réserve la Charte des Nations Unies.

le Une délegation canadienne assiste presentement à
une session du Conseil économique et social, auquel
le Canada a été élu au cours de la dernière session

et de l'Assemblée générale.
La conférence qui réunissait récemment à Ceylan

les ministres des Affaires étrangères des nations
du Commonwealth a démontré qu'il existe chez ces
nations, tant de l'Est que de l'Ouest, une commu-

tnauté de pensée soutenue et importante, quant à la
et f açon d'envisager les problèmes de l'heure en ma-

tière d'affaires étrangères.
Les mesures que prévoit le Traité de l'Atlantique-

Nord en vue de maintenir la paix, ainsi que de
rétablir et de conserver la prospérité, s'élaborent
et s'appliquent aussi rapidement que les circons-
tances le permettent. L'entière collaboration de
tous les signataires du traité démontre de façon

-encourageante leur volonté commune de prévenir
la toute agression en conjuguant des forces actuelles
Il et potentielles suffisantes pour en empêcher la réus-

ce site.
Néanmoins, la guerre froide se poursuit et impose

.nt de lourdes charges à toutes les nations libres qui
al- doivent s'assurer des forces de défense et des
Lgt armes perfectionnées. Il est indispensable de se

lepréparer à faire face à toute attaque soudaine et,lepartant, de se doter de moyens appropriés. Mais
les nations libres subissent également une épreuve
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d'endurance. Notre capacité de résistance pourrait
être minée par des préparatifs d'une ampleur telle
qu'ils nuisent à la possibilité de nous adapter aux
nouvelles armes ou aux nouvelles techniques de la
guerre, ou qu'ils risquent de compromettre le bon
fonctionnement de l'Etat et de nos industries.

Dans l'extension de nos forces de défense, nous
songeons toujours à assurer le meilleur emploi pos-
sible de nos ressources, à favoriser les recherches
et les opérations expérimentales conjointes, et à
coordonner l'effort du Canada avec ceux des autres
signataires du pacte atlantique.

On présentera de nouveau la mesure destinée
à codifier les lois qui régissent actuellement nos
forces de défense et à élaborer un code discipli-
naire exclusivement canadien, à l'usage de toutes
nos armes.

L'embauchage et la prospérité se maintiennent
chez nous à un niveau élevé. Les placements par-
ticuliers dans la construction et les immobilisa-
tions s'annoncent favorables pour toute l'année.
La demande de biens de consommation de tous
genres reste ferme. Depuis quelques mois, cepen-
dant, des circonstances de lieu et de saison ont en-
traîné en certaines régions un chômage temporaire
d'une importance numérique significative. Les me-
sures de sécurité sociale, prévues par la loi sur
l'assurance-chômage, ont donc subi leur première
épreuve sérieuse depuis leur entrée en vigueur.

Quoiqu'une grande partie des gens provisoire-
ment sans emploi touchent des prestations d'assu-
rance-chômage, vous serez invités à étudier un
projet de loi visant à élargir la portée de l'assu-
rance-chômage et à en étendre les prestations.

A cause de circonstances régnant à l'étranger,
le prix des produits agricoles a subi un certain
fléchissement. Nous avons déjà pris des mesures
destinées à amortir le choc de ces ajustements.
Afin d'autoriser le Gouvernement à maintenir dans
ce dessein le soutien des prix des produits pri-
maires des fermes et des pêcheries, on vous de-
mandera de modifier la loi sur les produits agri-
coles, la loi sur le soutien des prix agricoles et la
li sur le soutien des prix des produits des pêche-
1ips,

L'accord international sur le blé est entré en
vigueur durant l'année écoulée. Étant donné la
participation du Canada à cet accord et la déci-
sion, prise récemment, d'écouler les céréales secon-
daires par l'intermédiaire de la Commission cana-
dienne du blé, vous serez également appelés à
étudier une mesure tendant à renouveler les pou-
voirs actuels de la Commission.

Au cours de l'an dernier, les exportations cana-
diennes se sont maintenues à des niveaux presque
sans précédent, mais la persistance des difficultés
découlant de la pénurie mondiale de dollars à pro-
voqué, récemment, une diminution dans les achats
d'un certain nombre de nos produits d'exporta-
tion.

Des représentants du Canada continuent de pren-
dre une part active à la coordination, sur le
plan international, des efforts destinés à améliorer
les conditions fondamentales du commerce mondial.
Le Gouvernement met également en œuvre un
programme dont l'objet est d'assurer de nouveaux
débouchés à nos produits et de faciliter à nos clients
d'outre-mer l'acquisition de devises canadiennes.
Mes ministres vont poursuivre leurs efforts afin
d'obtenir la diminution des entraves au commerce.
On prépare actuellement, à cette fin, de nouveaux
pourparlers qui auront lieu au cours de la présente
année, sur le commerce multilatéral.

Les difficultés du change qui existent actuelle-
ment nécessiteront encore des mises au point dans
notre commerce d'exportation, mais nous sommes
fondés à nous attendre qu'il se maintienne, dans
l'ensemble, à un niveau élevé au cours de la pré-
sente année.

Vous serez appelés à examiner les mesures lé-
gislatives requises pour donner suite au programme
de régie et de déréglementation ordonnée des
loyers, que le Gouvernement a annoncé au cours
de la dernière session.

Vous serez saisis d'une mesure visant à modifier
la loi de la marine marchande au Canada en vue
d'y incorporer des changements proposés par la
Convention de 1948 sur la sécurité de la vie en
mer et de définir les fonctions des consuls du Canada
et les conditions d'immatriculation au Canada des
navires canadiens.

Vous serez invités à examiner un projet de loi
concernant le remaniement de la loi des Indiens.

Une mesure sera présentée en vue de substituer
aux dispositions législatives existantes, un procédé
uniforme et méthodique touchant la publication
et le dépôt au Parlement des règlements et ordon-
nances édictes par le Gouverneur en conseil, les
ministres ou d'autres agents de la Couronne dans
l'exercice de pouvoirs conférés par la loi

Des projets de lois seront présentés en vue de
donner suite aux programmes annoncés à la der-
nière session relativement aux parts de prises,
à l'application aux ex-militaires des troupes bri-
tanniques et alliées des dispositions de la loi des
allocation's aux anciens combattants et au verse-
ment de subventions aux municipalités où il y a
concentration exceptionnelle de propriétés fédérales.

Vous serez aussi appelés à étudier des mesures
tendant à modifier la loi des pensions de la milice;
le Code criminel; la loi des rentes de l'État; la loi
des Postes; la loi du revenu consolidé et de la
vérification; la loi du cours monétaire; la loi des
compagnies fiduciaires; la loi des Compagnie d'as-
surance canadiennes et britanniques, 1932; la loi
des Compagnies d'assurance étrangères, 1932; la loi
des douanes; la loi sur l'utilisation des terrains
marécageux des provinces Maritimes; ainsi que la
loi sur la Commission d'énergie des territoires du
Nord-Ouest.
Membres de la Chambre des communes,

Vous serez invités à prendre les dispositions vou-
lues pour as'urer tous les services essentiels pen-
dant la prochaine année financière.
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Puisse la divine Providence bénir vos délibéra-

tions.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur
général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

BILL CONCERNANT LES CHEMINS
DE FER

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Hugessen (au nom de l'ho-
norable M. Robertson) présente le bill A,
intitulé: loi concernant les chemins de fer.

Le projet de loi est lu pour la 1" fois.

ÉTUDE DU DISCOURS DU TRÔNE

MOTION

L'honorable M. Hugessen (au nom de l'ho-
norable M. Robertson) propose que le discours
de Son Excellence le Gouverneur général soit
mis à l'étude mardi prochain.

La motion est adoptée.
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COMITÉ DES ORDRES PERMANENTS ET considération les us et coutumes du Sénat, ainsi

DES PRIVILÈGES que les privilèges du Parlement, et qu'il soit
permis audit comité de s'assembler dans l'enceinte

MOTION du Sénat selon qu'il le jugera nécessaire.

L'honorable M. Hugessen (au nom de l'ho- La motion est adoptée.
norable M. Robertson) propose:

Que tous les sénateurs présents durant la session Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 21 fé-
actuelle composent un comité pour prendre en vrier, à 3 heures de l'après-midi.
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SÉNAT

Le mardi 21 février 1950
La séance est ouverte à trois heures de

l'après-midi, le Président étant au fauteuil.
Prière et affaires courantes.

COMITÉ DE SÉLECTION

MOTION TENDANT À LA NOMINATION

L'honorable Wishar± McL. Robertson: Hono-
rables sénateurs, avec votre assentiment, je
propose:

Que, conformément à l'article 77 du Règlement,
les sénateurs dont les noms suivent forment un
comite de sélection chargé de désigner les séna-teurs qui composeront les divers comités perma-
nents de la présente session, savoir les honorablessénateurs Aseltine, Buchanan, Gouin, Haig, Howard,Lambert, McDonald, Moraud et l'auteur de lamotion; ledit comité fera rapport, avec toute ladiligence possible, des noms des sénateurs ainsi
désignés.

(La motion est adoptée.)

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable Wishart McL. Robertson:

Avant de passer à l'appel de l'ordre du jour
je tiens, pour la gouverne de mes collègues,
à les informer d'un point sur lequel je n'ai
été fixé qu'il y a un moment. Le sénat siégera
la semaine prochaine. Ce que nous ferons
ensuite dépendra des travaux dont nous
serons saisis.

PEU LES SÉNATEURS SINCLAIR ET
SAINT-PÈRE

HOMMAGES À LEUR MÉMOIRE
L'honorable Wishart McL. Robertson: Hono-

rables sénateurs, j'ai le triste devoir d'appeler
votre attention sur le décès survenu depuis
la dernière session, de deux de nos collègues
estimés.

L'honorable John Ewen Sinclair, C.P., de
Queen's, est décédé le 23 décembre 1949.

Le sénateur Sinclair naquit à Summerfield
(I. P.-E.) le 24 décembre 1879, de l'union de
Peter Sinclair, M.P.P., et de Margaret
McMurdo. Ayant poursuivi ses études à
Springfield (J. P.-É.), le sénateur Sinclair de-
meura sur la ferme qui l'avait vu naître et
devint l'un des agriculteurs les plus compé-
tents et les plus progressistes de l'Île du
Prince-Edouard. En 1909, il était nommé
membre de la Commission d'enquête sur l'in-
dustrie porcine qui devait visiter l'Europe.

Élu à la Chambre des communes pour la
première fois en 1917, il y revenait de nou-
veau à la suite des élections générales de
1921 et de 1926. Nommé membre du Conseil
privé en 1921, il devenait ministre sans porte-
feuille.

La femme du sénateur Sinclair, née
Rebecca Harding, lui survit, ainsi que ses
trois enfants: deux filles, Mme A. B. Cutcliffe,
de Charlottetown et Mie I. W. Jardine, de
Kensington, et un fils, John Crawford, au
foyer. Le frère du sénateur Sinclair, Peter,
qui avait lui aussi siégé à la Chambre des
communes, est mort plusieurs années avant
lui.

Le sénateur Sinclair a pris une part très
active aux travaux de la franc-maçonnerie.
Il était membre du rite écossais et ex-véné-
rable de la grande loge maçonnique de l'Île
du Prince-Édouard A.F. & A.M. Il occupait
le poste d'ancien à l'Église Unie de Summer-
field et, pendant nombre d'année, celui de
directeur de l'école du dimanche.

En 1930, il était nommé sénateur.
Il nous est difficile, à nous sénateurs, de

nous faire à l'idée que la figure familière de
John Sinclair ne sera désormais plus parmi
nous. Sénateur depuis vingt ans, il était
assidu aux séances de la Chambre et des
comités. Il fut durant plusieurs années pré-
sident du comité permanent des finances,
poste qu'il occupait au moment de son décès.

Profondément conscient de ses responsa-
bilités, il était fidèle à ses croyances et loyal
envers ceux avec qui il était associé. Inten-
sément fier de sa province natale, il a
toujours déployé tous ses efforts en vue de
favoriser le bien-être de ses concitoyens.
Toujours prêt à donner ses sages avis à ceux
oui venaient le consulter, sa bienveillance
charmait tous ceux avec qui il entrait en
contact. Beaucoup pleureront sa perte, no-
tamment ses collègues du Sénat qui l'ont
si bien connu durant tant d'années.

L'honorable Édouard Charles Saint-Père,
de De Lanaudière, est décédé le 31 janvier
1950.

Né à Sainte-Mélanie (Québec) le 24 sep-
tembre 1876, le sénateur Saint-Père était le
fils de Zéphirin Saint-Père et de son épouse,
née Eugénie Brissette. Il fit ses études à
l'école de Sainte-Mélanie et au séminaire de
Joliette où il obtint son baccalauréat ès arts.
En 1902 il devenait rédacteur sportif au
Journal le Canada.

Sa carrière dans le domaine des sports a
été l'une des plus éminentes au Canada. Le
Sénateur Saint-Père ne cessait de consacrer
tous ses efforts à l'organisation de groupe-
ments destinés à protéger l'honnêteté des
sports et à leur assurer une bonne adminis-
tration. Il s'intéressait à presque toutes les
formes d'athlétisme. Il fut l'un des fonda-
teurs et le président de l'Union nationale
de crosse. Il fut aussi président de la Ligue
de balle au camp de la ville de Montréal et
de la ligue de hockey de Montréal. Il fut
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le fondateur et durant longtemps président
de l'Association athlétique d'amateurs de
Montréal, la fondation de l'Association athlé-
tique d'amateurs Nationale, aujourd'hui
appellée "la Palestre nationale", est due en
grande partie à ses efforts.

Élu en 1921 député à la Chambre des com-
munes, il était réélu aux élections générales
de 1925, 1926, 1930 et 1935. IJ représenta
le Canada à la Conférence internationale du
travail à Genève, en 1936, et devint séna-
teur en 1940.

Lui survivent son épouse, née Anna Gin-
gras, et deux enfants, Cécile, de Washington
(É.-U. d'A.), et Mme W. C. Appleton, de
Montréal.

Les collègues d'une assemblée comme la
nôtre, comptant plus d'une centaine de
membres, sont inévitablement plus ou moins
intimes. Je ne peux prétendre avoir connu
feu notre collègue aussi intimement que
d'autres, mais je me souviens fort bien que
lors de ma nomination au Sénat et plus tard
lorsque j'ai assumé les responsabilités du
poste que j'occupe actuellement, le sénateur
Saint-Père a été l'un des premiers à me
féliciter.

Le sénateur Saint-Père comptait de très
nombreux amis, se préoccupait particulière-
ment du bien-être des jeunes et a été très
soucieux des intérêts de ceux qu'il repré-
sentait durant toute sa longue et active
carrière politique. Assidu aux séances du
Sénat, il était très rompu aux affaires pu-
bliques. Les nombreuses gens qui l'ont si
bien connu le pleureront sûrement.

L'honorable John T. Haig: Honorables séna-
teurs, la mort du sénateur Sinclair me prive
en quelque sorte de l'un de mes plus chers
amis au Sénat. A mon arrivé ici il y a une
quinzaine d'années, le sénateur Sinclair fut
l'un des premiers dont j'ai fait la connaissance
parce que j'avais le plaisir et l'honneur de
connaître à Winnipeg sa sœur qui fut durant
plusieurs années ma voisine. Bien qu'il
siégeât de l'autre côté de la Chambre, je
sentais que j'avais au moins en lui un ami
sur lequel je pouvais compter. Les années
suivantes m'apprirent que John Sinclair ne
se prononçait pas sur une question à moins
d'être convaincu que son attitude était juste
et le plus favorable non seulement à l'île du
Prince-Édouard mais aussi au Canada tout
entier.

Il a été, comme on l'a déjà mentionné, pré-
sident du comité des finances, mais, pour
moi et pour mon collègue à ma gauche
(l'honorable M. Aseltine), c'est à titre de
membre du comité des divorces qu'il a rendu
les services les plus signalés. Ce comité est
l'objet constant d'attaques en cette enceinte

et à l'autre endroit; aussi était-il rassurant
de savoir qu'on pouvait compter, à toutes
les séances des lundi, mardi, vendredi et
samedi matin, sur la présence de John Sin-
clair qui s'y acquittait bien de sa tâche.

John Sinclair était de ceux qui donnent au
Sénat tout son éclat, qui acceptent d'y siéger
pour le bien de leur province et du Canada
tout entier. Mes collègues, tout comme moi,
j'en suis sûr, constateront qu'il laisse un
grand vide. Sa veuve et les membres de sa
famille peuvent être fiers du rôle important
qu'il a rempli pendant de longues années,
en qualité de membre. de la Chambre des
communes et du Sénat de son pays.

Quant au sénateur Saint-Père, l'amitié qui
s'était établie entre lui et moi avait un carac-
tère particulier. Après les séances du Sénat,
j'avais l'habitude de passer à son bureau pour
converser avec lui. Tout comme moi, il
s'interessait aux sports. Si je prenais la parole
en cette enceinte et qu'il fût à son siège,
j'étais toujours sûr de trouver en lui un
auditeur attentif, surtout si je parlais de
la régie des loyers. Il n'a jamais pris une part
très active à nos travaux, ni même à ceux
de l'autre endroit mais sa présence sera
vivement regrettée, parce qu'il aimait son
pays auquel il croyait rendre un grand
service en encourageant le sport amateur
chez les jeunes Canadiens. J'étais entière-
ment de son avis. Tout le pays doit beaucoup
à la province de Québec dont les fils ont
rendu des services signalés en stimulant l'in-
térêt de la jeunesse dans les sport et d'autres
exercices physiques sains. Les tribunaux
chargés de criminalité juvénile auraient-ils
tant à faire si les Canadiens comprenaient
que les adolescents de quinze ans et plus qui
ne peuvent dépenser leur énergie en parti-
cipant au sport, sont bien exposés à acquérir
de mauvaises habitudes?

L'honorable James P. McIntyre: Honorables
sénateurs, comme vient de le souligner le lea-
der du Gouvernement, nous avons, depuis la
dernière session, perdu deux sénateurs haute-
ment respectés, les sénateurs Saint-Père et
John E. Sinclair, le premier de la province
de Québec et le second, de l'île du Prince-
Édouard.

L'Île du Prince-Édouard a fourni des
hommes publics de première valeur, mais
on peut affirmer, je crois, qu'aucun n'a dé-
passé John Ewen Sinclair. Sa longue car-
rière au service de sa province natale et du
pays commémorera à jamais son souvenir.

Feu le sénateur appartenait à l'Église Unie
de Summerfield; il était aussi directeur de
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l'école du dimanche du même endroit. Mem-
bre de l'Ordre des francs-maçons, il a consa-
cré à cette société plusieurs années de services
fructueux.

C'est en 1908 que le sénateur Sinclair s'est
d'abord occupé de politique dans sa province
natale. Il a été élu à la Chambre des com-
munes en 1917 et nommé au Sénat en 1930.
Feu le sénateur était très bien vu dans les
conseils de son parti; aussi son absence y sera-
t-elle vivement ressentie. Malgré tout, cepen-
dant, le sénateur Sinclair n'a jamais permis
aux divergences d'opinion politique de trou-
bler ses bonnes relations avec quiconque. Il
possédait un grand nombre d'amis bien au
delà des limites de sa localité et des fron-
tières de sa province. Sa longue carrière au
Parlement l'avait fait connaître par tout le
pays.

Comme il était doué d'un jugement péné-
trant, on le consultait souvent. Personne
n'était plus estimé des membres du Sénat
que le sénateur John E. Sinclair; mais tandis

que tous ici pleurent la perte d'un collègue
estimé, j'ai pour ma part perdu un ami véri-

table et fidèle.
Je présente mes sincères condoléances à sa

veuve et à sa famille qui ont perdu un époux
chéri ainsi qu'un père et un fidèle serviteur
de la population du Canada.

L'honorable M. Aseltine: Honorables séna-
teurs, je désire brièvement rendre un hom-
mage respectueux à mon cher ami le sénateur
John E. Sinclair, qui est décédé depuis notre
dernière réunion.

Le sénateur Sinclair a été l'un des premiers
sénateurs que j'ai rencontrés en venant à
Ottawa il y a environ seize ans. Comme moi-
même, il s'intéressait vivement à l'agricul-
ture. Nous sommes devenus amis intimes et
je faisais grand cas de son solide jugement
et de son bon sens éprouvé. Plus tard nous
avons tous les deux fait partie du comité des
divorces. Le sénateur Sinclair s'asseyait à
ma droite et je l'ai toujours considéré comme
mon bras droit. J'ai toujours constaté que
son jugement était des meilleurs. Comme il
ne votait jamais contre les décisions du pré-
sident il me plaisait particulièrement.

Je savais que le sénateur Sinclair était
souffrant, mais son décès suivant de si près
celui de feu le sénateur Copp, son compagnon
de bureau, m'a fort bouleversé.

A l'épouse, à la famille et aux parents en
deuil de notre collègue décédé, je présente
mes condoléances les plus profondes et les
plus sincères.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat aborde l'étude du discours du
Gouverneur général lors de l'ouverture de la
deuxième session de la vingt et unième légis-
lature.

L'honorable William Golding propose:
Que l'Adresse suivante soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur général du Canada:
A son Excellence le maréchal le très honorable

vicomte Alexander de Tunis, Chevalier de l'ordre
très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix
de l'Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-
croix de l'Ordre très distingué de Saint-Michel et
de Saint-Georges, Compagnon de l'Ordre très élevé
de l'Étoile des Indes, Compagnon de l'Ordre du
Service distingué, décoré de la Croix militaire,
l'un des aides de camp généraux de Sa Majesté,
Gouverneur général et commandant en chef du
Canada.

Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,

le Sénat du Canada en Parlement assemblés,
prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux dis-
cours qu'elle a adressé aux deux Chambres du
Parlement.

Honorables sénateurs, en proposant la pré-
sente résolution j'aimerais tout d'abord
remercier le leader du Gouvernement de
l'honneur qu'on m'a conféré en me chargeant
de remplir cette fonction historique. Au cours
des années, dans les deux Chambres du Parle-
ment, on a toujours jugé que c'était un
honneur et un privilège d'être choisi pour
accomplir ce devoir très agréable. Mais on
ne saurait entreprendre pareille tâche sans
quelque appréhension ni sans quelque senti-
ment d'infériorité, peut-être, quand on songe
aux nombreux membres du Parlement, qui
avec une haute compétence ont rempli cette
fonction depuis quatre-vingts ans ou plus. On
ne peut que tenter d'imiter leur exemple en
s'efforçant de son mieux de s'acquitter de ses
devoirs et de ses responsabilités.

J'ai l'impression, en outre, qu'en me choisis-
sant pour accomplir ce devoir, on a voulu
rendre hommage à la région de l'Ontario
occidental que j'habite, tout particulièrement
aux comtés d'Huron et de Perth, que j'ai eu
l'honneur de représenter en partie à la
Chambre des communes pendant plusieurs
années. Né dans le comté de Perth, où j'ai
vécu nombre d'années sur une ferme, je me
suis plus tard établi dans la ville de Seaforth,
dans le comté d'Huron, de sorte que j'appar-
tiens au comté de Perth par naissance et au
comté d'Huron par adoption, mais je les
connais tous deux très bien.

Voilà deux comtés fort intéressants. Frugale
et industrieuse, la population y a toujours
fourni un apport réel au bien-être de la
collectivité et à celui du pays. Ces comtés,
mes collègues ne l'ignorent sans doute pas,
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s'intéressent surtout à l'agriculture, car, dotés
d'une terre particulièrement fertile, ils
comptent des fermes exceptionnelles où l'on
produit des récoltes merveilleuses et où l'on
élève les races d'animaux les plus recherchées
par nos agriculteurs canadiens. Depuis nombre
d'années et tout particulièrement en temps de
guerre, la région a produit d'énormes quan-
tités d'aliments de haute qualité. On y trouve
aussi nombre d'industries bien établies qui
fournissent un appoint très utile à l'économie
canadienne. Dans l'ensemble et à tous égards,
nos gens sont d'excellents citoyens. Bien-
veillants et généreux, ce sont de bons chrétiens
qui s'arrêtent peu aux diverses idéologies au
moyen desquelles on tente de remplacer le
christianisme par le matérialisme. Le voyageur
qui s'arrête chez nous reçoit toujours un
accueil bienveillant. Ceux qui n'ont pas eu
l'avantage de visiter la région profiteraient
beaucoup d'une visite chez nous. Nombre
d'autres éloges me viennent à l'esprit à
l'égard de cette région de la province qui
s'étend jusqu'au lac Huron, mais je ne veux
pas me servir d'une occasion comme celle-ci
pour faire de la réclame à une région parti-
culière. Qu'on me permette d'ajouter, cepen-
dant, que je ne suis pas insensible au privilège
et à l'honneur qui m'échoient de représenter
une si belle région et une population si admi-
rable.

Au début de la présente session, il me
semble juste et raisonnable que nous expri-
mions notre fidélité et notre affection à Sa
Majesté le roi ainsi qu'à sa gracieuse épouse,
la reine Elizabeth. Nous avons toujours esti-
mé et admiré la sincérité avec laquelle leurs
Majestés remplissent les devoirs de leur haute
fonction. Cette qualité, jointe à la bienveil-
lance dont ils ont fait preuve à l'égard de
leurs sujets, ont profondément touché nos
cœurs. Tous les Canadiens, j'en suis per-
suadé, se réjouissent d'apprendre que Sa
Majesté se remet graduellement de la maladie
sérieuse dont il souffrait. Jamais nous n'ou-
blierons la visite de leurs Majestés au pays en
1939 et nous attendons leur retour avec im-
patience. Ils ont alors, sauf erreur, posé un
précédent puisque pour la première fois un
souverain régnant rendait visite à l'un des
pays de l'Empire britannique.

A titre de Canadiens, nous nous sentons éga-
lement liés au prince Charles, né le 14 no-
vembre 1948 et fils de Son Altesse royale la-
princesse Elizabeth et du duc d'Edimbourg.
C'est avec le plus vif intérêt que nous sui-
vrons la croissance et les progrès du jeune
prince.

Après avoir remercié Son Excellence le
gouverneur général du gracieux discours qu'il
a prononcé aux deux Chambres du Parlement,
je saisis l'occasion d'offrir au Très Honorable

vicomte Alexander de Tunis, notre Gouver-
neur général, ainsi qu'à lady Alexander, nos
sincères remerciements de la manière si bien-
veillante et si habile dont ils s'acquittent des
devoirs et des responsabilités de leur haute
fonction. Véritablement, leur bonté et leur
empressement à collaborer leur ont acquis
tous nos cœurs. Ayant parcouru le pays et
rencontré nos gens, ils sont estimés d'un océan
à l'autre. Nous ne saurions exprimer toute la
reconnaissance que nous inspirent les grands
services qu'ils nous rendent.

Lorsqu'enfin les Alliés sont sortis victorieux
du terrible conflit connu sous le nom de secon-
de Grande Guerre, nous espérions tous que
les nations, rentrant dans l'ordre, s'efforce-
raient ensemble d'édifier un monde où règne-
raient la paix et la bonne entente. Il n'en a
pas été ainsi. Certains peuples, frères d'ar-
mes dans cette lutte désespérée, s'élèvent
maintenant l'un contre l'autre, obligeant ainsi
les nations occidentales à affecter des millions
de dollars aux mesures de protection. Eus-
sions-nous obtenu la paix, c'est au bien-être
de nos gens que nous aurions pu, et avec
raison, affecter cet argent. Mais, comme le
souligne Son Excellence dans son discours,
nous pouvons nous attendre à verser pour
notre propre conservation d.es crédits mili-
taires énormes. Amis de la paix, les Cana-
diens déplorent la nécessité de consacrer ces
fortes sommes à de telles fins, mais il nous
faut collaborer étroitement avec les signa-
taires du Pacte de l'Atlantique-Nord, afin de
tenir ferme contre les ennemis de notre liberté
et de notre conception de la vie. Car quelle
nation ou quel groupe a le droit, au moyen de
doctrines matérialistes ou de ses propres idéo-
logies, de priver nos gens ou notre pays des
valeurs spirituelles. Si nous leur accordons
ce droit, nous glisserons vers un abîme dont
nous ne sortirions probablement jamais. A
mon avis, tout pays qui s'engage dans cette
voie, finira, tôt ou tard, par crouler. Aussi,
quel que soit notre amour de la paix, nous ne
devons jamais, individuellement ni collec-
tivement, nous abaisser au point de céder
sur un point, lorsque nous avons conscience
d'avoir raison.

Honorables sénateurs, en songeant à l'ad-
ministration de certains autres pays et au
triste sort de leur population, nous devrions,
il me semble, être très reconnaissants de
la façon dont le Canada a été administré.
Nos chefs dans les deux Chambres du Parle-
ment ne se sont pas contentés de consacrer
leur temps et leur énergie à assurer notre
seul bien-être, mais ils ont fait preuve aussi
d'un sens profond du devoir et de la respon-
sabilité dans le domaine des questions d'ordre
spirituel. Je n'ai pas le temps de relever le
nom de tous les chefs, mais il convient bien
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d'affirmer que tous ont été des hommes com-
pétents. Ils ont pu différer d'avis sur des
questions relatives à notre économie inté-
rieure, mais ils étaient foncièrement intègres
et ont toujours été conscients des réalités.

Qu'il me soit permis de dire quelques mots
au sujet de nos chefs les plus récents. Sous la
direction du très hônorable M. King, le parti
libéral au Canada a accompli de nombreuses
-et belles réalisations. M. King lui-même a
-tabli un record sans précédent en occupant
plus longtemps que tout autre premier minis-
tre de l'Empire britannique le poste de pre-
mier ministre de son pays. Compétent sous
tous rapports, M. King était un homme paci-
fique, animé de très nobles idéals, qui a
consacré sa vie et ses efforts au plus grand
bien du Canada. Il n'y a pas très longtemps,
il a cru bon de cesser sa participation active
à la lutte pour la sauvegarde de la liberté et
du bien-être des Canadiens. Nous lui devons
tous de la gratitude et nous pouvons certai-
nement lui assurer, maintenant qu'il a pris
sa retraite, qu'il a très bien accompli l'œuvre
qu'il a entreprise il y a si longtemps.

Lorsque M. King a annoncé qu'il songeait
à prendre sa retraite, les sénateurs s'en sou-
viennent, on s'est beaucoup demandé durant
quelque temps qui prendrait sa place. C'est
alors que le très honorable Louis St-Laurent,
cet homme excellent, cultivé et chrétien, a
offert ses services au pays. Tous ceux d'entre
nous qui sont le moindrement au courant de
ces questions savent, j'en suis certain, quel
énorme sacrifice personnel pour M. St-Laurent
signifiait ce geste. Les Canadiens l'ont ac-
eueilli avec confiance et il a assumé son poste
de premier citoyen du Canada, prêt à conti-
nuer l'œuvre de son prédécesseur. Et quel
magnifique premier ministre il fait! Il se
montre excellent administrateur et la popu-
lation peut tenir pour certain que sous sa
direction le gouvernement s'ingéniera à
administrer la chose publique avec sagesse
et bon sens.

Le Sénat a joui durant plusieurs années de
la direction de feu le très honorable sénateur
Dandurand qui s'est toujours montré intègre
et consciencieux dans l'exercice de ses fonc-
tions. Mais le temps fuit et le sénateur Dan-
durand a soudainement été appelé à recevoir
sa récompense.

Lui a succédé notre excellent ami et collè-
gue, le sénateur de Shelburne (l'honorable M.
Robertson), homme accompli lui aussi, qui a
consacré une grande partie de sa vie au
service de son pays tant en qualité d'homme
public que de soldat. Sa compétence, son
amabilité et sa courtoisie lui ont valu la
confiance et le respect des sénateurs, du pre-
mier ministre, du cabinet et de tous les
Canadiens en général.

Nous comptons dans le chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig) un autre homme bien-
veillant, amical et intègre qui a consacré
plusieurs années de sa vie au service de son
pays et qui apporte encore un précieux
appoint dans l'exercice de ses fonctions
actuelles.

On en pourrait dire autant des chefs de
l'opposition aux Communes. Nous, Canadiens,
devrions, je le répète, être plus que recon-
naissants de l'administration dont nous avons
jouie. Nos dirigeants ont donné l'exemple
à ceux d'autres pays; l'eussent-ils suivi, on
n'aurait pas eu assurément à consentir d'aussi
grands sacrifices et le monde connaîtrait au-
jourd'hui la paix et la bonne entente.

Honorables sénateurs, à de rares excep-
tions près, exceptions que les honorables
sénateurs connaissent, j'en suis sûr, mes
paroles concernant nos chefs valent pour les
membres des deux Chambres du Parlement.
Je désire surtout que mes paroles de louange
s'appliquent aux dames qui siègent ici.

L'honorable M. Haig: Très bien!
L'honorable M. Golding: Honorables collè-

gues, dans la conduite des affaires de notre
pays, nous ne pouvons jamais espérer être
tout à fait exempts de problèmes inquiétants;
actuellement nous sommes aux prises avec
le grave problème suscité par les efforts visant
à établir des marchés convenables pour les
produits de nos industries de base. Vu la
situation du change et le marasme où se débat
actuellement le commerce mondial, nous cons-
tatons que les débouchés que nous nous som-
mes tant efforcés de conserver n'offrent pas
la sécurité attendue. Il faut donc nous armer
de patience et tâcher de conclure ailleurs des
contrats afin de trouver de nouveaux débou-
chés à nos produits. Je suis optimiste au
point de croire qu'on trouvera les débouchés
en question. Selon la rengaine des savants,
vu la croissance si rapide de la population
du monde et vu l'amoindrissement prononcé
de la productivité du sol, il se peut que bien-
tôt le monde soit réduit à la famine. De fait,
des millions de gens en souffrent déjà; aussi
j'espère sincèrement que d'une manière ou
d'une autre on trouvera moyen de mettre nos
excellents produits alimentaires à la disposi-
tion de ces miséreux.

En tout cas, il est particulièrement impor-
'tant de trouver des débouchés pour nos
produits, notamment ceux de la ferme. L'ou-
tillage actuel de nos cultivateurs leur permet
de produire en abondance des aliments de
choix; pour montrer comment ils ont essayé
d'atteindre ce but, qu'il me suffise de signaler
que depuis trois ans ils ont dépensé au
chapitre des machines et de l'outillage quelque
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500 millions de dollars, au regard de quelque
450 millions dépensés à la même fin au cours
des neuf années précédentes.

Il est essentiel à notre économie tout
entière d'écouler nos produits agricoles à un
prix qui accorde aux producteurs un bénéfice
raisonnable. J'estime que nous devrions
mettre tout en œuvre pour que l'agriculture,
notre industrie de base, demeure saine et
prospère. Je suis bien aise de noter que, au
témoignage de l'Adresse de Son Excellence, on
va tâcher de stabiliser les prix. A mon avis,
tous nos cultivateurs s'attendent à une réduc-
tion des prix, mais présentement les culti-
vateurs sont en mauvaise posture car, comme
toujours, les prix de leurs produits sont les
premiers à fléchir.

Avec joie également je remarque qu'au
témoignage de l'Adresse de Son Excellence
on va s'efforcer de supprimer les entraves au
commerce, de manière à faciliter les échanges.
De tels efforts sont utiles. Les sommes affec-
tées au maintien de la prospérité de l'agri-
culture ne sont jamais perdues; au contraire,
elles constituent un placement judicieux, car
la prospérité agricole se traduit par une
activité accrue dans les autres industries;
d'où augmentation générale de l'embauchage
et de la prospérité. D'autre part, le fléchis-
sement des prix agricoles pourrait aisément
donner le branle à une fâcheuse crise écono-
mique aux vastes contre-coups.

Je sais bien, honorables sénateurs, que
depuis dix ans on a beaucoup discuté au
sujet des prix de nos produits agricoles et
des méthodes suivies pour vendre ces pro-
duits. On ne peut certes reprocher aux
gens de discuter ainsi, s'il croient en reti-
rer des avantages du point de vue politique,
étant donné, après tout, que la critique cons-
tructive est nécessaire au bien-être du pays.
Mais gaspiller son temps sur de tels argu-
ments ne servirait à. rien. N'oublions pas
qu'il s'est passé bien des choses depuis dix
ans et vouloir défaire ce qui s'est fait au
chapitre des prix de nos produits agricoles
ou des méthodes adoptées pour les écouler
serait aussi insensé que de vouloir vider la
mer avec une écuelle. A mon avis, ceux qui
avaient les responsabilités en matière d'indus-
trie agricole ont fait ce qu'il leur a semblé
le mieux pour tous les intéressés. Chose
certaine, c'est qu'ils avaient l'appui du Parle-
ment et de tout le pays.

Selon moi, la Grande-Bretagne serait heu-
reuse d'acheter nos produits si elle en avait
les moyens financiers. Aussi, j'espère bien
qu'aucun Canadien ne proférera de parole
désagréable à l'endroit de la Grande-Bretagne,
pas plus qu'aucun Anglais à l'endroit du
Canada. N'oublions pas, nous surtout qui

tâchons de nous consacrer au bien de la
collectivité, qu'une fois proférées, les paroles
blessantes ne s'oublient pas et que, générale-
ment, elles ne servent à rien.

Honorables sénateurs, je ne sais pas au
juste quelle est l'opinion qui prévaut au pays,
mais il me semble que quiconque remplit une
charge publique ne peut s'empêcher de s'alar-
mer devant les réclamations sans cesse crois-
santes de services et d'assistance exigés de
l'État.

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Golding: Cette tendance
accentuée de la part de nos gens de s'attendre
que l'État règlera toutes leurs difficultés,
particulières ou autres, crée une des situations
les plus graves auxquelles devront faire face
nos gouvernements. Puissé-je me tromper,
mais il me semble que, lorsque nous étions
jeunes, au moins pour la plupart d'entre nous
qui siégeons ici, telle n'était pas l'attitude des
gens. D'ailleurs, nos pères n'ont pas jeté les
bases de notre pays en espérant ou en s'atten-
dant que l'État satisfasse leurs besoins ou
réglât leurs difficultés. Ils savaient bien qu'ils
avaient le devoir et la responsabilité de sub-
venir à leurs propres besoins et à ceux de
leurs familles et ils croyaient sincèrement que
personne mieux qu'eux-mêmes ne pouvait
s'acquitter de cette tâche. Une telle con-
fiance en eux-mêmes était la source de leur
courage, de leur initiative, de leur volonté
et de leur esprit d'entreprise en vue de jeter
les bases solides sur lesquelles s'élèverait
l'édifice national. Il faudrait, je crois, re-
donner cette mentalité à nos gens, si nous
voulons une nation vigoureuse et libre à
laquelle la génération de nos ancêtres avait
rêvé.

Aujourd'hui, l'État entend bien des plaintes
et doit satisfaire bien des exigences. D'une
part, les gens veulent de plus en plus de
régies, que le gouvernement prenne plus de
mesures sur ceci et cela, alors que, d'autre
part, ils s'en prennent aux règlements admi-
nistratifs, aux régies, aux restrictions en
matière commerciale et le reste. Certaines
gens paraissent oublier que le Gouvernement
a tâché d'appliquer un programme de sup-
pression méthodique des régies. Et pourtant,
on voit de jour en jour des suites presque
ininterrompues de délégués et de députations
qui se présentent devant le Gouvernement
ou quelqu'un de ses membres. Il s'agit de
délégations qui parlent au nom de groupe-
ments divers, d'organismes et de particuliers
et qui, en somme, réclament l'aide de l'État,
des concessions ou des faveurs quelconques.
Par malheur pour le Gouvernement, ces dépu-
tations expriment, les avis les plus divers.
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Ainsi, par exemple, les représentants des
employés de nos importants réseaux ferro-
viaires demanderont peut-être aujourd'hui
une hausse de salaire et d'autres avantages,
tout en faisant une journée plus courte,
tandis que, demain, les représentants des
usagers de ces chemins de fer protesteront
vigoureusement contre toute majoration du
tarif-marchandise ou d'autre frais. Un conflit
d'intérêt analogue existe entre les syndicats
ouvriers et les patrons, entre les organismes
représentant les fonctionnaires et les contri-
buables. Les représentants des fonctionnaires
peuvent demander aujourd'hui une hausse de
traitement et des modifications dans les
neures de travail, tandis que demain les
organismes représentant les contribuables
protesteront contre le haut niveau des impôts
et demanderont au gouvernement de réduire
les dépenses par tous les moyens.

De tels problèmes incompatibles se pré-
sentent chaque jour au Gouvernement. Il
me semble qu'il faudrait avoir plus que la
patience de Job pour s'y reconnaître et les
régler à la satisfaction de tous. A la vérité,
cela est impossible.

Si nous croyons qu'il incombe à l'État de
fournir à tout le monde du travail, des reve-
nus plus élevés et un niveau de vie supérieur,
il doit, en revanche, posséder le pouvoir et
l'autorité de commander et de recourir aux
mesures qui lui permettront d'appliquer d'une
façon assurée et continue tous les programmes
qui, selon lui, aideront à résoudre le pro-
blème. Les devoirs, selon moi, ne vont pas
sans l'autorité nécessaire pour les accomplir.
N'est-il pas vrai, honorables sénateurs, qu'au-
cun gouvernement ne pourrait, de nos jours,
tenir longtemps s'il n'organisait pas un régime
quelconque de services sociaux destinés à la
population? Les socialistes et autres groupe-
ments analogues ne sont pas seuls à préco-
niser le bien-être social. Au contraire,
l'entreprise privée elle-même désire aussi
ardemment que tout autre groupement amé-
liorer la condition du citoyen moyen. On
répète à l'envie que ses réalisations au béné-
fice du citoyen moyen constitue la véritable
pierre de touche de tout régime politique,
économique ou social. Je suis un tenant de
la thèse d'après laquelle notre pays, soumis à
une telle épreuve, prend place parmi les
nations où règne la plus haute civilisation.

Je crois que notre Gouvernement a accom-
pli tout ce qu'il pouvait pour satisfaire les
besoins et les désirs de notre population. Je
m'arrête souvent à penser, cependant, jusqu'à
quel point l'intérêt de nos gens exige que
nous les encouragions ainsi à s'en remettre à
l'État pour aplanir des difficultés que, dans

bien des cas, ils pourraient régler eux-mêmes
et ne s'en trouver que mieux.

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Golding: Un pays jeune, vi-
goureux et encore susceptible d'expansion
comme le Canada peut-il espérer atteindre
jamais sa plus haute destinée si ses habitants
préfèrent sans cesse s'en remettre à la géné-
rosité et au paternalisme de l'État plutôt que
de faire valoir leurs intelligences et leurs
bras dans une atmosphère de liberté? On
dit que le Canada n'est qu'à l'aurore de sa
grandeur. Je pense bien que nous sommes
tous de cet avis. Il nous faut donc des
citoyens, hommes ou femmes, ardents à la
tâche et désireux de se servir de leurs intel-
ligences et de leurs talents pour eux-mêmes,
dans l'espoir, il va sans dire, d'en retirer une
récompense.

On trouve au Canada,-dans d'autres pays
aussi, sans doute,-des gens qui dénoncent le
régime du bénéfice. Selon eux, c'est un ré-
gime défectueux qu'ils ne perdent aucune
occasion de flétrir. Ils soutiennent que la
production doit être fonction du service et
non pas du bénéfice. Mais on constate d'or-
dinaire que ces gens veulent bien appliquer
ce principe à tout le monde, sauf à eux-
mêmes. Il faut assurément un stimulant qui
pousse nos gens à donner le meilleur d'eux-
mêmes, que ce soit dans les affaires ou dans
toute autre occupation. Or, à mon avis, aucun
stimulant ne s'est révélé supérieur à notre
régime du bénéfice.

Les Canadiens devraient avoir confiance
en eux-mêmes et en leur aptitude à se tirer
d'affaires par leurs propres efforts. Ne de-
vraient-ils pas aspirer à devenir propriétaires
d'une maison, d'une ferme ou d'un commerce,
à exercer une occupation ou une profession
quelconque qui leur permette de gagner suffi-
samment pour subvenir aux besoins de leurs
familles? Les braves Canadiens qui tra-
vaillent constamment à acquérir la compé-
tence leur permettant d'occuper un poste ou
d'assurer leur subsistance, méritent, je
l'affirme, que leurs efforts soient récompensés
de quelque façon. Mais si nous suivions le
conseil de certaines gens de chez nous et
ruinions sciemment notre régime du bénéfice,
-qui nous a permis de faire de notre pays
ce qu'il est,-nous ferions disparaître un sti-
mulant qui a produit de si bons résultats.

Je ne partage pas pareil avis. A mon sens,
nous devrions continuer à édifier notre pays
dans une atmosphère de liberté, où chaque
citoyen a le droit de choisir légitimement son
gagne-pain. N'oublions jamais, cependant,
que la liberté ne doit jamais servir de man-
teau pour couvrir la cupidité personnelle ou
l'égoïsme; ne permettons pas à notre régime
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à base de lucre, de devenir un moyen d'ex-
ploitation. La liberté ne comporte ni le
droit d'exploiter l'ouvrier ni de dissiper nos
ressources naturelles ou d'ériger un monopole,
de la part de l'État, des ouvriers ou de la
libre entreprise, dans le but de restreindre la
production et de majorer les prix. Combien
de fois avons-nous entendu énoncer cette
grande vérité: une poignée d'hommes ou
même un seul homme dirigeant un commerce
ou agissant au nom des ouvriers sans se sou-
cier du droit des autres, peuvent créer plus
de ressentiment au sein du public contre
notre régime économique et nos méthodes que
ne sauraient surmonter cent mille hommes
guidés par des principes humanitaires et dont
les affaires s'inspirent d'une saine morale.

Nos services sociaux sont bons et utiles,
mais ils devraient se fonder sur le principe
d'après lequel notre population ne forme
qu'une grande famille. Jadis une bonne
famille canadienne possédait un sens aigu de
sa responsabilité; elle tentait par tous les
moyens possibles de prendre soin de celui de
ses membres qui ne pouvait subvenir à ses
besoins mais elle se serait formalisée d'avoir
à prendre soin d'une personne en mesure de
se débrouiller. Notre population devrait
suivre cet exemple: tous les citoyens bien
doués devraient se rendre compte que c'est
pour eux un privilège et un devoir de se
tirer d'affaires tout seuls. En outre, ils de-
vraient estimer de leur devoir de participer
à tout régime par lequel l'État s'efforce de
prendre soin de ceux que la maladie, la cécité,
ou toute autre invalidité physique ou mentale,
rend incapable de se suffire à eux-mêmes.

L'institution de tout programme permanent
de sécurité sociale au pays devrait, selon moi,
être à participation. Aussi, j'ose espérer que
les pourparlers actuels entre les gouverne-
ments fédéral et provinciaux auront pour ré-
sultat des propositions de cette nature. Il va
sans dire que demander constamment à l'État
d'augmenter les services de toutes sortes et
de leur donner une plus vaste portée, sup-
pose d'importantes dépenses supplémentaires
et, en conséquence, une augmentation des
impôts. Il faut y aller avec précaution, afin
que l'État ne se lance pas dans des dépenses
qui nécessitent une majoration des impôts au
point que le revenu des commerçants, des
agriculteurs et des salariés en soit tellement
diminué que, se voyant incapables d'aller de
l'avant, de s'acheter une maison, ils en vien-
nent à perdre complètement espoir et à se
décourager. Nous saisissons tous, je crois,
la situation dans laquelle se trouve le Gou-
vernement. Il lui faut faire face aux obli-
gations qu'impose notre dette de guerre et
solder les frais d'administration du pays.
Nous avons des régimes de pension et d'autres
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services sociaux, ainsi que beaucoup de ser-
vices qu'il serait trop long d'énumérer mais à
l'égard desquels il faut prendre des mesures.
Et pourtant, je le répète, on demande sans
cesse de dépenser davantage, entraînant l'ac-
croissement des impôts. Le Gouvernement
devrait, ce me semble, se rendre compte de la
limite d'imposition que peut supporter le pays
et hésiter longuement avant de la dépasser.

Qu'il me soit permis d'appuyer ici, sans
viser particulièrement les sénateurs, puisque
je m'adresse à tout le pays, que si nous vou-
lons que le Canada soit sain, prospère et heu-
reux, il faut nous convaincre que chacun a
son rôle à jouer pour atteindre cette fin. Il
faut travailler pour atteindre le but visé;
il ne se réalisera pas tout seul. On parle de
la richesse du pays. Mais n'oublions donc pas
cette vérité bien simple que c'est le travail
seul qui tirera la richesse de nos collines, de
notre sol riche et fécond, de nos forêts et de
nos gisements de minéraux ou de pétrole, en
un mot, de toutes nos nombreuses ressources.
Les gouvernements ne possèdent pas la pierre
philosophale. Les recettes où puise le gouver-
nement pour le bien des gens proviennent du
gousset de ceux qui peinent et travaillent pour
satisfaire nos besoins essentiels, de ceux qui,
grâce à leur talent et à leur esprit d'invention,
fabriquent ce dont nous avons besoin, des
hommes d'affaires et de profession libérale.
Une bonne partie des recettes ne vient-elle
pas d'ailleurs du gousset du citoyen moyen?

On dit que l'expansion actuelle de notre
pays le placera au rang des premières nations
du monde. Je me demande s'il est un seul
pays qui offre plus de liberté et plus d'occa-
sions. Nous devons donc, à titre de Canadiens,
afin d'entretenir cet espoir et cet optimisme,
nous efforcer de cultiver l'unité la plus étroite
et la bonne entente entre toutes les races et
toutes les croyances, surtout entre les deux
grandes races qui constituent notre pays.
Ma vie parlementaire m'est très précieuse, car
elle m'a permis de connaître intimement des
concitoyens de la province voisine de Québec.
J'ai une grande admiration pour ces collègues
des deux chambres. Ils se sont toujours
montrés aimables, courtois, droits et sincères
dans l'exposé de leurs opinions, et bien réso-
lus, grâce à l'unité et à la bonne entente à
faire du Canada un pays dont tous auront rai-
son d'être fiers.

C'est un grand honneur pour moi de
prendre la parole en cette enceinte. Je féli-
cite de nouveau les sénateurs de la façon très
efficace dont ils s'acquittent de leurs travaux
et du sérieux dont ils font preuve dans l'exa-
men des mesures soumises aux divers comités.
A titre de membres du Sénat, nous devons
collaborer le plus possible avec l'autre Cham-
bre, afin dé doter le pays des meilleures lois
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et de la meilleure administration possible.
Pour ma part, si je puis m'exprimer ainsi,
j'ai trouvé que le Sénat accomplit une tâche
bien plus appréciable et joue un rôle bien
plus grand pour la conduite des affaires et le
bien-être du pays que ce qu'on en veut bien
faire croire d'ordinaire. J'espère que nous
continuerons dans cette bonne voie.

En terminant, je tiens aussi à rappeler le
souvenir de nos collègues défunts, les séna-
teurs Sinclair et Saint-Père. J'ai toujours
beaucoup admiré le talent et le profond sens
commun du sénateur Sinclair. Pour ce qui
est du sénateur Saint-Père, nous avons été
tous deux longtemps membres de l'autre
Chambre. Il s'occupait alors très activement
de l'accomplissement de ses devoirs et obliga-
tions de whip pour la province de Québec.
Pendant toute cette période et depuis, il ve-
nait souvent me voir à mon bureau; j'avais
en lui un excellent ami.

Qu'il me soit aussi permis de m'unir à
tous ceux qui ont souhaité la bienvenue à
notre nouveau collègue de Saint-Jean (Terre-
Neuve) (l'honorable M. Burke). Il nous a
fait plaisir de voir cette province s'unir à
otre pays et nous souhaitons au nouveau

3énateur beaucoup de succès dans le nou-
veau domaine où il est appelé à servir.

(Texte)
L'honorable C. J. Veniot: Honorables séna-

teurs, j'ai l'honneur et le grand plaisir d'ap-
puyer la motion de l'honorable sénateur de
Huron-Perth (l'honorable M. Golding) pour
l'adoption d'une Adresse à Son Excellence le
Gouverneur Général, en réponse au discours
du Trône. Ma première pensée, en vous
adressant la parole, est d'offrir à mon hono-
rable collègue mes plus chaleureuses félicita-
tions pour la manière habile dont il s'est
acquitté de sa tâche. Vous savez tous que
l'honorable sénateur n'en est pas à ses pre-
mières armes dans l'enceinte du Parlement
canadien, et je ne puis m'empêcher d'envier
la facilité avec laquelle il participe à la dis-
cussion des plus importantes questions d'ac-
tualité.

Je désire aussi présenter mes sincères
remerciements au très honorable Premier
Ministre et au Leader du gouvernement en
cette Chambre pour l'honneur qu'ils ont con-
féré à la population de ma circonscription en
associant son nom à celui du proposeur de
cette adresse.

Sans doute, ils ont aussi voulu évoquer ke
souvenir de deux hommes qui, pendant plus
d'un demi-siècle, ont joué un rôle important
dans la politique de Gloucester et du Nou-
veau-Brunswick et qui ont laissé leur em-
preinte sur ces régions,-je veux dire d'abord

celui dont je porte le nom, à qui j'ai succédé
aux Communes et à qui l'on a donné le titre
de "Père du timbre bilingue",-et aussi feu
l'honorable sénateur Onésiphore Turgeon,
mon prédécesseur immédiat en cette Chambre
et le père distingué de deux fils qui se sont
aussi distingués dans la politique des pro-
vinces de l'Ouest canadien,-mon ami l'hono-
rable sénateur de Cariboo,-et Son Honneur
le Juge Alphonse Turgeon, ambassadeur
canadien en Irlande, et présentement prési-
dent de la Commission Royale sur le
Transport.

C'est la seconde fois en moins d'un an que
le Premier Ministre tourne ses regards vers
le comté de Gloucester. Vous n'êtes pas sans
savoir qu'au mois de juillet dernier, après une
campagne électorale d'une intensité peu ordi-
naire, suivie d'une victoire sans précédent
dans les annales du Canada, le Premier Mi-
nistre se dirigea, avec toute sa famille, vers
les belles et douces plages du côté sud de la
Baie des Chaleurs, pour y passer trois
semaines de vacances bien méritées, à
quelques milles de ma ville de Bathurst. Il
a trouvé là tout ce que le cœur d'un homme
peut désirer pour le divertir et le reposer:
la natation à l'eau salée sur des grèves velou-
tées de beau sable gris; la pêche de grande
mer à la morue et au maquereau; la pêche au
saumon et à la truite dans nos rivières et
nos lacs; et je puis dire en passant que ces
pêches ont été fructueuses, et qu'il s'est
montré aussi habile avec les poissons qu'avec
les électeurs. Enfin, il a trouvé chez nous
un magnifique terrain de golf, des promenades
agréables à travers des paysages enchanteurs,
une température de choix, sans chaleur exces-
sive le jour, avec des nuits fraîches et repo-
santes.

Des centaines de personnes se pressaient
à la gare pour le saluer à son arrivée, mais
après cette première manifestation publique,
tous ont su respecter scrupuleusement ses
heures de repos en s'abstenant religieusement
de visites, d'entrevues, de réceptions. Il a
passé trois dimanches au milieu de nous, et
c'est après la messe paroissiale à l'Université
du Sacré-Cœur, à l'église Sainte-Famille le
Bathurst-Ouest, et à l'église Saint-Polycarpe
du Petit-Rocher que notre population a pu
jouir de sa présence et manifester non seule-
ment son admiration mais aussi son affection
pour cet homme qui a su gagner tant de
cœurs dans toutes les parties du Canada. C'est
dans ces moments d'intimité avec les bonnes
gens de nos paroisses que sa grandeur d'âme
s'est révélée de la façon la plus éclatante par
sa franchise, la simplicité de ses manières et
sa bonté à leur égard.
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De tout coeur nous remercions notre
Premier Ministre et nous lui répétons notre
invitation affectueuse de venir souvent chez
nous.

Le comté de Gloucester, à part le charme
qu'il offre aux gens désireux de passer
d'agréables vacances, présente plusieurs
autres attraits. Sa population de 50,000
âmes,-dont les neuf-dixièmes sont d'origine
acadienne, ce qui constitue le plus grand
groupement d'Acadiens en Amérique,-
s'adonne surtout à la pêche de grande mer, à
l'agriculture, à l'industrie du bois de cons-
truction, et à celle du papier de toutes sortes
et à la pâte à papier.

Pendant de nombreuses années nos goélettes
de pêche à la morue constituaient une flotte
des plus puissantes des Provinces Maritimes,
digne rivale de la fameuse flotte de Lunenburg
en Nouvelle-Écosse. Nos pêcheurs de Cara-
quet, de Shippigan, de Lamèque et de Miscou
se classent toujours parmi les plus habiles
des côtes de l'Atlantique. Leurs usines de
congélation et de mise en conserve du poisson
mettent sur le marché des produits de mer les
plus divers et les plus succulents. Le saumon
et le homard de la Baie des Chaleurs tiennent
une place d'honneur sur le marché canadien
et américain. Chaque automne nos huîtres de
Caraquet et de Shippigan inondent les mar-
chés de l'est et du centre du Canada, et nous
avons conquis la première place aux Pro-
vinces Maritimes dans la production de ce
mollusque délicieux et tant recherché. En
hiver, notre éperlan argenté fait les délices
des gourmets canadiens et américains. Notre
manufacture de papier de toutes sortes, par
ses chantiers et ses usines, fournit du travail
à 2,000 personnes. L'industrie du bois de
construction est aussi une de nos grandes
sources de richesse. Enfin, depuis quelques
années, nous avons une industrie toute nou-
velle, celle de la tourbe. Dans les vastes
plaines de Shippigan et de Lamèque, nous
avons des tourbières considérables qui ont
valu à ces paroisses un développement indus-
triel de grande envergure qui a complètement
transformé la situation économique de cette
partie de Gloucester.

La prospérité et le bonheur dans un pays
vont ordinairement de pair avec le dévelop-
pement intellectuel et le niveau d'éducation
de ses citoyens. A ce point de vue nos collè-
ges et universités canadiennes ont joué un
rôle de tout premier ordre dans l'épanouis-
sement du Canada et dans le développement
de la prospérité sans pareille qui règne chez
nous aujourd'hui. L'importance de nos uni-
versités au point de vue national a été
démontrée de façon très claire par leurs
représentants dans chacune des provinces visi-
tées par. la Commission Massey. Les doyens

universitaires ont aussi mis en vedette les
difficultés financières de plus en plus gran-
dissantes qu'ils ont à envisager. Depuis la
fin de la guerre, dans toutes les provinces, le
nombre des inscriptions a de beaucoup dépassé
les moyens dont les universités disposent
pour subvenir à tous les besoins. Je connais,
et vous connaissez tous, des douzaines de
jeunes gens qui ne peuvent même pas com-
mencer leurs études techniques ou profes-
sionnelles à cause de l'encombrement de nos
écoles supérieures.

Les dons particuliers, les souscriptions
publiques, les subsides provinciaux ne suf-
fisent plus à boucler les budgets annuels avec
le coût toujours grandissant de l'enseigne-
ment.

Pour maintenir à un niveau élevé le déve-
loppement intellectuel de la citoyenneté cana-
dienne, il devient de plus en plus évident que
le gouvernement fédéral devra, tôt ou tard,
intervenir et prêter assistance à nos univer-
sités suivant les mêmes méthodes qu'il a
adoptées pour combler la carence de lits de
nos hôpitaux comme mesure essentielle à la
santé de la nation. Dans notre économie natio-
nale, la santé intellectuelle est aussi néces-
saire que la santé du corps. Si nous voulons
avoir des médecins, des dentistes, des gardes-
malades, des ingénieurs et des techniciens, si
nous voulons poursuivre des recherches scien-
tifiques, il faut assurer à nos Universités des
ressources plus considérables. Il y a moyen
de subvenir à ces besoins sans empiéter sur
les droits saciés de l'autonomie provinciale.

Il est à espérer que la Commission Massey
fera des recommandations favorables aux
besoins de nos Universités.

Nous venons de parler de santé intellec-
tuelle. Comme médecin, je manquerais à
mon devoir professionnel si je passais sous
silence les plans que le gouvernement a
élaborés pour améliorer la santé physique du
peuple canadien.

Il y a plus d'un tiers de siècle que les diffé-
rents partis politiques parlent de programmes
de santé nationale ou d'assurance-santé. Il
a fallu l'éventualité de la dernière guerre et
les révélations surprenantes de défectuosités
et de faiblesses découvertes par l'examen
médical de nos recrues militaires, pour démon-
trer le besoin urgent de formuler sans délai
un plan de grande envergure et de portée
nationale pour la préservation et l'améliora-
tion de la santé de notre peuple.

Pendant la guerre, toutes nos vives éner-
gies nationales étaient concentrées sur la
défaite de l'ennemi. Les provinces conti-
nuaient, dans les li-ites de leurs moyens et
suivant leur train tordinaire, de veiller sur le
domaine de la santé publique, qui d'ailleurs
relevait de leur seule autorité. Mais il deve-
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nait de plus en plus évident qu'il fallait, sans
plus tarder, lancer un mouvement d'ensemble
plus étendu, une coordination plus soutenue,
avec des ressources financières d'envergure
nationale, pour combler les déficiences de
santé qui nous avaient frappés de surprise
au début de la guerre.

Voilà-pourquoi, dès l'année 1943, le discours
du Trône indiquait l'intention du gou-
vernement d'inaugurer un vaste programme
d'assurance-sociale qui coordonnerait les
initiatives fédérales et provinciales et com-
prendrait l'établissement d'un régime
d'assurance-santé. Malheureusement, cette
coordination fédérale-provinciale, qui était
essentielle au succès du plan national, ne put
se réaliser parce qu'à la Conférence fédérale-
provinciale de 1945 il n'a pas été possible de
s'entendre avec certaines provinces, et les
plans exposés en 1943 restèrent en suspens.

Finalement, en 1948, le gouvernement fédé-
ral, constatant le besoin toujours grandissant
de mettre certaines mesures sanitaires en
pratique avec plus de vigueur et plus d'en-
train, apporta des modifications aux proposi-
tions originales faites aux provinces en 1945,
et vota les crédits nécessaires à l'adoption du
nouveau programme de santé que le Premier
Ministre exposait le 14 mai 1948.

Les subventions votées en cette occasion
avaient les affectations suivantes:

1. Services généraux de santé de l'hygiène,
2. Lutte antituberculeuse,
3. Traitement des maladies mentales,
4. Lutte antivénérienne,
5. Subventions aux enfants infirmes,
6. Formation professionnelle dans le do-

maine de l'hygiène publique,
7. Recherches en matière rie santé publique,
8. Lutte anticancéreuse,
9. Subventions pour la construction d'hô-

pitaux.
Je ne vous apprends rien de nouveau en

énumérant ces détails et en vous parlant de
la santé nationale; mais le grand public nous
demande si souvent ce que le Gouvernement
fait pour améliorer la santé du peuple cana-
dien que je profite de cette occasion pour lui
rappeler la liste des bienfaits dont il jouit
sans s'en rendre compte.

Ces subventions aux provinces pour fins de
santé dépassent la somme de 31 millions de
dollars par année. Déjà, en moins de deux ans,
le progrès se fait sentir. La lutte contre la
tuberculose et les maladies vénériennes en
particulier accuse des améliorations encou-
rageantes.

En 1948, il y avait une pénurie de lits
d'hôpitaux qui atteignait le chiffre de 60,000.
Déjà, à la fin de l'année, le nombre de lits

nouveaux avait augmenté de 20,000 et l'on
espère que la carence sera rémédiée avant la
fin de 1951.

Dans presque tous nos services de santé, et
pour chaque citoyen, le Canada dépense
actuellement bien plus que les États-Unis. Par
exemple, nos octrois sont deux fois plus grands
pour la construction d'hôpitaux, cinq fois plus
grands pour la lutte antituberculeuse, quatorze
fois plus grands pour combattre le cancer, et
seize fois plus grands pour le traitement des
maladies mentales.

L'ensemble de notre programme a été
acclamé par toutes les nations du monde.
L'entrée du fédéral dans le domaine de la
santé publique, si tôt après l'adoption de ses
différentes mesures de législation sociale telles
que les allocations familiales, les pensions de
vieillesse et des aveugles, l'assurance-chômage,
et la réhabilitation des vétérans de guerre,
n'est que la plus récente des mesures par
lesquelles notre gouvernement cherche à
assurer à chaque citoyen les meilleures garan-
ties pour le développement de ses énergies
personnelles et la jouissance d'une sécurité
sociale.

C'est avec raison que le ministre de la
Santé nationale et du Bien-être social, l'hono-
rable M. Paul Martin, pouvait dire: "Grâce à
cette étroite coopération fédérale-provinciale
sur toutes les questions de santé, et grâce
aussi à ces nouvelles ressources financières
pour lutter contre la maladie sur un front uni
nous pouvons, en toute confiance, espérer faire
des progrès constants dans tous nos services
de santé. Désormais, il nous sera possible de
progresser bien auî del des méthodes sani-
taires primitives que l'on suivait autrefois
au Canada pour atteindre enfin notre but
ultime, une santé florissante pour chaque
citoyen canadien."
(Traduction)

Honorables sénateurs, je n'entends pas répé.
ter en anglais les observations que je viens
de formuler dans la langue de mes ancêtres
acadiens. Je tiens, cependant, à féliciter
chaleureusement le motionnaire de l'Adresse
(l'honorable M. Golding) de l'éloquence avec
laquelle il s'est acquitté de sa tâche.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Veniol: J'admire l'aisance
et la grâce avec lesquelles mon collègue, qui
n'en est pas à ses premières armes dans
l'arène parlementaire, traite des questions
d'Etat de l'envergure de celles qu'il a sou-
levées aujourd'hui.

J'aborde maintenant une question qui inté-
resse vivement tous les Canadiens habitant
le long de la côte de l'Atlantique, c'est-à-dire
l'industrie de la pêche.
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Afin de continuer à aider l'industrie pri-
maire de la pêche, on proposera, au cours
de la présente session, certaines modifications
à la loi sur le soutien des prix des produits
des pêcheries. On augmentera aussi les
crédits du ministère des Pêcheries afin de
pourvoir à l'expansion projetée des services
du ministère. Lors de l'examen du budget
du ministère des Pêcheries à l'autre endroit,
en décembre dernier, l'honorable M. Mayhew,
titulaire de ce portefeuille, s'est prononcé sur
l'expansion à venir de son ministère en des
termes qui lui ont valu les félicitations et les
éloges de ses confrères de tous les partis
politiques. A mon avis, ses observations con-
stituaient la déclaration la plus complète, la
plus importante et la plus encourageante
qu'ait jamais formulée un ministre des
Pêcheries. Je m'unis aux milliers de Cana-
diens qu'a réjouis la nouvelle des mesures
progressistes que doit prendre le ministère
en vue d'étendre ses services et j'en félicite
cordialement le ministre.

Certains passages de la déclaration du
ministre semblent se raccorder parfaitement
avec les avis que je formulais en 1937 lors-
que j'étais député à l'autre endroit. J'avais
alors signalé plusieurs des principales causes
du marasme dont souffrait l'industrie de la
pêche dans certaines régions des provinces
Maritimes. Parmi les plus importantes il y
avait les méthodes désuètes employées pour
prendre et transformer le poisson, ainsi que
l'absence d'un outillage approprié et suffisant.
J'avais établi la comparaison entre les pro-
grès constants réalisés par les diverses sec-
tions de l'agriculture et le marasme où se
débattait l'industrie de la pêche, faisant res-
sortir l'écart qu'offraient d'une part
l'aide et la direction procurées à l'agriculteur
au moyen d'organismes officiels et, de l'autre
la misère et l'oubli complets dans lesquels
ont laissait croupir les pêcheurs. Alors que
les gouvernements versaient chaque année
des millions en vue d'améliorer, de dévelop-
per et de refaire l'agriculture ainsi que pour
instruire et protéger les agriculteurs et leurs
fils, le pêcheur restait un paria, un "pauvre
diable" qui risquait sa vie en haute mer, à
la merci du vent, de la tempête et des nau-
frages.

Les pêcheurs des provinces Maritimes
avaient raison de soutenir qu'un remède plus
énergique que la simple rédaction de règle-
ments visant les saisons de pêche s'imposait
en vue de rétablir et de réorganiser la pêche.
A titre de producteurs de denrée primaire,
ils réclamaient aide et direction, dans le
domaine de l'enseignement et ailleurs, au
même titre que l'agriculteur. D'après eux,
l'organisation du ministère en 1937 ne répon-
dait pas aux besoins de l'heure; le ministère

ne marchait pas de pair avec les progrès
réalisés par l'industrie de la pêche dans
d'autres pays.

Les députés des provinces Maritimes de
l'époque ont demandé une réorganisation
complète du ministère des Pêcheries afin de
le mettre sur un pied comparable à celui
de l'Agriculture. Il était urgent de trans-
former ce ministère ankylosé depuis la Con-
fédération dans ses fonctions de réglementa-
tion, de surveillance et de conservation, en
un ministère actif et bien éveillé, en mesure
de diriger et d'éduquer, ou de prendre de
l'initiative, de l'expansion et de l'essor dans
ses rapports avec les divers domaines de
l'industrie,. savoir:

1. Production et prise du poisson.
2. Ramassage et entreposage.
3. Préparation et conditionnement.
4. Distribution et vente.

On a étudié ces quatre points en détail et
souligné le besoin des méthodes plus modernes
adoptées à tous les stades de l'industrie dans
d'autres pays. J'ai signalé l'urgence,-si nous
voulions conquérir le marché américain et le
marché domestiquse,-de rompre avec les pro-
duits traditionels du poisson salé séché et de
la morue marinée.

On a demandé de l'initiative, des mesures
positives et le développement de l'industrie
en faveur de 20,000 Canadiens des provinces
Maritimes,--des pêcheurs et leurs familles,-
et d'autant d'autres régions du Canada dont
la subsistance même dépendait entièrement
d'une telle initiative dont ils ne pouvaient
faire preuve eux-mêmes à cause de leur
manque de formation et de leur abjecte
pauvreté. Ils ne demandaient pas la charité
mais seulement des lumières et des directives
dans leur propre champ d'action comme
d'autres pays en ont donné à leurs pêcheurs,
afin de les aider à développer leurs talents
naturels et leurs aptitudes innées à vivre
de la mer.

Ceux d'entre nous qui ont connu les années
maigres alors que le ministère des Pêche-
ries ne subissait l'influence que d'un seul
homme, qu'aucun ministre ne pouvait poser
un seul geste sans l'approbation de ce fonc-
tionnaire, se rappellent les objections insur-
montables soulevées contre la moindre idée
d'un changement dans l'activité du ministère
ou de la situation générale de l'industrie de
la pêche. Les députés des provinces Mari-
times ont continué chaque année d'insister
sur les revendications des pêcheurs. Ce n'est
qu'après qu'on eût modifié le personnel du
ministère, cependant, que le gouvernement
a pu instaurer des mesures progressistes et
dans le ministère et dans l'industrie. Il a
fallu procéder petit à petit et par tâtonne-
rnents jusqu'au jour où l'on a pu disposer
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d'un personnel bien formé, capable de mener
à bonne fin les innovations.

A compter de 1938, l'État a accordé des
subventions en vue de la construction d'en-
trepôts frigorifiques, d'établissements et de
dépôts de boëtte congelée; durant plusieurs
années, la boëtte était distribuée gratuite-
ment aux régiors les plus nécessiteuses;
grâce aux subventions fédérales et provin-
ciales, on a établi à Caraquet, dans le comté
de Gloucester, un grand établissement de
congélation et de conditionnement de la
boëtte. On a voté chaque année des sommes
importantes en vue de former les pêcheurs
à la coopération. De temps à autre, on a
envoyé des instructeurs afin d'enseigner les
méthodes les plus nouvelles de salage et de
conditionnement du poisson et la manière de
préparer la morue sans arrêtes; en hiver, on
donnait des cours abrégés sur le conditionne-
ment et la mise en conserve du poisson. Im-
médiatement après la guerre, on a adopté la
loi sur le soutien des prix des produits des
pêcheries, des conférences fédérales-provin-
ciales sur la pêche ont eu lieu à intervalles
réguliers aux fins d'étudier les problèmes de
l'industrie. En outre, les ministères fédéral
et provinciaux ont affecté des sommes à la
création d'une caisse de prêts en vue de la
construction de bateaux du genre chalutier.
Vingt-deux de ces bateaux sont actuellement
exploités avec grand succès par des gens du
comté de Gloucecter. On a élargi les cadres de
la Commission de recherches sur les pêche-
ries. On a institué dans chacune des pro-
vinces Maritimes un ministère ou une divi-
sion d'un ministère des Pêcheries en vue de
collaborer avec le ministère fédéral à l'aide
aux pêcheurs.

Voilà une liste incomplète peut-être des
mesures prises depuis quelques années en vue
d'améliorer la pêche. Il a été très heureux
pour l'industrie, à mon sens, que le même
parti politique ait été au pouvoir durant
une longue période. Cela a permis aux
fonctionnaires d'élaborer graduellement et
de maintenir un même programme d'action;
ils n'auraient pu le faire si des gouvernements
de différente couleur politique s'étaient suc-
cédés au pouvoir, chacun ayant un programme
différent et se faisant, peut-être une idée,
tout à fait différente de l'importance de cette
industrie productrice de denrées alimentaires
primaires.

Par suite des événements qui se sont dé-
roulés, la situation actuelle de la pêche
s'est fort améliorée par rapport à celle d'il
y a trente ans. Cependant, il reste encore
beaucoup à accomplir pour qu'elle atteigne
le niveau de celle dont jouissent les autres
pays producteurs de poisson; le ministre
songeait sans doute à combler cette lacune

et à coordonner les services qui relèvent de
lui, lorsqu'il a exposé la ligne de conduite
récemment tracée par son ministère.

En terminant mes remarques, j'aimerais
résumer l'exposé du ministre. En guise de
préface, il a déclaré avec à propos qu'au cours
des dix-huit mois de son mandat il avait, en
compagnie de quelques membres de son per-
sonnel, visité chaque province du Canada en
vue d'étudier avec les fonctionnaires provin-
ciaux, les pêcheurs eux-mêmes, les apprêteurs,
les grossistes, les propriétaires d'entrepôts fri-
gorifiques et autres, les problèmes relatifs à
la pêche, les perspectives qu'elle offre et
l'amélioration qu'elle pourrait exiger. Ces
voyages visaient surtout à recueillir, à la
source, des renseignements destinés à fournir
sur toute l'industrie un tableau d'ensemble
qu'on présenterait au Gouvernement et au
parlement. Son exposé, qui décrivait tous les
aspects de la situation et indiquait chaque
point faible, dessinait les grandes lignes de
ce qu'il a appelé "le cadre de l'expansion de
la pêche" dont le but est de supprimer tous
les obstacles à l'essor de cette industrie.

En un mot, le programme comporte une
double fin: d'abord augmenter nos débouchés
en Amérique du Nord et outre-mer; puis
mettre en valeur les régions où l'industrie est
arriérée.

La première partie du programme vise à
améliorer la qualité, facteur essentiel à
l'expansion des marchés. A cette fin, trois
services ont été prévus: premièrement, le ser-
vice d'inspection qui sera étendu afin d'assurer
l'inspection du poisson à compter du moment
où il sort de l'océan jusqu'à ce qu'il paraisse
sur la table, dans les bateux, les usines, les
frigorifiques, les établissements de détail, les
cuisines des hôtels, des restaurants et des
foyers; deuxièmement, des services tech-
niques fourniront aux pêcheurs, aux petites
usines, ainsi qu'aux distributeurs de gros et
de détail, des renseignements d'ordre tech-
nique qui leur permettront d'améliorer leurs
méthodes; troisièmement, un service de ren-
seignements aux consommateurs donnera des
démonstrations et des conférences sur la
cuisson du poisson devant les groupements
féminins et scolaires, portant ainsi plus de
Canadiens à consommer plus de poisson. On
enseignera au consommateur comment acheter,
faire cuire et servir le poisson.

La deuxième phase du programme comporte
des mesures en vue d'aider l'industrie de la
pêche du littoral de l'Est à moderniser ses
méthodes de prise et à en abaisser les frais
par l'émission plus fréquente de permis de
chalutiers et l'accroissement du nombre de
chalutiers, afin d'accroître les prises et d'aider
les pêcheurs à satisfaire la demande croissante
de poisson frais et congelé.



21 FEVRIER 1950

Le ministre a donné aux pêcheurs un nou-
veau motif d'espoir en disant:

Dans,les régions reculées, comme on l'a déjà
fait observer, il est particulièrement indispensable
de créer des services techniques et de démonstra-
tion destinés à aider pêcheurs et petits établisse-
ments. C'est surtout vrai des provinces Maritimes
et de Terre-Neuve. Ces services sont aussi indis-
pensables à la pêche que les fermes expérimen-
tales et les stations de démonstrations le sont à
l'agriculture. Nous nous proposons donc d'utiliser
la nouvelle division des services techniques afin
de démontrer, dans chacune des grandes régions
de pêche, les meilleures méthodes connues de pêche
et d'emploi du poisson. Nous entendons aussi four-
nir aux pêcheurs un service de renseignements dont
l'une des fonctions les plus importantes sera de
renseigner sur les endroits où se trouvent les bancs
de poissons au cours des diverses saisons.

C'est la première fois dans les annales
de la pêche au Canada qu'un ministre des
Pêcheries prenne la parole au Parlement afin
de formuler un programme précis et complet
concernant le besoin qui se fait depuis long-

temps sentir de développer les pêches grâce
aux initiatives du ministère. A mon sens, cela
fera époque dans l'histoire des pêcheries
canadiennes.

Ceux d'entre nous qui viennent de Terre-
Neuve et des provinces Maritimes, où se
trouvent la plupart des régions insuffisamment
exploitées, se rendront compte de l'importance
d'un tel programme pour l'industrie de la
pêche. L'impulsion donnée par le ministre
contribuera pour beaucoup, j'en suis con-
vaincu, à accroître l'importance du rôle que
son ministère et l'industrie de la pêche
doivent jouer dans l'économie du Canada.

(Sur la motion de l'honorable M. Haig, la
suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.

55951-3
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES CONCESSIONS
DE TERRES PUBLIQUES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
B, intitulé: loi concernant les concessions de
terres publiques.

Le bill est lu pour la 1' fois.

BILL CONCERNANT LES TERRES DES
TERRITOIRES

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
C, intitulé: loi concernant les terres de la
Couronne dans le territoire du Yukon et les
Territoires du Nord-Ouest.

Le bill est lu pour la l' fois.

DISCOURS DU TRONE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite du débat, inter-
rompu hier, sur la motion de l'honorable
M. Golding: qu'une humble adresse soit pré-
sentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral, en réponse au discours qu'il a prononcé
à l'occasion de l'ouverture de la session.

L'honorable John T. Haig: Avant de par-
ticiper au débat sur le discours du trône, je
tiens d'abord à féliciter le motionnaire (l'ho-
norable M. Golding). J'ai fort goûté l'élo-
quent discours qu'il a prononcé hier après-
midi. Ses observations m'ont plu au point
qu'à deux ou trois reprises, je me suis deman-
dé si ce n'était pas l'un des nôtres qui avait
la parole. Finalement, ayant demandé au
whip de vouloir bien compter nos membres,
celui-ci m'a affirmé que l'orateur n'était pas de
notre parti. Bien qu'il appuie le Gouverne-
ment, je tiens quand même à le féliciter de son
excellent discours. Je regrette de n'avoir pu
suivre la première partie du discours pro-
noncé par le second motionnaire (l'honorable
M. Veniot), mais j'ai cru comprendre que la
pêche pose un problème dans les provinces
Maritimes. Si mon collègue désire quelques
conseils qui puissent l'aider à régler ce pro-
blème, qu'il s'adresse aux membres du Ma-
nitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta,
qui lui expliqueront par le détail la techni-
que de la culture et de la vente du blé.

Je saisis l'occasion de souhaiter la bien-
venue à notre nouveau collègue de Terre-
Neuve (l'honorable M. Burke). Il n'y a pas

un mois, l'un des membres très distingués du
cabinet, le secrétaire d'État (l'honorable
M. Bradley), originaire de Terre-Neuve, ren-
dait visite à la ville que j'habite. Sa femme et
lui ont tous deux beaucoup joui de leur visite.
Peu après, un certain monsieur me faisait
observer: "Savez-vous, sénateur Haig, ces
Terre-neuviens sont presque civilisés". Sur
quoi j'ai répliqué: "Ceux avec lesquels je
me suis rencontré le sont, mais je ne les
connais pas tous. Le Sénat ouvre ses portes à
un nouveau venu cette année; je n'ai pas en-
core fait sa connaisance; peut-être est-il civi-
lisé, mais je n'en suis pas certain". Mais
toute plaisanterie à part, je tiens à ce que nos
collègues de Terre-Neuve sachent l'excellente
impression que le secrétaire d'État a créée sur
les gens de Winnipeg et j'ajouterai qu'à cet
égard sa femme lui faisait une sérieuse con-
currence.

J'aborde maintenant le discours du trône
qui, en toute franchise, m'a fait l'impression
d'un ramassis d'idées éparses. Après l'avoir
parcouru attentivement, je ne trouve dans
le discours aucune initiative propre à répon-
(re aux besoins urgents de l'heure. Il y est
question de la modification de la constitution,
des Nations Unies, de la conférence de Ceylan,
de la guerre froide et d'autres sujets connexes,
tous importants sans doute en eux-même,
mais on n'y propose aucun remède aux diffi-
cultés que soulèvent ces questions.

Je n'amorcerai pas de discussion sur la
constitution. Une conférence fédérale-provin-
ciale a eu lieu et je suis heureux des quelques
progrès qu'on y a accomplis. Mais je ne suis
pas homme à m'enthousiasmer à l'extrême
tout d'un coup. La conférence n'a été qu'une
sorte de réunion mondaine antérieure à la
véritable discussion de la constitution. Les
réunions mondaines sont pour quelques-uns
d'entre nous événements fort agréables,
comme ce fut le cas de la conférence, mais les
problèmes véritables se poseront à la pro-
chaine conférence lorsqu'on étudiera les caté-
gories de sujets. Qu'il me suffise d'affirmer
pour le moment qu'en tant que Canadien
j'espère que la prochaine conférence aboutira
à des résultats satisfaisants pour toutes les
provinces. Je dis "toutes les provinces" à
dessein, car le Canada uni que nous désirons
tous ne se réalisera que si chaque partie du
pays est convaincue que toutes les autres ont
agi loyalement envers elle.

Les premiers ministres et leurs collègues et
adjoints des diverses provinces viendront à
cette réunion, je l'espère, convaincus qu'ils
obtiendront justice; et je compte qu'il en sera
ainsi. Nous ne voulons pas de transaction
constitutionnelle qui engendrera des difficul-
tés plus tard. A mon sens, les hommes
publics de l'heure ne l'emportent pas sur les
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auteurs de l'Acte de l'Amérique du Nord n'avons pas affirmé à la population que l'ar-
britannique de 1867 au point que des séna- gent ne tombe pas du ciel et que les sommes
teurs ne se lèveront pas dans cinquante ou dépensées par le gouvernement,-soit dit
quatre-vingts ans,-car le Sénat existera sans critiquer de façon particulière le Gou-
certainement encore à cette époque-là,-pour vernement actuel,-provient de vous et moi,
se plaindre que des modifications apportées de chacun au Canada, par voie fiscale. Le
à la constitution en 1950 n'ont pas eu l'effet proposeur de l'Adresse a pris la bonneatti-
prévu. Cependant, si les délégués à la con- tude en disant que nous devons reconnaître
férence se .mettent à la tâche, animés de qu'une foule de gens ont cette mentalité, et
l'esprit de bonne entente et de collaboration, qu'il y a lieu de découvrir quelque façon de
qui régnait chez les Pères de la Confédération, remédier à la situation.
l'œuvre aujourd'hui accomplie vaudra autant, Si dans le calme et la réflexion nous déci-
j'en suis sûr, que celle de jadis. Voilà tout dons que certains services sociaux tels la
ce que j'espère. pension de vieillesse, l'assurance-chômage et

Les problèmes qui confrontent le Canada la pension des ex-militaires devraient être
se rattachent au commerce, au chômage, à maintenus, je n'y vois pas d'objection. Mais
l'influence communiste et à l'augmentation je m'oppose à la propagande répandue dans
des dépenses, en face de la diminution des tout le pays par maintes gens, d'après laquelle
recettes. Je traiterai tout d'abord le commu- le gouvernement devrait remédier à toutes
nisme et la guerre froide. les insuffisances. Même si je foule un terrain

La ville que j'habite compte un très grand dangereux, j'affirme qu'au moyen de pareille
nombre d'électeurs d'opinion communiste. De propagande les communistes s'efforcent de
fait, je doute qu'une proportion plus forte saper notre régime de gouvernement.
d'habitants de toute autre ville canadienne Nos gens,-quelques-uns plus que d'autres
votent continuellement en faveur de candi- peut-être,-croient à la religion chrétienne.
dats communistes aux élections municipales, Les communistes sont athées. La puissance de
provinciales et fédérales. Un des quinze mem- leur propagande vient de ce que, au pays;
bres de la commission scolaire de Winnipeg d'aucuns reçoivent gratuitement certains
est communiste; deux des dix-huit membres bienfaits sans les mériter; cet élément de la
du conseil municipal le sont également; un population nous causera des ennuis tant que
député sur douze à l'assemblée législative pareille propagande ne sera pas enrayée. La
l'est aussi. Proportion très forte dans chaque guerre n'éclatera pas d'ici une couple d'an-
cas. Et que veulent donc ces représentants nées, mais elle est inévitable à moins que
communistes? Eh bien, voyons le cas de la nous n'empêchions la doctrine communiste
commission scolaire, par exemple. Le com- de se répandre chez nous.
missaire communiste ne cesse de préconiser Il est bouleversant de constater que lors de
le maximum de dépenses. Peut-être le croit-il la dernière élection municipale à Toronto,-
sage, mais j'en doute. Il espère, à mon sens, je ne suis pas au courant de la situation à
que des dépenses déraisonnables saperont le Montréal,-le parti communiste a enregistré
régime scolaire de Winnipeg. Ainsi en est-il 30,000 voix. Je sais qu'à Winnîpeg, où j'ha-
des conseillers communistes. Ils ne réclament bite, les votes communistes s'établissaient à
sans cesse de plus fortes dépenses qu'afin de près de 8,000. Je le répète, il est bouleversant
miner le gouvernement municipal. Les com- de songer qu'au pays, où le régime démocra-
munistes s'agitent de la sorte à l'assemblée tique assure le plus haut degré de liberté.
législative, mais à un moindre degré parce tant de gens témoignent, au scrutin, de la
que la population de Winnipeg ne forme que sympathie pour un pays qui ne comprend ni
le quart environ de celle de la province. Nos ne pratique la démocratie. Quand sur ce
gens doivent comprendre que la diffusion de
la doctrine communiste chez nous ne v sujtocueu omnsea iddla dctrne cmmuisteche nou nevise mur, il avoue, s'il est de bonne f oi, que la.
qu'à ruiner notre régime économique. Exa- Russie a la pire forme de dictature, car son
minons la technique de propagande employée régime a une apparence démocratique. Aux
dans tous les pays d'Europe inféodés au com- élections, un nom paraît sur le bulletin de
munisme et nous verrons qu'elle ne visait vote: l'électeur peut soit voter pour le can-
qu'à saper les gouvernements municipaux, didate soit remettre le billet tel quel, ce qui
provinciaux et nationaux pour les renverser équivaut à voter en faveur du candidat.
ensuite. Selon moi, ce n'est pas du tout de la démo-

J'ai été bien aise d'entendre le sénateur cratie.
d'Huron-Perth (l'honorable M. Golding) décla- Je m'inquiète de la diffusion du commu-
rer que ceux qui ne croient pas au commu- nisme au Canada et aux États-Unis, non pas
nisme ne prêchent pas assez contre la qu'il puisse enregistrer de réels progrès au
tendance de maintes gens qui, advenant une point de renverser les gouvernements, mais
difficulté, s'adressent au gouvernement. Nous parce que dans notre luttecontre cet ennemi,

55951-3i



SENAT

nous n'arrivons pas à donner la réplique à
leur propagande. Certains soutiennent qu'il
suffit, pour enrayer le communisme de pro-
curer à nos gens en abondance la nourriture
et le vêtement, mais ces mesures ne viendront
pas à bout de la tactique des communistes.
Au fond, la doctrine qu'ils prêchent se résume
à ceci: le gouvernement peut prendre toutes
les mesures qu'il désire et le parti commu-
niste, une fois au pouvoir, prendra toutes les
mesures qui se révéleront necessaires.

L'an dernier le contribuable a versé, en
prévision de la guerre, 384 milions, qui seront
probablement portés cette année à 400 mil-
lions. Dans dix ans, la majeure partie de
l'équipement ainsi acheté sera désuet, tandis
que la formation donnée à l'heure actuelle de-
viendra, pour une grande part, inutile. Je me
suis renseigné sur la question. Pendant deux
ans, mettons, on forme un jeune homme de
vingt ans pour le service aérien; son cours
terminé il a vingt-deux ans et pourra faire
bénéficier le pays de sa formation pour
quatre ou cinq années seulement. J'ai connu
quelqu'un qui avait un frère, aviateur remar-
quable, de douze ans son cadet. Au moment
le plus sombre de la guerre, en 1943, il écrivit
à son jeune frère pour lui faire part de son
intention de s'enrôler dans l'aviation. L'avia-
teur lui répondit: "N'en fais rien, mon frère;
tu ne deviendrais qu'un autre rond de cuir
et n'aiderais personne. Dans l'aviation tu
constituerais un danger pour tous tes cama-
rades". Pour qui sait ce que comporte la
formation d'un aviateur, la raison en saute
aux yeux. Que le feu d'un canon antiaérien
frappe l'engin de l'avion et celui-ci s'en-
flamme. Le pilote ne dispose alors que d'une
minute pour éteindre l'incendie; autrement
le moteur explose et l'équipage entre dans
l'éternité. A cette allure, on comprend qu'en
dix ans ou même moins, on ne puisse plus
compter sur une forte proportion de l'équipe-
ment acheté au moyen des crédits militaires
courants. Je ne regrette pas l'argent ainsi
dépensé car je me rends compte, comme
presque tout le monde, que, vu les circon-
stances actuelles, nous devons, si la guerre
éclate, être en mesure de prendre immédiate-
ment les armes contre l'agresseur. Voilà
pour le communisme.

Passons maintenant au chômage et aux
difficultés qu'il entraîne. La génération ici
représentée a plus de chance de saisir ce
problème que toutes celles qui l'ont précédée.
Jusqu'en 1930, nous ignorions au Canada les
effets du chômage. Il y en avait bien un
peu en hiver et parfois même en été, mais
le chômage général, ici comme aileurs, était
chose inconnue. Nous avons donc résolu,-
et tous les partis, sauf erreur, y ont sous-
crit,-que jamais nous ne laisserions souffrir

nos gens comme au cours des années trente
alors qu'ils ont manqué de nourriture, de
vêtements et d'abri. J'ignore à quel point le
chômage en est rendu. Le Gouvernement a
donné à entendre, sauf erreur, qu'il se borne
pour le moment à un chômage saisonnier.
J'en doute. Les fluctuations saisonnières y
sont pour une part, mais dans tous les
domaines, qu'il s'agisse des produits primaires
ou des articles ouvrés, il y a fléchissement
des ventes. Pour faire face à la situation, les
.patrons remercient de ses services un
employé ici et là, ce qui augmente sans
cesse le nombre des chômeurs.

Je sais que la question est pleine d'em-
bûches, mais espérons que tout ce que le
Gouvernement tentera pour la régler s'inté-
grera dans un programme à longue portée.
L'une des causes du problème vient de ce
que, dans plusieurs industries, les salaires
ont atteint un très haut niveau. Je me borne
à mentionner cet aspect de la question sans
vouloir en discuter le bien-fondé. Bien que,
par exemple, les chemins de fer aient obtenu,
il n'y a pas longtemps, une majoration de
21 p. 100 du tarif-marchandises, presque
tout le revenu qu'ils tirent de cette source
sert à défrayer les augmentations de salaires.
Ajoutons qu'une nouvelle demande est à
l'étude. Encore une fois, je ne prétends pas
que les intéressés n'ont pas droit à ce qu'ils
reçoivent, même si, personnellement, j'ai une
opinion bien arrêtée à ce sujet. Cependant,
si les ouvriers bénéficient de nouvelles aug-
mentations de salaire, les chemins de fer
seront contraints de demander une autre
majoration du tarif-marchandises, et l'on
tombera ainsi dans un cercle vicieux. Mais
quand viendra une crise, les employés plus
anciens et ceux qui reçoivent les meilleurs
salaires resteront en place, tandis que les
petits salariés, et les travailleurs à emploi
intermittent seront mis à pied. A tout pren-
dre, il est bien difficile de maintenir notre
économie en équilibre. S'attaquer à une telle
question, c'est s'aventurer sur un terrain
glissant; mais, pour être franc, ne devons-nous
pas admettre que pour résoudre le problème
il faut que le producteur de matières pre-
mières reçoive un prix raisonnable pour
ses denrées, et j'inclus ici le poisson, le bois,
les produits miniers et agricoles? Voilà, pour
le Canada, un aspect fondamental de la ques-
tion, selon moi. Peut-être la situation diffère-
t-elle dans d'autres pays. Certains de mes
amis diront peut-être que j'ai omis de men-
tionner certains éléments importants de notre
économie. Tel n'est cependant pas le cas et
je m'efforce de voir les choses sous leur vrai
jour. La prospérité du pays dépend actuel-
lement,-et il en sera sans doute ainsi
pour quelques années encore,-en grande
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partie du prix que nous recevons sur les
marchés mondiaux pour nos produits de base.
Certaines denrées semi-ouvrées, importées au
pays pour y être définitivement ouvrées puis
vendues à l'étranger, peuvent être considérées
comme produits primaires. J'avoue que le
prix que reçoivent pour leurs produits les
pêcheurs, les exploitants forestiers, les agri-
culteurs et les autres producteurs de denrées
de base, n'ont jamais été exorbitants, si l'on
se place en fonction d'un niveau de vie
convenable. Il est possible que, par suite des
circonstances qui ont existé de par le monde
depuis trois ou quatre ans, ces producteurs
aient bénéficié de prix plus élevés que d'ha-
bitude sur les marchés mondiaux et qu'en
conséquence ils aient pu acheter un peu plus
et acquitter certaines hypothèques. Mais à
tout prendre ils n'ont jamais touché un revenu
trop élevé et une diminution possible les
confronte dès maintenant.

Voilà une question fondamentale sur la-
quelle le pays doit prendre une attitude bien
précise. Ne devons-nous pas, à titre de citoyens
ayant quelque expérience de la vie, adopter
pour principe fondamental que le producteur
de denrées de base qui est la source même de
notre prospérité, devrait recevoir un prix
convenable pour son travail. La situation
n'est guère la même aux États-Unis et en
Grande-Bretagne. Étant donné qu'une si
forte proportion de nos besoins ne peut être
satisfaite que par l'importation de produits
destinés à être ouvrés au pays, nous devons,
en conséquence, vendre sur les marchés mon-
diaux nos produits principaux comme le blé,
les' sciages, le bois de pâte, les produits
minéraux, et le reste, afin d'en obtenir l'argent
nécessaire à l'achat d'autres produits dont
nous avons besoin pour maintenir notre
niveau de vie. J'espère qu'en étudiant ]a
question du chômage, nous nous assurerons
que notre niveau de vie soit en fonction des
besoins du producteur de matières premières
et non pas des exigences des importants syn-
dicats ouvriers, des groupements d'avocats,
de médecins ou de plombiers. Ce niveau de
vie devrait s'établir d'après celui dont nous,
gens intelligents, croyons que les salariés
devraient jouir en regard de ce que touche le
producteur de matières premières pour le
fruit de son travail.

J'aborde maintenant un sujet un peu hors
de l'ordinaire.

L'honorable M. Howard: L'habitation?

L'honorable M. Haig: Non. Je dois avouer
à ce propos, cependant, que la régie des
loyers disparaît à trop vive allure même pou?
moi. De fait, l'augmentation de 18 p. 100 à
l'égard des logements non chauffés et de

22 p. 100 à l'égard des logements chauffés a
porté si haut les loyers que je n'ai pas
eu l'aplomb d'en bénéficier pleinement.

J'entends aborder maintenant le grave pro-
blème des frais d'enseignement au Canada
aujourd'hui. Ainsi, les prévisions pour les
écoles et collèges publics de Winnipeg
s'élèvent cette année à une somme d'environ
six millions à laquelle la province ne con-
tribue que pour à peu près $330,000. Le
reste est à la charge des propriétaires qui suc-
combent sous le fardeau. Peu importe d'où
vous veniez, le problème est le même dans
tout le Canada. Par exemple, une classe de
cinquante élèves coûte en moyenne $10,000
environ à Winnipeg. Je conviens que notre
climat tempéré nous dispense de bâtir des
immeubles coûteux. (Exclamations.) Le trai-
tement minimum ou maximum, à votre gré,
est d'environ $1,500 par année; sur ce montant
le gouvernement provincial ne verse que $300
par année par instituteur. Quand j'étais ins-
tituteur au traitement de $420 seulement par
année, le gouvernement en payait $200; il
n'en payait encore que $200 il y a une couple
d'années. Il verse maintenant $300 sur le
traitement de $1,500, soit un cinquième seule-
ment. On a discuté la situation avec les auto-
rités provinciales qui affirment ne pouvoir
verser davantage. D'où viendra l'argent, je
l'ignore, mais l'instruction est plus nécessaire
que jamais au Canada.

On a créé un nouveau ministère de la
Citoyenneté et de l'Immigration, mais si nous
voulons agrandir le pays en y amenant des
gens nous tiendrons à ce qu'ils comprennent
notre mode de vie et s'intègrent à nous. Un
bon régime scolaire est le meilleur moyen d'y
parvenir. Comme les instituteurs des autres
provinces sont assurément tout aussi compé-
tents que ceux du Manitoba, j'affirme sans
crainte de contradiction que le corps profes-
soral de nos écoles, collèges et universités
vaut tout autant que partout ailleurs dans le
monde entier. Loyaux et entreprenants, nos
professeurs désirent donner à nos enfants une
solide formation et en faire d'excellents
citoyens. Qu'on n'espère pas réduire leur
traitement; au contraire, il nous faudra l'aug-
menter. Faut-il recourir à la caisse fédérale
ou à un compte spécial? Je ne saurais me
prononcer, mais il faut agir. La province de
Québec, à en croire la rumeur, s'opposerait à
l'intervention du gouvernement fédéral dans
l'enseignement chez elle. Je n'en crois rien;
je ne crois pas non plus que le Manitoba ni
l'Ontario ni toute autre province s'y oppo-
seraient. Mon collègue de Provencher (l'hono-
rable M. Beaubien) conviendra sans doute que
notre province jouit depuis un demi-siècle
d'une administration satisfaisante du point det
vue économique; et pourtant nous avons à
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faire face aujourd'hui à des frais d'enseigne-
ment énormes. Nos propriétaires, qui ont à
les acquitter, ne pourront pas tenir le coup
longtemps encore.

J'aborde maintenant le véritable problème
du Canada, celui du commerce mondial. Je
pourrais commenter l'accord sur le blé ou les
restrictions dont on a gêné la vente du bétail
et d'autres denrées aux États-Unis depuis
quatre ou cinq ans. Je pourrais également
commenter la dévaluation du dollar canadien.
Je vais, de fait, toucher ce point. J'ai long-
temps prêché au Sénat qu'une dévaluation
limitée nous serait plus avantageuse. Puis le
sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck),-auquel je n'ai jamais attribué
beaucoup de mérite,-(Exclamations) m'a con-
vaincu que nous devrions permettre à notre
monnaie de trouver son propre niveau. Ayant
accepté cette théorie, je la préconise depuis
deux ans. L'an dernier, lors de la dévaluation
par la Grande-Bretagne de la livre sterling,
force nous fut de dévaluer notre dollar de
10 p. 100; depuis, la situation de notre dollar
s'est améliorée comme mon collègue et moi
l'avions prévu. A l'heure qu'il est, des gens
demandent pourquoi le commerce mondial
fléchit alors que notre argent accuse une plus-
value. Le commerce mondial ne se redres-
sera jamais tant que les nations du monde
n'admettront pas que les monnaies et les
valeurs doivent trouver leur propre niveau.

Quel est le véritable problème à la base de
notre commerce avec l'Europe occidentale?
L'autre jour à Wininpeg, M. Coldwell,-je
vais m'abstenir de citer les paroles qu'il a
prononcées à l'autre endroit,-a proposé que
nous vendions nos marchandises à la Grande-
Bretagne, quittes à en accepter le paiement
en sterling. La formule semble judicieuse,
mais c'est la méthode qu'ont suivie l'Inde, le
Pakistan, Ceylan, l'Égypte et le moyen Orient.
Et qu'est-il advenu? Les pays en cause
détiennent des millions de livres sterling que
la Grande-Bretagne ne remboursera jamais.
C'est un des problèmes que la Grande-Bre-
tagne doit résoudre aujourd'hui. Elle envoie
ses marchandises à l'Inde où elle peut obtenir
deux prix vu que l'Inde la paie en argent qui
dort. Quel que soit le candidat victorieux
demain en Grande-Bretagne,-Davies, Chur-
chill ou Attlee,-la Grande-Bretagne ne
pourra jamais se rétablir à moins que d'une
façon ou d'une autre cette énorme dette ne
soit annulée. Et si la Grande-Bretagne nous
paie en sterling, à quoi nous servirait-il?
Nous nous trouverions dans la même situation
que celle où se trouvent l'Inde et les autres
pays dont j'ai parlé.

J'ai lu un discours prononcé par le ministre
des Affaires extérieures après son retour de
la conférence de Ceylan; il y déclarait que

les sommes placées en extrême Orient sont
excessives, ou des mots en ce sens, car je ne
prétends pas le citer avec exactitude,-et
que nous avons prêté à peu près tout l'argent
que nous pouvions. Ceux d'entre nous qui
étaient sénateurs ou députés il y a quatre ou
cinq ans savent que nous avons prêté à la
Chine 50 millions de dollars et plusieurs
millions aux pays d'Europe, y compris la
Grande-Bretagne elle-même. Cet argent ne
nous sera jamais remboursé. Le Gouverne-
ment le sait fort bien, à preuve certaines des
mesures qu'il a mises en oeuvre. Il a tenté
par exemple d'en venir à une entente qui
permettrait à des étudiants canadiens qui
désirent fréquenter des universités en Gran-
de-Bretagne, de payer leur cours à même les
sommes que celle-ci nous doit. Jusque là
c'est parfait; mais il s'agit simplement d'un
accord conclu avec un débiteur insolvable
que l'on créditerait de $100 en retour d'une
besogne valant à peu près $10. Le sterling
nous serait inutile. Nous ne saurions accepter
une devise qu'il nous serait impossible
d'échanger sur les marchés mondiaux. Rien
ne sert de donner à entendre que nous le
pouvons.

L'honorable M. Howard: Ce n'est là qu'une
proposition de la C.C.F.

L'honorable M. Haig: Une crise du com-
merce mondial telle que notre pays n'en a
jamais vue jusqu'ici nous confronte. Le pre-
mier frappé sera évidemment le producteur
de matières premières, le pêcheur, le produc-
teur de laitages, de fruits, de légumes, de
céréales secondaires, l'éleveur de bestiaux et
de porcs et, enfin, le producteur de blé. Mais
seul le producteur de blé pourra tirer des
revenus de sa récolte, parce que le blé, qui
est l'aliment ayant le plus de valeur nutritive
au monde, peut se conserver longtemps en
entrepôt. Le bavardage (j'appuie sur l'expres-
sion) de certaines gens comme le directeur de
l'Organisation pour l'alimentation et l'agricul-
ture dans notre pays, ne tend qu'à décourager
nos gens. Comment pourrions-nous donner
gratuitement nos produits excédentaires? Qui
nous fournira l'argent nécessaire à l'achat des
produits dont nous avons besoin? Les Etats-
Unis se suffisent presque à eux-mêmes, mais
non pas le Canada.

Avant le conflit, les services administratifs
du pays coûtaient de 600 à 700 millions de
dollars par année; ils s'élèveront, cette année,
à près de 2 milliards 400 millions, soit près
de trois fois et demie ce qu'il en coûtait il y
a dix ans. Si le commerce mondial s'effondre,
je me demande d'où viendront les impôts qui
permettront de maintenir un tel rythme de
dépenses. L'échelle actuelle des impôts est
terriblement élevée. Depuis la fin de la guerre,
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nous avons joui d'une prospérité sans précé-
dent provenant de trois sources: première-
ment, les épargnes que les gens avaient accu-
mulées durant la guerre et qu'ils ont dépensées
depuis lors; en deuxième lieu, les prêts et les
dons que les Etats-Unis ont mis à la disposi-
tion de l'économie mondiale mais qui com-
mencent à s'épuiser, et, enfin, les prêts et les
dons semblables du Canada qui sont, cepen-
dant, presque épuisés.

La période de prospérité tire à sa fin. Elle
se ralentit déjà et à la fin de 1950, il n'en sera
plus question. Je ne suis pas pessimiste, je
me contente d'envisager les faits. Il ne sem-
ble pas que les partisans du Gouvernement
s'arrêtent à une telle constatation. On dit qu'il
sera bien possible de commercer quelque part.
Si les pays du monde, outre le Canada et les
États-Unis, avaient de l'argent pour payer, le
commerce mondial se maintiendrait; mais
nous savons que les prix de revient sont telle-
ment plus élevés en Grande-Bretagne qu'au
Canada et aux États-Unis que les denrées
britanniques ne peuvent concurrencer les
nôtres ni celles de nos voisins du sud et que,
par conséquent, elles ne peuvent trouver
acquéreur. On peut en dire autant du reste
de l'Europe. Quant à l'extrême Orient, je
l'ai dit tantôt, c'est l'anarchie qui y règne.

Le Gouvernement songe au soutien des
prix. Grâce à un tel programme appliqué de-
puis quatre ans et plus aux États-Unis, on a
accumulé des excédents que, dans certains
cas, il a fallu sacrifier à vil prix. Les pom-
mes de terre, par exemple, qui ont coûté au
moins un dollar le sac, se vendent un sou le
sac.

Les lois de l'économie sont immuables. Nous
pouvons, par un expédient quelconque en
fausser un peu le- jeu, mais nous finirons un
jour par expier cette intervention, et il nous
en cuira.

Peut-être me trouvera-t-on par trop pessi-
miste mais, je le répète, je suis réaliste. Je ne
veux pas me vanter mais, qu'il me soit permis
de le rappeler à mes collègues, il y a environ
un an, dans une occasion semblable à celle-ci,
j'avais averti le Sénat que le Gouvernement
briguerait les suffrages le 27 juin. Personne
ne m'a cru. Quant aux journaux, ils ont
attaché si peu d'importance à ma prédiction
qu'ils ont déclaré n'y ajouter aucune foi. Mais
elle s'est réalisée. Pourquoi l'avais-je for-
mulée? Parce que, aux dires de nos journaux
et de nos revues commerciales, la statistique
commerciale dans toutes les parties du monde
me portait à croire, ainsi que certains autres,
que les années d'abondance tiraient à leur fin.
J'étais persuadé que le Gouvernement s'en
rendait compte lui aussi et qu'il voudrait avoir
franchi les élections générales avant que le
commun des mortels eût compris la gravité
de la crise commerciale qui s'annonçait.

On a eu recours, je le répète, à d'incessants
maquillages pour leurer la population. Qu'a
fait le Gouvernement le printemps dernier?
Distribution d'un très fort excédent du pro-
duit de la vente du blé! Réduction de l'impôt
sur le revenu, surtout à l'égard des gagne-
petit! Et remboursement d'épargnes obliga-
toires! Tout cela a fait croire à la population
qu'une grande prospérité régnait au pays et
le résultat des élections a démontré claire-
ment que les gestes posés avaient bel et bien
eu cet effet sur les électeurs. "Le peuple ne
tue pas le Père Noël", a dit quelqu'un,-un
Américain, je crois. Le résultat des élections
ne m'intéresse nullement ni n'intéresse, j'ima-
gine, aucun autre sénateur; je ne le men-
tionne qu'afin de montrer les agissements du
Gouvernement. Peu importe ces agissements,
cependant; on ne saurait longtemps résister
aux lois de l'économie et le reflux commence
à se faire sentir.

A quoi servent toutes ces paroles, dira-t-on?
Il importe grandement, à mon sens, d'avertir
la population de se préparer aux événements
prochains. Il est insensé d'imaginer que l'in-
tervention de l'État saura conjurer la crise
commerciale imminente ou déjà existante.
Que les Canadiens sachent que la lune de
miel postérieure à la guerre est terminée et
qu'il nous faut travailler avec plus de vigueur
et d'application et accepter un niveau de vie
inférieur si nous voulons survivre à la tem-
pête. Nous ne voulons pas la répétition des
années 30 alors qu'on n'a rien fait tant que
la tempête n'eût pas fondu sur nous; il était
alors trop tard pour la conjurer. Je prie
instamment le Gouvernement de mettre ordre
dans la maison et de déclarer, comme l'a fait
hier le sénateur d'Huron-Perth (l'honorable
M. Golding), qu'il ne peut dépenser que les
sommes perçues du contribuable et que les
perceptions seront moindres si le gousset du
contribuable s'aplatit.

En terminant, je tiens à répéter que le
Canada est un grand pays, aux immenses
ressources forestières, maritimes et agricoles;
mais dans les circonstances actuelles il faut
un labeur diligent pour gagner son pain.
Point de route facile pour nous. Puissions-
nous tous être disposés à faire notre part en
vue d'éviter une autre crise du genre de celle
qui a sévi chez nous dans les années 30.
Soyons résolus à ce que les hommes et les
femmes de notre pays puissent travailler et
toucher un salaire afin d'assurer leur subsis-
tance et celle de leur famille. Nous y arri-
verons à condition de nous rendre compte
des problèmes que, comme j'ai tâché de le
montrer, notre pays doit résoudre.

Honorables sénateurs, voilà ma façon d'en-
visager les choses. Je ne blâme pas le Gouver-
nement: ce qui est fait est fait, il n'y a pas à
y revenir. Mais à titre de sénateurs, à titre
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de citoyens dont la vie est assurée et qui
s'efforcent de travailler pour le bien de leur
pays, nous devons nous rendre compte de
l'effort qu'on attend de nous. Tout comme de
1939 à 1945 le Sénat a lutté pour la défense
de la démocratie et de la liberté, ainsi
aujourd'hui doit-il livrer une rude bataille
pour empêcher nos gens de sentir les affres
de la pauvreté et leur permettre de travailler
et de gagner suffisamment pour maintenir
un niveau de vie convenable.

Pourquoi suis-je en cette enceinte? Ceux
qui m'ont nommé au Sénat pensaient, je sup-
pose, que je pourrais contribuer, au moins
dans une certaine mesure, au bien-être du

pays. Il incombe à chacun de nous de se tenir
au courant des difficultés qui confrontent le
Canada, comme, par exemple, la diminution
du commerce et du revenu des particuliers,
et, mettant de côté les critiques, d'aider le
plus possible à faire du Canada un pays digne
de ses habitants.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Robertson: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.
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Le jeudi 23 février 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

COMITÉ DE SÉLECTION

ADOPTION DU RAPPPORT

L'honorable W. A. Buchanan présente le
rapport du comité de sélection.

(Voir l'appendice à la fin du compte rendu
d'aujourd'hui).

L'honorable M. Robertson: Honorables séna-
teurs, avant que l'adoption du rapport soit
mise aux voix, qu'il me soit permis de four-
nir de brèves explications. L'an dernier, on
s'en souvient peut-être, lors de la présenta-
tion du rapport du comité de sélection et
d'une résolution tendant à son adoption, l'ob-
jection a été formulée, et de bon droit, qu'on
ne devait pas adopter le rapport avant sa
publication aux Procès-verbaux. J'ai reconnu
le bien-fondé de l'objection et promis que tant
que j'aurais certaines responsabilités au Sénat
je m'abstiendrais de demander l'adoption d'un
rapport de ce genre le jour même de sa pré-
sentation. Je le rappelle pour une raison bien
particulière. Les sénateurs le savent sans
doute, on compte, grâce à la collaboration
des divers partis aux Communes, que ces der-
nières adopteront cette semaine un projet de
loi visant à modifier la loi sur l'assurance-
chômage. On en désire également l'adoption
au Sénat à temps pour qu'il reçoive la sanc-
tion royale au plus tard le 28 courant afin que
la mesure devienne exécutoire à compter du
1er mars.

Si je m'en tiens à la ligne de conduite que
j'ai promis de suivre il y a une couple d'an-
nées, le rapport du comité de sélection serait
déposé aujourd'hui et publié dans les
Procès-verbaux demain alors qu'on l'adoptera
peut-être. Puis on devra tenir des réunions
d'organisation avant que les divers comités
puissent fonctionner. J'avais l'intention de
proposer que le Sénat s'ajourne aujourd'hui
jusqu'à lundi soir; mais, afin qu'un comité
puisse étudier le projet de loi concernant
l'assurance-chômage, mardi matin, je suis
contraint de demander soit qu'on étudie dans
sa forme actuelle le rapport du comité de
sélection soit qu'on se réunisse demain afin
de l'adopter. Je ne vois pas d'autre issue
et je m'en remets au Sénat.

C'est le premier rapport que présente le
comité de sélection au cours de la présente
session. Il renferme les noms des sénateurs
désignés à chacun des comités, sauf celui des
divorces. Quant aux autres comités, le comité
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de sélection a dans la plupart des cas accepté
les propositions formulées par certains séna-
teurs. On a laissé des vides dans les cadres
de certains comités. Si, après l'impression
du rapport, quelque sénateur désire faire
partie d'un comité dont il n'est pas membre,
j'étudierai la question avec plaisir et, s'il y
a un vide, je formulerai la résolution appro-
priée.

En l'occurrence je prie le Sénat, malgré ma
promesse d'il y a un an ou plus, de bien vou-
loir approuver le présent rapport sans exiger
l'ennuyeuse formalité de la lecture de tous
les noms. Si les sénateurs n'agréent pas cette
proposition, nous serons contraints de nous
réunir demain afin qu'un comité puisse étu-
dier le projet de loi concernant l'assurance-
chômage mardi. Je propose, à moins d'objec-
tion, que le Sénat étudie immédiatement le
rapport.

Son Honneur le Président: Honorables séna-
teurs, quand étudierons-nous le rapport?

Des voix: Dès maintenant.
L'honorable M. Buchanan: Honorables sé-

nateurs, je propose l'adoption du rapport du
comité.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ MIXTE DE LA BIBLIOTHÈQUE
MESSAGE À LA CHAMBRE DES COMMUNES

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec votre permission, je propose:

Qu'un message soit transmis à la Chambre des
communes, par un des greffiers présents au Bureau,
pour l'informer que l'honorable Président et les
honorables sénateurs Aseltine, Aylesworth (sir
Allen), Blais, David, Fallis, Gershaw, Gouin, Jones,
Lambert, Léger, MacLennan, McDonald, Reid, Vien
et Wilson ont été constitués en un comité chargé
d'aider le Président dans l'administration de la
bibliothèque du Parlement, pour ce qui concerne
les intérêts du Sénat et pour agir au nom du
Sénat, à titre de membres du comité mixte des
deux Chambres à l'égard de ladite bibliothèque.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ MIXTE DES TRAVAUX
D'IMPRESSION

MESSAGE À LA CHAMBRE DES COMMUNES

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec votre approbation, je propose:

Qu'un message soit transmis à la Chambre des
communes, par un des greffiers présents au Bureau,
pour l'informer que les honorables sénateurs Bar-
bour, Beaubien, Biais, Bouffard, Burke, Comeau,
Davies, Dennis, Euler, Fallis, Lacasse, Mullins,
Nicol, Paquet, Stambaugh, Stevenson, Turgeon et
Wood ont été constitués en un comité chargé de
surveiller les travaux d'impression du Sénat, pen-
dant la présente session, et d'agir au nom du Sénat
à titre de membres du comité mixte des deux
Chambres à l'égard desdits travaux d'impression du
Parlement.

(La motion est adoptée.)
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COMITÉ MIXTE DU RESTAURANT
MESSAGE À LA CHAMBRE DES COMMUNES

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec votre assentiment, je propose:

Qu'un message soit transmis à la Chambre des
communes, par un des greffiers présents au Bureau,
pour l'informer que l'honorable Président et les
honorables sénateurs Beaubien, Doone, Fallis, Haig,
Howard et McLean ont été constitués en un comité
chargé d'aider l'honorable Président dans l'admi-
nistration du restaurant du Parlement, en ce qui
concerne les intérêts du Sénat et d'agir au nom du
Sénat à titre de membres du comité mixte des
deux Chambres au sujet dudit restaurant.

(La motion est adoptée.)

COMITÉS PERMANENTS
MOTION TENDANT À LA NOMINATION

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec votre autorisation, je propose:

Que les sénateurs désignés dans le rapport du
comité de sélection pour former les divers comités
permanents au cours de la présente session, soient
et sont, par la présente motion, nommés pour for-
mer et constituer les divers comités où leurs noms
respectifs figurent dans ledit rapport, afin d'enquê-
ter et de faire rapport sur les diverses questions
qui peuvent de temps à autre leur être soumises;
et que le comité des Ordres permanents soit autorisé
à assigner des personnes et à faire produire des
pièces et documents, lorsque requis; et que le
comité de régie interne et des dépenses imprévues
ait le pouvoir, sans mandat spécial du Sénat, de
prendre en considération toute question concernant
la régie interne du Sénat, et que ce comité fasse
rapport au Sénat du résultat de ses délibérations,
pour qu'il y soit donné suite.

(La motion est adoptée.)

DISCOURS DU TRÔNE

COMPTE RENDU OFFICIEL

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable Ray Peifen: Le chef de l'oppo-
sition pourrait-il me dire si le hansard
rapporte fidèlement les paroles qu'il a pro-
noncées hier à l'égard de Terre-Neuve. A
mon sens le compte rendu ne traduit pas du
tout l'impression que J'en ai retirée.

L'honorable M. Haig: Je ne l'ai pas lu.

L'honorable M. Pelien: En noir sur blanc,
l'effet est tout autre.

L'honorable M. Horner: Qu'on nous donne
lecture du passage en question.

L'honorable M. Patien: Il figure à la page
18, au bas de la première colonne:

Je saisis l'occasion de souhaiter la bienvenue à
notre nouveau collègue de Terre-Neuve (l'honorable
M. Burke). Il n'y a pas un mois, un des membres
très distingué du cabinet, le secrétaire d'État
(l'honorable M. Bradley), originaire de Terre-
Neuve, rendait visite à la ville que j'habite. Sa
femme et lui se sont plu chez nous et les citoyens
de Winnipeg, je le sais, ont beaucoup joui de leur

visite. Peu après, un certain monsieur me faisait
observer: "Savez-vous, sénateur Haig, ces Terre-
neuviens sont presque civilisés".

Les paroles prononcées par mon collègue
hier ne m'avaient pas fait cette impression.

L'honorable M. Baird: Y aurait-il moyen
de rayer ce passage du compte rendu?

L'honorable M. Haig: Impossible, mais on
peut le modifier en substituant au mot "pres-
que" le mot "très".

L'honorable M. Petien: Merci.

ADRESSE EN RÉPONSE

Le sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'honorable
M. Golding, tendant à voter une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général, en réponse
à son discours prononcé à l'ouverture de la
session.

L'honorable Wishar McL. Robertson:
Honorables collègues, sans vouloir critiquer le
chef de l'opposition (l'honorable M. Haig) à
l'égard des remarques qu'il a prononcées hier,
je suis d'avis qu'il s'est rendu coupable d'une
grave omission. Avec une attention profonde,
j'ai prêté l'oreille à l'hommage bienveillant
qu'il a rendu avec tant de maîtrise au propo-
seur de l'Adresse (l'honorable M. Golding) et à
celui qui l'a appuyée (l'honorable M. Veniot).
Inutile de dire que j'approuve de tout cœur
chacune de ses paroles à leur égard. Je suis
certain, toutefois, que les sénateurs n'ignorent
pas,-comme s'en rend sûrement compte le
chef de l'opposition dont l'expérience parle-
mentaire est longue,-que le choix des par-
rains de l'Adresse constitue une responsabilité
qui incombe au leader du Gouvernement. Je
suis persuadé qu'au moment opportun mon
collègue (l'honorable M. Haig) parlera du
bon jugement dont j'ai fait preuve dans
le choix de ces orateurs.

L'honorable M. Haig: Très bien!

L'honorable M. Robertson: Malgré le dé-
sappointement que me cause cette omission,
je ne veux certes pas mettre une sourdine
aux éloges qu'il a faits à l'égard des discours
prononcés par les parrains de l'Adresse. De
fait, à en juger par les commentaires favo-
rables que j'ai entendus d'autres sénateurs,
je suis sûr que mon honorable ami a exprimé
l'avis unanime de ceux qui ont eu le plaisir
d'écouter les collègues en question.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Robertson: L'auteur de la
motion (l'honorable M. Golding) s'est exprimé
de façon impeccable. J'envie son éloquence
qui lui permet de s'exprimer avec un mini-
mum de mots judicieusement choisis. Comme
mon honorable vis-à-vis (l'honorable M. Haig)
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je n'ai pas pu suivre tout ce qu'a dit
en français celui qui a appuyé l'Adresse
(l'honorable M. Veniot), toutefois j'ai pu mieux
le suivre que par le passé. Les sénateurs savent
que notre collègue de Gloucester (l'honorable
M. Veniot) est le fils distingué d'un père
éminent; son discours révèle qu'il est bien au
courant d'une des principales industries qui
l'intéressent tant, lui et ceux qu'il représente.

Je profite de l'occasion pour féliciter l'hono-
rable chef vis-à-vis (l'honorable M. Haig) de
son excellent discours. Nonobstant nos diver-
gences de vues à certains égards, je trouve
en somme que son discours démontre encore
une fois sa grande connaissance des affaires
publiques.

De tout cœur je souscris à ses remarques
concernant le communisme et le danger que
fait courir l'accroissement de son influence.
Mais je ne suis pas tellement sûr de l'ap-
prouver quand il dit que le niveau de vie
des gens est assez étranger à l'expansion du
communisme et qu'une des meilleures mé-
thodes de le combattre réside dans la pro-
pagande et certains efforts concertés. L'his-
toire des années d'après-guerre révèle qu'avec
l'amélioration des conditions économiques
dans l'Europe occidentale on a barré la route
à l'avance apparente du communisme pour
l'acheminer vers les grandes régions de
l'Orient où le niveau de vie est déplorable.
J'en suis convaincu, les dictateurs éventuels,
que leurs principes soient communistes ou
nazis, ne trouveront dans les pays à l'abri
de la disette aucun sol fertile où semer leur
doctrine.

Des voix: Très bien!
L'honorable M. Robertson: Si j'allais tenter

d'isoler du reste du monde les régions suscep-
tibles d'empiétement de la part du commu-
nisme, je signalerais les pays à population
affamée et à niveau de vie peu élevé. Voilà
des régions tout désignées pour les agitateurs
nazis ou communistes.

Il est à souhaiter, j'en conviens avec le
chef de l'opposition et le motionnaire de
l'Adresse, que la population s'efforce d'atté-
nuer son apparente propension,-qui découle
peut-être en partie de la guerre,--à s'en
remettre à l'État pour de nombreuses tâches
qui autrefois reposaient sur les épaules des
particuliers. A l'avenir, je le crois à tort ou
à raison, les autorités de chaque pays auront
à s'occuper davantage de l'activité commer-
ciale en général qu'avant la guerre. Cela est
inévitable. Savoir où s'arrêter, voilà le point.
L'État mettra certainement en œuvre des
programmes de sécurité sociale et de bien-
être national plus actifs. Presque tous les
pays occidentaux s'acheminent déjà plus ou
moins dans cette direction. Le mieux, à mon
sens, serait d'entrer dans cette voie graduelle-
ment et pas trop rapidement.

Le Canada y est déjà bien avancé et ira
plus loin en temps voulu. On est à former,
comme les sénateurs le savent, un comité
mixte des deux Chambres du Parlement aux
fins d'étudier la question de la pension de
vieillesse en vue d'adopter une meilleure
méthode d'évaluation des ressources. La pen-
sion de vieillesse est une question vaste et
importante et pourvoir au vieil âge entre de
plus en plus dans nos moeurs. Partout les
services publics insèrent dans leurs structures
quelque programme d'allocations de retraite.
Il s'agit de déterminer la façon qui permet-
trait d'accorder à peu près à tous une pension
convenable sans bouleverser notre économie.
Seuls ceux qui se croient à l'abri de la vieil-
lesse ne s'inquiètent pas d'une telle question,
je suppose. Mais le problème revêt une
importance sans cesse croissante, étant donne
que les lourds impôts et le faible intérêt que
rapporte l'argent obligent les gens à mettre
de côté des sommes de plus en plus fortes
pour se constituer une allocation de retraite
même modeste. Quant à moi, l'idée d'assurer
la sécurité du vieil âge me sourit au point
que je l'ai acceptée d'emblée lors de ma
nomination au Sénat.

Tandis que j'y suis, je puis bien faire une
proposition vu que, fût-elle adoptée, je n'en
bénéficierais nullement. Lorsque le Gouverne-
ment actuel ou son successeur songera à
établir une forme quelconque de pension de
vieillesse à participation, il faudrait alors ne
pas négliger un groupe important de gens, je
veux parler des membres de la Chambre des
communes qui y ont de longs états de service.

Des voix:. Très bien!
L'honorable M. Robertson: Le Canada a

tout à fait raison de s'enorgueillir du haut
calibre de ses hommes publics. Mes contacts
avec le monde, qu'il s'agisse des fonction-
naires, des employés de banques, des indus-
tries ou d'autres organismes du pays, m'ont
appris qu'on a prévu à. leur avantage un
grand nombre de régimes de pension, tandis
que, à mon grand étonnement, les membres
de la Chambre des communes qui ont aban- •

donné leur profession régulière pour bien
servir leur pays, ne peuvent participer à un
régime quelconque de pension de retraite.

L'honorable M. Howard: Très bien!
L'honorable M. David: Ils le devraient

assurément!

L'honorable M. Robertson: Je ne vois aucun
motif valable qui les en empêcherait. Nous
connaissons tous le cas de membres de la
Chambre des communes qui, ayant sacrifié
leurs intérêts particuliers pour se consacrer
totalement aux affaires du pays, n'ont pas eu
la bonne fortune d'établir une réserve pour
leur vieillesse. Lorsque la roue de la Fortune
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leur a été adverse, soit à cause d'une défaite
politique, soit à cause de leur retraite volon-
taire, après de longs états de service, ils se
trouvaient dans une situation financière si
pénible que leurs amis ont dû leur venir en
aide. Dans bien des cas, il est vrai que, vu
les excellents services qu'ils avaient rendus
au pays, leurs amis ont été heureux de leur
témoigner ainsi leur reconnaissance. Cepen-
dant, qui pourrait indiquer une bonne raison
pour empêcher d'aussi précieux serviteurs de
la nation de bénéficier d'un régime général
de pension de vieillesse à participation? Je
sais bien que la question doit être abordée
sans s'emballer et qu'une participation qui
en vaudrait la peine dépendrait d'un service
prolongé. De toute façon, il faudrait une dis-
position prévoyant que les membres de la
Chambre des communes qui ont servi le pays
fidèlement et pendant longtemps, puissent
espérer, pour eux et pour leurs ayants droit,
une mesure raisonnable de sécurité.

On ne saurait se formaliser des observa-
tions formulées par mon collègue sur les
avantages qu'offriraient des moyens d'ensei-
gnement plus considérables. Il s'agit, en fin de
compte, d'une question d'ordre financier, en
quoi elle intéresse les gouvernements, car
l'instruction, du moins l'instruction primaire,
relève, en général, des gouvernements. Le
point névralgique est toujours le même:
y a-t-il lieu, pour défrayer les frais d'en-
seignement, de grever le propriétaire plus
lourdement que les autres classes de la collec-
tivité? Le problème, j'en conviens avec mon
collègue, n'est pas sans difficultés. S'il y a
lieu pour le gouvernement fédéral de se
charger de cette question que les gouverne-
ments provinciaux ont, par le passé, gardée
avec un soin jaloux comme relevant de leur
seule compétence, je n'ose me prononcer. Il
y a quelques années, cependant, lorsque le
trésor fédéral a mis à la disposition des pro-
vinces des sommes beaucoup plus fortes,
on avait invoqué, entre autres arguments pro-
bants en faveur d'une augmentation des
subventions, les frais sans cesse croissants
occasionnés par les services qui se rangent
dans le domaine particulier des provinces. Le
gouvernement fédéral devra-t-il un jour, au
moyen de subventions plus fortes versées aux
provinces, participer directement ou indi-
rectement aux frais d'enseignement? L'avenir
nous le révélera. Mais dans son ensemble,
j'approuve la thèse de mon collègue.

Je m'accorde aussi avec ses observations sur
les inconvénients qui découlent du chômage
et sur les bienfaits que nous vaudrait l'ac-
croissement de nos exportations. D'après le
Gouvernement, le chômage est surtout sai-
sonnier. De fait, sur la côte du Pacifique, il
semble avoir atteint son maximum et tend
même à diminuer. Mon collègue a raison

d'affirmer que le chômage n',est pas unique-
ment saisonnier mais qu'il faut l'attribuer
pour une part, directement ou indirectement,
aux difficultés commerciales qui nous con-
frontent. Ce qu'il y a d'étonnant c'est que
jusqu'ici, presque cinq ans après la guerre,
nous n'ayons pas eu à souffrir d'un chômage
beaucoup plus accentué. Lorsque je songe aux
difficultés que nous avions à surmonter à
la fin des hostilités, alors que l'instabilité
économique menaçait la plupart des pays
du monde et que nous devions sans délai
faire passer du pied de guerre au pied de
paix, un million et plus de nos ouvriers
d'usines de guerre et trois quarts de million
de nos soldats, je m'étonne que pendant si
longtemps nous ayons compté un nombre
relativement si faible de chômeurs. Quoi que
nous réserve l'avenir, nous devrons inévita-
blement étudier ces problèmes à la lumière
de toutes les circonstances qui les entourent
afin de les régler de la manière la plus
satisfaisante.

Le chef de l'opposition a déclaré que le
Canada touche bien au terme de sa période
de prospérité. Je ne partage pas cette opi-
nion pessimiste. Une étude minutieuse de
ses discours prononcés depuis la fin de la
guerre révélerait, selon moi, qu'il a périodi-
quement lancé pareils avertissements. Il n'est
pas raisonnable de s'attendre que notre pros-
périté actuelle sans précédent dure indéfini-
ment; mais malgré les sombres nuages il y
a lieu de s'encourager.

Le chef de l'opposition a donné à entendre
qu'il y a lieu de s'inquiéter du fait que les
Canadiens ont épuisé leurs épargnes. En réa-
lité, les revenus se sont parfois accrus grâce
aux remboursements d'impôts et aux verse-
ments effectués par la Commission du blé aux
producteurs de céréales. Notre collègue sem-
blait croire que de tels incidents se ratta-
chaient à l'approche des récentes élections
générales. Je m'inscris en faux contre un
tel raisonnement, car je trouve plutôt que ces
initiatives coïncident avec l'élection. Au cha-
pitre des épargnes personnelles, je signale à
mon ami que l'habitude de l'épargne est l'un
des résultats de la guerre. Les fortes sommes
épargnées par les Canadiens au cours de
cette période ont été placées surtout dans les
obligations de l'Etat dont la vente s'est tra-
duite par un acroissement des épargnes.
L'augmentation continue des comptes d'épar-
gne dans les banques canadiennes et l'accueil
réservé aux émissions d'obligations dépargne
indiquent que l'habitude de l'épargne s'est
conservée pendant toute la période d'après-
guerre.

Je recommande à mes collègues une récente
publication émanant du Bureau de la statis-
tique et qui renferme un précieux exposé des
faits relatifs à notre état financier actuel.
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Selon le document en question, les épargnes
des Canadiens en 1950 dépassent tout montant
atteint dans les années d'avant-guerre.

Les craintes exprimées par le chef de l'op-
position me remettent en mémoire un sujet
dont je dirai quelques mots, savoir la nature
de notre prospérité au cours des dernières
années et nos perspectives d'avenir. A cet
égard j'assure à mes collègues que je parle
plutôt à titre de particulier que de membre
du Gouvernement en possession de renseigne-
ments spéciaux. Trois motifs expliquent notre
prospérité actuelle: d'abord nos fortes expor-
tations; puis nos importants placements de
capitaux au Canada; enfin, la répartition
raisonnablement équitable du revenu des
Canadiens découlant de ces deux sources, ce
qui amène une consommation élevée de biens
et de services.

Il est vrai que notre avenir depend de
certains éléments. Cependant, au moins en
ce qui a trait au maintien ou à la disparition
de notre prospérité, notre avenir dépend de
la façon dont nous pouvons nous adapter
à la situation que j'ai soulignée. La prospé-
rité dépend surtout du volume satisfaisant
des exportations. Si notre commerce semble
assuré, la confiance qui en naîtra pourrait
bien être l'élément décisif à l'égard des mises
de fonds au pays. Selon que nous saurons
inspirer la confiance, les mises de fonds se
maintiendront, et selon que nous serons en
mesure d'assurer une répartition raisonnable
des revenus, nous pouvons, dans tous les cas,
envisager une situation assez satisfaisante.

Honorables sénateurs, il faut souhaiter que
le Canada maintienne un volume commercial
suffisant; un tel élément dépasse de beaucoup,
du point de vue économique, la valeur en
dollars de notre commerce, et cela, pour
deux raisons. Tout d'abord, le régime de
l'industrie et de l'embauchage dépend depuis
longtemps de certains produits industriels
dont l'offre a dépassé la demande au pays.
En second lieu, il nous faudra toujours im-
porter beaucoup de denrées et prendre des
dispositions à l'égard des paiements inter-
nationaux, comme, par exemple, à l'égard
des dépenses des Canadiens voyageant à
l'étranger, des intérêts et dividendes que
rapportent les mises de fonds de l'étranger
au Canada. Ajoutons le paiement à l'égard
d'autres services, comme les frais de trans-
port par chemin de fer ou par bateau et divers
autres frais. L'ensemble de ces frais est
important, puisque, en 1949, il atteint pres-
que 4 milliards de dollars.

Il est bien probable que, grâce à l'expan-
sion industrielle de notre pays et à la plus
grande habileté de nos gens, le Canada fa-
brique à l'avenir certaines denrées qu'il avait
dû jusqu'ici importer. D'autre part, une
économie prospère dépend d'une demande de

plus en plus grande quant au volume et à
la variété des biens et services offerts. N'ou-
blions pas non plus que, pour des raisons
diverses, nos importations ont, depuis quel-
ques années, été grandement réduites.

Pour nous acquitter de nos obligations,
nous avons il est vrai certaines sources de
revenus, notamment la vente de l'or ne ser-
vant pas de garantie monétaire, l'argent que
dépensent les touristes au pays, les intérêts
et dividendes que touchent les Canadiens à
l'égard de placements à l'étranger, les revenus
obtenus du transport des marchandises par
chemin de fer ou par bateau, et d'autres
revenus divers. Au cours de 1949, sur les
4 milliards provenant de ces sources, les
exportations de denrées, sans tenir compte de
l'or ne servant pas de garantie monétaire,
en ont fourni à elles seules presque 3 mil-
liards. Ce chiffre est très important, si on
le compare avec ce que nous obtenions de
ces sources en 1939, soit moins d'un milliard.

Lorsqu'on envisage l'expansion future de
notre économie, on constate que le principal
problème qui nous confronte consiste à trou-
ver le moyen de maintenir et même d'aug-'
menter, si possible, le volume et la valeur
de nos exportations. C'est, que je sache, la
principale difficulté que nous ayons à résou-
dre et il faudrait l'étudier très attentivement
et très intelligemment. Le commerce d'ex-
portation est absolument nécessaire à notre
économie. Il serait toutefois insensé de ne
pas admettre que le maintenir à un haut
niveau présente de nombreuses difficultés.
Ces dernières années, nos fortes exportations
ont été possibles par suite de la demande
extraordinaire du marché extérieur, étant
donné qu'à ce moment-là les pays en mesure
de nous faire concurrence ne s'étaient pas
encore remis des effets d'une guerre totale.
Ajoutons que, jusqu'à un certain point, ces
exportations dépendaient de ce que le Canada
avait mis à la disposition de ses clients une
partie des sommes nécessaires au paiement
de ces denrées, tout comme l'avaient fait les
États-Unis, en accordant, grâce au plan
Marshall, certains montants aux mêmes fins.

Bien qu'il soit souhaitable de maintenir
un tel volume d'exportations, nous constatons
que les crédits ainsi accordés sont presque
épuisés, que l'aide accordée par les États-
Unis sous le régime du plan Marshall cessera
en 1952 et que les pays qui ont acheté chez
nous depuis quelques années trouvent main-
tenant d'autres sources d'approvisionnement.

Honorables sénateurs, avec votre assenti-
ment, je me permets d'interrompre un moment
le débat afin d'appeler votre attention sur le
groupe très distingué de visiteurs au Canada
qui vient de faire son entrée dans la tribune.
Il s'agit d'une délégation de députés japonais.

Des voix: Bravo!



SENAT

L'honorable M. Roberison: C'est afin de se
renseigner sur le régime parlementaire du
Canada et à titre de membres du Parlement
japonais qu'ils nous rendent visite. Aux ter-
mes de la constitution japonaise d'après-
guerre, me dit-on, leur régime de gouverne-
ment s'apparente de très près au nôtre. La
délégation s'intéresse donc particulièrement
aux formalités suivies dans l'adoption d'une
mesure, aux rouages d'un gouvernement de
partis ainsi qu'à tout ce qui a trait, dans une
démocratie, à la création et à l'établissement
des partis politiques. La délégation compte
aussi des membres du secrétariat de la Diète
japonaise, qui s'intéressent aux questions
d'ordre administratif. La délégation a déjà
visité le Congrès des États-Unis et les légis-
latures de certains des États.

Au nom du Sénat, car mon collègue le chef
de l'opposition tiendra sans doute à se join-
dre à moi, je souhaite à nos visiteurs, députés
et collaborateurs, la plus cordiale bienvenue.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Robertson: Nous leur sou-
haitons le succès dans la grande entreprise
qu'ils ont amorcée. Nous nous ferons un plai-
sir de mettre à leur disposition tout ce qui,
dans notre procédure ou notre expérience,
pourrait leur être de quelque utilité. Cepen-
dant, vu l'expérience séculaire de l'Orient
dans la chose publique, il se pourrait qu'avant
longtemps nous ayons à rendre visite à nos
amis de l'Est, afin de bénéficier à notre tour
de leurs découvertes.

Des voix: Très bien!

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, je fais miennes les paroles de bien-
venue au Sénat que vient d'adresser le leader
du Gouvernement à ces distingués parlemen-
taires du Japon. Il y a quelques années nous
avons croisé le fer avec cette grande nation
et tout fait pour remporter la victoire. Nous
jouissons maintenant de la paix et j'espère,
de concert avec les autres membres du Sénat
et toute la population du Canada, qu'on signe-
ra bientôt un traité de paix avec le Japon
et que dans son nouveau Parlement le Japon,
à titre de nation libre, se modèlera dans la
direction de ses affaires sur un régime démo-
cratique qui règne au Canada, aux États-
Unis, au Royaume-Uni et dans les autres pays
démocratiques. Au Canada nous avons foi
en la démocratie, non pas pour elle-même
mais à cause de la liberté qui reconnaît à tous
les citoyens des droits égaux.

Les Canadiens sont heureux d'accueillir ces
éminents visiteurs du Japon. Espérons qu'ils
bénéficieront de leur voyage chez nous et
que le Canada et le Japon, dont l'océan Paci-
fique baigne également les côtes, puissent
bientôt, et à leur mutuel avantage, entrer en
relations commerciales.

Au nom du parti dont j'ai l'honneur d'être
le chef et au nom du Sénat tout entier, si on
me le permet, j'exprime le désir qu'à titre
de Canadiens, nous éprouvons de voir régner
partout la liberté. Nous ne croyons guère au
régime adopté par certaines des nations dé-
mocratiques car, d'après nous, tout homme
a le droit de vivre librement, sous la protec-
tion de la loi.

Au nom de mon parti, je souhaite de nou-
veau à nos visiteurs qu'ils fassent au Canada
un séjour aussi agréable qu'instructif et qu'ils
rentrent chez eux sains et saufs. J'espère
aussi qu'ils apporteront à leurs gens les meil-
leurs vœux des nôtres.

L'honorable M. Robertson: A mesure qu'on
revient aux conditions normales du temps
de paix, ne l'oublions pas, la concurrence
sur les marchés d'exportation du monde
s'accentue. Le principal problème consiste à
s'efforcer d'élaborer une ligne de conduite
nationale qui tienne compte de toutes les
circonstances.

A l'égard de quelles denrées et de quels
services serons-nous mieux en mesure de con-
currencer l'étranger? Par quel moyen nos
débiteurs acquitteront-ils leurs achats de fa-
çon à nous permettre de faire honneur à nos
obligations? En 1949, nos exportations ont
suivi une ligne assez marquée. Les produits
agricoles et connexes ont contribué pour plus
d'un tiers aux trois milliards de nos expor-
tations; les produits de la forêt, pour un peu
moins d'un tiers et les produits miniers pour
une part à peu près égale, diverses denrées
s'étant partagé le reste, nos exportations à
venir démontreront probablement l'impor-
tance de nos principales ressources naturel-
les, dont nous jouissons en si grande abon-
dance et qui nous permettront de produire
avantageusement les articles les plus faciles
à écouler sur les marchés d'exportation. Vu
nos ressources naturelles, il est fort probable
que nous parvenions à produire, en concur-
rence avec d'autres pays, plus de denrées
que nous n'en avons besoin. Arriverons-nous
à écouler ces produits? Le problème tourne
autour des accords commerciaux que l'avenir
nous réserve avec l'étranger et sur la capa-
cité de nos clients éventuels d'acquitter leurs
dettes.

Le mode de paiement mis de côté pour le
moment, le rapport général entre nos recettes
et nos dépenses en 1949 est assez satisfaisant
en ce qui concerne nos paiements nationaux.
Nos importations en provenance des États-
Unis dépassent nos exportations vers ce pays
par environ 450 millions. Nous avons exporté
pour une valeur d'un milliard au Royaume-
Uni et aux pays du Commonwealth et de
l'Empire et nous avons acheté d'eux pour
moins d'un demi-milliard. Nous avons
exporté à tous les autres pays pour environ
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Inutile de signaler que plusieurs difficultés
surgiront. La vérité est qu'en somme,-sauf
pour ce qui est des spécialités,-les régions du
sterling n'ont guère vendu chez nous ni aux
États-Unis. Nous vendons actuellement à la
Grande-Bretagne plus que nous n'achetons
d'elle: le fait n'est pas nouveau; il existe

L'honorable M. Quinn: Quel est le chiffre
brut?

L'honorable M. Robertson: Depuis le 1er
janvier 1914, l'excédent des exportations amé-
ricaines sur les importations était de 101
milliards. Ce qui intéresse principalement les

160 millions de plus que nous n'avons acheté depuis que nous avons vu le jour. Je le ré-
'eux. pète, jadis la Grande-Bretagne pouvait payer
Dans les conditions qui existaient avant la ses achats provenant des régions du dollar

ernière guerre, ce tableau général aurait parce que ses placements au delà des mers lui
té assez satisfaisant et nous aurions peut-être rapportaient des revenus considérables. De-
u continuer de compter sur le maintien de puis la disparition de ce revenu, la Grande-
ette situation avantageuse. A cette époque Bretagne est aux prises avec un problème:
e problème des paiements entre les zones chercher à produire des marchandises dont le
ollar et sterling n'offrait pas de véritables prix et la qualité attirent les Canadiens.
ifficultés. En effet, l'énorme revenu que La question qu'a soulevée mon collègue se
'Angleterre tirait de ses placements à l'étran- rattache à la question du commerce, car si la
er lui permettait de payer assez facilement Grande-Bretagne s'avisait de s'acquitter de ses
es achats dans les zones dollar. Mais, comme obligations envers les régions qui détiennent
'a souligné le chef de l'opposition (l'honora- ces balances de sterling en exportant des Mar-
le M. Haig), non seulement l'Angleterre chandises d'une valeur de quatre ou cinq cents
-t-elle perdu ces placements mais elle a millions de dollars, les régions du dollar ne
ussi contracté au compte de sa balance ster- pourraient en obtenir. Même si ces articles
ing, une dette énorme d'environ 12 milliards. nous devenaient immédiatement accessibles,
A tort ou à raison, l'Angleterre a entrepris rien, à cause de divers problèmes cachés,
es dernières années de la liquider devant n'assure la possibilité de leur écoulement.
es avertissements pressants de l'Orient que Ce fait que l'industrie britannique répugne à
ans cela le communisme pourrait se répan- s'engager trop catégoriquement à approvision-
re. Un éminent économiste canadien a ner ce marché explique pourquoi les Cana-
éclaré à une réunion de la Chambre de diens sont peu disposés à acheter des articles
ommerce de Montréal que les balances inter- de fabrication de la Grande-Bretagne. Ainsi
ationales de l'Angleterre,-y compris les leproblème n'est pas facile à résoudre.
lacements qu'elle a sacrifiés et les obliga- Selon moi, nous ne redresserons pas la
ions qu'elle a assumées durant la guerre,- situation à moins d'être disposés à prêter de
ont de l'ordre de 25 milliards, chiffre dont je l'argent à la Grande-Bretagne pour lui per-
e puis, cependant, garantir l'exactitude. mettre d'acheter nos marchandises, ou à moins
i l'on songe à l'intérêt perdu sur ces place- que les États-Unis ne continuent de fournir
nents et aux obligations qu'imposent ces ba-
ances sterling, on s'étonne que notre com- aeterpuisse ahtrdes marchandises americamnesnerce n'en ait pas été bouleversé davantage. et canadiennes. La vieille méthode pluri-

Avant la dernière guerre mondiale, je le latérale qui accordait tant d'importance à
épète, le problème des paiements entre les l'intérêt sur les placements n'existe plus, et
ones dollar et sterling ne présentait pas peut-être ne la reverrons-nous jamais. Ce fait
e difficultés véritables: l'énorme revenu que que l'an dernier nous avons vendu beaucoup
'Angleterre tirait de ses placements à l'étran- moins aux États-Unis que nous n'avons im-
er lui permettait d'acquitter ses achats dans porté de ce pays a aggravé nos difficultés
es zones dollar. Malheureusement, cela n'est monétaires. Certains indices révèlent que les
lus. Dorénavant, sauf compression radicale Américains commencent à saisir notre pro-
u volume de nos exportations vers les zones blême à cet égard ainsi que d'autres problè-
terling, nous devrons équilibrer beaucoup mes semblables qui se posent ailleurs.
lus rigoureusement nos achats et nos ventes. Je partage l'avis de mon collègue. Nous
Si nous pouvons compter sur une forte, aug- pouvions aussi bien, en échange de nos den-

nentation de nos exportations vers les Etats- rées, accorder des fonds à la Grande-Bretagne
Unis, nos problèmes en seront beaucoup sim- ou accepter des livres sterling. Mais la ques-
lifiés probablement. Cependant, on se rend tion n'en est pas là pour nous, bien que, à
e plus en plus compte qu'à l'avenir, pour le l'époque, elle se posât pour les États-Unis.
lus grand bien de tous les intéressés, il nous J'ai lu récemment que, depuis trente-cinq
audra accroître nos importations en prove- ans, les exportations des États-Unis à l'étran-
ance des régions du sterling, si nous voulons ger, y compris le Canada, dépassaient la
onserver le rythme actuel de nos exporta- valeur de leurs importations par 101 milliards
ions; on déploie certains efforts en ce sens. de dollars.
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États-Unis, le Canada également, bien que
pour nous la situation diffère quelque peu,
c'est qu'à la longue le paiement des denrées
ne peut s'effectuer que par d'autres denrées
acceptées en retour. Les échanges monétaires
ne constituent qu'un moyen de faciliter les
opérations commerciales. Nous pourrions bien,
comme le dit le sénateur, accepter en retour
des denrées que nous vendons à la Grande-
Bretagne, des livres sterling qui ne nous
serviraient à rien. De fait, nous ne pouvons,
en fin de compte, toucher le prix de nos
denrées qu'en acceptant d'autres denrées en
échange. De ce côté-ci de l'océan, on ne tient
pas à importer plus qu'une très faible quan-
tité de denrées de l'Europe, alors que les
Canadiens ne paraissent pas tant hésiter à
acheter des Etats-Unis.

L'honorable M. Duff: Je demeure libre-
échangiste.

L'honorable M. Roebuck: Le sénateur ne
néglige-t-il pas trop l'effet des loyers et des
dividendes sur le commerce du Royaume-
Uni? L'excédent des importations sur les
exportations de la Grande-Bretagne a été
soldé grâce aux crédits que lui valaient ses
mises de fonds à l'étranger.

L'honorable M. Robertson: J'en conviens.
Ces placements ont permis de faire les fonds
nécessaires à de très importants achats de la
Grande-Bretagne aux États-Unis. Les séna-
teurs savent sans doute que les placements
américains à l'étranger sont relativement peu
élevés. J'établis évidemment une distinction
entre les avances du gouvernement des
États-Unis et les placements des particuliers.
Je crois que toutes les mises de fonds des
États-Unis à l'étranger s'élèvent à environ 10
milliards, dont plus de la moitié,-6 milliards,
je pense,-sont placées au Canada.

Le sénateur a fait une proposition qui ne
me convient pas du tout,, bien qu'elle vise
une question très importante. Il a soutenu,
si j'ai bien compris (il pourra me corriger en
cas d'erreur), qu'il ne faut pas songer à
régler de façon permanente nos difficultés en
matière de commerce, à moins de permettre
aux monnaies de trouver leur propre équili-
bre. Il a mentionné qu'à l'origine, tout en
n'étant pas adversaire irréductible d'une
certaine régie, il favorisait la dévaluation de
notre dollar par rapport au dollar des États-
Unis; mais, par la suite, les éloquents discours
du sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) l'avaient amené à préconiser la
suppression de toute régie monétaire. Si je
fais erreur, que le sénateur me reprenne.

A mon avis, honorables sénateurs, la sup-
pression de toute régie monétaire n'est ni
réaliste, ni désirable. Elle ne tient pas
compte de la réalité, parce qu'elle obligerait
le Canada à se retirer du Fonds monétaire

international dont les membres ont accepté
le contrôle monétaire. Je ne discute pas la
valeur de cet organisme, mais il me semble
qu'un certain contrôle doit exister si nous
voulons travailler de concert avec les autres
nations à la stabilisation des affaires. Il est
vrai que les pays adhérents à l'accord inter-
national peuvent dévaluer, dans une certaine
proportion, leurs propres monnaies sans
manquer à leurs obligations; si je me sou-
viens bien, ils peuvent dévaluer leur monnaie
jusqu'à concurrence de 10 p. 100.

L'honorable M. Haig: Vous avez raison.

L'honorable M. Roberison: Mais lorsqu'un
pays aura convaincu les autres signataires du
déséquilibre fondamental de son économie, il
lui sera permis de dévaluer sa monnaie de
plus de 10 p. 100. Tout pays que le Fonds
international a autorisé à agir ainsi ne s'ex-
pose pas au risque de représailles de la part
d'autres pays qui élèveraient contre lui des
droits anti-dumping. Dans le cas de l'An-
gleterre, elle a su démontré la gravité de sa
situation économique au point qu'on lui a
permis de dévaluer sa monnaie de 30 p. 100
par rapport au dollar américain. L'approbation
de cette dévaluation par le Fonds inter-
national, il va sans dire, protégeait les mar-
chandises britanniques contre les droits anti-
dumping qu'auraient pu imposer les pays
adhérant à cet organisme. N'ayant pas
dévalué au delà des 10 p. 100 permis, nous
n'avons pas eu à obtenir l'approbation du
Fonds international. Eussions-nous voulu
dévaluer de 15 ou de 20 p. 100, il nous aurait
fallu nous adresser au Fonds et nous efforcer
de démontrer que notre situation économique
exigeait une dévaluation de cet ordre. Je
doute fort que nous aurions pu motiver une
dévaluation de plus de 10 p. 100.

C'est de plein gré qu'au moment où l'An-
gleterre dévaluait sa monnaie de 30 p. 100
nous dévaluions la nôtre de 10 p. 100, mais les
opinions étaient partagées sur la sagesse d'une
telle mesure. Pour ma part, je crois l'avoir
affirmé ici déjà, j'ai regretté que nous ayons
tant soit peu dévalué notre monnaie. Je crois,
qu'à la longue nous aurions mieux fait de
nous en abstenir. Mais, c'est là question
d'opinion.

Mais pour revenir à la proposition de mon
collègue, je ne pense pas que nous aurions
pu supprimer tout contrôle de notre change
tout en continuant à adhérer à l'organisme
international dont faisaient partie l'Angleterre
et les États-Unis. Les États-Unis semblent
diriger les efforts en vue de stabiliser le com-
merce. A mon avis, eussions-nous décidé de
passer outre aux directives du Fonds inter-
national afin de permettre à notre monnaie de
s'équilibrer d'elle-même, nous nous serions
attiré des ennuis considérables.
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Je ne pose pas au prophète, mais qu'il me
soit permis de signaler ce que nous gagnerions
à déchirer nos accords internationaux. Notre
monnaie s'en trouverait dévaluée de 25 à 35
p. 100 peut-être. Le Canada, dira-t-on, pour-
rait frapper de droits antidumping de 25 à
35 p. 100 les marchandises américaines, ce qui
serait tant mieux car nos gens achèteraient
plus de produits canadiens. Cette thèse, je
l'avoue, ne me dit rien qui vaille. Notre
économie, comme on l'a constaté durant la
période de restrictions monétaires, est si
étroitement liée à celle des États-Unis que
notre existence industrielle même dépend
d'harmonieuses relations avec ces derniers. Je
n'aimerais pas qu'on augmentât notre tarif
douanier actuel de 20 à 30 p. 100 car le coût
de la vie chez nous monterait d'autant.

A mon sens, la situation se corrigera d'elle-
même avec le temps tandis que le chaos résul-
terait d'un protectionnisme au bénéfice de
l'industrie. Certains souligneront peut-être
les avantages financiers que gagnerait le
Canada à pouvoir inonder de ses produits le
marché américain, ce qui serait tout à fait à
l'encontre des accords intervenus entre les
pays occidentaux, y compris les États-Unis.
Sommes-nous sages, cependant, de compter
que le Congrès américain ne sourcillerait pas
devant une telle politique canadienne et
n'exigerait pas une augmentation du tarif
douanier pour raison de concurrence déloyale.
En vérité, le Congrès prendrait tout proba-
blement pour attitude que le Canada n'observe
pas les règles du jeu dans ses rapports avec
le reste du monde. J'exprime simplement
mon opinion sur cette question controversée.

L'honorable M. Haig: Mon collègue me
permet-il de l'interrompre? Lorsqu'il existait
parité entre le dollar canadien et le dollar
américain, le leader du Gouvernement ne
s'est-il pas opposé quand j'ai proposé une
réduction de 10 p. 100?

L'honorable M. Robertson: A mon sens, ce
n'était qu'un argument plus solide contre une
mauvaise politique. Je regrette la déva-
luation de 10 p. 100 apportée à notre monnaie
en plus des tarifs douaniers déjà imposés.
Il s'ensuit que l'industrie et les particuliers
au Canada paient plus cher les importations
en provenance des États-Unis. Je ne crois pas
à la dévaluation.

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Robertson: Sans vouloir
m'étendre davantage, sur ce point je mets
cependant les sénateurs en garde contre le
grave danger que courraient les hommes
d'affaires du pays s'ils étaient convaincus
que nous n'avons pas besoin d'améliorer la
qualité de nos produits ni d'en abaisser le
prix de revient pour trouver de nouveaux
débouchés, mais qu'il suffirait au Gouverne-
ment actuel ou à un autre de supprimer les
régies.

A diverses reprises, on m'a donné à en-
tendre que le Sénat pourrait rendre un grand
service s'il étudiait les importants problèmes
qui confrontent notre commerce. Est-ce que
ce ne serait pas rendre un service signalé
à l'industrie et au commerce en général que
d'entreprendre sur les questions relatives au
commerce une vaste enquête qui embrasserait
les cinq ou dix prochaines années? Dans
l'Ouest du pays, par exemple, on a fait d'im-
portantes découvertes de pétrole et certains
se demandent s'il sera possible d'en exporter
aux Etats-Unis. N'a-t-on pas également
trouvé d'importants gisements de minerai de
fer au Labrador? On peut produire ces
denrées en quantité qui dépasse de beaucoup
la capacité de consommation du pays. L'ave-
nir du Canada dépend entièrement de sa
capacité de maintenir le volume de ses ex-
portations en face de la concurrence qu'il
doit soutenir sur les marchés mondiaux. Un
niveau raisonnable d'exportations assurera le
maintien du programme d'immobilisations.
En outre, espérons que nous continuerons à
faire preuve d'un bon jugement afin d'assu-
rer une distribution raisonnable des fruits
provenant de la mise en valeur et de l'ex-
portation de nos ressources naturelles.

Bien que la vie économique du Canada
puisse avoir ses périodes de flux et de reflux,
je ne crains pas de crise grave si le com-
merce de notre pays est bien dirigé.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Gershaw: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 27 fé-

vrier, à 8 heures du soir.
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APPENDICE

RAPPORTS DU COMITÉ DE SÉLECTION

Le jeudi 23 février 1950

Le comité de sélection, chargé de désigner
des sénateurs pour faire partie des divers
comités permanents de la présente session,
a l'honneur de soumettre la liste suivante
des sénateurs qui ont été désignés pour com-
poser les divers comités permanents ci-après
mentionnés, savoir:

Comité mixte de la Bibliothèque
L'honorable Président, les honorables sé-

nateurs Aseltine, Aylesworth (sir Allen),
Blais, David, Fallis, Gershaw, Gouin, Jones,
Lambert, Léger, MacLennan, McDonald, Reid,
Vien et Wilson-(16).

Comté mixte des travaux d'impression
Les honorables sénateurs Barbour, Beau-

bien, Blais, Bouffard, Burke, Comeau, Davies,
Dennis, Euler, Fallis, Lacasse, Mullins, Nicol,
Paquet, Stambaugh, Stevenson, Turgeon et
Wood-(18).

Comité mixte du Restaurant
L'honorable Président, les honorables séna-

teurs Beaubien, Doone, Fallis, Haig, Howard
et McLean-(7).

Ordres permanents

Les honorables sénateurs Beaubien, Bishop,
Bouchard, Duff, DuTremblay, Godbout, Hay-
den, Horner, Howden, Hurtubise, Jones,
McLean et Wood-(13).

Banques et commerce

Les honorables sénateurs Aseltine, Baird,
Beaubien, Bouffard, Buchanan, Burchill,
Campbell, Crerar, Daigle, David, Davies, Des-
sureault, Euler, Fallis, Farris, Fogo, Gershaw,
Gouin, Haig, Hardy, Hayden, Horner, Howard,
Howden, Hugessen, Jones, King, Kinley, Lam-
bert, Léger, MacLennan, Marcotte, McDonald,
McGuire, McIntyre, McKeen, McLean, Mo-
raud, Nicol, Paterson, Quinn, Raymond,
Robertson, Roebuck, Taylor, Vaillancourt,
Vien et Wilson-(48).

Transports et communications
Les honorables sénateurs Aseltine, Beau-

bien, Bishop, Blais, Campbell, Daigle, Davis,
Dennis, Dessureault, Duff, Duffus, Emmerson,
Euler, Fafard, Farris, Gershaw, Gouin, Grant,
Haig, Hardy, Hayden, Horner, Howard,
Hugessen, Hushion, Jones, Kinley, Lacasse,

Lambert, Léger, Lesage, MacKinnon, Mac-
Lennan, Marcotte, McGuire, McKeen, Moraud,
Paterson, Petten, Quinn, Raymond, Reid,
Robertson, Stevenson, Veniot, Vien et Wood
-(47).

Bills d'intérêt privé
Les honorables sénateurs Baird, Beaubien,

Bouffard, David, Duff, Duffus, Dupuis, Euler,
Fafard, Fallis, Farris, Ferland, Godbout, Hay-
den, Horner, Howard, Howden, Hugessen,
Hushion, Lambert, Léger, MacLennan,
McDonald, McIntyre, Nicol, Paquet, Quinn,
Reid, Roebuck, Stambaugh et Taylor-(31).

Régie interne et dépenses imprévues
Les honorables sénateurs Aseltine, Ballan-

tyne, Beaubien, Beauregard (Président),
Campbell, Doone, Fafard, Fallis, Gouin,
Haig, Hayden, Horner, Howard, King, Lam-
bert, MacLennan, Marcotte, McLean, Moraud,
Paterson, Quinn, Robertson, Vien et Wilson-
(24).

Relations extérieures
Les honorables sénateurs Aylesworth (Sir

Allen), Beaubien, Buchanan, Burchill, Burke,
Calder, Crerar, David, Dennis, Doone, Fafard,
Farquhar, Farris, Gladstone, Godbout, Goui'n,
Haig, Hardy, Hayden, Howard, Hugessen,
Lambert, Léger, Marcotte, McGuire, McIn-
tyre, McLean, Nicol, Robertson, Taylor, Tur-
geon, Vaillancourt, Veniot et Vien-(34).

Finances
Les honorables sénateurs Aseltine, Ballan-

tyne, Barbour, Bouchard, Bouffard, Buchanan,
Burchill, Calder, Campbell, Crerar, Davies,
Duff, DuTremblay, Fafard, Farquhar, Farris,
Ferland, Fogo, Golding, Haig, Hayden,
Howard, Howden, Hugessen, Hurtubise,
Hushion, King, Lacasse, Lambert, Léger, Le-
sage, McDonald, McIntyre, McKeen, McLean,
Moraud, Paterson, Petten, Pirie, Robertson,
Roebuck, Ross, Taylor, Turgeon, Vaillancourt,
Veniot et Vien-(47).

Tourisme
Les honorables sénateurs Baird, Beaubien,

Bishop, Bouchard, Bouffard, Buchanan,
Crerar, Daigle, Davies, Dennis, Duffus, Du-
puis, DuTremblay, Gershaw, Gladstone, Hor-
ner, King, McDonald, McLean, Moraud, Pirie,
Roebuck et Ross-(23).
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Débats et comptes rendus

Les honorables sénateurs Aseltine, Bishop,
DuTremblay, Fallis, Ferland, Grant, Lacasse
et Lesage-(8).

Ressources naturelles

Les honorables sénateurs Aseltine, Barbour,
Beaubien, Bouffard, Burchill, Comeau, Crerar,
Davies, Dessureault, Duffus, Dupuis, Farqu-
har, Ferland, Fraser, Haig, Hayden, Horner,
Hurtubise, Jones, Kinley, Lesage, MacKinnon,
McDonald, McIntyre, McKeen, McLean, Nicol,
Paterson, Petten, Pirie, Raymond, Robertson,
Ross, Stambaugh, Stevenson, Taylor, Turgeon,
Vaillancourt et Wood-(39).

Immigration et travail

Les honorables sénateurs Aseltine, Blais,
Bouchard, Bourque, Buchanan, Burchill,
Burke, Calder, Campbell, Crerar, David,
Davis, Dupuis, Euler, Ferland, Fogo, Haig,
Hardy, Horner, Hushion, Lesage, MacKinnon,
McDonald, McIntyre, Pirie, Robertson, Roe-
buck, Taylor, Turgeon, Vaillancourt, Veniot,
Wilson et Wood-(33).

Relations commerciales du Canada

Les honorables sénateurs Baird, Ballantyne,
Bishop, Blais, Buchanan, Burchill, Campbell,
Crerar, Daigle, Davies, Dennis, Dessureault,
Duffus, Euler, Fogo, Fraser, Gouin, Haig,

Howard, Hushion, Jones, Kinley, MacKinnon,
MacLennan, McDonald, McKeen, McLean,
Moraud, Nicol, Paterson, Pirie, Robertson,
Turgeon et Vaillancourt-(34).

Santé nationale et bien-être social

Les honorables sénateurs Blais, Bouchard,
Burchill, Burke, Comeau, David, Davis, Du-
puis, Fallis, Farris, Ferland, Gershaw, Glad-
stone, Golding, Grant, Haig, Howden, Hurtu-
bise, Jones, Lacasse, Léger, Lesage, McGuire,
McIntyre, Paquet, Robertson, Roebuck, Stam-
baugh, Veniot et Wilson-(30).

Administration du service civil

Les honorables sénateurs Aseltine, Bishop,
Bouchard, Calder, Davies, Doone, Dupuis,
Emmerson, Fafard, Gouin, Hurtubise, Kinley,
Marcotte, Pirie, Quinn, Roebuck, Taylor, Tur-
geon et Wilson-(19).

Édifices et terrains publics

Les honorables sénateurs Barbour, Dessu-
reault, Fafard, Fallis, Haig, Lambert, Lesage,
McGuire, Paterson, Quinn, Robertson et Wil-
son-(12).

Le tout respectueusement soumis.

Le président,

W. A. BUCHANAN.
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Le lundi 27 février 1950

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE-
CHÔMAGE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 8, intitulé: loi
modifiant la loi de 1940 sur l'assurance-
chômage.

Le bill est lu pour la 1" fois.

DEUXIEME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
deuxième fois?

L'honorable Wisbart McL. Robertson: Hono-
rables sénateurs, comme il importe d'étudier
la mesure le plus tôt possible j'aimerais, si
le Sénat le juge bon, lui faire franchir l'é-
tape de la deuxième lecture dès ce soir. Avec
l'assentiment du Sénat, j'en propose donc la
deuxième lecture.

L'honorable M. Davis: Honorables séna-
teurs, le bill vise-t-il les employés des
hôpitaux?

L'honorable M. Robertson: Après avoir
expliqué la mesure, je répondrai à la question
de mon collègue.

Le projet de loi, dont on a déposé un
exemplaire sur le pupitre de chacun des séna-
teurs, est intitulé: loi modifiant la loi de 1940
sur l'assurance-chômage. Notre pays jouit
d'un des régimes d'assurance-chômage les
plus complets au monde. La loi de 1940 sur
l'assurance-chômage établissait une première
ligne de défense contre les difficultés que pro-
voque le chômage. Elle protège maintenant
environ deux millions et demi d'ouvriers,
ainsi que leurs ayants droit, dont le nombre
s'élève à plus de quatre millions et demi.
Quelque sept millions de Canadiens jouissent
donc constamment et de plein droit, d'une
importante protection contre la crainte et le
besoin qui découlent du chômage. Depuis
l'entrée en vigueur de la loi, on a versé en
prestations plus de 223 millions de dollars.

Parmi leg résultats les plus importants
auxquels a donné lieu l'adoption de la loi,
il faut compter les services administratifs
créés par tout le pays, avec bureaux dans
chacun des principaux centres d'embauchage.
Bien renseignés, ces services offrent au gou-
vernement un moyen très efficace de détermi-
ner la gravité de toute crise de chômage et
d'aviser immédiatement aux mesures à pren-
dre en vue de l'enrayer.

L'hiver, nous le savons tous, a de profondes
répercussions sur l'embauchage; certains em-
plois disparaissent tandis que d'autres pren-
nent une activité nouvelle. Les chiffres qui
nous parviennent de toutes les parties du
Canada démontrent qu'à l'heure actuelle
l'embauchage subit un fléchissement sérieux.
Le passé nous a appris que ce fléchissement
est à prévoir au début de chaque hiver mais,
aussi, qu'il diminue d'ordinaire considérable-
ment dès l'arrivée du printemps.

La mesure dont nous sommes saisis vise à
protéger davantage les chômeurs pendant les
mois où l'embauchage est à son minimum,
notamment du 1" janvier au 31 mars de
chaque année. La nouvelle protection à
assurer prendrait la forme d'un versement
de prestations supplémentaires aux personnes
auxquelles la loi actuelle n'assure pas de
prestations pendant l'hiver. Pour avoir droit
à ces prestations supplémentaires, un chô-
moeur doit avoir travaillé dans une des indus-
tries ou des catégories d'emploi visées par la
loi sur l'assurance-chômage.

Quatre catégories de personnes y sont ad-
missibles:

Première catégorie: les personnes dont les droits
aux prestations garantis par la loi sont périmés.

Deuxième catégorie: Les personnes qui n'ont pas
versé le nombre ininmum de cotisations requis
pour avoir droit aux prestations prévues par la loi.

Troisième catégorie: Les personnes employées à
l'abatage et au débitage du bois pendant une période
minimum de 90 jours au cours de toute période de
douze mois consécutifs, comprise dans les dix-huit
mois précédant immédiatement la demande de pres-
tations.

Les personnes de la troisième catégorie
constituent une classe spéciale; l'industrie
de l'abatage et du débitage du bois dans l'Est
du Canada ne relèvera pas des dispositions de
la loi avant le 1" avril. Trop tardive, cette
date ne permet pas d'appliquer aux chômeurs
de cette industrie la disposition portant paie-
ments supplémentaires dès mars prochain.
Il a donc fallu aviser à cette autre disposition
pour les aider cette année. La loi s'étend
depuis 1946 à l'abatage et au débitage du bois
en Colombie-Britannique.

Quatrième catégorie. Les personnes qui depuis
le 31 mars antérieur à leur réclamation ont travaillé
pendant au moins quatre-vingt-dix jours dans une
industrie rangée, au cours de la période de douze
mois ayant précédé la réclamation, dans la classe
des industries assurables.

Les prestations supplémentaires payables
représenteront les quatre cinquièmes du mon-
tant des prestations normales dont la loi auto-
rise le versement. Le financement des pres-
tations supplémentaires s'effectuera par un
relèvement des cotisations. Employeurs et
employés devront verser lc. de plus par jour.
l'État versera à la caisse de l'assurance-
chômage un cinquième de la cotisation
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supplémentaire de l'employeur et de l'em-
ployé. En outre, l'État acquittera le total
des prestations versées aux personnes des
catégories 3 et 4, ces personnes n'ayant pas
eu le temps de verser à la caisse les cotisa-
tions nécessaires. Ces dispositions financières
semblent suffisantes, mais l'État garantira en
outre la caisse de l'assurance-chômage contre
toute perte subie par suite du versement de
prestations supplémentaires jusqu'au 31 mars
1952.

La présente loi vise tout simplement, je le
répète, à mieux adapter la loi sur l'assurance-
chômage à la situation normale de l'embau-
chage au Canada.

Le 2 février de cette année, on comptait
environ 375,000 chômeurs dont 125,000 ne
touchaient pas de prestations d'assurance-
chômage. Le projet de loi dont nous sommes
saisis devrait rendre la loi applicable à 100,000
des personnes qui ne touchent pas actuelle-
ment de prestations, permettant ainsi de leur
verser des prestations supplémentaires.

Le projet de loi donnera également suite à
certains vœux de la Commission d'assurance-
chômage qui se compose de représentants
du patronat et du salariat. Ainsi, la loi
actuelle vise les salariés qui gagnent $3,120
ou moins par année. Or le projet de loi tend
à porter le salaire maximum à $4,800 par
année.

La plupart des autres modifications ont
trait au mécanisme d'application de la loi.

Une modification importante a pour objet
de porter de $1.50 à $2 par jour le montant
que peut gagner toute personne bénéficiant
de prestations. Le versement 'de prestations
supplémentaires, je dois le mentionner aussi,
ne changera rien aux cotisations futures des
personnes touchant ces prestations.

Si le projet de loi franchit l'étape de la
deuxième lecture ce soir, j'aimerais qu'on
le renvoie au comité permanent de la banque
et du commerce, et si le comité peut se réunir
demain matin, j'espère que seront présents
l'ad-oint parlementaire au ministre du Travail
et le sous-ministre du Travail, ainsi que
d'autres fonctionnaires. Les sénateurs qui
désirent poser des questions plus précises
pourront ainsi obtenir une réponse intelli-
gente. Je répondrai de mon mieux aux
questions qu'on me posera, mais je demande
à la Chambre de se montrer indulgente car
je ne suis pas au courant de tous les points
que comporte la mesure.

Avant de reprendre mon siège, je tiens
à répondre à la question qu'a posée le séna-
teur de Saint-Boniface (l'honorable M. Davis).
Sauf erreur, le projet de loi ne vise pas à
rendre la loi applicable à certains employés
comme ceux des hôpitaux. Cela devrait se
faire par voie de proclamation. Le projet

de loi dont nous sommes saisis est une me-
sure dérogatoire générale qui a trait aux
diverses prestations prévues à l'égard de
certaines classes auxquelles s'applique actuel-
lement la loi.

L'honorable M. Davis: A la réunion du
comité de la banque et du commerce demain
je pourrai, je suppose, demander quelles me-
sures, si tant est qu'il y en ait, on entend
prendre à l'égard de la catégorie d'employés
que j'ai mentionnée.

L'honorable M. Robertson: Vous le pourrez
certainement. La question de savoir s'il y a
lieu d'assujétir cette catégorie d'employés à la
loi relève peut-être de la politique du Gou-
vernement.

L'honorable M. Davis: Je désire obtenir ce
renseignement parce qu'un certain nombre
d'hôpitaux dans notre province s'inquiètent
vivement de l'augmentation de leurs frais
d'exploitation, de sorte qu'ils désirent être
fixés le plus tôt possible à cet égard.

L'honorable M. Aselline: Honorables séna-
teurs, en l'absence du chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig), je désire formuler
quelques remarques concernant le bill à
l'étude, avant qu'il subisse la deuxième lec-
ture. On se rendra compte, à la suite des
explications qu'on vient de formuler, qu'il
s'agit d'un bill important qui renferme plu-
sieurs articles complexes. Ayant lu le bill à
plusieurs reprises,-j'ai également écouté les
débats et lu le compte rendu de l'autre
endroit,-j'aurai, à l'instar de mon collègue
de Saint-Boniface (l'honorable M. Davis)
plusieurs questions à poser lorsque le projet
de loi sera renvoyé au comité de la banque
et du commerce.

Avant d'aborder le principe dont s'inspire
le bill, j'aimerais formuler certaines re-
marques d'ordre général au sujet de l'assu-
rance-chômage. Mes collègues n'ont pas
oublié que le premier bill concernant l'assu-
rance-chômage, présenté en 1935 au Parle-
ment par le gouvernement Bennett, a été
adopté sous le régime des articles de l'Acte
de l'Amérique du Nord britannique afférents
à la paix, à l'ordre et à la bonne administra-
tion, car le Gouvernement d'alors croyait que
ces articles accordaient au Parlement le droit
d'adopter le bill. Le Gouvetnement ayant
changé peu après, toute la question fut ren-
voyée à la Cour suprême du Canada, puis au
Conseil privé: on y soutint que cette loi dé-
passait les attributions du Parlement cana-
dien. A la suite de nombreux pourparlers
engagés entre le gouvernement fédéral et les
provinces, de 1935 à 1940, l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique a, en 1940, reçu
une modification qui autorisait le gouverne-
ment fédéral à adopter des mesures de ce
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genre. Adoptée en 1940, la loi sur l'assu-
rance-chômage est entrée en vigueur le
ler juillet 1941.

L'honorable leader a tout à fait raison de
déclarer que, y compris les travailleurs et les
personnes à charge, environ sept millions de
personnes ont bénéficié d'une certaine protec-
tion sous le régime de la loi en question. Ver-
sées pour la première fois en 1942, les pres-
tations accordées depuis lors s'établissent à
plus de 200 millions de dollars. Je trouve la
somme élevée, en songeant que depuis 1940
nous jouissons de ce qui, aux yeux de plu-
sieurs, constitue presque la plénitude de
l'emploi.

Les sénateurs siégeant de mon côté s'in-
quiètent un peu de ce qu'à l'heure actuelle
le chômage en notre beau pays atteigne de
grandes proportions. Le nombre des chô-
meurs inscrits actuellement s'établit à
375,000, sans compter plusieurs qui ne se sont
pas inscrits. Je sais que dans la partie de la
Saskatchewan d'où je viens, une foule de
gens qui pourraient avoir droit aux presta-
tions autorisées par la loi n'ont jamais pris
la peine de s'inscrire. A mon avis, au lieu
de 375,000, le nombre des chômeurs s'élève
actuellement à au moins 400,000.

Selon nous également, une bonne partie de
ce chômage n'est pas saisonnière. Pendant
la grande crise des années 30, le nombre des
chômeurs au Canada ne s'élevait qu'à environ
le double de ce chiffre et, assurément, si au
cours de la présente période où l'embauchage
est intégral, on compte pour ainsi dire 400,000
chômeurs, on ne saurait attribuer cet état
de choses aux circonstances de saison.

L'honorable M. Wood: Nous comptons
trois millions de gens de plus, maintenant.

L'honorable M. Aseliine: La population est
plus nombreuse, il est vrai, mais le chiffre
de 400,000 chômeurs semble très élevé pour
cette période-ci? Il est malheureux que nous
dussions recourir à un médiocre succédané du
travail au lieu de rechercher des mesures
susceptibles de créer des emplois. Essayer de
trouver du travail pour nos gens est assuré-
ment la principale tâche du Parlement. Il
ne faudrait pas, à mon sens, attendre que
la situation ne s'aggrave. Le Gouvernement
devrait tenir compte des avertissements,-il
en tient compte sans doute,-mais nous aime-
rions, du moins nous qui siégeons de ce
côté-ci de la Chambre, connaitre ses projets
d'avenir.

J'aborde maintenant le principe dont s'ins-
pire la mesure à l'étude. Outre certains
aspects particuliers du bill dont nous sommes
saisis, personne, à mon sens, ne peut vrai-
ment s'opposer au principe qui en est à la
base. Le discours du trône a laissé prévoir la
mesure à l'étude dans les termes que voici:

Depuis quelques mois, cependant, des circonstan-
ces de lieu et de saison ont entraîné en certaines
régions un chômage temporaire d'une importance
numérique significative. Les mesures de sécurité
sociale, prévues par la loi sur l'assurance-chômage,
ont donc subi leur première épreuve sérieuse depuis
leur entrée en vigueur.

Quoiqu'une grande partie des gens provisoire-
ment sans emploi touchent des prestations d'assu-
rance-chômage, vous serez invités à étudier un
projet de loi visant à élargir la portée de l'assu-
rance-chômage et à en étendre les prestations.

Mes collègues de ce côté-ci de la Chambre
veulent bien faciliter l'adoption de la mesure
en cause, étant donné qu'elle comporte plu-
sieurs éléments qui, selon nous, ne manquent
pas d'à-propos; cependant, le projet de loi
a une bien plus vaste portée que ne le laissait
prévoir le discours du trône. Ainsi, à sept
ou huit égards, il constitue un remaniement
presque complet de la loi sur l'assurance
chômage. Voici, par exemple:

1. Le barème des cotisations sera relevé,
l'employeur et l'employé versant un montant
égal. En lisant le texte du projet de loi, on
se rend compte que la cotisation hebdoma-
daire actuelle est majorée de 6c. dans le cas
de l'employé et de l'employeur.

2. Les conditions obligatoires seront éten-
dues en accroissant les périodes de cotisa-
tions.

3. Le montant qu'un réclamant peut gagner
dans un emploi accessoire sera porté de $1.50
à $2 par jour. Le leader (l'honorable
M. Robertson) a déjà souligné cet aspect
de la mesure.

4. On modifie le barème des prestations.
5. On ajoute aux peines prévues et aux

prérogatives des inspecteurs.
6. On modifie également le nombre de

jours d'attente.
7. Le nombre des membres du comité con-

sultatif est porté de six à huit. Il y a aussi
beaucoup d'autres modifications à l'égard des-
quelles nos collègues désireront sans doute
poser des questions au comité demain. Mais
le Gouvernement n'aurait-il pas dû demander
l'avis des employeurs et des employés avant
de modifier ainsi la loi? Ces derniers auraient
ainsi pu exprimer leurs vues sur les meil-
leures mesures à prendre en l'occurrence. .

J'ai déjà souligné la complexité du projet
de loi dont bien des points devraient être
éclaircis. J'ajoute qu'il comporte beaucoup
d'aspects nouveaux. Tomberont dorénavant
sous le coup de la loi les personnes gagnant
un salaire de $3,120 jusqu'à $4,800. Environ
90,000 personnes sont dans cette catégorie et,
à raison de $1.08 par semaine chacune, la
caisse s'enrichira chaque année de 5 mil-
lions. La majorité de ces gens ne chômeront
jamais et pourtant on les contraint à verser
des cotisations.
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L'honorable M. Horner: Il s'agit d'un impôt
spécial.

L'honorable M. Aseltine: La loi les obli-
gera à verser cet impôt spécial. Advenant
l'adoption de la mesure, on percevra du 1"
juillet 1950 au 31 mars 1952, $34,320,000, dont
les employés et les employeurs fourniront
chacun $13,912,500; l'État, pour sa part,
versera $5,560,000.

D'après les dossiers du ministère, le nom-
bre des salariés ou employés qui tombent
sous le coup de la loi est de 2,750,000; cepen-
dant, la Gazette du Travail mentionne le
chiffre de 3,594,000, soit 844,000 de plus que
les chiffres fournis par le ministère. J'entends
demander demain lequel de ces deux chiffres
est le bon.

La mesure offre un autre nouvel aspect:
elle vise à protéger les chômeurs saisonniers
pendant la période qui s'étend du 1er janvier
au 31 mars de chaque année. Pour l'année en
cours, la période s'étendra du 31 mars au
15 avril.

Je tiens à souligner qu'aux termes de la
loi actuelle sur l'assurance-chômage, beau-
coup de personnes qui ont versé des cotisa-
tions pendant des années et qui, soit pour
cause de maladie ou d'une incapacité quel-
conque, ne peuvent travailler, ne bénéficie-
ront pas des prestations. A mon sens, le
gouvernement devrait étudier cet aspect et
prendre des mesures en conséquence.

A mon avis, la mesure est incomplète. Il
y aurait lieu, comme on se le proposait au
début, d'étendre les prestations non seule-
ment aux personnes y ayant droit à l'heure
actuelle, mais à toutes les catégories d'em-
ployés.

Voilà les observations que je tiens à for-
muler pour le moment. J'entends, lors de
l'examen du projet de loi au comité demain,
poser certaines questions à l'égard des arti-
cles que je n'ai pas très bien saisis. D'autres
sénateurs, j'en suis sûr, n'ont pas parfaitement
compris toutes les dispositions du bill. Je
compte bien que les fonctionnaires compé-
tents sauront nous fournir les renseignements
nécessaires.

Je désire, je le répète, faciliter autant que
possible l'adoption de la mesure. Sauf erreur,
le gouvernement estime qu'il faudrait com-
mencer à verser les prestations dès le 1er mar's.
Aussi, je ne crois pas que mes collègues de
l'opposition s'élèvent contre la motion ten-
dant à la deuxième lecture du bill dès ce
soir.

L'honorable J. P. Howden: Honorables sé-
nateurs, je désire ajouter quelques observa-
tions à celles que vient de formuler mon col-
lègue de Winnipeg (l'honorable M. Davis) sur
l'admissibilité des employés d'hôpitaux.

A la lecture, le projet de loi ne semble pas
viser les employés ordinaires des hôpitaux.
L'hôpital de Saint-Boniface, l'une des institu-
tions du genre les plus considérables au Mani-
toba, voire même au Canada, s'oppose, je le
sais à ce qu'on étende la mesure à ses em-
ployés. Le leader du Gouvernement pour-
rait-il nous renseigner sur l'attitude à cet
égard des employés des hôpitaux.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je ne suis pas en mesure de répondre
avec précision à la question de mon collègue
mais, sauf erreur, le projet de loi n'a rien à
voir avec l'application du plan d'assurance-
chômage à l'une quelconque des classes d'ou-
vriers. Si je ne m'abuse, c'est par voie de
proclamation que le gouvernement en étend
l'application à de nouvelles catégories d'em-
ployés.

L'honorable M. Aselline: La mesure vi-
se-t-elle les bûcherons?

L'honorable M. Robertson: Non. C'est au
moyen d'un décret du conseil, que je dépose
sur le Bureau ce soir, qu'on étend les pres-
tations aux bûcherons. J'ai signalé tantôt les
personnes, dont la troisième catégorie, qui
bénéficient de l'application de la loi à l'in-
dustrie des sciages dans l'est du Canada.
Quant aux employés des hôpitaux, c'est, je
le répète, par voie de proclamation qu'on
pourrait étendre la loi à ces employés.

L'honorable M. Howden: A-t-on exercé une
certaine pression en vue d'étendre les dispo-
sitions de la loi aux employés d'hôpitaux?

L'honorable M. Robertson: Je ne saurais
répondre explicitement à la question de mon
collègue. Lorsqu'il est question d'étendre les
dispositions de la loi à quelque nouvelle caté-
gorie de personnes, il est fort possible que
certains s'y opposent. Il n'est pas impos-
sible, par exemple, que certains des bûche-
rons de l'est du Canada se soient crus con-
traints d'accepter la mesure. Mais la mesure
dont nous sommes saisis n'offre pas de ré-
ponse au point que soulève mon collègue.

L'honorable M. Howden: Merci.

L'honorable M. Davis: Le leader du Gou-
vernement me permettrait-il de lui poser une
autre question? Qu'entend-on par le point
critique du chômage? S'agit-il de 9 p. 100
de la population?

L'honorable M. Robertson: Il existe, j'en
suis sûr, de grandes divergences d'opinion
quant à la question de savoir ce qui constitue
le point critique du chômage. Que le chômage
atteigne 1 p. 100 ou 9 p. 100 de la population,
la situation est toujours critique pour le chô-
meur lui-même. Prenons, par exemple, le
chiffre au 2 février que je viens de citer,
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lequel, si j'ai bien compris, représentait large-
ment un chômage saisonnier. Je me suis laissé
dire qu'en raison du temps froid qui a sévi
en Colombie-Britannique, province qui jouit
généralement d'une température estivale, le
chômage a été extrêmement prononcé dans
cette région. Les conditions qui ont régné
dans d'autres parties du Canada ont peut-être
contre-balancé le point culminant atteint dans
cette province. Je ne suis pas en mesure,
dis-je, d'indiquer catégoriquement ce qui
constitue le point critique du chômage. A mon
sens, il y a lieu de tenir compte de la région
en cause et de la question de savoir si le
problème est de nature provisoire et s'il dis-
paraîtra avec la fonte des neiges. Les fonc-
tionnaires qui comparaîtront devant le comité
demain matin seront, j'en suis convaincu, en
mesure de répondre à la question de mon ami.
La proportion fût-elle de 10 p. 100, il y aurait
peut-être un million et quart de chômeurs.
Comme l'a signalé le chef suppléant de l'oppo-
sition, le nombre actuel en est de 375,000.

L'honorable M. Reid: Je me rends fort bien
compte qu'il n'est pas opportun de poser des
questions lors de la discussion tendant à la
deuxième lecture d'un projet de loi. Toute-
fois, la question que j'ai à l'esprit est très
pertinente. Je désire formuler une observa-
tion à l'égard d'une affirmation du chef
suppléant de l'opposition. Ayant fait partie
du comité des Communes qui a étudié la loi
primitive, qu'il me soit permis de déclarer
que la loi de l'assurance-chômage n'a jamais
été destinée à remplacer le travail. A maintes
reprises, ici, aux Communes et ailleurs,
l'opposition a affirmé que cette mesure est
tout ce que le Gouvernement peut offrir aux
chômeurs. Mais le but de la loi n'était pas de
fournir de l'emploi. Lorsque, en 1940, la loi
a été soumise au Parlement, l'embauchage
était à son point culminant et les salaires
étaient élevés. On se proposait de constituer
une caisse qui servirait à pallier le chômage,
le cas échéant. C'est exactement ce qui s'est
produit.

Or, certaines gens au pays exploitent à leur
profit le chômage qui existe actuellement. Les
conditions exceptionnelles de température ne
sont pas entièrement responsables du nombre
de chômeurs, mais elles y ont contribué dans
une mesure importante. Par exemple, la neige
a longtemps tardé à paraître dans certaines
parties de l'Est central et de l'Est du pays,
privant ainsi de travail un grand nombre
d'hommes. En outre, en Colombie-Britan-
nique, l'hiver a été l'un des plus rudes qu'on
ait connus. De fait, j'ai dû subir les incon-
vénients qu'entrainent deux hivers, l'un dans
l'Ouest et l'autre ici. Les scieries de ma ville
ont dû fermer leurs portes, mettant ainsi à
pied des milliers d'hommes. Ceux qui désirent

tirer parti de cet état de choses s'écrient que
la crise recommence. Si l'on comptait aujour-
d'hui le nombre de chômeurs, on constaterait,
j'en suis convaincu, que la situation diffère
de ce qu'elle était il y a un mois.

Je tiens à formuler une critique que j'es-
time juste et raisonnable. Membre du premier
comité chargé d'étudier la mesure et membre
actif d'un syndicat ouvrier, j'affirme qu'à la
lumière de la situation actuelle du pays et
sans tenir compte du chômage le Gouverne-
ment a eu tort de n'avoir pas consulté les
ouvriers lorsqu'il a rédigé le projet de loi.
Voici pourquoi: le (->uvernement ici repré-
senté n'a pas su .econnaître la différence
entre les deux genres de syndicats ouvriers
qui existent au Canada. L'un d'eux se rattache
au parti Ouvrier progressiste, dont beaucoup
de membres reçoivent leurs directives de la
Russie soviétique. Mais l'autre constitue un
mouvement ouvrier régulier, engagé dans la
lutte contre les groupes qui cherchent à ren-
verser notre régime démocratique. A mon
sens, le Gouvernement n'a ni reconnu ni
encouragé cette partie du salariat canadien
qui appuie le régime démocratique dont nous
jouissons. On avait consulté l'ouvrier à l'égard
de la loi primitive. Aussi, il suffit de la lire
pour se rendre compte des nombreuses amé-
liorations qui ont découlé de la collaboration
de cet élément ouvrier parfaitement sain.

L'assurance-chômage n'est ni l'assurance
sur la vie ni l'assurance contre le feu. Ainsi,
lorsqu'on assure sa maison, il y a réciprocité
d'obligations et de bénéfices, tandis qu'aux
termes du projet de loi à l'étude, ces centaines
de personnes qui verseront leurs -cotisations à
la caisse de l'assurance-chômage n'en touche-
ront jamais un sou. A l'encontre de la loi
primitive, qui n'avait jamais prévu cette mo-
dification, une des dispositions a trait à un
emploi "approprié". Qu'est-ce qu'un emploi
approprié? On prête à tel fonctionnaire com-
pétence pour diriger l'ouvrier vers un emploi
plutôt que vers un autre et pour se prononcer
sur la question de savoir si tel emploi est
"approprié" ou non.

L'honorable M. Horner: Le mot "approprié"
n'a-t-il pas toujours figuré à la loi?

L'honorable M. Reid: Je ne le pense pas. A
la lecture cet après-midi, le terme m'a paru
nçuveau. J'ai peut-être tort: le leader du
Gouvernement et le comité pourront nous
éclairer.

La question que je pose au leader du Gou-
vernement est celle-ci: Pourquoi ne pas ren-
voyer le projet de loi au comité de l'immigra-
tion et du travail, puisqu'il s'agit d'une mesure
qui intéresse l'ouvrier.

L'honorable M. Horner: Avant que le leader
réponde, je tiens à dire un mot au sénateur
de New-Westminster (l'honorable M. Reid).
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Il a parlé de gens qui s'ingénient à susciter le
malaise chez les chômeurs. Que s'est-il pro-
duit à Regina quand un gouvernement d'opi-
nion politique différente tenait le pouvoir?
Bien que le groupement en question ne visât
qu'à s'emparer du pouvoir au Canada, l'oppo-
sition d'alors n'a su offrir au gouvernement de
l'époque que la campagne de dénigrement la
plus diabolique jamais vue dans une démo-
cratie. Aujourd'hui c'est la neige qui cause
du chômage tandis qu'alors c'était bel et
bien le gouvernement.

L'honorable M. Robertson: On n'aurait pas
consulté le salariat à l'égard du projet de loi
paraît-il, mais je ne tiens pas pour le moment
à m'étendre longuement sur le degré de con-
sultation. Je préfère que mon collègue s'abs-
tienne de critiquer jusqu'à ce que nous ayons
l'occasion, demain peut-être, de poser des
questions là-dessus. On verra alors, à mon
sens, que les représentants du salariat ont été
invités à prêter leur concours à l'égard de
nombreuses modalités, surtout en ce qui con-
cerne le mécanisme de la mesure.

Quant à la raison pour laquelle je n'ai pas
proposé le renvoi du projet de loi au comité
de l'immigration et du travail, j'affirme que
je n'aurais été que trop heureux de l'y ren-
voyer si ledit comité était déjà formé. Mal-
heureusement, pour des raisons indépendantes
de ma volonté, ce comité n'existe pas encore.
Je suis donc contraint, si le Sénat juge bon
de faire franchir l'étape de la deuxième lec-
ture au projet de loi, d'en proposer le renvoi
au comité permanent de la banque et du
commerce. A mon sens, il conviendrait gran-
dement à l'avenir de renvoyer tout projet de
loi semblable au comité de l'immigration et
du travail.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. Robertson propose le ren-

voi du bill au comité permanent de la banque
et du commerce.

La motion est adoptée.

COMITÉ DE SÉLECTION
ADOPTION DU RAPPORT

L'honorable W. A. Buchanan, président du
comité de sélection, présente le rapport de ce
comité et en demande l'adoption:

Le comité de sélection, chargé de désigner les
sénateurs qui feront partie des divers comités per-
manents de la présente session, a l'honneur de
soumettre la liste suivante des sénateurs qui ont
été désignés pour composer le comité permanent
des divorces, savoir:

Les honorables sénateurs Aseltine, Campbell,
Euler, Farris, Fogo, Gershaw, Golding, Horner.
Howard, Howden, Hugessen, Kinley, Roebuck, Ross
et Stevenson. (15)

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DES DIVORCES
MOTION TENDANT À LA NOMINATION

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec votre assentiment, je propose:

Que les sénateurs désignés dans le rapport du
comité permanent de sélection pour former le
comité permanent des divorces au cours de la pré-
sejnte session, soient et sont, par la présente motion,
nommés pour former et constituer ledit comité
afin d'enquêter et de faire rapport sur les diverses
questions qui peuvent de temps à autre leur être
soumises.

(La motion est adoptée.)

COMPOSITION DU COMITÉ DES
DIVORCES

MODIFICATION DU REGLEMENT

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec votre assentiment, je propose:

Que le Règlement du Sénat soit modifié en re-
tranchant la paragraphe 9 de la Règle 78 et en lui
substituant le suivant:

9. Le comité des divorces, composé d'au moins
neuf sénateurs et d'au plus vingt.

Honorables sénateurs, la proposition a pour
but de porter de quinze à vingt le nombre
des membres du comité des divorces, adve-
nant qu'une telle mesure se révélât souhai-
table à l'avenir.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Bouffard présente le bill D
concernant l'achat, par la compagnie du che-
min de fer Pacifique-Canadien, d'actions du
capital social de The Shawinigan Falls Ter-
minal Railway Company.

Le bill est lu pour la 1r fois.

BILL CONCERNANT LES CONCESSIONS
DE TERRES PUBLIQUES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose la 2e lecture du bill B, intitulé: loi con-
cernant les concessions de terres publiques.

-Honorables sénateurs, le projet de loi à
l'étude et celui qui vient immédiatement
après au Feuilleton, ne revêtent pas par eux-
mêmes une grande importance, mais afin de
diminuer le nombre des mesures inscrites au
Feuilleton, j'invite les sénateurs, s'ils le jugent
à propos, à la suite des explications qui leur
seront fournies, à leur faire subir la deux-
ième lecture dès ce soir. Si tel était le
désir des sénateurs, on pourrait alors les
renvoyer dès demain au comité de la banque
et du commerce où il serait possible d'obtenir
des renseignements supplémentaires.
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Honorables sénateurs, on se propose, par le
bill à l'étude, de reviser et de codifier les lois
actuelles concernant les concessions de terres
publiques et des terres de l'Artillerie et de
l'Amirauté.

La loi actuelle concernant les concessions
de terres publiques autorise le gouverneur en
conseil de transmettre un intérêt dans des
terres que détient Sa Majesté du droit du
Canada; elle s'applique à toutes les terres
à l'égard desquelles la transmission n'est pas
prévue en vertu d'une autre disposition du sta-
tut. Plusieurs lois prévoient la transmission
d'un intérêt dans une terre qui tombe sous la
portée des lois en cause, par exemple, la loi
des terres fédérales, qui prévoit tout parti-
culièrement la transmission d'un intérêt dans
une terre assujétie à cette loi particulière.
La loi concernant les concessions de terres
publiques peut être considérée comme une
mesure résiduaire qui garantit la compé-
tence du gouverneur en conseil lorsqu'il
accorde des titres valables à l'égard de toutes
les terres de la couronne. Quant à la loi
des terres de l'Artillerie et de l'Amirauté,
elle porte sur les terres de la couronne né-
cessaires à la défense du pays et elle prévoit
que ces terres peuvent être déclarées par le
gouverneur en conseil nécessaires à la dé-
fense du Canada. Ces terres ne peuvent
alors être vendues mais elles peuvent être
prises à bail, louées ou occupées de quelque
façon, sauf être vendues, selon que l'ordonne
le gouverneur en conseil. Cette dernière loi
comporte une annexe où figurent les terres
censées nécessaires à la défense du Canada.

Le bill à l'étude embrasse toutes les prin-
cipales dispositions des lois que je viens de
mentionner. Les articles 1 à 6 inclusivement
comprennent sous une forme légèrement mo-
difiée les dispositions de la loi concernant les
concessions de terres publiques.

L'article 3 de la loi actuelle vise quatre
provinces seulement, tandis que le nouvel
article 3 s'appliquera à toutes les provinces
qui ont abrogé les restrictions à l'égard des
transferts de terrains.

L'alinéa b) de l'article 4 est nouveau. Il
autorise le gouverneur en conseil à établir
des règlements autorisant un ministre à trans-
férer un intérêt dans des terres relevant de
son ministère et soumises à l'application de la
présente loi. Les alinéas c) et d) proviennent
de la loi des terres fédérales et permettent
de prescrire le tarif des honoraires et d'exiger
des intérêts.

Les articles 7 et 8 ont trait aux terres né-
cessaires à la défense et embrassent les dis-
positions actuelles de la loi des terres de
l'Artillerie et de l'Amirauté.

Les autres articles ont trait à la rectifica-
tion des concessions. La procédure établie, qui
s'inspire de celle que prévoit la loi des terres
fédérales, empêche que le titre à des terres
accordé par la couronne ne soit annulé par
suite d'une erreur dans la concession.

J'ose affirmer à notre collègue de New-
Westminster (l'honorable M. Reid) que si le
comité des ressources naturelles avait été
organisé, j'aurais proposé le renvoi du bill
à ce comité. En l'occurrence, un renvoi au
comité de la banque et du commerce serait
sage; je le répète, tout sénateur, qu'il soit
ou non membre du comité, sera le bienvenu à
ces réunions.

L'honorable M. Crerar: L'honorable leader
peut-il nous dire quelles terres vise l'alinéa b)
de l'article 4? Toutes les terres hors
des territoires du Nord-Ouest et du Yukon
étant dévolues aux gouvernements provin-
ciaux respectifs, l'alinéa en question se rap-
porte évidemment aux terres qui relèvent du
gouvernement fédéral. Je désire des ren-
seignements précis sur la nature de ces
terres.

L'honorable M. Robertson: Je ne saurais
donner une réponse précise à mon collègue.
J'imagine que l'alinéa doit s'appliquer aux
terres situées hors des provinces organisées,
dans les régions des territoires du Nord-
Ouest, le Yukon et le Keewatin, ainsi qu'à
toute terre sise dans une province mais
dévolue pour un motif quelconque au gou-
vernement fédéral.

L'honorable M. Horner: Les parcs natio-
naux, par exemple.

L'honorable M. Crerar: J'imagine qu'on
pourra obtenir ces renseignements au comité.

L'honorable M. Robertson: En effet.
L'honorable M. Crerar: Comme le bill C,

qui suit, inscrit au Feuilleton pour la deuxi-
ème lecture, porte sur les terres situées dans
le territoire du Yukon et les territoires
du Nord-Ouest, le bill dont nous sommes
saisis a trait évidemment aux terres sises
à l'intérieur des provinces.

L'honorable M. Robertson: Comme l'affirme
mon collègue, les fonctionnaires du minis-
tère pourront fournir ces renseignements au
comité.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2' fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Robertson propose que le
projet de loi soit renvoyé au comité perma-
nent de la banque et du commerce.

La motion est adoptée.
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BILL CONCERNANT LES TERRES
DES TERRITOIRES
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose la 2* lecture du bill C, intitulé: loi con-
cernant les terres de la couronne dans le
territoire du Yukon et les territoires du
Nord-Ouest.

-Honoraibles sénateurs, la. loi des terres
fédérales s'appliquait primitivement aux ter-
res détenues par le gouvernement fédéral
dans les provinces du Manitoba, de la Saskat-
chewan et de l'Alberta, ainsi que dans la
région de la rivière de la Paix, en Colombie-
Britannique et les territoires du Nord-Ouest.
Aussi, le gouverneur en conseil a reçu l'au-
torisation, en vertu de l'article 4 de la loi,
d'édicter des règlements touchant la vente
des terres dans le district ferroviaire de la
Colombie-Britannique et le territoire du
Yukon.

En 1930, l'adoption de la loi des parcs
nationaux et des lois touchant le transfert
de certaines terres aux provinces a rendu
la loi des terres fédérales inapplicables à
toutes les régions sauf les territoires du
Nord-Ouest et le territoire du Yukon. En
conséquence, plusieurs dispositions de la loi
des terres fédérales sont demeurées inopé-
rantes pendant fort longtemps. Le bill dont
nous sommes saisis a pour objet de suppri-
mer les articles désuets et de mettre à date
le reste de la loi. Bref, les articles désuets
se rapportaient aux points suivants:

1. Les homesteads. Jamais on n'a permis
l'inscription des homesteads dans la région
actuelle des territoires du Nord-Ouest, et il
y a quelques années on a cessé de permettre
l'inscription des homesteads dans le terri-
toire du Yukon.

2. Les terres des écoles et celles de la com-
pagnie de la baie d'Hudson. Ces articles ont
trait aux terres provinciales.

3. La concurrence publique à l'égard du
droit d'abattre des arbres sur les coupes.
Cette pratique a cessé il y a plusieurs années,
et la coutume actuelle est de délivrer un
permis et d'exiger des droits à l'égard du
bois coupé.

4. L'émission de lettres patentes, la produc-
tion de documents et autres questions d'ordre
secondaire. Ces articles ne sont plus néces-
saires maintenant.

En outre, certaines des dispositions rela-
tives à la rectification des concessions figu-
rent au projet de loi concernant les conces-
sions de terres publiques, qui vient de
franchir l'étape de la deuxième lecture.

Le projet de loi conserve l'objectif général
des autres articles de la loi des terres fédé-

raies. Pour fins de comparaison, nombre de
ces articles sont reproduits dans les notes
explicatives.

Le projet de loi s'appliquera à toutes les
terres des Territoires du Nord-Ouest et du
Yukon qui relèvent du ministère des Res-
sources et du Développement économique. La
loi actuelle s'applique au Yukon grâce au
paragraphe 2 de l'article 4 qui autorise le
gouverneur en conseil à édicter certains rè-
glements à l'égard de cette région. Le projet
de loi supprime cette restriction.

L'article 25 apporte certaines modifications
au texte de la loi des forces hydrauliques du
Canada et en supprime certaines dispositions
inutiles.

En plus d'abroger la loi des terres fédé-
rales, le projet de loi abroge aussi la loi d'irri-
gation et celle de l'assainissement. La loi
d'irrigation ne s'applique actuellement qu'au
district de Keewatin où elle est inopérante
en pratique. La loi de l'assainissement ne
s'appliquait qu'à la Saskatchewan et à l'Al-
berta, provinces qui n'y sont plus maintenant
assujéties.

Honorables sénateurs, la matière du projet
de loi se rattache intimement à celle de la
mesure qu'on vient d'étudier. Si le Sénat
juge bon d'y faire franchir l'étape de la
deuxième lecture ce soir, j'en proposerai le
renvoi au comité permanent de la banque
et du commerce. Les mêmes fonctionnaires
du ministère comparaîtront probablement à
l'égard des deux projets de loi.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables séna-
teurs, je ne m'oppose pas à ce que le projet
de loi soit lu pour la deuxième fois. Il existe,
cependant, un point qu'il y aurait lieu
d'éclaircir davantage lorsqu'on l'étudiera au
comité.

Je constate à l'article 5 qu'on ne vendra pas
de terres propres à l'élevage du rat musqué.
Sage disposition celle-là, mais il sera peut-
être bon de se renseigner sur la réservation
d'autres terres qui pourraient servir au main-
tien sur place des indigènes.

Lors du transfert des ressources terriennes
et forestières aux provinces de l'Ouest, on a
fiégligé, je crois, d'aviser à la question du
bien-être des Indiens habitant le nord de ces
provinces. Environ un tiers des Indiens du
Canada demeurent. dans le nord non seule-
ment des provinces de l'Ouest mais aussi de
l'Ontario et du Québec. Le piégeage est leur
seul moyen de subsistance. Après le transfert
des ressources de cette région septentrionale,
les Indiens se sont trouvés assujétis aux rè-
glements des gouvernements provinciaux et
sont, de ce fait, devenus un fardeau de plus en
plus lourd pour le gouvernement fédéral. Il
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est fort possible, et pas difficile en réalité,
comme on l'a nettement établi, de reconsti.
tuer la faune à poil qui s'est dispersée parce
qu'on n'a pas su recourir à de bonnes mé-
thodes de conservation dans nos régions sep-
tentrionales. Les animaux se faisant de plus
en plus rares, les Indiens sont devenus de
plus en plus dépendants de la charité du
gouvernement fédéral.

Lors de l'examen au comité, j'entends sou-
lever la question afin de me renseigner sur
l'efficacité des mesures qu'on prendra à l'ave-
nir à l'égard des Esquimaux et des Indiens.
A mon avis, ces gens, originaires de ces ré-
gions, ont plus que tout autre le droit d'et.
tirer leur subsistance. On nous fournira sans
doute de plus amples renseignements sur ce
point à l'étape de l'étude au comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je propose le renvoi du bill au comi-
té permanent de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le jeudi 23 février, sur la
motion de l'honorable M. Golding, tendant
à voter une adresse à Son Excellence le
Gouverneur général, en réponse à son dis-
cours prononcé à l'ouverture de la session.

L'honorable M. Gershaw: Honorables séna-
teurs, en reprenant la suite du débat, je tiens
à féliciter sincèrement les motionnaires de
l'Adresse (les honorables MM. Golding et
Veniot) qui ont prononcé de magnifiques dis-
cours. Je tiens aussi à appeler l'attention du
Sénat sur un problème d'importance nationale
qui confronte le midi des provinces des Prai-
ries et qui, Dieu merci! n'est pas totalement
négligé.

On a observé que, depuis une quarantaine
d'années, la pluie n'est pas suffisante, au cours
de la saison de végétation, pour produire
suffisamment de vivres dans la région dont
je parle. Beaucoup d'agriculteurs vivent
encore dans des régions de pâturages, mais
pendant onze des treize dernières années, par
suite des vents chauds et de la sécheresse,
ils n'ont éprouvé que des échecs et une cruelle
déception.

L'an dernier, le gouvernement fédéral a
versé 14 millions de dollars à 60,730 agri-
culteurs, parce que la production de leurs
fermes était inférieure à 8 boisseaux par acre
et même, dans bien des cas, à 4 boisseaux par
acre.

Les gens de cette région s'y sont établis de
bonne foi; ils ont besogné ferme et se sont
attachés à leurs foyers; mais plusieurs d'entre
eux sont maintenant convaincus qu'ils doivent
s'établir ailleurs. Il ne faudrait pas les y con-
traindre, comme on a forcé les Acadiens à
quitter le pays d'Évangéline. Évitons de les
éparpiller dans les régions lointaines, loin des
routes, des écoles, des hôpitaux, des églises et
des magasins. On peut les transporter dans
des régions où ils pourront jouir de tous les
bienfaits de la vie en commun, à condition
d'assurer l'irrigation.

L'irrigation n'est pas une pratique nouvelle.
Dans tous les âges et dans plusieurs parties
du monde, la pluie a été irrégulière et a même
manqué au cours de la saison de végétation.
Il a donc fallu recourir à l'irrigation afin de
produire les récoltes. La culture irriguée est
aussi vieille que la civilisation elle-même. Les
Incas de l'Amérique du Sud la pratiquaient
avant l'arrivée des Espagnols. Aux temps
bibliques, l'Egypte, grâce au débordement du
Nil, constituait le grenier de l'Empire romain.
En cette terre des pyramides, un canal amé-
nagé il y a 4,000 ans amène encore l'eau au
sol assoiffé. En Égypte, les sept millions et
un tiers d'acres de terre irriguée ont à maintes
reprises sauvé le peuple de la famine et du
désastre économique.

Le Canada possède d'un demi-million à
trois quarts de million d'acres de terres irri-
guées, tandis que l'Australie en a un million
d'acres et l'Inde cinquarte-cinq millions.
Depuis une époque reculée, la Chine a main-
tenu un important régime d'irrigation dans la
région productrice de riz. En Afrique, on
produit des fruits, surtout des dattes, grâce à
l'irrigation. N'a-t-on pas égilement recours à
l'irrigation en Asie pour produire le mûrier
destiné au ver à soie et en Espagne, pour
produire des oranges? En Californie, l'impor-
tante production fruitière ne provient-elle
pas, dans une proportion de 46 p. 100, de
terres irriguées?

L'irrigation s'est pratiquée avec grand
succès aux États-Unis. Il y a environ un siècle,
après avoir subi des misères incroyables au
cours de leur odyssée à travers le continent,
les Mormons se sont établis dlans la vallée du
Lac Salé qui était alors désertique mais que,
grâce à l'irrigation, ils ont transformée en un
véritable paradis. Ils ont réussi, bien qu'ils
n'eussent en moyenne que deux acres de
terrain par personne, à assurer la subsistance
d'une population de 175,000 âmes. M. Horace
Greeley, directeur de la Tribune, a dit un
jour: "Gagnez l'Ouest, jeune homme, gagnez
l'Ouest." Il songeait aux immenses avantages
de l'irrigation pour les États de l'Ouest. L'un
des premiers il a appuyé l'entreprise du Colo-
rado; c'était en 1870. Depuis lors, les canaux



27 FÉVRIER 1950

ont été prolongés et les États de l'Ouest, grâce
à leurs jardins et à leurs vergers irrigués,
se sont acquis la renommée. Les États-Unis
ont aujourd'hui 28 millions d'acres de terre
irriguée, dont environ les neuf dixièmes
grâce à la méthode de gravité et le reste au
moyen de pompes.

Au Canada, si l'on mettait en valeur les
cours d'eau qui se déversent dans la baie
d'Hudson, nous aurions suffisamment d'eau
pour irriguer 2 millions d'acres de terre qui
attireraient les populations, car les gens s'en
vont là, où la nourriture abonde et peut être
produite facilement.

Qu'il me soit permis, à titre d'exemple, de
mentionner les réalisations accomplies dans
une petite région non loin de chez moi. Dans
l'Alberta méridionale, on trouve une étendue
d'environ 25,000 acres appelée Rolling Hills.
Jusqu'à ces dernières années, on n'y trouvait
que des cactus et des taillis d'armoises. La
région était triste et désolée, les routes y
étaient sèches et poussiéreuses et nulle part
n'y voyait-on le moindre signe d'habitation
humaine. Les ruines d'une cabane aban-
donnée ou les ossements blanchis d'un animal
qui y avait péri, voilà tout ce qui indiquait
que des gens avaient tenté de vivre dans cette
région. Le sol était fertile et le soleil luisait
abondamment: seule l'humidité manquait. On
y a amené de l'eau et quelle transformation
s'en est suivie! Grâce à la collaboration ami-
cale des gouvernements intéressés, on a amené
dans cette région des gens qui vivaient aupa-
ravant sur des terres arides. On a pris des
mesures pour soustraire à la culture les terres
abandonnées et les transformer en pâturages
collectifs et pour irriguer les terres où l'on se
proposait de rétablir ces gens. Le quart nord-
ouest de chaque section était réservé à des
personnes ayant de l'expérience en matière
d'irrigation, afin de mettre en pratique des
méthodes judicieuses. Sur le premier groupe
de cent familles qui a été transporté dans cette
région, deux seulement ont subi un certain
échec. Maintenant, on trouve, dans la région,
un village qui possède des magasins et une
école de deux classes. La région compte aussi
trois autres écoles. Si, d'autre part, on survole
la région, on y observe plus d'une centaine de
maisons de ferme bien peintes, entourées de
plates-bandes de fleurs et possédant un pota-
ger; on y voit aussi des bestiaux et des instru-
ments aratoires. Toute la région est propre et
attrayante. On y respire la prospérité et un
véritable esprit de solidarité y règne.

Une région aussi ensoleillée et aussi fertile
n'a besoin que d'humidité pour produire des
vivres, fondement même du bien-être de
l'humanité. La faim et la famine, on l'a
déjà affirmé au cours du débat, engendrent
le désordre. Affamés, hommes et femmes se
révolteront comme ils le devraient. Partout

dans le monde on a besoin de plus de vivres.
La population du globe s'accroît d'environ
20 millions d'habitants par année.

Ici même à Ottawa, le ministère de la
Santé nationale et du Bien-être social compte
un service d'hygiène alimentaire dont le res-
ponsable, le Dr Pett, a, de concert avec d'au-
tres spécialistes, dressé un régime indiquant
les besoins alimentaires des Canadiens. Il
nous faut pour répondre à ces besoins plus de
lait nature, de fruits et de légumes feuillus et
jaunes, produits qui justement viennent le
mieux en région irriguée.

Quant au financement des régions d'irriga-
tion, il est établi, non seulement au Canada
mais aussi aux États-Unis et ailleurs, que le
capital privé n'est pas disponible pour les
grandes entreprises; l'État doit assumer une
partie des frais initiaux. Une part de ces
frais n'est pas immédiatement recouvrable,
mais le sera ultimement. A propos de finance,
nous pourrions, j'en conviens avec le séna-
teur de Blaine-Lake (l'honorable M. Horner),
consacrer moins d'argent à la construction
d'édifices et à l'embellissement d'Ottawa et
davantage à la réalisation de ces entreprises
durables et productrices de vivres dans
l'Ouest. ..

L'honorable M. Aseltine: Bravo!

L'honorable M. Gershaw: ... à cause des
merveilleux résultats qui en découleraient.
Réunir les trois parties intéressées à l'irriga-
tion est une difficulté qui a donné lieu à beau-
coup de retard. La région de la rivière Bow
est une des premières qu'on a décidé d'irri-
guer dans l'Ouest, parce qu'on y disposait
d'eau et que le sol, passablement plat, s'y
prêtait facilement. Il y a plusieurs années
qu'on a pris cette décision. Nous avons mis
des années à tâcher de convaincre le gouver-
nement fédéral, le gouvernement provincial
et la société terrienne particulière à collaborer
à la réalisation d'une entreprise, mais tout à
fait en vain. Par bonheur, les autorités fédé-
rales ont maintenant presque complètement
achevé de négocier l'achat des terres des par-
ticuliers et les choses vont marcher ronde-
ment, nous l'espérons.

Le gouvernement fédéral s'est lancé de
plein-pied dans les travaux d'irrigation. Il
dispose d'une splendide institution, l'orga-
nisme chargé du rétablissement agricole des
Prairies, et il a en général pris à son compte
l'aménagement des vastes réservoirs et des
canaux de raccordement. Les provinces
voient à la distribution de l'eau et à l'éta-
blissement des colons. Elles détiennent les
ressources naturelles et ont compétence en
matière de propriété et de droits civils. Toutes
les eaux de surface sont dévolues à la cou-
ronne, du chef de la province, et assujéties
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à l'administration d'une commission nommée
sous l'empire de la loi des forces hydrauliques.
Les pouvoirs et fonctions des organismes
peuvent venir en conflit et il existe toujours
danger de mésentente. La bonne entente,
heureusement, règne entre les deux gouver-
nements.

Aux États-Unis, grande était la friction
entre le gouvernement fédéral et ceux des
Etats jusqu'en 1894, année de l'adoption de la
oi Carey. Aux termes de cette loi, le gou-
vernement central offrait aux États un million
d'acres de terre s'ils s'engagaient à les irriguer
et à les vendre à de véritables colons. Une
fois les neuf dixièmes des terres vendues,
l'administration et la surveillance de la ré-
gion devaient passer aux usagers, c'est-à-dire
aux colons. L'arrangement a fort bien réussi.
Il a fourni de l'emploi et procuré de bons
domaines aux colons, donné lieu à la pro-
duction d'aliments sains et assuré l'essor agri-
cole du pays.

Les gens des régions arides de l'Ouest
canadien apprécient ce que le ministre de
l'Agriculture et ses fonctionnaires ont accom-
pli; ils font grand cas notamment des réali-
sations obtenues par le groupement qui s'oc-
cupe du rétablissement agricole des Prairies.
Il importe de conserver et d'utiliser toute
l'eau provenant du ruissellement au prin-
temps, de la pluie et de la neige; depuis 1935
les ingénieurs du gouvernement viennent en
aide aux cultivateurs.

Les particuliers, grâce à l'argent et aux
conseils techniques fournis en vertu de la loi
sur l'assistance à l'agriculture des Prairies,
ont aménagé 31,225 citernes, 5,062 digues-
abreuvoirs et 1,187 petites entreprises d'irriga-
tion depuis 1935. En outre, ils ont aménagé

144 pâturages communaux en soustrayant a
la culture des terrains pauvres. A l'heure
qu'il est, 73,393 bestiaux trouvent pâture sur
ces terres. De vastes réservoirs sont en voie
d'aménagement et quand les ingénieurs auront
achevé leurs relevés actuellement en cours,
les régions irriguées passeront d'un , demi-
million à deux millions d'acres.

En terminant, j'exprime l'espoir que la
bonne volonté et la collaboration amicale dont
témoignent actuellement le gouvernement
fédéral et les provinces vont se maintenir,
et que ce travail d'irrigation ne subira pas
ces longs et pénibles retards qui découragent
nos gens. J'ai osé présenter ce problème aux
sénateurs parce que, selon moi, aucun place-
ment ne portera plus de fruits, aucune entre-
prise ne sera plus durable et aucun travail
ne fera davantage pour favoriser la prospé-
rité et le bien-être de la population. Il y a
longtemps, sir Wilfrid Laurier et avant lui
sir John Macdonald ont reconnu l'importance
de l'Ouest pour le Canada en tant que nation.
Ces deux hommes ont appuyé le programme
d'aménagement des voies ferrées et de la
création d'agglomérations dans l'Ouest; sans
doute prévoyaient-ils que la prospérité et le
contentement s'ensuivraient. Honorables sé-
nateurs, en continuant le programme d'irri-
gation on contribuera beaucoup à réaliser les
espérances de ces grands hommes.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Reid: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite lu
débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.
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SÉNAT
Le mardi 28 février 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'ASSURANCE.-
CHÔMAGE

RAPPORT DU COMITÉ
L'honorable M. Bouffard, président supplé-

ant, présente le rapport du comité perma-
nent de la banque et du commerce à propos
du bill n' 8, intitulé: loi modifiant la loi de
1940 sur l'assurance-chômage.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 27 février 1950,
le Comité a examiné ce projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport sans
modification.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 3e
lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 3e fois puis adopté.

BILL CONCERNANT LES CONCESSIONS
DE TERRES PUBLIQUES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Bouffard, président sup-
pléant, présente le rapport du comité perma-
nent de la banque et du commerce à pro-
pos du bill B, intitulé: loi concernant les
concessions de terres publiques.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 27 février 1950,
le Comité a examiné ce projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport sans
modification.

SANCTION ROYALE
Son Honneur le Président fait part au

Sénat d'une communication du secrétaire
adjoint du Gouverneur général, l'informant
que le très honorable Thibaudeau Rinfret,
suppléant du Gouverneur général, viendra
au Sénat aujourd'hui à 5 heures et 45, afin de
donner la sanction royale à certains bills.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Bouffard présente le bill E,
intitulé: loi concernant The Limitholders'
Mutual Insurance Company.

Le bill est lu pour la 1" fois.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'honorable
M. Golding, tendant à voter une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général, en réponse
à son discours prononcé à l'ouverture de la
session.

L'honorable Thomas Reid: Honorables sé-
nateurs, je tiens dès le début à relever cer-
taines observations du chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig) qui, je le regrette, n'est
pas à son siège, car s'il était ici, je m'expri-
merais en termes encore plus énergiques.
Dans son discours, il a traité assez longue-
ment le communisme au Canada et les
dangers que comporte cette doctrine. Qu'il
me soit permis de lui signaler, ainsi qu'à
tous les sénateurs, que certaines gens n'ont
pas des idées bien nettes sur cette question
et qu'il est grand temps qu'ils sachent à quoi
s'en tenir à cet égard. A l'origine, les tenants
du communisme étaient des disciples de
Karl Marx; ceux qui, en Russie, conspiraient
pour renverser le régime croyaient en l'en-
seignement de Marx d'après lequel "chacun
doit recevoir selon ses besoins". Que s'est-
il produit en Russie dès que quelques-uns de
ces gens eurent pris le pouvoir? Une lutte
violente s'éleva pour s'emparer du pouvoir,
lutte qui dura jusqu'à ce que la Russie n'ayant
plus du tout un gouvernement communiste, se
trouvât soumise à un gouvernement staliniste
ou à un État policier. Les Canadiens de-
vraient établir la distinction entre les gens
qui, au pays, croient à la doctrine communiste
et ceux qui, recevant leurs directives de
Moscou (un certain nombre d'entre eux ap-
partiennent au parti ouvrier-progressiste),
veulent renverser notre régime de gouver-
nement démocratique. Il faudrait, ce me
semble, envisager cette question plus intelli-
gemment que par le passé.

Les observations du sénateur au sujet des
représentants communistes au conseil muni-
cipal de Winnipeg et à l'assemblée légis-
lative du Manitoba, m'ont un peu amusé. Il
a mentionné qu'ils préconisaient la dépense
sans compter des impôts perçus des contri-
buables dans le but de susciter des difficultés.
Ayant étudié les dépenses des municipalités
et du gouvernement de ma province, j'ai cons-
taté que ces organismes administratifs se
sont lancés dans des dépenses inconnues jus-
qu'ici. Depuis quatre ans, les dépenses du
gouvernement provincial sont passées de
68 millions à 102 millions. Pourtant, personne
ne taxe le gouvernement de verser dans le
communisme; de même, personne ne saurait
affirmer que les dirigeants des municipalités
ont adopté la doctrine communiste. Notre
population se doit de s'intéresser davantage à
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ses propres affaires, car en somme, pour ac-
quitter les dépenses que je viens de men-
tionner on ne saurait puiser qu'à une seule
source: les impôts de plus en plus lourds qui
proviennent du gousset des contribuables.

En mentionnant notre nouvelle province,
Terre-Neuve, le sénateur a employé une ex-
pression très malheureuse, un lapsus sans
doute. L'expérience à l'autre endroit m'a
appris que la facétie est difficile. Je me
rappelle, il n'y a pas très longtemps de cela,
qu'ayant cité un journal de langue française
de la province de Québec, je m'étais excusé
de ne pas parler le français en soulignant, en
passant, que j'avais assez de misère à ap-
prendre l'anglais sans me lancer dans l'étude
d'une autre langue. Peu de temps après, quel
ne fut pas mon étonnement de lire, dans .un
journal de la Colombie-Britannique, une lettre
dans laquelle l'auteur soulignait que les vo-
tants de ma circonscription avaient député à
Ottawa un monsieur qui ne savait pas l'an-
glais. Depuis lors, j'ai surveillé encore
davantage mes paroles. On ne saurait trouver
au Canada de meilleures gens que les habi-
tants de Terre-Neuve.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Reid: Je n'ai pas eu le
plaisir de visiter cette province, mais je
connais un peu son histoire. Ses habitants
sont, à mon sens, le dernier bastion de l'indi-
vidualisme farouche. Ils ont édifié leur pro-
vince malgré les circonstances les plus ad-
verses. Durant les deux premiers siècles de
la colonie, la Grande-Bretagne a dressé tous
les obstacles pour empêcher les Anglais de
s'établir à Terre-Neuve.

Rempli des sentiments les plus amicaux en-
vers la population de notre nouvelle province,
j'affirme aux sénateurs de Terre-Neuve que
nous, habitants de la Colombie-Britannique,
leur ressemblons beaucoup, plus peut-être que
ceux des autres provinces. Certains pensent
que nous pouvons oublier Terre-Neuve main-
tenant que nous l'avons admise dans la Con-
fédération. J'espère qu'il n'en sera pas ainsi.
Terre-Neuve eût-elle fait partie de la Confé-
dération dès le début, le gouvernement
canadien aurait dépensé beaucoup d'argent
pour assurer à ses gens des services dont ils
ne bénéficient pas encore et dont ils ne béné-
ficieront peut-être pas avant longtemps.

Les Terre-neuviens sont à la porte orientale
du Canada tandis que les gens de la Colombie-
Britannique en gardent l'entrée sur le Paci-
fique. On constatera avec le temps, à mon
sens, que l'entrée sur le Pacifique revêtera
une importance qui la rentra égale à n'im-
porte quel port de l'Atlantique.

Le chef de l'opposition (l'honorable M.
Haig) et certains autres sénateurs ont com-
menté par le détail la question du commerce.

Nous savons tous, il va de soi qu'aucun pays
ne dépend de son commerce plus que le
Canada. Les Etats-Unis, pays aux ressources
immenses, comptent une multitude de con-
sommateurs. Le Canada, par contre, n'a que
treize millions et demi d'habitants. Qublles
que soient les solutions qu'on puisse proposer
à nos problèmes commerciaux, n'oublions pas
que jusqu'ici, que cela nous agrée ou non,
nos voisins du sud ont manié la barre.

Il existe à peine un pays au monde aujour-
d'hui qui ne reçoit pas une aide quelconque
des États-Unis. Notre prospérité actuelle est
due en partie à ce que la Grande-Bretagne a
pu acheter du blé et d'autres produits au
moyen des fonds mis à sa disposition en vertu
du plan Marshall. La plupart des pays s'in-
quiètent de la situation qui existera lorsque
le plan Marshall prendra fin.

Je vais peut-être déplaire à certains séna-
teurs qui appuyent le Gouvernement, mais
j'ai le droit, j'en suis convaincu, de signaler
dans l'intérêt des Canadiens, certains points
au Gouvernement, non pas dans un esprit
de critique destructive, mais bien pour appe-
ler son attention sur certaines conditions et
lui offrir peut-être quelques avis et un peu
d'aide. J'ai sous les yeux le compte rendu
d'une déclaration que le premier ministre a
formulée récemment sur la question du com-
merce. Que Son Honneur le Président
m'interrompe si j'enfreins le Règlement en
en donnant lecture. Voici ce qu'a déclaré le
premier ministre:

Pour le bien de l'ensemble de la nation, nous
voulons que la Grande-Bretagne accroisse ses ex-
portations vers le Canada... afin que le prix de
ces importations puisse être converti en dollars
affectables au paiement des excédents que nous
devons continuer d'exporter vers le Royaume-Uni.
Un tel malaise est un malheur dont il nous faut
tenir compte. A nous de prendre des mesures à cet
égard mais non pas des mesures qui fermeraient
les portes de notre pays à ces importations, parce
qu'elles nuisent à certaines de nos industries locales.

Honorables sénateurs, il faudrait encoura-
ger la Grande-Bretagne à nous expédier des
marchandises telles que des machines et te
l'acier au lieu de textiles, de serviettes et
autres articles semblables. Nombre de fabri-
ques canadiennes devront fermer leurs portes,
on ne l'ignore pas, si la Grande-Bretagne
nous inonde de textiles et de serviettes.

C'est à ce propos que je tiens à signaler
aux sénateurs la déclaration du premier
ministre et à souligner les mesures que pren-
nent certaines commissions gouvernementales
afin de saper sa thèse.

Je signale en passant que, l'an dernier, les
Canadiens ont dépensé par tête d'habitant
$126 aux États-Unis, tandis que les Améri-
cains ne dépensaient au Canada qu'environ
$8 par habitant. Je le répète, les États-Unis
mènent le bal et, comme ils sont nos proches
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voisins et se montrent bienveillants, nous
devrions au lieu de nous élever contre cet
état de choses mettre ordre à nos propres
affaires.

Depuis quelque temps tout le continent
nord<méricain s'inquiète des grèves de houil-
leurs aux États-Unis. Certaines villes cana-
diennes craignent une pénurie de charbon si
les différends ne cessent pas. Je me demande
si nous avons tout mis en oeuvre pour extraire
et utiliser plus de charbon canadien de ma-
nière à ne pas avoir à en importer de si
fortes quantités des États-Unis. En lisant le
rapport de la Commission fédérale du char-
bon, je constate que, l'an dernier, le Canada
a consommé en tout un peu plus de 47 mil-
lions de tonnes, dont un peu plus de 18
millions avaient été extraites au pays tandis
que le reste, soit environ 29 millions de
tonnes, avait été importé.

La Colombie-Britannique produit un char-
bon bitumineux dont on exportait autrefois
une forte quantité vers le Japon et d'autres
pays; mais à la suite d'un accord conclu
récemment et prévoyant que ce qu'on appelle
la "Chine communiste" approvisionnerait le
Japon en charbon, la Colombie-Britannique a
perdu un marché établi de longue date. Il
est vrai qu'on n'expédiait chaque année vers
le Japon qu'environ 280,000 tonnes de char-
bon, mais cette quantité constituait une aide
précieuse pour les charbonnages du littoral
du Pacifique.

Le Parlement a adopté l'an dernier un bill
prévoyant des prêts d'environ 10 millions de
dollars pour aider les exploitants de houil-
lères des Maritimes à acheter de meilleures
machines. Quand ces exploitations fonction-
neront à plein rendement, j'ai confiance que
nous utiliserons plus de charbon canadien
ce qui nous permettra de réduire nos importa-
tions en provenance des États-Unis. Quand
les gisements pétrolifères de l'Alberta appro-
visionneront les consommateurs canadiens,
nous achèterons beaucoup moins de pétrole
aux Etats-Unis.

J'aborde maintenant une question beaucoup
plus grave, selon moi. Le premier ministre
nous exhorte d'acheter plus de marchandises
de la Grande-Bretagne pour aider à équilibrer
les achats qu'elle effectue chez nous. Comme
les honorables sénateurs le savent, la Grande-
Bretagne a acheté du Canada l'an dernier
pour environ 400 millions de dollars de plus
que nous n'avons acheté d'elle. Récemment
on m'a signalé un article paru dans le
Saturday Night de Toronto, selon lequel
Radio-Canada, quand il achète du matériel
de télévision pour les villes de Toronto et de
Montréal, ne donne jamais aux Britanniques
l'occasion de présenter une soumission. Or
d'aucuns prétendent-ils que la Grande-Bre-

tagne soit arriérée en matière de télévision?
Je viens de lire que ses réalisations en ce
domaine dépassent de beaucoup à plusieurs
égards, celles des États-Unis. Les fabricants
anglais d'appareils modernes de télévision ont
à Toronto un comptoir établi en bonne et due
forme, designé la Pye Company. Mes col-
lègues supposent-ils que l'on a invité cette
société à présenter des soumissions à l'égard
du matériel de télévision dont Radio-Canada
a besoin? Qu'ils se détrompent; la société
en question a décidé d'acheter ces appareils
aux États-Unis. J'aimerais savoir si Radio-
Canada, à l'instar des entreprises ordinaires,
doit obtenir un permis d'importation pour
un tel achat ou si l'organisme en cause est
autorisé à passer outre à la loi quand il décide
d'acheter le matériel dont il a besoin. Il est
grand temps que le Gouvernement et nos gens
se rendent compte que nous créons des com-
missions dont les directeurs défient pour
ainsi dire nos gouvernements en ne tenant
pas compte de nos formes démocratiques
de régie. Je signale au Gouvernement cet
état de choses en particulier, car je suis
indigné de voir qu'une société établie ici
et qui offre en vente un matériel de télévision
perfectionné n'a pas même l'occasion de pré-
senter une soumission à l'égard du matériel
dont Radio-Canada a besoin.

Je me réjouis fort de ce qu'on se propose
d'instituer une Commission chargée d'étudier
le fonctionnement de la Société Radio-Canada.
J'espère que le leader du Gouvernement au
Sénat exigera que des sénateurs en fassent
partie. En somme, Radio-Canada n'est-elle
pas une société instituée non pas par le Gou-
vernement mais par le Parlement et chacun
de nous ne s'intéresse-t-il pas à son fonction-
nement, surtout quand elle demande plus
d'argent, comme elle le fait en ce pioment,
et qu'elle voudrait obtenir du Gouvernement
la permission de relever le prix des permis
de radio? Je me demande si plusieurs d'en-
tre nous ont étudié les derniers rapports de
la Société Radio-Canada. Ceux qui les ont
examinés ont pu se rendre compte de la ten-
dance financière actuelle de cet organisme et
ce qu'il entend faire si nous lui accordons
plus de recettes. L'an dernier, le total
de toutes les dépenses de Radio-Canada
s'élevait à près de $11,500,000, alors qu'elles
n'étaient que de $5,500,000 en 1944. Plus la
Société a d'argent plus elle en veut et ces
revenus ne peuvent venir que d'une source:
le gousset des contribuables du pays. Il est
grand temps de mettre le holà à une telle
tendance.

Si j'en crois une coupure de journal que
j'ai sous la main, le Gouvernement augmen-
tera le personnel de la division de l'impôt
sur le revenu de trois mille personnes.
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J'espère que lorsque notre génération sera
disparue, on ne reprochera pas à ses percep-
teurs d'impôts, comme jadis dans les temps
bibliques, d'avoir pressuré la terre. Un grand
nombre de gens n'ayant pas aujourd'hui à
verser d'impôt sur le revenu, le principal
fardeau en retombe sur un petit groupe. La
façon dont augmentent les dépenses, fédérales
ainsi que provinciales, mais surtout les dé-
penses fédérales, permet de comparer notre
époque à ces temps anciens.

Lorsque, après le conflit, plusieurs commis-
sions ont cessé d'exister, j'ai pensé que beau-
coup de gens quitteraient la capitale du pays
et qu'alors beaucoup de maisons et d'apparte-
ments deviendraient vacants. Mais que s'est-il
produit? La situation du logement est pire
qu'avant la guerre à Ottawa, parce que les
gens que la guerre y a attirés y sont restés.
On sait fort bien qu'un gouvernement em-
bauche volontiers du personnel mais qu'il lui
répugne de le congédier. Or, on nous annonce
que trois mille nouveaux employés seront
nommés à la division de l'impôt sur le revenu
afin de donner encore plus d'ampleur à ce
service.

J'invite les sénateurs à jeter un coup d'oeil
sur la proportion sans cesse croissante des
dépenses obligatoires de l'État, par rapport
aux dépenses facultatives, et de se rendre
compte de la tendance qu'elles indiquent. Si
l'on remonte à 1939, on constate que les
dépenses obligatoires du pays équivalaient à
environ 55 p. 100 des recettes fiscales, tandis
qu'aujourd'hui, la proportion dépasse 60 p.
100. Voilà tout autant de recettes dont on ne
peut disposer pour des dépenses facultatives,
comme les travaux publics et d'autres
entreprises de l'État. Je ne vais pas citer, cet
après-midi, la liste de tous les postes qui
comportent des dépenses, parce qu'elle est
formida'ble; que les sénateurs y jettent eux-
mêmes un coup d'œil et ils en viendront
assurément à la même conclusion que moi,
savoir: que nos dépenses augmentent très
rapidement. Si l'on n'y met un holà, je m'in-
quiète du sort des hommes d'affaires* et des
contribuables qui devront supporter le poids
de toutes ces dépenses de l'État et de ses
commissions.

J'ai mentionné, au début, que nous de la
Colombie-Britannique avions beaucoup de
liens communs avec la brave population de
Terre-Neuve. Cette affirmation vaut surtout
dans le cas de la pêche. Je vais donc consacrer
quelques instants à cette question que j'ai
quelque peu étudiée. Certains sénateurs
ignorent peut-être que je suis actuellement
président de la Commission internationale de
la pêche au saumon dans le Pacifique.

Des voix: Très bien.

L'honorable M. Reid: J'ai été enchanté des
paroles qu'a prononcées l'autre jour, au sujet
du ministre des Pêcheries, le sénateur de
Gloucester (l'honorable M. Veniot). Demeu-
rant dans une autre province, il a fait preuve
de courtoisie remarquable en parlant ainsi,
en termes si chaleureux et à juste titre, d'un
ministre des Pêcheries habitant la Colombie-
Britannique. Le ministre a accompli de
grandes choses depuis sa nomination. C'est
d'autant plus à son honneur que le ministère
des Pêcheries a longtemps été l'un des minis-
tères négligés. Ceux d'entre nous qui ont
étudié le fonctionnement du ministère savent
que son personnel de spécialistes n'avait ni
l'effectif ni la compétence de celui de certains
autres ministères. Il y règne une tradition
que le ministre actuel, dans l'intérêt de la
pAche canadienne, s'efforce d'extirper.

Voici quelques chiffres puisés au rapport
du ministère des Pêcheries et qui intéresse-
ront sûrement les sénateurs. Les dix provinces
comptent en tout 80,000 personnes s'adonnant
à la pêche. Les immobilisations totales en ba-
teaux, barques et usines de conditionnement
s'élèvent à environ 65 millions et la valeur
des prises débarquées, avant conditionnement,
est de 70 à 80 millions. La valeur marchande
en est, il va de soi, beaucoup plus élevée, car
une bonne partie du poisson est mis en con-
serve et une grande partie, mis en vente sous
forme saumurée ou congelée.

Les sénateurs d'autres provinces où se pra-
tique la pêche ne s'opposeront pas, sans doute,
à mon plaidoyer en faveur de la Colombie-
Britannique. car je ne veux pas dresser une
province contre une autre. Je tiens à men-
tionner, cependant, que notre province du Pa-
cifique possède une des plus belles industries
de la pêche au monde. Voyons, par exemple,
le cas de la pêche au hareng. "Encore une
autre histoire de pêche", direz-vous sans
doute, mais vous aurez une idée de la pêche
au hareng en Colombie-Britannique si je vous
affirme qu'un bateau de pêche à la seine a
pris en une seule fois 1,600 tonnes de poisson.
Il s'agit d'un genre de pêche pour lequel on
emploie un filet, appelé seine à bourse, qu'on
étend en cercle et dont on ferme le fond en le
resserrant. Nous pêchons à ce rythme depuis
des années et, dans la mesure où les fontion-
naires peuvent en juger, le nombre des
harengs ne diminue pas. Je n'aborderai pas
le pour et le contre du système de primes,
mais je vais me borner à citer les chiffres et
des faits.

Au risque de passer pour impertinent en
donnant des conseils aux gens des Maritimes,
je trouve qu'il serait plus profitable à l'indus-
trie de la pêche d'affecter la prime à une
autre fin. Comme je l'ai soutenu ailleurs, en
versant à chaque pêcheur une prime de $7
ou $8, l'industrie de la pêche en général ne



28 FEVRIER 1950

s'en ressent guère et l'on ne dépense pas cette
subvention conformément aux voux de la
commission qui a étudié la question il y a
plusieurs années. D'autre part, j'affirme que
si la pratique actuelle doit se maintenir, nous
de la Colombie-Britannique avons droit aux
$200,000 que nous versent chaque année les
Etats-Unis et qui constituent notre part soit
un cinquième, des peaux de phoques tués et
écorchés aux îles Pribylov.

Nous possédions jadis une grande flotte
de chasse au phoque comprenant au moins 75
embarcations qui se rendait en haute mer
afin de capturer les phoques en route vers
les lieux de reproduction aux îles Pribylov.
Cette industrie s'appelait chasse au phoque
pélagique; en vertu d'une entente conclue
avec les États-Unis, le Canada s'est engagé
à empêcher nos pêcheurs de tuer en haute
mer ces phoques, qui se rendent vers les
endroits de reproduction. A titre d'indem-
nité, le gouvernement des États-Unis s'est
engagé à verser au Canada 15 p. 100,-et
plus tard 20 p. 100,-de la valeur des peaux
capturées chaque année aux îles Pribylov. En
vertu de cette entente, les pêcheurs de Co-
lombie-Britannique ont de meilleurs droits
à cet argent que toute autre province. Tout
cet argent dis-je, devrait profiter à l'industrie
de la pêche en général. Après avoir étudié
le problème pendant quelques années, j'esti-
me qu'il y a lieu d'utiliser cet argent à meil-
leur escient qu'en le répartissant simplement
entre des particuliers.

Je félicite le ministre des Pêcheries d'avoir
entrepris de montrer à nos ménagères cana-
diennes comment faire cuire le poisson.

L'honorable M. Horner: On devrait s'occu-
per du poisson qu'on nous sert au restaurant
du Parlement (Exclamations).

L'honorable M. Reid: Il serait avantageux
d'y placer une diététicienne compétente. Je
me borne à parler du poisson lui-même. Si
compétents que soient nos cuisiniers et nos
diététiciennes ils ne sauraient préparer un
met appétissant avec du mauvais poisson.
Oserais-je demander à mes amis des Mari-
times et du Manitoba pourquoi ils colorent
le poisson pour le vendre comme poisson fu-
mé? Bel et bien de demander au gouverne-
ment et au ministre des Pêcheries pourquoi
ils ne prennent pas telle ou telle mesure,
mais pourquoi les apprêteurs de poisson con-
tinuent-ils d'employer les procédés dont je
parle, sans se soucier de la qualité du poisson.
La coloration rend la laquêche de Winnipeg
et le poisson des Maritimes coriaces et pres-
que indigestes; aussi faudrait-il interdire
qu'on traite ainsi la meilleure nourriture que
Dieu nous ait donnée. A la différence des
produits du sol, sur lesquels l'azote et les
engrais influent, on capture le poisson tel

quel. Trop soucieux peut-être des bénéfice,
l'homme colore le poisson et le vend commeý
poisson fumé au lieu de l'apprêter selon les
procédés traditionnels.

Horforables sénateurs, le prix élevé du:
poisson constitue un autre problème auquel
l'industrie doit faire face et qui est difficile
à résoudre. Entre le prix que touche le pê-
cheur et celui que paie le consommateur,
l'écart est trop grand. C'est fort bien d'ensei-
gner aux ménagères comment faire cuire le
poisson, mais elles veulent d'abord obtenir
de bon poisson, et à prix raisonnable. Croyez-
vous que la ménagère moyenne achète une
livre de filet de poisson de préférence à une
livre de bouf, quand les deux se vendent à,
mettons, 50c. la livre? Pas du tout. Il s'agit
cependant d'un produit dont la production ne
coûte rien à l'homme. Il n'est pas question
de labourer, de semer, ni de récolter; il s'agit
simplement d'apprêter le poisson une fois
qu'on l'a capturé. Le poisson coûte cepen-
dant au consommateur autant que la viande.
Si donc nous voulons accomplir quelque chose
pour l'industrie du poisson il faudrait nous
attaquer à ce problème.

Peut-être les sénateurs auraient-ils intérêt
à connaître la consommation du poisson au
Canada. Voici des chiffres comparatifs: la
consommation actuelle du poisson au Royau-
me-Uni s'établit à 35 livres par personne.

L'honorable M. Burchill: Par année?

L'honorable M. Reid: Oui. Aux États-Unis,
elle est de 11 livres et 2 onces; en France, de
12 livres et 1 once; au Danemark, de 35 livres
et 9 onces; et en Norvège, de 46 livres et 7
onces. Nous devrions, à mon sens, faire une
bonne campagne de publicité afin de vendre
plus de poisson à notre population. On
pourrait le faire avec grand avantage en
soulignant les propriétés salutaires du pois-
son. A ce propos, une campagne semblable
menée récemment en Colombie-Britannique
a donné des résultats étonnants. En appre-
nant que la Grande-Bretagne n'achèterait plus
d'oeufs du Canada, les aviculteurs se sont
fort inquiétés et ont demandé avec instance
au gouvernement de les décharger de leur
excédent d'œufs. Des réunions ont eu lieu
dans tout le sud de la Colombie-Britannique
et quand on a proposé de mener une cam-
pagne de vente certains n'y ont vu qu'une
idée insensée. Néanmoins, grâce au concours
du ministère de l'Agriculture et aux fonds
versés par divers groupements, on a lancé,
en janvier, une vigoureuse campagne qui a
eu tant de succès qu'on a dû importer des
oeufs de l'Alberta et de la Saskatchewan pour
répondre à la demande. Une telle campagne
aiderait énormément, à mon sens, à vendre
notre poisson. Les Canadiens ne souffriraient
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pas de manger une demi-once de plus de
poiSson par jour, soit seulement une livre de
plus par personne et par mois. Par contre,
cela créerait un marché intérieur qui absor-
berait 160 millions de livres par année et éli-
minerait grandement la nécessité de marchés
extérieurs.

Je conseille au ministère des Pêcheries et
au Gouvernement en général d'étudier sérieu-
sement le lancement d'une telle campagne, la
tenue d'une enquête en vue de diminuer le
prix du poisson et, si possible, l'établissement
d'un régime permettant de vendre le poisson
a l'état frais dans nos villes.

L'honorable M. Horner: Quelle est la con-
sommation par tête d'habitant au Canada?

L'honorable M. Reid: Je suis heureux que
mon collègue m'ait posé cette question car
j'avais oublié d'en citer le chiffre. Le Cana-
dien a consommé 12-2 livres de poisson l'an
dernier, dont 5-4 de poisson en conserve et
6-8 livres de poisson salé, congelé et frais.
Voilà qui achève le tableau pour fins de com-
paraison avec d'autres pays.

L'industrie de la pêche de la Colombie-
Britannique fait face à des dangers tout com-
me celle du littoral de l'Atlantique. A cet
égard, j'engage mes amis de Terre-Neuve, à
demander au Gouvernement d'adjoindre au
bureau du secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures un pêcheur du métier, en mesure de
conseiller nos représentants aux conférences
internationales.

L'honorable M. Duff: Bravo!

L'honorable M. Reid: Avant l'entrée de
Terre-Neuve dans la Confédération, la Gran-
de-Bretagne parlait en son nom aux confé-
rences sur la pêche en Atlantique-nord.
Aujourd'hui, Terre-Neuve devrait insister
auprès du gouvernement fédéral sur la néces-
sité de la présence de conseillers compétents
à de telles conférences.

La pèche sur le Pacifique fait face à un
double danger. A mon sens, le plus tôt un
traité de Paix sera signé avec le Japon, mieux
cela vaudra. L'an dernier, le général Mac-
Arthur, commandant suprême des forces
armées au Japon, a invité une mission de
trois spécialistes américains des questions de
la pêche à étudier la pêche au Japon. J'ai
en main un exemplaire du rapport présenté
par la mission au président des Etats-Unis.
Je vais en citer un paragraphe:

Certains principes méritent une étude spé-
ciale. La mission est parfaitement convain-
cue du bien-fondé de l'opinion portant défense
absolue aux Japonais d'étendre leurs opéra-
tions de pêche en haute mer, jusqu'à ce que
le gouvernement japonais ait démontré qu'il
est en mesure de tenir ses pêcheurs en
respect et de faire honneur à ses engagements

d'ordre international. Elle estime de la plus
haute importance, pour l'avenir de la pêche
dans le monde entier, de maintenir l'attitude
très sage prise en la matière par le comman-
dant suprême des puissances alliées.

J'ai été heureux d'apprendre, en conversa-
tion avec le ministre des Pêcheries, qu'il avait
récemment visité le Japon et que son opinion
là-dessus s'accordait avec celle du général
MacArthur. En effet, d'un traité de paix
avec le Japon qui ne comporterait pas un
accord relatif à la pêche, pourraient découler
dos conséquences graves pour le Canada et
pour la Colombie-Britannique en particulier.
Aussi ai-je conseillé au Gouvernement d'as-
surer, à la conférence qui précédera la signa-
ture du traité de paix, la présence d'un
homme compétent en matière de pêche, qui
puisse éclairer notre représentant.

Avant l'ouverture de la dernière guerre,
ceux d'entre nous qui habitent la Colombie-
Britannique le savent fort bien, le Japon dis-
posait de la flotte de pêche la plus vaste au
monde, puisqu'elle occupait un million d'hom-
mes. De prétendus ravitailleurs arrivaient du
Japon par la baie de Bristol et le long de la
côte de la Colombie-Britannique, dans le
dessein, disait-on, de vérifier la marée, les
courants et la température de l'eau. Mais
une fois rendus au port de Seattle, ils y dé-
chargeaient quelque 20,000 caisses de conser-
ves de saumon. Pour ceux qui ont étudié
la question de la pêche, il n'est pas sans
intérêt de noter que, dans leur technique de
pêche. les Japonais utilisent des filets de
deux milles de longueur.

Une fois nommé commandant suprême des
puissances alliées au Japon, le général MacAr-
thur a fixé des bornes que les pêcheurs japo-
nais ne devaient pas dépasser. Les ont-ils
respectées? Pas du tout. Tout récemment
encore, on a rencontré des bateaux de pêche
japonais à quelques milles au large de l'Aus-
tralie. On a protesté auprès du général Mac-
Arthur, il va sans dire; aussi, une fois rentrés
au Japon, les propriétaires de ces bateaux
ont été condamnés à une amende par leur
gouvernement.

Sur la côte du Pacifique, s'avance le pla-
teau continental, où vit le saumon. Nos
belles pêcheries de saumon, qui comprennent
cinq espèces différentes, sont le gagne-pain
de milliers de pêcheurs. Les Etats-Unis et
le Canada pêchent environ 47 millions de li-
vres de flétan chaque année dans des régions
d'où ce poisson serait disparu, sans l'accord
intervenu entre les deux pays. Que devien-
drons-nous si le traité de paix ne comprend
pas une entente interdisant aux Japonais de
s'adonner à la pêche le long de notre côte
occidentale à moins d'observer certaines res-
trictions sur la quantité de la prise. Les



28 FEVRIER 1950

Japonais ne se sont jamais préoccupés de
conservation. Ils prenaient tout ce qu'ils
pouvaient. Leurs bateaux-ravitailleurs, mu-
nis des provisions nécessaires pour une année,
rentraient au port chargés de poisson. C'est
pourquoi j'estime de la plus haute impor-
tance que le Canada délègue à la conférence
de paix un spécialiste de la pêche. Il nous
faudrait une compétence, un homme versé
dans le côté pratique de la pêche, plutôt
que quelqu'un aux connaissances purement
livresques. J'ai parfois l'impression que nous
avons trop souvent recours à des théoriciens.

Deux dangers, je le répète, menacent la
Colombie-Britannique. Quant au premier,
c'est-à-dire, la possibilité pour les navires
étrangers de retirer des prises énormes dans
les eaux qui font vivre nos pêcheurs cana-
diens, il confronte probablement aussi les
provinces que baigne l'Atlantique. Quant au
second, il découle des récentes tentatives de
la part des puissances de l'aluminium de
mettre la haute main sur les cours d'eau en
vue de produire de l'énergie hydroélectrique.
On envisage la construction d'énormes barra-
ges à l'intérieur de la province, notamment à
Nechako et à Chilko. Je n'épuiserai pas la
question cet après-midi car je compte bien
reprendre la parole plus tard. Pour l'instant je
me borne à signaler ces deux dangers. Comme,
me dira-t-on, l'énergie hydraulique relève
de la province, le gouvernement fédéral n'a
donc rien à y voir. Sans doute, mais dès
que la Société d'aluminium aura réalisé son
objectif, si elle y parvient, je prédis qu'on
priera le gouvernement fédéral d'enquêter
sur cette société ou sur le cartel qu'elle cons-
titue. On ignore peut-être qu'en 1944 la
société en question a fait l'objet d'une enquête
de la part des États-Unis. J'ai sous la main
un exemplaire du rapport de l'enquête. Que
cette société, assoiffée d'énergie, réussisse
ses entreprises de Nechako ou de Chilko, les
trois quarts de l'industrie de la pêche du
saumon sockeye dans la rivière Fraser dis-
paraîtront du coup.

Le procureur général des États-Unis a pré-
senté un rapport sur la question. Il importe
que ceux d'entre nous qui préconisent l'en-
treprise libre en tiennent compte. La fin des
hostilités n'entraîne pas nécessairement le
jeu normal de la concurrence. Dans la lettre
du procureur général des États-Unis, je lis
ceci:

A moins qu'on ne prenne immédiatement les
mesures nécessaires, les hommes d'affaires indé-
pendants n'auront pas de chances équitables dans
cette industrie...

Peut-être est-il vrai que dans certains cas
les cartels et les coalitions ont permis au
public de se procurer des marchandises à
meilleur marché qu'il n'en aurait été autre-
ment. Croyant fermement en la liberté et en

l'entreprise libre, je soutiens qu'il importe
de maintenir la libre concurrence; mais
lorsque certains hommes se liguent, à l'instar
des membres de cette entreprise, afin d'em-
pêcher d'autres gens de s'adonner à cette
industrie, ils versent dans le communisme. Je
mets en garde la population du pays, surtout
celle de la Colombie-Britannique, contre les
mesures qu'entend prendre le gouvernement
de cette province afin de céder l'une des plus
importantes ressources de son patrimoine à
ce qui constitue peut-être la plus puissante
coalition au monde. En effet, cette société a
la maîtrise des ressources d'aluminium non
seulement du Canada mais d'autres pays. Il
n'y a pas très longtemps elle s'est emparée
d'Arvida. Je ne m'étonnerais pas du tout
d'apprendre que son intervention empêche les
États-Unis de donner suite au traité concer-
nant la canalisation du Saint-Laurent, entre-
prise qui serait peut-être préjudiciable à ses
intérêts.

Honorables sénateurs, je reviendrai sur le
sujet plus tard. Je me borne pour le moment
à vous saisir de ces questions. Nous avons,
j'en suis convaincu, un devoir à remplir, celui
de surveiller les droits de tous. Je ne pro-
nonce pas ces paroles en ma qualié de membre
du Sénat; ceux qui ont siégé avec moi aux
Communes savent qu'à maintes reprises j'ai
courageusement pris la parole afin de sau-
vegarder les intérêts des Canadiens. Tous
les sénateurs conviendront, j'en suis sûr, que
c'est là une des fonctions qu'il nous incombe
d'accomplir avec désintéressement.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Beaubien: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite du débat
à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable Thibaudeau Rinfret, juge
en chef du Canada et suppléant du Gou-
verneur général, prend place au pied du trône.
La Chambre des communes, priée de se pré-
senter, arrive avec son Orateur. Il plaît alors
au très honorable suppléant du Gouverneur
général de donner la sanction royale au bill
suivant:

Loi modifiant la loi de 1940 sur l'assurance-
chômage.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît au très honorable suppléant du
Gouverneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES CONCESSIONS
DE TERRES PUBLIQUES

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 3,
lecture du bill B, intitulé: loi concernant les
concessions de terres publiques.

La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3, fois, est adopté.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN REPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'honorable
M. Golding tendant à voter une adresse à
Son Excellence le Gouverneur général en
réponse à son discours prononcé à l'ouverture
de la session.

L'honorable W. M. Aseltine: Honorables
sénateurs, comme je ne comptais pas partici-
per au présent débat avant l'ajournement du
Sénat, je n'y suis guère préparé. Cependant,
je tiens pour l'instant à appeler l'attention
du Sénat sur certaines questions, afin que le
Gouvernement puisse y aviser.

Je félicite d'abord les motionnaires de
l'adresse en réponse au discours du trône (les
honorables MM. Golding et Véniot). Très inté-
ressants, les discours qu'ils ont prononcés
étaient à la hauteur des traditions du Sénat.

Les observations formulées hier par mon
collègue de New-Westminster (l'honorable
M. Reid) sur le "poisson coloré" du Manitoba
m'ont quelque peu étonné. Le chef de l'op-
position eût-il été présent, il aurait sûrement
eu quelque commentaire à offrir à ce sujet.
Mon collègue faisait sans doute allusion au
fameux poisson appelé laquêche de Winni-
peg. Or, jusqu'à ce qu'on l'ait traitée, la
laquêche est un poisson très ordinaire. Quel
traitement lui fait-on subir, je l'ignore, mais
on le transforme en ce que je considère le
poisson le plus exquis au monde.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Aseltine: Lorsque je voyage
par train aux environs de Winnipeg, je saisis
l'occasion, si elle figure au menu, de demander
de la laquêche.

Je désire maintenant verser au compte
rendu certains renseignements obtenus hier,
lors de l'examen de la loi sur l'assurance-
chômage au comité de la banque et du com-
merce. Au cours de l'année 1949, patrons et

employés ont versé au Fonds de l'assurance-
chômage une somme totale de 98 millions.
En outre, l'Etat y a versé une somme équiva-
lant au cinquième de cette dernière, portant
le montant global à quelque 120 millions.
Mais j'ai été bouleversé d'apprendre que les
frais d'administration de la loi s'élevaient à
17 millions, soit environ 15 p. 100 des cotisa-
tions totales versées par le public et par
l'Etat. Il y a lieu, à mon sens, de confier
l'examen de la question à l'un des comités qui
seront chargés d'étudier les crédits des minis-
tères. C'est à même le Fonds du revenu
consolidé, il va sans dire, qu'on a acquitté ces
17 millions et non à même celui de l'Assu-
rance-chômage. On compte qu'en 1950 la
somme des contributions versées par le public
et par l'État s'élève à 150 millions, ce qui
démontre bien que l'assurance-chômage cons-
titue l'une des entreprises financières impor-
tantes du pays.

Mais c'est surtout pour souligner quelques
aspects de la loi de l'impôt sur le revenu que
je prends aujourd'hui la parole. La Com-
mission d'appel de l'impôt sur le revenu a
tout récemment rendu une décision dans
l'affaire Reinhorn contre le ministre du Re-
venu national. Je ne critique nullement sa
décision. Je l'approuve au contraire, car
elle s'accorde avec la nouvelle forme de l'ar-
ticle pertinent de la loi. Elle aura, néanmoins,
une répercussion profonde sur l'économie des
provinces de l'Ouest.

Voyons brièvement ce qui s'est passé.
M. Reinhorn a acheté de la compagnie McColl-
Frontenac un poste d'essence et un garage
qu'il a payés $50,000 dont $10,000 constituaient
des intérêts. Lorsqu'il a rempli sa déclaration
d'impôt pour l'année, il a déduit $1,385 à
l'égard des intérêts qu'il avait versés en vertu
de son contrat de vente. D'après la façon
d'interpréter la loi. c'était la déduction qui
convient d'ordinaire, dans le cas, par exemple,
d'un particulier qui achète un terrain en vertu
d'un régime de paiements différés Lorsque
ce dernier remplit sa déclaration d'impôt, il
y inscrit, comme faisant partie de ce qu'il lui
en a coûté pour gagner son revenu de l'année,
les intérêts qu'il a versés à l'égard du contrat
de vente. Mais dans le cas de M. Reinhorn,
la Commission d'appel a statué que le montant
en cause n'était nullement de l'argent em-
prunté et qu'en vertu du paragraphe (1) de
l'article 5, la déduction ne pouvait être
accordée.

M. Monet, membre de la Commission, a
rendu la décision qui a été confirmée par
M. Fisher. Voici un extrait du rapport:

Pour profiter des dispositions de l'alinéa b) du
paragraphe (1) de l'article 5 de la loi de l'impôt
de guerre sur le revenu, l'intérêt dont il est fait
mention audit article doit avoir été versé relative-
ment à un capital emprunté et employé dans le
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commerce pour produire un revenu. A la vérité,
voici comment se lisent les dispositions de l'article:

5. (1) "Revenu" tel que ci-dessus défini bénéficie,
pour les fins de la présente loi, des exemptions et
déductions suivantes:

b) Le taux raisonnable d'intérêt sur le capital
emprunté et employé dans le commerce pour pro-
duire le revenu tel que le ministre à sa discrétion
peut le fixer..."

C'est donc seulement l'intérêt sur le capital em-
prunté et non pas sur n'importe quel capital, au
taux d'intérêt que le ministre fixe, que le contri-
buable a droit de déduire de son revenu. Il faut
nécessairement qu'il y ait rapport d'emprunteur et
de prêteur pour qu'on puisse bénéficier des exemp-
tions prévues par la loi.

La décision, dans le cas de M. Reinhorn, se
conformait à celle qu'avait rendue la Cour
d'échiquier, en 1948, dans la cause de
J. E. McCool Limited c. le ministre du
Revenu national, cause mentionnée à la
page 548 des dossiers de cette année-là. Ces
décisions ont entièrement changé la situation,
du moins en ce qui concerne les gens de
l'Ouest. Lorsqu'un agriculteur achète beau-
coup d'instruments aratoires, il les achète
d'ordinaire à tempérament. Mettons qu'il
achète une moissonneuse-batteuse de $4,000,
qu'il n'ait pas l'argent pour la payer comptant
et qu'il ne puisse en emprunter, l'agriculteur
versera environ un tiers du prix d'achat et il
obtiendra de la société un contrat de vente
pour le reste de la somme qu'il paiera à raison
de tant par année, moyennant un intérêt de
5, 6 ou 7 p. 100. D'ordinaire, cet agriculteur
incluait dans ses dépenses de l'année l'intérêt
qu'il avait versé en vertu de son contrat
d'achat d'instruments. La même chose s'ap-
pliquait dans le cas de l'agriculteur qui avait
acheté un camion pour exécuter les travaux
de la ferme. Les intéressés indiquaient d'or-
dinaire, chaque année, au chapitre des déduc-
tions de leurs revenu, la partie des versements
qui constituait de l'intérêt. Ainsi encore,
lorsqu'un agriculteur achète une section de
terrain (640 acres) qu'il consent à payer
$30,000, il ne peut emprunter le plein mon-
tant. Peut-être est-il en mesure de verser la
moitié de la somme comptant; mais le reste,
il l'obtient en vertu d'un contrat de vente
en vertu duquel il consent à verser au vendeur
un. intérêt de 5 p. 100. L'acheteur met alors sa
terre en culture (il a acquitté le versement à
l'égard du principal et des intérêts) puis
lorsque vient le moment de remplir så décla-
ration d'impôt, il déduit de son revenu les
intérêts qui constituent une partie du prix
de revient de sa récolte. Il ne le pourra plus,
si la loi est bien telle que je l'ai indiqué et
telle qu'il en a été décidé dans la cause
Reinhorn.

Dans la décision mentionnée tantôt, on pro-
pose une solution qui paraît plutôt originale.
Voici ce qu'on trouve à la page 285 du rapport:

Il est vrai, comme l'avocat de l'appelant l'a si-
gnalé, que si ce dernier avait emprunté d'un tiers
le montant nécessaire afin de payer le vendeur au
comptant, il aurait pu bénéficier des dispositions
de la loi qui permettent de déduire l'intérêt ac-
quitté sur le capital d'emprunt qu'on emploie dans
les affaires. Mais tel n'est pas le cas ici, et les
dispositions de l'article précité ne s'appliquent pas.

M. Reinhorn fut débouté de son appel. Je
ne crois pas qu'on en appellera à un tribunal
supérieur, car la décision cadre avec l'article
dont j'ai parlé. L'intérêt payé au vendeur
va figurer sur sa déclaration d'impôt et ce
dernier acquittera l'impôt sur le revenu à
l'égard de l'intérêt; mais le pauvre acheteur
se trouve dans une posture bien différente: il
acquitte l'intérêt à même son revenu mais il
doit acquitter l'impôt sur son revenu total
sans aucune déduction à l'égard de l'intérêt
qui en fait partie. Nous avons donc dans les
cas dont j'ai parlé une double forme
d'imposition.

Je prie le leader du Gouvernement de
signaler la question au ministre du Revenu
national afin que soit présentée une modifi-
cation prévoyant de pareils cas, car, si j'inter-
prète bien la loi dans sa forme actuelle, il
s'agit d'une question qui intéresse toute
l'économie de l'Ouest du Canada ainsi pro-
bablement que celle d'autres parties du pays.
Je le répète, nous, cultivateurs, ne pouvons
emprunter tout l'argent nécessaire à nos
achats; nous n'avons personne de qui em-
prunter. Or la loi n'autorise la déduction de
l'intérêt acquitté qu'à l'égard de l'argent
emprunté sur hypothèque ou quelque garantie
semblable. Je ne voudrais pas laisser en
suspens jusqu'à notre retour une question si
grave pour nous; entre temps le Gouverne-
ment préparera peut-être des modifications
à la loi de l'impôt sur le revenu: en ce cas,
j'espère qu'on va remédier à la situation

L'honorable M. Campbell: Pour m'assurer
de bien comprendre la question soulevée par
notre collègue, qu'il me soit permis de de-
mander si dans le cas qu'il a cité, le tribunal
a refusé de permettre la déduction de l'intérêt
en raison de la forme de la transaction plutôt
que du fond? En d'autres mots, si l'acheteur
avait payé .au comptant puis obtenu un
emprunt hypothécaire, la déduction aurait-
elle été admise?

L'honorable M. Aseliine: Exactement.

L'honorable M. Campbell: Mais comme il
s'en .est tenu à la pratique générale qui con-
siste à payer par versements, on lui a refusé
un avantage auquel il aurait eu droit en
d'autres circonstances.

L'honorable M. Aseltine: Effectivement.

L'honorable M. Campbell: Ainsi la décision
constitue une véritable mesure d'exception
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envers le contribuable, en raison de la forme
de la transaction plutôt que du fond.

L'honorable M. Asel±ine: En effet. En
rendant son jugement, M. Monet se déclare
bien convaincu que le montant réclamé con-
stituait de l'intérêt. Il ne le constate pas,
mais il déclare . . .

L'honorable M. Léger: Il ne s'agit que d'une
interprétation.

L'honorable M. Aselline: Pas que je sache.
La décision semble cadrer avec le texte actuel
de la loi.

L'honorable M. Léger: De quel article
s'agit-il?

L'honorable M. Aseltine: De l'article 5,
paragraphe lb).

L'honorable M. Léger: Avez-vous le texte
de l'article?

L'honorable M. Aseltine: J'en ai donné
lecture.

"Revenu" tel que ci-dessus défini bénéficie, pour
les fins de la présente loi, des exemptions et déduc-
tions suivantes:

b) Le taux raisonnable d'intérêt sur le capital
emprunté et employé dans le commerce pour pro-
duire le revenu tel que le ministre à sa discrétion
peut le fixer...

Aux termes des décision rendues dans la
cause Reinhorn et les autres auxquelles j'ai
fait allusion, l'argent n'ayant pas été em-
prunté, on ne pouvait réclamer de déduction
à l'égard de l'intérêt. A mon avis, les hom-
mes d'affaires de l'Ouest ne sauraient, au
moyen d'hypothèques, emprunter assez d'ar-
gent pour se conformer aux dispositions de
l'article 5.

L'honorable M. Léger: Ne pourrait-on sti-
puler dans le contrat le montant consacré
à l'intérêt?

L'honorable M. Aselline: Cela ne changerait
rien, puisque tout contrat de vente déter-
mine le prix de vente ainsi que le taux
de l'intérêt que l'acheteur s'engage à acquit-
ter sur ce prix, chaque année, deux fois
l'an, ou autrenent. Le contrat porte spé-
cifiquement sur ces points.

L'honorable M. Baird: L'acheteur recon-
naît qu'il s'agit de l'intérêt

L'honorable M. Aselline: Dans le cas pré-
sent, il le reconnaît.

La question, je le répète, intéresse vive-
ment les provinces de l'Ouest. J'espère
que le Gouvernement l'étudiera. J'ignore
si l'on est revenu sur les anciennes déclara-
tions d'impôt sur le revenu rédigées dans des
circonstances analogues à celles que j'ai signa-
lées. Sauf erreur, le Gouvernement n'enten-
dait pas y revenir. Mais nous craignons que

cette année, lorsque nous produirons -es
déclarations portant déduction à l'égard de
l'intérêt versé aux termes d'un contrat de
vente relatif à un terrain, une machine ou
autre chose, on ne nous les renvoie et qu'on
exige des cultivateurs qu'ils acquittent l'im-
pôt sur le revenu à l'égard de l'intérêt qu'ils
ont dû verser en vue de gagner le revenu.

Passons à d'autres aspects de la loi de
l'impôt sur le revenu. J'ai à la main l'exposé
que j'ai rédigé sur la question. Mes collègues
me pardonneront, je l'espère, d'y avoir recours
plus souvent que dans mes observations pré-
cédentes. Je signale le délai accordé pour
produire sa déclaration d'impôt sur le revenu.
Les sociétés déposent leurs déclarations à
une certaine date, les particuliers à une autre.
Il me semble qu'on simplifierait beaucoup
les choses en fixant la même date pour tous.

Aux termes de la loi actuelle de l'impôt
sur le revenu, les contribuables constitués
en société doivent déposer leur déclaration
d'impôt sur le revenu (T.2 et TP.2), avant
l'expiration des six mois qui suivent la fin
de l'année financière, tandis que les contribu-
ablcs non constitués en société doivent déposer
la leur (T.1), avant le 30 avril, c'est-à-dire
avant l'expiration des quatre mois qui suivent
la fin de l'année civile. Il semble y avoir
à ce sujet inégalité de traitement, car les
entreprises non constituées en société sont
aussi nombreuses que celles qui le sont, et
souvent elles sont tout aussi importantes.

Les vérificateurs publics et autres, chargés
de préparer pour le contribuable les états
financiers et les déclarations d'impôt sur le
revenu s'efforcent d'aider aussi bien le public
que la Division de l'impôt sur le revenu;
ils trouvent toutefois de plus en plus difficile
de se conformer aux dates-limites que leur
impose l'État. Le problème se pose sans doute
dans tout le' pays mais tout particulièrement
dans l'Ouest, où les distances sont considé-
rables, et où le froid est rigoureux pendant
les quatre mois spéficiés pour le dépôt des
déclarations par les entreprises non consti-
tuées en société. Pendant les mois de jan-
vier et février cette année, qu'on me permette
de le rappeler, les trois provinces des Prai-
ries ont eu une température moyenne d'au
moins 2'5 degrés sous zéro. En l'occurrence
les cultivateurs qui font d'ordinaire préparer
leur déclaration d'impôt sur le revenu au
cours de ces mois, n'ont pu se rendre en
ville qu'une fois ou deux pendant tout ce
temps. En outre, les chemins de fer Natio-
naux du Canada ayant dans certaines régions
de l'Ouest, réduit de moitié le nombre des
trains de voyageurs ont rendu les déplace-
ments encore plus difficiles. En avril 1948,
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alors que presque toutes les régions de
l'Ouest souffraient des inondations, le gou-
vernement a permis aux entreprises non
constituées en société de retarder d'un mois
le dépôt de leur déclaration, mais ce que
je tiens justement à souligner c'est qu'il a
fallu une crise pour obtenir ce changement.

Une autre raison pour laquelle il y aurait
lieu de prolonger à six mois, à partir de la
fin de l'exercice financier, les délais dans les-
quels les entreprises commerciales non cons-
tituées en sociétés, doivent produire leurs
déclarations d'impôt sur le revenu, c'est que
très souvent les formules ne sont disponibles
qu'environ un mois après le début de la
nouvelle année civile. Ainsi, cette année, on
n'a pu les obtenir avant la fin de janvier.
Par contre, exiger que les entreprises com-
merciales non constituées en sociétés, pro-
duisent leurs déclarations d'impôt six mois
après la fin de l'année pourrait dans bien des
cas, avancer la date d'expiration des délais.
Supposons le cas d'une de ces entreprises dont
l'année s'est terminée le 31 janvier 1948; sa
déclaration d'impôt ne doit pas être produite
avant le 30 avril 1949, soit quinze mois après
la fin de son année financière. D'autre part,
dans le cas d'une entreprise constituée en so-
ciété dont l'année se termine le 31 janvier
1948, sa déclaration d'impôt doit être produite
dans les six mois, soit au plus tard le 31 juil-
let 1948. Pourquoi donc cette différence de
traitement?

Quant aux versements par anticipation de
l'impôt sur le revenu, la loi prévoit que les
entreprises commerciales non constituées en
sociétés,-sauf lee agriculteurs,-doivent effec-
tuer leurs versements sous forme de remises
trimestrielles, échues les 31 mars, 30 juin,
30 septembre et 31 décembre. Le solde
payable ne doit pas être versé après le 30
avril. Mais les sociétés constituées versent
leurs impôts par mensualités: la moitié avant
la fin de l'année, ou en deça de six mois, et le
reste après la fin de l'année, ou bien avant
l'expiration de six mois. Aux termes de la
loi actuelle, l'entreprise commerciale non cons-
tituée en société doit donc avoir acquitté son
impôt au 31 décembre, tandis que les autres
entreprises constituées en sociétés n'en doi-
vent verser que la moitié avant le 31 décem-
bre et le reste par la suite. Pourquoi une telle
différence de traitement? Dans chaque cas, le
contribuable calcule les impôts qu'il devra
verser en se fondant sur son revenu imposable
antérieur ou, s'il s'attend que les impôts seront
moins élevés pour l'année en cours, il établit
une prévision. S'il ne prend ni l'une ni l'au-
tre de ces mesures, il doit payer une amende
sous forme d'intérêt. Les cultivateurs ne
sont pas assujétis à de tels règlements, mais

ils doivent verser les deux tiers de leur im-
ipôt avant le 31 décembre.

Honorables sénateurs, voilà quelques-unes
des questions que je voulais soulever plus
tard, mais j'ai cru qu'elles étaient suffisam-
ment importantes pour que le Gouvernement
en fût saisi dès maintenant. Je voulais aussi
traiter en détail la question du tarif en vi-
gueur au col du Nid-de-Corbeau, mais j'en
parlerai plus tard.

Des voix: Très bien!

L'honorable Frederick W. Pirie: Honorables
sénateurs, tout comme le sénateur de Rose-
town (l'honorable M. Aseltine) je n'avais
nullement l'intention de prendre part au pré-
sent débat, mais certaines questions qui ont
surgi devraient, ce me semble, être traitées
dès avant l'ajournement.

Je tiens tout d'abord à mettre les choses
au point et à mentionner certains chiffres de
nature à redresser un exposé unilatéral autour
duquel on fait beaucoup de bruit aux États-
Unis de ce temps-ci. Depuis quelques se-
maines, certains journaux des États-Unis
ont rendu un bien mauvais service au
Canada, et ce qui est encore plus déplorable,
c'est que, dans l'espoir d'en retirer uri avan-
tage particulier, certains sénateurs et cer-
tains membres du Congrès des États-Unis
ont adopté la même attitude. Sur un sujet
important, ils se sont bornés à exposer un
aspect seulement de la question. Je veux
parler des histoires sans fondement et exa-
gérées qui circulent au sujet de nos exporta-
tions de pommes de terre aux États-Unis. A
titre de sénateur, de simple agriculteur et
d'exportateur de pommes de terre, je dois,
ce me semble,, relever de tels énoncés et
m'efforcer de placer dans la perspective qui
lui convient ce que certains Américains se
plaisent à appeler "le problème des pommes
de terre du Canada". A cette fin, je vais
étudier brièvement la question en tenant
compte de l'ensemble des relations commer-
ciales du Canada et des États-Unis, puis je
passerai à ce produit en particulier.

En 1947, le Canada a importé des États-
Unis des denrées d'une valeur de 2 milliards,
tandis qu'il y en exportait pour un milliard.
Une telle pratique ne pouvait évidemment
durer. Nous avons donc été contraints d'im-
poser des restrictions aux importations et de
lancer une campagne en vue d'augmenter
nos exportations vers les États-Unis. En consé-
quence, la valeur de nos exportations aux
États-Unis avait atteint, en 1949, la somme
de 1,524 millions, mais nous importions
encore de ce pays pour près de 2 milliards.

Nos échanges commerciaux avec les États-
Unis dépendent de notre balance commerciale
totale. Il ne convient guère de détailler la
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statistique selon les catégories de denrées.
Mais puisque je tiens surtout à traiter nos
exportations de pommes de terre, je voudrais
inscrire au compte rendu certaine statistique
récente portant sur le commerce de fruits
et de légumes frais entre le Canada et les
États-Unis. La statistique en question porte
sur la période de cinq ans qui va de 1945
à 1949 inclusivement:

IMPORTATIONS EN PROVENANCE DES ÉTAT-UNIS

1945 ......
1946 ......
1947 ......
1948 ......
1949 ......

Fruits
frais

$47,210,515
47,768,026
33,935,440
18,543,842
25,283,575

Légumes
frais

$18,705,598
22,586.615
16,046,528
5,189,843

14,478,659

Total
$65,916,113
70,354,641
49,981,968
23,733,685
39,862,234

$249,848,641

EXPORTATIONS VERS LES ÉTATS-UNIS

Fruits
fras

$8,244,150
5,149,706
5,779,645
7,504,862
8,209,491

Légumes
frais

$10,816,061
5,276,849
8,580.980

10,634,322
11,699,717

Total
$19,060,211

10,426,555
14,360,625
18,139,184
19.909,208

$81.895,783

En 1947, le Canada a été contraint de pro-
téger ses réserves d'or et de dollars améri-
cains qui s'épuisaient rapidement; à cette fin,
il a enrayé l'épuisement de ses réserves qu'en-
traînaient ses forts achats aux États-Unis
comparativement à ses exportations bien in-
férieures en volume vers ces marchés. On a
annoncé que les restrictions frappant les im-
portations, restrictions nécessaires au pro-
gramme, n'étaient que provisoires; de fait,
personne ne l'ignore, on en a supprimé ou
lénifié la plupart. Certes, pour ce qui est des
fruits et des légumes frais, on n'impose plus
de restrictions contre les importations en pro-
venance des Etats-Unis. En d'autres mots, à
l'instar des États-Unis, nous avons déclaré au
monde que nous sommes voués au commerce
plurilatéral; comme preuve de notre sincérité,
nous avons informé nos producteurs que par
suite de l'accroissement de nos réserves, nous
cesserons de restreindre les importations ve-
nant des États-Unis. Effectivement, nous
avons refusé d'assurer une protection arti-
ficielle à notre industrie des fruits et des
légumes.

Malheureusement, les États-Unis ne font
pas toujours preuve en ce domaine d'aussi
bonnes dispositions. Il est vrai que certains
de leurs dirigeants,-tels M. Acheson, secré-
taire d'État, et M. Hoffman, directeur du
Programme de redressement européen,-ont
averti les Américains que s'ils désirent main-
tenir leurs exportations au rythme actuel, il
leur faut accroître leurs importations. Ils
auraient pu ajouter que si les Américains

désirent que 13 millions de Canadiens restent
leurs meilleurs clients grâce à des achats
s'élevant à 2 milliards de dollars par année,
ils devraient élaborer une formule permettant
à leur population de 150 millions d'accroître
leurs achats actuels au Canada qui ne
s'élèvent qu'à un milliard et demi de dollars.
Il est vrai que les déclarations formulées par
M. Acheson et M. Hoffman sont encoura-
geantes, mais leurs discours resteront pla-
toniques si diverses maisons aux États-Unis,
y compris certaines sommités politiques, font
campagne pour amener leur pays à protéger
artificiellement son industrie.

Les États-Unis ne constituent pas un nou-
veau débouché pour les pommes de terre
canadiennes: ce commerce date de'longtemps.
Depuis quelques années, il est vrai, que nos
exportations ont augmenté, mais cet accrois-
sement cadre avec l'essor général du com-
merce entre les deux pays. Par exemple, en
1949 le Canada a importé des États-Unis un
total de 1,954 millions de dollars, comparati-
vement à 497 millions de dollars dix ans
auparavant. En outre, la plupart de nos
pommes de terre exportées aux États-Unis
sont des pommes de terre de semence certi-
fiées et de haute qualité; aussi, uniquement
en raison de leur qualité, elles retiennent la
préférence des producteurs américains partout
depuis les Etats le plus au sud jusqu'au Maine
inclusivement.

On a prétendu que nos exportations cana-
diennes priveront, à tout jamais, de leurs
débouchés, les producteurs américains de
pommes de terre de semence. Eh bien! tant
que ces derniers se contenteront de toucher
les chèques remis par l'organisme américain
du soutien des prix, au lieu de s'efforcer de
trouver des débouchés, le danger dont ils
parlent est bien réel.

Il faudrait aussi reconnaître que les pro-
ducteurs de la république voisine jouissent
d'une forte protection. Sauf les contingents
limités de nommes de terre canadiennes qui
entrent aux États-Unis en acquittant un droit
de douane de 37c. et demi par cent livres,
elles sont grevées d'un droit de 75c. par cent
livres. Manifestement il s'agit là d'un droit
d'entrée bien élevé, établi pour assurer au
producteur américain une ample protection.
De fait, je ne crois pas que le régime douanier
canadien frappe un seul article américain
d'un aussi fort droit de douane.

En outre, n'oublions pas qu'à l'heure ac-
tuelle, alors oue nos propres producteurs
doivent se contenter pour leurs pommes de
terre de prix relativement faibles, les pom-
mes de terre qui nous arrivent des États du
sud sont exonérées de tout droit. A Montréal
et à Toronto on vend actuellement des pom-
mes de terre américaines qui sont entrées
au pays en franchise.
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On ne saurait le nier, les pommes de terre
canadiennes oui pénètrent aux États-Unis
par la voie du commerce régulier constituent
directement ou indirectement un fardeau pour
le Fonds américain du soutien des prix. Mais
il y a lieu, à ce propos, de tenir compte de
deux circonstances. D'abord, comme nous ne
sommes pas responsables du programme de
soutien des prix des pommes de terre des
Etats-Unis, il n'est pas juste que notre com-
merce régulier en souffre. Ensuite, tant que
le déficit commercial de notre pays atteindra
près d'un demi-milliard par an, tout l'argent
américain affecté à l'achat de produits cana-
diens passera immédiatement aux États-Unis
en vue d'acquitter le prix des marchandises
américaines qui se vendent au pays à un
rythme qui fait du Canada le meilleur client
des États-Unis.

Honorables sénateurs, je tenais à consigner
au compte rendu mon avis sur cette question.
D'autres aspects de la même question méri-
tent également d'être soulignés, mais je n'en-
tends pas le faire aujourd'hui, car certains
de mes collègues ont hâte de s'en aller.

L'honorable M. Duff: Poursuivez.

L'honorable M. Pirie: Depuis quelques se-
maines, je suis inondé de coupures de jour-
naux où les Américains s'élèvent contre les
exportateurs canadiens qui expédient leurs
pommes de terre aux États-Unis. Ces jour-
naux, cependant, passent sous silence les
pommes de terre américaines données ou
vendues à le. le quintal sur les marchés
étrangers où nous faisons affaires. De Lis-
bonne, en Portugal, de certaines régions de
l'Espagne et d'autres pays, j'ai reçu des
câblogrammes demandant le prix des cargai-
sons de pommes de terre jusqu'à concur-
rence de 20,000 tonnes. Lorsqu'on leur a
fait des prix proportionnés à ceux des marchés
des provinces Maritimes et des autres parties
du Canada, ces acheteurs nous ont répondu
qu'ils pouvaient se procurer des pommes de
terre américaines à bien meilleur compte.
Les Américains nous critiquent parce que
nous vendons ou offrons-nos pommes de terre
sur le marché américain à un prix inférieur
à celui des pommes de terre américaines,
mais ils oublient qu'ils nous ont privés de
nos marchés d'exportation dans d'autres pays.
J'aimerais donner lecture d'un court passage
tiré d'une des nombreuses coupures que j'ai
sous la main. J'ai reçu celle-ci d'un Améri-
cain qui semble se rendre compte du peu de
sérieux de la critique portée contre nous.
Voici le passage en question:

Le sénateur Clifton P. Anderson, de New Mexico,
ancien secrétaire de l'Agriculture, a affirmé que
les États-Unis disposent d'une bien plus forte quan-
tité de pommes de terre que le Canada, et que
celui-ci ne semble pas prévoir les conséquences

que son geste pourrait lui attirer si les États-Unis,
pour lui donner la réplique, se décidaient à écou-
ler leur excédent chez lui...

Je pourrais donner lecture de plusieurs
coupures semblables et produire une photo-
graphie d'une cargaison de pommes de terre
débarquée du navire et mise sur les quais de
la Nouvelle-Orléans. La photographie, qui a
été transmise à ma société, était accompagnée
d'une lettre où l'on se plaignait que nous
expédiions trop de pommes de terre au mar-
ché américain. A mon sens, nos voisins de-
vraient mettre ordre à leurs propres affaires
avant de prétendre que le Canada exporte
trop de pommes de terre aux États-Unis.

Tandis que j'y suis, peut-être devrais-je
mentionner deux autres denrées commer-
ciales, la farine de pommes de terre et la
fécule de pommes de terre. L'hiver dernier,
le gouvernement américain a acheté à prix
élevés des cultivateurs des pommes de terre
qu'il remettait ensuite gratuitement aux
usines de transformation lesquelles, à leur
tour, les transformaient en fécule de pommes
de terre qu'elles expédiaient sur le marché
canadien à des prix qui défiaient toute con-
currence.

L'honorable M. Duff: Vend-on actuellement
ce produit sous la désignation de Rinso ou
de Lux ou de quelque appellation semblable?

L'honorable M. Pirie: Je n'en serais pas du
tout étonné.

Je suis désolé de m'être étendu si longue-
ment sur le sujet.

Des voix: Poursuivez.

L'honorable M. Pirie: ... mais je désirerais
signaler cet état de choses avant l'ajourne-
ment de la Chambre.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Horner: Quel est le droit de
douane qui grève les pommes de terre impor-
tées aux États-Unis? Est-il de 33c. par 100
livres?

L'honorable M. Pirie: Jusqu'à ce qu'un cer-
tain contingent soit atteint, le droit est de
371c. par 100 livres; puis, il passe à 75c. par
100 livres. Les contingents de pommes de
terre de semence et de table ont maintenant
été atteints; le droit est donc actuellement de
75c. par 100 livres.

L'honorable M. Duff: Vive le libre échange!

L'honorable M. David: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)
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L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avant l'ajournement je désirerais in-
former le chef suppléant de l'opposition (l'ho-
norable M. Aseltine) que je ferai part le plus
tôt possible de ses observations au Gouverne-
ment, de sorte que je serai probablement en
mesure de lui répondre dès que nous repren-
drons nos séances.

Nous avons maintenant terminé l'examen
des mesures du Gouvernement et il est peu
probable que j'aie des travaux à vous confier
la semaine prochaine. J'apprends que les
deux bills d'intérêt privé inscrits au Feuilleton
ne présentent aucune urgence spéciale. Le
comité des divorces a été constitué, mais les

premières causes ne seront prêtes à être en-
tendues que le mardi 14 mars. Force m'est
donc de proposer l'ajournement jusqu'à cette
date.

Lorsque nous reprendrons nos séances, j'es-
père être en mesure de proposer à la
Chambre, vu le dépôt au début de la session
des prévisions budgétaires, que nous les
examinions minutieusement afin de sauve-
garder l'intérêt public.

Honorables sénateurs, je propose mainte-
nant que nous nous ajournions jusqu'au mardi
14 mars à 8 heures du soir.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au 14 mars à
8 heures du soir.
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SÉNAT
Le mardi 14 mars 1950

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
le Président suppléant (l'honorable J. H.
King) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Crerar présente le bill F,
intitulé: loi concernant la United Grain
Growers Limited.

Le bill est lu pour la 1" fois.
Son Honneur le Président suppléant: Quand

lirons-nous le bill pour la deuxième fois?
L'honorable M. Crerar: A la prochaine

séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Roebuck présente le bill G,
intitulé: loi constituant en corporation la
Fédération nationale ukrainienne.

Le bill est lu pour la 1" fois.

BILL CONCERNANT LES RÈGLEMENTS
STATUTAIRES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
H, intitulé: loi visant la publication de règle-
ments statutaires.

Le bill est lu pour la 1" fois.

LEADER SUPPLÉANT DU GOUVERNE-
MENT AU SÉNAT

NOMINATION DE L'HONORABLE M. HUGESSEN

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable Wishart McL. Robertson: Hono-
raibles sénateurs, avant de passer à l'ordre
du jour, je tiens à rappeler au Sénat que
le décès de feu notre estimé collègue, le séna-
teur Copp, a laissé vacant le poste de leader
suppléant du Gouvernement au Sénat. Il
m'incombe donc, après y avoir mûrement
réfléchi, d'inviter un de mes collègues de ce
côté-ci du Sénat à remplir cette fonction.
L'embarras du choix a rendu ma tâche des
plus difficiles. Cependant, après avoir soi-
gneusement examiné toutes les circonstances,
j'invite le sénateur d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen) à occuper ce poste.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Robertson: Je n'ai guère
à souligner les éminentes qualités de celui
qui est entré au Sénat si longtemps avant moi

et qui est tellement mieux connu des séria-
teurs que je ne le suis. L'un des doyens de
cette enceinte, il jouit d'une vaste expérience..
En outre, comme il habite assez près d'Otta--
wa il pourra s'y rendre dès que les circors-
tances l'exigeront. Qu'il me soit permis de
solliciter en sa faveur la bienveillance dont
mes collègues m'ont favorisé avec tant de
générosité par le passé.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Haig: Honorables séna-
teurs, je félicite le sénateur d'Inkerman.
J'espère que comme moi, le leader du Gou-
vernement s'absentera parfois du Sénat, afin
de permettre à son remplaçant de montrer
son savoir-faire.

Je regrette vivement d'avoir été contraint
de m'absenter du Sénat dernièrement pour
accomplir une mission très importante.
(Exclamations.) Je savais, cependant, que la
direction de l'opposition demeurait en très
bonnes mains. Arrivé à ma destination,-
une petite ville située dans une partie impor-
tante du pays . . (Exclamations.) .. j'ai été
heureux de constater, en parcourant le
compte rendu, avec quelle compétence mon
remplaçant s'était acquitté de sa tâche.

L'honorable M. Hugessen: Honorables sé-
nateurs, qu'il me soit permis d'exprimer
brièvement la profonde reconnaissance que
m'inspirent les paroles très aimables de mon
chef et du chef de l'opposition, ainsi que la
grande bienveillance avec laquelle le Sénat
tout entier a accepté ma nomination.

Le poste de suppléant du leader du Gou-
vernement ne comporte pas, que je sache, de
très graves responsabilités, pas plus que n'en
comporte le même poste auprès de l'opposi-
tion, sauf si mon chef, ainsi que l'a souligné
mon collègue de l'opposition, devait s'absen-
ter pour cause de maladie ou pour une autre
raison personnelle.

L'honorable M. Roebuck: Votre leader ne
joue pas au curling.

L'honorable M. Robertson: Je suis bien
trop jeune pour cela.

L'honorable M. Hugessen: En l'absence de
nos chefs respectifs,-mon collègue de Rose-
town (l'honorable M. Aseltine) qui remplit
auprès de l'opposition le poste que j'occuperai
de ce côté-ci de la Chambre, en convient
avec moi, j'en suis sûr,-nous saurons rem-
plir nos fonctions, sinon aussi efficacement,
du moins suffisamment bien, pour que le
Sénat puisse accomplir ses travaux ordinaires.
La profonde amitié et la belle camaraderie
qui existent entre tous les sénateurs m'ont
toujours vivement impressionné.

Des voix: Très bien!



SÉNAT

L'honorable M. Hugessen: Aussi, je ne
prévois nullement que la fonction qui m'est
dévolue comporte pour moi des difficultés
indues. Je remercie sincèrement tous les
sénateurs.

Des voix: Très bien!

FEU LE SÉNATEUR LESAGE

HOMMAGES A SA MEMOIRE

L'honorable Wishar± McL. Robertson:
Honorables sénateurs, j'ai le regret d'an-
noncer officiellement à la Chambre que, de-
puis notre dernière réunion, nous avons perdu
l'un de nos collègues, l'honorable Joseph-
Arthur Lesage, du Golfe, décédé le 9 mars
1950, à l'âge de 68 ans.

Né à Louiseville (P.Q.) le 7 juin 1881, le
sénateur Lesage était le fils d'Hercule Lesage
et d'Émilie Caron. Il avait fait ses études
au collège de Louiseville et à l'école normale
Laval de Québec.

Devenu courtier d'assurances, le défunt
était, au moment de son décès, président de
Lesage Proteau Limitée et de La Publication
Cartier Limitée.

De 1918 à 1926, le sénateur Lesage avait
été échevin de la ville de Québec. Il fut
nommé -au Sénat le 3 mars 1944.

Lui survivent, outre son épouse, née
Emma Lachapelle, deux fils, le Dr Roger
Lesage et le notaire Fernand Lesage.

Notre collègue défunt avait apporté au
Sénat une vaste connaissance de la vie pu-
blique, une grande expérience des affaires et
un empressement constant à s'acquitter de
toute tâche qui lui était confiée. Ses dispo-
sitions aimables et son beau caractère l'ont
fait apprécier de tous ceux qui l'ont connu.
Sa disparition sera donc vivement regrettée.
A son épouse et aux membres de sa famille,
nous offrons nos sincères condoléances dans
l'épreuve qui les frappe.

L'honorable M. Haig: Honorables séna-
teurs, je n'étais pas intimement lié avec le
sénateur Lesage, bien que tous nous le con-
naissions bien. Il se rendait très ponctuelle-
ment aux séances du Sénat et, lors d'un débat,
on pouvait presque toujours le voir à son
fauteuil de l'autre côté. Il commençait à se
familiariser avec les rouages du Sénat, dont
l'apprentissage est difficile. Dans les orga-
nismes où les membres sont élus pour une
période déterminée, on sait bien qu'un col-
lègue peut ne pas être réélu, qu'il peut être
remplacé par quelqu'un d'autre. Mais au
Sénat, dont tous les membres, hommes ou
femmes, sont nommés à titre inamovible, le
nouveau venu prend un peu plus de temps à
s'initier. Le sénateur défunt était paisible;

pas plus au comité qu'ailleurs, il ne s'immis-
cait dans la discussion. Il a donc été un
peu plus difficile de le bien connaître.

Représentant distingué de la province de
Québec, il a fait bénéficier le Sénat de sa
grande perspicacité en affaires.

Je m'unis au leader du Gouvernement pour
exprimer à sa veuve et à ses deux fils nos
sincères condoléances et notre appréciation
des services qu'il a rendus en tant que séna-
teur.

(Texte)

L'honorable Paul-Henri Bouffard (Grand-
ville): Honorables sénateurs, qu'il me soit
permis d'ajouter un mot aux remarques très
appréciées qui viennent d'être faites par le
Leader du Gouvernement.

J'ai connu le Sénateur Lesage pendant une
période de vingt ans. Les débuts de sa car-
rière ont été difficiles. Il s'est toutefois rapi-
dement révélé un homme d'affaires averti,
d'un jugement sûr et d'une fidélité à toute
épreuve. Ces qualités furent la clé de ses
succes.

Pendant des années, il s'est dévoué de tout
cœur au succès de la cause libérale, que ce
fut dans l'arêne provinciale ou dans l'arène
fédérale. On le trouvait toujours d'une
grande efficacité au premier rang des com-
battants. Il conquit rapidement la confiance
des chefs de son parti, et en devenait l'or-
ganisateur en chef pour toute la section de
l'est de la province de Québec.

J'ai eu maintes fois l'occasion d'apprécier
son courage, la rapidité et la sûreté de ses
décisions. Il laisse chez tous les libéraux, et
particulièrement chez ceux qui ont travaillé
avec lui, le souvenir d'un homme de confiance,
d'un cœur sensible et d'un dévouement in-
lassable.

Sa disparition si soudaine laisse, dans l'af-
fection de ceux qui l'ont intimement connu,
un vide profond. Il était l'un de ces hommes
chez qui le sentiment de l'amitié primait tous
les autres.

C'est à ce beau titre que nous nous sou-
viendrons de lui, et que son nom et son
souvenir resteront gravés dans le cœur de
tous ses amis.

Je prie son épouse et ses deux fils de bien
vouloir accepter l'expression de nos regrets
et de notre sympathie.

(Traduction)

RADIO-CANADA
INTERPELLATION

L'honorable M. Reid: Le leader du Gouver-
nement sait-il si le Gouvernement a étudié la
possibilité de constituer un comité mixte afin
d'examiner la situation de Radio-Canada?
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L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, mon collègue de New-Westminster
(l'honorable M. Reid) avait déjà appelé mon
attention sur la question à plusieurs reprises.
Je n'ai, cependant, pris aucune mesure à cet
égard parce qu'à mon avis, le Sénat devrait
constituer son propre comité afin d'étudier la
question, plutôt que de déléguer quelques
sénateurs à l'un des comités de l'autre endroit.
Comme je l'ai déjà donné à entendre, je vais
proposer demain la répartition de tous les
crédits dont nous sommes saisis tôt cette
année parmi les divers comités permanents,
auxquels on pourrait convoquer des fonc-
tionnaires et d'autres témoins. Je ne m'op-
pose pas à ce que les sénateurs siègent à des
comités mixtes comme celui de la pension de
vieillesse. Cependant, j'invite mes collègues
à examiner sérieusement l'avantage qu'il y
aurait à recevoir à l'un des comités du Sénat
les dépositions des fonctionnaires de Radio-
Canada. Si ma proposition ne sourit pas au
Sénat, je serai alors tout disposé à demander
qu'on nomme des sénateurs aux quelques
postes qu'on pourrait nous assigner au sein
des comités mixtes. Comme nous comptons
profiter du dépôt des crédits au début de la
session, mes collègues ne seraient-ils pas d'a-
vis qu'il y aurait peut-être lieu d'interroger
les témoins au sein de notre propre comité?
Je ne me suis pas encore formé une opinion
à cet égard, mais voilà ma réponse à la ques-
tion que m'a posée mon collègue.

L'honorable M. Reid: Pour ma part, j'ac-
cepte d'emblée la proposition du leader. Ce
qui m'intéresse avant tout, c'est que le Sénat
puisse examiner le fonctionnement et les
dépenses de Radio-Canada.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je vais présenter ma proposition
demain. Mes collègues pourront alors l'ap-
puyer ou la rejeter.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable P. H. Bouffard propose la 2e
lecture du bill E, intitulé, loi concernant
The Limitholders' Mutual Insurance Company.

-Honorables sénateurs, il ne s'agit pas d'un
nouveau projet de loi. En 1947, le Parle-
ment a approuvé la constitution en société
de cette entreprise. Jusqu'ici, les proprié-
taires et les détenteurs de concessions fores-
tières n'ont pu se procurer d'assurance con-
tre les pertes occasionnées par le feu dans
leurs futaies. The Limitholders' Mutual
Insurance Company, société de coassurance,

est la première à entrer dans ce domaine. Les
actionnaires seront tous concessionnaires.

Je n'aborderai pas les modalités du bill,
puisque le sénateur de Vancouver-Sud (l'ho-
norable M. Farris) l'a expliqué par le détail
en 1947, ainsi qu'on peut s'en rendre compte
en consultant le compte rendu de cette
année-là.

Lorsque la société a été instithée, on
croyait qu'il suffirait de deux ans pour
rallier l'appui d'un nombre important de
détenteurs de concessions. Il était aussi sti-
pulé que la société devrait, avant de com-
mencer à fonctionner, posséder un montant
souscrit d'un demi-million de dollars. Jus-
qu'ici, la société 'a beaucoup travaillé à son
organisation; elle s'est efforcée de convaincre
les détenteurs de concessions forestières des
avantages qu'elle était en mesure de leur
procurer. Elle a réalisé des progrès impor-
tants, mais elle n'est pas encore en mesure
de fonctionner. Les concessionnaires des pro-
vinces de Québec, du Nouveau-Brunswick
et de la Nouvelle-Écosse ont été abordés. Il
semble que, dans un avenir assez prochain,
un nombre suffisant de sociétés voudront pro-
fiter de l'offre, permettant ainsi à la
Limitholders' Mutual Insurance Company de
mettre son entreprise à exécution. En vertu
du bill adopté le 17 juillet 1947, la compagnie
devait commencer à fonctionner dans les
deux ans mais, ainsi que je l'ai mentionné,
elle a été incapable de recueillir les capi-
taux nécessaires. Il faut donc demander au
Parlement de proroger de deux ans le délai
fixé afin que la société ne disparaisse pas.

La société estime que d'ici là, elle aura
suffisamment d'actionnaires pour fonctionner.
La mesure à l'étude vise simplement à pro-
roger la date à laquelle la compagnie doit
commencer à fonctionner.

Le service des assurances a été consulté
à cet égard et il n'a exprimé aucune oppo-
sition au sujet d'une telle prorogation qui,
selon moi, rendrait de grands services à un
très important groupe d'hommes d'affaires.

Si les sénateurs désirent le renvoi du bill
au comité, je n'y vois aucune objection; il
me semble, toutefois, que nous pourrions lui
faire subir la deuxième lecture ce soir, quittes
à en proposer la troisième lecture à la pro-
chaine séance.

L'honorable M. Haig: Comme je me rends
fort bien compte de l'objet du projet de
loi, je ne m'y oppose nullement. Toutefois,
j'estime qu'on devrait le renvoyer au comité.
Depuis que je suis au Sénat, tous les projets
de loi de cette nature ont été renvoyés au
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comité qui invitait les fonctionnaires du
service de l'assurance à s'y présenter. Nous
avons observé scrupuleusement cette règle
en exigeant que le service précité assume la
responsabilité de ces bills.

L'honorable M. Bouffard: Je ne m'y oppose
pas.

L'honorable M. Haig: Comme j'ai beaucoup
d'estime pour le service de l'assurance, je
désirerais, avec le consentement du parrain
du bill, que nous nous conformions à la
pratique établie.

L'honorable M. Bouffard: J'en suis désolé,
mais je n'avais pas lu la règle invoquée par
le sénateur; je désire donc assurer encore
une fois à la Chambre que je ne m'oppose
aucunement au renvoi du projet de loi au
comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2® fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Bouffard propose le renvoi
du projet de loi au comité permanent des bills
d'intérêt privé.

La motion est adoptée.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
AVIS DE MOTION

Sur la motion tendant à l'ajournement.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, si les circonstances le permettent,
j'aimerais donner, demain, avis de motion,-
probablement un simple avis officiel accom-
pagné de quelques observations,-tendant au
renvoi des prévisions budgétaires aux divers
comités permanents, afin de permettre aux
sénateurs de se renseigner 'plus facilement à
leur égard.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.)
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SÉNAT
Le mercredi 15 mars 1950

La séance est ouverte à 3 heures, le Prési-
dent suppléant (l'honorable J. H. King) étant
au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

COMITÉ DE L'IMMIGRATION
ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec l'assentiment du Sénat, je pro-
pose que le nom de l'honorable sénateur Reid
soit ajouté à la liste des sénateurs faisant
partie du comité permanent de l'immigration
et du travail.

(La motion est adoptée.)

IMMIGRATION
MOTION

L'honorable Cairine Wilson propose:
Que le comité permanent de l'immigration et

du travail reçoive autorisation et instruction d'étu-
dier la loi de l'immigration (S.R.C. Chapitre 93,
ainsi que ses amendements), son application et son
mode d'administration, ainsi que les circonstances
et les conditions qui s'y rapportent, y compris:

a) l'opportunité d'admettre des immigrants au
Canada,

b) le genre d'immigrants qu'il faudrait préférer,
ainsi que l'origine, la formation et les autres
particularités de ces immigrants,

c) le nombre d'immigrants qu'on pourrait ame-
ner au Canada,

d) les moyens, les ressources et les aptitudes
du Canada relativement à l'absorption. à l'emploi
et au soutien de ces immigrants, et

e) les conditions qu'il conviendrait d'imposer
à l'admission de ces immigrants;

Et que ledit Comité fasse rapport de ses con-
clusions à la Chambre;

Et que ledit Comité soit autorisé à convoquer
des témoins, ainsi qu'à demander le dépôt de
documents et de dossiers.

-Honorables sénateurs, c'est au sénateur
de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
que je dois la motion qu'on vient de présenter
en mon nom. Comme les termes en sont
exactement les mêmes que ceux de la motion
présentée à quatre reprises par le passé, je
n'ai guère à en donner lecture. Cette fois,
c'est le sénateur de Cariboo (l'honorable
M. Turgeon) qui l'appuie.

Ceux de mes collègues qui ont assisté assi-
dûment aux réunions du comité de l'immi-
gration et du travail doivent avoir éprouvé
un réel plaisir en apprenant que le Gouver-
nement, reconnaissant l'importance de l'im-
migration, avait constitué un ministère de
l'Immigration et de la Citoyenneté. Il im-
porte donc, non seulement que nous fassions
bon accueil aux gens qui viennent s'établir
chez nous mais encore que nous en fassions
des Canadiens loyaux et laborieux.

On a exprimé divers avis sur le nombre d'im-
migrants que le Canada peut convenablement
absorber au cours d'une année. A mon sens,
un chiffre annuel raisonnable me semblerait
200,000, soit 1½ p. 100 de la population
actuelle. Jusqu'ici, c'est au cours de l'année
civile 1948 que nous en avons reçu le plus
grand nombre, soit 125,414. En 1946, quel-
que 51,000 personnes sont passées du Royau-
me-Uni au Canada, tandis qu'en 1947 il en
est venu 46,057. Mais en 1949, le nombre
est tombé brusquement à 22,201 seulement.
Ce fléchissement est attribué aux restrictions
monétaires, qui ne permettent aux émigrants
britanniques d'emporter avec eux que $760
par année pour une période de quatre ans.

Nous n'avons jamais pu compter sur l'im-
migration française, vu qu'on ne permet pas
aux Français de se munir de plus de $300.

Aux émigrants des Pays-Bas, on ne permet
d'apporter que $100, mais grâce à des accord-
intervenus entre le Canada et le gouverne-
ment néerlandais, on a réussi à surmonter la
plupart des difficultés financières qui empê-
cheraient leur entrée au pays. Aux Pays-Bas,
c'est le Bureau de l'émigration néerlandaise
qu'on a chargé de choisir les futurs émigrants
vers notre pays. Les cultivateurs qui désirent
s'établir au Canada fournissent au Bureau
tous les renseignements touchant leur forma-
tion et leur expérience en agriculture ainsi
que leurs familles. Le Bureau contrôle en-
suite la compétence agricole de ces personnes.
On se renseigne aussi sur leur réputation dans
l'endroit qu'ils habitent. Le Bureau se charge
de leur trouver les moyens de transport dont
les émigrants défrayent eux-mêmes les frais.
L'attaché agricole auprès 'de l'ambassade
néerlandaise à Ottawa fait ensuite parvenir
à notre Division de l'Immigration tous les
renseignements touchant ces futurs émigrants,
auxquels on a d'abord, ainsi qu'à leurs famil-
les, fait subir un examen médical.

Les cultivateurs canadiens demandent alors
les cultivateurs hollandais qu'ils désirent
embaucher. On étudie chacune des demandes
afin de s'assurer que l'immigrant est réelle-
ment cultivateur. De son côté le cultivateur
canadien s'engage à l'employer et à le loger
pendant un an au moins.

Dans l'exécution de ce programme, le mi-
nistre a collaboré avec un certain nombre de
ministères fédéral et provinciaux ainsi qu'avec
divers organismes tels que les services de
colonisation du Pacifique-Canadien et du Na-
tional-Canadien, l'Église chrétienne réformée,
la Société catholique de l'aide à l'immigrant,
l'Église unie du Canada et d'autres. Il incom-
be à la Division de l'immigration de sur-
veiller et de coordonner les travaux de tous
les organismes intéressés à l'établissement des
immigrants. L'immigration de ces cultiva-
teurs néerlandais se poursuit à un rythme
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fort satisfaisant. Environ 3,000 sont venw
1947; 7,000 en 1948, et 6,000 en 1949.

En général, ces immigrants agricoles
Hollande ont accompli depuis leur arrivée
Canada de beaux progrès. A de très rî
exceptions près, ils se sont rapidement adal
aux usages et aux façons culturales en vo
au Canada. Ils se sont révélés fort inc
trieux. Leur principale aspiration en ver
au Canada est de s'établir le plus tôt po
ble sur leurs propres fermes. Les memb
de la même famille travaillent en étr
collaboration, épargnant leur argent afin ,
cheter une ferme, ou d'acquérir du che
et des instruments de travail qu'ils em.pl
ront sur une terre prise à bail. Plus de
cents familles néerlandaises s'adonnent c
à l'agriculture au Canada.

En reconnaissance des services émine
rendus par la population de Malte au cours
conflit et afin d'aider ce pays à résoudre
problème du chômage avec lequel il est
prises, on a pris des dispositions spéci;
pour admettre au Canada des Maltais
d'ordinaire n'entreraient pas dans les c;
gories admissibles. Environ 500 d'entre
sont venus en 1948; le ministère du Tra
leur a trouvé de l'emploi; on a également p
vu l'immigration de 300 autres dont rn att
la venue durant 1950.

Pour traduire en pratique le prograrr
comportant la création d'une économie b
équilibrée au Canada grâce au .choix judici
d'immigrants appropriés, on a constitué d(
chef le Service d'établissement de la D
sion de l'immigration. Il incombe à cette c
nière, par l'entremise du Service en quest
de découvrir les besoins et de créer des
casions favorables pour les immigrants
Canada; de repérer et de choisir des im
grants appropriés outre-mer; d'aider les
migrants à s'établir en permanence au pi
En ce domaine, la division de l'immigrai
veille notamment à l'agriculture et à l'
blissement de petites entreprises dans
collectivités rurales.

Malheureusement une foule immense
gens chassés de leur foyer et de leur p
d'origine, attendent encore impatiemment
Europe l'occasion de reconstruire leurs
sous un autre ciel.

L'Organisation internationale des réfuý
a accompli une ouvre remarquable, car
deux ans et demi le déplacement des popu
tions a été plus accentué qu'en n'impo
quelle période sauf durant la guerre.
déplacements à l'échelle mondiale ont c
porté le transfert de centaines de milli
d'hommes, de femmes et d'enfants.

L'automne dernier, il nous a fallu, à La
Success, entendre les affirmations répétées
représentants des républiques soviétiques
des pays sous la domination des Sovi
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en d'après lesquelles l'Organisation interna-
tionale pour les réfugiés était maintenue au

de seul avantage des États-Unis, du Royaume-
au Uni, de la France et de quelques autres pays

ires et que, par ailleurs, le problème des réfugiés
ýtés se réglerait facilement si nous voulions tout
gue simplement renvoyer ces gens dans leurs
lus- pays d'origine. Nous savons bien qu'une telle
Lant mesure serait contraire à tous les principes
ssi- à la base de la liberté de choix auxquels nous
)res avons souscrit. Ne serait-ce pas aussi obliger
olte les réfugiés à retourner à des conditions de
J'a- vie qu'ils ont fuies et à se soumettre à des
ptel régimes qu'ils refusent d'accepter. Presque
oie- tous les délégués de la dernière Assemblée des
six Nations Unies ont été très heureux d'appren-

léjà dre que l'OIR serait maintenue en existence
jusqu'au Ir mars 1951, au lieu d'être dis-

mts soute le 30 juin de cette année, ainsi qu'il
du était entendu. Il restait encore bien des
le milliers de gens qui avaient besoin de l'orga-

aux nisme en question.
Elles Du ler juillet 1947 au 1-' octobre 1949, les
qui navires de l'OIR ont transporté 284,523 ré-
ité- fugiés, ses avions en ont transporté 16,621
eux et 320,660 autres établis dans d'autres pays,
vail l'ont été par d'autres moyens. En octobre, il
)ré- restait encore 700,000 réfugiés qui relevaient
end de l'OIR, mais aujourd'hui ce nombre est

considérablement diminué.
ime A venir jusqu'à février de cette année, le
den Canada avait accueilli 96,000 réfugiés, dont
eux 53,000 sont venus chez des parents au pays
ýre- et les autres ont été choisis et amenés chez
ivi- nous sous l'égide d'un comité mixte relevant
ler- des ministères de l'Immigration et du Tra-
ion, vail. Près de 10,000 de ce dernier groupe
oc- (exactement 9,985) ont été amenés en vertu
au du programme de service domestique; pour

mi- les travaux de la ferme et des mines, on on a
im- amené 10,000 et 3,900 respectivement. Dans
'Ys. l'ensemble, le succès est remarquable. Les
dion nouveaux venus, malgré de longues années
,ta- d'instabilité et de misères, se sont facilement
les adaptés aux exigences de leur pays d'adop-

tion.
de L'Organisation internationale pour les ré-

ays fugiés a encore sous ses soins beaucoup de
en gens qui, à cause de la formation particu-

7ies lière qu'ils ont reçue, sont demeurés en Euro-
pe. Rares sont les pays qui soient disposés à

Éiés accepter des immigrants de la classe des
en professionnels, par exemple, des médecins.

ila- des musiciens, des artistes, des ingénieurs,'
)rte des professeurs, des infirmières et des hom-Ces mes de science. Aussi semble-t-il que la for-)n- mation qu'ont reçue certains immigrants les
[ers rende difficile à placer dans d'autres pays. De

plus, il est regrettable que peu de pays re-
ke- cherchent les immigrants qui ont dépassé
des quarante-cinq ans, soit parce que certains

et d'entre eux ont trop d'enfants, soit parce que
ets, d'autres, obligés qu'ils seraient d'abandonner
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des parents dans le besoin, refusent les avan-
tages qui leur sont offerts de recommencer à
neuf eux-mêmes.

Nous avons assurément été heureux et tou-
chés de l'offre de la Norvège, pays lourde-
ment éprouvé par la guerre, qui s'est dit
prête à accepter la moitié des réfugiés com-
plètement aveugles et leurs ayants droit, dont
le soin est confié à l'OIR. Israël et la France
se sont également montrés très généreux en
acceptant les invalides.

Je me demande si je dois en dire plus long
sur le travail de l'OIR. Il est cependant une
question qu'on s'est posée. Lorsque l'OIR
cessera de fonctionner, quel organisme la
remplacera. Les délégués ont voté, à la
troisième Commission à Lake-Success, et,
plus tard, à la séapce plénière, en faveur de
la nomination par les Nations Unies d'un
haut commissaire pour les réfugiés. Le statut
juridique des réfugiés tombant sous les dis-
positions incomplètes de la constitution de
l'OIR, relèverait alors de l'autorité de ce haut
commissaire; d'autres catégories de réfugiés
pourraient, par un vote subséquent des Na-
tions Unies, relever également de lui. Les
frais d'administration de ce service seraient
imputables sur le budget des Nations Unies.
Le haut commissaire serait autorisé à acquit-
ter, à même les dons de pays amis, d'orga-
nismes bénévoles ou de particuliers, les frais
d'entretien ou d'autres soins, et il serait tenu
de rendre compte de sa gestion au Conseil
économique et social des Nations Unies.

Le Pakistan et l'Inde, pays où ne manquent
pas les problèmes domestiques, trouvaient
quelque peu difficile d'accepter l'établisse-
ment d'un haut commissariat dont l'unique
tâche consisterait à s'occuper de réfugiés
européens. Ils ont fini par accepter cepen-
dant.

Le problème n'est certes pas encore réglé,
mais nous avons pu constater les résultats
très satisfaisants de ce grand effort d'aide
à l'humanité, effort qui a valu à des centaines
de milliers de personnes une nouvelle chance
dans la vie.

L'honorable Vincent Dupuis: Honorables sé-
nateurs, je remercie mon collègue de
Rockcliffe d'avoir appelé l'attention du Sénat
sur -cette -question. Si je participe au débat
que soulève la motion, c'est afin de souli-
gner l'un des aspects que présente la ques-
tion de l'immigration. Tout le monde en
convient, je pense, les meilleurs "immigrants"
naissent de parents canadiens. J'ignore si
les allocations familiales concourent à aug-
menter le nombre de tels "immigrants". Mon
excellent ami, le chef de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig) est peut-être en mesure de
me renseigner sur ce point.

A mon sens, le meilleur genre de per-
sonnes que nous puissions amener au pays,
ce sont les enfants, mettons de sept à
quatorze ans, de n'importe quel pays qui
partage notre façon de voir. Si nous les
plaçons dans des familles de cultivateurs ou
dans d'autres familles disposées à adopter
des enfants, nous nous épargnons presque
sûrement les ennuis et les dangers que pré-
sentent les procédures tendant à l'expulsion,
que nous avons parfois eu à instituer contre
les adultes venus au pays, imbus des idées
et des principes subversifs auxquels nous
nous opposons.

En préconisant l'immigration des enfants,
je m'appuie sur l'expérience. Je l'ai constaté,
-et mes collègues en ont aussi fait l'expé-
rience sans doute,-les enfants venus d'autres
pays et placés dans des familles canadiennes
s'adaptent sans peine à notre manière de
vivre. Ils deviennent, en grandissant, de
bons citoyens, prêts, au besoin, à combattre
pour défendre leur patrie d'adoption. Dans
mon propre foyer et dans mon voisinage, j'ai
eu connaissance de nombre d'enfants, origi-
naires d'Angleterre, de France, de Belgique
et d'autres pays, amenés ici par certains or-
ganismes et qui, dans l'espace de trois ou
quatre ans, cinq tout au plus, ont su se
rendre utiles aux familles qui les avaient
adoptés et sont devenus une acquisition pour
notre pays. L'un de nos meilleurs citoyens
qui occupe aujourd'hui un poste très im-
portant à Montréal, entrait au pays à l'âge
de huit ans, à titre d'immigrant.

Qu'il me soit permis d'exhorter le comité
de l'immigration d'étudier la possibilité
d'amener au pays des enfants, âgés de sept
à quatorze ans, qu'on placerait, avec l'aide
des gouvernements provinciaux, dans des fa-
milles. Je ne m'oppose pas au programme
actuel qui prévoit l'entrée d'adultes au pays,
mais je suis persuadé que le Canada y gagne-
rait beaucoup si nous favorisions l'immigra-
tion des enfants.

L'honorable M. Roebuck: Honorables sé-
nateurs, je propose le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure.

L'honorable M. Haig: Je tiens à participer
au débat.

L'honorable M. Roebuck: Mon collègue
pourrait peut-être prendre la parole dès
maintenant.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, c'est avec beaucoup d'hésitation que
je prends part au débat. Qu'il me soit
d'abord permis de féliciter mon collègue de
Rockcliffe (l'honorable Mme Wilson). Per-
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sonne au Canada n'était mieux en mesure de
présenter cette motion au Sénat.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Haig: Depuis deux sessions
au moins, elle dirige le comité de l'immigra-
tion, dont j'ai l'honneur de faire partie. Elle
s'acquitte très bien de sa tâche, mieux que
la plupart des hommes ne l'auraient pu. Elle
possède à fond la question de l'immigration,
qu'elle envisage avec beaucoup de bienveil-
lance.

J'approuve sans réserve la motion mais,
en toute déférence, j'aimerais signaler quel-
ques-unes des difficultés qui se posent à mon
esprit. L'étendue du Canada et la richesse de
ses ressources ne mettent aucune limite à
notre population. Dans l'avenir, notre pays,
il n'y a pas lieu d'en douter, pourra assurer
un niveau élevé de vie à une population deux,
trois, quatre et même cinq fois plus forte
que celle d'aujourd'hui. Mais lorsqu'il s'agit
d'immigration, le problème est de savoir si
nous pouvons assimiler les immigrants. A
l'égard de ceux qui viennent au pays pour
se livrer à l'agriculture, il ne se pose pas
grand problème. Dans ma province, nous
n'avons qu'à nous féliciter des cultivateurs
immigrants, qu'ils soient venus de longue
date ou tout récemment.

Je préfère, il va sans dire, que l'Angle-
terre et la France, nos deux mères-patrie, nous
fournissent autant d'immigrants que pos-
sible. Ceux qui nous viendraient d'Angle-
terre seraient compris des Canadiens de
langue anglaise qui leur feraient bon accueil,
tandis que les immigrants français rece-
vraient un tout aussi cordial accueil dans
Québec et dans les autres parties du pays
où l'on parle français.

J'espère que mes craintes ne sont pas fon-
dées, mais je crains que nous ne nous ache-
minions vers une période de chômage plus
intense que depuis trois ou quatre ans. La
faute en est peut-être aux travailleurs eux-
mêmes, mais notre responsabilité en la
matière est très grande.

Depuis les origines du pays, le parlement
fédéral refuse d'accepter sa pleine responsa-
bilité en matière de chômage. Tout en ayant
réalisé un progrès par l'accroissement des
prestations d'assurance-chômage de plusieurs
personnes,-ce qui donne plus d'argent aux
chômeurs,-il n'a pas résolu le problème.
Malgré mon désir de partager l'optimisme du
premier ministre, je crois qu'en majeure
partie, le chômage n'est pas saisonnier. La
menace du chômage dans nos grandes villes
comme Montréal, Toronto, Winnipeg et Van-
couver, même peut-être dans les petites
villes, m'inquiète profondément.

Il suffit de lire les journaux du pays au-
jourd'hui pour connaître les événements sur-
venus en Grande-Bretagne depuis un mois et
demi. Au cours de la campagne électorale,
on a abordé tous les sujets sauf l'importante
question de savoir comment ce pays s'y pren-
drait pour produire et vendre les marchan-
dises; or c'est la situation où nous nous trou-
vons nous-mêmes. Je me borne à ajouter
qu'avant d'amener les immigrants en foule,
nous devrions obtenir du gouvernement fédé-
ral un clair exposé de son programme.

Si le chômage doit sévir au pays, le gou-
vernement fédéral doit lui-même y remédier.
Nos municipalités ne sauraient guère suppor-
ter plus qu'un ralentissement temporaire de
l'embauchage, et les provinces, dont les reve-
nus sont limités, ne peuvent faire face au
chômage prolongé. Pour' ce qui est de la
hausse touchant les frais municipaux, qu'il me
suffise de citer comme exemple ma propre
ville de Winnipeg, où depuis dix ans le coût
de l'instruction publique a plus que doublé.

L'honorable M. Léger: Plus que triplé.

L'honorable M. Haig: Je fais preuve de
modération. Tout le fardeau repose sur les
propriétaires qui sont aujourd'hui les con-
tribuables. Lorsqu'il faut distribuer des
secours en argent dans une ville, les pro-
priétaires les paient en impôts.

En matière d'immigration, je soutiens sans
réserve qu'il faut procéder judicieusement.
J'entends encore notre collègue de Blaine-
Lake (l'honorable M. Horner) qui, il y a quel-
ques années, parlait ici des difficultés où il
s'est débattu lors de ses débuts en agriculture
dans l'Ouest. Mais notre problème aujour-
d'hui est de savoir comment venir en aide
aux chômeurs dans les villes. J'avoue que
j'en ignore la solution.

Je me rappelle qu'au cours de la dernière
crise un individu qui dévalait l'avenue Por-
tage à Winnipeg a brisé une vitrine du ma-
gasin Eaton pour s'emparer d'une miche de
pain. Cet homme avait chez lui six ou sept
enfants sans nourriture, et la ville manquait
de policiers pour l'arrêter. Étant alors mem-
bre de l'assemblée législative, j'ai déclaré:
"J'ai des enfants à la maison, et s'ils étaient
affamés, moi aussi je briserais une fenêtre
pour me procurer de la nourriture." D'au-
cuns affirmèrent qu'on aurait dû m'évincer
de l'assemblée législative; mais j'y suis resté
en dépit de ma remarque.

Qu'on offre aux personnes déplacées d'Eu-
rope menacées par le communisme l'occasion
de mener une meilleure vie, j'en suis. Je
suis même disposé à leur accorder ces occa-
sions au Canada. Mais ce n'est que le premier
article du programme que comporte la colo-
nisation du pays. Tout en me proposant
d'appuyer la résolution, je désire m'assurer
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que lorsque le comité présentera son rapport
à la Chambre, le Gouvernement annoncera
les dispositions qu'il prendra si, une fois ces
gens amenés ici, ils sont sans travail et
affluent dans les villes.

Je ne suis pas travailliste; je n'affirme pas
non plus que les manoeuvres incapables d'ob-
tenir de l'emploi ne sont pas à blâmer par-
fois, mais je n'entends pas être un témoin
passif de la famine au pays. Je répète que
j'appuierai la résolution et que j'assisterai aux
réunions du comité aussi régulièrement que je
le pourrai; mais avant que le Sénat reçoive
son rapport, il nous faut une déclaration éma-
nant du gouvernement fédéral touchant la
question du chômage.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Roebuck: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le mercredi 1" mars, sur la
motion de l'honorable M. Golding tendant à
voter une adresse à Son Excellence le Gouver-
neur général en réponse à son discours pro-
noncé à l'ouverture de la session.

L'honorable Athanase David: Honorables
sénateurs, j'ai déjà signalé qu'adresser la
parole dans cette enceinte n'est pas tâche
facile; elle l'est encore moins aujourd'hui,
puisque, ne voulant pas trop abuser de la
patience de mes auditeurs, je me servirai de
l'anglais au lieu du français. J'ai déjà tenté,
en prenant la parole dans cette enceinte, de
me rappeler un certain passage que j'avais lu
il y a bien des années et que je viens de
retrouver dans de vieux journaux tout jaunis.
Selon l'auteur, le cerveau humain est un
merveilleux instrument. Il se met à fonc-
tionner dès la naissance pour demeurer en
mouvement jusqu'au moment où l'on se lève
afin de parler en public. (Exclamations.) Au
cours de mes vingt années de vie parlemen-
taire à Québec, où je me servais de ma langue
maternelle sans abuser de la patience de per-
sonne, je trouvais déjà assez difficile d'adres-
ser la parole devant les membres de
l'Assemblée législative, mais que faire lors-
qu'il faut parler au Sénat? Je songe à cette
pensée de Sydney Smith qui disait: "Règle
générale, lorsque vous composez, coupez votre
texte de moitié; vous ne sauriez croire com-
bien votre style en sera raffermi". Je crains
fort qu'après mon discours mes collègues ne
mne reprochent de n'avoir pas suivi ce conseil.

Tous les Canadiens s'intéressent beaucoup,
d'ordinaire, aux discours prononcés au Sénat.
Les motionnaires de l'Adresse en réponse au
discours du trône ont déjà reçu des félicita-
tions. Il n'était pas seulement instructif d'en-
tendre leurs observations, mais aussi de les
lire. Depuis, d'autres sénateurs ont abordé
des aspects très importants des problèmes qui
nous confrontent.

Peut-être suis-je trop audacieux, trop té-
méraire, mais j'invite aujourd'hui mes collè-
gues à s'arrêter à un problème que, dans le
plus profond de mon cœur et de mon esprit,
je considère comme l'un des plus importants
qui aient jamais confronté l'univers. Si l'on
étudie la situation actuelle, n'est-on pas porté
à redire après Figaro, ce chef-d'œuvre qu'a
écrit Beaumarchais peu de temps avant la
Révolution française: "Pourquoi les choses
sont-elles ainsi et non pas autrement?" Evi-
demment, "pourquoi les choses sont-elles
ainsi"? Deux guerres ont été livrées pour
établir la paix, la paix dans les âmes et les
esprits, la liberté entière pour tous. Le but
a-t-il été atteint? Poser la question, n'est-ce
pas y répondre? Le monde d'aujourd'hui passe
par les affres de la plus grande révolution
qu'il ait connue depuis la chute de l'empire
romain. Et cette révolution comporte trois
aspects: elle est sociale, politique et religieuse.
Faut-il ajouter qu'une commotion comportant
tous ces éléments tend énormément à boule-
verser les nations, petites et grandes, et,
partant, l'univers tout entier. Il y a quelques
siècles, deux nations pouvaient se faire la
guerre, la révolution pouvait faire rage dans
un pays, sans que le reste de l'univers en
fût retardé dans sa marche vers la prospérité
et le bien-être. Mais de nos jours, dès que,
dans le moindre État, règnent l'instabilité, le
mécontentement, la crainte ou la frayeur, le
reste du monde en ressent immédiatement les
répercussions.

Voyons brièvement quelle était la situation
du monde avant les deux derniers conflits,
soit à la fin du XIXe siècle. Six grandes
nations, la Grande-Bretagne, la France, l'Al-
lemagne, l'Italie, la Russie et les États-Unis,
exerçaient une influence prépondérante dans
les affaires du monde. Aujourd'hui, deux
puissantes nations, la Russie et les États-Unis,
font seules peser le poids de leur force sur
tout l'univers.

Quelque étrange que cela paraisse, un écri-
vain allemand a prévu dès 1842 ce que nous
observons aujourd'hui. Cet écrivain, Henri
Heine, qui, ayant passé la majeure partie de
sa vie à Paris, aurait pu être appelé un des
grands Parisiens, écrivait donc:

Comme toujours, la révolution dépend de l'ini-
tiative du parlement. Alors le cycle effroyable
recommence, mais, cette fois, on verra une opposi-
tion qui pourra bien sembler la plus terrible
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qu'ait jamais affrontée l'ordre établi. Cette opposi-
tion garde son redoutable incognito; tout comme un
prétendant nécessiteux, elle se cache dans le sous-
terrain de la société officielle, dans ces catacombes
où, de la mort et de la décomposition, doit germer
et éclore une vie nouvelle.

Communisme, tel est le nom secret de cet anta-
goniste redoutable qui dresse la domination du
prolétariat et toutes les conséquences qu'elle com-
porte contre le régime bourgeois actuel. Le duel
sera épouvantable. Quelle en sera l'issue?... Nous
le savons trop bien. Le communisme, bien que
peu discuté de nos jours et gisant sur de misé-
rables galetas dans des greniers secrets, voilà le
sombre héros destiné à jouer un rôle important,
bien que temporaire dans la tragédie moderne et
il n'attend que son tour d'entrer en scène.

En 1869, un Suisse allemand du nom de
Bachofen, historien cultivé et sociologue fai-
sant œuvre de pionnier, a écrit ce qui cons-
titue, à mon sens, une véritable prophétie:

Je crois que l'historien du vingtième siècle
n'aura à parler que de deux pays: les Etats-Unis et
la Russie. Le vieux monde européen gît sur un lii
de douleurs dont il ne se relèvera jamais d'une
manière durable.

C'est ainsi que les États-Unis et la Russie
ont émergé de la dernière guerre. Quelle
était leur puissance à l'ouverture des hosti-
lités en 1939? L'effectif militaire et le matériel
de guerre des États-Unis étaient à peu pres
égaux à ceux de la Pologne. Lorsqu'elle fut
attaquée par les hordes allemandes d'Hitler,
la Russie a dû, pour se sauver, fléchir le
genou; elle a dû demander l'aide des États-
Unis et de l'Angleterre pour enrayer l'inva-
sion allemande. Peut-être avons-nous eu tort
d'aider ainsi la Russie, car elle en est venue
à constituer une menace plus épouvantable
que notre ennemi commun d'alors. Mais fai-
sons face aux réalités: aujourd'hui la Russie
menace en vérité tout le monde civilisé.

On n'a jamais publié, que je sache, de
chiffres établissant la quantité de munitions,
de canons, de chars de combat, de matériel
en général que les États-Unis et l'Angleterre
ont expédié à Mourmansk, en Russie. En
accordant cette aide, la Grande-Bretagne s'est
privée d'un matériel essentiel à sa propre
défense, et n'oublions pas que la livraison
de cet équipement a entraîné la perte de
plusieurs vies et de plusieurs navires.

Pour ce qui est de la force exacte de la
Russie à l'heure actuelle, il faudrait un génie
pour en donner même une idée vague. S'il y
a un rideau de fer politique,-comme cette
expression de Churchill est bien frappée!,-le
rideau de fer est encore plus opaque, qui ca-
che le progrès des armements en Russie.

On me permettra ici une courte digression.
Personne n'ignore que durant le conflit on a
expédié à la Russie des centaines de chars
Sherman; mais peut-être mes collègues n'ont-
ils pas lu le compte rendu de la rencontre
des armées russes et américaines après la
chute de Berlin. Le premier soir, eut lieu un

grand banquet où l'on porta vingt et un
toasts, et le lendemain un défilé mémorable
se déroula. Un officier américain était assis
à côté d'un général russe et, après le passage
de deux ou trois régiments d'infanterie amé-
ricains, quelques chars Sherman apparurent.
Se tournant vers l'Américain, le général russe
fit observer: "J'ignorais que vous aviez nos
chars de combat dans votre pays". Et l'Amé-
ricain de rétorquer: "Vous ne saviez pas que
nous les fabriquions, tout comme je ne con-
naissais pas vos deux grands généraux le
général Espace et le général Hiver." (Excla-
mations) En toute déférence, j'affirme, que
les paysans russes qui se sont battus pour
défendre leur patrie, n'ont pas combattu pour
le communisme, pour le Kremlin ni pour une
idéologie. Ils se battaient pour la mère Russie
et pour la mère Volga. L'histoire se répète.
Un événement semblable s'était produit en
1812 alors que Napoléon s'est rendu jusqu'à
Moscou: trouvant cette ville en flammes, il fut
contraint de retraiter parmi les ruines. La
célèbre composition musicale de Tchaïkovsky,
l'ouverture "1812", évoque d'une façon magni-
tique ce mémorable événement.

Mais, tout en avouant que nous ignorons la
puissance actuelle de la Russie, nous devons
reconnaître qu'elle a su écarter le danger dont
la menaçaient les deux pays qu'elle redoutait
le plus, notamment l'Allemagne à l'ouest et
le Japon à l'est.

A l'heure actuelle, ne l'oublions pas, elle
domine un tiers de l'Europe et une grande
partie de l'Asie. D'après un article de lord
Robert Cecil, cependant, nous n'avons pas à
nous inquiéter outre mesure de l'avenir de la
Chine. Puisque je n'entends aucunement
critiquer le chef actuel du mouvement natio-
naliste, peut-être devrais-je m'abstenir de
citer certains passages de cet article. Sans
compter les territoires de l'Europe et de
l'Asie qui gravitent dans son orbite, la Russie
dispose par tout le globe, d'une cinquième
colonne qui lui est très précieuse.

Mais qu'a reçu l'Angleterre en retour des
sacrifices qu'elle a consentis au cours de la
dernière guerre? Que lui ont valu le cou-
rage, la vaillance et la bravoure dont elle a
fait preuve alors que pendant plus d'un an,
elle s'est constituée le rempart de la civilisa-
tion? Entre autres conséquences de la guerre,
l'Angleterre a perdu sa suprématie navale.
Elle a perdu l'empire des Indes, dont la popu-
lation de 400 millions forme près du cinquiè-
nie de la population totale du globe. Elle a
perdu ses placements à l'étranger. Elle n'est
plus le comptoir financier de l'univers. Sans
doute, l'Angleterre peut encore, comme l'un
des rois de France du onzième ou du dou-
zième siècle, s'écrier: "Tout est perdu, fors
l'honneur". Néanmoins, la nation qui a dû,
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à elle seule, à un certain moment, porter tout
le poids de la guerre, assiste maintenant à
l'écroulement de sa gloire d'antan.

Il serait imprudent de tenter de prédire
l'avenir de l'Europe. Cependant, toutes nos
prévisionp devraient tenir compte du pacte
Atlantique, en vigueur, si je ne me trompe,
depuis à peu près un an. Signé par plusieurs
pays de l'Europe et de l'Amérique, il servira
peut-être momentanément à détourner de la
guerre tout pays qui aurait l'intention d'atta-
quer une des nations adhérant au pacte.

Mais nous apporte-t-il l'assurance du main-
tien de la paix dans l'avenir? Je pose la
question, tout en sollicitant l'indulgence de
mes collègues, car je voudrais leur signaler
quelques faits. Le gouvernement de tout
pays signataire reste absolument libre, en cas
de conflit, de fixer l'aide qu'il apportera au
pays attaqué; libre à ce gouvernement, en
outre, de conclure que l'agression ne se range
pas dans la catégorie de celles qui l'obligent
à porter le moindre secours.

L'effet salutaire du pacte Atlantique ne fait
aucun doute. Lorsque James Monroe était
président des États-Unis, George Canning
occupait en Angleterre le poste de secrétaire
d'État aux Affaires étrangères. A quatre
reprises, Canning, soit directement soit par
l'entremise de délégués, pria Monroe de for-
muler une déclaration. Celui-ci finit par se
rendre à sa requête et pendant plus d'un
siècle cette déclaration, énonçant ce qu'on
est convenu d'appeler la doctrine Monroe, a
fait autorité à titre de principe fondamental
de la politique étrangère des Etats-Unis. Or,
par leur adhésion au pacte Atlantique, les
États-Unis ont renoncé au principe de la neu-
tralité ou de l'isolationisme, si l'on veut,
énoncé dans la doctrine Monroe. Ce geste
ne constitue-t-il pas la reconnaissance par les
États-Unis du principe de l'interdépendance
et de la coordination nécessaires des peuples?
Rendons grâces à Dieu de ce tournant dans
la politique étrangère des Américains, puis-
qu'il vaut aux tenants de la liberté dans tout
l'univers un puissant allié.

Dois-je rappeler l'insuccès de la Société
des Nations? Faut-il mentionner que, malgré
la bonne foi, les efforts et les travaux ardus
de la majorité des nations, elle n'a pas réussi
à donner la paix au monde? Tout comme
aujourd'hui, la désunion régnait alors parmi
les peuples qui ont créé la Société des Nations
et y ont adhéré. On a, cependant, tenté un
effort et il «est bien dans la nature humaine
de s'arrêter parfois plus à l'effort qu'au
résultat qui en est découlé. La majorité des
peuples désirent certainement la paix, la
tranquillité et la stabilité.

L'Organisation des Nations Unies a beau-
coup accompli depuis sa création. Cependant,

à part un traité de paix qui est son œuvre,
il reste tous les autres à signer. Pourquoi?
Parce que la désunion règne parmi les États
membres. L'égoïsme n'est pas près de dis-
paraître, pas plus chez les peuples que chez
les individus qui les composent. En lisant
le compte rendu des séances des Nations
Unies, je me demande parfois si nous n'avons
pas, grâce à cet organisme, fourni la tribune
la plus sûre d'où la Russie communiste peut
diffuser sa propagande.

Rien ne sert sans doute de rappeler l'er-
reur commise à San-Francisco lorsqu'on a
accordé le droit de veto. Je n'en blâme per-
sonne parce que nous savons évidemment tous
que, sans ce droit de veto, l'alliance de San-
Francisco n'aurait jamais été signée. Et
pourtant, c'est bien là le cancer qui peut
amener la mort des Nations Unies.

Certains sont parfois portés à croire que
Staline ne s'inquiète guère des différends qui
surgissent entre les peuples qu'il peut con-
sidérer comme ennemis. J'ai ici la réponse
qu'il a faite à une série d'articles de Chi-
cherin, ancien aristocrate qui, à l'époque où
il a écrit ses articles, était commissaire aux
Affaires étrangères. Voici ce que dit Staline:

Je trouve que les articles de Chicherin que j'ai
lus avec soin ne sont que du verbiage. Le
camarade Chicherin est porté à nier l'existence
de frictions entre les États impérialistes, à exagé-
rer la bonne entente internationale de ces États
et à ne pas tenir compte des malaises qui existent
à l'intérieur de ces groupements ou à les sous-
estimer. Et pourtant, ces frictions, qui mènent
à la guerre, existent. Il faut que le Commissariat
du peuple aux Affaires étrangères en fasse le
fondement de son activité.

Et un peu plus loin:
Le Commissariat du peuple aux Affaires étran-

gères doit se proposer uniquement de connaître
ces frictions, d'en faire le fondement de son acti-
vité et d'agir en conséquence.

Un gouvernement mondial,-qu'on l'ap-
pelle, si l'on veut, union fédérale ou union
de l'Atlantique,-ne nous donnerait-il pas
plus d'assurance et de puissance pour con-
trecarrer les efforts que tente le Kremlin
afin de détruire notre civilisation? J'avoue
en toute déférence que nous serions certaine-
ment plus puissants. Et comment? Nous
savons qu'en vertu du pacte Atlantique,
aucune nation adhérente n'est obligée de
combattre, sauf si elle croit que l'acte d'agres-
sion comporte, pour elle, une telle obliga-
tion. Sous le régime d'une union fédérale,
sans toutefois vouloir entrer dans le détail de
l'organisation, qu'il appartiendrait aux na-
tions disposées à y adhérer de régler au
moyen d'une convention, chaque participant
s'y ferait représenter par un délégué nommé
.ou élu par le pays en cause. En conséquence,
ce délégué, lorsqu'il prendrait part aux déli-
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bérations d'une telle union fédérale, dont la
majorité ferait loi, se trouverait à engager
la responsabilité de son gouvernement.
Aucun veto ne pourrait empêcher l'Assem-
blée de l'union fédérale de discuter n'importe
quel sujet ni de prendre une décision
à l'égard de n'importe quel problème.
Ces délégués dont le nombre devrait
être restreint, n'auraient-ils pas une très
grande influence et n'imposeraient-ils pas
un plus grand respect que ceux qui re-
présentent les nations ayant adhéré au pacte
Atlantique?

Mais je soupçonne, ou plutôt j'ai la certi-
tude, qu'il faudra surmonter bien des obstacles
avant d'atteindre un si noble but. Il est évi-
dent que nous devrons tenir compte de
l'égoïsme des nations, de leur désir de domi-
nation et de leur répugnance à céder même
une parcelle de leur souveraineté. Or, une
telle concession serait nécessaire. Un gouver-
nement d'union fédérale, pour posséder tant
soit peu d'importance ou d'influence, exigerait
d'abord le pouvoir de diriger les relations
étrangères, de déclarer la paix et la guerre,
de constituer et de maintenir une armée.
Deuxièmement, il devrait avoir le droit d'é-
mettre et de frapper monnaies et devises;
troisièmement, il devrait posséder le droit
d'établir le libre échange au sein de l'union,
de réglementer le commerce entre États,
d'établir et de diriger le commerce et les
communications extérieurs et, évidemment, de
recueillir des revenus. Au surplus, l'assem-
blée de l'Union fédérale devrait être en
mesure d'accorder la citoyenneté, bien qu'il
fût entendu que la citoyenneté accordée par
l'Union n'entrerait pas en conflit avec la
citoyenneté nationale d'un délégué ni d'un
immigrant quelconques.

Qu'il me soit permis maintenant de citer
les paroles prononcées par M. William L.
Clayton, ancien sous-secrétaire d'État des
États-Unis, devant le Comité des relations
extérieures du Sénat, en mai 1949. Je cite:

Des milliards provenant de capitaux privés, ainsi
que le génie créateur et l'initiative de leurs pro-
priétaires, restent cachés à cause du danger de
guerre et des doutes qui existent quant à l'intégrité
de certaines devises européennes... Les gouverne-
ments ont donc été contraints d'entreprendre le
gros des travaux de reconstruction... L'entre-
prise privée ne jouera librement en Europe que
lorsque la paix régnera et que sera rétablie la
confiance dans les devises...

Le total des frais que doivent acquitter les dé-
mocraties impose un fardeau presque accablant
à leur économie. Dans notre propre cas...

Il parlait des États-Unis.
... le fardeau deviendra peut-être trop lourd,

même pour nos robustes épaules, mais nous n'osons
pas nous en débarrasser.

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. David: Abandonner certains
éléments de leur souveraineté, la direction des
affaires étrangères, le droit de régir le com-
merce entre États, certes ce serait là de grands
sacrifices à demander aux nations; ce serait
un énorme sacrifice pour le Canada. Mais ne
croyez-vous pas qu'il vaut mieux, parfois,
sacrifier un peu de son orgueil, un peu de sa
liberté, un peu de sa souveraineté que de
perdre, un jour, non pas une partie de sa
liberté mais la liberté tout entière.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. David: L'idée d'un gouver-
nement mondial n'est pas née d'hier. Si ma
mémoire est fidèle,-les professeurs d'uni-
versité ici présents me reprendront si j'ai
tort,-au cours du règne de Charles Quint,
souverain d'Espagne, de Hollande, d'Italie,
d'une partie de la France, et de l'Allemagne,
l'idée d'un gouvernement mondial existait.
Plus tard, Louis XIV entretenait l'idée d'éta-
blir un tel gouvernement. De 1919 à 1922 ou
1923, Aristide Briand préconisa cette idée.
Winston Churchill, dans son célèbre discours
de Fulton, bien qu'il ne soit pas allé jusqu'à
proposer l'union fédérale, a prôné l'union de
tous les peuples anglophones afin, si je puis
m'exprimer ainsi, d'encourager les autres
nations à participer à la fédération.

En 1835, Alexis de Tocqueville, écrivain de
renom et grand diplomate, auteur de l'ouvrage
intitulé la Démocratie en Amérique, écrivait
ce qui suit:

On a appelé "gouvernement fédéral" le gou-
vernement de plusieurs nations qui s'unissent afin
de former une ligne permanente et d'établir une
autorité suprême qui, sans régir les citoyens à la
façon d'un gouvernement national, agit sur chacune
des nations fédérées prises collectivement. Par
la suite, les hommes ont découvert une autre forme
de société au sein de laquelle plusieurs nations
s'unissent pour n'en former qu'une en ce qui con-
cerne certains intérêts communs tout en demeurant
séparées et, simplement confédérées à d'autres
égards.... Evidemment il se s'agit plus alors d'un
gouvernement fédéral mais d'un gouvernement na-
tional incomplet.

Ainsi, les hommes ont découvert une forme de
gouvernement qui n'était ni précisément nationale
ni précisément fédérale; mais ils se sont arrêtés là
et le nouveau mot pour désigner ce nouveau régime
n'existe pas encore.

Depuis le début de 1948, un mot,-peut-
être devrais-je dire un terme,-servant à
exprimer ce nouveau régime a été créé. Il
s'agit d'Union atlantique, de gouvernement
mondial ou de fédération mondiale.

John Foster Dulles, dans un discours pro-
noncé devant l'American Political Science
Association, a déclaré:

Vers le commencement de la seconde Grande
Guerre, M. Clement Attlee s'est écrié: "L'Europe
se fédérera ou périra".
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Il avait raison. Il ajoutait:
Mais des États indépendants sont socialise. au

point qu'ils n'osent plus, de plein gré, exposer
leur économie intérieure au jeu des influences
extérieures de nature à bouleverser le dirigisme
actuel.

En Angleterre, par exemple, le gouvernement met
à l'essai de nombreuses mesures visant à la socia-
lisation. L'expérience exige qu'on élève autour
du pays une muraille qu'on ne pourra franchir
qu'en conformité du régime dirigiste du gouverne-
ment anglais. L'économie anglaise ne peut soute-
nir le choc des forces extérieures ni de la concur-
rence naturelle. Le curieux effet de cet état de
choses c'est que le gouvernement Attlee repré-
sente un des principaux obstacles à la fédération
de- l'Europe qui s'impose, M. Attlee l'a reconnu,
si l'Europe doit survivre.

M. Livingstone Hartley, directeur du
Washington Union Committee, après avoir
parlé du pacte Atlantique, déclarait:

En premier lieu, l'union serait beaucoup plus
forte que l'alliance, puisqu'elle s'inspirerait d'une
ligne de conduite au lieu de douze. Du point de
vue de la défense, elle réunirait les grands avan-
tages d'un commandement unique, de forces uni-
fiées, de l'uniformisation des armes, permettant
ainsi d'éviter les dédoublements coûteux et de
mettre en commun des compétences et des apti-
tudes techniques. Sous le régime du pacte, on
réalisera certains progrès vers ces divers objectifs.
Sous le régime de l'union nous les atteindrions tous,
de sorte qu'à égalité d'effort celle-ci assurerait
une puissance défensive bien supérieure à celle
du pacte.

En second lieu, l'union préviendrait nombre des
dangers qui menacent la réussite du pacte. Ainsi,
une autre crise économique sérieuse pourrait bien
amener la domination par les communistes des
gouvernements de certains de nos alliés d'Europe,
éventualité impossible dans une union. dont les
communistes ne formeraient qu'une minorité négli-
geable.

Voici ce qu'a dit l'ambassadeur Warren
R. Austin, chef de la mission des États-Unis
auprès des Nations Unies:

Les affaires mondiales exigent de chacun de nous
la compréhension des problèmes immédiats et la
vision des perspectives lointaines. Grâce à la
première, nous reconnaissons et évitons les dan-
gers qui nous confrontent ici et là: nous avons,
pour cela, l'Organisation des Nations Unies; la
seconde nous permet d'envisager l'avenir, de tendre
vers le but ultime, la paix mondiale dans la léga-
lité: c'est ici qu'intervient la fédération mondiale.

Je ne crois pas que les modifications de pensée,
de façons de voir puissent se faire rapidement, ni
radicalement; elles se produisent plutôt petit à petit
et de façon incessante. C'est pourquoi, à mon
avis, il faudra bien du temps pour .amener les
peuples et les gouvernements de la plupart des
nations à accepter un gouvernement mondial et à
y participer. Que certaines personnes se bornent
à affirmer qu'il faut s'y résoudre maintenant ou
bien périr, voilà qui ne rapproche pas la réalisa-
tion des changements de fond qui s'imposent. Si
nous voulons qu'un tel gouvernement mondial soit
établi un jour d'un commun accord et ne soit pas
imposé par la force ni par la conquête. il nous
faudra le préparer patiemment jusqu'à ce que les
peuples et les gouvernements soient prêts à l'ac-
cepter.

simistes. Très souvent, sinon toujours, le
pessimisme sert d'excuse pour se soustraire
aux difficultés. Le courage et la force nous
empêcheront de penser que le succès est
impossible ou qu'il ne sert de rien de tenter
un effort.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. David: On peut être idéaliste
sans se faire d'illusion et réaliste sans se
laisser aller au découragement, ne l'oublions
pas. Malheureusement, j'ai oublié de qui est
cette pensée.

Marchons donc; ne courons pas vers ce
but; rappelons-nous que chaque pas doit être
un pas en avant. Certes, il nous faudra
réfléchir mûrement avant de nous mettre en
marche dans un monde où les lumières vacil-
lent, où les étoiles elles-même errent dans
le firmament. Que tous ceux qui désirent
réellement jouer leur rôle dans cette gigan-
tesque entreprise commencent dès mainte-
nant en priant nos écoles canadiennes d'en-
seigner l'amour et non la haine du -prochain.
Détruisons tous les vestiges de xénophobie
qui subsistent encore. Que nos écoles ensei-
gnent à nos enfants ce que nous devons à
nos grands savants, à nos inventeurs, à nos
philosophes, à nos artistes, à nos écrivains,
à nos musiciens, à nos peintres et à nos
sculpteurs; qu'elles enseignent plutôt la
beauté de la paix que la gloire de la guerre.

Des voix: Très bien.

L'honorable M. David: Alors nos héros
nationaux ne seront plus seulement ceux
qui ont remporté la victoire sur le champ
de bataille, mais aussi ceux qui ont rendu
l'existence digne d'être vécue.

Honorables sénateurs, je ne saurais ter-
miner mon discours d'une façon plus appro-
priée qu'en récitant une prière prononcée il
y a sept siècles par saint François d'Assise
et qui s'applique tout aussi bien aujourd'hui
que lorsqu'il l'a composée. La voici:

Seigneur, faites-moi l'instrument de Votre paix.
Laissez-moi semer l'amour là où il y a la haine;
le pardon chez ceux qu'on a offensés; la foi dans
les esprits qui doutent; l'espérance dans les cœurs
désespérés; la lumière dans les ténèbres: la joie
dans les âmes tristes.

O Divin Maître, faites que je ne cherche pas
tant à être consolé qu'à consoler; à être compris
qu'à comprendre; à être aimé qu'à aimer; car
c'est en donnant que l'on reçoit, c'est en pardon-
nant qu'on obtient le pardon et c'est en mourant
qu'on naît à la vie éternelle.

L'honorable M. Beaubien propose le renvoi
de la suite du débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

Honorables sénateurs, malgré tout ce que Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
nous entendons ou lisons, ne soyons pas pes- heures de l'après-midi.
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SÉNAT
Le jeudi 16 mars 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président suppléant <l'honorable
J. H. King) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
RENVOI AU COMITÉ DES TRANSPORTS ET

COMMUNICATIONS

L'honorable M. Robertson propose:
Que le comité permanent des transports et com-

munications soit autorisé à examiner les dépenses
que prévoient les postes suivants du budget des
dépenses déposé au Parlement, pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1951. avant que
soient transmis au Sénat les bills fondés sur ledit
budget savoir:

Crédits n09 269 à 274 inclusivement;
Crédits n-s 459 à 527 inclusivement;
Crédits n-' 557 à 561 inclusivement.
Et que ledit comité soit autorisé à assigner des

témoins et à ordonner la production de tous papiers
et documents.

-Honorables sénateurs, les brèves remar-
ques que j'entends formuler à l'occasion de la
présente motion s'appliqueront à toute la
série des motions qui suivront.

Je voudrais que le Sénat profitât de ce que
les crédits ont été déposés tôt à l'autre Cham-
bre pour les soumettre à ses divers comités
permanents, afin que ceux-ci puissent les étu-
dier avant que nous soyons saisis de la me-
sure de finance qui se fondera sur ces crédits.
Il convient parfaitement que le Sénat agisse
de la sorte, vu qu'il a certainement le pouvoir,
en vertu de la constitution, de se renseigner
à l'égard des mesures adoptées à la Chambre
des communes, mesures qui prévoient l'af-
fectation d'une partie des recettes de l'État
ou imposent les contribuables; il est aussi
autorisé, s'il le juge à propos, de modifier
ces crédits en les diminuant. On a toujours
reconnu que d'une façon générale le Sénat
n'a pas le droit de majorer les montants que
prévoient les crédits.

Les sénateurs ont le droit, le devoir même
de se renseigner sur les dépenses que com-
portent les crédits présentés au parlement.
On sait qu'à maintes reprises par le passé,
nous avons tenté d'en arriver là, mais nous
en avons été empêchés parce que, d'ordinaire,
les crédits n'étaient déposés au parlement
qu'après le débat sur l'Adresse, au moment
où il fallait consacrer beaucoup de temps à
un grand nombre de projets de lois. Le temps
à notre disposition s'en trouvait réduit d'au-
tant.

Cette année, le dépôt, de bonne heure, des
crédits, nous 'permet de prendre les mesures
appropriées et nous devrions, ce me semble,
en tirer parti. Bien plus, s'il nous était pos-

sible d'adopter des mesures pour qu'à l'avenir
nous puissions examiner d'une façon métho-
dique et utile la dépense des deniers publics,
je crois que nous rendrions grand service à
la nation.

Nous devrions, à mon avis, aborder cette
question, du point de vue des pouvoirs qui
nous sont conférés par la constitution, afin de
proposer, si possible, des réductions dans les
dépenses de l'État plutôt que des augmenta-
tions. Il n'est pas impossible que plus tard
sinon même aujourd'hui, l'intérêt de la nation
puisse exiger, selon nous, une majoration des
sommes prévues, mais nous devrions laisser
à d'autres le soin de réclamer des dépenses
plus élevées, en tâchant de réduire les dé-
penses sans que l'intérêt public en souffre.
Faut-il ajouter qu'une telle attitude ne sera
probablement guère prisée, vu que, surtout
depuis quelques années, presque tous les
groupements, au pays, tout en prônant en
apparence l'économie des deniers publics,
réclament de toutes parts des dépenses de
plus en plus importantes de la part de l'État.

Le premier point à régler est de savoir
comment entreprendre le plus efficacement
possible l'étude des dépenses que l'État en-
visage. Voilà la première question que les
divers comités devront se poser. Le problème
est d'envergure et il nous faut tout d'abord
savoir comment nous allons l'aborder. A
mon sens, nous ne devrions pas viser à trop
entreprendre. Visons plutôt à bien faire qu'à
faire beaucoup.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, je ne vais pas m'opposer à la pré-
sente motion. De fait, Son Honneur le Pré-
sident se souvient que pendant le conflit,
alors qu'il dirigeait l'opposition, il a assez
souvent suivi cette ligne de conduite. Mais
j'espère que, advenant l'adoption de la mesure,
nous n'expédierons pas les postes à la hâte.
Cette façon d'agir ne nous profiterait pas.

Une foule de gens au pays sont convaincus
qu'il faudrait examiner plusieurs aspects du
fonctionnement de Radio-Canada. On ne
saurait nier que Radio-Canada constitue un
moyen de .communication qui pénètre. direc-
tement dans le cercle de famille. Voici un
exemple. Lorsque je me trouve chez moi,
j'écoute la t.s.f. peut-être plus que tout autre
sénateur. Je syntonise notamment les pro-
grammes du dimanche, à commencer par
radio-journal à 1 heure de l'après-midi.
J'écoute d'abord l'exposé du point de vue
américain, ce qui prend dix minutes. Puis
vient l'émission britannique qui dure autant;
enfin, un commentateur canadien termine la
radio-émission d'une demi-heure. Je ne
m'élève pas contre les speakers qui exposent
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les points de vue américains et canadiens, car,
en général, faisant partie de la Presse cana-
dienne, ils représentent diverses opinions
politiques. Mais je m'oppose avec vigueur à
l'émission britannique transmise par Radio-
Canada. J'ignore comment Mathew Halton
se désigne lui-même, mais depuis quatre ans
il est tout à fait prévenu en faveur du parti
travailliste britannique. Afin de se laver de
toute imputation avant la récente élection
britannique, il a déclaré: "Je pense, bien
sûr, que les conservateurs vont remporter la
victoire, mais..." puis il débita sa meilleure
tirade sur la valeur du parti travailliste. Par-
fois le rédacteur du Guardian de Manchester,
ou un autre journaliste britannique en vue,
a la permission de parler à la radio: on nous
donne alors un aperçu sur la vie politique
britannique. Mais le Canada ne devrait pas
payer la radio-journal britannique que trans-
met Radio-Canada.

Un autre programme que diffuse Radio-
Canada est intitulé The Forum. J'ai tou-
jours remarqué qu'à ce programme tout
sujet concernant la politique est abordé avec
vigueur par un cécéfiste, et avec peu d'ar-
deur par un tenant de la libre entreprise,
cependant que le juge se range avec le cécé-
fiste chaque fois que l'occasion se présente.
S'il est à propos que la propagande politique
soit transmise par le truchement des ondes,
il y aurait lieu d'adopter une méthode très
simple. Totalisons les voix obtenues à la
dernière élection fédérale par les libéraux,
les conservateurs-progressistes, les cécéfistes,
les travaillistes-progressistes ou communistes,
si vous le voulez, puis répartissons propor-
tionnellement le temps réservé à ces émissions
entre les partis. Ainsi il n'y aura point de
dispute, chaque parti étant traité avec justice.

Puis il y a une revue hebdomadaire les di-
manches soirs qui autrefois était diffusée à
cinq heures et demie, heure du centre, mais
qui est mise en onde maintenant à huit
heures et demie, je crois. Plusieurs des ora-
teurs qui prennent part à ces programmes
sont des cécéfistes. L'un est professeur à
l'Université McGill; je le connais bien car
il habitait notre province autrefois; c'est un
partisan convaicu de la C.C.F. Cela ne fait
pas l'ombre d'un doute. J'avoue qu'un hom-
me a le droit d'appartenir à la C.C.F. s'il le
désire; c'est son affaire. Peu me chaut qu'un
homme soit libéral, conservateur ou cécéfiste,
mais je soutiens que nous ne devrions pas
permettre à un certain parti de radiodiffuser
sa propagande à nos frais, à moins que nous
n'accordions aux représentants des autres par-
tis les mêmes privilèges proportionnellement
au nombre de leurs tenants. Or, Radio-Cana-
da ne répartit pas équitablement le temps

réservé à ces émissions. Je n'aborde pas pour
,e moment la question des droits de permis,
qu'ils soient de $2.50, de $3 ou de $4 ou qu'ils
n'existent pas du tout. Il s'agit d'une question
d'affaires et bien que j'aie mes propres vues
à cet égard, je ne les exprimerai pas main-
tenant.

Nous, de l'Ouest, dépendons grandement de
Radio-Canada, car il y a peu d'autres postes
dont le rayonnement s'étend jusqu'à nous.
Nous pouvons, il est vrai, écouter certains
postes américains. Il y en a un outre-fron-
tière vis-à-vis Winnipeg que nous pouvons
capter; il y en a un autre vis-à-vis la Saskat-
chewan et l'Alberta que nous écoutons égale-
ment. Mais à tout prendre, nous dépendons
principalement de notre propre service natio-
nal de radiodiffusion. Or, j'aimerais demander
à la commission de la radio comment elle peut
motiver la ligne de conduite dont j'ai fait
mention et qui en est responsable. J'ai le
droit de poser une telle question, je crois.
Qu'il soit bien entendu que je ne m'oppose
aucunement à Radio-Canada. J'avoue en
toute franchise que ma femme et moi nous
écoutons plus souvent les programmes de
Radio-Canada que ceux de tous les autres
postes mis ensemble. Je n'ai donc aucun pré-
jugé contre Radio-Canada. Certains de ses
programmes sont superbes. Je n'ai pas un
sens musical bien développé; je ne puis donc
me prononcer sur les aptitudes des musiciens
au programme, mais ceux qui s'y entendent
me disent que plusieurs des programmes mu-
sicaux sont très bien exécutés.

L'honorable M. Duff: Vous endorment-ils?
L'honorable M. Haig: Non, je l'avoue.
Voici le deuxième aspect de la question

que je désire aborder. Je ne crois pas qu'il
soit possible d'imaginer un régime satisfai-
sant en vertu duquel une société en affaires
puisse régenter ses concurrents. La Société
Radio-Canada prétend qu'elle peut, dans son
esprit, établir une distinction entre les inté-
rêts de Radio-Canada et ceux des postes indé-
pendants, afin de traiter équitablement ces
derniers. Je ne crois pas que cela soit humai-
nement possible. Cela est sûrement impos-
sible dans les autres domaines; certes, nous
ne permettons jamais un tel état ce choses
dans les autres champs d'action. Par exemple,
lorsqu'un homme est nommé juge, il doit
abandonner son étude ainsi que ses relations
d'affaires. Comme il touche un traitement du
trésor public, il est en mesure de formuler
des jugements objectifs. Or, de par sa nature
même, Radio-Canada ne peut que se montrer
injuste envers les postes indépendants. Les
hommes qui dirigent la société, étant humains,
ne sauraient agir autrement. Étant humain
moi-même je sais que, fussé-je membre de
la société, je ne pourrais me montrer juste
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envers les postes indépendants; aucun autre
sénateur ne le pourrait non plus, j'en suis
convaincu. C'est placer un quidam dans une
embarrassante situation que de le contraindre
à agir contrairement à ses propres intérêts.

J'aimerais que les dirigeants de Radio-
Canada comparaissent devant le comité. Les
Communes ont un comité de la radiodiffusion
depuis plusieurs années, mais les députés ré-
agissent inévitablement aux aspects politiques
de certaines questions. Radio-Canada, nous
dit-on, n'est pas dirigée par le Gouvernement.
Je ne prétends pas le contraire. Je m'oppose
tout simplement au manque de réglementa-
tion qui empêche l'expression d'opinions re-
présentatives de tous les éléments de la
société.

D'aucuns prétendent peut-être que la C.C.F.
n'exerce aucune influence sur Radio-Canada;
elle s'y fait cependant entendre. On sait bien
que les tenants de ce parti profitent de l'oc-
casion de parler sur les ondes de Radio-Ca-
nada et d'y exposer des vues conformes à
leur doctrine politique. Qu'un nombre suffi-
sant de ces gens fassent leurs émissions radio-
phoniques sans opposition et ils finiront par
convaincre le public. Il ne faut pas que les
représentants de Radio-Canada soient les der-
niers à se présenter à nos comités, mais qu'au
contraire on les y entende les premiers, afin
que nous puissions vider toutes ces questions.

Il y aurait aussi des questions à poser à
d'autres ministères. Il faudrait, par exemple.
obtenir du ministère du Commerce certains
renseignements au sujet de nos missions coim-
merciales, de nos accords commerciaux et des
perspectives futures en matière de commerce.
Certains fonctionnaires comme le sous-mi-
nistre du Commerce, homme très compétent,
devraient comparaître devant le comité. Peut-
être ses vues ne concorderont-elles pas tout
à fait avec les nôtres au sujet du commerce
mais, du moins, nous saurons que le problème
lui tient à coeur et qu'il le considère comme
il convient.

Ces propositions, je les fais parce qu'à mon
avis il est absolument inutile d'étudier ici les
crédits l'un après l'autre, comme on le fait
à la Chambre des communes et dans les assem-
blées législatives provinciales. Tenons-nous
en simplement à l'examen des principes fon-
damentaux qui sont à la base des crédits.
J'appuie la proposition du leader du Gouver-
nement qui a certes droit d'être félicité de
sa décision. Enfin, le Sénat pourra propo-
ser à la Chambre des communes de réduire
les dépenses des deniers publics!

L'honorable Thomas Reid: Honorables sé-
nateurs, il convient, je crois, de faire quelques
observations avant l'adoption de la motion.

Si l'on examine la répartition des crédits
entre les divers comités, on constate que le
comité permanent des transports et commu-

nications s'occupera de Radio-Canada. N'é-
tant pas membre du comité en question,
j'espère bien m'y faire nommer. Je n'ai rien
de neuf à dire au sujet de Radio-Canada.
J'appartenais au comité de la radio, à l'autre
endroit, et j'ai été étonné d'y constater que
bien des députés paraissaient décidés à ap-
puyer la Société Radio-Canada, qu'elle ait
tort ou raison. Des sénateurs étaient sans
doute députés comme moi lorsque feu le
très honorable R. B. Bennett a institué la So-
ciété Radio-Canada. Ils savent que le pro-
jet n'avait pas l'assentiment de tout le monde,
mais que, cependant, une fois établie, la
Société a reçu l'appui de tous les députés.

Beaucoup de sénateurs savent-ils qu'on ne
peut connaitre quels traitements sont versés
aux principaux fonctionnaires de Radio-Ca-
nada? Les membres de la Chambre des com-
munes ont en vain tenté d'obtenir un tel
renseignement. Radio-Canada est un orga-
nisme qui se place au-dessus de la population,
de ses représentants et du Parlement, et qui
dépense comme bon lui semble. J'aurais bien
des questions pertinentes à poser aux fonc-
tionnaires de Radio-Canada. Une société de
Toronto qui enquête sur les auditeurs de la
radio (que valent, à la vérité, ces enquêtes?)
place les postes de Radio-Canada au dernier
rang de tous les postes du pays. Si, comme
il se doit, l'opinion publique doit être juge
à l'égard de la qualité des programes de radio,
pourquoi Radio-Canada a-t-il un rang si bas?

Nous savons tous que lorsque sont radio-
diffusées les délibérations des assemblées in-
ternationales, Radio-Canada ne respecte guère
les longueurs d'ondes. Elle s'efforce de se
procurer des lignes télégraphiques et d'un
bout à l'autre du pays, elle brouille les ondes
des autres petits postes.

Je m'inquiète aussi des dépenses de Radio-
Canada.

J'ai confiance que le leader du Gouverne-
ment tiendra compte de ma demande de
nomination au comité des transports et com-
munications. Ma façon d'envisager le pro-
blème que pose la radio ne constitue aucune-
ment une critique destructive, mais j'estime
que le Sénat peut servir les intérêts du pays
en passant Radio-Canada au crible. Chacun
sait que les ministres du Cabinet ont trop de
besogne sur les bras pour voir aux détails des
crédits et que l'autre Chambre n'a pas exercé
sur les dépenses le droit de regard qui s'im-
pose. Si le Sénat se bornait à préconiser
certaines économies, il rendrait un précieux
service au pays.

Des voix: Très bien!

L'honorable Norman P. Lambert: Je ne
prolongerai pas indûment la discussion sur le
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sujet. Les propos des préopinants motivent
la formation des comités en cause pour étudier
les crédits.

Je désire répondre aux remarques formu-
lées par le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig) en ce qui concerne M. Halton, cor-
respondant de Radio-Canada en Grande-
Bretagne. Je connais M. Halton, dont j'écoute
attentivement les messages radiophoniques
chaque fois que je le puis. Ainsi je sais
que,-lorsque plusieurs correspondants de
différentes parties du monde formulaient
leurs prédictions le 1" janvier dernier=-
M. Halton, parlant de Londres, a prédit. en
termes non équivoques, la défaite du parti
travailliste en Angleterre. J'ai syntonisé ses
émissions pendant la campagne électorale,
car je sais que les journalistes le tiennent
pour un speaker objectif et compétent.

Comme les commentaires radiodiffusés par
M. Halton pendant la campagne électorale en
Angleterre n'étaient pas marqués au coin
de la prévention, il y a lieu de prendre sa
défense. Il sert fort bien le Canada, ayant
acquis une longue expérience dans le journa-
lisme avant d'aller en Angleterre. Une en-
quête à travers le pays révélerait que
M. Halton est tenu pour un commentateur fort
compétent.

L'honorable M. Haig: Je comprends que
notre collègue de New-Westminster (l'hono-
rable M. Reid) désire faire partie du comité
des transports et communications. Voici
quinze ans, le Sénat a établi une méthode
permettant à tout sénateur d'assister aux
réunions du comité de son choix, où il lui
est loisible de poser toutes les questions
qu'il désire. Mais il ne peut participer au
scrutin.

Quand feu le très honorable sénateur
Dandurand était leader du Gouvernement et
que le très honorable Arthur Meighen occu-
pait le siège où je me trouve en qualité de
chef de l'opposition, et alors que j'étais nou-
veau et habitué à une grande activité, j'assis-
tai un jour à la réunion d'un certain comité où
un sénateur me demanda si j'étais membre
de cet organisme. Comme je ne l'étais pas,
je sortis aussitôt, mais quand la Chambre fut
saisie du rapport du comité en cause, je
demandai si oui ou non il m'était per'mis
d'assister aux réunions de cet organisme.
La Chambre décida alors à l'unanimité de
permettre à tout sénateur d'assister aux
réunions d'un comité quelconque et de parti-
ciper à ses discussions, tout en lui interdisant
de participer au scrutin.

L'honorable M. Ross: Lui est-il loisible
de proposer ou d'appuyer une motion?

L'honorable M. Haig: Non; cela équivau-
drait à voter.

L'honorable M. Reid: Honorables sénateurs,
je préférerais de beaucoup être membre du
comité que d'assister simplement à ses déli-
bérations. Advenant que je pose trop de
questions, on pourrait s'y opposer, vu que
je ne suis pas membre.

L'honorable M. Haig: Personne n'agirait de
la sorte.

(La motion est adoptée.)

RENVOI AU COMITÉ DE LA SANTÉ NATIONALE
ET DU BIEN-ÊTRE SOCIAL

L'honorable M. Robertson propose:
Que le comité permanent de la Santé nationale

et du bien-être social soit autorisé à examiner les
dépenses que prévoient les postes suivants du bud-
get des dépenses au Parlement pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1951, avant aue soient
transmis au Sénat les bills fondés sur ledit bud-
get, savoir:

Crédits nos 215 à 258 inclusivement,
Crédits nos 528 à 556 inclusivement,
Crédits nos 563 et 564.
Et que ledit comité soit autorisé à assigner des

témoins et ordonner la production de tous papiers
et documents.

-En proposant cette motion, je désire
signaler que les sénateurs noteront peut-être
que les crédits de certains ministères n'ont
pas encore été assignés à un comité particu-
lier. J'ai à l'esprit les crédits du ministère de
la Justice. Je ne les ai pas omis à dessein,
mais j'ai cru que nous aurions suffisamment
de besogne pour commencer. Ces crédits
pourront être assignés à un comité particulier
dès qu'on le jugera opportun.

(La motion est adoptée.)

RENVOI AU COMITÉ DU TOURISME

L'honorable M. Robertson propose:
Que le comité permanent du tourisme soit au-

torisé à examiner les dépenses que prévoient les
postes suivants du budget des dépenses déposé
au Parlement pour l'année financière se termi-
nant le 31 mars 1951, avant que soient transmis
au Sénat les bills fondés sur ledit budget, savoir:

Crédits nos 358 à 402 inclusivement.
Et que ledit comité soit autorisé à assigner des

témoins et ordonner la production de tous papiers
et documents.

(La motion est adoptée.)

RENVOI AU COMITÉ DES ÉDIFICES ET
TERRAINS PUBLICS

L'honorable M. Robertson propose:
Que le comité permanent des édifices et terrains

publics soit autorisé à examiner les dépenses que
prévoient les postes suivants du budget des dé-
penses déposé au Parlement pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1951, avant que
soient transmis au Sénat les bills fondés sur ledit
budget, savoir:

Crédits nos 278 à 280 inclusivement.
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Et que ledit comité soit autorisé à assigner des
témoins et ordonner la production de tous papiers
et documents.

(La motion est adoptée.)

RENVOI AU COMITÉ DES RELATIONS
EXTÉRIEURES

L'honorable M. Robertson propose:
Que le comité permanent des relations extérieures

soit autorisé à examiner les dépenses que prévoient
les postes suivants du budget des dépenses déposé
au Parlement pour l'année financière se terminant
le 31 mars 1951., avant que soient transmis au Sénat
les bills fondés sur ledit budget, savoir:

Crédits nos 64 à 84 inclusivement.
Et que ledit comité soit autorisé à assigner des

témoins et à ordonner la production de tous papiers
et documents.

(La motion est adoptée.)

RENVOI AU COMITÉ DES RELATIONS
COMMERCIALES

L'honorable M. Robertson propose:
Que le comité permanent des relations commer-

ciales du Canada soit autorisé à examiner les dé-
penses que prévoient les postes suivants du budget
des dépenses déposé au Parlement pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1951, avant que
soient transmis au Sénat les bills fondés sur ledit
budget, savoir:

Crédits nos 423 à 453 inclusivement,
Crédit no 458.
Et que ledit comité soit autorisé à assigner des

témoins et à ordonner la production de tous papiers
et documents.

(La motion est adoptée.)

RENVOI AU COMITÉ DE L'IMMIGRATION ET
DU TRAVAIL

L'honorable M. Robertson propose:
Que le comité permanent de l'immigration et du

travail soit autorisé à examiner les dépenses que
prevoient les postes suivants du budget des dé-
penses déposé au Parlement pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1951, avant oue soient
transmis au Sénat les bills fondés sur ledit budget,
savoir:

Crédits nos 48 à 62 inclusivement,
Crédits nos 150 à 170 inclusivement.
Et que ledit comité soit autorisé à assigner des

témoins et à ordonner la production de tous papiers
et documents.

(La motion est adoptée.)

RENVOI AU COMITÉ DES RESSOURCES
NATURELLES

L'honorable M. Robertson propose:
Que le comité permanent des ressources natu-

relles soit autorisé à examiner les dépenses que
prévoient les postes suivants du budget des dé-
penses déposé au Parlement pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1951, avant que
soient transmis au Sénat les bills fondés sur ledit
budget, savoir:

Crédits nos 1 à 45 inclusivement,
Crédits nos 183 à 201 inclusivement,
Crédits nos 111 à 129 inclusivement,
Et que ledit comité soit autorisé à assigner des

témoins et à ordonner la production de tous papiers
et documents.

(La motion est adoptée.)

RENVOI AU COMITÉ DES FINANCES

L'honorable M. Robertson propose:
Que le comité permanent des finances soit auto-

risé à examiner les dépenses que prévoient les
postes suivants du budget des dépenses déposé
au Parlement pour l'année financière se terminant
le 31 mars 1951, avant que soient transmis au Sénat
les bills fondés sur ledit budget, savoir:

Crédits nos 259 à 268 inclusivement,
Crédits nos 288 à 357 inclusivement,
Crédits nos 202 à 214 inclusivement,
Crédit no 562,
Crédits nos 282 à 287 inclusivement,
Et que ledit comité soit autorisé à assigner des

témoins et à ordonner la production de tous papiers
et documents.

(La motion est adoptée.)
L'honorable M. Vien: Qu'il me soit permis,

en ce qui concerne la dernière motion, de pro-
poser au leader du Gouvernement (l'hono-
rable M. Robertson) qu'au lieu de confier au
comité permanent des finances l'étude de cer-
tains postes seulement, il y aurait lieu plutôt
de le charger d'examiner tous les crédits qui
sont soumis au Parlement. Certains postes,
ainsi que l'a fait observer le leader, ne sont
confiés à aucun comité et je ne vois pas pour-
quoi un comité permanent du Sénat n'aurait
pas l'occasion de les étudier tous. La répar-
tition en vertu des motions précitées, des cré-
dits entre les divers comités me convient
parfaitement. Chaque comité permanent aura
à étudier les questions qui sont particulière-
ment de son ressort. Mais pour ce qui est
du comité des finances, au lieu de ne lui
confier que certains crédits en particulier, il
serait préférable, selon moi, de lui confier
l'examen de tout le budget des dépenses
soumis au Parlement, cette année, afin qu'il
puisse en prendre connaissance.

L'honorable M. Robertson: Le sénateur
voudrait-il que l'ensemble du budget soit
soumis au comité des finances ou seulement
les crédits qui n'ont pas été confiés à d'autres
comités.

L'honorable M. Vien: Je propose que le
comité des finances soit saisi de tous les cré-
dits, afin qu'il ne soit gêné d'aucune façon.
Le but que visent les résolutions qui nous
sont soumises ne serait-il pas plus facilement
atteint si, sans égard aux obligations respec-
tives de chaque comité, le comité des finances
avait le pouvoir d'examiner l'ensemble du
budget?

L'honorable M. Euler: Ne serait-ce pas un
dédoublement des tâches?

L'honorable M. Robertson: Le point que
soulève le sénateur mérite considération. Je
ne serais cependant pas en mesure d'y agréer,
sans réfléchir quelque peu aux obligations
qui surgiraient si l'étude des mêmes crédits
devait être confiée à deux comités différents.
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Il y a une excellente raison de soumettre au
comité des finances les crédits dont l'examen
n'a été confié à aucun autre comité en parti-
culier. Mais même ici, on peut prévoir cer-
taines difficultés. Ainsi, par exemple, le
comité permanent des ressources naturelles
s'occupe des industries de base, l'agriculture,
les mines, les forêts; or certains crédits rela-
tifs aux forêts n'émanent pas des mêmes mi-
nistères que les crédits relatifs à l'agriculture.
Le travail en sera facilité si on ne les déplace
pas. Mais je vais étudier le point que sou-
lève mon collègue. Pour l'instant, afin de
mettre les rouages en branle, nous pourrions
nous en tenir à la méthode proposée, bien
que peut-être sera-t-il nécessaire de confier
l'examen d'un crédit à un comité plutôt qu'à
un autre. Les sénateurs pourront étudier la
question. En somme, nous entreprenons
l'étude la plus poussée des crédits qui a ja-
mais été faite jusqu'ici. Il convient donc
parfaitement de réserver la proposition du
sénateur jusqu'à ce que j'aie l'occasion de
m'y arrêter.

Je ne veux pas retarder l'adoption du pro-
jet de résolution. Il s'agit en l'occurrence
d'une innovation que j'approuve sans réserve.
Pour ne pas retarder l'adoption de la motion,
je suis tout disposé à approuver le renvoi, au
comité des finances, de tous les autres postes
des crédits qui n'ont pas été mentionnés en
particulier.

L'honorable M. Haig: Parfait.

L'honorable M. Vien: Cette façon de pro-
céder m'agrée. Je comprends que le renvoi
des mêmes crédits à deux comités perma-
nents pourrait créer de la confusion; aussi
je serais satisfait si l'on apportait à la motion
n° 10 une modification portant renvoi à ce
comité de tous les autres crédits.

L'honorable M. Crerar: Honorables séna-
teurs, tout dernièrement le leader du Gou-
vernement m'a demandé de présider le
comité des finances pour succéder à feu
l'honorable M. Sinclair. C'est peut-être pour
cette raison qu'il a poussé la bienveillance
jusqu'à discuter avec moi cette répartition
des crédits. Je comprends tout à fait le point
soulevé par mon ami de De Lorimier (l'hono-
rable M. Vien). En effet, si l'on donne suite
à sa proposition, le comité des finances s'oc-
cuperait des crédits; il formerait ainsi un
comité du Sénat à ce sujet. Cette proposition
se défend peut-être, mais la méthode que
nous étudions maintenant est peut-être meil-
leure.

Il s'agit simplement de tenter une expé-
rience. En général, on est d'avis qu'une foule
de postes figurant au livre bleu des prévi-
sions budgétaires ne reçoivent parfois que
peu d'attention. C'est le cas, quand notam-
ment, à la fin de la session, comme il arrive

souvent, on vote des sommes considérables
en l'autre endroit, avec une rapidité plutôt
étonnante. Aussi s'est-on plaint que le Parle-
ment, dont notre Chambre constitue une
division, n'étudie pas assez la dépense de
l'argent des contribuables.

L'honorable M. MacLennan: Mon collègue
me permet-il une question? J'ai souvent
entendu la plainte dont il vient de parler, et
je ne parviens jamais à la comprendre. Quand
j'étais député, l'adoption de chaque poste fai-
sait l'objet de discussions pendant des jours
et des semaines. Pour être adoptés en vi-
tesse à la fin de la session, les postes n'étaient
pas approuvés sans examen.

L'honorable M. Crerar: Mon collègue de
Margaree-Forks (l'honorable M. MacLennan)
a certes droit à son opinion. Je ne censure
aucun gouvernement. Je me borne à pré-
senter une critique formulée dans les jour-
naux et ailleurs.

Mais revenons à nos moutons. On a pro-
posé la répartition de la besogne; il saute
aux yeux que la répartition soumise à la
Chambre par le leader du Gouvernement mar-
que un effort pour renvoyer les postes des
différents ministères aux comités appropriés.
Ainsi, l'agriculture, l'une des principales
sources de richesse du pays, est confiée au
comité des ressources naturelles. Ce sera
une expérience intéressante d'entendre les
dépositions des fonctionnaires des différents
ministères et de leur dire: "Votre crédit s'é-
tablit à tant. Est-il nécessaire? Qu'en faites-
vous au juste? Est-il compressible?" Toutes
ces fonctions incombent au Parlement et nous
nous efforçons de suivre la façon de procéder
depuis longtemps en vigueur au Parlement
britannique où l'on confie les prévisions bud-
gétaires au comité des crédits. Le Parlement
britannique a suivi, dans ses grandes lignes,
la méthode proposée par notre collègue de
De Lorimier (l'honorable M. Vien); mais il
s agit ici d'une innovation.

J'espère que les comités chargés d'étudier
les divers postes s'acquitteront de leurs fonc-
tions de manière non seulement à s'attirer
la louange du public, mais aussi à fournir
d'utiles renseignements sur les vastes roua-
ges que comporte l'administration de notre
pays.

L'honorable M. Haig: J'engage le sénateur
de De Lorimier (l'honorable M. Vien) à per-
mettre l'adoption de la motion telle quelle,
toutefois, advenant . qu'un poste n'ait pas
été attribué, le leader du Gouvernement con-
sentira à ce qu'on propose une motion spé-
ciale portant le renvoi de cet article du
budget.

L'honorable M. Vien: Cela m'agrée.

(La motion est adoptée.)
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BILL CONCERNANT LES RÈGLEMENTS
STATUTAIRES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. K. Hugessen propose la 21
lecture du bill 11, intitulé: loi visant la publi-
cation de règlements statutaires.

-Honorables sénateurs, il s'agit d'un pro-
jet de loi non sans intérêt et importance
publique. Intitulé "loi visant la publication
de règlements statutaires", il a pour titre
abrégé: loi concernant les règlements statu-
taires. Si j'étais porté aux comparaisons,
je dirais qu'il s'agit d'un projet de loi visant
à édifier un phare législatif destiné à ré-
pandre de la lumière sur les ténèbres admi-
nistratives.

La délégation de pouvoirs est une des prin-
cipales caractéristiques de la législation mo-
derne. Nous constatons sans cesse dans les
projets de loi dont nous sommes saisis des
articles qui confèrent aux autorités,-le gou-
verneur en conseil, un ministre ou quelque
organisme officiel,-le pouvoir d'édicter des
règlements qui auront force et effet de loi
et seront obligatoires pour le public, bien
que la loi elle-même ne renferme pas de
règlements. Voici la questien qui se pose
immédiatement en pareils cas: comment faire
suffisamment connaître ces règlements ou or-
donnances, une fois édictés, afin que le public
sache à quelles lois il est assujéti? La ques-
tion ne se pose pas dans le cas des lois. Pro-
priété publique, elles sont publiées de temps
a autre et sont accessibles à tous. D'autre
part, nos statuts ne renferment pas de dis-
position générale à l'heure actuelle portant
publication de tout décret du conseil, ayant
effet législatif et étant obligatoire pour les
Canadiens, de telle manière que le grand
public en soit informé.

L'honorable M. Euler: Ne paraît-il pas dans
la Gazette du Canada?

L'honorable M. Hugessen: Quant à un grand
nombre de lois adoptées par le Parlement
depuis quelques années, le législateur a eu
grand soin de stipuler que tout décret du
conseil autorisé par la loi en question doit
être rendu public de telle ou telle façon.

L'honorable M. Haig: Et dans un certain
délai.

L'honorable M. Hugessen: Oui, dans un cer-
tain délai. Le projet de loi vise à rendre
statutairement obligatoires la publication
dans la Gazette du Canada et le dépôt au Par-
lement de chaque règlement ou ordonnance
ayant effet législatif et édictés sous l'empire
de pouvoirs délégués par une loi comme celles
que j'ai mentionnées.

La question s'est tout particulièrement
posée au début de la guerre en rapport avec

le grand nombre de décrets du conseil rendus
en vertu de la loi des mesures de guerre. On
a rendu, au début et durant le cours de la
guerre, des décrets du conseil portant publica-
tion des décrets d'intérêt public et dans la
mesure où ils atteignaient le public en géné-
ral. On a finalement intégré ces décrets dans
un nouveau décret général, rendu à la fin
de 1946, qui stipulait à peu près dans les
mêmes termes que le présent projet de loi
l'objectif que l'on se propose actuellement.
Les dispositions du projet de loi dont nous
sommes saisis revêtent donc en réalité une
forme législative, fondée sur l'expérience
acquise au cours de l'application du décret du
conseil de 1946 depuis trois ans, les disposi-
tions dudit décret.

On a parfois critiqué,-et non sans quel-
que raison,-le gouvernement dit "à coups de
décrets". J'ai sous les yeux un tableau que
les sénateurs trouveront peut-être intéressant.
Il indique le total des décrets du conseil, à
l'exclusion des délibérations du conseil du
Trésor, rendus en chacune des années 1935 à
1949. Avec la permission du Sénat, je vais
donner les chiffres au cent près.

L'honorable M. Haig: Pourquoi le sénateur
ne les consigne-t-il pas plutôt au compte
rendu?

L'honorable M. Hugessen: J'accepte la pro-
position de mon collègue. Je signale, cepen-
dant. que le nombre en a été de 4,000 la pre-
mière année, soit 1935. Le nombre en a fort
augmenté durant la guerre; ainsi, en 1942, il
a été de 11,800. Par contre, en 1949, il est
descendu à 6,600.

(Le tableau en question figure ci-dessous)
Voici le nombre total, au cent près, des décrets

du conseil (à l'exclusion des communiqués du
Trésor) rendus chaque année de 1935 à 1949:

1935 ..... ......................... 4000
1936 ..... ......................... 3,300
1937 .............................. 3.200
1938 .............................. 3,300
1939 ... ........................... 4,400
1940 ..... ......................... 7,00
1941 ............... .............. 10,200
1942 ............................. 11800
1943 ............................. 10,00
1944 .............................. 9,600
1945 .............................. 7500
1946 .............................. 5,400
1947 .............................. 5,400
1948 .............................. 6,100
19419............................... 6,600

Je tiens à souligner que la grande majorité
de ces décrets du conseil ne visent aucune-
ment des questions législatives mais simple-
ment administratives; ils ne relèvent donc
pas de la loi. Ces décrets ont trait à l'adjudi-
cation de contrats, la location de terres de la
couronne et autres matières de ce genre. On
estime que sur le nombre total de décrets du
conseil ren(1us chaque année, environ 5 ou 6
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p. 100 seulement sont de nature législative
et seront assujétis aux dispositions du projet
de loi.

Qu'il me soit permis maintenant d'aborder
le texte même du projet de loi ...

L'honorable M. Farris: Qui détermine s'ils
sont d'ordre législatif ou purement adminis-
tratif?

L'honorable M. Hugessen: J'y arrivais.
L'un des aspects les plus importants du

projet de loi est sans doute la définition qu'il
comporte d'un règlement tombant sous son
empire. Voici comment l'article 2 définit les
règlements assujétis à ce mode de publication
et le reste:

Une règle, un décret ou une ordonnance, un rè-
glement, une proclamation ou un arrêté.

(i) établi, dans l'exercice d'un pouvoir législatif
conféré en vertu ou sous l'autorité d'une loi du
Parlement, par le Gouverneur en conseil, le conseil
du Trésor, un ministre de la Couronne, ou un
office, une commission, une corporation ou autre
organisme ou personne qui est mandataire ou servi-
teur de Sa Majesté du droit du Canada, ou

(ii) pour l'infraction auquel une peine d'amende
ou d'emprisonnement est prescrite en vertu ou sous
l'autorité d'une loi du Parlement.

On m'a informé qu'aux yeux du ministère
de la Justice les mots "établi, dans l'exercice
d'un pouvoir législatif" restreignent la caté-
gorie des règlements visés par la loi aux
règles, ordonnances, et le reste, d'un caractère
législatif et excluent ceux d'un caractère
purement administratif.

L'honorable M. Farris: Qui décide dans
chaque cas?

L'honorable M. Hugessen: Si le caractère
législatif d'un décret du conseil ou d'un
règlement est mis en doute, il faudra assu-
rément soumettre la question aux tribunaux.
Il serait très important de trancher la ques-
tion, car si un ministère considérait un décret
du conseil comme en dehors de cette catégorie,
contrairement à la décision des tribunaux, le
décret serait tout à fait inopérant, ce qui
serait au détriment du public.

L'honorable M. Farris: C'est-à-dire qu'un
tel décret du conseil serait inopérant, sauf
publication conforme aux dispositions du
projet de loi?

L'honorable M. Hugessen: Précisément.
Voici, outre la définition déjà mentionnée,

les principales dispositions du projet de loi:
tout d'abord, publication obligatoire dans la
Gazette du Canada et dans un délai de trente
jours après l'adoption de tous les décrets,
ordonnances et règlements statutaires; dépôt
obligatoire au Parlement desdits décrets et
ordonnances dans un délai de quinze jours
après leur publication ou, si le Parlement ne
siège pas à ce moment-là, dans un délai de
quinze jours après le commencement de la
session suivante; aucun règlement ne sera

invalide en raison uniquement de sa non-
publication mais il ne pourra y avoir de con-
damnation pour délit en contravention d'un
règlement non publié; enfin, la disposition
générale du projet de loi remplace les disposi-
tions visant la publication de règlements,
-dispositions qui varient grandement,-que
renferment les diverses lois adoptées de temps
à autre.

L'annexe au projet de loi renferme une
liste d'au moins 111 lois dont un article
quelconque prévoit la publication de règle-
ments ou de décrets du conseil. Le projet de
loi abroge toutes ces dispositions et les rem-
place par une disposition d'ordre général.

L'honorable M. Léger: L'abrogation ne
s'étend-elle qu'à la disposition portant publi-
cation dans la Gazette du Canada de manière
à empêcher le dédoublement de cette dis-
position?

L'honorable M. Hugessen: Le projet de loi
substitue un seul mode de publication aux
divers modes prévus par ces 111 lois.

L'honorable M. Léger: Entend-on rendre
les autres statuts conformes à celui-ci?

L'honorable M. Hugessen: Pas même cela.
La mesure à l'étude a pour objet de supprimer
des autres statuts les dispositions relatives à
la publication et de les remplacer par celle
que renferme la présente mesure.

Je ne saurais ajouter grand chose à ce stade-
ci de la discussion. Advenant que le projet
de loi subisse la deuxième lecture, j'en pro-
poserai le renvoi au comité pertinent, selon
moi, le comité permanent de la banque et du
commerce.
. L'honorable Paul-H. Bouffard: Le leader sup-
pléant (l'honorable M. Hugessen) croit-il que
ces différents règlements législatifs pourront
être communiqués aux juges, aux magistrats et
aux avocats? Il arrive souvent aujourd'hui
que ceux qui sont chargés de l'application des
lois ne peuvent obtenir le texte des règle-
ments. On fournit aux juges le texte des sta-
tuts; mais si les règlements en question doivent
avoir force de loi, ne conviendrait-il pas qu'en
plus de les publier dans la Gazette du Canada
le texte en soit également distribué ainsi que
je l'ai indiqué? Evidemment, la mesure com-
porte une sensible amélioration comparative-
ment à la situation présente. C'est pour-
quoi, me semble-t-il, le Gouvernement devrait
faire un pas de plus à cet égard et au moins
expédier le texte des règlements législatifs
aux juges, aux magistrats et aux avocats. La
seule dépense, qui en découlerait, consiste-
rait à imprimer et à distribuer quelques
milliers d'exemplaires de plus de chaque rè-
blement; j'ajoute que cet argent serait dépensé
à bon escient.
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L'honorable M. Hugessen: La proposition
de mon collègue est excellente, je crois. Nous
pourrons, au comité, demander l'avis des fon-
tionnaires à cet égard. Il se peut que les
exemplaires des règlements aient été expédiés
jusqu'ici ou qu'on veuille prendre des disposi-
tions à cette fin. Si, toutefois, tel n'est pas le
cas, je suis bien sûr que la proposition sera
bien accueillie.

L'honorable M. Dennis: A l'égard de la pu-
blication, je me permets de demander au
leader du Gouvernement (l'honorable M.
Robertson) si les sénateurs des deux côtés de
la Chambre sont satisfaits de la publicité que
donnent les journaux aux séances du Sénat.

L'honorable Arthur W. Roebuck: Honorables
sénateurs, il est grand temps, à mon avis,
que les autorités présentent un projet de loi
comme celui dont nous sommes saisis, afin que
les règlements administratifs soient publiés
d'après un régime uniforme.

Lorsque je suis devenu membre du gou-
vernement de la province d'Ontario, j'ai con-
staté l'existence de règlements un peu partout
dans les divers ministères, mais personne ne
semblait savoir où l'on pouvait en trouver
le texte. Afin de rétablir un peu d'ordre,
j'ai chargé un fonctionnaire de recueillir en
un seul volume tous les décrets ministériels.
Après un an de labeur, le fonctionnaire en
question est venu me dire qu'il lui était impos-
sible de continuer. Il a souligné que cer-
tains ministères n'étaient pas même au cou-
rant des ordonnances qui les concernaient et
qu'aucun ne connaissait parfaitement les rè-
glements qui le régissaient. L'affaire en est
restée là et, autant que je sache, aucun
recueil semblable n'a jamais été publié dans
la province d'Ontario.

La situation à cet égard, déplorable en
Ontario, est pire à Ottawa. J'en ai eu un bel
exemple récemment en prenant part à un
procès où le ministère des Postes cherchait
à rendre un maître de poste responsable des
défalcations commises par un membre de son
personnel. L'autorité invoquée se trouvait
dans une publication du ministère des Postes
intitulée: Directives aux maîtres de poste. Ce
document renfermait un passage portant que
les maîtres de poste sont responsables de la
malhonnêteté de leurs employés. Il ne s'agis-
sait pas de la responsabilité ordinaire déter-
minée par le droit coutumier qui rend l'em-
ployeur garant des actions de son employé,
mais plutôt d'une responsabilité spéciale en
dehors des heures de travail. On affirmait
que le livre en cause avait été publié avec
l'autorisation du ministre des Postes,-on ne
l'appelait même pas "Règlements", et bien
moins "décrets du conseil",-mais se fondant
sur ce livre le ministère a tenté de rendre
responsable un de ses maîtres de poste. La

cause fut plaidée et le jugement réservé. Je
suis sûr que le juge étudie sérieusement ct
intelligemment le problème.

Je reproche au bill de ne pas aller assez
loin. En effet, il déclare que nul règlement
ne sera valide contre un accusé à moins d'a-
voir été déposé de façon déterminée. Jus-
que-là, bel et bien, mais les règlements
peuvent modifier les droits civils des par-
ticuliers, comme ce fut le cas dans l'exemple
dont j'ai parlé, où un document pris au
hasard fut présenté au juge comme valide
dans une action intentée à un particulier.

J'ignore pourquoi le gouvernement s'est
arrêté là dans la préparation du bill. Il peut
être à propos d'amorcer ainsi ces mesures
afin de les compléter plus tard. Nous de-
vrions maintenant modifier le bill afin que nul
règlement ou ordonnance ne soit valide et
exécutoire à quelque fin que ce soit, à moins
d'avoir été dûment déposé.

Dans le cas du maître de poste dont j'ai
parlé, j'ai posé cette question: si le maître
de poste enjoignait à son secrétaire de fermer
la porte, cet ordre aurait-il force de loi sous
le régime de la loi des Postes? Je ne suis
pas sûr qu'il soit dépourvu de force légale;
il aurait certes force de loi si le maître de
poste écrivait l'ordonnance sur une feuille de
papier pour le remettre à son secrétaire.

Il faudrait en la matière exiger la régu-
larité, et rien ne devrait avoir force de loi à
moins d'avoir passé par une filière reconnue.
Le bill propose une procédure convenable
qui consisterait à déposer les documents dans
un endroit public. Les règlements non dé-
posés ne constitueraient que l'expression d'un
pieux espoir, d'un désir et d'un avertissement.
De plus, il faudrait un laps de temps après
le dépôt des règlements avant leur entrée en
vigueur, comme dans le cas des lois adop-
tées par le Parlement.

Les difficultés qui surgiront de l'application
de cette mesure seront considérables, mais
non insurmontables. Sauf erreur, les règle-
ments édictés par le passé devront mainte-
nant être déposés. L'honorable leader sup-
pléant pourrait-il me renseigner sur ce point?

L'honorable M. Hugessen: Je ne crois pas
que le bill s'applique aux ordonnances passées,
mais je dirai quelques mots à ce sujet après le
discours de mon collègue.

L'honorable M. Roebuck: Le bill devrait
s'appliquer aux ordonnances et règlements
déjà édictés, aux ordonnances administratives
et à celles qui règlent les droits civils et les
droits en matière criminelle. Le ministère
qui a préparé le présent bill devrait le reviser
afin de le compléter.

L'honorable M. Hugessen: Les remarques de
mon ami touchant ce qu'il a constaté quand il
faisait partie du gouvernement de l'Ontario
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m'ont vivement intéressé. Quant à l'effet
statutaire des décrets du conseil adoptés jus-
qu'ici, je crois comprendre que sous le régi-
me du décret du conseil adopté le 20 juillet
dernier, on est en train de préparer une codi-
fi.cation de toutes les ordonnances et règle-
ments statutaires en vigueur au 31 décembre
dernier, lesquels seront publiés en temps vou-
lu. De fait, ils sont maintenant sous presse.
Pour la première fois au Canada, il existera
une compilation officielle de toutes les me-
sures dites subsidaires. En un certain sens,
cette codification constituera un complément
des statuts du Canada. Peut-être cela
répondra-t-il à mon collègue qui a demandé
pourquoi on ne rend pas le présent bill rétro-
actif. On disposera bientôt d'une codifica-
tion de tous les décrets du conseil jusqu'au
31 décembre.

L'honorable M. Roebuck: Pour la province
d'Ontario?

L'honorable M. Hugessen: Non, -car la ques-
tion relève du gouvernement fédéral.

L'honorable M. Roebuck: Si quelque règle-
ment particulier ne figure pas au volume dont
parle mon ami, serait-il valide cependant?

L'honorable M. Hugessen: Je saisis mal la
question de mon ami.

L'honorable M. Roebuck: Le règlement non
publié dans ce recueil sera-t-il quand même
considéré comme applicable.

L'honorable M. Aseltine: Certainement, s'il
paraît dans la Gazette du Canada.

L'honorable M. Roebuck: De nombreux
règlements non publiés dans la Gazette du
Canada sont néanmoins applicables. Le cas
que j'ai mentionné en est un exemple.

L'honorable M. Haig: Mon collègue de To-
ronto-Trinity ne pourrait-il pas proposer au
comité un amendement portant que le recueil
en question sera la publication ultime et que
tout règlement n'y paraissant pas sera inap-
plicable?

L'honorable M. Roebuck: Excellente idée.
L'honorable M. Bouffard: Distribuera-t-on

le recueil de la même manière que les statuts
du Canada?

L'honorable M. Hugessen: Voilà encore une
question d'ordre administratif à laquelle les
fonctionnaires du ministère devraient pou-
voir répondre. On le distribuera, je l'espère,
de la même manière que les statuts du Canada.

L'honorable M. Haig: Je ne veux pas être
mêlé au débat, car j'approuve le projet de
loi. C'est plus ou moins pour rire que j'ai
posé une question à mon collègue de Toronto-
Trinity. Je crois sincèrement, cependant, que
le recueil en question devrait faire l'objet

d'une disposition du projet de loi. On pour-
rait multiplier bien des fois les cas men-
tionnés par le sénateur. Mon collègue d'In-
kerman (l'honorable M. Hugessen), membre
distingué du barreau de sa province, sait bien
que d'ordinaire on a coutume de déclarer au
client qui vient s'informer de ces questions
qu'il n'est pas visé, si après avoir consulté le
livre, on n'y trouve rien de pertinent. Puis
survient un décret qui atteint le client. J'ai
tenté d'assigner à ces questions un des em-
ployés de la société dont j'ai l'honneur de
faire partie, mais après six mois la guerre y
était presque. "Chaque semaine, me dit-il,
nous recevons les règlements statutaires et
nous constatons qu'on a abrogé un décret
rendu il y a six mois." Ou encore: "Quelqu'un
a emprunté les règlements et ne les a pas
rapportés" ou bien "on ne peut pas les trou-
ver." Le bureau était en émoi; nous avons
fini par ne plus nous y fier et nous l'avons
jeté dans la corbeille à papiers. Le leader du
Gouvernement devrait consulter le cabinet
afin de s'assurer s'il sera possible, lorsque le
comité étudiera le projet de loi, de répondre
à la question du sénateur de Trinity (l'hono-
rable M. Roebuck). Il a soulevé une ques-
tion bien juste qui mérite examen. La diffi-
culté est de taille.

Voyons le cas, par exemple, des règlements
visant la régie des loyers. Il est presque
impossible à un avocat de tenir le pas et,
pourtant, des questions ressortissant à la loi
et à son application se posent tous les jours
dans presque tous les bureaux d'avocat.
A l'heure actuelle on envoie un exemplaire
des règlements aux sénateurs et aux députés.
Ne pourrait-on pas en envoyer également à
tous les avocats, du moins aux bibliothèques
juridiques, aux juges et aux magistrats? Le
Manitoba envoie un exemplaire de ses lois
aux bibliothèques, aux législateurs, aux séna-
teurs qui exercent le droit, et aux magistrats
de la province. Cela est très utile. Pour faire
suite à la question du sénateur de Toronto-
Trinity, on devrait tenter de placer le recueil
sous l'empire de la loi et de le tenir à jour.

L'honorable M. Hugessen: Je vais certaine-
ment saisir de la question les fonctionnaires
du ministère afin de m'assurer si l'on peut y
donner suite. Le sénateur de Toronto-Trinity
a formulé une proposition fort utile. Si le
Gouvernement doit assumer la responsabilité
de publier dans un même recueil tous les
décrets du conseil et règlements qui, à ses
yeux, atteignent le public du point de vue
législatif, il devrait aussi prendre sur lui de
déclarer que ce sont bien là les seuls qui
atteignent le public. Il sera peut-être pos-
sible d'agir dans le sens de cette proposition.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 21 fois.)
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RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Hugessen propose que le
bill soit renvoyé au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

IMMIGRATION
MOTION

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'hono-
rable Mme Wilson portant que le comité per-
manent de l'immigration et du travail soit
autorisé et chargé d'étudier la loi de l'immi-
gration, son application, son mode d'admi-
nistration, etc.

L'honorable Arthur W. Roebuck: Honora-
bles sénateurs, mon nom apparaissant au bas
du projet de résolution aujourd'hui, je ne sau-
rais manquer cette occasion de féliciter la
sénatrice de Rockcliffe (l'honorable M""
Wilson) de son geste et d'approuver sa déci-
sion de présenter de nouveau une motion
relative à l'immigration.

Les sénateurs savent bien que nos lois
relatives à l'immigration n'auraient pas été
améliorées et que, sans doute, notre pays
n'aurait pas accueilli le nombre modeste d'im-
migrants qui sont venus au Canada, si le
Sénat ne s'était pas occupé de la question il
y a trois ou quatre ans. Je me réjouis beau-
coup de ce qu'a accompli, en matière d'im-
migration, le Sénat pour former l'opinion pu-
blique, pour donner à notre pays des règle-
ments plus à la page et pour élargir le champ
de nos connaissances. Je me réjouis quelque
peu aussi de ce que notre pays compte au-
jourd'hui quelques milliers ("milliers" n'est
certes pas un terme trop fort) de foyers
heureux qui n'existeraient pas, n'eussent été
notre zèle et nos efforts. Nous avons là, au
moins, joué un rôle. Je félicite le président
du comité de ramener le sujet sur le tapis,
afin que nous passions en revue la situation.
Nous avons fait bien peu de choses à cet
égard à la dernière session. Le sujet est
aujourd'hui plus opportun et plus important
que l'an dernier et je donne, pour cela, deux
raisons principales: la première, c'est que l'an
dernier, le Canada a reçu moins d'immigrants
que l'année précédente. Les chiffres qu'a
fournis le motionnaire indiquent une diminu-
tion sensible. Je regrette qu'il en ait été
ainsi. Quant au nombre, notre immigration
s'est faite, depuis la guerre, de façon mo-
dérée; mais il importe de considérer qu'en
regard de la population totale du pays, la pro-
portion des immigrants n'est guère impres-
sionnante.

Si l'on s'arrête à penser au bonheur et au
bien-être des humains, l'immigration devient
un sujet de souveraine importance. On

ne peut pas non plus s'en désintéresser du
simple point de vue numérique. J'ai ici une
coupure de journal qui rapporte les propos de
sir Arthur Rucker, directeur suppléant de
l'Organisation internationale pour les réfu-
giés, qui fait, par conséquent, autorité en la
matière. Il a rendu hommage au Canada
d'avoir accueilli 75,000 réfugiés depuis la fin
de la guerre. Le geste mérite certes d'être
souligné. En tout -cas, l'un des chefs de l'or-
ganisme international en question ne l'a pas
considéré comme négligeable.

Quant à la diminution du nombre des im-
migrants, on peut se demander, étant donné
la situation industrielle sans précédent au
pays, depuis quelques années, s'il faut se
réjouir de cette tendance.. Environ 350,000
chômeurs seraient inscrits aux bureaux de
placement de la Commission de l'assurance
chômage. Ce ýchiffre est révoqué en doute:
certains voudraient que le nombre des chô-
meurs au pays soit d'environ 375,000, mais il
n'a guère d'importance, si ce n'est en le
mettant en regard d'un autre ýchiffre. Toute-
fois, nous aurions, d'après cette statistique,
environ 100,000 chômeurs de plus que l'an
dernier à la même date. Ces données, si on
les met en regard de l'augmentation du
nombre des chômeurs, révèlent une situation
des plus graves et je ne m'étonne pas que le
chef de l'opposition (l'honorable M. Haig) ait
exprimé des inquiétudes à cet égard, lorsqu'il
en a parlé l'autre jour.

Celui qui se rappelle la famine des années
30 et l'incapacité de milliers d'hommes à sus-
tenter leurs familles, ou qui se souvient des
longues théories d'hommes attendant la soupe,
ne peut envisager le retour de pareille si-
tuation sans une profonde inquiétude. Il est
certain que si une telle situation est sur
le point de se produire, nous hésiterions à
amener au Canada des gens qui viendraient
simplement grossir les rangs des chômeurs.
Ce serait rendre un piètre service aux immi-
grants et à nous-mêmes.

Toutefois le chômage ne découle pas de
l'excédent de population; on ne règlerait

rien en la diminuant. Les deux problèmes

sont distincts. Le fait que la densité de la
population n'entraîne pas le chômage a été

bien démontré quand les anciens combattants
revenus d'outre-.mer ont été absorbés dans
nos industries alors que l'immigration était
à son plus haut point. L'embauchage n'a
jamais été aussi actif qu'à cette époque.

Comme les pays peu peuplés souffrent du

chômage tout comme les pays à population
dense, je soutiens que le nombre actuel des

gens en quête de travail n'est pas la cause

du chômage. Il y a plus. Le chômage tient

à deux facteurs: les ressources naturelles à
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l'exploitation desquelles peut s'exercer notre
main-d'oeuvre et l'organisation nécessaire de
nos jours afin d'affecter notre main-d'œuvre,
notre initiative et nos capitaux à l'exploitation
de ces ressources naturelles. Cela semble
fondamental et élémentaire, et un embauchage
intense résulte de l'utilisation bien organisée
des ressources naturelles disponibles.

Au Canada, les affaires sont bien organisées.
Aucune nation dans l'histoire n'a pu changer
ses méthodes de production aussi rapide-
ment et avec autant de facilité, d'intelligence
et d'initiative que le Canada lors de son en-
trée dans le dernier conflit. Le génie de
l'organisation est toujours ce qu'il y a de
plus rare dans la main-d'oeuvre. Des admi-
nistrateurs habiles sont fort précieux pour
l'industrie, et notre pays semble avoir une
foule d'hommes d'affaires, de fabricants, de
négociants et de financiers très compétents
en mesure de s'occuper des problèmes de
l'industrie. Quant à la disponibilité des res-
sources naturelles, il saute aux yeux que la
mise en valeur des vastes ressources du
Canada en est à ses débuts, on n'en a égra-
tigné que la surface; il est faux que les em-
plois sont insuffisants pour notre population.
Il y a autant d'emplois qu'il y a de gens
pour les occuper, tout comme il y a assez
d'air pour que tous les vivants puissent res-
pirer. Pareille situation va se maintenir tant
qu'il y aura de l'espace où les hommes puis-
sent rester et des ressources naturelles en
terres, en forêts et en mines que les hommes
puissent utiliser.

Il n'y a pas de limite au nombre des em-
plois à remplir. La disponibilité des ressour-
ces constitue la seule limite. Les sénateurs
pourraient voyager d'Halifax à Vancouver
en quête de ressources naturelles à l'exploi-
tation desquelles ils pourraient affecter avan-
tageusement leur capital et leur main-d'oeuvre,
mais à cause du prix élevé qu'on demande,
ils ne pourront donner suite à leurs projets
quelque utiles qu'ils puissent être pour l'hu-
manité. Ainsi le véritable problème devant
lequel nous nous trouvons en matière d'em-
bauchage ne constitue pas à trouver des res-
sources,-dont nous avons à profusion,-ni
l'habileté de nos hommes d'affaires à les
employer, ni l'empressement ou l'intelligence
de nos travailleurs. Le véritable problème
réside dans la disponibilité des ressources
qu'on peut utiliser avec profit.

En permettant à des hommes de venir au
pays, on grossit les rangs de ceux qui sont
prêts à supporter les frais généraux, à payer
les loyers, à maintenir l'activité des chemins
de fer et à assurer des bénéfices aux hom-
mes d'affaires. Mais en fermant la porte aux
étrangers, on diminue le rendement des tra-
vailleurs, on rend plus difficile le support les

frais généraux et, en conséquence, on diminue
les chances de profit. Il importe donc d'as-
surer un bénéfice aux hommes d'affaires et à
ne pas permettre qu'une trop grosse partie
de ces bénéfices ne soit absorbée par les frais
de propriété, l'accaparement et le monopole.

Depuis dix ans la valeur des terres au
Canada augmente, au détriment de l'embau-
chage. J'ai demandé des renseignements au
Bureau de la statistique sur l'accroissement de
valeur subie par les terres depuis quelques
années. Or, chose étrange, bien que ce sujet
soit d'une importance capitale pour l'avenir
de l'industrie canadienne, le Bureau n'a pu
me fournir que de maigres renseignements. On
m'a appris que la valeur moyenne des terres
agricoles occupées au Canada, en 1949, s'éta-
blit à 40 dollars par acre, y compris la valeur
des améliorations. Mais les améliorations
découlent du travail de l'homme. La valeur
de la ferme elle-même tient à son emplace-
ment et à la collectivité où elle se trouve, et
quand un particulier possède cette ferme elle
revêt une valeur de monopole.

Depuis 1939 la valeur de nos terres agri-
coles dans tout le Canada a augmenté de
66-7 p. 100. Elle s'établissait à $24 par acre
de 1935 à 1939.

L'honorable M. Lacasse: En moyenne, n'est-
ce pas?

L'honorable M. Roebuck: En effet, et y
compris beaucoup de terres très pauvres.
La valeur moyenne a monté constamment
durant la guerre pour toucher aujourd'hui
$40 par acre, soit une hausse de 66-7 p. 100
depuis 1939.

L'honorable Mme Fallis: L'augmentation
n'est-elle pas grandement attribuable à l'amé-
lioration des bâtiments?

L'honorable M. Roebuck: Dans une certaine
mesure seulement. A ce propos, la déprécia-
tion de la monnaie compte plus que l'aug-
mentation de la valeur des terres et l'amélio-
ration des bâtiments. Ne l'oublions pas.

L'honorable M. Haig: Très bien!

L'honorable M. Roebuck: L'augmentation
réelle de la valeur des terres n'est donc peut-
être pas aussi forte que l'indiquent les
chiffres. La valeur foncière des fermes cana-
diennes est très faible, sauf dans le voisinage
des grandes villes à cause de leur valeur
comme lots à bâtir. La valeur des terrains
dans les villes elles-mêmes a énormément
augmenté. Des chiffres précis n'existent pas
malheureusement, mais la valeur des terrains
dans nos régions urbaines et le voisinage
immédiat a grimpé non pas simplement de
centaines de milliers de dollars mais de plu-
sieurs millions.
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Cela étant, quelle est la situation de l'im-
migrant. D'ordinaire il arrive au pays avec
un petit pécule, mais le prix établi des
ressources du pays le gêne grandement. Le
prix est-il faible, il a d'autant plus de chance
de bien vivre. Plus le prix est élevé, moins
il a de chance de réussir. Tout dollar sous-
trait par voie de monopole et d'accaparement
est un dollar enlevé à l'industrie et au
commerce. Le problème que présente l'immi-
gration ne tient pas au nombre que nous pou-
vons admettre au pays mais au nombre
que notre situation économique nous permet
d'absorber.

Je persiste à croire que notre économie
est encore saine bien que, je l'avoue, les
esprits réfléchis aient lieu de s'inquiéter. Les
entreprises deviennent déficitaires quand les
impôts se font trop lourds, mais jusqu'ici
ni la valeur de nos terres ni nos faillites com-
inerciales n'ont augmenté au point que la
sagesse nous dicte de fermer nos portes aux
affamés d'Europe. En outre, si au lieu d'ac-
cepter de cinquante à cent mille .personnes
par année nous en accueillions beaucoup
plus, la période durant laquelle les impôts
mangent les bénéfices serait retardée et non
hâtée. Nous pourrions peut-être ainsi main-
lenir les affaires sur un pied lucratif plus
longtemps que nous ne le pourrions autre-
ment, retardant ainsi l'arrivée des années
maigres.

Je tiens à formuler une couple d'observa-
tions sur les immigrants eux-mêmes. J'ai
déjà dit auparavant à ce sujet que les
meilleurs immigrants sont ceux qui nous vien-
nent de l'accroissement naturel, comme l'a
rappelé hier mon collègue de Rigaud (l'hono-
rable M. Dupuis). Il ne fait pas de toute que
nos enfants sont le meilleur apport à notre
population. Viennent ensuite les parents des
gens déjà établis au pays. Ce point est si
évident qu'après que nous l'eussions affirmé
trois ou quatre fois au Sénat, le Gouverne-
ment a compris et a décrété admissible une
catégorie de proches parents. On a autorisé
les fonctionnaires de l'immigration à admettre
au pays les gens de cette catégorie, ce qui
a ouvert nos portes à des milliers de pères
et mères, de frères et sœurs, de fils et filles
et de quelques neveux et nièces. L'expérience
a démontré que ces nouveaux venus ont
toutes les chances de devenir d'excellents
citoyens grâce aux conseils de leurs parents
déjà établis au Canada qui les accueillent,
les logent et les habillent convenablement et,
surtout, leur enseignent comment assurer
teur propre subsistance. En certains cas, des

Canadiens ont même défrayé le transport de
leurs parents d'outre-mer désireux de s'éta-
blir chez nous. Presque tous les gens admis
à titre de proches parents ont trouvé emploi
dans l'industrie et y ont réussi.

Mais, honorables sénateurs, la catégorie des
proches parents que j'ai mentionnée, le père et
la mère, les frères et les soeurs, les fils et les
filles, les neveux et les nièces, est évidem-
ment restreinte au nombre de parents qu'ont
les Canadiens en Europe ou ailleurs et elle
est bien près d'être épuisée. Admettons
qu'au cours des années, un certain nombre de
personnes de cette catégorie continueront à
venir au pays mais, d'ici deux ou trois ans,
nous ne saurions attendre beaucoup d'immi-
grants de cette classe. Aussi l'heure est
venue, me semble-t-il, de reviser les catégo-
ries de personnes admissibles. En Europe.
les liens familiaux sont très puissants. La
famille est fermement unie et ses liens ne se
limitent pas seulement au père et à la mère,
aux frères et aux sours et à tous les autres
parents que j'ai mentionnés tantôt, mais à
toute la parenté. Il me semble que si un
citoyen canadien est disposé à payer les frais
de voyage d'un cousin et de sa famille qui
veulent venir d'Europe, qu'il promet de les
loger et d'assurer leur bien-être au Canada,
il est peu probable que de tels immigrants
constitueront une charge pour la collectivité;
s'ils satisfont aux exigences ordinaires rela-
tivement à la santé et à la bonne conduite,
nous ne courrions guère de risque à les ad-
mettre au pays. Je soutiens que l'heure est
venue d'admettre les cousins parmi les pro-
ches parents. J'irai même plus loin. Nous
devrions permettre la venue des amis des
immigrants. Ne vaut-il pas beaucoup mieux
admettre au pays un futur citoyen canadien
dont une personne déjà en place se porte ga-
rante, plutôt d'admettre quelqu'un qui n'au-
rait personne en mesure de lui faire prendre
contact avec notre vie industrielle et sociale?
Pour ma part, je serais disposé à élargir immé-
diatement les règlements relatifs à l'immigra-
tion et à accorder aux cousins l'avantage de
venir au pays. Je songeais même très sérieu-
sement à la possibilité d'accorder les mêmes
privilèges aux amis. Je crois que ces gens
devraient devenir de braves Canadiens, de ces
citoyens qui sont à peu près sûrs de réussir,
qui, à peu près certainement, ne nous quitte-
raient pas ni n'enfreindraient les lois du pays.

Voilà les deux seules observations que je
tenais à formuler. Tout d'abord, que notre
programme actuel en matière d'immigration
soit maintenu aussi longtemps que possible
(et ici, j'espère que les craintes d'un désastre
industriel ne feront en rien modifier notre
programme); en second lieu, j'admettrais
immédiatement les cousins, puis les amis.
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Les membres du comité chargé d'examiner la
loi de l'immigration rendront un service
signalé au pays en étudiant le problème
d'après ces données fondamentales.

(La motion est adoptée.)

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'honora-
ble M. Golding, tendant à voter une adresse
à Son Excellence le Gouverneur général, en
réponse à son discours prononcé à l'ouverture
de la session.

L'honorable Cyrille Vaillancouri: Honora-
bles sénateurs, je suis heureux de m'unir aux
préopinants pour féliciter les motionnaires
de l'Adresse en réponse au discours du trône
(les noaorables MM. Golding et Veniot). Ils
se sont acquittés de leur tâche de façon réa-
liste et objective, et ils méritent d'en être
félicités.

La guerre est terminée depuis plus de
quatre ans,-à ce qu'on dit,-et pourtant nous
vivons sous une tension nerveuse inquiétante
qui porte parfois au découragement. Aujour-
d'hui c'est la bombe atomique, demain ce sera
peut-être la bombe à l'hydrogène cent fois
plus dévastatrice. Voilà le progrès, dit-on.
Progrès, si l'on veut, mais vers la destruc-
tion de soi-même. Serait-il vrai que le génie
confine à la folie?

Mais le progrès est compatible avec un
monde où l'on vivrait mieux, où l'on s'aime-
rait au lieu de s'inquiéter et de se haïr en
cherchant à se détruire mutuellement.

Comment organiser le monde de manière à
permettre aux hommes de se conduire comme
des êtres raisonnables au lieu d'imiter. les
fauves de la jungle? Il faudrait tout d'abord
adopter une règle morale. Si les hommes ne
travaillent qu'à produire des engins de guerre
afin de se détruire les uns les autres, c'est
qu'il existe trop d'orgueil dans leur esprit et
trop d'amertume dans leur coeur. Que l'hu-
milité, le sens de l'aide mutuelle et de la
compréhension remplacent l'orgueil; que
l'égoïsme qui règne dans le cœur de l'homme
fasse place à un peu d'amour. Ainsi le monde
deviendra meilleur et connaîtra la paix et le
bonheur.

Mais le bonheur est-il possible ici-bas? Oui,
certainement, pourvu qu'on se contente de
son sort et qu'on n'envie pas -celui d'autrui. Si
jamais nous atteignons un degré de» perfec-
tion et de conduite morale où les hommes
s'aimeront au lieu de se haïr, où toutes leurs
inventions serviront à adoucir leur sort sans
les rendre paresseux ni détruire le fruit du
travail, nous devrons aussi nous occuper d'or-

ganiser une économie matérielle et physique,
c'est-à-dire une économie matérielle de na-
tions et une économie physique d'individus.
L'économie d'une nation se fonde sur ses
échanges plus ou moins considérables de
marchandises. On n'a encore trouvé qu'un
moyen d'accroître ces échanges, c'est-à-dire
l'argent.

Au siècle dernier les nations civilisées sont
convenues de fonder leur monnaie sur un
étalon reconnu par toutes comme rien d'autre
que l'équivalent d'une monnaie internatio-
nale. Au lieu d'utiliser le papier-monnaie tiré
à l'ordre d'une nation en particulier, les
nations débitrices pouvaient alors expédier
leur or à leurs créditeurs qui, à leur tour,
pouvaient le remettre à d'autres pays et le
faire circuler dans le monde entier s'ils le
désiraient.

Après la première guerre mondiale, l'Alle-
magne a cherché à rompre cette pratique
fondée sur la confiance. Ayant abandonné
l'étalon-or, alors accepté par toutes les nations
civilisées, elle a émis une grande quantité de
ses propres billets, causant ainsi une énorme
inflation de sa monnaie, afin de ne pas avoir
à payer ses dettes. Certains des voisins de
l'Allemagne, qui rivalisaient avec elle sur
les marchés internationaux, ont aussi mis en
circulation une plus forte quantité de leur
propre papier-monnaie; d'autres ont dévalué
leur monnaie ou augmenté, de fait, le prix de
l'or. Aussi avons-nous aujourd'hui des mon-
naies dites nationalisées ou dirigées.

L'étude de l'histoire économique du monde
depuis l'invention de l'argent et les conclu-
sions qu'on doit en tirer nous porteraient à
croire que la nationalisation de la monnaie ne
saurait résoudre aucun problème d'ordre
matériel.

L'honorable M. Haig: Bravo!

L'honorable M. Vaillancouri: Un pays pour-
rait, grâce à ses réserves d'or, réussir à
exercer durant quelque temps une hégémenie
financière sur le monde, mais le jour viendrait
inévitablement où, malgré tous ses milliards,
il devrait mourir du fait de la concentration
de sa monnaie. Il ne pourrait plus commercer
avec les pays étrangers dont la monnaie, à ses
yeux, ne vaudrait presque plus rien. Il serait
contraint alors ou bien de consentir des prêts
et de vivre du fruit des intérêts, ou bien de
modifier son attitude. Cela est clair à mes
yeux.

Ne pourrait-on s'entendre pour adopter un
étalon monétaire qui vaudrait pour tous les
pays et permettrait d'échanger les denrées
sans avoir recours à un papier presque sans
valeur? Que produisent les monnaies natio-
nales? Supposons que je vende à la Chine
des marchandises valant des millions de
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dollars et que je reçoive en retour des billets
de banque chinois, qu'est-ce que je reçois
réellement? N'ai-je pas tout simplement
l'illusion d'être payé? J'avoue que la monnaie
internationale comporte de nos jours des
problèmes très ardus, bien plus qu'ils ne
l'étaient il y a vingt-cinq ou trente ans. La
raison en est bien simple. Si une grève se
déclare dans une industrie d'importance
nationale, toute l'économie de la nation peut
en être bouleversée et, en même temps, le
fondement de sa monnaie. Il existe un danger
semblable dans le cas des monopoles mon-
diaux (il y en a plusieurs) de certaines
denrées. Une telle situation pourrait boule-
verser toute monnaie, même une monnaie
internationale.

Mais la complexité et la difficulté du pro-
blème ne doivent pas nous empêcher de
chercher à le résoudre. Malgré le caractère
particulier de ces observations, j'espère que
mes propos seront pris au sérieux et qu'on y
donnera suite. Il faut apporter certains
changements à notre politique générale en
matière de commerce. Puisque nos clients
d'hier nous délaissent, il faut en chercher
d'autres. Pour attirer les clients éventuels il
nous faut des plans habiles et des gens bien
adaptés aux pays où ils vont travailler.
L'autre jour, je parlais à un groupe d'hommes
d'affaires canadiens qui avaient séjourné en
Amérique du Sud quelques mois auparavant.
Ces hommes, de langue anglaise ou de langue
française, ont donné à entendre à l'unanimité
qu'il serait inutile d'envoyer en Amérique
du Sud, à titre d'agents d'affaires, des hom-
mes dont la mentalité ne saurait s'adapter
aux pratiques commerciales ainsi qu'aux us
et coutumes de ces pays.

Cependant, ne serait-il pas sage d'envoyer
dans ces pays étrangers des gens possédant
quelque expérience des affaires? Nous avons
confiance dans les connaissances des jeunes
diplômés de nos universités et de nos écoles
spécialisées dans les questions de commerce
et d'industrie Mais avant de les affecter à
nos diverses ambassades et à nos postes com-
merciaux à l'étranger, ne devrions-nous pas
leur faire acquérir une expérience pratique
afin qu'ils puissent apprendre à distinguer les
choses possibles des choses impossibles? Ils
seront les premiers à bénéficier de cette
expérience, longtemps même avant que leur
pays tire parti de leurs vastes connaissances
fondées sur une expérience de toute première
valeur.

Je profite de l'occasion pour signaler à la
Chambre la prochaine célébration du cin-
quantième anniversaire d'une de nos insti-
tutions financières qui a vécu et qui continue
de vivre, dans le cadre de la réalité; elle a

rendu des services incalculables à l'ensemble
de la nation. Je veux parler des Caisses
populaires.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Vaillancouri: L'été prochain,
du 24 au 27 août, à Lévis dans la province de
Québec, se tiendra un congrès international
des institutions coopératives d'épargne et de
crédit, auquel assisteront des dirigeants venus
de toutes les parties du monde. Nous allons
alors commémorer la vie et l'œuvre de feu
Alphonse Desjardins, fondateur de ce mer-
veilleux mouvement coopératif du continent
nord-américain. Ce modeste citoyen de Lévis,
ancien fonctionnaire, a été, grâce à son énergie
et à sa détermination indomptables, le créa-
teur canadien de ce mouvement de régénéra-
tion si important pour le salut économique et
général des classes laborieuses.

A Lévis où je demeure, nous avons érigé
un monument à l'occasion de cet anniversaire.
Il s'agit d'un bâtiment appelé "Édifice Des-
jardins" où nous avons centralisé toutes les
institutions qui, même si elles ne sont pas
toutes l'œuvre d'Alphonse Desjardins, sont
le fruit de sa pensée. Il me fait donc grand
plaisir d'inviter cordialement tous les chefs
du mouvement coopératif de l'univers à venir
célébrer cet anniversaire. Puissent-ils venir
de partout, nous apporter le meilleur de leur
esprit et de leur coeur, ainsi que l'assistance
précieuse de leur savoir et de leur expérience!
Espérons qu'au cours des nombreuses séances
d'étude qui auront lieu à cette occasion nous
réussirons à jeter les bases d'une économie
plus chrétienne, plus sociale, plus charitable
et plus humaine.

Lorsqu'est décédé, en 1920, M. Desjardins,
fondateur de la première caisse populaire, les
journaux l'ont proclamé le sauveur de sa race.
Mais trente ans plus tard, je puis affirmer
qu'il a été plus que cela: il a été l'auteur
d'une économie plus humaine et il pourrait
bien avoir été le sauveur ide l'économie de
toute la nation.

Un autre anniversaire qui m'intéresse tout
particulièrement doit être célébré l'automne
prochain. Il s'agit du vingt-cinquième anni-
versaire de la fondation de la Société des
producteurs de sucre d'érable du Québec.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Vaillancour: Pendant un
quart de siècle, cette société s'est efforcée de
faire revivre l'industrie du sucre d'érable, la
plus ancienne industrie agricole du pays, et
de lui redonner l'importance qu'elle présen-
tait autrefois. A l'occasion de son jubilée
d'argent, la Société des producteurs de sucre
d'érable du Québec est fière de rappeler à
nos cultivateurs les grands services qu'elle
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leur a rendus, tout en affirmant que ce pro-
duit national est apprécié et dégusté avec
délices par tous ceux qui ont la bonne for-
tune d'y goûter.

L'honorable M. Lacasse: Y compris les sé-
nateurs.

L'honorable M. Vaillancouri: Je me résume:
efforçons-nous d'organiser une économie
morale et sociale fondée sur la charité et
Tamour du prochain. On nous dit que nous
avons fait la dernière guerre afin de sauver
la civilisation chrétienne. Le Christ n'est-il
pas venu sur la terre afin de nous enseigner
l'économie morale de l'amour du prochain?
Jetons un coup d'œil rétrospectif qui nous
permettra de comprendre l'oeuvre que nos
ancêtres ont réalisée grâce à cet esprit
d'amour, d'entr'aide et de charité; suivons

l'exemple qu'ils nous ont donné, efforçons-
nous nous aussi de fonder notre économie
matérielle sur quelque chose de concret et
de réel. Je ne suis pas de ceux qui en évo-
quant avec nostalgie le passé et les choses
d'antan, se plaignent du présent et déses-
pèrent de l'avenir. Je me borne à garder le
souvenir du passé, j'essaie de m'accommoder
du présent avec un sentiment de réalisme et
j'envisage l'avenir avec confiance, car nos
organismes sont toujours dirigés par des gens
animés d'un sentiment d'amour et de foi.

(Sur la motion de l'honorable M. Burke,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.

55951-8
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Le vendredi 17 mars 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président suppléant (l'honorable J.
H. King) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE CODE CRIMINEL

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
I, intitulé: loi modifiant le Code criminel.

Le bill est lu pour la 1", fois.

FÊTE DE SAINT PATRICE

HOMMAGE AU SAINT PATRON DE L'IRLANDE

L'honorable Felix P. Quinn: Honorables
sénateurs, avant que nous passions à l'ordre
du jour, qu'il me soit permis de rappeler
au Sénat que c'est aujourd'hui le 17 mars.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Quinn: C'est la fête de ce
glorieux apôtre, saint Patrice, et les Irlan-
dais du monde entier célèbrent la fête de
leur saint patron avec amour et vénération.
L'Anglais a saint George, mais celui-ci n'a
jamais vu le ciel d'Angleterre, non plus que
saint André, le ciel d'Écosse, ni saint David,
le ciel du pays de Galles. Mais à l'âge de
quinze ans, Patrice fut emmené en esclavage
en Irlande où il demeura en servitude durant
six ans comme berger. S'étant finalement
échappé, il se rendit en France où il eut
un entretien avec son oncle, saint Martin
de Tours, auquel il parla de l'Irlande et de
ses habitants qu'il avait appris à aimer et
à admirer. Il lui exposa quel magnifique
champ d'apostolat le missionnaire trouverait
auprès de la population païenne de l'Irlande
qui adorait le soleil et diverses idoles.

Saint Martin fit instruire Patrice qui
finalement fut ordonné prêtre et envoyé à
Rome où il fut reçu en audience par le Pape
auquel il fit connaître l'Irlande et ses habi-
tants. Patrice déclara à sa sainteté que si
elle l'envoyait en mission chez les Irlandais,
il consacrerait sa vie à leur conversion. Le
pape ayant accepté, Patrice fut consacré
évêque et retourna en Irlande avec un groupe
de missionnaires.

On raconte que saint Patrice débarqua en
Irlande la veille du grand festival des drui.
des et qu'au moment où les druides se réunis-
saient sur les collines de Tara pour vénérer
leurs dieux il arrivait sur la colline opposée
avec sa petite bande de missionnaires. A
l'aube, le lendemain, sa première pensée fut
pour le Tout-puissant. S'agenouillant, Patrice
le pria de bénir l'oeuvre missionnaire qu'il

avait entreprise. Comme il faisait froid à
cette heure matinale, il alluma un feu, con-
trairement à l'édit de l'archidruide qui avait
donné ordre de n'en pas allumer tant qu'il
n'aurait pas lui-même brandi la torche.
Patrice n'en savait rien. Son feu ayant été
aperçu de Tara, le roi envoya immédiatement
ses soldats se saisir de l'homme qui avait osé
enfreindre la loi. On conduisit Patrice de-
vant le roi et l'archidruide qui lui deman-
dèrent d'expliquer sa conduite. Il leur parla
alors du Dieu des chrétiens au ciel et sa
magnifique éloquence fit impression sur l'as-
semblée. Incapable de leur faire comprendre
le mystère de la sainte Trinité, il regarda à
ses pieds, vit un trèfle, se pencha, l'arraoha
et le tint en l'air pour donner un exemple
du mystère de la sainte Trinité. Il leur montra
que la nature elle-même pouvait expliquer
comment trois pouvaient se trouver dans un.
On lui demanda ensuite d'expliquer les
autres mystères de sa religion, ce qu'il fit si
bien qu'il convertit toute la nation au
christianisme. Voilà pourquoi les Irlandais
vénèrent aujourd'hui sa mémoire.

C'est pourquoi, aujourd'hui, par tout l'uni-
vers, Irlandais et Irlandaises portent fière-
ment à leur boutonnière le petit trèfle, l'em-
blème de leur nation et de leur saint patron.
Par suite de persécutions et de souffrances
qui ont duré sept siècles, les Irlandais sont
aujourd'hui dispersés par tout le monde, mais,
dans quelque pays qu'il soit, l'Irlandais a
dans son cœur autant d'amour et de véné-
ration pour le pays de ses ancêtres que ceux
qui sont nés sur le sol sacré de la patrie.

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Quinn: Lors d'un voyage à
Boston, il y a quelques années, j'ai rencon-
tré quelques centaines d'Irlandais dont plu-
sieurs étaient depuis la troisième ou
quatrième génération en Amérique. Dans
leurs yeux se réflétait autant d'amour pour
l'Irlande que s'ils y avaient vu le jour. Je
me souviens encore de l'entretien que j'ai eu
avec l'un d'eux, Irlandais au cœur vibrant
et ardent patriote. "Quelle nationalité choi-
siriez-vous, Mike, si vous n'étiez pas Irlan-
dais?" lui ai-je demandé. "Si je n'étais pas
Irlandais, m'a-t-il répliqué, j'aurais honte de
moi-même." Voilà qui dénote l'amour de
l'Irlandais et de ses fils pour l'île d'Émeraude.

Ils ont bien raison de l'aimer. On n'y
trouve pas de tribunaux de divorce. Si nos
collègues du comité des divorces siégeaient
en Irlande et assuraient leur subsistance en
touchant des honoraires, ils crèveraient de
faim. En Irlande, il n'existe pas non plus
de limitation des naissances, d'euthanasie,
de communisme; les quelques serpents et
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crapauds qui s'y trouvaient en ont été chas-
sés il y a des siècles par saint Patrice. Nous
avons donc tout lieu d'être fiers de notre
terre natale.

Où qu'on aille, on trouvera toujours un
Irlandais qui pense à la verte Irlande, qui se
rappelle Kathleen, Mavourneen, Aileen
Allanah, Colleen Bawn et la Sweet Belle
Mahone:

Wait for me at Heaven's gate,
Sweet Belle Mahone.

D'autres se rappelleront les lacs de Killar-
ney:

Where angels fold their wings and rest
In that Eden of the blest,
Beauty's home, Killarney.

Certains reporteront leur pensée plus vers
le sud et chanteront l'air des BeUs of
Shandon:

That sound so grand on
The pleasant waters
Of the river Lee.

Et puis d'autres fredonneront le London-
derry Air, et d'autres encore chanteront les
montagnes de Mourne, de Galway-Bay et
de Lough Neagh's Banks:

Where the fisherman strays
When the clear cold eve's declining;
He sees the round towers of other days
In the waves beneath him shining.
Thus will memory oft in dreams sublime
Catch a glimpse of the days that are over,
And, sighing, look through the waves of time
For the long-faded glories they cover.

Certains, plus virils, célébreront les gloires
de Brian le Brave et de Malachie:

Who wore the collar of gold
Which he won from the proud invader,
When her kings, with standards of green unfurled,
Led the red branch kn,ights to danger.

Puis d'autres encore chanteront le magni-
fique val d'Avoca:

There is not in the wide world a valley so sweet
As that vale in whose bosom the bright waters

meet;
Oh! the last rays of feeling, and life must depart,
Ere the bloom of that valley shall fade from my

heart.
Yet it was not that nature had shed o'er the scene
Her purest of crystal and brightest of green;
'Twas not her soft magie of streamlet or hill,
Oh! no,-it was something more exquisite still.
'Twas the friends, the belov'd of my bosom,

were near.
Who made every dear scene of enchantment more

dear,
And who feit how the best charms of nature

improve,
When we see them reflected from looks that we

love.
Sweet vale of Avoca! how calm could I rest
In thy bosom of shade, with the friends I love

best,
Where the storms that we feel in this cold world

should cease,
And o.ur hearts, like thy waters, be mingled in

peace.

Plusieurs m'ont demandé de chanter, et
avec votre permission...

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Quinn: ... je m'exécute.
Have you ever heard the story of how Ireland got

its name?
If you listen you will understand from whence old

Ireland came.
No wonder that we love that dear old land beyond

the sea,
For here's the way my dear old mother told the

tale to me.
Sure a little bit of heaven fell from out the skies

one day,
And nestled on the ocean in a spot so far away;
And when the angel found it, sure it looked so

sweet and fair,
He said suppose we leave it, for it looks so

peaceful there.
Then they sprinkled it with stardust, just to make

the shamrocks grow;
'Tis the only place you'l find them, no matter

where you go.
Then they dotted it with silver to make its lakes

so grand,
And when they had it finished, sure they called it

Ireland.

Des voix. Très bien!

L'honorable M. Quinn: Je termine:
Here is my country though broken thou art,

There's a lustre within me that ne'er will decay;
A spirit that shines through each suffering part,

And now smiles at all pain on St. Patrick's Day.

Des voix: Bravo!

IMPÔT SUR LE REVENU
RÉPONSE À UNE INTERPELLATION

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable Wishart McL. Robertson: Ho-
norables sénateurs, le 1" mars, comme en
font foi les Débats du Sénat, page 55, le chef
suppléant de l'opposition (l'honorable M. Asel-
tine) m'a demandé d'appeler l'attention du
Gouvernement sur deux décisions rendues
dernièrement par la Commission d'appel de
l'impôt sur le revenu et sur les répercussions
qu'elles peuvent exercer sur certains contri-
buables. M'étant enquis auprès du Gouver-
nement, je puis assurer au Sénat qu'on est à
examiner soigneusement la portée des déci-
sions rendues dans les causes Reinhorn et
McCool.

SÉNAT
PUBLICITÉ DANS LES JOURNAUX

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. Robertson: Au cours du
débat sur le discours du trône, hier, le séna-
teur d'Halifax (l'honorable M. Dennis) m'a
posé la question suivante:

A l'égard de la publication, je me permets de
demander au leader du Gouvernement si les séna-
teurs des deux côtés de la Chambre sont satisfaits
de la publicité que donnent les journiaux aux
séances du Senat.

55951-84



SÉNAT

Je ne suis pas en mesure de répondre sur-
le-champ à la question de mon ami. Comme
elle revêt une certaine importance, je désire
l'étudier soigneusement afin d'y répondre la
semaine prochaine.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable T. A. Crerar propose la
2° lecture du bill F, intitulé: loi concernant
la United Grain Growers Limited.

-Qu'il me soit permis de dire un mot
d'appréciation à l'égard de l'éloquent discours
que vient de prononcer à l'occasion de la
Saint-Patrice le sénateur de Bedford-Halifax
(l'honorable M. Quinn) et de le féliciter de
l'intermède musical dont il nous a régalés.
L'un de nous,-peut-être mon collègue d'Ed-
monton (l'honorable M. McKinnon),-voudra
bien nous divertir un jour en chantant, par
exemple, "The Road to the Isles", cette magni-
fique chanson.

L'honorable M. Farris: Au son des corne-
muses?

L'honorable M. Haig: Non! Il ne faut pas
abuser.

L'honorable M. Crerar: Le projet de loi
dont je viens de proposer la deuxième lecture
est intitulé: loi concernant la United Grain
Growers, Limited. Les notes explicatives, éla-
borées et complètes, ont sans doute permis
aux sénateurs qui les ont parcourues de saisir
pleinement l'objectif du projet de loi. Cepen-
dant, m'étant déjà occupé des United Grain
Growers, je pourrais peut-être faire quelques
observations utiles.

L'honorable M. Haig: Puis-je formuler une
observation qui nous épargnera du temps? Le
projet de loi s'écarte de la loi générale, ce
qui m'inquiète, je voudrais savoir pourquoi
on nous demande d'approuver de telles déro-
gations à la coutume.

L'honorable M. Crerar: J'ignore ce que le
chef de l'opposition (l'honorable M. Haig)
entend par là.

L'honorable M. Haig: Je traiterai le point
plus tard.

L'honorable M. Crerar: Il serait peut-être
bon que j'esquisse rapidement l'histoire de la
société.

Fondée en 1906, sous le régime de la loi
des sociétés par actions du Manitoba, la
société constatait en 1910 ou 1911 que son
champ d'activité s'étendait hors de la pro-
vince. Les administrateurs et les actionnaires
crurent bon de chercher à obtenir leur consti-
tution légale au moyen d'une loi spéciale du
Parlement canadien.

En 1917, d'autres modifications s'imposaient
parce que les actionnaires de la Grain Growers
Grain Company, ainsi appelée à l'époque,
étaient convenus avec les administrateurs et ac-
tionnaires de l'Alberta Co-operative Elevator
Company de se fusionner en une seule société.
En 1917 la Grain Growers Grain Company
changea son nom en United Grain Growers
Limited. On obtint aussi l'autorisation légis-
lative afin de porter le capital social à la
limite de 5 millions. Une autre modification
adoptée à ce moment-là portait que les action-
naires, si nombreux et répandus dans les trois
provinces des Prairies, pourraient s'organiser
en succursales. Presque toutes ces succursales
avaient leur siège dans le voisinage des élé-
vateurs exploités par la société. Elles se ré-
unissaient régulièrement conformément aux
règlements et, suivant les règles prévues,
désignaient des délégués aux réunions
annuelles. Ceux-ci étaient revêtus de tous les
pouvoirs dont jouissent les actionnaires aux
fins de diriger les affaires de la société, la-
quelle acquittait les dépenses des 30 délégués
aux réunions annuelles. Il en est encore ainsi.

Le but de ces modifications est évident. Le
nombre des actionnaires s'élevait alors à
25,000. On ne pouvait obtenir une fidèle repré-
sentation de tous à la réunion annuelle. Les
fondateurs de la société désiraient absolument
empêcher que la direction de la société pût
passer aux mains d'un groupe particulier.
Aussi ont-ils limité le nombre d'actions que
pouvait détenir chaque actionnaire et res-
treint la vente des actions à d'authentiques
cultivateurs.

Grâce à une autre modification très simple,
adoptée en 1918, la société a pu verser un
dividende appelé "ristourne", fondé sur le
principe suivant: si, après versement des divi-
dendes ordinaires en espèces et affectation
d'une somme suffisante aux réserves, il restait
des bénéfices en excès des besoins de la
société, celle-ci pouvait répartir ces bénéfices
entre tous ceux qui avaient vendu leurs
céréales par l'entremise de la société et au
prorata de leur apport.

D'autres modifications assez importantes
ont été adoptées en 1941. J'ai mentionné
tantôt que la société primitive com-
portait deux particularités bien nettes.
D'abord, seuls les cultivateurs pouvaient en
être actionnaires. Le motif en est évident. On
craignait, je le répète, que certains intéressés
de l'extérieur, peut-être quelque société rivale,
ne réussissent à prendre la maîtrise de la
société au moyen d'offres spéciales et allé-
chantes à ses actionnaires. Il existait une
autre restriction, soit le nombre d'actions que
pouvait détenir chaque actionnaire. Les ac-
tions valaient $25 chacune. Une difficulté
avait surgi que les fondateurs de la société
avaient prévue au début mais à laquelle ils



17 MARS 1950

n'avaient pas avisé. Avec le temps, un nombre
de plus en plus considérable d'actionnaires
mouraient et leurs actions tombaient, naturel-
lement, dans leur succession. Le règlement
des successions se trouvait gêné parce que les
actions étaient réservées aux cultivateurs.
Aussi en 1941 a-t-on apporté un changement
à la charte de la sodtété afin d'établir deux
catégories d'actions: catégories "A" et "B".
On a divisé la valeur au pair des actions de
$25 en actions de la catégorie "A" d'une
valeur de $20 et en actions de la catégorie
"B" d'une valeur de $5. Les actions de la ca-
tégorie "A", actions privilégiées quant aux
dividendes, pouvaient, sauf erreur, être déte-
nues par d'autres personnes que des cultiva-
teurs jusqu'à concurrence de 200 actions. Les
actions de la catégorie "B" étant des actions
délibérantes ne pouvaient se vendre qu'à des
cultivateurs authentiques.

L'honorable M. Haig: Ou à des fermiers,
n'est-ce pas?

L'honorable M. Crerar: Oui. Ces disposi-
tions ont été maintenues jusqu'aujourd'hui et,
même si le capital social de la société n'est
que de 5 millions, la société a élargi le champ
de son activité.

La mesure qui nous est soumise renferme
deux dispositions importantes. Tout d'abord,
la société demande à porter son capital social
à 7 millions et demi. En second lieu, elle
s'est rendu compte, depuis 1941, que les
200,000 actions de la catégorie "B" dont
l'émission avait été autorisée dépassaient
de beaucoup ses besoins. C'est pourquoi le
bill tend à permettre aux actionnaires, en
vertu d'une proposition dûment adoptée en
assemblée annuelle, de convertir 100,000
actions de la catégorie "B" en 20,000 actions
de la catégorie "A".

Ainsi que je l'ai déjà mentionné, la société
élargit constamment le champ de son activité.
Il n'y a pas bien longtemps, elle a acheté
d'une des sociétés d'élévateurs de l'Ouest,
plusieurs élévateurs. Dès que la société
acquiert un élévateur, elle tâche de trouver
un groupe d'actionnaires dans la région avoi-
sinante afin de former ce que j'ai appelé tan-
tôt une succursale. Il va de soi qu'elle s'effor-
ce de vendre ses actions aux agriculteurs de
l'endroit.

Voilà les deux principales dispositions du
projet de loi; d'autres ont trait surtout à la
régie interne de la société. La mesure pré-
voit que certaines décisions ne peuvent être
prises qu'à la suite d'un vote autorisé des
deux tiers des actionnaires présents à une
assemblée annuelle, tandis que, dans d'autres
cas, il faut une simple majorité.

Honorables sénateurs, je ne vois pas que la
mesure à l'étude puisse soulever d'objections.
La société a évidemment besoin d'accroître

son capital. Comme elle a trop d'actions de
la catégorie "B", elle demande l'autorisation
de convertir 100,000 de ces actions en 20,000
actions de la catégorie "A".

L'honorable M. Horner: Le sénateur peut-il
nous dire si les dividendes doivent être ver-
sés à l'égard des actions, que l'actionnaire
vende ou non son blé par l'entremise de la
United Grain Growers?

L'honorable M. Crerar: Ils le sont assuré-
ment.

L'honorable M. Haig: A-t-on déjà permis à
une société de modifier, de son propre chef,
le caractère de ses actions?

L'honorable M. Crerar: La mesure le lui
permettra. Si les actionnaires le désirent, ils
pourront, par un vote des deux tiers, créer
une nouvelle catégorie d'actions. Ils pourront
par exemple avoir des actions de la catégorie
"A", qui seront des actions privilégiées de pre-
mière classe, puis celles de la catégorie "C"P
qui seront des actions privilégiées de seconde
classe et, enfin, celles de la catégorie "B", les
actions délibérantes. Toutes ces modifications
devront être acceptées par les deux tiers des
actionnaires présents à l'assemblée annuelle
et ayant reçu préavis en bonne et due forme.

L'honorable M. Burchill: Les actions de la
catégorie "B" sont-elles les actions délibé-
rantes?

L'honorable M. Crerar: Oui.
L'honorable M. Haig: Honorables sénateurs,

connaissant bien la société en question, je
me porte garant de sa bonne administration.
Le sénateur de Churchill (l'honorable M. Cre-
rar) en a été président et gérant général. J'ai
bien connu ses successeurs, parce que les
bureaux de la société étaient situés dans
l'immeuble où se trouvaient les nôtres.

Voici, cependant, la seule question que je
me pose: convient-il d'accorder à la société
l'autorisation de changer son capital actions
par un vote majoritaire des deux tiers? On
peut accorder le pouvoir de changer des
actions privilégiées en actions ordinaires,
mais, ici, le caractère des actions se trouvera
modifié. Cependant, si tel est le bon plaisir de
la société, je ne m'y oppose pas.

Selon moi, point n'est besoin de renvoyer
la mesure au comité. J'ignore toutefois quel
est le sentiment des autres sénateurs à cet
égard.

L'honorable M. Léger: Honorables séna-
teurs, l'article 117 du Règlement du Sénat
prévoit que tous les bills d'intérêt privé
doivent, après leur deuxième lecture, être
renvoyés au comité permanent des bills d'in-
térêt privé.
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Son Honneur le Président suppléant: Le
sénateur de L'Acadie a raison. Le projet de
loi sera donc renvoyé au comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2" fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. Crerar propose que le bill
soit renvoyé au comité permanent des bills
d'intérêt privé.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN REPONSE

Le sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'honorable
M. Golding tendant à voter une adresse à
Son Excellence le Gouverneur général en
réponse à son discours prononcé à l'ouverture
de la session.

L'honorable Vincent P. Burke: Honorables
sénateurs, en reprenant la suite de la discus-
sion sur le discours du trône, je tiens tout
d'abord à féliciter les motionnaires de l'A-
dresse, non pas parce qu'ainsi le veut la cou-
tume, mais plutôt parce que je crois très
sincèrement que l'un et l'autre ont apporté à
nos débats une contribution appréciable et se
sont conformés à la meilleure tradition du
Sénat.

Je tiens aussi à remercier les sénateurs qui
m'ont accueilli avec tant de courtoisie et de
bienveillance en cette enceinte.

Honorables sénateurs, je suis fier que mna
province natale, Terre-Neuve, soit devenue
partie de la belle nation canadienne, l'une des
plus nobles du monde. Je m'enorgueillis d'être
citoyen du Canada. Le référendum national
nous demandait de choisir entre trois régimes:
une commission gouvernementale, le gouver-
nement responsable ou la confédération. La
confédération l'a emporté et aujourd'hui les
neuf dixièmes probablement de nos gens favo-
risent la Confédération, ce qui démontre que
ses protagonistes avaient pressenti avec exac-
titude l'opinion publique.

L'histoire de Terre-Neuve révèle qu'elle a
fait ouvre de pionnier dans bien des domai-
nos. C'est à Terre-Neuve que l'Angleterre
a réussi pour la première fois dans le domaine
des découvertes maritimes en ce jour de juin
1497 où l'équipage de Jean Cabot aperçut le
cap Bonavista, premier point de terre outre-
Atlantique jamais aperçu par les Anglais.
C'est à Terre-Neuve qu'elle a fait ses pre-
mières tentatives de colonisation et d'éditica-
tion de l'Empire. Ce sont les bancs de Terre-
Neuve qui ont les premiers porté les Anglais
à s'éloigner de leurs mcrs étroites pour bra-
ver les vents de l'Atlantique; c'est là que se
sont formés les marins qui ont assuré à l'An-
gleterre la maîtrise des mers et porté son

drapeau sur tous les océans et sous tous les
climats. C'est là que l'Angleterre a établi en
1615 ses premiers tribunaux de justice au
nouveau Monde. C'est là que la première
station du câble transatlantique a été posée
en Amérique. C'est là, à Bay Bull's Arm
dans la baie Trinité, en 1858, qu'on a reçu le
premier message transatlantique, et là, à
Signal-Hill, le 12 décembre 1901, que Marconi
a reçu le premier message par sans-fil. C'est
là, dans la vieille ville de Saint-Jean, le 14
juin 1919, que ces aviateurs vaillants et intré-
pides, sir John Alcock et sir Arthur Whitten
Brown, sont partis pour effectuer la première
envolée sans escale du nouveau Monde vers
l'ancien, atterrissant à Clifden, en Irlande,
quelque seize heures après avoir quitté la
vieille ville de Saint-Jean.

C'est à Terre-Neuve qu'a été écrit le pre-
mier livre publié au nouveau Monde. Intitulé
Quodlibits, ce livre est dû à la plume de
Robert Hayman, gouverneur de la colonie de
John Guy, qui l'a rédigé à Bristol's Hope vers
1622. Terre-Neuve a été le premier des pays
d'Amérique à adopter l'heure d'été, en juin
1917, grâce à une loi dont feu l'honorable
John Anderson s'était fait le parrain.

Je dois mentionner un autre événement
marquant de l'Histoire, survenu tout récem-
nent à Terre-Neuve, c'est-à-dire le Conseil
de Placentia, tenu le 9 août 1941, durant
lequel on a signé la Charte de l'Atlantique.
M. -I. V. Morton se demande "si plus tard
on fera retenir aux enfants la date du Con-
seil de Placentia, le 9 août 1941". La Charte
de l'Atlantique se place au rang de la Grande
Charte et vaut à Terre-Neuve le titre de
Runnymede du XX" siècle.

Saint-Jean est la plus vieille ville de l'A-
mérique au nord du Mexique. C'était un port
important en 1527 et il y existait des maisons
un siècle avant le débarquement des Pèlerins
à Plymouth-Rock. Sabine mentionne dans
s;on histoire de la pêche en Amérique du Nord
que Terre-Neuve comptait en 1522 de 40 à
50 habitations. Les premiers colons de Terre-
Neuve furent les équipages hivernant au pays
pour ériger des bâtiments, les entretenir,
construire et réparer des bateaux. Écrivant
dans son journal à Saint-Jean, Hayes, qui
accompagnait sir Humphrey Gilbert dans son
célèbre voyage de 1583 alors qu'il prit pos-
session de Terre-Neuve au nom de la reine
Elisabeth, mentionne la température observée
en hiver ainsi que les bateaux construits dans
la nouvelle colonie, preuve indubitable de la
présence des équipages hivernants. Le groupe
de Gilbert semble n'avoir pas été très bien
ravitaillé a l'époque, car Hayes écrit:

On nunia des mmiissa ires, p ei on partie dans
notre propre coimpagnie et en partie dans la le'ir,
pour aler drns dautres ports voisius (car nos
marchands anugla rgetnt touti ouis procurer
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des provisions; les Portugais (avant toute autre
nation) fournirent très volontiers et libéralement
leur apport. A tel point qu'on nous offrit (en plus
de notre ration) des vins, des marmalades, de la
biscotte ou des biscuits très délicieux, des huiles
douces et diverses autres douceurs; nous ne man-
quâmes pas non plus de recevoir, tous les jours,
saumons, truites, homards frais et autres poissons
frais. En outre, comme c'est la coutume chez les
pêcheurs de choisir de nouveau chaque semaine
leur amiral ou plutôt de se succéder les uns aux
autres en bon ordre et de célébrer chaque semaine
la fête de l'amiral, le général, les capitaines et les
autres maîtres de notre flotte se trouvaient conti-
nuellement invités et régalés.

Il existait apparemment à Saint-Jean une
sorte de Rotary Club. Gilbert et ses compa-
gnons faisaient manifestement très bonne
chère à Saint-Jean, ville célèbre alors comme
aujourd'hui pour son hospitalité. Hayes
écrivait à l'égard de Saint-Jean en 1583, que
c'était "un lieu très fréquenté et très popu-
leux".

Ainsi que le chante notre poète terre-neu-
vien, Michael Harrington, dans son poème
St. John's, the City Maritime:

I am the city Maritime,
I am your muother and your father too;
Your god, your first love, your unshaken faith;
And sorrow in an old brown wound, congealed,
Upon the sandstone hillside of my heart;
For though your blood is sluggish now and cool,
It will go hot yet in young veins unborn,
For I the unconquerable spirit of your thoughts,
I shall abide when bones are dust and still.

Peu après la découverte de Terre-Neuve
par Cabot, en 1497, le bruit se répandit que
les eaux avoisinantes fourmillaient de poisson,
aliment dont les Européens étaient alors très
friands. Les nations maritimes de l'Europe
se ruèrent immédiatement vers l'Île Neuve
afin de se tailler une part des richesses qu'on
était sûr de tirer de pêcheries aussi promet-
teuses et Terre-Neuve apparut soudain au
yeux de tous comme le Klondyke de l'époque.

Sachant la quantité immense de poissons
vus autour de notre île par Cabot à son pre-
mier voyage, d'autres maîtres s'amenèrent
aussi l'année suivante, sous sa direction, avec
engins de pêche et pêcheurs. Le nombre de
pêcheurs anglais à Terre-Neuve était si élevé
en 1504 que Sa Majesté s'avisa qu'elle était
responsable en quelque sorte de leur bien-
être spirituel et versa, comme on le relève
dans les annales, une somme de deux livres
pour faire célébrer des services religieux par
un prêtre dans l'Île Neuve. Voilà la première
mention de l'établissement de la religion dans
l'île.

Ainsi que nous l'avons vu, les Anglais ont
commencé à pêcher à Terre-Neuve en 1498;
les Portugais s'y sont rendus la première fois
en 1501 et les Français en 1504. Plus tard,
en 1543, sont venus les Espagnols. En 1577,
sur les 400 bateaux de pêche, 100 étaient
espagnols et 50, portugais. Mais leur nombre
a diminué rapidement et bientôt, il n'y en

avait plus du tout. Espagnols et Portugais
gagnèrent bientôt l'Amérique du Sud et sur
les bancs de Terre-Neuve, il n'y eût plus
que les Anglais et les Français. Les deux
nations en tirèrent d'importantes richesses,
en même temps qu'une nouvelle grandeur
nationale.

La découverte des pêcheries de Terre-
Neuve attira tout d'abord l'Angleterre, aussi
bien que la France, vers l'Amérique du Nord.
Dès le début, les deux pays se sont livrés
à la pêche à la morue sur les bancs et dans
les eaux du voisinage de l'île. Les pêcheurs
anglais et français fournissaient à la marine
de guerre et à la marine marchande des
deux pays de hardis et habiles marins et, de
la sorte, leur permirent d'acquérir une plus
grande puissance maritime. C'est parmi ces
pêcheurs que les deux nations trouvèrent
les marins les mieux formés. Les deux peuples
se trouvèrent donc conduits dans le voisinage
du Saint-Laurent où ils en vinrent à im-
planter des colonies avec l'idée de continuer
à se livrer à la pêche. La rivalité entre les
deux puissances pour obtenir la possession
du sol a eu pour cause les pêcheries. Les
longues guerres que se sont livrées la France
et l'Angleterre avaient ouvertement pour
cause la possession des pêcheries et des terri-
toires adjacents. Ainsi donc, les pêcheries
de Terre-Neuve ont réellement jeté la base
de l'empire qu'à la fin l'Angleterre s'est taillé
en Amérique, après qu'elle eût réussi à y
établir sa suprématie à la suite de sa longue
lutte avec la France.

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Burke: Les pêcheries en
question ont bien plus contribué que l'or du
Mexique ou du Pérou, en Amérique du Sud,
à coloniser l'Amérique du Nord.

Voici ce qu'a écrit le révérend Harvey:
Les humbles et industrieux pêcheurs qui ont

accompli leur rude tâche le long des rives et sur
les bancs de Terre-Neuve et dans les mers avoi-
sinantes ont tracé la voie aux multitudes de gens
qui ont quitté l'ancien monde, afin d'édifier les
Etats-Unis et se sont répandus par tout le Canada.
Ils ont accompli une tâche honorable dans la grande
histoire du monde. L'Angleterre leur doit beau-
coup. Tant que la pêche n'eût pas attiré ses marins
vers le large et ne leur eût pas enseigné à braver
les tempêtes de l'Atlantique, sa marine marchande
ne comptait guère et sa flotte existait à peine. C'est
en voulant s'assurer la mainmise sur ces pêche-
ries que l'Angleterre a appris à devenir la maî-
tresse des mers. C'est aussi à Terre-Neuve que la
mère des colonies a accompli sa première tentative
de colonisation. C'est là que pour la première fois
son drapeau a flotté sur ses possessions de l'hé-
misphère occidental. Terre-Neuve est sa plus
ancienne colonie.

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Burke: L'échec de l'Invin-
cible Armada a été l'un des plus grands évé-
nements de l'histoire du monde. Il est inté-
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ressant de savoir que les navires de pêche
de Terre-Neuve, montés par des équipages
terre-neuviens et commandés par des capi-
taines également terre-neuviens, ont pris
part à cette bataille historique. Le capitaine
Richard Whitbourne, planteur à la Trinité
pendant des années, s'y trouvait avec Drake
et Hawkins, et y commandait son gros navire
et deux autres plus petits; il les avait tous
armés à ses propres frais. Il est probable
qu'il a été créé chevalier, surtout à cause
des services qu'il avait rendus lors de cette
rencontre. Un historien prétend qu'il y avait
sûrement, à cette bataille, des centaines de
marins de Terre-Neuve, c'est-à-dire des ma-
rins qui avaient servi dans la flotte de pêche
de Terre-Neuve.

Peu de temps auparavant, sir Walter Ra-
leigh avait demandé au gouvernement britan-
nique de prendre un meilleur soin de la
flotte de pêche terre-neuvienne, parce que,
si les navires de guerre espagnols s'y atta-
quaient, aucun malheur plus grand ne pour-
rait arriver à l'Angleterre. Tout cela indique
bien quelle importance les chefs accordaient,
en Angleterre, aux pêches de Terre-Neuve et
à sa flotte de pêche.

Les marins de Terre-Neuve ont combattu
pour l'Empire, nous le savons, des années
avant même que tout autre partie de l'em-
pire d'outre-mer existât. L'un des princi-
paux incidents qui accompagnèrent la défaite
de l'Armada a été l'envoi de brûlots à Calais.
Ce sont Prowse et Young, tous deux inté-
ressés à la pêche à Terre-Neuve, qui en
avaient conçu le projet. Prowse fut l'un des
capitaines les plus remarquables de cet âge
extraordinaire. On peut lire ses exploits
dans Westward Ho. Il s'occupait des pêches de
Terre-Neuve et l'Armada Memorial à Ply-
mouth porte les armes de Prowse en l'honneur
du rôle qu'il a joué dans cette belle victoire.

Dès 1618, les habitants de Saint-Jean cons-
truisirent un fort afin de se protéger contre les
attaques des ennemis. Alors désigné le Fort,
cet ouvrage de défense s'appela ultérieure-
ment Fort du nord. Le fort aménagé du côté
sud reçut le nom de Fort du sud. Construits
et défendus par les habitants, ces forts n'ob-
tinrent de soldats réguliers qu'en 1697, année
où le lieutenant-colonel Handyside et 300
hommes furent laissés à Saint-Jean pour y
passer l'hiver. Dans son journal de 1676,
John Downing, de Quidi-Vidi, raconte qu'à
Saint-Jean on avait muni un fort de canons
et d'armes portatives, à l'usage des habitants
qui en constituaient la garnison. William
Downing et Thomas Oxford, au nom des habi-
tants de Saint-Jean, envoyèrent au roi une
requête demandant 25 canons et 200 armes
portatives pour défendre le port, ainsi que
des armes portatives pour défendre le ruis-

seau Que-de-Vide. J'apprends que Downing
Street à Londres doit son nom à William
Downing.

Quelques années auparavant, en 1665, les
Hollandais, au cours d'une attaque sur Saint-
Jean avaient détruit le fort, qui fut rebâti;
on en construisit un autre du côté sud du
goulet. En 1689, Thorton a dressé une carte
de Saint-Jean montrant le Fort du nord aux
environs du Fort William, et le Fort du sud
sur l'emplacement du Fort Amherst à l'entrée
du goulet. Le 5 avril 1680, Robert Robinson
a demandé la permission d'employer son
équipage et les planteurs qui le désiraient, à
la construction des fortifications, ce qui ne
devait pas entraîner de dépenses, sauf la
distribution d'un peu de cognac à l'équipage
afin de le récompenser de son travail. C'é-
tait probablement le début d'un nouveau fort
sur l'emplacement du Fort William, d'abord
appelé Fort William en 1697, en l'honneur du
roi Guillaume III. Après la mort de la reine
Marie en 1694, ce souverain était constam-
ment en danger, en 1696 on ourdit un complot
afin de l'assassiner à son retour de la chasse,
dans une ruelle, près de Richmond. Ces in-
fâme machinations ayant indigné le pays à
l'extrême, on forma une association qui ven-
gerait le cas échéant, l'assassinat de Guil-
laume et appuierait l'accession d'Anne au
trône. Quand se produisit cet élan de loya-
lisme envers le roi, le Fort du nord reçut le
nom de Fort William.

En 1696, les pêcheurs de Saint-Jean,
(Terre-Neuve), sous les ordres de Robert
Miners, que la populace avait élu gouverneur
dé la ville, défendirent le Fort William avec
beaucoup d'héroïsme,-là où s'élève aujour-
d'hui l'hôtel Newfoundland,-contre les Fran-
çais qui étaient venus par voie de terre de
Plaisance (maintenant Placentia). A la fin,
l'eau et les vivres étant venus à manquer dans
le fort, les défenseurs durent capituler, mais
à certaines conditions seulement. En effet, les
Français garantissaient aux habitants du port
de Saint-Jean, si ceux-ci se rendaient paisi-
blement:

Un bon traitement; ceux qui veulent des na-
vires pour se rendre dans la Baie les auront demain;
ceux qui veulent passer en Angleterre disposeront
de deux navires pour retourner chez eux, chaque
personne recevant une livre de pain par jour pen-
dant un mois et les choses nécessaires à la traversée.

M. Beaudoin, l'aumônier français, a écrit:
Ce fort était situé sur la colline au nord-ouest,

et commandé d'un côté par deux hauteurs oui en
étaient à portée de canon. Ce fort de forme carrée
comportait quatre bastions, une palissade haute de
huit pieds, une tranchée couverte, alors remplie
de neige, et un pont-levis. Une petite tour s'y
élevait, munie de quatre canons à boulets de quatre
livres; on conservait la poudre à canon dans une
cave sous la tour.

Avant de quitter Saint-Jean, les Français
brûlèrent et détruisirent tous les 'biens meu-
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bles et immeubles; ils ne laissèrent sur pied
aucun bâtiment et tous les forts furent rasés.
En 1697, une grosse escadre forte de 1,500
soldats que commandait l'amiral Norris fut
envoyée pour reprendre Terre-Neuve; on
trouva Saint-Jean complètement abandonnée.
On mit aussitôt les soldats au travail et un
nommé Richards, du Génie, dii;igea l'aména-
gement du nouveau Fort William sur l'em-
placement de l'ancien. La première année,
on se borna à élever la palissade; mais, entre
1698 et 1708, un revêtement de briques mit
les murs à l'épreuve des boulets, puis on
érigea une poudrerie et une caserne. On con-
struisit le Fort George près du rivage au sud
de Fort William, à peu près à l'endroit où
s'élève le bureau de Funess, Whity & Co.;
un passage souterrain reliait les deux en-
droits. En 1697, des ingénieurs anglais diri-
gèrent tous les travaux au Fort William, qui
reçut des additions à diverses reprises. En*
1690 on construisit dans l'enceinte du fort
une chapelle où officiait le révérend John
Jackson.

En février 1705, les Français, dirigés par
Subercase, attaquèrent Saint-Jean de nou-
veau et tentèrent de s'emparer du Fort
William, mais le lieutenant Moody le défen-
dit si bien qu'après avoir soumis au pillage
les établissements environnants, les Français
durent se replier sur Plaisance.

En décembre 1708, Saint-Ovide de Brouil-
lan, commandant un détachement français,
arrivait de Plaisance par voie de terre, atta-
quait Saint-Jean, s'emparant de Fort-William
et de Fort-George, et contraignait la garnison
du Fort du sud, aujourd'hui Fort-Amherst, à
se rendre. Les garnisons ayant été renfor-
cées par la suite, pendant plus d'un demi-
siècle les Français s'abstinrent de toute ten-
tative pour reprendre Saint-Jean. Le 27 juin
1762 cependant, quatre navires français,
après s'être rendus maîtres de Bay-Bulls,
paraissaient au large de Saint-Jean et s'en
emparaient. On avait négligé la garde des
remparts, confiée à quelques soldats réguliers
seulement. Les Français s'occupèrent immé-
diatement de la réfection des anciennes forti-
fications et de la construction de nouveaux
remparts sur Signal-Hill. Le 11 septembre,
lord Colville, à la tête d'un flotte et de trans-
ports, paraissait au large de Saint-Jean, fai-
sait atterrir des hommes à Torbay et ouvrait
l'attaque contre les Français. Victorieux, il
s'empara d'une troupe de 710 Français, tan-
dis que la flotte française de cinq navires
s'échappait de Saint-Jean à la faveur d'un
épais brouillard.

Des matelots de Terre-Neuve ont com-
battu à Camperdown, à Copenhague, sur
le Nil ainsi qu'à Trafalgar. Des Terre-neu-

viens ont aussi lutté pour défendre le Canada
en 1775, au moment de la révolte des colo-
nies américaines.

L'honorable M. Duff: Très bien!
L'honorable M. Burke: Maîtres de Montréal

et d'autres endroits, les Américains sem-
blaient devoir s'emparer de tout le Canada,
mais Québec résistait encore. Terre-Neuve
envoya alors au Canada un contingent re-
cruté sur les lieux par le capitaine Colin
Campbell. L'arrivée du détachement à Qué-
bec ranima le courage de la population, et
les Terre-neuviens aidèrent à la défense de
cette ville historique. Un officier canadien a
soutenu que ce contingent avait conservé le
Canada à l'Angleterre.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Burke: En 1795, Henry
Pynn, un de ceux qui s'étaient engagés volon-
tairement à Havre-de-Grâce, était conscrit
dans l'armée anglaise et devenait l'un des
hommes de confiance de Wellington pendant
la guerre de la péninsule ibérique. Créé che-
valier par les Portugais en reconnaissance de
ses services, il reçut le même honneur de Sa
Majesté le roi d'Angleterre.

Je rappelle maintenant les exploits de l'an-
cien Royal Newfoundland Regiment en 1796.
Ayant terminé le recrutement de ce régiment
à l'automne de 1795, on s'aperçut que la caser-
ne de Fort-Townsend et de Fort-William ne
suffirait pas à loger tant de soldats. On or-
donna donc que la garnison s'abritât sous des
tentes pendant quelques mois, tandis qu'on
nettoierait et qu'on restaurerait l'ancienne
caserne. En conséquence on établit un cam-
pement sur le terrain de manoeuvres, ainsi
qu'un petit parc d'artillerie et les troupes y
entrèrent vers la mi-juin 1796.

Une fois établis les ouvrages de la défense
améliorés du Détroit, on y fit, en présence
de Son Excellence l'amiral sir James Wallace,
gouverneur de l'île, quelques essais d'armes
à feu, essais qui provoquèrent la satisfaction
générale. Il n'était pas trop tôt, car, à l'aube
du ler septembre, on signalait une flotte enne-
mie vers le sud. C'était la flotte de l'amiral
français Richery; elle comprenait sept vais-
seaux de ligne, deux frégates et quelques
autres petits navires de guerre. A Signal-Hill
et à tous les autres forts, on donnait immé-
diatement l'alerte et on sonnait l'appel aux
armes. Seuls le navire du gouverneur et une
frégate se trouvaient dans le havre. Son
Excellence, l'amiral sir James Wallace, pro-
clamant immédiatement l'état de siège, convo-
qua devant le camp tous les hommes de la
ville jugés aptes au service, c'est-à-dire, les
commerçants, leurs domestiques et leurs dé-
bardeurs, les capitaines de vaisseaux et leurs
équipages, les propriétaires de plantation,
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leurs pêcheurs et leurs débardeurs. Engagés
sur place, ils furent assignés aux forts et aux
batteries avec instructions d'y rester jusqu'à
contre-ordre du gouverneur. L'enthousiasme
guerrier battait son plein et la vue de trois
ou quatre mille hommes réunis sur Signal-
Hill ne manqua pas d'inspirer une crainte
réelle à l'ennemi qui, de la mer, suivait cette
démonstration. Vieux renard, l'amiral aurait,
paraît-il, convoqué plusieurs centaines de
femmes sur Signal-Hill afin de donner l'im-
pression d'une garnison beaucoup plus forte
qu'elle ne l'était en réalité. Après être resté
en rade pendant plusieurs jours, l'ennemi fit
voile vers le sud où il s'empara de Bay-Bulls
qu'il livra aux flammes. L'ancienne ville de
Saint-Jean, cependant, tenait bon.

Pour la première fois, sans doute, dans les
annales de Terre-Neuve et probablement dans
celles de l'Empire britannique au delà des
mers, un commandant avait fait appel aux
femmes pour la défense de leur ville et de
leur patrie.

L'honorable M. Duff: Bravo!

L'honorable M. Burke: Ainsi, nous avions
eu notre unité féminine à Terre-Neuve plus
de cent quarante ans avant d'avoir l'avantage
et le plaisir, que nous avons prisé hautement,
de souhaiter une cordiale bienvenue à ces
jolies filles vêtues de gris, (lui nous sont
venues du Canadta.

Lors de la guerre américaine de 1812, le
Royal New"foîuidlancd Regiment prit part à
la défense du Canada. Il combattit au lac
Erié, à York et ailleurs. Comme on pouvait s'y
attendre, certains membres du régiment servi-
rent aussi en mer. Je relève dans les archives,
en date du 20 octobre 1812, que le lieutenant
A. H. Bulger, le lieutenant Lundrigan, cinq
officiers de marine et 55 soldats du régiment
servaient à bord du Royal George. Le 22
février 1813, les Terre-neuviens battirent la
marche lors de la prise d'Ogdensburg. Le
coup valut au régiment une citation à l'ordre
du jour, où mention spéciale était faite de "la
conduite pleine de bravoure du régiment de
Terre-Neuve qui était à l'avant-garde". Le
régiment combattit aussi lors de l'évacuation
de Fort-George, le 27 mai 1813.

Des Terre-neuviens ont aussi pris part à la
guerre de Crimée et Joe Robins, de Lower
Island Cove, a été le premier, dit-on, à fran-
chir la broche de Sébastopol. Il grimpa au
haut du parapet, d'où il cria: "Vive Terre-

Des Terre-neuviens ont aussi combattu dans
l'Inde, et lors de la première Grande Guerre,
lorsque Jérusalem se rendit au général Allen
by, sir John Shea, général terre-neuvien,
qui s'était distingué dans l'Inde, fut l'un des
généraux auxquels se sont rendues les troupes
qui défendaient la ville.

Des Terre-neuviens ont aussi pris part pri-
vément à la guerre des Boers. Et les intré-
pides Royal Newfoundland Reservists ainsi
que les valeureux membres du Royal New-
foundland Regiment ont à coup sûr joué un
rôle héroïque dans la guerre de 1914-1918, au
cours de laquelle 9,500 Terre-Neuviens ont
servi dans les armées. Ils ont couvert d'hon-
neur le nom de Terre-Neuve. En France, à
la bataille de Beaumont-Hamel, le ler juillet
1916, ils ont combattu avec tant de vaillance
et d'héroïsme que le général sir Hunter Wes-
ton, s'adressant à la soixantaine de survivants
de la charge contre l'ennemi effectuée ce
jour-là, leur dit: "Terre-neuviens, je vous
salue. Vous êtes encore meilleurs que les
meilleurs."

Terre-Neuve a été le premier des dominions
à participer aux guerres de l'Angleterre. Les
,Terre-neuviens se sont révélés de braves et
habiles matelots et soldats durant près de
quatre siècles et nos hommes d'aujourd'hui
sont de dignes descendants de leurs ancêtres
qui ont combattu pour l'Empire autrefois.

Des Terre-neuviens, au nombre de 10,000,
ont aussi pris part à la deuxième lutte achar-
née. Ils ont combattu avec autant de bra-
voure et de ténacité qu'en ont montré au
cours des siècles les Terre-neuviens au
combat et ils étaient au front en train de
jouer noblement leur rôle quand sont venues
la paix et la victoire.

There is a land in the west and north
Whither the bravest men went forth,
And daunted not by fog nor ice,
They reached at last a paradise.
A land to be won by those who durst,
No wonder the British chose it first,
And they named it Newfoundland at sight,
It's rather the Land of Heart's Delight.

Des voix: Très bien!

L'honorable W. H. Dennis: Honorables sé-
nateurs, au cours de la séance d'hier, j'ai
demandé aux sénateurs des deux côtés de
la Chambre, s'ils étaient satisfaits de la façon
dont la Presse assurait le compte rendu des
délibérations du Sénat et de ses comités. Le
leader du Gouvernement (l'honorable M.

Robertson), compatriote de la Nouvelle-
Écosse qui a toujours été mon ami, m'a pro-
mis que cette question très importante ferait

l'objet de notre attention à la séance d'au-

j ourd'hui.
Si j'ai soulevé la question, c'est que des

sénateurs qui siègent en cette enceinte depuis
des années m'ont fait observer que les jour-
naux de leurs circonscriptions n'ont jamais
mentionné leurs noms. La décision du leader
et de son suppléant (l'honorable M. Hugessen)
d'étudier cette question sans retard m'a donc

réjoui.
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N'ayant pu, pour des raisons indépendantes
de ma volonté, assister à toutes les séances du
Sénat, je tiens à profiter aujourd'hui de l'oc-
casion pour appeler l'attention du Sénat sur
la situation malheureuse dans laquelle se
trouvent les provinces Maritimes et Terre-
Neuve (notre dixième province) par suite de
la perte d'une partie de nos marchés mon-
diaux.

La situation est grave pour l'industrie re-
nommée de la pomme dans la vallée d'Anna-
polis. Ne paie-t-on pas les producteurs pour
arracher leurs arbres? De plus, vu que nos
chemins de fer et d'autres industries im-
portent de fortes quantités de houille des
États-Unis, le marché domestique pour notre
charbon en a été gravement menacé. N'a-t-
il pas fallu, dans -certains cas, congédier les
mineurs et organiser des cantines populaires
pour les nourrir? La perte de notre impor-
tant marché des Antilles où nous exportions
autrefois beaucoup de poisson et d'autres
denrées, a été l'un des plus rudes coups por-
tés au port d'Halifax et au reste de la
Nouvelle-Ecosse. Les navires sont aujour-
d'hui à l'ancre dans nos magnifiques ports
d'où, au cours de la guerre, des milliers de
soldats, d'aviateurs et de marins canadiens se
sont embarqués pour jouer leur rôle afin
d'assurer le salut de l'Empire.

Les pommes de terre sont la principale ré-
colte de l'Ile du Pffince-Édouard, le berceau
de la Confédération. Mais les agriculteurs
de cette province se voient en face de forts
excédents de pommes de terre, aussi bien aux
États-Unis qu'au Canada. Les habitants de
l'île, la plupart agriculteurs, se trouvent donc
dans une situation très grave.

La ruine complète du marché des étais de
mine, ruine sur laquelle le sénateur de
Northumberland (l'honorable M. Burchill) et
d'autres sénateurs des provinces Maritimes
ont appelé notre attention, est un vrai dé-
sastre pour le Nouveau-Brunswick, où cette
industrie est l'une des plus importantes, et,
à un -degré moindre cependant, pour la
Nouvelle-Ecosse. La perte des marchés des
sciages outre-mer a totalement désemparé
l'économie des provinces Maritimes.

Terre-Neuve, si je suis bien informé, s'in-
quiète vivement de la perte de ses débouchés
pour le poisson aux Antilles, en Grande-
Bretagne et ailleurs. Ajoutons qu'une de ses
usines à papier a dû fermer ses portes.

Heureusement, l'usine moderne de papier-
journal de la Nouvelle-Écosse fonctionne tou-
jours avec succès; située sur la Mersey, à
Liverpool, elle est dirigée par un néo-Écossais,
M. I. W. Killam, d'Yarmouth. Nos plus an-
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ciennes et plus importantes industries,-
Moir's, Stanfield's, Lewis' et W. H. Schwartz
and Son, d'Halifax,-font toujours des af-
faires florissantes.

En ma qualité de membre de cette auguste
assemblée, j'ai dirigé, dans la mesure de mes
humbles moyens, il y a près de vingt ans, le
comité du tourisme, maintenant organisme
permanent du Sénat qui poursuit son oeuvre
sous l'habile direction de mon vieil et distin-
gué ami le sénateur de Lethbridge, l'honorable
M. Buchanan, digne représentant de la presse,
le quatrième pouvoir qui, selon Burke, est le
plus puissant. L'office canadien du tourisme
est habilement dirigé, depuis sa création, par
un fils natif des provinces Maritimes, M. D.
Léo Dolan, qui est bien connu des sénateurs.
Le tourisme a remporté des succès remar-
quables et nous a valu des millions de dollars
américains dont nous avons tant besoin.

J'ai accepté avec hésitation le grand hon-
neur qu'on m'a fait en me nommant au Sénat,
étant convaincu que bien d'autres dans ma
province le méritaient plus que moi. Toute-
fois, je suis heureux de saisir cette occasion
de faire connaître l'attitude que j'ai toujours
prise, sans égard à la politique.

Tout d'abord, je viens d'une grande base
navale et militaire britannique où, comme l'a
signalé le très honorable Stanley Baldwin au
cours d'une visite à Halifax, l'Union Jack n'a
jamais été mis en berne depuis deux siècles.
Je ne désire pas non plus m'associer, en poli-
tique ni autrement, à aucun groupement qui,
pour citer un autre célèbre premier ministre
britannique, le très honorable Winston
Churchill, "présiderait volontiers à la liqui-
dation de l'Empire britannique".

Les provinces Maritimes, qui étaient autre-
fois les provinces les plus riches et les plus
progressistes du pays, possédant le tonnage
maritime le plus élevé au monde, ont encore
tous les attributs physiques, notamment leur
population, qui les ont rendues célèbres. Tout
comme Terre-Neuve, l'océan est à leur porte,
leur offrant un moyen de transport bon mar-
ché pour expédier leurs produits jusqu'aux
quatre coins du globe. Elles possèdent en
abondance de la houille, des minerais de fer
et de l'acier, qui devraient leur permettre de
rivaliser avec les grands centres américains
de l'acier comme Cleveland et Pittsburgh.

Honorables sénateurs, je suis journaliste;
entré au service du Herald d'Halifax à titre
d'apprenti imprimeur en 1900, je suis main-
tenant, grâce à l'aide généreuse des banques,
co-propriétaire de deux quotidiens d'Halifax
dont le tirage net payé dépasse 100,000. Je
désire diriger ces journaux librement, fran-
chement et courageusement pour l'avantage
des provinces Maritimes, de Terre-Neuve et
du reste du pays, depuis Saint-Jean, Yarmouth
et Sydney jusqu'à Vancouver et Victoria.
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Je sais que mes jours sont comptés, car je
suis ici contre l'avis de mes médecins. Mais si
c'est le dernier discours que je prononce en
cette enceinte, je désire informer le leader du
Gouvernement (l'hon. M. Robertson), le chef
de l'opposition (l'hon. M. Haig), ainsi que
mes collègues des deux côtés de la Chambre,
que je ne serai jamais un fantoche, un Charlie
McCarthy ...

Des voix: Très bien!

de bois, je ne tiens aucunement à ce que mon
discours porte le Gouvernement à instituer de
nouvelles poursuites comme celles qu'on se
propose d'intenter aux fabricants d'allumettes
de bois au Canada.

L'honorable M. Beaubien propose le renvoi
de la suite du débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. Dennis: . .. bien que j'hésite Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 20 mars
à mentionner McCarthy car, comme il est fait à 8 heures du soir.
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SÉNAT
Le lundi 20 mars 1950

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

COMITÉ DES FINANCES
ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec l'assentiment du Sénat, je pro-
pose que le nom du sénateur Reid soit
ajouté à la liste des sénateurs faisant partie
du comité permanent des finances.

(La motion est adoptée.)

BILL DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Aselline, président du co-
mité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill J, intitulé: loi pour faire droit à Doris
Joan Guest Rigg.

Bill K, intitulé: loi pour faire droit à Cora
Elizabeth Jamieson Southam.

Bill L, intitulé: loi pour faire droit à
Audrey Brenda Holmes Burnett.

Bill M, intitulé: loi pour faire droit à
Barbara Edna Brownrigg Johnson.

Bill N, intitulé: loi pour faire droit à
Aili Katriina Salokannel Martel.

Bill O, intitule: loi pour faire droit à Velma
Elizabeth Buchanan Lowson.

Bill P, intitulé: loi pour faire droit à Gladys
Harriet Hassaîl Thom.

Bill Q, intitulé: loi pour faire droit à
Elizaibeth Mavis Cann Jousse.

Bill R, intitulé: loi pour faire droit à Eric
Lacate.

Bill S, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothy Margaret May Harris McCormick.

Bill T, intitulé: loi pour faire droit à Sigrid
Denston Day.

Bill U, intitulé: loi pour faire droit à Bea-
trice Campbell McClay.

Bill V, intitulé: loi pour faire droit à
Catherine C. Goodrow Rogers.

Bill W, intitulé: loi pour faire droit à
Mariam Roberta Weir Caryer.

Bill X, intitulé: loi pour faire droit à
Marjorie Frances Murphy Cozzolino.

Bill Y, intitulé: loi pour faire droit à Mary
Thomson Cadieux.

Bill Z, intitulé: loi pour faire droit à
Veronica Pearl Faulkner MacKenzie.

Bill A-1, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Hampshier Atyon Reilley.

Bill B-1, intitulé: loi pour faire droit à
Sybil Elliott Karr Boulanger.

Bill C-1, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Kennedy Dunn Anderson.

Bill D-1, intitulé: loi pour faire droit à
Albert-Ernest Curtis.

Bill E-1, intitulé: loi pour faire droit à
Annie Swales Barber.

Bill F-1, intitulé: loi pour faire droit à
Rebecca Catherine Pitts Duquette.

Bill G-1, intitulé: loi pour faire droit à
Edith Mary Stone Ryan.

Bill H-1, intitulé: loi pour faire droit à
Pearl Greenspan Abramovitz.

Bill I-1, intitulé: loi pour faire droit à
Harry Rudner.

Bill J-1, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothea Joan Lawrence Gamble.

Bill K-1, intitulé: loi pour faire droit à
Walter St-André Bawn.

Bill L-1, intitulé: loi pour faire droit à
Alison Hamilton Brown Weldon.

Bill M-1, intitulé: loi pour faire droit à
Hazel May Wilkie MacLeod.

Bill N-1, intitulé: loi pour faire droit à
William Gordon Cascadden.

Bill 0-1, intitulé: loi pour faire droit à
Roméo Lefebvre.

Bill P-1, intitulé: loi pour faire droit à
Kathleen Veronica Thompson Davidson.

Bill Q-1, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Arthur Winsorlow Brisebois.

Bill R-1, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret May Tuck Reicker.

Bill S-1, intitulé: loi pour faire droit à
Mabel Kearley Budgell.

Les bills sont lus pour la 1" fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. Aseltine: A la prochaine
séance si l'on veut bien.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

MOTION

L'honorable Arthur W. Roebuck propose:
Qu'un comité spécial soit institué pour étudier

les Droits de l'homme et les Libertés fondamen-
tales, et en faire rapport; en quoi ils consistent
et comment ils peuvent être protégés et sauvegar-
dés; et quelle mesure, s'il en est, peut ou devrait
être prise afin d'assurer ces droits à toute personne
au Canada; et que, pour plus de précision, mais non
de façon à restreindre la généralité de ce qui
précède, le comité étudie les articles projetés qui
suivent:

Article 1e
Tout individu a d.roit à la vie, à la liberté et à

la sûreté de sa personne.
Article 2

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude:
l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits
sous toutes leurs formes.

Article 3
Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.



SENAT

Article 4
Chacun a droit à la reconnaissance, par tout le

Canada, de sa personnalité juridique.

Article 5
Tous sont égaux devant la loi et ont droit, sans

distinction, à une égale protection de la loi.

Article 6
Chacun a droit à un recours effectif devant les

tribunaux nationaux compétents, contre les actes
qui violent les droits fondamentaux qui lui sont
reconnus par la constitution ou par la loi.

Article 7
1. Nul ne doit être arbitrairement arrêté, détenu

ni exilé.
2. Toute personne appréhendée ou détenue doit

être promptement informée des motifs de son
arrestation ou détention, et elle a droit à une com-
parution équitable dans un délai raisonnable ou à
la libération.

3. Personne ne doit se voir refuser, sans de
ju tes motifs, le droit à un cautionnement raison-
nable.

Article 8
Toute personne privée de sa liberté par arresta-

tion ou détention doit avoir un recours effectif au
moyen de l'habeas corpus qui doit permettre à
un tribunal de décider promptement de la légalité
de sa détention ou ordonner sa libération, si la
détention n'est pas légale.

Article 9
Chacun a droit, on toute égalité, à ce que sa

cause soit entendue équitablement et publiquement
par un tribunal indépendant et impartial qui déci-
dera soit de ses droits et obligations soit du bien-
fondé de toute accusation en matière criminelle
portée contre lui.

Article 10
1. Quiconque est accusé d'un acte délictueux est

présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait
été établie conformément aux lois au cours d'un
procès public qui lui procure toutes les garanties
noces aires à sa défense.

2. Nul ne doit'être tenu pour coupable d'un acte
délictueux du fait d'une action ou d'une omission
qui, sous l'autorité des lois nationales ou inter-
nationales, ne constituait pas un acte délictueux au
moment où cette action ou omission a été commise.
Et la peine imposée ne doit pas être plus sévère
que celle qui était applicable au moment où l'acte
délictueux a été commis.

Article Il
Nul ne sera l'objet d'une immixtion arbitraire

dans sa vie privée, dans sa famille, dans son
foyer ou dans sa correspondance, ni à des attaques
contre son honneur et sa réputation. Chacun a
droit à la protection des lois contre pareille
immixtion ou pareilles attaques.

Article 12
Quiconque réside légalement au Canada a droit

de circuler librement et de choisir Fa résidence à
l'intérieur du pays, et la faculté d'en sortir et d'y
revenir.

Article 13
1. A partir de l'âge adulte, hommes et femmes,

sans aucune restriction quant à la race, à la
nationalité ou à la religion, ont le droit de se
marier et de fonder une famille. Ils ont des droits
égaux quant au mariage et durant l'association ma-
triimoniale.

2. Le mariage ne peut être contracté qu'avec le
libre et plein consentement des futurs époux.

3. La famille est l'élément naturel et fonda-
mental de la socité et a droit à la protection de
la sociélé et de l'Etat.

Article 14
1. Chacun a droit de posséder des biens, seul ou

en collectivité.
2. Personne ne doit être arbitrairement privé de

ses biens.

Article 15
Chacun a droit à la liberté de pensée, de cons-

cience et de religion; ce droit implique la faculté
de changer de religion ou de conviction, ainsi que
la faculté, soit par lui-même, soit en commun, en
public ou en particulier, de manifester sa religion
ou sa conviction par l'enseignement, les pratiques,
le culte et l'accomplissement des rites.

Article 16
Chacun a droit à la liberté d'opinion et d'ex-

pression; ce droit implique la faculté d'avoir des
opinions sans contrainte, ainsi que de rechercher,
recevoir et répandre les informations et les idées
par l'entremise d'intermédiaires quelconques et
sans égard aux frontires.

Article 17
1. Chacun a droit à la liberté de réunion et

d'association pacifiques.
2. Personne ne peut être contraint d'appartenir

a une association.

Article 18
1. Chacun a droit de participer au gouverne-

ment du pays, directement ou par l'intermédiaire de
représentants librement choisis.

2. Chacun a un droit égal d'accéder aux fonctions
publiques de l'État.

3. La volonté du peuple constitue la base de
l'autorité du gouvernement; cette volonté doit
s'exprimer au moyen d'élections périodiqurs et
honnetes, au suffrage universel, égal et secret.

149. Chacun peut se prévaloir de tous les droits
et libertés ci-énumérés, sans distinction de race.
couleur, sexe, langue, religion, opinions politiques
ou autres, origine nationale ou sociale, richesse,
nais ance ou autre condition.

150. Toute personne dont les droits ou les
ci-enumeré ont été violés peut s'adresser, pour
obtenir justice, sur avis de motion, à la Cour
suprême ou à la Cour supérieure de la province où
est survenue la violation.

151. Les articles ci-dessus ne sont censés ni res-treindre ni exclure aucun des droits ou libertés
auxquels une personne est autrement recevable.

Que ce comité soit composé des honorables séna-
teurs: Baird, David, Davies, Donne, Dupuis, Fallis,
Gladstone, Gouin, Grant, Haig, Kinley, Petten.
R'id, Roebuck, Ross, Turgeon, Vaillancourt et
Wooid;

Et que ce comité soit autorisé à convoque-r des
témoins et à faire produire des registres et docu-
ments.

-Honorables sénateurs, je n'ai guère, il me
semble, à donner lecture de la motion, car
tous les membres du Sénat en connaissent
parfaitement la teneur. Je désire, cependant,
appeler l'attention sur l'antépénultième et
l'avant-dernier alinéas de l'article 18:

Les articles ci-dessus ne sont censés ni restreindre
ni exclure aucun des droits ou libertés auxquels
une personne est autrement recevable.

Que ce comité soit composé des honorables séna-
teurs: Baird, David, Davies, Doone, Dupuis, Fallis,
Gladstone, Gouin, Grant, Haig, Kinley, Petten. Reid,
Roebuck, Ross, Turgeon, Vaillancourt et Wood;

L'honorable M. Haig: Honorables sénateurs,
avant que nous allions plus loin, je prie le
Sénat de vouloir bien rayer mon nom de la
liste des membres du comité. Je participe
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déjà aux délibérations d'un si grand nombre
de comités qu'il me serait tout à fait impos-
sible d'assister aux séances de celui-ci.

Son Honneur le Président: Plaît-il au pro-
poseur (l'honorable M. Roebuck) que le nom
du sénateur Haig soit rayé de la motion?

L'honorable M. Roebuck: Au contraire,
j'espérais que le chef de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig) ferait partie du comité. Je me
rends compte, cependant, des difficultés aux-
quelles il doit faire face et de ses nombreuses
occupations; c'est pourquoi, avec regret,
j'acquiesce à sa demande.

Lorsque, aux dernières heures de la dernière
session du Parlement, j'ai retiré la motion
que j'avais présentée sur les droits de
l'homme et les libertés fondamentales, mes
collègues s'en souviennent sans doute, il était
convenu que je la présenterais de nouveau
en des termes quelque peu différents au cours
de la prochaine session.

Son Honneur le Président: Le sénateur me
permettra-t-il de l'interrompre? On vient
d'appeler mon attention sur l'article 31 du
Règlement, ainsi conçu:

Une motion ou un amendement qui n'est pas
appuyé ne peut faire l'objet d'un débat ni être
présenté par le Président.

L'honorable M. Roebuck: J'ai négligé de
désigner le second motionnaire. Mon collègue
de Queen's-Lunenburg (l'honorable M. Kinley)
appuie la motion.

La motion présentée l'an dernier a fait
l'objet de discussions répétées au cours de la
session et de plusieurs excellents discours,
discours imbus de nobles sentiments et for-
mulés en un langage très élevé. La résolution
visait à soumettre la question des droits de
l'homme et des libertés fondamentales à
l'étude de la conférence fédérale-provinciale
qui devait avoir lieu incessamment. Certains
de mes collègues n'ont pas cru qu'il fût oppor-
tun d'agir ainsi, quoique nous semblions
convenir à l'unanimité que les hommes, de
toutes races, de toutes couleurs et de toutes
religions, possèdent des droits qu'il y a lieu
de respecter et des libertés fondamentales qu'il
faut sauvegarder. Au fond, tous les sénateurs,
du moins en principe, appuient l'égalité et la
liberté. Reste à savoir quelles réserves on
formulera lorsqu'il s'agira de mettre en pra-
tique ces nobles principes. A la fin de la
dernière session du Parlement, nous n'avions
guère accompli de progrès. C'est donc en me
fondant sur cette heureuse unanimité des
voix que j'ai dressé la motion qui figure
maintenant à l'ordre du jour.

La résolutiôn ne mentionne, comme le cons-
tatent les sénateurs, ni la conférence fédérale-
provinciale qui aura lieu sans doute cet
automne, ni aucune proposition directe concer-
nant la modification de la constitution du

Canada. Qu'un comité du Sénat se penche et
fasse rapport sur la question des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, sur
leur nature et le moyen de les sauvegarder,
voilà ce que je demande. Que le comité étu-
die les mesures à prendre en vue d'assurer
de tels droits à tous les Canadiens. Le comité
reste libre de proposer les mesures qui lui
semblent sages dans toutes les circonstances.
J'ai dressé dans la résolution, comme à la
dernière session, un certain nombre d'articles
fondés sur la déclaration des Nations Unies
adoptée à Lake-Success, qui servira sans
doute de fondement à la discussion au comité.

Des sénateurs et bien des gens de l'extérieur
s'étonnent peut-être, je m'en rends parfaite-
ment compte, du vif intérêt que je prends à
la question. Je vais tenter d'en exposer le
motif, si l'on veut bien me le permettre. Je
suis libéral. Or, le premier principe du libé-
ralisme est le respect des droits de chacun.
Les dangers auxquels le monde doit faire face
aujourd'hui viennent de deux sources oppo-
sées: le maintien des privilèges, comme le
prônent ceux de la droite, et la vénération
socialiste de l'État, au mépris total des droits
de chacun, comme le veulent ceux de la gau-
che. Le vieux toryisme à base de privilèges,
fait de prétendue supériorité de quelques-uns
sur la masse des gens, de landlordisme, de
prétention à la possession des dons de la
nature, de négation de l'égalité économique
comme politique, est déjà assez répréhensible,
ma foi; mais je doute que cela soit aussi mal
que le socialisme. Cette attitude fondée sur
les privilèges a valu au monde la tyrannie,
l'oppression, une pauvreté inouïe, la cruauté
et le malheur, mais l'idolâtrie moderne du
culte de l'État serait peut-être pis encore.
L'idéologie nazie, qui ne reconnaît rien de
propre à chacun, et voudrait réformer le
monde en permettant à ceux qui détiennent le
pouvoir de fouler aux pieds les droits natu-
rels ou moraux de chacun de nous, ouvre la
porte à une tyrannie comme celle qu'ont
connue l'Italie sous Mussolini et l'Allemagne
sous Hitler et que connaît actuellement la
Russie sous Staline.

J'ai toujours vivement déploré la faiblesse
du mouvement d'idées et de réforme lancé à
mon époque, mouvement qui a découlé sur-
tout de deux grandes et de plusieurs petites
guerres. Les conditions sociales sont loin
d'être idéales, mais il semble que les socia-
listes soient les seuls croisés dont on entende
parler aujourd'hui. Ils exploitent le mécon-
tentement engendré par l'injustice si mani-
feste dans notre régime économique. Les
gens sont aptes à sauter des maux qu'ils con-
naissent dans ceux qu'ils ignorent.

A mon avis, la meilleure réponse aux maux
du régime fondé sur les privilèges, d'une part.



SENAT

et du socialisme totalitaire, d'autre part, c'est
le respect des droits et des libertés de chacun.
Voilà une vérité fondamentale. L'un des
motifs qui m'ont porté à proposer cette réso-
lution à la dernière session et à la présenter
à nouveau cette année encore, c'est que je
veux tenter de garder vivace dans les esprits
la question des droits de l'homme, du respect
de chacun et de l'importance qu'il y a de
maintenir ces droits inviolables.

Je ne crains pas l'étatisation qu'on peut
nous démontrer comme favorable à l'intérêt
public. On y a eu recours en maintes occa-
sions au Canada, au cours de notre existence,
et personne n'en a souffert. Mais il faudrait,
à mon sens, la restreindre à des monopoles
naturels, comme les chemins de fer et les
télégraphes et à des services publics, comme
l'enseignement et les postes. J'appuie sans
hésiter les services sociaux humanitaires qui
ont revêtu une telle importance, même s'ils
semblent tendre vers le socialisme. Ce sont
les tentatives en vue de placer toute l'indus-
trie sous la direction de l'État et de faire de
tous les hommes des fonctionnaires auxquelles
je m'oppose, car un tel régime, qui réduit à
néant les droits de chacun, est la négation
même de la liberté. Immense est la différence
entre des mesures qui peuvent s'imposer à
une époque particulière en vue de corriger
des conditions favorables à l'injustice et un
mode d'action fondé sur le principe de l'asser-
vissement de l'homme à l'État.

Si nous réussissons à convaincre nos gens
que tout individu, peu importe son humble
condition, la couleur de sa peau, la race à
laquelle il appartient, l'autel où il sacrifie
ou la langue qu'il parle, a, du fait qu'il est
homme, des droits qui ne peuvent ni ne
doivent être violés, même par la majorité,
nous aurons triomphé de nos oppresseurs im-
patients, les parasites jaloux de leurs privi-
lèges et les idolâtres de l'État à l'oratoire du
collectivisme.

Bonne société, et juste société sont, à
mon sens, synonymes. L'essence de la justice
c'est de connaître et de respecter les droits de
tous les êtres humains,-hommes, femmes
et enfants,-sans oublier non plus nos frères
inférieurs du monde animal.

Je n'hésite pas à demander à mes collè-
gues du Sénat de consacrer plus de temps à
cette question primordiale, les droits de
l'homme et les libertés fondamentales, fer-
mement convaincu qu'une telle étude loin
de nuire peut, au contraire, porter fruit.

Honorables sénateurs, je propose cette
motion, confiant que vous approuverez les
principes généraux que j'ai tenté d'exposer.

Des voix: Très bien!

(La motion est adoptée.)

SON HONNEUR LE PRÉSIDENT
FÉLICITATIONS

A l'appel de l'ordre du jour.
L'honorable M. Haig: Honorables séna-

teurs, avant que nous passions à l'ordre du
jour, je tiens à profiter de l'occasion pour
féliciter Son Honneur le Président de son
retour au fauteuil. Il a eu un remplaçant
très digne durant son absence, mais nous
sommes tous enchantés de revoir notre Pré-
sident parmi nous.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, j'approuve de tout cœur les senti-
ments que vient d'exprimer le chef de l'op-
position (l'honorable M. Haig). Nous sommes
tous heureux que Son Honneur le Pré,
sident soit maintenant rétabli.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Arthur W. Roebuck propose la
2® lecture du bill G, intitulé: loi constituant
en corporation la Fédération nationale ukrai-
nienne.

-Honorables sénateurs, vu le sens profond
du projet de loi, il y a lieu de formuler quel-
ques observations à ce sujet. La mesure à
l'étude vise à constituer en société une asso-
ciation qui ne dispose d'aucun capital-actions
dont l'activité se poursuit sans but lucratif
et dont les biens serviront à mettre à exécu-
tion divers louables programmes.

Depuis dix-huit ans, le groupement en
question poursuit ces objectifs sous la raison
sociale de Fédération nationale ukrainienne
du Canada. Pendant ce temps, la Fédération
s'est acquis, par son dévouement patriotique,
une réputation fort enviable. C'est pourquoi,
quoiqu'il s'agisse d'une mesure courante, la
constitution de cette société marque une
étape qui, à mon humble avis, revêt une cer-
taine importance.

Parmi les groupes ethniques du Canada, la
population ukrainienne occupe le troisième
rang, les Canadiens de langue anglaise et
ceux de langue française venant en premier
et en deuxième lieu. Lors du recensement de
1941, on comptait 305,000 Ukrainiens cana-
diens mais, depuis, leur nombre s'est considé-
rablement accru, à tel point qu'on estime
aujourd'hui notre population d'origine ukrai-
nienne à plus d'un demi-million de personnes,
dont 25,000 dans la seule ville de Toronto.

J'ai sous la main une brochure intitulée
Our Ukrainian Loyalists, dont l'auteur,
M. Watson Kirkconnell, anticommuniste avé-
ré, fait autorité en matière de néo-Canadiens.
La brochure paraissait au cours de la seconde
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Grande Guerre, en juin 1943. J'en cite
un passage qui traite des Ukrainiens au
Canada:

La plupart des immigrants ukrainiens sont venus
au Canada entre les années 1900 et 1914, presque
tous étant originaires de la Galicie et de la Buko-
vine, plutôt que de la Russie. D'après le recense-
ment de 1931, plus de 70,000 se sont déclarés origi-
naires de ces régions et 2,158 seulement de la Russie.
Déjà, en 1931, cependant, plus de 60 p. 100 des
Ukrainiens canadiens étaient nés de ce côté-ci
de l'Atlantique, proportion qui se rapproche au-
jourd'hui davantage de 70 p. 100.

Celui qui désire comprendre les Ukrainiens ca-
nadiens, ne saurait attacher trop d'importance à
ces données. Au moins les deux tiers d'entre eux
sont maintenant natifs du Canada, ils ont reçu
leur formation dans des écoles canadiennes et sont
de plus en plus imbus de la mentalité canadienne.
Quant à l'origine de leurs ancêtres, presoue tous
viennent d'une région qui n'a jamais fait partie
de la Russie, qui n'a jamais été officiellement assu-
jétie à l'autorité de Moscou et qu'aucun lien du
cœur n'unit ni à la Russie tzariste, ni à la Russie
soviétique.

Voilà les observations formulées par une
autorité en la matière, par un homme pour
qui le communisme constitue la bête noire.

L'honorable M. Quinn: Le président de
l'Université d'Acadia.

L'honorable M. Roebuck: Précisément. Il
parle une vingtaine des langues de l'Europe
centrale. .

Or, tandis que maintenant les deux tiers
des Ukrainiens canadiens sont natifs du
Canada, c'étaient pour la plupart des néo-
Canadiens au moment de la crise économique
en 1930. Etablis au Canada depuis trop peu
de temps à ce moment là, soit à titre de cul-
tivateurs, soit à titre d'hommes d'affaires,
pour pouvoir surmonter les récoltes défici-
taires et le chômage à peu près général de
l'époque, ils ont essuyé de dures épreuves et
de rudes privations, surtout dans l'Ouest,
quoique, si je me souviens bien, ceux qui
habitaient les grandes villes de l'Est n'ont
pas été épargnés.

J'ai sous la main une brochure intitulée
A Program and a Record, publiée par la
Fédération ukrainienne nationale après le
congrès tenu à Winnipeg, en 1943, sous la
présidence de M. W. Kossar, l'un des requé-
rants de la constitution en société de la Fédé-
ration nationale ukrainienne. Comme je
connais personnellement M. Kossar depuis
nombre d'années, je puis me porter garant
de sa compétence et de son désintéressement.
Voici un passage de sa brochure où il traite
de la crise économique qui s'abattit sur le
Canada dans les années trente:

Pendant la crise économique, avec les privations
et les souffrances qui l'accompagnaient, se dessina
une vaste et puissante propagande qui, dans cer-
tains cas, avait intensifié le mécontentement déjà
existant au point de provoquer la violence ouverte
et qui semblait devoir saper les principes fondamen-

taux du comportement humain. Cette propagande
qui se glissait sur la place publique, dans les salles
de réunions et même dans le cercle familial, traitait
de stupidité sociale le sentiment de loyauté envers
le Canada et le sens du devoir envers le voisin;
de vestiges d'anciennes superstitions, les traditions
culturelles, le patriotisme et la religion; d'absence
de sens social, les efforts tentés en vue de rétablir
ses propres affaires. Cette campagne, menée dans
les forêts de la Colombie-Britannique, à travers
les prairies de l'Ouest, comme dans les exploita-
tions minières et les usines industrielles de l'Est,
donnait une ampleur exagérée aux malaises sociaux,
produisant une confusion générale qui menacait de
plus en plus la sécurité sociale.

Je connais dans l'intimité un autre des
requérants, M. William Hultay. Pendant
de nombreuses années et jusqu'à ces derniers
temps, M. Hultay était pharmacien à Toronto.
C'est un homme instruit et cultivé, un bon
chrétien et un Canadien à l'esprit large. De
concert avec les autres requérants, tous
hommes de bonne volonté, il en est venu à la
conclusion qu'il y avait lieu de prendre des
mesures pour -corriger les nouvelles façons
de voir de leurs compatriotes ukrainiens.
C'est pour répondre à ce besoin que nombre
de citoyens d'origine ukrainienne se sont
réunis en congrès à Winnipeg alors qu'ils ont
fondé la fédération. Secrétaire de ce congrès,
M. Hultay devenait ensuite le premier or-
ganisateur de la fédération. M. Anthony
Hlynka, député de Vegreville à la Chambre
des communes au cours des deux dernières
législatures, c'est-à-dire, les 19e et 20", était
secrétaire de M. Hultay et devenait plus tard
secrétaire de la succursale d'Edmonton, la
première fondée. Il s'agit de l'année 1932
et, depuis lors, la fédération n'a cessé de
croître.

Dans la brochure du professeur Watson
Kirconnell déjà mentionnée, j'extrais un pas-
sage qui a trait à l'organisation elle-même:

La Fédération nationale ukrainienne, fondée lors
d'un congrès tenu à Saskatoon en 1932. s'est tou-
jours intéressée à des initiatives d'ordre séculier
plutôt qu'ecclésiastique. Son noyau principal se
compose d'anciens combattants des armées ukrai-
niennes qui ont combattu les armées russes Rouges
et Blanches, les Polonais et les Roumains lors de
la lutte infructueuse pour l'indépendance en 1918-
1920. Ils ont toujours été violemment opposés aux
communistes ainsi qu'aux Polonais et se sont inté-
ressés plus que les autres groupes aux possibilités
matérielles de l'émancipation des Ukrainiens en
Europe. Au Canada, ils se sont toujours montrés
loyaux avant tout à l'idéal britannique et se sont
dès les débuts intimement associés aux succur-
sales de la Légion canadienne. Ils ont appuyé la
guerre avec enthousiasme et dans certaines de leurs
succursales tous les hommes aptes font partie des
forces canadiennes actives ou de la réserve. La
Fédération nationale ukrainienne groupe plus de
19,000 membres. La Fédération elle-même compte
74 succursales, l'organisation féminine ukrainienne
38, la Fédération nationale de la jeunesse ukrai-
nienne 35, et l'Association des anciens combattants
ukrainiens 23, soit un total de 170 groupements
régionaux responsables de 74 centres récréatifs, 76
bibliothèques régionales, 65 écoles, 71 chorales,
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25 orchestres, 83 cercles dramatiques, 18 écoles de
danse, un musée national et 14 coopératives de con-
sommation.

L'honorable M. Burchill: Habitent-ils tous
la même province?

L'honorable M. Roebuck: Non, ils sont ré-
pandus d'une extrémité du pays à l'autre.

L'honorable M. Reid: Le sénateur me
permet-il de lui poser une question. Je ne
critique pas du tout car je suis favorable au
projet de loi. Je ne sais rien des Ukrainiens
des provinces des Prairies, mais je possède
quelques renseignements sur ceux de la
Colombie-Britannique. Ne se divisent-ils pas
en trois groupes distincts dont deux sont très
religieux et l'autre pas?

L'honorable M. Roebuck: S'agit-il du groupe
dont je parle?

L'honorable M. Reid: Je parle des Ukrai-
niens domiciliés au Canada.

L'honorable M. Roebuck: Il en existe plu-
sieurs groupes. Le groupe en faveur duquel
je parle demande la constitution légale de sa
propre société. C'est un groupement très
religieux. Les Ukrainiens comprennent une
petite minorité de gens irréligieux et commu-
nisants, mais les Ukrainiens ne sont pas seuls
à compter des gens de ce genre. Les mauvais
sujeis y sont très bruyants et nous ne pou-
vons pas facilement les distinguer des autres
parce que nous ne comprenons pas leur
langue, mais je crois, pour ma part, que la
majorité des Ukrainiens, très patriotes et
très sensés, sont de bons citoyens et d'excel-
lents Canadiens.

Je l'affirme, fort de mes nombreuses années
d'expérience auprès d'eux. Je les connais
bien, et comme individus et comme groupe.
La brochure en question contient une photo-
graphie où je figure, photographie prise il y
a quelques années alors que j'assistais à l'une
de leurs réunions devant l'hôtel de ville à
Toronto où l'on avait déposé une couronne
mortuaire sur la tombe d'un soldat ukrainien
inconnu.

A l'origine, les Ukrainiens étaient un peuple
pastoral. A certains égards, l'Ukraine res-
semble au Canada: pendant des générations,
ses gens ont dû laborieusement tirer leur sub-
sistance du sol. Ils ne diffèrent donc pas
tellement de nos Canadiens. Aussi, à mon
humble avis, ils constituent, dans l'ensemble,
le meilleur genre d'immigrants que le Canada
ait recus.

C'est à cause de ses répercussions que
j'approfondis la question. La constitution de
la société, je le répète, n'est qu'affaire cou-
rante, mais le geste qu'elle comporte de la
part des Ukrainiens revêt à mes yeux une
importa-ce toute particulière. Qu'il me soit
permis de donner lecture d'une déclaration

des principes à la base de leur évolution. On
pourrait l'appeler un credo, mais il semble
plus juste de parler d'une déclaration de
principes, largement diffusée aux fins de la
propagande dans l'établissement de leurs
organisations. Voici ces principes:

1. Sens de nos propres devoirs et responsabilités.
2. Confiance en l'avenir du Canada.
3. Croyance en la possibilité de réaliser la justice

sociale nécessaire au moyen de réformes sociales
plutôt que par le recours à la violence.

4. Fidélité aux traditions culturelles de notre
peuple.

5. Foi aux principes du christianisme dont s'ins-
pirent l'enseignement et la pratique de la religion.

6. Foi à la liberté de tous les peuples.
7. Foi en une Ukraine libre.

Qu'il me soit encore permis de citer un
intéressant passage de la brochure diffusée
parmi les Ukrainiens? On y expose l'un des
principes sur lesquels repose ce vaste orga-
nisme. Le voici:

C'est sur le Canada que s'est porté l'espoir de
nos aïeux et de nos pères, contraints de quitter
la patrie qui leur était si chère à cause de l'op-

pression brutale et de l'exploitation éhontée des
sition brutale et de l'exploitation éhontée des
occupants étrangers. A notre tour, c'est dans le
Canada que nous avons confiance et nous voulons
qu'il demeure pour nos enfants un pays de foi et
d'espoir. Nous avons foi à notre patrie d'adoption
parce qu'en elle, nous avons trouvé la liberté
sociale et politique, l'égalité et les perspectives
d'avenir pour lesquels le peuple ukrainien combat
en Europe depuis des siècles et même de nos jours.
Nous avons foi au Canada parce que sur cette terre
nouvelle, le parlement, les tribunaux et les
citoyens mettent en pratique les principes de la
démocratie et du juste traitement britanniques.
Nous avons foi au Canada parce qu'il nou- offre,
ainsi qu'à nos enfants, ses vastes ressources et
ses chances d'avancement dans un esprit de justice
et de confiance.

Voici les titres de quelques-uns des para-
graphes qui suivent:

Nous croyons au progrès social atteint au
moyen de réformes.

Nous croyons aux traditions culturelles.
Nous croyons aux principes de la morale

chrétienne.
Nous croyons à la liberté de tous les

peuples.
Nous croyons en une Ukraine libre.
M. W. B. Caswell, procureur de la Fédéra-

tion depuis plusieurs années, m'a fourni un
mémoire à ce sujet. Ayant discuté le projet
de loi avec lui, j'ai constaté qu'il est très
bien renseigné. A ce qu'il me dit, la Fédéra-
tion, grâce à la promulgation des principes
qui l'inspirent, a progressé au point qu'au-
jourd'hui son actif se chiffre, au bas mot, par
$1,196,000, tandis que son passif n'est que de
$293,000. Voilà une admirable réalisation de
la part de néo-Canadiens. L'avoir de la
société comprend une trentaine de centres
culturels, appelés foyers ou salles, où les
gens peuvent parler leur langue maternelle,
jouer des pièces et présenter les danses pit-
toresques de leur pays. La filiale d'Edmonton
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possède un immeuble évalué à $65,000. On
compte aussi des filiales à Calgary et à Cher-
hill. A Saskatoon, le bâtiment de l'associa-
tion est évalué à $50,000. On trouve d'autres
filiales à North-Battleford et Prince-Albert.
La filiale de Regina possède un immeuble qui
vaut $35,000. Hafford et Marlin ont égale-
ment leurs filiales. Mon collègue de Winnipeg
(l'honorable M. Haig) apprendra sans doute
avec intérêt que dans la ville où il habite, la
Fédération est propriétaire d'un bâtiment éva-
lué à $240,000. Les immeubles de la société
à Saint-Boniface et Fort-William valent res-
pectivement $45,000 et $60,000. On trouve
aussi des filiales à .Port-Arthur et Geraldton,
ainsi qu'un immeuble de $25,000 à Sudbury.
Espanola, Kirkland-Lake et Timmins ont leurs
filiales. A Toronto, un édifice valant $340,000,
est en voie de construction; il sera inauguré
le mois prochain. Toronto-Ouest compte ac-
tuellement un immeuble évalué à $35,000. Au
cours de la récente campagne électorale, j'ai
prononcé un discours à Oshawa, dans un
bâtiment qui appartient à la Fédération et
qui vaut $35,000. St. Catharines compte un
immeuble évalué à $40,000. Hamilton, Wind-
sor et Montréal en possèdent d'autres qui
valent respectivement $40,000, $75,000 et
$85,000. Il y a également des filiales à Pointe-
Pelée, Val-d'Or et Rouyn.

M. Caswell me dit qu'en 1939, la Fédéra-
tion Nationale Ukrainienne a donné son
entier appui à l'effort de guerre du Canada
et que, proportions gardées, elle a fourni
plus de recrues que tout autre groupe ethni-
que au pays. Environ 35,000 jeunes gens et
jeunes filles d'origine ukrainienne se sont
enrôlés dans nos divers services. J'ai en
main une brochure intitulée: "Sept présidents
en uniforme". Elle fait l'historique de la
filiale de Toronto de la Fédération nationale
de la jeunesse ukrainienne. L'un après l'autre,
sept présidents de cette association se sont
enrôlés dans l'armée canadienne et ont servi
dans les forces de Sa Majesté au cours de la
dernière guerre. C'est un succès dont toute
association aurait lieu d'être fière.

M. Walter Tucker, chef du parti libéral en
Saskatchewan, m'a demandé, par lettre, de
m'intéresser à cette question. J'étais d'avance
gagné à la cause, car je m'intéresse vivement
aux néo-Canadiens. Voici ce que m'a écrit
M. Tucker:

Si vous voulez bien demander des renseigne-
ments au secrétariat d'État au sujet de cette asso-
ciation, vous constaterez qu'il s'agit d'un groupe-
ment loyal de personnes qui ont toujours appuyé
notre pays, surtout contre les communistes.

Selon son conseil, j'ai écrit au secrétariat
d'État. La réponse que j'ai reçue de M. V. J.
Kaye, é'rivant au nom de M. Frank Foulds,

directeur de la Division de la citoyenneté
canadienne, se lit ainsi qu'il suit:

Je vous sais infiniment gré de votre lettre du
17 décembre au sujet de la Fédération nationale
ukrainienne. Nous connaissons M. Kossar depuis
nombre d'années, ayant eu des relations avec lui
à son double titre de •président de la Fédération
Nationale ukrainienne (groupement d'envergure
nationale) et de vice-président de la Commission
générale des Ukrainiens du Canada, Winnipeg
(Manitoba). Une foule de membres de la Fédé-
ration ont servi dans les forces armées du Canada
au cours de la dernière guerre. Je crois com-
prendre que M. Kossar fait partie de l'armée de
réserve.

Les relations que nous avons eues avec M. Kossar
pendant la guerre nous ont permis de constater
s'on bel esprit de collaboration. La Fédération
Nationale Ukrainienne a participé à toutes les ini-
tiatives du temps de guerre. Après le conflit, elle
a donné des cours de langues à l'intention des
nouveaux venus, ainsi que des cours de citoyenneté
canadienne, pendant les mois d'été.

Du point de vue politique, la Fédération est
fermement anticommuniste; du point de vue des
questions ukrainiennes, elle est nationaliste. Nous
ne voyons aucun motif qui militerait contre l'éta-
blissement légal de la Fédération Nationale Ukrai-
nienne.

S'il vous faut d'autres renseignements au sujet
de la Fédération, veuillez nous le faire savoir. Nous
serons heureux de vous obliger.

Je ne connais pas d'organisme qui, à la
lumière des faits, pourrait être plus recom-
mandable que la Fédération Nationale Ukrai-
nienne. Elle a bien servi le Canada au sein
de gens qu'elle est en mesure de servir et
que nous ne pouvons atteindre. Je suis très
heureux d'engager mes concitoyens à approu-
ver la deuxième lecture du projet de loi.
Je le fais avec l'admiration la plus sincère
à l'égard du groupe ethnique en cause.

L'honorable M. Horner: Honorables séna-
teurs, je serai bref. Personne en cette en-
ceinte ni ailleurs au Canada que je sache,
ne connaît mieux ces gens que moi. J'ai
vécu parmi eux pendant une quarantaine
d'année, j'ai fait affaires avec eux et siégé
en conseil avec eux. Je leur ai cependant
demandé, lorsqu'ils se sont avisés d'instituer
leurs propres organismes, pourquoi ils se con-
struisaient ainsi des salles distinctes. "Restons
donc unis et continuons à nous fréquenter,
leur ai-je dit. Si je ne puis me mêler à
vous, c'est moi qui en subirai un détriment."
C'est d'ailleurs la pensée qui me vient à
l'esprit lorsqu'on nous demande d'accorder
une -charte à des groupements particuliers.
C'est nous qui en subissons un préjudice
lorsque ces groupements se referment sur
eux-mêmes. Quant aux intéressés au bill à
l'étude, je n'ai aucun reproche à leur adresser
et je ne m'opposerai certainement pas à la
mesure.

Je signale toutefois que, lorsque le gou-
vernement s'est emparé des salles d'un autre
groupement ukrainien, beaucoup d'Ukrai-
niens sont devenus communistes. Le gouver-
nement a commis là une de ses plus graves
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maladresses. Non content de cadenasser leurs
salles et de leur interdire de s'en servir, les
autorités ont décidé de s'en emparer et de
les vendre à vil prix. Beaucoup d'Ukrainiens
ont été dégoûtés de la conduite du gouverne-
ment à cette occasion.

L'honorable M. Howden: N'est-ce pas la
Gendarmerie royale plutôt que le Gouverne-
ment qui s'est emparée des salles?

L'honorable M. Horner: C'est le Gouver-
nement qui s'en est emparé et les a vendues
à un prix bien inférieur à ce qu'elles valaient.
La Gendarmerie royale ne pouvait les vendre.
Il me semble qu'à cette occasion nos com-
patriotes ukrainiens n'ont pas bénéficié des
"droits de l'homme" dont ils pouvaient se
prévaloir.

Je tiens aussi à mentionner brièvement
M. Hlynka, l'ancien député de Vegreville.
Lorsqu'il a été élu aux élections fédérales
de 1946, un communiste qui lui avait fait la
lutte, a reçu près de 4,000 voix. Vu l'excel-
lente besogne accomplie par M. Hlynka à
Edmonton et par tout le pays dans la lutte
contre le communisme, les communistes ont
décidé de ne pas présenter de candidat, l'an
dernier, et de voter en faveur du candidat
libéral. Ils voulaient assurer la défaite de
M. Hlynka et ils y ont réussi. Les partisans
du Gouvernement peuvent se réjouir tant
qu'ils voudront de ce que les communistes
ont aidé à élire le candidat libéral dans Vegre-
ville. Pour ma part, m'étant rendu dans la
région quelque temps après et sachant quel
excellent candidat avait subi la défaite, j'ai
voulu en avoir le cœur net et c'est là l'expli-
cation qu'on m'a fournie.

L'honorable John T. Haig: Le sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) a
parlé du Manitoba. Selon moi, c'est la pro-
vince où il y a le plus d'Ukrainiens par rap-
port à la population totale. Les sénateurs
seront sans doute intéressés à apprendre que
des cinquante-sept députés à l'assemblée lé-
gislative du Manitoba, cinq sont Ukrainiens,
dont deux sont nés en Ukraine et les trois
autres dans la province. Le père du député
actuel d'Ethelbert a été député de cette cir-
conscription pendant des années. Le fils qui
a reçu une formation universitaire est di-
plômé en droit. La circonscription provin-
ciale de Fisher a pour député un Ukrainien
très instruit, né en Ukraine, qui représente
cette circonscription sans interruption depuis
1922. Il est aujourd'hui Orateur suppléant.
Winnipeg-Nord, l'une des nouvelles circons-
criptions de la -province, a pour député un
Ukrainien né au Canada. Le député de
Springfield, qui est aussi Ukrainien, siège à
l'assemblée législative pour la deuxième lois,

bien qu'il eût été défait aux avant-dernières
élections. Le député d'Emerson, qui est né
et a reçu son instruction au Manitoba, en
est également à son deuxième mandat.

J'ai eu le plaisir en même temps que
l'honneur de siéger pendant une ou deux lé-
gislatures avec un avocat de Winnipeg qui
était né en Ukraine, mais qui était venu au
Canada avec ses parents alors qu'il était
bien jeune. Il me souvient qu'en une cir-
constance, la Chambre était saisie d'une
mesure tendant à accorder à certaines gens
n'ayant pas la formation médicale suffisante,
des diplômes en médecine. Le député qui
jusque-là avait observé une grande réserve,
a combattu la mesure avec acharnement,
aussi bien à la Chambre qu'au comité. C'est
surtout grâce à ses efforts que le comité l'a
rejetée. Ne comprenant rien à une telle op-
position, je fis part à l'intéressé de mon éton-
nement. C'est alors qu'il m'a répliqué direc-
tement: "Haig, nos gens ne savent pas
distinguer entre les bons médecins et les
charlatans. Si, à leur avis, on abaisse les
normes, ils pourront bien tomber sur des
incompétents. Quant à vous, vous êtes plus
au courant et plus en mesure de choisir les
bons médecins." Et il est resté inflexible.

Le sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) a souligné l'effort de guerre des
Ukrainiens. Or le seul militaire du Manitoba
à recevoir la Croix de Victoria, au cours de
la dernière guerre, est un Ukrainien natif
de Winnipeg. Tous les sénateurs connaissent
ses hauts faits. Se trouvant dans un avion
en flammes et bien qu'ayant amplement de
temps pour se mettre en sécurité, il se rendit
à l'arrière de l'appareil pour sauver le mi-
trailleur arrière qui ne pouvait se libérer.
Grâce à ses efforts, son camarade a pu se
sauver, mais lui, il a perdu la vie lorsque
l'avion s'est écrasé.

Tout comme mon collègue de Blaine-Lake
(l'honorable M. Horner), je connais ces
Ukrainiens depuis 1904. Je vais évoquer des
souvenirs peut-être un peu personnels, mais
ils font bien voir ce que sont ces Ukrainiens.
Déambulant le long du côté est de la rue
Principale à Winnipeg un beau jour de
printemps en 1904, je rencontrai un groupe
de cinq Ukrainiens. L'un d'eux m'aborda et,
me montrant une carte portant le nom d'un
bureau local d'avocats bien connu, me de-
manda si je pouvais l'y diriger en compagnie
de ses amis. Je l'informai que le bureau
était situé à deux îlots plus loin et, ayant
bien du temps, je l'y conduisis. Quand je
les quittai, leur porte-parole me demanda
mon nom; j'écrivis mon nom et mon adresse
au verso de la carte. Deux semaines plus
tard, il se présenta au bureau d'avocat où
je faisais mes études de droit et m'informa
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qu'il désirait acheter avec ses amis une
certaine terre de 240 acres. Je lui dis que
nous ne vendions pas de terres, mais il me
pria de m'enquérir du nom du propriétaire
de la terre en question. J'allai donc au Bu-
reau des terres et titres afin de me rensei-
gner sur le propriétaire chez qui je me rendis
ensuite pour connaître le prix de la terre,
qu'il fixa à $10 par acre. Sur ma demande, il
m'informa qu'il accorderait une commission
de 50c. par acre et me prévint de revenir
dans une semaine avec une certaine somme
d'argent, et le reste. Eh bien, je communiquai
au groupe d'Ukrainiens les conditions de
vente. Deux jours plus tard, le propriétaire
de la terre me demanda, par téléphone, si
j'étais bien le jeune homme qui lui avait
parlé de sa terre. Sur ma réponse affirma-
tive, il m'avertit qu'il avait changé d'avis et
exigeait maintenant $10 net. J'en informai
mes amis Ukrainiens et leur signalai qu'il leur
en coûterait $10.50 par acre. Pour couper
court, il se déclarèrent satisfaits de ces condi-
tions et consentants à acheter la terre à ce
prix-là, ce qui fut fait. C'étaient des immi-
grants ukrainiens qui se sont établis au
Manitoba; leurs enfants comptent aujourd'hui
parmi la clientèle de mon bureau. Nous
avons fait homologuer le testament de la
plupart de ces cinq hommes qui avaient
acheté 240 acres de terre en 1904.

J'ai raconté ce récit parce que tant de
Canadiens croient à l'existence d'un certain
élément communisant parmi les Ukrainiens
du Canada. J'ignore quelle en est la propor-
tion exacte dans ma province, mais ce doit
être de 5 à 10 p. 100. Ceux-là sont commu-
nistes à tous crins, tout comme ceux dont
mon collègue et moi avons parlé sont adver-
saires acharnés du communisme. Il en est
venu s'établir dans la ville que j'habite de
ces néo-Canadiens, dépatriés qui connaissent
et le sens et les effets du communisme. Sou-
vent ils sont allés à des réunions dans l'espoir
d'écouter des orateurs de leur langue, mais
ils n'y ont entendu que des discours sur l'œu-
vre des communistes dans le monde. Sachant
bien ce qu'est le communisme, ces néo-Cana-
diens ont contredit les orateurs, et la bagarre
s'en est suivie.

Sauf erreur, un tiers des Ukrainiens adhè-
rent à l'Eglise grecque catholique, un tiers
à l'Église catholique et le reste à diverses
sectes protestantes.

Voici un autre fait pour montrer comme les
Ukrainiens s'assimilent facilement à notre
population. Aux dernières élections fédérales,
j'ai parlé au nom d'un ami lors d'une certaine
réunion; puis, alors que nous filions en auto-
mobile, il me déclara: "Jack, comme nous ne
sommes qu'à quarante milles de chez moi,
je veux vous y amener". J'acceptai son invi-
tation. Moo ami était un Anglais d'environ

cinquante-trois ans, arrivé au pays avec son
père à l'âge de quatre ou cinq ans. Il est marié
à une admirable femme, infirmière diplômée
et ancienne adjointe au surintendant de l'Hô-
pital général de Winnipeg. Peu après notre
arrivée chez lui, sa fille nous servit du thé
et des biscuits, et la mère en nous présentant,
prononça un nom ukrainien. Bientôt le gendre
entra, jeune diplômé en génie civil, frais
émoulu de l'Université du Manitoba. Il était
né au Canada de parents ukrainiens. Et moi
de penser: "Voilà un défi lancé au Canada.
Qui prétend que nous ne pouvons assimiler
les étrangers?" J'ai mentionné cet incident
parce qu'il montre le genre de phénomène en
cours dans notre province.

En visitant les établissements ukrainiens au
nord de notre province, j'ai constaté que plu-
sieurs jeunes, diplômés de nos collèges et
universités s'installent au sein de la collec-
tivité à titre d'avocats, de médecins, et ainsi
de suite. Ainsi deux des membres de la Com-
mission scolaire de Winnipeg y sont nés de
parents ukrainiens et sont diplômés de l'Uni-
versité du Manitoba.

Honorables sénateurs, j'appuie de tout
coeur le présent bill, parce qu'il ne saurait y
avoir de meilleurs immigrants que les Ukrai-
niens. Le leader du Gouvernement (l'honora-
ble M. Robertson) et moi-même avons assisté
ensemble à la réunion des Nations Unies qui
a eu lieu à New-York il y a quelques années;
il se souvient aussi bien que moi que le repré-
sentant de l'Ukraine était âprement commu-
niste. Je me réjouis de ce que notre parlement
encourage nos Ukrainiens, car ce sont nos
meilleurs lutteurs dans notre campagne contre
les communistes au Canada.

Des voix: Très bien!

L'honorable T. A. Crerar: Quelques mots à
l'appui du présent bill, dont notre collègue
de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
a clairement expliqué l'objet. La Fédération
ukrainienne constitue un organisme non pas
d'affaires mais de culture; elle vise à per-
mettre à une forte partie de notre population
de conserver, au profit de la postérité, une
connaissance de sa culture et de son histoire.
Quelques-uns des grands poètes, musiciens,
écrivains et dramaturges .de l'Europe étaient
de race ukrainienne; or ces gens désirent per-
pétuer ces hauts faits chez nous. L'ensemble
du pays connaît leur amour et leur aptitude
pour la musique.

L'honorable M. Haig: Très bien!

L'honorable M. Crerar: Plusieurs de leurs
artistes et musiciens se sont taillés une répu-
tation. Les Ukrainiens désirent continuer leur
digne contribution à l'enrichissement de notre
culture canadienne.
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Je connais bien les Ukrainiens depuis un
demi-siècle. Je me rappelle l'arrivée de leurs
premiers colons dans l'Ouest vers la fin du
siècle dernier; vêtus de peaux de mouton, ils
excitaient une vive curiosité chez les Cana-
diens. Le chef de l'opposition ne l'ignore pas,
ils se sont enfoncés dans les régions brous-
sailleuses du Manitoba, où l'on trouve aujour-
d'hui de bonnes fermes, des maisons et des
écoles. Épris de l'instruction, ils fournissent
un appoint signalé comme l'a fait observer
notre collègue de Toronto-Trinity. Il est
remarquable que, les premiers Ukrainiens s'é-
tant établis au pays il y a un demi-siècle, en
moins de 40 ans une nouvelle génération a pu
fournir, au bas mot, 35,000 recrues aux forces
armées du Canada. Voilà un apport précieux.

J'appuie le présent bill sans la moindre
hésitation. Nous serons honorés de constituer

en corporation la Fédération ukrainienne
nationale, par l'adoption du bill. Ces gens
sont Canadiens dans l'âme. Ils aiment notre
pays pour sa liberté, pour ses lois, et aussi
pour les occasions favorables qu'il leur a
ménagées et ne cesse de leur fournir à eux
et à leurs enfants.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2P fois).

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Roebuck propose le renvoi
du bill au comité permanent des bills d'inté-
rêt privé.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT
Le mardi 21 mars 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

DISTRIBUTION DES BILLS

INTERPELLATION

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. Léger: Honorables séna-
teurs, avant que nous passions à l'ordre du
jour, je tiens à signaler l'article no 2 portant
deuxième lecture du bill I, intitulé: loi mo-
difiant le Code criminel. Les modifications
apportées au Code criminel sont habituelle-
ment importantes et celles que renferme le
projet de loi ne semblent pas faire excep-
tion. Le projet de loi, qui embrasse sept
pages, se trouve dans ma liasse aujour-
d'hui, mais n'y était pas hier. Je n'ai donc
pas eu l'occasion de l'étudier. C'était la
coutume, avant la présente session, de dé-
poser des exemplaires des projets de loi dans
nos boîtes à lettres antérieurement à leur
présentation au Sénat, afin de nous permettre
ainsi de les parcourir, mais, autant que je
sache, on a abandonné cette pratique. Je veux
simplement signaler le fait au leader du
Gouvernement et lui demander s'il n'y a pas
moyen d'y remédier.

L'honorable Wishart McL. Robertson: Ho-
norables sénateurs, mon collègue a soulevé
une question importante. En effet, il importe
que tous les sénateurs aient en mains, avant
qu'on les explique, tous les projets de lois
dont nous devons être saisis, mais cela im-
porte particulièrement dans le cas de mon
collègue de L'Acadie (l'honorable M. Léger)
car aucun sénateur ne lit les projets de loi
avec plus de soin que lui.

La distribution du projet de loi s'est faite
hier, m'informe-t-on. Mon collègue de To-
ronto (l'honorable M. Hayden) est disposé à
l'expliquer aujourd'hui, mais si le sénateur
de L'Acadie (l'honorable M. Léger) préfère
qu'il soit réservé, je suis certain que mon
collègue de Toronto y consentira. Par contre,
je propose, sous réserve de l'assentiment du
sénateur de L'Acadie, que le bill soit expli-
qué aujourd'hui. Puis, s'il n'est pas mis en
discussion, que demande soit faite au whip
(l'honorable M. Beaubien) d'ajourner le dé-
bat afin que tous ceux qui désirent le com-
menter en aient plus tard l'occasion. Je m'en
remets entièrement au Sénat.

L'honorable M. Léger: Je consens volon-
tiers -que le projet de loi soit expliqué dès
maintenant.

LE SÉNAT
COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS DANS

LES JOURNAUX

L'honorable Donald A. MacLennan: Hono-
rables sénateurs, avant que nous passions à
l'ordre du jour, je tiens à appeler l'attention
du Sénat sur un article paru dans le
Citizen de ce matin.

L'honorable M. Haig: Très bien!

L'honorable M. MacLennan: L'auteur de cet
article semble d'avis que les travaux du
Sénat, quelque importants qu'ils soient, ne
méritent aucune mention dans les journaux.
Il donne. à entendre que le Sénat tire à sa
fin.

Plusieurs membres de l'autre endroit se
sont permis devant moi des plaisanteries au
sujet du Sénat. Mais lorsque je songe aux
personnes qui les ont formulées, j'en viens
à la conclusion qu'aucune d'elles n'espère
entrer au Sénat.

L'honorable M. Haig: Très bien.

L'honorable M. MacLennan: Elles ne sau-
raient, en outre, prononcer de discours qui
méritent d'être suivis. Tous les discours pro-
noncés à l'autre endroit sur les travaux du
Sénat m'ont paru absolument dépourvus de
saveur ou de couleur. (Exclamations) L'au-
teur de l'article en question donne tout de
même quelque indication de ce qui permet-
trait au Sénat de figurer aux manchettes des
journaux. Il signale que le chef de l'opposi-
tion (l'honorable M. Haig) ayant attaqué
quelqu'un, les journaux ont fait une certaine
publicité autour de ses paroles. Faut-il con-
clure que le meilleur moyen de se voir
nommer dans les journaux consiste à critiquer
le prochain?

Le journal donne un autre indice précieux
de ce qui constitue une nouvelle. A la pre-
mière page figure la manchette suivante:
"Minette adopte une souris." Quelle nou-
velle! Minette mérite une mention mais
non pas les travaux du Sénat. L'article
affirme encore:

Le Sénat n'intéresse plus les journaux. La rai-
son d'être de la presse c'est de publier des nou-
velles, or le Sénat ne nous en fournit aucune.

Il faut croire que Minette leur en fournit.
L'auteur ajoute que les discours prononcés

au Sénat ne valent pas grand chose:
Le ton des débats au Sénat n'est rien moins

qu'élevé, tandis que les questions qui font l'objet
de ses délibérations ont, en général, été discutées
à fond et à maintes reprises à la Chambre des
communes, de sorte qu'on ne saurait y trouver
rien de neuf quand le Sénat en est saisi.

Je ne m'estime pas juge en la matière,
mais de l'avis de ceux qui, à mon sens, se-
raient en mesure de juger la question, les
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orateurs qui ont pris la parole au Sénat au
cours de la dernière session et depuis le
début de la présente session, ont fait preuve
de beaucoup d'éloquence. L'autre jour, le
sénateur de Sorel (l'honorable M. David)
prononcait un discours remarquable.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. MacLennan: Un des re-
présentants de la nouvelle province de Terre-
Neuve (l'honorable M. Burke) a aussi pro-
noncé un excellent discours. Au cours de la
dernière session, le sénateur de Vancouver-
sud (l'honorable M. Farris) et le sénateur
d'Inkerman (l'honorable M. Hugessen) ont
tous deux prononcé des discours mémorables.
Le sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler) lui aussi, à l'appui de la question
qui lui tient tant à cœur, le projet de loi sur
la margarine, nous a également présenté un
merveilleux plaidoyer.

Tenons-nous le pour dit, honorables séna-
teurs, si nous voulons qu'il soit question de
nous dans les journaux, ne manquons pas de
parler des aventures 'de Minette.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable P.-H. Bouffard propose la 2o
lecture du bill D concernant l'achat, par la
compagnie du chemin de fer Pacifique-Cana-
dien, d'actions du capital social de The Sha-
winigan Falls Terminal Railway Companiy.

L'honorable M. McLean: Pour ce qui est
du bill D...

Des voix: Règlement!

L'honorable M. Bouffard: Si le sénateur veut
soulever une objection, je suis disposé à lui
permettre de l'exposer et à lui répondre en-
suite. Sinon, je suis prêt à expliquer immé-
diatement la mesure.

Il s'agit d'un très court projet de loi qui
n'a guère d'importance. Certains trouveront
peut-être qu'il est resté inscrit au Feuilleton
plus longtemps que de raison. C'est parce
que je tenais à obtenir tous les renseignements
possibles, afin d'être en mesure de fournir
aux sénateurs toutes les explications désirées.

Le chemin de fer Shawinigan Terminal est
tout court; situé dans la ville de Shawinigan-
Falls, il a environ un tiers de mille.

L'honorable M. Léger: L'écartement des
voies est aussi large que celui des autres che-
mins de fer, n'est-ce pas?

L'honorable M. Bouffard: Oui. Il n'a cepen-
dant qu'un tiers de mille de longueur, et com-
porte environ un demi-mille de voies
d'évitement, outre 1. 125 mille de voies d'évi-
tement qu'il exploite en vertu d'un contrat

régulier conclu entre chemins de fer et indus-
tries. Cette voie dessert environ soixante-dix
entreprises industrielles de Shawinigan-Falls.

Le chemin de fer en cause a été aménagé
en 1902, alors que s'édifiaient la ville de
Shawinigan-Falls et l'usine d'énergie hydro-
électrique. Deux autres voies ferrées pas-
saient alors à Shawinigan: l'une, celle du
Great Northern Railway, fait aujourd'hui
partie du réseau du National-Canadien, tan-
dis que le Pacifique-Canadien exploite l'autre,
celle du St. Maurice Valley Railway. Pendant
longtemps, le Shawinigan Terminal Railway
ne s'est occupé que de dériver les wagons sur
les voies d'évitement pour le compte du Paci-
fique-Canadien ou du National-Canadien. On
se servait à cette fin de quatre locomotives
mues à l'électricité et dont l'énergie était
fournie par la Shawinigan Power and Water
Company. C'est également cette dernière
société qui avait la direction du chemin de
fer. Les chemins de fer National-Canadien
et Pacifique-Canadien payaient le coût entier
des opérations d'aiguillage et la société hydro-
électrique se chargeait des frais de direction
qui étaient d'environ $8,300.

Le National-Canadien et le Pacifique-Cana-
dien ont songé qu'en prenant le chemin de fer
a leur charge et en se servant de locomotives
diesel au lieu de locomotives mues à l'élec-
tricité, ils réaliseraient des économies, le ser-
vice serait plus efficace et la Shawinigan
Power aurait plus d'énergie électrique qu'elle
pourrait affecter à d'autres fins. De plus, afin
de maintenir en service les locomotives élec-
triques actuelles, il faudrait les remettre à
neuf, ce qui entraînerait de fortes dépenses
pour le Pacifique-Canadien et le National-
Canadien. Les deux sociétés ferroviaires ont
donc conclu qu'il valait mieux posséder la
Shawinigan Falls Terminal Railway Comîpany
et l'exploiter au moyen de locomotives diesel.
Le prix complet de l'entreprise est de $125,000.
Le Pacifique-Canadien et le National-Cana-
dien paieront chacun $62,500.

En vertu de l'article 147 de la loi des che-
mins de fer, chapitre 170 des Statuts revisés
du Canada, la société du chemin de fer Paci-
fique-Canadien ne peut acheter des actions
émises par une autre société de chemin de
fer. La mesure à l'étude vise donc à permet-
tre au Pacifique-Canadien d'acquérir légale-
ment les actions en cause. Je suis disposé à
fournir tout autre renseignement que pour-
raient désirer les sénateurs.

L'honorable M. Léger: La mesure se révé-
lera-t-elle à l'avantage des Canadiens en
général?

L'honorable M. Bouffard: Oui.

L'honorable M. Fogo: Le sénateur peut-il
nous dire qui détient les actions?
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L'honorable M. Bouffard: Il y a actuelle-
ment 3,000 actions que possède la Shawini-
gan Water and Power Company. Le capital
est de $300,000 et les deux sociétés ferro-
viaires acquerront les actions pour la somme
de $125,000.

L'honorable M. Léger: Au pair, n'est-ce
pas?

L'honorable M. Bouffard: Non, au-dessous
du pair. Le montant versé permettra d'ac-
quérir les locomotives, les emprises, les han-
gars et le reste, ainsi que quatre milles et
demi de superstructure électrique.

L'honorable M. Fogo: La Shawinigan
Power and Water Company se trouvant, à
cet endroit, le principal consignateur ou expé-
diteur, c'est elle qui, en somme, paiera, direc-
tement ou indirectement, les frais d'aiguillage.

L'honorable M. Bouffard: Lorsque le Natio-
nal-Canadien et le Pacifique-Canadien seront
propriétaires du chemin de fer, la Shawinigan
Water and Power Company n'aura plus rien à
y voir.

L'honorable M. Fogo: Elle devra encore
aquitter les frais d'aiguillage, nest-ce pas?
Quelqu'un devra les payer.

L'honorable M. Bouffard: Chaque société
paiera ses propres frais d'aiguillage.

L'honorable M. Fogo: Oui, mais, en défi-
nitive, ce sera l'expéditeur qui paiera.

L'honorable M. Bouffard: En effet, mais le
montant acquitté par une industrie pour expé-
dier un wagon de Shawinigan-Falls à Mont-
réal, par exemple, ne s'élève ni ne s'abaisse
du fait que l'une ou l'autre société effectue
l'aiguillage. Si le National-Canadien et le
Pacifique-Canadien peuvent aiguiller à meil-
leur compte, ils en profiteront.

L'honorable M. Fogo: L'expéditeur va-t-il
se ressentir de cette baisse des frais? Voilà
ce que je veux savoir.

L'honorable M. Bouffard: Je crois qu'il
existe un tarif.

L'honorable M. Fogo: Prévoyez-vous que le
tarif va diminuer par suite de cet achat, ou
restera-t-il tel quel malgré la réduction des
frais d'aiguillage.

L'honorable M. Bouffard: Je ne saurais
l'affirmer, mais cela dépendra peut-être du
contrat en vigueur entre les différents expé-
diteurs et les chemins de fer. Advenant une
réduction des frais d'aiguillage, il en coûtera
peut-être moins cher à l'expéditeur.

L'honorable M. Fogo: Il pourra en béné-
ficier?

L'honorable M. Bouffard: En effet.

L'honorable A. Neil McLean: Honorables
sénateurs, je ne m'oppose pas au bill; certes
il faut permettre au Pacifique-Canadien
d'effectuer des placements à son gré,-je suis
sûr qu'il connait son affaire,-mais il fau-
drait des dispositions prévoyant les cas où
l'on prélève de l'argent à même le trésor des
chemins de fer pour effectuer des place-
ments à l'extérieur. Le bilan annuel de la
société à l'égard de 1948 accuse des recettes
de 27 millions de dollars au "compte des re-
venus provenant d'autres sources". En de-
mandant récemment à la Commission des
transports un relèvement des tarifs-mar-
chandises, la société a soutenu que ses recettes
provenant de placements à l'extérieur ne
doivent pas être considérées comme celles
du chemin de fer proprement dit, ni comme
faisant partie des chiffres que la société fer-
roviaire a présentés pour montrer son inca-
pacité à acquitter ses frais généraux et ses
dividendes. En d'autres mots, on a soutenu
que ces recettes réalisées à l'extérieur sont
déductibles des recettes globales des che-
mins de fer. Il va de soi que ce procédé aide
le réseau à alléguer l'insuffisance de revenus,
accélérant ainsi le relèvement des tarifs-
marchandises.

Le placement à l'extérieur qui cesse de
fructifier diminue les recettes proprement
dites du réseau, alors que le placement pro-
fitable peut exercer peu ou point d'effet sur
le montant des recettes du réseau utilisables
pour maintenir les tarifs au bas niveau, car
souvent d'après la méthode de comptabilité
de la société on ne considère pas les recettes
provenant des placements à l'extérieur comme
de véritables recettes du réseau. Les fonds
prélevés à même le trésor du réseau aux
fins de placements, constituent, règle générale,
les recettes accumulées de la société. Aussi
les recettes provenant de tels placements
devraient retourner au trésor afin d'augmenter
les recettes régulières et d'aider à maintenir
la modicité des tarifs.

Il semble que les chemins de fer, avant
de pouvoir effectuer ces placements à l'ex-
térieur, doivent obtenir la permission du
Parlement; aussi il n'est que raisonnable à
mes yeux,-je songe au présent bill et à tout
projet de loi semblable,-que le Parlement
avant d'accorder son consentement devrait
sauvegarder l'intérêt public en prescrivant
que toute recette provenant de sommes pré-
levées à même le trésor du réseau pour être
placées à l'extérieur, reviendra au trésor afin
d'accroître les recettes régulières de la société.
Un tel procédé aurait fortement contribué à
maintenir les tarifs du réseau au-dessous de
leur niveau actuel.

55951-9
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Sauf erreur, les chemins de fer régissent
les terminus de Toronto qui ont émis des
obligations possédées en tout ou en partie
par les réseaux. Or, bien que les loyers
acquittés à l'égard des têtes de lignes soient
imputés au compte des recettes du réseau,
l'intérêt des obligations que touche la société
est placé au "compte des revenus provenant
d'autres sources" indépendamment des recet-
tes régulières du réseau.

Je ne m'oppose pas à ce que le Pacifique-
Canadien place des fonds dans le chemin de
fer de Shawinigan-Falls. Bien que le Paci-
fique-Canadien agisse en connaissance de
cause certaines dispositions sont nécessaires
en ce qui concerne les recettes provenant de
placements réalisés à l'aide de sommes préle-
vées à même le trésor du réseau. Il serait facile
de placer ces sommes dans des entreprises qui
rapporteraient un bénéfice ou réduiraient
sensiblement les frais généraux de la société.
Ainsi, en les affectant au rachat de ses actions-
débentures à 4 p. 100 ou d'une autre dette
fondée, on abaisserait les frais généraux de la
société, réalisant ainsi une économie suscep-
tible d'amener une réduction des tarifs. Un
taux de 4 p. 100 était raisonnable il y a vingt-
cinq ans, mais c'est un taux trop élevé de nos
jours pour une grande société dont la solva-
bilité ne fait pas de doute.

J'ai déjà signalé que le bilan du Pacifique-
Canadien pour 1948 indique qu'on a inscrit
une somme de 27 millions au "compte des
revenus provenant d'autres sources" que celle
de l'exploitation du réseau. Il est clair que
si l'on avait pu disposer de cette forte somme
pour accroître le revenu du réseau même, la
Commission des transports aurait été saisie
d'un bilan beaucoup plus favorable au public
que celui qu'on lui a fourni.

La population tient à ce que le tarif soit
maintenu à un niveau tel qu'il stimule l'in-
dustrie au lieu de l'étouffer. Dans les pro-
vinces Maritimes, le tarif-marchandises est
non seulement très élevé mais presque exces-
sif. Vu notre situation géographique, notre
industrie en souffre beaucoup. Les séna-
teurs des provinces Maritimes et de l'Ouest
savent tous combien le tarif élevé entrave
l'industrie. Nous devons tenter l'impossible
en vue de le faire diminuer. Nous devons
surveiller de' près nos sociétés de transport
et vérifier soigneusement les prétextes qu'elles
avancent pour accroître le tarif. A mon sens,
ce "compte des revenus provenant d'autres
sources", auquel le Pacifique-Canadien inscrit
une si forte part de ses recettes semble l'un
des éléments d'une manoeuvre qui vise à re-
mettre aux actionnaires les bénéfices sans
les inscrire dans les livres au compte des
recettes régulières du réseau. La plupart des
actions étant détenues à l'étranger, elles ne
sont pas, à l'encontre des valeurs détenues au

Canada, assujéties à l'impôt. La population
du Canada en subit donc un préjudice, parce
qu'il lui faut payer un tarif-marchandises
plus élevé et une autre perte parce que le pays
perçoit moins d'impôts. De toutes façons,
semble-t-il, le chemin de fer y gagne.

Voici la question que je désire poser: Si ce
placement dans le Shawinigan Falls Terminal
Railway se révèle rémunérateur, les bénéfices
ou les recettes seront-ils inscrits aux recettes
régulières du Pacifique-Canadien et tenus
pour tels lors de l'examen du tarif-marchan-
dises, ou bien seront-ils déduits des recettes ré-
gulières et considérés comme "revenus prove-
nant d'autres sources"?

Examinons le cas du National-Canadien.
D'après certaines propositions formulées ré-
cemment, ce réseau cherche, à bon droit d'ail-
leurs, à assebir solidement sa situation écono-
mique, afin que ses recettes correspondent
vraiment aux fonds placés dans la société
depuis ses débuts et à la valeur effective de
l'actif acquis. En d'autres termes, il veut se
libérer du bois mort dont il n'est pas res-
ponsable. C'est le seul moyen de déterminer
les recettes ou les pertes réelles du National-
Canadien.

Les recettes du Pacifique-Canadien,-j'en-
1enids celles d'après lesquelles on fixe le tarif-
marchandises,-doivent correspondre réelle-
ment à la mise de fonds des actionnaires
en paiement de titres, aux bénéfices accumulés
à l'égard de ce placement, ainsi qu'aux autres
valeurs cédées par l'Etat sous forme de terres,
de subventions et le reste. Les valeurs ont
été données non pas en vue de gonfier le
"compte des revenus provenant d'autres sour-
ces" mais d'aider la société à se maintenir
tout en établissant un tarif juste et équitable
envers toutes les régions du Canada, de telle
sorte que les denrées provenant des extré-
mités aussi bien que du centre du pays puis-
sent atteindre librement les marchés.

Je le répète, je ne suis nullement opposé
au projet de loi. Mais nous nous devons d'é-
tudier le principe en jeu, savoir: doit-on
permettre à un réseau ferroviaire de faire
un placement à même ses bénéfices accumulés,
alors que le revenu provenant du placement
ne sera pas compris dans les recettes réguliè-
res d'après lesquelles on fixe le tarif-mar-
chandises? En d'autres termes, devons-nous
autoriser un réseau à tenir ses comptes de
telle sorte que la Commission des transports
n'aura pas un tableau fidèle de l'état de ses
finances?

L'honorable M. Haig: Je désire poser une
question à mon collègue. Si le réseau, ayant
fait un placement dans quelque entreprise
étrangère au service ferroviaire régulier,
subit une perte considérable, croit-il qu'il
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faudrait lui permettre de relever son tarif-
marchandises en vue de compenser cette
perte?

L'honorable M. McLean: Je ne vois pas d'au-
tre moyen qui permette à un chemin de fer
d'amortir un placement qui se révèle désa-
vantageux. Les seuls fonds que possède le
réseau se trouvent dans son trésor et consiste
en une accumulation de bénéfices. A mon
sens, c'est le seul compte auquel il pourrait
imputer la perte.

L'honorable M. Haig: Vous dites donc que la
méthode de comptabilité actuellement en
usage au National-Canadien est mauvaise et
que si, à l'avenir, le réseau subit une perte à
l'égard d'un placement extérieur, cette perte
devrait se traduire par une majoration du
tarif-marchandises. Est-ce bien ce que vous
soutenez?

L'honorable M. McLean: Je n'y vois pas
d'autre solution.

L'honorable M. Haig: Que mon collègue
réponde à la question.

L'honorable M. McLean: On devrait verser
les bénéfices au compte en question et si,
de l'avis de la société certains placements
doivent être compris dans les affaires du
réseau, il n'y a pas d'autre compte auquel
on puisse les imputer. Il semble que toutes
les entreprises des compagnies ferroviaires
aient été financées à même leurs bénéfices.

L'honorable M. Haig: Mon collègue est-il
donc d'avis qu'en arrivant à ses conclusions,
la Commission des transports s'est fondée sur
un principe erroné? D'après les commissai-
res, il aurait fallu imputer la perte subie par
le National-Canadien à l'égard de la ligne
du Sault, mettons, de façon à majorer les
tarifs-marchandises dans l'Ouest du pays.
Mon collègue est-il de cet avis.

L'honorable M. McLean: J'ignore à quel
compte on a imputé ces pertes, mais je ne
vois pas comment on aurait pu les imputer à
un autre.

L'honorable M. Haig: Mais en fixant une
règle pour l'établissement des taux de trans-
port, la Commission des transports n'a pas
permis à la compagnie d'imputer ces pertes
aux frais d'exploitation. Les commissaires ont
décidé de ne pas permettre qu'on tienne
compte de placements effectués à l'exté-
rieur dans l'établissement du tarif. Sur ce
point, ils ont raison. A mon sens, on ne sau-
rait permettre aux compagnies ferroviaires
d'imputer les pertes subies à l'égard d'autres
entreprises, à ce qui touche de près ou de
loin à l'exploitation du chemin de fer. D'au-
tre part, lorsque ces mêmes entreprises rap-
portent, on ne saurait ajouter le montant des

placements aux frais d'exploitation du che-
min de fer. De l'avis des sociétés, on devrait
leur permettre de toucher des dividendes
raisonnables sur l'argent placé dans le ré-
seau, mais si l'on consacre 20 millions à
l'exploitation d'une aciérie, on ne devrait pas
tenir compte de cette somme en établissant
le tarif.

L'honorable M. Fogo: Mais où a-t-on pris
les 20 millions?

L'honorable M. Euler: A même les béné-
fices de la compagnie de chemin de fer.

L'honorable M. Haig: Pas du tout. La
Commission des transports a décidé que les
gains,-ou les pertes s'il y a lieu,-qui dé-
coulent de placement à l'extérieur, ne sau-
raient entrer en ligne de compte dans le
bilan général de l'entreprise. A mon sens,
les commissaires ont raison. Je ne tiens pas
à voter pour que toutes les entreprises de la
société ferroviaire entrent en ligne de compte..
Les chemins de fer américains, et ceux du
Canada, je pense, ont placé de fortes sommes
dans les exploitations houillères, parce que la
houille est indispensable à l'opération de
leurs lignes. On a déjà coulé des sommes
considérables dans de tels placements.

L'honorable M. Euler: Les pertes ne sont-
elles pas comblées à même les bénéfices des
compagnies, sans tenir compte des place-
ments à l'extérieur?

L'honorable M. Haig: Oui.
L'honorable M. Euler: Si les bénéfices pro-

viennent des fonds placés par la compagnie,.
pourquoi ne reviennent-ils pas à cette même
source?

L'honorable M. Haig: Mais la Commission
des transports ne souscrit pas à ce principe,
ce en quoi je l'approuve.

L'honorable M. Fogo: Le sénateur me per-
mettrait-il une question?

L'honorable M. Haig: Oui.
L'honorable M. Fogo: Mon collègue oublie-

t-il que le capital affecté à l'achat de ces
autres entreprises provenait primitivement
des recettes-marchandises des chemins de fer?

L'honorable M. Haig: Non, non!
L'honorable M. Euler: Voilà le point.
L'honorable M. Haig: Il s'agissait du capitar

placé dans les chemins de fer.
L'honorable M. Fogo: Ne doit-on pas

d'abord imputer ces pertes, que mentionne le
sénateur, au compte des "revenus provenant
d'autres sources" pour les imputer au compte
des recettes d'exploitation des chemins de fer
lorsqu'il se produit une perte à l'égard de:

55951-9 j
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l'ensemble de l'exploitation? Tel n'est-il pas
le sens de la décision rendue par la commis-
sion?

L'honorable M. Haig: Non.

L'honorable M. Fogo: Tel est bien, à mon
avis, le sens de la décision.

L'honorable M. Haig: Le capital primitif
de la société s'élevait à tant. Elle soutient
maintenant qu'une fois versé l'intérêt sur les
obligations, les actions privilégiées et autres
valeurs, sa mise de fonds réelle devrait
accuser un gain. Eussé-je des fonds placés
dans le Pacifique-Canadien,-tel n'est pas le
cas cependant,-pourquoi ne me rapporte-
raient-ils pas quelque gain? Si j'en avais
acheté des actions à raison de $25 chacune,
ne devrais-je pas tirer quelque revenu de mon
placement? Voilà assurément le principe fon-
damental à la base de la propriété privée. Si
mes collègues n'acceptent pas ce principe,
alors ils préconisent le socialisme. La base du
régime capitaliste c'est que le portefeuilliste
a droit de tirer un certain revenu de ses
placements. Si le chemin de fer place mes
fonds à bénéfice dans des fonderies, il ne
tient pas compte, dans la fixation du tarif-
marchandises, de l'intérêt sur cette mise de
fonds; pourtant, à titre d'actionnaire, je par-
ticipe aux bénéfices. Mais si le chemin de fer
se fourvoie dans une mauvaise affaire, comme
la ligne du Sault qui, comme chacun le sait,
est sur le point de faillir depuis des années...

L'honorable M. McLean: Oui, mais il s'agit
là d'un placement.

L'honorable M. Haig: Il en a été de même
de ses placements dans les houillères de l'Al-
berta et de la Colombie-Britannique où il a
perdu beaucoup d'argent. Voyons, par exem-
ple, le cas du chemin de fer Columbia. Je n'en
connais pas le tracé, mais je sais, cependant,
que je comptais parmi ses obligataires et que
j'y ai tout perdu. La société ferroviaire y a
perdu de l'argent, mais on ne lui a pas permis
de majorer le tarif-marchandises pour com-
bler ses pertes. Voilà mon point. Je ne- puis

pas accepter que la Chambre décide qu'il
faille mettre dans le même plat les chemins
de fer et leurs entreprises subsidiaires, y com-
pris profits et pertes. J'ai entendu bien des
thèses et souvent lu dans les journaux que le
Pacifique-Canadien refusait d'inclure les bé-
néfices provenant des fonderies dans le bilan
général des recettes d'exploitation aux fins
de fixer le tarif-marchandises. Voyons, par
exemple, le cas des hôtels. Le National-Cana-
dien a-t-il tiré des bénéfices de ses placements
dans des hôtels? Tous ont été construits après
1921, sauf le Château Laurier à Ottawa, et
aucun n'a rapporté de bénéfices.

L'honorable M. MacLennan: Le Nova
Scotian rapporte des bénéfices.

L'honorable M. Haig: Seulement depuis
quelques années, mais non pas sur sa mise
de fonds.

L'honorable M. MacLennan: Je n'en con-
viens pas.

L'honorable M. Haig: Depuis des années,
aucun hôtel du National-Canadien, sauf le
Château Laurier, n'a équilibré son budget et
encore moins versé l'intérêt sur les mises de
fonds. Le Pacifique-Canadien n'a réalisé au-
cun bénéfice de l'exploitation de ses hôtels.
J'affirme donc catégoriquement que, dans de
telles conditions, il ne peut imputer à l'exploi-
tation du chemin de fer les pertes subies à
l'égard de ses hôtels.

L'honorable M. Beaubien: N'est-ce pas ce
qu'il fait?

L'honorable M. MacLennan: Assurément.

L'honorable M. Haig: Oui, mais la Commis-
sion des transports ne permet pas, lorsqu'il
s'agit de fixer les tarifs ferroviaires, qu'on
tienne compte de telles pertes. On n'en tient
certainement pas compte et une telle attitude
me convient, parce que, selon moi, les chemins
de fer ne devraient pas s'occuper de toutes
sortes d'entreprises dont les bénéfices ou
pertes pourraient influer sur la fixation des
tarifs-marchandises.

J'appuie la mesure. Le sénateur de Grand-
ville (l'honorable M. Bouffard) a très bien
exposé la situation. Le National-Canadien pas
plus que le Pacifique-Canadien ne se ruine-
ront à payer $62,500 chacun et je ne sache
pas non plus que la Shawinigan Falls
Terminal Railway Company perdra quoi que
ce soit. Elle ne subira certainement pas de
pertes comme celles qu'a subies le Columbia
Railway.

L'honorable M. Fogo: Le sénateur ne croit-il
pas que le chemin de fer devrait faire béné-
ficier les expéditeurs des économies qu'on
réalisera?

L'honorable M. Haig: C'est ce qui se fera.

L'honorable M. Fogo: Voilà tout ce que nous
voulons savoir.

L'honorable M. Haig: Que le sénateur de
Carleton (l'honorable M. Fogo) me permette
de lui rappeler les difficultés qui confrontent
l'Ouest. Les provinces de Québec et d'Onta-
rio ayant l'avantage de bénéficier du trans-
port par eau, se trouvent dans une situation
qui ne nous permet pas de leur faire concur-
rence. La géographie nous désavantage et je
ne vois pas comment la difficulté pourrait
être résolue.
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L'honorable M. Fogo: Les chemins de fer y
parviendraient-ils, s'ils le voulaient?

L'honorable M. Haig: J'en doute.

L'honorable M. Fogo: Ils le pourraient, se-
lon moi.

L'honorable M. Haig: Je n'ai toujours
habité qu'une province, le Manitoba, dont je
connais bien les problèmes. Il me souvient
de l'époque où le Pacifique-Canadien exploi-
tait une voie depuis Winnipeg jusqu'à Winni-
peg-Beach, soit une distance de 47 milles.
C'était le tronçon le plus rémunérateur de
tout le réseau. Mais depuis l'avènement de
l'autobus cette voie est, de tout le réseau, l'une
des moins payantes. La raison en est bien
simple: on peut placer un chauffeur à l'avant
d'un autobus et lui faire transporter vingt-
cinq voyageurs à la plage, tandis que le
chemin de fer devra mobiliser cinq employés
pour mettre en oeuvre tout le matériel néces-
saire à transporter le même nombre de gens
par chemin de fer. De plus, en hiver, les
conditions atmosphériques permettent de faire
circuler les véhicules automobiles bien plus
longtemps dans Québec et Ontario que dans
l'Ouest.

L'honorable M. Fogo: Le sénateur croit-il
qu'on ne peut règlementer les tarifs de trans-
port par -camion?

L'honorable M. Haig: On le pourrait dans
une -certaine mesure. Mais pourrait-on exiger
que les gens d'Ontario paient 40c. la livre
pour le transport de marchandises de Toronto
à Montréal, soit à peu près la même distance
que de Regina à Winnipeg.

L'honorable M. Fogo: Mais pourquoi pas?

L'honorable M. Haig: Tout simplement
parce que, dans l'Ouest, il n'existe aucun
moyen de transporter des marchandises sur
une telle distance à moins de 40c. la livre.
Voilà où je veux en venir. On dit que le
sénateur est excellent homme d'affaires. Je
suis sûr que s'il lui était offert un moyen
de faire transporter ses marchandises à meil-
leur compte de Toronto à Montréal, il serait
l'un des premiers à vouloir en bénéficier. Il
faut bien se rendre compte de la difficulté. Je
suis autant que quiconque en faveur de
tarifs-marchandises raisonnables pour l'Ouest
et pour les provinces Maritimes. Il faut ce-
pendant bien envisager la réalité. Les pro-
vinces Maritimes ont été quelque peu avan-
tagées à -cet égard.

L'honorable M. McLean: Bien peu.

L'honorable M. Haig: Tout ce que j'en sais,
c'est ce que la loi prévoit. Les provinces Ma-
ritimes, d'après la loi, bénéficient d'un tarif
de faveur ou de quelque chose de semblable,

dont sont privées les provinces de l'Ouest.
La seule réduction dont nous bénéficions est
celle qu'ont accordée les chemins de fer eux-
mêmes en vertu de l'entente du col du Nid-
de-Corbeau.

J'appuie le présent bill, car je trouve que
dans l'établissement des tarifs-marchandises
il ne faut considérer que l'exploitation des
chemins de fer et non toute autre entreprise
que les -chemins de fer peuvent exploiter.

L'honorable M. Euler: Je ne comprends pas
très bien la question, mais je crois saisir le
point de vue du collègue qui l'a soulevée.
J'abonderais dans le sens du chef de l'oppo-
sition (l'honorable M. Haig) si les entrepri-
ses lancées par les chemins de fer telles que
les hôtels et les fonderies, étaient aménagées
ou achetées grâce à des fonds souscrits par le
public sous forme d'obligations ou d'actions.
Mais le sénateur du Nouveau-Brunswick-Sud
(l'honorable M. McLean) considère que si
l'on achetait une des propriétés de l'extérieur
grâce aux bénéfices provenant de l'exploita-
tion ferroviaire...

L'honorable M. Haig: Vous avez raison.

L'honorable M. Euler: . . . alors, en justice,
tout bénéfice découlant de ces entreprises
devrait être versé au compte des profits et
pertes du réseau.

L'honorable M. Haig: Exactement.

L'honorable M. Reid: Notre collègue du
Nouveau-Brunswick-Sud a soulevé cet après-
midi une question fort importante. Sans
douter que, conformément au présent bill,
tout profit ou perte découlant d'opérations
faites une fois le chemin de fer acquis, sera
compris dans le bilan des sociétés ferroviaires,
je trouve que la question posée par l'hono-
rable sénateur mérite une réponse plus pré-
cise. Jusqu'ici, probablement parce que
l'occasion ne s'en est pas présentée, on n'y a
pas répondu directement.

Il faut étudier le problème des chemins
de fer plus sérieusement que par le passé, car
nous n'ignorons pas que leurs frais d'ex-
ploitation pèsent lourdement sur la population.
C'est un fardeau dont la Colombie-Britan-
nique a eu plus que sa part.

L'honorable M. Haig: En effet.

L'honorable M. Reid: Je ne vais pas décrire
le fardeau que la Colombie-Britannique sup-
porte depuis l'établissement du chemin de fer
dans notre province. Chacun sait que le
Pacifique-Canadien a touché 100 millions de
dollars et 25 millions d'acres de terre en
récompense des difficultés qu'il a éprouvées à
pénétrer dans les montagnes. Mais ne tenant
pas compte du tracé traversant le col.de la
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Tête-Jaune, qu'emprunte le National-Cana-
dien, il a choisi le tracé le plus court mais
le plus dispendieux. J'ai toujours trouvé
absurde que le tarif-marchandises à l'égard
des denrées expédiées de Québec ou de
l'Ontario vers la Colombie-Britannique soit
moins élevé qu'à l'égard des mêmes mar-
chandises expédiées de Colombie-Britannique
vers les provinces de l'Est.

On ne saurait débattre ainsi une question
qui comporte plusieurs aspects. Mais on a
émis un principe que le Sénat devrait étudier
à fond. Tous, hommes, femmes et enfants, se
ressentent des tarifs-marchandises, et per-
sonne n'ignore où se trouve le noud du
problème. Le transport des voyageurs est
coûteux à l'excès, car, à cause de la con-
currence exercée par l'autobus et l'avion, on
voyage de moins en moins par chemin de fer.

J'espère que le parrain du bill parlera du
principe énoncé par notre collègue du
Nouveau-Brunswick-Sud d'après lequel le
réseau ferroviaire doit être considéré dans son
ensemble, il n'en n'a pas été ainsi par le
passé, car leurs placements présentaient bien
des ramifications,-et il y a lieu dans la
fixation des tarifs-marchandises, de tenir
compte des bénéfices réalisés sur les place-
ments des excédents. Bien sûr, comme on l'a
signalé, très peu d'hôtels ont réalisé des béné-
fices. Mais nous devrions approfondir le
grave problème que notre collègue du Nou-
veau-Brunswick-Sud a exposé.

L'honorable M. McLean: Je désire répondre
brièvement à une question qu'a soulevée le
chef de l'opposition (l'honorable M. Haig).
J'ai sous les yeux le bilan annuel du Pacifique-
Canadien. On y constate que le réseau a
réalisé un bénéfice d'exploitation d'environ
19 millions. Sous la rubrique "revenus pro-
venant d'autres sources", distincts de ceux
provenant de l'exploitation du chemin de fer,
on note des bénéfices de 27 millions. Capita-
lisée à 4 p. 100, cette somme représente près
de 700 millions. Peut-on prétendre que ces
700 millions ne proviennent pas des recettes
d'exploitation? Il faudrait un personnel de
comptables pour examiner les opérations
effectuées par la société depuis des années,
mais je ne crois pas me tromper en affirmant
que plus de la moitié de cette somme provient
des recettes d'exploitation. Le "revenu pro-
venant d'autres sources" est beaucoup plus
considérable que les recettes du réseau. Peut-
être y aurait-il lieu d'interdire, sauf pour les
fins immédiates de l'exploitation des réseaux
ferroviaires, tout placement ou toute affec-
tation de fonds au financement d'entreprises
industrielles. Il appartient au Parlement d'en
décider. Mais, encore une fois, le dernier

bilan du Pacifique-Canadien indique un
"revenu provenant d'autres sources" se
chiffrant par 27 millions, somme qui, capita-
lisée à 4 p. 100, représenterait 700 millions,
alors que les autres recettes du réseau ne
sont que de 19 millions. Il est parfaitement
naturel-de présumer qu'une forte partie de ce
capital provient des recettes du réseau.

L'honorable M. Farris: A en juger par le
débat en cours, il me semble que l'on confond
quelque peu deux questions distinctes. A
mon sens, voici les deux questions qui se
posent. D'abord, est-il dans l'intérêt public
d'autoriser le Pacifique-Canadien à acquérir
des actions dans cette société? S'agit-il d'un
placement avantageux? Il ne faut pas con-
fondre cette question avec celle qu'a soulevée
mon collègue du Nouveau-Brunswick-Sud
(l'honorable M. McLean), savoir: en fixant
le tarif-marchandises, la Commission des
transports doit-elle tenir compte des per-
tes aussi bien que des bénéfices à l'égard
des immobilisations en nantissement des
sociétés ferroviaires? Cette question est fort
importante. Elle prête aussi à controverse. Il
y a du pour et du contre. A mon avis, loin
de nous faire perdre notre temps, la discussion
de cette question nous profitera pourvu qu'au
moment de la mise aux voix nous ne con-
fondions pas les deux questions. Les fonds
seront-ils affectés à l'avantage des action-
naires en général ou le seront-ils expressément
à la diminution du tarif -marchandises? Voilà
un point à trancher. Dans les deux cas, si le
placement projeté est sage, nous devrions
agréer la requête formulée dans le projet
de loi.

L'honorable M. Bouffard: Honorables séna-
teurs, le débat relatif à ce bref projet de loi
a été plus long que je ne m'y attendais, mais
j'ai appris plusieurs détails intéressants.
Comme vient de le dire notre collègue de
Vancouver-Sud, le seul point qui nous pré-
occupe, dans l'examen du bill, c'est une
légère économie qui peut s'effectuer à l'égard
des maneuvres d'aiguillage à. Shawinigan-
Falls. A mon sens, en étudiant cette mesure
d'intérêt privé, nous ne saurions déterminer,
cet après-midi, quel programme doivent sui-
vre le Pacifique-Canadien ou le National-
Canadien en matière de placements. C'est au
Gouvernement qu'il appartient d'en décider
après avoir obtenu l'avis de la Commission
des transports et d'autres organismes.

Je tiens à assurer à mon collègue du
Nouveau-Brunswick-Sud (l'honorable M.
McLean) que le National-Canadien et le
Pacifique-Canadien effectueront à prix de
revient les manoeuvres d'aiguillage et que
toute économie profitera aux chemins de fer.
Je puis aussi lui assurer que, si la somme
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de $62,500 est tirée des recettes du Pacifique-
Canadien, les bénéfices, s'il en est, seront
versés au "compte ordinaire" ou au compte
ferroviaire du Pacifique-Canadien. Il appar-
tient à la Commission de décider si le réseau
achètera ces actions à même les recettes
ou à même le compte spécial. En l'occur-
rance, il est plus économique pour les che-
mins de fer d'effectuer eux-mêmes les ma-
nouvres d'aiguillage que de les confier
à une société qui n'a rien à voir avec l'ex-
ploitation ferroviaire.

On renverra le bill au comité où les séna-
teurs pourront interroger les fonctionnaires
des deux sociétés.

L'honorable M. Léger: Honorables sénateurs,
je désire rectifier l'impression que semble
avoir créée le débat, d'après laquelle le tarif-
marchandises établi dans les provinces Mari-
times serait un pur don à ces provinces. La
Commission Duncan, chargée d'examiner la
situation des provinces Maritimes, a révélé
que depuis 1912 jusqu'au moment de l'en-
'quête, le tarif-marchandises dans les provin-
ces Maritimes avait été majoré de 91 p. 100,
tandis qu'au centre et dans d'autres régions
du pays, il ne l'avait été que de 51 p. 100.
Afin de corriger cet écart, la Commission a
proposé de réduire d'un cinquième le tarif-
marchandises des provinces Maritimes. N'em-
pêche que notre tarif-marchandises reste
plus élevé que dans tout le reste du Canada.

L'honorable M. Robertson: Très bien!

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. Bouffard: Honorables séna-

teurs, je propose le renvoi du bill au comité
permanent des transports et communications.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE CODE CRIMINEL
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Salter A. Hayden propose la
21 lecture du bill I, intitulé: loi modifiant le
code criminel.

-Honorables sénateurs, le projet de loi n'est
pas long. Il comporte certaines modifications
à apporter au Code criminel, dont certaines
ne visent qu'à supprimer les articles du Code
qui, de l'avis du gouvernement, sont mainte-
nant désuets. D'autres modifications visent
à préciser certaines dispositions du Code,
tandis qu'un troisième groupe a pour objet
d'insérer dans la loi des améliorations jugées
nécessaires à la lumière de l'application du
Code depuis nombre d'années. Je répartirai

ces modifications d'après les catégories dans
lesquelles elles se rangent et j'en exposerai
ensuite brièvement le but.

L'article 2 du projet de loi vise à abroger
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 119
du Code criminel, en vigueur depuis quelque
temps déjà et qui a trait aux restrictions
touchant la possession d'armes à feu par des
étrangers non munis de permis. La présence
de ce paragraphe dans la loi fait double
emploi, puisqu'une des disposition ultérieu-
re du Code a trait à la possession d'armes à
feu par toute personne qui ne détient pas de
permis. L'abrogation de l'alinéa b) du para-
graphe 1 de l'article 119 n'amoindrit donc en
rien le Code; elle ne fait que supprimer ce
double emploi.

L'article 3 du projet de loi a trait à l'enre-
gistrement des armes à feu. Une modification
du Code criminel adoptée en 1938, exigeait,
en 1939 et tous les cinq ans par la suite,
l'enregistrement de toutes armes à feu aux
mains de particuliers canadiens. On effec-
tua le premier enregistrement en 1939, le pro-
chain, devant avoir lieu en 1944, au cours de
la session de 1943-1944, le Parlement adoptait
une modification fixant le prochain enregistre-
ment à 1945 et les autres à intervalles de
cinq ans par la suite.

En 1945, on effectua ce relevé ou enregis-
trement mais depuis lors une disposition
ajoutée au Code exige qu'on tienne un inven-
taire courant des armes à feu au Canada.
Les fonctionnaires de la Gendarmerie royale
du Canada ayant donc proposé au gouverne-
ment d'abroger le paragraphe exigeant l'enre-
gistrement des armes à feu tous les cinq ans,
le gouvernement a jugé bon de présenter la
modification formulée dans le projet de loi
dont nous sommes saisis. On a cru que les
personnes qui enregistrent leurs armes à feu
au moment de l'achat, pourraient bien trou-
ver inutile de répéter l'enregistrement cinq
ans après. C'est pourquoi le projet de loi
prévoit l'abrogation du paragraphe en ques-
tion.

J'aborde maintenant les articles 1, 4, 7 et
21. Parmi ces dispositions, l'article 4 est le
plus important, puisqu'il abroge la partie III
du Code criminel. La partie III fait partie du
Code depuis longtemps; elle comprend les
articles 142 à 154, sous le titre "Concernant
le maintien de la paix dans le voisinage des
travaux publics." Elle vise à établir le con-
trôle des armes et des boissons enivrantes.
Comme l'expose la note explicative du projet
de loi, "Ces dispositions furent invoquées la
dernière fois le 11 juin 1928, à l'occasion de
la construction du chemin de fer de la baie
d'Hudson".



SENAT

L'honorable M. Léger: Suffit-il pour abro-
ger un article du Code criminel qu'on ne
l'ait pas invoqué durant plusieurs années.

L'honorable M. Hayden: Je n'ai pas donné
cette raison comme motif de l'abrogation; je
mentionne simplement que c'est en 1928 qu'on
a invoqué cette partie pour la dernière fois.
Les articles de cette partie n'entrent en
vigueur que sur proclamation lancée par le
gouverneur en conseil à l'égard de certains
ouvrages particuliers.

L'honorable M. Léger: D'après les notes
explicatives, ces articles ne sont plus tenus
pour nécessaires.

L'honorable M. Hayden: En effet. Vu les
forces policières disponibles, le Gouverne-
ment est d'avis que ces articles sont main-
tenant inutiles.

Les articles 1, 7 et 21 du projet de loi dé-
pendent de l'abrogation de la partie III du
Code criminel. L'article 1 abroge la défini-
tion de la "Partie III". L'article 7 abroge un
certain nombre d'articles qui, dans d'autres
parties du, Code criminel, sont accessoires à
la partie III. L'article 21 abroge nombre
d'articles inutiles une fois abrogée la
partie III du Code.

Passons maintenant à l'article 5 du projet
de loi, article qui a trait à l'effraction dans
une maison d'habitation. Les articles 457,
458 et 459 du Code criminel créent deux
délits d'effraction dans une maison d'habita-
tion. L'un, appelé effraction de jour, est
punissable d'emprisonnement d'au plus
14 ans; l'autre, effraction de nuit, est punis-
sable demprisonnement à perpétuité ainsi
que de la peine du fouet. La ligne de dé-
marcation entre le jour et la nuit, aux fins
de ces articles, est 9 heures du soir. Le mi-
nistère en est venu à la conclusion, à la
lumière de l'expérience, qu'il faut abandon-
ner cette distinction entre le jour et la nuit
en ce qui concerne l'effraction. L'un des
motifs impérieux de cette conclusion tient à
une cause récente où l'inculpé était accusé
d'avoir commis une effraction de nuit. Bien
qu'on eût prouvé qu'il s'était introduit dans
un lieu avec l'intention d'y commettre un
vol, la preuve n'a pu établir que le délit était
survenu après 9 heures. L'accusé a eu gain
de cause. L'article 5 du projet de loi abroge
les trois articles du Code criminel que j'ai
mentionnés et y substitue un nouvel ar-
ticle 457 établissant un seul délit d'effraction,
peu importe l'heure du fait. Le nouvel ar-
ticle stipule aussi une peine allant jusqu'à
l'emprisonnement à perpétuité ainsi que la
peine du fouet.

L'honorable M. Léger: En somme, la peine
est rendue plus sévère.

L'honorable M. Haig: Pour l'effraction de
jour, oui.

L'honorable M. Hayden: En effet, la peine
maximum est rendue plus sévère, mais le
-contrôle qu'exercent actuellement les tri-
bunaux d'appel et la Division des pardons du
ministère de la Justice sur les condamna-
·tions rend peu probable l'imposition de peines
trop rigoureuses.

L'article 6 du projet de loi a trait à la
peine pour faux. Actuellement, les trois
articles 468, 469, et 470 du Code criminel
énumèrent plus de quarante différents genres
de faux. La peine maximum, aux termes de
l'article 468, est l'emprisonnement à perpé-
tuité; aux termes de l'article 469, l'empri-
sonnement d'au plus quatorze ans; et aux
termes de l'article 470, l'emprisonnement
d'au plus sept ans. Il m'est impossible, je
l'avoue, d'établir le rapport entre les peines
maximums et les délits respectifs spécifiés
dans ces trois articles. Le projet de loi tend
à harmoniser un peu les choses en abrogeant
ces articles pour y substituer un nouvel ar-
ticle stipulant une seule peine d'emprison-
nement d'au plus 14 ans pour quiconque est
reconnu coupable de faux, délit précisé dans
l'un des articles interprétatifs.

L'article 8 du projet de loi ajoute un nou-
veau paragraphe à l'article 641 du Code cri-
minel. Aux termes du paragraphe 3 dudit
article, si des policiers ont perquisitionné
dans une maison où se font des paris, le
magistrat peut autoriser la saisie et la des-
truction des objets trouvés dans la maison
et destinés apparemment à servir à des fins
illégales. On a trouvé dans un cas de ce
genre un télétype appartenant non pas aux
exploitants de la maison mais bien à une
société de communications. Le magistrat a
ordonné la destruction de l'appareil, décision
confirmée en appel. Le nouveau para-
graphe 4 précise que, nonobstant toute autre
disposition du Code criminel, le tribunal ne
peut pas ordonner la saisie ou la destruction
de tout téléphone, télégraphe ou équipement
de communication trouvé sur des lieux où
se font des paris et appartenant à une so-
ciété de téléphone ou de télégraphe ou à tout
réseau gouvernemental de téléphone ou de
télégraphe.

L'article 9 du projet de loi apporte une
modification permettant à un juge de paix de
renvoyer, pour qu'il soit détenu en observa-
tion, un prévenu qu'on croit atteint de ma-
ladie mentale. En vertu de la disposition
actuelle du Code, un juge de paix qui dirige
une enquête préliminaire doit accomplir cer-
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faines formalités avant d'être autorisé à
rendre une telle décision. En diverses pro-
vinces, on a eu recours à des méthodes dé-
tournées pour soustraire cette autorisation
aux dispositions du Code criminel qui relève
du gouvernement fédéral et pour l'insérer
dans une loi provinciale qui permettrait à
un juge de paix d'ajourner une audition pour
qu'un accusé soit détenu en observation.
L'article 9 du projet de loi autorise le juge
de paix qui dirige l'enquête préliminaire à
ordonner,-lorsqu'il a des motifs de croire
qu'un accusé est atteint de maladie mentale,
-le renvoi dudit accusé, pour qu'il soit mis
en observation pendant au plus trente jours.

L'article 10 vise à rectifier un étrange état
de choses dont on a constaté l'existence quant
à la remise de pièces. Lors d'un procès au
criminel, il a fallu utiliser, pour fins d'expé-
riences en balistique, un revolver déposé à
l'enquête préliminaire à titre de pièce. Or,
le Code ne portait aucune disposition permet-
tant d'ordonner la remise de l'arme. L'ar-
ticle 10 autorise tout juge d'une cour supé-
rieure ou d'une cour de comté à ordonner la
remise de toute pièce, sous réserve des con-
ditions voulues pour assurer la protection de
la pièce et en empêcher la mutilation.

L'article 11, qui est un peu compliqué,
intéressera chacun de nous, surtout les avo-
cats. Dans le cas de certains délits, un
accusé déclaré coupable devant un juge de
paix a droit d'interjeter appel. En vertu
d'un amendement que le Parlement a apporté
au Code criminel il y a quelques années, avis
dudit appel pouvait être donné en tout temps
dans un délai de trente jours à compter de
la déclaration de culpabilité. Mais l'amen-
dement n'avait pas une portée suffisante, car
un autre paragraphe du même article stipule
que si une personne est déclarée coupable
quatorze jours ou plus avant la première
séance du tribunal auquel il a interjeté
appel, elle doit interjeter cet appel avant
le début des séances de ce tribunal. Ainsi,
plusieurs inculpés ne jouissaient pas jus-
qu'ici de la période de trente jours. Si, par
exemple, un accusé avait été déclaré cou-
pable le 1" mars et que les séances du
tribunal auprès duquel il en appelait eussent
débuté le 16 mars, la période de trente jours
aurait été réduite à quinze jours, même si
le Code criminel stipule qu'un accusé a trente
jours pour en appeler. L'article 11 vise à
concilier les deux paragraphes, en faisant
compter la période de trente jours à partir
de la signification de l'avis d'appel et non à
partir de la date de la déclaration primitive
de culpabilité.
. L'honorable M. Léger: La durée n'est-elle
pas réduite à dix jours?

L'honorable M. Hayden: Pas nécessaire-
ment. Le bill stipule que si la signification
a lieu dix jours ou plus avant une session de
la cour, cet appel doit être fait à cette session.
Le délai compte à partir de la date de la
signification. Autrement dit, si j'effectue ma
signification le trentième jour de la période
pendant laquelle j'ai droit d'interjeter appel,
la disposition relative aux dix jours s'appl-
que et je dois me présenter à la séance de la
cour qui commence dans le délai de dix
jours. Tant que je ne signifie pas mon avis,
le temps ne joue pas contre moi à l'égard des
séances de la cour auprès de laquelle je dois
en appeler.

L'honorable M. Aseltine: Il s'agit là d'un
appel interjeté après déclaration sommaire de
culpabilité.

L'honorable M. Hayden: Oui, lorsqu'il y
a procès de novo devant un juge de cour de
comté.

L'article 12 aura pour effet d'abréger les
nouveaux procès lorsqu'un appel consécutif
à une déclaration sommaire de culpabilité est
interjeté auprès d'un juge de cour de comté.
Actuellement, lors de l'audition d'un tel
appel, tous les témoins sont convoqués de-
vant le juge et il faut entendre de nouveau
toute la cause. En vertu de l'alinéa a) du
paragraphe (3) de l'article 12, tout témoi-
gnage recueilli à l'audition inférieure par un
sténographe judiciaire peut, du consentement
des parties, être lu devant le juge de la cour
de comté. En vertu de l'alinéa b) du même
paragraphe, la cour peut utiliser l'ensemble
des notes sténographiques en question si elle
est convaincue que la présence personnelle de
témoins ne peut être obtenue par un effort rai-
sonnable ou si, comme le précise l'alinéa
c), à cause du caractère formel du témoi-
gnage, elle est convaincue que la partie ad-
verse n'en subira aucun préjudice.

L'honorable M. Aseltine: Je n'aime pas cette
disposition au sujet du caractère formel du té-
moignage.

L'honorable M. Hayden: Il se peut qu'il y
ait là certains détails que je n'approuve pas
entièrement.

L'honorable M. Aseltine: Mon collègue
n'approuverait sans doute pas cette dispo-
sition.

L'honorable M. Hayden: Je me borne à
esquisser une explication du bill, sachant qu'au
comité je serai en mesure de formuler mes
objections et de présenter des propositions à
mon gré. J'incline à croire que dans le cas
d'une personne ayant droit d'interjeter appel,
son consentement est nécessaire à l'égard de
toute mesure susceptible de la faire renoncer
à l'un quelconque des droits absolus dont elle
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jouit. L'alinéa c) ne me plaît guère, mais je
le trouve peu, important. Je ne comprends
pas comment le tribunal puisse se tromper
quant à ce qui revêt ou non un caractère
formel.

L'honorable M. Aselline: Il se peut qu'on
ait mal représenté l'accusé à l'audition pré-
liminaire, et que l'interrogatoire contradic-
toire des témoins n'ait pas été mené à bien.
En pareille occurrence il lui faudrait s'en
tenir à la méthode adoptée.

L'honorable M. Hayden: L'alinéa c) se lit
ainsi qu'il suit:

... si, à cause du caractère formel du témoi-
gnage ou pour une autre raison, la cour est con-
vaincue que la partie adverse n'en subira aucun
préjudice;

Le tribunal examinerait les témoignages
présentés par la Couronne, témoignages qui
pourraient par exemple porter sur les con-
sentements nécessaires en certaines pour-
suites instituées par l'État. Une telle affaire
revêtirait un caractère formel et si la cour
se trompait en matière de droit, je suppose
que l'accusé aurait droit d'interjeter à nou-
veau appel. Franchement, la disposition est
loin de m'enchanter, mais je me borne à ces
critiques car elle ne se rapporte pas à la par-
tie la plus importante de l'article. La question
de savoir si un avocat a représenté l'accusé et
s'il s'est présenté une occasion propice à l'in-
terrogatoire contradictoire est plus impor-
tante. Mais on ne saurait présenter à la
cour une copie dactylographiée des témoi-
gnages à moins que l'accusé n'y consente.
L'alinéa a) du paragraphe 3 protège l'accusé.

L'honorable M. Duff: D'où vient que nous
nous tirons d'affaire depuis un demi-siècle
sans les mesures spéciales que notre collègue
présente maintenant?

L'honorable M. Hayden: Soit dit en guise
de réponse, comment pouvions-nous nous pas-
ser il y a cinquante ans de la science médicale
avancée d'aujourd'hui? Nous nous en tirions
tant bien que mal, et les gens en santé sur-
vivaient. Sous le régime du Code criminel
d'alors, plusieurs accusés ont perdu certains
de leurs droits parce qu'ils ne pouvaient
se permettre plusieurs procès. A la vue
des frais, ils décidaient de ne pas interjeter
appel. Mais ces faits ne nous empêchent pas
de progresser en simplifiant l'application de
la justice autant que d'autres questions.

L'honorable M. Farris: Avant que mon col-
lègue laisse l'article 12, qu'il ne soit permis
de lui demander s'il n'exagère pas la portée
de cet article qui, n'est-ce pas, se borne à
permettre qu'un sténographe judiciaire prouve
les péripéties d'un procès sommaire?

L'honorable M. Hayden: Je suis bien aise
que mon collègue ait soulevé la question. En
plusieurs cas où le sténographe judiciaire a
pris les notes, le magistrat a refusé d'authen-
tiquer la copie dactylographiée. Sous le ré-
gime de l'article en vigueur du Code, la seule
façon de pouvoir soumettre en appel la copie
dactylographiée des dépositions recueillies au
procès consiste à produire la copie dactylo-
graphiée et à la faire authentiquer par le
magistrat. Voilà un autre motif qui milite en
faveur de la modification.

L'honorable M. Farris: Est-ce le seul effet?

L'honorable M. Hayden: Précisement, bien
que les alinéas a) et c) soient nouveaux.

L'honorable. M. Farris: Mais ils n'ont trait
qu'à la présentation des notes du sténographe.

L'honorable M. Hayden: Effectivement.
D'après le texte actuel de l'article, l'unique
façon d'obtenir toutes les dépositions recueil-
lies devant le juge est de se conformer aux
conditions posées à l'alinéa b) du présent
article. On s'appercevra en se reportant à la
page en regard, que le texte actuel du para-
graphe 3, se borne à prescrire ce qui suit:

Tout témoignage rendu devant le juge d'une
cour inférieure, qui l'a attesté, peut être lu en
appel et a la même valeur et le même effet que
si le témoin eût été interrogé en cour d'appel,
pourvu que la cour à laquelle est porté l'appel soit
convaincue, par déclaration sous serment ou autre-
ment, que la présence personnel du témoin ne peut
être obtenue par aucun effort raisonnable.

L'alinéa a) donne une plus grande portée
à ce paragraphe, en ce sens qu'il permet d'in-
voquer en témoignage toutes les dépositions
certifiées par le magistrat ou par un sténo-
graphe judiciaire, et les juges peuvent en
tenir compte sans autre conditioi.

Les articles 13, 14 et 15 sont formels. Pour
rendre conforme cette partie du Code à la
situation où se trouve Terre-Neuve depuis
qu'elle fait partie du Canada, il faut corriger
certaines antinomies et concilier les renvois.
Nous n'avons pu y parvenir l'automne dernier,
alors que la question nous a été soumise et
que j'ai eu l'honneur d'expliquer les modifi-
cations projetées.

L'article 16 est une disposition bien simple.
Elle permet à un magistrat de faire compa-
raître devant lui, lorsqu'il entend une cause,
une personne qui peut se trouver dans une
prison du pays. Cette permission était jus-
qu'ici réservée au juge d'une cour supérieure
ou d'une cour de comté.

Abordons maintenant l'article 18. Ceux
d'entre nous qui ont lu le Globe and Maü de
ce matin ont pu constater que dans le compte
rendu portant sur les modifications proposées,
l'article 18 est monté en épingle. Je me per-
mets cependant de souligner que l'article en
cause ne revêt guère d'importance. Il ne
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tend qu'à supprimer des dispositions qui, de
l'avis du Gouvernement, ne concordent plus
avec l'administration actuelle de nos cours
criminelles. Il y est question de moitiés et
l'article proposé tend à abroger les articles
1041, 1042 et 1043 du Code criminel. L'ex-
plication est bien simple. En vertu des trois
articles ci-dessus, le dénonciateur qui fait part
d'un délit mentionné dans les articles en ques-
tion avait droit à la moitié des amendes
imposées. L'article 1041 a trait à la posses-
sion, à la mise en circulation ou à la tentative
de mettre en circulation une monnaie dite
"monnaie de cuivre qui n'a pas cours", c'est-
à-dire toute monnaie de cuivre autre que
celle devant servir couramment. La question
n'est pas, que je sache, bien importante.
Aussi le Gouvernement croit-il que de nos
jours l'organisation de la police et l'expansion
des méthodes policières sont telles que la
justice peut fort bien être administrée sans
avoir besoin d'informateurs et sans prévoir
la remise à un inforrnateur de la moitié de
l'amende versée dans le cas d'un délit de
cette nature. L'article 1042 vise les déserteurs
de l'armée, de la marine et de l'aviation.
Jusqu'ici, le Code prévoyait que la personne
qui informait des allées et venues d'un déser-
teur ou qui indiquait l'endroit où il s'était
réfugié, avait droit à la moitié de l'amende
imposée si l'inculpé était reconnu coupable.
Cet article doit être abrogé.

L'article 1043, qui détermine l'affectation
des amendes relatives à la cruauté envers les
animaux, est abrogé pour la même raison
c'est-à-dire parce qu'on juge suffisantes les
mesures policières employées dans ces cas
sans qu'il faille recourir à des dénonciateurs.

L'honorable M. Reid: Au sujet de l'article
17, le mot "prison" comprend-il les péniten-
ciers?

L'honorable M. Hayden: Certainement.
"Toute prison" a un sens littéral.

L'honorable M. Reid: Tout pénitentier?
L'honorable M. Hayden: Oui.
L'article 19 est également très simple. Il y

plusieurs années, lorsqu'on a adopté une mo-
dification au Code criminel visant les indivi-
dus atteints de psychopathie sexuelle crimi-
nelle, la disposition prévoyait qu'au procès
de telles personnes le ministre de la Justice
devait désigner le psychiatre appelé à donner
son avis sur l'état de l'accusé. Dans la pra-
tique, cette disposition s'est révélée d'applica-
tion très difficile. Un procès se déroule,
mettons, dans une ville ou un village, aux
termes de cet article il fallait écrire ou
envoyer une dépêche au ministre de la Jus-
tice afin qu'il désignât un psychiatre. Forma-
lité bien incommode. En outre, comme ce sont
les provinces qui ont compétence en matière

criminelle et que le droit de désigner le
psychiatre appartient au ministre de la Jus-
tice, les autorités provinciales ne manquent
pas de dire: "Vous avez nommé cet homme,
versez-lui ses honoraires". La modification
remplace les mots "ministre de la Justice" par
"procureur général".

L'honorable M. Reid: La loi ne prévoit
aucunement que quelqu'un doive examiner le
psychiatre!

L'honorable M. Hayden: Non, excepté
l'avocat de l'accusé.

Quelques mots maintenant au sujet de
l'article 20, auquel se rattachent les articles
17, 22 et 23. L'article 20 insère dans le Code
criminel un article qui réunit toutes les dispo-
sitions visant le commencement des sentences,
le paragraphe 5 spécifiant que toute personne
qui demande la permission d'interjeter appel
s'engage au même point que s'il y avait effec-
tivement appel.

L'honorable M. Farris: Pourquoi y a-t-il
une distinction entre les paragraphes 2 et 4?

L'honorable M. Hayden: Mon collègue me
permettra-t-il de répondre à sa question quand
j'aurai terminé l'exposé des faits? Des dis-
positions à peu près semblables figurent à trois
statuts relatifs au commencement des sen-
tences, notamment, le Code criminel, la loi
des pénitenciers et la loi des prisons et des
maisons de correction. Le ministère s'étant
enfin rendu compte de la confusion qui
résultait de l'emploi, dans trois statuts dis-
tincts, de termes différents, visant à peu près
les mêmes effets, a décidé qu'il fallait réunir
toutes ces dispositions en une seule loi. On
groupera donc en un seul article du Code
criminel toutes les dispositions relatives au
commencement des sentences, les articles 17,
22, et 23 du projet de loi devant abroger les
articles correspondants qui figurent au Code
criminel, dans la loi des pénitenciers et dans
la loi des prisons et des maisons de correction.

L'honorable M. Aselline: Le paragraphe 1
de l'article 1054B ne modifie-t-il pas la loi?

L'honorable M. Hayden: Je ne le crois pas.
L'honorable M, Aseltine: Il prévoit que "une

sentence commence à compter de la date où
elle est prononcée".

L'honorable M. Hayden: Je m'excuse, mais
je ne vois pas où mon collègue veut en venir.

L'honorable M. Aseltine: Je croyais que
l'article modifiait la loi car dans nombre de
sentences, le temps purgé en attendant le
procès compte dans la durée d'emprisonne-
ment.

L'honorable M. Hayden: Sauf erreur, lors-
qu'un accusé est tenu sous garde avant le
procès, soit parce qu'il n'a pu être admis à
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caution, soit parce que le délit ne permet pas
la caution, ou pour quelque autre raison, il
incombe au juge de première instance de
décider si le temps passé sous garde avant le
jugement comptera dans la durée d'emprison-
nement aux termes de la sentence.

L'honorable M. Haig: Et le paragraphe 2?

L'honorable M. Hayden: En voici le texte:
La période durant laquelle une personne déclarée

coupable est admise à caution en attendant la
décision de tout appel...

Il ne vise que le commencement de la sen-
tence. Nous avons donc maintenant et la
condamnation et la sentence. Si un con-
damné interjette appel et est gardé en prison
en attendant que décision soit rendue à l'égard
de son appel, le temps ainsi purgé ne compte
pas sauf décision contraire du tribunal d'appel
en ce qui concerne la sentence.

L'honorable M. Farris: Parfait, mais pour-
quoi -faut-il qu'il en soit différemment au
paragraphe 4?

L'honorable M. Hayden: Eh bien, voyons-en
le texte:

Lorsqu'une personne est condamnée à l'em-
prisonnement dans un pénitencier, aucune période
passée en prison ou en tout autre lieu de déten-
tion avant l'expiration du délai d'appel ne compte
dans une période d'emprisonnement en vertu de sa
sentence mais, si elle donne au magistrat qui a
émis le mandat de dépôt, ou à un autre fonction-
naire compétent, un avis écrit de sa décision de
ne pas interjeter appel, le temps ultérieurement
passé sous garde compte dans la durée d'empri-
sonnement aux termes de sa sentence.

Cela n'est pas nouveau. Cette disposition,
à mon sens, figure au Code criminel depuis
assez longtemps. Elle visait à hâter la déci-
sion de la personne déclarée coupable et con-
damnée d'interjeter appel ou de signer une
renonciation à cette fin.

L'honorable M. Farris: Pourquoi faut-il que
le paragraphe 2 diffère du paragraphe 4?

L'honorable M. Hayden: La question est
laissée à la discrétion du juge, aux termes du
paragraphe 2.

L'honorable M. Farris: Oui, mais le para-
graphe 4 ne renferme pas cette disposition.

L'honorable M. Hayden: Non, parce qu'aux
termes du paragraphe 4 le juge n'a pas de
pouvoirs discrétionnaires et c'est cette période,
qu'on pourrait appeler interrègne, alors que
l'inculpé a été déclaré coupable et condamné
et qu'aucune autre voie légale n'a été prise
contre lui si ce n'est de l'emprisonner jusqu'à
expiration du délai durant lequel il peut
interjeter appel. Sauf erreur, le paragraphe
4 vise à hâter sa décision d'interjeter appel
ou d'agir autrement.

L'honorable M. Aseltine: Le projet de loi
sera sans doute renvoyé au comité où nous
pourrons obtenir plus amples explications à
l'égard de ce paragraphe et de celui auquel je
me suis opposé?

L'honorable M. Hayden: Je proposerai cer-
tainement le renvoi du projet de loi au co-
mité mais j'ignore s'il y a moyen d'expliquer
plus à fond ces paragraphes. Je me de-
mande même si je ne suis pas trop entré
dans le détail pour le moment. Les disposi-
tions des paragraphes sont très nettes et, sauf
erreur, la question de mon collègue de Van-
couver-Sud (l'honorable M. Farris) porte non
pas sur la clarté des paragraphes mais sur les
différences qui existent entre l'un et l'autre.

L'honorable M. Reid: L'article 4 ne vise-t-il
qu'une personne condamnée, mettons, pour un
an au pénitencier et non pas à une prison de
comté?

L'honorable M. Hayden: Précisément, puis-
qu'en quittant le tribunal, elle est conduite à la
prison locale d'où elle est transférée au péni-
tencier, mais seulement lorsque sont épuisés
les délais au cours desquels il lui est loisible
d'interjeter appel.

L'honorable M. Reid: Alors il ne vise pas
une personne condamnée à moins de deux
années?

L'honorable M. Hayden: Non. L'article 4
ne vise qu'une personne condamnée au péni-
tencier.

Honorables sénateurs, ces modifications
doivent entrer en vigueur le 1" mai 1950.
J'espère que mes explications ne vous ont
pas trop ennuyés et que vous ne penserez pas
que j'ai profité de la situation afin de discou-
rir sur le droit criminel, car certains de nos
collègues sont en mesure de s'acquitter très
efficacement de cette tâche. J'ai simplement
tenté d'exposer ce qui se produirait advenant
la mise en vigueur de ces modifications. Je
me suis même abstenu d'exprimer mon propre
point de vue à cet égard.

Des voix: Très bien!

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2® fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Hayden propose le renvoi
du bill au comité permanent de la banque
et du commerce.

(La motion est adoptée.)
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BILLS DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité permanent des divorces, propose la
2- lecture des bills suivants:

Bill J, intitulé: loi pour faire droit à
Doris Joan Guest Rigg.

Bill K, intitulé: loi pour faire droit à
Cora Elizabeth Jamieson Southam.

Bill L, intitulé: loi pour faire droit à
Audrey Brenda Holmes Burnett.

Bill M, intitulé: loi pour faire droit à
Barbara Edna Brownrigg Johnson.

Bill N, intitulé: loi pour faire droit à
Aili Katriina Salokannel Martel.

Bill 0, intitulé: loi pour faire droit à
Velma Elizabeth Buchanan Lowson.

Bill P, intitulé: loi pour faire droit à
Gladys Harriet Hassall Thom.

Bill Q, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Mavis Cann Jousse.

Bill R, intitulé: loi pour faire droit à
Eric Lacate.

Bill S, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothy Margaret May Harris McCormick.

Bill T, intitulé: loi pour faire droit à
Sigrid Denston Day.

Bill U, intitulé: loi pour faire droit à
Beatrice Campbell McClay.

Bill V, intitulé: loi pour faire droit à
Catherine C. Goodrow Rogers.

Bill W, intitulé: loi pour faire droit à
Mariam Roberta Weir Caryer.

Bill X, intitulé: loi pour faire droit à
Marjorie Frances Murphy Cozzolino.

Bill Y, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Thomson Cadieux.

Bill Z, intitulé: loi pour faire droit à
Veronica Pearl Faulkner MacKenzie.

Bill A-1, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Hampshier Atyon Reilley.

Bill B-1, intitulé: loi pour faire droit à
Sybil Elliott Karr Boulanger.

Bill C-1, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Kennedy Dunn Anderson.

Bill D-1, intitulé: loi pour faire droit à
Albert-Ernest Curtis.

Bill E-1, intitulé: loi pour faire droit à
Annie Swales Barber.

Bill F-1, intitulé: loi pour faire droit à
Rebecca Catherine Pitts Duquette.

Bill G-1, intitulé: loi pour faire droit à
Edith Mary Stone Ryan.

Bill H-1, intitulé: loi pour faire droit à
Pearl Greenspan Abramovitz.

Bill I-1, intitulé: loi pour faire droit à
Harry Rudner.

Bill J-1, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothea Joan Lawrence Gamble.

Bill K-1, intitulé: loi pour faire droit à
Walter St-André Bawn.

Bill L-1, intitulé: loi pour faire droit à
Alison Hamilton Brown Weldon.

Bill M-1, intitulé: loi pour faire droit à
Hazel May White MacLeod.

Bill N-1, intitulé: loi pour faire droit à
William Gordon Cascadden.

Bill 0-1, intitulé: loi pour faire droit à
Roméo Lefebvre.

Bill P-1, intitulé: loi pour faire droit à
Kathleen Veronica Thompson Davidson.

Bill Q-1, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Arthur Winsorlow Brisebois.

Bill R-1, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret May Tuck Reicker.

Bill S-1, intitulé: loi pour faire droit à
Mabel Kearley Budgell.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TRAVAUX DU SÉNAT

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU COMMERCE

L'honorable M. Robertson: Je rappelle aux
sénateurs que le comité de la banque et du
commerce se réunira dès l'ajournement
du Sénat afin que, ainsi que j'en ai donné
l'assurance aux membres du comité des di-
vorces qui est surchargé de besogne, ils puis-
sent prendre part aux travaux des comités
chargés d'examiner les projets de lois.

VACANCES DE PÂQUES

L'honorable M. Duff: Est-il téméraire de
ma part de demander au leader s'il a songé
à la date où le Sénat s'ajournera pour Pâques
et à la durée des vacances? Ceux d'entre
nous qui viennent des deux extrémités du
pays, éprouvent bien des difficultés à retenir
des places pour se rendre dans leurs foyers.
J'ai un jardinet où j'aimerais bien planter
quelques tomates et semer des concombres.
Ne sachant pas quand je serai chez moi, mon
jardinage ne pourra se faire. Le leader aura
certes l'amabilité de nous dire ce qui en est.
Le leader du Gouvernement, à l'autre endroit,
a tout simplement annoncé aux députés, la
semaine dernière, quand la Chambre s'ajour-
nerait et combien de temps dureraient les
vacances. Nous devrions également savoir
quand nous pourrons partir et quand nous
devrons revenir.

L'honorable M. Robertson: Je vais répondre
à mon collègue avec plaisir. J'ai, moi aussi,
tout comme lui et peut-être même plus que
lui, à régler une question de jardinage. Et
puis, j'ai hâte aussi de savoir quand je pour-
rai m'en aller chez moi. (Exclamations.)
Je ne puis dire un mot sans qu'on le retourne
contre moi et puis, l'homme propose mais Dieu
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dispose. Un fait certain, cependant, c'est que
le Sénat ne siégera pas pendant les vacances
de la Chambre des communes. La difficulté
consiste surtout à savoir pendant combien de
temps le Sénat doit rester ajourné après la
rentrée des députés. Il semble que la Cham-
bre des communes veuille ajourner le jeudi
saint pour reprendre ses travaux le lundi
suivant le lundi de Pâques. Nous devrions,
je l'espère, être en mesure d'ajourner quatre
ou cinq jours avant l'autre Chambre. Si nous
prévoyons bientôt que nos travaux immédiats
peuvent être terminés le 31 mars, je propose-
rai que le Sénat s'ajourne ce jour-là.

L'honorable M. Duff: Je devrai alors passer
le dimanche à Halifax, ce qui ne me sourit
guère.

L'honorable M. Robertson: C'est tout ce que
je puis dire pour le moment. Comme le sé-
nateur suit très fidèlement les séances du
Sénat, il pourrait sans doute quitter Ottawa
un peu plus tôt et, de la sorte, éviter de passer
le dimanche à Halifax.

L'honorable M. Duff: Cela me ferait perdre
$37.50 et je n'en ai pas les moyens. (Excla-
mations.)

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.)



.22 MARS 1950

SÉNAT
Le mercredi 22 mars 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

COMITÉ DE LA BANQUE ET
DU COMMERCE

ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec l'assentiment du Sénat, je pro-
pose que le nom de l'honorable sénateur Pirie
soit ajouté à la liste des sénateurs faisant
partie du comité permanent de la banque et
du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable W. M. Aseltine, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill T-1, intitulé: loi pour faire droit à
Zina Sarah Fletcher Tannenbaum.

Bill U-1, intitulé: loi pour faire droit à
Fred Marcus.

Bill V-1, intitulé: loi pour faire droit à
Belva Rubin Bercusson.

Bill W-1, intitulé: loi pour faire droit à
Reginald E. Martin.

Bill X-1, intitulé: loi pour faire droit à
Dora Moore Holland Towers.

Bill Y-1, intitulé: loi pour faire droit à
Betty Benditsky Kursner Kobernick.

Bill Z-1, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Goodman Goldberg.

Bill A-2, intitulé: loi pour faire droit à
Helene Eugenie Hortense Holmes Said.

Bill B-2, intitulé: loi pour faire droit à
Amanda Doris Drachler Segalowitz, autre-
ment connue sous le nom d'Amanda Doris
Drachler Selton.

Bill C-2, intitulé: loi pour faire droit à
Florence Druckman Oliver.

Bill D-2, intitulé: loi pour faire droit à
Albert-Gédéon Martin.

Bill E-2, intitulé droit pour faire droit à
Brandel Avrutick Cutler.

Bill F-2, intitulé: loi pour faire droit à
Freda Geraldine Rodgers.

Bill G-2, intitulé: loi pour faire droit à
Hattie May Dawson Wood.

Bill H-2, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Yvonne Bouchard O'Rourke.

Bill 1-2, intitulé: loi pour faire droit à
Ethel Margaret Murphy Watson.

Bill J-2, intitulé: loi pour faire droit à
Clifford Willis Collins. ,

Bill K-2, intitulé: loi pour faire droit à
Alfred Beatty Harris.

Bill L-2, intitulé: loi pour faire droit à
Claire-Jeanne-D'Arc Sagala De Montignac.

Bill M-2, intitulé: loi pour faire droit à
Nora Maria De Montignac Des Jardins.

Bill N-2, intitulé: loi pour faire droit à
Rita Annie Wylie Morrow.

Bill 0-2, intitulé: loi pour faire droit à
Olga Veleky Stepanovitch.

Bill P-2, intitulé: loi pour faire droit à
Beatrice Norma Sabbath Finestone.

Bill Q-2, intitulé: loi pour faire droit à
Adele Kuznetz Paquette.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. Aseltine: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Aselline, président du co-
mité permanent des divorces, propose la 3°
lecture des bills suivants:

Bill J, intitulé: loi pour faire droit à Doris
Joan Guest Rigg.

Bill K, intitulé: loi pour faire droit à
Cora Elizabeth Jamieson Southam.

Bill, L, intitulé: loi pour faire droit à
Audrey Brenda Holmes Burnett.

Bill M, intitulé: loi pour faire droit à
Barbara Edna Brownrigg Johnson.

Bill N, intitulé: loi pour faire droit à
Aili Katriina Salokannel Martel.

Bill 0, intitulé: loi pour faire droit à
Velma Elizabeth Buchanan Lowson.

Bill P. intitulé: loi pour faire droit à
Gladys Harriet Hassall Thom.

Bill Q, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Mavis Cann Jousse.

Bill R, intitulé: loi pour faire droit à Erie
Lacate.

Bill S, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothy Margaret May Harris McCormick.

Bill T, intitulé: loi pourf aire droit à
Sigrid Denston Day.

Bill U, intitulé: loi pour faire droit à
Beatrice Campbell McClay.

Bill V, intitulé: loi pour faire droit à
Catherine C. Goodrow Rogers.

Bill W, intitulé: loi pour faire droit à
Mariam Roberta Weir Caryer.

Bill X, intitulé: loi pour faire droit à
Marjorie Frances Murphy Cozzolino.

Bill Y, intitulé: loi pour faire droit à Mary
Thomson Cadieux.

Bill Z, intitulé: loi pour faire droit à
Veronica Pearl Faulkner MacKenzie.

Bill A-1, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Hampshier Atyon Reilley.

Bill B-1, intitulé: loi pour faire droit à
Sybil Elliott Karr Boulanger.
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Bill C-1, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Kennedy Dunn Anderson.

Bill D-1, intitulé: loi pour faire droit à
Albert-Ernest Curtis.

Bill E-1, intitulé: loi pour faire droit à
Annie Swales Barber.

BiH F-1, intitulé: loi pour faire droit à
Rebecca Catherine Pitts Duquette.

Bill G-1, intitulé: loi pour faire droit à
Edith Mary Stone Ryain.

Bill H-1, intitulé: loi pour faire droit à
Pearl Greenspan Abramovitz.

Bill I-1, intitulé: loi pour faire droit à
Harry Rudner.

Bill J-1, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothea Joan Lawrence Gamble.

Bill K-1, intitulé: loi pour faire droit à
Walter St-André Bawn.

Bill L-1, intitulé: loi pour faire droit à
Alison Hamilton Brown Weldon.

Bill M-1, intitulé: loi pour faire droit à
Hazel May Wilkie MacLeod.

Bill N-1, intitulé: loi pour faire droit à
William Gordon Cascadden.

Bill 0-1, intitulé: loi pour faire droit à
Roméo Lefebvre.

Bill P-1, intitulé: loi pour faire droit à
Kathleen Veronica Thompson Davidson.

Bill Q-1, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Arthur Winsorlow Brisebois.

Bill R-1, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret May Tuck Reicker.

Bill S-1, intitulé: loi pour faire droit à
Mabel Kearley Budgell.

La motion est adoptée; les bills sons lus
pour la 3® fois, puis adoptés, sur division.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue le vendredi 17 mars, sur la
motion de l'honorable M. Golding tendant à
voter une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général en réponse à son discours
prononcé à l'ouverture de la session.

L'honorable G. H. Ross: Honorables séna-
teurs, je désire tout d'abord faire miennes
les félicitations qu'ont adressées les préopi-
nants aux motionnaires de l'adresse en ré-
ponse au discours du trône (l'honorable M.
Golding et l'honorable M. Veniot). Comme
le proposeur jouit d'une vaste expérience
dans le monde des affaires et ailleurs, nous
attendions de grandes choses de sa part et
nous n'avons pas été déçus. Quant au second
motionnaire, j'imagine qu'il a fait preuve
d'éloquence lorsqu'il a parlé en français
mais je lui ai demandé de bien vouloir par-
ler le français parisien la prochaine fois
qu'il prendra la parole au Sénat, car plu-

sieurs d'entre nous ne sont guère familiers
avec le français de l'Acadie.

L'honorable M. Léger: C'est tout un.

(Exclamations)

L'honorable M. Ross: Il a sans doute pro-
noncé un excellent discours en français aca-
dien car, lorsqu'il est passé à l'anglais, il
s'en est fort bien tiré.

Honorables sénateurs, c'est avec appréhen-
sion que je considère les augmentations pro-
gressives des tarifs-marchandises dans l'Ouest
du Canada. A en juger par le débat auquel
a donné lieu hier le projet de loi très simple
présenté par le sénateur de Grandville (l'ho-
norable M. Bouffard), certains autres de mes
collègues s'intéressent aussi vivement que
moi à la question.

Après avoir mûrement réfléchi sur ce pro-
blème, j'en suis venu à la conclusion qu'on
devrait élaborer des plans en vue de fusionner
les deux réseaux ferroviaires. A la société
qui exploiterait les réseaux combinés, il in-
comberait tout d'abord de prendre toutes les
mesures possibles de collaboration, en vue
d'éliminer le gaspillage et le dédoublement de
services.

Le 22 mai 1934, lors d'un discours qu'il pro-
nonçait devant l'Association canadienne des
sciences politiques à Montréal, M. E. W.
Beatty, ancien président du Pacifique-Cana-
dien, préconisait l'union du National-Canadien
et du Pacifique-Canadien sous la direction,
aux seules fins de l'administration, de ce
dernier, afin de mettre un terme au gaspil-
lage qui découle de la concurrence entre
les deux réseaux. Voici ses paroles:

A la lumière d'une analyse complète des comptes
effectuée par nos fonctionnaires, j'ai affirmé que
sous le régime d'union proposé, nous épargnerions
75 millions au cours d'une année de circulation
normale, somme qui augmenterait au fur et à me-
sure de l'expansion du commerce canadien.

Un peu plus loin dans le même discours,
à propos des économies qu'il estimait à 75 mil-
lions, M. Beatty ajoutait:

Le chiffre approximatif de ces économies, nous
le devons aux études successives de feu lord
Shaughnessy, feu sir Henry Thornton, à M. Fair-
weather, économiste du National-Canadien, ainsi
qu'aux fonctionnaires actuels du Pacifique-Cana-
dien. Ces calculs ont droit à notre respect car ils
sont le fruit d'études sérieuses poursuivies par
des sommités. Tous ces calculs, quoique effectués
à différents moments, ont donné à peu près les
mêmes résultats. Quant au chiffre soumis par le
Pacifique-Canadien à la Commission d'enquête,
les économistes de l'extérieur qui l'ont examiné
et analysé, hommes d'une compétence reconnue aux
États-Unis, l'ont déclaré indiscutable.

De l'avis des personnes les plus au fait, il
ressort donc que l'union des deux réseaux
donnerait lieu à les économies considérables.
A noter que depuis le discours prononcé
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par M. Beatty, on a pris quelques mesures
de collaboration peu importantes, en vertu de
la loi du National-Canadien et du Pacifique-
Canadien, 1933, mais les économies ainsi
réalisées, n'étaient guère considérables.

La politique intérieure du Canada depuis
trois quarts de siècle a voulu l'aménage-
ment des chemins de fer d'est en ouest et
maintenu un tarif douanier hautement pro-
tectionniste afin de canaliser le commerce
dans les limites du pays et de fermer la porte
aux marchandises américaines. Je n'entends
pas aujourd'hui approuver ni condamner une
telle attitude. Je rappelle simplement aux
sénateurs quelle a été notre politique inté-
rieure, soucieux d'en signaler les répercus-
sions sur les régions ne bénéficiant pas de
la concurrence de la part des voies fluviales,
particulièrement les provinces des Prairies.

Vers l'époque de la confédération, les che-
mins de fer canadiens ont demandé au gou-
vernement canadien de leur accorder le
privilège -de pénétrer dans les Prairies en
passant par les États-Unis. Mais notre poli-
tique intérieure ne l'entendait pas ainsi. Des
chemins de fer américains ont aussi tenté
d'obtenir un tel privilège mais se sont butés
à un refus.

Contraints par notre politique nationale de
se dérouler dans le sens est-ouest à travers
le Canada, trois chemins de fer ont ddå, pour
établir leurs lignes transcontinentales, fran-
chir un millier de milles de terre inculte au
nord du lac Supérieur. Les frais d'aména-
gement et d'entretien de ces lignes rendent
nécessairement élevé le tarif-marchandises.

Si nous désirons produire des marchandises
dans l'Ouest, situé loin des marchés, nous
devons nous attendre à payer des frais rai-
sonnables pour l'expédition de nos produits
vers les marchés. Mais le Canada garde une
attitude qui nous contraint d'acquitter des
frais excessifs pour le transport des marchan-
dises que nous achetons et vendons. Comme
ces frais excessifs sont imposés dans l'in-
térêt de l'économie nationale du Canada tout
entier, c'est l'ensemble du pays qui devrait
en porter le fardeau.

Les frais d'aménagement de voies ferrées
dans les Prairies sont faibles à cause de la
nature du terrain qui présente des pentes
douces et nécessite peu de remblais et de
déblais. Il ne s'y produit pas d'éboulement
de roc et il n'y a guère ou pas de neige à
enlever. Grâce au climat sec, les traverses
et les ouvrages. en bois y durent longtemps.
Et pourtant le tarif-marchandises y est plus
élevé que dans l'Ontario ou le Québec.

En voici un exemple: dans bien des cas les
frais de transport de marchandises sont plus
bas entre Toronto et Vancouver qu'entre

Toronto et Calgary, bien que les marchandi-
ses acheminées sur la voie du Pacifique-Cana-
dien doivent passer par Calgary et traverser
encore 600 milles de terrain montagneux.
Ainsi, d'après une dépêche de journal, le tarif
Toronto-Vancouver à l'égard des viandes en
conserve est inférieur à la moitié du tarif
Toronto-Calgary.

Les frais d'expédition à plus grande distance
ne devraient jamais être inférieurs aux frais
d'expédition à moindre distance par la même
route.

La Commission des transports fixe le tarif
maximum que peuvent exiger les chemins de
fer. Ces derniers sont libres de les réduire
pour fins de concurrence, ce qu'ils font dans
certaines parties de l'Est afin de rivaliser
avec le transport fluvial en particulier. Cela
se pratique depuis assez longtemps.

En 1948, on a permis aux chemins de fer
de majorer de 21 p. 100 le tarif-marchandises.
Ils en ont profité pleinement dans les régions
où n'existe pas la concurrence de la part des
voies fluviales. Là où la concurrence se fait
sentir, ils ont réduit leur tarif en conséquence.
Par suite de la majoration de 1948 et d'autres
majorations antérieures, le tarif-marchandises
des Prairies dépassait d'environ 15 p. 100
celui de l'Ontario et de Québec qui bénéfi-
cient de la concurrence de la part des voies
fluviales. On a accordé récemment deux
augmentations du tarif-marchandises, en outre
de la hausse de 21 p. 100 permise en 1948.
Comme le tarif-marchandises est déjà plus
élevé qu'en Ontario et Québec, la dernière
majoration générale de 16 p. 100 pèse davan-
tage sur les provinces des Prairies que sur
l'Ontario et le Québec. L'ensemble des majo-
rations du tarif-marchandises des Prairies
constitue une augmentation de plus de 40 p.
100 sur le tarif du temps de guerre à l'égard
des expéditions visées. Comme le signalait
le Journal d'Ottawa au sujet des deux derniè-
res majorations:

Les chemins de fer sont censés appliquer les
majorations dans la pleine mesure permise sauf
à l'égard du tarif concurrentiel,-tarif réduit aux
fins de faire face à la concurrence,-qu'ils modi-
fieront probablement en tenant compte des élé-
ments d'ordre concurrentiel.

Ainsi les Prairies, qui ont déjà à faire face
à un tarif excessif devront supporter tout
entier le coût de la majoration. D'autres
régions du Canada, qui bénéficient de la con-
currence de la part du transport fluvial,
n'auront pas à verser la quote-part de l'aug-
mentation qui leur reviendrait autrement, de
sorte que le Pacifique-Canadien ne béréficiera
pas pleinement des avantages que visait à
lui procurer la majoration.

Qu'arrivera-t-il? D'après les journaux, le
résultat s'est déjà produit puisque le Paci-
fique-Canadien a demandé une nouvelle ma-
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joration du tarif-marchandises. Si on la lui
accorde, les provinces des Prairies devront
supporter la plus grosse partie de ce nouveau
fardeau. Ainsi le tarif continue de monter
en spirale dans les provinces des Prairies.

L'avenir nous réserve une concurrence
beaucoup plus sérieuse de la part des trans-
ports routiers et aériens que par le passé.
Les chemins de fer, privés d'une partie de
leur tarif-marchandises, devront exiger un
tarif encore plus élevé. Où nous mèneront
ces majorations successives du tarif.

Les gens des régions de l'Ontario et de
Québec qui jouissent de voies fluviales ne
veulent certes pas se rendre coupables d'in-
justice à l'endroit des Prairies. Ils comptent
toutefois que nous acquittions les frais plus
élevés qu'entraîne notre éloignement des
marchés et ils ont raison. Mais à mon avis
ils ne s'attendent pas à ce que nous versions
un tarif-marchandises plus élevé à l'égard
des Prairies, où les frais d'aménagement
sont moins élevés qu'ailleurs au Canada.

En outre, les Prairies n'ont guère bénéficié
de la politique canadienne de la circulation
est-ouest, puisque les frais supplémentaires
qu'elle entraîne nous valent un prix faible
à l'égard des produits que nous expédions au
loin et un prix fort à l'égard des marchan-
dises que nous achetons à l'étranger. Cette
politique favorise peut-être le Canada dans
l'ensemble, mais elle ne bénéficie aucunement
aux provinces des Prairies. Les autres pro-
vinces à mon sens, n'exigent pas que nous
acquittions le tarif-marchandises majoré
qu'elle comporte. Puisque c'est à l'avantage
du Canada tout entier qu'on a établi cette
politique, c'est au Canada tout entier à en
porter le poids. On ne saurait discuter le
principe.

Le remède?
Le Canada a déjà versé de fortes subven-

tions aux chemins de fer, afin d'en permettre
l'aménagement et l'exploitation à un tarif
raisonnable pour le transport des marchan-
dises et des voyageurs. Nous pourrions leur
verser de nouvelles subventions, à même le
fonds du revenu général, afin de leur per-
mettre de poursuivre leurs opérations à un
tarif réduit. Nous pourrions encore réunir
les deux lignes, en transférant le National-
Canadien au Pacifique-Canadien, en vue d'é-
tablir un réseau unifié, conformément à la
proposition de M. Beatty.

La population du Canada, cependant, n'ac-
cepterait ni l'une ni l'autre de ces deux
propositions. Pendant la crise économique
que traversa le Canada en 1913 et 1914, je
m'en souviens fort bien, les cultivateurs et les
ouvriers remplis d'appréhension au sujet de
l'influence dont jouissaient les sociétés ferro-
viaires dans tout le Canada, les dénoncèrent

comme des monstres aussi puissants que dan-
gereux. Si l'on devait confier l'exploitation
et la direction des chemins de fer au Canada
à une société ou à une personne autre qu'une
commission officielle, le pays se lèverait en
masse. Il s'y opposerait absolument.

On pourrait encore imposer et grever les
voituriers publics,-comme les bateaux, ca-
mions et avions qui empruntent nos voies
fluviales, routières et aériennes,-à tel point
que les chemins de fer pourraient réussir à
les concurrencer. Mais cela pèserait telle-
ment sur les producteurs du Canada tout
entier, particulièrement ceux qui alimentent
le commerce d'exportation, qu'ils ne pour-
raient plus, dans bien des cas, rivaliser avec
l'étranger.

Une telle mesure, visant à détourner vers
les chemins de fer une partie du transport à
louage des bateaux, camions et avions, avor-
terait, car les gros commerçants, ne pouvant
plus louer de voituriers publics, achèteraient
leurs propres camions et autres moyens de
transport.

Voici un autre plan qu'on devrait mettre à
exécution:

1. On devrait nationaliser le Pacifique-Ca-
nadien et le fusionner avec le National-Cana-
dien afin de l'exploiter au nom des Canadiens
et au bénéfice de l'économie nationale tout
entière..

2. Dans la fixation du tarif-marchandises,
il faudrait tenir compte du tarif de transport
fluvial, routier et aérien. Le trafic-marchan-
dises devrait probablement subvenir aux frais
d'exploitation, d'entretien et de réparation,
mais non à l'intérêt sur la mise de fonds
qu'il faudrait imputer sur le revenu général.

3. Tout bénéfice, une fois acquittés les frais
d'exploitation, d'entretien et de réparation,
devrait aller au fonds du revenu consolidé du
Canada; toute perte devrait se combler à
même ce fonds.

Ce plan qui n'imposerait aucun fardeau trop
lourd à une région quelconque du pays, les
traiterait toutes équitablement. En outre, il
aiderait tous nos producteurs grâce au tarif
moins élevé, tout en assurant à nos exporta-
teurs un avantage comparativement à leurs
concurrents qu'ils n'ont pas actuellement.

Le problème est très grave pour les gens
des Prairies et se pose aussi à la population
de toutes les régions du Canada. Il nous fau-
dra y faire face tôt ou tard. Avisons à le
résoudre dès maintenant. (Exclamations)

(Sur la motion de l'honorable M. Turgeon,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.
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SÉNAT
Le jeudi 23 mars 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

LOI DE FINANCES N, 1
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 14, intitulé: loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1950.

Le bill est lu pour la ire fois.
Son Honneur le Président: Quand lirons-

nous le bill pour la deuxième fois?

commerce à l'égard du bill C, intitulé: loi
concernant les terres de la Couronne dans le
territoire du Yukon et les territoires du Nord-
Ouest.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

Le comité permanent de la banque et du com-
merce, auquel a été renvoyé le bill C, intitulé:
loi concernant les terres de la Couronne dans le
territoire du Yukon et les territoires du Nord-
Ouest, a, conformément aux instructions qu'il a
reçues le 27 février 1950, examiné ledit bill et
demande maintenant à 'en faire rapport avec
l'amendement suivant, savoir:

Page 10, ligne 12. Après le mot "objets", ajou-
ter "ainsi que pour tout autre objet que le Gou-
vernement peut considérer comme devant contri-
buer au bien-être des Indiens".

Son Honneur le Président: Quand étudie-
rons-nous l'amendement?

L'honorable M. Robertson: A la prochaine L'honorable M. Farris: A la prochaine
séance si le Sénat le veut bien. seance.

LOI DE FINANCES N° 2
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 15, intitulé: loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1951.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: A la prochaine
séance si le Sénat y consent.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Hugessen, au nom du pré-
sident du comité permanent des bills privés
(l'honorable M. Bouffard), présente le rapport
du comité à l'égard du bill E, intitulé: loi
concernant The Limitholders' Mutual Insu-
rance Company.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 14 mars 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Hugessen propose la 3® lec-
ture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour la
3e fois, puis adopté.

BILL CONCERNANT LES TERRES
TERRITORIALES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Farris présente le rapport
du 'comité permanent de la banque et du

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Turgeon présente le bill
R-2, intitulé: loi modifiant la loi de la
Canadian Red Cross Society.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILLS DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité permanent des divorces, propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill T-1, intitulé: loi pour faire droit à
Zina Sarah Fletcher Tannenbaum.

Bill U-1, intitulé: loi pour faire droit à
Fred Marcus.

Bill V-1, intitulé: loi pour faire droit à
Belva Rubin Bercusson.

Bill W-1, intitulé: loi pour faire droit à
Reginald E. Martin.

Bill X-1, intitulé: loi pour faire droit à
Dora Moore Holland Towers.

Bill Y-1, intitulé: loi pour faire droit à
Betty Benditsky Kursner Kobernick.

Bill Z-1, intitulé: loi pour faire droit à
Elizabeth Goodman Goldberg.

Bill A-2, intitulé: loi pour faire droit à
Helene Eugenie Hortense Holmes Said.

Bill B-2, intitulé: loi pour faire droit à
Amanda Doris Drachler Segalowitz, autre-
ment connue sous le nom d'Amanda Doris
Drachler Selton.

Bill C-2, intitulé: loi pour faire droit à
Florence Druckman Oliver.

Bill D-2, intitulé: loi pour faire droit à
Albert-Gédéon Martin.

Bill E-2, intitulé: loi pour faire droit à
Brandel Avrutick Cutler.
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Bill F-2, intitulé: loi pour faire droit à
Freda Geraldine Rodgers.

Bill G-2, intitulé: loi pour faire droit à
Hattie May Dawson Wood.

Bill H-2, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Yvonne Bouchard O'Rourke.

Bill 1-2, intitulé: loi pour faire droit à
Ethel Margaret Murphy Watson.

Bill J-2, intitulé: loi pour faire droit à
Clifford Willis Collins.

Bill K-2, intitulé: loi pour faire droit à
Alfred Beatty Harris.

Bill L-2, intitulé: loi pour faire droit à
Claire-Jeanne-D'Arc Sagala De Montignac.

Bill M-2, intitulé: loi pour faire droit à
Nora Maria De Montignac Des Jardins.

Bill N-2, intitulé: loi pour faire droit à
Rita Annie Wylie Morrow.

Bill 0-2, intitulé: loi pour faire droit à
Olga Veleky Stepanovitch.

Bill P-2, intitulé: loi pour faire droit à
Beatrice Norma Sabbath Finestone.

Bill Q-2, intitulé: loi pour faire droit à
Adele Kuznetz Paquette.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2" fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. Aselline: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée; les bills, lus pour
la 3' fois, sont adoptés sur division.)

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'honora-
ble M. Golding tendant à voter une adresse à
Son Excellence le Gouverneur général en
réponse à son discours prononcé à l'ouverture
de la session.

L'honorable Gray Turgeon: Honorables sé-
nateurs, je me propose aujourd'hui de com-
menter certains aspects de la situation
internationale. Mais auparavant, fidèle à la
tradition, je désire féliciter les motionnaires
de l'Adresse (les honorables Golding et
Veniot). Je le fais non seulement pour me
conformer à la tradition mais parce que
notre collègue d'Huron-Perth (l'honorable
M. Golding) mérite des éloges particuliers
pour avoir si bien exposé le succès qui a
couronné les efforts des pionniers. Il a su
mettre en lumière les récompenses humaines
qui découlent naturellement de telles initia-
tives dans un pays libre.

J'exprime aussi mon admiration envers le
sénateur de Gloucester (l'honorable M. Ve-
niot), non seulement parce que je suis moi-
même né dans Gloucester,-et cela quelque
temps avant d'aller m'établir en Colombie-
Britannique,-mais aussi parce que mon col-
lègue a prononcé un excellent discours. Ayant
vu le jour au Nouveau-Brunswick, sur le
littoral de pêche de l'Atlantique, et habitant
actuellement la région que j'ai l'honneur de
représenter en Colombie-Britannique, sur le
littoral de pêche du Pacifique, je profite de
l'occasion pour féliciter le sénateur d'avoir si
bien résumé les nombreuses mesures qu'on
a prises en vue d'améliorer l'industrie des
pêches. Il a nettement démontré ce que peut
accomplir l'entreprise privée et comment un
gouvernement démocratique peut aider effica-
cement à cette industrie.

Nous devons beaucoup au ministre des
Pêcheries, l'honorable Robert W. Mayhew.
qui est originaire de la Colombie-Britannique.
Ceux d'entre nous qui ont participé hier
soir au banquet du Conseil des pêches du
Canada ont eu connaissance du vœu que le
Conseil a adopté et qui fait écho aux éloges
que le sénateur de Gloucester a adressés au
ministre des Pêcheries pour avoir dirigé
avec tant de compétence l'activité de son
ministère.

Je tiens, disais-je, à commenter briève-
ment la situation internationale et le rôle
que le Canada joue et doit continuer de
jouer dans le monde. J'ose formuler une
proposition dont la portée soulèvera du dé-
saccord, je le crains, à moins que je n'expose
clairement les motifs qui me poussent à la
présenter et les résultats qu'elle pourrait
donner si l'on y donnait suite. Je veux trai-
ter particulièrement l'œuvre de la Commis-
sion d'énergie atomique, et les efforts des
représentants des pays démocratiques en vue
d'interdire l'emploi des bombes à l'hydro-
gène et des bombes atomiques au cours de
la guerre. Voici d'abord ma proposition et
ensuite les réflexions qui me sont venues
à l'esprit en songeant à ce problème.

L'un des pays démocratiques devrait ma-
nifester le désir que l'on convoque la Com-
mission d'énergie atomique,-qui se compo-
se, les sénateurs le savent, des cinq Grands
et du Canada,-ou le Conseil de sécurité de
concert avec la Commission d'énergie atomi-
que,-le représentant du Canada se trouve-
rait donc à y participer,-mais sans la pré-
sence d'un représentant de la Chine. On se
méprendra sur ma proposition, mais j'ose
exprimer l'espoir que le délégué de la Chine
auprès des Nations Unies, à Lake-Success,
déclarerait que le gouvernement de la Chine
nationaliste consent à la tenue d'une telle
réunion sans la participation de son repré-
sentant.
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Qu'il me soit permis d'exposer brièvement,
en passant, les sentiments que l'invention
de la bombe à l'hydrogène et de la bombe
atomique ont suscités au Canada et dans
d'autres pays démocratiques. L'opinion pré-
domine chez nos gens, on le constate, que
tous les gouvernements, non seulement celui
de l'Union soviétique, sont insouciants de
l'emploi possible de ces bombes. Les Cana-
diens, en général, craignent la guerre et
surtout les effets des bombes à l'hydrogène
et des bombes atomiques si on les emploie
contre nous. A ces appréhensions se rattache
intimement la crainte,-morale à mon sens,
-qu'à moins de mesures préventives le
jour viendra où nous, Canadiens, devrons
forcément utiliser ces armes empoisonnées
et exécrables contre la population d'autres
pays qui seront nos ennemis. J'ose affirmer
que notre crainte morale d'avoir à employer
ces armes est plus forte encore que la peur
d'en être la cible.

Il existe aussi une autre méprise. On sem-
ble croire que la crainte des nations démocra-
tiques,-le Canada, les États-Unis, le Royau-
me-Uni et la France,-à l'égard de la bombe
à l'hydrogène n'existe que depuis qu'on sait
communément que la Russie fabrique des
bombes atomiques depuis 1947. Cette idée
est fausse et absolument sans fondement.
Les délibérations des réunions de l'Assem-
blée des Nations Unies et de diverses confé-
rences mondiales démontrent d'une manière
probante que dès 1945, longtemps avant que
la Russie possédât assez de connaissances
scientifiques pour pouvoir songer à fabriquer
une bombe atomique, le président Truman,
le premier ministre Atlee et M. King, alors
premier ministre du Canada, ont proposé
d'aviser aux moyens d'empêcher toute na-
tion d'utiliser les bombes atomiques. Bien
plus, ils se sont déclarés disposés à commu-
niquer au monde entier tous les renseigne-
ments qu'ils possédaient afin qu'on pût con-
sacrer l'énergie atomique à des fins pacifiques.

Par des conversations, des lettres et des
articles de journaux, je constate que, de l'avis
de plusieurs, la guerre froide,-cette grande
scission entre l'Union Soviétique et les pays
démocratiques du monde,-est simplement
un antagonisme qui a surgi entre l'Union
soviétique et les États-Unis. Des groupe-
ments canadiens ont adopté force vœux dans
lesquels non seulement dénonçaient-ils les
agissements des agents soviétiques au Canada,
mais où ils déclaraient que le conflit entre le
communisme russe et l'impérialisme capita-
liste américain divise les nations du monde.
La plupart des divers groupements canadiens
trouvent que pareil différend découle d'un
conflit entre la Russie et les États-Unis.
Naturellement, les membres du gouverne-

ment soviétique répandent une telle idée.
Ainsi nous lisons dans les journaux russes
que le président Truman favorise la doctrine
de Wall Street. Les sénateurs savent qu'il n'y
a guère d'affinité entre les objectifs poursui-
vis par Wall Street et ceux qu'envisage le
président Truman. Mais cette pensée, expri-
mée par les porte-parole de l'Union Sovié-
tique, sert en notre pays à étayer la thèse
d'après laquelle tout se ramène à un conflit
entre les États-Unis et la Russie.

J'ai affirmé tantôt qu'en 1945 la Grande-
Bretagne, les États-Unis et le Canada ont
offert de révéler au monde, y compris la
Russie, le secret de la puissance atomique.
Toutefois, c'est uniquement après la révéla-
tion par le président Truman de l'explosion
atomique survenue en Russie, que l'Union
soviétique a lavoué avoir fabriqué des bombes
atomiques en 1947. Pendant tout ce temps,
alors que la Commission d'énergie atomique
s'efforçait de résoudre le problème mondial
posé par l'atome, personne n'ignorait que les
États-Unis possédaient une réserve de bombes
atomiques et que le Canada détenait l'ura-
nium essentiel à la production de pareilles
armes; les Etats-Unis et le Canada figuraient
cependant au nombre des pays désireux de
conclure une entente afin d'interdire l'emploi
de la bombe atomique.

Deux grands obstacles empêchent de ré-
soudre le problème. D'abord l'attitude de la
Russie. Sans la collaboration de ce pays,
rien ne saurait empêcher l'emploi des bombes
atomiques ou des bombes à l'hydrogène et
il ne nous resterait plus qu'à nous assurer
de plus en plus qu'advenant la guerre, nous
disposerons des bombes et autres armes né-
cessaires, si délétères et destructrices soient-
elles, pour déjouer les projets de tout pays
qui déclarerait une guerre d'agression contre
nous ou contre un de nos alliés.

J'appréhende véritablement avec bien
d'autres l'éventualité d'une guerre. Pour-
tant je désire si ardemment qu'on prenne des
mesures positives afin d'empêcher l'emploi
des armes atomiques, que j'engage la Com-
mission d'énergie atomique à siéger en l'ab-
sence du représentant de la Chine nationa-
liste. Ma crainte de la guerre provient de
ce que nos pays sont incapables de s'entendre
sur l'une ou l'autre des questions essentielles
qui ont surgi. La loi de la conservation de
soi-même ne se borne pas aux particuliers
mais s'étend aux Etats et aux pays.
Advenant qu'un peuple en guerre craigne
que l'ennemi n'emploie des bombes atomiques
ou des bombes à l'hydrogène, ou toute autre
arme infâme, la loi de la conservation de
soi-même le porterait à user de toute arme
en sa possession pour détruire l'ennemi.
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Mais n'oublions pas 'la détermination inébran-
lable et avouée de la Russie à ne discuter
aucune question avec les gouvernements
étrangers si le gouvernement actuel de la
Chine est représenté à cette conférence.

Allons-nous permettre que cette situation
se perpétue? Telle est la question que nous
devons nous poser. Allons-nous signifier à
la Russie que nous ne participerons avec
elle à aucune conférence visant à prévenir
l'usage des armes atomiques en cas de
guerre, à moins que la Chine n'y soit aussi
représentée?

Qu'on me permette une nouvelle digression.
Je m'oppose à la reconnaissance du gouver-
nement communiste de Chine, à l'heure ac-
tuelle. Dieu seul connaît l'avenir, mais je
ne suis pas le seul à penser que le gouver-
nement communiste de Chine est complète-
m-lent sous la domination militaire.

L'honorable M. David: T-ès bien!

L'honorable M. Turgeon: On peut s'at-
tendre à tout. A mon avis,-et je parle ici
à mon humble titre de citoyen,-nos démo-
craties n'ont aucun motif de juger préma-
turément la situation et de chercher à
amener une reconnaissance générale du gou-
vernement communiste de Chine. Mais tout
incite les gouvernements des pays démo-
cratiques à prendre toutes les dispositions
voulues pour s'assurer que, dans l'éventualité
d'une guerre, les armes atomiques ne seront
pas utilisées, ni par les autres contre nous,
ni par nous contre les autres.

J'ai signalé que le premier obstacle à la
solution du problème, c'est le refus,-refus
injuste, si l'on veut,-de l'Union soviétique de
participer à toute conférence où la Chine na-
tionaliste serait représentée.

Avant de parler de ce qui, à mes yeux,
constitue le second obstacle, qu'il me soit
permis d'exprimer une autre pensée? Je le
répète, Je crains qu'il n'y ait une autre
guerre. Mais si, grâce à une série de confé-
rences, la Commission de contrôle d'énergie
atomique peut conclure quelque accord per-
mettant à l'Organisation des Nations Unies
d'empêcher l'emploi de la bombe atomique
et de la bombe à l'hydrogène,-j'entends un
accord formel et absolu comme celui qu'envi-
sageaient en 1945 le président des États-Unis,
ainsi que les premiers ministres du Royaume-
Uni et du Canada, lorsqu'ils ont engagé les
nations à s'entendre afin de rendre impos-
sible l'usage des bombes atomiques,-et si la
population du Canada et de tous les autres
pays démocratiques reçoit l'assurance précise
que ces bombes ne seront pas et ne pourront
être utilisées en cas de guerre, alors je modi-
fierai mes vues sur l'avenir.

Un des premiers effets d'un tel accord serait
de dissiper cette atmosphère de méfiance et
de suspicion qui règne actuellement à toutes
les conférences de l'ONU et porte les repré-
sentants d'un pays à douter de la sincérité
de ceux des autres nations. Les soupçons
feraient place à un sentiment général d'assu-
rance et de confiance. Bref, un tel accord
serait la mesure la plus importante qu'on
aurait prise depuis la fin de la dernière guer-
re en vue de prévenir un nouveau conflit.

L'autre grand obstacle provient de ce que
l'Union soviétique tient pour un attentat à
sa souveraineté que de permettre aux Nations
Unies, par l'entremise d'un organisme quel-
conque, d'effectuer des inspections en règle
et de prendre toute mesure nécessaire pour
empêcher la fabrication de bombes atomiques
et des bombes à l'hydrogène à des fins mili-
taires. Or advenant la conclusion d'un accord
entre les grandes puissances,-vu la situation
intérieure de la Chine et l'attitude de la
Russie, il faudrait à mon sens tenir des con-
férences en l'absence de représentants de la
Chine,-accord qui permettrait aux Nations
Unies d'empêcher l'emploi de ces bombes à
des fins militaires, nous serions en mesure
de convaincre l'Union soviétique et tout autre
pays que de telles mesures n'entraîneraient
aucune violation de souveraineté.

Inutile de rappeler aux sénateurs que pour
les pays démocratiques le principe de la sou-
veraineté nationale complète appartient à une
époque révolue. Ayant fait serment d'allé-
geance à Sa Majesté le roi, nous trouvons
étrange que la crainte d'une violation de sou-
veraineté règne dans un pays où l'on prétend
que tout se fait pour le peuple et par le peu-
ple, et où l'on soutient que le capitalisme, la
libre entreprise et l'effort individuel des
démocraties constituent des symboles d'escla-
vage économique. Le Canada traite actuel-
lement le minerai d'uranium à Chalk-River;
peut-être en fera-t-il autant plus tard ailleurs,
mais jamais les Canadiens ne songeraient
qu'en autorisant les Nations Unies à inspecter
les usines d'uranium ou toute autre usine
au pays, cela constituerait une violation de
notre souveraineté nationale.

Mais comme nous désirons une ou plusieurs
conférences susceptibles d'aboutir à une en-
tente qui empêcherait l'emploi de bombes
atomiques et de bombes à l'hydrogène, nous
devons faire quelque concession. Celle que
je propose est étrangère aux moyens que
devraient employer les Nations Unies. Je
propose que non seulement on demande aux
États-Unis de se débarrasser des bombes en
leur possession mais aussi qu'on prie les puis-
sances démocratiques de faire une concession
qui supprimera tout motif invoqué par l'Union
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soviétique touchant son incapacité ou sa ré-
pugnance à participer à tout pourparler en
présence du représentant du gouvernement
actuel de la Chine.

Je vais citer un bref extrait d'un discours
prononcé en novembre dernier par le mi-
nistre des Affaires extérieures, l'honorable
L. B. Pearson. Parlant de la bombe atomi-
que, voici ce qu'il a dit:

Le problème de l'énergie atomique est tel qu'à
mon sens nous devrions tous.en chercher la solu-
tion avec humilité et sincérité. Advenant de nou-
velles propositions ou de nouvelles attitudes, qui
laisseraient entrevoir une solution efficace et ac-
ceptée du problème, mon gouvernement les ac-
cueillera avec plaisir et les examinera avec tout
le soin voulu.

Avec la sincérité et l'humilité dont le
ministre a parlé, je propose aujourd'hui un
acquiescement d'où naîtrait une conférence
qui pourrait constituer la première démarche
nécessaire dans la prévention d'une guerre
totale. Les sénateurs s'inspireront de ma pro-
position, après l'avoir étudiée avec soin,
pour prendre les mesures qu'ils jugeront à
propos. Mais je désire vivement qu'on con-
sidère sérieusement cette proposition avant
de la mettre au rancart.

Je passe à un autre aspect de la situation
internationale qui touche de près à l'énergie
atomique et aux bombes à l'hydrogène. Peut-
être mes collègues ne se souviennent-ils pas
d'un discours que j'ai prononcé au Sénat il
y a une couple d'années, alors que je me
suis fait le parrain d'une mesure visant à
aider l'industrie minière. J'ai signalé, à cette
occasion, qu'au cours des années 30 Staline
a pris deux décisions précises, dont l'une a
été l'évincement de Trotsky. A mon avis,
ai-je dit, Trotsky voulait répandre le com-
munisme par toute l'Europe, mais Staline s'y
est opposé, déclarant qu'il fallait s'assurer
tout d'abord que le communisme,-ou le
socialisme, comme il l'appelait,-prendrait
fermement racine en Russie et ensuite qu'il
serait suffisamment disséminé en Asie.

Aux premiers jours de l'Union soviétique,
Lénine mit l'or au rancart et envoya les
prospecteurs d'or aux camps de travail.
Après la rupture entre Staline et Trotsky,
tous les prospecteurs, rappelés des camps,
furent affectés à la production de l'or. Mes
collègues se rappelleront sans doute qu'une
quarantaine d'ingénieurs furent amenés en
Russie pour y travailler au développement de
l'industrie, dont une bonne partie se livrait
à la production aurifère. J'ai signalé qu'en
vue de cette production, Staline avait choisi
la partie de la Sibérie qui est située à l'est
des monts Ourals et touche à la Mandchou-
rie, la Mongolie intérieure et extérieure,
ainsi que Sin-Kiang, province du nord-ouest
de la Chine. Nous savons tous ce qui s'est
produit en Chine depuis lors. On peut cons-

tater sans peine que la production aurifère
de ce pays a été considérable récemment.
Ceux qui ont enquêté connaissent la source
générale de cet approvisionnement, mais ils
n'en savent pas la provenance précise ni ce
qu'il y a au fond de tout cela.

Les sénateurs se rappellent sans doute
avoir lu il y a quelques semaines dans les
journaux que la Russie soviétique a récem-
ment modifié la valeur de son rouble et rat-
taché cette devise à l'or. Cela nous amène à
considérer un autre aspect de nos affaires
internationales: la question de l'industrie et
du commerce et ses rapports avec les devises.
Dans un discours qu'il prononçait à New-
York il y a une semaine ou deux, le ministre
du Commerce, le très honorable M. Howe, a
déclaré que les États-Unis devront augmen-
ter leurs importations. Lorsqu'on parle de
devises on pense tout naturellement au Fonds
monétaire international. A la lecture de
l'accord qui a présidé à l'établissement du
Fonds, ainsi que des délibérations qui en ont
entouré la création, on constate que les na-
tions représentées à la conférence croyaient
comprendre que les États-Unis étaient dis-
posés à accroître leurs importations. Peu
nous importe de savoir si cela devait se faire
au moyen d'une modification du tarif doua-
nier ou d'un règlement; il reste que tous
avaient l'impression que les États-Unis
étaient sur le point d'augmenter leurs impor-
tations.

J'aime les États-Unis. Sans l'aide et l'im-
pulsion de ce grand pays depuis la seconde
guerre mondiale, Dieu sait ce qui serait
arrivé non seulement au Canada mais aussi
à la Grande-Bretagne et à une grande partie
de l'Europe. Je ne soutiens pas que tous les
gestes des États-Unis fussent à propos. Les
milliards qu'ils ont dépensés depuis quelques
années ont rendu de grands services; mais, à
mon avis, on aurait tiré bien meilleur parti
de moindres dépenses eussent-elles été accom-
pagnées de la -collaboration si essentielle au
commerce, savoir l'admission de marchandises
étrangères en ce pays.

En 1946, parlant à Prague lors d'une con-
férence sur le commerce et les devises, j'ai
exprimé l'avis,-soit dit en passant, personne
ne l'a accepté,-qu'il y avait lieu d'accroître
le commerce de l'Europe orientale avec la
Russie, tout en interdisant la création d'un
monopole; et que le commerce entre l'est et
l'ouest de l'Europe -devait augmenter, ce qui
était tout à fait impossible en l'absence d'un
régime monétaire approprié. Au lieu de s'a-
méliorer, les conditions monétaires ont empiré
de plusieurs façons depuis lors. Il faut accroî-
tre l'échange des denrées non seulement
entre le Canada et les États-Unis mais entre
les États-Unis, la Grande-Bretagne et les
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autres pays d'Europe. Telle est mon autre
proposition car, il va de soi, d'ici la fin de la
présente session, on va se pencher avec solli-
citude sur la question du commerce.

Je vous remercie de la courtoisie et de la
patience avec lesquelles vous m'avez écouté
aujourd'hui. En terminant, il y aurait lieu,
je le répète, de convoquer une réunion de la
Commission d'énergie atomique, à laquelle
assisteraient des représentants du Canada et
de quatre des grandes puissances, mais non
pas du gouvernement nationaliste chinois.
La Russie assistera ainsi à la conférence et

sera contrainte d'accepter ou de rejeter les
propositions présentées par le Canada, les
Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France, ou
de formuler des propositions acceptables par
ces autres pays. Je formule cette proposi-
tion, sachant que vous l'étudierez avec soin.

Des voix: Très bien!

(Sur la motion de l'honorable M. Horner, la
suite du débat est renvoyée à une séance ulté-
rieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT
Le vendredi 24 mars 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE CODE CRIMINEL
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Farris présente le rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce à l'égard du bill I, intitulé: loi
modifiant le Code criminel.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port, ainsi qu'il suit:

Le comité permanent de la banque et du com-
merce, auquel a été renvoyé le bill 1, intitulé: loi
modifiant le Code criminel, a, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 21 mars 1950, examiné
ledit bill et demande maintenant à en faire rap-
port sans amendement.

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. Farris: Honorables séna-

teurs, je propose la troisième lecture du pro-
jet de loi.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3" fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LES UNITÉS DE
MESURE EN ÉLECTRICITÉ ET EN

PHOTOMÉTRIE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
S-2, intitulé: loi concernant les unités de me-
sure en électricité et en photométrie.

Le bill est lu pour la 1re fois.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
D'ÉNERGIE DES TERRITOIRES

DU NORD-OUEST

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
T-2, intitulé: loi modifiant la loi sur la com-
mission d'énergie des Territoires du Nord-
Ouest.

Le bill est lu pour la 1re fois.

BILL CONCERNANT LE POINÇONNAGE
DES MÉTAUX PRÉCIEUX

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
U-2, intitulé: loi modifiant la loi de 1946
sur le poinçonnage des métaux précieux.

Le bill est lu pour 'la lW" fois.

LOI DE FINANCES No 1

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable Wishar McL. Robertson pro-

pose la 2e lecture du bill no 14, loi allouant à
Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le
service public de l'année financière expirant
le 31 mars 1950.

-Honorables sénateurs, le présent bill ainsi
que le bill suivant visent l'octroi de certaines
sommes. Le bill no 14 concerne le budget
supplémentaire des dépenses de l'année expi-
rant le 31 mars 1950, tandis que le bill no 15,
qu'on exposera en temps et lieu, se rapporte
à l'octroi des crédits provisoires pour l'année
prochaine.

En raison des circonstances qui permettent
aux divers comités du Sénat d'étudier le
budget des dépenses, ainsi que les crédits en
général, je prie la Chambre d'examiner ces
projets de loi avec moins d'hésitation que
par le passé. Advenant que la Chambre juge
opportun ýd'approuver les crédits demandés, je
le répète, il sera loisible à tous les sénateurs
de commenter en tout temps les questions que
visent l'un ou l'autre de ces projets de loi.

Le bill no 14, je le signale aux sénateurs,
tend à voter des sommes s'ajoutant aux cré-
dits primitifs, sommes nécessaires maintenant
en raison de diverses circonstances qu'on n'a
pu prévoir. Je ne tenterai pas d'expliquer
chaque poste, mais je m'efforcerai de com-
menter suffisamment les postes les plus im-
portants que comporte le projet de loi. Quant
aux postes moins importants, si un sénateur
désire des renseignements que je puis lui
fournir, il pourra se renseigner auprès du co-
mité approprié.

Le but du projet de loi est d'accorder
$65,986,459, somme supplémentaire requise
aux fins du service public pour l'année expi-
rant le 31 mars prochain. Une forte partie
de cette somme, savoir $46,523,350, servira à
combler les déficits des chemins de fer Natio-
naux du Canada et d'Air-Canada, encourus
au cours de l'année civile 1949. Les autres
sommes prévues par le projet de loi visent des
dépenses qu'on ne pouvait prévoir lors de la
préparation du budget. Dans presque tous les
cas, des éventualités impossibles à prévoir se
sont produites au cours de l'année.

Je vais commenter d'abord certains des
crédits les plus importants.

Le poste n° 568, au montant de $1,225,000 est
destiné à dédommager les propriétaires pour
les animaux abattus en vertu de la loi des
épizooties. Une loi adoptée à la dernière ses-
sion du Parlement autorisait le versement de
sommes supplémentaires dans certains cas.

Le poste n° 570, au montant de $350,000,
prévoit la somme supplémentaire requise afin
d'acquitter la prime aux expéditions de bacon
sur l'Angleterre.
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Le poste n0 574, au montant de $402,000,
vise la contribution du gouvernement cana-
dien à l'Organisation internationale des réfu-
giés. Comme cette somme est payable en
devises américaines, ce montant supplémen-
taire est requis afin de combler le déficit
découlant de la dévaluation à 90c. du dollar
canadien.

Le poste n0 583, au montant de 2 millions
et demi, provient du fait que l'Etat a dû
verser une contribution additionnelle parce
que le nombre de personnes assujéties aux
dispositions de la loi sur l'assurance-chômage
est plus considérable qu'on ne l'avait prévu.
La dépense n'a rien à voir avec le versement
des prestations, mais comme le nombre de
gens ayant occupé un emploi au cours de la
période à l'étude a été plus considérable qu'on
ne- prévoyait, la contribution de l'État laquelle,
les sénateurs ne l'ignorent pas, est en rapport
direct avec les sommes versées par les patrons
et les employés, est plus importante qu'on ne
croyait.

La somme de $700,000 prévue au poste n0

584 est requise par suite du chômage plus
accentué qu'on ne prévoyait à Terre-Neuve.

La somme d'un million et demi que com-
porte le poste n 585, découle du fait qu'une
modification apportée dernièrement à la loi
sur l'assurance-chômage autorise des presta-
tions supplémentaires au cours des mois d'hi-
ver. Les sénateurs s'en souviennent, l'une
des premières mesures que nous ayons étu-
diées au cours de la présente session tendait
à élargir la portée de l'assurance- chômage; si
ma mémoire est fidèle, le projet de loi a reçu
la sanction royale à la fin du mois dernier.
Sauf erreur, ce crédit représente la somme
supplémentaire requise à cette fin.

Le poste n° 592, au montant de 4 millions,
est destiné à l'achat de biens appartenant à
l'Amirauté britannique et situés à Terre-
Neuve. Les négociations terminées, le gou-
vernement du Canada s'est engagé à verser
7 millions pour l'achat de ces propriétés. Sur
cette somme, 3 millions ont déjà été autorisés;
ce crédit est destiné à acquitter le solde.

L'honorable M. Horner: Cette dépense de
7 millions se rapporte-t-elle de quelque façon
aux biens des États-Unis à Terre-Neuve?

L'honorable M. Robertson: Je ne le crois
pas. Elle vise l'achat de biens de la marine
britannique à Terre-Neuve, achat qui découle
de l'admission de cette province dans la Con-
fédération.

Poste n° 601: Service fédéral de sylviculture,
$250,000. J'apprends que ce crédit est néces-
saire par suite d'un accord conclu en vertu
de la loi de sylviculture du Canada, adoptée
afin d'aider aux divers gouvernements pro-
vinciaux dans leurs entreprises forestières.

On désire hâter l'adoption de ce crédit pour
parer au chômage qui sévit gravement au
Nouveau-Brunswick.

L'honorable M. Haig: Le leader du Gouver-
nement aurait-il l'obligeance de nous expli-
quer le poste n° 609, au montant d'un dollar?
J'en ai lu deux ou trois fois les détails sans
pouvoir les comprendre. Si mon collègue
n'est pas en mesure de fournir des explica-
tions, il peut s'en dispenser car, à tout évé-
nement, nous voulons bien avancer le dollar
en question.

L'honorable M. Robertson: J'aurais cru, je
l'avoue, que les députés de l'Ouest eussent
demandé plus d'un dollar à cette fin mais,
prévoyant sans doute le vif intérêt que le
Sénat porte à l'économie, ils n'ont pas voulu
dépenser plus que le strict nécessaire.
(Exclamations). J'imagine toutefois que le
crédit vise à autoriser des frais que doivent
acquitter en commun le gouvernement fédéral
et les administrations provinciales ou muni-
cipales. Peut-être quelque sénateur de la
Colombie-Britannique serait-il mieux rensei-
gné que moi à ce sujet.

L'honorable M. Haig: Le poste n° 604 pré-
voit la même somme. C'est ce qui m'intrigue.

L'honorable M. Robertson: Il s'agit sans
doute d'un crédit symbolique visant à payer
une somme indéterminée en retour de certains
travaux autorisés. Je confie l'examen de ces
deux postes aux comités auxquels les crédits
ont été respectivement déférés.

Le poste n° 612 prévoit une somme de $3,-
884,182. En 1948, la Commission canadienne
du blé a acheté une forte récolte de lin à
prix garanti mais, vu la perte de débouchés,
elle n'a pu la vendre cette année-là. La Com-
mission a vendu du lin en 1949 mais le prix
avait alors baissé. Ce crédit vise à combler
le déficit subi en raison de la baisse de prix,
ainsi que les frais généraux pour l'année en
question.

Le poste n0 613 vise à rembourser à la Com-
mission canadienne du blé le déficit subi au
cours de ses opérations à l'égard de la récolte
de graine de colza de 1948, pour la période
terminée le 31 juillet 1949, en conformité des
règlements établis sous le régime de la loi
de finances no 4. La somme prévue est de
$399,608. Si je comprends bien, ce poste est
du même genre que le no 612, mais il s'appli-
que à la graine de colza et non au lin.

Le poste n0 619, au montant de $435,295, est
un supplément destiné à défrayer des tra-
vaux de dragage au port de Montréal. Je
n'ai pas de renseignements précis quant aux
motifs qui ont nécessité une somme plus forte
que l'estimation primitive.

Le poste n0 622 prévoit un supplément de
$190,771 pour le soutien du tarif-marchan-
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dises sous le régime de la loi des taux de
transport des marchandises dans les provin-
ces Maritimes. Je présume qu'on ne peut
jamais prévoir précisément d'avance quelle
somme il faut en vertu de cette loi
qui, on le sait, comporte l'engagement
statutaire de payer une certaine proportion
du tarif-marchandises applicable à la région
des provinces Maritimes.

Le crédit n0 634, au montant de $1,425,000,
vient de ce que le nombre des ex-militaires
qui ont demandé des prestations en vertu
de la loi sur les terres destinées aux anciens
combattants est plus considérable qu'on ne
l'avait prévu.

Je ne tenterai pas, dis-je, d'expliquer cha-
cun des postes en particulier. J'ai fourni des
détails sur les plus importants. Si l'on désire
des renseignements plus complets, on ferait
mieux de s'adresser aux divers comités aux-
quels l'examen des crédits a été confié.

L'honorable M. Léger: Si je comprends bien,
le poste n° 587, qui prévoit une faible som-
me, a été inscrit au bill parce que le comité
de la régie interne du Sénat n'a pas adopté la
motion coutumière.

L'honorable M. Robertson:. C'est peut-être
pour cela que le montant n'a pas été inscrit
l'an dernier.

L'honorable John T. Haig: Tel est le motif,
je le sais. J'espère que je ne retarderai pas la
Chambre. Bien sûr, le présent bill ne rentre
pas dans la même catégorie que la seconde loi
de finances dont nous serons saisis aujour-
d'hui. L'autre bill a pour seul objet d'ac-
corder des fonds pour les deux prochains
mois, mais le présent bill vise les dépenses
qui seront encourues d'ici le 31 mars. Chose
étonnante, il prévoit 65 millions de dollars
en plus de la somme accordée il y a un peu
plus de trois mois.

Sans vouloir traiter le bill comme une ques-
tion budgétaire, je crois devoir en signaler
deux ou trois aspects aux sénateurs. Ainsi,
certains de ses postes en laissent prévoir
d'autres semblables qu'on nous présentera fré-
quemment d'ici trois ou quatre ans. Tel le
crédit n' 570 à la première page de l'Annexe.
Bien que le ministre (l'honorable M. Robert-
son) n'ait pas fourni d'explication à cet égard,
la raison apparente en est que le Gouverne-
ment a garanti certains produits et qu'il les
a soutenus à perte. Le montant en question
s'établit à $350,000; c'est une somme qui sans
être très forte a son importance, car, je le répète
elle constitue probablement le premier d'une
série de crédits semblables qu'on nous de-
mandera d'accorder d'ici trois ou quatre ans.
Mieux vaut donc nous y habituer.

J'espérais que le ministre expliquerait à
fond le crédit que prévoit notre cotisation à

l'Organisation internationale des réfugiés. Je
ne me souviens pas qu'il soit venu sur le
tapis l'an dernier, et on l'a peu discuté en
cette enceinte.

L'honorable M. Robertson: De quel crédit
s'agit-il?

L'honorable M. Haig: Du poste no 574.
Le poste no 581 prévoit un montant d'un

dollar sous le régime de la loi des rentes
sur l'État. Je ne parviens pas à comprendre
pareille demande et j'espérais qu'on l'expli-
querait. Le gouvernement semble exiger ce
crédit à l'égard de dépenses déjà encourues.
La seule conclusion que je puisse en tirer c'est
qu'il s'agit simplement d'un crédit symbo-
lique.

Le crédit no 583, soit l'apport de l'État à
la Caisse d'assurance-chômage, vise un autre
montant de deux millions et demi. N'ou-
blions pas que les Communes n'ont adopté
qu'en novembre dernier le crédit portant sur
l'apport de l'État à cette caisse, et que le
Sénat ne l'a approuvé qu'en décembre. Le
montant en cause, soit 2 millions et demi,
constitue un accroissement énorme des dé-
penses au cours d'une période relativement
courte de quatre mois. Lors de l'octroi de
la somme antérieure, huit mois s'étaient
écoulés; cette demande de deux millions et
demi révèle donc que le chômage s'est accru
énormément dans l'entre-temps. A la radio
et dans les journaux, le Gouvernement a
constamment nié l'existence du chômage, bien
que chacun fût au courant du grand nombre
de chômeurs. Voilà, semble-t-il, les éléments
d'une preuve concluante.

Le second crédit demandé sous le régime
de la loi sur l'assurance-chômage, le poste
no 584, servira à -acquitter l'assistance-
chômage consentie aux résidents de Terre-
Neuve. J'espère qu'on ne m'en voudra pas
trop si je déclare à mes amis de Terre-Neuve
qu'en épousant leur île nous avons pris une
épouse qui nous occasionne bien des dépenses.
Je me borne à ces commenta-ires pour
l'instant.

L'honorable M. McKeen: Dire que vous
faites partie du comité des divorces!

L'honorable M. Haig: Pardon, je n'en suis
plus membre. Plusieurs sénateurs,-avocats
d'Ottawa et d'autres parties du pays,-m'ont
succédé à ce 'comité; je suis donc libre main-
tenant d'en critiquer les décisions.

L'honorable M. McKeen: Croyez-vous que
le comité s'en porte mieux?

L'honorable M. Haig: Il s'en porte beau.
coup mieux, à mon sens.
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Un troisième crédit au chapitre de la loi
sur l'assurance-chômage, le poste no 585,
prévoit un remboursement d'un million et
demi à la caisse d'assurance-,chômage. J'y
vois un signe que le Gouvernement recon-
naît l'existence du chômage dans le pays tout
entier. Le chômage que nous avons connu
au cours de l'hiver est indubitablement la
responsabilité du Canada. Si le gouverne-
ment fédéral continue délibérément de régle-
menter l'immigration et le commerce, il lui
faut alors assumer la responsabilité du
chômage. Les provinces et les municipalités
n'ont pu par le passé recouvrer 'les sommes
qu'elles ont consacrées aux secours aux chô-
meurs. La ville de Winnipeg que j'habite
s'est endettée de 5 à 6 millions pour avoir
eu à secourir ses chômeurs. Certes la muni-
cipalité doit aider à soutenir ces gens, mais
le Canada en général doit aussi porter sa
juste part du fardeau. Je suis donc heureux
qu'un million et demi soit affecté à cette
fin; cela démontre que le gouvernement fédé-
ral consent à assumer une certaine respon-
sabilité.

Je relève avec plaisir un crédit aux fins
de verser l'indemnité intégrale aux sénateurs
qui ont dû s'absenter au cours des deux ses-
sions de 1949 pour cause de maladie. Un
crédit semblable est prévu à l'égard des
députés.

J'aborde maintenant le crédit 592 auquel
je n'ai rien à redire. Nous vivons dans un
monde bien étrange. Le sénateur de Cariboo
(l'honorable M. Turgeon) a proposé hier la
tenue d'une conférence avec la Russie. J'ad-
mire son optimisme, mais je n'en puis dire
autant de son jugement s'il croit la chose
possible. Cela, à mon sens, est tout à fait
impossible. Avant deux ans, il nous faudra
soit établir la paix soit livrer une autre
guerre; faisons face à la réalité. Nous con-
sacrons actuellement d'énormes sommes aux
préparatifs de guerre et je n'entends pas me
prononcer contre cette dépense.

J'aimerais savoir si on a déjà vendu tout le
lin.

L'honorable M. Robertson: Sauf erreur, on
est à le vendre.

L'honorable M. Haig: Un crédit semblable
figurera alors au budget l'an prochain.

L'honorable M. Beaubien: De quel crédit
mon collègue parle-t-il?

L'honorable M. Haig: Des crédits 611, 612
et 613. J'ignorais qu'il existât un compte à
l'égard de la graine de colza.

Cela me rappelle un débat antérieur. Fussé-
je député aux Communes et obligé de me
représenter devant les électeurs, je m'abs-

tiendrais sans doute de déclarer ceci: je
prédis que dans cinq ans les députés diront,
comme je le fais actuellement, qu'on ne peut
aller à l'encontre des lois qui régissent l'éco-
nomie. Nous perdrons de l'argent si nous
décidons de prendre à notre charge et de
garder l'excédent de lin. Si nous prenons de
même à notre charge de grandes quantités
de blé ou de toute autre denrée en en fixant
le prix, comme l'a fait le Gouvernement,
nous y perdrons tout. Tâche facile que de
réglementer la vente du blé lorsque le prix
mondial est de $2.50 le boisseau et que nous
versons au cultivateur $1.55, ou encore de lui
verser $1.75 quand le prix mondial est de
$3.35. Voilà qui s'appelle stabilisation. On
peut stabiliser toute denrée tant qu'on s'en
tient à un prix inférieur au prix mondial. En
1946, les cultivateurs ont touché 89c. de moins
que le prix mondial; en 1947, $1.33 de moins;
l'an dernier, 21c. de moins; et cette année,
ce sera 20c. de moins. Mais il en est tout
autrement quand le Gouvernement tente de
stabiliser le lin en l'achetant au prix de $4
le boisseau. On peut aujourd'hui acheter du
beurre, par exemple, à 582c. la livre; mais le
Gouvernement en a stocké 27 millions de
livres qui lui vaudront une forte perte. Un
peu plus de margarine aidant, nous aurions
tout perdu. Je regrette que mon collègue de
Waterloo (l'honorable M. Euler) soit absent.

Le Gouvernement a tenté de passer outre
aux lois qui régissent l'économie et nous en
voyons les résultats. Il ne saurait échapper à
ces lois en fermant les yeux. Passe encore
d'exiger des Canadiens $2 par boisseau de blé
panifiable, mais de là à acheter tout l'excé-
dent de blé il y a une marge.

On me demandera peut-être: Qu'en est-il
de l'accord international sur le blé? Je
réponds qu'on ne peut contraindre la Grande-
Bretagne à acheter du blé lorsqu'elle n'a pas
l'argent voulu pour le payer. Il en est de
même de tous les pays européens qui ne sont
pas en mesure de payer notre blé. L'autre
jour encore, le Japon a exporté au Canada
des chemises valant environ $1.40 chacune.

L'honorable M. Grant: $1.35.

L'honorable M. Haig: J'accepte la correc-
tion, soit une différence de 5c. Il s'agissait de
chemises ordinaires, qui se vendent régu-
lièrement environ $4.50 au Canada. Je ne
saurais reprocher aux fabricants de chemises
leurs protestations, mais comment pourrons-
nous nous livrer au commerce mondial à
moins d'accepter des denrées provenant
d'autres pays? Certains collègues me diront
peut-être: "Mais vous êtes conservateur;
voilà une étrange doctrine?" Eh bien, je viens
d'une région du pays où une telle doctrine est
essentielle. M. Hannam prétend qu'il faille
stabiliser les prix. Or, que font les États-
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Unis, où les prix sont stabilisés? L'autre jour
encore, un comité de la Chambre des repré-
sentants a voté un milliard 900 millions au
lieu de 2 milliards 900 millions, donnant ainsi
un milliard de denrées. Quel effet pareille
mesure a-t-elle sur notre économie?

L'honorable M. Lambert: Puis-je savoir la
réponse à cette question?

L'honorable M. Haig: Laissons libre jeu aux
lois qui régissent l'économie. Mon collègue
est l'un de ceux qui ont favorisé l'accord sur
le blé et m'ont contredit en cette enceinte
lorsque j'ai affirmé que la période de quatre
ans expirée, nous n'aurions aucune aide. Or,
jusqu'ici nous n'en avons reçu aucune et la
'Grande-Bretagne n'a pas d'argent pour ache-
ter notre blé. Elle peut obtenir ses approvi-
sionnements à meilleur compte sur le marché
mondial.

L'honorable M. Lamberi: Je ne veux pas
interrompre sans nécessité mon collègue ni
manquer d'équité à son égard, mais il déna-
ture assurément mes vues au sujet de l'accord
sur le blé.

L'honorable M. Haig: Je ne les dénature
nullement.

L'honorable M. Lambert: Bien sûr que oui.
Je me suis opposé nettement à l'accord sur
le blé.

L'honorable M. Haig: Mon collègue veut-il
reprendre son siège? Il a*posé sa question.

L'honorable M. Lambert: J'ai simplement
fait une mise au point.

L'honorable M. Haig: Si mon collègue veut
prononcer un discours, qu'il le fasse.

L'honorable M. Lambert: Je reprends mon
siège mais je veux tout d'abord que le séna-
teur cite la déclaration que j'ai faite au sujet
de l'accord sur le blé ou bien qu'il se rétracte.

L'honorable M. Haig: Lorsque nous en vien-
drons à l'accord sur le blé, j'indiquerai à mon
collègue ce qu'il a dit lorsque je m'opposais
à ce qu'on achète du blé à un prix inférieur
à celui du marché. Il est un de ceux qui ont
affirmé à la Chambre qu'en définitive tout se
réglerait. J'ai soutenu que la Grande-Breta-
gne ne pourrait opérer aucun règlement.

L'honorable M. Lambert: Je conteste la dé-
claration de mon collègue.

L'honorable M. Haig: La Grande-Bretagne
songe maintenant à instituer des bourses afin
d'empêcher la haûsse des prix mondiaux.
C'est le premier pas. J'en viens maintenant
au second.

L'hon. M. Beaubien: Avant que mon collè-
gue passe à un autre sujet, puis-je lui deman-
der sur quelle autorité il se fonde pour affir-
mer que nous n'obtiendrons pas d'indemnité
après l'expiration du contrat?

L'honorable M. Haig: C'est que la Grande-
Bretagne tente maintenant de conclure des
marchés avec d'autres pays.

L'honorable M. Beaubien: Qu'entendez-vous
par là?

L'honorable M. Haig: Elle acherché à con-
clure un marché lorque les Etats-Unis l'ont
informé qu'elle ne pourrait obtenir que tel
montant pour acheter des denrées; elle a re-
fusé 15 millions de boisseaux de blé et affecté
l'argent à d'autres fins.

L'honorable M. Beaubien: A mon avis, mon
collègue ne peut affirmer catégoriquement que
les producteurs de blé n'obtiendront pas d'in-
demnité une fois le contrat expiré.

L'honorable M. Haig: Voilà que vous pro-
noncez un discours. Si vous voulez parler,
allez-y.

L'honorable M. Beaubien: Je pose une
question.

L'honorable M. Haig: Mon collègue a parlé
dans le même sens lors de l'examen primitif
de l'accord sur le blé et il devra changer de
ton à l'expiration des quatre ans. Les pro-
ducteurs de blé ne toucheront aucune indem-
nité en retour des 500 millions qu'ils ont
perdus par suite de l'accord sur le blé conclu
avec la Grande-Bretagne. Celle-ci ne pour-
rait rembourser les cultivateurs même si elle
le désirait.

L'honorable M. Beaubien: Le ministre du
Commerce a déclaré à l'autre Chambre qu'à
l'expiration des quatre ans, la Commission du
blé ferait ýdes versements à l'égard des certi-
ficats de participation.

L'honorable M. Haig: Oui, mais si mon col-
lègue consulte le rapport relatif à l'accord
sur le blé, il constatera que la Commission a
versé, en mai et en juin, une somme plus
forte que celle qu'elle avait en caisse. Le
compte a été désapprovisionné. En vue de
pourvoir à des versements de 20c. par bois-
seau, on a découvert le compte pour une
somme de $5,250,000.

L'honorable M. Beaubien: C'est parce qu'on
n'a pas vendu toute la récolte.

L'honorable M. Haig: Si mon collègue veut
prononcer un discours, très bien. Il en a le
droit. Mais comme je ne l'ai pas interrompu,
je le prie donc de ne pas m'interrompre.
S'il désire me poser une question, j'y répon-
drai. Mes paroles le piquent peut-être, mais
qu'il reste calme.

L'honorable M. Beaubien: Je garde mon
sang-froid. C'est mon collègue qui s'emballe.

L'honorable M. Haig: Je le répète, d'après
le rapport -que j'ai à mon bureau, la Com-
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mission, en versant 20c. par boisseau à l'égard
des récoltes de 1945 à 1948, a découvert son
compte de plus de 5 millions de dollars. Tel
a été le sort du commerce du blé.

L'autre poste prête à discussion, mais je
n'en parlerai guère, car M. Gordon, président
du National-Canadien a soumis à la Commis-
sion des transports une proposition tendant à
l'amortissement de la dette du réseau. Je ne
veux pas anticiper sur ses propositions dont
j'ignore la teneur, mais fussent-elles adoptées,
la dette du National-Canadien en tant que
société sera abaissée, tandis que celle de la
nation augmentera d'autant. Voilà à quoi cela
rime. Si un tel accord dégage le National-
Canadien de son obligation, les charges actuel-
les de 42 millions de dollars vont disparaître
mais nous devrons acquitter tout l'intérêt sur
le milliard que doit le National-Canadien. La
dette ne s'effacera pas mais demeurera.

L'honorable M. Duff: Très bien!
L'honorable M. Horner: Pourquoi ne pas

imprimer la monnaie nécessaire?
L'honorable M. Haig: Nous pourrions re-

courir à cette mesure, mais je doute de son
efficacité.

Passons au crédit de $4,200,000 qui vise
le déficit d'Air-Canada et de son service de
l'Atlantique. Il est très agréable de voyager
à bord des avions d'Air-Canada; j'ai déjà
fait le voyage de Toronto aux Bermudes
aller et retour, aux frais de la population
du Canada. Ce fut une très agréable ran-
donnée. L'avion transportait peu de passa-
gers; pour l'aller, on en comptait environ
vingt-cinq.

L'honorable M. Horner: Pourquoi notre
collègue ne s'est-il pas rendu au Japon?

L'honorable M. Haig: Parce qu'on ne m'y
a pas invité, mais j'avoue à notre collègue
de Blaine-Lake (l'honorable M. Horner) que
si je l'avais été, j'y serais probablement allé.
Ç'aurait été une excursion bien intéressante.
Je n'ai jamais fait le voyage, mais on me dit
que d'ici à Winnipeg le trajet par avion en
vaut la peine; il en est de même du voyage
à Halifax.

Une voix: Aux frais de la population?

L'honorable M. Haig: Je pourrais m'y ren-
dre en avion à la fin de la semaine, si je le
désirais.

L'honorable M. Wood: Pas à bord des avions
d'Air-Canada.

L'honorable M. Haig: Oui, je pourrais, à
bord des avions de cette société, me rendre à
Winnipeg et en revenir. Notre collègue de
Regina (l'honorable M. Wood) n'est ici que
depuis peu; comme il a beaucoup de choses
à apprendre, il ferait bien d'observer les
anciens.

L'honorable M. Wood: Merci du conseil.

L'honorable M. Haig: C'est à titre gracieux
que je communique ces renseignements à
mon collègue. Mais je doute que la popula-
tion du Canada puisse se permettre pareilles
prodigalités. Je me borne à ajouter que j'en
conçois un peu de malaise. Le ministre des
Finances doit présenter le budget d'ici une
couple de jours; je présume qu'il va réduire
sensiblement notre impôt sur le revenu, ainsi
que les impôts généraux et ainsi de suite.

L'honorable M. Robertson: Il n'en reste
aucun.

L'honorable M. Haig: Ah j'oubliais, il n'y
aura pas d'élections cette année.

L'honorable M. Robertson: Il ne reste plus
d'impôts.

L'honorable M. Haig: Les postes dont j'ai
parlé ont trait aux objets de luxe, et vu la
situation économique qui existe un peu par-
tout dans le monde, je ne crois pas que les
entreprises de l'État puissent se permettre
de fonctionner de la sorte. Si l'entreprise
privée le désire, bel et bien. Mais je suis
loin d'être convaincu que cette affaire va
nous être profitable. Je suis sûr que le Paci-
fique-Canadien ne réalise aucun bénéfice de
son réseau aérien sur le Pacifique. Quant à
la situation des lignes aériennes américaines,
je n'en suis pas au courant; mais elles ont
l'avantage de desservir une population nom-
breuse et riche, à l'intérieur de leur propre
pays. A mon avis, Air-Canada et ses services
de l'Atlantique constituent un luxe que nous
ne pouvons nous permettre.

L'honorable M. Fraser: Mon collègue en
propose-t-il la suppression?

L'honorable M. Haig: Je l'abandonnerais.

L'honorable M. Fraser: Le sénateur vou-
drait-il retourner à la diligence.

L'honorable M. Haig: Non, je voyagerais
par chemin de fer comme je l'ai toujours fait.
J'ai voyagé régulièrement à bord des trains
du Pacifique-Canadien et du National-Cana-
dien. J'ai fait le trajet aller et retour de
Vancouver à Ottawa par chemin de fer et je
ne m'en porte pas plus mal. Certes le voyage
a pris une couple de jours de plus que si
j'avais voyagé par avion, mais mon temps
n'est pas très précieux et le voyage a été
très agréable.

J'ai formulé ces observations parce que
l'impôt s'est tellement alourdi que nous éprou-
verons des difficultés à l'avenir si nous ne
prenons pas les moyens de l'alléger. Le
Canada pas plus qu'aucun autre pays ne de-
vrait maintenir de telles normes alors que
d'autres pays souffrent de la faim. Pour
quels motifs la Chine s'est-elle ralliée aux
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communistes? Parce que les Chinois veulent
le communisme? Pas du tout, à mon sens,
mais plutôt parce que les 500 millions de
Chinois meurent de faim et que les commu-
nistes ont promis de les tirer de leurs misères.
Le même danger menace l'Inde, le Pakistan,
Ceylan et l'Égypte. L'Angleterre doit des
milliards de livres à ces nations mais elle
ne peut payer.

Que les États-Unis se chargent des paie-
ments, a-t-on proposé. Ils ne le feront pas, à
mon sens. Je rends hommage aux Etats-Unis
de l'aide qu'ils ont fournie au monde. Ils ont
pu commettre des erreurs, mais ils ont
tenté avec acharnement de remettre le
monde à flot. Il y a limite à tout, cependant.
Les Américains commencent à contester le
bien-fondé des dépenses pour fins de secours.
Je. prédis, en toute modestie, qu'avant la
tenue des élections de cette année aux
États-Unis, les Américains se seront pronon-
cés avec franchise à l'égard des dépenses de
leur gouvernement à cette fin. On a refusé
au gouvernement américain l'autorisation de
lever 5 milliards d'impôt l'an dernier. Qu'en
sera-t-il des crédits à peu près équivalents
cette année? Combien longtemps le pays le
plus riche du monde peut-il maintenir sem-
blable allure? Je l'ignore, mais certainement
pas indéfiniment.

Le Canada, grâce à l'impôt élevé, a ter-
miné l'année dernière avec un excédent de
recettes. J'ignore s'il en sera ainsi cette
année mais, en tout cas, l'impôt empêche
manifestement d'amasser des fonds. Il en
coûte moins à certains sénateurs de venir
au Sénat une fois l'an puis de rester chez
eux le reste du temps que de passer toute
la session ici. L'impôt sur le revenu est si
excessif qu'il absorbe non seulement le gain
présent mais aussi les épargnes que certains
ont faites dans le passé alors que d'autres
dépensaient. Je parle en connaissance de
cause.

L'honorable M. Duff: C'est exact.
L'honorable M. Haig: Arrivé à Winnipeg,

la ville que j'habite, avec $5 en poche, je vis
encore. Sans vouloir me vanter, j'ai gagné
mon bien à force de travail quotidien.

L'honorable M. Duff: Et d'épargnes.

L'honorable M. Haig: Des milliers de Cana-
diens logent à la même enseigne. La plupart
ne sont pas sénateurs, il va sans dire. Ils
me diront peut-être: "M. Haig, pourquoi
vous inquiéter? Vous bénéficiez d'une pen-
sion à vie." Assurément! Mais ces gens-là
sont maintenant dans la soixantaine et on
les impose comme s'ils n'avaient jamais
acquis leur bien honnêtement. Voilà les
effets de notre régime fiscal. On affirme d'une
part que les gens qui gagnent de l'argent

doivent porter le fardeau de l'impôt et d'au-
tre part que tel et tel méritent un traitement
plus élevé du fait de leur compétence, mais
on le leur enlève en définitive. Notre régime
fiscal finira par susciter des difficultés. Voici
un poste des crédits où l'on pourrait épargner
4 millions. Qui Y perdrait? Ainsi, très peu
de sénateurs, sauf ceux qui doivent se rendre
d'Ottawa jusqu'en Colombie-Britannique,uti-
lisent les services d'Air-Canada. Certes, si
je demeurais aussi loin qu'eux, j'en ferais
autant, mais en réalité cette énorme dépense
n1e sert pas l'économie du Canada. Peut-être
me taxera-t-on de pessimisme, mais, à mon
sens, je suis pratique.

L'honorable M. Fraser: Mon collègue sait-il
qu'Air-Canada compterait un plus grand nom-
bre de voyageurs si certaines gens savaient
se taire.

L'honorable M. Haig: Jamais je n'ai enten-
du dire que quelqu'un ait parlé plus souvent
qu'à son tour. Il se peut que mon collègue
de Trenton l'ait entendu dire mais pas moi.
La question, c'est que nous ne sommes pas en
mesure de dépenser en un an $4,200,000 pour
tenter une expérience qui, en définitive, ne
profitera qu'à ceux qui ne peuvent se per-
mettre de passer deux jours de plus à bord
d'un train. C'est mon collègue de Trenton,
je crois, qui m'a demandé si je voulais reve-
nir à l'époque de la diligence. Eh bien, mon
père et mon grand-père ont voyagé par voi-
ture hippomobile, ce qui ne m'empêche d'être
très fier d'eux. C'étaient de bonnes gens qui
acquittaient leurs dettes et tenaient parole,
et ils ont élevé et instruit leurs familles en
conformité du régime scolaire du jour. Je sais
fortement gré à mon père et à mon grand-
père du beau patrimoine qu'ils m'ont légué.
Lorsque votre fils ou le mien était en service
outre-mer dans nos forces armées, il ne lui
importait guère que son père eût voyagé ou
non par avion.

Nos crédits annuels atteignent maintenant
près de 2 milliards 400 millions. Il y a douze
ans, le budget du même gouvernement s'éle-
vait à moins de 600 millions, soit le quart des
dépenses actuelles. Or on ne peut attribuer
toute cette augmentation au service de l'in-
térêt sur notre dette de guerre, ni aux verse-
ments et allocations destinés à nos anciens
combattants. Nous devons conclure qu'il y a
eu accroissement général des frais par tout
le pays. Je ne veux rien dire des provinces,
car ce n'est pas mon domaine et, je m'expose-
rais à des critiques, mais les journaux ont
signalé récemment que depuis douze ans, les
dépenses de certaines provinces,-je ne sau-
rais parler de Terre-Neuve,-ont augmenté
considérablement. Franchement, notre popu-
lation comprend mal où la mène son train de
vie et ce que lui réserve l'avenir.
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Honorables sénateurs, je souhaite que l'an
prochain les crédits soient beaucoup moindres
que maintenant. J'ose croire aussi qu'au
cours de la semaine prochaine ou dans un an
d'ici, le ministre des Finances proposera quel-
que programme visant à diminuer les dé-
penses et, ainsi, à réduire les impôts.

Des voix: Très bien!

L'honorable T. A. Crerar: Honorables sé-
nateurs, à mon avis il est un aspect du projet
de loi dont nous devons tenir compte. Lors
de l'ouverture de la session le 26 janvier
1949, le budget des dépenses pour l'année fi-
nancière courante a été déposé comme à l'ordi-
naire, sous forme de livre bleu et, à
cause des élections fédérales, le budget
supplémentaire a été présenté à la session
d'automne. Or, on nous demande mainte-
nant de voter un supplément de 65 millions à
l'égard de l'année financière courante. Ce que
je désire signaler c'est qu'antérieurement, le
budget que nous étions convenus d'appeler
"second budget supplémentaire" et qui res-
semblait à celui que nous examinons actu-
ellement ne comportait que des dépenses
extraordinaires et imprévues. Naturelle-
ment, ce qui est arrivé en l'occurrence, c'est
que ces sommes ont été presque toutes dé-
pensées, sans doute en vertu de mandats du
Gouverneur général, et l'on nous demande
maintenant,-point important, à mon avis,-
de voter ces 65 millions supplémentaires sans
l'autorisation antérieure du Parlement. Il
semble que non seulement ici mais partout
ailleurs au pays il existe une attitude tout à
fait nouvelle quant aux dépenses de l'État.
Le budget principal des dépenses de l'an der-
nier, le budget supplémentaire adopté l'au-
tomne dernier, ainsi que ce nouveau budget
supplémentaire portent les frais de l'année
financière courante à près de 2 milliards 400
millions, soit une très forte somme.

La coutume suivie par le passé était de
pourvoir, au moyen de mandats du Gouver-
neur général, aux dépenses extraordinaires
nécessitées par des désastres comme les inon-
dations et les incendies. Nous nous sommes
écartés sensiblement de cette coutume. J'ai-
merais signaler à l'attention de mes collègues
quelques-uns des postes inscrits au budget
dont nous sommes saisis. Il est vrai que le
crédit considérable de $46,523,350 pourvoit
aux déficits du National-Canadien et d'Air-
Canada et qu'on peut sans doute l'accepter
sans trop de critique. Chacun savait que
les chemins de fer subiraient un déficit cette
année et prévoyait qu'il faudrait le combler.

Mais prenons par exemple le premier cré-
dit, relatif à l'administration de l'Agricul-
ture. Il consiste en une somme supplémentaire
de $12,000, qu'on nous demande de voter pour
fins de publicité et de propagande. A mon

avis, lorsque le ministère de l'Agriculture a
calculé ses crédits pour l'année courante, il
aurait dû inscrire, soit au budget des dépenses
soit au budget supplémentaire des dépenses,
toutes les sommes voulues pour la publicité
et la propagande.

Le même raisonnement vaut pour plusieurs
des autres postes qui figurent à la présente
liste. Prenons, par exemple, la Citoyenneté
et l'Immigration. On nous demande un autre
crédit de $100,000 pour le bien-être des In-
diens. Depuis l'adoption des crédits supplé-
mentaires, il y a quatre ou cinq mois, s'est-il
fait sentir un besoin pressant qui exige un
autre crédit de $100,000? Pas que je sache.
A mon avis, je formule une critique fondée en
affirmant que la Division des affaires indien-
nes n'a pas prévu ses besoins avec exactitude.
Peut-être, les deniers publics étant si faciles
à dépenser de nos jours, la division a-t-elle
jugé qu'il lui suffirait de demander une autre
somme de $100,000 pour l'obtenir. L'argent
a probablement été dépensé,-je suis bien
porté à le croire,-mais c'est fonder nos finan-
ces publiques sur un mauvais principe. Sauf
les besoins extraordinaires imprévus, l'Etat
ne devrait dépenser aucune somme à moins
que le Parlement ne l'ait votée.

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Crerar: En nous écartant de
ce principe, nous nous aventurons sur un
terrain plutôt dangereux.

L'honorable M. Quinn: C'est un mauvais
procédé.

L'honorable M. Crerar: Le présent bill pré-
voit un montant global de 65 millions de
dollars. Une fois déduits les montants exigés
par le National-Canadien et les lignes aérien-
nes, il reste un total d'environ 20 millions de
dollars, composé de sommes demandées par
les divers ministères. Je vois cela d'un mau-
vais oeil, et j'espère que lorsque le gouverne-
ment déposera les crédits supplémentaires,
qui s'ajouteront aux crédits déjà déposés à
l'égard de la prochaine année financière, il
inscrira ses besoins au budget sans redeman-
der plus tard au Parlement d'approuver des
dépenses qu'il a engagées avant d'avoir obtenu
l'autorisation nécessaire. Voilà un principe
qu'il y a lieu de ne pas oublier.

Je souscris avec quelques réserves aux ob-
servations du chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig). Je m'inquiète,-j'allais dire je
m'effraie,-du rythme auquel les autorités
dirigeantes de toute catégorie dépensent les
deniers publics.

L'honorable M. Horner: Très bien!

L'honorable M. Crerar: Les divers organis-
mes administratifs soutirent en impôts à la
population canadienne presque quatre mil-
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liards. Or, étant donné notre production
nationale actuelle et notre revenu, nous pour-
rions probablement soutenir ce fardeau. Mais
supposons que d'ici trois ou quatre ans notre
production et notre revenu nationaux baissent
du quart ou du cinquième,-n'oublions pas
que la situation mondiale est instable,-nous
éprouverions de graves difficultés dans tout le
domaine des finances publiques. Au dire de
Lénine, qui a présidé à l'établissement des
républiques soviétiques russes, un des plus
sûrs moyens de saper le régime capitaliste en
honneur chez les démocraties est d'inciter, par
tous les moyens possibles, leurs gouverne-
ments à dépenser de l'argent; ils accuseront
aussi des déficits qu'ils devront combler au
moyen d'emprunts ou de lourds impôts. L'une
ou l'autre ligne de conduite comporte des
dangers pour notre régime de vie démocra-
tique.

Je formule ces observations non dans un
esprit de critique mais parce qu'il est fort
important de s'en tenir à une saine pratique
parlementaire relativement à la dépense des
deniers publics.

L'honorable James P. McIntyre: Honorables
sénateurs, j'ai été contraint de m'absenter
avant que le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig) ait terminé son discours, de sorte
que j'ai manqué ses dernières observations.
Je l'avais cependant entendu déclarer que les
Canadiens ne peuvent soutenir le régime fiscal
que leur impose l'État. Mon collègue a quitté
le Sénat mais s'il était présent, je lui ferais
remarquer qu'au Canada le contribuable est
moins grevé qu'il ne l'est aux États-Unis ou
en Angleterre, où les célibataires et les hom-
mes mariés versent des impôts beaucoup plus
élevés qu'au Canada. Eussé-je été présent,
j'aurais donné la réplique au chef de l'oppo-
sition, en citant quelques chiffres que j'ai
sous la main. Avec l'assentiment du Sénat
je lui communiquerai ces chiffres dès main-
tenant.

Le célibataire canadien qui gagne $1,800 par
année verse un impôt de $175. L'impôt exigé
du célibataire qui touche le même salaire aux
États-Unis, est de $220, soit $45 de plus qu'au
Canada; en Angleterre, il est de $360, soit
plus du double de l'impôt canadien. Au
Canada, le chef de famille qui touche $3,000
et fait vivre deux enfants, doit verser un
impôt de $86. Aux États-Unis, il devrait
verser $133 et, en Angleterre, $442.

Aux dires du chef de l'opposition, nous
sommes accablés d'impôts. Or, il est indiscu-
table que nous jouissons d'une situation
privilégiée par rapport aux États-Unis et à
l'Angleterre. 1.1 s'en faut de beaucoup que
notre barème d'imposition atteigne celui du
Royaume-Uni.

L'honorable M. Aseltine: Mon collègue pré-
conise-t-il un impôt plus élevé au Canada?

L'honorable M. McIntyre: Non, je me bor-
ne à établir une comparaison entre les exi-
gences du fisc au Canada, d'une part, et de
l'Angleterre et des États-Unis, de l'autre.

L'honorable M. Horner: Le chef de l'oppo-
sition n'a pas soutenu que l'impôt fût plus
élevé ici qu'aux États-Unis ou en Angleterre.

L'honorable M. McIntyre: Il a affirmé que
les Canadiens ne peuvent supporter les
impôts.

L'honorable M. Horner: Ils ne le peuvent
non plus.

L'honorable M. McIntyre: Je me borne à
répondre à son affirmation d'après laquelle
nous sommes fortement imposés, et à signaler
que les Américains et les Anglais le sont
davantage.

L'honorable M. Horner: Il n'a pas soutenu
le contraire.

L'honorable M. McIntyre: Non, mais il a
affirmé que nous étions écrasés d'impôts.
Nous ne le sommes guère; à preuve: les im-
pôts beaucoup plus élevés que versent les
Américains et les Anglais.

L'honorable M. Robertson: Avant que se
termine la discussion, je tiens à relever une
critique que, si j'ai bien compris, le chef de
l'opposition (l'honorable M. Haig) a adressée
à l'égard des postes 583, 584 et 585 qu'on
trouve sous la rubrique B-Loi de 1940 sur l'as-
surance-chômage. Trois chiffres apparaissent
sous cette rubrique, soit 2 millions et demi,
$700,000 et 1 million et demi. Sauf erreur le
chef de l'opposition a prétendu que le chiffre
de 2 millions et demi indique qu'il y a eu
plus de chômage que ne le prévoyait le Gou-
vernement.

L'honorable M. Haig: Précisément.
L'honorable M. Robertson: C'est exacte-

ment le contraire. La caisse de l'assurance-
chômage, comme je l'ai déjà signalé, est ali-
mentée par un certain montant que versent
employeurs et employés et que complète le
gouvernement fédéral. Si l'embauchage
avait diminué, il est évident que les travail-
leurs et les patrons auraient moins contribué
à la caisse et, en conséquence, le montant
qu'aurait dû verser le Gouvernement aurait
été moindre. D'autre part, l'embauchage
étant élevé, la contribution des employeurs
et des employés est plus élevée, de même que
le montant que doit verser le Gouvernement.

L'honorable M. Haig: Mais ce n'est pas une
réponse à ma question.

L'honorable M. Robertson: Que mon collè-
gue patiente un peu et je vais lui fournir
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d'autres explications. Le montant en ques-
tion indique, je le souligne, que l'embau-
chage a été plus élevé que ne s'y attendait le
Gouvernement, à tel point que celui-ci doit
verser une cotisation supplémentaire de 2
millions et -demi. Il est donc indubitable que
l'interprétation de mon collègue est erronée.

J'avoue franchement que le crédit de
$700,000 indique que le chômage a été plus
prononcé qu'on ne le prévoyait, car à Terre-
Neuve il a atteint un niveau plus élevé que
celui qu'on avait entrevu.

On pourrait sans doute en dire autant du
crédit d'un million et demi. Si mon collègue
visait ces deux postes seulement, il avait
parfaitement raison.

Les sénateurs se rappellent sans doute
qu'au -début de la session on a apporté, à la
loi sur l'assurance-chômage, une modifica-
tion permettant de verser à certaines con-
ditions, à même la caisse, des prestations aux
chômeurs d'une catégorie non assurable, tout
comme s'ils étaient admissibles à ces pres-
tations. On a pris des dispositions particu-
lières à cette fin et le crédit d'un million et
demi vise à rembourser la caisse d'assurance-
chômage.

L'honorable M. Haig: Mon collègue me
permet-il de faire quelques observations dès
maintenant ou préfère-t-il que j'attende à la
troisième lecture du projet de loi?

L'honorable M. Robertson: Je veux bien
qu'il les fasse immédiatement.

L'honorable M. Haig: Si je comprends bien,
les crédits présentés au mois de novembre
dernier ont été préparés au mois de mars
précédent. Je m'attendais qu'au mois de
novembre, le Gouvernement sache quels
crédits supplémentaires il lui faudrait. Si
j'ai soulevé la question, c'est que l'augmenta-
tion m'a semblé s'être produite de novembre
à mars. Les explications de mon collègue
sont sans doute bien motivées.

L'honorable M. Robertson: Même si les
crédits ont été préparés en novembre, j'ai
d'autant plus raison d'affirmer que l'embau-
chage a été plus prononcé qu'on ne l'avait
prévu, si bien que le Gouvernement doit
maintenant augmenter ses versements.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2® fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Si le Sénat le
veut bien, dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3' fois, est adopté.)

SANCTION ROYALE

Son Honneur le Président fait part au
Sénat d'une communication du secrétaire
adjoint au Gouverneur général, l'informant
que le très honorable Thibaudeau Rinfret,
suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, viendra au Sénat cet après-midi à
5 heures et 'quarante-cinq, afin de donner la
sanction royale à certains bills.

LOI DE FINANCES No 2
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la
2® lecture du bill no 15, intitulé: loi allouant
à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le service public de l'année financière expi-
rant le 31 mars 1951.

-Honorables sénateurs, avant de passer
aux explications, je tiens à dire au chef de
l'opposition que s'il désire poursuivre la dis-
cussion qu'il a amorcée au sujet de l'assu-
ranée-chômage, il le pourra à l'occasion du
projet de loi à l'étude.

L'honorable M. Haig: Je n'ai pas le temps
de me procurer le renseignement que je dé-
sire.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, il s'agit de la loi de finances provi-
soire, dont le Sénat est saisi à peu près à
pareille date chaque année. Une fois cette
loi adoptée, le gouvernement sera en mesure
de faire les frais du service public pendant le
prochain exercice, jusqu'à ce qu'on ait exa-
miné les crédits et adopté une loi définitive de
finances.

En ýse référant au projet de loi, on se rendra
compte que les divers articles mentionnent
les diverses proportions des subsides défini-
tifs à voter pour l'instant.

L'article 2 du projet de loi accorde
$233,837,011.33, c'est-à-dire un sixième des
crédits principaux déjà présentés au Parle-
ment et la somme qu'on estime nécessaire
pour subvenir aux dépenses pendant deux
mois. A noter qu'en multipliant cette somme
par six on obtient une somme d'environ 1 mil-
liard et demi, montant inférieur au total des
subsides nécessaires. Cela tient à ce que
certaines dépenses sont d'ordre statutaire et
n'exigent pas de crédit particulier.

L'article 3 vise une somme supplémentaire
de $1,125,000, soit les trois quarts du montant
spécifié à l'Annexe A au projet de loi. D'après
les conditions de l'union de Terre-Neuve au
Canada, certaines prestations d'assurance doi-
vent échoir pendant les deux premiers mois
de l'année financière se terminant le 31 mars
1951. La somme demandée servira à acquit-
ter ces versements.
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L'article 4 prévoit une somme de $1,900,-
666.66, soit un tiers du montant des articles
énumérés à l'annexe B. Le crédit supplé-
mentaire est nécessaire parce qu'on prévoit
d'autres dépenses sous ces postes dès les pre-
miers mois du prochain exercice.

L'article 5 prévoit une somme de $324,-
283.16, soit un sixième des articles énumérés
à l'annexe C, et qui ont trait à la repré-
sentation du Canada aux conférences tenues
à l'étranger .ainsi qu'aux frais d'administra-
tion du Sénat et de la Chambre des communes.
Certaines conférences à l'étranger auront lieu
dès les premiers mois de cette année; le pré-
sent crédit vise à permettre -que le Canada y
soit représenté. Les principaux frais d'ad-
ministration à l'égard du Sénat et de la
Chambre des communes sont effectués pen-
dant la session, au début de chaque année.

L'article 6 se rapporte à une somme de
$2,614,658.75, soit un douzième des articles
énumérés à l'annexe D. C'est parce que les
dépenses sous ces chefs sont plus fortes au
printemps, qu'il faut voter ce crédit.

Aucune disposition du projet de loi ne
vise à accorder le montant total d'un article
prévu aux crédits principaux. Il va de soi
que l'adoption du projet de loi ne porte nulle-
ment préjudice au droit de tout sénateur de
débattre tout article des crédits, lorsque le
Sénat ou l'un de ses comités en sera saisi.

L'honorable M. Duff: Parfait.
(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. Robertson propose la troi-

sième lecture du bill.
La motion est adoptée; le bill, lu pour la

3® fois, est adopté.

BILL CONCERNANT LES TERRES
TERRITORIALES

ADOPTION DES AMENDEMENTS DU COMITÉ
Le Sénat passe à l'étude des amendements

proposés par le comité permanent de la ban-
que et du commerce au bill C, intitulé: loi
concernant les terres de la Couronne dans le
territoire du Yukon et les territoires du Nord-
Ouest.

L'honorable M. Farris propose l'adoption
des amendements.

La motion est adoptée.

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. Farris propose la 3* lecture

du bill.

La motion est adoptée; le bill, lu pour la
3e fois, est adopté.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Reprise du débat ajourné sur la motion de l'ho-

norable M. Golding, appuyée par l'honorable
M. Véniot:-qu'une humble adresse soit présentée
à Son Excellence le Gouverneur général à l'occa-
sion du gracieux discours qu'il a adressé aux
deux Chambres du Parlement. (L'honorable séna-
teur Horner.)

L'honorable M. Horner: Honorables séna-
teurs, comme le Sénat et le pays ont réussi
à se passer jusqu'ici des conseils que j'entends
formuler à ce sujet, il me semble qu'il n'y ait
pas lieu de craindre de graves conséquences
si, avec l'assentiment du Sénat, il m'était
permis de remettre encore une fois mes ob-
servations jusqu'à mardi prochain.

Des voix: Très bien.

(L'article est réservé.)

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE
Le très honorable Thibaudeau Rinfret, juge

en chef du Canada, et suppléant de Son
Excellence le Gouverneur général, prend
place au pied du trône. La Chambre des
communes, priée de se présenter, arrive avec
son Orateur suppléant. Il plaît alors au très
honorable suppléant du Gouverneur général
de donner la sanction royale aux bills sui-
vants:

Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1950.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année financière
expirant le 31 mars 1951.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît au très honorable suppléant du
Gouverneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

VACANCES DE PÂQUES
L'honorable M. Crerar: Honorables séna-

teurs, je propose, au nom du leader du Gou-
vernement (l'honorable M. Robertson), que
lorsque la Chambre s'ajournera ...

L'honorable M. Duff: Honorables sénateurs,
avant que nous nous ajournions, je tiens à
déclarer à mon collègue (l'honorable
M. Crerar) qu'il est certainement temps
qu'on nous renseigne au sujet des vacances
de Pâques. Comme question de fait, les
journaux ont mentionné que je voulais ren-
trer chez moi afin de jardiner. Il est temps
qu'on nous informe de la date de l'ouverture
et de la durée des vacances de Pâques.
Mon collègue n'accomplit pas son devoir s'il
ne peut pas nous renseigner. (Exclamations)
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J'ignore si je dois réserver ma place à bord consulter leur chevet et réfléchir, On éclai-
du train pour mercredi ou jeudi prochain. rera assurément mon collègue à cet égard au
Que le sénateur de Churchill (l'honorable cours de la semaine prochaine.
M. Crerar), membre du conseil privé, et Honorables sénateurs, je propose qu'à la
bon ami à moi, s'informe avant la fin de fin de la séance le Sénat s'ajourne jusqu'au
la séance de la date exacte de l'ouverture lundi 27 mars à 8 heures du soir.
des vacances de Pâques.

L'honorable M. Crerar: J'ai écouté avec
intérêt la demande de mon collègue mais, à Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 27 mars
mon sens, les sénateurs devraient à ce sujet à 8 heures du soir.
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SÉNAT
Le lundi 27 mars 1950

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES PRODUITS
AGRICOLES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 16, intitulé: loi
modifiant la loi sur les produits agricoles.

Le bill est lu pour la ire fois.

PÉTITIONS DE DIVORCE
NOMBRE DE DIVORCES PRÉSENTÉS AU

PARLEMENT

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité -permanent des divorces, présente cer-
taines pétitions de divorce.

-Pour la gouverne des honorables séna-
teurs, les pétitions de divorce déjà présen-
tées ou en train d'être déposées atteignent le
total de 274.

SUSPENSION DU RÈGLEMENT
AVIS DE MOTION

L'honorable M. Hugessen: Au nom du
leader du Gouvernement (l'honorable M. Ro-
bertson), je donne avis qu'on proposera mer-
credi prochain:

Que soient suspendus, pour le reste du présent
mois, les articles 23, 24 et 63 du Règlement en tant
qu'ils visent les bills publics.

L'honorable M. Haig: Est-ce à dire que
nous ajournerons vendredi soir?

L'honorable M. Hugessen: Je l'espère bien.

L'honorable M. Farris: L'espérance qui tar-
de à se réaliser brise le coeur.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

RETRAIT D'UN MEMBRE DU COMITÉ

L'honorable Mme Fallis: Avant l'appel de
l'ordre du jour, je pose la question de privi-
lège, à propos d'un discours prononcé ici
lundi soir dernier. J'aurais dû soulever la
question aussitôt, mais comme depuis lors
l'auteur du discours n'est pas venu à la
Chambre avant ce soir, je ne voulais pas
aborder la question en son absence. Il s'agit
du discours prononcé par notre collègue de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
lorsqu'il a parlé en faveur de sa motion
tendant à établir un comité des droits de
l'homme et des libertés fondamentales.

A titre d'ancien membre du comité mixte
des deux Chambres sur la question des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, je
m'intéresse vivement à cette question, il va
de soi, et quand notre collègue a présenté
sa résolution l'an dernier j'ai prononcé un
discours afin de l'appuyer. Au début de la
présente session, quand il l'a présentée à
nouveau, il m'a demandé si je désirais faire
partie du comité qu'il était en train de dé-
signer; j'ai accepté son offre avec joie. Je
regrette d'avoir à m'en retirer à cause d'un
ou -deux paragraphes du discours prononcé
par notre collègue lundi soir dernier.

Comme toujours, l'honorable sénateur a
prononcé un bon discours. D'ailleurs je le
lui ai dit quand il a repris son siège. Mais
je dois avouer que, mon attention étant con-
centrée sur autre chose au début de son
allocution, je n'ai pas saisi la portée de ses
paroles. Je les ai lues à deux ou trois re,
prises avant d'en pouvoir croire mes yeux;
je décidai alors qu'étant donné l'attitude
prise par notre collègue quand il a proposé
l'établissement du comité, je ne serais pas
en mesure d'y siéger. Je ne juge pas néces-
saire de donner lecture du passage contre
lequel je m'élève; les sénateurs qui s'y
intéressent le trouveront à la page 103,
deuxième colonne.

L'honorable M. Roebuck: La sénatrice fe-
rait mieux de donner lecture du passage en
question.

L'honorable Mme Fallis: Mon collègue s'est
exprimé ainsi qu'il suit:

Des sénateurs et bien des gens de l'extérieur
s'étonnent peut-être, je m'en rends parfaitement
compte, du vif intérêt que je prends à la question.
Je vais tenter d'en exposer le motif, si l'on veut
bien me le permettre. Je suis libéral. Or, le pre-
mier principe du libéralisme est le respect des
droits de chacun. Les dangers qui menacent le
monde aujourd'hui viennent de deux sources
opposée~: le maintien des privilèges, comme le
prônent ceux de la droite, et la vénération socialiste
de l'Etat, au mépris total des droits de chacun,
comme le veulent ceux de la gauche. Le vieux
toryisme à base de privilèges, fait de prétendue
supériorité de quelques-uns sur la masse des gens,
de landlordisme, de prétention à la possession des
dons de la nature, de négation de l'égalité tant
économique que politique, est déjà assez répré-
hensible...

Non pas "a été" mais "est assez" répré-
hensible.

... ma foi; mais je doute que cela soit aussi mal
que le socialisme. Cette attitude fondée' sur les
privilèges a valu au monde la tyrannie, l'oppression,
une pauvreté inouïe, la cruauté et le malheur...

Honorables sénateurs, de telles paroles
eussent-elles été prononcées à l'occasion d'une
controverse au Sénat, je n'y trouverais rien
à redire, tout en restant d'avis que ce sont
là des paroles très énergiques. Mais je
m'oppose fermement à de tels énoncés de la
part de quelqu'un qui propose l'institution
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d'un comité des droits de l'homme et des li-
bertés fondamentales, car de toutes les ques-
tions qu'un comité du Sénat est appelé à
étudier, c'en est une qu'il faudrait aborder
sans aucun préjugé ni esprit de parti.

Jo ne prétends nullement que le sénateur
ait voulu faire des personnalités. Je crois
savoir quel est son but et quelles explica-
tions il fournirait. Mais il n'y a aucunement
lieu d'aborder la question avec de tels pré-
jugés et un pareil esprit de parti.

Je ne saurais siéger à un comité dont
l'attitude a été ainsi définie. C'est donc
avec un profond regret que je demande que
mon nom soit rayé de la liste des membres
de ce comité.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, consentez-vous à ce que le nom de la
sénatrice de Peterborough (l'honorable
M"', Fallis) soit rayé de la liste des membres
du icomité spécial des droits de l'homme et
des libertés fondamentales?

L'honorable M. David: A regret.

Des voix: D'accord.

L'honorable M. Roebuck: Honorables séna-
teurs, le discours de la sénatrice...

Des voix: Règlement!

Son Honneur le Président: Le sénateur de
Toronto-Trinity enfreint le Règlement, car la
Chambre n'est saisie d'aucune motion.

L'honorable M. Roebuck: N'est-elle pas
saisie d'une question de privilège?

Son Honneur le Président: Non.

L'honorable M. Roebuck: Je tiens à appeler
l'attention du Sénat sur l'article no 47 du
Règlement, que voici:

Un sénateur qui se juge offensé, ou injurié au
Sénat, dans une salle de comité ou dans une des
chambres du Sénat, doit s'adresser au Sénat pour
obtenir réparation.

Je me considère offensé et injurié et je re-
vendique le droit de poser la question de
privilège afin d'exposer dès maintenant à mes
collègues mon attitude. On m'a accusé de
parti pris.

L'honorable M. Haig: J'en appelle au Règle-
ment...

L'honorable M. Roebuck: Je me borne à
débattre l'appel au Règlement.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, le sénateur de Toronto-Trinity a cité
l'article n 0 47 du Règlement. Le sénateur
a-t-il, de l'avis de ses collègues, le droit d'en
appeler au Sénat pour obtenir réparation?
Le Sénat consent-il à ce qu'il en appelle dès
maintenant?

L'honorable M. Haig: Non. En invoquant
le Règlement, le sénateur...

L'honorable M. Roebuck: Qu'sl me soit per-
mis ..

L'honorable M. Haig: Que le sénateur re-
prenne son siège. Je traite l'appel au Rè-
glement.

L'honorable M. Roebuck: Je n'ai pu exposer
mon point de vue en entier.

L'honorable M. Haig: Le sénateur a posé la
question du Règlement. Le Président a de-
mandé l'avis de la Chambre et, à ce sujet, il
m'est permis d'exprimer mon point de vue.

La sénatrice de Peterborough (l'honorable
M"1 Fallis) a appelé l'attention du Sénat sur
une déclaration que le sénateur de Toronto-
Trinity a faite au cours d'un discours pro-
noncé en cette enceinte. L'honorable repré-
sentante a demandé à se retirer du comité,
sans toutefois porter la moindre accusation
contre le sénateur. Elle s'est bornée à men-
tionner la déclaration du sénateur, déclara-
tion qu'il maintient. Aucune accusation
n'ayant été portée contre le sénateur, la
question de privilège ne se pose donc pas.
On pourrait discuter à l'infini si le droit de
réplique était illimité. J'y reviens, la ques-
tion de privilège ne se pose nullement ici,
puisque aucune accusation n'a été portée
contre le sénateur. Voici ce que l'honorable
représentante de Peterborough a dit: "A
cause de la déclaration que contient le dis-
cours, je tiens à ne pas faire partie du co-
mité." Voilà tout.

L'honorable M. Roebuck: Qu'il me soit
permis de terminer. J'ai également le droit
de parler sur la question de privilège et
sur le rappel au Règlement. Il ne s'agit pas
d'une réplique; je me borne, ainsi que j'en
ai le droit, à rétablir les faits. Votre Hon-
neur n'a pas saisi lorsque j'ai ...

L'honorable M. Horner: Le sénateur doit
reprendre son siège lorsque le Président se
lève.

Son Honneur le Président: L'objection du
chef de l'opposition (l'honorable M. Haig)
me semble motivée. Il souligne que le texte
qu'a lu la sénatrice de Peterborough (l'hono-
rable M"" Fallis) rapporte des paroles qu'a
prononcées le sénateur de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Roebuck). A moins que le
sénateur de Toronto-Trinity ne soutienne
que les paroles qu'on met sur ses lèvres et
qu'il aurait prononcées lundi dernier sont
inexactes, c'est-à-dire que ce qui est consi-
gné au compte rendu n'est pas ce qu'il a dit,
je ne crois pas qu'il puisse invoquer l'article
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n° 47 du Règlement. Répéter les paroles
d'un sénateur tel qu'il les a prononcées à la
Chambre ne donne pas lieu à un grief.

L'honorable M. Reid: Je conviens en ce
moment que la sénatrice de Peterborough
(l'honorable M"', Fallis) a posé la question
de privilège. Je ne tiens pas à me pronon-
cer sur le fond de la question; elle s'est
cependant levée à l'appel de l'ordre du jour
et, de fait, elle a présenté une motion.

L'honorable M. Haig: Non, elle a posé la
question de privilège afin d'adresser une
demande.

L'honorable M. Reid: Elle présentait une
motion en vue de se retirer du comité. La
motion du sénateur de Toronto-Trinity (l'ho-
norable M. Roebuck) ayant été adoptée, elle
a été consignée au compte rendu du Sénat,
et, en conséquence, un comité a été institué.
La sénatrice a présenté une motion tendant
à rayer son nom de la liste des membres du
comité. Le sénateur de Toronto-Trinity a
parlé sur la motion et non pas à l'appel de
l'ordre du jour.

Son Honneur le Président: Je rappelle aux
sénateurs que je leur ai demandé si c'était
leur bon plaisir que le nom de la sénatrice
de Peterborough fût rayé de la liste et la
Chambre y a consenti. La discussion est
close.

L'honorable M. Reid: J'en appelle de la
décision.

L'honorable M. Quinn: Le Sénat n'est saisi
d'aucune motion.

L'honorable M. Roebuck: C'est la première
fois de ma vie que quelqu'un se voit refuser
la permission d'exposer son point de vue.
Continuez.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE-APPEL AU RÈGLEMENT

A l'appel de l'ordre du jour.

(Texte)

L'honorable Athanase David (Sbrel): Hono-
rables sénateurs, je crois que jamais, au
Canada, on n'a ressenti un désir plus grand
d'une amitié plus sincère entre les différents
groupes qui composent notre population. Tout
ce qui peut rompre ou mettre en danger cette
union doit être évité.

Ce qui se dit au Sénat prend une impor-
tance du fait que cette Chambre se compose
d'hommes d'un certain âge, sages et réfléchis,
qui ont une vaste expérience, et qui, de plus,
assument une grande responsabilité.

Son Honneur le Président: Si l'honorable
Sénateur le permet, je crois que l'honorable

Sénateur devrait d'abord exposer son point
d'ordre.

L'honorable M. David: Je suis, je crois,
d'une extrême courtoisie, et je crois qu'il
y a certaine mesure de précautions oratoires
à prendre, monsieur le Président. Je n'en-
tends pas discuter le point soulevé, et j'en
viens immédiatement au discours qui a été
prononcé, le 22 mars dernier, au Sénat, par
l'honorable sénateur de Calgary (l'honorable
sénateur Ross), sur l'adresse en réponse au
discours du Trône, et contre lequel je m'in-
surge. L'honorable sénateur, après avoir fé-
licité le proposeur de l'adresse, déclara ceci:

Quant au second motionnaire, j'imagine qu'il a
fait preuve d'éloquence lorsqu'il a parlé en français
mais je lui ai demandé de bien vouloir parler le
français parisien la prochaine fois qu'il prendra la
parole au Sénat, car plusieurs d'entre nous ne sont
guère familiers avec le français de l'Acadie.

L'honorable M. Léger: C'est tout un.
(Excl amations)

L'honorable M. Ross: Il a sans doute prononcé
un excellent discours en français acadien car,
lorsqu'il est passé à l'anglais, il s'en est fort bien
tiré.

Depuis maintenant plus de cent cinquante
ans que, partout où se trouve un groupe de la
minorité d'origine française au Canada, nous
combattons, nous luttons, nous nous instrui-
sons et nous nous efforçons de parler le français
d'une façon convenable, de façon que ceux-là
qui ont apporté sur les rives du Saint-Laurent
la langue que nous parlons, n'aient pas à
rougir de nous.

Lorsqu'on déclare qu'il y a un "Acadian
French", ceci revient à dire,-puisque l'Aca-
dien parle le français que tous les Canadiens
d'origine française parlent couramment par
tout le Canada,-que l'on croit encore à cette
vieille légende que c'est un patois.

Si cette affirmation était faite comme
elle l'est, parfois, par des gens peu instruits et
peu renseignés, il ne vaudrait pas la peine de
la relever; mais, ici, une telle affirmation
prend une telle importance que je ne crois
pas, malgré tout mon regret, devoir la laisser
passer sous silence.

C'est un devoir pour moi, non pas pénible,
parce qu'en défendant ma langue je défends
une des choses les plus chères que je possède,
mais je regrette de le faire contre un homme
qui a occupé une position d'importance au
Canada, et qui l'occupe encore ici, au Sénat.

Je sais qu'on a dit: "C'était peut-être un
badinage, c'était peut-être une bonne bla-
gue". Non, il y a des choses sur lesquelles
on ne badine pas; il y a des choses sur les-
quelles on ne blague pas: la langue, la natio-
nalité et la religion.

Soyez assuré, monsieur le Président, que
j'entends conserver tout mon calme, et parler
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avec autant de dignité qu'il m'est possible de
le faire, en soulevant ce point d'ordre.

Que les hommes soient parfois irrespon-
sables de leurs sentiments, je l'admets; mais
il me semble que, parvenus à un certain âge,
ils doivent être maîtres au moins de leurs
pensées, de leurs actions et de leurs paroles.

Si l'honorable sénateur a cru devoir pro-
noncer ces paroles, je ne lui ferai pas l'injure
de croire qu'elles n'étaient pas réfléchies.

Si elles étaient réfléchies, qu'on me per-
mette de dire que nous sommes fatigués,
nous, Canadiens français,-dans quelque par-
tie du Canada que ce soit,-de cette légende
du patois qui n'est pas toujours affirmée, je
veux le croire, avec méchanceté, mais qui
l'est trop souvent avec légèreté et sans justi-
fication aucune. L'un de ceux qui a le plus
répandu,-bien involontairement,-cette lé-
gende est un homme qui, pourtant, aimait
profondément les Canadiens français, Drum-
mond, qui a écrit "The Habitant". Il est
possible de trouver chez nous des gens trop
enclins à accepter l'anglicisme. Il devient
alors facile de parodier le langage de ceux-
là qui parlent incorrectement leur langue.
C'est ce que Drummond fit.

J'admets que la langue que nous par-
lons comporte certaines imperfections, des
archaïsmes, comme d'ailleurs vous en trou-
verez en Angleterre, chez les Anglais, et en
France, chez les Français.

L'honorable M. Dupuis: Surtout à Paris!
L'honorable M. David: Mais que l'on vienne

ici dire que, parce que nous ne parlons
pas le "Parisian French", nous parlons un
mauvais français, cela me dépasse! Monsieur
le président, l'endroit où l'on prononce le
mieux, et où l'on dit et récite le plus claire-
ment le français, c'est à la Comédie Française,
à Paris, et je défie qui que ce soit de trouver
chez les artistes le moindre accent appelé "de
Paris". Je ne voudrais pas être taxé de
vanité, je ne voudrais pas non plus être taxé
de jactance; toutefois, je dirai que ces maîtres
de la diction et de l'élocution parlent le plus
beau français du monde, celui de la Tou-
raine. Or, que l'on crie, si l'on veut, à l'exa-
gération, il m'importe peu, mais j'affirme
que le français parlé à travers tout le pays
se compare, sans infériorité, à celui de
Tours.

Des voix: Très bien! très bien!
L'honorable M. David: Je vous de-

mande pardon, mais j'ai autre chose à dire.
Si les remarques de l'honorable sénateur
m'ont fait bondir, c'est que, monsieur le pré-
sident, le français que je parle, qui peut-être
ne sera pas trouvé parfait, ce français, je l'ai

appris sur les genoux d'une mère qui était
Acadienne; et, au cours de sept ou huit
voyages que j'ai faits,-ce n'est pas l'orgueil,
qui me fait parler, c'est la fierté,-j'ai eu
l'occasion de parler à côté de certains ora-
teurs français, en France, et qui, j'avoue
bien modestement, ne me faisaient pas sentir
la moindre infériorité. Ce que je dis de moi-
même, je pourrais le dire à plus forte raison
de dix, de quinze, de vingt ou de cent de mes
compatriotes, qui ont donné des cours à la
Sorbonne, ou à travers la France. Je n'ose
en nommer, de crainte d'en oublier.

Voulez-vous me permettre une anecdote?
Il y a de cela assez longtemps, alors que
j'étais Secrétaire de la province de Québec,
un professeur de l'université d'Oxford,
un Anglais très chic, très érudit, qui
parlait, je crois, un français meilleur que
celui de l'honorable sénateur de Calgary, vint
me voir, à Québec même, et, après que nous
eûmes discuté de maintes choses: éducation,
langue, je me permis de lui demander ce qu'il
pensait de la langue anglaise que l'on parlait
au Canada. Monsieur le président, voulez-
vous me permettre de ne pas donner sa
réponse?

Si mon honorable ami de Calgary veut
entendre du patois, je vais lui dire où aller.
Ce n'est pas difficile. Qu'il aille en France,
en certaines parties de Bretagne, de Provence,
d'Auvergne, qu'il aille à Marseille, en Pays
basque ou encore en Alsace, il ne comprendra
sûrement pas le français que parfois on y
parle.

J'affirme, assuré, que mon affirmation ne
peut être contredite, que le Français qui tra-
verse le Canada de l'Atlantique au Pacifique,
ou qui traverse notre pays en largeur, par-
tout, enfin là où se trouve un Canadien fran-
çais ou un Acadien, il sera compris, et com-
prendra.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. David: Je ne veux pas
inutilement prolonger cette mise au point;
toutefois, -je tiens à noter que si le
français que nous parlons est si mauvais, il
va sûrement falloir qu'une protestation soit
adressée au gouvernement de la province
d'Ontario qui, depuis quelques années, em-
ploie des Canadiens français pour enseigner
le français dans ses high schools. Je ne
comprends pas que l'Ontario permette que
l'on enseigne du "patois".

L'honorable M. Lacasse: Très bien!

L'honorable M. David: Maintenant, et
je terminerai bientôt, un autre incident vaut
la peine d'être souligné. C'était à l'occasion
d'une conférence par Labori, avocat dans cette
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cause de Dreyfus, qui avait divisé la France.
La conférence terminée, alors que je conver-
sais avec le maître, une vieille dame lui dit,
dans un langage qui n'était ni français ni
anglais: "Vous savez, maître, vous, on com-
prend tout ce que vous dites, mais les Cana-
diens français, ici, je ne les comprends pas;
moi j'ai appris le français à Paris". Alors,
M. Labori de se tourner vers moi, et de me
dire: "Que dit-elle?"

Il y a dans cette Chambre au moins un
sénateur d'origine anglaise, qui parle le fran-
çais avec une belle correction, aussi bien
qu'avec beaucoup d'élégance, et lui, j'en suis
sûr, parce qu'il le comprend bien, n'a pas
perdu un mot des remarques en français
de l'honorable sénateur de Gloucester
(l'honorable M. Véniot), et celui-là, c'est l'ho-
norable sénateur d'Inkerman (l'honorable
M. Hugessen).

C'est la différence entre celui qui connaît
une langue et peut la parler, et celui-là qui
ne la connaît pas et qui ose en parler. Et,
c'est mon dernier mot, j'affirme que tout
citoyen de langue anglaise qui ne comprend
pas le français, devrait au moins s'abstenir
de faire des commentaires peu justes et aussi
déplacés.

(Traduction)

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
D'ÉNERGIE DES TERRITOIRES DU

NORD-OUEST
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. K. Hugessen propose la
deuxième lecture du bill T2, intitulé: loi mo-
difiant la loi sur la Commission d'énergie des
territoires du Nord-ouest.

-Comme les honorables sénateurs s'en sou-
viendront, le Parlement a adopté, en 1948,
une loi qui forme le chapitre 64 du statut
de cette année-là, concernant la fourniture
d'énergie électrique dans les territoires du
Nord-Ouest. Le présent bill a pour seul objet
d'étendre l'application de la loi en cause au
territoire du Yukon.

Peut-être les sénateurs désireraient connaî-
tre les progrès réalisés dans l'aménagement
des centrales hydroélectriques dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest depuis l'adoption de
la loi, en vertu des pouvoirs. dévolus à la
commission que la mesure en question a éta-
blie.

Depuis octobre 1948, la commission a assuré
l'exploitation rentable d'une centrale hydro-
électrique sur la rivière Snare, à 94 milles au
nord-ouest de Yellowknife, elle fournit main-
tenant de l'énergie aux mines d'or de Yellow-
knife et à la Yellowknife Power Company
Limited pour alimenter la ville de Yellow-
knife. Le prix de l'énergie fournie est calculé

de manière à faire face aux frais d'exploita-
tion et d'entretien, à assurer le service des
intérêts sur le placement de capital, ainsi qu'à
amortir le capital au cours d'une période de
vingt ans.

A l'heure qu'il est, la commission est à
aménager,-elle l'exploitera au cours de la
présente année,-une autre centrale en vue
de fournir de l'énergie électrique, au moyen
de moteurs diesel, à Fort-Smith, dans les terri-
toires du Nord-Ouest; cette usine qui fournira
de l'énergie électrique à la ville de Fort-
Smith et aux divers établissements du gou-
vernement fédéral qui y sont établis sera
rentable. Une centrale semblable est en voie
d'aménagement à la rivière au Foin, dans les
territoires du Nord-Ouest; on s'attend qu'elle
commence à fonctionner avant le début de
l'année en cours.

Au cours de 1949, on a effectué des relevés
et des enquêtes au nom du gouvernement afin
de déterminer la possibilité d'aménager des
centrales hydroélectriques sur la rivière Mayo,
dans le territoire du Yukon; c'est pourquoi
l'on envisage l'aménagement d'une telle usine
sur cette rivière. Cette entreprise, qui
produira au début 4,000 chevaux-vapeur,
-l'aménagement du barrage et du tunnel
hydraulique prévoit la production de 2,000
chevaux-vapeur supplémentaires,-coûtera
environ 3 millions, y compris les frais d'ame-
nagement d'une ligne de transmission longue
de 27 milles, depuis l'emplacement de la cen-
trale jusqu'aux terrains de l'United Keno Hill
Mines Limited.

Le bill à l'étude a pour objet d'étendre
l'application de la loi sur la Commission d'é-
nergie des territoires du Nord-Ouest au terri-
toire du Yukon, ce qui permettra à la
Commission de rendre à celui-ci un service
semblable à celui qu'elle a rendu à ceux-là.

L'honorable M. Horner: Le gouvernement
va-t-il défrayer au complet les frais de -cette
extension dont vous parlez?

L'honorable M. Hugessen: D'abord, il va de
soi, le gouvernement fournira l'argent néces-
saire à l'aménagement de la centrale. Mais
je crois comprendre que, comme dans le cas
des autres entreprises inaugurées sous l'em-
pire de la loi en cause, on va passer des con-
trats visant à la production d'énergie hydro-
électrique; en vertu de ces contrats les
consommateurs,-surtout les sociétés minières,
-paieront l'électricité selon un barème qui
amortira dans un délai raisonnable les frais
d'aménagement de la centrale.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois)

RENVOI AU COMITÉ

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

55951-12
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L'honorable M. Hugessen: Si certains sé-
nateurs désirent de plus amples renseigne-
ments sur la question, on peut déférer le bill
à un comité permanent. Sinon, vu qu'il s'agit
d'un bill très simple, on pourrait peut-être le
lire pour la troisième fois.

Je m'en remets entièrement à la Chambre.
L'honorable M. Kinley: Comme il s'agit, à

mon sens, d'un projet de loi très important,
on devrait en confier l'étude à un comité.

L'honorable M. Crerar: A mon avis, il
conviendrait de renvoyer la mesure à un
comité où il serait possible de savoir au juste
si des frais d'entretien et de dépréciation
suffisants sont déduits des revenus de l'usine.
Il arrive parfois que des entreprises de l'Étaýt
comme celle-là trouvent moyen de s'en tirer
à bon compte. Il y aurait avantage à se ren-
dre compte du coût de l'entreprise, de la façon
dont elle fonctionne et si l'on peut raisonna-
blement s'attendre qu'elle continuera à fonc-
tionner avec bénéfice. Je tiens surtout à
obtenir d'autres renseignements sur la cen-
trale électrique munie de moteurs diesels
qu'on veut ériger à Fort-Smith. Voilà des
renseignements que les sénateurs auraient
intérêt à obtenir et qui pourraient leur être
fournis au comité.

L'honorable M. Hugessen: Si tel est le bon
plaisir du Sénat, je consens volontiers à ce
que le projet de loi soit renvoyé au comité.
Vu que le comité des transports et commu-
nications doit siéger mercredi après-midi,
après l'ajournement du Sénat, pour étudier
une autre mesure, il pourrait étudier à la
même occasion celle dont nous sommes saisis.

Je propose donc le renvoi du bill au comité
permanent des transports et communications.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE POINCONNAGE
DES MÉTAUX PRÉCIEUX

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. K. Hugessen propose la
2e lecture du bill U-2, intitulé: loi modifiant
la loi de 1946 sur le poinçonnage des métaux
précieux.

.- Honorables sénateurs, la mesure qui nous
est soumise vise tout simplement à modifier
la loi de 1946 sur le poinçonnage des métaux
précieux, afin qu'elle vise un métal précieux
appelé palladium.' On me dit que le palla-
dium est l'un des éléments métalliques blancs
du groupe platine. A l'état nature, il est
malléable et ductile et un peu plus dur que
l'or et le platine. On peut le durcir, afin de
l'employer en joaillerie, en y ajoutant une
faible quantité d'un autre métal, d'ordinaire
du ruthîénium; on obtient ainsi un alliage

composé entièrement de platine qui résiste à
l'usure, est assez solide et dur pour y sertir
des pierres précieuses, ne ternit que difficile-
ment et conserve son poli btillant. Il semble
que ce métal possède les plus belles qualités.

L'honorable M. Léger: En trouve-t-on au
Canada?

L'honorable M. Hugessen: C'est un dérivé
du platine. La loi primitive, désignée sous
le titre de loi de la marque de l'or et de
l'argent, adoptée en 1906, s'appliquait seule-
ment à l'or et à l'argent. En 1928, la loi a
été modifiée de façon à y inclure le platine.
Vu que le palladium est maintenant dans le
commerce, on veut de nouveau modifier la loi
afin qu'il soit considéré comme l'un des
métaux précieux tombant sous ses dispo-
sitions.

Pour la gouverne des sénateurs, j'ajoute
que la modification projetée a reçu l'appro-
bation de l'Association canadienne des bi-
joutiers.

L'honorable M. Crerar: Le sénateur peut-il
nous dire ce que vaut approximativement ce
nouveau métal?

L'honorable M. Hugessen: Malheureusement
non; je suppose que, puisqu'il est de la
catégorie du platine, il faut le ranger parmi
les métaux précieux.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 21 fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Hugessen: Si les sénateurs
croient la mesure assez importante pour qu'il
vaille la peine de la renvoyer à un comité,
j'en ferai la proposition. Toutefois, comme
le bill me semble bien simple, j'en propose la
troisième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill, lu pour la
30 fois, est adopté.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Reprise du débat sur la motion de l'hono-

rable M. Golding, apuyée par l'honorable
M. Véniot:-qu'une humble adresse soit présentée
à Son Excellence le Gouverneur général à l'occa-
sion du gracieux discours qu'il a adressé aux
deux Chambres du Parlement. (L'honorable séna-
teur Horner.)

L'honorable M. Horner: Honorables séna-
teurs, je me proposais, en renvoyant la suite
du débat à une séance ultérieure, de pren-
dre la parole mardi. J'apprends cependant
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que le sénateur cadet de Vancouver (l'hono-
rable M. McKeen) désire formuler certaines
observations dès ce soir. Je lui cède donc
volontiers ma place, à condition qu'on me
permette de renvoyer la suite du débat à la
séance de demain.

Des voix: D'accord!

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
Interrompue le 23 mars, sur la motion de
l'honorable M. Golding, tendant à voter une
adresse à Son Excellence le Gouverneur
général en réponse à son discours prononcé
à l'ouverture de la session.

L'honorable S. S. McKeen: Honorables sé-
nateurs, on m'a pour ainsi dire contraint de
participer au présent débat. Le chef de
l'opposition a donné à entendre l'autre jour
que nous devrions abandonner les lignes
aériennes Trans-Canada. Ses paroles m'ont
fort étonné mais, à la réflexion, je pense
qu'il voulait badiner. Il a parfois une façon
à lui de piquer les partisans du Gouverne-
ment, afin de les pousser à prendre la parole
pour renseigner le pays sur la valeur de
l'excellente administration dont il jouit.
Peut-être était-ce là son motif lorsqu'il a
soutenu que nous devrions abandonner Air-
Canada. (Exclamations.) Le transport im-
porte au plus haut point à tout pays, mais
particulièrement au Canada. Si on me le
permet, je passerai donc rapidement sur les
débuts de la Colombie-Britannique. Mes
collègues de Terre-Neuve voudront bien, je
l'espère, ne pas. sourire à l'énumération des
dates plutôt récentes de la découverte de
notre province, qui ne remonte qu'à environ
deux siècles tandis que l'histoire de la leur
compte déjà cinq ou six siècles, et même
plus.

Notre province est très éloignée et les
moyens de communications d'autrefois ne
ressemblaient guère à ceux que nous offre
aujourd'hui Air-Canada. Aussi, nous n'avions
au début, aucun touriste. Sauf erreur, le
premier voyageur à atteindre la côte occi-
dentale était un moine chinois. On ignore
les dates de ses voyages, mais il existe en
Chine un vieux registre où sont consignés
les voyages d'un moine qui, se dirigeant vers
l'Est, a traversé une étendue d'eau, vraisem-
blablement le détroit de Béring et qui a, par
la suite, trouvé des arbres géants vers le
sud. Ce qu'il dit de ces arbres s'applique
très bien au sapin de Douglas en Colombie-
Britannique ainsi que dans les États d'Oré-
gon et de Washington. Le registre mention-
ne ensuite un arbre semblable au pin rouge
de la Californie, ce qui indique qu'il a dû
longer la côte assez loin vers le sud. Notre
histoire ne relève aucun incident de ce
genre; peut-être n'est-ce là qu'une légende.

Vers 1778, il y a moins de deux siècles,
le capitaine Cook découvrit la côte du Paci-
fique au cours du voyage qu'il avait entre-
pris en quête du passage du Nord-Ouest.
Avant lui, tous les explorateurs avaient fait
voile vers l'Ouest afin de découvrir le pas-
sage du Nord-Ouest. Aux yeux du gouver-
nement Britannique, son entreprise revêtait
la plus grande importance, puisqu'on avait
offert une récompense de 100,000 livres à
celui qui découvrirait le passage du Nord-
Ouest et une autre de 5,000 livres à l'explo-
rateur qui parviendrait à quelques degrés
du pôle Nord. Le capitaine Cook ayant
atterri sur la côte ouest de l'île de Vancou-
ver, à l'endroit maintenant connu sous le
nom de Nootka-Inlet, a fait mention de la
loutre de mer et des autres animaux à four-
rures qu'il y a rencontrés. Aussi, quelques
années plus tard, on établissait à Nootka-
Sound un comptoir de pelleteries. Les com-
merçants anglais y chargeaient leurs navires
de fourrures qu'ils commencèrent bientôt à
échanger en Chine contre des soieries, du
thé, des épices et autres produits orientaux,
qu'ils rapportaient en Angleterre. Dépour-
vue de moyens de communication par voie
de terre, la Colombie-Britannique se lançait,
aux environs de 1788, dans le commerce
d'exportation par voie de mer.

Vint ensuite, dans la série des découvreurs
de la Colombie-Britannique, le capitaine
George Vancouver qui, en 1792, dressa une
carte exacte de la côte. C'est en mémoire
de lui qu'on a nommé la grande île au large
du continent, ainsi que deux villes sur le
littoral. L'une d'elles, la première ville de
Vancouver, est située dans l'État de Wa-
shington. Maintenant séculaire, elle a célé-
bré son centième anniversaire au moment
où Vancouver (Colombie-Britannique) célé-
brait sa soixantième année d'existence.

Alexander Mackenzie qui, le premier, at-
teignait la côte du Pacifique par voie de
terre, est le prochain explorateur qui visita
la province de l'extrême ouest. Comme on
le sait, les premiers explorateurs rivalisaient
d'ardeur pour fonder des comptoirs de four-
rures sur la côte occidentale. Du moment
qu'ils avaient dépassé Winnipeg, ne pouvant
plus rentrer à Montréal dans la même année,
ils devaient conserver leur stock de fourru-
res pendant deux ans. Certaines compagnies,
incapables de fonctionner pendant deux ans
sans rentrer dans leurs fonds, eurent à faire
face à bien des difficultés. Leur sort était
bien pire que celui des producteurs des
Prairies qui doivent aujourd'hui attendre un
an avant de rentrer dans leurs fonds.

Mackenzie fut bientôt suivi du côté amé-
ricain par Lewis et Clark, qui montèrent du
Missouri jusqu'à l'embouchure du Columbia
en 1803. Informés de la venue de Lewis et
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de Clark, les pelletiers canadiens songèrent
à les devancer, mais il était un peu tard. Ils
prirent des dispositions pour que Simon
Fraser tentât de se rendre à l'embouchure du
Columbia avant Lewis et Clark. Il parvint
bien à l'embouchure d'un cours ýd'eau, mais
ce n'était pas le Columbia. C'était le fleuve
qui porte maintenant son nom, le Fraser, qui
coule à quelque 300 milles au nord du Colum-
bia. Fort déçu de n'avoir pas atteint le
Columbia, Fraser avait néanmoins accompli
un important voyage d'exploration pour le
Canada et tracé la voie aux pelletiers qui se
rendaient dans la région.

Vers 1811, John Jacob Astor, alors roi des
pelletiers de New-York, s'avisa de participer
au commerce des fourrures de la côte occi-
dentale. Homme d'affaires averti, il établit
à l'embouchure du Columbia un comptoir
appelé Astoria, ville prospère qui existe
encore. La façon dont il a agi démontra
son ingéniosité d'homme d'affaires. L'em-
placement qu'il choisit était censé à cette
époque se trouver en territoire britannique
et l'Angleterre dépêcha un aviso de guerre
pour s'emparer du fort qu'il avait érigé.
As'tor vendit le fort aux Canadiens, cependant,
avant l'arrivée de l'aviso. Bonne affaire pour
lui, car il rentra dans ses fonds et le fort fut
plus tard rendu par les Anglais.

Le traité de Gand, signé en 1818 entre les
États-Unis et l'Angleterre, ayant omis de spé-
cifier la frontière méridionale sur la côte
occidentale, nous nous sommes querellés
quand il s'est agi de l'établir. On régla fina-
lement la question. La frontière primitive
se prolongeait au sud jusqu'au Columbia.
L'un des arbitres, un Anglais, déclara que
puisque le saumon du Fraser ne s'envolerait
pas, le territoire ne valait quand même pas la
peine qu'on le gardât et devait passer aux
Américains. C'est ainsi qu'ils obtinrent que
la frontière fut établie au nord du Columbia
le long du quarante-cinquième parallèle. Le
traité renfermait un article curieux qui vaut
encore. Il stipule que tout citoyen canadien,
-pelletier ou autre,-peut remonter ou des-
cendre le Columbia, à travers le territoire
américain, sans que les autorités douanières
puissent l'en empêcher. Si on l'avait su à
l'époque de la contrebande du rhum en Cali-
fornie et en Orégon, les autorités américaines
auraient sans doute eu bien des difficultés
avec ceux qui voulaient passer du rhum en
contrebande par la ville de Portland à tra-
vers laquelle coule le Columbia.

En 1836, afin d'assurer un meilleur service
de transport côtier, la Compagnie de la baie
d'Hudson envoya d'Angleterre un bateau
appelé Beaver, le premier bateau à vapeur à
franchir l'océan Pacifique. Comme question
de fait, le bateau manqua de combustible pour

terminer le voyage et dut contourner le cap
Horn à force de voiles. Arrivé à l'embou-
chure du Columbia, le bateau se ravitailla
en bois sur les rives du Columbia, monta ses
aubes et continua à force de vapeur son
voyage le long de la côte jusqu'à Victoria, son
port d'attache, pour y être exploité au compte
de la Compagnie de la baie d'Hudson. Plus
tard, le Beaver alla se fracasser sur la côte
de Vancouver. Sa membrure, fort désagrégée
maintenant, repose sur les rochers de la
côte. Notre collègue d'Huron-Perth (l'hono-
rable M. Golding) a reçu en cadeau du très
honorable M. Mackenzie King, ancien premier
ministre du Canada, un marteau fabriqué à
même l'une des poutres du vieux Beaver.

Des difficultés ont surgi non seulement au
sujet de la frontière méridionale mais aussi
à l'égard de la frontière septentrionale.
Comme le savent les sénateurs, les États-Unis
ont acheté l'Alaska de la Russie. Les adver-
saires de l'achat soutenaient que c'était un
très mauvais marché, mais nos voisins ont
fait plusieurs fois leurs frais depuis. On
a trfcé la frontière de la côte de l'Alaska en
direction du sud jusqu'à la côte de la Colom-
bie-Britannique, mais l'un des membres de la
Commission de la frontière, s'y étant vigou-
reusement opposé, a démissionné plutôt que
de signer le traité confirmatif de la frontière.
Cet homme, qui vit encore et fait partie du
Sénat aujourd'hui, est le sénateur de York-
Nord (l'honorable sir Allen Aylesworth).

Des voix: Très bien!

L'honorable M. McKeen: Peu après la
découverte de l'or dans la Californie méridio-
nale, on a trouvé un nouveau filon en. Colom-
bie-Britannique. C'est alors que de nombreux
mineurs et prospecteurs des États-Unis
vinrent s'établir dans cette région. En
1864, on comptait sur le littoral deux colo-
nies distinctes, dont l'une portait le nom de
Colombie-Britannique et l'autre, celui de
Vancouver. Mais, ayant subi des revers finan-
ciers, elles décidèrent que le seul moyen
d'éviter la banqueroute était de s'unir et
c'est ce qu'elles firent en 1866, sous le nom
de Colombie-Britannique. A cette époque,
la population était de 12,000 âmes. Celle-ci fit
immédiatement des démarches en vue de se
joindre aux colonies de l'Est, qui cherchaient
à former une confédération. Le principal
obstacle à l'union de la Colombie-Britanni-
que avec la région orientale du Canada était
alors l'absence de moyens de transport. Le
seul moyen d'accéder au centre du pays
était de suivre le littoral jusqu'à San-Fran-
cisco, puis de gagner Chicago par diligence
et de là pénétrer au Canada.

Vu le manque de ponts sur les rivières et
à cause du territoire montagneux de la Co-
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lombie-Britannique, à cette époque-là, les
mineurs ne pouvaient aller loin ni très vite
au moyen de voitures hippomobiles. Les
premiers mineurs durent battre des sentiers
sur le flanc des montagnes. La piste de
Caribou, célèbre route aménagée par le
corps royal du génie, était utilisée par les
convois de bêtes de somme, les charrettes et
mêmes les équipes de chameaux. Ces der-
niers, toutefois, n'étaient pas propices au
transport, car ils effrayaient les chevaux,
qui s'emballaient souvent et perdaient leurs
charges dans les ravins. En outre, la plu-
part des gens, tout grossiers qu'ils étaient,
n'aimaient pas l'odeur des chameaux.

Comme je l'ai dit, dès leur union en 1866,
les deux colonies firent des démarches en
vue de se joindre aux autres régions du
pays. En retour de leur adhésion, ces colo-
nies exigeaient l'établissement de boçs
moyens de transport permettant de commu-
niquer entre la côte -du Pacifique et l'Est, ce
qui signifiait une route carrossable, ainsi
qu'une voie ferrée. Il convient de noter que,
la même année, un projet de loi fut pré-
senté au Congrès des États-Unis en vue
d'annexer le territoire au nord du 49e degré
de latitude. Le bill, je crois, n'a jamais été
adopté. A tout événement, jamais on n'a
tenté de l'appliquer. Il y avaits beaucoup
d'agitation dans cette région côtière et une
foule de gens, tout comme dans les provinces
Maritimes, ne voulaient pas de l'union avec
le Canada. Mais la majorité y était favo-
rable et un accord fut conclu en vertu du-
quel la route carrossable devait être complè-
tement aménagée dans deux ou trois ans
et le chemin de fer commencé dans deux
ans et terminé dans dix ans. C'est à ces
conditions que la Colombie-Britannique con-
sentit à faire partie de la Confédération. De
fait, le chemin de fer ne fut terminé qu'en
1885.

Lorsque fut inauguré le service aérien, la
population de la Colombie-Britannique jugea
que c'était le meilleur mode de transport
jamais inventé. De fait, le seul moyen de
voyager le long de la côte de cette province,
c'est la navigation aérienne ou maritime.
A cause des nombreuses anses et échancrures,
il est impossible d'aménager. un chemin de fer
ou une route sur la plus grande partie du
littoral. Les routes, une fois aménagées, de-
vront être situées bien à l'intérieur et la
région devra être pourvue d'artères secon-
daires menant aux villes côtières. Ainsi,
quant à la mise en valeur d'une bonne partie
du littoral, nous devons compter sur les
avions et les bâtiments de mer.

Quand enfin se -présenta une occasion d'éta-
blir une route aérienne, la Colombie-Bri-
tannique témoigna un vif intérêt. Plusieurs
petites sociétés se constituèrent dans la ré-

gion en vue d'établir des lignes locales, dont
la première allait de Vancouver à Victoria.

En 1937, le très honorable C. D. Howe fit
preuve de courage et de prévoyance en Ian-
çant un programme afin d'inaugurer un ré-
seau de transport aérien qu'il savait néces-
saire au pays. Il présenta à l'autre endroit un
bill constituant Air-Canada en corporation.
On entama d'abord les pourparlers avec les:
deux sociétés ferroviaires et pendant quel-
que temps il sembla que le Pacifique-Cana-
dien participerait à l'entreprise. Mais au
dernier moment sir Edward Beatty, prési-
dent de ce réseau, se prononça contre la
mesure; aussi seul le National-Canadien s'oc-
cupa d'établir Air-Canada, qui fut constituée
en corporation en 1937.

Au printemps de cette année-là, on com-
mença l'exploitation de la première route
entre Vancouver et Seattle, et ce, dès le début,
à l'échelle internationale. L'exploitation
d'un bout à l'autre du Canada commença peu
après, les réseaux subsidiaires étant établis
par tout le pays. Mais ce ne fut qu'en 1938,
je pense, qu'on transporta pour la première
fois le courrier transcontinental.

Je me rappelle qu'en février 1939 le ministre
actuel des Pêcheries, l'honorable R. W. May-
hew, de la Colombie-Britannique, s'employa
fort activement 'à étendre jusqu'à Victoria les
services de transport aérien de la poste. On
lui déclara à l'époque qu'il n'y avait pas
assez de courrier pour motiver l'établisse-
ment d'un tel réseau. Comme il avait avancé
des arguments persuasifs,-de fait il gagea
un chapeau que le réseau transporterait un
courrier deux fois plus abondant que a
quantité prévue par le ministère des Postes,
-on commença l'exploitation de la ligne.
L'entreprise fut couronnée de succès dès le
début. En février 1939, M. Mayhew fut le
premier à voler d'un littoral à l'autre, et au
mois de mai suivant, je crois, on inaugura le
transport transcontinental régulier des voya-
geurs.

En mai 1943, on mit sur pied un service
transatlantique; pendant la guerre, on de-
manda à Air-Canada de prendre la direction
de ce service pour le -compte du gouverne-
ment, en vue du transport des voyageurs et
du courrier qui jouissaient de priorité. Il
fonctionna ainsi jusqu'en 1947, alors que la
ligne transatlantique passa aux mains d'Air-
Canada. En mai 1948, le service s'étendit
jusqu'aux Bermudes, et au mois de décembre
suivant jusqu'à Trinité et Nassau. Les avions
font maintenant escale en Floride, mais depuis
peu.

Quand on exploitait le premier itinéraire
entre Vancouver et Seattle, on ne volait
chaque jour qu'environ 122 milles; aujour-
d'hui le trajet quotidien compte au total
16,000 milles. La flotte d'Air-Canada à la
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fin de 1945 se composait de 28 avions pou-
vant transporter 369 voyageurs, aujourd'hui
on compte 47 avions pouvant transporter 1,388
voyageurs. A l'inauguration du parcours
transcontinental en 1938, deux avions s'envo-
laient chaque jour vers l'est et l'ouest. En
1949 on porta ce nombre à 3, et on le portera
à 4 en mai prochain. Ce quatrième avion
réduira d'une heure le temps régulier de
l'envolée. Un voyageur peut quitter Vancou-
ver vers 10 heures 55 du matin, heure de
Toronto, où il arrivera à 8 heures 10 du soir,
soit une envolée d'environ neuf heures.

Il est intéressant de constater quelle écono-
mie de temps résulte des envolées sans escale.
D'après le nouvel itinéraire, les avions d'Air-
Canada feront des trajets sans escale de
Toronto à Winnipeg et de Winnipeg à Van-
couver. Pour donner une idée de la vitesse
qu'on peut atteindre au -cours de telles envo-
lées je signale que le premier North Star a
fait en moyenne 350 miles à l'heure pendant
les six heures et cinquante-deux minutes qu'il
lui a fallu pour voler de Vancouver à Mon-
tréal. C'est probablement aussi vite que ne
voyageront les avions à réaction lors de leurs
premières envolées commerciales.

Afin de mieux faire comprendre l'impor-
tance que revêt la navigation aérienne pour
la Colombie-Britannique, je rappelle que
l'an dernier il est passé, par l'aéroport de
Vancouver, 339,900 voyageurs dont plusieurs
en provenance des divers pays du monde.

Je passe aux frais d'exploitation des Lignes
:aériennes Trans-Canada et surtout au déficit
de 4 millions qui, survenu cette année, n'au-
rait jamais dû se produire. Le Gouverne-
ment a eu recours à la manière forte à l'égard
dc l'exploitation d'Air-Canada et les contrats
conclus à bas prix avec le ministère des Postes
ont entraîné un déficit. Les frais d'exploita-
tion ont augmenté comme tout le reste; par
ailleurs, le revenu provenant du transport
postal aérien a diminué sensiblement. Mes
collègues le savent, le Canada est le seul pays
où l'on puisse expédier du courrier par avion
au tarif postal ordinaire. Ce n'est pas l'État
qui défraie ce service mais Air-Canada. En
1940, le tarif postal par mille-tonne était de
$6.35; en 1949, il n'était que de $1.59. Un
simple calcul permettra d'établir que si le
tarif de 1940 avait été en vigueur l'an dernier,
Air-Canada aurait tiré de ses contrats de
transport postal la somme de 21 millions au
lieu de $5,400,000 dollars. Le tarif d'il y a
trois ans eût-il été maintenu, le réseau aurait
obtenu, pour le transport postal, environ 10
millions, de sorte que les recettes eussent
pour le moins compensé les frais d'exploita-
tion.

Mais il y a plus. En 1949, le revenu par
mille-tonne voyageur a accusé une augmen-
tation de 16 p. 100 au regard de celui de

l'année précédente, et la quantité de matières
postales transportée à ce prix, une augmen-
tation de 48 p. 100. D'autre part, le nombre
des voyageurs a dépassé de 22 p. 100 celui
de l'année précédente, les recettes, expri-
mées en milles-voyageur se sont accrues de
24 p. 100 et les recettes totales provenant
de cette source, de 31 p. 100. Ainsi, les
voyageurs contribuent pour une large -part
à l'augmentation et les gens qui utilisent la
poste aérienne pour expédier lettres et colis
y contribuent en acquittant les frais de
postes ordinaires. Autrement dit, le trafic-
voyageur n'a aucunement bénéficié de la
somme supplémentaire de 4 millions ver-
sées aux lignes aériennes.

L'honorable M. Howden: Comment alors
expliquer les recettes du rail, puisque le
tarif n'a jamais changé.

L'honorable M. McKeen: Les frais de pos-
tes moins élevés ont absorbé les recettes.
On expédie maintenant le courrier aérien
au même prix que le courrier ordinaire.
C'est-à-dire que toutes les lettres ne pesant
qu'une once ou moins sont expédiées par air.

L'honorable M. Aseltine: C'est parfois le
cas.

L'honorable M. McKeen: C'est le cas cha-
que fois que le service aérien prend moins
de temps.

L'honorable M. Haig: Pas du tout.

L'honorable M. McKeen: Mais le tonnage
est supérieur. J'ai les chiffres sous la main.
En 1949, le service aérien avait enregistré
3,403,800 tonne-milles, soit une augmentation
de 48 p. 100 au regard de l'année précédente,
mais le tarif par tonne-milles avait fléchi
de $2.03 en 1948, à $1.59 l'an dernier. Je
défie mes collègues de trouver aucun autre
transporteur qui ait effectué de telles réduc-
tions dans son tarif. Ni les chemins de fer
ni les compagnies de paquebots n'ont réduit
leurs tarifs, mais les prix des lignes aérien-
nes sont fixés par les autorités des Postes.
A ce propos, le ministère des Postes a été
saisi d'une demande visant à établir un
juste taux. Si le tarif de 1940 avait été en
vigueur l'an dernier, nous disposerions d'un
excédent de recettes de onze millions, c'est-
à-dire bien plus qu'il n'en faudrait pour
combler le déficit actuel.

Mais là encore nous n'avons qu'un aspect
de la question. Parmi les sources qui rappor-
tent du revenu à l'État, il faut mentionner
les déductions de la liste de paye qui donnent
$1,074,000, les frais d'intérêt, les impôts
et les droits d'atterrissage qui s'élèvent à
environ 3 millions de dollars, dont $467,000
en frais d'atterrissage. Si je comprends bien,
il faut payer plus de $150 chaque fois qu'un
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North Star atterrit à un aéroport. La taxe
sur l'essence s'élève à $142,000. Les pièces
et parties de réserve viennent des États-
Unis et coûtent de 30 à 35 p. 100 plus cher
que le prix qu'elles y sont régulièrement
payées. De cette source encore, l'État perçoit
des droits de douane. Si l'on s'en tient à
cet aspect, le gouvernement ne perd pas
d'argent dans le cas d'Air-Canada.

Il est un autre aspect que je tiens aussi
à mettre en lumière. Les Lignes aériennes
Trans-Canada ont acheté de Canadair des
avions North Star qui ne le cèdent en rien à
nul autre genre d'appareils. Ils ne le cèdent
assurément à nul autre du point de vue de
la sécurité.

L'honorable M. Burchill: A-t-on des don-
nées distinctes pour ce qui est du service
transatlantique et du service continental?

L'honorable M. McKeen: J'ai ces renseigne-
ments. Les chiffres que je viens de men-
tionner se rapportent à l'exploitation au pays
seulement. Le rapport déposé ici même, ce
soir, comporte cependant les données relatives
au service transatlantique. Les pertes subies
par Air-Canada, d'après les livres de la
société en cause, s'élèvent à $1,419,444 dans le
cas du service au pays, et à $2,898,149, dans
le cas de la Trans-Canada Air Lines
(Atlantic) Ltd. Le gros du déficit est à
l'égard des envolées transatlantiques.

Et tandis que j'y suis, j'en profite pour
indiquer une mesure que le Gouvernement
devrait, à mon avis, adopter. Les Canadian
Pacific Airlines, qui ont acheté des North-
Star, ont inauguré un service jusqu'à Hong-
Kong et même jusqu'en Australie. Le tarif
qu'il leur a été permis d'exiger pour ce
service n'a pas été fixé par la société seule,
mais par toutes les sociétés d'aviation. Au
début, il semble bien qu'elle ne pourra main-
tenir sans perte ce service qui est à l'avan-
tage du pays tout entier. Aussi, étant donné
que l'Etat n'a pas de service aérien Trans-
pacifique, il devrait, selon moi, tenir compte
de la grande valeur pour notre pays d'être
ainsi maintenu au premier plan (à grand
frais pour les CPA) afin de subventionner
cette ligne aérienne. Si nous ne savons
maintenir nos lignes aériennes, nous perdrons
de l'importance du point de vue du commerce
mondial. L'expérience nous a appris les désa-
vantages de ne pas avoir de cales pour trans-
porter notre fret, surtout des produits comme
les sciages. Ceux qui possèdent les navires
sont, jusqu'à un certain point, les maîtres du
commerce. L'entreprise privée aurait eu par-
faitement raison de ne pas s'occuper du
transport aérien trans-pacifique qui, du moins
pour quelque temps, ne laissait prévoir que
peu de bénéfices. Voilà un cas où les enire-

prises aériennes privées ont démontré leur
utilité; elles devraient, ce me semble, recevoir
l'aide du Gouvernement.

J'ai déjà mentionné la société Canadair.
On a construit une grande usine au Canada
qui, je le dis afin de démontrer que ce n'est
pas seulement Air-Canada et les lignes aérien-
nes du Pacifique-Canadien qui la gardent en
activité, a exécuté pour le compte de la
BOAC, à qui elle a vendu vingt-quatre avions,
la plus grosse commande qu'elle ait jamais
reçue. Ces avions survolent le monde entier.
A ce propos, je tiens à mentionner un fait
d'un intérêt particulier pour nous, habitants
de la Colombie-Britannique, et aussi pour
d'autres. Il y a quelques semaines notre mi-
nistre, qui habite la Colombie-Britannique,
l'honorable R. W. Mayhew, a eu l'occasion
d'assister à des conférences tenues dans l'Inde
et à Ceylan. Il a fait le voyage à bord d'un
avion North Star, de Victoria à Montréal et
de là à Londres. S'il avait attendu pour se
rendre de Londres au Caire, il aurait pu
voyager à bord d'un North Star au service
des BOAC, mais comme l'horaire ne lui con-
venait pas il a dû voyager à bord d'un
Constellation. Cependant, il s'est de nouveau
retrouvé à bord d'un North Star, c'est-à-dire
d'un avion de fabrication canadienne, pour le
trajet du Caire à Bombay. De Bombay à Hy-
derabad, d'Hyderabad à Bangalore et de là à
Madras et à Colombo, il a voyagé à bord de
petits avions d'un autre type, soit des Deccans
soit des Air Salons. Il a de nouveau monté à
bord d'un North Star pour aller de Colombo
à Karachi et de là à Delhi, puis de Delhi à
Singapore en passant par Rangoon, de Singa-
pore à Hong-Kong, de Hong-Kong à Tokio,
de Tokio à Honolulu, et d'Honolulu à San-
Francisco d'où un avion australien l'a conduit
à Victoria. Il aurait pu, à son gré, aller en
Australie et demeurer à bord d'un avion
North Star empruntant des lignes aériennes
commerciales pour voyager de Victoria autour
du monde et revenir à Victoria. Voilà qui
démontre la sécurité de fonctionnement des
avions North Star fabriqués au Canada.

Il existe à Toronto une autre fabrique
d'avions, l'usine Avro, où l'on construit des
avions à réaction de transport, supérieurs à
tout autre en Amérique. L'Avro devance les
usines américaines dans ce domaine. Bien que
le Royaume-Uni soit à construire des avions
Comet pour le service transatlantique et que
l'avion Avro ne puisse survoler les distances
prévues pour le Comet, les résultats obtenus
jusqu'ici de l'Avro sont aussi satisfaisants,
sinon plus, que ceux du Comet. La grande
difficulté en ce qui concerne l'Avro en ce
moment est d'ordre économique. Il faudra
résoudre ce problème avant de pouvoir affec-
ter au service commercial ce type d'avion.
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Les deux conférences ont exigé de l'honora-
ble M. Mayhew 31,000 milles de voyage aérien
durant 151 heures, dont 136 à bord d'un North
Star. Fait intéressant à noter, Mme Mayhew
l'a accompagné et a payé naturellement sa
propre place, à titre de voyageuse. M. et
Mme Mayhew se sont trouvés à Ceylan, où
leur fils a été porté disparu au cours de la
dernière guerre tandis qu'il servait dans le
C.A.R.C.; ils ont pu durant leur séjour dans
l'île se rendre à un champ d'aviation afin de
voir où leur fils était cantonné au moment
de sa mort. Ce fût un épisode très émouvant
du voyage. Il est fort heureux qu'ils aient
pu s'y rendre à ce moment-là, car on a
démantelé la station un mois après environ.
Mme Mayhew a accompagné son mari durant
tout le trajet. Ils n'ont tous deux manqué
ni perdu aucun repas durant tout le voyage.
Ils n'ont jamais eu d'inquiétude quant à
leur sécurité et leur voyage démontre com-
bien il est facile de voyager autour du monde
de nos jours.

Le transport aérien, dont le passé est ma-
gnifique, sert on ne peut plus à rapprocher
et nos frontières et nos gens. A partir de
lundi prochain, on pourra voyager de Van-
couver à Toronto, je le répète, en neuf heures.
La thèse favorable au paiement de 4 mil-
lions ou à l'octroi d'une subvention un peu
plus forte à Air-Canada est donc, à mon
sens, très bonne. Je puis, si je n'ai pas bien
soutenu mon point, citer d'autres faits qui
intéresseront les sénateurs.

L'an dernier, les Lignes aériennes Trans-
Canada ont transporté environ 690,000 voya-
geurs. Or, mettons que chacun de ces voya-
geurs ait une puissance de gain de $10 par
jour et que chacun d'eux ait réussi, grâce
au service aérien, à diminuer son absence
d'une journée, l'économie totale s'élèverait
à quelque 7 millions de dollars. Parce qu'on
ne pouvait se procurer certaines pièces indis-
pensables ou parce qu'une certaine machine
s'est détraquée on a dû fermer des usines
et congédier des ouvriers. Cependant, on
peut charger les avions à Montréal un jour
pour les décharger à Vancouver le suivant.

A noter aussi qu'en ce moment nous avons
à Vancouver de très belles fleurs printanières.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. McKeen: L'an dernier, les
avions d'Air-Canada ont transporté 125,000
livres de fleurs coupées vers l'Est, permettant
à nos gens d'acheter des jonquilles à raison
de 35c. par douzaine, tandis qu'autrefois ils
les payaient $2 la douzaine. Grâce à l'essor
pris par cette industrie en Colombie-Britan-
nique, les habitants de l'extrême Ouest ont
pu récupérer une partie de l'argent qu'ils
ont versé en paiement d'automobiles, de
textiles, d'appareils de radio, de réfrigéra-
teurs, et autres articles achetés dans l'Est.
Sauf erreur, on a transporté par avion,
d'Yarmouth à Boston, l'année dernière,
60,000 livres de homard. D'après l'opuscule
traitant de Terre-Neuve, publié par le très
honorable C. D. Howe, les avions y cueillent
du homard et d'autres poissons afin de les
transporter au marché des Etats-Unis. Lors-
qu'en juin 1948 les inondations ont rendu
les routes impassables en Colombie-Britan-
nique, les avions d'Air-Canada ont trans-
porté 600,000 livres de marchandises. De
nouveau en janvier 1950, lorsque les ava-
lanches ont entravé la circulation sur les
chemins de fer, les avions d'Air-Canada, en
plus de leurs cargaisons régulières, ont trans-
porté 50,000 livres de marchandises à Cal-
gary.

Honorables sénateurs, nous ne saurions
nous passer d'un tel service, car le pays
en a besoin. N'oublions pas que la Colombie-
Britannique a rallié la Confédération à con-
dition qu'un système moderne de transport
lui assurât des contacts plus étroits avec le
reste du Canada. Air-Canada doit de toute
nécessité continuer ses opérations.

Des voix: Très bien!

(Sur la motion de l'honorable M. Horner,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

L'ENCEINTE DU SÉNAT
CONDITIONS ATMOSPHÉRIQUES

L'honorable M. Beaubien: Je désire appe-
ler l'attention des fonctionnaires de la Cham-
bre sur la chaleur et l'humidité excessives
qui nous accablent dans cette enceinte, afin
qu'ils puissent y remédier.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT
Le mardi 28 mars 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et -affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES PRODUITS
AGRICOLES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. K. Hugessen propose la
2® lecture du bill 16, intitulé: loi modifiant
la loi sur les produits agricoles.

-Honorables sénateurs, je m'excuse
d'abord de présenter le bill sous cette forme.
On en a distribué le texte qui a subi la
première lecture à l'autre endroit. J'ap-
prends que l'Imprimerie nationale n'a pu pré-
parer le texte de la troisième lecture assez
tôt pour nous le distribuer. Mais comme le
bill n'a pas reçu de modification à l'autre
endroit, le texte déposé sur vos pupitres est
identique à celui que la Chambre des com-
munes a adopté.

Ne comprenant qu'un seul article, le bill
est simple. Il tend à modifier la loi sur les
produits agricoles, qui expire le 31 mars de
l'année en cours, en la prorogeant d'une
année.

Mes collègues n'ont pas oublié que le Par-
lement a d'abord adopté la loi sur les produits
agricoles en 1947, afin de permettre au gou-
vernement de négocier et d'exécuter des con-
trats avec d'autres pays en vue de la vente
d'autres produits agricoles que le blé. Le
texte adopté en 1947 prévoyait l'établisse-
ment d'offices de denrées chargés d'écouler
les produits pouvant faire l'objet de contrats;
il autorisait le gouvernement à exiger l'ex-
pédition ou la livraison de produits agricoles
afin d'exécuter les contrats qui pouvaient
avoir été conclus. Le texte primitif fixait
l'expiration 'de la loi au 31 mars 1948. Depuis
lors, on l'a, à deux reprises, prorogée d'un
an: à la session de 1948 puis à celle de 1949.
Le projet de loi à l'étude prévoit une autre
prorogation d'un an.

Soit dit pour la gouverne des sénateurs, il
n'y a actuellement que deux contrats en vi-
gueur sous le régime de la loi et tous les
deux ont été conclus avec la Grande-
Bretagne. Le premier porte sur les produits
du porc; il vise la vente de 60 millions de
livres de porc et de bacon à 321c. la livre.
L'Office des viandes, l'un des offices de den-
rées établis sous le régime de la loi, veille à
l'exécution de ce contrat. L'autre contrat pré-
voit la vente de 85 millions de livres de
fromage à 25c. la livre. Tel est le prix que paie
le gouvernement britannique. Le gouverneur

en conseil paie également au producteur une
prime de 3c. la livre. L'Office des produits
laitiers surveille l'exécution de ce contrat.
Les deux contrats ont été conclus à l'égard
de l'année en cours, mais on m'apprend que
tout probablement ils seront remplis bien
avant la fin de 1950.

Deux motifs fondamentaux militent en fa-
veur de l'adoption de la mesure. D'abord, il
s'agit de maintenir la sanction statutaire
tendant à l'exécution des deux contrats dont
je viens de parler; puis de permettre au gou-
verneur en conseil de négocier de nouveaux
accords pour l'avenir, pourvu qu'ils se ré-
vèlent possibles et avantageux.

Un aspect de la question doit retenir l'at-
tention des sénateurs. C'est un truisme, de
déclarer que par le passé la Grande-Bretagne
a constitué le débouché traditionnel à l'égard
de plusieurs de nos produits agricoles; et nous
espérons que cet état de choses se perpétuera.
Le gouvernement britannique actuel tient ab-
solument à ce que les gouvernements achètent
en grosses quantités l'un de l'autre, et il lui
répugne de s'approvisionner à des sources pri-
vées. De fait, m'apprend-on, il est fort douteux
que la Grande-Bretagne eût acheté des produits
canadiens en grosses quantités cette année, si
la présente loi n'avait pas autorisé notre gou-
vernement à conclure un contrat avec celui
de la Grande-Bretagne. Voilà peut-être une
autre raison qui rend opportune la proroga-
tion de la présente loi.

Je ne crois rien devoir ajouter à ces expli-
cations.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, en temps normal je n'approuverais
pas que le gouvernement s'occupât de vendre
et d'acheter. Le monde ne sortira jamais du
marasme à moins de revenir à l'ancien régime
commercial, d'après lequel les particuliers
d'un pays faisaient affaires avec les particu-
liers d'un autre pays. Nous avons, cependant,
passé deux contrats sous le régime de loi,
contrats que nous ne saurions exécuter à
moins d'adopter le projet de loi à l'étude. Aux
termes des deux contrats, mes collègues s'en
rendent compte j'imagine, nous versons un
boni au producteur canadien. A ce principe,
je m'oppose absolument.

L'honorable M. Euler: Très bien!
L'honorable M. Haig: Car il conduit inévi-

tablement au désastre. Les États-Unis sem-
blent offrir l'exemple le plus frappant du ter-
rible fardeau que s'impose le pays qui achète
les denrées alimentaires de ses gens, sans pou-
voir les revendre.

Je tiens, il va sans dire, à -ce que nous exé-
cutions les contrats passés; c'est pourquoi j'ap-
prouve la mesure. Je suis persuadé que d'ici
un an le gouvernement britannique n'achè-
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tera plus de nous que ce que les Américains
lui permettront d'acheter à même les fonds
qu'ils lui fournissent. A moins que quelqu'un
d'autre ne consente des prêts à l'Angleterre,
elle ne disposera pour de tels achats que des
fonds que lui avancent les États-Unis.

Nous devons faire honneur à nos contrats,
cependant. Pour ma part, je consens à l'adop-
tion du projet de loi aujourd'hui même.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables séna-
teurs, s'il faut en croire le leader suppléant
(l'honorable M. Hugessen), il semble très clair
que nous devons adopter le projet de loi, afin
d'honorer nos engagements. Je me range
parmi ceux qui désirent voir bientôt la fin
de ces accords entre gouvernements. D'après
les observations de mon collègue, on envi-
sage, sauf erreur, d'autres renouvellements
des contrats passés en vertu de la présente loi,
ou peut-être de nouveaux accords à l'égard
d'autres denrées.

La première mesure de ce genre adoptée au
Parlement visait à faciliter le passage du pied
de guerre au pied de paix. Il semble mainte-
nant que ces mesures soient devenues un élé-
ment permanent de la vente à l'étranger de
nos divers produits agricoles. Élément peu
désirable, à mon sens, de nos relations com-
merciales avec l'Angleterre ou tout autre pays.
Avec le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig), je suis d'avis qu'en définitive, c'est
en revenant, jusqu'à un certain point, au
commerce privé entre producteurs canadiens
et acheteurs étrangers que nous obtiendrons
les meilleurs résultats. On nous demande de
proroger la mesure d'une autre année, après
quoi j'espère qu'on l'inhumera et qu'il n'en
sera plus jamais question.

L'honorable M. Euler: Très bien!

L'honorable M. Reid: Mon collègue me per-
mettra-t-il de lui poser une question? Vu que
les achats des Anglais s'effectuent par l'entre-
mise de leur gouvernement, serait-il possible
à des particuliers de conclure des accords
commerciaux comme par le passé?

L'honorable M. Hayden: Non, ils ne le
pourraient pas.

L'honorable M. Crerar: Si je n'enfreins pas
le Règlement, je répondrais qu'avant les
récentes élections en Grande-Bretagne le
comité des crédits a présenté au gouvernement
un voeu qui semble indiquer que le pays se
détache à certains égards des contrats bila-
téraux. Le comité a proposé la réouverture
de la bourse du maïs de Liverpool et de
Londres et la reprise de l'ancienne méthode
de vente du blé. Il a formulé des propositions
semblables à l'égard du thé et du coton. Cela
signifie, il va de soi, le retour au commerce
libre entre producteurs et consommateurs.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2' fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Hugessen: Je saurais gré
aux sénateurs d'indiquer s'ils veulent ren-
voyer le projet de loi à un comité ou bien, vu
sa simplicité, lui faire franchir l'étape de la
troisième lecture dès maintenant. Comme le
comité permanent des ressources naturelles a
déjà étudié au cours de la session les deux
contrats que j'ai mentionnés, les sénateurs
membres dudit comité sont déjà au courant de
tous les renseignements qu'on pourrait obtenir
en renvoyant le projet de loi à un comité.
A moins qu'on s'y oppose, je propose que le
bill soit lu pour la troisième fois dès main-
tenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour la
3° fois puis adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Gray Turgeon propose la 21
lecture du bill R-2, intitulé: loi modifiant la loi
de la Canadian Red Cross Society.

-Honorables sénateurs, je n'entends pas
retenir longtemps la Chambre sur la motion
tendant à la deuxième lecture du projet de loi
car, une fois l'étape de la deuxième lecture
franchie, j'en proposerai le renvoi au comité
permanent des bills d'intérêt privé. En l'oc-
currence, le comité ne sera pas convoqué
avant quelque temps après le retour des
sénateurs à la suite des vacances de Pâques.
En attendant, je devrais peut-être offrir quel-
ques idées à la réflexion des sénateurs, vu
surtout que le Sénat a été saisi du projet de
loi au cours de la dernière session.

On s'est opposé alors à l'adoption du projet
de loi pour le motif que le Règlement du Sénat
n'avait pas été observé. Saisis du projet de
loi, adopté aux Communes, à la fin de la
session, nous n'avions pas assez de temps pour
bien étudier l'activité de la Société de la
Croix-rouge ni le but des modifications pro-
posees.

Le présent bill renferme les mêmes modi-
fications, sauf une, que le précédent. La
société peut actuellement détenir au Canada
des biens immeubles d'une valeur de $100,000.
La société demande au paragraphe 2 de
l'article 1 que:

La valeur annuelle des biens immeubles détenus
au Canada par la Société ou en fiducie pour elle
ne doit pas dépasser deux cent mille dollars.
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Si j'ai bonne mémoire, le bill dont nous
avons été saisis l'an dernier ne fixait pas de
limite à la valeur des biens immeubles que
pouvait détenir la société.

L'augmentation du nombre des membres
du Conseil, tout comme celle qu'on a proposée
dans le projet de loi antérieur, est nécessitée
par l'admission de Terre-Neuve dans la Cpn-
fédération, l'accroissement de la population du
Canada et le vif désir qu'ont exprimé les
diverses collectivités d'avoir une plus grande
part dans l'administration des affaires de la
Société. Il faut ajouter des membres au
comité exécutif par suite de l'expansion du
Conseil central.

Le dernier amendement vise à sanctionner
l'emploi de la désignation "La Société cana-
dienne de la Croix-rouge", sous laquelle la
Société est d'ordinaire connue en français.

Certaines déclarations faites au cours du
débat à ce sujet, lors de la dernière session,
indiquent qu'il existe des malentendus et des
doutes quant à certaines initiatives de la
Société de la Croix-rouge. Mais qu'il me soit
permis de dire, afin de rassurer les membres
de la Société qui n'ont peut-être pas compris
pourquoi le Sénat a refusé son consentement
unanime au bill modificateur de l'an dernier,
que chacun des membres de la Chambre con-
naît parfaitement la valeur fondamentale de
la Société et reconnaît quels admirables ser-
vices elle a rendus non seulement aux Cana-
diens mais à la population de plusieurs pays,
surtout pendant et après la seconde guerre
mondiale. Si j'ai bonne mémoire, les Cana-
diens ont souscrit, par l'entremise de la So-
ciété, tout près de 50 millions, afin de soutenir
les peuples indigents de l'Europe et d'ailleurs,
et pour aider aux hommes, aux femmes et aux
enfants dont le malheureux sort était presque
entièrement attribuable aux ravages de la
guerre et aux perturbations internes qui
ont suivi le conflit.

La Société canadienne de la Croix-rouge
a été fondée en 1896. Vu qu'on a mentionné,
en cette enceinte, l'Association ambulancière
Saint-Jean, il convient de rappeler que ce
fut le même personnage, le général Ryerson,
qui fonda la Société de la Croix-rouge et
l'Association ambulancière Saint-Jean. La
Société obtint sa charte en 1909 et, en 1927,
elle fut constituée en association canadienne
autonome, reconnue par le 'comité de la Croix-
rouge internationale.

Je connais les difficultés survenues entre
la Société de la Croix-rouge et l'Association
ambulancière Saint-Jean à l'égard de diverses
initiatives, mais je suis convaincu que tout
sénateur qui s'en tient aux faits conviendra
que ces deux organismes s'efforcent de tra-
vailler la main dans la main et que rien au

monde ne saurait les empêcher de s'entendre
à l'amiable. J'affirme en outre que dès que
le bill aura subi la deuxième lecture et qu'il
aura été examiné à fond au comité des bills
privés, où l'on pourra poser des questions per-
tinentes aux représentants autorisés de la
Société afin d'obtenir les réponses voulues,
le Sénat pourra jouer un rôle très utile, en
amenant les deux sociétés en cause à s'en-
tendre harmonieusement. Soit dit en passant,
le sous-ministre de la Santé nationale a lancé
des propositions à cette fin et les deux orga-
nismes travaillent de concert dans l'espoir
d'en arriver à une entente satisfaisante. Je
suis sûr qu'un accord juste et avantageux
pour les deux parties sera conclu et, je le
répète, les membres du Sénat peuvent, comme
je l'ai indiqué, aider sensiblement à sauve-
garder les meilleurs intérêts des deux grou-
pements.

L'honorable Norman P. Lambert: Hono-
rables sénateurs, par suite des circonstances
qui ont entouré la présentation d'une mesure
en tous points semblable, presque à la fin
de la dernière session, certains sénateurs se
sont alors opposés à l'adoption du projet de
loi. Ajoutons que le bill a été accueilli avec
bien peu de sympathie à l'autre endroit.

L'honorable M. Euler: Le sénateur nous
dirait-il ce que signifie cette expression
"l'autre endroit" dont s'est à maintes reprises
servi le motionnaire de la deuxième lecture?

L'honorable M. Turgeon: La Chambre des
communes.

L'honorable M. Lamberi: Que mon collègue
donne libre cours à son imagination. Je
m'efforce de rappeler les circonstances dans
lesquelles nous avons étudié la question, en
vitesse, il est vrai, mais il le fallait bien
puisque nous étions aux derniers moments
de la dernière session.

Tout comme à ce moment-là, on nous de-
mande aujourd'hui de modifier la loi de la
Société canadienne de la Croix-rouge. La
principale modification consiste à permettre
à la Société d'augmenter ses ressources finan-
cières. Ainsi que l'a signalé le parrain du
bill, il nous sera possible, lorsque la mesure
sera soumise au comité, d'obtenir les ren-
seignements désirés quant à la valeur des
biens immeubles de la Société. D'après ce que
j'en sais, je suis sûr que les circonstances
qui, à la fin de la dernière session, ont amené
le rejet du projet de loi ne dépendent nulle-
ment de ce que les autorités de la Croix-
rouge n'ont pas fait ce qu'elles devaient,
mais plutôt d'autres facteurs entièrement
étrangers. Nous devrions, selon moi, bien
peser tout ce que les représentants de la
Croix-rouge viendront exposer au comité.
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Rien de ce qu'ils diront ne prêtera à con-
troverse, j'en suis sûr, mais servira plutôt
à nous renseigner. Certains feront peut-être
remarquer que jusqu'ici, sous le régime des
dispositions de la Red Cross Act, nous n'avons
obtenu aucun renseignement relativement à
la vérification des livres. Lorsque les repré-
sentants de la Société se présenteront au
comité des bills d'intérêt privé, je suis sûr
que les sénateurs obtiendront tous les ren-
seignements désirés.

Pour terminer, je tiens simplement à sou-
ligner les paroles du parrain du bill. Personne
n'a jamais mis en doute la valeur de la
Croix-rouge ni celle des splendides services
humanitaires qu'elle rend dans toutes les
parties de l'univers.

Des voix: Très bien!

(Texte)

L'honorable Cyrille Vaillancourt: Hono-
rables sénateurs, je suis heureux d'appuyer
le bill proposé par l'honorable sénateur de
Cariboo (l'honorable M. Turgeon), et je profite
de cette occasion pour féliciter la Croix-
rouge des grands services qu'elle rend.

Lors d'une conflagration qui eut lieu, il y a
quelques mois, dans Québec, dix-huit ou vingt
familles furent laissées sans abri. Ces fa-
milles furent secourues, reçurent des vête-
ments, des couvertures et des remèdes de la
Croix-rouge, et tout arriva sur place, la con-
flagration à peine terminée.

A ceux qui se demandent ce que fait la
Croix-rouge, maintenant que la guerre est
terminée, voilà une réponse, entre plusieurs,
qui démontre le magnifique travail poursuivi
par cette belle et magnifique organisation.

Je suis heureux aussi de constater que
cette Société a daigné, pour la première fois,
traduire son nom en français, ce qui permet-
tra de mieux nous entendre et comprendre,
en parlant notre langue, qui n'a rien du pa-
tois, comme l'a si bellement rappelé, hier,
l'honorable sénateur de Sorel (l'honorable
M. David).

(Traduction)

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. Turgeon propose le renvoi

du bill au comité permanent des bills d'inté-
rêt privé.

La motion est adoptée.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'honorable

M. Golding, tendant à voter une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général en réponse
à son discours prononcé à l'ouverture de la
session.

L'honorable R. B. Horner: Avant de pren-
dre part à ce débat, je désire au nom des sé-
nateurs, exprimer les sincères condoléances
du Sénat à nos voisins du sud, ainsi qu'aux
familles des disparus, à l'occasion de la perte
tragique de cinq de leurs distingués compa-
triotes qui ont trouvé la mort lorsqu'un avion
s'est écrasé au sol à une dizaine de milles
d'Ottawa.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Horner: Je désire féliciter
le motionnaire de l'Adresse (l'honorable
M. Golding) ainsi que celui qui l'a appuyé
(l'honorable M. Veniot) de leurs excellents dis-
cours. Ce sont deux charmants garçons, phy-
siquement et moralement, qui représentent
admirablement nos deux grandes races. Nous
avons entendu également plusieurs autres élo-
quents discours sur l'Adresse; je désire tout
particulièrement féliciter le sénateur de New-
Westminster (l'honorable M. Reid) de l'esprit
d'indépendance dont étaient empreintes ses
observations. Je m'y attendais d'ailleurs, car
il ne s'est pas borné à opiner du bonnet lors-
qu'il était à l'autre Chambre. C'est la raison
pour laquelle je l'ai accueilli chaleureusement
parmi nous. Je désire féliciter également le
sénateur de Kennebec (l'honorable M. Vail-
lancourt) de son éloquent discours.

D'après ses observations, le motionnaire
semble croire que tout est pour le mieux dans
le meilleur des mondes. Il a soutenu qu'à
l'exception de quelques rares moutons noirs,
les membres des deux Chambres du Parle-
ment,-et surtout nos dirigeants,-sont tous
de braves gens. Lorsqu'il a mentionné les
rares moutons noirs, je me suis senti visé-
(Exclamations.) J'ai ensuite songé à l'ou-
vrage intitulé Link to the North, où l'on ra-
conte l'histoire d'une sauvagesse qui ramas-
sait beaucoup de racines blanches dans un
marais, les fendait et en enlevait les petites
taches noires qu'elle faisait bouillir dans un
chaudron, pour utiliser ensuite cette tisane
à la guérison d'un homme atteint de pneumo-
nie. Je me suis demandé si je ne serais pas,
moi aussi, appelé à guérir les maux dont
souffre notre pays. (Exclamations)

L'honorable M. Golding: Un des anciens
membres de l'autre endroit purge actuelle-
ment sa sentence au pénitencier.

L'honorable M. Horner: J'ai peut-être quel-
ques nouveaux aspects à présenter au Sénat,
et peut-être quelques vieux griefs à répéter.

Comme certains sénateurs qui commencent
leur discours une année pour le finir l'année
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suivante, je désire revenir une dernière fois
sur les remarques assez sévères formulées
à mon endroit l'an dernier par le Star de
Toronto. Je me borne à rappeler à ce journal
qu'il m'aurait suffi, comme à bien d'autres,
pour être élu au Parlement, de me présenter
sous l'égide d'un certain parti. On m'a déjà
assuré, si je me présentais à titre de candidat
libéral, que je serais accepté et élu. J'ai
refusé l'offre afin de me présenter comme
candidat conservateur. Plus tard invité à me
présenter comme candidat progressiste, j'ai
de nouveau refusé, alléguant que mes convic-
tions restaient les mêmes et que je ne pou-
vais les camoufler. Plusieurs personnes, dans
tout le pays, mes collègues le savent, qui ont
abandonné leur parti, occupent maintenant de
hautes fonctions à l'autre endroit, mais lors-
qu'ils croisent un de leurs anciens amis, ils
ont l'air tout désemparé. Pour ma part, j'ai
su garder l'estime de mon rival libéral, car
lors de son décès, nous étions les meilleurs
amis au monde.

Libre au Star de Toronto de croire que j'y
aurais gagné si je m'étais assuré la victoire
aux urnes en me présentant sous l'égide d'un
certain parti. C'est à titre de progressistes
que deux de mes éminents collègues au Sénat
sont d'abord venus à Ottawa à un moment où,
comme il devrait en être aujourd'hui, on avait
généralement l'impression que les vieux partis
négligeaient l'Ouest en matière de tarif doua-
nier et autres.

Mon collègue de Huron-Perth (l'honorable
M. Golding) a rappelé le magnifique exemple
donné par nos chefs. Il songeait peut-être
aussi à certains de ceux qui nous ont quittés.
Pour ma part, je songe à la confession récitée
dans l'Eglise anglicane:

Nous avons négligé d'accomplir les œuvres qui
s'imposaient et exécuté celles que nous aurions dû
omettre.

Le Canada a commis tous les faux pas
qu'un pays pouvait commettre. Nous de-
vrions rougir à la pensée du mauvais usage
que nous avons fait de notre vaste patri-
moine, de nos terres et de nos forêts, et
lorsque nous nous rendons compte que nous
avons perdu un si grand nombre de nos fils
qui ont pris la route des États-Unis, les
sommes affectées à l'immigration ayant été
versées en pure perte, puisque la plupart
des immigrants amenés ici se sont dirigés
outre-frontière.

J'ai connu bien des gens dans ma vie. J'ai
grandi non loin d'ici dans le comté de
Pontiac dans un endroit aussi beau que tout
autre au Canada. La région comptait une
foule d'Irlandais,-des Kennedy, des Fahey
et des O'Brien,-auxquels on pourrait en
toute vérité appliquer la parole de l'Écri-
ture:

Mieux vaut un voisin proche qu'un frère éloigné.

Il existait un véritable esprit de bon voi-
sinage dans la région. Mme Kennedy, je m'en
souviens, avait coutume de marcher seize
milles pour se rendre au marché avec son
panier d'œufs. Elle a élevé une magnifique
famille de onze enfants, dont cinq fils, qui
tous, disait-on, pouvaient sauter une clô-
ture de cinq pieds de haut.

Quand je me suis rendu dans l'Ouest, j'ai
demeuré surtout dans des localités tout à
fait différentes, peuplées de Doukhobors,
d'Ukrainiens, -de Polonais et de gens d'autres
races. Je propose qu'au moment de l'ad-
mission d'immigrants de ces races, nous leur
disions que le Canada est une démocratie et
ne leur demandions pas de promettre aupa-
ravant d'appuyer un certain parti politique
comme ce fut le cas pour ces immigrés de
l'Ouest auxquels on a fait promettre de sou-
tenir le parti libéral avant de les naturaliser.
Ce n'est pas ainsi qu'on forme les immigrés
à devenir de bons citoyens; cependant, je
reconnais que, toutes considérations poli-
tiques mises à part, ces immigrés étaient
d'excellentes gens.

J'ai en main un article intitulé: Fifty
Years of Wheat Selling as I have seen it.
L'auteur, M. E. J. Young, est tout à fait dans
l'erreur. Il mentionne la Commission du
blé établie sous la présidence de M. John I.
MacFarland et affirme que M. James Murray,
membre de la Bourse des céréales et suc-
cesseur de M. McFarland, vendit l'excédent
accumulé puis démissionna. Cela est tout
à fait faux. M. McFarland n'aurait pas
éprouvé de grandes difficultés si on lui avait
permis de rester en fonction. En 1937,
l'Ouest canadien a connu la pire récolte de
son histoire, soit 130 millions de boisseaux
seulement, et le blé que la commission
Murray détenait était du blé à l'égard duquel
les cultivateurs détenaient des certificats de
participation. C'était leur blé. Alors que
chacun au pays savait que la récolte serait
manquée, la commission vendait le blé 70c.
le boisseau et s'en vantait. Et pourtant toute
la récolte aurait pu se vendre au moins $1.25
le boisseau. Je pardonne au premier mi-
nistre de la Saskatchewan plusieurs de ses
mesures socialistes à cause de l'observation
qu'il a formulée lors de la nomination de
M. Murray à la présidence de la Commission
du blé. C'est enfermer une belette dans un
poulailler pour surveiller les poules, a dit
le premier ministre de la Saskatchewan.

On s'est moqué du Syndicat du blé de
la Saskatchewan et on l'a traité de socialiste.
Mais les sénateurs de la Nouvelle-Ecosse ne
sont-ils pas au courant du mouvement co-
opératif de leur région et le sénateur de
Kennébec (l'honorable M. Vaillancourt) ne
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nous a-t-il pas mentionné les hommages ren-
dus, et avec raison, au fondateur des Caisses
populaires qui ont récemment célébré leur
cinquantenaire? Eh bien, le seul objectif
du Syndicat du blé de la Saskatchewan était
de collaborer à la vente et à l'écoulement du
blé et d'aider à la réalisation de cet objectif
en construisant ses propres élévateurs. Je
signale que ce sont les régions où les so-
cialistes ou les cécéfistes n'ont guère obtenu
un seul vote qui appuient le plus vigoureu-
sement ces élévateurs. J'ai -toujours été dé-
fenseur acharné des coopératives et des
élévateurs en commun.

Mais comment empêcher qu'on critique les
organismes, quand leurs dirigeants ne sont
pas triés sur le volet? Tout critique de
l'ouvre d'un organisme,-ou en l'occurence
de l'activité de l'Etat,-sera lui-même critiqué
sévèrement et accusé de déloyauté par des
gens qui semblent croire qu'une fois nommés
ils devraient rester à leur poste aussi long-
temps qu'ils le désirent, comme c'est le cas
dans les dictatures. Nous avons un peu cette
conviction au pays. Selon le mot de Gratton
O'Leary, notre pays tient à garder longtemps
le même gouvernement et même court une
sorte de marathon politique dans l'espoir de
dépasser l'Anglais nommé Walpole qui est
resté ministre de la Grande-Bretagne pendant
environ vingt ans. Soit dit en passant, l'his-
toire ne rapporte pas qu'il ait accompli quelque
chose d'important, sauf qu'il a conservé son
poste pendant longtemps.

En Saskatchewan, l'autre jour, un cécéfiste
a quitté les rangs de son parti disant qu'il n'y
trouvait aucune différence avec le parti libéral
et que l'un valait l'autre. Même le sénateur
de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
avoue qu'on ne saurait continuer d'être moitié
libéral, moitié autre chose. Et, soit dit en
passant, quand il prononce le mot "tory", on
dirait presque qu'il racle de sa main un plat
d'étain rouillé.

La question des chemins de fer,-de fait
toute celle du transport, y compris le transport
aérien,-est d'importance vitale au pays. En
examinant sur la carte le parcours de nos
deux voies ferrées, d'un littoral à l'autre, on
conclut que notre population qui doit acquitter
les tarifs-marchandises et entretenir les che-
mins de fer,-l'un possédé par l'État, l'autre
par des particuliers,-ressemble à celui qui
essaie de marcher, un pied de chaque côté
d'une clôture de fil barbelé. Voilà une ques-
tion qui exige l'attention de gens compétents;
or on avoue qu'il s'en trouve au Sénat.

J'ai sous la main un article intitulé: "Pas
d'Oscars décernés au Sénat" et qui figurait
hier dans la page éditoriale du Citizen
d'Ottawa. Comme on le sait, les "Oscars"

sont des prix décernés chaque année à Holly-
wood aux acteurs qui sont censés avoir donné
la meilleure représentation au cours de l'an-
née. L'article commence par parler d'un film
titulaire d'un prix, et intitulé: "All the King's
Men", où l'on représente un démagogue dé-
nommé Willie Stark qui devient gouverneur
et chef d'un État américain. A la fin, un
médecin, employé dans un des hôpitaux que
Stark a bâtis, libère les gens du dictateur en
l'abattant à la pointe du revolver. Puis l'ar-
ticle exprime l'idée populaire selon laquelle il
ne serait pas nécessaire au Canada d'assassi-
ner nos "Willie Starks", car le Sénat s'en
occuperait. Et l'auteur d'ajouter:

A une époque où la réforme constitutionnelle
au Canada défraye les conversations, une excellente
occasion s'offre de faire une étude nouvelle du
Sénat et des possibilités de le réformer. Si l'on
ajoutait au programme de la conférence fédérale-
provinciale un article relatif au Sénat et si l'on
établissait un énergique comité en vue de préparer
un rapport à ce sujet, il est au moins un point
qu'on pourrait élucider. Pour défendre le Sénat,
on dit souvent qu'il est le protecteur des minorités
et des intérêts régionaux et l'on propose parfois
que les provinces aient le pouvoir de nommer des
senateurs. Il vaudrait la peine de consulter les
provinces, afin de s'assurer si elles ont quelque
intérêt à conserver le Sénat.

A ion sens, le remède au déclin du Sénat ne
viendra pas des mesures que pourront prendre le
Gouvernement ou la Chambre des communes mais
bien du Sénat même.

Voilà qui me paraît fort judicieux. L'article
ajoute:

Il possède plus de pouvoirs que la Chambre des
lords britannique et cependant il a acquis de plus
en plus la réputation d'être une simple machine
à voter les mesures qu'adopte la Chambre des
communes. Le Sénat possède manifestement l'im-
portant pouvoir de scruter les mesures d'intérêt
public, de réunir des renseignements, d'exprimer
son avis et d'influer sur la manière de voir des
Canadiens et le progrès du pays. Peut-être le
Sénat s'est-il engagé dans une voie nouvelle en
manifestant récemment de l'intérêt à l'égard de
certains postes des crédits du Gouvernement. Reste
a savoir s'il aura la force d'aller jusqu'au bout
ou si les échecs qu'il subit saperont entièrement
sa vitalité.

Le défaut du Sénat, c'est qu'il n'a pas compris
son rôle de service indépendant du gouvernement
du Canada. Comme sir John l'a dit autrefois, le
Sénat n'était pas destiné à être "une simple chambre
chargée d'enregistrer les décrets des Communes."
Néanmoins, en 1950, il ne conserve qu'une parcelle
de son caractère d'indépendance.

Le Sénat possède plus de talent,...

Voilà qui devient très intéressant.
... plus d'expérience, plus d'intelligence et moins

de démagogues que la Chambre des communes...

L'honorable M. Bouffard: Vous n'en croyez
rien, n'est-ce pas?

L'honorable M. Horner: Je ne suis pas libre
de répondre.

... et en désespérer serait désespérer de l'huma-
nité. Cependant, il se contente d'être tenu en
réserve, d'attendre l'appel du devoir alors qu'il
empêchera peut-être la Chambre des communes de



28 MARS 1950

gaspiller les deniers publics, alors qu'il tiendra tête
à quelque Willie Stark qui s'est installé dans l'édi-
fice de l'Est et dans la bureaucratie fédérale. Il
court le risque que son épée et son intelligence
ne soient trop rouillées lorsque sonnera l'heure
propice et alors il faudra que d'autres meurent
sur la barricade en défendant l'intérêt public.

L'honorable M. Euler: Est-ce là un éditorial
ou bien un article rédigé par quelque écri-
vain.

L'honorable M. Horner: L'article est signé
"B.T.R.", du Citizen.

L'honorable M. Aseltine: Il s'agit de M.
Richardson.

L'honorable M. Horner: Je passe mainte-
nant à la question du transport. Si elle veut
demeurer prospère et même si elle entend
rester dans la Confédération, la Saskatche-
wan, ma province d'origine, ne saurait accep-
ter la récente majoration du tarif-marchan-
dises, 'qui lui porte un très dur coup. Un
député de la Saskatchewan a laissé entendre
dans l'autre Chambre qu'il est prêt à diviser
la province et à la donner. Eh bien, cette
attitude est conforme à celle du parti libéral,
qui a trahit nos intérêts depuis quelques
années. Mais qu'il me soit permis de signaler
que, pendant la première Grande Guerre, la
Saskatchewan a produit plus de blé que les
huit autres provinces ensemble. Sa superficie
agricole est beaucoup plus étendue que celle
de toute autre province et, avec le temps,
la Saskatchewan deviendra le pivot du pays.
Elle a, je crois, créé plus de richesses nou-
velles, à même son sol, que toute autre pro-
Vince.

En matière de transport, la Saskatchewan
occupe une situation géographique désavan-
tageuse. Elle est loin de la tête des lacs et
ne peut, à l'encontre de l'Alberta, expédier
ses produits vers l'ouest, en Colombie-Bri-
tannique. Comme il n'y a aucune concurren-
ce de la part des sociétés de transport par
eau, notre tarif-marchandises est élevé.
Ainsi, il existe un certain marché dans l'Est
pour les chevaux de l'Ouest mais l'aug-
mentation du tarif-marchandises en rend
l'accès presque impossible.

Je ne saurais dire précisément ce qu'il
convient de faire avec le National-Canadien,
ni s'il faut le vendre ou le céder au Pacifique-
Canadien. A la vérité, notre pays ne peut
maintenir deux chemins de fer transconti-
nentaux. Libre au chef du groupe socialiste
de proposer qu'on acquière les deux réseaux
et qu'on leur permette ensuite de se faire la
concurrence. Je me demande ce que cela
donnerait. Il reste qu'aujourd'hui deux trains
transcontinentaux, chacun à demi rempli,
roulent côte à côte et arrivent à Winnipeg
en même temps. Si l'on fusionnait les deux
réseaux, on ne verrait pas, comme il arrive

parfois aujourd'hui, quatre convois partir de
Winnipeg vers l'Ouest dans l'espace d'une
heure.

Je ne partage pas entièrement l'avis du
sénateur de Calgary (l'honorable M. Ross)
quant à l'exploitation des camions moyennant
un prix de louage. Un représentant des
chemins de fer a affirmé dernièrement qu'on
devrait, soit grever lourdement les camions,
soit les interdire. D'après le sénateur de
Calgary, les personnes auxquelles on inter-
dirait d'emprunter le charroi moyennant un
prix de louage, se procureraient leur propre
camion. Mais je ne vois personne qui soit
disposé à dépenser $10,000 pour acheter le
camion nécessaire à transporter ses meubles à
une distance d'un millier de milles. Avant
qu'un commerçant achète un camion, il lui
faut être sûr d'un trafic régulier.

Le discours du trône mentionne la route
transcanadienne. Il y a un an, j'étais disposé
à approuver la dépense que comporte le
projet. Aujourd'hui, je ne le suis plus. Avant
de songer à une route transcanadienne, il y
aurait lieu d'aménager des routes vicinales
afin d'ouvrir des régions difficiles d'accès et
de faciliter le déplacement des gens qui y
sont déjà établis.

Après la prorogation de la Chambre, en
décembre dernier, j'ai parcouru la route trans-
canadienne vers l'Ouest. Lorsque j'ai annoncé
que je me proposais de rentrer chez moi par
cette route, on m'a averti que je me perdrais
dans la brousse et que je rencontrerais des
difficultés de toutes sortes. Le sénateur de
Prince-Albert que j'ai consulté (l'honorable
M. Stevenson), m'a assuré que sa fille avait
parcouru cette route et qu'elle n'avait pas
eu à s'en plaindre. Je comptais être accom-
pagné pendant le voyage mais, à la fin, j'ai
dû partir seul. On m'avait prévenu de me
munir d'une pelle et de chaînes pour ma
voiture, mais je n'en ai pas eu besoin.

Parti d'Ottawa tard le mardi matin, je suis
arrivé à Saskatoon le samedi midi suivant,
après un excellent voyage. La route qui tra-
verse l'Ontario est en très bonne condition.
Des indicateurs noir sur blanc en tracent
clairement le parcours en pleine campagne.
Dans certaines villes, comme Haileybury et
New-Liskeard, les indicateurs laissent peut-
être à désirer mais, en général, ils frappent
facilement la vue. De Cochrane à Hearst,
le voyage a été agréable. Les hôtels étaient
passables et les repas pas trop chers. La
maison Thunday-Bay, à Geraldton, m'a
surtout plu. Le trajet de Geraldon jusqu'à
Nipigon, en longeant le lac Supérieur, doit
être particulièrement agréable en été. Je
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me suis rendu de Geraldton à Kenora soit une
distance d'un peu plus de cinq cents milles,
en une seule journée.

A l'ouest de Port-Arthur, les fermes s'es-
pacent. L'aménagement des lignes ferro-
viaires à travers cette région a dû couter fort
cher. On y compte cependant deux lignes
parallèles. Sur la route à l'ouest de Port-
Arthur, j'ai croisé, venant de Winnipeg, douze
énormes fourgons automobiles, de la taille des
wagons de chemin de fer. Cependant certains
des wagons aperçus le long de ce parcours
étaient vides. La région n'offre aucune denrée
pour le transport local, mais ces énormes
fourgons automobiles, voyageant à une allure
de cinquante et soixante milles à l'heure, se
succèdent sur la route. C'est à peine si une
petite voiture réussit à tenir la route sur
leur passage.

Qu'adviendra-t-il lorsque les autobus se
mettront à transporter les voyageurs sur la
route transcanadienne? Le jour viendra ou
autobus et transporteurs routiers feront la
navette d'un océan à l'autre. Alors, on nous
demandera de nouveau de combler les déficits
du National-Canadien, à même notre gousset.

Le Sénat s'est-il occupé de protéger les
personnes qui habitent à une centaine de
milles au nord ou au sud de la route trans-
canadienne? La route et le rail suivent, à
cinquante milles de distance, un tracé paral-
lèle, mais c'est à peine si les colons de la
région peuvent rejoindre l'un ou l'autre.
Pareil état de choses n'est pas sans de graves
inconvénients lorsqu'on a besoin du médecin
ou qu'il surgit quelque autre nécessité urgente.

Qu'avons-nous fait pour protéger nos
forêts? Dans ces régions septentrionales, un
incendie peut se propager à des centaines
de milles sans rencontrer d'obstacle. A mon
sens, avant d'aménager la route transcana-
dienne nous devrions commencer à percer
des routes secondaires et défricher le pays.
Ce serait facile grâce à l'outillage dont nous
dis-posons maintenant. La forêt toujours
verte de l'Ontario septentrionale renferme
de nombreux marais. L'asséchement de ces
marais, me dit-on, laisserait au sol amplement
d'humidité, permettant ainsi aux arbres de
croitre dix fois plus rapidement. En outre,
les loups font boucherie de nos cervidés. Il
nous faut, afin de les protéger, aménager
une route à tous les six milles et charger
un garde-chasse de patrouiller la région. En
cas d'incendie, on pourrait alors transporter
très rapidement l'équipement extincteur.
L'avion est très utile, mais ne peut pas
atterrir facilement en cas d'incendie ni trans-
porter beaucoup d'outillage. Protéger nos
forêts serait facile si nous avions les routes
voulues.

Nos forêts sont un patrimoine national
qu'il faut conserver. Les principales routes
sont suffisamment bonnes, mais il nous faut
des chemins de raccord. Les gens qui demeu-
rent à distance des grandes voies de com-
munication ont droit à certains égards.
Ce sont des contribuables, mais ils n'obtien-
nent presque rien sauf les bancs de neige
et la boue dans lesquels il leur faut se
frayer péniblement un chemin. Gagnent-ils
quelque argent qu'on les impose de tous
côtés alors que d'autres bénéficent de tous
les avantages. Voilà les motifs pour lesquels
je conviens avec le chef de l'opposition que
les sénateurs devraient se souvenir qu'ils
ont le devoir de protéger les faibles.

Pour qui Air-Canada fonctionne-t-elle?
Pour les riches. Air-Canada accuse-t-elle un
déficit qu'on impose les gagne-petits afin
d'assurer un mode rapide de locomotion aux
riches. Le voyage aérien épargne du temps,
nous dit-on. Eh bien, si nous vivions à une
époque où les gens fournissaient six jours
de véritable labeur par semaine, ce service
spécial serait peut-atre motivé, mais il ne
semble pas qu'il y ait lieu d'accélérer le
voyage quand la semaine de travail est limi-
tée à cinq jours et qu'on dispose de deux
jours de loisir. On veut surtout aujourd'hui
travailler le moins possible. Je ne vois donc
pas pourquoi les trains ou les autobus ne
sont pas un moyen de transport suffisamment
rapide. Durant mon séjour sur la côte du
Pacifique l'hiver dernier, les avions n'ont
pu décoller durant plusieurs jours de mau-
vais temps à cause de la visibilité insuffisante..
Mais les routes de la Colombie-Britannique
étaient en bon état et les gare d'autobus
étaient achalandées; des autobus arrivaient
à Vancouver ou en partaient à destination
de Winnipeg, de Calgary et autres endroits
éloignés. Ils ont transporté les voyageurs
alors que les avions étaient collés au sol.

Il faut qu'un sénateur, je le répète, ait le
courage de traiter la question de la duplica-
tion des services de transport. Si nous ne
sommes pas disposés à nous élever contre
cette politique de dédoublement des services
que chemins de fer et autobus sont en
mesure d'assurer et sans interruption,
j'ignore quel autre corps public pourra le
faire avec autant d'autorité. Nous ne saurions,
à mon sens, rendre plus grand service à la
nation.

Les hôtels des chemins de fer, a-t-on dit,
ne font pas leurs frais. Certains d'entre eux
ont toujours réalisé des bénéfices depuis
leur début, mais on les a construits en vue
de l'homme aux ressources modestes et non
pas des quelques riches. Sauf erreur, l'hôtel
du Pacifique-Canadien à Regina a coûté
$175,000 niais contient quinze chambres de
plus que l'hôtel Bessborough, de Saskatoon,
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construit au prix de 4 millions environ. En
réalité, les clients du Bessborough se logent
aux dépens des pauvres gens qu'on impose
afin de combler la différence entre le prix
de leur chambre et les $15 qu'ils devraient
payer pour permettre à l'hôtel d'être ren-
table. Le Palliser, de Calgary, autre hôtel
du Pacifique-Canadien, a toujours maintenu
un prix abordable aux éleveurs et au public
en général. C'est un bon hôtel très simple
qui a toujours fait ses frais. Le Macdonald,
d'Edmonton, fruit d'idées grandioses, ren-
ferme des chambres immenses et exige des
prix élevés. L'ajout qu'on y bâtira sera,
je l'espère, accessible à l'homme moyen et
non pas exclusivement au riche. A propos
de cette question générale des gestes que
nous pouvons et devons poser, je m'inquiète
des tendances socialistes du Gouvernement.

J'ai ici un résumé de l'ouvrage de John T.
Flynn, The Road Ahead, qui a paru dans
The Reader's Digest. Il semble'que cet auteur
a écrit un livre que je n'ai pas lu et dans
lequel il critique sévèrement feu le président
Roosevelt. Il indique, soit dit en passant, que
le Canada n'est pas le seul pays qui perde de
l'argent par suite de l'exploitation par l'État
de lignes aériennes. Flynn critique sévère-
ment le programme socialiste du gouverne-
ment actuel de Grande-Bretagne. Certains
ont proposé que le texte de cette brochure
devrait être lu dans toutes les écoles publi-
ques. Voici ce qu'écrit l'auteur:

Voyons les tristes réalisations. Le gouvernement
socialiste a exploité à perte les industries de base
et les services dont il s'est emparé. A la fin de 1948,
les houillères étatisées produisaient en moyenne
7 millions de tonnes de moins de charbon par
année que sous le régime de l'entreprise privée
avant la guerre, bien que le gouvernement socia-
liste eût affecté plus de 170 millions de dollars
à l'achat de machines destinées à augmenter la
production. L'Office national de la houille a perdu
environ 95 millions de dollars en 1947. En 1948,
l'augmentation du prix du charbon devait com-
penser les frais d'exploitation, mais l'Office accuse
encore un déficit d'environ 90 millions de dollars
depuis qu'il a commencé à exploiter les houillères.

Les mineurs, malgré l'illusion d'être maintenant
les "propriétaires" des houillères, n'extrairont pas
autant de charbon pour eux-mêmes qu'ils en
extrayaient avant la guerre lorsqu'ils étaient au
service de l'entreprise privée. Environ 84.000 mi-
neurs ne se présentent pas au travail chaque jour.

J'ai eu l'occasion, dernièrement, de m'en-
tretenir avec un Anglais qui, il y a un an,
avait fait un voyage de quatre mois dans son
pays d'origine. Deux de ses neveux qui s'oc-
cupent de l'industrie manufacturière en
Grande-Bretagne, lui ont fait remarquer que
l'absentéisme, chez leurs employés, était de
17 p. 100, sans tenir compte des personnes
déplacées qui forment un tiers de leur per-
sonnel et dont l'assiduité au travail est bien
meilleure.

M. Flynn poursuit:

Le gouvernement possède les services de transport
aérien de la région de l'Atlantique et il les a
exploités en essuyant une perte de $244 par
voyageur.

Voici ce que signale l'auteur au sujet du
danger qui menace notre liberté démocra-
tique:

Le premier geste que doivent poser les adver-
saires d'un tel programme socialiste, c'est de se
libérer de l'intimidation morale dont leurs esprits
sont imbus. En discutant le problème, on s'est
efforcé de faire ressortir que le régime américain
est mauvais, maladroit et même brutal, tandis que
le dirigisme du monde nouveau de demain amène-
ra la douceur, la facilité, l'abondance. Le simple
mot "bénéfices" ne comporte-t-il pas de sinistres
sous-entendus?

Mais il ne s'agit nullement de choisir entre le
régime parfait qu'on appelle socialisme et le régime
imparfait appelé capitalisme. Il faut choisir entre
deux régimes humains qui auront nécessairement
leurs imperfections parce qu'ils sont humains...

Les diverses écoles socialistes d'Italie ont dominé
la vie politique de la nation et les résultats y ont
été les mêmes qu'en Allemagne On en est venu au
fascisme et à Mussolini.

Honorables sénateurs voilà où nous nous
acheminons. Le sénateur de New-Westmin-
ster (l'honorable M. Reid) a parlé de la Russie
où le communisme n'est pas mis en pratique.

Eh! bien le Canada, lui, ne pratique pas la
démocratie; mais un jour viendra où il nous
faudra montrer à l'univers que nous voulons
la pratiquer. L'an dernier, je me suis plaint
de ce que notre pays dépensait de fortes
sommes pour la défense; cette année, les dé-
penses à cette fin ont été accrues. L'histoire
relativement récente nous montre que la chute
d'une nation vient de causes intestines. Est-
ce un ennemi extérieur qui a renversé le
régime russe, qui a pris la direction des
affaires en Allemagne? Et que dire des forces
qui ont pris le pouvoir en Italie? Que dire
encore de la révolution américaine?

L'honorable M. Farris: Que dire de la Tché-
coslovaquie?

L'honorable M. Horner: J'avoue qu'une
puissance étrangère a envahi la Tchécoslo-
vaquie, mais eussions-nous accompli tout
notre devoir, certains événements survenus
dans le monde n'auraient peut-être pas eu
lieu. Ainsi, la Grande-Bretagne a naguère
entrepris, à l'aide de canons et de vaisseaux,
de faire rendre justice à,des gens qu'on trai-
tait injustement. Mais la crainte qui déferle
sur le pays nous a portés à dépenser environ
600 millions de dollars pour notre défense.
A moins de mettre ordre à nos propres affaires
et de convaincre notre population et le reste
du monde que nous mettons la démocratie en
pratique, nous aurons besoin des choses aux-
quelles sert cet argent. On nous a déclaré
récemment que peu importait la raison pour
laquelle le ministre de la Justice a refusé de
publier un certain rapport. Mais ce geste peut
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nécessiter la dépense de plusieurs autres
millions à l'égard de la défense. Nous ne
pouvons pas nous permettre de faire perdre
à nos gens la foi en notre forme démocratique
de gouvernement. C'est comme essayer de
couper du foin sans lame dans la faucheuse,
le foin s'entasse en arrière de la machine. En
d'autres mots, à quoi sert d'affecter de l'argent
à la défense nationale, si le mécontentement
règne au pays?

On parle beaucoup de la manouvre Sweet-
briar, et le reste, mais on n'y gagne rien si
nos gens ne peuvent être assurés de la justice.
Notre danger vient non pas de l'étranger
mais de l'intérieur. Considérons les événe-
ments survenus en Italie, et le viol de l'Éthio-
pie par Mussolini. M. Riddell, notre repré-
sentant à l'ancienne société des Nations, a
tenté d'enrayer les manoeuvres d'expansion
de Mussolini, mais notre gouvernement ne
l'a pas appuyé. Combien de millions de vies
aurait-on épargnées en prenant des mesures
de restriction.

Les rearésentants de Mlussolini au Canada
firent appel à notre gouvernement, dont le
chef,-qui, soit dit en pas.ant, a recu tant de
louanges du motionnaire de l'Adresse,-a dé-
claré "le Canada ne prendra nullement cette
mesure". Les sénateurs savent ce qui est
arrivé.

Comme notre collègue d'Inkerman (l'hono-
rable M. Hugessen) a cité à l'occasion Oliver
Goldsmith, je donnerai lecture d'un poème
composé par le même auteur et intitulé:
The Deserted Village.

Ye friends to truth, ye statesmen, who survey
The rich man's joys increase, the poor's decay.
'Tis yours to judge, hov wide the limits stand
Between a splendid and a happy land.
Proud swells the tide with loads of freighted ore,
And souting Folly hails them from ber shore;
Hoards e'en beyond the miser's wish abound,
And rich men flock from ail the world around.
Yet count our gains. This wealth is but a name
That leaves our useful products still the same.
Not so the loss. The man of wealth and pride
Takces up a space that many poor supplied;
Space for his lake, his park's extended bounds,
Space for his horses, equipage, and hounds;
The robe that laps bis limbs in silken sloth
Has robb'd neighbouring fields of balf their

growth;
His seat, where solitary sports are seen,
Indignant spurns the, cottage from the green:
Around the world each needful product flies,
For al the luxuries the world supplies:
While thus the land adorn'd for pleasure, all
In barren splendour feebly waits the fall.

Telle était l'Italie: un pays où les riches
vivaient dans une splendeur stérile, et où
l'on négligeait les pauvres. Ainsi une mi-
norité à l'intérieur a suffi à bouleverser le
pays.

Le discours du trône annonce la présenta-
tion d'un bil qui étendra la portée de l'assu-

rance-chômage et augmentera les prestations
qu'elle prévoit. Cette mesure n'aboutira qu'à
des impôts plus lourds sans jamais apporter
d'avantages à nos gens. Nous acquittons déjà
des impôts indirects de cent manières diffé-
rentes, et le fardeau pèse bien lourdement.
Ainsi, nous pouvions auparavant expédier du
blé par les Grands Lacs à raison de 21c. le
boisseau, en certains cas on l'envoyait de
Fort-William à Liverpool, Angleterre, à raison
de 5c. le boisseau. Il nous faut maintenant
payer 10c. le boisseau. Les expéditeurs paient
des millions de dollars, mais on nous dit
qu'ils doivent payer des impôts sur les excé-
dents de bénéfices, et le reste. Quand le
chef de l'opposition (l'honorable M. Haig) a
terminé son discours lors de la deuxième lec-
ture du bill n" 14 l'autre jour, notre collègue
de Mount-Stewart (l'honorable M. McIntyre)
a cité des chiffres afin de montrer que tant
les célibataires que les hommes mariés des
États-Unis et de la Grande-Bretagne sont plus
fortement grevés que les Canadiens. Mais un
résident des États-Unis peut ache t er une auto-
mobile pour $400 de moins cher que ne
paierait un résident du Canada, il peut acheter
une lessiveuse pour la moitié du prix que
nous versons ici. Ainsi donc le coût de la
vie est bien moins élevé outre-frontière.

L'honorable M. Duff: Êtes-vous libre-échan-
giste?

L'honorable M. Horner: Bien sûr!
Je désire citer ici un bref extrait d'un

discours récemment découvert et qu'Abraham
Lincoln a prononcé en 1858, au cours d'une
campagne électorale, où il était candidat au
Sénat des États-Unis. Ce discours improvisé
indique une fois de plus quel homme extra-
ordinaire était Lincoln. En parlant de ceux
qui avaient rédigé la Déclaration d'indé-
pendance, il a dit:

Hommes d'État sagaces, ils connaissaient la ten-
dance de la postérité à engendrer des tyrans. Aussi
établirent-ils ces grandes vérités qui sautent aux
yeux, afin que si, dans un avenir lointain, quelque
homme, quelque faction ou quelque influence cher-
chaient à poser en principe que nul autre que les
riches, les blancs ou les Anglo-Saxons ont droit
à la vie, à la liberté ou à la poursuite du bonheur,
leur postérité pourrait, en consultant la Déclara-
tion d'indépendance, y trouver le courage de re-
nouveler les luttes entreprises par ses pères, de
telle sorte que la vérité, la justice, la clémence et
toutes les vertus humaines et chrétiennes ne soient
pas exterminées de la face de la terre: de telle
sorte que dorénavant personne n'ose restreindre
ni limiter les grands principes sur lesquels repose
le temple de la liberté.

Compatriotes, si vous avez prêché des doctrines
contraires aux grandes vérités fondamentales que
renferme la Déclaration d'indépendance, si vous
avez prêté l'oreille aux propos qui en raviraient
la noblesse et en mutileraient l'agencement har-
monieux, si vous avez été portés à penser que tous
les hommes ne sont pas créés égaux par rapport à
ces droits inaliénables énumérés dans la charte
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de notre liberté, je vous exhorte de revenir sur
votre attitude. Revenez à la fontaine dont les
eaux jaillissent tout près du sang de la révolution.
Ne songez pas à moi, ne songez pas au sort poli-
tique de quelque homme que ce soit, mais revenez
aux vérités que renferme la Déclaration d'indé-
pendance. Vous pouvez faire de moi ce que vous
voulez, pourvu que vous obéissiez à ces principes.
Non seulement pouvez-vous renverser ma candida-
ture au Sénat mais me mettre à mort. Sans pré-
tendre être indifférent aux honneurs terrestres,
je soutiens être animé, dans cette lutte, par un mo-
tif plus noble que celui d'ambitionner un poste.
Je vous presse d'écarter tout sentiment mesquin et
négligeable à l'égard du succès de tel ou tel homme.
Cela ne compte pas; je ne compte pas; le juge
Douglas ne compte pas. Mais, de grâce, ne dé-
truisez pas cet immortel emblème de l'humanité: la
Déclaration d'indépendance.

Le climat des provinces des Prairies est
merveilleux. Le sénateur de Medicine-Hat
(l'honorable M. Gershaw) a souvent signalé la
nécessité de l'irrigation dans le sud et le
centre de l'Alberta. Rien d'étonnant à cela,
car le sol y est très riche et il ne lui manque
que de l'eau pour devenir le plus productif au
monde. C'est dans cette région que la célèbre
chanson Home On The Range a pris nais-
sance. Et les paroles en sont vraies, car,
dans cette région, le ciel n'est pas nuageux
tout le long du jour.

Nous entendons beaucoup parler de chô-
mage et le Gouvernement a vraiment toute
ma sympathie. Le travail ne manque pas
mais malheureusement une foule de gens
cherchent des positions lucratives mais peu
veulent travailler. Il y a du travail pour
des millions de personnes, pourvu qu'on
veuille l'entreprendre. Je propose un projet
rentable jusqu'au dernier dollar: l'aménage-
ment d'un chemin de fer à partir de Flin-
Flon, par voie du nord, jusqu'à Stewart, en
Colombie-Britannique. Un tel réseau per-
mettrait de mettre en valeur de vastes res-
sources minérales et forestières et certaines
terres arables.

En s'opposant à pareille entreprise et à
plusieurs autres de première valeur, on invo-
que la pénurie d'argent. Toutefois, comme
l'a dit le rédacteur d'un journal de Lloyd-
minster: "rien n'est moins sain que la
monnaie dite saine". Nous ne pouvons pas
même aménager un pipe-line dans notre pays,
alors que nous savons que l'entreprise serait
fort rémunératrice. Que penserait-on d'un
cultivateur qui, ayant en main une bonne
source de bénéfices, la céderait à son voisin?
Tout homme qui n'est pas fou à enfermer
sait que nous pourrions réaliser beaucoup
d'argent, grâce à des oléoducs installés dans
notre pays. Néanmoins, nous semblons croire
que le financement d'une telle entreprise
dépasse nos moyens, de sorte que nous im-
portons du capital étranger.

Encore une fois, que le sénateur de New-
Westminster (l'honorable M. Reid) nous dise

comment nous pouvons espérer, sans le com-
merce libre, vendre nos produits à l'étranger.
Une autre question à son adresse: trouve-t-il
que nous avons été bien humains et chré-
tiens dans le traitement que nous avons in-
fligé aux Japonais de la 'côte du Pacifique?
Les Japonais ont-ils lieu de croire que le
Canada possède un régime vraiment démo-
cratique? Pendant longtemps, beaucoup de
Japonais nés sur la côte ont travaillé dur en
qualité de pêcheurs ou maraîchers. Le ré-
gime de vie canadien était le seul qu'ils
eussent connu et ils s'efforçaient d'en tirer
le meilleur parti possible. Je suis allé, cet
hiver, à un endroit situé à moins d'un mille
de la demeure du sénateur. On m'y a montré
un endroit auquel on a dû consacrer une
immense somme de travail. J'y ai vu une
belle maison qui vaut environ $10,000 mais
pour laquelle on a versé à son propriétaire
japonais la somme de $1,700.

L'honorable M. Reid: C'était un bon prix,
à cette époque-là, j'en donne ma parole.

L'honorable M. Horner: Ces gens étaient
nés au pays.

L'honorable M. Reid: Le sénateur n'est pas
au courant de la question.

L'honorable M. Horner: Qu'on fournisse
aux habitants de la Saskatchewan des che-
mises et des chaussures fabriquées au Japon;
qu'on rétablisse au Canada la véritable liberté
du commerce; alors, nous pourrons vendre
nos produits. Pensons-nous enseigner les
principes démocratiques aux Japonais si nous
frappons de droits antidumping leurs mar-
chandises, à l'égard desquelles nous établis-
sons des prix fictifs pour fins de douane?

L'autre jour, le sénateur de Cariboo (l'ho-
norable M. Turgeon) a proposé que l'Organi-
sation des Nations Unies devrait exclure les
représentants de la Chine de certaines
conférences. A-t-il la moindre idée comment
on le pourrait?

L'honorable M. Turgeon: Je le crois. Je
parlais uniquement, il va de soi, des confé-
rences à l'égard des bombes atomiques et des
bombes à l'hydrogène.

L'honorable M. Horner: Nous avons privé
de leur droit de suffrage un grand nombre de
gens auxquels nous n'avons pas permis
d'amener leurs épouses au pays. Avons-nous
bien le droit d'envoyer des missionnaires à
l'étranger? Sondons nos reins et nos coeurs.

L'honorable M. Euler: Très bien!

L'honorable M. Aseltine: J'ai cessé de ver-
ser de l'argent aux missions étrangères, il y
a quelques années.
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L'honorable M. Horner: Je connais bien
des gens qui en ont fait autant.

Honorables sénateurs, qu'il me soit main-
tenant permis de me reporter à un autre
article de journal intitulé: Faibles armes.

M. David Lilienthal, qui a abandonné la pré-
sidence de la Commission de l'énergie atomique des
États-Unis pour se consacrer à renseigner le public,
ne craint pas de s'en prendre aux savants qui
croient que l'énergie atomique peut détruire le
monde. Au cours d'un discours remarquable, il
s'en est pris à quatre savants de renom qui,
récemment, avaient prédit qu'une guerre atomique
amènerait la fin du monde.

"Pendant trente minutes, a dit M. Lilienthal,
quatre hommes de science ont spéculé sur la façon
d'anéantir le monde. Ces beaux esprits en sont
venus à la conclusion qu'il fallait déplacer de trente
à soixante millions de gens. En toute déférence
pour eux, je tiens à signaler qu'il y a là beaucoup
d'absurdité hautement spéculative. La chose est
impossible; on ne saurait v songer."

Fuir le problème que posent les bombes atomiques
et les bombes à l'hydrogène n'offre aucune sécurité
au dire de M. Lilienthal; il ne servirait à rien non
plus de di-perser l'industrie et la population dans
des terriers souterrains. Un stock de ces armes
n'est pas une garantie de sécurité.

Je passe une partie de l'article et j'en viens
au dernier paragraphe qui m'a vivement inté-
ressé:

M. Lilienthal a mis le doigt sur la véritable crise
de notre époque, crise de foi en la démocratie.
Il a posé le véritable dilemme lorsqu'il a affirmé
que les nations démocratiques seront perdues si
elles substituent la foi aux armes à la foi aux idées.

Je fais miennes les observations de M. Li-
lienthal. Si nous permettons qu'on entre des
huiles au Canada et qu'on vende de la marga-
rine pour concurrencer le beurre et déprimer
ainsi 400,000 industries régionales, exigeons à
tout prix alors qu'on donne accès aux marchés
mondiaux à nos produits et qu'on ne nous In-
terdise pas de nous approvisionner au meil-
leur compte possible.

Nous sommes à la croisée des chemins en ce
qui concerne nos jeunes gens. Qu'adviendra-
t-il s'ils continuent de dépendre de la sécurité
sociale depuis le berceau jusqu'à la tombe?
J'approuve entièrement les sentiments que M.
Mutch exprime sur ce sujet dans News Lietter
de mars.

Il me vient à l'esprit un récit de la Bible qui
n'est pas hors de propos aujourd'hui. Les
enfants d'Israël envoyèrent des espions obser-
ver la contrée où le lait et le miel étaient
censés couler à flot. Les espions revinrent,
assurant qu'ils avaient bien découvert la con-
trée mais qu'elle était peuplée de géants et
remplie de dangers. Or les enfants d'Israël
n'étaient pas disposés à consentir les sacrifi-
ces nécessaires afin d'occuper la terre pro-
mise. On dirait peut-être aujourd'hui qu'ils
préférèrent la journée de huit heures et la
semaine de cinq jours. Il faut de l'effort et
du labeur pour garder prospère un pays dont

les produits sont le lait et le miel. Rien ne
dit qu'il s'agissait d'une contrée où la marga-
rine et les huiles coulaient à flot. (Exclama-
tions) Et l'on passe sous silence les fabricants
qui sont satisfaits de produire une journée et
de fermer leurs portes le reste de la semaine.
La leçon de cette vieille histoire c'est qu'on
ne devrait pas reculer devant le sacrifice,
qu'on devrait pouvoir se lever le matin afin
d'accomplir une tâche utile.

A moins de soixante milles d'Ottawa, il y
a des exploitations agricoles où l'on a élevé
de belles familles de huit ou dix enfants sans
avoir reçu un sou du gouvernement. Aujour-
d'hui ces domaines sont délaissés et nos jeunes
n'ont pas assez de courage pour échanger l'en-
combrement des villes contre le travail des
champs. Nous projetons maintenant d'étendre
la portée de l'assurance-chômage et d'aug-
menter l'allocation familiale. Le jour n'est
pas loin où, ces mesures sociales aidant, nous
piétinerons sur place sans pouvoir produire
aucune richesse nouvelle. A plusieurs repri-
ses, l'Écriture sainte nous avertit que c'est à
la sueur de son front qu'il faut gagner son
pain. Les courtes heures de travail actuelles
ne font suer personne. L'homme est un ani-
mal, nous disent les médecins, qui doit pren-
dre beaucoup d'exercice pour se maintenir en
santé. A mon sens, la journée de huit heures
et la semaine de cinq jours n'assurent pas au
jeune homme bien portant tout l'exercice
qu'il lui faut.

Il y a à l'autre endroit certains ministres
qui se sont malheureusement,-heureusement
pour eux,--amassé une jolie fortune avant
l'ère du régime fiscal actuel et qui répondent
maintenant à ceux qui se plaignent: "Faites-
en autant vous-même". Or, il ne saurait en
être question lorsque le barème d'imposition
est élevé. Cette façon de voir me rappelle le
passage suivant:

Ils lient des fardeaux pesants et les mettent sur
les épaules des hommes, mais ils ne veulent pas
les remuer du doigt.

Le jeune homme d'aujourd'hui est si lour-
dement grevé qu'il lui arrive très souvent de
ne pas même pouvoir se construire une mai-
son où loger sa famille. Le coût de la vie
est tout à fait disproportionné à son gain.

J'ai sous les yeux un article intitulé:
Franco, brillant esbroufeur, qui m'a fort in-
téressé et dont j'aimerais donner lecture. Le
voici:

Maintenant que les Etats-Unis aident activement
et le reste d'entre nous au moins passivement.
Franco à maintenir son emprise sur l'Espagne, nous
serions tous bien avisés de prendre connaissance du
Rapport sur l'Espagne. L'auteur, M. Emmett John
Hughes, parle avec une autorité hors du commun,
puisqu'il est catholique et qu'il a passé plusieurs
années à Madrid, durant et après la seconde Grande
Guerre, où il a été, tout d'abord, membre de
l'OWI, puis attaché de presse à l'ambassade des
Etats-Unis.
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Dans son livre passionnant, M. Hughes explique
comment Franco, esbroufeur à qui le succès a
souri autant qu'à quiconque dans l'histoire du
monde, a conservé le pouvoir seulement en sou-
levant les unes contre les autres, l'armée, l'Église
2t la phalange. Il décrit 'le régime Franco comme
&tant "un gouvernement sans le peuple, au-dessus
du peuple et contre le peuple". L'auteur énumère
par le détail les secours empressés qu'a fournis
Franco à nos ennemis durant la guerre, et décrit
tous les aspects répréhensibles de l'État policier,
y compris la censure absolue et la torture indes-
criptible des prisonniers politiques. Il explique
enfin pourquoi le citoyen moyen des Amériques
doit s'intéresser aux affaires espagnoles.

M. Hughes indique clairement que le communisme
ne peut songer à s'implanter en Espagne que si le
régime -ranquiste se maintient. Les chefs sovié-
tiques le savent bien, selon l'auteur; c'est pour
cela qu'ils incitent les communistes à réclamer le
renversement de Franco, assurés qu'ils sont que
nous continuerons à faire exactement le contraire.
Il croit qu'en agissant de la sorte nous ferons le
jeu des communistes qui font de nous des pantins
effrayés. L'accord soviético-espagnol qui, rapporte-
t-on, a été signé récemment à l'égard des céréales
et du pétrole, confirme bien cette thèse qui a d'ail-
leurs déjà trouvé son parallèle en Chine.

L'auteur souligne plusieurs mesures qu'il serait
po-sible d'adopter, dont l'une entre autres, permet-
trait de renverser Franco dans l'espace de quelques
mois sans pour cela nous aliéner le peuple d'Espagne
en tentant de lui imposer nos vues à l'égard d'un
nouveau gouvernement. M. Hughes Indique bien
clairement que ce moyen ne permettrait pas d'im-
poser la démocratie par la force, mais libérerait la
route aux démocrates espagnols et permettrait de
prévenir le triomphe du communisme qui, sans cela,
-st, selon lui, inévitable. Nous ferions peut-être
bien d'envisager le point de vue de l'auteur et,
s'il nous semble sensé, nous pourrions orienter
notre politique étrangère de manière à cesser
d'offrir les pays aux communistes, sur un plateau
ri'argent.

L'honorable M. Quinn: Balivernes! Si
l'Espagne n'avait pas été dirigée par Franco,
elle l'aurait été par Staline qui serait maître
de toute la Méditerranée.

L'honorable M. Lacasse: Qui, en Europe,
sera le premier à battre Staline?

L'honorable M. Horner: Qui, en effet?

L'honorable M. Lacasse: Franco.

L'honorable M. Quinn: C'est ce que je pense.

L'honorable M. Lacasse: Il est d'ailleurs le
seul qui, jusqu'ici, ait affronté Staline avec
succès.

L'honorable M. Horner: Tel n'est pas mon
avis, bien que je me borne à exprimer une
opinion personnelle à laquelle j'ai d'ailleurs
droit. Je partage pleinement l'avis de
l'auteur de l'article que je viens de lire. Il
n'y a jamais eu, selon moi, de véritable guerre
en Espagne. Je connais quelqu'un, à Winni-
peg, qui a pris part à la présumée guerre
d'Espagne. Si la situation était alors telle
qu'il la décrit, je plains le peuple de ce pays.
M. Hughes, dont il est fait mention dans

l'article que je viens de citer, a demeuré
pendant quelque temps en Espagne et il doit
savoir ce dont il parle.

L'honorable M. Quinn: Les Espagnols sont
plus mauvais que les Russes, n'est-ce pas?

L'honorable M. Horner: Je n'en sais rien.
S'ils sont persécutés comme le laisse entendre
l'article, leur situation est grave. Evidem-
ment, la difficulté, pour nous, c'est l'impos-
sibilité où nous sommes de savoir ce qui se
passe aujourd'hui en Russie.

J'ai exposé les questions que je désirais
signaler à mes collègues. Mais je souligne qu'il
ne faudrait pas affecter un seul dollar de plus
à la route transcanadienne. Je fais remarquer
au chef de l'c''osition que le Manitoba, pro-
vince où il vit, pourrait donner de meilleures
indications routières. On ne voit guère les
écriteaux jaunes et noirs; quelques centaines
de dollars suffiraient à les rendre plus lisibles;
on pourrait aussi indiquer les distances. La
route touristique qui traverse le nord de
l'Ontario est de première valeur, et je loue
l'oeuvre magnifique des ingénieurs de la pro-
vince. Ils se sont abstenus de la folie commise
dans les provinces de l'Ouest: le nivellement
des collines,-comme s'il s'était agi d'aména-
ger un chemin de fer,-et le creusage de
fossés profonds. Partout où c'était possible,
ils ont suivi les profils du terrain. C'est une
belle route, intéressante à parcourir. Les
voyageurs y trouvent à se loger. On a judi-
cieusement échelonné les campements. Le
poisson abonde dans les eaux environnantes.
Il est agréable de parcourir cette route pen-
dant les vacances d'été.

En terminant, n'oublions pas le besoin de
routes secondaires qui se fait depuis long-
temps sentir. Il y a quelques années, sir
Alexander Gibb, s'étant rendu à Fort-Church-
ill, prononça à son retour à Montréal un
discours où il manifestait son étonnement des
réalisations que nous avions accomplies dans
un pays neuf, mais ce qui l'avait le plus
étonné, ajoutait-il, c'était que nous avions
construit une route transcontinentale longeant
la voie ferrée.

Aménageons des voies d'accès jusqu'à nos
forêts nationales. Un chemin de fer allant de
Flin-Flon vers l'ouest traverserait le bou-
clier précambrien où, dit-on, se trouvent d'im-
portants gisements de fer situés presque à
fleur de terre.

J'espère que mes observations stimuleront
l'intérêt dans ces questions, car à mon sens
le Sénat pourrait faire preuve d'une plus
grande initiative à cet égard. Certes, nous
avons parmi nous quelques-uns des meilleurs
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cerveaux du pays qui s'emploient dans
d'autres domaines, mais je doute fort qu'ils
s'exercent ici dans la mesure où ils le de-
vraient. A mon sens, certaines des critiques
lancées contre le Sénat sont motivées; nous
devrions nous montrer à la hauteur de notre
tâche, car jamais le pays et le monde entier
n'ont été menacés d'une crise aussi grave que
celle qui sévit actuellement.

Mes remarques ont été plutôt décousues, et
je vous remercie de votre indulgence.

Des voix: Très bien.
(Sur la motion de l'honorable M. Stam-

baugh, la suite de la discussion est renvoyée
à une séance ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.
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SÉNAT
Le mercredi 29 mars 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill V-2, intitulé: loi pour faire droit à
Jessie Ferguson Deans McKenzie.

Bill W-2, intitulé: loi pour faire droit à
Daisy Muriel Smallcombe Devaney.

Bill X-2, intitulé: loi pour faire droit à
Stella Burns Herdman Elder.

Bill Y-2, intitulé: loi pour faire droit à
Ethel May Alice Turnbull Colligan.

Bill Z-2, intitulé: loi pour faire droit à
Effie Irene Collier Newman.

Bill A-3, intitulé: loi pour faire droit à
Phyllis Anne England McNab.

Bill B-3, intitulé: loi pour faire droit à
Martha Jean Brooks Markell.

Bill C-3, intitulé: loi pour faire droit à
Kathleen Zawitkoska Symianick.

Bill D-3, intitulé: loi pour faire droit à
Jeannine Martineau Massé.

Bill E-3, intitulé: loi pour faire droit à
Betty Borman Archambault.

Bill F-3, intitulé: loi pour faire droit à
Edwin Dawson.

Bill G-3 intitulé: loi pour faire droit à
Mavis Barker Billingham.

Bill H-3, intitulé: loi pour faire droit à
Roland Gour.

Bill 1-3, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Elizabeth Taylor Clarke.

Bill J-3, intitulé: loi pour faire droit à
Sylvia Singer Mepham.

Bill K-3, intitulé: loi pour faire droit à
Mabel Kathleen Baxter Simons.

Bill L-3, intitulé: loi pour faire droit à
Vittoria Minotti Mastracchio.

Bill M-3, intitulé: loi pour faire droit à
Dent Harrison.

Bill N-3, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Mahajahla Aitken Schoch.

Bill O-3, intitulé: loi pour faire droit à
Esther Spector Gelfand.

Bill P-3, intitulé: loi pour faire droit à
Sophie Roth Pliss.

Bill Q-3, intitulé: loi pour faire droit à
Gertrude Howard McWilliams Rubin.

Bill R-3, intitulé: loi pour faire droit à
Remenia Bertha Duguay Briggs.

Bill S-3, intitulé: loi pour faire droit à
Blanche Naomi Greenlees.

Bill T-3, intitulé: loi pour faire droit à
Leslie William McNally.

Bill U-3, intitulé: loi pour faire droit à
Jacqueline Marie Scully Sirois.

Bill V-3, intitulé: loi pour faire droit à
Phyllis Christina McLeod Daly.

Bill W-3, intitulé: loi pour faire droit à
Winnie Florence Clitheroe DuVal.

Bill X-3, intitulé: loi pour faire droit à
Muriel Elizabeth McCurry Welham.

Bill Y-3, intitulé: loi pour faire droit à
Betty Margaret Slinn Metivier.

Bill Z-3, intitulé: loi pour faire droit à
Fanny Abramowitch Mergler.

Les bills sont lus pour la lre fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous les bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. Aseltine: Dès maintenant,
si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 20 fois, sur division.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Paul H. Bouffard présente le
rapport du comité permanent des bills privés
à l'égard du bill G, intitulé: loi constituant
en corporation la Fédération Nationale Ukrai-
nienne, et en propose l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 20 mars 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec les amende-
ments suivants:

1. Page 1, ligne 18. Après le mot "Ukrainiennes",
insérer "du Canada".

2. Page 3. ligne 22. Après le mot "générale", in-
sérer "extraordinaire".

3. Page 3, ligne 24. Aux mots "la convention fédé-
rale", substituer "l'assemblée annuelle".

4. Un amendement apporté à la version anglaise
du bill ne concerne pas la version française.

Au titre
5. Après "Fédération Nationale Ukrainienne",

insérer "du Canada".

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Bouffard: Honorables séna-
teurs, avec l'assentiment du Sénat, je propose
la troisième lecture du bill dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Paul H. Bouffard présente le
rapport du comité permanent des bills privés



SÉNAT

à l'égard du bill F, intitulé: loi concernant la
United Grain Growers, Limited, et en propose
l'adoption.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 17 mars 1950,
le comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport avec l'amende-
ment suivant:

1. Page 3, lignes 18 et 19. Retrancher les mots
"soit en un cas ou plusieurs cas spécifiques".

La motion est adoptée.

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. Crerar: Honorables séna-

teurs, avec votre permission, je propose que
le bill soit lu maintenant pour la troisième
fois.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

SUSPENSION DU RÈGLEMENT
MOTION

L'honorable M. Hugessen (au nom de l'ho-
norable M. Robertson) propose:

Que soient suspendus, pour le reste du présent
mois, les articles 23, 24 et 63 du Règlement en tant
qu'ils visent les bills publics.

-Comme on s'en rend facilement compte,
certaines lois expireront demain à minuit à
moins que, dans l'intervalle, le Parlement ne
les proroge. Voilà le but de la présente réso-
lution qui vise trois lois: la loi sur les produits
agricoles,-modifiée par un projet de loi qui
a subi la troisième lecture au Sénat hier
après-midi,-la loi sur le soutien des prix
agricoles et la loi sur le maintien de mesures
transitoires. L'unique but de la résolution est
de permettre l'adoption de projets de loi pro-
longeant la durée de ces lois qui, autrement,
expireront à minuit demain.

L'honorable M. Haig: N'est-ce pas plutôt
vendredi soir?

L'honorable M. Hugessen: J'apprends que
lorsqu'une loi doit expirer le 31 mars, le mi-
nistère de la Justice estime qu'elle expire au
début plutôt qu'à la fin de la journée. Il est
donc nécessaire que le Parlement adopte les
bills modificateurs avant minuit demain.

L'honorable M. Farris: Alors ils recevront
la sanction royale demain soir?

L'honorable M. Hugessen: Précisément.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE SOUTIEN
DES PRIX AGRICOLES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n' 17, intitulé: loi mo-

difiant la loi de 1944 sur le soutien des prix
agricoles.

Le bill est lu pour la 1re fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Hugessen: J'ai demandé au
sénateur de Toronto (l'honorable M. Hayden)
d'en proposer la deuxième lecture.

L'honorable Salier A. Hayden propose la
2" lecture du bill 17, intitulé: loi modifiant la
loi de 1944 sur le soutien des prix agricoles.

-Honorables sénateurs, le projet de loi
vise à modifier la loi sur le soutien des prix
agricoles, adoptée par le Parlement au cours
de la session de 1944-1945. Il s'agissait
alors d'une mesure provisoire en vue d'aider
à la transition du pied de guerre au pied de
paix. L'article 9 de la loi, portant création
d'un office, devait entrer en vigueur sur
proclamation et le demeurer jusqu'à la date
d'expiration fixée par la proclamation. La
loi adoptée, une proclamation l'a mise en
vigueur,-surtout en ce qui concerne l'ar-
ticle 9,-jusqu'au 31 mars 1948.

On se souvient qu'en juin 1948 le Sénat a
adopté un projet de loi portant que l'article 9
de la loi serait censé avoir été en vigueur
depuis le 31 mars 1948 et le demeurerait
jusqu'au jour où le bill aurait été sanctionné
et durant toute période ultérieure fixée par
proclamation émanant du gouverneur en
conseil. La date d'expiration fixée par pro-
clamation est le 31 mars 1950.

Le bill 17 dont nous sommes saisis est très
simple. Il ne fait que supprimer de la loi
toute mention de proclamation ou de pro-
rogation. Cette disposition supprimée, la loi
deviendra partie de nos statuts permanents
jusqu'à son abrogation. Voici le principe
fondamental que met en cause l'étude de ce
projet très simple en apparence: son objectif
importe-t-il au point qu'il faille intégrer la
loi dans nos statuts permanents?

Afin de ne pas retenir inutilement l'atten-
tion de la Chambre, j'indiquerai brièvement
quelles sont les dispositions essentielles de
la loi actuelle. Je mentionne tout d'abord la
définition de "produit agricole":

tout produit naturel de l'agriculture, sauf le
blé, désigné par le gouverneur en conseil, et
comprend la viande apprêtée et les produits de
laiterie et de volaille, s'ils sont ainsi désignés.

J'en viens maintenant aux pouvoirs de
l'Office. Le principal pouvoir qui intéresse
le Sénat c'est le droit de prescrire périodi-
quement des prix qui constitueraient réelle-
ment des prix minimums à l'égard de ces
produits agricoles. Aux termes de l'article 9,
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l'Office, conformément aux règlements que
peut édicter le gouverneur en conseil, est
autorisé à:

prescrire au besoin, avec l'assentiment du gou-
verneur en conseil,' les prix auxquels l'Office peut
acheter des produits agricoles sur le marché.

Un autre alinéa a trait au droit que possède
l'Office de payer aux producteurs d'un pro-
duit agripole une somme représentant la
différence entre le prix moyen du marché,
déterminé par l'Office, et le prix que peut
prescrire l'Office comme prix raisonnable au
moment visé. Cette disposition, sauf erreur,
entrera en jeu à l'égard surtout des contrats
relatifs à la vente de produits agricoles pour
fins d'exportation. Elle a en somme pour
effet d'accorder un boni ou une subvention.

Le principe primordial de la politique des
prix figure au paragraphe 2 de l'article 9, qui
prévoit que dans l'établissement des prix ...

... l'Office doit s'efforcer d'assurer à l'agriculture
des revenus suffisants et stables... et tenter d'éta-
blir un rapport équitable entre les revenus de
l'agriculture et ceux provenant d'autres occupa-
tions.

Voilà l'essence de la mesure à l'étude, qui
fait partie de la législation du pays mais en
disparaîtra un jour à moins d'être prorogée
pour un temps ou pour toujours. Le bill nous
arrive de l'autre endroit sous la forme qui lui
permet de figurer en permanence dans nos
lois.

A cet égard je signale.que l'Office, lorsqu'il
agit sous l'empire du texte actuel de la loi,
s'occupe de certains produits agricoles, savoir
les pommes de terre, les pommes, les haricots
blancs séchés, le lait écrémé et desséché, le
miel, le beurre et le fromage Cheddar. Les
marchés touchant ces produits ont été en
vigueur de 1946 à 1949 et ils le sont encore.
Le coût net défrayé par le gouvernement
touchant les achats et les ventes de pommes
de terre, de pommes, de haricots blancs
séchés et de lait écrémé et desséché s'établit
à $7,492,200.09. Voilà la perte subie par l'Office
dans l'achat et la vente de ces denrées.

L'honorable M. Pirie: Notre collègue dis-
pose-t-il d'une ventilation de ces chiffres?

L'honorable M. Hayden: Oui.
L'honorable M. Pirie: J'aimerais l'avoir.
L'honorable M. Hayden: J'avais l'intention,

avec la permission du Sénat, de verser les
détails au compte rendu, comme partie de
l'explication que je donne. L'honorable
sénateur désire-t-il la statistique exprimée en
dollars?

L'honorable M. Pirie: Oui.
L'honorable M. Hayden: Je pourrais même

donner des renseignements en fonction des
régions.

L'honorable M. Pirie: Il suffit d'exprimer
la quantité en dollars.

L'honorable M. Hayden: En 1946, la perte
nette à l'égard des pommes de terre a été de
$170,748.48. En 1947, la perte nette à l'égard
des pommes (Nouvelle-Ecosse) s'est chiffrée
par $3,119,274.22. En 1948, la perte nette à
l'égard des pommes de terre s'est élevée à
$1,646,839.34. La même année, la perte nette
à l'égard des pommes en Nouvelle-Écosse a
été de $1,443,231.39 et, à l'égard des pommes
(en Colombie-Britannique), de $44,650.93. La
même année, la perte nette à l'égard des
haricots blancs séchés qui, soit dit en passant,
provenaient d'Ontario, a atteint $194,419.88.
En 1949, la perte nette à l'égard du lait écrémé
et desséché s'est chiffré par $5,043.52 et, à
l'égard des pommes (Nouvelle-Écosse et
Colombie-Britannique), par $867,992.33. Il
est trois autres denrées à l'égard desquelles
nous n'avons pas les chiffres de 1949, parce
que l'Office en possède encore des quantités
considérables: il s'agit du miel, du beurre et
du fromage cheddar. Au 31 décembre 1949,
l'Office en détenait les quantités suivantes:
miel,. 2,985,322 livres; beurre, 40,694,784
livres; fromage cheddar, 18,680,469 livres. A
l'égard de ces trois denrées l'Office détient,
pour la période allant du 1er janvier 1950
jusqu'aujourd'hui, un faible solde au delà du
coût relatif aux quantités vendues. Voilà qui
donne une idée du fonctionnement de l'Office.

A mon sens, la loi ne garantit pas que le
prix en cours à une certaine période de temps
sera celui que l'Office établira,-avec l'appro-
bation du gouverneur général en conseil,-
à titre de prix minimum ou de prix auquel il
achètera les denrées. Ce que prévoit la
mesure, c'est que l'Office, en fixant les prix
auxquels il -achètera ou au niveau desquels
il aocordera des subventions, doit tenir compte
de certains éléments qui établissent un rap-
port équitable entre le prix de revient de ces
produits agricoles et les frais généraux dans
les autres sphères d'activité. Tel est le prin-
cipe fondamental et la loi ne garantit aucune-
ment que le prix d'une certaine denrée
agricole aujourd'hui, par exemple, servira de
norme pour toujours.

L'honorable M. Lambert: L'Office régit-il
aussi la vente des produits?

L'honorable M. Hayden: Lorsqu'il en achète
il en régit la vente. Les produits deviennent
la propriété de l'Office et, indirectement, de
l'Etat.

Soit dit en passant, lorsque le bill relatif
à ce sujet a été présenté au Sénat en 1944,
il a donné lieu à certaines discussions et, à
en juger par les discours, on a semblé una-
nime à l'appuyer. Je me rappelle ce que
j'ai dit et, pour me rafraîchir la mémoire,
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j'ai lu les observations qu'ont alors faites
d'autres sénateurs. Je suis très heureux de
dire, vu que la mesure semble maintenant
faire partie du programme du Gouvernement,
que le sénateur de Blaine-Lake (l'honorable
M. Horner) et 'celui de Winnipeg (l'honorable
M. Haig) l'ont tous deux appuyée. Les seules
critiques qu'ils ont formulées, c'est (lue le
Gouvernement n'allait pas assez loin, n'in-
tégrait pas la mesure en permanence dans le
recueil des lois du Canada. Lorsque j'ai
relu les observations que les deux sénateurs
ont formulées en 1944, j'ai eu l'impression, je
l'avoue, qu'ils avaient un don que les autres
sénateurs ne possèdent pas.

L'honorable M. Haig: Donnez lecture de ce
qu'on a dit alors.

L'honorable M. Hayden: Ils ont soutenu que
la mesure n'était pas nécessaire à ce moment-
là mais ont prédit que, dans quatre ou cinq
ans, elle serait essentielle à la vie agricole
du pays. En conséquence, ont-ils affirmé,
il faillait en faire une loi permanente du pays.

L'honorable M. Horner: Mais nous n'avions
pas alors la margarine.

L'honorable M. Hayden: Je ne veux pas
m'éloigner de mon sujet, bien qu'à mon sens
la margarine devrait être subventionnée en
vertu de la présente mesure.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Euler: Merci!

L'honorable M. Hayden: Je crois cependant
que les fabricants de margarine peuvent, à
cet égard, bien mieux se tirer d'affaire que
les producteurs de beurre.

Puisque nous en sommes à la question de
l'agriculture, il conviendrait, ce me semble,
que je m'arrête aux déclarations de certains
sénateurs, déclarations qui méritent quelque
attention. J'ignore où ils ont puisé leurs
renseignements, qui les leur a fournis, mais
leurs prévisions se sont révélées justes. Il
faut, peut-être un peu plus tôt qu'ils avaient
prévu, mais il le faut tout de même, que
la mesure à l'étude fasse partie des lois
permanentes du pays. Cela ne signifie pas
que tel soit mon avis. Il ne faut tout de
même pas oublier, même s'il me répugne
beaucoup que l'État se mêle du commerce,
qu'au cours de la guerre le Gouvernement
s'est considérablement ingéré dans la question
de l'offre et de la demande en matière de
produits agricoles.

L'honorable M. Horner: Très bien!

L'honorable M. Hayden: Si une telle ingé-
rence nous est permise lorsque la loi de
l'offre et de la demande favorise très nette-

ment le producteur, nous devons, ce me sem-
ble, subir ensuite les conséquences logiques
de notre action.

L'honorable M. Haig: C'est exactement mon
avis.

L'honorable M. Hayden: Si nous pouvons
groupes de producteurs à une époque où
nous ingérer dans les affaires d'importants
notre attitude peut favoriser particulièrement
une grande partie des consommateurs du
pays, il n'est que juste et équitable que, plus
tard, nous trouvions un moyen d'assurer aux
producteurs le prix de revient de leurs pro-
duits. Je ne vois pas ce que je pourrais
ajouter de plus à l'appui de la mesure.

Si la mesure à l'étude devait dorénavant
faire partie de nos lois en permanence, il
faudrait modifier une ou deux parties de la
loi primitive. Il faudrait être conséquent et
supprimer de l'exposé des motifs de la loi
les mots indiquant qu'elle sera en vigueur
"durant la période de transition du pied de
guerre au pied de paix". Il faudrait aussi
rayer du paragraphe (2) de l'article 9 la
phrase indiquant les pouvoirs que possède
l'Office en vue d'établir les prix, soit:

L'Office doit s'efforcer d'assurer à l'agriculture
des revenus suffisants et stables...

et ce
... en favorisant l'adaptation régulière des con-

ditions de guerre aux conditions de paix...

Un tel libellé ne convient plus dans une loi
qui doit demeurer en permanence. Si le
Sénat adopte le principe dont s'inspire la
mesure à l'étude et qu'il ne tienne pas à ce
que le bill soit renvoyé à un comité, je vais
proposer que la Chambre se forme en comité
plénier afin de supprimer, comme il convient,
cette phrase et donner à la loi un caractère
permanent.

L'honorable M. Aselline: Honorables séna-
teurs, nos collègues ont sans doute déduit des
remarques du sénateur de Toronto que nous,
de ce .côté-ci de la Chambre, n'entendons pas
nous opposer sérieusement à l'adoption de
la mesure à l'étude. Lorsque le sénateur de
Toronto termine la présentation d'un bill,
quel qu'il soit, il reste bien peu à dire, n'est-
ce pas?

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Aseltine: Il a traité plu-
sieurs points que j'entendais faire ressortir.
Le parti conservateur a longtemps préconisé
une telle mesure qui, 'de fait, figure à son
programme. Nous ne formulerons donc pas
d'importantes objections contre le principe
dont s'inspire le projet de loi.
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Mes efforts viseront à aider de mon mieux
à l'adoption de la mesure. Ma seule objec-
tion serait que ni le projet de loi ni la loi que
nous prorogeons ne renferment de véritable
formule qui permettrait de fixer les prix
minimums, c'est-à-dire aucune disposition
précise. C'est le ministre qui décide dans
chaque cas; il est toujours difficile de com-
prendre comment il s'y prend. Ainsi, à
l'égard du prix des oeufs, décision a été rendue
après jonglerie avec les chiffres. Or on ne
nous a pas pleinement informés, que je
sache, comment on a déterminé le prix de
38c.

Ainsi que l'a mentionné le sénateur de
Toronto, la loi de 1944 visait à soutenir les
prix durant la période de transition posté-
rieure à la guerre et devait se proroger
d'année en année. Aujourd'hui, nous l'inté-
grons à demeure dans nos statuts.

J'ai constaté, en lisant le compte rendu du
débat aux Communes, qu'on a discu-té d'une
manière générale les prix non seulement du
blé, de l'avoine et de l'orge, mais aussi de
tous les autres produits dont les prix ont
été fixés durant la guerre et le sont encore,
pour la plupart. Le sénateur de Toronto y a
fait allusion et je vais en donner des exemples
précis, afin que nous puissions nous rendre
compte de ce qui s'est passé.

Le prix de tout produit agricole, on le sait,
se rattache intimement à celui du blé. A
l'heure actuelle, nous avons perdu une foule
de nos marchés agricoles et nous accumulons
des excédents. Voilà le motif impérieux de la
prorogation de la loi. Les plafonds imposés
aux prix de tous les produits agricoles durant
la guerre ont retenu les prix, ce qui a fait
perdre des centaines de millions aux agricul-
teurs canadiens. Au moment de la fixation
initiale des prix, peu après l'établissement de
la Commission des prix et du commerce en
temps de guerre, le blé, l'avoine, l'orge et
d'autres produits agricoles touchaient le
niveau le plus bas depuis plusieurs années,
car ils n'étaient pas encore pleinement sortis
du creux touché durant les années 30.

De temps à autre, le chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig), le sénateur de Blaine-
Lake (l'honorable M. Horner) et moi-même
avons longuement signalé au Sénat les bas
prix du blé, des bovins, des porcs et des
céréales. Je tiens aujourd'hui à brosser un
tableau sommaire des prix pratiqués durant
et immédiatement avant la guerre.

En 1938-1939, le blé n° 1 du Nord, f.a.b.
Fort-William-Port-Arthur, était coté à 62c.;
l'avoine, à 29c.; et l'orge de provende n° 1, à
36c. On conviendra que ces prix sont vrai-

ment très bas et ne défrayaient pas les frais
de production. En 1939-1940, les prix ont un
peu augmenté. Le blé cotait 76-5c., l'avoine
35-6c., et l'orge 42-5c. Ces prix se sont
maintenus à l'égard des récoltes de 1940-1941
et de 1941-1942 ainsi que de la plus grande
partie de celle de 1942-1943. Le prix du blé
n'a dépassé $1 le boisseau qu'une fois la ré-
colte de 1943-1944 moissonnée et vendue.
Voici les prix pratiqués à l'égard de cette cam-
pagne: blé $1.23; avoine, 51 -5c.; et orge, 64 -8c.
Les récoltes de 1944-1945 et de 1945-1946 ont
obtenu les mêmes prix. Les ristournes ont
augmenté les sommes touchées par les pro-
ducteurs de céréales à l'égard des trois cam-
pagnes ultérieures.

J'ai mentionné que certains sénateurs de ce
côté-ci de la Chambre avaient longuement
parlé déjà des bas prix des produits agricoles.
Le chef de l'opposition (l'honorable M. Haig)
l'a fait le 3 février 1949. J'avais déjà traité
le même sujet le 21 mars 1947 et j'y suis re-
venu le 16 mars 1949. Afin de démontrer que
les sénateurs de ce côté-ci de la Chambre
maintenaient il y a trois ans la même attitude
qu'aujourd'hui, je tiens à citer un court extrait
de mon discours prononcé le 21 mars 1947:

Je m'oppose surtout, honorables sénateurs, à la
manipulation des prix. A mon avis, celle-ci ne
peut être ni motivée, ni expliquée. La population
de cette partie-ci du pays peut difficilement com-
prendre précisément ce qui s'est passé. Nous qui
nous occupons presque tous les jours de blé,
avons déjà assez de mal à comprendre ce système.

La Commission canadienne du blé continue à
vendre du blé aux meuniers canadiens 77c. le
boisseau. Pendant longtemps la commission versait
au cultivateur $1.25 pour ce même blé. Pour tout
le blé destiné à la consommation domestique, le
cultivateur touchait $1.25 le boisseau, et le Gouver-
nement compensait l'écart en versant une subven-
tion. C'est ce qui explique le double prix.
Pendant une grande partie de cette période la
commission exportait le blé au prix de $1.55. Voilà
un troisième prix. On vend toujours le blé aux
meuniers 77c. le boisseau, mais le cultivateur en
touche toujours $1.35 le boisseau, et c'est le
gouvernement fédéral qui comble l'écart en ver-
sant une subvention. Depuis quelque temps on
a un troisième prix, le prix mondial. Je me de-
mande comment le malheureux cultivateur peut
comprendre quelque chose à tous ces prix.

Nous avons entendu dire récemment, en cette
enceinte, que le prix mondial s'élevait aujourd'hui
à environ $3.

Quelques mots au sujet du discours que j'ai
prononcé ici le 16 mars 1949 et qui figure à la
page 179 du hansard. Je n'en donnerai pas
lecture, mais je signalais qu'à l'égard de la
récolte de blé de 1946, les cultivateurs de
l'Ouest ont perdu 894c. le boisseau sur 169
millions de boisseaux; qu'en 1947 ils ont perdu
$1.33jc. le boisseau sur 170 millions; et que
la vente du blé en vue de la consommation au
Canada a entraîné une perte de 73 millions de
dollars. La perte totale à l'égard des deux
années dépassait 500 millions de dollars. On
n'a pas, que je sache, réussi à infirmer l'exac-
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titude de ces chiffres. On m'a dit, et je cons-
tate qu'on l'a affirmé à l'autre endroit, que
le grand total des pertes subies à l'égard des
céréales et d'autres produits agricoles, non
seulement en 1946 et 1947 mais pendant toute
la période à venir jusqu'à aujourd'hui, s'éta-
blit à environ 2 milliards de dollars. Le pré-
sent bill établirait une caisse renouvelable de
9.00 millions de dollars, soit 10 p. 100 seule-
ment de la perte globale subie par les cultiva-
teurs.

Je présente ces chiffres parce que le prix
du blé régit celui des porcs, du bétail, de la
volaille et des laitages. Si le prix du blé est
élevé ou raisonnable, on constate d'ordinaire
que celui des autres denrées est élevé ou du
moins équitable.

On comprend donc sans peine que pendant
et depuis la dernière guerre, les producteurs
agricoles du pays ont versé de fortes sommes
aux consommateurs du Canada et à d'autres
pays où leurs produits ont été expédiés. A
mon avis, ils ont accumulé l'immense crédit
de 2 milliards de dollars. Advenant que la
situation aille de mal en pis, l'adoption du
bill leur donnera l'occasion de récupérer une
partie de cet argent.

Le gouvernement n'a pas cessé de formuler
des promesses au sujet de ce que les cultiva-
teurs pourraient attendre en retour de leurs
produits. Je verserai maintenant au compte
rendu quelques déclarations formulées par
des membres du gouvernement.

Dans un discours prononcé à London, le 15
octobre 1944, le ministre de l'Agriculture
aurait,-au dire du Daily Star de Windsor,
paru le lendemain,-déclaré ce qui suit:

En fixant à l'heure actuelle le prix maximum
des produits, en plus de subventions limitées, le
gouvernement assume la responsabilité de main-
tenir les prix minimums jusqu'à ce que le pays
se soit rétabli après la guerre. Le gouvernement
doit ce service aux cultivateurs qui ont mainte-
nu la production malgré les prix maximums, et
il le doit aussi aux ex-militaires, hommes et femmes,
qui retourneront sur les terres.

Le 2 décembre 1943, le premier ministre a
déclaré à la radio:

A la prochaine session, le Gouvernement entend,
à titre d'article essentiel à son programme d'après-
guerre, demander au Parlement de fixer un prix
minimum aux principaux produits de la ferme.

Dans le discours du trône prononcé au
début de 1944, je lis ce qui suit:

Afin d'assurer à l'agriculture la stabilité écono-
mique, vous serez appelés à prendre des dispositions
pour fixer un prix minimum aux principaux pro-
duits agricoles.

A la suite de cette déclaration le ministre
de l'Agriculture a présenté, en juillet 1944,
un bill qui prévoyait le soutien des prix agri-
coles. Il a alors rappelé qu'à un congrès tenu
peu auparavant, les libéraux avaient adopté le
vœu suivant:

Nous préconisons un programme d'après lequel
le Canada assurera la sécurité aux cultivateurs et
aux pêcheurs, en les protégeant dès maintenant
contre l'inflation et en garantissant des prix mi-
nimums à leurs produits pour parer à la chute
des prix après la guerre.

Voilà quelques-unes des promesses du gou-
vernement d'alors mais il en a fait bien
d'autres depuis. Ainsi, immédiatement avant
les dernières élections fédérales, le ministre
de l'Agriculture aurait déclaré, à certains en-
droits de la Saskatchewan, qu'on examinerait
sous peu la disposition "compensatoire" de
l'accord sur le blé. conclu avec la Grande-
Bretagne et qu'à l'automne de 1949 les culti-
vateurs receivraient un dédommagement à
l'égard des pertes qu'ils avaient subies en
vertu de cet accord, parce que la disposition
"compensatoire" n'avait pas été appliquée.

Pour que le pays conserve sa prospérité, il
faut que les cultivateurs obtiennent des prix
équitables en retour de leurs produits. Les
agriculteurs comprennent de 27l à 33 p. 100 de
la population. En 1926, le cultivateur touchait
17 p. 100 du revenu national, tandis qu'en
1947, il n'en obtenait plus que 11.3 p. 100.
Le ministre de l'Agriculture a même suren-
chéri lorsqu'il a dit que 60 p. 100 des
consommateurs se livrent directement à
l'agriculture ou occupent des emplois qui s'y
rattachent indirectement.

Je le répète, les producteurs agricoles ont
accumulé un énorme crédit en subventionnant
les consommateurs durant et après la guerre;
la prospérité de l'agriculture est essentielle;
lorsque les 'prix des produits agricoles sont
élevés, la prospérité générale règne, mais
lorsqu'ils sont bas, c'est la banqueroute et la
crise.

Mes collègues se rappelleront sans doute
que pendant les années 30, alors que les oeufs
se vendaient 5c. la douzaine et que le prix
du blé avait atteint un minimum sans pré-
cédent, non seulement les cultivateurs mais
tous les hommes d'affaires du pays étaient
acculés à la banqueroute.

Je m'inquiète fort depuis que j'ai appris
récemment que les États-Unis ont un vaste
excédent de produits agricoles et que, sous
l'empire du plan Marshall, le gouvernement
américain entend donner une valeur d'un
milliard de dollars en denrées, surtout en
produits agricoles, au lieu de fournir l'argent
aux pays qui achèteraient ces marchandises.
A mon sens, cette situation troublante nuira
fortement à la vente de nos produits agri-
coles. Les États-Unis ont un excédent de
produits du même genre que ceux que nous
possédons en trop. Actuellement nos entre-
pôts regorgent de beurre, d'œufs, de viande
et de volailles. Notre seul espoir, chers col-
lègues, c'est d'adopter une loi comme celle
dont nous sommes saisis. Je sais que les
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agriculteurs du pays,-du moins ceux de la
région où j'habite,-sont en faveur du projet
de loi et j'ose croire que les sénateurs l'ap-
prouveront aujourd'hui même.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables sé-
nateurs, certains de mes collègues savent sans
doute ce que je pense de la mesure à l'étude.
Le sénateur de Toronto (l'honorable M. Hay-
den) l'a présentée et expliquée au nom du
Gouvernement en des termes très clairs,
comme c'est son habitude d'ailleurs. Le bill
a, en outre, l'approbation généreuse de nos
honorables vis-à-vis. Dans les circonstances,
ne serait-il pas simplement futile de vouloir
s'y opposer? Cependant, certaines observa-
tions s'imposent.

Je suis bien de l'avis du sénateur de Rose-
town (l'honorable M. Aseltine) qui a parlé des
inconvénients qu'ont subis les agriculteurs
dans la mise en vente de leurs produits. Tou-
tefois il est au plus haut point fantastique de
soutenir, comme il l'a fait, que les program-
mes mis en vigueur ces dernières années leur
ont fait perdre deux milliards de dollars.

L'honorable M. Aseltine: Ne nous chicanons
pas sur le montant.

L'honorable M. Crerar: Il n'en reste pas
moins que l'accord britannique sur le blé
et les restrictions imposées et maintenues à
l'égard des exportations de certains produits
agricoles aux Etats-Unis, pendant plusieurs
années après la guerre, ont fait perdre beau-
coup d'argent à nos agriculteurs. On peut
donc, à cet égard, affirmer que, jusqu'à un
certain point, la mesure à l'étude, qui a pour
objet d'établir des prix minimums, dédomma-
gera les agriculteurs pour ce qu'ils ont perdu
depuis quelques années.

Hormis cela, cependant, il me semble
qu'une mesure comme celle-là comporte des
dangers.' Après la guerre, les marchés de
l'univers favorisaient le vendeur. Au Canada
aussi bien qu'ailleurs, les vivres se vendaient
à prix élevés. N'en était-il pas de même
d'ailleurs d'à peu près tous les produits?
Nous en sommes maintenant à la période où
nous avons des excédents qui peuvent s'ac-
cumuler rapidement. Le sénateur de Rose-
town (l'honorable M. Aseltine) a mentionné
les excédents que possèdent les États-Unis,
si bien qu'au cours de l'an dernier de fortes
quantités de vivres, surtout des pommes de
terre, ont été détruites. Et la situation peut
durer. Voici donc qu'on nous présente un
projet de loi qui consacre le principe voulant
le maintien de ce que nous pouvons appeler
les prix .minimums.

Qui devra fixer ce qui constitue un prix
minimum raisonnable? Voilà, à mon sens, où
réside la principale opposition au projet de
loi. Le sénateur de Toronto a souligné qu'aux

termes de la loi, les prix minimums doivent
être convenables et stables et jusqu'à un cer-
tain point conformes aux prix auxquels se
vendent les produits de certaines autres en-
treprises commerciales.

L'honorable M. Beaubien: La parité des
prix.

L'honorable M. Crerar: Mais, je le demande,
qui va décider et comment va-t-on décider
ce qui constitue un prix juste et raisonnable?
Le seul moyen que comporte la loi consiste en
ce que le ministre de l'Agriculture, qui en
assure l'application, soumettra une proposi-
tion à ses collègues du cabinet qui, après
examen, établira le présumé prix minimum.
Ne peut-on prévoir dès maintenant que deux
jours à peine après l'annonce de ce prix
minimum, quelque part au pays quelqu'un s'y
opposera et prétendra qu'il est trop bas.
Parmi les premiers opposants, ne trouve-
ra-t-on pas nos honorables vis-à-vis?

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Crerar: Depuis quelques
années, on s'est suffisamment disputé sur
les efforts visant à régir les prix. Il n'y a
pas bien longtemps, notre contrat à l'égard
des œufs avec le Royaume-Uni, ayant pris
fin, le prix de ce produit a subi une dégrin-
golade. On a alors essayé, tant qu'on l'a
pu, sans doute, de stabiliser le prix de cette
denrée. La tentative a-t-elle été suffisante et
les producteurs ont-ils été satisfaits? Des
Associations agricoles et des groupements
politiques se sont plaints de 'ce que le Gou-
vernement, en fixant le prix des oeufs, se soit
montré très parcimonieux.

L'honorable M. Haig: Bravo!

L'honorable M. Crerar: Le chef de l'op-
position appuie mes dires.

L'honorable M. Haig: Bien!

L'honorable M. Crerar: Pense-t-on que
n'importe quel prix que fixera le gouverneur
en conseil sera jugé satisfaisant?

Si là s'arrêtaient les critiques, la question
ne serait pas grave. Mais le sujet servira
sans cesse de tremplin politique jusqu'aux
prochaines élections; on entendra alors les
adversaires du Gouvernement s'écrier: "Si
seulement nous avions été au pouvoir, vous
auriez été traités bien plus généreusement
que par le Gouvernement pingre que vous
aviez." Le 'chef de l'opposition rit. Je me
permets de lui accorder le bénéfice du doute
et, aux fins de la discussion, d'accorder au
parti qu'il dirige tellement de vertu pour
croire qu'il n'irait pas jusqu'à se servir d'un
tel cheval de bataille.
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L'honorable M. Haig: Oh, loin de moi cette
pensée!

L'honorable M. Crerar: D'autres l'accep-
teront bien, cependant. C'est à qui, au cours
des campagnes électorales, offrira le plus aux
agriculteurs canadiens. En d'autres mots,
les agriculteurs se mettent eux-mêmes aux
enchères, ce qui est regrettable, à mon sens,
quelles que soient les circonstances.

L'honorable M. Horner: Cela réussit bien
à d'autres groupes. Aussi ne peut-on pas
blâmer les agriculteurs d'en faire l'essai.

L'honorable M. Euler: Rien n'est à leur
épreuve.

L'honorable M. Horner: D'autres s'en tirent
avec avantage.

L'honorable M. Crerar: Mon collègue de
Blaine-Lake (l'honorable M. Horner), qui a
prononcé, hier, un discours très captivant,
et plutôt long, dirais-je, aura peut-être
quelques observations à formuler sur le pro-
jet de loi quand j'aurai terminé.

On ne saurait tenir de tels propos sans
abaisser le niveau de notre vie publique.
Cela est peut-être inévitable et le bon temps
où l'on discutait diverses questions et la sa-
gesse des programmes politiques fait peut-
être place à une époque où les partis
recnerchent la faveur des électeurs en leur
promettant mille largesses une fois au pou-
voir. Voilà à mon sens l'un des grands ar-
guments contre ce genre de mesures. Nous
nous acheminons à grands pas, a-t-on dit,
vers le socialisme. Eh bien, quiconque ré-
fléchit sur la tendance des mesures législa-
tives, encore plus peut-être aux États-Unis
qu'au Canada, ne peut s'empêcher de cons-
tater que cela est vrai en grande partie. Je
ne vois rien de bon à l'État socialiste ni,
comme je l'ai maintes fois répété au Sénat,
à l'accroissement du pouvoir et de la domi-
nation de l'État aux dépens de l'individu.
Voilà pourquoi je m'oppose en principe à de
telles mesures. Mais à quoi bon s'opposer, je
le répète? Le Gouvernement les présente au
Parlement et les honorables vis-à-vis...

L'honorable M. Aselline: Voilà ce qu'on
nous a promis quand on a empêché les prix
:de monter.

L'honorable M. Crerar: ... les approuvent
entièrement, craignant surtout de s'exposer
autrement à toute la gamme des reproches
des électeurs. Peut-être bien. Je ne m'aven-
ture jamais à faire des prédictions, mais je
m'étonnerais que la mesure ne soulevât pas
beaucoup de controverse. Les énergies de
la population s'en trouveront détournées des
grands problèmes qui confrontent le pays,

problèmes non seulement d'ordre international
mais aussi d'ordre national car ce serait s'illu-
sionner fort que de croire que tout va pour
le mieux dans le meilleur des mondes. Nous
vivons des temps plus critiques que jamais
depuis un demi-siècle. Il nous faut affermir
les ressources financières du pays et surtout
relever les valeurs morales et spirituelles de
la population afin qu'elle se fasse une idée
saine et exacte de la liberté et soit même
disposée à lutter et à mourir pour elle. La
mesure à l'étude n'aide pas, à mon sens, à
affermir ces principes sur lesquels doit s'ap-
puyer notre société pour assurer sa sur-
vivance.

L'honorable J. J. Kinley: Honorables séna-
teurs, ce n'est pas mon propos de critiquer
la mesure que j'estime nécessaire eu égard
aux temps où nous vivons. J'avoue cepen-
dant que mon collègue de Rosetown (l'ho-
norable M. Aseltine) m'a étonné en soutenant
que les cultivateurs ont perdu deux milliards
du fait de la réglementation officielle des prix
des produits agricoles, surtout le blé.

L'honorable M. Aseline: Non, je n'ai rien
dit de tel.

L'honorable M. Kinley: J'estimais que mon
collègue (l'honorable M. Aseltine) avait pro-
noncé un bon discours. Bien que ses paroles
reflétaient un peu la teinte politique que
j'attendais, mon ami n'a pas témoigné l'égard
voulu pour l'économie financière du pays,
en prétendant que les cultivateurs avaient
subi une grande perte. Comment peut-on
perdre ce qu'on n'a jamais possédé? On a
régi les revenus pendant la guerre et les
hommes d'affaires n'avaient droit aux béné-
fices que proportionnellement aux recettes
obtenues au cours d'une certaine période
immédiatement antérieure au conflit. D'un
bout à l'autre du Canada, plusieurs sociétés
ont dû payer à l'État un impôt de 100 p. 100
sur les excédents de bénéfices, et les produc-
teurs de blé, eussent-ils reçu le prix que,
selon mon collègue, ils auraient touché sur
le marché mondial, en auraient en tout cas
quand même cédé la majeure partie à
l'État. Bien que, il est vrai, les cultivateurs
aient dû accepter un prix inférieur en retour
de leur produits, les Canadiens en général ont
versé leurs bénéfices sous forme d'impôt
sur le revenu.

Soit dit en guise de mise au point, il ne
faut donc pas oublier que les impôts ont été
acquittés au pays par l'industrie en général,
dont les bénéfices faisaient dans une large
mesure l'objet de régies et de restrictions.

Des voix: Très bien!
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L'honorable Arthur W. Roebuck: Honora-
bles sénateurs, je félicite d'abord mon collègue
de Churchill (l'honorable M. Crerar) de l'atti-
tude qu'il a prise à l'égard du bill. En enten-
dant l'explication lucide fournie par notre
ami de Toronto (l'honorable M. Hayden), et
le témoignage d'approbation du bill qu'ont
exprimé les membres de l'opposition, je
croyais que je serais seul à troubler la dé-
licieuse harmonie -qui règne ici, car je me
suis rendu compte que notre collègue de
Churchill (l'honorable M. Crerar), qui d'or-
dinaire abonde dans mon sens sur les ques-
tions de principe, vient d'une collectivité
rurale dont les intérêts peuvent être favo-
risés par la mesure à l'étude. J'imaginais
que ce fait influerait sur son raisonnement,
mais j'ai été bien aise de constater qu'il s'en
tenait à ses principes, quels que fussent les
intérêts en jeu.

Il ne me plairait guère de participer à
une controverse entre notre population ur-
baine et rurale, et il serait fort regrettable
que nous fussions les fauteurs d'un conflit
d'intérêt entre ces deux classes. C'est ce qui
découlera pourtant du présent bill.

A mon avis, le projet de loi s'inspire d'un
mauvais principe, car il demande aux entre-
prises qui peuvent être lucratives de combler
les lacunes de celles qui peuvent l'être ou non.
Les cultivateurs se plaignent avec quelque
raison. On a appliqué au pays des lois injus-
tes et déraisonnables, qui ont nui aux cultiva-
teurs. Ainsi les lois douanières qui ont obligé
nos agriculteurs à se procurer des machines
chez les fabricants des villes à des prix supé-
rieurs aux cours mondiaux, constituaient une
ingérence injuste entre le cultivateur et le
fabricant, à l'avantage de ce dernier. J'ai
exprimé cette opinion à plusieurs reprises.
Les cultivateurs ont d'autres motifs de se
plaindre; mais une erreur ne saurait en justi-
fier une autre, et ils ne devraient pas cher-
cher à se dédommager au moyen d'une mesure
déraisonnable qui pourrait les favoriser.

L'honorable M. Aseltine: Nous accepterons
un règlement au comptant.

L'honorable M. Roebuck: Ce serait une
renonciation que je désapprouverais avec
énergie, puisqu'elle s'inspire d'un mauvais
principe.

Je ne m'étendrai pas là-dessus. A maintes
reprises j'ai exprimé mon point de vue à l'é-
gard de pareilles mesures, et la Chambre le
connaît bien. Il est fâcheux de permettre aux
ministères du gouvernement d'outrepasser la
fonction propre de l'État dans la vie écono-
mique de notre pays. J'ai soutenu et je sou-
tiens en principe qu'il n'incombe pas à l'État
de fixer les prix, ni d'intervenir dans les affai-

res, ou d'y participer. Cette activité regarde
les particuliers, et pareille mesure ne saurait
que nuire au pays.

Mes collègues le savent, je n'approuve pas
l'économie dirigée. Or le bill à l'étude cons-
titue positivement un pas important dans
cette voie. Il accorde au dieu qui règne à
Ottawa, l'État, le droit de dicter ce qu'un
particulier paiera, ce qu'un autre recevra,
sans nul égard à l'état des marchés. Je n'ai
pas foi en un tel régime. Je ne vois pas quel
bien permanent la mesure pourrait apporter
et je regrette qu'elle revête un caractère de
permanence.

L'honorable George H. Barbour: Honora-
bles sénateurs, le projet de loi à l'étude sera
très bien accueilli de la population de l'Île
du Prince-Édouard. Il soutiendra l'économie
du pays dans une mesure peut-être plus
grande que tout autre bill qui sera présenté
à la présente session. Si je voulais parler
du temps où régnait la crise, je pourrais
établir que les cultivateurs de notre pays ont
nourri la population urbaine à perte, d'année
en année. Le bœuf de boucherie se vendait
alors 2jc. la livre. Quant aux pommes de
terre, je me rappelle qu'une année, ayant eu
'une forte récolte, j'ai refusé de la vendre,
préférant en faire de la provende plutôt que
d'accepter 10c. le boisseau.

Lors de la crise, quatre ou cinq lieuses ou
plus ont été vendues en l'île du Prince-
Édouard. Mais, l'an dernier, nos gens ont
acheté, je crois, un millier de nouvelles voi-
tures automobiles. En une seule petite région,
celle d'O'Leary, une société pétrolière a
vendu soixante-treize tracteurs. Les agri-
culteurs possèdent des automobiles, des trac-
teurs et des instruments aratoires, dont la plu-
part ont été fabriqués en Ontario ou Québec.
Des travailleurs syndiqués sont employés à
leur fabrication et les cultivateurs doivent
payer le gros prix ou s'en passer.

L'an dernier, nous avons récolté environ
15 millions de boisseaux de pommes de terre,
dont peut-être 13 millions étaient disponibles
aux fins de vente. Depuis l'automne dernier,
on les vend et on continue de les vendre à bas
prix, soit jusqu'à 36c. les 60 livres. Au moins
un wagon de pommes de terre quitte quoti-
diennement l'Île du Prince-Édouard à desti-
nation des autres régions du Canada et des
États-Unis. Les bas prix de vente doivent
avoir quelque effet sur l'économie des villes
où l'on consomme ces légumes. Mais le prix
de revient du cultivateur à cet égard ne dimi-
nue pas. L'an dernier, il a dû payer l'en-
grais jusqu'à $46 la tonne. Il a aussi payé
le prix ordinaire pour obtenir des instruments
aratoires, des vaporisateurs, des insecticides,
des sacs, ainsi que pour se procurer la main-
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d'œuvre nécesaire à la récolte. En consé-
quence, il vend les pommes de terre à forte
perte et il en a été ainsi tout l'hiver. Le
bill ne prévoit aucun dédommagement pour
les cultivateurs à l'égard des pommes de terre
déjà vendues. J'ajoute que, malgré les bas
prix, aucun d'eux ne cherche à conserver ses
approvisionnements.

Il est très injuste d'obliger les agriculteurs
à fournir, à un prix inférieur aux frais de
revient, les vivres nécessaires à la subsistance
des autres classe's de la société tandis que le
prix des instruments aratoires, des automobi-
les, les tracteurs et autres denrées produites
par les travailleurs syndiqués reste élevé. Nous
le savons tous, lorsque les prix sont forts, les
syndiqués obtiennent les plus hauts salaires
possibles et cherchent à les maintenir à ce
niveau. Il en est ainsi des fonctionnaires de
l'État fédéral et des provinces.

A mon sens, il s'agit d'un des projets de loi
les plus équitables dont le Parlement a jamais
été saisi ou dont il le sera jamais. Les frais
de transport d'une wagonnée d'automobiles
d'Oshawa ou de Windsor à l'Île du Prince-
Édouard atteignent environ $200 par voiture,
frais que nos cultivateurs doivent acquitter.
Or, ces gens font un apport indirect important
en fournissant aux chemins de fer des mar-
chandises à transporter et aux habitants de
cette partie du pays, des aliments à bon
marché.

Le projet de loi aiderait beaucoup les pro-
ducteurs les moins rémunérés au pays; je
ne vois donc aucune raison de le rejeter.

Des voix: Très bien!

L'honorable John T. Haig: Honorables
sénateurs, j'ai écouté avec un vif plaisir le
sénateur qui a expliqué le projet de loi
(l'honorable M. Hayden) ainsi que le sénateur
de Rosetown (l'honorable M. Aseltine) qui
nous a exposé d'une façon magistrale la
situation des prix agricoles qui existe depuis
l'imposition des régies. J'ai également écouté
avec plaisir le sénateur de Churchill (l'hono-
rable M. Crerar), mais je dois lui signaler
qu'il était membre du Gouvernement qui a
présenté cette mesure, en 1944.

L'honorable M. Crerar: Qu'il me soit permis
d'interrompre mon honorable ami. Ce qu'il
dit est bien vrai, mais à l'époque de son adop-
tion la mesure ne devait revêtir qu'une nature
provisoire, afin de permettre au pays de passer
du pied de guerre au pied de paix. Or, nous
en faisons maintenant une mesure permanente
que le sénateur appuie.

L'honorable M. Haig: Oui, je l'avoue, et,
comme le sénateur de Toronto l'a signalé, en
1944, lorsque le premier de ces projets de loi

nous a été présenté, j'ai prédit qu'il en serait
ainsi. J'avais la certitude que dès que nous
adopterions de telles lois, il nous faudrait
toute une vie pour nous en débarrasser. C'est
l'attitude que j'ai prise en 1944 et mes pré-
dictions se sont réalisées. Sauf erreur, le
sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) était membre des Communes à
cette époque. Peut-être a-t-il protesté contre
l'adoption de la mesure par l'autre Chambre,
mais je ne m'en souviens pas.

L'honorable M. Roebuck: Je me suis opposé
à la mesure lorsque la Chambre en a été
saisie.

L'honorable M. Haig: Mais non pas lors-
qu'on l'a adoptée pour la première fois.

L'honorable M. Roebuck: Je ne m'en sou-
viens pas au juste.

L'honorable M. Haig: Je ne vois nulle part
que vous ayez protesté.

Je veux maintenant féliciter la Free Press
de Winnipeg qui a bien servi la population
dans le cas des prix du blé. Ce journal s'est
opposé dès le début à l'accord sur le blé.
Il publie aujourd'hui un article qui indique
bien clairement quel sera le résultat de la
mesure qui nous est soumise.

Je comprends la situation dans laquelle se
trouve le sénateur de Rosetown (l'honorable
M. Aseltine), parce que, dans sa région, des
millions de dollars ont été perdus par suite
de la régie des prix du blé, de l'avoine, de
l'orge et des bestiaux. C'est en 1948 seule-
ment que l'Ouest a pu expédier son bétail aux
États-Unis. C'est pourquoi les agriculteurs
de cette région (le sénateur est du nombre)
ont perdu des millions de dollars. Les gens
de l'Île du Prince-Édouard sont aux prises
avec une difficulté à peu près sembleble. Le
sénateur de Prince (l'honorable M. Barbour)
se plaint de ce que les pommes de terre ne
se vendent que 36c. le boisseau. Comment
s'en étonner? Ainsi que l'a maintes fois sou-
ligné le sénateur de Toronto-Trinity (l'hono-
rable M. Roebuck), c'est ce qui devait arriver.

L'honorable M. Baird: Pardon! Comment
peut-on perdre ce qu'on n'a jamais eu?

L'honorable M. Haig: Je vais le montrer
tantôt. Je tiens auparavant à faire quelques
observations au sénateur de Toronto-Trinity
qui s'est souvent élevé contre l'ingérence dans
le fonctionnement des lois économiques. Une
telle ingérence ne s'est-elle pas produite dès
qu'a été adopté l'accord sur le blé? Les diffi-
cultés ne devaient-elles pas nécessairement
surgir? La même chose ne s'est-elle pas pro-
duite dès qu'a été adoptée la mesure qui nous
est soumise?
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L'honorable M. Euler: Le sénateur a-t-il
alors appuyé la mesure?

L'honorable M. Haig: J'étais opposé à
l'accord sur le blé. Je l'ai répété bien des
fois, mais j'ai crié dans le désert.

L'honorable M. Euler: Je demande si le
sénateur est maintenant favorable au bill
à l'étude.

L'honorable M. Haig: Oui, mais seulement
dans la mesure où la situation étant devenue
ce qu'elle est, il n'y a pas d'autre moyen de
s'en tirer. Comment puis-je affronter mon
collègue de Prince, si je lui dis que nous
avons régi le prix de ses pommes de terre qui,
autrement, auraient pu se vendre à bon prix?
Maintenant que les prix sont avilis, allons-
nous lui refuser de l'aide? Il n'y a pas d'autre
issue: il faut adopter le projet de loi. N'ai-je
pas prédit, il y a quatre ou cinq ans, que
nous en viendrions là?

Je tiens à faire dès maintenant une autre
prédiction afin que, dans six ans, mon col-
lègue de Toronto (l'honorable M. Hayden)
puisse s'y reporter. La mesure qui nous est
soumise est un explosif politique. Le sénateur
de Churchill (l'honorable M. Crerar) n'a
jamais dit si vrai que tout à l'heure. Il a
souligné que peu importe le prix minimum
qu'on fixera, il sera encore trop élevé pour
mon collègue de Toronto-Trinity, et quelque
élevé que soit le prix maximum, il sera tou-
jours trop bas pour le sénateur de Prince.
Nous sommes pris entre deux feux: il est
impossible de contenter tout le monde.

Certains députés ont demandé au ministre
de l'Agriculture pourquoi il ne crée pas un
Office qui serait chargé de fixer les prix? Ce
serait au moins le moyen d'éviter les embar-
ras politiques. Lorsque le prix des oeufs a été
fixé à 38c. la douzaine, les journaux des pro-
vinces des Prairies et de la côte se sont plaints
de ce qu'on avait omis de tenir compte de
bien des facteurs et ils ont soutenu que le
prix aurait dû être fixé à 66c.

L'honorable M. Horner: Bien des poulail-
lers se sont vidés.

L'honorable M. Haig: Exactement. Je vais
appuyer la mesure. D'ailleurs, peut-on faire
autrement? On ne peut être que de l'avis des
sénateurs de Churchill et de Toronto-Trinity;
mais une fois qu'on a commencé à dévaler la
pente, il n'y a plus moyen de s'arrêter tant
que n'est pas venu le moment de la crise. Il
n'y a pas à s'y méprendre, ce moment est
venu.

Le sénateur de Rosetown (l'honorable M.
Aseltine) a parfaitement raison de soutenir
que les États-Unis ont de forts excédents de
denrées. Ce pays a en quantité des pommes de
terre, du blé, du maïs et tous les autres pro-
duits agricoles. La situation y est tellement
grave qug'un comité de la Chambre des repré-

sentants a proposé (proposition qui ne sera
pas mise en vigueur, que je sache), qu'on
donnât des denrées d'une valeur d'un milliard.
Je n'entends pas m'immiscer dans les affaires
politiques des États-Unis, mais je prévois que,
lors des prochaines élections générales, les
régions agricoles des États-Unis, qu'il s'agisse
des démocrates ou des républicains, préfére-
ront donner un milliard de dollars en denrées
Dlutôt qu'en espèces.

Comment veut-on abaisser le coût de la
vie si l'on maintient les prix élevés? Les cita-
dins se plaindront toujours de ce qu'ils
trouvent le prix des produits de la ferme
exorbitants. Ainsi, ils prétendront que le prix
des pommes de terre, qui se vendent un dollar
le sac, devrait être de 35c. Que répondre? Il
n'y a pas de réponse.

L'honorable M. Roebuck: C'est affaire de
marchés.

L'honorable M. Haig: Tout juste, j'en con-
viens. Nous, habitants de l'Ouest, nous avions
du blé qu'on nous a pris à $1.35 le boisseau
alors qu'on aurait dû nous verser $2.35. Nous
avons d'abord touché $1.25 le boisseau, puis
$1.35 pour le blé panifiable. Ce blé était bien
à nous. Ce n'était pas quelque denrée fictive
sans valeur réelle, comme l'a soutenu le séna-
teur de Lunenburg ou d'ailleurs. Ce blé nous
appartenait et nous l'avions en notre posses-
sion. Les autorités nous ont dit: "Nous allons
prendre votre blé et le vendre aux minotiers
seulement 77jc. le boisseau; la population
comblera la différence."

L'honorable M. Kinley; Si les agriculteurs
avaient touché un prix plus élevé, ils en au-
raient remis une bonne partie au fisc cana-
dien.

L'honorable M. Haig: Mon collègue songe
aux sociétés; moi je songe aux particuliers.
Mettons que je sois petit agriculteur, père de
six enfants et exonéré de ce fait de l'impôt
sur le revenu, et propriétaire d'une ferme d'un
quart de section qui me ra>porte annuelle-
ment deux mille boisseaux de blé. Si je
touche 89c. le boisseau de moins que le prix
du marché, je perds environ $1,800. Que
mon collègue ne vienne donc pas nous parler
de sociétés!

L'honorable M. Kinley: Il existe des sociétés
dans l'Ouest aussi.

L'honorable M. Haig: Mon collègue n'a cer-
tainement le droit que de poser une question.
Je ne me laisserai pas interrompre par des
sénateurs qui veulent prononcer un discours.

L'honorable M. Kinley: Je n'ai droit qu'à
poser une question, je le sais, mais je n'ai
pas goûté l'observation insultante de mon
collègue.
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L'honorable M. Haig: Veuillez, s'il vous
plaît, reprendre votre siège.

L'honorable M. Kinley: Je le reprendrai
quand le président me le dira.

L'honorable M. Haig: Monsieur le Président,
sera-t-il permis à mon collègue de continuer
à parler alors que j'ai la parole?

Son Honneur le Président: Le sénateur de
Queens-Lunenburg voudra bien s'abstenir
d'interrompre le chef de l'opposition, sauf
pour lui poser une question.

L'honorable M. Haig: Il ne peut m'inter-
rompre que si je le lui permets.

L'honorable M. Reid: Puis-je poser une
question?

L'honorable M. Haig: Oui, monsieur.
L'honorable M. Reid: N'est-il pas exact

qu'on a vendu beaucoup de blé sur le marché
mondial et que les cultivateurs ont touché
beaucoup plus que $1.45 le boisseau. Je songe
à deux cultivateurs de ma circonscription qui
ont touché des milliers de dollars de plus que
ne leur en aurait valu un prix de $1.45 le
boisseau.

L'honorable M. Haig: Je remercie mon col-
lègue de sa question. J'y réponds immédia-
tement. En 1946, par exemple, on a vendu à
l'Angleterre 170 millions de boisseaux de blé
au prix de $1.55 le boisseau et 130 millions au
Canada même aux prix de $1.25 et de $1.35
le boisseau, soit tant aux minotiers et tant
aux consommateurs du pays. Les cultivateurs
ont touché $2.39 le boisseau à l'égard du reste,
soit environ 80 millions de boisseaux. En
1947 on en a vendu un peu plus et les culti-
vateurs ont subi une perte un peu plus forte
parce que le prix est monté à $3.25. Or le
printemps dernier on a versé des sommes aux
cultivateurs à l'égard des bénéfices réalisés
jusqu'à ce moment-là, mais le montant ne
s'est élevé qu'à 20c. le boisseau. D'après un
rapport déposé récemment, ce montant com-
prend non seulement les bénéfices réalisés
jusqu'en fin de juillet 1949, mais aussi une
somme de $5,225,000 en plus du produit de
la vente du blé jusqu'à cette date-là.

L'honorable M. Horner: A-t-on effectué ce
versement de 20c. juste avant l'élection?

L'honorable M. Haig: Oui. Le versement
de 20c. le boisseau, effectué entre avril et
juin, atteint plus que la somme figurant à
l'actif de la Commission du blé à cette
époque. De fait, la Commission a découvert
son compte d'environ cinq millions et quart.

L'honorable M. Aseltine: Et elle devait en
acquitter l'intérêt.

L'honorable M. Haig: Les agriculteurs
exprimeraient ainsi le principe dont s'inspire
le bill: "Vous nous avez enlevé le blé que
nous avions dans nos greniers, pour le vendre
à ces prix réduits. Par suite, nous avons
essuyé de lourdes pertes. Vous nous devez
une com'pensation."

Certains indices révèlent que le marché du
blé va bientôt subir une -contraction dont
nous ignorons la date précise, car tout dé-
pend du plan américain Marshall. Advenant
bientôt la suppression de l'aide accordée sous
le régime de ce plan, je ne pense pas que
le Canada serait en mesure d'écouler son blé
même C vil prix, car personne n'aura d'argent
pour l'acheter. Voilà la situation et les pers-
pectives qui s'offrent.

La présente mesure vise donc à dédomma-
ger en partie les cultivateurs des pertes. à
l'égard des produits qu'on a vendus pour
leur compte, à des prix inférieurs aux cours
normaux. Pour ce seul motif, je suis dis-
posé à appuyer le projet de loi à l'étude.
J'avoue volontiers avec notre collègue de
Churchill (l'honorable M. Crerar) et notre ami
de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
que chacune de nos ingérences dans le jeu
des lois économiques comporte une sanction;
c'est bien ce qu'on nous inflige.

J'ajoute même que personne ne semble
disposé à apprendre au public ce que nous
faisons. Les gens ne semblent pas le com-
prendre. Ils disent que l'État versera cet
argent. Mais d'où viennent les fonds de
l'Etat? Quiconque a écouté hier à la Chambre
des communes le discours d'un personnage
bien en vue qui nous a déclaré qu'il nous
faut fournir tant de millions pour l'adminis-
tration publique, ne saurait s'y tromper. Ces
fonds doivent provenir des impôts.

Je réaffirme mon intention d'appuyer le
projet de loi. Mais si mes -collègues de
Toronto-Trinity et de Churchill et moi-même
vivons encore dans cinq ans d'ici et que le
présent bill nous cause alors des ennuis,
j'espère qu'on ne prendra pas la parole ici
pour nous dire: "Vous avez appuyé ce projet
de loi, mais pas nous; nous l'avons rejeté
par nos discours et par notre vote." Voici
mon attitude: parce qu'il y a quatre ans j'ai
consenti à une ingérence dans le jeu des lois
économiques, je dois aller jusqu'au bout.

L'honorable M. McDonald: Il n'y a pas
d'autre parti à prendre.

L'honorable M. Haig: A mon sens, il n'y
en a pas d'autre. Après avoir fait le premier
pas, il faut continuer. Peut-être me dira-
t-on que le principe n'est pas judicieux. Mais
il est difficile, après s'être repenti de ses
fautes, de s'engager dans une voie nouvelle.
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J'ai regretté mes erreurs, à l'époque. Je me
rendais compte que pareille ingérence d'ordre
législatif n'était pas sage du point de vue
économique.

L'honorable M. Hugessen: Vous vous êtes
repenti par anticipation.

L'honorable H. Haig: Il fallait bien. Je pré-
voyais que la mesure en question resterait
en vigueur pendant des années. Elle a duré
bien au delà de mes prévisions. En prenant
cette mesure en faveur des producteurs, le
Canada reconnaît que les cultivateurs ont
consenti un véritable sacrifice et tente de les
dédommager un peu des pertes qu'ils ont
subies.

L'honorable W. D. Euler: Honorables sé-
nateurs, -comme je ne prévoyais pas que nous
serions saisis aujourd'hui du bill à l'étude,
je ne m'attendais pas à prendre la parole à
ce sujet. Mais à mon sens, la mesure com-
porte certains principes dont ne tiennent suf-
fisamment compte ni le Gouvernement ni
ceux qui approuvent le bill.

Le seul raisonnement qu'on ait fait valoir
à l'appui de la mesure,-et il n'est nullement
convaincant,-c'est que les cultivateurs, ayant
perdu des centaines de millions de dollars
parce qu'il y a quelques années ils ont
obtenu, en retour de leur blé, un prix infé-
rieur au cours du marché,-l'estimation à
deux milliards des pertes par le sénateur
de Rosetown (l'honorable M. Aseltine) me
semble fort exagérée...

L'honorable M. Aseltine: Il s'agit là des
pertes de tous genres.

L'honorable M. Euler: .. .devraient être dé-
dommagés au moyen d'une loi autorisant le
Gouvernement à fixer un prix minimum pour
les produits agricoles. A la vérité, deux noirs
ne font pas un blanc.

L'honorable M. Roebuck: Très bien!

L'honorable M. Euler: Je ne puis com-
prendre l'attitude du chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig), qui est d'ordinaire
assez conséquent et avec lequel je suis très
souvent d'accord, lorsqu'il nous dit que, bien
qu'il se soit opposé à la mesure au moment où
elle a été présentée il y a quelques années,
il n'a pas d'autre parti à prendre que de
voter en faveur du bill. Je ne puis nulle-
ment m'expliquer un tel genre de logique. Il
prétend que, nous étant engagés dans cette
voie, il nous faut la suivre jusqu'à la ruine,
ou jusqu'à la crise, alors que nous pourrons
adopter des mesures rectificatives. N'est-il
pas infiniment préférable de corriger notre
erreur dès que nous la décelons? Deux noirs
ne font pas un blanc. Si le principe était
erroné il y a trois, quatre ou cinq ans, il le
demeure aujourd'hui.

J'avoue que les cultivateurs avaient vrai-
ment des griefs. Peut-être a-t-il été oppor-
tun, durant la guerre, de vendre notre blé à
la Grande-Bretagne à des prix inférieurs aux
cours mondiaux. Si c'était nécessaire, le far-
deau de la perte aurait dû être supporté par
toute la population du pays et non pas sim-
plement par les agriculteurs.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Euler: Je veux bien me
rendre à ce raisonnement. Et je n'amorcerai
pas une autre discussion en soutenant que les
cultivateurs ont obtenu plusieurs autres avan-
tages, sous forme de versements aux agricul-
teurs de l'Ouest, avantages qui compensent
dans une forte mesure les pertes dont ils se
plaignent tant. Je pourrais signaler le tarif-
marchandises du Col du Nid-de-Corbeau ou
encore la loi sur l'assistance à l'agriculture
des Prairies, en vertu de laquelle on a versé
aux agriculteurs de l'Ouest des millions de
dollars provenant des contribuables du pays.

L'honorable M. Aseltine: Que dire des cé-
réales secondaires expédiées à l'Ontario?

L'honorable M. Euler: Fort bien, mais j'ai
dit que deux noirs ne font pas un blanc.
Même en reconnaissant les pertes dont j'ai
parlé, je ne crois pas que le bill à l'étude
soit le bon moyen de les compenser. Tout en
allant jusqu'à concéder qu'il faudrait dédom-
mager les cultivateurs de leurs pertes, je
m'oppose au bill parce qu'il constitue une
tentative d'imposer à notre population des
obligations permanentes, en violation directe
des principes que je soutiens. Je crois ferme-
ment que si nous voulons -conserver le régime
de l'entreprise privée, nous ne saurions tolé-
rer pareille mesure. Je suis catégoriquement
opposé au principe dont s'inspirent les sub-
ventions. Il a été appliqué à plusieurs fins
mais presque toujours aux produits de la
ferme.

L'honorable M. Horner: Qu'est la protec-
tion douanière accordée aux fabricants sinon
une subvention?

L'honorable M. Euler: Encore une fois, deux
noirs ne font pas un blanc. J'affirme, en toute
bonne foi et bienveillance, que je suis quelque
peu las d'entendre parler du malaise de cer-
taines classes et de la pression qu'exercent
sur les gouvernements,-et à laquelle ceux-ci
sont trop enclins à céder,-des groupements
qui veulent obtenir des faveurs que d'autres
n'ont pas.

Je ne veux pas aborder un sujet qui ennuie-
rait sans doute mes collègues, mais peut-on
trouver un meilleur exemple de campagne
organisée que celle qui s'est faite dans le cas
de la margarine? On a qualifié de "budget à
la crème glacée" l'exposé budgétaire qui a
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été fait hier soir, parce qu'il comporte l'abo-
lition de l'impôt sur la crème glacée. La
mesure vient sans doute de ce que -les pro-
ducteurs de lait veulent vendre plus de crème.
Je ne m'oppose pas à la suppression de cette
taxe de vente, vu que la crème glacée est
plus ou moins une nourriture. Mais soutien-
dra-t-on que la margarine n'est pas plus nour-
rissante que la crème glacée! Puisqu'on a
supprimé la taxe à l'égard de ce dernier pro-
duit, il aurait fallu aussi l'abolir à l'égard de
la margarine, afin d'en diminuer le prix de
3c. la livre peut-être.

Je m'oppose à ce qu'on rende permanente
une mesure comme celle que nous étudions
en ce moment. Je me suis opposé en principe
à plusieurs mesures qui ont été adoptées du-
rant la guerre, bien que, je l'avoue, elles
eussent parfois été nécessaires. Mais la guer-
re est finie depuis cinq ans et voilà que nous
avons encore recours à une mesure provisoire
du temps de guerre à laquelle nos gens seront
assujétis en permanence.

Je regrette beaucoup que mon collègue de
Prince (l'honorable M. Barbour) éprouve des
difficultés au sujet de ses pommes de terre.
Je voudrais bien qu'il pût les vendre et en-
caisser des bénéfices. Toutefois, qu'il me
permette de lui demander en toute candeur,
sans tenir compte des petites difficultés que
lui cause sa récolte de pommes de terre, s'il
existe une bonne raison d'obliger les contri-
buables ordinaires du pays à prendre l'argent
dans leurs goussets pour lui venir en aide? Si
une telle mesure est juste, pourquoi alors tout
autre groupe de Canadiens n'aurait-il pas
droit aux mêmes égards de la part du Gou-
vernement?

Prenons, par exemple, le cas du manufac-
turier qu'on méprise. Je ne veux pas le
défendre, pas plus que je ne suis contre l'agri-
culteur. Mais prenons le cas d'un fabricant
de ma ville ou de la vôtre qui donne du tra-
vail à trois cents, cinq cents personnes, peut-
être. Il fabrique un bon produit, mais les
temps devenant difficiles, il ne peut le vendre.
Il lui faut donc congédier ses employés qui
tombent en chômage et doivent s'en remettre
à la bonne volonté de la municipalité. Pour-
quoi donc cet industriel n'aurait-il pas autant
droit que l'agriculteur à recevoir de l'aide du
gouvernement fédéral? Si on accorde de
l'aide à l'agriculteur, il faudra en faire autant
pour le pêcheur et presque pour tout le
monde. Une fois pris dans l'engrenage, il
vaut tout autant que le gouvernement devien-
ne propriétaire de tout, c'est-à-dire qu'on ait
l'État socialiste. Ce qu'on fait en ce moment,
c'est tout simplement de mettre au rancart
la bonne vieille loi de l'offre et de la demande.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Euler: Si nous devons agir
de la sorte, vaut autant agir en pleine con-
naissance de cause. Quant à moi, je suis
absolument opposé à la mesure qui nous est
soumise.

Honorables sénateurs, je m'excuse, parce
que je ne m'étais pas préparé à prendre la
parole à ce stade-ci de la discussion. J'ai
cependant tenu à souligner quelques-unes des
objections que j'ai contre le bill à l'étude. Je
m'oppose au principe dont il s'inspire, parce
que c'est une mesure d'exception qui nous
mènera nous ne savons où; je m'oppose sur-
tout à ce qu'on l'adopte à ce moment-ci et
qu'on tente d'imposer à nos gens, à titre de
mesure permanente, un principe répréhen-
sible.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Hayden: Honorables séna-
teurs, je tiens à relever certaines déclarations
formulées au sujet de la mesure à l'étude.
Il va sans dire que je dois tout d'abord remer-
cier le chef de l'opposition de l'appui qu'il
nous offre et ne pas trop mettre sa mémoire
à l'épreuve au sujet de ce qu'il aurait dit
lorsqu'il l'a appuyée en 1944.

L'honorable M. Haig: Allez-y.

L'honorable M. Hayden: Il n'a pas été aussi
catégorique qu'aujourd'hui. Il a tout simple-
ment appuyé la mesure. Voici, en partie, ce
qu'il a dit alors:

... Depuis quarante ans, il me semble que les
agriculteurs n'ont jamais reçu une juste part du
revenu national. Je confesse que la mesure à
l'étude tend à leur en accorder une plus grande
part et je m'en réjouis. J'espérais cependant qu'on
nous présenterait un projet de loi beaucoup plus
complet.

Voici ce qu'il a dit un peu plus tard:
La mesure à l'étude reconnaît sur le tard et d'une

façon incomplète l'importance de l'industrie agri-
cole; l'autre projet de loi qui nous sera soumis...

Il s'agissait de la loi sur le soutien des prix
des produits de la pêche.

... reconnaît de la même façon l'importance de
l'industrie de la pêche.

J'approuve entièrement le projet de loi, qui ne
va pas assez loin cependant. Voici l'attitude arrê-
tée que devrait prendre le pays: en ce qui concerne
les cultivateurs, le chiffre de base devrait être
égal aux frais de production. Il est facile d'affir-
mer qu'on peut cultiver du blé dans l'Ouest cana-
dien au prix de 40c. le boisseau, mais encore faut-
il posséder un outillage mécanisé et une vaste
ferme. Une ferme ordinaire ne peut pas produire
du blé à moins de 60c. le boisseau.

Il a dit plus loin:
Nous devons aviser à assurer à nos producteurs

prima.res une plus large part de notre revenu.

Enfin, aux questions posées par le séna-
teur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert) il a
donné les réponses suivantes:
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L'honorable M. Lambert: De l'avis de mon col-
lègue, combien d'années le projet de loi devrait-il
viser?

L'honorable M. Haig: La prospérité durera cinq
ans à mon avis, car nos produits resteront en de-
mande durant aussi longtemps.

L'honorable M. Lambert: A votre avis, le projet
de loi devrait viser combien d'années après cette
période-là?

L'honorable M. Haig: Je l'adopterais d'une ma-
nière définitive.

Ainsi, en 1944, mon collègue était disposé à
adopter le projet de loi d'une manière défi-
nitive.

Au dire du sénateur de Churchili (l'hono-
rable M. Crerar) la loi aurait pour effet de
créer une enchère électorale où tous les partis
renchériraient à qui mieux mieux afin de
gagner la faveur publique. J'ai peut-être une
fausse idée de la sagesse politique de mon
collègue, mais c'est certainement au cours de
ses campagnes qu'il a appris à faire la lutte
électorale et il conviendra avec moi qu'un
programme politique, quoique tracé réelle-
ment en vue du bien-être du pays, vise aussi
à gagner la faveur de la majorité des élec-
teurs. Je ne vois pas la différence entre une
mesure agraire, destinée à avantager une
grande partie de la population et un pro-
gramme politique tracé par un parti national
qui cherche à obtenir un mandat de l'en-
semble de la population.

Au dire du sénateur de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Roebuck), le projet de loi nous
achemine vers une économie dirigée. Lié
d'amitié avec lui depuis longtemps, je connais
bien ses vues sur tout ce qui sent la régle-
mentation. Il ne faut pas, cependant, s'op-
poser aux mesures qui sentent la réglemen-
tation sans tenir compte de la situation. A
mon sens, ce n'est pas l'établissement de prix
minimums qui conduit à l'économie dirigée
mais bien la fixation de prix-plafonds.

Qu'il me soit permis de signaler un malen-
tendu qui semble exister dans l'esprit de
plusieurs des préopinants. Le projet de loi ne
renferme aucune disposition qui rende les
prix obligatoires; il n'en est rien du tout.
Le projet de loi vise à permettre au Gou-
vernement au besoin d'intervenir dans cer-
taines situations économiques ou de s'en
retirer, tout comme je l'ai signalé quand j'ai
cité des chiffres plus tôt au cours de la séance.

La mesure a pour but de permettre d'aviser
au problème que posent les excédents de
produits agricoles. Qu'allons-nous faire si
nous produisons,-cela est inévitable,-plus
de denrées agricoles que n'en ont besoin nos
consommateurs? Nous pourrions laisser libre
jeu à la loi de l'offre et de la demande, mais
même alors les Canadiens ne pourraient con-
sommer tous nos produits agricoles. Nous
avons le choix: laisser les excédents inonder

le marché, ce qui entraînerait un avilissement
des prix nuisible aux producteurs, ou bien
reconnaître la portée nationale du problème
et y aviser en conséquence. Nous répartissons
le fardeau sur toute la population dans bien
d'autres cas, où nous voyons un problème
d'envergure nationale. L'adoption de la
mesure ne désorganisera pas l'économie du
Canada. Tant que nos excédents trouvent
marché à l'étranger, on n'a pas à s'inquiéter,
mais grave sera le problème si nous laissons
nos excédents s'accumuler au pays. Certaines
situations politiques ont contraint des pays à
établir un organisme exclusif d'achat et notre
seul moyen efficace de commercer avec eux
c'est de recourir à un organisme exclusif de
vente officiel.

Le projet de loi me répugne, car il pèche
par la base. A mon avis le redressement ne
se réalisera que lorsque les particuliers et
les sociétés d'un pays pourront traiter avec
ceux de tout autre pays. Toutefois je suis
d'avis que nous devrions avoir un seul orga-
nisme de vente afin de résister à la pression
exercée par l'unique organisme d'achat de
tout autre pays en vue d'abaisser le prix de
nos produits. L'objet du présent bill est de
protéger ainsi notre population; cela diffère
du but antérieur alors que la mesure devait
être provisoire.

Personne ne peut m'accuser d'aimer les
régies d'État ni de m'opposer à l'entreprise
privée, sur laquelle s'est fondé le succès des
nations les plus grandes et les plus puissantes
d'aujourd'hui. Mais la situation économique
qui, au pays et ailleurs, a fait nécessairement
l'objet de régies pendant la guerre, n'est pas
revenue à la normale encore, et il faut l'abor-
der en tenant compte de la réalité, à la
lumière des renseignements les plus sûrs dont
nous disposions. Je crois que le présent bill,
de caractère permanent, va assurer à nos
gens que,-advenant un jour la nécessité de
stabiliser le prix de n'importe quel produit
à, mettons, un niveau de subsistance,-un
organisme d'État pourra intervenir afin d'ab-
sorber l'excédent du marché grâce à ses
achats; de la sorte, la loi de l'offre et de la
demande pourra jouer afin de régler le prix
des produits qui restent. Voilà un autre
but de la mesure, nullement répréhensible ni
sournoise, qui ne vise pas à transférer d'autres
pouvoirs à l'État. Il ne s'agit que d'une
honnête tentative pour empêcher que la
situation régnant ailleurs ne mette sérieuse-
ment en danger la vie économique de notre
pays.
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Son Honneur le Président: Honorables
sénateurs, la motion tend à la deuxième lec-
ture du présent bill. Vous plaît-il de
l'adopter?

L'honorable M. Roebuck: Sur division.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la 2" fois, sur division.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Hugessen: Honorables sé-
nateurs, notre collègue de Toronto (l'hono-
rable M. Hayden) a donné à entendre, en
expliquant le projet de loi, qu'il avait cer-
taines modifications à proposer; nous pour-
rions, je crois, les étudier fort rapidement
en nous formant en comité plénier quittes à
en faire l'apport à la Chambre ensuite. Nous
serions ainsi en mesure de faire subir au
bill la troisième lecture aujourd'hui.

Je propose donc le renvoi du bill au
comité plénier.

L'honorable M. Pirie: Honorables séna-
teurs, je crois qu'il y aurait lieu de renvoyer
le projet de loi à un comité permanent. La
mesure porte en effet sur une question fort
importante, qui présente plusieurs aspects
au sujet desquels je désire des éclaircisse-
ments. Je ne veux pas prolonger le débat
ici cet après-midi. Quel motif nous empêche-
rait de renvoyer le bill à un comité perma-
nent, afin d'y revenir demain?

L'honorable M. Hugessen: Le seul motif
est le manque de temps. Il nous faut passer
deux autres mesures d'ici demain soir. Si
mon ami désire le renvoi du bill à un
comité permanent, le comité devra probable-
ment se réunir ce soir.

L'honorable M. Duff: Qu'il se réunisse!
L'honorable M. Pirie: Le mode d'applica-

tion de la mesure m'intéresse. J'ai entendu
un sénateur de l'Île du Prince-Édouard
(l'honorable M. Barbour) affirmer ici aujour-
d'hui que les pommes de terre venant de
cette province se vendent à 36c. le boisseau,
soit environ 90c. ou 95c. le baril de 165
livres. C'est un vil prix. Comme la loi est
en vigueur depuis quelque temps, j'aimerais
savoir quelles mesures le gouvernement a
prises afin d'enrayer un tel avilissement des
cours. J'aimerais aborder au comité quelques
aspects relatifs au fonctionnement de la loi;
aussi, faudrait-il renvoyer la mesure à un
comité permanent. Je ne m'opposerai pas
à la mesure si l'on fournit des réponses
satisfaisantes à mes questions.

L'honorable M. Hugessen: Je m'en remets
à la Chambre. Si je propose le renvoi du bill
au comité permanent de la banque et du

commerce, il sera entendu que le comité se
réunira ce soir?

L'honorable M. Haig: A huit heures.

L'honorable M. Hugessen: Si la Chambre
y consent, je vais retirer ma motion précé-
dente afin de proposer le renvoi du bill au
comité permanent de la banque et du com-
merce.

L'honorable M. Farris: Si la motion est
adoptée, j'en concluerai que le comité se
réunira ce soir à 8 heures.

(La motion est adoptée.)

LE MAIRE DE SHERBROOKE
FÉLICITATIONS À L'HONORABLE M. HOWARD

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. Hugessen: Honorables col-
lègues, avant l'appel de l'ordre du jour, je
désire signaler que le sénateur de Welling-
ton (l'honorable M. Howard) a été élu, hier,
au très important poste de maire de Sher-
brooke. L'expérience qu'a acquise le sénateur
au cours des délibérations turbulentes du
Sénat lui permettra sans doute de diriger
avec une main de maître le conseil muni-
cipal.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue hier, sur la motion de l'hono-
rable M. Golding tendant à voter une adresse
à Son Excellence le Gouverneur général en
réponse à son discours prononcé à l'ouverture
de la session.

L'honorable J. Wesley Siambaugh: Hono-
rables sénateurs, je désire d'abord exprimer
mes condoléances à nos voisins des États-
Unis, et en particulier aux familles en deuil,
à l'occasion des pertes qu'ils ont subies lors
du désastre qui s'est produit à quelques
milles d'Ottawa hier.

Je désire également me joindre aux pré-
opinants afin de féliciter le motionnaire de
l'Adresse (l'honorable M. Golding), ainsi que
celui qui l'a appuyé (l'honorable M. Veniot).

Le 22 mars, mon collègue d'Alberta, le séna-
teur de Calgary (l'honorable M. Ross) a pro-
posé le fusionnement des chemins de fer
Nationaux du Canada et Pacifique-Canadien,
afin de régler le problème des tarifs-marchan-
dises. Voici ce qu'il disait, comme en fait foi
le compte rendu du 22 mars dernier, à la
page 130:

On devrait nationaliser le Pacifique-Canadien et
le fusionner avec le National-Canadien afin de
l'exploiter au nom des Canadiens et au bénéfice
de l'économie nationale tout entière.
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Une commission royale étudie actuellement,
sous tous ses aspects, le problème des tarifs-
marchandises. Le nouveau président des che-
mins de fer Nationaux du Canada préconise
une modification du régime financier du
réseau. Ayant confiance dans son habileté,
j'estime que nous devrions lui fournir l'occa-
sion de mettre ses idées en pratique.

La situation du Pacifique-Canadien est tout
autre. J'avoue, comme le sénateur de Calgary
(l'honorable M. Ross), que l'Ouest est accablé
d'un lourd fardeau en ce qui -concerne les
tarifs-marchandises, mais le fusionnement des
chemins de fer n'apporterait aucune solution
au problème.

Il y a bien des années, on a donné au
Pacifique-Canadien des millions de dollars
ainsi que des millions d'acres de nos meil-
leures terres de l'Ouest, s'il consentait à amé-
nager et à exploiter un chemin de fer jus-
qu'au littoral du Pacifique. L'accord, désigné
accord du Cdl du Nid-de-Corbeau, faisait par-
tie du marché. Je constate que le Pacifique-
Canadien, en présentant ses arguments devant
la commission royale, a déclaré que cet
accord était maintenant désuet et qu'il devrait
être mis au rancart. Sauf erreur, les condi-
tions qu'il prévoyait ont été incorporées aux
statuts du Canada et ne peuvent être modifiées
qu'avec le consentement du Parlement. Puis-
qu'il en est ainsi, nous aurons sans doute
l'occasion de commenter l'accord avant qu'il
soit modifié.

Le chemin de fer a été établi et mis en
exploitation depuis lors, mais la société n'uti-
lise pas le terrain aux fins pour lesquelles il
lui a été donné. Au lieu d'affecter le pro-
duit de la vente de ce terrain à l'exploitation
du réseau, afin de nous donner un tarif-
marchandises moins élevé, elle le fait servir
à d'autres usages. A mon sens, si l'argent
était versé au revenu général de la société,
il ne serait pas nécessaire de majorer le tarif-
marchandises.

Le Pacifique-Canadien a obtenu environ
22 millions d'acres de terre, y compris les
droits miniers. Il est fort possible et même
probable qu'avec le temps ces droits valent
plus que le terrain même. La plus grande
partie du terrain, je crois, a été vendue, mais
la société s'est réservé les droits miniers.
Cette manière d'agir me rappelle un conte de
ma mère l'Oie, où il est question du petit
Jack Horner,-et je ne pale pas ici du séna-
teur de Blaine-Lake,-(Exclamations) qui sait
faire flèche de tout bois. Le Pacifique-
Canadien a su tirer des avantages qu'il
détient,- sous forme de droits miniers sur
ce terrain,-et il donne les miettes aux culti-
vateurs de l'Ouest. Il faut dire que cette
société a beaucoup de toupet. Elle a mainte-
nant la haute main sur de vastes quantités de

houille, de gaz et de pétrole, qui valent
plusieurs millions, et je suis convaincu qu'à
l'avenir elle n'utilisera pas ces ressources à
l'avantage des cultivateurs de l'Ouest, pas plus
qu'elle ne l'a fait par le passé à l'égard des
terrains. Elle a alors affecté le revenu pro-
venant de ces ressources à la formation de
nouvelles sociétés.

Aujourd'hui le Pacifique-Canadien ne s'in-
téresse plus avant tout à établir des services
de transport ferroviaire sur longues dis-
tances, mais il est devenu une énorme pieuvre
industrielle dont les tentacules s'étendent à
tous les modes les plus récents de transport,
ainsi qu'à bien d'autres domaines. Il possède
au moins une douzaine de vastes entreprises
industrielles et en régit plusieurs autres. La
société ne réalise peut-être pas de bénéfices
à même l'exploitation de son réseau, mais
elle réalise des millions à même ses filiales.
Ce serait beau céder ce "citron" de réseau
à l'État, après en avoir exprimé jusqu'à la
dernière goutte.

Le soir du lundi 20 mars dernier, le
sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) a prononcé à la Chambre un
intéressant discours. Je devrais sans doute
m'excuser de m'être absenté ce soir-4à, mais
depuis ma nomination au Sénat, je n'ai man-
qué que deux séances.

L'honorable M. Euler: On vous pardonne.

L'honorable M. S±ambaugh: Mon collègue a
proposé la deuxième lecture du bill G, inti-
tulé: loi constituant en corporation la Fédéra-
tion nationale ukrainienne. Eussé-je été ici,
j'aurais approuvé le projet de loi et rendu
hommage à l'apport qu'ont fourni les Ukrai-
niens à la colonisation de l'Alberta.

Arrivé en Alberta en 1905, j'ai constaté
que mes plus proches voisins, des Ukrainiens,
étaient des gens très estimables. Lorsque fut
colonisée cette province, la plupart des Amé-
ricains et des Anglais s'établirent en pleine
prairie, mais les Ukrainiens choisirent une
région plus boisée. Ce dernier terrain était
plus difficile à défricher, le succès fut lent
mais le temps se chargea de démontrer que
ces gens avaient fait preuve de bon jugement.
En général, le sol des terres boisées qui bor-
dent les prairies est plus fertile que celui
des prairies mêmes, à cause des pluies plus
abondantes. Aussi les colons ukrainiens en
ont-ils bénéficié. Dans l'ensemble ils ont
travaillé ferme pour faire valoir leur domaine
et ils ont contribué dans une large mesure au
progrès de l'Alberta.

Je désire maintenant parler de certaines
déclarations qu'a faites, le 20 mars dernier,
le sénateur de Blaine-Lake (l'honorable M.
Horner) et, à cette fin, je donne lecture d'un
extrait de la page 107 des Débats:
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Je signale toutefois que, lorsque le gouvernement
s'est emparé des salles d'un autre groupement ukrai-
nien, beaucoup d'Ukrainiens sont devenus com-
munistes. Le gouvernement a commis là une de
ses plus graves maladresses. Non content de cade-
nasser leurs salles et de leur interdire de s'en
servir, les autorités ont décidé de s'en emparer
et de les vendre à vil prix. Beaucoup d'Ukrainiens
ont été dégoûtés de la conduite du gouvernement
à cette occasion.

Je ne suis pas de cet avis. Je crois plutôt
que les Ukrainiens loyaux ont chaleureuse-
ment approuvé cette mesure, comme en fait
foi l'augmentation considérable du nombre
de voix obtenu par les libéraux dans la cir-
conscription de Vegreville, aux dernières
élections.

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Siambaugh: Je désire main-
tenant relever certaines déclarations formulées
par le, sénateur de Blaine-Lake (l'honorable
M. Horner) le 20 mars, comme en fait foi
le compte rendu, à la page 108. Voici ce qu'il
a dit:

Je tiens aussi à mentionner brièvement M. Hlyn-
ka, l'ancien député de Vegreville. Lorsou'il a été
élu aux élections fédérales de 1945, un communiste
qui lui avait fait la lutte, a reçu près de 4,000 voix.
Vu l'excellente besogne accomplie par M. Hlynka
à Edionton et par tout le pays dans la lutte contre
le communisme, les communistes ont décidé de
ne pas présenter de candidat, l'an dernier, et de
voter en faveur du candidat libéral. Ils voulaient
assurer la défaite de M. Hlynka et ils y ont réussi.
Les partisans du Gouvernement peuvent se réjouir
tant qu'ils voudront de ce que les communistes ont
aidé à élire le candidat libéral dans Vegreville.
Pour ma part, m'étant rendu dans la région quelque
temps après et sachant quel excellent candidat
avait subi la défaite, j'ai voulu en avoir le coeur
net: c'est là l'explication qu'on m'a fournie.

L'honorable M. Léger: Comme le sénateur
de Blaine-Lake est absent, je me demande si
notre honorable collègue de Bruce n'est pas
en train de citer un extrait d'un discours por-
tant sur une motion déjà adoptée.

Son Honneur le Président: Je n'ai pas sous
les yeux le texte du discours du sénateur de
Blaine-Lake, mais j'incline à croire qu'il par-
lait de l'adresse en réponse au discours du
trône. Si, toutefois, le passage cité par le
sénateur de Bruce est tiré d'un discours pro-
noncé à l'égard d'une autre motion, le rappel
au Règlement est motivé, car on ne saurait
débattre une question déjà réglée.

L'honorable M. Haig: Les observations du
sénateur de Blaine-Lake s'adressaient à un
autre projet de loi.

L'honorable M. S±ambaugh: Alors je m'ab-
stiens d'en citer d'autres extraits.

L'honorable M. Léger: Le discours que le
sénateur de Bruce a cité a été prononcé à pro-
pos de la motion du sénateur de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck).

L'honorable M. S±ambaugh: N'étant pas
très au courant du Règlement de la Chambre,
j'avoue mon erreur. Me ýpermet-on de citer
les paroles que le sénateur a prononcées en
cette occasion?

L'honorable M. Duff: Allez-y.

L'honorable M. Haig: Non.

L'honorable M. Euler: Non pas celles qu'il
a prononcées au cours d'un débat précédent
portant sur une autre question.

L'honorable M. Haig: Le sénateur pourra
les citer l'an prochain mais non pas cette
annee.

L'honorable M. Beaubien: Il les a déjà
citées.

L'honorable M. Haig: Il ne lui est pas loi-
sible de les citer au cours de la même session.

L'honorable M. Siambaugh: Très bien; je
poursuis mon propre discours sans citer per-
sonne.

Des voix: A la bonne heure.

L'honorable M. S±ambaugh: Je désire com-
menter les élections qui ont eu lieu dans la
circonscription de Vegreville.

L'honorable M. Beaubien: Le sénateur en
n parfaitement le droit.

L'honorable M. Siambaugh: En 1945, le
candidat ouvrier-progressiste a reçu plusieurs
milliers de votes communistes dans la cir-
conscription de Vegreville. Le mouvement
ouvrier-progressiste n'en était alors qu'à ses
débuts en Alberta. N'oublions pas, non
plus, que la Russie était notre alliée et qu'il
était courant d'entendre l'éloge de cette na-
tion courageuse qui résistait aux Nazis. C'est
pour cela qu'à mon avis beaucoup de gens
de la région de Vegreville ne savaient pas au
juste ce qu'était le mouvement ouvrier-pro-
gressiste. En 1949, la liste des votants, dans
la circonscription de Vegreville, renfermait
plusieurs milliers de noms de plus. Et
pourtant, environ un millier de gens de moins
se sont rendus aux urnes. En examinant les
chiffres on constatera que les bureaux où le
vote a été moins fort en 1949 qu'en 1945 sont
ceux où, en 1945, avaient été enregistrés le
plus de voix communistes. A mon sens c'est
parce que l'an dernier, beaucoup de véritables
communistes n'ont pas voté du tout. Je me
demande même s'il y a plus d'un millier de
véritables communistes dans cette circons-
cription. Cependant, aux élections de 1949,
il n'y avait ni candidat ouvrier-progressiste,
ni -cécéfiste, ni conservateur. Les tenants de
ces partis pouvaient donc se ranger du côté
de M. Decore, le candidat libéral, ou de
M. Hlynka, le candidat créditiste, ou ne pas
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voter du tout. C'est sans doute ce qu'ont
fait beaucoup de votants, puisque, ainsi que
que je l'ai souligné tantôt, même si le
nombre des votants était plus grand, un
millier de moins de bulletins ont été déposés
aux urnes.

Je connais bien la circonscription de Vegre-
ville qui ne se trouve qu'à douze milles de la
ferme où je demeure. J'y suis allé avant
et pendant la campagne électorale et j'y
connais un assez bon nombre de conserva-
teurs. Le principal groupement conservateur
se trouve cependant dans la région d'où vient
mon collègue de Calgary (l'honorable
M. Ross). Calgary diffère des autres endroits.
On me permettra sans doute de souligner en
passant que deux des hommes politiques les
plus pleins de promesses que le Canada ait
jamais eus (en tout cas ils ont fait le plus
de promesses) venaient de Calgary: le très
honorable R. B. Bennett et M. Aberhart.
M. Aberhart a certainement, que je sache,
fait plus de promesses que quiconque. Il
en a même fait plus que tous les politiciens
depuis la confédération, mais il n'en a jamais
tenu aucune.

L'honorable M. Reid: Cependant, il en a
obtenu des résultats.

L'honorable M. Siambaugh: Je connaissais,
dis-je, beaucoup de conservateurs de la cir-
conscription de Vegreville. A une excep-
tion près, tous ont travaillé en faveur du
candidat libéral, M. Decore, et voté pour lui.
Ne sont-ce pas les conservateurs qu'on peut
à bon droit qualifier de progressistes?

Un mot au sujet de M. Hlynka, le candidat
créditiste. Lors de la campagne électorale
de 1949, il a publié des réclames en ukrainien
dans lesquelles il mentionnait qu'il avait
aidé des déserteurs et des jeunes gens à
éviter le service militaire. Il a fait le tour
de la circonscription en compagnie de deux
réfugiés qui n'étaient au pays que depuis
peu et qui exhortaient les gens à "voter pour
Hlynka". Quelle injure au bon sens de la
population de la circonscription de Vegre-
ville! C'est avec raison que la population
loyale de Vegreville a rejeté comme il con-
venait M. Hlynka et le Crédit social.

L'honorable M. Euler: Mon collègue me
permet-il une question? J'hésite à l'inter-
rompre parce qu'il en est à son premier dis-
cours en cette enceinte. Il vient de mention-
ner le Crédit social. Comme bien d'autres,
je crois, je n'ai jamais bien compris la thé-
orie créditiste. Vu que mon collègue vient
d'une province où le Crédit social a une telle
importance politique, peut-être consentirait-il
à nous expliquer brièvement ce qu'en Alberta
signifie le Crédit social, tant du point de vue
doctrinal que pratique.

L'honorable M. Siambaugh: Une belle ques-
tion. J'admets cependant que je ne com-
prends rien au Crédit social et je ne connais
personne qui y comprenne quoi que ce soit.
Il s'agit d'une pure doctrine qui est soutenue
avec fanatisme et qui est purement chimé-
rique. Elle ne comporte rien de pratique:
on n'a jamais tenté de l'appliquer.

L'honorable M. Howden: Que penser des
$25 par mois qu'on a promis?

L'honorable M. Stambaugh: Si les séna-
teurs le désirent, je pourrais débattre la
question. Le crédit social a été introduit
en Alberta par M. Aberhart, l'homme qui a
fait tant de promesses. Qu'il me soit permis
d'en rappeler quelques-unes. Il a promis au
moins $25 par mois,-rien ne l'empêcherait
de verser $75 par mois a-t-il ajouté,-à tous
les adultes de la province. Il a déclaré que
non seulement verserait-il cet argent, mais
que personne n'en ferait les frais. Il a
promis de verser tout cet argent, tout en
abolissant les impôts. En conséquence, la
véritable théorie des créditistes consiste à
donner quelque chose pour rien. M. Aber-
hart a lu un ouvrage de M. Douglas qui,
autant que je sache, n'a jamais réussi dans
ses entreprises en Grande-Bretagne. Quoi
qu'il en soit, M. Douglas a exposé sa théo-
rie; M. Aberhart l'a adoptée, il l'a développée,
puis il s'est présenté devant les gens de
l'Alberta qui l'ont élu en 1935.

L'honorable M. Haig: En 1934.

L'honorable M. Siambaugh: C'était le 22
août 1935, je m'en souviens très bien.

L'honorable M. Haig: A-t-il jamais été
défait?

L'honorable M. Siambaugh: Non, il est
décédé.

L'honorable M. Haig: Son parti a-t-il ja-
mais été défait?

L'honorable M. S±ambaugh: Pas encore.
Beaucoup sans doute dans cette partie-ci du
pays se demandent comment le Crédit social
a pu accéder au pouvoir en Alberta. Eh bien,
voici! On croit peut-être qu'il s'agit d'une
sorte de maladie infantile, comme la rougeole.
C'est possible. La rougeole n'a rien de grave
en elle-même, mais ses effets sont parfois
très sérieux. Je connais des adultes qui
souffrent encore des effets d'une rougeole
survenue dans leur enfance. Ainsi l'Alberta
souffrira plus tard de son gouvernement cré-
ditiste actuel.

En 1937, il s'est produit une grande rébel-
lion au sein du parti créditiste. Avant son
élection en 1935, M. Aberhart avait promis
d'inaugurer son régime et de commencer à
verser des dividendes dans un délai de dix-
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huit mois. Comme il n'en avait encore rien
fait en 1937, plusieurs de ses partisans se
rebellèrent parce qu'ils l'avaient cru sur
parole. Le soulèvement en était à son point
culminant à l'assemblée législative de l'Al-
berta, quand un député créditiste se tournant
vers les rebelles leur dit: "Vous devriez avoir
honte. M. Aberhart vous a, pour la plupart,
sorti de la dèche." Voilà qui démontre bien
quel succès ces législateurs-là avaient obtenu
auparavant dans des occupations ordinaires.
M. Hlynka, je m'en souviens, m'a dit un jour:
"M. Stambaugh, je pourrais monter sur une
tribune et vous battre à plate couture dans
un débat sur la théorie du Crédit social." "Je
ne m'intéresse pas aux théories, mais aux
faits, répondis-je, et comme aucun fait n'éta-
blit la valeur du Crédit social, nous ne sau-
rions en discuter."

L'honorable M. Duff: Vous a-t-il battu à
cette occasion-là?

L'honorable M. Stambaugh: Nous n'avons
pas discuté parce que je voulais m'en tenir
aux faits et lui à la théorie. Nous n'avions pas
de terrain commun de discussion.

Honorables sénateurs, je termine en rendant
hommage au député de Vegreville qui s'est
élevé si énergiquement contre le communisme
aussi bien à la tribune qu'ailleurs. Je rends
aussi hommage à l'excellente et sage popula-
tion de la circonscription de Vegreville qui,
comme tout le reste des Canadiens, a compris
que le parti libéral constitue le véritable
rempart contre le communisme.

(L'Adresse est adoptée.)

AJOURNEMENT-SÉANCE DU MATIN
L'honorable M. Hudessen propose:
Qu'à la fin de la séance le Sénat s'ajourne jusqu'à

demain à onze heures du matin.
-Avant que le Sénat s'ajourne pour les

vacances de Pâques, il est à souhaiter que
nous fassions franchir l'étape de la troisième
lecture au bill concernant le soutien des
prix agricoles, ainsi qu'à deux autres bills
dont nous serons saisis. Il conviendrait donc
que nous lisions le bill 17 pour la troisième
fois demain matin afin que nous puissions
consacrer le reste de la journée aux deux
autres projets de loi.

L'honorable M. Duff: Je tiens à dire quel-
ques mots avant que mon collègue, le pré-
sident suppléant, ajourne le Sénat. Comme
c'est aujourd'hui le mercredi 29 mars, il est

temps à mon sens qu'on nous informe en
haut lieu des dates auxquelles nos vacances
de Pâques doivent commencer et se terminer.
Nous sommes tous heureux de venir aider à
la direction des affaires du pays mais, hom-
mes d'affaires pour la plupart, nous ne
croyons pas devoir négliger nos propres en-
treprises. Quant à moi, je pars demain et
peu me chaut que le Sénat continue de siéger
ou non. Toutefois, le président suppléant
devrait dès maintenant informer le Sénat de
la date où nous allons nous ajourner pour
Pâques. Nous siégerons demain et vendredi,
nous dira-t-il sans doute, mais cela ne suffit
pas.

L'honorable M. Hugessen: Tout ce que je
puis dire, c'est que le leader du Gouverne-
ment (l'honorable M. Robertson) doit revenir
ce soir; mon honorable ami pourra alors
obtenir une réponse à sa question. Je l'en-
gage, afin de s'assurer d'obtenir le renseigne-
ment désiré, d'assister à la réunion du comité
de la banque et du commerce, qui doit avoir
lieu à 8 heures ce soir.

L'honorable M. Duff: Mon honorable ami
est injuste. Pourquoi devrais-je assister à
une réunion du comité de la banque et du
commerce afin d'obtenir un renseignement
que lui-même ou le leader devrait fournir à
la Chambre? On aurait dû nous fournir ce
renseignement il y a longtemps. Je tente
d'obtenir une place sur le train, pour demain
ou vendredi, de Donald Gordon, le person-
nage qui dirige maintenant le National-Cana-
dien, mais qu'on n'aurait jamais dû nommer
à ce poste. Alistair Fraser était tout désigné
pour l'occuper; toutefois, il ne s'agit pas de
cela.

Mon honorable ami le leader suppléant
(l'honorable M. Hugessen) semble sérieux; je
le prie donc de nous dire quand le Sénat
doit s'ajourner et quand il reprendra ses
séances. Je le répète, on devrait nous four-
nir ce renseignement avant la levée de le
séance, cet après-midi.

Son Honneur le Président: Le leader sup-
pléant a déjà répondu et je ne crois pas qu'il
change d'avis.

L'honorable M. Duff: C'est très peu satis-
faisant.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 11
heures du matin.



30 MARS 1950

SÉNAT
Le jeudi 30 mars 1950

La séance est ouverte à 11 heures du matin,
le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE SOUTIEN DES
PRIX AGRICOLES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Hugessen, au nom du pré-
sident du comité permanent de la banque et
du commerce (l'honorable M. Farris), présente
le rapport du comité à l'égard du bill no 17,
intitulé: loi modifiant la loi de 1944 sur le
soutien des prix agricoles.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port, ainsi qu'il suit:

Le comité permanent de la banque et du com-
merce, auquel a été renvoyé le bill no 17, intitulé:
loi modifiant la loi de 1944 sur le soutien des prix
agricoles, a, conformément aux instructions qu'il
a reçues le 29 mars 1950, examiné ledit bill et
demande maintenant à en faire rapport sans amen-
dement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Hugessen propose la 3e lec-
ture du bill.

La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.

BILL CONCERNANT LES RÈGLEMENTS
STATUTAIRES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Hugessen, au nom du pré-
sident 'du comité permanent de la banque
et du commerce (l'honorable M. Farris), pré-
sente le rapport du comité à l'égard du bill H,
intitulé: loi visant la publication de règle-
ments statutaires.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port, ainsi qu'il suit:

Le comité permanent de la banque et du com-
merce, auquel a été renvoyé le bill H, intitulé: loi
visant la publication de règlements statutaires, a,
conformément aux instructions qu'il a recues le
16 mars 1950, examiné ledit bill et demande mainte-
nant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Hugessen propose la 3e lec-
ture du bill.

L'honorable M. Haig: Sans vouloir retarder
les travaux de la Chambre, il est une ques-
tion dont je veux parler avant que le bill
subisse la troisième lecture. En discutant la
motion tendant à la deuxième lecture du pro-
jet de loi, on a parlé du nombre de décrets
du conseil qui avaient été rendus et l'on a
admis que, malgré que ces décisions soient en

train d'être réunies sous forme de recueil ou
de nomenclature quelconque, aucune liste
complète n'est disponible à l'heure qu'il est.
Je propose donc que d'ici la prochaine session
le leader du Gouvernement demande au mi-
nistère de préparer une liste complète offi-
cielle et qu'un amendement incorporant cette
liste soit alors présenté.

Il ne s'agit pas d'une question litigieuse.
Si l'on se rend dans une bibliothèque ou à un
bureau d'avocat en vue d'obtenir une liste de
tous les décrets rendus sous l'empire des rè-
glements en cause,-qui ont tous force de
loi,-rien n'assure que la liste soit complète.
Il en est un peu comme des statuts du Domi-
nion. Quand on cherche des amendements
aux lois en vigueur, la codification de 1927
dispense de remonter aux années antérieures
à cette date.

Je le répète, il y a lieu de faire suivre la
loi d'une liste ou d'une annexe qui englobera
tous les décrets du conseil rendus jusqu'ici.
Autrement, quand des clients viendront à mon
bureau ou à celui d'un collègue, en vue de se
renseigner sur la question, nous ne pourrons
affirmer que les renseignements sont complets.

L'honorable M. Hugessen: Je signalerai vo-
lontiers au Gouvernement la proposition du
sénateur. Je me rappelle bien, comme tous
mes collègues sans doute, la discussion qui a
précédé la deuxième lecture du bill. Actuel-
lement les fonctionnaires des ministères sont
à préparer un recueil de tous les décrets qui
avaient force de loi au 31 décembre dernier
inclusivement. Si je comprends bien, mon
collègue propose que, l'an prochain, la loi
modificatrice stipule expressément que les dé-
crets du conseil mentionnés dans ce recueil
ou cette brochure comprennent tous ceux qui
avaient force de loi au 31 décembre dernier.

L'honorable M. Haig: C'est bien cela.

L'honorable M. Hugessen: Je porterai la
proposition à la connaissance du Gouverne-
ment.

L'honorable M. Haig: Merci.

L'honorable M. Marcotte: Mais une telle
compilation lierait-elle les tribunaux? Si je
pose la question, c'est qu'en Saskatchewan, où
j'exerce ma profession, on a déjà fait une
compilation de certaines lois, mais comme
celle-ci renfermait des mesures qui avaient
été abrogées, les tribunaux décidèrent, lors-
qu'ils s'en aperçurent, qu'elle ne les engageait
nullement. Si l'on prépare un tel recueil, je
propose donc qu'on y insère une disposition
afin que les tribunaux soient tenus de s'y
conformer.

L'honorable M. Hugessen: De l'avis du chef
de l'opposition (l'honorable M. Haig), la loi
devrait donc stipuler que le précis englobe
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tous les décrets du conseil applicables au
public au 31 décembre dernier et lie les tri-
bunaux.

L'honorable M. Haig: Voilà ce que je
propose.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3 fois, puis adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. Hugessen présente le rap-
port du comité permanent du transport et
des communications à l'égard du bill D, in-
titulé: loi concernant l'achat, par la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,
d'actions du capital social de The Shawinigan
Falls Terminal Railway Company.

L'adjoint au greffier donne lecture du
rapport, ainsi qu'il suit:

Le comité permanent du transport et des com-
munications, conformément aux instructions qu'il
a reçues le 21 mars 1950, a examiné le bill D,
intitulé: loi concernant l'achat, par la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, d'actions
du capital social de The Shawinigan Falls Terminal
Railway Company, et demande maintenant à en
faire rapport sans modification.

TROISIEME LECTURE

L'honorable M. McKeen propose la 3' lec-
ture du bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3" fois, puis adopté.)

BILL RELATIF À LA COMMISSION
D'ENERGIE DES TERRITOIRES DU

NORD-OUEST
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Hugeseen présente le rap-
port du comité permanent du transport et
des communications à l'égard du bill T-2,
intitulé: loi modifiant la loi sur la Commis-
sion d'énergie des territoires du Nord-Ouest.

L'adjoint au greffier donne lecture du
rapport, ainsi qu'il suit:

Le comité permanent des transports et communi-
cations, conformément aux instructions qu'il a
reçues le 27 mars 1950, a examiné le bill T-2 intitulé:
loi modifiant la loi sur la Commission d'énergie des
territoires du Nord-Ouest, et demande maintenant
à en faire rapport sans modification.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Hugessen propose la
3e lecture du bill.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3' fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LES MESURES
TRANSITOIRES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 56, intitulé: loi mo-

difiant la loi de 1947 sur le maintien des
mesures transitoires.

Le bill est lu pour la 1" fois.

DEUXIEME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Hugessen: Honorables sé-
nateurs, j'ai demandé au sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Lambert) de proposer la
deuxième lecture du projet de loi et de l'ex-
pliquer. Avant qu'il prenne la parole, il
convient peut-être que je m'excuse encore de
la forme sous laquelle le projet de loi nous
est présenté. C'est le temps qui manque.
Ce n'est qu'hier que le projet de loi a franchi
l'étape de la troisième lecture aux Communes
et l'Imprimerie nationale n'a pu nous faire
parvenir le projet de loi sous la forme ap-
propriée à la troisième lecture. Le projet de
loi se trouve donc en nos mains sous la forme
dans laquelle il a été présenté aux Com-
munes qui n'y ont pas apporté de modifi-
cations, me dit-on; nous sommes donc saisis
du projet de loi dans la forme exacte qu'il
revêtait lors de son adoption.

L'honorable Norman P. Lambert propose
la 2" lecture du projet de loi.

-Honorables sénateurs, la loi de 1947 sur
le maintien des mesures transitoires, que le
projet de loi vise à modifier, renferme une dis-
position portant prorogation de la loi d'année
en année. La loi est la conséquence naturelle
de la loi de 1945 sur les pouvoirs transitoires
résultant de circonstances critiques nationales
qui, elle-même, constituait un report de la
loi des mesures de guerre adoptée durant
la guerre.

Il n'est pas nécessaire, à mon sens, de dis-
cuter longuement le projet de loi. En voici
l'aspect le plus important: il annonce nette-
ment l'expiration dans treize mois de la régie
des loyers, et proroge la loi adoptée en 1947
jusqu'au 30 avril 1951. Le principal article
de la liste des régies annexée à la loi est celui
qui a trait aux loyers. Expliquant le projet
de loi aux Communes, le ministre des
Finances a dit: "L'effet du projet de loi en-
visagé est donc de proroger pour une période
supplémentaire le droit de réglementer les
loyers seulement", période qui embrasse
treize mois.

On peut dire aussi que le projet de loi
marque l'aboutissement des efforts du Gou-
vernement en vue de mettre fin aux régies
de temps de guerre d'une manière aussi
méthodique que possible. A ce propos, la
Cour suprême du Canada a récemment rendu
décision unanime, maintenant la validité de la
législation adoptée durant la guerre à l'égard
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des loyers. Cependant, comme l'a déclaré
le juge en chef, en prononçant le jugement,
il ne fait pas de doute que la question des
loyers en temps normal relève des provinces.
Aussi, la seule restriction que comporte la
proposition du gouvernement, au sens du pro-
jet de loi modificateur, semble être une res-
triction invisible; il s'agira de savoir ce qu'on
entend par circonstances critiques nationales.
Il est certes à espérer que l'approvisionne-
ment de main-d'œuvre et de matériaux s'ali-
gnera plus étroitement que depuis quelques
années avec le besoin d'habitation dans les
régions les plus nécessiteuses. A l'égard
d'autres questions dont le Sénat a été saisi,
il y a lieu de croire que sur tout le front
économique la production rattrape et même
dépasse chez nous la demande en ce qui con-
cerne les denrées et services divers. Nous
espérons à coup sûr qu'il en sera ainsi d'une
manière générale en 1951 dans le domaine des
habitations de location.

Il n'est pas nécessaire, à mon sens, de
reprendre le débat qui s'est déroulé aux
Communes au sujet de l'application des dis-
positions de la loi modifiée. Le projet de loi
vise à supprimer la régie des loyers au mois
d'avril 1951. Il semble donc un peu hors
de question de proposer l'adoption d'une loi
spéciale aux fins d'expliquer en détail les
modalités d'application de la loi à l'étude.
En tout cas, on a tout lieu de se réjouir que
les Communes ont adopté à l'unanimité le
projet de loi l'autre soir; j'espère que le
Sénat consentira à lui faire franchir l'étape
de la troisième lecture sans le renvoyer au-
paravant à un comité.

L'honorable M. King: La Cour suprême
n'a-t-elle pas décidé que le maintien de la
iégie serait laissé à la discrétion du Parle-
ment, et la présente loi ne confirme-t-elle pas
son jugement touchant l'abandon par le gou-
vernement d'une telle régie?

L'honorable M. Lambert: C'est juste. La
Cour suprême du Canada n'a aucunement
tenté d'usurper la fonction du Parlement pour
décider du parti à prendre, mais elle a soutenu
la validité des règlèments de tenure à bail
en vigueur, soutenant qu'ils visaient le bien
général du Canada. Elle a aussi soutenu que
d'ordinaire la compétence en matière d'habi-
tation à loyer est dévolue aux provinces.

A mon avis, si au printemps de 1951 le
Parlement jugeait, en se fondant sur des
preuves, qu'une crise nationale existe encore
et que l'imposition de la régie des loyers con-
tribue au bien général du Canada, il se pour-
rait que nous soyons appelés de nouveau à

proroger le bill. Le ministre, à l'autre en-
droit, a explicitement formulé l'espoir,-et
j'exprime le même vœu,-que d'ici 13 mois
la régie des loyers ressortissant à la compé-
tence fédérale prenne fin.

L'honorable M. Reid: La régie des loyers
est-elle la seule que le gouvernement conserve
à l'heure actuelle?

L'honorable M. Lambert: Oui.

L'honorable M. Haig: Je désire poser une
question à notre collègue d'Ottawa. J'ai
suivi le débat à l'autre endroit sans avoir
entendu une proposition dans le sens de la
déclaration qu'il vient de formuler. Je me
demandais s'il annonçait un changement de
ligne de conduite, car le ministre et tous ceux
qui ont pris la parole à l'autre endroit, du
moins du côté ministériel, ont déclaré que
c'était la fin des régies.

L'honorable M. Lambert: C'est exact.

L'honorable M. King: C'est l'intention.

L'honorable M. Haig: Non, telle n'était pas
l'intention. La déclaration portait que c'était
la fin des régies.

Je ne suis pas sûr que mon collègue ait
correctement interprété le jugement de la
Cour suprême. Ce tribunal a soutenu je
crois que lorsque, par suite d'une crise comme
celle qui a régné pendant la guerre, on exer-
çe certains pouvoirs d'urgence, la question
de savoir quand la crise est finie incombe à
la discrétion du Parlement. La Cour a
clairement reconnu que,-en l'absence d'une
crise authentique,-le Parlement du Canada
n'a pas la faculté de veiller à la régie des
loyers. D'ailleurs le ministre chargé d'appli-
quer la loi a donné à entendre à l'autre en-
droit qu'à la fin de la période qu'embrasse
la présente mesure, la régie des loyers cesse-
rait, et il recommande que toute province
désirant le maintien de la régie l'institue
elle-même.

J'ose croire que mon collègue d'Ottawa ne
donne pas à entendre qu'on pourra demander
au Parlement le maintien des régies en ques-
tion. J'ai la certitude que l'autre Chambre a
ad;opté la mesure parce que, croyait-elle, il
s'agissait de la dernière prorogation de la loi.
Aussi je n'appuierai le projet de loi que si
l'on me permet d'assister aux funérailles de
la régie des loyers. Je veux m'en assurer.
Je ne veux pas qu'on nous informe plus tard
que le cadavre est revenu à la vie. Le prin-
cipal médecin de la mesure,-le ministre,-
a certifié que le patient est décédé et peut
être inhumé. J'espère qu'on ne nous dira pas
l'an prochain que le médecin s'était Irompé,
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que le patient est vivant et ne devrait pas
être inhumé. Mon collègue semble assister
à ces obsèques solennelles, à titre de sage-
femme.

L'honorable M. McKeen: Mon collègue n'a-
t-il pas dit qu'il s'agit de funérailles.

L'honorable M. Haig: Oui, mais je crains
que cette loi ne renaisse. Je me suis toujours
énergiquement opposé à la régie des loyers
et je crois que les résultats qu'elle a donnés
depuis ses débuts en indiquent la futilité.

Qu'il me soit permis de relater un petit
incident survenu l'été dernier. Un jour, un
homme et sa femme, qui demeuraient sur
le Broadway à Winnipeg, vinrent trouver
un de mes amis pour lui dire qu'ils vote-
raient en faveur du parti libéral. Mon ami
leur dit: "Je vous croyais cécéfistes." "C'est
vrai, répondirent-ils, mais nous estimons
que seul le parti libéral maintiendra la régie
des loyers." Etant ici, je n'ai pu revoir cet
ami depuis qu'on nous a fait part du bill
à l'étude, mais je lui ai parlé à Noël, après
que le ministre des Finances eût déclaré
que les propriétaires d'habitations seraient
autorisés à majorer, de 18 à 22 p. 100, les
loyers. Il m'a alors dit que l'homme et la
femme en question avaient décidé de voter
encore en faveur de la C.C.F. et de conti-
nuer à le faire à l'avenir.

Mon collègue d'Ottawa dit qu'il a bon
espoir que la main-d'œuvre et l'approvision-
nemenýt de matériaux continueront d'augmen-
ter au point qu'on pourra construire plus
d'habitations. De fait, on dispose actuelle-
ment de main-d'œuvre et de matériaux, mais
aucune habitation particulière ni maison
d'appartements ne se construit actuellement
aux fins de location, sauf lorsque le Gou-
vernement avance l'argent nécessaire et
garantit à l'entrepreneur un certain revenu
pendant une période d'années. Je regrette
que le sénateur d'Ottawa ait donné à enten-
dre qu'on pourrait encore avoir recours
à la régie des loyers car, tant que subsistera
une telle menace, il ne se construira pas
suffisamment d'habitations aux fins de loca-
tion. Cela ne fait aucun doute.

Même aujourd'hui, la difficulté ne provient
pas tellement d'une insuffisance de main-
d'œuvre et de matériaux de construction
mais bien de l'incapacité de la plupart des
aspirants locataires de payer un loyer assez
élevé pour assurer un revenu équitable aux
frais de construction. Une habitation qui
se vendait $3,500 en 1938 en vaut aujour-
d'hui $7,000 et le propriétaire doit exiger
un loyer qui lui permette de toucher un
intérêt équitable sur ces $7,000. En outre,
les impôts ont augmenté énormement de

deux manières: accroissement de l'évalua-
tion et majoration du taux de l'impôt. A
Winnipeg, l'évaluation actuelle d'une habita-
tion qui eût cotée à $3,500 en 1938 est
peut-être de $7,000, et le taux de l'impôt
est passé, sauf erreur, de 38 à 44 millièmes.
Qu'on note bien que la majoration de 6 mil-
lièmes s'applique à l'évaluation doublée.

La régie des loyers n'a pas permis aux
bas salariés de se procurer plus facilement
des logements. On a interdit aux personnes
qui engageraient leur argent dans la con-
struction d'habitations de location d'obtenir
un revenu plus élevé que celui qu'elles tou-
chaient en 1937, tandis qu'on a autorisé les
hommes d'affaires et les cultivateurs à utili-
ser la valeur courante de leurs biens à titre
de norme de bénéfices. En conséquence, les
personnes qui d'ordinaire engageraient leurs
petites économies dans la construction d'ha-
bitations ont placé leur argent ailleurs. Au
Canada, la coutume a toujours voulu qu'une
foule de gens qui sont déjà propriétaires
épargnent assez d'argent pour acheter une
deuxième habitation,-située d'ordinaire dans
le voisinage et bien connue d'eux,-puis
pour en acquérir une troisième et ainsi
de suite, dans l'espoir d'en tirer, sur leurs
vieux jours, au moment de leur retraite,
suffisamment de revenu pour se sustenter, du
moins en partie. Il est vrai que depuis 1917
bon nombre de gens qui peuvent économiser
de $500 à $1,000 par année ont acheté des
obligations de l'État, mais il est sûr qu'au-
paravant le grôs de ces économies était placé
dans l'habitation.

L'honorable M. Hugessen: La coutume est
encore en honneur dans Québec.

L'honorable M. Haig: C'est possible mais
à cause de cette loi les gens n'ont pu con-
struire d'habitations destinées à la location,
vu qu'ils ne pouvaient obtenir un intérêt
équitable sur leur argent. La régie a effecti-
vement imposé une taxe spéciale à chaque
personne qui avait des placements dans des
habitations de location.

Lorsqu'on a fait savoir que les provinces
qui le désiraient pourraient prendre à leur
charge la régie des loyers, j'ai constaté que
le Manitoba, province où j'habite, s'est em-
pressé de se dérober. C'est possible qu'on
institue plus tard une régie provinciale, mais
j'en doute fort. Jusqu'ici, la seule province
qui ait pris une mesure précise tendant à
l'imposition d'une régie des loyers est la
Saskatchewan, dont le gouvernement est cécé-
fiste.

L'honorable M. Fogo: Qu'en est-il de Qué-
bec?

L'honorable M. Haig: Cette province n'a
rien fait.
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L'honorable M. Fogo: Elle a dit qu'elle
prendrait une mesure.

L'honorable M. Haig: Elle n'a rien fait jus-
qu'ici.

L'honorable M. Fogo: Elle n'en a pas eu le
temps.

L'honorable M. Haig: Oh! oui.
L'honorable M. Fogo: L'Alberta aussi a

donné à entendre qu'elle instituerait une
régie.

L'honorable M. Haig: L'Alberta a proposé
bien d'autre chose: l'établissement d'une com-
mission à laquelle propriétaires et locataires
pourraient s'adresser aux fins de fixer un juste
loyer. Une telle commission, qui agirait avec
équité, permettrait sans doute au propriétaire
d'obtenir un juste rendement, eu égard aux
frais actuels.

L'honorable M. Beaubien: La loi ne vise
pas du tout les nouvelles habitations.

L'honorable M. Haig: D'accord. Mon point
est celui-ci: mon collègue d'Ottawa a tort de
croire qu'un approvisionnement plus consi-
dérable de main-d'œuvre et de matériaux
de construction se traduira par un nombre plus
grand d'habitations de location. Il n'en sera
rien parce que la majorité des gens en quête
de maisons à louer ne peuvent pas verser un
loyer assez élevé pour assurer un bon rende-
ment aux fonds engagés dans la construction
de nouvelles habitations. Cela est indubi-
table. On se plaint tous les jours qu'on ne
peut pas payer le loyer que commandent de
nouvelles habitations.

L'honorable M. Lambert: Mon collègue me
permet-il de l'interrompre? La situation éco-
nomique en général qui, comme nous le
soulignions hier, provoque une accumulation
d'excédents de denrées alimentaires, aura sans
doute le même effet sur les matériaux de
construction et permettra ainsi de bâtir à
meilleur marché l'année prochaine, voilà ce
que je voulais dire.

L'honorable M. Haig: Mon -collègue est plus
optimiste que moi. J'ignore tout à fait com-
ment les frais de main-d'œuvre pourront
baisser.

L'honorable M. Quinn: Non plus que le prix
des matériaux de construction.

L'honorable M. Haig: M'intéressant au
bâtiment depuis plusieurs années, je sais que
chaque fois que les salaires montent,-
comme ce fut le cas, mettons, de 1919 à
1922,-ils ne redescendent jamais à leur an-
cien niveau. On a parfois eu recours à cer-
tains stratagèmes grâce auxquels le barème
des salaires semblait se maintenir alors qu'il
n'en était rien. Ainsi, mettons que le salaire

horaire des plâtriers soit de $1.10 et qu'un
plâtrier mette 100 heures à plâtrer un certain
genre de maison. Un entrepreneur pourrait
passer un contrat avec quatre ou cinq plâ-
triers à l'égard d'un certain nombre de mai-
sons de ce genre au prix moyen de $50 ou $60.
Ces plâtriers ne toucheraient donc que 50c.
ou 60c. par heure. Considérés comme entre-
preneurs eux-mêmes, ils ne seraient donc
pas, techniquement parlant, des plâtriers
touchant un salaire inférieur au barème.

Aux États-Unis deux ou trois organismes
s'occupent d'étudier les niveaux de prix pra-
tiqués depuis un siècle et demi. J'ai entendu
certains de leurs spécialistes. Ils ont cons-
taté que tous les quinze ans en moyenne il se
produit une hausse et une baisse du prix des
maisons, qui durent chacune sept ou huit
années. Cependant le prix ne redescend
jamais aussi bas qu'auparavant, mais grimpe
toujours plus haut. Il est plus facile de
vendre une maison $8,000, par exemple, sans
toucher aux frais de main-d'oeuvre, que de
diminuer les frais pour réduire le prix à
$7,000; voilà l'explication.

La réglementation des loyers est une arme
politique qu'ont maniée les autorités parce
qu'il existe plus de locataires que de proprié-
taires, mais ceux-là même qu'on a voulu
aider par ce moyen sont ceux qui en souffrent
le plus en définitive. En effet, on ne bâtit
presque pas d'habitations à bon marché et il
ne s'en trouve pas à vendre ni à louer à un
prix généralement abordable.

La réglementation des loyers, à ses débuts
en 1941, était moins rigoureuse que plus tard.
Le propriétaire qui vendait sa maison pou-
vait alors contraindre le locataire à quitter
les lieux. Plus tard, on a adopté une dis-
position, rigide comme fer, portant que le
propriétaire ne pouvait pas du tout faire
déloger le locataire. Je suis enchanté de
l'occasion qui m'est donnée d'approuver la
mesure. Jamais je ne me serai prononcé avec
autant de joie que je vais le faire tantôt.

Une voix: Cela embrasse une longue pé-
riode.

L'honorable M. Haig: A mon avis, que par-
tagent sans doute tous les sénateurs, notre
vote vaudra plus pour les Canadiens que tout
ce que le Sénat a pu faire auparavant. On
construira des maisons de location quand on
aura la certitude qu'on sera maître de son
bien et qu'on ne sera pas contrarié par ceux
qui, une fois installés dans la place, ne
peuvent en être délogés.

Une expérience personnelle expliquera ma
pensée. Je possédais une maison rue Chest-
nut, à Winnipeg, que j'habitais avec ma
femme et ma fille. Nous l'avons vendue et
elle loge maintenant assez confortablement
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douze personnes. Mais pouvais-je prendre
possession d'une autre maison qui m'appar-
tenait et qui ne valait que la moitié de la
première? Non, car elle était assujétie à la
régie des loyers. Voilà qui caractérise les
diverses phases !de l'administration des ré-
gies.

Je félicite le ministre des Finances de son
attitude en la matière. Il a fait preuve de
sagesse en soustrayant aux régies toutes les
nouvelles habitations. Il a aussi manifesté
un bon jugement quand, il y a environ un
an au mois de décembre, il ia décidé que,
dans le cas d'une maison ou d'un apparte-
ment évacué par le locataire, la régie cesse de
s'appliquer. Je n'ai pas admis,-à la différence
de plusieurs de mes collègues,-l'opportunité
de la hausse des loyers, en décembre dernier.
Voici pourquoi. Ce n'est pas que les loca-
taires, même à l'heure actuelle, paient trop
cher, mais c'est que le changement n'a pas
eu lieu à la bonne période de l'année. A mon
avis, au lieu de permettre une majoration des
loyers au cours de l'hiver, on aurait dû an-
noncer en septembre dernier que la loi
touchant la régie des loyers expirerait le
30 juin de l'année en cours. Je ne dis pas
cela par esprit de critique; on a commis, je
crois, une erreur de tactique.

Autre exemple. Je sais qu'il y a à Win-
nipeg une maison de 23 appartements que
possèdent des gens de Brandon. Sous la
régie des loyers, les appartements du côté
sud au premier et au deuxième étage se
louaient $51.75 par mois; les autres loyers
s'établissaient à $48.50 et $45. Ainsi, trois
catégories de loyers étaient lassujétis à la
régie, mais au départ des locataires, le pro-
priétaire pouvait augmenter le loyer des suc-
cesseurs de 22 p. 100, soit en l'occurrence
une majoration d'à peu près $11 qui portait
le loyer à environ $61.50. Les propriétaires
ont déclaré à leur agent qu'ils élèveraient
les loyers de 7 p. 100, quittes à en affecter
le produit à la décoration des logements.
Chacun des locataires a renouvelé son bail.
Je crois que la plupart des propriétaires ont
agi de même. Il y a des exceptions, car
plusieurs sont âpres au gain. Mais les pro-
priétaires doivent toujours se rappeler que
les temps changent et les conditions aussi, et
que s'ils sont coulants avec leurs locataires,
ils ne les perdront probablement pas.

Je le répète, je suis bien aise d'appuyer le
projet de loi, et j'ose croire qu'on l'adoptera
à l'unanimité.

L'honorable Gray Turgeon: Quelques mots
au sujet des observations du chef de l'opposi-
tion et de la conclusion qu'il a tirée du dis-
cours de notre collègue d'Ottawa (l'honorable
M. Lambert) et du bill même. Si j'ai bien
compris le sénateur d'Ottawa, il a nettement

déclaré que la principale caractéristique du
bill est de mettre fin à la régie des loyers
dans 13 mois d'ici.

Sans être avocat, je trouve que l'article 7
est bien explicite. Advenant l'adoption du
bill, le nouvel article 7 se lira ainsi qu'il suit:

La présente loi expirera le trente avril mil neuf
cent cinquante et un.

Cet article remplace l'ancien article 7 qui
était ainsi conçu:

La présente loi expirera... le trente et un mars
mil neuf cent cinquante... Toutefois, si le Sénat
et la Chambre des communes, au cours de la durée
d'application de la présente loi, communiouent
respectivement des adresses au gouverneur général
demandant que la présente loi soit maintenue en
vigueur pour une période supplémentaire, ne dé-
passant un an dans aucun cas, à compter du jour
où elle expirerait autrement, et si le gouverneur
en conseil l'ordonne, la présente loi demeurera en
vigueur pendant la période supplémentaire en
question.

Cette disposition disparaît de la loi advenant
que les propositions du bill à l'étude s'incorpo-
rent à la loi de 1947 sur le maintien de mesu-
res transitoires.

On ne saurait guère indiquer avec plus de
précision que le ministre et ceux qui l'ont aidé
à préparer le bill, ainsi que les membres de
la Chambre des communes et du Sénat, lors
de l'adoption du bill, avaient l'intention de
mettre fin par cette mesure à la régie des
loyers, pour ce qui est du Parlement. Per-
sonne ne peut dire qu'on ne présentera pas
une mesure du genre un de ces jours; mais le
bill à l'étude marque définitivement la fin de
la régie des loyers.

L'honorable M. Haig: Mon collègue pourrait
présenter la même mesure dans un an d'ici.

L'honorable M. Turgeon: C'est possible; ce
ne serait pas une renaissance mais une résur-
rection.

L'honorable M. Reid: J'ai demandé tantôt
au sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lam-
bert) si, une fois adopté, le bill marquera la
fin du dernier décret qui reste en vigueur au
sujet des régies. Il m'a répondu par l'affirma-
tive. Je constate, après vérification, que le
Sénat n'obtient pas tous les renseignements
qui ont été fournis à la Chambre des com-
munes. Lorsqu'on a posé des quesions au
Gouvernement au sujet de la prorogation des
décrets du conseil,-qui, comme la mesure de
régie des loyers, relèvent de la Commission
des prix et du commerce en temps de guerre,
-il a été signalé qu'un certain nombre de
décrets et de règlements, les uns touchant
l'acier, les autres touchant le bois, restent en
vigueur. Mais voici que, délibérant unique-
ment sur la régie des loyers, nous hâtons
l'adoption du bill. Je m'oppose à cette manière
de procéder. Si l'on a fourni à l'autre Chambre
des renseignements sous forme de liste de
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tous les décrets du conseil relatifs à la mesure,
on devrait aussi nous les fournir. J'ai sous
les yeux un exemplaire du hansard que je
désire citer. A la page 1146, il est question de
ces régies et l'on y trouve une annexe. D'après
le texte, l'adjoint parlementaire au ministre
a déclaré:

La liste des régies qui resteront en vigueur ap-
paraîtra dans une annexe au bill.

L'honorable M. Hugessen: D'où le sénateur
tire-t-il sa citation?

L'honorable M. Reid: Du hansard.
L'honorable M. Hugessen: A quelle page?
L'honorable M. Reid: 1146.
L'honorable M. Hugessen: S'agit-il du han-

sard de cette année?

L'honorable M. Reid: Oui, celui du 24 mars.
A la page suivante, on trouve un certain
nombre de décrets du conseil relatifs à la
régie du bois et de l'acier. Toutes ces ques-
tions ont trait au bill et cependant, au Sénat,
nous n'avons étudié que la régie des loyers.
En outre, le projet de loi ne renferme pas
l'annexe promise à la Chambre des com-
munes. Tant que je n'aurai pas d'autres ren-
seignements, je m'opposerai à ce que le bill
soit lu pour la deuxième fois.

L'honorable Thomas Farquhar: A mon sens,
le chef de l'opposition (l'honorable M. Haig) a
fait preuve d'illogisme dans ses observations.
Il s'est dit très heureux de ce que la régie
des loyers doive prendre fin dans environ un
an et a déclaré que chacun de nous en serait
aussi fort aise. S'il se réjouit, a-t-il précisé,
c'est que les gens construiront des habitations,
lorsqu'ils ne seront plus entravés par les
restrictions existantes.

L'honorable M. Haig: Je n'ai pas dit qu'ils
en construiraient mais bien qu'ils seraient
enclins à en construire. Voilà tout.

L'honorable M. Farquhar: J'avais cru
entendre le sénateur dire que, la régie des
loyers supprimée, tous ces gens construiraient
des habitations.

Mon collègue a ensuite déclaré que les frais
actuels de construction sont si élevés que la
population ne -peut payer des loyers suffisants
pour donner aux constructeurs un revenu
équitable à l'égard de leur argent. S'il en est
ainsi, pourquoi la suppression de la régie des
loyers entrainerait-elle la construction d'autres
habitations de location? Le sénateur a ajouté
que les salaires ne seraient pas réduits et que
les frais de construction demeureraient aussi
élevés qu'actuellement.

En résumé, je crois que mon collègue a
fait preuve d'une grande inconséquence dans
ses observations et que ses vues sur la situa-
tion du lqgement sont extrêmement pessi-
mistes.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables séna-
teurs, qu'il me soit permis de formuler deux
ou trois observations. Tout d'abord, c'est au
tout dernier instant que nous sommes saisis
du proj et de loi qui doit être sanctionné avant
minuit ce soir afin de proroger la régie.

L'honorable M. Haig: Exact.

L'honorable M. Crerar: Nous nous fondons,
pour croire que le pouvoir que possède le
gouvernement fédéral de réglementer les
loyers expirera le 30 avril 1951, sur la décla-
ration du ministre des Finances auix Com-
munes,-au nom sans doute du Gouverne-
ment,-portant qu'on ne demanderait pas au
Parlement de prolonger encore ce pouvoir.
Si, à la lumière de conditions nouvelles, le
Gouvernement annonce l'an prochain qu'il a
changé d'avis, il pourra naturellement de-
mander de nouveau au Parlement de proroger
encore la réglementation, mais c'est peu pro-
bable. Le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig) a tout lieu de croire qu'il pourra
le 30 avril 1951, soit dans treize mois environ,
assister aux funérailles de la régie des loyers
et pousser un hourra. Je me joindrai à lui
volontiers.

On a soulevé un point aujourd'hui touchant
le renvoi à la Cour suprême aux fins de déter-
miner si, à la lumière des conditions actuelles,
la réglementation des loyers relevait du Par-
lement ou des assemblées législatives. On a
soutenu devant la Cour que l'état de crise
persistait. Or comment la Cour pouvait-elle
déterminer si cet état de choses durait tou-
jours? Elle pouvait à mon sens se fonder
sur le point que voici: le Parlement, dont les
deux Chambres se composent de représentants
de toutes les -régions du Canada, après mûre
réflexion, a déclaré que la situation critique
se maintenait. Sur quel autre fait la Cour
pouvait-elle se fonder? Quant à moi, si
chaque année au cours des dix prochaines
années, le Parlement déclare que la situa-
tion continue à nécessiter la réglementation
des loyers et si la Cour suprême est saisie de la
question chaque fois, ses membres éminents
devront s'en remettre en grande partie à
la déclaration du Parlement pour étayer leur
décision. Voilà à mon sens un point très im-
portant que le Parlement ne doit pas oublier.
Dorénavant, les deux Chambres ne devront
pas déclarer l'existence d'un état de crise
sans faire preuve d'une grande prudence,-
plus peut-être encore que par le passé,-
au risque de ronger les pouvoirs des pro-
vinces.

L'honorable M. Euler: La Cour suprême
n'a-t-elle pas déclaré, dans son jugement
rendu il y a quelques semaines, qu'elle se
fonde sur l'opinion du Parlement poui dé-
clarer l'existence d'un état de crise?
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L'honorable M. Crerar: On peut tirer cette
conclusion du jugement rendu par la Cour.

L'honorable M. Lambert: M'est-il permis
de demander à mon collègue s'il n'a pas
remarqué, dans les comptes rendus parus dans
les journaux au moment de la décision, qu'un
juge aurait déclaré que les preuves soumises
à la Cour indiquaient que le chaos régnerait
au pays, n'était l'application de la régle-
mentation des loyers?

L'honorable M. Haig: Il s'agit simplement
d'une opinion judiciaire incidente.

L'honorable M. Crerar: On a en effet for-
mulé cette déclaration, je crois, et il est pro-
bablement exact que, sans la réglementation
des loyers, la situation aurait été plus ou
moins chaotique. Mais cela ne touche pas
au point que je tentais de faire valoir à la
Chambre, savoir que la Cour doit nécessaire-
ment tenir compte de la déclaration, par le
Parlement, de l'existence d'un état de crise.
Il y a quelques années, lors de l'examen
d'une mesure relative à la Commission cana-
dienne du blé, nous avons déclaré qu'il exis-
tait au pays des conditions critiques en rai-
son desquelles le Gouvernemnt devait,-sous
l'empire du pouvoir que possède le Parlement
de déclarer certains ouvrages à l'avantage
général du Canada,-prendre à sa charge les
petites minoteries de l'Ouest. Cela m'a paru
à l'époque un empiètement marqué sur la
compétence des provinces en matière de pro-
priété et de droits civils.

L'honorable M. Beaubien: M'est-il permis
de poser une question à mon collègue?

L'honorable M. Crerar: Certainement.

L'honorable M. Beaubien: Advenant que le
parlement déclare un jour l'existence d'un
état de crise et que la question soit portée
devant la Cour suprême, la Cour n'a-t-elle
pas le droit de décider s'il y a ou non état
d'urgence indépendamment de ce qu'aura pu
déclarer le Parlement?

L'honorable M. Crerar: Je le présume. Mais
quel principe guidera la Cour quand elle étu-
diera s'il y a situation critique? Peut-il y
avoir une meilleure preuve de l'existence d'un
état d'urgence que la déclaration formulée en
ce sens par le Parlement? Je le répète, les
deux Chambres du Parlement comptent des
représentants qui viennent de toutes les par-
ties du pays et sont censés connaître la situa-
tion régnant dans leurs localités respectives;
et si à la réflexion, le Parlement déclare l'exis-
tence d'un état de crise, la Cour serait tenue,
je crois, de peser avec grand soin une telle
déclaration. Toute ma thèse se ramène à
démontier que, chaque fois que le Parlement

déclare l'existence d'une situation critique, à
l'égard des loyers ou d'une autre question, il
assume une très grave responsabilité.

L'honorable J. Gordon Fogo: Honorables sé-
nateurs, la réponse fournie à la question que
notre collègue de Provencher (l'honorable
M. Beaubien) a posée, établit solidement le
principe que j'allais exposer. Mais je trouve
à propos de rappeler à la Chambre qu'il est
plutôt dangereux de citer des décisions ren-
dues par les juges de la Cour suprême, sans
en avoir le texte sous les yeux. On a dit qu'en
un sens la Cour s'est dégagée de sa responsa-
bilité de déterminer s'il régnait encore une
situation critique qui motivât le Parlement
d'imposer la régie des loyers.

Si ma mémoire est fidèle, les membres de
la Cour suprême, en rendant leurs jugements,
n'ont pas statué ainsi. Ils n'ont pas interdit
à qui que ce soit qui désirerait contester la
validité de la loi de démontrer à la satisfac-
tion des tribunaux qu'effectivement et malgré
l'opinion émise antérieurement par le Parle-
ment, la crise nationale a cessé d'exister. Ad-
venant qu'un adversaire de la mesure réussisse
à convaincre les tribunaux que la crise natio-
nale n'existe plus, ceux-ci seraient libres de
déclarer la loi invalide. Toutefois, il est signi-
ficatif que les représentants de toutes les par-
ties du Canada aux deux Chambres du Parle-
ment estiment qu'il existe une crise nationale
et que le Gouvernement a décidé de mainte-
nir la mesure en vigueur. Mais, je le répète,
ce ne sont pas là des faits concluants qui em-
pécheraient le tribunal de rendre une décision
ultérieure afin d'infirmer la loi. A mon sens,
le danger que semble craindre le sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar) n'est peut-
être pas aussi grand qu'il ne le croit. Les tri-
bunaux nous protégeront advenant la décla-
ration non motivée d'une crise nationale.

Je termine en ajoutant une dernière obser-
vation. De même que le sénateur d'Algoma
(l'honorable M. Farquhar) j'ai éprouvé un peu
de difficulté à suivre la thèse du chef de l'op-
position (l'honorable M. Haig). Il me semble,
pour emprunter ses propres paroles, qu'il con-
fonde les fonctions de la sage-femme avec
celles du directeur de funérailles. Si je ne me
trompe, on nous invite à assister aux funérail-
les de cette mesure. On nous avise officielle-
ment qu'elle prendra fin en avril de l'an pro-
chain, mais si, dans l'intervalle, l'un ou l'autre
des gouvernements provinciaux qui ont, à
maintes reprises, accusé le gouvernement fé-
déral d'avoir appliqué inefficacement la régie
des loyers désirent s'en charger, ils en auront
l'occasion.

L'honorable M. Euler: Ils n'ont pas besoin
d'attendre. Ils peuvent s'en chlarger dès
maintenant.
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L'honorable M. Fogo: S'ils le désirent, ils
peuvent prendre immédiatement à leur char-
ge la régie des loyers.

L'honorable Léon-Mercier Gouin: Un mot
seulement au sujet de l'existence d'un état
de crise. Dans une telle situation, le Parle-
ment du Canada possède des pouvoirs beau-
coup plus étendus qu'en temps normal. Je
partage l'avis qu'a si bien exprimé mon
collègue de Carleton (l'honorable M. Fogo),
savoir qu'une déclaration de la part du Par-
lement du Canada,-déclaration unilatérale,
en somme,-n'est pas absolument concluante.
C'est sans doute une présomption mais le
tribunal peut encore scruter l'exercice de
nos pouvoirs à cet égard. Autrement, si
nous prenions l'attitude que nous jouissons
d'une discrétion absolue lorsqu'il s'agit de
déclarer l'existence d'un état de crise, nous
pourrions même aller jusqu'à déclarer qu'une
telle situation existe et existera toujours.

D'un certain point de vue, sans doute, il
importait que le sénateur de Churchili (l'ho-
norable M. Crerar) fît les observations que
nous venons d'entendre. Nous devons exer-
cer notre discrétion avec la plus garande pru-
dence; autrement dit, nous devrons être abso-
lument de bonne foi. Le Conseil privé a
maintes fois posé en principe que l'usurpation
de pouvoirs ne devrait être permise ni au
Parlement fédéral ni à aucune législature
provinciale. Par exemple, si le Gouverne-
ment canadien, sous prétexte de légiférer au
sujet d'un état de crise, tentait d'usurper les
pouvoirs des provinces en matière de droits
civils et de liberté, une loi si spécieuse serait
inconstitutionnelle. De fait, elle serait tout
à fait incompatible avec l'esprit de la cons-
titution.

En un sens, honorables collègues, nous
formons tous, -ce matin, une très heureuse
famille. Nous croyons que le bill marquera
la fin de la régie des loyers et toutes nos
autres observations, même si elles sont fort
à propos, n'éclipsent pas l'importance de
ces obsèques de première classe qui ont lieu
présentement.

L'honorable A. K. Hugessen: Honorables
sénateurs, je partage entièrement l'avis des
deux préopinants au sujet des observations
formulées par le sénateur de Churchill (l'ho-
norable M. Crerar). Le Parlement du Canada
a parfaitement le droit de déclarer l'état de
crise, mais lorsqu'il le déclare afin de s'arro-
ger certains pouvoirs dont il ne jouierait pas
en temps normal, il doit être de bonne foi.
Autrement dit, le Parlement ne saurait dé-
clarer l'état de crise, lorsqu'il n'existe pas
effectivement, aux seules fins d'empiéter sur
un droit provincial.

Comme l'a signalé mon collègue de De Sala-
berry (l'honorable M. Gouin) il a tenté d'agir

de la sorte à plusieurs reprises, dont l'une
me revient à l'esprit. Maintes fois, comme
:n le sait, le Conseil privé a déclaré que
l'assurance et les contrats d'assurance relè-
vent des provinces. A un moment donné, le
Parlement a voulu légiférer à l'égard des
sociétés d'assurance britanniques et étran-
gères qui faisaient des affaires au Canada.
Il réclamait le droit de les assujétir à une
réglementation parce que, prétendait-il, il
s'agissait d'une question d'immigration, l'im-
migration de ces sociétés britanniques et
étrangères au Canada. Le Conseil privé a
décidé sans ambages qu'à toutes fins prati-
ques la mesure n'avait rien à voir avec l'im-
migration, mais qu'elle visait à effectuer
indirectement ce qu'il était interdit au Par-
lement d'accomplir directement, c'est-à-dire
de réglementer les -contrats d'assurance au
pays.

L'honorable M. Lacasse: La décision s'ap-
pliquerait également aux sociétés améri-
caines.

L'honorable M. Hugessen: En effet, à toutes
les sociétés étrangères.

Je ne ferai qu'une réplique au sénateur
de New-Westminster (l'honorable M. Reid).
Il a mal lu, à mon sens, la partie du compte
rendu des délibérations des Communes qu'il
a mentionnée. A la page 1146 du hansard,
figure une longue liste de décrets du conseil
divisée en deux parties. A la fin de la pre-
mière partie, deuxième colonne de la
page 1146, figurent les décrets du conseil
encore en vigueur et qui le demeureront
jusqu'à la fin d'avril 1951. Il s'agit d'or-
donnances de la Commission des prix et du
commerce en temps de guerre concernant la
réglementation des loyers et de règlements
du temps de guerre relatifs à la tenure à
bail. Y sont compris également une couple
de décrets d'importance très secondaire.
Mais si l'on examine la deuxième partie
de la liste, à la même page, on y relève des
décrets du conseil abrogés par un autre
décret en date du 14 mars; il s'agit des rè-
glements concernant les régies de l'acier, du
bois et d'autres, qu'a mentionnés mon col-
lègue. Ces décrets sont donc abolis.

L'honorable M. Reid: Il ne nous reste donc
plus que la régie des loyers sur les bras?

L'honorable M. Hugessen: Oui, sauf un
ou deux décrets d'ordre très secondaire,
mentionnés à la fin de la première partie de
la liste indiquée à la page 1146, visant cer-
tains employés, au nombre de 9 environ,
sous l'empire de la 'loi d'indemnisation des
employés de l'État. Hormis cela, les règle-
ments relatifs à la régie des loyers encore
en vigueur expireront le 1er avril 1951. Que



SÉNAT

cela soit bien compris, car je ne voudrais
pas que les sénateurs croient que, sous le
couvert de la prorogation de la régie des
loyers pour une autre année, nous prolon-
geons également d'autres mesures.

J'ai écouté avec un vif intérêt comme tou-
jours le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig). Quoi qu'on dise, mon collègue sait
rester logique avec lui-même à cet égard.
Il s'est toujours insurgé contre les mesures
visant à la réglementation des loyers; il s'y
est opposé très éloquemment dans cette en-
ceinte surtout pour les motifs qu'il a men-
tionnés ce matin. Son attitude est très
logique. On ne peut que signaler que l'im-
mense majorité des Canadiens ne partagent
pas son avis et que, d'après l'opinion pu-
blique en général, on a fait preuve de
sagesse en adoptant et en appliquant cette
mesure de réglementation durant l'état de
crise occasionnée par la guerre et on a su,
au cours des quelques années consécutives
à la guerre, instituer des régies et les suppri-
mer graduellement de la manière la plus
favorable au plus grand nombre de citoyens.

Le chef de l'opposition n'a pas saisi les
observations du sénateur d'Ottawa (l'hono-
rable M. Lambert) Il est absolument im-
probable qu'on prorogera la loi après le
3') avril 1951. Le seul motif, à mon sens,
pour lequel on prorogerait la régie des
loyers après cette date-là serait l'existence
d'un nouvel état de crise, l'ouverture d'autres
hostilités ou quelque autre événement grave
que nous ne saurions prévoir. On ne saurait,
naturellement, en fixant pour une certaine
date l'abrogation de mesures d'urgence, ou-
blier qu'une nouvelle situation critique pour-
rait bien exister à ce moment-là.

Mon collègue d'Ottawa a très bien exposé
les motifs pour lesquels le gouvernement
fédéral abandonnera la régie des loyers à
la fin d'avril 1951. La main-d'œuvre et les
matériaux de construction se font plus abon-
dants; même si, comme l'a signalé avec
raison le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig), les salaires des ouvriers du bâti-
ment ne doivent probablement pas baisser,
songeons que la main-d'œuvre se fait plus
efficace depuis quelques années. En outre,
le prix des matériaux de construction ne
baissera peut-être pas sensiblement dans
l'avenir immédiat, mais les futurs proprié-
taires disposent maintenant de matériaux
meilleurs et plus variés.

L'éventualité qu'il nous faut prévoir, c'est
que dans un an certaines régions manqueront
peut-être encore d'habitations de location
mais non pas la plupart d'entre elles; le
Parlement sera sage alors d'abroger la régle-
mentation générale des loyers et de laisser

les assemblées législatives provinciales en
imposer une dans les régions où elles le
jugeront nécessaire.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2" fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Hugessen propose la
3" lecture du projet de loi.

(La motion est adoptée puis le bill, lu pour
la 3® fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LE SOUTIEN DES
PRIX DES PRODUITS DE LA PÊCHE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
Communes avec le bill n° 54, intitulé: loi
modifiant la loi de 1944 sur le soutien des
prix des produits de la pêche.

Le bill est lu pour la 1'® fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Hugessen: Honorables sé-
nateurs, j'ai prié le sénateur de Northumber-
land (l'honorable M. Burchill) de proposer
la deuxième lecture du bill et de nous l'ex-
pliquer.

L'honorable G. P. Burchill propose la
2" lecture du bill.

-Honorables sénateurs, le projet de loi est
semblable à la mesure étudiée hier après-
midi, notamment au bill concernant le sou-
tien des prix des produits agricoles. La loi
primitive, adoptée en 1944, est entrée en
vigueur, à l'exception de l'article 9, au mo-
ment de la sanction royale. L'article 9, qui
autorise l'Office des prix des produits de la
pêche, sous réserve des règlements édictés par
le gouverneur en conseil, à prescrire les prix
ainsi qu'à acheter les produits de la pêche,
ne devait entrer en vigueur que par procla-
mation du gouverneur en conseil. Confor-
mément aux dispositions de l'article 12 de la
loi, une proclamation était lancée, donnant
force de loi à la mesure le 23 juillet 1947.
La proclamaton ne fixait par la période pen-
dant laquelle l'article 9 demeurerait en
vigueur. En abrogeant maintenant l'article
12, on donne à l'article 9 un caractère per-
manent. En d'autres termes, cet article, com-
me tous les autres articles de la loi, ne saurait
être abrogé sans que le Parlement intervienne.

Mes collègues désireraient sans doute un
bref aperçu de la tâche accomplie par
l'Office des prix des produits de la pêche.
D'abord composé de cinq membres, on y en
a ajouté un autre pour représenter la pro-
vince de Terre-Neuve après l'union de celle-ci
au Canada. Deux membres, l'un de la côte
orientale et l'autre de la côte occidentale,
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représentent l'industrie de la transformation;
deux autres membres, venant également l'un
de la côte Est et l'autre de la côte Ouest, re-
présentent les coopératives de pêcheurs. Le
président est un fonctionnaire titulaire.

Depuis sa fondation, l'Office a effectué deux
achats. En 1948, il a acheté des conserves de
poisson, dans des circonstances qui intéres-
seront probablement le«Sénat. Ces conserves
comprenaient du hareng, du maquereau et de
la morue, tous poissons provenant de la côte
Est. On n'a acheté aucun poisson provenant
de la côte Ouest.

Au cours de la guerre, les conserveries de
la côte Est ont porté leur production de
50,000 caisses à 500,000 ýcaisses. On écoulait
ce poisson sans difficulté jusqu'à la fin de
1947, alors que l'UNRRA achetait la produc-
tion entière. En 1948, cependant, ces denrées
perdaient leur marché et de larges stocks res-
taient invendus aux mains des pêcheurs qui
ne prévoyaient aucune chance de les écouler.
En l'occurrence, l'Office a cru devoir inter-
venir. Il a acheté la moitié de la quantité
vendue l'année précédente à l'UNRRA, à un
prix inférieur d'un dixième à celui de l'année
précédente. On a réparti les achats pro-
portionnellement parmi les conserveries,
d'après les quantités fournies l'année précé-
dente à l'UNRRA. Sur les 151,000 caisses
ainsi achetées, on en a expédié beaucoup au
moyen Orient pour fins de secours, et dis-
tribué environ 45,000 aux hôpitaux et aux
institutions de charité du Canada. On a
vendu quelque 10,000 caisses, dont 3,000 à
des exportateurs, au prix coûtant, et 7,000,
aux secours internationaux des Nations Unies.
L'opération accuse une perte de $603,000.

C'est des pêcheurs des lacs du Manitoba
qu'on a effectué l'autre achat. La grande
quantité de neige qui recouvrait encore le
sol au printemps de 1949 empêcha ces
pêcheurs d'expédier leur produit vers leur
débouché ordinaire, soit vers la partie sep-
tentrionale du centre des État-Unis, de sorte
qu'il leur restait 5 millions de livres de poisson
congelé, comprenant surtout du corégone, du
sauger, du brochet, du brocheton, de la truite
et du tullibee que les commerçants de Win-
nipeg refusaient d'acheter. Ayant fixé le prix
aux quatre cinquièmes du prix courant, l'Of-
fice acheta environ 3,400,000 livres de pois-
son au coût total de $281,740. On a recouvré
$48,000 de cette somme, ce qui établit à
$264,000 la perte subie. La perte nette totale
qui découle des achats effectués par l'Office
jusqu'ici s'élève à $867,000.

J'apprends que l'industrie de la pêche dans
d'autres régions du pays a, à maintes reprises,
réclamé de l'aide avec insistance, mais que
l'Office des prix des produits de la pêche a
rejeté ses demandes, estimant que les cir-
constances ne motivaient pas son intervention.

Je crois que ces explications suffisent, mais
si les sénateurs désirent le renvoi du bill au
comité, afin d'obtenir de plus amples ren-
seignements, les fonctionnaires du ministère
et de l'Office se feront un plaisir de combler
leurs désirs.

L'honorable M. Reid: L'Office a-t-il décidé,
vu ce qui s'est produit à l'égard des achats
antérieurs de conserves de poisson, de ne
plus acheter de conserves de poisson?

L'honorable M. Burchill: D'après les entre-
tiens que j'ai eus avec les membres de l'Office,
je ne crois pas qu'ils aient pris une telle
décision. J'ai l'impression, toutefois, que l'on
examinera très soigneusement toute demande
à cet égard et qu'aucun achat ne sera effectué
à moins que les membres de l'Office ne soient
convaincus qu'il n'y a pas d'autre solution au
problème.

L'honorable M. Quinn: Ils agiront de la
même façon en cas d'urgence.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2° fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Hugessen: Dès maintenant à
moins qu'on ne désire le renvoyer au comité.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILLS DE DIVORCE
TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Haig, au nom du président
du comité permanent des divorces (l'honorable
M. Aseltine), propose la 3' lecture des bills
suivants:

Bill V-2, intitulé: loi pour faire droit à
Jessie Ferguson Deans McKenzie.

Bill W-2, intitulé: loi pour faire droit à
Daisy Muriel Smallcombe Devaney.

Bill X-2, intitulé: loi pour faire droit à
Stella Burns Herdman Elder.

Bill Y-2, intitulé: loi pour faire droit à
Ethel May Alice Turnbull Colligan.

Bill Z-2, intitulé: loi pour faire droit à
Effie Irene Collier Newman.

Bill A-3, intitulé: loi pour faire droit à
Phyllis Anne England McNab.

Bill B-3, intitulé: loi pour faire droit à
Martha Jean Brooks Markell.

Bill C-3, intitulé: loi pour faire droit à
Kathleen Zawitkoska Symianick.

Bill D-3, intitulé: loi pour faire droit à
Jeannine Martineau Massé.
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Bill E-3, intitulé: loi pour faire droit à
Betty Borman Archambault.

Bill F-3, intitulé: loi pour faire droit à
Edwin Dawson.

Bill G-3, intitulé: loi pour faire droit à
Mavis Barker Billingham.

B.ill H-3, intitulé: loi pour faire droit à
Roland Gour.

Bill I-3, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Elizabeth Taylor Clarke.

Bill J-3, intitulé: loi pour faire droit à
Sylvia Singer Mepham.

Bill K-3, intitulé: loi pour faire droit à
Mabel Kathleen Baxter Simons.

Bill L-3, intitulé: loi pour faire droit à
Vittoria Minotti Mastracchio.

Bill M-3, intitulé: loi pour faire droit à
Dent Harrison.

Bill N-3, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Mahajahla Aitken Schoch.

Bill O-3, intitulé: loi pour faire droit à
Esther Spector Gelfand.

Bill P-3, intitulé: loi pour faire droit à
Sophie Roth Pliss.

Bill Q-3, intitulé: loi pour faire droit à
Gertrude Howard McWilliams Rubin.

Bill R-3, intitulé: loi pour faire droit à
Remenia Bertha Duguay Briggs.

Bill S-3, intitulé: loi pour faire droit à
Blanche Naomi Greenlees.

Bill T-3, intitulé: loi pour faire droit à
Leslie William McNally.

Bill U-3, intitulé: loi pour faire droit à
Jacqueline Marie Scully Sirois.

Bill V-3, intitulé: loi pour faire droit à
Phyllis Christina McLeod Daly.

Bill W-3, intitulé: loi pour faire droit à
Winnie Florence Clitheroe DuVal.

Bill X-3, intitulé: loi pour faire droit à
Muriel Elizabeth McCurry Welham.

Bill Y-3, intitulé: loi pour faire droit à
Betty Margaret Slinn Metivier.

Bill Z-3, intitulé: loi pour faire droit à
Fanny Abramowitch Mergler.

La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3 fois, puis adoptés sur division.

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable M. Hugessen: Je propose que

la Chambre s'ajourne à loisir pour se réunir
à nouveau au son du timbre. Voici où nous
en sommes: ce soir, les diverses mesures
adoptées par le Parlement depuis une couple
de jours recevront la sanction royale. Cet
après-midi, les Communes examineront une
résolution invitant le Sénat à se joindre à
elles afin d'établir un comité mixte chargé
d'étudier les pensions de vieillesse. Advenant
que les Communes terminent l'examen de
cette mesure cet après-midi et adoptent la
résolution nous invitant de nous joindre à

elles, peut-être présentera-t-on, avec l'assen-
timent du Sénat, une résolution tendant à
la nomination de nos représentants au comité
mixte. S'il en est ainsi, le Sénat se réunira
probablement à 8 heures, sinon il se réunira
immédiatement avant la sanction royale.

L'honorable M. Haig: Advenant que la réso-
lution soit adoptée par les Communes et nous
soit présentée avant 8 heures ce soir, pour-
rions-nous nous ajourner ce soir pour les
vacances de Pâques?

L'honorable M. Hugessen: Sauf erreur, si
la résolution nous parvient et que nous l'a-
doptons, l'ordre du jour sera épuisé et nous
pourrons nous ajourner ce soir.

L'honorable M. Haig: Merci.

L'honorable M. Hugessen: Sinon, il nous
faudra peut-être siéger demain afin d'exami-
ner la résolution concernant la pension de
vieillesse, dont j'ai fait mention.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

STATISTIQUE DU DIVORCE

L'honorable W. M. Aseltine: Honorables
sénateurs, je désire présenter un rapport pré-
liminaire à l'égard des travaux du comité
des divorces. Les délais fixés pour le dépôt
des pétitions sont maintenant expirés; j'estime
donc que celles que j'ai présentées à la
présente séance sont les dernières dont nous
serons saisis au cours de la présente session.

L'honorable M. Farris: Combien y en a-t-il?

L'honorable M. Aselline: Voici les chiffres
que renferme le rapport préliminaire:

Pétitions présentées ................. 301
Pétitions entendues et approuvées.. 117
Pétition entendue et rejetée ........ 1
Pétition retirée ....................... 1
Pétitions entendues en partie ...... 2
Pétitions en instance .............. 180

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Aseltine présente les bills
suivants:

Bill A-4, intitulé: loi pour faire droit à
John Wood.

Bill B-4, intitulé: loi pour faire droit à
Olivia Mary Tipping Morris.

Bill C-4, intitulé: loi pour faire droit à
Mable Veronica Askin Williamson.

Bill D-4, intitulé: loi pour faire droit à
Christine Rachel MacLeod Nicholson.

Bill E-4, intitulé: loi pour faire droit à
Halperin Perelmutter.

Bill F-4, intitulé: loi paur faire droit à
Phyllis Rochlin Rabinovitch.
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Bill G-4, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Kaybridge Goulbourn.

Bill H-4, intitulé: loi pour faire droit à
Muriel Alice Mary Westgate.

Bill 1-4, intitulé: loi pour faire droit à
John Elliott Cumming.

Les bills sont lus pour la 1re fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Aseltine: Honorables séna-
teurs, avec votre assentiment, je propose que
ces bills soient lus pour la deuxième fois dès
maintenant.

(La. motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 2 fois, sur division.)

L'honorable M. Aseline: Honorables séna-
teurs, -avec votre assentiment, je propose que
ces bills soient lus pour la troisième fois dès
maintenant.
.(La motion est adoptée; les bills sont lus pour
la 3e fois, puis adoptés, sur division.)

SANCTION ROYALE

Son Honneur le Président fait part au Sé-
nat d'une communication du secrétaire ad-
joint du Gouverneur général, l'informant que
le très honorable Thibaudéau Rinfret, juge en
chef du Canada, suppléant de Son Excellence
le Gouverneur général, viendra au Sénat

aujourd'hui à 5 heures et 45 de l'après-midi,
afin de donner la sanction royale à certains
bills.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable Thibaudeau Rinfret, juge
en chef du Canada, suppléant de Son Excel-
lence le Gouverneur général, prend place au
pied du trône. La Chambre des communes,
priée de se présenter, arrive avec son Ora-
rateur. Il plaît alors au très honorable sup-
pléant de Son Excellence le Gouverneur
général de donner la sanction royale aux bills
suivants:

Loi modifiant la Loi sur les produits agricoles.
Loi modifiant la Loi de 1944 sur le soutien des

prix agricoles.
Loi modifiant la Loi de 1947 sur le maintien de

mesures transitoires.
Loi modifiant la Loi de 1944 sur le soutien des

prix des produits de la pêche.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît au très honorable suppléant de Son
Excellence le Gouverneur général de se re-
tirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

SÉCURITÉ DES VIEILLARDS

COMITE MIXTE

Son honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, le message suivant a été reçu de la
Chambre des communes:

La Chambre décide qu'un comité mixte des deux
Chambres du Parlement soit institué en vue d'exa-
miner et d'étudier l'application et les effets de
la législation actuelle du Parlement du Canada
et des diverses Assemblées législatives concernant
la sécurité pour la vieillesse, la législation sem-
blable dans les autres pays, les autres mesures
possibles de sécurité pour la vieillesse au Canada,
avec ou sans l'évaluation des ressources des béné-
ficiaires, y compris les régimes fondés sur les prin-
cipes de l'assurance à participation, les frais pro-
bables de ces régimes et les méthodes possibles de
leur financement, les dispositions constitutionnelles
et financières, s'il en est, necessaires à l'application
efficace de ces régimes, et toutes les autres questions
connexes;

Que vingt-huit membres de la Chambre des com-
munes, qui seront désignés plus tard par la Cham-
bre, soient membres du comité mixte, pour repré-
senter la Chambre, et que l'article 65 du Règlement
de la Chambre des communes soit suspendu à cet
effet;

Que le comité ait le pouvoir de former, parmi ses
membres, les sous-comités qu'il jugera utiles ou
nécessaires, d'assigner des témoins, de faire pro-
duire des documents et dossiers, de siéger pendant
les séances de la Chambre et de faire rapport de
temps à autre;

Que le comité ait le pouvoir de faire imprimer,
au jour le jour, les documents et les témoignages
qu'il pourra commander pour son usage et celui
du Parlement, et que l'article 64 du Règlement
de la Chambre des communes soit suspendu à cet
effet, et

Qu'un message soit envoyé au Senat pour lui
demander de se joindre à la Chambre aux fins
susmentionnées et de choisir, s'il le juge opportun,
quelques-uns de ses membres pour le représenter
au sein du comité mixte proposé.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous ce message?

L'honorable M. Robertson: Dès maintenant,
si le Sénat le veut bien.

REPRESENTANTS DU SÉNAT-MOTION

L'honorable Wishar± McL. Robertson: Ho-
norables sénateurs, avec l'assentiment du
Sénat, je propose:

Que le Sénat se joigne à la Chambre des commu-
nes pour nommer un Comité mixte des deux Cham-
bres du Parlement aux fins d'examiner et d'étudier
l'application et les conséquences de la législation
actuelle du Parlement du Canada et des diverses
Assemblées législatives concernant la sécurité pour
la vieillesse, la législation semblable dans les autres
pays, les autres mesures possibles de scurite pour
la vieillesse au Canada, avec ou sans l'évaluation
des ressources des bénéficiaires, y compris les ré-
gimes fondés sur les principes de l'assurance à

oarticipation, les frais probables de ces régimes
et les méthodes possibles de leur financement, les
dispositions constitutionnelles et financières, s'il en
est, nécessaires à l'application efficace de ces régi-
mes, ainsi que toutes autres questions connexes.

Que les sénateurs suivants soient nommés aux
fins d'agir au nom du Sénat dans ledit Comité
mixte, savoir: les honorables sénateurs Burke,
Doone, Fallis, Farquhar, Ferland, Horner, Hurtu-
bise, King, Léger, Moraud, Stevenson et Vaillan-
court.

Que le Comité ait le pouvoir de former, parmi ses
membres, les sous-comités qu'il jugera utiles ou
nécessaires, d'assigner des témoins, de faire pro-
duire des documents et dossiers, de siéger pendant
les séances et les ajournements du Sénat et de
faire rapport à l'occasion.

Que le Comité ait le pouvoir de faire imprimer,
au jour le jour, les documents et les témoignages
qu'il pourra commander pour son usage et celui
du Parlement, et que l'article 100 du Règlement du
Sénat soit suspendu à cet égard.

Qu'un message soit transmis à la Chambre des
communes pour l'informer en conséquence.

-Honorables sénateurs, avant qu'on dé-
signe les sénateurs qui participeront au
comité mixte, je désire souligner que la
question à l'étude, bien qu'elle n'offre rien
de neuf, intéresse cependant le public au plus
haut point et que les mesures appropriées
qu'on prendra en conséquence auront une
profonde répercussion sur l'économie du
Canada.

Étant donné que les principales industries
reconnaissent de plus en plus les droits de
leurs employés à la pension, la population
canadienne se divise, sur la question de la
pension, en deux factions. La première se
compose de ceux ayant le bonheur d'avoir
un employeur qui leur offre un régime de
pension, à participation ou autre, aux termes
duquel les employés sont fondés à s'attendre
de toucher des prestations dans leur vieil-
lesse. L'autre groupe, qui comprend sans
doute la plus forte proportion de la popula-
tion, compte dans ses rangs ceux qui doivent
ou qui devraient eux-mêmes se mettre à
l'abri du besoin dans la vieillesse. Les
membres de ce dernier groupe sont dans la
malheureuse situation d'avoir, à titre de con-
sommateurs de denrées et d'usagers de ser-
vices publics, à contribuer aux frais de la
plupart des régimes de pension de vieillesse
dont bénéficient les autres, tout en étant
contraints de pourvoir eux-mêmes à leurs
vieux jours. Sans avoir approfondi la ques-
tion, j'incline à croire que, à l'égard d'un
intervalle donné, la cotisation versée par les
employeurs égale ou même dépasse celles
des employés. Qu'on ne s'y méprenne pas:
qu'il s'agisse de l'État, ou de l'une de nos
entreprises industrielles, commerciales ou fi-
nancières, la quote-part nécessaire pour sup-
pléer les cotisations versées par les particu-
liers ne tombe pas des nues; c'est le public
qui la verse, soit sous forme d'impôt, soit
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sous forme de majoration du prix des denrées
et des services. Ceux qui s'efforcent de pour-
voir eux-mêmes à leurs vieux jours doivent
donc non seulement supporter le coût de leur
propre sécurité, mais encore contribuer à la
pension de ceux qui, d'après moi, constituent
le groupe privilégié. On ne saurait sûre-
ment perpétuer un tel état de choses.

D'année en année et de plus en plus, les
entreprises industrielles et 'commerciales pro-
gressistes s'engagent à subvenir à la vieil-
lesse de leurs employés, au moyen d'un ré-
gime quelconque de pension. Plus cette
tendance s'accentuera, plus le contribuable
devra y participer d'une façon ou d'une autre.
Tout en reconnaissant la valeur des régimes
destinés à protéger ceux qui peuvent se per-
mettre -d'en faire les frais et les autres
régimes soutenus par les employeurs impor-
tants, publics ou privés, il importe donc de
prendre les mesures qui permettront au
groupe non favorisé 'd'obtenir des avantages
semblables.

Un tel régime, de portée'nationale et acces-
sible à tous, entraînerait une mise de fonds
très élevée. Aussi les Canadiens doivent-ils
être disposés à verser chaque année à cette
fin des sommes considérables. D'autre part,
il est bon de noter que les bénéficiaires de ces
prestations s'empresseront de dépenser cet
argent, ce qui contribuera pour beaucoup à
stabiliser l'économie du pays.

Une des plus importantes fonctions du co-
mité projeté sera donc d'étudier la question
de façon pratique, afin de décider comment
on pourrait réaliser l'objectif visé sans affai-
blir inutilement l'économie du pays. Il devra
s'assurer autant que possible que toutes les
personnes intéressées y contribuent pour leur
juste part, car personne ne doute de la sagesse
du principe d'après lequel tout homme qui
gagne doit faire des économies en vue de sa
vieillesse. Comme la seule difficulté a trait
à la méthode, il incombe au comité surtout
d'y trouver une solution.

J'ai toujours cru, pour ma part, que le
régime qu'on établirait à la suite d'une étude
sérieuse de tous les aspects de la question
n'entraînerait pas de conséquences graves
pour l'économie nationale. Les régimes actuel-
lement en vigueur, il va sans dire, devront
s'adapter au régime national, tandis que les
personnes qui ne participent aujourd'hui à
aucun programme de pension, à participation
ou autre, doivent ou devraient, à mon sens,
volontairement mettre de côté une somme
égale à celle de la moyenne des contributions
de leurs voisins, afin de pourvoir à leur re-
traite. Il faut se rappeler, cependant, qu'à la
cotisation de 5 p. 100 ordinairement exigée de
tout participant aux régimes de pension
açtuels s'ajoute presque toujours une cotisa-

tion égale ou supérieure de la part de l'em-
ployeur. Le particulier qui désire se consti-
tuer un fonds de retraite convenable devra
donc mettre de côté un montant correspon-
dant à ces cotisations.

L'honorable M. Burchill: Il y a plusieurs
régimes sans participation.

L'honorable M. Robertson: Mon collègue de
Northumberland (l'honorable M. Burchill)
déclare qu'il y a plusieurs régimes sans parti-
cipation. Ce qui veut dire, bien sûr, que
l'employeur paie tous les frais de la pension
de retraite, par bienveillance. Chose certaine,
le salaire des employés s'en ressent. Je con-
nais une société assurant des services publics,
qui défraie le coût intégral de la pension de
vieillesse qu'elle accorde à ses employés, mais
les salaires que touchent ces derniers indi-
quent que de fait ils fournissent leur appoint
aux frais qu'entraîne la caisse de retraite. Il
faut nécessairement qu'il en soit ainsi. Par
exemple, une personne qui touche un traite-
ment de $3,000 dont elle verse 5 p. 100 à un
régime de pension de vieillesse auquel l'em-
ployeur participe également, ne toucherait
qu'un salaire de $2,500 ou de $2,850 si l'em-
ployeur en défrayait le coût entier. En som-
me, on reconnaît généralement que le régime
à participation est le plus pratique.

Je signale aux membres du comité qu'une
grave responsabilité leur incombe, mais j'en
suis sûr leurs collègues sont convaincus qu'ils
s'en acquitteront avec compétence. Ce pro-
blème, gros de conséquence, intéresse tout
le monde sauf ceux qui s'imaginent avoir
découvert la fontaine de Jouvence. A moins
d'établir un régime de pension, viendra un
jour où nos gens n'auront rien pour assurer
leurs vieux jours, ce qui posera un grave pro-
blème. Le comité, j'en suis sûr, abordera sa
tâche en se rendant pleinement compte de
son importance et il y consacrera le meilleur
de ses efforts.

Des voix: Très bien!
L'honorable John T. Haig: Honorables sé-

nateurs, je ne parlerai pas des travaux du
comité. J'ai pleine confiance que les mem-
bres en sont assez compétents et expérimentés
pour rendre une sage dégision au nom du
Sénat et du Parlement.

Il s'agit probablement de la question la
plus complexe qu'un comité du Sénat ait
abordée depuis que j'ai l'honneur de siéger
en cette enceinte. En lisant aux Débats le
compte -rendu de la discussion qui a eu lieu
à l'autre endroit, j'ai remarqué que deux
ou trois députés ont adopté une attitude fort
semblable à celle du leader du Gouvernement
lorsqu'il a délaré que les régimes de pension
des gouvernements fédéral, provinciaux et
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municipaux ainsi que des industries devront
être bien coordonnés. Je souscris à ce prin-
cipe.

On me permettra sans doute d'aborder un
point que n'a pas mentionné mon collègue.
Les employés de petites sociétés qui n'ont
aucun régime de retraite ou dont le régime
de retraite n'est pas très généreux sont tou-
jours attirés vers les services fédéraux, pro-
vinciaux ou municipaux, parce que les gou-
vernements leur offrent la sécurité dans leurs
vieux jours. Les petites sociétés, ne pouvant
soutenir une telle concurrence, perdent quo-
tidiennement quelque membre de leur per-
sonnel auquel elles ont donné, à leurs frais,
une certaine formation et qui a acquis une
certaine compétence. La démission d'un em-
ployé entraîne toujours quelque diminution
de rendement que la société met quelque
temps à récupérer. L'institution d'un régime
général de pension, j'en suis convaincu,
mettrait fin à cette perte de personnel dans
la petite industrie.

Le comité mixte accomplira d'excellente
besogne. Je désire faire une proposition à la
section du Sénat du comité en question. Hier,
lorsque l'autre Chambre a étudié l'institution
du comité, certains députés ont exprimé leur
avis au sujet de la pension. Ils ont dit, entre
autres choses, que le montant devrait en être
de $60 par mois, que chacun devrait y être
admissible dès l'âge de soixante ans, et le
reste. Je n'ai nullement l'intention de com-
menter ces sujets, car il appartiendra au
comité d'examiner la situation et de fonder
ses conclusions sur ses constatations. Mais je
signale, en toute déférence, aux sénateurs qui
feront partie du comité, qu'ils y représente-
ront le Sénat et qu'ils doivent toujours se
rappeler que leur responsabilité est plus
lourde que celle des députés qui représente-
ront les Communes au même comité. Ces
derniers, étant élus par la population et néces-
sairement assujétis à la pression de l'opinion
publique de leurs circonscriptions respectives,
pourraient formuler certaines propositions
que le Parlement ne serait pas en mesure de
mettre à exécution. Mais l'unique objet du
groupe représentant le Sénat doit être d'exa-
miner de son mieux la situation. En tant que
sénateurs, nous constituons la classe la plus
favorisée de pensionnés au Canada. Je le dis
en toute équité. Personne autre au pays n'est
dans la même situation que nous; c'est pour-
quoi l'obligation qui nous incombe est beau-
coup plus lourde. Si notre rapport ne tient pas
compte de tous les faits pertinents, le public
nous critiquera très sévèrement

Je félicite le Gouvernement d'avoir proposé
l'institution du comité, car la pension de
vieillesse est une question trop importante
pour qu'on la règle en s'inspirant de considé-
rations de partis. Si, dans l'examen de la

question, nous faisions fausse route, nous
pourrions bouleverser la stabilité économique
du pays. C'est là un autre facteur dont
doivent tenir compte les douze membres du
Sénat qui feront partie du comité.

Le comité rédigera ses conclusions, je l'es-
père, avant la dissolution de la présente
législature, afin que la population ait l'occa-
sion de se prononcer à cet égard. J'espère
aussi que le public approuvera les voeux du
comité.

Je suis très heureux de m'unir au leader
du Gouvernement afin d'appuyer le projet de
résolution.

L'honorable Thomas Reid: Honorables séna-
teurs, je félicite tout d'abord le Gouvernement
d'avoir pris l'initiative de proposer la nomi-
nation d'un comité de la sécurité pour les
vieillards. Beaucoup plus de problèmes que
ne le pensent la plupart des gens se rattachent
à la question. En effet, le Gouvernement a
essuyé les critiques de certains groupes qui
font croire aux pauvres gens que le Gouver-
nement se bornera à instituer un comité. Le
bien-être de nos concitoyens nous intéresse
tous et nul ne peut se prétendre plus soucieux
qu'autrui à cet égard. Si les vœux du comité
ont pour effet d'élever la question de la
pension de vieillesse au-dessus des rivalités
politiques, ce sera un grand pas en avant, car
depuis les débuts du présent régime, la pen-
sion de vieillesse a été un ballon politique
aux mains des divers partis dont certains ont
tenté de s'attirer des votes en promettant
d'augmenter la pension une fois élus.

Au Canada comme ailleurs, certains de nos
vieillards sont nécessiteux à cause de leur
propre incurie, mais le point important à
retenir, je le signale au chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig), c'est qu'un grand nom-
bre d'honnêtes et honorables citoyens, qui ont
élevé une famille et travaillé dur toute leur
vie, n'ont pu, pour des motifs indépendants de
leur volonté, amasser assez d'économies pour
subvenir à leurs vieux jours. Ils ont consa-
cré le meilleur d'eux-mêmes afin d'édifier le
pays mais ils n'ont pu s'assurer l'indépendance
à cause peut-être de la maladie ou d'un reve-
nu relativement faible, ou pour d'autres rai-
sons.

Nous sommes, au dire du chef de l'opposi-
tion, le groupe le plus favorisé au pays en
ce qui a trait à la pension. Eh bien, avant ma
nomination au Sénat, j'ai affirmé que le poste
de sénateur était le meilleur exemple des ré-
percussions qu'exerce la sécurité sociale sur
l'être humain. La Colombie-Britannique a
découvert, après enquête auprès des vieillards
de la province, que la durée moyenne de la
vie de ses gens avait été prolongée de presque
deux ans depuis l'établissement de la pension
de vieillesse. Il vaut donc sûrement la peine
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d'étudier sérieusement tout régime qui, en
supprimant dans l'esprit et le cœur des gens
la crainte de la misère,-crainte on ne peut
plus réelle,-prolonge la durée de la vie.

Comme je n'ai pas l'honneur de faire partie
du comité, l'un des plus importants que le
Parlement ait institué, qu'il me soit permis de
proposer respectueusement qu'on examine le
régime anglais qui encourage les gens âgés de
soixante et cinq et de soixante et dix ans à
continuer à rendre quelques .services. J'ai
longtemps soutenu que le salariat, au Canada
comme dans d'autres pays, n'a pas été des
plus sages en réclamant et en obtenant la
retraite obligatoire à soixante et cinq ans. Je
me suis déjà déclaré fermement convaincu,
et je réitère ma conviction que la majotité
des gens retraités à soixante et cinq ans, qui
n'ont rien pour s'occuper, ne survivent pas
cinq ans. C'est prononcer une sentence de
mort que de contraindre quelqu'un à se reti-
rer à soixante et cinq ans et à vivre désou-
vré, même s'il a assez de bien pour s'assurer
le vivre, le gîte et le vêtement. J'aimerais
qu'on encourageât les gens qui le peuvent à
continuer à se rendre utiles après qu'ils ont
atteint soixante et cinq ans.

Incitons à continuer de travailler ceux qui
le peuvent encore après avoir dépassé l'âge
prescrit. C'est la production des particuliers,
ne l'oublions pas, qui fait les frais d'un régi-
me de pension de vieillesse. Si l'on écourte
les heures de travail et qu'on exige la retraite
à soixante ans, je me demande si le pays
pourra se permettre un régime de pension de
vaste portée.

Il n'est pas sans intérêt de noter que, l'an
dernier, certains syndicats ouvriers ont pré-
conisé la retraite bien avant l'âge de soixante-
cinq ans. On a fréquenté les couloirs de la
Chambre des communes afin de pousser la dé-
putation à proposer un âge de retraite de
cinquante-cinq ans et une pension mensuelle
de $100. J'ai alors demandé avec quelque
ironie: Pourquoi pas quarante ans au lieu
de cinquante-cinq? On tend à produire moins
et à toucher davantage.

Le principal motif qui me pousse à partici-
per au débat était de féliciter le Gouverne-
ment de son initiative et de répéter après
d'autres qu'il s'agit d'un comité très impor-
tant.

On devrait aussi étudier le montant des
prestations à verser aux retraités. La semaine
dernière encore, j'ai reçu la visite d'un parti-
culier qui après avoir contribué à un fonds
de pensions pendant vingt-cinq ans, touche
actuellement $65 par mois, tandis que son
voisin, qui n'a rien versé au Trésor ni à un
fonds de retraite, touche $100 par mois. Il
m'a demandé de lui expliquer cet écart. A
mon sens, nous avons sévèrement puni l'épar-
gne.

Je termine en offrant mes meilleurs voux
au comité mixte. J'espère que le rapport
qu'il présentera marquera un pas vers la
suppression de l'évaluation des ressources
et qu'il situera l'ensemble de la question en
dehors du domaine politique, de la petite
politique.

L'honorable M. Baird: Honorables séna-
teurs, à titre de sénateur habitant la dixième
province du Canada, je m'élève contre l'affir-
mation d'après laquelle nous faisons partie
de la catégorie de pensionnés les plus favo-
risés au Canada. Le chef de l'opposition au-
rait dû s'abstenir de formuler pareille obser-
vation et j'aimeiais qu'il nous l'expliquât.

L'honorable Norman P. Lamberi: Hono-
rables sénateurs, il s'agit maintenant d'adop-
ter un projet de résolution visant à désigner
les sénateurs qui participeront au comité
mixte chargé d'étudier la question de la
pension de vieillesse. Je n'entends pas pré-
juger la question, ni me permettre aucune
observation qu'on puisse interpréter comme
tendant à indiquer une ligne de conduite aux
représentants du Sénat qui participeront aux
travaux du comité. Ce qui me porte à
prendre la parole c'est 'la boutade -que s'est
permise à l'endroit du Sénat mon collègue
le chef de l'opposition, lorsqu'il a prétendu
qu'on y trouvait la catégorie de pensionnés
les plus favorisés au Canada.

Je m'insurge à plusieurs titres -contre oet
appellatif. D'abord, les sénateurs ne de-
vraient, en abordant la question, attacher
aucune importance au traitement annuel
qu'ils touchent.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Lamberi: De fait, une cer-
taine partie de la presse canadienne va
sûrement exploiter à fond l'observation de
mon collègue. Il n'y a certes pas du tout
pensé.

L'honorable M. Haig: Au contraire.
L'honorable M. Lamberi: Je m'intéresse à

ces questions depuis longtemps et je sais où
elles mèneront.

Voici le deuxième aspect de la question.
Quand on décide de postuler la fonction de
député aux Communes,-en vue ultimement,
peut-être d'être nommé sénateur,-on le fait
avec un bon esprit et avec le désir de procurer
à la population certains des avantages qu'on
a tirés de sa qualité de citoyen canadien.

L'honorable M. Reid: Très bien!
L'honorable M. Lamberi: Tel est à mon

sens le vif désir de tous ceux qui optent pour
la vie publique, désir auquel la pension de
vieillesse est tout à fait étrangère. Nous
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serons fort honorés si, grâce à l'intérêt que
nous portons à la question des pensions, nous
pouvons servir la société qui nous a permis
d'accéder au poste de sénateur.

Je rappelle aux sénateurs qu'en 1925, par
suite de l'attitude du Sénat, à l'égard d'un
certain projet de loi, la question de la pen-
sion de vieillesse a été rejetée, ce qui a sou-
levé une autre question: la réforme du Sénat.
L'incident n'a certes pas fait grand bruit
depuis, mais je le rappelle simplement pour
signaler les liens historiques qui rattachent
le Sénat à la question de la pension de vieil-
lesse. Cet incident se trouve en rapport di-
rect avec le point de vue du Sénat à l'égard
de ces questions maintenant qu'il s'agit de
rendre une décision en 1950. L'attitude prise
en 1925 tenait, je crois, à un sentiment de
partialité avant les élections générales.
Le Sénat, je l'espère, ne fera rien aujour-
d'hui dans cet esprit-là.

Le comité mixte aura mission d'étudier
tous les aspects d'un problème très complexe
et très ardu. A mon sens, les moyens écono-
miques et financiers du pays d'assumer les
frais du régime qu'on préconisera en consti-
tueront, à mon sens, l'aspect principal. Voilà
le principe directeur dont devraient s'ins-
pirer les membres du comité.

L'honorable M. Roebuck: Honorables sé-
nateurs, ce n'est pas le temps de discuter la
question dont nous sommes saisis, mais je
tiens à signaler qu'elle m'intéresse au plus
haut point. Le comité mènera sa tâche à
bonne fin, je l'espère, et présentera un rap-
port rempli de sagesse et d'humanité.

Je me porte maintenant à la défense de
mon collègue, le chef de l'opposition (l'hono-
rable M. Haig). Il s'est aventuré à user du
genre de raisonnement le plus dangereux,
celui de l'analogie. Quand on affirme qu'une
question est analogue à une autre, on songe
à certains points de ressemblance, mais on
court le risque d'être mal compris à certains
autres égards qui ne présentent pas de res-
semblance. Le sénateur a commis une erreur
quand il a dit que nous étions les vieillards
les mieux pensionnés.

L'honorable M. Haig: Je n'ai pas dit "vieil-
lards".

L'honorable M. Roebuck: "Pensionnés",
alors. Mon collègue a sans doute voulu dire
qu'en tant que sénateurs nous jouissons d'une
certaine sécurité, que nous n'avons à nous
inquiéter ni du pain quotidien ni du combus-
tible, de sorte que nous pouvons accorder
toute notre attention aux sujets où notre
intérêt personnei n'est pas en jeu, et consa-
crer notre temps à la chose publique. Je
crois bien que tel est le sens de ses paroles,
car je ne considère pas,-lui non plus d'ail-

leurs,-que les sénateurs soient des pension-
nés; ils sont plutôt des engagés au service
du public. Ne l'oublions pas, nous ne som-
mes pas des pensionnés, nous ne touchons pas
un revenu en nous croisant les bras. C'est
du moins mon sentiment. Je crois rendre
des services qui valent toute l'indemnité que
je touche; si j'étais convaincu du contraire,
je démissionnerais pour laisser la place à
d'autres qui pourraient la remplir plus effica-
cement. Nous sommes des engagés, non pas
des pensionnés et nous rendons des services
qui, j'ose le croire, valent pleinement la ré-
munération que nous touchons. Mais faisons
davantage si nous pouvons donner pour $2 de
service en retour de chacun des dollars que
nous touchons.

L'honorable M. Fogo: Mon collègue me
permet-il une question? En employant le
terme "engagés", ne viole-t-il pas la règle
même qu'il a posée touchant la conduite du
chef de l'opposition?

L'honorable M. Roebuck: J'ai peut-être moi
aussi versé dans cette erreur. Notre situation
n'est pas parfaitement analogue à celle d'un
engagé, mais la comparaison, je crois, est
beaucoup plus juste que celle qu'a établie
le chef de l'opposition. Point n'est besoin de
la pousser plus loin, car j'imagine avoir
exprimé la pensée du sénateur.

L'honorable M. Dupuis: On me permettra
de dire, en faveur du chef de l'opposition,
qu'il est, j'en suis convaincu, l'un des séna-
teurs qui gagnent deux fois leur indemnité.

Des voix: Très bien!

L'honorable T. A. Crerar: La pension de
vieillesse est un sujet qui excite toujours
notre sympathie. Comme la plupart des pro-
jets de bien-être, il en appelle plus au cœur
qu'à l'esprit, ce qui n'est pas mauvais, car
on peut se fonder sur une très haute autorité
pour affirmer que les questions vitales pro-
cèdent du coeur.

Je n'entends pas donner de conseils. aux
représentants du Sénat qui siégeront au
comité. Nous ne pouvons examiner le sujet
dont nous sommes saisis sans tenir compte de
la situation financière générale du pays.
De fait, on a nettement établi que c'était là
le motif principal de l'institution du comité.

Les journaux, certains hommes publics,
ainsi que divers organismes ont beaucoup
commenté la pension de vieillesse. On a
soutenu que celle-ci devrait être versée à
un âge beaucoup moins avancé qu'à l'heure
actuelle, que le régime de pension devrait
être à participation ou encore qu'il ne de-
vrait pas l'être, et qu'il faudrait supprimer
l'évaluation des ressources. Si je comprends
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bien la motion, elle propose que le comité
examine toutes ces questions et, si possible,
en arrive à quelque conclusion bien fondée.
Mais, à mon sens, nous devons nous garder
d'aller à l'encontre du généreux dessein qui
a inspiré toutes les mesures de sécurité
sociale qu'ont adoptées non seulement le
gouvernement fédéral mais aussi les pro-
vinces et plusieurs municipalités. Ne nous
y trompons pas: de telles dépenses ne se
limitent pas au Trésor fédéral. Le budget
de la plupart des provinces prévoit de fortes
sommes à cette fin. Je me demande parfois
si nous ne risquons pas de grever la producti-
vité du pays au point que ni le gouvernement
central, ni les provinces, ni les municipalités
ne puissent porter le fardeau budgétaire
imposé à la population.

Les impôts sont fort élevés. Il serait inté-
ressant d'établir,-on pourrait obtenir des
chiffres assez précis,-quelle somme le titu-
laire d'un traitement de, mettons, $2,000 par
année, ayant cinq enfants, verse en impôts
à nos divers organismes administratifs. La
plupart des gens le croient à l'abri du fisc,
parce que l'abattement à l'égard de l'impôt
sur le revenu des gens mariés s'établit
maintenant à $2,000. Mais les impôts sur le
revenu ne constituent qu'une fraction de ce
qu'on paie sous forme de taxe. Prenons le
cas des -cigarettes. La statistique qui en
indique le degré de consommation au pays,
montre à l'évidence que la plupart sont con-
sommées -par des gens dont le revenu annuel
ne dépasse pas $2,000. Pourtant on me dit
que pour chaque paquet de cigarettes de
35c ....

L'honorable M. Farris: 36c.

L'honorable M. Crerar: ... on verse au
Trésor fédéral un impôt d'environ 22c. On
ne s'en rend guère compte. Mais, j'en suis
sûr, le -comité tiendra compte du lourd
fardeau fiscal qui pèse sur notre population,
en abordant le 'problème de la pension de
vieillesse, ainsi qu'en étudiant la question
de savoir si un tel régime devrait être à
participation et quels autres facteurs entrent
en ligne de compte.

Je regrette que le chef de l'opposition (l'ho-
norable M. Haig) ait dit que les sénateurs
sont des pensionnés les plus favorisés au
pays. De même que notre collègue d'Ottawa
(l'honorable M. Lambert), j'avoue que cette
observation va probablement figurer dans les
manchettes des journaux de demain. Je n'en-
visage pas ainsi notre situation. Quand les
auteurs de la constitution ont élaboré notre
mode de gouvernement, ils ont expressément
prévu une seconde Chambre,-le Sénat,-et
l'on peut déclarer sans exagération que,
eussent-ils été incapables de s'entendre sur

la création et les modalités de cet organisme,
la confédération ne se serait jamais réalisée.
Voilà un fait historique; aussi nous ne formons
pas un groupe de mercenaires ni de pen-
sionnés. Constituant un organisme prévu par
la constitution, nous avons, à ce titre, des
obligations envers notre pays. Aussi, pour ma
part, je refuse de me considérer comme un
pensionné ou un engagé. Si je me considé-
rais comme appartenant à cette catégorie,
j'avoue franchement que mon amour-propre
m'interdirait de rester à mon fauteuil cinq
minutes de plus.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Crerar: J'espère qu'on ne
remarquera pas trop l'observation formulé'ýe
par le chef de l'opposition (l'honorable M.
Haig) car, je le sais, il se préoccupe autant
que quiconque d'entre nous, de maintenir le
niveau et la réputation du Sénat. Par le passé
notre collègue a fourni un appoint fort utile
à nos travaux, et je suis sûr qu'il en fera
autant à l'avenir. En réfléchissant davantage,
lui et le sénateur de Toronto-Trinity (l'hono-
rable M. Roebuck), pour lequel j'ai aussi
une très grande estime, finiront par conclure
que peut-être ont-ils parlé un peu hors de
propos.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Haig: Le Règlement m'in-
terdit de traiter à nouveau la question, mais
la Chambre me permettra-t-elle de dire un
mot en guise d'explication.

Des voix: D'accord.

L'honorable M. Haig: Je remercie le séna-
teur de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roe-
buck) et celui de Rigaud (l'honorable M.
Dupuis), ainsi que notre collègue de Churchill
(l'honorable M. Crerar) de leurs observations.
En toute sincérité, j'avoue que je ne voulais
insulter personne. J'ai toute l'estime voulue
pour la besogne qu'accomplit le Sénat, et j'ai
toujours tenté de faire ma part, mais quand
nous ferons notre rapport sur cet important
sujet, je ne veux pas qu'on dise à l'extérieur
que nous avons méconnu notre rang. Peut-
être quelques-uns ne parviennent-ils pas à
comprendre cette attitude, mais on se saurait
nier que je n'ai pas été élu au Sénat; c'est le
gouvernement du jour qui m'y a nommé.

L'honorable M. Crerar: En vertu de la con-
stitution.

L'honorable M. Haig: Je l'avoue. Je veux
toutefois souligner qu'un rôle fort difficile est
dévolu aux sénateurs qui feront partie du
comité mixte. Les députés qui en sont mem-
bres ne se trouvent pas dans la même situa-
tion: élus par le peuple, ils peuvent subir les
conséquences de leurs actes.
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Si certains sénateurs croient que je me suis
trompé, j'accepte leur décision, mais je ne
veux pas que personne en dehors du Sénat
souligne le fait que je touche une annuité
perpétuelle que je n'ai pas gagnée. Je la gagne
maintenant, sans doute, mais, quoi qu'on en
dise, il demeure que je ne l'ai pas méritée,
qu'on me l'a offerte et, qu'à ma connaissance,
il n'y a eu qu'un ou deux sénateurs qui aient
résigné. Mon collègue de Toronto-Trinity a
raison d'affirmer qu'il est assez difficile de
manier l'analogie. Cependant, lorsque je me
serai formé une opinion à la suite des tra-
vaux du comité, ce sera en pleine connais-
sance des difficultés que comporte ma position.

L'honorable M. Lamberi: Mon collègue
consentirait-il à substituer au mot "difficul-
tés" le mot "responsabilités"? Il aurait alors
raison.

L'honorable M. Haig: Très bien, les respon-
sabilités que comporte ma position. Je ne
veux pas que d'autres en dehors du Sénat
m'adressent le reproche que je formule ici.

L'honorable M. Farris: Ils vous l'adresse-
ront sûrement.

L'honorable M. Haig: Peut-être, mais je les
aurai devancés. Mes longues années dans la
vie politique m'ont appris que le meilleur
moyen de réduire l'opposition au silence con-
siste à lui couper l'herbe sous le pied. Je
tiens surtout à éviter que certains me disent:
"M. Haig, vous avez voté contre la pension;
or, quel traitement touchez-vous? L'avez-vous
réellement gagné, ou bien s'agit-il d'une
simple pension?" En l'occurrence, je pourrai
répondre que je l'ai reconnu dès le début et
que, néanmoins, c'est en toute sincérité que
j'en suis arrivé à ma décision.

Je partage l'opinion du sénateur de
Churchill sur les problèmes que soulève la
question. Aussi les douze sénateurs désignés
pour faire partie du comité, je tiens à le
souligner, assument une lourde charge et je
m'efforcerai de mon mieux de les aider.

Des voix: Très bien!

L'honorable J. Gordon Fogo: Honorables
sénateurs, je n'entends pas prolonger le débat,
mais je désire exprimer mon approbation de
la constitution de cet important comité.

Quoi qu'il puisse y avoir présomption de
ma part de dicter une ligne de conduite aux
sénateurs appelés à participer aux travaux
du comité, il ne semble pas que je m'écarte
en cela de la manière d'agir des préopinants.
Je désire appeler l'attention du Sénat sur
l'étrange situation que provoque à l'heure
actuelle, en ce printemps de 1950, l'élabora-
tion dans tout le pays d'un si grand nombre
de régimes de pension. Cette situation dé-
coule du fait que ces propositions se heurtent

au régime de pension préconisé par l'État.
C'est pourquoi le comité devrait, à mon sens,
examiner tout particulièrement la corréla-
tion entre les régimes de l'État et ceux de
l'industrie.

(La motion est adoptée.)

MESSAGE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, un message est reçu de la Chambre
des communes dans les termes suivants:

La Chambre décide qu'un message soit transmis
au Sénat pour informer leurs Honneurs que MM.
Ashbourne, Benidickson, Blair, Brooks, Brown,
(Essex-Ouest), Corry, Côté (Verdun-La Salle), Cour-
temanche, Croll, Diefenbaker, Ferrie, Fleming, Gin-
gues, Homuth, Knowles, Laing, Lesage. MacInnis,
Macnaughton, Picard, Pinard, Richard (Gloucester),
Robertson, Shaw, Smith (Queens-Shelburne), Wea-
ver et Welbourn ont été nommés pour agir au
nom de la Chambre des communes à titre de mem-
bres du Comité mixte des deux Chambres du Par-
lement à l'égard de la sécurité pour la vieillesse.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Roebuck présente le rapport
du comité spécial des droits de l'homme et
des libertés fondamentales.

L'adjoint au Greffier donne lecture du rap-
port qui est ainsi conçu:

1. Le comité recommande que son quorum soit
réduit à cinq (5) membres.

2. Le comité recommande qu'il soit autorisé à
faire imprimer 1,000 exemplaires anglais et 200
exemplaires français de ses procès-verbaux quoti-
diens, et que l'article 100 du Règlement soit sus-
pendu en ce qui concerne lesdites impressions.

L'honorable M. Roebuck: Je propose l'adop-
tion du rapport.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'AÉRONAUTIQUE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
J-4, intitulé: loi modifiant la loi de l'aéronau-
tique.

Le bill est lu pour la lre fois.

LE SÉNAT
COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS DANS

LES JOURNAUX

A l'appel de l'ordre du jour.
L'honorable Wishart McL. Robertson:

Honorables sénateurs, avant que nous pas-
sions à l'appel de l'ordre du jour, qu'il me
soit permis de répondre à une question que
m'a posée l'autre jour le sénateur d'Halifax
(l'honorable M. Dennis) et à laquelle pour
diverses raisons je n'ai pas encore eu l'occa-
sion de répondre.
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Le sénateur m'a demandé si j'étais satisfait
de la façon dont les journaux rapportent les
délibérations du Sénat. Que le Sénat accom-
plisse sa tâche et qu'il l'accomplisse bien;
voilà ce qui m'a toujours préoccupé plus que
la question de savoir s'il défraye les man-
chettes des journaux.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Roberison: Si utile que soit
notre tâche, elle n'en est pas moins fort fasti-
dieuse et peu spectaculaire. Comme l'a dit
un ancien sénateur, fort distingué, "le Sénat
doit être un atelier et non un théâtre". Si
notre activité nous amène à étudier certaines
questions d'intérêt pour les journaux, ceux-ci
s'empresseront de prendre note des faits et de
les publier, comme le démontrent nettement
certains événements récents. Notre grand
souci devrait être d'accomplir notre tâche et
de la bien accomplir.

Je ne doute nullement que le moment venu
on pourra peut-être modifier notre constitu-
tion. Ainsi, on pourrait peut-être aviser à
établir un âge de retraite obligatoire pour les
futurs sénateurs ainsi que les juges des cours
suprêmes des provinces. Les autorités respon-
sables pourraient fort bien étudier ces ques-
tions et d'autres aussi peut-être, mais je suis
foncièrement convaincu que le Sénat du
Canada continuera indéfiniment de figurer,
sous une forme ou une autre, parmi nos insti-
tutions parlementaires.

On a à l'origine créé le Sénat expressément
en vue de protéger les minorités ethniques,
religieuses et géographiques du pays contre
l'intervention possible d'une majorité momen-
tanée à la Chambre des communes. Il est à
l'honneur du bon sens et de l'esprit d'équité
caractéristiques de tous 'les gouvernements
qui se sont succédé depuis la confédération
que le Sénat n'ait pas, une seule fois, été con-
traint d'exercer son pouvoir, ni à assumer
ses responsabilités à cet égard. A l'occasion,
cependant, j'en suis convaincu, le Sénat résis-
tera farouchement à toute tentative d'empiéte-
ment sur les droits des minorités au Canada
de la part d'un gouvernement quelconque.
Bien que toute personne familière avec l'his-
toire politique du Canada sache que ce rôle
fût l'un des principaux motifs pour lesquels
le Sénat a été institué, certains ont toujours
soutenu que le Sénat n'était pas nécessaire à
la protection de ces droits, parce que le Parle-
ment impérial saurait bien contrôler minu-
tieusement toute mesure tendant à apporter
une modification à la Constitution du Canada
en matière intéressant les minorités. La jus-
tesse de cette thèse est discutable, mais depuis
qu'on est en voie d'accorder au Canada le
pouvoir de modifier sa propre constitution,
l'agitation en faveur de l'abolition du Sénat
s'apaise. Seule, à mon sens, une très petite

minorité au Canada persistera à préconiser
qu'on laisse dorénavant entièrement aux soins
d'un Parlement composé d'une seule Chambre
la tâche d'apporter des modifications à la
Constitution du Canada. On peut donc con-
clure que quelle que soit sa forme, une
seconde Chambre demeurera un élément per-
manent du Parlement canadien.

S'il en est ainsi,-comme je le crois,-la
question qui se pose maintenant est celle de
l'œuvre du Sénat et des moyens de l'inten-
sifier. Outre de constituer aujourd'hui comme
demain le rempart contre tout geste nuisible
aux droits des minorités, le Sénat pourrait,
en tant qu'élément du Parlement du Canada,
rendre au moins quatre genres de services
bien distincts.

Le premier est d'examiner à fond toutes les
lois dont il est saisi, qu'elles soient tout d'a-
bord présentées au Sénat ou qu'elles émanent
de la Chambre des communes. Nous avons
toujours bien rempli cette fonction et, je veux
le croire, nous continuerons dans la même
voie. Comme, pour une bonne part, nous
examinons les lois par le détail au sein de nos
comités permanents plutôt qu'en comité plé-
nier, nos travaux ne reçoivent pas autant de
publicité que s'il en était autrement. Mais
parce que les journaux ne font pas grand état
de l'étude que nous faisons ainsi, il ne s'en-
suit pas que nous soyons incompétents. La
coutume actuellement en honneur au Sénat
est de déférer la plupart des lois au comité
permanent de la banque et du commerce.
Ceux qui ont la compétence voulue pour
juger de nos travaux ont, à l'occasion, haute-
ment loué le soin et l'efficacité qui caractéri-
sent les délibérations de ce comité. Je n'hé-
site pas à le dire, l'examen détaillé des lois
que fait le Sénat du Canada par l'entremise
de ses comités permanents vaut bien celui
qu'effectue tout autre corps législatif. Que
les journaux le comprennent et le soulignent,
c'est une tout autre question.

La seconde obligation qui nous incombe
depuis longtemps, en vertu de la manière de
procéder actuelle, c'est celle qui est dévolue à
notre comité des divorces. Comme il n'y a
pas de tribunaux de divorce dans Québec ni
à Terre-Neuve, les habitants de ces provinces,
qui désirent le divorce, s'adressent 'au Par-
lement; le Sénat est chargé d'instituer un
comité qui entend toutes les demandes et rend
les décisions d'après les témoignages. C'est
là un travail fastidieux. Il n'en est pas ques-
tion dans les journaux mais il a été très bien
accompli par le passé et continuera sans doute
de l'être tant qu'il nous sera dévolu. Le co-
mité du Sénat chargé de cette fonction com-
prend certains des meilleurs juristes du pays,
ainsi que des profanes au jugement sûr. Je
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ne crois pas qu'on puisse améliorer la norme
de la besogne qu'accomplit le Sénat par l'in-
termédiaire de son comité des divorces.

Le Sénat a pour troisième fonction d'exa-
miner les dépenses de l'État. Sans l'assenti-
ment du Sénat, on ne peut dépenser un seul
dollar légalement, le Parlement ne peut éta-
blir aucun impôt. Le Sénat a toujours scruté
les dépenses de l'État. Je dois avouer, toute-
fois, qu'un tel examen n'a pas été, tant s'en
faut, assez poussé. Cela tient à plusieurs
motifs: antérieurement les crédits n'ont pas
été déposés au Parlement aussi tôt que cette
année. Il va sans dire qu'à la présente ses-
sion, nous avons fait des démarches en vue
d'étudier les dépenses de l'État plus minu-
tieusement que par le passé.

Le Sénat compte des hommes d'affaires,
des professionnels et des hommes politiques
très expérimentés, désireux de trouver les
moyens d'accroître l'efficacité du service pu-
blic et de scruter soigneusement les dépenses
en vue de signaler les économies, qu'il est
possible de réaliser à l'égard des frais d'ad-
ministration. Il faut dépenser les deniers
publics de manière à s'assurer que les con-
tribuables en aient pour leur argent. Les
frais administratifs sont si élevés qu'il est
impossible à une seule Chambre du Parle-
ment de les examiner par le détail. La beso-
gne est suffisante pour occuper le temps des
deux Chambres. En scrutant les dépenses
afin de proposer au Gouvernement des mé-
thodes d'économiser, le Sénat accomplit sans
doute une oeuvre des plus utiles à cet égard.

A titre de quatrième fonction, je propose
qu'à chaque session nous menions, par l'in-
termédiaire d'un comité spécial, au moins une
enquête sur un problème impor t ant que doit
résoudre notre population. Par le passé nous
avons enquêté sur la loi de l'impôt sur le
revenu et l'immigration; nous étudions actuel-
lement la question des droits de l'homme
et des libertés fondamentales. Je n'ai pas
besoin de l'affirmer, en temps voulu nous
devrions scruter à fond l'avenir du Canada
dans le commerce international, ou tout pro-
blème du genre, dont l'étude approfondie
serait susceptible de profiter au pays. Plu-
sieurs sénateurs ont déjà préconisé de telles
enquêtes.

Je ne veux pas donner à entendre que les
travaux précités épuisent la liste des services
que le Sénat pourrait rendre dans la vie
parlementaire du Canada. En accomplissant
ces travaux nous aurons la conviction que
nous nous acquittons de nos responsabilités
et que le public canadien en général s'en rend
de plus en plus compte.

Des'voix: Très bien!

PRIVILÈGE

L'honorable Vincent Dupuis: Honorables
sénateurs, à la suite des avis exprimés par
mon leader...

Des voix: La question n'est pas sujette à
controverse.

L'honorable M. Dupuis: Votre Honneur, je
demande le privilège d'achever ma phrase.

Son Honneur le Président: S'il s'agit d'une
question de privilège, l'honorable sénateur
peut continuer.

L'honorable M. Dupuis: A la suite des
observations de mon leader, j'affirme que
mieux vaut ne faire l'objet d'aucune publicité
que d'être exposé à une réclame mensongère
ou d'être victime d'informations erronées.
Aussi je m'explique sur un fait personnel.

Le 20 mars dernier, le Globe and Mail a
publié un éditorial fondé sur quelques obser-
vations que j'ai formulées le 15 courant, à
l'égard de l'immigration. Cet article de fond
s'appuyait sur une présentation mensongère.
Voici ce qu'on a écrit à mon sujet:

Il n'admettrait à titre d'immigrants que les
enfants de sept à quatorze ans.

Et l'éditorial conclut par les mots suivants:
A la réflexion, le sénateur devrait se raviser.

Peut-être le Sénat doit-il être réformé.

La question en fût-elle restée là, je n'aurais

pas répondu, car ma ligne de conduite dans
la vie publique a toujours été de passer outre
aux comptes rendus de journaux. Mais le
28 mars, le Daily Star de Toronto a publié
un éditorial touchant mes observations. Ce
qui m'étonne le plus, c'est que le Star tire
ses renseignements du Globe and Mail
(Exclamations). Cet éditorial se fondait lui
aussi sur des faussetés. Si la Chambre le
permet, je donnerai lecture d'un court extrait
qui est ainsi conçu:

Au cours des années, le Sénat canadien a formulé
maintes propositions absurdes.

Libre à chacun d'en tirer ses propres

conclusions.

En proposant que seuls les enfants de 7 à 14 ans
soient admis au Canada à titre d'immigrants, le
sénateur Vincent Dupuis, de Québec, a formulé
l'une des plus sottes propositions de la session.

Voici ce qu'on lit plus loin au sujet de
familles hollandaises:

Les enfants provenant de ces familles font de
bons Canadiens et cependant, en vertu d'un règle-
ment comme celui que propose le sénateur Dupuis,
plusieurs d'entre eux se verraient exclus.

Les rédacteurs de ces journaux eussent-ils

pris la peine de se renseigner à bonne source,
savoir les Débats, ils auraient constaté que
je n'ai formulé que quelques observations
précises. Voici en partie ce que j'ai dit:
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Si je participe au débat que soulève la piotion,
c'est afin de souligner un seul des aspects que pré-
sente la question de l'immigration.

Un peu plus loin, j'ai ajouté:
A mon sens, le meilleur genre de personnes que

nous puissions amener au pays, ce sont les enfants,
mettons de 7 à 14 ans ...

Je ne songeais pas exclure les enfants
d'autres âges, et il est manifeste que je par-
lais d'orphelins.

J'ai terminé 'ainsi mes observations:
Je ne m'oppose pas au programme actuel qui

prévoit l'entrée d'adultes au pays, mais je suis
persuadé que le Canada y gagnerait beaucoup si
nous favorisions l'immigration des enfants.

N'est-ce pas clair? Je serais tenté de poser
la question de M. Ross Gregory, auteur de
l'article intitulé: "L'homme qui, ayant com-
battu les journaux, a remporté la victoire."
Dans cet article, publié par un périodique
canadien, il y a une semaine, M. Gregory
raconte les détails de la campagne que
M. Allan Lamport a menée, lors des récentes
élections municipales à Toronto, malgré la
vive opposition des principaux journaux de
cette ville, le Daily Star, le Globe and Mail
et le Telegram. Au sujet des élections, voici
ce que dit l'auteur:
.Cette "affaire montée" a échoué et elle a fait de

nouveau surgir la question qui inquiète depuis
longtemps les personnes sérieuses de tous les
milieux:

Nos journaux possèdent-ils la puissance politique
qu'ils avaient autrefois?

A mon sens, les journalistes sont tenus de
signaler les faits tels qu'ils sont et d'expri-
mer leur avis sincèrement. A l'encontre de
ce principe, cependant, ils appuient leurs
articles sur des mensonges, comme ils l'ont
fait dans mon cas.

En parcourant les manchettes d'un autre
journal de Toronto, le Telegram, afin de
de m'assurer s'il renfermait lui aussi quelque
attaque violente contre mon humble person-
ne, je me suis arrêté à une colonne intitulée
"Saga of Immortality, par le poète Wilson
MacDonald," écrite par Percy Ghent. Je me
suis alors souvenu de l'époque où j'ai eu le
bonheur de faire la connaissance de ce poète
illustre et inspiré. J'ai alors tiré des rayons
de ma bibliothèque un ouvrage intitulé
The Song of the Undertow, qu'il avait eu

l'obligeance de m'offrir, après l'avoir dédi-
cacé de ces mots: "Puisse votre foi ne jamais
céder au courant de fond de la vie".

Ces paroles ont apaisé le désir que j'entre-
tenais d'exercer ma vengeance sur les jour-
naux de Toronto. Les nobles sentiments
exprimés par ce poète ayant élevé mon âme
au-dessus de toute pensée de haine, m'ont
porté à mettre de côté toute idée de com-
battre amèrement ces gens. L'autre motif
qui m'a également inspiré cette ligne de
conduite, c'est qu'à chacune de mes visites à
Toronto, on m'y a reçu de façon princière,
avec la plus grande bienveillance; ses habi-
tants m'ont témoigné l'hospitalité qui leur
est coutumière. Aussi, je pardonne à mes
détracteurs et je termine en citant quelques
vers du même poète:

Take me by the hand, you storm winds, take me
fiercely by the hand:

Lead me far beyond this prating-

Balivernes sans fondement.
-where my spirit may expand.
In the truthful, silent places
I will waken phantom faces
And forget the world for hating and the gossip-

ridden land.

Des voix: Très bien!

TRAVAUX DE LA CHAMBRE

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avant de présenter une motion ten-
dant à l'ajournement du Sénat, je dois men-
tionner que nous avons disposé de tous les
articles inscrits au Feuilleton, à l'exception
d'une couple de projets de loi qui ne pressent
pas particulièrement. Je me suis informé
de la besogne de nos comités et me suis
enquis du jour où je serais probablement en
mesure de présenter d'autres mesures au
Sénat. J'ai donc décidé de proposer que nous
nous ajournions jusqu'à une semaine après
la rentrée des Communes ultérieurement aux
vacances de Pâques. Comme les Communes
reprendront leurs séances le 17 avril, je pro-
pose donc qu'à la fin de la séance le Sénat
s'ajourne jusqu'au lundi 24 avril à 8 heures
du soir.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 24 avril,
à 8 heures du soir.

55951-16
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SÉNAT
Le lundi 24 avril 1950

La séance est ouverte à 8 heures du soir, le
Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

FEU LE SÉNATEUR LÉGER
HOMMAGES À SA MÉMOIRE

L'honorable Wishar± McL. Robertson: Ho-
norables sénateurs, je regrette d'avoir à vous
annoncer le décès, survenu depuis la dernière
séance du Sénat, d'un de nos collègues les
plus estimés et les plus distingués, l'honora-
ble Antoine-J. Léger, LL.D., c.r., qui est
décédé le 7 avril 1950.

Le sénateur Léger est né le 16 octobre 1880,
à Memramcook (Nouveau-Brunswick), de
l'union de Julien-T. Léger et de son épouse,
née Marie Leblanc, tous deux Acadiens.
Après avoir fréquen.té les écoles primaires du
Nouveau-Brunswick, il entrait à l'Université
Saint-Joseph, où il obtenait son baccalauréat
et sa maîtrise ès arts. L'université devait
plus tard lui conférer le titre de docteur en
droit.

Reçu au barreau du Nouveau-Brunswick en
1907, le sénateur Léger était créé conseil du
roi en 1932. Il exerça sa profession à Monc-
ton parmi de nombreux clients, à titre de
premier avoué de l'étude Léger et Léger.

En outre, il a pris une part active à pres-
que tous les aspects de la vie publique de
son milieu. Il était administrateur de la
Moncton Broadcasting Company Limited; con-
seiller juridique de la Banque provinciale du
Canada et de la Société L'Assomption; et
membre du comité consultatif de la succur-
sale de Moncton de l'Eastern Trust Company,
ainsi que de la Chambre de commerce. Il
occupait aussi les fonctions de commissaire
des écoles de Moncton et de président du
Comité de l'église commémorative de Grand-
Pré. Membre de la Société royale du Canada,
le sénateur Léger s'intéressait vivement aux
questions culturelles au Canada. Il était
l'auteur de trois ouvrages importants: Uhis-
toire de la Société L'Assomption, Elle et lui
et Une fleur d'Acadie. Élu membre de l'As-
semblée législative du Nouveau-Brunswick en
1925, il devenait secrétaire-trésorier de la
province la même année. Réélu en 1930, il
a fait partie du cabinet provincial jusqu'en
1935, alors qu'il a été nommé sénateur. En
1947, il était nommé conseiller parlementaire
à la deuxième session de l'Assemblée générale
des Nations Unies, tenue à New-York.

Le décès du sénateur Léger prive le
Sénat d'un de ses membres les plus compé-
tents, les plus utiles et les plus consciencieux.

Il jouissait d'une expérience longue et variée
dans les domaines du droit, des affaires, de
la finance et de la chose publique. Sa qua-
lité de membre de la Société royale du Canada
et son oeuvre littéraire témoignent du vif
intérêt qu'il portait à l'essor de la, culture
intellectuelle, surtout à celle des Acadiens,
qu'il a si dignement représentés. Il alliait à
ses vastes connaissances une assiduité, une
application au travail qui attirait l'attention
du Sénat et, à vrai dire, de toute réunion à
laquelle il participait. Sa bienveillance, ses
vastes connaissances et son dévouement lui
ont acquis l'affection et l'estime de ses collè-
gues au Sénat.

Survivent au sénateur Léger son épouse,
née Marie Bourgeois; une fille, Mme Léo
Leblanc; et quatre fils, le père Camille Léger,
MM. Charles-Edouard et François Léger, avo-
cats à Moncton, et le docteur Émery Léger.

A sa veuve et à sa famille, j'offre nos plus
sincères condoléances à l'occasion de la perte
cruelle qu'ils ont subie.

L'honorable John T. Haig: Honorables séna-
teurs, c'est avec un profond chagrin que je
prends la parole, ce soir, afin de rendre hom-
mage à feu le sénateur Léger. Tous deux,
nous avons eu l'honneur d'être nommés au
Sénat le même jour et mieux je le connaissais,
plus je l'estimais. Lorsqu'une qualité nous
fait défaut, nous sommes portés à 'l'admirer
davantage chez un ami; le regretté sénateur
possédait bien des qualités qui me manquent.
Chaque fois que je lui demandais de relire
une modification à une loi, il s'empressait de
me remettre un mémoire exposant par le dé-
tail la modification et les effets qui pour-
raient découler de son adoption.

Le sénateur Léger était un homme gai et
d'une intégrité à toute épreuve. Il a su faire
honneur aux Acadiens, au Nouveau-Bruns-
wick, au Sénat canadien et enfin au pays tout
entier. Les hommes de sa trempe se rem-
placent difficilement. Lorsqu'il nous adressait
la parole, je l'écoutais attentivement, sachant
que grâce à ses observations il fournirait de
précieux éclaircissements à tous ses collègues.

Je fus toujours convaincu que le sénateur
Léger survivrait à tous ceux qui furent nom-
més au Sénat la même année que lui, en 1935,
mais le destin en a décidé autrement et nous
déplorons sa perte ce soir. Je crois me faire
le porte-parole de tous les sénateurs lorsque
j'affirme à sa veuve et à ses enfants qu'ils
peuvent à juste titre être fiers d'un mari et
d'un père dont les services rendus à son pays
d'origine ont sans cesse été marqués de la
plus haute distinction. Notre groupe au
Sénat ressent une peine profonde de la mort
d'Antoine Léger, car nous savons qu'il s'écou-
lera beaucoup de temps avant que le Nouveau-
Brunswick soit représenté ici par un homme
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plus distingué. Les sénateurs apprennent à
connaître et à estimer leurs collègues; ils les
estiment profondément mêmes'ils ne mani-
festent pas ce sentiment ouvertement. Puis il
arrive inévitablement que quelques-uns d'en-
-tre eux disparaissent pour toujours; c'est là
l'un des aspects les plus pénibles de nos fonc-
tions. Le sénateur Léger savait inspirer ce
genre de sentiment, chez moi comme chez
bien d'autres. Le leader du Gouvernement
(l'honorable M. Robertson) s'entretient par-
fois avec moi du choix des sénateurs qui doi-
vent faire partie de comités spéciaux; or cha-
que fois que je recommandais le sénateur
Léger, les traits du leader s'éclairaient d'un
large sourire tout comme si j'eus nommé son
meilleur ami. Ce sont ces petits indices qui
nous révèlent pleinement les sentiments qu'un
homme peut éprouver à l'égard de son pro-
chain.

La veuve et les enfants de notre regretté
collègue me permettront de leur réitérer nos
plus vives condoléances dans le deuil qui les
afflige. Qu'ils se consolent en se rappelant
que le sénateur Léger, en menant toujours une
vie exemplaire, a fait honneur à son pays.

(Texte)

L'honorable Cyrille Vaillancouri (Kenne-
bec): Honorables sénateurs, qu'il me soit per-
mis d'ajouter, aux éloquentes paroles de
l'honorable leader du Gouvernement et à
celles de l'honorable leader de l'opposition,
l'expression des regrets, non seulement des
membres de cette Chambre, mais aussi de
tous nos compatriotes, à l'occasion de la mort
de notre estimé collègue, l'honorable sénateur
Léger.

Considérant ce peuple frère qui, avec ses
hommes héroïques, a assuré sa survivance,
nous nous inclinons et nous admirons. Quelle
belle leçon de patriotisme nous ont donnée le
sénateur Léger et combien d'autres Acadiens!

Quand un homme comme lui a consacré une
grande partie de sa vie à l'avancement des
siens, il ne peut nous inspirer que de la
reconnaissance. Le sénateur Léger est dis-
paru, mais son souvenir restera longtemps
vivace dans nos coeurs. Il était particulière-
ment laborieux; il possédait à fond son droit,
il jugeait tout d'après le gros bon sens. Il
fut pour moi un véritable maître, car il m'a
appris comment un sénateur pouvait et devait
travailler pour aider les siens et aider son
pays, en favorisant l'adoption de lois plus
claires et plus sociales.

A madame Léger, à ses filles, à ses fils et à
tous les siens, au nom de mes compatriotes, je
dépose sur son cercueil l'hommage de notre
souvenir et de notre sincère émotion.

L'honorable Arthur Marcotte (Ponteix):
Honorables sénateurs, il me semble impossible
de laisser passer une pareille occasion de faire
entendre une autre voix française de ce
côté-ci de la Chambre.

J'ai connu pendant nombre d'années l'hono-
rable sénateur Léger, non pas comme intime,
parce que chacun sait combien notre défunt
collègue avait un caractère un peu réservé.
Il aimait à vivre seul, et le contact n'était pas
toujours facile. On pouvait cependant le ju-
ger. Les deux honorables leaders de la
Chambre ont témoigné de son amabilité, des
services qu'il a rendus à son pays. J'ai dit
ne l'avoir pas connu très intimement, mais, on
ne juge pas seulement un homme par ses
paroles; on le juge surtout par ses écrits, et,
pour ceux qui ont eu l'occasion de lire les
livres qu'il a publiés, on peut juger du carac-
tère de l'auteur, de ses sentiments. L'hono-
rable sénateur de Sorel (l'honorable M. Da-
vid) semble porter un intérêt particulier à ce
que je dis des publications de notre ami dis-
paru. N'est-ce pas qu'on y trouve un amour
de la race, un amour du sol que nous ne
trouvons pas ailleurs? L'honorable sénateur
de l'Acadie nous a donné trois volumes em-
preints du souvenir de cette terre active, une
terre qui a vécu de souvenirs, et qui lui a
permis de rendre un témoignage que tous les
Canadiens français en ce pays devront se
rappeler; il a célébré la terre qu'il a connue
et aimée, la terre que les Acadiens ont travail-
lé à franciser. Il affectionnait les siens, et c'est
comme cela que j'ai appris à le connaître et
à l'estimer.

Comme j'aime profondément les miens, je
lui rends, en ces quelques mots, le témoignage
sincère d'avoir aimé les siens.

A sa famille, j'offre une sympathie respec-
tueuse et sincère. La perte a été grande; le
souvenir sera grand aussi.

(Traduction)

LE SÉNAT ET SON ŒUVRE

ARTICLES DE PRESSE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, avant que nous passions à l'appel de
l'ordre du jour, je désire appeler l'attention
du Sénat sur un point. Un de nos collègues
a écrit quatre articles très bien rédigés sur le
Sénat et la besogne qu'il accomplit; ces arti-
cles ont paru dans l'un de nos journaux de
l'Ouest, la Free Press de Winnipeg. Ceux
d'entre nous qui lisent ce journal ont évidem-
ment eu le plaisir de les parcourir, mais je
ne suis pas sûr qu'ils aient été publiés dans
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d'autres journaux. L'honorable sénateur au-
rait-il l'obligeance d'en procurer un exem-
plaire à chacun d'entre nous?

L'honorable M. David: Bravo!

L'honorable M. Haig: L'auteur de ces arti-
cles est le sénateur senior d'Ottawa ('hono-
rable M. Lambert), que je prie d'agréer l'ex-
pression de ma respectueuse admiration pour
sa très précieuse initiative.

BILL CONCERNANT L'AÉRONAUTIQUE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishar McL. Robertson pro-
pose la 2e lecture du bill J-4, intitulé: loi
modifiant la loi de l'aéronautique.

-Ce bill est destiné à éclaircir un certain
nombre de problèmes qui ont surgi au cours
de l'exercice de l'autorité dont jouit le gou-
vernement fédéral dans le domaine de l'avia-
tion civile.

La loi de l'aéronautique a été adoptée par
le Parlement peu après la première Grande
Guerre; elle conférait alors au gouvernement
et au ministre responsable de vastes pouvoirs
en ce qui concerne l'expansion de l'aviation
civile. Ces pouvoirs portaient d'abord sur
les questions techniques, tels qu'aéroports et
routes aériennes, certification de navigabilité
et octroi de permis aux pilotes, règlements de
sécurité et autres questions de même nature.
La règlementation de l'aviation civile rentra
d'abord dans le cadre général du contrôle
militaire, mais vers 1930 elle tombait sous la
compétence d'un autre ministre.

Vu l'importance -croissante que revêt l'avia-
tion commerciale au Canada et l'expansion
prévue pour l'après-guerre, ladite loi s'est
enrichie, en 1944, d'une section concernant les
permis accordés aux services aériens commer-
ciaux et les règlements d'économie générale
édictés par la Commission des transports
aériens, sous la surveillance du ministre. Cette
nouvelle section constituait la Partie II de la
loi, et le texte antérieur, portant surtout sur
le contrôle technique, en devenait la Partie I.

Les rapides progrès accomplis par l'avia-
tion commerciale au Canada depuis la guerre,
ainsi que la position économique raisonnable-
ment satisfaisante qu'elle a maintenue depuis
lors, sans oublier le total de son chiffre d'affai-
res qui s'est accru en progression géométrique,
constituent la preuve que cette législation a
produit des résultats satisfaisants et que la
ligne de conduite suivie était opportune.

Les modifications apportées à ce bill ne sont
pas de nature à modifier profondément la
ligne de conduiLe ni à accroître sensiblement
les pouvoirs dont jouissent les autorités dans
le domaine de l'aviation civile. Il s'agit plutôt
de modifications devenues essentielles à la
suite de l'expérience acquise au cours de l'ap-

plication de la loi en ces dernières années.
Elles sont destinées à rectifier certaines ano-
malies que renferme la loi, à préciser le sens
de certains articles et dispositions dont l'inter-
prétation pratique a pu être équivoque, afin
de prévenir toute confusion et tout empiète-
ment de compétence. Ces modifications assou-
pliront l'administration conjointe de l'aviation
civile par la Commission des transports
aériens et par le Service aérien du ministère
des Transports; elles permettront aussi à ces
deux organismes de s'adapter aux change-
ments fréquents qui se produisent dans ce
domaine relativement nouveau.

Sans entrer dans le détail de chaque modifi-
cation, j'esquisserai un bref tableau des prin-
cipaux points en jeu, afin de souligner la
portée et la nature des modifications projetées.
Certains changements ont pour but d'éviter
toute confusion entre la Partie I, qui concerne
avant tout les règlements techniques, et la
Partie II, qui traite principalement des règle-
ments économiques. Des changements d'ordre
secondaire y sont aussi apportés afin d'éluci-
der les rapports qui existent entre l'aviation
civile et les services de défense et d'éliminer
les dispositions relatives aux besoins militai-
res, ces besoins étant maintenant prévus par
d'autres mesures.

Les règlements économiques propres aux
compagnies de transport s'appliquent d'ail-
leurs à tous les services aériens commerciaux
de transport moyennant prix de louage ou
rémunération. Vu l'argumentation avancée
dans certaines poursuites instituées en vertu
de cette loi, le sens exact de la phrase est
devenu très obscur. On a affirmé qu'une
entreprise commerciale sans but lucratif, ou
qui n'accuse aucun bénéfice, ne peut être
considérée comme entreprise de transport
"moyennant prix de louage ou rémunération".
Il est évident que toute interprétation juridi-
que statuant qu'un service qui ne réalise
aucun bénéfice ne peut être considéré comme
service aérien commercial donnerait lieu à de
graves difficultés. L'une des modifications
comporte une définition des mots "prix de
louage ou rémunération" qui dissipera tous
les doutes sur ce point.

Une autre modification a trait à la compé-
tence des autorités canadienes à l'égard
d'aéronefs canadiens et de services aériens
commerciaux du Canada exploités en dehors
du territoire canadien (jusqu'ici la loi de
l'Aéronautique ne visait que les services ex-
ploités à l'intérieur du territoire canadien).
Il est certainement souhaitable d'établir un
rapport entre les règlements touchant les
aéronefs mis en service au Canada, relative-
ment, par exemple, à la sécurité, aux prix du
passage et aux tarifs et ceux qui sont en
vigueur en dehors du territoire canadien. En
outre, à titre de signataire de la Convention
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relative à l'aviation civile internationale et
de nombre d'accords bilatéraux conclus avec
d'autres pays, autorisant l'exploitation de ser-
vices aériens internationaux, le gouvernement
canadien, de concert avec d'autres gouverne-
ments, a assumé la responsabilité des opéra-
tions de ses propres voituriers et aéronefs.
Afin d'honorer ces engagements, il faut que
les autorités canadiennes ait compétence sur
les aéronefs canadiens et sur les services
aériens commerciaux du Canada exploités en
dehors du pays. C'est- afin de faire face à
cette situation qu'on projette de modifier la
Partie I et la Partie II de la loi.

On recourt parfois aux aéronefs militaires
du ministère de la Défense nationale; en
outre, il se peut qu'on accepte une rémuné-
ration pour services rendus à ,d'autres minis-
tères, lorsqu'il s'agit de relevés aériens, par
exemple. Les ministères devraient s'enten-
dre à l'égard d'opérations de ce genre. Aussi,
le gouvernement n'a-t-il pas l'intention d'exi-
ger que le C.A.R.C. obtienne un permis ré-
gulier de voiturier par air ou qu'il soit
assujéti aux règlements qui régissent les
services aériens commerciaux. Une des mo-
difications apportées à la loi vise donc à
soustraire les aéronefs militaires à la com-
pétence qu'exercent les autorités civiles à
l'égard des services aériens commerciaux.

En ce qui concerne l'octroi de permis, la
Commission des transports aériens est tenue,
avant de délivrer un permis à un voiturier
par air exploitant un service régulier, de
s'assurer que ce service est requis pour la
commodité et les besoins du public. Puis en
ce qui concerne les autres services commer-
ciaux, elle doit s'assurer que ces services
sont dans l'intérêt public. Comme les ser-
vices aériens internationaux réguliers sont
assujétis à des accords conclus entre gouver-
nements, un amendement autorise la Com-
mission à exempter les services internatio-
naux réguliers de l'application de la dispo-
sition visant la commodité et les besoins du
public. En fût-il autrement, cette disposi-
tion entraînerait des difficultés inutiles dans
l'application des accords bilatéraux, tout en
étant incompatible avec les obligations sous-
crites par l'État envers d'autres gouverne-
ments.

L'expérience a également démontré que les
articles prévoyant des peines en cas de viola-
tion de la loi ne sont pas entièrement com-
patibles avec les dispositions semblables que
comportent certains autres statuts fédéraux
et ne suffisent pas à prévenir les délits. On
y apportera des modifications afin de les
rendre conformes aux dispositions sembla-
bles que comportent les autres lois et de
prévoir des peines plus sévères.

Cet exposé de certains des 'aspects que com-
porte le projet de loi en indique le but ainsi
que le genre de modification qu'il comporte
dans le détail.

Comme la substance du bill est plutôt cir-
constanciée et de nature technique, j'entends,
si la Chambre juge à propos de lui faire
subir la deuxième lecture, en proposer le
renvoi au comité permanent des transports et
communications où les fonctionnaires de la
Commission des transports aériens et autres,
dont les sénateurs désireront la présence, se-
ront en mesure de fournir des réponses pré-
cises aux questions que pourra leur poser le
comité et où les intéressés pourront compa-
raître s'ils le désirent.

L'honorable M. Haig: Advenant que le bill
subisse la deuxième lecture ce soir, on ne se
propose pas d'y donner suite immédiatement,
n'est-ce pas? Je suppose qu'on avertira
comme il convient les personnes qui désirent
formuler des observations.

L'honorable M. Robertson: Sauf erreur,
comme certains intéiessés ont donné à en-
tendre qu'ils désiraient formuler des obser-
vations, il y aurait lieu de nous rendre à leurs
désirs. Autant que je sache, rien ne presse.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. Robertson propose le ren-

voi du projet de loi au comité permanent des
transports et communications.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT
Le mardi 25 avril 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

LE SÉNAT ET SON ŒUVRE

ARTICLES DE PRESSE-QUESTION DE
PRIVILÈGE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable A. Marcotte: Honorables séna-
teurs, je pose la question de privilège. J'ai
été quelque peu intrigué, hier, en entendant
les observations formulées par le chef de
l'opposition (l'honorable M. Haig) sur certains
articles oarus dans la Free Press de Winnipeg.
M'étant renseigné, j'ai appris qu'on avait ré-
sumé certains articles, probablement ceux
dont il a fait mention, et qu'on en avait publié
la substance dans le numéro de samedi der-
ner du Journal d'Ottawa. Comme le chef
de l'opposition, je respecte et j'admire le tra-
vail accompli par le sénateur d'Ottawa (l'ho-
norable M. Lambert), mais je m'élève
énergiquement contre un certain paragraphe
paru dans la livraison du 22 avril du Journal
d'Ottawa, conçu dans les termes suivants:

Certes, en ce qui concerne les réalisations légis-
latives, le Sénat n'a jamais eu à trancher que
certaines questions d'importance secondaire con-
cernant la revendication des droits d'une pro-
vince auprès du gouvernement fédéral.

A mon sens, cette affirmation est loin d'être
conforme à la réalité et 'je ne pense pas que
le sénateur l'eût publiée s'il s'était donné la
peine de relire les observations formulées en
cette enceinte par feu les sénateurs Murphy
et Bench. Je n'entends pas débattre la ques-
tion aujourd'hui, mais je désire dès mainte-
nant informer mes collègues que d'ici
quelques jours je présenterai une motion
qui nous permettra de discuter le point libre-
ment.

Si vous le préférez, je suis en mesure de
vous démontrer sans tarder que bien que cet
article soit admirable dans son ensemblé, le
passage que j'ai cité est erroné. Je laisse au
Sénat le soin de décider si je devrais pour-
suivre mes observations dès maintenant ou
attendre que j'aie présenté ma motion.

L'honorable M. Haig: Il vaudrait mieux
donner l'avis régulier.

L'honorable M. Lambert: Je n'ai pas l'in-
tention de répondre à mon honorable ami de
Ponteix (l'honorable M. Marcotte), mais je
tiens à le remercier d'avoir soulevé ce point.
Je ne crois pas qu'il y ait lieu de discuter
actuellement au Sénat des articles publiés
dans les journaux, mais un débat libre sur le
sujet, précédé d'une motion appropriée, serait
fort intéressant.

L'honorable M. Marcotte: Honorables séna-
teurs, je donne donc avis que d'ici une couple
de jours je vais proposer une motion qui nous
fournira l'occasion de débattre la question.

BILL D'INTERET PRIVÉ
PREMIERE LECTURE

L'honorable M. McDonald présente le bill
K-4, intitulé: loi constituant en corporation
la United Security Insurance Company.

Le bill est lu pour la lre fois.

TRAVAUX DU SÉNAT

COMITÉ DES TRANSPORTS ET COMMUNI-
CATIONS

L'honorable M. Hugessen: Honorables séna-
teurs, avant de proposer l'ajournement, je si-
gnale aux sénateurs que le comité permanent
des transports et communications doit se réunir
immédiatement afin d'étudier le bill modifiant
la loi de l'aéronautique.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.)
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SÉNAT
Le mercredi 26 avril 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président suppléant (l'honorable
J. H. King) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

SÉCURITÉ DES VIEILLARDS
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU

COMITÉ MIXTE

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec l'assentiment du Sénat, je pro-
pose que le nom du sénateur Fogo soit substi-
tué à celui du sénateur Stevenson, sur la liste
des sénateurs nommés aux fins de participer
au comité mixte des deux Chambres du Par-
lement sur la sécurité des vieillards et qu'un
message soit transmis à la Chambre des com-
munes en conséquence.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Vaillancourt présente le
Bill B-5, intitulé: loi constituant en corpo-
ration les Syndics apostoliques des Frères
mineurs ou Franciscains.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES UNITÉS DE
MESURE EN ÉLECTRICITÉ ET

EN PHOTOMÉTRIE
MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE

REMISE À PLUS TARD

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Deuxième lecture du bill S-2, intitulé: loi con-

cernant les unités de mesure en électricité et en
photométrie.-L'honorable sénateur Robertson.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je dois m'excuser de ne pouvoir
passer à l'examen de ce projet de loi qui
figure depuis quel temps à l'Ordre du jour.
Depuis qu'il a été présenté au Sénat, on m'a
signalé que l'adoption en dépendait de l'adop-
tion à l'autre endroit d'une mesure visant à
modifier la loi du Conseil national des recher-
ches. Je prie donc le Sénat de vouloir bien
réserver cet article jusqu'à lundi prochain,
avec l'espoir que, dans l'intervalle, la Cham-
bre des -communes, en se hâtant un peu plus
qu'à l'ordinaire, aura adopté la loi du Conseil
national des recherches et frayé la voie à
l'adoption de la présente mesure.

L'honorable M. Haig: Très bien!

Son Honneur le Président suppléant: L'arti-
cle est réservé.

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Ross présente les bills sui-
vants:

Bill L-4, intitulé: loi pour faire droit à
Ethel Bell Lifshitz.

Bill M-4, intitulé: loi pour faire droit à
Martin Matthew Waagemans.

Bill N-4, intitulé: loi pour faire droit à
Elaine Ruby Cooper Pierre.

Bill 0-4, intitulé: loi pour faire droit à
Gertrude Toulch Standard.

Bill P-4, intitulé: loi pour faire droit à
Thomas Gordon Williams.

Bill Q-4, intitulé: loi
Ethel Lerner Baker.

Bill R-4, intitulé: loi
Robert Earl Skinner.

Bill S-4, intitulé: loi
Chasia Berger Wolf.

Bill T-4, intitulé: loi
Henry William Askew.

Bill U-4, intitulé: loi
Leman Makinson.

pour faire

pour faire

pour faire

pour faire

droit

droit

droit

droit

pour faire droit

Bill V-4, intitulé: loi pour faire droit à
Rose Anna Lévesque Kirkland.

Bill W-4, intitulé: loi pour faire droit à
Douglas Barrymore Stone.

Bill X-4, intitulé: loi pour faire droit à
Doris Evan-Wong Meade.

Bill Y-4, intitulé: loi pour faire droit à
Nancy Elizabeth Garner Mitchell.

Bill Z-4, intitulé: loi pour faire droit à
Vivian Pearl McCrea Gunning.

Bill A-5, intitulé: loi pour faire droit à
George Bruce Lancaster.

Les bills sont lus pour la 1re fois.

TRAVAUX DU SÉNAT
Sur la motion tendant à l'ajournement.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, l'ordre du jour étant épuisé, je ne
puis que proposer l'ajournement. Qu'il me
soit permis d'ajouter que la brièveté de cette
séance est due en partie à la façon expéditive
dont le Sénat règle les questions qui lui sont
soumises. Je n'ai par ailleurs aucune autre
besogne à lui confier. Bien que la tâche du
Sénat ne soit pas très lourde, les comités
poursuivent leurs travaux avec une énergie
sans égale, tirant tout le parti possible de
nos locaux et de nos services sténographi-
ques.

Je propose maintenant l'ajournement afin
de permettre aux honorables sénateurs d'as-
sister aux séances des comités cet après-
midi.
! (Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Salier A. Hayden, au nom du
président du comité permanent des bills privés
(l'honorable M. Bouffard), présente le rap-
port du comité sur le bill R-2, intitulé: loi
modifiant la loi de la Canadian Red Cross
Society.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 28 mars 1950, le
comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans modi-
fication.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable Gray Turgeon: Honorables séna-
teurs, si le Sénat le veut bien, j'en propose
dès maintenant la troisième lecture.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3® fois, puis adopté.)

MARGARINE-SUPPRESSION DE LA TAXE
AVIS DE MOTION

L'honorable M. Euler: Honorables sénateurs,
ayant donné avis de motion hier touchant une
certaine question, je devrais peut-être assurer
au Sénat, en l'informant aujourd'hui de la
motion que je présenterai sur un autre sujet,
que je n'entends nullement accaparer l'ordre
du jour.

J'informe le Sénat que je présenterai,
mercredi prochain la motion suivante:

De l'avis du Sénat, il y a lieu d'ajouter la mar-
garine à la liste des denrées alimentaires exonérées
de la taxe de vente de 8 p. 100.

L'honorable M. Nicol: Mon collègue devrait
y renoncer.

L'honorable M. Haig: Ça y est!

L'honorable M. Nicol: Pourquoi ne de-
mande-t-il pas une prime?

L'honorable M. Haig: Cela viendra.

Des voix: Très bien!

CONSTITUTION ET FONCTIONS DES
COMITÉS PERMANENTS

MOTION

L'honorable Wishar± McL. Robertson pro-
pose:

1. Qu'un comité spécial du Sénat soit nommé afin
de reviser la constitution et les fonctions des
comités permanents du Sénat et de formuler les
propositions qu'il jugera nécessaires ou opiortunes
en vue de faciliter la besogne du Sénat.

2. Que ledit comité soit composé des honorables
sénateurs Aseltine, Beaubien, Bouffard, Burchill,
Farris, Fogo, Haig, Hayden, Hugessen, Lambert,
Moraud et Robertson.

-Honorables sénateurs, la question de la
place que doit occuper parmi nos institutions
parlementaires le Sénat, de sa constitution et
de ses fonctions, a donné lieu à de longs
débats depuis quelques semaines. Ces échan-
ges, qui sembleraient témoigner du vif inté-
rêt que tous portent à la question, engagent le
Sénat à étudier soigneusement tous les pro-
blèmes que comporte la question.

Il y a. quelques semaines, en répondant
à la question posée par le sénateur d'Halifax
(l'honorable M. Dennis), j'ai déclaré qu'en
temps et lieu on présenterait sûrement des
propositions touchant la constitution du
Sénat, propositions qui seraient étudiées par
d'autres aussi bien que par nous. Néanmoins,
il nous incombe d'étudier plus attentivement
toutes les questions qui relèvent de notre
compétence exclusive.

En ce qui concerne la réforme constitution-
nelle du Sénat, j'espère que certaines propo-
sitions concrètes tendant à modifier sa cons-
titution nous parviendront par les voies ordi-
naires au cours de la présente législature. Si
ces propositions ne semblent pas se présenter
je me propose en ma qualité de leader du
Sénat de soumettre mon propre programme
de réforme du Sénat à l'examen de la Cham-
bre et du public en général.

Je tiens beaucoup à ce qu'un comité spécial
du Sénat étudie la constitution et les fonc-
tions de ses comités permanents afin de pré-
senter certaines propositions destinées à faci-
liter nos travaux. Un rapport sera soumis à
la Chambre en temps et lieu, pour y être
étudié à fond. Inutile de rappeler aux hono-
rables sénateurs qu'une telle mesure ne com-
porte rien de neuf. Au fait, un comité muni
des mêmes attributions était créé en 1945,
mais on a soulevé certaines questions qui, à
mon avis, revêtent une telle importance
qu'elles méritent dès maintenant une étude
attentive. Je n'ai ni le désir ni l'intention de
restreindre la portée de l'enquête sur la
constitution et les fonctions des comités per-
manents du Sénat et les formalités que nous
suivons en matière législative ou autres, mais
à titre de leader du Sénat il m'incombe, je
crois, de signaler à votre attention certaines
questions que j'ai dû envisager à l'occasion.
Je pense aussi qu'il est à propos de vous sou-
mettre -certaines propositions qui seront
mises à l'étude, je l'espère, si le Sénat approu-
ve la motion.

La première question en cause concerne la
composition de nos comités permanents. On
se souviendra qu'en 1945 le Sénat a approuvé
une proposition émanant du comité spécial
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portant que le nombre des membres de la
plupart des comités permanents devrait être
augmenté considérablement. Si je me sou-
viens bien, le motif déterminant de cette
proposition à Il'époque était le suivant: étant
donné que le Sénat a souvent recours aux
comités permanents pour l'étude des mesures
législatives présentées, il ne serait que juste
et raisonnable d'en accroître l'effectif de ma-
nière à permettre au plus grand nombre pos-
sible de sénateurs de participer à leurs déli-
bérations. Les honorables sénateurs n'igno-
rent pas que, pour des motifs que j'expli-
querai plus tard, on recourt rarement au
Sénat à la pratique qui consiste à confier
l'examen détaillé des bills à un comité plé-
nier.

Dans la pratique, on le sait, une bonne part
des mesures législatives soumises aux comités
permanents est confiée au comité de la ban-
que et du commerce. Ce dernier peut être
considéré comme notre principal comité per-
manent en ce qui concerne les mesures légis-
latives, et il ne fait aucun doute que l'on a
eu raison de porter le nombre de ses membres
de 42 à 50 à la suite de la mesure approuvée
en 1945.

J'ai examiné la liste des sénateurs qui
appartiennent aux comités permanents ou aux
comités mixtes et, selon moi,-je donne mon
avis pour ce qu'il vaut,-la plupart de ces
comités ont le nombre de membres qu'il con-
vient. Une objection me vient cependant à
l'esprit au sujet des comités qu'on pourrait
appeler de "spécialistes", comme, par exem-
ple, les comités qui s'occupent des questions
relatives aux ressources naturelles, de l'im-
migration et du travail, des relations com-
merciales du Canada, de la santé publique et
du bien-être, des relations extérieures et,
peut-être aussi, des finances ainsi que des
transports et communications. Je ferais cer-
taines réserves à l'égard de ce dernier. Il
s'agit de comités nombreux, auxquels on a
été porté, à ce qu'il me semble, à nommer non
seulement des sénateurs qui s'intéressent par-
ticulièrement aux questions qui leur sont
déférées, mais aussi beaucoup d'autres séna-
teurs qui n'y ont pas un intérêt particulier.
Je ne veux pas m'attarder sur ce point. J'es-
père cependant que le comité qu'on est en
voie de. former examinera la question de
savoir si le travail de ces comités de "spécia-
listes" ne serait pas mieux accompli les
comités fussent-ils moins nombreux. Le nom-
bre des membres du comité de la banque et
du commerce est, je le répète, à peu près
l'idéal; j'avoue -que j'entretiens des doutes à
l'égard de certains comités comme ceux des
finances et des transports et communications.

Ai-je tort ou raison? De toute façon, j'espère
qu'on étudiera de nouveau la question du
nombre des membres des comités.

Quelques mots maintenant sur la formation
des comités permanents. Je fais état de ce
qui s'est produit ces derniers temps, surtout
au cours de la présente session, alors qu'il
s'est accompli beaucoup de besogne au sein
des comités. J'ai déjà eu l'occasion, à cet
égard, d'exprimer l'espoir que le Sénat, outre
l'obligation qu'il a d'étudier les mesures qui
lui sont soumises et de s'acquitter de ses
fonctions en matière de divorce, continuera à
s'intéresser activement aux finances de l'État
grâce à l'étude des crédits et, qu'à chaque
session, il instituera au moins un comité
spécial chargé d'étudier une question d'in-
térêt général. L'expérience nous enseigne
que nos comités seraient alors pleinement
occupés. Je voudrais qu'on continuât d'agir
de la sorte.

J'en viens maintenant à une proposition
pour l'an prochain. Il s'agit d'un problème
assez difficile qui m'a toujours embarrassé
lorsque, de par mes fonctions, j'ai dû pro-
poser à mes collègues quand le Sénat devrait
ou ne devrait pas siéger. Par le passé, l'ou-
verture de la session a généralement eu lieu
le jeudi; le Sénat s'ajournait ensuite jusqu'au
mardi suivant. Cet ajournement prolongé au
cours de la fin de semaine permettait d'enle-
ver de notre salle les bancs et tous les meu-
bles qu'il avait fallu installer pour l'ouverture
de la session. Puis, au cours de la semaine
suivante, on présentait une motion visant
la formation du comité de sélection dont la
tâche consiste à nommer les sénateurs à nos
divers comités permanents. Ce comité pré-
sentait son rapport en temps opportun et les
comités ainsi formés se mettaient alors à
l'œuvre.

Depuis trois ans, le comité des divorces n'a
jamais pu se mettre à l'œuvre avant le quin-
zième ou seizième jour après l'ouverture du
Parlement. A la présente session, l'audition
des témoignages n'a, à la vérité, commencé
que vingt-quatre ou vingt-cinq jours après le
début de la session. Lorsque le comité est
formé, personne ne sait exactement quand
il pourra commencer à siéger, parce qu'on
ignore combien de temps durera le débat
sur l'Adresse et quelles mesures peuvent être
soumises à la Chambre avant le premier
ajournement. Ceux qui doivent présenter les
pétitions de divorce ne savent donc pas
quand ils pourront se faire entendre. J'ajoute
qu'une fois le comité des divorces organisé,
il peut s'écouler de dix à quinze jours avant
qu'on puisse convoquer les témoins.

Dès l'ouverture de la session, on se demande
toujours si le Sénat doit s'ajourner en atten-
dant la formation des comités. La question
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importe peu, sans doute, pour les sénateurs
de la région immédiatement voisine d'Ottawa:
mais elle est très importante pour ceux qui
demeurent au loin. Je veux donc proposer,
vu que la question s'intègre dans toute l'or-
ganisation de nos comités, que le comité
spécial et le Sénat lui-même, à la vérité, exa-
minent la proposition que voici: à l'ouverture
de la prochaine session du Parlement, le pré-
sident suppléant proposera la formation du
comité de sélection, qui pourra présenter son
rapport dès le lendemain alors que, au cours
d'une brève séance, nous pourrons former
le comité des divorces. Peut-être me soucie-
rais-je peu que les autres comités fussent
institués dès ce moment-là, mais j'aimerais
certainement qu'on adopte une telle procé-
dure à l'égard du comité des divorces.

Le greffier des comités m'apprend que s'il
savait d'avance que nous resterions ici afin
de poursuivre les travaux des comités sans
interruption jusqu'à Pâques, qu'il y ait ou
non de la besogne pour nous au Sénat, le
comité des divorces pourrait commencer son
travail le lundi après l'ouverture du Parle-
ment, au lieu de deux ou trois semaines plus
tard, comme par le passé. Les membres
du comité des divorces seraient alors à même
de terminer la besogne de la session avant
Pâques, en procédant avec toute la célérité
possible. Il faudrait annoncer que les per-
sonnes désireuses d'adresser des demandes
au comité doivent être prêtes à faire enten-
dre leur cause dès l'ouverture du Parlement.
Il ne faut pas que les séances du comité,
se prolongeant jusque tard au printemps ou
à l'été, fatiguent les sénateurs assez imbus
de civisme pour participer aux fonctions
onéreuses du comité des divorces.

J'espère également que la coutume adoptée
cette année de déposer les prévisions budgé-
taires au début de la session va se main-
tenir, et que les comités respectifs auxquels
on doit déférer ces prévisions seront en
mesure de fonctionner dès l'ouverture de
la session.

Les sénateurs désireux de soumettre des
questions à des comités spéciaux devraient
s'efforcer de faire nommer les membres de
ces comités pour qu'ils puissent entreprendre
leurs travaux aussitôt que possible au cours
de la session. Comme les sénateurs ne
l'ignorent pas, une foule de comités spéciaux
ne sauraient certes pas siéger en même
temps; sinon certains comités auraient peine
à obtenir un quorum; ainsi sera-t-il parfois
nécessaire qu'un arbitre décide quels comi-
tés auront la préséance.

Bref, il faudrait terminer l'étude des
demandes de divorce, la besogne des comités
spéciaux ainsi que l'examen des prévisions

budgétaires aussitôt que possible au cours
de la session. Puis, une fois étudiées les
mesures législatives dont nous aurons été
saisis et si aucune autre mesure ne semble
sur le point de nous être présentée, nous de-
vrions nous ajourner jusqu'à ce que nous
ayons d'autre besogne à accomplir.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Robertson: Mais avant de
proposer l'ajournement du Sénat, je voudrais
que toute la besogne dont nous sommes saisis
fût terminée.

A partir de la prochaine session, suppri-
mons tout doute quant à la possibilité d'un
ajournement hâtif, en décidant de rester ici
depuis le début de la session jusqu'à ce que
nous ayons terminé l'étude des demandes
de divorce, la besogne des comités spéciaux
et l'examen de toute mesure législative dont
nous aurons été saisis. J'avoue qu'à moins
d'une dérogation à la coutume qui règne
depuis mon arrivée au Sénat, il est impro-
bable qu'on présente ici des mesures au
cours des deux ou trois premières semaines
de la session. Profitons-en pour faire tra-
vailler nos divers comités à plein temps au
cours de cette période. Fait à noter, nos
sténographes ne sont pas assez nombreux
pour assurer le compte rendu des délibérations
des deux sections du comité des divorces et
d'un ou deux comités spéciaux, advenant
qu'ils siègent alors que de longs débats
se déroulent au Sénat. Voilà un autre motif
pour que notre comité des divorces abatte
autant de besogne que possible au début de
la session. Faisant de nécessité vertu, con-
centrons nos efforts sur la besogne des comi-
tés quand le Sénat n'est saisi d'aucun projet
de loi.

L'honorable M. Euler: Qu'il me soit per-
mis de poser une question? A mon sens,
les observations du leader supposent qu'on
déposera les prévisions budgétaires au début
de la session. A-t-on l'assurance qu'il en
sera ainsi?

L'honorable M. Robertson: Tout ce que je
puis dire, c'est que le dépôt hâtif des prévi-
sions budgétaires, cette session-ci, a été un
vrai succès, et j'espère que cette initiative
deviendra une pratique courante.

L'honorable M. Euler: A part les cas de
divorce, seul le budget des dépenses pourrait
nous occuper dès l'ouverture du Parlement.

L'honorable M. Robertson: Il m'est impos-
sible de fournir quelque assurance précise à
ce sujet. Il me semble toutefois, même si les
prévisions budgétaires elles-mêmes ne sont
pas prêtes lors de l'institution de nos comités,
que l'ensemble des dépenses engagées par le
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gouvernement au pays a pris un telle am-
pleur,-non seulement du point de vue impor-
tance en argent, mais par leur complexité,-
qu'un comité pourrait bien consacrer une
semaine ou deux à préparer des questions à
poser au sujet des crédits. Je souhaite qu'à
l'avenir, les prévisions budgétaires nous
soient présentées aussi tôt qu'elles l'ont été
cette année; mais je ne puis en donner l'assu-
rance à la Chambre. J'aimerais supprimer
une fois pour toutes l'incertitude qui a tou-
jours régné par le passé, immédiatement après
l'ouverture de chaque session, quant à la
question 'de savoir si le Sénat devrait ou non
s'ajourner, lorsque la moitié de ses membres
me pressent de l'ajourner tandis que l'autre
s'y oppose, tant et si bien que je suis parfois
tenté de le jouer à pile ou face.

L'honorable M. Baird: Y a-t-il une limite
au nombre de divorces qu'on peut accorder
en un an?

L'honorable M. Haig: Il n'y a pas de limite.

L'honorable M. Baird: Alors, le nombre en
pourrait augmenter au point d'occuper un
comité indéfiniment.

L'honorable M. Robertson: Des délais sont
prévus pour la présentation des pétitions, et
il est évidemment du ressort du Sénat de fixer
une date après laquelle aucune autre pétition
ne sera entendue jusqu'à la session suivante.
Si toutes les causes de divorce, à chaque
session, pouvaient se régler avant Pâques, le
président et les autres membres du comité
ne seraient pas privés, comme ils le sont
maintenant, de la possibilité de participer,
plus tard au cours de la session, au travail
d'autres comités qui les intéressent particu-
lièrement.

Si, au cours de mes remarques, quelques
honorables sénateurs avaient des questions à
poser, je serais heureux de les entendre. Ils
me fourniraient l'occasion de rassembler mes
idées.

L'honorable M. Nicol: Puis-je poser une
question à l'honorable leader?

L'honorable M. Robertson: J'en serais ravi.

L'honorable M. Nicol: Sauf erreur, il a dit
avoir quelques idées précises à soumettre à
l'égard de la réforme du Sénat, mais ces pro-
positions seront-elles soumises à ce comité ...

L'honorable M. Haig: Non.

L'honorable M. Nicol: . .. ou à la Conférence
fédérale-provinciale.

L'honorable M. Robertson: Oh! non.

L'honorable M. Nicol: Si le ministre a quel-
ques propositions concrètes à formuler, ne
serait-il pas opportun de les exposer au Sénat?

L'honorable M. Robertson: Je n'en ai pas.
J'ai foriulé l'opinion qu'en temps et lieu des
propositions relatives à la constitution du
Sénat seraient formulées, ajoutant:

En ce qui concerne la réforme constitutionnelle
du Sénat, j'espère que certaines propositions con-
crètes tendant à modifier sa constitution nous
parviendront par les voies ordinaires au cours
de la présente législature. Si ces propositions ne
semblent pas se présenter, je me propose, en ma
qualité de leader du Sénat, de soumettre mon
propre programme de réforme du Sénat à l'exa-
men de la Chambre et du public en général.

Je n'ai pas la moindre intention d'offrir
quelque proposition aujourd'hui.

L'honorable M. Euler: Mon collègue vou-
drait-il préciser ce qu'il entend par "voies
ordinaires"?

L'honorable M. Robertson: Mon collègue le
sait fort bien, toute mesure législative sou-
mise à l'approbation du Sénat, sauf les bills
d'intérêt privé, émane du Gouvernement.

L'honorable M. Euler: Mais les provinces
aussi peuvent avoir leur mot à dire à ce sujet.

L'honorable M. Robertson: Je doute fort
qu'elles puissent saisir le Sénat de mesures
législatives. Je n'ai pas l'intention d'amorcer
une discussion sur la question de savoir qui
devrait ou ne devrait pas soumettre des pro-
positions tendant à la réforme du Sénat; mais
si aucune ne nous parvient, j'en soumettrai,
de ma propre initiative, quelques-unes à
l'examen du Sénat et du public en général.

L'honorable M. Nicol: Dois-je comprendre
que peu importe que le gouvernement sou-
mette ou non certaines propositions tendant à
la réforme du Sénat à la Conférence fédérale-
provinciale, notre leader a quelques proposi-
tions qu'il a l'intention de soumettre lui-même?
Voilà ce que ses observations me laissent
entendre.

L'honorable M. Robertson: Je me proposais
d'informer le Sénat que, depuis quelque
temps, je me suis formé une opinion sur la
réforme constitutionnelle du Sénat. Quant à
la question de savoir quand je la communi-
querai au Sénat, cela dépend des propositions
concrètes que d'autres pourraient offrir. Je
me garde toute latitude. Je le répète, j'es-
père qu'on formulera certaines propositions
au cours de la présente législature. Sinon,
j'entends exposer mon propre avis sur la
question afin de le soumettre à l'étude du
Sénat et du public en général.

L'honorable M. Nicol: Le leader ne pense-
t-il pas qu'il devrait d'abord soumettre à notre
examen ses propositions sur la réforme du
Sénat, plutôt que de les présenter à la Con-
férence fédérale-provinciale?



SÉNAT

L'honorable M. Robertson: Que mon collè-
gue se rassure, je ne voulais pas donner à
entendre que j'allais soumettre des proposi-
tions à la Conférence fédérale-provinciale.
C'est au Sénat que je présenterai les propo-
sitions que j'aurai à formuler.

L'honorable M. Nicol: Ce n'est pas là ce
que l'honorable leader a dit.

L'honorable M. Robertson: Je ne me sou-
viens nullement d'avoir mentionné la Confé-
rence fédérale-provinciale. Cependant, si
j'en ai fait mention dans le sens qu'on me
prête, je retire mes paroles.

L'honorable M. Davies: Qu'il me soit permis
de poser une question touchant le problème
que pose l'audition par le Sénat des pétitions
de divorce émanant des provinces qui ne dis-
posent d'aucune cour de divorce? D'après
certains articles de presse récents, le Sénat
n'aurait plus à entendre les pétitions de di-
vorce, que l'on confierait peut-être à la Cour
d'échiquier du Canada. Le Gouvernement
a-t-il étudié la question?

L'honorable M. Robertson: Mon collègue n'a
peut-être pas assisté à la réunion d'organisa-
tion des comités, alors qu'on a discuté la
question. On a formulé certaines propositions
touchant la question des divorces, mais on n'a
encore, que je sache, pris aucune mesure. A
mon sens, tant que la tâche nous incombe,
nous devrons la remplir avec la même com-
pétence que par le passé. Je n'ai cherché
qu'à faciliter le travail de ceux qui en ont
assumé la responsabilité de si bonne grâce.

L'honorable M. Baird: Puisqu'il est question
de réformer le Sénat, n'y aurait-il pas lieu
de le soulager de l'examen des demandes de
divorce?

L'honorable M. Roberison: Les formalités
relatives aux divorces, se réduisent, au fond,
à la présentation et à l'adoption des projets
de loi. Quant à la question de savoir si nous
devons continuer dans ce sens, je ne saurais y
répondre.

Je tiens à mentionner la façon dont nous
devrions régler les travaux des comités par
rapport à l'ouverture du Parlement. Je signale
aussi la question de la méthode qu'il faudrait
suivre dans l'organisation des comités, excep-
tion faite du comité des divorces.

Comme le savent les honorables sénateurs,
dès que les membres des divers comités ont
été nommés, chacun des comités établis tient
une réunion d'organisation afin de choisir le
président. A titre de leader, j'ai maintenu la
tradition en nommant moi-même le prési-
dent de chacun des comités, à l'exception du
comité des divorces qui élit lui-même son
président. On nous a signalé que cette façon
de procéder n'est pas tout à fait démocratique.

Bien que la pratique suivie jusqu'ici me
paraisse satisfaisante je ne m'oppose pas à
ce qu'on la modifie, si tel est le désir des
sénateurs. On a proposé que le comité spécial
étudie la question de la nomination des pré-
sidents et fasse rapport à ce sujet, afin que
le Sénat puisse ensuite prendre une décision
définitive quant à la pratique qu'il y a lieu
d'adopter. Si le Sénat désire que les comités
permanents choisissent leurs présidents, je ne
m'y oppose nullement.

L'honorable M. Euler: La coutume actuelle
est-elle prévue par le Règlement, ou s'agit-il
simplement d'une tradition?

L'honorable M. Robertson: Je crois que c'est
une tradition chez nous. Fidèle à la coutume
inaugurée par mon prédécesseur, chaque fois
que j'ai eu à choisir des présidents de comité
j'ai toujours tenu compte de plusieurs élé-
ments, entre autres la situation géographique,
l'expérience, les années de service, et ainsi
de suite. J'aimerais à cet égard signaler une
question plutôt délicate que je prie le comité
d'étudier attentivement. Je veux parler du
mandat de chaque président. Suivant la pra-
tique en honneur présentement, je nomme le
même président d'une année à l'autre, jusqu'à
ce qu'il démissionne ou que je propose de le
nommer à un autre comité. A mon avis cette
pratique n'est pas recommandable, mais je
crois que le leader peut difficilement deman-
der au président de démissionner lorsque nous
savons tous qu'il est homme d'une haute
valeur et qu'il possède une vaste expérience
et un jugement sûr. Il me semble donc que
nous devrions convenir d'un certain laps de
temps après lequel tout président, quelle que
soit sa valeur, serait inadmissible à ce poste.
De cette façon, nous pourrions permettre à
une autre personne compétente de nous
rendre des services dans le même domaine.
Le problème ne découle pas d'une pénurie
d'hommes de talent mais plutôt d'une pléthore
de gens compétents.

J'aborde maintenant la question du comité
permanent de la banque et du commerce.
Exception faite du comité plénier, ce comité
permanent constitue notre principal organis-
me législatif. Un grand nombre de sénateurs
désirent faire partie du comité en lquestion,
mais le nombre total de ses membres ne
représente que la moitié du Sénat. Bien des
sénateurs qui ont été nommés membres de
ce comité plusieurs années de suite, n'ont pu
pour diverses circonstances, parfois indépen-
dantes de leur volonté, assister aux réunions
du comité. Lorsque cet état de choses se
prolonge, il est préjudiciable au comité, car
plusieurs sénateurs qui désirent participer à
ses délibérations en sont empêché. Afin de
remédier à la situation, il faudrait adopter un



27 AVRIL 1950

règlement d'application générale qui interdi-
rait de nommer une deuxième fois au comité
tout membre qui n'a pas assisté à ses réunions
pendant un an, ou 'peut-être deux ans. De
façon générale, nous n'avons pas tenu compte
d'un tel état de choses.

Quelques mots au sujet d'une question
soulevée à maintes reprises, soit la façon dont
on pourrait recourir davantage au comité plé-
nier. Le Sénat compte 102 membres, dont plu-
sieurs siègent, il est vrai, à certains comités
qui étudient des mesures législatives, le comité
de la banque et du commerce, par exemple,
qui compte cinquante membres. Il n'en reste
pas moins, cependant, que la moitié des séna-
teurs, même s'ils peuvent assister aux séances
de ce comité et y poser des questions, n'ont
pas voix au chapitre. Les sénateurs, surtout
ceux qui font depuis peu partie du Sénat et
qui n'appartiennent pas au comité, hésitent
souvent à s'y présenter. C'est pourquoi,
depuis quelques années, on a fortement insisté,
à diverses reprises, sur un usage plus grand
du comité plénier, afin de permettre aux
sénateurs qui ne sont pas membres du comité
de la banque et du commerce de prendre con-
naissance des questions de détail et de les
discuter. En général, un bill qui a été examiné
à fond au comité ne soulève guère de dis-
cussion lorsqu'il en est fait rapport ici et qu'on
en propose la troisième lecture. N'en est-il
pas ainsi d'ailleurs de tous les projets de loi
dont l'examen est confié aux autres comités
permanents?

L'honorable M. King: Rien n'empêche la
discussion.

L'honorable M. Robertson: Non. Il n'est pas
défendu de discuter un bill à l'étape de la
troisième lecture.

J'en viens donc à me demander s'il ne serait
pas souhaitable de soumettre les bills au
comité plénier, afin que les sénateurs puissent
y traiter toute question qui les intéresse au
sujet de la mesure. Voici le fond de la
question. Lorsqu'une mesure est soumise
au comité plénier, vu que les articles sont
étudiés à la suite les uns des autres, les séna-
teurs peuvent, à un moment donné, désirer
poser une question sur un sujet qui intéresse
de façon particulière leur circonscription ou
qui les intéresse eux-mêmes d'autre façon.
Si un sénateur se trouvait à une séance d'un
comité permanent où assisterait un membre
du cabinet, son adjoint parlementaire ou un
spécialiste et qu'il posât une question sur un
sujet d'intérêt particulier, il se peut que la
réponse obtenue lui suggérât certains com-
mentaires. 'Mais, dans les circonstances ac-
tuelles, je ne crois pas qu'il soit possible de

recourir à un moyen qui permettrait d'obtenir,
au comité plénier, la réponse à toute question
qu'on pourrait y poser. Je ne veux nullement
manquer d'égards aux membres du cabinet ni
aux adjoints parlementaires de l'autre endroit,
mais je suis sûr qu'après étude et préparation
(il suffirait de mettre à profit les talents dont
nous disposons) nous serions en mesure de
présenter les mesures législatives, d'en ex-
pliquer la portée ainsi que les principes dont
elles s'inspirent d'une façon qui soutiendrait
la comparaison avec ce qui se fait à l'autre
endroit. Mais lorsqu'il s'agit de répondre à
toute une série de questions portant sur l'en-
semble d'un projet de loi, il faut alors con-
naître la question bien plus à fond. On ne
saurait, même à mon titre de ministre, exiger
une telle connaissance de ma part. Il ne serait
donc guère juste pour moi d'exiger qu'un
collègue étudie à fond les détails admi-
nistratifs d'un projet de loi et les éléments
qui s'y rattachent, afin d'être en mesure de
fournir, même si les hauts fonctionnaires se
trouvaient ici devant nous, les réponses détail-
lées aux questions que les sénateurs se croi-
raient en droit de poser. C'est pour cela,
sans doute, que, depuis des années, nous nous
en sommes remis dans une large mesure à
nos comités permanents où les fonctionnaires
assistent et peuvent répondre aux questions
qui leur sont posées.

Si nous désirons donc nous servir davantage
du comité plénier, la seule manière d'y par-
venir de façon permanente consisterait, selon
moi, à modifier le Règlement afin de permettre
au ministre ou à son adjoint parlementaire
d'assister aux séances du comité en com-
pagnie des fonctionnaires intéressés et d'y
répondre aux questions. On peut supposer
qu'avec l'assistance de fonctionnaires titu-
laires, le ministre ou son adjoint serait en
mesure de remplir cette tâche.

Les sénateurs se souviennent sans doute que
le Règlement a été modifié de manière à per -
mettre à un ministre de venir participer en
cette enceinte à un débat tendant à la deuxiè-
me lecture d'un projet de loi, ou à l'examen
en comité plénier, pourvu que la mesure ait
tout d'abord été présentée au Sénat, et non
à l'autre endroit. Si les sénateurs estimaient
qu'il est souhaitable de recourir davan-
tage au comité plénier (bien des argu-
ments peuvent être apportés à l'appui de cette
thèse) le comité dont la présente résolution
vise la formation pourrait examiner l'à-propos
de modifier le Règlement du Sénat afin de
permettre au ministre concerné, à son adjoint
parlementaire et aux fonctionnaires compé-
tents, d'assister aux séances du comité plénier,
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peu importe qu'un projet de loi ait été tout
d'abord présenté en cette enceinte ou à
l'autre endroit.

L'honorable M. Hardy: N'avons-nous pas
déjà ce droit ou privilège?

L'honorable M. Robertson: Un ministre ne
peut venir ici qu'à l'occasion de mesures
émanant du Sénat.

L'honorable M. Hardy: Il y a plusieurs an-
nées, je m'en souviens, certains adjoints, peut-
être des chefs de services, y sont venus. Je
me rappelle que le sénateur Dandurand les
a fait venir à deux ou trois reprises.

L'honorable M. Robertson: Assurément,
les fonctionnaires peuvent venir ici; mais on
propose que le ministre ou son adjoint parle-
mentaire y viennent à titre de porte-parole,
accompagnés de leurs fonctionnaires si l'on
désire obtenir le maximum de renseigne-
ments. Le peu d'expérience que j'ai m'amène
à croire qu'il intéresserait les sénateurs de
poser des questions, de recevoir des réponses
et de poursuivre ensuite la discussion.

L'honorable M. Euler: Les fonctionnaires,
non pas les ministres ni les adjoints parle-
mentaires, posséderaient les renseignements.

L'honorable M. Haig: Très bien!

L'honorable M. Euler: Peut-être seraient-
ils en mesure d'en donner une meilleure
interprétation.

L'honorable M. Nicol: On ne leur permet
pas de prendre la parole à l'autre endroit.

L'honorable M. Robertson: Je ne prétends
pas que la besogne du comité doive se borner
aux propositions que j'ai formulées. J'es-
père que les sénateurs beaucoup plus expé-
rimentés que moi en cette enceinte et dans
la vie parlementaire présenteront leurs pro-
positions pour la gouverne du comité. Ces
avis, fruit de cinq années d'expérience en ma
qualité de leader du Sénat, je les formule
dans l'espoir qu'elles fournissent au comité
spécial un sujet d'étude, advenant que dans
sa sagesse le Sénat adopte la résolution ten-
dant à la constitution d'un tel comité.

L'honorable M. Gladstone: Pour ce qui est
de la besogne du comité des prévisions
budgétaires, quelque six ou huit sénateurs
ont assisté à un comité où j'avais l'honneur
de siéger et où les fonctionnaires des minis-
tères étaient présents. Des questions ayant
été posées, on a obtenu de précieux ren-
seignements. Toutefois, comme on n'a dressé
aucun compte rendu, les renseignements que
renfermaient les réponses ne pouvaient être
communiqués aux autres sénateurs; en outre,
les députés ne pouvaient connaître ni les

questions ni les réponses. A quoi sert de
procéder ainsi? Les questions et réponses
se perdent dans le vent; sauf la crainte salu-
taire qu'elle inspire aux fonctionnaires, cette
discussion ne facilite en rien l'élaboration
des modifications. Est-ce la coutume de ne
pas assurer le compte rendu des délibérations
des comités chargés d'examiner les prévi-
sions budgétaires? Quel est au juste le but de
ces comités si l'on ne met pas les renseigne-
ments obtenus à la disposition de tous les
sénateurs et si aucune occasion ne se présente
de prendre des mesures précises tendant à des
rectifications?

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, je n'entends pas imiter le leader
du Gouvernement. Bien qu'il ait clairement
expliqué quelques-uns des sujets qu'à son
avis, le comité spécial devrait étudier, tout
ce que je pourrais dire des mesures incom-
bant au comité constituerait une injustice
envers le comité et moi-même. Je m'expose-
rais à préjuger les décisions finales du comité.

Je voudrais toutefois souligner que seule-
ment douze sur environ quatre-vingt-dix
membres du Sénat ont été nommés à ce
comité spécial. Je crois donc que les autres
membres rendraient service s'ils communi-
quaient à ce comité spécial leurs propres
vues et idées sur les problèmes soulevés par le
leader. On pourrait y arriver au moyen de
mémoires personnels qui seraient certaine-
ment de nature à aider le comité spécial dans
son travail. Par exemple, le comité de sélec-
tion se réunit à l'ouverture du Parlement pour
choisir les sénateurs qui feront partie des
différents comités permanents durant la
session courante. Le leader du Gouverne-
ment et le chef de l'opposition font automa-
tiquement partie de ce comité. Du moins, il
en est ainsi depuis quinze ans que je siège
ici. Il est donc d'usage que les deux chefs
proposent les noms des sénateurs qu'ils dési-
rent affecter aux divers comités, et ce choix
s'opère généralement sans discussion. De
plus, le leader du Gouvernement et le chef
de l'opposition sont membres de huit ou
neuf différents comités. On m'a déjà appelé
pour me dire: "Tel ou tel comité se réunit
demain matin, et vous en faites partie." Il
se peut que deux ou trois autres comités
tiennent des réunions au même moment, et
il me faut décider à laquelle je vais assister.
Pour mettre un terme à cet état de choses,
je propose que le comité spécial étudie l'op-
portunité de nommer d'office les deux leaders
du Sénat, membres de tous les comités, sauf
celui des divorces. Je suis convaincu que
le leader du gouvernement, autant que moi-
même, tient à assister aux réunions de tous
les comités du Sénat; mais quand plusieurs
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comités tiennent des réunions en même temps,
il s'agit de décider à laquelle nous devons
assister.

J'admets avec le leader que nous devrions
organiser nos comités dès le début de la
session. Je reconnais que je n'ai assisté qu'à
deux ou trois ouvertures du Sénat depuis une
quinzaine d'années, une fois lors de mon
assermentation; mais je ne crois pas juste
de demander à ceux d'entre nous qui demeu-
rent dans l'extrême Est ou dans l'extrême
Ouest de faire ce long voyage à Ottawa pour
une journée, puis de rester oisifs durant
quatre ou cinq jours. J'appuie aussi sans
réserve la proposition du leader tendant à
instituer le comité de sélection le jour même
de l'ouverture du Parlement et le comité des
divorces, le lendemain. La division des
comités pourrait alors informer les pétition-
naires en divorce que le comité des divorces
commencera ses auditions le lundi matin sui-
vant. Strictement parlant, comme de raison,
les pétitionnaires en divorce sont supposés
recevoir un avis de tant de jours; mais il y en
a toujours plusieurs d'entre eux qui acceptent
et même désirent voir étudier leurs cas immé-
diatement. Aussi, comme on le fait cette
année, le comité des, divorces pourrait se
réunir du lundi jusqu'au samedi. Je crois
aussi qu'on devrait avertir ceux qui cherchent
à obtenir le divorce qu'aucune pétition ne
sera acceptée après la clôture de la liste. En
d'autres termes, celui qui n'est pas prêt à
soumettre sa cause à l'ouverture du Parle-m
ment devra attendre à la session suivante.
Il est notoire que nous n'aimons guère l'étude
des demandes de divorce. On déteste
d'autant plus ce comité qu'on en a fait partie
durant longtemps, et finalement on refuse
d'y prendre part et un autre nous y rem-
place pour quelque temps. Les tribunaux
de notre pays prévoient un certain nombre
de jours pour l'audition des causes, et si l'une
des causes ne figure pas à la liste, il faut
attendre un mois ou six semaines avant la
préparation de la liste suivante. Le même
principe devrait s'appliquer ici. Les pétition-
naires viennent nous voir un lundi pour nous
dire: "Ma cause figure à la liste d'aujourd'hui,
mais je ne suis pas prêt à aller de l'avant. Je
voudrais remettre mon témoignage à jeudi."
Un tel état de choses est inacceptable.

Il doit être bien agréable d'habiter aussi
près de la capitale du Canada que les Séna-
teurs d'Ontario et de Québec. Mais ceux
d'entre nous qui habitent les quatre pro-
vinces de l'Ouest ou les quatre provinces de
l'Est préféreraient travailler ferme cinq jours
chaque semaine afin de pouvoir rentrer chez
eux jusqu'à ce que de nouvelles mesures nous
parviennent de l'autre endroit. Voilà ce que

nous désirons, ce que toute personne sensée
désirerait. Celui qui affirmerait le contraire
se laisserait emporter par son imagination.

Il ne me reste qu'un point à exposer. Je
regrette l'absence de mon collègue de Bed-
ford (l'honorable M. Nicol). Le leader a
donné à entendre qu'avant la fin de la pré-
sente session le Gouvernement devrait pré-
senter un projet visant la réforme constitu-
tionnelle du Sénat. S'il n'agissait pas, il était
disposé, a-t-il ajouté, à soumettre au Sénat
son propre avis sur la question constitution-
nelle. Il en a le droit, mais je prie d'abord
tous mes collègues de relire certains docu-
ments. D'abord, le mémoire préparé par le
conseiller parlementaire du Sénat, M. Mac-
Neill, sur les débats qui ont eu lieu à l'époque
de la confédération. On y trouvera la raison
de l'insertion dans la constitution des dispo-
sitions concernant le Sénat. Qu'ils lisent
ensuite le hansard de la Chambre des com-
munes pour l'année 1886. Ils y trouveront
matière à réflexion. La confédération n'était
en vigueur que depuis dix-neuf ans et sir
John A. Macdonald, l'un des principaux pères
de la confédération, occupait encore le poste
de premier ministre du Canada. En 1867, il
avait nommé au Sénat soixante-douze person-
nes favorables à la confédération, dont trente-
six libéraux et trente-six conservateurs. En
1873, à la suite de la défaite du gouvernement
Macdonald, l'honorable Alexander Mackenzie
était devenu premier ministre. Pendant le
mandat de Mackenzie, c'est-à-dire de 1873 à
1878, on avait dû remplacer certains séna-
teurs décédés. En 1886, au cours du débat
sur le budget à la Chambre des communes,
M. Mills, autrefois ministre de la Justice dans
le cabinet Mackenzie, proposa une motion
de censure à l'endroit du Sénat. Il me sem-
ble que certains des journaux qui critiquent
le Sénat depuis trois mois ont dû copier mot
pour mot certains passages du discours pro-
noncé par M. Mills. Les journalistes n'auraient
probablement jamais pu tourner de tels arti-
cles eux-mêmes. Sir John A. Macdonald
donna la réplique à M. Mills et si, demain,
l'opposition devait interpeller le premier
ministre à l'autre endroit, celui-ci ne saurait
sûrement mieux répondre qu'en donnant lec-
ture du discours de M. Macdonald. Après
avoir expliqué le but du Sénat, M. Macdonald
ajoutait à peu près ce qui suit: "Mon collègue
se plaint que les sénateurs ne veulent pas
travailler et qu'ils ne représentent pas le
peuple. Et nous, de la Chambre des com-
munes, qui représentons-nous? Je soutiens
que j'ai la -confiance de la Chambre et que
mes partisans ont la confiance du peuple. Le
Sénat doit également s'être conformé aux
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désirs de la population, puisqu'il a toujours
confirmé les mesures que nous avons
adoptées."

Pendant les cinq années du régime Alexan-
der Mackenzie, a souligné sir John, la plupart
des sénateurs s'opposaient, pour des rai-
sons d'ordre politique, au programme du
Gouvernement. Cependant, a-t-il demandé à
M. Mills, la Chambre des communes a-t-elle
éprouvé la moindre difficulté à faire adopter
ses lois par le Sénat? Il toucha ensuite à la
constitution britannique et exposa les problè-
mes inséparables d'une chambre élue. Du
plus vif intérêt, le discours de M. Macdonald
garde son actualité. Il me semble que si cer-
tains de nos journalistes prenaient la peine de
le parcourir et de citer les passages où il
répond à M. Mills, la question ne soulèverait
pas tant d'agitation.

La réforme du Sénat a déjà été préconisée
il y a soixante-quatre ans. Personne ne l'avait
proposée avant cela, ni Macdonald ni Mac-
kenzie. Macdonald et les conservateurs qui
lui ont succédé sont restés au pouvoir jusqu'en
1896 et pendant toute cette période il n'a
jamais été question de réformer le Sénat.
De 1896 à 1911, nous avons eu un autre pre-
mier ministre célèbre, sir Wilfrid Laurier.
Au début de son mandat, le Sénat se com-
posait presque entièrement de membres con-
servateurs et pourtant je ne trouve aucun
document nous indiquant que Laurier ait
prôné une réforme importante du Sénat. Sir
Robert Borden, autre premier ministre émi-
nent, ayant pris les rênes de l'administration
en 1911, a dû affronter l'hostilité politique
du Sénat. Toutefois, le seul différend sérieux
qu'il ait eu avec la Chambre haute a suivi
sa proposition tendant à porter de seize à
vingt-quatre le nombre des sénateurs venant
de l'Ouest du Canada, afin que la représen-
tation des quatre provinces de l'Ouest pût
égaler celle des trois autres divisions sénato-
riales. Le Sénat a admis cette mesure, en
prescrivant, cependant, qu'elle n'entrerait en
vigueur qu'après les élections suivantes. Le
Sénat avait raison sur ce point, je crois, et sir
Robert Borden fut apparemment de cet avis
aussi car il ne s'y opposa pas.

Les honorables sénateurs se souviendront
qu'il y a quelques années le gouvernement
au pouvoir confirma la décision prise par le
Sénat à l'égard d'une autre question. Le
gouvernement avait déposé un bill destiné à
faire de la loi sur le contrôle des changes une
mesure législative permanente. Ce projet
déplut au Sénat et une forte majorité des
membres proposa que la prorogation de la
loi fût fixée à deux ou trois ans. Le ministre
suppléant des Finances, qui en est aujourd'hui
le titulaire, fut à l'époque interrogé par l'un

de nos comités qui lui demanda son opinion
sur la proposition. Il répondit qu'il ne s'y
opposait pas personnellement, mais qu'il igno-
rait si le Gouvernement l'appuierait. Deux
ou trois jours plus tard cependant, il nous
annonçait que le Gouvernement favorisait la
mesure.

Je mentionne ces faits afin d'expliquer que
lorsque le Sénat modifie un aspect du pro-
gramme du gouvernement ce n'est pas par
hostilité à l'égard de ce dernier.

Mon honorable collègue propose une réforme
de la constitution du Sénat. Or le Sénat ne
peut subir telle réforme sans son propre con-
sentement. On révoquera peut-être en doute
cette allégation, mais j'affirme que c'est là
l'un des résultats des mesures législatives
adoptées l'automne dernier par le Parlement
du Royaume-Uni afin de permettre au Canada
de modifier sa constitution. La Chambre des
communes eût-elle adopté avant cette date
une motion à l'adresse du Parlement impérial
pour demander la réforme du Sénat, cette
réforme aurait pu faire l'objet d'une décision,
car il existait alors une majorité socialiste à
la Chambre des communes.

L'honorable M. Marcotte: Ce n'est pas mon
avis.

L'honorable M. Haig: Vous avez peut-être
raison, mais je voulais dire que le Parlement
du Royaume-Uni aurait pu agir de cette
maniere.

• L'honorable M. Crerar: Mon honorable col-
lègue me permet-il de l'interrompre? Notre
constitution ne prescrit-elle pas que les réso-
lutions de ce genre doivent être présentées au
moyen d'une adresse conjointe provenant des
deux Chambres du Parlement?

L'honorable M. Haig: Non. La coutume
veut que les résolutions soient accompagnées
d'une adresse conjointe, mais je ne trouve
rien qui rende cette pratique nécessaire.

J'en ai la certitude, tous mes collègues dé-
sirent que le Sénat soit l'organisme le plus
utile possible dans notre régime de confédé-
ration; à cette fin, il faut réformer le Sénat
en modifiant soit la méthode de nomination
soit la durée du mandat, ou de toute autre
façon qui aurait l'appui unanime des séna-
teurs. Il va sans dire que nous ne serions
pas aptes à être sénateurs s'il en était autre-
ment. Songeons également au but visé par
l'institution du Sénat. Je ne m'étendrai pas
là-dessus, car les discours prononcés par Mills
et Macdonald, ainsi que les commentaires for-
mulés par M. MacNeill, ont vidé la question.

Je serais bien aise qu'un journaliste ou un
démagogue à l'intérieur ou à l'extérieur du
Parlement,-car il peut s'en trouver au Par-
lement,-me signale un cas survenu pendant
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les quatre-vingt trois années de la confédé-
ration, où le Sénat a agi à l'encontre du but
visé par ceux qui l'ont d'abord établi.
En outre il me plairait d'entendre citer un
seul cas où, le Sénat ayant résisté à la Cham-
bre des communes, celle-ci s'est élevée contre
le Sénat à ce propos. Personne ne peut citer
d'exemple de l'un ou de l'autre cas, car il
n'y en a jamais eu. Pendant la campagne
électorale de 1917, sir Robert Borden n'a
amorcé un débat sur le fait que le Sénat avait
refusé d'approuver l'accroissement du nombre
des sénateurs de l'Ouest, qu'après les élec-
tions. Il ne s'est jamais plaint,-il le lui
aurait été loisible,-que le Sénat prenait cette
attitude dans l'espoir que les libéraux gagne-
raient les élections et auraient leur mot à dire
quant au choix des nouveaux sénateurs. On
n'a jamais soulevé cette question.

Je suis bien aise que le leader du Gouver-
nement (l'honorable M. Robertson) ait pro-
posé la nomination de ce comité, et, je le
répète, j'ose croire que tous les sénateurs se
rendront compte de l'importance que revêt
la besogne accomplie par le comité. Il est à
l'avantage de nous tous et de l'ensemble du
pays que ce comité soit saisi de toutes les
propositions utiles et de tous les renseigne-
ments possibles; aussi je demande à tout sé-
nateur qui ne fait pas partie du comité, de
collaborer entièrement avec nous à cet égard.

Le sénateur de New-Westminster (l'hono-
rable M. Reid) m'a signalé un problème qu'il
y a lieu de débattre. Étant nouveau ici,
j'étais d'avis, comme lui d'ailleurs maintenant,
qu'un nouveau sénateur trouve difficile de se
faire nommer aux comités où son avis, il
rendrait les plus grands services. Bien que
chaque sénateur soit libre d'assister aux réu-
nions de tout comité, on ne participe pas avec
plaisir aux délibérations d'un comité dont on
n'est pas membre. J'ai assisté hier à la séance
d'un tel comité. Quelqu'un a voulu savoir
pourquoi je gardais le silence. Je n'ai pas osé
révéler -que je n'étais pas membre du comité.

Honorables sénateurs, j'espère que le Sénat
jugera bon d'adopter la résolution en cause.
Quel que soit le résultat, j'ai confiance qu'elle
rendra le Sénat plus compétent et plus utile
à la population du Canada.

L'honorable M. Euler: Le chef de l'opposi-
tion a adressé un compliment à notre collègue
de Churchill (l'honorable M. Crerar) et à moi-
même, en nous proposant de réfléchir un peu.
Il me vient à l'idée que mon ami présente
une défense plutôt négative du Sénat lorsqu'il
déclare que pendant ses quelque quatre-vingt
années d'existence le Sénat n'a jamais commis
d'erreur. Ne serait-il pas préférable de mon-
trer aux gens les bonnes mesures qu'il a
prises.
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L'honorable M. Haig: Le discours de feu le
sénateur Murphy a traité ce sujet à fond. Je
n'aborde pas cet aspect de la discussion car
cela n'est pas nécessaire pour répondre à
l'accusation lancée contre le Sénat, savoir
qu'il est inutile ou qu'il menace les assem-
blées législatives provinciales dont les partis
n'ont pas de représentants ici. Mettons qu'aux
prochaines élections générales il se produise
un revirement vers le Crédit social. On crain-
drait alors que le Sénat résiste aux proposi-
tions d'un tel gouvernement. A mon avis, de
tels préjugés n'existent pas ici. Que mon
collègue se reporte au discours de feu le sé-
nateur Murphy, et il verra que le Sénat a
refusé d'approuver certains prolongements de
voie ferrée, dont le coût estimatif aurait suffi
à acquitter les traitements des sénateurs pen-
dant un siècle.

L'honorable M. Euler: Cela vaut mieux que
de prétendre qu'il n'a jamais commis d'erreur.

L'honorable M. Haig: Le Sénat a à maintes
reprises rejeté des mesures comportant des
dépenses. Je n'ai pas mentionné cet aspect
de la question (parce qu'il ne répond pas aux
accusations lancées par les journaux.

L'honorable Thomas Reid: Honorables sé-
nateurs, comme je ne suis ici que depuis
peu, je n'ose pas présenter mon point
de vue en ce qui concerne la réforme du
Sénat. Je désire tout d'abord féliciter le
leader du Gouvernement d'avoir présenté une
résolution concernant les fonctions des comités
du Sénat, puis formuler quelques observa-
tions à l'égard des comités auxquels on a
déféré les prévisions budgétaires.

Le chef de l'opposition (l'honorable M. Haig)
m'a visé au cours du débat cet après-midi lors-
qu'il a dit qu'à son arrivée au Sénat il lui tar-
dait, comme au sénateur de New-Westminster,
de faire partie des comités. Je désire l'assurer
que j'attache une grande importance aux tra-
vaux des comités et que le jour où je ne
pourrai plus assister aux réunions des comités
dont je fais partie, je présenterai ma démis-
sion. Lorsqu'on me nomme à un comité, je
désire me mettre à l'oeuvre. A mon sens,
avant de nommer à nouveau un sénateur à
un comité, on devrait s'assurer qu'il a assisté
à ses réunions au cours de la session anté-
rieure. Je ne suis pas un tenant de la vieille
pratique d'après laquelle un sénateur simple-
ment parce qu'il est ici depuis plusieurs années
devrait être nommé chaque année à certains
comités. A mon sens, on ferait bien d'exami-
ner les dossiers du comité afin de s'assurer
si les membres assistent régulièrement aux
réunions.

Ma proposition vise les comités permanents
chargés d'examiner les prévisions budgétaires.
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Peut-être est-il encore trop tôt pour se pro-
noncer sur leurs travaux, mais à mon sens
ils accomplissent d'excellente besogne. Je dé-
sire signaler au leader du Gouvernement que
les énormes dépenses qu'engage le gouverne-
ment constituent le plus grave problème avec
lequel le Parlement est aux prises. Il semble
que les divers services administratifs rivali-
sent les uns avec les autres à cet égard;
c'est à qui dépensera le plus.

Ceux d'entre nous qui ont acquis de l'ex-
périence aux Communes savent fort bien com-
ment on prépare les prévisions budgétaires.
Comme le ministre n'a pas le temps de pré-
parer les prévisions de son ministère, c'est
le sous-ministre qui s'en charge. Or, mettons
qu'il présente un budget s'établissant à 200
millions pour l'année. Les prévisions sont
alors soumises pour la forme au conseil du
Trésor puis présentées au Parlement. Per-
sonne n'ignore que l'examen des dépenses à
l'autre Chambre constitue une véritable comé-
die. Jusqu'ici on ne s'est mis à étudier les
prévisions budgétaires qu'à la fin de la
session; aussi, on a voté à maintes reprises un
milliard de dollars en une demi-heure. Per-
sonne n'a osé mettre le holà à une telle façon
de procéder. Je me demande si nous, les
sénateurs, qui ne cherchons pas la faveur des
électeurs, oserons nous élever contre certaines
des dépenses qui semblent en train de monter
en spirale; ou bien souscrirons-nous à la
même thèse d'après laquelle il faut appuyer
le gouvernement coûte que coûte.

Je m'inquiète un peu des résultats de la
besogne accomplie par nos comités. Le
régime en vogue aux États-Unis présente
bien des avantages; toutefois, on ne saurait
l'appliquer ici. En vertu de ce régime, les
prévisions budgétaires de l'État sont soumises
à un comité du Sénat qui en réduit le mon-
tant. Les Américains l'emportent sur nous
à cet égard; à mon sens, le comité spécial
qu'on est maintenant en train de constituer
ferait bien de songer à nommer deux ou
trois comités permanents chargés d'examiner
les prévisions budgétaires. Cette façon de
procéder, qui éviterait de répartir la tâche
parmi un trop grand nombre de comités, per-
mettrait d'éviter le double emploi.

Plus tard, les comités pourraient présenter
des conclusions en ce qui concerne les moyens
de réaliser des économies et, le cas échéant,
nous pourrions supprimer certaines dépenses
soumises au Parlement. J'estime que si nous
pouvions instituer des comités permanents
chargés d'examiner les prévisions budgétaires,
nous rendrions de bien plus grands services
aux Canadiens qu'en accordant le divorce à
certaines gens par l'entremise de notre comité
des divorces.

L'honorable M. King: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIEME LECTURE

L'honorable J. A. McDonald propose la 2e
lecture du bill K-4, intitulé: loi constituant
en corporation la United Security Insurance
Company.

-Honorables sénateurs, le bill qui nous
est soumis vise la constitution en corporation
d'une nouvelle société d'assurance qui sera
instituée conformément à la loi des com-
pagnies d'assurance canadiennes et britan-
niques. Le siège social de la société sera à
Halifax.

La société aura un capital social autorisé
d'un million de dollars qui sera réparti en
actions de $10 chacune. Le bill qui comporte
des restrictions destinées à protéger le public
stipule que la société ne devra pas se lancer
dans les affaires tant qu'un montant minimum
de son capital social autorisé n'aura pas été
souscrit.

Le projet de loi a été soumis au surinten-
dant des assurances qui l'a approuvé. Il a
également été soumis au conseil parlementaire
du Sénat qui l'a approuvé quant à la forme.
On me dit que la mesure ressemble à celles
qui ont été adoptées dans le cas de la consti-
tution d'autres .compagnies sous le régime de
la loi des compagnies d'assurances canadien-
nes et britanniques, 1932, et qu'elle ne renfer-
me aucune disposition inusitée.

Si le bill est lu pour la deuxième fois, j'en
proposerai le renvoi au comité permanent des
bills privés, où le surintendant des assurances
pourra être convoqué afin de répondre à toute
question qui pourrait y être posée.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. McDonald propose que le
bill soit renvoyé au comité des bills privés.

La motion est adoptée.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. Ross, au nom du président
du comité permanent des divorces (l'honorable
M. Aseltine), propose la 2e lecture des bills
suivants:

Bill L-4, intitulé: loi pour faire droit à
Ethel Bell Lifshitz.
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Bill M-4, intitulé: loi pour faire droit à
Martin Matthew Waagemans.

Bill N-4, intitulé: loi pour faire droit à
Elaine Ruby Cooper Pierre.

Bill 0-4, intitulé: loi pour faire droit à
Gertrude Toulch Standard. .

Bill P-4, intitulé: loi pour faire droit à
Thomas Gordon Williams.

Bill Q-4, intitulé: loi pour faire droit à
Ethel Lerner Baker.

Bill R-4, intitulé: loi pour faire droit à
Robert Earl Skinner.

Bill S-4, intitulé: loi pour faire droit à
Chasia Berger Wolf.

Bill T-4, intitulé: loi pour faire droit à
Henry William Askew.

Bill U-4, intitulé: loi pour faire droit à
Leman Makinson.

Bill V-4, intitulé: loi pour faire droit à
Rose Anna Lévesque Kirkland.

Bill W-4, intitulé: loi pour faire droit à
Douglas Barrymore Stone.

Bill X-4, intitulé: loi pour faire
Doris Evan-Wong Meade.

Bill Y-4, intitulé: loi pour faire
Nancy Elizabeth Garner Mitchell.

Bill Z-4, intitulé: loi pour faire
Vivian Pearl MeCrea Gunning.

Bill A-5, intitulé: loi pour faire
George Bruce Lancaster.

droit à

droit à

droit à

droit à

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE
Son honneur le Président: Quand lirons-

nous ces bills pour la troisième fois?
L'honorable M. Haig: Dès maintenant.

L'honorable M. Ross: J'en fais la propo-
sition.

(La motion est adoptée et les bills, lus pour
la 3e fois, sont adoptés, sur division.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.
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SÉNAT
Le vendredi 28 avril 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'AÉRONAUTIQUE

RAPPORT DU COMITÉ-ÉTUDE REMISE À PLUS
TARD

L'honorable M. Reid présente le rapport du
comité permanent des transports et commu-
nications relatif au bill J-4, intitulé: loi mo-
difiant la loi de l'aéronautique.

Le greffier adjoint donne lecture du rapport
ainsi qu'il suit:

Conformément aux instructions qu'il a reçues
le 24 avril 1950, le comité permanent des transports
et communications, auquel a été renvoyé le bill J-4,
intitulé: loi modifiant la loi de l'aéronautique,
a examiné ledit projet de loi et demande mainte-
nant à en faire rapport avec les amendements
suivants:

1. Page 7, ligne 5. Aux mots "cette amende et
de cet emprisonnement", substituer "l'amende et
de l'emprisonnement".

2. Page 7, lignes 17 à 29, les deux comprises.
Supprimer l'article proposé 24.

3. Page 7, ligne 30. Renuméroter l'article 25 pour
qu'il se lise 24.

4. Page 7, lignes 34 à 43, les deux comprises.
Supprimer l'article proposé 26, et y substituer ce
qui suit:

"25. Dans toute action ou procédure exercée en
vertu de la présente loi, ou d'un règlement établi
sous son autorité,

a) Tout document paraissant certifié par le se-
crétaire ou le secrétaire-adjoint de la Commission
des transports aériens, et portant le sceau de la
Commission, ou tout document paraissant certifié
par le secrétaire du ministère des Transports,
comme étant une copie conforme de quelque mi-
nute, décision, licence, permis, certificat, ordon-
nance, instruction, livre de renvoi, passation d'écri-
ture ou autre document, ou d'une partie de pareille
pièce, constitue, sans preuve de la signature du
secrétaire ou du secrétaire-adjoint de la Commis-
sion ou du secrétaire du ministère des Transports,
selon le cas, une preuve prima facie de la pièce
originale dont ce document paraît être une copie
faite, donnée ou émise par le Ministre ou la Com-
mission, ou sous l'autorité du Ministre ou de la
Commission, ou déposée chez le Ministre ou à la
Commission, selon le cas, et que la copie a été
faite, donnée, émise ou déposée au moment déclaré
dans le certificat, si le moment y est déclaré, et
signée, certifiée, attestée ou exécutée par les per-
sonnes par lesquelles et de la manière dont elle
semble être signée, certifiée, attestée ou exécutée
comme il appert de cette copie certifiée;

b) Un certificat paraissant signé par le secrétaire
ou le secrétaire-adjoint de la Commission des
transports aériens et portant le sceau de la Com-
mission, ou un certificat paraissant signé par le
secrétaire du ministère des Transports, déclarant
qu'une licence, un permis, un certificat ou autre
document valide et restant en vigueur et accordant
une autorisation en vertu de la présente loi ou
d'un règlement établi sous son autorité a été ou
n'a pas été émis par le Ministre ou par la Commis-
sion, selon le cas, à une personne ou à des per-
sonnes mentionnées audit certificat, constitue une

preuve prima facie des faits qui y sont énoncés,
sans preuve de la signature ou du caractère officiel
de la personne paraissant l'avoir signé et sans autre
preuve du certificat."

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous les modifica-
tions?

L'honorable M. Reid: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Ross, au nom du président
du comité permanent des divorces (l'hono-
rable M. Aseltine), présente les bills suivants:

Bill C-5, intitulé: loi pour faire droit à
Lillian Soper Pierce Smith.

Bill D-5, intitulé: loi pour faire droit à
Antoinette Carrière Lépine.

Bill E-5, intitulé: loi pour faire droit à
Marjorie Blythe Shore Marriott.

Bill F-5, intitulé: loi pour faire droit à
Norman Harold Lucas.

Bill G-5, intitulé: loi pour faire droit à
Blanche Irène Aurore Schryer Batryn.

Bill H-5, intitulé: loi pour faire droit à
Leah Judith Godfrey Green.

Bill J-5, intitulé: loi pour faire droit à
Phyllis Martin Payne.

Bill J-5, intitulé: loi pour faire droit à
Geraldine Estelle Leduc Brunet.

Les bills sont lus pour la 1" fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous les bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. Ross: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

CONSTITUTION ET FONCTIONS DES
COMITÉS PERMANENTS

MOTION

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
1. Qu'un comité spécial du Sénat soit nommé

afin de reviser la constitution et les fonctions des
comités permanents du Sénat et de formuler les
propositions qu'il jugera nécessaires ou opportunes
en vue de faciliter la besogne du Sénat, et-

2. Que ledit comité soit composé des honorables
sénateurs Aseltine, Beaubien, Bouffard, Burchill,
Farris, Fogo, Haig, Hayden, Hugessen, Lambert,
Moraud et Robertson.

L'honorable M. King: Honorables séna-
teurs, je prie le Sénat de vouloir bien réser-
ver l'article jusqu'à mardi. Cependant, si
quelque sénateur désire prendre la parole
dès aujourd'hui, sur la motion, je ne m'y
opposerai pas sous réserve de l'approbation
du Sénat.

(L'article est réservé.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 1" mai,
à 8 heures du soir.
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SÉNAT
Le lundi ler mai 1950

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ces bills pour la troisième fois?

La séance est ouverte à 8 heures du soir, L'honorable M. Boss: Dès maintenant, si le
le Président étant au fauteuil. Sénat le veut bien.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Gladstone présente le bill
K-5, intitulé: loi constitutant en corporation
The Canadian Commerce Insurance Company.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILLS DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Ross, au nom du président
du comité permanent des divorces (l'honora-
ble M. Aseltine), propose la 2e lecture des
bills suivants:

Bill C-5, intitulé: loi pour faire droit à
Lillian Soper Pearce Smith.

Bill D-5, intitulé: loi pour faire droit à
Antoinette Carrière Lépine.

Bi-Il E-5, intitulé: loi pour faire droit à
Marjorie Blythe Shore Marriott.

Bill F-5, intitulé: loi pour faire droit à
Norman Harold Lucas.

Bill G-5, intitulé: loi pour faire droit à
Blanche-Irène-Aurore Schryer Batryn.

Bill H-5, intitulé: loi pour faire droit à
Leah Judith Godfrey Green.

Bih 1-5, intitulé: loi pour faire droit à
Phyllis Martin Payne.

Bill J-5, intitulé: loi pour faire droit à
Géraldine-Estelle Leduc Brunet.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois puis adoptés, sur division.)

BILL CONCERNANT L'AÉRONAUTIQUE
ADOPTION DES AMENDEMENTS DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'examen des amende-
ments apportés par le comité permanent des
transports et communications au bill J-4,
intitulé: loi modifiant la loi de l'aéronautique.

L'honorable M. Reid propose l'adoption des
amendements.

L'honorable M. Farris: Honorables séna-
teurs, il s'est glissé, je crois, une erreur typo-
graphique dans la version anglaise de l'amen-
dement; il s'agit de la 6e ligne alinéa b) de
l'article 25. Au lieu de "par le Ministre de la
commission", il faudrait lire "par le Ministre
ou la Commission". J'imagine qu'une motion
n'est pas nécessaire afin de rectifier cette
erreur, rectification qui s'impose toutefois.

L'honorable M. Robertson: Elle a été rec-
tifiée dans le rapport du comité.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 3e lec-
ture du projet de loi. La motion est adoptée;
le bill est lu pour la 3e fois, puis adopté.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT
Le mardi 2 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Aselline, président du co-
mité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill L-5, intitulé: loi pour faire droit à
John Allen Young.

Bill M-5, intitulé: loi pour faire droit à
Laura Kathleen Potter Stewart.

Bill N-5, intitulé: loi pour faire droit à
Edna Hannah Keene Ley.

Bill 0-5, intitulé: loi pour faire droit à
Ada Friedman Mendelsohn.

Bill P-5, intitulé: loi pour faire droit à
Ann Mitchell Rabinovitch.

Bill Q-5, intitulé: loi pour faire droit à
Ernes't-Joseph Poirier.

Bill R-5, intitulé: loi pour faire droit à
Maria De Gregoria Zarbatany.

Bill S-5, intitulé: loi pour faire droit à
Jean-Paul Verret.

Bill T-5, intitulé: loi pour faire droit à
Gladys Eileen Hungate Norman.

Bill U-5, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Anne-Alice Lalonde Campey.

Bill V-5, intitulé: loi pour faire droit à
Sadye Gasn Blidner.

Bill W-5, intitulé: loi pour faire droit à
Lera Mary Rombough Kirkey.

Bill X-5, intitulé: loi pour faire droit à
Micheline-Loranger Major.

Bill Y-5, intitulé' loi pour faire droit à
Jane Letitia Hardie Ball.

Bill Z-5, intitulé: loi pour faire droit à
Russell Mowbray Meredith.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. Aselline: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Aselline présente le bill
A-6, intitulé: loi constituant en corporation la
Saskatchewan Mutual Insurance Company.

Le bill est lu pour la ire fois.

CONVENTION DES DÉMOCRATIES PAR-
TICIPANT AU TRAITÉ DE

L'ATLANTIQUE-NORD
MOTION REMISE À PLUS TARD

A l'appel de l'avis de motion de l'honora-
ble M. Euler.

Le Sénat du Canada approuve la convocation,
par les Etats-Unis d'Amérique, d'une Convention
de délégués des démocraties marraines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces démocraties, aux fins
de déterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre des Nations Unies, les principes d'une union
fédérale.

L'honorable M. Euler: Honorables séna-
teurs, comme plusieurs collègues désirent
commenter cette motion, je tiens à les infor-
mer que je ne suis pas en mesure de l'aborder
dès maintenant. Avec la permission du Sénat,
je demande donc qu'elle soit réservée jus-
qu'à mardi prochain.

Son Honneur le Président: La motion est
réservee.

FEU LE SÉNATEUR JONES
HOMMAGES À SA MEMOIRE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable Wishar McL. Robertson: Hono-
rables sénateurs, avant que nous passions à
l'ordre du jour, je regrette d'avoir à annoncer
officiellement au Sénat le décès d'un de nos
collègues, l'honorable George Burpee Jones,
C.P., de Royal (Nouveau-Brunswick), décédé
le 27 avril. Le sénateur Jones est né à Bel-
leiste Bay (N.-B.), le 9 janvier 1866. Il était
le fils de Stephen Jones et de son épouse,
Susan Eliza. Après avoir reçu son instruction
à l'école supérieure d'Apohaqui, il devint mar-
chand et fut pendant plusieurs années prési-
dent de Jones Brothers Limited, d'Apohaqui,
firme importante dans le commerce du bois
du Nouveau-Brunswick. Il était également
président de la Bayside Lumber Company
Limited, directeur de la New Brunswick
Telephone Company et de la Maritime Trust
Company, et vice-président des General
Dairies. Pendant plus d'un demi-siècle, il
occupa la présidence des Écoles supérieures
d'Apohaqui.

Le sénateur Jones entra dans l'arène politi-
que en 1908, date où il était élu à l'Assemblée
législative du Nouveau-Brunswick. Il sut y
garder son siège aux élections générales de
1912, 1917 et 1921. Élu pour la première fois
à la Chambre des communes en décembre
1921, il remportait les suffrages de nouveau
aux élections générales de 1925, 1926 et 1930
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et à l'élection partielle de 1932. En 1926, il
devenait ministre du Travail dans le cabinet
Meighen.

Le sénateur Jones, appelé au Sénat en 1935,
devait y apporter une vaste expérience en
politique et dans les affaires. Jusqu'à ces
derniers temps, alors qu'il en fut empêché
par la maladie, il assistait fidèlement à nos
séances. Toutes les questions d'intérêt public
le captivaient. Le progrès de sa province
natale lui tenait beaucoup à cœur et il ne
ménageait pas ses efforts à cette fin. Sa mort
sera vivement regrettée de tous ses collègues
du Sénat.

Lui survivent sa fille, Mme Frank McMal-
kin, et un fils, Colby, auxquels nous offrons
nos plus sincères condoléances dans le deuil
qui les afflige.

L'honorable M. Haig: Honorables sénateurs,
pour la seconde fois dans l'espace d'une
semaine, il me faut prendre la parole pour
commenter la mort d'un collègue et d'un
membre de mon parti. La perte de George
Jones m'est très sensible. Toute sa vie il a
su démontrer de façon remarquable les hon-
neurs auxquels un jeune homme d'origine
iumble peut aspirer dans le monde du com-
nerce, de l'enseignement et de la politique
au Canada. Je connais bien peu d'hommes,
je doute même qu'il en soit, qui aient pu se
vanter d'une aussi longue carrière politique
sans le moindre revers. C'est un fait bien
connu que quelques semaines après sa der-
nière élection à l'Assemblée législative du
Nouveau-Brunswick en octobre 1921, il re-
nonça à son siège pour briguer avec succès les
suffrages qui devaient lui assurer un siège à
la Chambre des communes.

Le sénateur Jones a été président des Éco-
les supérieures d'Apohaqui pendant cinquante-
huit ans; au cours de cette période il n'a
essuyé aucune défaite et n'a rencontré de
l'opposition qu'à deux reprises seulement.
Voilà un exploit peu banal. Je doute fort
qu'il ait jamais été égalé, et encore moins
dépassé.

C'est toutefois dans le domaine des affaires
que le regretté sénateur a laissé sa meilleure
marque. Né dans un milieu très modeste, il
toucha un salaire d'apprenti pendant deux
ou trois ans; il parvint plus tard à monter un
commerce unique en son genre au Canada.
Bien que le petit centre où se trouvait son
commerce ne comptât que 500 habitants, il
n'en reste pas moins vrai que son sens des
affaires aurait pu difficilement être égalé.

George Burpee Jones a débuté dans une
petite province dotée de ressources natu-
relles plutôt restreintes, mais il s'est taillé
une belle carrière. Pareille réalisation ne
pouvait s'accomplir qu'au Canada, et vu

l'essor survenu depuis 1866, l'exemple donné
par notre collègue defunt devrait encourager
les jeunes gens qui débutent aujourd'hui.
Voilà pour la vie publique de George Burpee
Jones.

En sa qualité de sénateur, c'était une
personalité unique. Tous nous nous rendons
compte parfois qu'il ne faut pas trop s'adon-
ner à la politique. Mais il n'est pas mauvais
de se rappeler les premiers jours où l'on
a lutté ardemment pour des principes poli-
tiques, les épreuves et tribulations de l'épo-
que, ainsi que ce qu'on a accompli pour
son parti ou pour soi-même et qu'on savait
dans le tréfonds de son cœur à l'avantage
du pays. J'ai la certitude que George Burpee
Jones est entré à l'Assemblée législative
parce qu'il aimait l'activité politique et le
combat; mais en somme il a travaillé en
faveur de sa province. Ayant beaucoup
reçu de la province du Nouveau-Brunswick,
il voulait lui en rendre autant. Il est entré
sur la scène plus vaste de la vie politique
fédérale, sans doute parce qu'il aimait encore
la joie qu'on ressent dans la bataille; mais
j'ai la certitude que son véritable motif
était de travailler à l'avantage du Canada.
Ayant causé de ces questions avec notre
défunt collègue, je connaissais son attitude
à leur égard. Aussi il m'est difficile d'expri-
mer les sentiments que je ressens aujourd'hui.
A maintes reprises il m'a déclaré: "Jack, le
Canada m'a toujours bien traité; j'en ferai
autant pour lui." Voilà l'attitude qui s'im-
pose chez nous. Elle motive la confiance
que manifeste notre population.

Feu le sénateur Jones sera regretté par
tous ses collègues,-pour ma part, je déplore
beaucoup sa disparition,-les hommes et fem-
mes d'affaires qu'il connaissait d'un bout à
l'autre du pays s'affligeront de son décès.
Son fils et sa fille surtout vont regretter
sa disparition; mais ils pourront se consoler
à la pensée qu'il a fait beaucoup pour le
Canada. Il a grandement favorisé la bonne
entente, non seulement au Sénat, mais par-
tout où il a passé. Au Sénat, nous déplore-
rons vivement sa perte. Il a accompli de
grandes réalisations non seulement ici mais
à la Chambre des communes et à l'Assem-
blée législative du Nouveau-Brunswick; au-
jourd'hui nous honorons les services qu'il a
rendus à notre pays. Aussi je dis: "Au
revoir, George; je sais que vous serez heu-
reux là où vous êtes maintenant; jamais
je n'oublierai comme vous étiez heureux
parmi nous."

L'honorable Felix P. Quinn: Honorables
sénateurs, à titre d'associé de l'honorable
sénateur Jones pendant nombre d'années et
de collègue au Parlement depuis vingt-cinq
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ans, qu'il me soit permis de joindre mes
hommages à ceux que lui ont rendus le leader
du Gouvernement et le chef de l'opposition.
Il arrive peu souvent que nous ayons à dé-
plorer le décès, à trois semaines d'intervale,
de deux sénateurs qui représentaient des
division sénatoriales voisines dans leur pro-
vince et qui étaient en même temps com-
pagnons de pupitre; c'est bien ce qui s'est
produit dans le cas des sénateurs Antoine-J.
Léger et George B. Jones.

Le sénateur Jones, qui a atteint un âge
très avancé et qui jouissait d'une excellente
santé, a conservé toute son activité jusqu'à
sa dernière maladie. Né de parents pauvres
mais honnêtes dans la province du Nouveau-
Brunswick et n'ayant fréquenté que l'école
primaire, il a dû, encore adolescent, se
mettre au travail. Partisan convaincu de
l'entreprise libre, il résolut de se lancer
dans les affaires pour son propre compte. Il
n'était pas de ces manifestants qui affirment
que le monde ou l'État doit assurer leur
subsistance. Il comptait plutôt sur ses pro-
pres efforts et sur son propre labeur.

A peine âgé de vingt et un ans, il se lan-
çait dans les affaires. Il entra dans l'indus-
trie des sciages, construisit une scierie et
ouvrit plus tard un magasin à rayons. Grâce
au soin avec lequel il dirigea ses affaires,
ainsi qu'à son aplication au travail, il devint
l'un de nos meilleurs hommes d'affaires.

Non seulement dans la ville qu'il habitait,
mais dans toute la province, il s'était acquis
la confiance des gens. Le nombre de sociétés
très importantes qu'il a été appelé à diriger
en témoigne,-comme aussi, le leader du
Gouvernement l'a signalé,-ce fait qu'il a
pendant 'près de soixante ans occupé le ýposte
de président de la commission scolaire de sa
ville et que, pendant quarante-deux ans, il
a sans interruption, représenté son comté à
l'Assemblée législative du Nouveau-Bruns-
wick et, depuis 1921, à la Chambre des com-
munes, jusqu'à ce qu'il fût nommé au Sénat
en 1935.

Il est entré au Sénat en même temps que
moi. Nous étions dix-neuf nouveaux séna-
teurs ce jour-là. Le parti comptait soixante-
neuf sénateurs, de sorte que nous remplis-
sions un côté du Sénat et occupions aussi les
banquettes arrière du côté opposé. A peine
quatorze ans plus tard, nous ne sommes plus
que treize. Dans l'intervalle, cinquante-six
des nôtres nous ont quittés, ainsi que plu-
sieurs soutiens du Gouvernement.

Ces deuils nous rappellent la fugacité de
l'existence et le peu de temps dont nous dis-
posons ici-bas. Ils m'attristent et me remé-
morent les beaux vers du poème Oft in the
Stilly Night, dû à la plume du barde immortel
de l'Irlande, Thomas Moore:

When I remember all
The friends, so link'd together,

I've seen around me fall,
Like leaves in wintry weather

I feel like one who treads alone
Some banquet-hall deserted,

Whose lights are fled, whose garlands dead,
And all but he departed!

Je dépose donc mon hommage sur la tombe
de notre ancien collègue, George B. Jones
et je fais miennes les condoléances déjà
offertes par les préopinants à ceux qui lui
survivent.

L'honorable G. P. Burchill: Honorables sé-
nateurs, je tiens à ajouter quelques mots aux
éloquents hommages rendus à la mémoire
de feu le sénateur du Nouveau-Brunswick.
Ayant été lié pendant longtemps au sénateur
Jones, tant dans notre province natale du
Nouveau-Brunswick qu'en cette enceinte, j'ai
acquis une profonde estime pour le défunt
et j'en suis venu à admirer les très belles
qualités qu'il possédait.

Ainsi que l'a signalé le chef de l'opposition,
le sénateur Jones sera vivement regretté par
ses collègues du Sénat et de la Chambre des
communes, de même qué par tous ceux qui,
dans la capitale, lui étaient unis. Ses asso-
ciés dans le commerce, au Nouveau-Bruns-
wick et ailleurs au Canada, le regretteront.
Mais le regretteront surtout ses concitoyens
de la petite agglomération d'Apohaqui, où il
a toujours vécu et s'est fait une carrière qui
devrait servir d'exemple à la junesse. Je
m'unis aux sénateurs qui m'ont précédé pour
offrir mes condoléances à ceux que le défunt
laisse pour le pleurer.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIEME LECTURE

L'honorable Cyrille Vaillancourt propose la
2e lecture du bill B-5, intitulé: loi constituant
en corporation les Syndics apostoliques des
Frères mineurs ou Franciscains.

-Honorables sénateurs, la mesure dont
nous sommes saisis vise à étendre par tout
le pays les pouvoirs d'un groupe de syndics
qui, constitués en corporation sous le régime
d'une loi spéciale de la législature de la pro-
vince de Québec (loi adoptée en 1893 et modi-
fiée en 1899 et 1936S administrent les biens
matériels de l'Ordre des Franciscains. Depuis
son institution dans la province de Québec,
l'Ordre des Franciscains a fondé plusieurs
couvents et d'autres établissements par tout
le pays. Aussi a-t-on trouvé souhaitable que
le Parlement accorde aux syndics la consti-
tution en société nécessaire, ainsi que le
pouvoir de faire face à leurs obligations dans
les dix provinces du pays, obligations dont ils
se sont acquittés jusqu'ici sous le régime
d'une loi de la province de Québec. Le projet
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de loi qui nous est soumis comporte des dis-
positions analogues à celles des bills sembla-
bles que le Parlement a adoptés par le passé.

Je ne connais pas très bien l'Ordre des
Franciscains. Je sais cependant que les Pères
ne peuvent s'occuper de questions financières.
C'est pour cela que sont nommés les syndics,
dont les attributions sont les mêmes que celles
des syndics de tout autre organisme. Lorsque
la mesure sera soumise au comité, il sera
possible d'entendre des témoins et d'obtenir
toutes les explications désirables.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour. la 2e fois.)

RENVOI AU COMITE
L'honorable M. Vaillancouri propose le ren-

voi du bill au comité permanent des bills
d'intérêt privé.

TRAVAUX DU PARLEMENT
PROGRAMME DE LA SESSION

L'honorable W. McL. Robertson: Honora-
bles sénateurs, avant que nous passions au
prochain article du Feuilleton, je tiens à dire
quelques mots au sujet de nos travaux en
général. Certains, à ce qu'il me semble, se
sont demandés pourquoi le Sénat siégerait
lorsqu'il n'a presque rien à faire. Je dois
souligner que le Sénat siège surtout pour
permettre aux comités d'accomplir leurs tra-
vaux. Les sénateurs le savent, les comités
prennent tout le temps, non seulement des
sénateurs, mais aussi du personnel chargé
d'assurer le compte rendu. Si nous avions
plus de projets de lois à étudier, nous en
disposerions comme d'ordinaire; cependant, je
tiens à souligner que le comité des divorces
et le comité spécial des droits de l'homme et
des libertés fondamentales obligent notre per-
sonnel des sténographes à travailler plus que
l'habitude. Toute séance quelque peu pro-
longée du Sénat imposerait, dans le moment,
.n très lourd fardeau à ces fonctionnaires.

Je tiens beaucoup à ce que le Sénat, en
terminant ses travaux le plus tôt possible,
facilite la tâche de la Chambre des communes
par tous les moyens à sa disposition. J'ai
toujours eu l'impression que le grand public
ne sait pas apprécier l'œuvre et les responsa-
bilités écrasantes qui incombent aux ministres
et aux députés. Leur besogne courante exige
des efforts très laborieux. Les ministres doi-
vent s'occuper des questions de régie interne
et de la correspondance. Ils assistent aux
réunions du cabinet et aux séances des comi-
tés, sans compter les longues séances de la
Chambre des communes qui se tiennent de
trois heures de l'après-midi jusqu'à onze
heures du soir toute la semaine, sauf le mer-
credi soir et le samedi. Les députés ont une
vaste correspondance en main et il leur faut

de plus maintenir des relations avec les mi-
nistères du gouvernement dans l'intérêt de
leurs commettants. N'oublions pas non plus
la lourde besogne confiée aux comités et les
longues heures de séance à la Chambre.

Le Sénat étant tenu de se prononcer tôt ou
tard sur toutes les mesures législatives soumi-
ses au Parlement, j'ai souvent été d'avis qu'il
serait opportun de remanier le partage des
responsabilités entre les deux Chambres afin
d'alléger la tâche de la Chambre des com-
munes. S'il était possible d'en venir à une
nouvelle répartition satisfaisante, les sessions
du Parlement s'en trouveraient grandement
raccourcies. On en est venu à une telle en-
tente il y a quelques années lorsque le Sénat
assuma la responsabilité première des bills de
divorce. Entre temps, nous devons nous bor-
ner à prendre les dispositions nécessaires afin
de rendre les meilleurs services possibles.

J'avoue que je n'ai pas lu sans inquiétude,
dans un journal d'hier matin, une nouvelle
d'après laquelle les milieux parlementaires
prévoient la prorogation du Parlement en
juillet seulement. J'ai peine à croire que
cette perspective agrée à qui que ce soit, fût-il
ministre, député ou fonctionnaire. Exception
faite des vacances de Noël, le Parlement a
siégé a peu près sans interruption depuis sep-
tembre dernier.

Naturellement je ne désire pas, et ce n'est
le désir de personne j'en suis sûr, que les
députés soient privés du droit traditionnel qui
leur permet d'étudier les questions soumises
au Parlement. Je crois cependant que les
honorables sénateurs conviendront avec moi
qu'en général le climat d'Ottawa à la fin de
juin et en juillet n'est pas du tout propice à
l'accomplissement d'une besogne très efficace
au Parlement.

En ce qui me concerne, j'approuverais vo-
lontiers une disposition qui permettrait de
terminer les travaux de la session au plus
tard à la fin de juin et, si possible, vers la
fin de mai. Cet avis est partagé, je crois,
par la plupart des membres du Parlement.

Afin que nous puissions jouer notre rôle
comme il se doit, je demande au Sénat de
siéger du lundi au vendredi chaque semaine,
au moins jusqu'à la fin de mai. Jusqu'ici,
au cours de la présente session, nous avons
reçu de la Chambre des communes sept
bills, que nous avons étudiés. Nous avons
transmis à l'autre Chambre 139 bills, y
compris les bills de divorce, et j'espère que
toute autre mesure législative dont nous
serons saisis sera abordée aussi rapidement
que le permet une étude minutieuse, pour
que la Chambre des communes puisse rece-
voir les projets de loi le plus tôt possible.
Je propose au comité des divorces de songer
à terminer ses audiences au plus tard le
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19 mai, afin que nous puissions étudier les
bills qui en découleront et les transmettre
à la Chambre des communes au plus tard
à la fin de mai. En outre, je verrais d'un
bon oeil le comité spécial des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et
les comités des prévisions budgétaires termi-
ner leurs enquêtes pour présenter leurs rap-
ports à la fin de mai, pourvu toujours, il va
de soi, qu'ils puissent dans ce délai terminer
leur besogne à leur satisfaction.

Le Sénat serait, j'en suis sûr, disposé à
assumer toute autre responsabilité raison-
nable. En outre, si cela convient aux Com-
munes et si c'est praticable, je serais bien
aise de recommander que le Sénat participe
à une conférence mixte avec la Chambre
des communes, afin d'étudier les moyens
d'accélérer les travaux de la session.

COMITÉS PERMANENTS-CONSTITUTION
ET FONCTIONS

MOTION

Le Sénat passe à la suite de la discussion,
interrompue jeudi le 27 avril, sur la motion
de l'honorable M. Robertson:

1. Qu'un comité spécial du Sénat soit nommé afin
de reviser la constitution et les fonctions des
comités permanents du Sénat et de formuler les
propositions qu'il jugera nécessaires ou opportunes
en vue de faciliter la besogne du Sénat.

2. Que ledit comité soit composé des honorables
sénateurs Aseltine, Beaubien, Bouffard, Burchill,
Farris, Fogo, Haig, Hayden, Hugessen Lambert,
Moraud et Robertson.

L'honorable J. H. King: Honorables séna-
teurs, quelques mots sur la motion que le
leader du gouvernement a proposée le 27
avril. J'en suis certain, les sénateurs qu'il
a nommés constitueraient un excellent comité
qui nous représenterait fort bien. Mais je
propose au leader d'ajouter au comité deux
et peut-être même trois des plus nouveaux
sénateurs, autrefois membres de la Cham-
bre des communes. En ajoutant ainsi ces
sénateurs au comité, ce dernier serait mieux
en mesure de connaître l'attitude de la Cham-
bre des communes envers le Sénat. Sans
insister sur ma proposition, je pense qu'elle
profiterait au comité si on y donnait suite.

Il y a lieu de féliciter le leader du Gou-
vernement du désir qu'il éprouve de faciliter
l'organisation et les travaux de nos comi-
tés, en vue de nous aider à passer utilement
le temps à certains moments de la session,
alors que, sans les comités, nous n'aurions
pas grand chose à faire. Il a proposé que le
comité des divorces se mette à l'cpuvre chaque
session, presque immédiatement après l'ou-
verture du Parlement. Je ne m'y oppose
pas. A mon sens, il serait facile d'y pour-
voir. Il semble cependant que de plus en

plus on considère au-dessous de soi de
faire partie du comité des divorces. Il n'y
a pas lieu de prendre cette attitude. A
l'époque de la confédération on a confié la
compétence en matière de mariage et de
divorce au Parlement fédéral, et le Sénat,
conformément à l'usage établi en Angle-
terre, où la Chambre des lords examine la
question, s'est chargé d'entendre les pétitions
de divorce. Il est à l'honneur du Sénat et
du Parlement tout entier que, malgré le
très grand nombre de causes de divorce
entendues ici depuis quatre-vingt-trois ans,
cette besogne n'a donné lieu à aucun inci-
dent qui soit de nature à jeter du discrédit
sur notre comité ou à en amoindrir le
prestige. On attachait autrefois tant d'im-
portance à ce comité qu'on en a confié la
direction à certains de nos sénateurs les
plus éminents, notamment, M. Ross, avocat
compétent d'Halifax et sir James Lougheed,
de Calgary, autre avocat habile. L'honorable
M. Willoughby, de Moose-Jaw, leader du
Sénat lorsque j'y suis entré en 1930, a
également dirigé le comité des divorces pen-
dant quelques années. Devenu membre du
comité par la suite, j'ai participé à ses tra-
vaux pendant quelque huit ou neuf ans. Je
remplaçais le docteur Rankin, à la demande
du leader de l'époque, le très honorable
Arthur Meighen, qui avait invoqué auprès
de moi la nécessité pour le comité de compter
parmi ses membre un homme ayant pratiqué
la rriédecine. M. Meighen s'était exprimé
avec beaucoup de tact. "King, avait-il dit,
je vous sais trop jeune pour la besogne,
mais ne consentiriez-vous pas à participer
aux travaux du comité?"

Au comité des divorces, trois membres
constituent le quorum. Si l'on formait un
comité nombreux, ce à quoi rien ne s'oppose
à mon sens, les membres pourraient s'en-
tendre sur la répartition des séances, de
façon que la besogne se continuât même
si le Sénat s'ajournait pendant l'accalmie
qui se produit d'ordinaire dans l'intervalle
entre le débat sur le discours du trône et
la présentation de mesures à la Chambre
des communes. Je ne vois à cela aucune
difficulté. En somme, les sénateurs sont
nommés pour accomplir les fonctions que
leur assigne la constitution ainsi que les
devoirs que comporte le titre de sénateur.
Aucune incommodité notable ne résulterait
pour eux d'avoir à siéger au comité durant
la période relativement courte où le Sénat
s'ajourne. Je partage entièrement l'avis du
leader du Gouvernement (l'honorable M.
Robertson), d'après lequel le comité devrait
se mettre à l'œuvre presque immédiatement
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après l'ouverture du Parlement et siéger
chaque jour jusqu'à ce qu'il ait terminé tous
les travaux de la session.

Au cours des années, plusieurs provinces
ont établi leurs propres tribunaux de di-
vorce, mais si mon interprétation de notre
constitution est exacte, tout citoyen canadien
est autorisé à demander le divorce au Parle-
ment. Il se peut que le Sénat réponde au
pétitionnaire: "Nous n'acceptons pas votre
pétition 'parce qu'il vous est loisible de vous
adresser à un tribunal de votre province."
Je crois néanmoins que tout citoyen a le
droit de déposer une pétition de divorce au
Parlement fédéral à Ottawa.

Ne nous :préoccupons pas outre mesure de
cette question, car aucun gouvernement du
Canada ne voudrait contraindre l'une des
provinces à établir un tribunal de divorce.
On nous propose parfois de changer les dis-
positions actuelles, mais je crois fermement,
-et cette conviction est sûrement partagée
par les autres sénateurs,-que les divorces
continueront, de notre vivant, à être entendus
au Parlement du Canada. Il se peut qu'à
l'avenir les provinces -qui n'ont pas encore
jugé à propos d'instituer un tribunal de di-
vorce en viendront à la conclusion que cette
question est du ressort provincial. Je crois
que nous perdons beaucoup de temps présen-
tement à débattre les circonstances dans
lesquelles le Parlement pourra se dégager de
sa responsabilité en ce qui -concerne l'audition
des pétitions de divorce. A mon avis, le
Parlement est incapable de renoncer à cette
responsabilité et nous devons nous y résigner.

Quant au travail du -comité des divorces,
j'ai fait partie de plusieurs autres comités,
mais nulle part ailleurs ai-je trouvé des ques-
tions plus intéressantes. C'est à ceý comité
en effet qu'il nous est loisible d'étudier la
nature humaine et d'être témoins de ses dé-
faillances. On y relève des faits qui sont
inconnus de la plupart et l'on y trouve des
leçons dont on fait son profit. Les membres
du 'comité des divorces, s'ils s'inquiètent
parfois du fardeau et des soucis qui leur sont
dévolus, trouvent par ailleurs un dédomma-
gement dans les services qu'ils rendent à
certains particuliers. J'espère, monsieur le
leader, que vous pourrez convaincre votre
comité de l'à-propos de la proposition sui-
vant laquelle le comité des divorces devrait
se mettre à l'oeuvre dès l'ouverture de la
session.

Désirant confier une besogne utile aux sé-
nateurs, le leader a tenté de saisir certains
comités du Sénat des -prévisions budgétaires
qui ont été déposées à la 'Chambre des com-

munes mais qui n'ont pas encore été expli-
quées par les ministres. Je ne puis appuyer
cette mesure.

Nous avons l'avantage de connaître l'opi-
nion d'Eugène Lafleur, d'Aimé Geoffrion et
de John S. Ewart, qui furent sans doute en
leur temps les meilleures autorités du Canada
en matière de droit constitutionnel. Cette
opinion est exprimée dans un mémoire con-
signé au rapport du comité spécial du Sénat
sur les droits du Sénat à l'égard des lois de
finance. Le comité en question était dirigé
par feu l'honorable W. B. Ross. Les som-
mités que j'ai nommées plus haut opinèrent
que le Sénat avait le droit de mener des en-
quêtes et de faire des recherches portant
sur les déboursés ministériels. Il est évident
que ce droit n'a jamais été exercé.

Je me serais départi de la coutume, a-t-on
prétendu, alors que, à titre de leader du
Sénat, j'avais soumis une résolution analogue
à celle que présente le leader actuel et qui
visait l'examen des crédits qui avaient été
déposés à la Chambre des communes mais
qui n'y avaient pas encore été étudiés. J'agis-
sais à cette époque avec beaucoup de cir-
conspection. J'avais tout simplement recons-
titué le comité des finances institué au début
de la première guerre mondiale en vue d'exa-
miner les dépenses de guerre. Je voulais me
servir de ce comité, une fois que le budget
des dépenses eût été déposé à la Chambre des
communes, afin de savoir quel était le pro-
gramme du gouvernement en matière de dé-
penses. Je n'avais nullement l'intention, ni
ne proposais, que tous les sénateurs dussent
examiner des crédits sans qu'ils aient été
expliqués par les ministres qui devaient en
répondre. Nous avons procédé de cette façon
après la présentation des résolutions budgé-
taires.

Les sénateurs savent qu'une fois que le mi-
nistre des Finances a prononcé son exposé
budgétaire, tous les renseignements qui y
sont contenus tombent dans le domaine public.
On en discute aussi bien dans les associations
de banquiers, dans les Chambres de com-
merce, dans tous les autres organismes publics
qu'au foyer. A l'époque à laquelle je fais
allusion, le budget des dépenses était consi-
déré comme ayant été déposé et, de temps
en temps, nous invitions divers ministres à
venir expliquer leurs crédits. Nous avons,
je crois, obtenu des renseignements très utiles
et déterminé le programme financier du Gou-
vernement.

Il va sans dire que le Sénat constituait alors
un organisme différent de ce qu'il est aujour-
d'hui. L'opposition était très forte: on comp-
tait à peine huit à dix sénateurs de moins
dans un parti que dans l'autre. A titre de
leader du Gouvernement, j'avais l'avantage
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de m'assurer que l'opposition, assez bruyante
à l'époque, eût tous les renseignements qu'elle
demandait. Une telle situation bénéficiait
aussi bien au Sénat qu'à la Chambre des
communes.

Ayant une assez longue expérience de la
vie publique, je sais qu'il ne faut pas négliger
certaines particularités de notre Parlement,
tel qu'il est constitué. A deux reprises, j'ai
été, à titre de député à la Chambre des com-
munes, titulaire de ministères qui dépen-
saient beaucoup d'argent. Si le leader du
Sénat m'avait demandé, par exemple, lorsque
j'étais ministre des Travaux publics, de com-
paraître devant un comité du Sénat pour y
expliquer certains crédits de mon ministère
avant que je les eusse exposés aux repré-
sentants élus par le peuple, j'aurais refusé
d'acquiescer à son désir et j'aurais également
défendu aux fonctionnaires de mon ministère
de comparaître devant le Sénat. J'avoue que
le leader du Sénat aurait pu me contraindre
de comparaître, mais j'aurais été un mauvais
témoin. Or, je sais que les avocats considè-
rent d'ordinaire inutile le témoin de mauvaise
volonté ou prévenu. Ainsi donc, même si le
leader vise un but louable, je m'oppose nette-
ment à toute mesure de notre part qui ten-
drait à faire comparaître devant nos comités
les ministres ou les sous-ministres pour leur
faire fournir d'avance des détails qui doivent
tout d'abord être communiqués à la Chambre
élue.

Nous savons tous qu'un ministre seul peut
présenter une loi de finance à la Chambre des
communes, et encore avec l'assentiment de
Son Excellence le Gouverneur général. Un
bill entre autres, le bill des subsides, a prio-
rité sur toutes les autres mesures. Le texte
en est apporté à l'entrée principale où il est
remis à l'Orateur de la Chambre des com-
munes, l'assemblée élue. C'est des mains de
l'Orateur qu'on le reçoit et la Chambre élue
du Parlement lui accorde une attention toute
particulière. Voilà, je pense, une chose qu'il
ne faut pas oublier et dont le comité que nous
sommes en voie de constituer devrait tenir
parfaitement compte. Après tout, les égards
que se doivent les deux Chambres ont une
grande importance. Si nous devons remplir
les fonctions qui nous incombent à titre de
Parlement, il faut que les relations les plus
étroites possibles existent entre les deux
Chambres du Parlement. J'ai déjà eu à cher-
cher ce que signifie l'expression "égards".
Fait intéressant, j'ai trouvé que l'application
en est très variée. Elle signifie, par exemple,
"le charme, l'agrément, l'affabilité, l'amabi-
lité, la douceur, la gracieuseté, les manières
obligeantes, les bonnes manières, le savoir-
vivre". Les sénateurs, collectivement aussi
bien qu'individuellement, ne souhaitent-ils

pas posséder de telles qualités? N'est-il pas
convenable que le Sénat continue de les
posséder?

J'ai parlé du comité dirigé par M. Ross, qui
a étudié les dépenses. J'ai des opinions bien
arrêtées à cet égard. Je me rends compte,
il va de soi, que le leader, en procédant com-
me il l'a fait cette année, doit avoir eu le
consentement et l'avis du Conseil; mais il
présume que l'an prochain on déposera les
prévisions budgétaires aussi tôt que cette
année. Je doute fort qu'il en soit ainsi. Je
suis un peu au courant de la préparation des
prévisions budgétaires, de ce qu'elle com-
porte. Les prévisions budgétaires amènent
certaines personnes à la Chambre élue par le
peuple où elles sont en mesure de formuler
des observations au Gouvernement, aux mi-
nistres et aux fonctionnaires des divers minis-
tères, pour ce qui est de leurs besoins et de
ceux de leurs commettants. Il est vrai, parce
que la Chambre s'est prorogée en avril et que
des élections générales sont intervenues au
cours de l'intersession, qu'à la session précé-
dente on n'a pas voté au complet les prévi-
sions budgétaires à l'égard de l'année tout
entière mais seulement pour répondre aux
besoins jusqu'à la fin de septembre. Aussi
fallait-il nous réunir plus tard afin d'adopter
les prévisions budgétaires pour le reste de
l'année. On s'est abstenu de compléter le
budget. A notre retour, les projets de réso-
lution appropriés furent déposés, puis en mars
ou avril, ils ont été étudiés et adoptés. Mais
nous avons eu alors un nouveau Parlement:
une centaine de nouveaux membres furent
élus à la Chambre des communes. Avant
l'ouverture de la présente session, ils ont eu
l'occasion de se rendre auprès des ministres
et des divers fonctionnaires pour leur expli-
quer leurs besoins. Voilà pourquoi, à mon
avis, on a présenté les prévisions budgétaires
tôt cette année.

Je ne saurais croire que c'est l'intention du
gouvernement,-ni que le parti libéral approu-
verait une telle intention,-de déclarer pen-
dant la première semaine de la session: "Voici
les prévisions budgétaires que nous vous sou-
mettons et que vous accepterez." Ce n'est
pas du libéralisme; ce n'est pas non plus une
coutume qui sera appuyée au présent Parle-
ment. Les représentants élus auront toujours
le droit de se rendre dans les divers ministères
pour expliquer leurs besoins; en disant cela,
je vise non seulement les partisans du Gou-
vernement mais chaque membre du Parle-
ment. D'après ma propre expérience, je puis
dire que rien ne me plaisait autant que de
voir un membre de l'opposition venir discuter
avec moi les besoins de son district. On
notait les observations des députés; si elles
étaient jugées judicieuses et praticables, on
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en tenait compte dans la préparation des
prévisions budgétaires, les postes étaient pré-
sentés au Conseil, où ils faisaient l'objet de
discussioxs, pour passer ensuite au Conseil du
trésor, et ceux qui étaient adoptés l'étaient
véritablement. Ma thèse est que si nous
devons avoir le gouvernement responsable,
les députés élus à la Chambre des communes
doivent avoir le droit et l'occasion de prendre
les mesures qu'ils jugent nécessaires dans
l'intérêt de leur circonscription.

Je ne désire pas que la besogne du comité
se poursuive d'après la méthode suivie cette
année. Notre collègue de Wellington-Sud
(l'honorable M. Gladstone) a fort bien exposé
la situation l'autre jour. L'expérience acquise
cette année à son comité lui a inspiré les
paroles suivantes:

Pour ce qui est de la besogne du comité des
prévisions budgétaires, quelque six ou huit séna-
teurs ont assisté à un comité où j'avais l'honneur
de siéger et où les fonctionnaires des ministères
étaient présents. Des questions ayant été posées,
on a obtenu de précieux renseignements. Toutefois,
comme on n'a dressé aucun compte rendu, les
renseignements que renfermaient les réponses ne
pouvaient être communiqués aux autres sénateurs;
en outre, les députés ne pouvaient connaître ni les
questions ni les réponses. A quoi sert de procéder
ainsi?

L'expérience nous apprendra, je pense, que
nous outrepassons nos prérogatives en convo-
quant les ministres au Sénat pour y expliquer
les prévisions budgétaires avant qu'elles aient
été exposées à la Chambre des communes,
qu'elles intéressent tout d'abord à son titre
d'assemblée élue.

L'honorable leader a également affirmé
qu'il entendait, de son propre chef, à titre de
leader du Sénat, formuler des propositions
concrètes touchant la réforme du Sénat. S'il
doit y avoir cohésion et unanimité dans les
milieux officiels, les ministres ne devraient
pas faire connaître leurs opinions personnel-
les, surtout lorsqu'il s'agit de questions aussi
importantes que la réforme du Sénat. Si c'est
aux représentants élus du peuple canadien
qu'il incombe de nous tracer une ligne de
conduite ou de nous conseiller, le ministre
qui nous renseigne devrait certes pouvoir
parler au nom du Gouvernement et non pas
seulement en son propre nom.

Je tiens mon collègue (l'honorable M. Ro-
bertson) en haute estime. Il a l'esprit clair
et s'exprime bien. Mais je lui conseille de
réfléchir avant de formuler une telle déclara-
tion au Sénat, car s'il se prononce je ne
pourrai me défendre de croire qu'il lance un
ballon d'essai. Je ne pense vraiment pas
qu'il consente à se prêter à un tel jeu.

D'ici peu la question de la réforme du
Sénat retiendra l'attention du public. Je
doute fort qu'aucun ministre ni fonctionnaire
nous fasse part de son avis personnel sur ce

sujet, du moins pas avant la tenue, en septem-
bre, de la réunion prévue entre les gouverne-
ments fédéral et provinciaux. On se ren-
seignera sûrement alors sur les divers avis
touchant la question et peut-être en sortira-
t-il quelque chose. Nous savons ce qui s'est
produit à la conférence de 1928, lorsque les
provinces ont refusé d'intervenir ou de for-
muler des propositions relativement à la
réforme du Sénat. Comme la question est
encore plus pressante aujourd'hui, la
conférence fédérale-provinciale donnera pro-
bablement lieu à certaines propositions
relatives à la constitution du Sénat. Ces
propositions porteront peut-être sur la com-
position du Sénat, sur la façon de nommer
les sénateurs, mais je doute qu'on augmente
sensiblement les pouvoirs du Sénat.

Honorables sénateurs, j'ai peut-être parlé
trop longuement, mais je tenais à formuler
certaines observations sur ce sujet. C'est
avec la plus grande bienveillance que je me
suis exprimé et sans vouloir blesser personne.
Nous avons un véritable problème à résoudre.
Aussi j'espère bien que le comité qui sera
chargé d'examiner la question tiendra compte
des observations que j'ai formulées sur l'im-
portance d'avoir des égards les uns pour les
autres. Afin de s'acquitter de leurs fonctions,
les deux Chambres du Parlement doivent s'ef-
forcer de jour en jour d'accomplir les fonc-
tions que leur assigne notre constitution.

Des voix: Très bien.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables séna-
teurs, un aspect de la résolution, il me semble,
reste à préciser. Le leader (l'honorable
M. Robertson), qui l'a présentée, pourrait
peut-être nous l'expliquer. Je cite la partie
essentielle de la motion:

Qu'un comité spécial du Sénat soit nommé afin
de reviser la constitution et les fonctions des
comités permanents du. Sénat et de formuler les
propositions qu'il jugera nécessaires ou opportunes
en vue de faciliter la besogne du Sénat.

Il me semble qu'il y aurait lieu de préciser
en remplaçant les mots "en vue de faciliter la
besogne du Sénat" par "en vue de faciliter
la besogne des comités". La motion actuelle
'confie deux responsabilités aux éminents
collègues nommés au comité: d'abord, celle
de reviser la constitution et les fonctions des
comités permanents du Sénat et puis, celle
de formuler les propositions qu'il jugera
nécessaires ou opportunes en vue de faciliter
la besogne du Sénat. Les mots "besogne du
Sénat" doivent s'entendre de la besogne
du Sénat autre que les travaux des comités
permanents. J'ignore si telle était bien l'in-
tention de mon collègue lorsqu'il a présenté la
motion. Il y aurait peut-être lieu de trancher
la question.
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J'aborde maintenant les remarques du
sénateur de Kootenay-Est (l'honorable
M. King). Je ne partage pas tout à fait
l'avis qui, apparemment, est le sien, savoir:
que les sénateurs n'ont pas pour fonction
d'examiner le budget des dépenses.

L'honorable M. Euler: Ce n'est pas ce qu'il
prétend.

L'honorable M. Crerar: Peut-être que je ne
l'interprète pas bien, mais il m'a semblé que,
d'après le sénateur, nous ne devrions pas
demander à un ministre, ni à son sous-
ministre, de comparaître devant un comité
du Sénat pour y fournir des explications sur
le budget des dépenses, avant que ces expli-
cations aient été fournies à l'autre Chambre.

L'honorable M. Euler: Ce n'est plus la
même chose.

L'honorable M. Crerar: A la vérité, s'il
fallait nous en remettre à une telle pratique,
il ne nous serait guère possible d'examiner le
budget des dépenses. La raison en est bien
simple: le bill des subsides, qui comprend les
prévisions budgétaires de tous les ministères,
ne nous est transmis qu'aux tout derniers
moments de la session. A ce compte, le Sénat
ne saurait étudier les prévisions budgétaires
que renferme le budget principal des dépenses.
le Livre bleu, qui, cette année, s'élèvent à
2 milliards 308 millions de dollars. Que les
sénateurs songent que lorsque le Gouverne-
ment dépose ses prévisions budgétaires, il ne
les dépose pas uniquement à la Chambre des
communes. Le Sénat constitue une partie
du Parlement, tout autant que l'autre
Chambre. C'est pourquoi le leader du Gou-
vernement au Sénat dépose formellement les
crédits au Sénat, lorsque, comme il le fait
toujours, il les place sur le Bureau, à chaque
session, en même temps qu'ils sont déposés
à la Chambre des communes.

Il serait intéressant de savoir jusqu'à quel
point le Sénat, chambre non élective, peut
tenter de se renseigner sur les sommes que
demande le Gouvernement aux fins de l'ad-
ministration. Pour ma part, je crois ferme-
ment que les sénateurs, même s'ils sont
nommés et non pas élus membres du Parle-
ment, ont des obligations qui revêtent un
caractère aussi durable et aussi important
que celles qui incombent aux membres de la
Chambre des communes. Si l'on accepte ce
point de vue, il faut en conclure que nous
avons pleinement le droit d'examiner les
propositions que le Gouvernement soumet
au Parlement (ne l'oublions pas: le Parle-
ment, et non pas seulement la Chambre des
communes) et qui visent la dépense des
deniers publics recueillis selon les procédés

ordinaires du fisc. Je ne partage donc pas
l'avis de mon bon et estimé collègue de
Kootenay-Est (l'honorable M. King).

Si l'on songe aux résultats qui pourraient
en découler, je crois qu'il y aurait avantage
à ce que le Sénat fasse l'examen régulier
des dépenses. De nos jours, la vie publique
ne se caractérise-t-elle pas par l'idée plutôt
vague et indécise des dépenses de deniers
publics que se fait la population en général?

L'honorable M. Haig: Très bien!

L'honorable M. Crerar: Je n'en veux com-
me preuve que ce qui se produit souvent et
qui est parfaitement ridicule. Chaque fois
qu'une députation se présente au Gouver-
nement ou à un ministre, elle demande, tout
d'un coup, une diminution d'impôt, mais,
l'instant d'après, elle voudrait une augmen-
tation des dépenses pour telle et telle chose.

L'honorable M. Reid: Il s'agit d'une nou-
velle doctrine.

L'honorable M. Crerar: J'y trouve en tout
cas la preuve qu'une certaine confusion règne
dans l'esprit du public. Bien des gens sem-
blent croire aujourd'hui que les gouverne-
ments obtiennent leurs revenus d'une manière
mystérieuse qui n'a rien à voir avec les paie-
ments faits par les contribuables. Je veux
dire que plus nous accorderons d'attention à
ces déboursés et plus nous leur apporterons
d'éclaircissements, plus le public se formera
une opinion intelligente à leur égard. C'est là,
à mon avis, un précieux service que nos
comités seront en mesure de rendre grâce à
l'examen courant des prévisions budgétaires.

Je ne crois pas qu'il soit à l'encontre de la
dignité d'un ministre, d'un sous-ministre ou
d'un fonctionnaire de ministère, d'être appelé
à comparaître devant un comité du Sénat
pour lui expliquer l'emploi auquel un crédit
est destiné et pour motiver certains crédits.
Le Sénat ne met nullement en doute l'inté-
grité d'un ministre, d'un sous-ministre ou de
tout autre fonctionnaire, lorsqu'il exige d'eux
certains renseignements. Par conséquent, je
diffère d'opinion avec mon honorable collè-
gue sur ce point. Depuis que je suis sénateur,
il m'est souvent arrivé d'entendre des minis-
tres exposer des projets de loi à nos comités.
Cette pratique n'amoindrissait ni la dignité
ni le prestige des ministres en cause, et elle
nous fournissait des renseignements utiles
qui nous permettaient de remplir convena-
blement et pleinement les fonctions que la
constitution nous a attribuées et que le pu-
blic s'attend à nous voir exercer.

L'honorable A. K. Hugessen: Honorables
sénateurs, je n'aurais pas participé à ce débat,
n'eût été le très intéressant discours prononcé
il y a quelques instants par notre distingué
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collègue de Kootenay-Est (l'honorable
M. King). J'éprouve à l'égard de mon honora-
ble collègue le respect le plus profond et je
considère que son opinion mérite une étude
attentive à cause de sa longue expérience à
titre de député, de ministre de la Couronne
et de membre du Sénat où il a rendu des
services très distingués. On me permettra
de dire toutefois qu'il me faut dans ce cas
m'élever contre certaines des opinions qu'il
a exprimées.

Je l'approuve sur un point toutefois, et je
pense que tous les sénateurs partageront
mon avis; il est indéniable que la responsa-
bilité première de la levée et du débourse-
ment des deniers publics incombe à la Cham-
bre élue. Il serait tout à fait regrettable de
voir le Sénat prendre des mesures de nature
à porter l'autre endroit à croire que nous
voulons empiéter sur la prérogative bien
connue et entièrement constitutionnelle dont
il jouit à cet égard.

La proposition faite par le leader (l'hono-
rable M. Robertson) et appuyée au -cours de
la présente session par les divers comités per-
manents chargés d'étudier les prévisions bud-
gétaires, ne laisse entrevoir, à mon avis, au-
cun empiétement sur la prérogative de l'autre
Chambre. Qu'on me permette plutôt de pré-
senter la question sous un autre angle. Je
suis enclin à croire qu'en présentant la pro-
position appuyée au cours de cette session,
mon honorable collègue avait deux buts très
distincts en vue. Tout d'abord, en deman-
dant à nos comités permanents d'étudier les
prévisions budgétaires,-comme l'a signalé
mon honorable collègue de Churchill (l'hono-
rable M. Crerar), ces prévisions sont présen-
tées au Parlement et non pas à une seule
Chambre,-nous sommes en mesure de nous
renseigner quant aux détails des déboursés
publics et à l'administration publique du pays
en général. C'est là, je crois, le but premier
que s'était fixé mon honorable collègue. Il
voulait qu'à titre de membres d'un corps lé-
gislatif du Parlement du Canada nous obte-
nions tous les renseignements disponibles au
sujet des deniers publics et -de la façon dont
ils sont déboursés.

Notre collègue de Kootenay-Est (l'hono-
rable M. King) nous a longuement entre-
tenus des bons rapports qui doivent exister
entre les deux Chambres. A cet égard
également je partage tout à fait son avis;
le second objectif que poursuivait le leader
en formulant sa proposition cadre très bien
avec cette opinion. Nous voulions aider les
députés à abattre l'immense besogne qui
leur est dévolue pendant la session et qui a
pour résultat que d'ordinaire d'importantes
prévisions budgétaires comportant des dé-
penses de centaines de millions de dollars ne

peuvent être étudiées qu'à la fin de la
session. Sans porter aucune atteinte aux
prérogatives de l'autre Chambre, la pratique
adoptée cette année dégage les députés, dans
une certaine mesure, de la nécessité d'exa-
miner par le détail quelques-unes de ces
prévisions budgétaires à la fin de la session,
alors que le temps manque pour le faire
convenablement.

Peut-être y a-t-il un troisième avantage
à la méthode dont j'ai parlé. Mes collègues
n'ignorent pas qu'à la Chambre des communes,
le titulaire du ministère dont les prévisions
budgétaires sont en délibération est accom-
pagné de son sous-ministre; le ministre
répond aux questions qu'on lui pose, après
une courte conversation à voix basse avec
le sous-ministre. C'est la façon dont chaque
année les divers ministères sont mis à même
de faire connaître au public leurs réalisations
et leurs propositions touchant l'avenir. A
mon avis, en voyant à ce que les comités
permanents du Sénat invitent l'un ou l'autre
à exposer clairement l'activité de son minis-
tère, son mode de fonctionnement, ses espoirs
et ses aspirations, nous rendons service non
seulement à nous-mêmes mais aux minis-
tères, aux sous-ministres et au public du
Canada. Selon la judicieuse observation de
notre collègue de Churchill (l'honorable
M. Crerar), plus le public du Canada con-
naîtra le mode d'administration du pays,
mieux ce sera pour le pays et pour la démo-
cratie en général.

En conséquence, je puis partager l'avis
de mon collègue de Kootenay-Est (l'honorable
M. King). Il me semble que par le passé
il y a eu une lacune dans ce qu'on pourrait
appeler les relations entre les ministères du
gouvernement et le public, parce que, je
le répète, la Chambre des communes doit
travailler avec précipitation à la fin de la
session. Tel est bien le cas, comme en
témoignent les débats qui se déroulent à
l'autre endroit depuis quelques jours. Toutes
les propositions tendant à la constitution d'un
comité des prévisions budgétaires à l'autre
endroit résultent de la lacune qui existe
actuellement. La proposition formulée par
mon collègue le leader du Gouvernement et
qu'on a mise à exécution cette année se
ramène à une tentative amicale d'aider les
députés à combler la lacune en question.

L'honorable M. Howden: Avant que mon
collègue reprenne son siège, qu'il me soit
permis de lui poser une question. L'im-
pression générale des gens semble être que
la fonction principale du Sénat est de revoir
les décisions de la Chambre des communes
avant qu'elles soit définitivement adoptées.
S'il en est ainsi, ne se produirait-il pas un
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certain conflit, du fait que nous étudions
les prévisions budgétaires avant que la
Chambre des communes s'en occupe?

L'honorable M. Hugessen: Peut-être, mais,
comme l'a signalé le sénateur de Churchill
et comme je l'ai déjà dit moi-même, dès
que les prévisions budgétaires sont présen-
tées à la Chambre des communes, les deux
chambre du Parlement en sont saisies et rien
ne leur interdit de les étudier.

L'honorable M. Howden: Mais la Chambre
des communes ne les a encore ni étudiées
ni adoptées.

L'honorable M. Davis: Me serait-il permis
de poser au leader suppléant une question
sur les comités chargés d'étudier les prévi-
sions budgétaires? Après avoir siégé pen-
dant quelque temps et entendu les explica-
tions fournies par les sous-ministres, les
comités sont-ils autorisés à intervenir? S'ils
n'approuvaient pas certains crédits leur
serait-il permis de les réduire?

L'honorable M. Hugessen: Strictement par-
lant, le comité a le droit de réduire les cré-
dits. Cependant, le grand avantage qu'on
en retirerait, à mon sens, serait la publicité
qu'on ferait autour des dépositions du sous-
ministre devant le comité, ainsi que l'occasion
qu'il y trouverait d'expliquer l'activité de
son ministère. Ne l'oublions pas, les sous-
ministres et fonctionnaires, sachant qu'à
l'avenir ils seront peut-être appelés à expli-
quer n'importe quel crédit, s'assureront que
les crédits qu'ils présentent reposent sur
des motifs parfaitement raisonnables.

L'honorable M. Haig: Très bien!

L'honorable M. King: C'est le ministre qui
est comptable des crédits, non le sous-
ministre.

L'honorable Thomas Vien: Honorables sé-
nateurs, depuis fort longtemps on discute la
compétence du Sénat en matières financières
et son droit de modifier les projets de loi de
finances. La question a même fait l'objet d'un
rapport approfondi par ides légistes très émi-
nents. Elle ne semble plus discutable.

Aux termes de l'article 18 de l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique, le Sénat
jouit de tous les pouvoirs que possédait la
Chambre des communes en Angleterre au
moment de la confédération.

L'honorable M. Haig: Mon collègue pour-
rait-il nous donner lecture de l'article?

L'honorable M. Vien: Le voici:
Le Sénat, la Chambre des communes et les

membres de ces deux chambres posséderont et
exerceront les privilèges, les immunités et les droits
que le parlement du Canada aura, de temps à

autre, déterminés par une loi; mais, en déterminant
ces privilèges, immunités et droits, une loi du
parlement du Canada ne pourra en conférer de
plus étendus que ceux que la chambre des com-
munes du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande et ses membres pouvaient alors posséder
et exercer.

La question a été nettement analysée et
exposée dans un rapport rédigé par MM. Eu-
gène Lafleur, Aimé Geoffrion et un autre
légiste. Ce rapport, qu'a mentionné tantôt le
sénateur de Kootenay-Est (l'honorable
M. King), les sénateurs l'ont en leur pos-
session depuis plusieurs années. Les con-
clusions de ces éminents légistes s'opposent
à l'opinion erronée, mais généralement ré-
pandue d'après laquelle nous ne pourrions
pas modifier une loi de finances. Nos pou-
voirs à l'égard d'un projet de loi quelconque
ne correspondent pas à ceux de la Chambre
des lords, mais bien plutôt à ceux que pos-
sédait la Chambre des communes en Angle-
terre au temps de la confédération. L'Acte
de l'Amérique du Nord britannique comporte
une restriction à l'égard de la procédure par-
lementaire relative à la présentation des lois
qui impliquent une dépense d'argent. L'Ar-
ticle 53 de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique stipule:

Les projets de loi ayant pour objet d'affecter
une partie du revenu public à quelque service ou
d'établir soit une taxe soit un impôt seront pré-
sentés d'abord à la chambre des communes.

Les lois de finances doivent être présentées
d'abord à la Chambre des communes mais,
une fois qu'elle y ont été présentées les pou-
voirs du Sénat à l'égard de .ces lois sont illi-
mités; -ce sont les pouvoirs exposés à
l'article 18 de notre constitution.

Je n'ignore pas les dispositions de l'ar-
ticle 54 de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique, qui restreignent les pouvoirs de
la Chambre des communes et ceux du Sénat,
et qui sont ainsi conçues:

Il ne sera pas permis à la Chambre des com-
munes d'adopter une motion, une résolution, une
adresse ou un projet de loi proposant d'affecter
quelque partie du revenu public, d'une taxe ou
d'un impôt à un objet que le gouverneur général
n'aura pas au préalable recommandé par un mes-
sage au cours de la session pendant laquelle cette
motion, cette résolution, cette adresse ou ce projet
de loi sera proposé.

Cette restriction, on le voit, atteint aussi
bien la Chambre des communes que le Sénat.
Elle n'a pas trait à la somme visée par un
projet de loi de finances, mais uniquement à
l'objet d'une telle loi; c'est cet objet qui doit
avoir été recommandé par un message du
gouverneur général.

Personne n'a prétendu que nous n'avions
pas le pouvoir de faire enquête. Nous pou-
vons, en tout temps, instituer des comités
spéciaux d'enquête. D'ordinaire, les crédits
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sont déposés à la Chambre des -communes et
au Sénat, dès le début de la session ou dans
les quelques semaines qui suivent. Ils ne
sont pas soumis sous forme de projet de loi.
Ils sont contenus dans un livre bleu. Plus
tard, ils sont soumis sous forme de résolu-
tions et étudiés comme tels. Quand ces ré-
solutions ont été adoptées, un bill de finances
et un bill des voies et moyens, fondés sur
ces résolutions, sont d'abord présentés à la
Chambre des communes, mais ils doivent
ensuite recevoir l'assentiment du Sénat. Rien
dans notre -constitution n'empêche le leader
du Gouvernement de déposer les crédits sur
le bureau du Sénat et de proposer l'institu-
tion d'un comité 'chargé de les étudier. La
façon la plus normale et la plus efficace de
procéder, en l'occurrence, serait de déposer,
dès le début de la session, le rapport de l'au-
diteur général et le budget des dépenses au
Sénat, puis d'instituer un comité auquel ces
documents seraient -renvoyés et qui serait
chargé d'examiner les dépenses publiques et
d'en faire rapport. Afin de connaître la
façon dont ont été utilisés les deniers dont
la dépense a été autorisée par le Parlement,
nous n'avons qu'à étudier le rapport de l'au-
diteur général qui indique 'l'affectation de
l'argent accordé par le passé.

Comme j'improvise en ce moment, je ne
voudrais pas abuser de l'attention du Sénat.
Il me semble cependant que ce n'est pas seu-
lement à un petit comité de douze membres
choisis parmi les sénateurs, mais à tous les
sénateurs qu'il incombe d'examiner comme il
convient les crédits et la façon dont sont
dépensés les deniers publics. Nous devrions
donc, à mon avis, adopter la pratique en
usage à la Chambre des communes où le
comité plénier, qui se compose de tous les
députés, examine les crédits et le budget. Je
ne vois pas pourquoi le Sénat ne pourrait,
aussi facilement que la Chambre des commu-
nes, recourir à une telle pratique. Si on y
voit des objections, instituons un comité per-
manent du budget des dépenses où siégeraient
tous les sénateurs et qui pourrait se réunir
dans une salle assez grande pour permettre à
tous les sénateurs d'y prendre place, ou,
même, si la chose est jugée nécessaire, ce
comité pourrait siéger dans l'enceinte du
Sénat. Tous les sénateurs auraient alors l'oc-
casion de s'acquitter pleinement de leurs
devoirs. Cette année, certains postes du bud-
get des dépenses ont été soumis pour étude
au comité de la santé nationale et du bien-
être social, d'autres, au comité du tourisme,
d'autres encore, au comité des relations exté-
rieures, et ainsi de suite. Les sénateurs qui
n'appartiennent pas à ces comités aimeraient
sans doute savoir ce qui s'y passe, mais ils
ne le peuvent pas.

A mon avis, d'ailleurs, tous les comités du
Sénat devraient être autorisés à faire sténo-
graphier et imprimer le compte rendu de leurs
délibérations.

L'honorable M. Haig: Très bien!

L'honorable M. Vien: Dans l'autre chambre,
lorsque le comité plénier examine le budget
des dépenses, la discussion est consignée inté-
gralement au hansard. S'il est désirable qu'il
en soit autrement en cette chambre, voyons
au moins à ce que nos délibérations soient
sténographiées et imprimées pour la gouverne
de tous les sénateurs.

A l'appui de sa motion, le leader du Gou-
vernement a fait quelques remarques. Il a,
par exemple, invoqué que la mise en train
des travaux du Sénat, au début de chaque
session exige beaucoup de temps. Qu'il me
permette de lui dire que, dès le premier jour
de la session, après la réunion au cours de
laquelle nous accueillons les nouveaux séna-
teurs, généralement vers onze heures du
matin, et avant d'ajourner à loisir, rien ne
nous empêche d'instituer le comité cha*rgé de
choisir les membres de nos divers comités.
Au lieu d'ajourner dès le premier jour de la
session, ne devrions-nous pas siéger le lende-
main pour recevoir le rapport de ce comité,
pour adopter le rapport et procéder sans re-
tard à la formation des comités en question?
Nous disposons de tous les rouages nécessai-
res à cette fin: il suffit d'y recourir.

Mon chef a formulé plusieurs autres obser-
vations dont quelques-unes m'ont paru assez
extraordinaires. Ainsi que l'a signalé le séna-
teur de Kootenay-Est (l'honorable M. King),
étant membre du cabinet, le leader du Sénat
ne peut ni oublier le principe de la solidarité
ministérielle ni y passer outre. En droit
constitutionnel, ce principe et cette pratique
sont bien fondés. Je songe ici à une propo-
sition formulée jadis par le sénateur de To-
ronto-Trinity (l'honorable M. Eoebuck) à
l'effet qu'aucun ministre de la couronne ne
devrait siéger en cette enceinte.

L'honorable M. Roebuck: Sauf le leader.

L'honorable M. Vien: Je croyais que le sé-
nateur n'avait fait aucune exception. Le
leader du Sénat pourrait n'être qu'un agent
de liaison entre le Sénat et le Gouvernement.
Alors, mais alors seulement, pourrait-il tenir
les propos qu'il a formulés l'autre soir. Tant
qu'existe la solidarité ministérielle, aucun
membre du cabinet ne peut émettre un prin-
cipe ou une doctrine sans engager la respon-
sabilité du cabinet tout entier. A cet égard,
je partage l'opinion du sénateur de Kootenay-
Est.

L'honorable leader a aussi parlé de l'oppor-
tunité de réformer le Sénat. Je me demande
ce qui nous presse. Prenons garde de nous
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suicider. Le Sénat accomplit une oeuvre très
utile. Cette Chambre haute a été créée à
l'époque de la confédération afin d'examiner
plus mûrement les mesures législatives, afin
de passer en revue les lois que la Chambre
des communes aurait parfois adoptées avec
trop de précipitation ou celles qui s'inspire-
raient d'une opinion publique mal dirigée.
Le Sénat est censé composé de législateurs
avertis; son rôle est d'examiner et, le cas
échéant, de modifier les mesures législatives
adoptées aux Communes.

Le Sénat a aussi été créé pour protéger
l'autonomie des provinces et les droits et les
privilèges des minorités. Rendons grâce au
ciel qu'au Canada le Sénat ait rarement été
appelé à exercer ce pouvoir. Mais n'est-il
pas sage de maintenir au Parlement du Cana-
da une seconde Chambre chargée de protéger
l'autonomie des provinces et les privilèges et
les droits des .minorités? S'il arrivait qu'à
la suite d'élections générales et d'une panique
temporaire, un parti radical fut appelé à for-
mer un gouvernement et tentait d'adopter
des lois subversives, le Sénat jouerait alors
son rôle de soupape de sûreté.

Quoi qu'il en soit, à mon avis, le Sénat
accomplit utilement sa tâche en revisant les
mesures législatives qui émanent des Com-
munes et celles dont il a pris l'initiative.
C'est par les résultats obtenus dans la pra-
tique qu'on peut mieux juger la véritable
valeur d'une institution. Le Parlement du
Canada, créé, en 1867 en vertu de l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique se compose
d'un Sénat et d'une Chambre des Communes.
Comment s'est-il comporté au cours des
83 années qui se sont écoulées depuis lors?
Le Canada n'a-t-il pas, au cours de cette
période, pris un essor et une importance con-
sidérables parmi les nations du monde?
Qu'étions-nous en 1867? Qu'étions-nous
même au début du siècle? N'avons-nous pas
accompli des progrès qui dépassent les es-

poirs les plus optimistes des Pères de la
Confédération? Nos réalisations sous le ré-
gime de notre constitution actuelle ont dé-
montré la valeur de ce merveilleux organisme.
Certains groupements isolés, je le sais, dé-
plorent les garanties constitutionnelles et le
degré de liberté dont jouissent les gouverne-
ments locaux. Pour ma part, j'en remercie
la Providence. Mais cette caractéristique
n'indique pas l'impuissance ou l'inefficacité de
notre organisme constitutionnel. Elle cons-
titue une preuve additionnelle de l'aptitude
des Canadiens à se gouverner sagement eux-
mêmes. Cherchons notre inspiration dans
le patriotisme de nos prédécesseurs; méfions-
nous des saboteurs; utilisons prudemment les
pouvoirs législatifs et administratifs qui nous
ont été transmis de génération en génération.
Protégeons et sauvegardons ces institutions
si sagement créées par nos ancêtres, institu-
tions qui ont permis au Canada d'accomplir
de si remarquables progrès depuis la confédé-
ration.

Des voix: Très bien!

AMENDEMENT D'UNE MOTION

L'honorable M. Robertson: Conformément
à l'excellente idée formulée par le sénateur
de Kootenay-Est (l'honorable M. King),
d'après laquelle certains des sénateurs ca-
dets devraient faire partie de ce comité, je
propose, avec l'assentiment du Sénat, que ma
résolution soit modifiée par l'addition des
noms des honorables sénateurs Emmerson.
Gladstone, Godbout et Turgeon.

(L'amendement proposé par l'honorable
M. Robertson est adopté.)

Sur la motion de l'honorable M. Reid, la
suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.
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Le mercredi 3 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE-MESSAGE DE REMER-

CIEMENT DE SON EXCELLENCE

Son Honneur le Président informe le Sénat
qu'il a reçu de Son Excellence le Gouverneur
général un message ainsi conçu:

Aux honorables membres du Sénat,
J'ai reçu avec un vif plaisir l'Adresse que vous

avez votée en réponse au discours que j'ai pro-
noncé lors de l'ouverture du Parlement, et je vous
en remercie bien sincèrement.

Alexander de Tunis.

LA MARGARINE
ORDRE DE DÉPÔTS DE DOCUMENTS

L'honorable M. McDonald dépose l'interpel-
lation suivante:

1. Quelle a été la quantité de margarine fabriquée
au Canada en 1949?

2. Quels sont les fabricants canadiens?
3. Où sont situées leurs usines?
4. Quelle est la quantité de margarine fabriquée

dans chacune de ces usines?
5. Combien d'espèces d'huiles comestibles utilise-

t-on dans la fabrication de la margarine?
6. Quelle est la quantité -de chaque espèce de

margarine utilisée?
7. Quelle est la quantité d'huiles employée dans

la fabrication de la margarine, a) importées, b)
produites au Canada?

8. Quelle est la valeur des huiles importées, et
quel est le pays d'origine de chacune de ces huiles?

9. Quel est le droit de douane qui grève les
huiles comestibles propres à la fabrication de la
margarine, lorsqu'elles sont importées au Canada?

10. Quel est le droit de douane qui grève la
margarine importée au Canada?

11. Quel est le prix de détail de la margarine
aux Etats-Unis?

12. Quel est le prix de détail de la margarine au
Canada?

13. Quelle est la tendance en ce qui concerne l'u-
tilisation des huiles comestibles produites au Canada
pour la fabrication de la margarine?

14. Quelles sont en général les marges de béné-
fices accordées aux grossistes et aux détaillants de
margarine comparativement à celles dont jouissent
les commerçants de beurre?

15. Les huiles importées se vendent-elles moins
cher au Canada qu'aux Etats-Unis?

16. Quelle a été la production de margarine au
cours des trois premiers mois de 1949 et de 1950?

L'honorable A. K. Hugessen: Honorables
sénateurs, relativement à cette interpellation,
on a appelé mon attention sur l'impossibilité
qu'il y a de répondre à la question n° 10:
"Quel est le droit de douane qui grève la
margarine importée au Canada?" L'importa-
tion de la margarine au Canada est absolu-
ment interdite.

J'apprends en outre qu'il faudra déférer les
autres questions à certains ministères afin
d'obtenir des réponses. En l'occurence, j'en-
gage mon ami à retirer la question n° 10; les
autres seront transformées en ordre de dépôt
de documents.

L'honorable M. McDonald: Je retire la
question n° 10 en proposant que l'interpella-
tion soit transformée en ordre de dépôt de
documents.

(La motion est adoptée.)

LA MARGARINE-SUPPRESSION DE LA
TAXE

MOTION

L'honorable W. D. Euler propose:
Le Sénat est d'avis que la margarine devrait

être ajoutée à la liste des aliments exemptés de
la taxe de vente de huit pour cent (8 p. 100).

-Honorables sénateurs, depuis que la mar-
garine a été mise sur le marché il y a plus
d'un an, plusieurs centaines de milliers de
Canadiens l'ont trouvée très utile afin de
combattre le coût de la vie qui augmente sans
cesse; elle a rendu de grands services aux
familles nombreuses qui éprouvent de la
difficulté à équilibrer leur budget.

Deux facteurs empêchent encore les con-
sommateurs canadiens d'en retirer tous les
avantages auxquels ils ont droit. Première-
ment, la taxe de vente de 8 p. 100 qui, fût-elle
supprimée, abaisserait le prix que doit ac-
quitter le consommateur de 3c. par livre.
Cette taxe relève du Parlement du Canada.
Deuxièmement, ce que j'appellerais la dispo-
sition "vexatoire" relative à la coloration de
la margarine.

L'exonération dont jouissent les aliments
et les instruments de production constitue, à
mon sens, l'un des principaux éléments qui
influent sur l'incidence de la taxe de vente.
Je m'arrêterai surtout à la question des ali-
ments.

A l'appui de cette affirmation je cite un
extrait de l'Annexe III de la loi sur la
taxe d'accise, intitulé: Produits alimentaires,
où figure la liste des produits exonérés de
la taxe de vente. La liste comprend pain,
beurre, fromage, crème, oeufs, miel, glace,
saindoux, riz, sel, soupes, sucre; gâteaux et
tartes de boulanger, y compris les biscuits;
céréales pour le premier déjeuner; poisson;
farine; nourriture préparée et vendue exclu-
sivement pour l'alimentation des nourrissons;
fruits, frais, en boîtes, gelés, tapés ou éva-
porés; confitures, geléps, marmelades et con-
serves; sirop d'érable, sirop de maïs; viandes
et volailles, fraîches, cuites, en boîtes, gelées,
fumées ou séchées; lait, y compris le
beurre; lait condensé, évaporé et en poudre;
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beurre d'arachides; spaghetti, macaroni et
vermicelle; légumes, frais, en boîtes, gelés ou
déshydratés, non compris les marinades, les
sauces piquantes ou produits semblables; et
les jus de légumes. Voilà les principaux
articles mentionnés. Mes collègues convien-
dront, il me semble, que la liste comprend
presque tous les aliments de base.

J'ai également sous la main un exemplaire
de la motion du comité des voies et moyens
présentée à la Chambre des communes il y
a quelque temps à l'occasion de l'exposé
budgétaire. J'en extrais le passage suivant:

Qu'à partir du 29 mars 1950, soit abrogée la taxe
de vente sur les articles suivants:

Crème glacée, boissons confectionnées avec du
lait frais, crème fouettée préparée.

Je laisse à mes collègues de décider si la
margarine ne constitue pas un aliment aussi
nécessaire pour le moins, que la crème glacée,
le lait malté, la glace, la confiture, la mar-
melade ou le beurre d'arachides. Au vrai,
certains intéressés avaient tenté il y a
quelques années de faire partir la crème
glacée à la liste des articles exonérés, mais
on a rejeté la proposition parce qu'on tenait
la crème glacée pour un article plus ou
moins superflu. On a maintenant consigné
cet article à la liste des produits exonérés.
Après m'être enquis des motifs qui em-
pêchaient d'inclure la margarine dans la
liste, je n'hésite pas à affirmer que les
motifs allégués ne sauraient satisfaire per-
sonne qui ne soit solidement ancré dans
ses convictions politiques. Je ne m'élève
pas contre l'insertion de la crème glacée ni
d'aucun autre de ces aliments dans la liste
des articles exonérés de la taxe de vente,
mais je soutiens qu'en omettant d'y faire
figurer la margarine on s'écarte du principe
généralement suivi.

Il est un autre point tout à fait injuste et
dont l'application semble vraiment absurde.
J'ai sous la main un livre blanc publié par
le Gouvernement, et intitulé: Déclarations
à l'éqard de certaines questions souleées
par la délégation de Terre-Neuve au cours
des entretiens oui ont précédé l'union de
Terre-Neuve au Canada. A la page 6, figure
une déclaration intitulée: Taxe d-' vente
grevant la margarine. En voici la teneur:

Le Gouvernement canadien serait disposé à
soumettre au Parlement une mesure visant à exo-
nérer de la taxe de vente fédérale la margarine
vendue à Terre-Neuve, tout comme sont exonérés
ailleurs au Canada les produits alimentaires de
base.

A noter, donc, qu'on s'est pour ainsi dire
engagé envers Terre-Neuve à adopter une
telle mesure. On s'étonnera, j'en suis sûr,
d'apprendre que la mesure en question ne
comportait aucune disposition exonérant de

la taxe de vente la margarine vendue à Terre-
Neuve. Cependant, afin de ne pas manquer
à ses obligations envers les Terre-neuviens,
on s'y est pris de façon assez curieuse pour
les dispenser de la taxe de vente sur la mar-
garine. Ainsi, lorsqu'un fabricant de mar-
garine, de Terre-Neuve, d'Ontario ou de quel-
que autre province, vend son produit aux
Terre-neuviens, il présente à la fin de chaque
mois une note à l'égard de la taxe de vente
qu'il a versée pour la margarine. Un décret
du conseil du gouvernement fédéral lui ac-
corde ensuite une remise ou un rembourse-
ment.

L'honorable M. Reid: Qu'il me soit permis
de poser une question à mon collègue. La
taxe de vente qui frappe la margarine est
un sujet très pertinent à l'heure actuelle.
Nous suivons son discours attentivement.
J'espère qu'il ne m'en voudra pas de l'inter-
rompre.

L'honorable M. Euler: Pourvu que mon col-
lègue ne me pose pas trop de questions.

L'honorable M. Reid: Qu'adviendrait-il de
la taxe de vente si l'on réimportait la marga-
rine de Terre-Neuve?

L'honorable M. Euler: Je n'en sais rien.

L'honorable M. Reid: Il serait important de
le savoir.

L'honorable M. Euler: Je ne veux blesser
personne, mais je trouve aussi répréhensible
en principe qu'absurde en pratique cette cou-
tume de remettre ainsi l'argent de façon
détournée. On pourrait facilement y remé-
dier en supprimant la taxe de vente à l'égard
de la margarine fabriquée ou vendue n'im-
porte où au pays.

Aux États-Unis, la situation a été semblable
à celle qui règne au Canada. Il y a plusieurs
années, les producteurs laitiers des États-Unis
ont réussi à obtenir que chaque livre de mar-
garine colorée soit frappée d'un impôt fédéral
de 10c., et, depuis quelques années, d'un
impôt de le. ou de le., si le produit n'est pas
coloré. Pendant quelque temps, il s'est fait
beaucoup de bruit pour obtenir la suppression
de cette taxe de vente qui frappe la marga-
rine. Finalement, le Congrès a adopté, au
cours de sa session actuelle, une mesure qui
prévoit la suppression de tous les impôts fédé-
raux grevant la margarine à partir du 1r
juillet prochain.

On m'excusera sans doute de parler briève-
ment des adversaires de la margarine, surtout
de leur attitude à l'égard de la coloration de
ce produit. Les groupements de producteurs
laitiers ont préconisé l'imposition d'un droit
de douane élevé sur les huiles végétales im-
portées. Au cours de débats précédents, en
cette enceinte, j'ai prétendu que le Canada
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pouvait produire assez d'huile végétale pour
fabriquer toute la margarine qu'on pourrait
consommer au pays. Les adversaires de la
margarine qui se recrutent surtout, il va sans
dire, parmi les gens intéressés à la production
laitière, voudraient qu'on frappât de droits
élevés les huiles végétales. N'est-ce pas par-
mi ces gens qu'on trouve le plus de tenants
du libre échange, de gens qui voudraient l'a-
bolition des droits de douane à l'égard des
produits que nous importons? De plus, les
conférences en matière de tarif douanier et
de commerce, tenues à Genève et ailleurs,
n'avaient-elles pas pour but principal d'abais-
ser le tarif douanier au lieu de le hausser?

En Ontario, lors d'une réunion où l'assis-
tance se composait principalement de pro-
ducteurs laitiers (il s'agissait peut-être d'une
réunion de la Fédération des agriculteurs),
on a exprimé l'avis qu'il y aurait lieu d'em-
pêcher les fabricants d'insérer dans les
paquets de margarine de petites enveloppes
contenant de la matière colorante. Au cours
d'une réunion du Conseil de l'industrie lai-
tière du Canada, tenue dans la province de
Québec, il y a une semaine ou deux, un cer-
tain personnage de Montréal,-qui y dirige, je
pense, une fabrique de laitages,-n'a-t-il pas
affirmé que la taxe de vente frappant la mar-
garine devrait être portée à 15 p. 100? Au
cours de ce congrès, on a passé une bonne
partie du temps à se lamenter sur la situation
périlleuse dans laquelle se trouvent les pro-
ducteurs laitiers mais, quand j'ai constaté que
la réunion avait lieu au club très chic et très
dispendieux qu'on appelle le Seigniory Club,
mes craintes que ces messieurs fussent à deux
doigts de la ruine se sont dissipées. Les lai-
tiers ont peut-être décidé de se réunir dans
ce club parce que, se sachant dans la province
de Québec, ils étaient bien sûrs qu'on ne leur
servirait pas de margarine.

Lorsqu'on a discuté, en cette enceinte, le
projet de loi dont j'étais le parrain, certains
ont prédit que, même si la mesure était adop-
tée, il faudrait trois ans au moins pour que
la margarine soit mise sur le marché. Or
il y avait à peine trois semaines que la Cour
suprême avait déclaré invalide notre loi inter-
disant la margarine que déjà le produit était
en vente, et encore était-il coloré. Lorsque
la Cour suprême a rendu sa décision, le pre-
mier ministre de l'Ontario de l'époque, qui
cumulait aussi les fonctions de ministre de
l'Agriculture (poste qu'il occupe encore) résis-
ta aux efforts d'un groupement organisé qui
voulait empêcher la coloration de la marga-
rine. Le groupe était très puissant. Aussi,
à un moment donné, l'Ontario a-t-elle adopté
une loi qui, dans la pratique, interdit de
colorer la margarine. Bien que n'étant guère
politicien, j'ai cependant observé que la me-
sure a reçu l'appui, non seulement des députés

conservateurs à l'Assemblée législative, mais
aussi de tous les députés libéraux et cécéfistes.
Les seuls votes enregistrés contre l'interdic-
tion qui frappe la coloration de la margarine
l'ont été par les deux députés communistes.

Par malheur, toutes les autres provinces,
sauf Québec et l'Île du Prince-Édouard, ont
suivi l'exemple de l'Ontario. A mon grand
étonnement, le ministre de l'Agriculture de
l'Île du Prince-Édouard a annoncé, il y a une
couple de semaines, qu'à la prochaine session
de l'Assemblée législative une mesure serait
présentée en vue de permettre la fabrication
et la vente de la margarine. Ainsi donc, à
cet égard, Québec se distinguera d'une façon
fort discutable, puisqu'elle sera la seule pro-
vince à priver sa population d'un aliment
nutritif et peu coûteux, la margarine. Qu'on
me permette de prouver mes avancés. De
s'urce digne de foi, je sais que bien des gens
de l'ouest de la province de Québec viennent
en Ontario acheter beaucoup de margarine et
je suis sûr que des gens de l'est de la pro-
vince s'en procurent également en fortes
quantités.

Ce qui me renverse le plus dans toute
cette affaire, c'est que l'influence politique,
-j'emploie l'expression à dessein,-du grou-
pe des producteurs laitiers qui se livre à la
propagande dépasse de beaucoup son impor-
tance politique. Quel avantage les produc-
teurs laitiers ont-ils retiré de leur opposition
à la margarine? On a interdit de colorer le
produit, c'est vrai. A quelle fin? Tout simple-
ment afin de détourner les ménagères d'ache-
ter de la margarine qui est blanche, lors-
qu'elle n'est pas colorée. Mais on n'y a pas
réussi jusqu'ici. Les ménagères achètent de
la margarine malgré l'interdiction relative à
la coloration. Tout ce que les adversaires
malavisés de la margarine ont accompli se
ramène à ceci:

1. Ils ont imposé à la ménagère surchargée
une autre petite tâche désagréable, puis-
qu'elle est contrainte, si elle veut avoir de la
margarine colorée, d'y ajouter la couleur
elle-même.

2. A cause de leurs exigences égoïstes, ils
s'exposent à des représailles.

3. A cause de leur opposition constante, ils
ont sans cesse fait de la réclame à la mar-
garine d'un bout à l'autre du pays.

Au lieu de se plaindre, je propose aux
adversaires de la margarine:

1. d'accepter une loyale concurrence, com-
me le font tous les tenants de l'entreprise
libre;

2. de faire de la réclame à leur produit
au lieu de déprécier celui de leurs concur-
rents;

3. d'acquérir une plus grande efficacité
dans la production de leur beurre.
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Pour démontrer que les producteurs lai-
tiers devraient adopter des méthodes plus
efficaces, je me permets de citer un extrait
du compte rendu paru dans un journal d'un
discours prononcé par le professeur R. G.
Knox, chef du service de l'élevage à l'École
d'agriculture d'Ontario. Je cite:

La semaine dernière, lors d'une réunion de l'As-
sociation des jeunes agriculteurs tenue à l'École,
il appuya sur la nécessité d'adopter des méthodes
plus efficaces. Il n'aurait pu choisir un meilleur
auditoire. Si cette idée peut s'ancrer chez les
jeunes agriculteurs et y produire des fruits, il ne
sera plus nécessaire, dans une vingtaine d'années,
de répéter de semblables leçons.

Écoutons bien ceci:

Le professseur Knox a signalé qu'en Ontario la
production moyenne par acre et par vache laitière
est de 5 000 livres, tandis qu'en certains pays pro-
ducteurs de lait et progressistes, la production to-
tale va de 8,000 à 10,000 livres.

Aux États-Unis, la taxe fédérale de vente
grevant la margarine a été totalement sup-
primée. Les adversaires de la loi qui inter-

dit la coloration de ce produit ont dû livrer
la même lutte que celle qui se livre au
Canada. Ils l'emportent petit à petit, tout
comme nous le ferons un jour, j'en suis sûr.

La coloration n'est plus interdite dans trente-
deux États américains, l'interdiction ayant
été supprimée depuis deux ans dans neuf

de ces Etats.

Bien que les groupements de producteurs
laitiers et d'autres prétendent que, de façon
générale, l'agriculteur est opposé à la mar-
garine, je suis parfaitement sûr que tel n'est
pas le cas. Dans la région que j'habite, je
rencontre beaucoup d'agriculteurs dont plu-
sieurs produisent du lait, et je n'ai entendu
aucune plainte de leur part. Je me suis égale-
ment informé auprès des directeurs d'épice-
ries et d'autres magasins de la région; ils
m'ont dit que les cultivateurs eux-mêmes
achètent de la margarine.

Un inconnu m'a envoyé un exemplaire
d'un journal de l'Ouest, l'Enterprise d'York-
ton, dans lequel un alinéa annoté intéresse-
rait mon excellent ami de Blaine-Lake (l'ho-
norable M. Horner), s'il était ici cet après-
midi. Voici ce qu'on y lit:

Ceux qui défendent au Parlement la cause des
cultivateurs perdront de leur assurance en lisant
les résultats d'une enquête menée à Yorkton, au
sujet de l'emploi de la margarine. Cette enquête
a révélé que les cultivateurs eux-mêmes achètent
plus de margarine que de beurre et se servent à
cette fin des chèques touchés en paiement de leur
crème. D'après les épiciers, la vente aux habi-
tants de la campagne s'établit en moyenne entre
quatre et six livres par semaine. Il ne faut pas
chercher d'explication compliquée. La margarine
se vend de 34 à 42c. la livre, comparativement à
61c. ou 62c. la livre pour le beurre. Pour leur
gras de beurre, les cultivateurs reçoivent 57c. la
livre de crémeries. En somme, les cultivateurs de
l'endroit ne semblent pas se troubler plus que de
raison de la situation créée par la margarine. Depuis

des années, ils achètent leur beurre dans les maga-
sins d'Yorkton, quittes à vendre leur crème aux
crémeries. Ils s'aperçoivent qu'ils peuvent écono-
miser grâce à la substitution de la margarine, aussi
est-ce précisément ce qu'ils font.

J'ai parlé du beurre à maintes reprises; je
ne saurais guère m'en abstenir. Mais, soit
dit en passant, je n'éprouve aucune antipa-
thie envers les producteurs laitiers ni envers
les cultivateurs en général. Par le passé, au
cours de ma carrière politique, j'ai toujours
eu le généreux appui des cultivateurs; aussi,
je le répète encore, tout ce que je veux c'est
la liberté du choix. Si une personne, homme
ou femme, désire acheter du beurre et qu'elle
en a les moyens, fort bien! Mais si son bud-
get exige qu'elle achète un succédané peut-

être aussi utile pour elle et sa famille, il ne

faudrait aucunement l'en empêcher.

Avant de terminer, je donnerai lecture

d'un article plutôt long mais de nature à in-

téresser les sénateurs. Paru dans le

Journal d'Atlanta, en Géorgie, il m'a été

envoyé par un inconnu. La réputation de la
margarine canadienne s'est peut-être répan-

due jusque dans l'État de Géorgie. L'article

est ainsi conçu:
La publication, qui a lieu actuellement, des ré-

sultats complets et officiels du referendum tenu dans
l'Ohio au sujet de la légalisation de la fabrication
et de la vente de la margarine jaune révèle des
faits très significatifs sinon étonnants. La pro-
position l'a emporté, lors des élections de novembre,
par un vote populaire de 1,282,606 voix contre
799,473. Voilà un verdict bien frappant de la part
d'un État qui occupe le sixième rang dans la na-
tion du point de vue de l'industrie laitière, mais les
rapports provenant des comtés agricoles sont les
plus révélateurs.

Il fallait s'attendre que les régions métropolitai-
nes se prononçassent en faveur de la margarine
jaune, c'est bien ce qui s'est produit. La fabrication
et la vente de la margarine l'ont remporté par
4 voix contre 1 à Cincinnati, par environ 3 voix
contre 1 à Cleveland et à Columbus, par 2 voix
contre 1 à Dayton, Akron et Toledo, et par 4 voix
contre 3 à Canton. Elle a été approuvée égale-
ment dans 24 des comtés de l'Ohio, qui s'adonnent
le plus à l'agriculture et dont "14 tirent plus de
revenus de l'industrie laitière que de toute autre
division de l'industrie agricole et dans 8 desquels
l'industrie laitière constitue la deuxième source
en importance du revenu agricole. L'analyse des
rapports complets, qu'on vient de publier, révèle en
outre que la margarine a obtenu la majorité dans
13 autres comtés qui tirent une grande partie de
leurs revenus de l'industrie laitière et dont aucun
ne compte qu'une seule grande ville.

Un tel résultat fournit une réponse éclatante
aux champions du beurre qui prétendent que l'abo-
lition des impôts et des restrictions frappant la
margarine porterait un coup mortel à l'industrie
laitière du pays. Quand l'Etat le sixième en im-
portance du point de vue de l'industrie laitière se
prononce par une majorité écrasante en faveur
de l'abolition d'une telle inégalité de traitement,
on ne saurait prendre plus longtemps au sérieux
les boniments des potentats du beurre.

La lutte menée dans l'Ohio pour établir la liber-
té de vente a été lancée par 32,000 ménagères.
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J'ai beaucoup lu à ce sujet. Or je sais que
les ménagères de l'État en question ont lutté
âprement afin que les législateurs se pro-
noncent au sujet de la coloration de la
margarine, sans obtenir aucun résultat; fina-
lement, 32,000 ménagères ont lancé une
campagne en faveur de la liberté de la vente,
et 426,000 votants autorisés ont signé leurs
pétitions visant à la tenue d'un referendum.

L'article poursuit:
Les consommateurs et tous ceux qui croient au

franc jeu se sont soulevés contre la dictature
imposée par des privilégiés, "Comme le beurre,
ont-ils soutenu, contient de la couleur artificielle
pendant neuf mois de l'année sans qu'aucune éti-
quette en fasse mention, il faut permettre aux
fabricants de margarine d'employer de la couleur
artificielle pourvu qu'ils en informent le consom-
mateur." Ils ont soutenu en outre que la marga-
rine jaune ne ferait pas concurrence au beurre
jaune. L'Ohio est le quatrième Etat cette année et
le neuvième en deux ans qui abandonne une
politique de restrictions pour légaliser la fabrication
et la vente de la margarine jaune. Six autres
Etats ont modifié en 1949 leurs lois interdisant la
vente de la margarine. D'un bout à l'autre du
pays, les forces de la libre entreprise et de l'écono-
mie saine luttent contre ces vieilles injustices afin
de s'acheminer vers une victoire certaine. Il n'y a
guère plus d'un mois, l'Association américaine pour
la santé publique a déclaré dans un vœu adressé
au Congrès et aux assemblées législatives des Etats:

"La science a démontré que 'l'oléomargarine for-
tifiée fournit les principes nutritifs que d'ordinaire
on s'attend de trouver dans le beurre. Les impôts
que prélèvent le gouvernement fédéral et les Etats
sur l'oléomargarine haussent sensiblement le prix
de détail de cette denrée, violant ainsi le principe
selon lequel le gouvernement doit faciliter et non
pas empêcher l'établissement d'un régime alimen-
taire satisfaisant pour le peuple."

C'est la voix de la justice élémentaire et du
bon sens, la voix de la démocratie américaine qui
parle.

Ce pessimisme quant à l'avenir de l'in-
dustrie laitière commence à m'excéder. Si
j'insiste assez longuement c'est parce que
l'agitation que soulève dans tout le pays
l'industrie laitière contre la margarine de-
vient très forte. Puisque les gens qui
exercent -cette pression persistent à demander
de plus fortes taxes et à s'élever contre la
coloration de la margarine, je pense qu'il est
de mon devoir de me porter à la défense du
consommateur. Voilà la raison pour laquelle
j'ai pris la parole aujourd'hui.

J'exprime le modeste espoir, *en terminant,
que, pour les motifs suivants, le Sénat voudra
bien adopter ma motion. Premièrement, la
margarine devrait jouir de l'exemption de la
taxe de vente au même titre que tous les
autres aliments. On ne saurait raisonnable-
ment s'y opposer, me semble-t-il. Deuxième-
ment, en adoptant la motion et en y donnant
suite, le Gouvernement contribuerait à ré-
duire le coût de la vie pour nombre de gens
qui ont bien besoin d'être aidés. Troisième-
ment, la mesure supprimerait l'injustice qui

-consiste à refuser aux consommateurs de
neuf provinces du Canada l'exonération ac-
cordée à une autre. Ce point me parait
indiscutable. Mes collègues de Terre-Neuve
ne s'opposeraient nullement, je pense, à la
suppression de cette inégalité de traitement.
Quatrièment, une majorité écrasante de
la population canadienne, j'en suis persuadé,
désire la suppression de la taxe. Ces gens
ont droit de bénéficier des avantages qui dé-
couleraient d'une telle suppression.

Des voix: Bravo!

L'honorable James P. MeIntyre: Hono-
rables sénateurs, sans vouloir participer au
présent débat, je tiens à corriger une affir-
mation formulée au cours de ses observations
par mon collègue de Waterloo. Il y a trois
ou quatre ans, la première fois qu'il a pré-
senté son projet de loi portant modification
de la 'loi de l'industrie laitière, la mesure a
été rejetée. Il ne s'est pas découragé pour
autant, mais l'a présentée de nouveau une
deuxième et une troisième fois, sans rencon-
trer plus de succès. Il a eu le bonheur, par
la suite, d'entendre la Cour suprême du
Canada proclamer qu'il était permis de fabri-
quer et de vendre 'la margarine au Canada.
Cet après-midi, il a affirmé, peut-être par
inadvertance, que le ministre de l'Agricul-
ture de l'Île du Prince-Édouard avait pré-
senté à l'Assemblée législative...

L'honorable M. Euler: Pardon, ce n'est pas
ce que j'ai dit. J'ai affirmé que le ministre
avait annoncé qu'on permettrait la vente et
la fabrication de la margarine.

L'honorable M. McIntyre: Mais il n'en est
rien.

L'honorable M. Euler: Je n'ai pas prétendu
qu'il avait présenté un projet de loi.

L'honorable M. McIntyre: Le projet de loi
qu'on a présenté à l'Assemblée législative
visait plutôt à rendre plus sévères les restric-
tions qui frappent l'importation de la marga-
rine dans cette province.

L'honorable M. Euler: On devait cependant
en permettre l'entrée dans la province.

L'honorable M. Mclntyre: Non, la province
en interdit l'importation. Le projet de loi n'a
pas été proclamé et ne le sera pas avant que
le Conseil privé ait rendu son jugement, c'est-
à-dire en juin, sauf erreur.

Comme on le sait, l'Île du Prince-Édouard
est une province agricole. Chaque fois que
mon collègue a présenté son projet de loi sur
l'industrie laitière, je l'ai combattu et je suis
toujours d'avis que la fabrication de la mar-
garine est néfaste à l'industrie agricole du
Canada et à celle de l'Île du Prince-Édouard,
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en particulier. Mon collègue s'intéresse au
bien-être du consommateur dans les centres
les plus peuplés du pays. Je ne l'en blâme
pas, mais il y aurait moyen de vendre la
margarine moins cher. A mon sens, la sup-
pression de la taxe de vente de 8 p. 100 qui
frappe la margarine nuirait aux cultivateurs
du pays et surtout à ceux de l'Île du Prince-
Édouard.

L'honorable S. S. McKeen: Je tiens à féli-
citer l'honorable sénateur de Waterloo (l'ho-
norable M. Euler) de sa ténacité.

L'honorable M. Euler: C'est tout?

L'honorable M. McKeen: Lorsqu'il a soulevé
la question de la margarine à plusieurs repri-
ses auparavant, il n'a jamais fait mention
d'une proposition tendant à réduire la taxe
qui grève cette denrée; il cherchait simple-
ment à obtenir l'autorisation de la production
et de la vente. Maintenant qu'un jugement
de la Cour suprême a infirmé la loi interdi-
sant cette denrée, il veut en changer la cou-
leur et abolir la taxe de vente dont elle est
frappée. Je me demande s'il n'insistera pas
pour obtenir une autre diminution de la taxe
à la prochaine session; il réclamera même
peut-être une prime ou une subvention.

L'honorable M. Euler: Non. La prime et la
subvention ne s'appliquent qu'au beurre.

L'honorable M. McKeen: Le Sénat n'a pas
le pouvoir voulu pour éliminer la taxe, car
une telle mesure aurait pour effet de réduire
les revenus de la Couronne. L'honorable sé-
nateur présente donc sa motion sous la forme
d'une proposition par laquelle il demande
l'abolition de la taxe frappant la margarine.
Il est évident que les impôts déplaisent à tout
le monde, mais je me demande s'il convient
de commencer par la margarine, advenant
que nous voudrions les réduire. Il me vient à
l'esprit bien d'autres produits qui sont impo-
sables présentement et pour lesquels une
exemption serait mieux motivée. Comme le
dit l'honorable sénateur, la margarine est peu
coûteuse et les taxes sont habituellement im-
posées aux denrées qui peuvent les supporter
le plus facilement ou dans les cas où les con-
tribuables peuvent les payer sans trop en
souffrir. Comme il s'agit dans ce cas d'une
denrée très peu coûteuse, je crois que la taxe
pourrait être maintenue sans inconvénient.

L'honorable M. Euler: Que dire de la crème
glacée?

L'honorable M. McKeen: Mon argumenta-
tion ne tend pas à préconiser l'impôt. J'exa-
mine la situation où nous nous trouvons quand
quelqu'un préconise la suppression de la taxe
à l'égard de tel ou tel article. Considérons
les journaux, par exemple. Ils sont assujétis
à un impôt de 8 p. 100, et cependant il leur

faut concurrencer les journaux des États-Unis
qui sont vendus au Canada, certaines autres
catégories de journaux canadiens qui sont
exempts de la taxe, et les revues qui font
aux journaux une forte concurrence. Il en
résulte un effet néfaste pour la dissémination
des nouvelles et une augmentation des frais
de publication; c'est pourquoi je propose de
commencer dans ce domaine si nous voulons
supprimer des impôts. Je n'entends pas dé-
battre le sujet à fond toutefois. Tout ce que
je prétends c'est qu'en proposant l'abolition
de la taxe qui frappe cet article en particulier
avant d'avoir étudié la question dans son
ensemble, on préconise un mauvais moyen de
dégrever le contribuable. Le problème de-
vrait être soigneusement étudié sous tous ses
aspects, et non seulement du point de vue
du producteur et du consommateur de mar-
garine, parce que le rendement de cette taxe
est nécessaire; si ce revenu cesse de provenir
de la margarine il faudra le trouver ailleurs.
Mon collègue prétend peut-être que la taxe
devrait être portée de la margarine au beurre.
Je l'ignore.

L'honorable M. Euler: Non, non.
L'honorable M. McKeen: L'argent devra se

trouver de quelque façon. C'est pourquoi je
répète qu'il nous faut aller très lentement.
Je n'approuverais pas du tout, pour ma part,
l'abolition de cette taxe avant que nous ayons
étudié la question de la taxation sous tous ses
angles.
(Texte)

L'honorable Cyrille Vaillancouri: Honora-
bles sénateurs, j'aimerais à ajouter un mot au
débat sur cette motion, un mot de désappro-
bation et de regret que l'honorable sénateur
de Waterloo (l'hon. M. Euler) ait déclenché
cette discussion devant notre Chambre.

Chacun sait mon opinion sur cette question
de la margarine; chacun aussi connaît l'opi-
nion de l'honorable sénateur de Waterloo.

Jamais je n'ai cru que la margarine n'est
pas un aliment sain. Je ne veux donc pas
envisager la situation de ce point de vue,
mais plutôt sur le plan économique. Quand
on parle du consommateur, quand on songe
à la protection du consommateur, il faut
penser aussi à celui qui produit. Peu importe
que nous soyons des consommateurs ou non.
Si l'on empêche le producteur de produire,
nous n'aurons rien à manger. Or, le premier
citoyen à protéger dans ce pays, c'est l'agri-
culteur, celui qui fait germer le blé et qui
nous donne le pain quotidien. Si l'on tue ce
producteur, si on l'empêche de subsister, tout
le monde, tout le Canada en souffrira.

C'est fort bien de nous dire qu'aux États-
Unis, qu'en tel ou tel pays on fait ceci ou
cela. Dans ces autres pays on a un autre



3 MAI 1950

climat que le nôtre. En Georgie ou dans les
autres États du Sud, par exemple, on garde
les troupeaux dehors toute l'année durant. La
situation est donc toute différente au Canada
où nos gens ne peuvent produire que pendant
six mois. Et ce n'est pas tout.

Je veux répondre aux arguments de l'ho-
norable sénateur un par un, autant que pos-
sible. Quand un pays veut vivre et s'organiser,
il doit se protéger contre la concurrence de
ce qui vient de l'extérieur. Si, par exemple,
on disait: Nous allons admettre au Canada,
en franchise, tout le blé qui peut venir de
l'Argentine ou de l'Amérique du Sud, qu'arri-
verait-il? Il arriverait que tous nos fermiers
de l'Ouest se trouveraient complètement rui-
nés, et nous tomberions absolument alors sous
la dépendance des gens de l'extérieur. Or
pour la margarine, 90 p. 100 des ingré-
dients qui entrent dans sa fabrication vien-
nent présentement de l'extérieur. Nous aidons
les gens qui travaillent, à des prix dérisoires,
en Afrique du Nord comme en Afrique du Sud,
à produire l'huile d'arachide, l'huile de palme
ou d'autres huiles végétales, et ces gens-là,
par leur travail de mercenaire, ruinent l'in-
dustrie de nos agriculteurs. De sorte que les
travailleurs en ces pays étrangers, soumis à
des salaires dérisoires, peuvent ruiner toutes
nos industries au Canada. C'est le dumping.
Aux États-Unis, il y a une surproduction de
l'huile de coton qui entre dans la fabrication
de la margarine. Si cette huile de coton entre
au Canada sur une base de dumping, qu'ar-.
rivera-t-il aux producteurs de chez nous?

On dit: "Il faut enlever la taxe de 8 p. 100."
Si vous comparez la production de la
margarine, en janvier, février et mars 1949,
à celle de janvier, février et mars 1950, vous
verrez qu'elle s'est accrue de deux fois et
demie, au Canada, durant cette période. Or,
si cette taxe de 8 p. 100 est si néfaste à
l'industrie de la margarine, l'on peut s'imagi-
ner ce qu'il serait arrivé si on l'avait enlevée.

Il faut être juste, aussi. J'ai dit qu'il fallait
envisager la situation dans son ensemble; il
faut penser à toute la nation et non pas seu-
lement à une industrie qui cherche à bénéfi-
cier du travail de gens en esclavage, au
détriment des producteurs de chez nous.

Quand on a permis la margarine au pays,
on a, en même temps, permis l'exportation de
la viande aux États-Unis. On ne pouvait
faire autrement. Comme résultat, on paie
aujourd'hui $1.25, $1.30 et même $1.50, dans
certains milieux, la viande que nous payions
au maximum 80 cents la livre. Est-ce que
l'agriculteur en profite? Est-ce qu'on mange
plus de beurre que de viande? Non. En éco-
nomie, c'est une fausseté que de vouloir pro-
téger certains fabricants, sous prétexte de
donner une nourriture qui coûte peu au

consommateur, et de détruire le producteur,
celui de qui dépend la vie entière de la nation.

On nous dit qu'il n'y a pas de taxe de
8 p. 100 sur la marmelade, l'orangeade, le
beurre d'arachide, etc. Mon Dieu! quel tort
cela peut-il causer au producteur au pays?
Est-ce qu'il pousse beaucoup d'oranges dans
notre pays? Est-ce qu'on y récolte beaucoup
d'arachides? Non. Pourtant, ceux qui veu-
lent en manger peuvent en manger, mais
les arachides et les oranges ne sont pas les
aliments de base en notre pays.

On nous dit aussi que Terre-Neuve n'exi-
geait pas cette taxe de 8 pour cent sur la
margarine lorsque la nouvelle province s'est
jointe à notre Confédération. A Terre-Neuve,
on ne cherchait aucunement à développer
l'industrie laitière; et c'est tout à fait naturel.
Encore une fois, c'est l'aspect économique de
la question qu'il faut envisager.

L'autre jour, quelqu'un me disait, en dis-
cutant ce problème:

-Quelle différence y a-t-il entre votre
philosophie et la mienne?

-La différence, lui répondis-je, c'est que
moi, je prétends que c'est une philosophie
et, vous, vous raisonnez la margarine.

On a enlevé la taxe de 8 p. 100 sur la
crème glacée. Oui, parce que, dans ce produit,
il entre une très grosse proportion de lait,
qui est un produit sain. Si j'avais su que je
devais parler cet après-midi sur la margarine,
j'aurais apporté de mon bureau le rapport
des médecins du Danemark qui ont fait une
enquête sur l'affaiblissement de la vue en
leur pays. Après des années de recherches,
ces médecins ont conclu: "L'affaiblissement
de la vue au Danemark provient peut-être
d'une consommation trop prolongée de la
margarine."

On veut aussi abroger cette loi qui prohibe
la coloration de la margarine. Mon Dieu; si
c'était un produit si sain, si bon, si utile à la
nation, ce n'est pas la couleur qui y chan-
gerait grand'chose. Mais on veut exploiter
la valeur du produit le plus sain, celui qui
est à la base du lait, de matières vivantes,
on veut recourir à cette publicité, à cette
renommée, à cette véritable valeur, pour
faire entrer chez nous un produit artificiel,
qui ne vaut pas le produit naturel, qui ne
vaut pas le beurre. N'importe qui peut
l'affirmer, et tout médecin peut le prouver.
Seulement, on prétend que la margarine ne
cause aucun tort. Peut-être, mais s'il y a
un autre produit qui fait du bien, qui donne
de'l'énergie, je trouve que cela fait quelque
chose. Il faut encourager ceux qui font du
bien. Pourquoi donc lutter pour obtenir la
couleur dans la margarine? Pourquoi, si l'on
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offre un produit si bon, si sain, qui a tant
de valeur en soi? Il va pouvoir se vendre,
les gens vont le demander. Mais non, on va
essayer de trouver un moyen que les autres
produits n'ont pas besoin d'invoquer arti-
ficiellement, parce que ces autres produits
sont à base de lait, la première nourriture
que la Providence a créée pour l'homme.

On nous dit encore: "Nous voulons abolir
la taxe de 8 p. 100 afin de rendre le coût
de la vie moins élevé." Mais si j'enlève la
taxe sur la margarine sous prétexte de
diminuer le coût de la vie, et que je l'aug-
mente de 100 p. 100 sur la viande et sur les
autres produits alimentaires, à quoi rime cet
argument? Il faut être logique. On ne
mange pas tellement de beurre; on mange
surtout de la viande, dans un pays comme le
nôtre, où le froid dure plus longtemps que la
chaleur. Pour bien vivre, il faut être en
bonne santé.

En résumé, à l'exemple de l'honorable séna-
teur de Waterloo, j'exprime mon opinion; je
me déclare opposé à la margarine. Lui, est
en faveur de ce produit. Si je m'oppose au
projet, ce n'est pas que je fasse peu de cas
de son opinion. J'ai traversé, j'ai vécu les
années de 1917 à 1921, après l'autre guerre,
alors que nous avions la margarine qui avait
ruiné notre industrie laitière, qui avait ruiné
notre élevage, qui avait ruiné la production
du blé. Dans l'Est du Canada, le Gouverne-
ment a été obligé de payer les agriculteurs
de l'Ouest, pour qu'ils renoncent à la culture
du blé. Il y en avait trop.

Si l'on veut développer davantage la pro-
duction de la margarine, ce qui arrivera
demain, c'est ce qui est arrivé hier. Il me
semble que nous devrions profiter, demain, de
l'expérience du passé, et protéger l'industrie
laitière dans les provinces d'Ontario, de Qué-
bec, ainsi que dans les provinces Maritimes,
l'industrie la plus intimement liée à l'élevage.
Si nous ruinons l'industrie laitière, nos agri-
culteurs ne pourront plus vivre, ils ne pour-
ront plus faire d'élevage; demain, nous man-
querons de viande, et, demain, le Gouverne-
ment sera encore obligé de payer les gens
de l'Ouest pour les empêcher de produire,
parce qu'il n'y aura pas d'animaux pour con-
sommer leurs grains.

Quand on envisage la situation dans son
ensemble, il faut considérer la prospérité de
la nation. Il n'y a pas de loi humaine si pro-
fonde qu'elle soit parfaite, il faut considérer
la prospérité de la nation, du pays, et aussi
l'avenir de notre pays. C'est à ce point de
vue-là que je me place, c'est pour cela que
je suis opposé à la margarine. J'espère que
cette motion sera rejetée, dans le meilleur
intérêt de la nation.

(Traduction)

L'honorable M. Lambert: Honorables séna-
teurs, j'aimerais appuyer la motion de mon
-collègue de Waterloo (l'honorable M. Euler)
tout en proposant le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée et la suite du débat
est renvoyée à une séance ultérieure.)

BILLS CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Hugessen présente le
bill 0-6, intitulé: loi modifiant la loi des
parcs nationaux.

Le bill est lu pour la lre fois.

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Ross, au nom du président
du comité permanent des divorces (l'hono-
rable M. Aseltine), présente les bills suivants:

Bill B-6, intitulé: loi
Jack Elmhirst Webster.

Bill C-6, intitulé: loi
Annie Kwait Maislin.

Bill D-6, intitulé: loi
Douglas Charles Blair.

Bill E-6, intitulé: loi

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à

pour faire droit à
Thérèse Simonne St-Onge Laurier.

Bill F-6, intitulé: loi pour faire droit à
Carmen Emily Adelle McCoy Jackson.

Bill G-6, intitulé: loi pour faire droit à
Helen Alma Lambert Anderson.

Bill H-6, intitulé: loi pour faire droit à
Bertha Marks Cohen.

Bill 1-6, intitulé: loi pour faire droit à
Stella Margaret Rollo McKee.

Bill J-6, intitulé: loi pour faire droit à
Helena Matyla Martyniak.

Bill K-6, intitulé: loi pour faire droit à
Marie Rosanna Emelda (Imelda) Lecomte
Bolduc.

Bill L-6, intitulé: loi pour faire droit à
Rose Slosarczyk Bydlinski.

Bill M-6, intitulé: loi pour faire droit à
Helen Meadows MacNaughton.

Bill N-6, intitulé: loi pour faire droit à
Walter Kerr Dow.

Les bills sont lus pour la Ire fois.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous ýces bills pour la
deuxième fois?

L'honorable M. Ross: Avec l'assentiment du
Sénat, à la prochaine séance.
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WHIP EN CHEF DU GOUVERNEMENT

FÉLICITATIONS À L'HONORABLE
A.-L. BEAUBIEN

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. Quinn: Honorables séna-
teurs, avant que nous passions à l'ordre du
jour, je désire féliciter sincèrement notre
collègue ide Provencher (l'honorable M. Beau-
bien) de sa nomination à titre de whip en chef
du Gouvernement au Sénat.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Beaubien: Merci.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Ross, au nom du président
du comité permanent des divorces (l'hono-
rable M. Aseltine), propose la 2e lecture des
bills suivants:

Bill L-5, intitulé: loi pour faire droit à
John Allen Young.

Bill M-5, intitulé: loi pour faire droit à
Laura Kathleen Potter Stewart.

Bill N-5, intitulé: loi pour faire droit à
Edna Hannah Keene Ley.

Bill 0-5, intitulé: loi pour faire droit à
Ada Friedman Mendelsohn.

Bill P-5, intitulé: loi pour faire droit à
Ann Mitchell Rabinovitch.

Bill Q-5, intitulé: loi pour faire droit à
Ernest Joseph Poirier.

Bill R-5, intitulé: loi pour faire droit à
Maria De Gregoria Zarbatany.

Bill S-5, intitulé: loi pour faire droit à
Jean Paul Verret.

Bill T-5, intitulé: loi pour faire droit à
Gladys Eileen Hungate Norman.

Bill U-5, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Anne Alice Lalonde Campey.

Bill V-5, intitulé: loi pour faire droit à
Sadye Gasn Blidner.

Bill W-5, intitulé: loi pour faire droit à
Lera Mary Rombough Kirkey.

Bill X-5, intitulé: loi pour faire droit à
Micheline Loranger Major.

Bill Y-5, intitulé: loi pour faire droit à
Jane Letitia Hardie Ball.

Bill Z-5, intitulé: loi pour faire droit à
Russell Mowbray Meredith.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous ces bills pour la
troisième fois?

L'honorable M. Ross: Si le Sénat le permet,
j'en propose dès maintenant la troisième
lecture.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois, puis adoptés, sur division.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Robert W. Gladstone propose
la 2e lecture du bill K-5, intitulé: loi consti-
tuant en corporation la Canadian Commerce
Insurance Company.

-Honorables sénateurs, il s'agit d'un bill
d'intérêt privé visant à constituer une société
sous la raison sociale de Canadian Commerce
Insurance Company. La mesure permettrait
à la société proposée de pratiquer vingt-deux
classes d'assurance, notamment les suivantes:
a) assurance contre l'incendie; b) assurance
de l'automobile; c) assurance contre l'impact
des véhicules; d) assurance des biens per-
sonnels; e) assurance contre le bris des con-
duites d'eau; f) assurance contre les domma-
ges causés par l'eau; g) assurance contre les
tempêtes de vent.

Les pétitionnaires dont les noms paraissent
au projet de loi sont MM. Wilfrid Laurier
Esson, William Dempster Glendinning et
Merrill Des Brisay. Depuis 1938, Wilfrid
Laurier Esson occupe le poste d'administra-
teur-gérant de la Willis Faber & Company of
Ontario, Ltd., société dont il fait partie depuis
1923. La Willis Faber & Company of Ontario,
Ltd., est filiale de Willis Faber & Dumas, Li-
mited, de Londres, un des principaux cour-
tiers d'assurance et assureurs anglais. Depuis
plus de dix ans, M. Esson est le principal
agent au Canada de la Sea Insurance Com-
pany Limited, de Liverpool et de la Scottish
Insurance Corporation, Limited, d'Edimbourg.
Il est bien connu et estimé du Surintendant
des assurances ainsi que des agents d'assu-
rance. William D. Glendinning est un des
associés aînés de la Glendinning, Jarrett,
Gray & Roberts, société de comptables agréés.
Il est président et administrateur de la Cor-
porate Investors, Limited et de la Capital
Associates, Limited. En 1948-1949, il était
co-vérificateur pour le compte de la Banque
de Toronto, de la Dominion Bank et de l'Im-
perial Bank of Canada. Il a déjà occupé le
poste de co-vérificateur de la Banque de
Montréal, fonction que remplit maintenant
son associé à Montréal. Merrill Des Brisay
fait partie de l'étude d'avoués Cassels, Defries,



260 SÉNAT

Des Brisay & Gunn, de Toronto. Il exerce le RENVOI AU COMITÉ
droit à Toronto depuis 1920. En 1848, il était L'honorable M. Gladstone propose que le
nommé conseil du roi. Il est secrétaire et bill soit renvoyé au comité permanent des
administrateur de la Willis Faber & Company bills privés.
of Ontario, Limited. La motion est adoptée.

(La motion est adoptée et le bill est lu Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
pour la 2e fois.) res de l'après-midi.



4 MAI 1950

SÉNAT
Le jeudi 4 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PRÉSENTATION D'UN NOUVEAU
SÉNATEUR

Le sénateur suivant, nouvellement nommé,
est présenté à la Chambre et prend son
siège:

L'honorable Gordon B. Isnor, d'Halifax
(Nouvelle-Écosse), présenté par l'honorable
Wishart McL. Robertson et l'honorable J. A.
McDonald.

BILLS DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité permanent des divorces, propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill B-6, intitulé: loi pour faire droit à
Jack Elmhirst Webster.

Bill C-6, intitulé: loi pour faire droit à
Annie Kwiat Maislin.

Bill D-6, intitulé: loi pour faire droit à
Douglas Charles Blair.

Bill E-6, intitulé: loi pour faire droit à
Thérèse-Simonne St-Onge Laurier.

Bill F-6, intitulé: loi pour faire droit à
Carmen Emily Adelle McCoy Jackson.

Bill G-6, intitulé: loi pour faire droit à
Helen-Alma Lambert Anderson.

Bill H-6, intitulé: loi pour faire droit à
Bertha Marks Cohen.

Bill I-6, intitulé: loi pour faire droit à
Stella Margaret Rollo McKee.

Bill J-6, intitulé: loi pour faire droit à
Helena Matyla Martyniak.

Bill K-6, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Rosanna-Emelda (Imelda) Lecomte
Bolduc.

Bill L-6, intitulé: loi pour faire droit à
Rose Slosarczyk Bydlinski.

Bill M-6, intitulé: loi pour faire droit à
Helen Meadows MacNaughton.

Bill N-6, intitulé: loi pour faire droit à
Walter Kerr Dow.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill P-6, intitulé: loi pour faire droit à
Thora Yvonne Easy Weaver.

Bill Q-6, intitulé: loi pour faire droit à
Robert Cohen.

Bill R-6, intitulé: loi pour faire droit à
Ruby Gladys Burns Thornhill.

Bill S-6, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-François-Xavier Béland.

Bill T-6, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph Neist.

Les bills sont lus pour la 1re fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. Aseltine: Demain, si le Sé-
nat le veut bien.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable W. M. Aseltine propose la 2p
lecture du bill A-6, intitulé: loi constituant
en corporation la Saskatchewan Mutual In-
surance Company.

-Honorables sénateurs, en 1908, une so-
ciété d'assurance-vie mutuelle a été consti-
tuée en corporation en vertu des lois de la
Saskatchewan, sous le nom de Saskatoon Mu-
tual Life Insurance Company, dont le siège
social était situé dans la ville de Saskatoon,
province de Saskatchewan. Plus tard, le nom
a été modifié en celui de Saskatchewan
Mutual Fire Insurance Company. Cette so-
ciété a exercé avec succès des affaires, sous
le régime de sa charte provinciale, dans les
provinces de Saskatchewan, Colombie-Bri-
tannique, Alberta et Manitoba, si bien qu'elle
se trouve actuellement en excellente posture
financière; son excédent au 31 décembre 1949
atteignait près de $800,000.

La société s'intéresse surtout à l'assurance
contre l'incendie et à l'assurance de l'automo-
bile, dont le chiffre augmente constamment
depuis quelques années. Voilà les deux ga-
ranties importantes que fournit la société,
bien qu'elle assure également pour diverses
sommes dans d'autres domaines.

Le principal motif qui a poussé la société
à présenter le projet de loi est que, ayant
toujours pris de l'essor, elle est maintenant
persuadée qu'il lui faut, pour maintenir ses
affaires sur une base financière solide, étendre
la portée de ses opérations de façon à répartir
ses risques sur un territoire beaucoup plus
vaste. La société désire donc pratiquer l'as-
surance dans les dix provinces, aux termes
d'un permis accordé par le service fédéral des
assurances.

En général, le projet de loi ressemble aux
mesures par lesquelles le Parlement a déjà
constitué en sociétés les autres compagnies
d'assurances mutuelles, telles que la Gore
Mutual of Ontario, constituée en 1937, et la
Wawanesa Mutual, constituée en 1929, dont
la loi constituante a été considérablement
modifiée en 1941. Le projet de loi a reçu



SÉNAT

l'approbation du surintendant des assurances,
dont on a accepté tous les avis. Si la mesure
subit la deuxième lecture, j'en proposerai le
renvoi au comité permanent des bills privés,
qui l'étudiera plus à fond.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. Aseltine propose que le bill
soit renvoyé au comité permanent des bills
privés.

La motion est adoptée.

CONSTITUTION ET FONCTIONS DES
COMITÉS PERMANENTS

MOTION

Le Sénat passe à la suite du débat, inter-
rompu le mardi 2 mai, sur la motion modifiée
de l'honorable M. Robertson:

1. Qu'un comité spécial du Sénat soit nommé
afin de reviser la constitution et les fonctions des
comités permanents du Sénat et de formuler les
propositions qu'il jugera nécessaires ou opportunes
en vue de faciliter la besogne du Sénat, et-

2. Que ledit comité soit composé des honorables
sénateurs Aseltine, Beaubien, Bouffard, Burchill,
Farris, Fogo, Gladstone, Godbout, Haig, Hayden,
Ilugessen, Lambert, Moraud, Robertson et Turgeon.

L'honorable Thomas Reid: Honorables sé-
nateurs, lorsque j'ai proposé mardi dernier le
renvoi de la suite du débat à une séance ulté-
rieure, j'ai oublié que j'avais déjà participé
au débat sur la motion lors de sa présentation.
Je n'ai pas l'intention de passer outre au
Règlement du Sénat mais, après mûre ré-
flexion, j'aimerais ajouter quelques observa-
tions à celles que j'ai déjà formulées. Je le
répète, cependant, je ne veux en rien enfrein-
dre le Règlement du Sénat.

Son Honneur le Président: Plaît-il au Sénat
d'autoriser le sénateur à prendre la parole.

L'honorable M. Roebuck: Je propose que
nous l'entendions.

L'honorable M. Haig: Il n'y a pas lieu de
présenter une motion.

Son Honneur le Président: Honorables séna-
teurs, vous plaît-il de permettre au sénateur
Reid de prendre la parole, quoiqu'il ait déjà
participé au débat sur la motion?

Des voix: D'accord!

L'honorable M. Reid: Honorables sénateurs,
je vous sais gré d'avoir bien voulu me per-
mettre de commenter à nouveau la motion.

Je tiens d'abord à le signaler, il y avait lieu
de s'attendre, dès sa présentation que la réso-
lution à l'étude, soulevât deux questions: l'une
relative à la réforme du Sénat et l'autre à la
besogne des comités du Sénat. Je n'entends
pas, pour le moment, traiter de la réforme du

Sénat. Je fréquente depuis trop longtemps
les milieux parlementaires pour ne pas être au
courant de toutes les propositions qu'on a
déjà formulées, depuis la réforme du Sénat
jusqu'à son abolition complète. A noter, à
ce propos, que le parti cécéfiste lui-même a
changé d'avis relativement à l'abolition com-
plète du Sénat, la mesure n'étant préconisée
que dans certaines provinces et non plus par
le parti fédéral de la C.C.F.

On a également proposé de réduire le
nombre des sénateurs, de permettre aux pro-
vinces de faire des nominations, de fixer la
retraite à un certain âge et de faire les
nominations sans égard aux affiliations de
parti. Je n'ai pas l'intention de commenter
ces propositions. Je parlerai de la motion
dont la Chambre est saisie, motion tendant
à la constitution d'un comité spécial chargé
d'examiner la constitution et les fonctions
de nos comités permanents.

Je constate d'abord, en parcourant les dis-
cours et autres documents antérieurs, qu'on
a soulevé la question à maintes reprises.
Je m'empresse d'ajouter que je souscris d'em-
blée aux observations formulées par notre
collègue de De Lorimier (l'honorable
M. Vien), mais que je ne partage pas en-
tièrement les vues de notre ami de Kootenay-
Est (l'honorable M. King) qui a exprimé des
objections touchant l'examen par le Sénat
des dépenses de l'État.

Personne ne saurait nier que les dépenses
de l'État motivent une étude plus approfon-
die que celle dont elles sont l'objet à la
Chambre des communes. Le bill de finances
est la mesure la plus importante que le
Parlement doive examiner. Le dernier mot
n'est pas dit à l'égard du bill de finances,
une fois celui-ci adopté par la Chambre des
communes et le Sénat, car lors de la céré-
monie de la prorogation, l'Orateur de la
Chambre des communes, se tenant à la barre
du Sénat, porte à la main le bill de finances;
or c'est le seul projet de loi qu'il apporte
ici avec lui. En outre, j'ai été étonné d'ap-
prendre,-peut-être d'autres sénateurs le se-
ront-ils aussi,-que le greffier du Sénat,
non pas celui de la Chambre des communes,
est le greffier officiel du Parlement; il lui in-
combe de conserver les lois et autres docu-
ments du Parlement, et les personnes qui
cherchent à se renseigner à cet égard doi-
vent s'adresser à lui.

Depuis ma nomination au Sénat, j'écoute
avec grand soin les discussions soulevées de
temps à autre touchant l'étude des bills en
comité plénier et l'admission des fonction-
naires ministériels sur le parquet du Sénat
quand le comité en cause étudie les projets
de loi. Je suis de ceux qui ont longtemps
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soutenu que lever la masse du Bureau,
ici ou à la Chambre des communes, équi-
vaut à transporter dans une autre salle, tous
les membres alors présents. Aussi je pré-
tends, sous réserve de rectification, que lors
de nos séances en comité plénier il sied tout
à fait d'admettre sur le parquet du Sénat
tout fonctionnaire que nous désirons inter-
roger.

J'entends assister à quelques réunions du
comité spécial projeté, pour y proposer,-je
formule maintenant ma proposition au leader
du Gouvernement (l'honorable M. Robertson),
-que le Sénat, siégeant à titre de comité
plénier et, il va de soi, dans une salle de
comité, étudie les grandes lignes des pré-
visions budgétaires; cela vaudrait mieux que
de le diviser en plusieurs comités perma-
nents. Une telle proposition présenterait
deux avantages. D'abord, il y aurait tou-
jours quorum; ensuite, tous les sénateurs
auraient l'occasion d'assister au débat et d'y
participer.

Je m'oppose à la proposition du sénateur
de Wellington-Sud (l'honorable M. Gladstone)
qui voudrait que nos sténographes assurent
le compte rendu de toutes les délibérations
des comités chargés d'étudier le budget des
dépenses. Voici pourquoi je m'y oppose.
Ayant fait partie de maints comités, j'ai
observé, en particulier au comité des dépenses
de guerre de la Chambre des communes, que
les témoins se sentaient toujours beaucoup
plus libres et donnaient beaucoup plus de
renseignements lorsque leurs témoignages
n'étaient pas sténographiés. Ceux d'entre
nous qui ont eu l'avantage,-je devrais sans
doute dire le désavantage,-de comparaître
à la barre des témoins, savent quon y éprouve
toujours une certaine gêne et qu'on y hésite
à dévoiler le fond de sa pensée. Ainsi
en est-il du fonctionnaire qui témoigne de-
vant un comité. S'il aperçoit un sténographe
qui consigne toutes ses paroles, il craint
d'exprimer toute sa pensée. Nous avons, ce
me semble, des obligations envers les fonc-
tionnaires et, en toute justice, nous ne de-
vrions pas demander leur avis à l'égard
des programmes du Gouvernement. Ce serait
une pratique dangereuse pour les sénateurs
de demander l'avis des sous-ministres ou
d'autres fonctionnaires sur certains sujets.
Si une telle pratique s'établissait au point
où elle existe aux États-Unis, ne serait-on
pas exposé à voir ici les mêmes désordres
que ceux qui se produisent à Washington où
les fonctionnaires sont constamment en lutte
avec le gouvernement?

Je sais bien que le leader du Gouvernement
aurait une tâche impossible s'il devait four-
nir au Sénat la réponse à toutes les questions

qui lui sont posées à l'égard des dépenses
de l'État ou expliquer toutes les mesures qui
nous sont soumises. Il y a quelques années,
feu le sénateur Dandurand a fait une propo-
sition qui, à mon sens, mériterait d'être étu-
diée. Le sénateur avait proposé que seize ou
dix-huit sénateurs, non pas nommés, mais
désignés par les ministres de la couronne, sans
que cependant ils eussent de rang officiel,
eussent pour fonction d'expliquer les divers
projets de loi et de répondre aux questions
concernant les dépenses que les ministres qui
les auraient désignés nous soumettent. La
plupart des sénateurs savent qu'on prépare
des opuscules renfermant des explications
sur le budget des dépenses. On en dispose de
trois ou quatre exemplaires. Chaque page
contient le détail relatif aux crédits à l'égard
desquels un ministre peut être invité à four-
nir des explications. Le ministre pourrait
même sans l'aide d'un adjoint, fournir les ex-
plications nécessaires à l'égard de toute dé-
pense ordinaire et même extraordinaire. Je
ne vois pas pourquoi on s'opposerait à mettre
un tel régime à l'essai au Sénat.

J'ai une autre proposition à présenter à
titre personnel, et je suis sûr que d'autres
collègues partagent mon avis. Peut-être
étais-je dans l'erreur lorsque je suis venu
siéger en cette enceinte pour la première fois.
Je croyais bien que ma fonction consisterait
à examiner les mesures que soumettrait la
Chambre des communes et à faire office, com-
ment dirais-je? d'espèce de chien de garde.
Je me suis cependant rendu compte que le
Sénat a dégénéré,-c'est à dessein que j'em-
ploie l'expression,-en un groupement formé
de partis politiques. Nous avons, par exem-
ple, un chef de l'opposition, titre auquel je
m'oppose. Les factions deviendront bien plus
apparentes sans doute lorsque le régime chan-
gera et que le Sénat comptera une majorité
écrasante de libéraux, tandis que quelques
sénateurs seulement auront été nommés par
une administration conservatrice. Qu'il me
soit permis de citer à l'appui de mon avancé
les paroles que prononçait l'honorable John
A. Macdonald:

La Chambre haute n'aurait aucun sens si elle
n'exerçait, lorsqu'elle le juge à propos, son droit
de rejeter, de modifier ou de remettre à plus tard
une mesure émanant de la Chambre basse. Le
Sénat serait parfaitement inutile s'il se bornait
à homologuer les décrets de la Chambre basse. Il
doit être une assemblée indépendante, pouvant
intervenir de son propre chef, car il n'a de valeur
que pour autant qu'il constitue un organisme régu-
lateur, chargé d'étudier avec pondération les me-
sures émanant de la Chambre élue et de rejeter
les projets de loi rédigés avec précipitation ou sans
examen suffisant que lui transmettrait celle-ci, mais
jamais il ne s'élèvera contre les désirs réfléchis et
explicites de la population.
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A lui seul, abstraction faite de toutes les
autres déclarations du même genre, ce pas-
sage démontre bien les fonctions que l'on
entendait confier au Sénat à l'époque de la
confédération. Mais cette manière de voir
n'a guère duré.

On parle beaucoup de réformer le Sénat
mais on n'en fera probablement rien, pas plus
qu'on ne tente de modifier le climat. Cepen-
dant, il y a une marge entre le Sénat et le
climat car, si nous y étions résolus, nous y
pourrions quelque chose.

A mon avis, la nomination de sénateurs
sans affectation à une circonscription parti-
culière n'effectuerait pas les réformes que la
population canadienne désire à l'heure
actuelle.

Ce qui souligne davantage les problèmes
autour desquels il se fait aujourd'hui tant de
publicité, c'est le petit nombre de membres
de l'opposition qui siègent au Sénat, en face
d'une majorité écrasante de soutiens du Gou-
vernement actuel.

Le Sénat, je le répète, devrait être un or-
ganisme indépendant. Je me rends compte,
cependant, que certains membres de la
Chambre des communes et même du Sénat,
adopteraient volontiers toute mesure d'initia-
tive ministérielle et ne broncheraient pas,
même s'il s'agissait de supprimer nos libertés.
Nous ne réagissons pas tous de la même
façon. Certains d'entre nous prennent leurs
fonctions au sérieux. Pour ma part, tant que
je serai sénateur, je vais considérer de mon
devoir d'étudier les mesures législatives dans
l'intérêt du peuple et de les critiquer au
besoin, peu importe qu'on me reproche de
manquer de respect envers le régime qui m'a
nommé. Si je comprends mal mes devoirs
envers le Sénat, qu'on me les explique.

Je ne suis guère entiché de la proposition
d'après laquelle les provinces devraient
nommer les sénateurs ou que nous devrions
prendre notre retraite à un âge fixé. Mais je
ne toucherai pas à cet aspect de la question.
Je m'inquiète un peu de ce qui se passe ici
à l'heure actuelle. Les factions se dessinent
et si l'administration devait ýchanger, la po-
sition des parties au Sénat, je le répète, en
serait modifiée. A tort ou à raison, nous
croyons que lorsque le chef de l'opposition
s'élève contre une mesure, c'est beaucoup
moins parce qu'il y voit des inconvénients
que parce le parti qu'il représente s'y
oppose. D'autre part, nous prêtons les mêmes
motifs aux sénateurs nommés par le parti au
pouvoir qui, eux, appuient toutes les mesures
d'initiative ministérielle.

L'heure est venue, à mon sens, d'étudier
la question dans son ensemble. Il n'y a là
aucune critique malveillante. Vu mon peu

d'expérience au Sénat, je m'expose, je m'en
rends compte, à ce qu'on trouve osé de ma
part de formuler ces observations. Je suis
persuadé, cependant, qu'en agissant de la
sorte, je sauvegarde non seulement les in-
térêts de la population du pays mais encore
ceux du Sénat. Si nous ne prenons aucune
mesure, je crains que les Canadiens ne de-
viennent -de plus en plus hostiles à l'égard du
Sénat et ne le critiquent de plus en plus
amèrement.

Le public ne se rend pas compte de l'évo-
lution qui s'est produite à la Chambre des
communes depuis quelques années. Lorsque
j'y suis entré en 1930 et même auparavant,
le député était un homme important. Mais
en ces dernières années, plusieurs d'entre
eux sont devenus de simples machines à
voter. Autant regarder les choses en face
et l'avouer, le pouvoir exécutif,-je ne parle
pas de celui du Gouvernement,-s'accroît et
influe davantage sur les affaires du pays.
C'est pourquoi j'affirme qu'il incombe au
Sénat de surveiller ces pouvoirs tentaculaires.
Dès qu'on s'entretient avec un membre de
l'autre endroit, on l'entend se plaindre: "Je
croyais pouvoir accomplir quelque chose en
venant ici, mais une foule de fonctionnaires,
dans divers bureaux, me définissent mes fonc-
tions et je suis sans ,défense." Si le député
porte plainte au ministre, on lui enjoint de
ne pas faire d'esclandre. Le ministre, lui
dit-on, se chargera de prendre les mesures
nécessaires.

Le Sénat doit étudier la situation actuelle
à la lumière de ce qui se passe; j'espère
qu'on tiendra compte des propositions for-
mulées cet après-midi. Tous les sénateurs
devraient siéger au comité afin d'étudier les
dépenses. Quand on songe que nos dépenses
atteignent un total de 2,330 millions, dont
45 p. 100 sont d'ordre statutaire, la question
devient fort grave. Je pourrais mentionner
six chefs de dépenses engagées l'an dernier
lesquels, le Sénat les eût-il examinés, n'au-
raient pas été approuvés. Combien de séna-
teurs auraient pris la parole pour préconiser
la dépense de 4 millions en vue d'installer la
télévision à Montréal et à Toronto? Jusqu'à
quel point les sénateurs représentant les pro-
vinces Maritimes et la Colombie-Britannique
auraient-ils appuyé cette dépense? Toutefois
ce n'est pas le Gouvernement qui exigeait cet
argent, mais une simple commission, insti-
tuée en marge du Gouvernement. Le Sénat
a cependant approuvé un tel crédit; et j'avoue
qu'à la Chambre des communes, j'y ai peut-
être consenti moi-même.

Pourquoi tolérer un tel état de choses?
Tous les sénateurs qui ont déjà été députés
savent pourquoi on ne comprime pas effec-
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tivement les dépenses. Notre collègue de
Kootenay-Est (l'honorable M. King) a mis le
doigt sur le point névralgique lorsqu'il a
affirmé qu'un député ne peut. garder son
siège à la Chambre des communes qu'à con-
dition d'obtenir des crédits à l'égard des bu-
reaux de postes, des quais, et ainsi de suite.
En s'opposant aux dépenses à faire dans une
autre circonscription, il s'exposerait peut-être
à son tour à des représailles de la part du
représentant de la circonscription en question.
Vu la gravité de notre situation financière et
l'essor de la bureaucratie, le Sénat ferait bien
de soumettre les prévisions budgétaires à une
étude approfondie, de la manière que j'ai
proposée.

Des voix: Très bien!

L'honorable Thomas Farquhar: Je n'avais
pas l'intention de prendre part à la discussion
aujourd'hui, mais je m'y sens contraint à la
suité des remarques du sénateur de New-
Westminster (l'honorable M. Reid). Le séna-
teur a méntionné qu'on obéit au souci élec-
toral au Sénat, qu'on y fait le jeu des partis.
Je tiens à déclarer à cette honorable assem-
blée que je n'ai pas la même impression que
mon collègue des délibérations du Sénat. Il
me semble qu'on y obéit bien peu au souci
électoral et qu'à cet égard, le Sénat diffère
beaucoup de la Chambre dont j'ai déjà été
membre. Je ne veux pas que les sénateurs se
méprennent sur le sens de mes paroles. Je
ne prétends pas que tous les membres de la
Chambre des communes obéissent au souci
électoral; un grand nombre n'en ont cure et
ils s'en tiennent, sans égard au parti, à ce
qu'ils croient juste. Je sais que tel est bien
le cas. Je me suis occupé de politique pen-
dant des années; j'ai été membre, non seule-
ment de la Chambre des communes, mais aussi
d'une assemblée législative provinciale. Je
parle donc en connaissance de cause. J'ai
été grandement impressioné de constater que
les partis d'opposition n'ont jamais eu de
soucis électoraux, en cette enceinte. Les
membres de l'opposition ont toujours tenu à
exprimer leurs convictions intimes et je m'in-
cline devant une telle attitude.

Je m'élève aussi contre une autre affirma-
tion du sénateur de New-Westminster. Selon
lui, les membres de la Chambre des commu-
nes n'auraient pour fonction que de voter.
En 1935, alors que j'ai pour la première fois,
eu l'occasion d'entendre l'ex-premier ministre
adresser la parole à une réunion intime du
parti (je ne crois pas violer ici le moindre
secret), voici l'une des toutes premières re-
marques qu'il a adressées aux nouveaux dé-
putés: "Messieurs, je tiens à souligner que
votre premier devoir est de vous montrer
fidèles à vous-mêmes, fidèles à vos propres

convictions." Je n'ai jamais oublié cette con-
signe et me suis toujours efforcé de m'y con-
former scrupuleusement. Telle est d'ailleurs,
je pense, l'attitude de beaucoup de membres
de l'autre Chambre qu'on ne saurait considé-
rer comme de simples "machines à voter".

Je tiens à formuler quelques autres obser-
vations. Des collègues ont prétendu que le
budget des dépenses n'a pas, par le passé,
été étudié comme il convenait. J'en ai été
éberlué. Je sais, pour avoir siégé à l'autre
endroit, que tel n'est pas du tout le cas; c'est
plutôt le contraire: on y examine très soigneu-
sement le budget des dépenses. Je pourrais
apporter bien des exemples à l'appui de mon
affirmation; je me bornerai à en mentionner
un seul. Il s'agissait, si l'on me permet de le
rappeler, d'obtenir un bureau de poste pour
une localité de ma circonscription. Ai-je
besoin de souligner qu'au cours de mon man-
dat à la Chambre des communes, j'ai obtenu
au moins quatre bureaux de poste pour autant
de localités de ma circonscription?

Des voix: Bravo!
L'honorable M. Farquhar: Mais ce que je

tiens à souligner, c'est la difficulté que j'ai
éprouvée, la lutte qu'il m'a fallu soutenir
contre les ministres afin de faire construire
ces bureaux de poste, pourtant si nécessaires.

Supposons que je demande l'érection d'un
immeuble pour loger un bureau de poste dans
ma circonscription. Je m'adresse d'abord au
ministre des Postes afin qu'il obtienne un
rapport sur la nécessité de l'ouvrage. Sur
les instructions du ministre, l'inspecteur ré-
gional se rend sur les lieux, mène une enquête
et présente son rapport. Si le rapport con-
firme la nécessité de l'entreprise, le ministre
des Postes en est saisi; celui-ci le renvoie à
ses fonctionnaires qui devront s'assurer que
tout est en règle, que les recettes motivent
la dépense projetée et ainsi de suite. Le
fonctionnaire intéressé se rend compte qu'à
titre d'employé du ministère, il a le devoir,
si les constatations ne sont pas nettement fa-
vorables à la mesure, de s'y opposer dans
son rapport. Il sait également que le minis-
tère devra rejeter nombre de rapports favo-
rables. Mettons, cependant, que je réussisse
et que le fonctionnaire se déclare favorable
à l'entreprise. Le ministre des Postes juge
la situation, réfléchit sur la façon dont il
pourrait éviter de faire construire l'immeuble
et met en jeu tous les arguments possibles à
cette fin. Mais si je réussis à persuader le
ministre des Postes que la construction du
bureau de poste s'impose, un avis en ce sens
est transmis au ministre des Travaux publics
qui, à son tour, le passe au sous-ministre,
lequel le remet à l'ingénieur en chef. L'ingé-
nieur, conscient de l'obligation qui lui incombe
d'aider le ministre à contenir, de toutes
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façons, le budget du ministère, s'efforce de
trouver quelque moyen de contourner cette
dépense. Mettons que je réussisse à cet autre
stade et que l'ingénieur en chef reconnaisse
la nécessité de construire le bureau de poste.
Une fois son rapport transmis au ministre des
Travaux publics, celui-ci devra décider quelle
proportion de la dépense totale projetée il
doit demander à ses collègues d'approuver.
S'il lui vient à l'esprit quelque motif de re-
fuser ma requête, il retardera l'affaire. Sup-
posons, cependant, que je franchisse de
nouveau la difficulté. Ma demande parvient
ensuite au cabinet. D'après la pratique suivie
aujourd'hui, les ministres fixent la somme à
dépenser pendant l'année courante et le Con-
seil du Trésor s'assure que les dépenses ne
dépassent pas cette somme. Ici encore, met-
tons que le poste est porté à l'attention du
Conseil du Trésor. D'ordinaire, c'est le mi-
nistre des Finances qui dirige le Conseil,
chargé d'examiner les prévisions budgétaires
avec le plus grand soin. Cette année, me dit-
on, le Conseil du Trésor s'est réuni, d'ordinaire
deux fois par jour, pendant quatre semaines.
D'habitude, le Conseil examine les postes très
attentivement afin d'en retrancher le plus
grand nombre ou de les réduire le plus pos-
sible. Un député n'est pas autorisé à paraître
au Conseil. Aussi, à moins de pouvoir comp-
ter parmi les membres du Conseil quelqu'un
qui s'intéresse au poste à l'étude et qui l'ap-
puiera, le député fait aussi bien de l'oublier,
car le crédit destiné à son bureau de poste
ne passera pas. Mais encore une fois, sup-
posons qu'un ami à moi, siégeant au Conseil
du Trésor et se rendant compte de l'impor-
tance que j'attache à ce bureau de poste,
place un bon mot et m'obtienne le résultat
désiré, alors, la Chambre des communes est
enfin saisie du crédit en question.

Or, lorsque le Conseil du Trésor a approuvé
un crédit, il n'y a plus d'inquiétude à y avoir.
Pendant toutes les années que j'ai passées à
l'autre endroit ou à l'Assemblée législative,
on n'a jamais réduit d'un dollar un crédit
approuvé par le Conseil du Trésor. Il s'est
peut-être produit certains cas où l'on a réduit
les dépenses, mais je n'en ai pas eu connais-
sance. Que mes collègues se le tiennent pour
dit, ils seront déçus s'ils s'attendent, par l'é-
tude au comité, de pouvoir modifier la somme
des crédits qu'ils y examineront. A chaque
étape qu'ils ont dû franchir, ces postes ont
été si soigneusement analysés qu'il serait pour
ainsi dire impossible de les modifier en quoi
que ce fût. Le comité des subsides à l'autre
endroit, nous dit-on, examine soigneusement
les crédits dont il est saisi, mais il est très rare
que quelqu'un propose de réduire un poste
quelconque. Au contraire, on cherche plutôt
à les accroître. (Exclamations.) J'ai noté

quelques-unes des demandes qui ont été for-
mulées; accroissement des subventions, aug-
mentation des prix du blé et des autres céréa-
les, relèvement du montant de la pension de
vieillesse et nouvelles mesures de sécurité
sociale, et allocations plus généreuses aux
anciens combattants.

Sans vouloir m'étendre sur le sujet, je
formule une proposition. Cette année, plu-
sieurs comités permanents du Sénat ont reçu
l'autorisation d'examiner les diverses dépen-
ses que renferment les prévisions budgétaires
à l'égard de la présente année financière, et
un comité de la Chambre des communes ac-
complit précisément cette besogne.

L'honorable M. Crerar: Je crois que mon
collègue se méprend. Le comité à l'autre
endroit étudie les comptes publics tels que
le rapport de l'auditeur général les présente.

L'honorable M. Farquhar: La nomination
d'un tel comité était à l'étude quand j'étais à
l'autre endroit. On croyait qu'en examinant
ainsi les prévisions budgétaires, on supprime-
rait une bonne partie de la discussion sur le
parquet de la Chambre. J'avais l'impression
qu'on avait donné suite à cette proposition.
S'il en est ainsi, peut-être serait-il à propos
de constituer un comité mixte des deux Cham-
bres du Parlement afin d'étudier les prévisions
budgétaires. Une telle mesure éviterait le
double emploi et épargnerait le temps des
fonctionnaires des ministères, qui ont fort à
faire.

Des voix: Très bien!
L'honorable Wishar McL. Robertson: Ho-

norables sénateurs, si personne ne désire
poursuivre la discussion de la résolution à
l'étude, je vais clore le débat.

Des voix: Allez-y.
L'honorable M. Robertson: Je remercie les

sénateurs qui ont pris la parole à propos
de la motion à l'étude. Leurs observations,
fondées sur une longue expérience parlemen-
taire, ont fourni un appoint splendide. J'es-
pérais qu'il en fût ainsi, car en présentant
la motion j'avais l'obligation d'indiquer
pourquoi je la présentais et d'exprimer quel-
ques-unes de mes opinions au sujet des pro-
blèmes que le comité devait étudier. Ces
propositions se fondaient sur l'expérience
que j'ai acquise depuis que j'occupe mon
poste actuel, et il n'est pas du tout question
de savoir si les honorables membres ont
jugé bon de les approuver.

J'ai trouvé utile la proposition formulée
par notre collègue de Kootenay-Est (l'hono-
rable M. King) et portant que des sénateurs
nouvellement nommés devraient siéger au
comité en question. Ayant accepté son avis,
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j'ai en conséquence fait les nominations ap-
propriées. Le débat s'est surtout borné à
une discussion de l'œuvre de nos comités
permanents pour ce qui est de l'étude des
prévisions budgétaires. Le Sénat a sans
doute l'autorisation d'étudier le bill de finan-
ces dont il est saisi chaque année. De fait,
le Parlement ne saurait voter légalement un
seul dollar, à moins que le Sénat n'adoptât
le bill en question. Voilà notre responsabi-
lité et il ne s'agit que de déterminer la façon
dont nous devons procéder. Devons-nous
adopter machinalement le bill de finances,
sans accorder l'attention voulue aux détails?

Notre collègue de Kootenay-Est, si je ne
m'abuse, a signalé que pendant la guerre le
comité des finances avait l'autorisation d'exa-
miner les prévisions budgétaires avant leur
présentation à la Chambre. Je ne me sou-
viens guère des fonctions de ce comité, mais
depuis que je suis leader du Gouvernement
au Sénat, le comité des finances a tenu plu-
sieurs réunions où les membres du Gou-
vernement, les fonctionnaires des minis-
tères et d'autres personnes ont expliqué
diverses prévisions budgétaires et donné un
aperçu de la politique suivie par les minis-
tères du gouvernement. Ainsi, l'an dernier,
le ministre de la Défense nationale a exposé
à notre comité des finances les tenants et
aboutissants des crédits à l'égard de la dé-
fense du Canada. Il a fourni un aperçu
général de nos dépenses afférentes aux trois
armes, par comparaison avec les dépen-
ses correspondantes aux États-Unis et au
Royaume-Uni. Bien que dans mon temps le
Sénat n'étudiait guère par le détail les pré-
visions budgétaires, j'ai dû présenter ici, à
une certaine étape de chaque session, une
ou plusieurs lois de finances provisoires.
J'ai toujours expliqué alors que l'octroi des
sommes demandées ne porterait pas atteinte
aux droits dont jouissent les sénateurs de
poser des questions au moment où ils sont
saisis du budget principal des dépenses.
Grâce à cette explication, ces lois de finan-
ces provisoires ont invariablement été adop-
tées. Puis, à la fin de chaque session, j'ai
présenté une loi définitive des finances, dont
le montant n'était jamais inférieur à 2
milliards. Le Sénat devait alors adopter le
bill en question, sinon on n'aurait pas eu
d'argent pour subvenir au service public du
pays.

Or, dans quelle situation est-ce que je me
trouve? Est-ce que d'ordinaire la loi de finan-
ces ne nous est pas transmise aux tout der-
niers moments de la session, souvent même
moins d'une heure avant la prorogation? La
méthode généralement suivie à l'autre Cham-
bre consiste à étudier le budget des dépenses

au jour le jour; certains postes sont réservés
tant que toutes les autres mesures n'ont pas
été adoptées et les deux ou trois derniers
jours de la session sont entièrement consacrés
au budget des dépenses. Pendant ce temps,
notre Feuilleton est épuisé et nous attendons
qu'on nous fasse parvenir la loi de finances.
Il est souvent arrivé, mes collègues le savent,
que le Sénat se réunisse le matin dans l'espoir
de recevoir la loi de finances et, comme
elle se faisait attendre, la séance était ajour-
née jusqu'à trois heures de l'après-midi. Dans
l'après-midi, la même chose se produisant, le
Sénat s'ajournait jusqu'à huit heures du soir,
alors que, il lui fallait s'ajourner jusqu'au
lendemain matin.

Un tel manège a parfois duré plusieurs
jours, jusqu'à ce que tout à coup on nous fasse
savoir que la loi de finances avait été adoptée
à l'autre Chambre. On l'expédie alors en
vitesse au Sénat, et les sénateurs se réunis-
sent au son du timbre. C'est alors qu'à titre
de leader j'essaye, dans le court intervalle
qui reste avant l'arrivée du suppléant du
Gouverneur général qui vient proroger la
session, d'expliquer de mon mieux la mesure.
En une telle occurence, le chef de l'opposi-
tion ou son adjoint se plaignent invariable-
ment, ainsi qu'ils en ont le droit, de ce qu'un
groupe d'hommes sérieux adoptent un bill
autorisant la dépense d'environ 2 milliards
de dollars sans l'étudier par le détail donnant
ainsi un exemple guère édifiant. A la vérité,
nous pourrions faire état de notre dignité et
des droits que nous avons et exiger que le
bill soit étudié ici dans tous ses détails. Nous
pourrions faire savoir à la Chambre des com-
munes que nous sommes déterminés à pren-
dre une, deux, trois et même quatre semaines
s'il le faut, pour examiner le budget des dé-
penses qui vient seulement de nous être remis
et qu'elle devra attendre que notre étude soit
terminée.

Je me figure que nous aurions le droit
d'agir de la sorte, mais- il faut prendre les
choses plus froidement. A l'approche de la
fin de la session, les membres des deux
Chambres qui ne demeurent pas à Ottawa,
surtout ceux qui demeurent très loin, ont
toujours l'habitude, prévoyant la fin de la
session pour tel ou tel jour, de prendre des
mesures pour voyager par avion ou par che-
min de fer. Si la session dure plus longtemps
que la date qu'ils avaient prévue, l'assistance
aux séances devient plutôt restreinte. N'arri-
ve-t-il même pas qu'il soit souvent difficile
d'avoir quorum? Or, supposons que le jour
où le bill des subsides est expédié au Sénat
et où chacun s'attend que la session va finir,
je demande aux sénateurs d'examiner par le
détail tout le budget des dépenses. Quel
accueil recevrait ma proposition! Il suffit
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de la mentionner pour comprendre comment
elle serait impraticable. C'est pourquoi, hono-
rables sénateurs, nous devons avoir recours à
l'alternative que voici: ou bien nous déchar-
ger de toute responsabilité à l'égard de la
dépense des deniers publics ...

L'honorable M. King: Non! non!
L'honorable M. Robertson: Mon collègue

dit: "Non! non!" et je crois qu'il a raison. Si
nous voulions nous débarrasser d'une telle
obligation, je ne crois pas qu'aucun de ceux
que nous représentons en cette enceinte y
consentirait, parce qu'il suffit d'y réfléchir
quelque peu pour saisir que l'un des moyens
les plus efficaces de tenir en respect le pou-
voir exécutif, c'est d'avoir le droit de refuser
les subsides. J'ai lu tout récemment certaines
discussions sur la nécessité d'une seconde
Chambre comme le Sénat. L'un des motifs
allégués était que si le gouvernement du jour
allait s'oublier au point d'essayer, grâce à
un bill de finances, d'infliger un traitement
injuste à une partie du pays, l'autre Chambre
pourrait empêcher l'adoption de la mesure.
Si nous tentions de nous départir de notre
droit d'autoriser les subsides, je crois bien
que les gens que nous représentons ici ne
nous le permettraient pas. Toute proposition
en ce sens doit donc être mise de côté, ce me
semble.

Si, par conséquent, nous devons continuer
à exercer une autorité à l'égard du budget des
dépenses, le ferons-nous à titre de simples
machines à voter ou bien en étudiant minu-
tieusement les dépenses? Voilà une question
sensée à poser à des gens sérieux.

L'honorable M. Euler: Nous approuvons
les crédits par la suite, sans les avoir exami-
nés.

L'honorable M. Roberison: Je m'occuperai
de ce point pertinent qui ressemble à la
question soulevée l'autre jour par le séna-
teur de Kingston (l'honorable M. Davies):
"Que pouvons-nous faire au juste au sujet
de la dépense des deniers publics?" Toute-
fois, j'aborde d'abord la question posée le
même jour par le sénateur de Saint-Boniface
(l'honorable M. Howden), à savoir, si la
fonction principale du Sénat ne consiste pas
à examiner le travail exécuté à la Chambre
des communes avant l'adoption des mesures
législatives. Dans le cas de l'affirmative,
l'examen que nous ferions du budget des
dépenses avant la décision de l'autre
Chambre à leur égard ne causerait-il pas
des frictions? Comme je l'ai déjà affirmé, je
ne crois pas qu'il soit pratique de remettre
l'étude des prévisions budgétaires jusqu'à ce
que nous parvienne la loi de finances. Le
comité spécial proposé par la présente motion,

puis le Sénat pourraient débattre l'à-propos
de maintenir la pratique actuelle qui consiste
à soumettre certaines prévisions au comité
des finances et d'autres à divers comités per-
manents, ou bien d'adopter la méthode pré-
conisée par le sénateur de New-Westminster
(l'honorable M. Reid). On conviendra cepen-
dant, je crois, que notre étude du budget des
dépenses devrait avoir lieu avant que nous
recevions la loi de finances.

L'honorable M. Euler: Au lieu de nous
faire parvenir la loi de finances à la fin de
la session, ne serait-il pas possible de nous
l'envoyer suffisamment à temps pour que
nous puissions l'étudier à fond avant la pro-
rogation?

L'honorable M. Robertson: C'est que l'autre
endroit ne termine son étude des prévisions
budgétaires qu'au tout dernier moment de la
session.

L'honorable M. Euler: La Chambre des
communes pourrait tout de même en finir
l'étude un peu plus tôt.

L'honorable M. Robertson: Mon collègue
possède une expérience des questions parle-
mentaires beaucoup plus vaste que la mienne,
mais je doute qu'il me contredise lorsque
j'affirme qu'en pratique la session prend fin
dès que la Chambre des communes a adopté
les derniers crédits.

J'en viens maintenant à l'autre point qu'a
soulevé tantôt mon honorable collègue, ainsi
qu'à la question posée par le sénateur de
Kingston (l'honorable M. Davies). Le com-
mentaire du sénateur d'Algoma (l'honorable
M. Farquhar) d'après lequel, durant son sé-
jour à l'autre endroit, il n'a jamais vu les
prévisions budgétaires réduites d'un seul
dollar, m'a fort intéressé. Je partage son
avis. Toutefois, pour nous en tenir à l'atti-
tude que le Sénat devrait adopter en temps
ordinaire, je propose ce qui suit. Si, au cours
de notre étude des comptes publics et des
prévisions budgétaires, nous constatons que
certaines dépenses pourraient être réduites
dans un domaine donné sans nuire à l'intérêt
général, au lieu de réduire tel ou tel poste
nous devrions rédiger un rapport contenant
nos conclusions et les raisons qui les motivent,
en priant le Gouvernement de réduire cer-
tains postes du budget de l'année suivante.
Voilà mon opinion personnelle sur la ligne
de conduite qui convient le mieux au Sénat.
Je me rends compte évidemment que plu-
sieurs de mes -collègues ne m'approuveront
pas sur ce point. Je n'en reste pas moins
convaincu qu'un rapport du genre précité,
soigneusement rédigé par le Sénat, ferait au-
torité. Par ailleurs, si, par un hasard extra-
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ordinaire, la Chambre des communes décidait
de rejeter nos propositions du tout au tout,
il resterait au Sénat à décider des nouvelles
mesures à prendre.

Je crois que nous ne saurions éviter d'étu-
dier le budget des dépenses avant la réception
de la loi de finances au Sénat. Mon collègue
de Kootenay-Est (l'honorable M. King) a affir-
mé qu'à son avis notre étude des crédits des
ministères ne devrait pas précéder les expli-
cations du ministre à la Chambre des com-
munes. Dans -ce cas, nous n'en aborderions
l'étude qu'après avoir été saisis de la loi de
finances. Un tel procédé ne me semble pas
admissible. Il est vrai que certains ministres
expliquent les postes de leurs crédits au
début de la session, mais l'étude du budget
ne se termine que très tard à la fin de la
session. Donc, si nous voulons examiner sé-
rieusement les prévisions, il faut en aborder
l'étude le plus tôt possible après l'ouverture
du Parlement.

J'aborde maintenant une autre proposition.
Nous devrions, l'an prochain, tirer parti du
dépôt du budget des dépenses au début de
la session. Mon collègue de Waterloo (l'ho-
norable M. Euler) m'a déjà demandé, si je
me souviens bien, si l'on avait garanti le
dépôt hâtif du budget à la prochaine session.
Le sénateur de Kootenay-Est (l'honorable
M. King) n'a pas été d'avis que nous verrions
ce dépôt se produire de nouveau dès le début
d'une session. En réponse aux instances de
mes collègues, je dois donc dire que je n'ai
aucune garantie du genre. J'ai consulté
les comptes rendus antérieurs et il n'y a
pas de doute que la présente session a été
témoin d'un événement exceptionel du fait
que le budget a été déposé moins de huit
jours après son ouverture. A la session
antérieure, le budget était déposé 47 jours
après l'ouverture du Parlement. Lors de la
session précédente, le délai avait été de
33 jours.

Au cours de la dernière session, j'ai remar-
qué que pendant le débat sur les crédits
provisoires le ministre a fait allusion à cer-
tains critiques dirigées contre le retard
apporté au dépôt du budget. Il a alors donné
à entendre qu'il espérait faire mieux l'année
suivante, c'est-à-dire à la session actuelle.
Il est vrai que le budget a été déposé cette
fois moins de 8 jours après l'ouverture de la
session, mais le ministre ne s'est pas engagé
à agir ainsi l'an prochain.

Tenant compte du débat antérieur, j'ose
espérer qu'à la prochaine session nous rece-
vrons les prévisions budgétaires peu après
l'ouverture du Parlement. Le délai ne sera

peut-être pas de 8 jours, mais je doute qu'il
s'étende jusqu'à 33 ou 47 jours comme par
les années passées.

Il est bon de mentionner que rien n'em-
pêche nos comités d'enquêter sur l'état finan-
cier du pays avant le dépôt des prévisions
budgétaires. Conformément aux lois éta-
blies, les comptes publics accompagnés du
rapport de l'auditeur général doivent être
déposés par le ministre avant le 31 octobre,
si le Parlement siège à cette date. Sans
quoi, le dépôt doit se faire dans la semaine
qui suit la convocation des Chambres.

J'en suis venu à la conclusion que la
question du budget et des finances publiques
revêt une telle complexité qu'il y aurait
grand avantage à étudier les prévisions
pendant deux semaines avant qu'elles soient
mises officiellement à l'étude. J'apprécie fort
les remarques et les opinions exprimées à
ce sujet. J'ai exprimé au sénateur de Koo-
tenay-Est (l'honorable M. King) l'espoir de
voir les sénateurs nous exposer leur avis.
Leurs opinions pourraient être étudiées par
un comité qui les soumettrait ensuite à la
décision du Sénat. Je suis allé de l'avant
dans toute cette affaire, mais personne ne
doit se croire tenu d'appuyer mes proposi-
tions ou de les combattre.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. King: Avant que le leader
termine ses remarques, voudrait-il se pro-
noncer sur la thèse d'après laquelle l'exposé
budgétaire renferme l'exposé du programme
financier de l'année lequel est divulgué lors
de l'exposé budgétaire?

L'honorable M. Robertson: Je partage l'avis
de mon collègue. Le programme financier
de l'année est révélé par le budget et on
pourrait le débattre assez longtemps avant
de recevoir la loi de finances. Si le comité
croit qu'il serait utile de retarder notre
étude du budget jusqu'à son dépôt, je ne
m'y oppose pas. Mais les dépenses projetées
sont contenues dans les prévisions déposées
quelque temps auparavant et je ne vois pas
comment notre étude pourrait être inter-
prétée comme une critique de l'autre en-
droit.

Comme on l'a signalé l'autre jour, le bud-
get des dépenses est déposé au Sénat dès
qu'on le reçoit. Il devient la propriété de la
Chambre et ne peut être adopté sans notre
assentiment. A nous de décider si nous dési-
rons l'examiner par le détail ou l'approuver
sans la moindre étude.

L'honorable M. Farquhar: Honorables séna-
teurs, je tiens à corriger toute fausse
impression que j'ai pu créer parmi mes
collègues. Il est faux de dire que je ne
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favorise pas l'examen des prévisions budgé-
taires par un comité. Au contraire, je suis
tout en faveur d'une telle mesure. J'ai sim-
plement affirmé que je ne me souvenais pas
qu'on eût réduit le montant des prévisions
budgétaires. Je crois quand même que tous
les sénateurs devraient être pleinement ren-
seignés à ce sujet et j'estime qu'il y aurait
lieu d'en confier l'examen à un comité du
Sénat.

L'honorable M. Gladstone: Sommes-nous
tenus d'étudier la question des ministères au
personnel trop nombreux et du double em-
ploi lors du dépôt des prévisions budgétaires
seulement?

L'honorable M. Robertson: Rien ne nous
empêcherait de les examiner lors de l'examen
des comptes publics et du rapport de l'Audi-
teur Général.

(La motion est adoptée.)

LA MARGARINE-SUPPRESSION DE TAXE
MOTION

Le Sénat passe à la suite du débat inter-
rompu hier, sur la motion de l'honorable
sénateur Euler, appuyée par l'honorable sé-
nateur Lambert, portant que, de l'avis du
Sénat, la margarine devrait être ajoutée à la
liste des denrées alimentaires exemptes de la
taxe de vente de 8 p. 100.

L'honorable Norman P. Lamberi: Honora-
bles sénateurs, je désire exposer brièvement
les raisons qui m'ont porté à appuyer la résolu-
tion présentée hier dans un discours aussi
éloquent que ceux que j'aie jamais entendus
en cette enceinte. Ayant appuyé le sénateur
de Waterloo (l'honorable M. Euler) dans ses
nombreuses tentatives afin d'obtenir la levée
des restrictions législatives qui frappaient la
margarine, j'estimais à l'époque qu'il y avait
lieu de mettre à la disposition des nombreux
consommateurs canadiens un aliment salubre
et nutritif, à un prix qui permettrait d'abaisser
le coût de la vie. Je n'ai pas changé d'avis.
Les besoins du consommateur constituent le
critère dont il faut tenir compte en étudiant
la question. Le consommateur est,-et il le
sera toujours,-le plus grand dénominateur
commun de toutes les classes de la société. Il
représente les producteurs sur les fermes,
dans les mines, les forêts et les pêcheries,
ainsi que les travailleurs des usines, des bu-
reaux et des voies de transport.

Si j'appuie la résolution, c'est qu'à mon
sens la taxe de vente de 8 p. 100 nuit grave-
ment aux intérêts fondamentaux du consom-
mateur canadien et qu'elle est, en conséquence,
préjudiciable aux meilleurs intérêts économi-
ques du Canada pris dans son ensemble. En

outre, comme un 1 a signalé, cette taxe de la
façon dont elle est appliquée dans les diverses
provinces, est odieuse et injuste.

Le sénateur de Vancouver (l'honorable
M. McKeen) a soulevé la question des revenus
dont le pays a besoin. Ses observations don-
nent à entendre que l'on consomme une forte
quantité de margarine. Si l'on a besoin de
revenus, pourquoi ne pas répartir la taxe de
8 p. 100 entre toute la gamme des denrées
alimentaires, y compris la crème glacée et le
beurre, au lieu d'en imposer à la margarine
tout le fardeau? N'oublions pas que, lors-
qu'elle devient trop onéreuse, la loi du
rendement non proportionnel peut s'appliquer
à une taxe grevant les denrées alimentaires
comme à toute autre denrée.

Toutefois, je ne crois pas que le but unique
de cette taxe est de recueillir des revenus.
A mon sens, elle constitue surtout une mesure
de protection en faveur de l'industrie laitière
qui, depuis bien des années, est l'une des
industries privilégiées les mieux organisées au
Canada.

J'ai déjà soutenu et je soutiens de nouveau
que la vente de la margarine au pays ne
nuirait pas nécessairement à l'industrie lai-
tière. Les produits provenant de la vache
laitière sont très variés et ne se limitent pas
à la seule production du beurre. Le lait
entier, le fromage, la crème glacée, le lait
en poudre ou évaporé offrent une variété de
denrées, dont la présence de la margarine sur
la table du consommateur servirait à stimuler
la production plutôt qu'à 14 gêner. Les
échanges domestiques engendrent le commerce
domestique tout comme les échanges à l'é-
tranger engendrent le commerce avec l'étran-
ger. Lorsqu'on débat la question de la vente
de la margarine au Canada, il faut tenir comp-
te de ce principe. S'il n'en tenait qu'à moi,
tant dans l'intérêt du consommateur que dans
celui du producteur, j'assurerais la plus
grande liberté possible au commerce des pro-
duits alimentaires, y compris la margarine et
tous les produits laitiers. Je regrette l'ab-
sence de mon collègue de Kennebec (l'hono-
rable M. Vaillancourt), car j'aurais aimé lui
demander s'il connaît quelque membre de
l'industrie laitière dans les Cantons de l'est
qui verrait d'un mauvais oil la possibilité
ou la perspective de commercer librement
avec la république voisine.

A cet égard, je crois fermement que toute
l'expansion du commerce mondial se rattache
étroitement à la résolution soumise hier.
A prime abord, il peut sembler n'en être rien,
mais je pense que la question doit être réglée
par l'application de détails pratiques. Nous
examinerons prochainement un projet de
résolution relatif à l'Union occidentale et au
pacte de l'Atlantique-Nord. Il y est question
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de collaboration économique, aussi bien que
de défense militaire. On a répété à tout
propos, depuis l'adoption de la charte de
l'Atlantique jusqu'aujourd'hui, tout le temps
qu'ont duré les accords de prêt-bail que le
Canada a négociés durant la guerre et pen-
dant que se formait l'Organisation des Na-
tions Unies et son organisme international de
commerce, les expressions "collaboration éco-
nomique" et "libre accès aux vivres et aux
matières premières de l'univers". Est-ce que
nous ne nous payons pas tout simplement de
mots? Quel sens donnons-nous à ces expres-
sions? Quand il s'agit de passer aux actes,
même à l'égard d'un simple aspect de la
question, comme celui que renferme le projet
de résolution en cause, ne semble-t-il pas que
ces formules aient bien peu de sens? Que
nous n'ayons pas fait face à la réalité, dans le

cas de questions d'ordre secondaire comme
celles-là, voilà qui semble justifier les accu-
sations d'hypocrisie et de rodomontades qu'on
peut lancer quand il s'agit des questions mon-
diales plus importantes.

Sur le plan économique, tout autant que
du point de vue social et politique au sens
le plus large, il est temps, ce me semble, que
les Canadiens puissent acheter leurs denrées
principales à un prix raisonnable qui soit
l'objet de la concurrence. Le projet de réso-
lution dont nous sommes saisis vise une telle
fin, je pense; c'est pourquoi je l'appuie.

(Sur la motion de l'honorable M. Gershaw,
la suite de la discussion est renvoyée à une
séance ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA NOMINATION
DE VÉRIFICATEURS POUR LES CHE-

MINS DE FER NATIONAUX

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill no 86, intitulé:
loi concernant la nomination de vérificateurs
pour les Chemins de fer nationaux.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES FRONTIÈRES DU
MANITOBA ET DE L'ONTARIO

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, accompagné du bill no 87, intitulé:
loi modifiant la loi de l'extension des fron-
tières du Manitoba, 1912, et la loi de l'exten-
sion des frontières de l'Ontario.

Le bill est lu -pour la ire fois.

L'honorable M. Haig: On nous vole une
partie de notre province afin de la donner à
la riche province d'Ontario.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité permanent des divorices, propose la
3e lecture des bills suivants:

Bill B-6, intitulé: loi pour faire droit à
Jack Elmhirst Webster.

Bill C-6, intitulé: loi pour faire droit à
Annie Kwiat Maislin.

Bill D-6, intitulé: loi pour faire droit à
Douglas Charles Blair.

Bill E-6, intitulé: loi pour faire droit à
Thérèse-Simonne St-Onge Laurier.

Bill F-6, intitulé: loi pour faire droit à
Carmen Emily Adelle McCoy Jackson.

Bill G-6, intitulé: loi pour faire droit à
Helen-Alma Lambert Anderson.

Bill H-6, intitulé: loi pour faire droit à
Bertha Marks Cohen.

Bill 1-6, intitulé: loi pour faire droit à
Stella Margaret Rollo McKee.

Bill J-6, intitulé: loi pour faire droit à
Helena Matyla Martyniak.

Bill K-6, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Rosanna-Emelda (Imelda) Lecomte
Bolduc.

Bill L-6, intitulé: loi pour
Rose Slosarczyk Bydlinski.

Bill M-6, intitulé: loi pour
Helen Meadows MacNaughton.

Bill N-6, intitulé: loi pour
Walter Kerr Dow.

faire droit à

faire droit à

faire droit à

La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois, puis adoptés, sur division.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité permanent des divorces, propose la
2e lecture des bills suivants: e

Bill P-6, intitulé: loi pour faire droit à
Thora Yvonne Easy Weaver.

Bill Q-6, intitulé: loi pour faire droit à
Robert Cohen.

Bill R-6, intitulé: loi pour faire droit à
Ruby Gladys Burns Thornhill.

Bill S-6, intitulé: loi -pour faire droit à
Joseph-François-Xavier Béland.

Bill T-6, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph Neist.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Aselline: Si le Sénat y
consent, je propose la 3e lecture de ces bills.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois, puis adoptés, sur division.)

LA MARGARINE-SUPPRESSION DE
TAXE

MOTION

Le Sénat passe à la suite du débat inter-
rompu hier, sur la motion de l'honorable
sénateur Euler, appuyé par l'honorable séna-
teur Lambert, portant que, de l'avis du Sénat,
la margarine devrait être ajoutée à la liste
des denrées alimentaires exemptes de la
taxe de vente de 8 p. 100.

L'honorable F. W. Gershaw: Honorables
sénateurs, je ne participerai que très briève-
ment à ce bébat. Je désire d'abord souhaiter
humblement la bienvenue au nouveau sénateur
d'Halifax (l'honorable M. Isnor). Il se révé-
lera, j'en suis sûr, une précieuse acquisition
pour le Sénat (Exclamations). Je m'élève con-
tre la motion surtout parce que je veux fa-
voriser antant que possible l'irrigation au
pays. La population du Canada, que dis-je,
la moitié des peuples de la terre, manquent
de fruits et de légumes, de produits avicoles
et de viande. Ces produits sont précisément
ceux qui proviennent des terres irriguées. Les
cultivateurs en terres irriguées produisent de
fortes quantités de beurre, puisque la fabri-
cation de cette denrée s'accorde avec la meil-
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leure technique de culture. Aussi, appréhen-
de-t-on, en général, et avec raison, la chute
de la capacité de gain des cultivateurs, adve-
nant le cas où un autre produit remplacerait
le beurre. Ces cultivateurs portent leur crème
à la crémerie voisine, où elle est transfor-
mée en beurre. Certains d'entre eux barat-
tent encore leur crème. Le babeurre cons-
titue une excellente boisson pour ceux qui
travaillent aux champs, tandis que le lait
écrémé sert à nourrir les porcelets et les
veaux. Les recettes provenant de la vente
du beurre ou de la crème permettent
chaque semaine au cultivateur d'acheter les
articles d'épicerie. C'est grâce aux épargnes
réalisées à même les recettes provenant du
beurre dans ces foyers qu'on envoie les aînés
à la classe, et parfois même à l'université.

Le Gouvernement lance actuellement un
vaste programme d'assainissement du sol,
programme qui n'est pas étranger à la motion
dont nous sommes saisis. Vu les récoltes dé-
ficitaires successives, on sent le besoin de
mettre en valeur les vastes régions où sévit
la sécheresse. Presque tous les ans. il faut
verser des primes, en vertu de la loi sur
l'assistance à l'agriculture des Prairies, aux
cultivateurs qui ont à peu près perdu toute
leur récolte à cause de la sécheresse. L'an
dernier on a versé à ce titre quelque 21 mil-
lions, ce qui donne une idée de la gravité de
la situation. Les cultivateurs emblavent leurs
champs parce que le blé résiste mieux à la
sécheresse que toute autre céréale, mais ils
sont impuissants contre les vents desséchants
du mois de juin et du début de juillet qui
brûlent leur récolte. Le sol fût-il irrigué, ils
seraient en mesure de cultiver les légumes, les
fleurs, les arbres et les arbustes, d'élever la
volaille et les bêtes à cornes et de subvenir
ainsi à leurs besoins sans recourir aux primes
de sécheresse.

La portée du programme d'assainissement
lancé par le ministre de l'Agriculture est très
vaste. On a déjà irrigué près d'un demi-
million d'acres dans les Prairies et l'on met
la dernière main aux projets visant l'irriga-
tion d'un autre demi-million d'acres. Le pro-
jet le plus important intéressant cette nou-
velle région a trait à l'entreprise de la rivière
St. Mary's Milk, qui vise à retenir dans de
vastes réservoirs, aux fins de l'irrigation, les
eaux de ce cours d'eau international. La clef
de voûte de l'entreprise est le grand réservoir
de Spring-Coulée, situé à une trentaine de
milles au sud de Lethbridge. Le barrage
qu'on y élève comporte le remblai de terre le
plus considérable qu'on ait jamais tenté au
Canada. D'une longueur d'un demi-mille le
long de la crête, il mesure deux cents pieds
de haut et un demi-mille d'un bout à l'autre,
de façon à pouvoir résister à l'énorme pres-
sion des 300,000 pieds-acre d'eau qui rempli-

ront le réservoir, lequel mesurera dix-sept
milles de long sur six milles de large à son
point maximum et permettra l'irrigation de
345.000 acres de terrain.

Dans la même région, il y a aussi l'entre-
prise de la rivière Bow, commencée il y a
plusieurs années grâce à des placements par-
ticuliers provenant d'Angleterre. Depuis
nombre d'années elle fournit l'eau à une ré.
gion plutôt restreinte de 55,000 acres. Les
entreprises d'irrigation exigent maintenant de
fortes sommes; or les placements particuliers
n'étant plus disposibles à cette fin, il faut que
l'État en fasse les frais initiaux. Il y aurait
moyen d'étendre ce réseau tandis qu'on a
déjà conclu des ententes en vue d'irriguer
une autre étendue de 192,000 acres. Les dé-
buts de ce prolongement se sont révélés déses-
pérément lents, non pas que l'argent man-
quât, mais plutôt parce qu'on a eu beaucoup
de peine à établir le titre des terres.

On pourrait augmenter l'irrigation consi-
dérablement. Par exemple, la rivière Red
Deer, qui prend sa source au pied des Ro-
cheuses, traverse toute la province de l'Alber-
ta. Et cependant il n'y a pas une seule
digue, une seule turbine ni un seul canal
d'irrigation pour retenir les eaux de cette
rivière et l'empêcher de se déverser en pure
perte dans la baie d'Hudson. Des digues
pourraient y être aménagées à peu de frais
afin de détourner les eaux de la rivière vers
des réservoirs naturels, pour irriguer ensuite
les terres. L'écoulement des eaux se ferait
par gravité, n'exigeant aucune installation
de pompes.

Honorables sénateurs, nous n'avons pas à
imiter la Russie mais la dernière livraison de
la revue Kiwanis Magazine contient un ar-
ticle sur l'énorme programme d'assainisse-
ment entrepris par les Russes. Présentement,
ils élèvent une lisière d'arbres protecteurs
qui doit s'étendre sur une longueur de 3,000
milles, afin d'empêcher les vents chauds de
l'Asie centrale de détruire les récoltes des
fermes soviétiques. Le niveau de la mer Cas-
pienne est aussi tenu à un point élevé du fait
que des fleuves importants, qui se jetaient
auparavant dans l'océan Arctique ont été
détournés de leur cours ancien et vont main-
tenant vers la mer Caspienne. On construit
des résqrvoirs tout le long de ces fleuves, si
bien que des terres autrefois stériles sont
devenues des fermes fertiles.

Aux États-Unis, où la population est évi-
demment très dense, 20 millions d'acres sont
présentement en voie d'irrigation. Chez nos
voisins, on pratique l'irrigation dans des terres
où la précipitation annuelle atteint 20 pouces.
Au Canada par ailleurs, nous trouvons des
régions où la précipitation n'atteint que
10 pouces par année et, cependant, les États-
Unis consacrent $300 et même $400 par acre
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à l'irrigation des terres, tandis qu'au Canada
la somme atteint tout au plus $40 ou $50
par acre. Les États-Unis se proposent d'affec-
ter trois milliards à l'exécution de leur pro-
gramme d'irrigation d'ici dix ans.

L'argent que le Canada consacrera aux fins
de l'irrigation rapportera de gros avantages.
La terre stérile qu'on rend fertile fait vivre
vingt fois le nombre d'habitants qu'elle nour-
rissait antérieurement. L'eau qu'on introduit
sur une terre cultivée aide aussi les fermes
environnantes. On construit des réservoirs
qui servent à abreuver le bétail et le nombre
potentiel de pâturages s'en trouve augmenté.
De plus, le programme d'irrigation aide le
cultivateur à produire une plus grande variété
de récoltes, à l'avantage des conserveries,
des raffineries de sucre de betterave, des fa-
briques de denrées congelées et autres entre-
prises du genre. Le sol de la région en
cause a été examiné par le service des sols
de l'Université de l'Alberta qui a trouvé à
ce terreau une haute valeur productive.

Honorables sénateurs, j'espère ne pas faire
erreur en m'opposant à la motion. Je crois,
cependant, qu'on ne doit rien faire qui tende
à décourager le cultivateur ou à diminuer les
recettes de l'industrie agricole. Je crois que
l'irrigation se poursuivra avec plus de succès
si le beurre peut se vendre à un prix raison-
nable et proportionné au prix de revient.

L'histoire démontre que la population s'est
toujours concentrée aux endroits où les den-
rées pouvaient être produites en abondance.
A l'heure actuelle, les ex-militaires et les
cultivateurs des fermes éprouvées par la
sécheresse tiennent beaucoup à s'établir sur
des terres irriguées. Au lieu de courir un
risque en cultivant le blé, ils préfèrent
s'adonner à la culture de produits qui leur
offrent la sécurité. Ils préféreraient la vie
collective des centres populeux à l'ennui de
certaines régions dépeuplées. Pour leur per-
mettre d'atteindre ce but, il nous faut leur
assurer un mode d'existence satisfaisant; nous
ne devrions pas hésiter à leur fournir toute
l'aide nécessaire. Je crois que la fabrication
du beurre contribue fortement à leur succès.

Des voix: Très bien!

L'honorable Arthur W. Roebuck: L'un des
points dont a traité notre collègue de Medi-
cine-Hat (l'honorable M. Gershaw) me va
parfaitement; c'est celui où il nous a aimable-
ment parlé de notre nouveau collègue d'Hali-
fax (l'honorable M. Isnor). Le nouveau sé-
nateur a siégé à la Chambre des communes
où j'ai été son humble collègue et où, pendant
des années, nous avons été lui et moi, d'excel-
lents amis. J'ai admiré le sénateur à la
Chambre aussi bien qu'en dehors, il a mani-
festé beaucoup de doigté dans ses relations
avec ses commetants, comme en font foi les

très fortes majorités que ses voisins et amis
d'Halifax lui ont constamment accordées en
le réélisant à la Chambre des communes. Je
m'unis au sénateur de Medicine-Hat pour
accucillir notre nouveau collègue au Sénat.
J'espère qu'il y sera aussi heureux que je l'ai
été depuis cinq ans que je siège ici, et que
son apport à nos travaux sera bien plus appré-
ciable que ne l'a été ou ne le sera le mien.

Il est, cependant, d'autres affirmations du
sénateur de Medicine-Hat que je ne puis ad-
mettre sans réserve. Je compatis évidemnient
à son désir de vouloir le bien des gens de la
région d'où il vient et je lui reconnais le droit
d'exprimer l'avis qui, naturellement, est le
leur. Toutefois, absolument aucun rapport
apparent n'existe entre les besoins des ména-
gères de ma circonscription et les entreprises
d'assainissement du sol qu'il préconise. Peut-
être des intérêts régionaux influent-ils sur
mon avis, mais je ne puis concevoir que l'amé-
nagement, aux frais de l'État, d'un barrage à
Spring-Coulée, dans l'extrême Ouest, ait
quelque rapport avec la mise à la disposition
des familles de ma circonscription qui, pour
la plupart sont pauvres, d'un aliment à bon
marché.

J'appuie pour de nombreux motifs la motion
dont nous sommes saisis; j'en mentionnerai
deux aujourd'hui. Mais, en passant, je tiens
à féliciter le sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler) l'auteur de la motion; j'ai d'ailleurs
uppuyé les résolutions antérieures qu'il a pré-
centées à maintes reprises à l'égard de la
margarine. Certains d'entre nous éprouvent
sûrement un sentiment de désappointement
en constatant combien peu le sort nous permet
d'accomplir, apparemment, dans un monde
si vaste. Le sénateur de Waterloo a
eu la bonne fortune de voir de son vivant le
fruit de ses efforts. Depuis environ un an,
des milliers et des milliers de foyers cana-
diens ont eu l'avantage,-avantage léger, si
l'on veut,-de consommer un aliment sain et
nourissant que, sans lui, il leur aurait été
impossible d'obtenir. Je le félicite donc de
tout cœur, lui qui, contrairement à bien de
ses compatriotes, a pu, durant la courte vie
oui lui a été accordée,-comme à nous tous,
d'ailleurs,-laisser sa marque.

J'appuie le projet de résolution pour au
moins deux raisons. Tout d'abord, je m'op-
pose à la taxe de vente, parce qu'elle est peu
judicieuse et nullement dans l'intérêt public.
En second lieu, je m'oppose à ce que la
margarine soit frappée d'une taxe de vente,
parce que c'est le plus mauvais exemple de
l'application d'un mauvais principe. La taxe
de vente est, selon moi, la plus néfaste des
nombreuses mesures de répression dont nous
faisons abus en matière d'impôt. De façon
générale, les assemblées législatives et les
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hommes publics ne se préoccupent pas assez
de l'incidence de l'impôt, c'est-à-dire de l'effet
que peuvent avoir certains genres d'impôts
sur la collectivité. Les impôts peuvent se
diviser en deux catégories. Tout d'abord, les
impôts directs qui n'augmentent pas le prix
de revient, ni le coût de la vie, par exemple,
l'impôt sur les excédents de bénéfices, l'im-
pôt sur le revenu et l'impôt foncier. L'impôt
sur les excédents de bénéfices n'amène pas
de hausse du coût de la vie, ni du prix de
revient; l'impôt sur le revenu n'ajoute rien
aux frais de production, ni ne fait monter les
prix, et l'impôt foncier produit exactement
l'effet contraire. Mais il est une autre caté-
gorie d'impôts qui, indirectement d'ordinaire,
frappent la production, accroissent le coût de
la vie, posent des entraves au commerce et
visent la production et les bénéfices. Pren-
nent place dans cette catégorie le tarif des
douanes, la taxe de vente et un certain nom-
bre d'autres impôts. Ces impôts tendent tout
d'abord à créer l'inflation, à diminuer la
valeur des salaires en rehaussant le coût de
la vie et en abaissant la puissance d'achat du
dollar. En second lieu, ils suscitent des ma-
laises industriels, parce que les hausses de
salaires que réclament les ouvriers désorien-
tent la marche générale des affaires du pays
et provoquent les différends ouvriers qui
naissent lorsque des gens veulent sauvegarder
leur train de vie. Enfin, par suite de ces
impôts, le commerce au Canada devient plus
coûteux et peut plus difficilement soutenir la
concurrence, surtout à l'étranger; les béné-
fices à même lesquels les commerçants ver-
sent des impôts sous d'autres formes, en sont
réduits d'autant. Bref, ces impôts mènent à
la faillite et au marasme.

Dans cette catégorie d'impôts, le pire est la
taxe de vente, parce qu¡eile provoque directe-
ment et certainement une majoration du prix
de revient. Elle fait monter les prix, diminuer
le niveau de vie et tend à susciter des crises
économiques et l'incertitude. Par-dessus tout,
les frais de recouvrement de cette taxe sont
disproportionnés aux montants perçus. On
a estimé que, pour chaque dollar que la taxe
de vente permet de verser au trésor public,
il en coûte deux dollars à la population en
général.

L'histoire de l'Espagne démontre de façon
pittoresque et étonnante les effets de pareils
impôts. Ce pays était naguère une puissance
mondiale prospère, les navires de sa marine
magnifique faisant escale dans tous les ports
du globe pour commercer. Puis la noblesse
dirigeante décida qu'elle pouvait rejeter son
fardeau féodal en percevant des impôts ana-
logues à nos taxes de vente. Elle rejeta le
fardeau supporté par les propriétaires fon-
ciers, qui possédaient une grande partie du

territoire de l'Espagne, sur les épaules des
masses, qui constituent l'armature du com-
merce de tout pays. Aussi, en moins d'un
demi-siècle, l'Espagne s'est ravalée au cin-
quième rang parmi les puissances. Voilà un
exemple entre plusieurs, qui expose le motif
de mon opposition aux taxes de vente en
général.

A mon avis, l'impôt dont on frappe la
nourriture de la population constitue la pire
catégorie de taxes de vente. Les parents en
éprouvent plus de difficultés à élever leurs
enfants. On a fort bien démontré la valeur
de la bonne nourriture, lors d'une épreuve
qu'on a fait subir récemment à Toronto. On
a donné un bon repas par jour à un groupe
d'enfants d'une collectivité: peu après, la
croissance et la bonne santé des enfants
laissaient voir les effets de la bonne nourri-
ture qu'ils avaient reçue. Leur santé était
meilleure et leur croissance avait été supé-
rieure à celle des autres enfants de la même
agglomération qui avaient continué de prendre
leurs repas habituels.

La taxe de vente qui frappe le genre de
nourriture dont nous parlons empêche les
parents de donner à leurs enfants l'alimenta-
tion nourrissante dont ils ont besoin. La taxe
occasionne une inégalité de traitement, car
elle atteint l'aliment en question et non la
nourriture en général. Notre collègue d'Ot-
tawa (l'honorable M. Lambert), je crois, a
déclaré récemment que, advenant la nécessité
d'obtenir des revenus grâce aux impôts sur les
vivres, il faudrait répartir les impôts sur tous
les aliments. Eh bien! je ne crois pas qu'il
nous faille obtenir des revenus au moyen de
tels impôts; c'est pourquoi je m'y oppose.

La taxe qui frappe l'oléomargarine est fon-
cièrement injuste, car on l'a imposée non en
vue des recettes relativement peu impor-
tantes qu'elle rapporte, mais pour l'avantage
d'une classe et aux dépens d'une autre. Sup-
pose-t-on que cette taxe ne serait pas immé-
diatement abolie n'était-ce de l'influence des
fabricants de produits laitiers?. Il ne s'agit
pas de taxes, mais d'un traitement de faveur
accordé à une certaine classe de la collectivité.
La classe en cause n'est pas celle dont notre
collègue de Medicine-Hat (l'honorable M. Ger-
shaw) a parlé,-les cultivateurs qui font le
beurre à la baratte,-mais celle qui se com-
pose des fabricants de produits laitiers
au Canada. Songerait-on à demander aux
pauvres ménagères du district que j'ai l'hon-
neur de représenter de faire un don de
charité aux fabricants de produits laitiers du
Canada? La trouvant ridicule, les tribunaux
rejetteraient une telle proposition; de fait,
pourtant, la taxe de vente qui frappe l'oléo-
margarine n'est ni plus ni moins qu'un don.
On hausse le coût de la vie du pauvre afin
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d'accorder davantage aux fabricants de pro-
duits laitiers. Je m'opposerais par principe
à cette taxe de vente même si je ne la trouvais
pas aussi préjudiciable.

On prétend que l'État a besoin du revenu
que lui rapporte cette taxe, mais je signale
que cet impôt viole tout principe rationnel
du fisc. Ne tenant pas compte de l'aptitude
à payer, il frappe ceux qui, pour la plupart,
sont le moins en mesure d'y faire face. Il va
sans dire que le beurre est plus délicieux que
la margarine. J'ai la certitude que l'homme
ordinaire prendrait du beurre s'il en avait le
choix. Ceux qui emploient la margarine
peuvent se la procurer plus facilement que le
beurre.

L'honorable M. McIntyre: Quel est l'écart
actuel entre le prix de l'oléomargarine et celui
du beurre? Le prix de la margarine est-il
très inférieur?

L'honorable M. Roebuck: Très inférieur.

L'honorable M. McIntyre: La différence
s'établit à 22c.

L'honorable M. Roebuck: Merci du rensei-
gnement. Comme mon collègue le connais-
sait, il n'avait pas besoin de le demander.
L'écart de prix est considérable, et plus la
différence est grande plus je m'en réjouis,
car le pauvre en profitera davantage. Je
m'oppose à ce qu'on enlève quoi que ce soit
au pauvre. Notre population a retiré de
grands avantages de la suppression par nos
tribunaux des lois qui interdisaient la fabri-
cation et la vente de la margarine, et nous
devrions nous employer à rendre cette denrée
plus accessible.

J'étais à formuler plusieurs observations à
l'égard de la taxe de 8 p. 100 à la lumière
des principes dont s'inspire l'impôt. A mon
sens, elle enfreint tous les sains principes
d'imposition et ne cadre pas avec l'aptitude
à l'acquitter. Elle frappe ceux qui sont le
moins en mesure de le payer et auxquels
nous devrions nous intéresser le plus puisque
la plupart d'entre eux élèvent des familles.
La taxe, il va sans dire, ne répond nullement
à des services rendus par l'État aux parti-
culiers.

En outre, les frais de perception sont dérai-
sonnablement élevés. Au vrai, les taxes de
vente comptent parmi celles qu'il en coûte le
plus cher à l'État de percevoir. La taxe ne
se conforme donc pas aux sains principes
fiscaux. Les recettes qui proviennent de ce
mode d'imposition ne motivent pas les incon-
vénients qu'il entraîne.

L'honorable M. Farris: Mon collègue nous
fournira-t-il les renseignements sur lesquels
se fonde son affirmation relative au coût élevé
de la perception de la tax de vente?

L'honorable M. Roebuck: J'en ai fait l'expé-
rience. Je ne dispose pas de chiffres, si c'est
là ce que mon collègue entend, ces chiffres
n'étant pas disponibles. En établissant le
coût, il faut tenir compte de la dépense que
comporte pour les détaillants et les autres la
perception de la taxe et sa remise à l'État.
Je ne dispose pas de chiffres précis, mais on
,a estimé que la perception de cette taxe
coûtait très cher.

L'honorable M. Bouffard: N'est-ce pas le
fabricant qui perçoit la taxe et la verse lui-
même à l'État?

L'honorable M. Roebuck: Oui, mais la taxe
s'ajoute au prix du produit que reçoit le
détaillant.

L'honorable M. Bouffard: Oh non!

L'honorable M. Kinley: Mon collègue se
trompe.

L'honorable M. Roebuck: Si le grossiste l'ac-
quitte, il se ménage un bénéfice sur l'opéra-
tion. Le coût élevé de la perception de la
taxe ne fait aucun doute.

L'honorable M. Kinley: Il me semble qu'il
n'y a pas de taxe qui coûte moins cher à
percevoir.

L'honorable M. Roebuck: Le coût de la
perception ne constitue qu'une seule des
raisons pour lesquelles je m'élève contre cette
taxe. J'en ai mentionné plusieurs autres.
Si je m'oppose à cette taxe, c'est parce que
je désire faciliter aux chefs de famille et aux
maîtresses de maison de notre pays l'achat
des aliments nécessaires à leurs familles et
surtout à leurs enfants. La suppression de
la taxe favoriserait les gens auxquels nous
devons nous intéresser le plus, c'est-à-dire
ceux qui achètent les repas auxquels s'at-
tablent les enfants. Voilà pourquoi j'entends
appuyer la mesure.

L'honorable M. Aselline: Honorables séna-
teurs, comme je ne comptais pas participer
au débat, je ne parlerai pas longtemps. Il
me semble qu'on fait beaucoup de bruit pour
rien. J'ai appuyé la motion primitive visant
la fabrication et la vente de la margarine au
Canada. Je n'ai pas changé d'avis à cet
égard, mais je m'oppose à la suppression de
la taxe de vente. Le discours du préopinant
semblerait indiquer que la suppression de
cette taxe légère entraînerait pour le con-
sommateur de margarine, une économie de
millions de dollars. En réalité, cependant,
la taxe n'est que de 3c. par livre. Or,
comme la plupart des chefs de famille n'en
achèteront que cinquante ou soixante livres
dans un an, il leur suffirait, pour contre-
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balancer cette somme de fumer quelques
cigares ou paquets de cigarettes de moins ou
de se priver de quelques bouteilles de bière.

L'honorable M. Beaubien: Voilà les paroles
les plus sensées qu'on ait prononcées sur le
sujet.

L'honorable Robert W. Gladstone: Honora-
bles sénateurs, nous étudions la motion du
sénateur de Waterloo (l'honorable M. Euler),
portant suppression de la taxe de vente de 8
p. 100 qui grève la margarine. Mon collègue
et moi habitons les villes voisines de Kitche-
ner et de Guelph, situées à une quinzaine
de milles l'une de l'autre, dans une des excel-
lentes régions agricoles de la province d'Onta-
rio. Je regrette d'avoir à m'opposer à la
mesure préconisée par mon collègue, mais
plusieurs raisons m'y contraignent, à l'égard
de presque tous les points qu'il a soulévés.

Je m'oppose à la suppression de la taxe
de vente tant du point de vue de l'agriculture
et de celui des ouvriers d'usine que de celui
du fisc. Je m'y oppose en outre parce que
la mesure nuirait, à ce qui semblerait le plus
apte, à l'heure actuelle, à favoriser le mieux
la prospérité du pays et le bien-être de la
plupart des Canadiens.

Je fonderai mes observations sur diverses
affirmations tirées du discours du sénateur de
Waterloo. Après avoir déclaré que deux
éléments de la vente de la margarine mili-
taient contre le consommateur, il a ajouté:

Premièrement, la taxe de vente de 8 p. 100 qui,
fût-elle supprimée, abaisserait le prix que doit
acquitter le consommateur de 3c. par livre.

Il affirmait plus loin:
D'aprè3 les épiciers, la vente aux habitants de

la campagne s'établit en moyenne entre quatre
et six livres par semaine.

Et enfin:
La margarine se vend de 34 à 42c. la livre, tandis

que le beurre est coté à 61c. et 62c.

Ces deux dernières citations sont extraites
d'un journal de la Saskatchewan.

Le débat actuel ne concerne aucunement
la vente de la margarine au Canada puis-
qu'elle est maintenant autorisée par la loi.
D'après les chiffres disponibles, les consom-
màteurs de margarine bénéficient d'un écart
de 20c. à 28c. par livre, cet écart représentant
la différence entre le prix du beurre et celui
de la margarine. On peut affirmer, je pense,
que les consommateurs de margarine sont
tout à fait satisfaits de cet écart de prix et
qu'ils ne réclament pas une autre réduction
de 3c. par livre. Toutefois, advenant l'aboli-
tion de la taxe de vente, il en résulterait une
épargne de 3c. par semaine en faveur de la
famille qui achèterait une livre de margarine
et de 15c. par semaine pour celle qui en con-
sommerait cinq livres.

On fixe à 73,958,000 livres la quantité de
margarine fabriquée au Canada en 1949.
Même si plusieurs foyers ont consommé plus
de margarine qu'ils n'employaient de beurre
auparavant, il n'en reste pas moins vrai que
l'usage de la margarine a réduit de beaucoup
celui du beurre. L'honorable sénateur ne
ferait que décourager le cultivateur davantage
s'il réduisait le prix de la margarine de 3c.
la livre.

Nous considérons que l'agriculture est l'in-
dustrie première du Canada. Nous disons
habituellement que lorsque le cultivateur est
prospère, la prospérité est générale. L'agri-
culture est de beaucoup le débouché le plus
considérable qui soit offert aux produits de
nos manufactures. Les industries qui produi-
sent l'outillage des granges et des écuries,
c'est-à-dire les pompes, les trayeuses mécani-
ques, les refroidisseurs de lait, les écrémeuses
et tous genres d'appareils servant à l'ensemen-
cement et aux récoltes, dépendent presque
entièrement de l'agriculture pour écouler leurs
produits. Presque toutes les fermes modernes
possèdent une automobile, un tracteur et un
camion. C'est dire que l'industrie de l'auto-
mobile bénéficie grandement de la vente de
ces véhicules. Le transport des produits de
la ferme par voie routière ou par chemin de
fer donne lieu à une demande des produits
de nombreuses industries. Même si certains
cultivateurs achètent de la margarine, comme
le prétend le sénateur de Waterloo, je ne vois
pas l'avantage que nous aurions à nuire sé-
rieusement aux agriculteurs dans le seul but
d'abaisser de 3c par livre le prix de la mar-
garine.

Que diraient les employés des usines d'une
mesure qui réduirait la puissance d'achat des
cultivateurs? Afin d'épargner 3c. par se-
maine sur une livre de margarine ou 15c. sur
cinq livres, les ouvriers des usines appuie-
raient-ils un changement qui aurait pour
effet de rendre plus difficile au cultivateur
l'achat des articles que l'ouvrier doit produire
à la sueur de son front? Je crois plutôt
qu'il envisagerait avec appréhension la pos-
sibilité d'économiser 15c. par semaine sur
l'achat de cinq livres de margarine au risque
de perdre son emploi par suite d'un geste qui
aurait l'effet de décourager le cultivateur.
Les ouvriers, j'en suis sûr, trouveront que la
motion leur rappelle le vieux dicton: Écono-
miser les sous et prodiguer les louis.

Je voudrais mentionner une autre consi-
dération importante relativement à cette
question; l'érosion du sol. Ce problème cause
de plus en plus d'inquiétude au Canada tout
entier. Ce printemps-ci, on peut voir, en
toute région où les champs sont à nu, des
torrents d'eau se déverser des collines, en-
traînant avec eux la terre arable si précieuse.
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Nous trouvons la phrase suivante dans le
discours prononcé par le sénateur de Water-
loo (l'honorable M. Euler):

Au cours des débats précédents, en cette enceinte,
j'ai prétendu que le Canada pouvait produire assez
d'huile végétale pour fabriquer toute la margarine
qu'on pourrait consommer au pays.

Si cela est exact, les huiles végétales pro-
viendraient en grande partie du soja et des
tournesols qui sont des récoltes binées. Après
la moisson, il ne reste rien qui puisse pro-
téger le sol contre l'érosion. L'industrie
laitière appuie une entreprise agricole diffé-
rente. Le fourrage destiné au bétail exige
des pâturages, des prairies, des récoltes
d'avoine et d'orge, soit autant de moyens de
protection contre l'érosion due à l'écoulement
des eaux au printemps. Récemment, on a
demandé aux cultivateurs de renoncer aux
labours d'automne afin de prolonger cette
protection aussi longtemps que possible. L'in-
dustrie laitière, qui a toujours été essentielle,
peut aider grandement à la conservation du
sol. C'est là un programme auquel tout
citoyen doit s'intéresser, qu'il soit citadin ou
campagnard.

Les ouvriers de nos usines réfléchiront
mûrement, j'en suis sûr, à l'avantage douteux
qu'offrirait une économie de 15c. par semaine
si elle les exposait au chômage, en provo-
quant une baisse du marché agricole. Le
moment est mal choisi, à mon sens, pour pré-
coniser une mesure susceptible, de quelque
façon que ce soit, de décourager nos -cultiva-
teurs.

Des voix: Très -bien!
L'honorable M. Barbour: Honorables séna-

teurs, je propose le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, qu'il me soit permis de proposer
que le Sénat prie le Gouvernement de vouloir
bien présenter et faire adopter à l'autre en-
droit les lois dont nous devons par la suite
être saisis? Le Sénat est en mesure de
rendre de grands services en étudiant atten-
tivement ces lois et en les modifiant au
besoin. Il nous reste à étudier au cours de
la présente session plusieurs questions im-
portantes. Je prie donc le leader du Gouver-
nement de vouloir bien communiquer à ses
-collègues le désir qu'éprouve le Sénat de re-
cevoir les mesures dont il sera saisi assez
tôt pour qu'il puisse les étudier d'une ma-
nière satisfaisante.

Depuis quelque temps, le Sénat examine la
dépense des deniers publics. Quoique nous ne
partagions pas tous le même avis sur les

mesures qui sont prises, il n'en reste pas
moins que nous nous réunissons cinq jours
par semaine afin d'étudier ces dépenses. Nous
aurons bientôt terminé notre tâche. Comme
on nous transmettra successivement plus tard
dans la session, nombre de mesures impor-
tantes, je ne vois pas pourquoi l'autre endroit
s'opposerait à ce que certaines de ces lois
importantes dont nous serons saisis au cours
de la présente session soient présentées au
plus tôt à l'autre endroit.

L'honorable M. Roebuck: Qu'il me soit per-
mis de signaler à mon collègue que le meil-
leur moyen d'atteindre son but serait peut-
être pour lui de s'adresser aux membres de
l'opposition à la Chambre des communes?

L'honorable M. Haig: J'y avais songé. Je
pourrais m'adresser aux membres des deux
groupes de l'opposition...

L'honorable M. Roebuck: Je parle de l'op-
position officielle.

L'honorable M. Haig: L'opposition n'a rien
à voir à l'ordre suivi dans l'étude des me-
sures. C'est le Gouvernement qui cite l'ordre
à suivre. En outre, quatre jours sur cinq sont
consacrés à l'étude des mesures officielles.
On songe, par exemple, à modifier la loi des
assurances.

L'honorable M. Lambert: Et la loi sur la
Commission canadienne du blé.

L'honorable M. Haig: Le projet de loi con-
cernant l'armée fera également l'objet d'une
autre étude au cours de la présente session.

Nous trouvons à la Chambre haute plu-
sieurs commerçants, cultivateurs, avocats et
médecins de haute valeur qui tiennent beau-
coup à rendre des services au public en leur
qualité de sénateurs. Je recommande donc
fortement au Gouvernement de nous pré-
senter cette importante mesure législative le
plus tôt possible. Je puis assurer à mon col-
lègue de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roe-
buck) que je prierai le chef de l'opposition
à l'autre endroit de hâter cette présentation
par tous les moyens à sa disposition, sans
oublier évidemment le temps raisonnable qui
doit être consacré au débat de chaque ques-
tion.

L'honorable M. Farris: Honorables séna-
teurs, je désire compléter les remarques du
chef de l'opposition en proposant que le
leader du Gouvernement rappelle à ses col-
lègues de la Chambre des communes que
notre Règlement a été modifié et que les
mesures législatives qu'ils ne sont pas prêts
à débattre peuvent être présentées au Sénat
par le ministre intéressé. Je ne me souviens
pas qu'une seule mesure nous ait été pré-
sentée de cette façon au cours de la présente
session.
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L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, il me fait plaisir d'avoir l'appui du
chef de l'opposition en l'occurrence. On se
souviendra qu'en présentant la résolution con-
cernant les fonctions et la constitution des
comités permanents, j'ai exprimé le désir
de voir les travaux du Sénat complètement
terminés à la fin de mai. J'ai dit aussi que,
puisque nous sommes chargés. d'étudier tou-
tes les lois, qu'elles émanent du Sénat ou de
la Chambre des communes, j'espérais voir
l'adoption d'une méthode qui nous permet-
trait de hâter la besogne du Parlement. Je
suis même allé jusqu'à proposer une confé-
rence mixte à cette fin.

Certains bruits circulent à l'effet que le
Parlement n'aura pas terminé sa tâche avant
juillet. Ceux qui lancent ces bruits me font
songer aux passages du Nouveau Testament
où il est dit que certains événements ont été
nécessaires -à la réalisation des prophéties.
(Exclamations).

J'appuie volontiers la proposition du chef
de l'opposition et je la recommanderai à
l'attention de mes collègues. Je n'ai aucune-
ment envie de rester ici jusqu'à la fin de
juillet et je crois que les autres membres du
Parlement sont de mon avis.

Des voix: Très bien!
(Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 8 mai,

à 8 heures du soir.)
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Le lundi 8 mai 1950

La séance est ouverte à 8 heures du soir, le
Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

LE BUDGET DES DÉPENSES
RAPPORT DU COMITÉ DES FINANCES

L'honorable T. A. Crerar présente le rap-
port du comité permanent des finances, auquel
avaient été renvoyés certains crédits présen-
tés au Parlement, pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1951 et en propose
l'adoption.

-Honorables sénateurs, de l'avis du comité,
il y aurait lieu d'autoriser le rassemblement
de données, statistiques concernant le total
des recettes provenant de l'impôt perçu au
Canada par les administrations fédérale, pro-
vinciales et municipales et les dépenses de
ces administrations, en indiquant sous le
chef approprié la source du revenu et des
dépenses de chacune d'elles pour l'année 1939
et pour l'année la plus récente à l'égard de
laquelle on dispose de ces renseignements.

(La motion est adoptée.)

LA MARGARINE
DOCUMENT

L'honorable M. Robertson: Je dépose sur
le Bureau un document demandé par un
ordre du Sénat en date du 3 mai 1950; les
renseignements voulus par l'honorable séna-
teur de King's (l'honorable M. McDonald) y
sont fournis.

L'HONORABLE CAIRINE WILSON
FÉLICITATIONS À L'OCCASION DE SON CHOIX

À TITRE DE'"MÈRE CANADIENNE 1950"

A l'appel de l'ordre du jour.
L'honorable Wishar± McL. Robertson: Hono-

rables sénateurs, avant que nous passions à
l'ordre du jour, je désire, en mon propre nom
et au nom de tous mes collègues, féliciter l'un
de nos distingués collègues de l'honneur qui
lui échoit. A titre de "Mère canadienne
1950", la sénatrice de Rockcliffe (l'honorable
M" Wilson) ..

Des voix: Bravo!
L'honorable M. Roberison: ... recevra une

épinglette d'or du Comité des mères améri-
caines de New-York, qui se propose de con-
férer des décorations semblables aux mères
de chacun des cinquante-neuf États membres
des Nations Unies.

Désignée pour recevoir cet honneur par le
Conseil national féminin, la sénatrice Wilson
est la première Canadienne à qui l'on ait
décerné .e titre.

Voilà, parmi bien d'autres, une nouvelle
réalisation de la sénatrice de Rockcliffe. En
effet, nommée sénatrice en 1930, elle a été la
première femme à devenir membre de la
Chambre haute. En 1949, elle devenait le
premier délégué féminin aux Nations Unies.
Auparavant, elle avait occupé la première le
poste de présidente de l'Association cana-
dienne pour la Société des Nations et celui de
présidente du Comité canadien d'aide aux
réfugiés.

Tous les sénateurs, j'en suis sûr, se joignent
i moi pour féliciter la sénatrice Wilson de ce
nouvel honneur. Ceux d'entre nous qui ont
eu connaissance des œuvres auxquelles elle
s'intéresse se rendent compte du dévouement
inlassable et de la réelle compétence qu'elle
apporte à favoriser les oeuvres sociales et à
aider ceux qui sont dans le besoin. Ce qui
ne l'empêche pas de remplir ses devoirs de
mère. Je ne doute pas non plus, bien que je
ne puisse parler en connaissance de cause,
que son titre de grand maman lui vaille de
nouvelles obligations. Nous lui offrons tous
nos meilleurs souhaits, tout en formulant
l'espoir qu'elle continuera longtemps encore à
répandre sur les affligés les bienfaits de son
dévouement.

Des voix: Très bien!
L'honorable John T. Haig: Honorables sé-

nateurs, au nom de tous ceux qui siègent de
ce côté-ci de la Chambre, je désire me join-
dre au leader du Gouvernement afin de
rendre hommage à l'honorable sénatrice de
Rockcliffe (l'honorable M,,e Wilson). Comme
l'a signalé le leader, la sénatrice Wilson est
la première femme au Canada qui ait été
nommée au Sénat. Personne ne peut donc
lui ravir cet honneur. Les sénateurs connais-
sent depuis longtemps les services insignes
qu'a rendus notre distinguée collègue aux
femmes du Canada. A une ou deux reprises
seulement ai-je entendu quelqu'un l'accuser
d'avoir trop bon coeur et de trop se dépenser
pour aider certaines gens qui pourraient peut-
être se passer de ce secours.

La sénatrice, en plus de faire partie d'un
corps législatif, est aussi mère et même
grand'mère. A l'encontre du leader du Gou-
vernement, je puis parler des petits-enfants
en connaissance de cause, parce que j'en
compte plusieurs moi-même. Mon épouse
m'accuse même de consacrer beaucoup plus
d'attention à mes petits-enfants que j'en
consacrais autrefois à mes enfants. Cette
accusation est sans doute motivée. Je ne
m'étonnerais pas d'apprendre que la séna-
trice est parfois victime de cette même fai-
blesse à l'égard des siens.

La sénatrice Wilson a su représenter le
Canada dignement à l'Assemblée des Nations
Unies et auprès d'autres groupements. La



8 MAI 1950

semaine dernière, encore, elle se rendait par
avion dans ma ville natale de Winnipeg pour
y assister à une importante réunion, afin
d'apporter son appui moral aux femmes de
cette partie du pays dans l'épreuve qu'elles
ont à traverser. Au nom de -mes concitoyennes
et des autres personnes présentes à la réu-
nion, je désire exprimer mes plus sincères
remerciements à notre honorable collègue.

Je me fais le porte-parole de mes collègues
de ce côté-ci de la Chambre, madame la séna-
trice, pour vous offrir nos félicitations les
plus chaleureuses à l'occasion du grand hon-
neur qui vous a récemment été conféré.

L'honorable Cairine R. Wilson: Honorables
sénateurs...

Des voix: Bravo!
L'honorable M"' Wilson: ... c'est sûre-

ment la première fois que le Sénat a l'occa-
sion de rendre hommage à une mère. Peut-
être mes huit enfants me confèrent-ils un
avantage que je ne mérite pas. Peut-être
aussi vaut-il mieux être la mère choisie pour
représenter la nation .que la mère du Sénat.
(Exclamations) Je dois avouer, en effet,
que je suis quelque peu troublée par mon
ascension rapide dans l'ordre de préséance
au Sénat.

Les félicitations du Sénat me consolent des
accusations lancées contre moi en octobre
dernier alors que j'assistais à une assemblée
des Nations Unies. On a prétendu que j'étais
dépourvu de tout sentiment maternel en ce
qui concerne le rapt des enfants.

J'apprécie hautement l'honneur que m'a
fait le Conseil national féminin en me nom-
mant candidate au poste assez extraordinaire
de "mère canadienne 1950". J'espère que
je m'en montrerai digne.

Des voix: Bravo!

INONDATIONS CAUSÉES PAR LA RIVIÈ-
RE ROUGE ET CONFLAGRATION

DE RIMOUSKI
CONDOLÉANCES

L'honorable Wishart McL. Robertson: Ho-
norables sénateurs, avant que nous passions
à l'ordre du jour, je désire exprimer nos
regrets et nos condoléances aux nombreux
Canadiens éprouvés par les inondations de la
vallée de la rivière Rouge et par la terrible
conflagration de Rimouski. Les mots nous
manquent pour exprimer notre angoisse de-
vant ces épreuves accablantes. En pareille
occurrence, nous restons atterrés en face de
ces fléaux naturels qui semblent défier les
forces humaines.

Que ceux qui ont déjà souffert de ces dé-
sastres ou qui auront d'autres épreuves à
surmonter, que tous ceux qui ont perdu des
êtres chers sachent au moins que la sympa-
thie la plus profonde de la Chambre haute
leur est assurée.

L'honorable John T Haig: Honorables sé-
nateurs, j'espère que la Chambre se montrera
indulgente envers moi si mes observations se
prolongent un peu plus que celles du leader.

Je désire d'abord assurer aux gens de
Rimouski que nous, les sénateurs, nous
joignons aux députés afin de leur promettre
que nous tenterons tout ce qui est matériel-
lement possible afin de leur fournir des vête-
ments ou tous autres articles dont ils auront
besoin. A mon sens, l'épreuve que les gens
de Rimouski ont subie au cours de l'incendie
d'hier en perdant leurs foyers et leurs mobi-
liers est une calamité navrante. On ne
saurait évaluer la perte en dollars; mais
nous pouvons soulager quelque peu leurs
souffrances. Je constate avec plaisir que la
Croix-rouge est déjà sur les lieux, que les
gouvernements de Québec et d'Ontario ont
offert leur aide et que le gouvernement fé-
déral a promis des secours. J'exprime le
sentiment unanime de la Chambre, j'en suis
sûr, en déclarant que nous appuierons sans
réserve toutes les mesures que le gouverne-
ment du Canada prendra afin de secourir les
sinistrés de Rimouski. (Exclamations) Je vais
m'étendre davantage à propos de ma propre
ville de Winnipeg, car je suis mieux au cou-
rant de la situation qui y règne. La perte de
biens dans la vallée de la rivière Rouge, à par-
tir d'Emerson jusqu'au nord de Winnipeg, sera
énorme et les effets en seront très graves.
D'abord, il est maintenant évident qu'une
importante superficie de terres arables ne
pourra être mise en culture cette année. En
deuxième lieu, les pertes de bestiaux et les
dégâts causés aux bâtiments et autres biens
des cultivateurs dans les régions rurales ont
été très considérables.

Les gens du Manitoba ont fait de leur mieux
afin d'aider les sinistrés, mais la situation est
extrêmement difficile et rien n'indique qu'elle
s'améliorera sous peu. Il est tombé un pouce
et un tiers de pluie vendredi soir et samedi
matin. Il pleut actuellement à Winnipeg et
tout indique qu'un autre pouce de pluie tom-
bera ce soir. A Emerson, la principale ville
atteinte par l'inondation, le niveau de l'eau
a monté d'un pied. A 5 heures le niveau d'eau
à Winnipeg était de 28 pieds au-dessus du
plan de comparaison, c'est-à-dire le niveau
atteint par la glace lorsqu'elle recouvre la
rivière Rouge à Winnipeg; le chiffre se fonde
sur l'année 1882. Jusqu'ici il n'a varié que
de quelques pouces. La rivière Rouge quitte
son lit lorsque le niveau s'élève à 18 pieds
au-dessus du plan de comparaison; or comme
il s'est élevé de 28 pieds, l'eau dépasse les
berges de 10 pieds. Plusieurs habitations de
la banlieue ont dû être évacuées à cause des
inondations; à Greenwood seul, au moins 400
à 500 habitations ont dû être abandonnées.
A 7 heures ce soir, on annonçait que tous les
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gens de Glenwood-Crescent, situé dans la
partie septentrionale de la ville, avaient reçu
l'ordre de quitter leurs maisons.

Je désire faire une proposition afin qu'on
puisse maîtriser cette rivière récalcitrante.
L'autre jour, en ma qualité de membre du
comité dirigé par le sénateur de Churchill
(l'honorable M. Crerar), j'ai demandé au
sous-ministre des Travaux publics si l'on avait
ouvert les écluses. Il m'a répondu qu'il n'é-
tait pas encore nécessaire de les ouvrir, car
entre Middlechurch-à quinze milles au nord
de Winnipeg,-et les écluses St-Andrew's, se
trouve un barrage naturel de roc qui retient
les eaux, et tant qu'elles n'ont pas atteint un
certain niveau, inutile d'ouvrir les écluses.

L'honorable M. Howden: On ouvre les por-
tes d'écluses à l'automne pour ne les refermer
qu'au printemps.

L'honorable M. Haig: Là n'est pas la ques-
tion. L'ingénieur de la ville de Winnipeg a
déclaré aujourd'hui que si l'on enlevait ces
rochers de la rivière à l'aide de dynamite,
l'inondation n'atteindrait pas Winnipeg et
qu'elle ne se propagerait pas non plus de
Sainte-Agathe, située à vingt milles au sud
de Winnipeg. Si l'on prenait cette mesure,
la rivière ne déborderait jamais plus au nord
qu'à Emerson. L'intervention coûterait quel-
que 20 millions, mais le Gouvernement devra
s'y résoudre si l'on veut mettre fin au débor-
dement de la rivière qui se produit chaque
fois qu'il y a forte précipitation.

La crue des eaux a fait de tels ravages à
Winnipeg qu'il a fallu transporter ailleurs les
malades de l'hôpital Saint-Boniface, de l'hô-
pital King George, du sanatorium Saint-Vital
et de l'hôpital municipal. Tous les habitants
de la ville ne la quitteront pas, puisqu'on y
a pris les mesures nécessaires pour faire face
à l'inondation. Je tiens à le souligner, cepen-
dant, le débordement périodique de la rivière
Rouge constitue un problème qu'il n'importe
pas uniquement à la ville de Winnipeg ni à
la province du Manitoba de régler. Il y a là
une crise nationale, qui relève des autorités
fédérales. En supposant que le sous-ministre
des Travaux publics et l'ingénieur de la ville
de Winnipeg aient raison, ce que j'incline à
croire, l'enlèvement des roches qui bloquent
la rivière à une quinzaine de milles au nord
de Winnipeg s'impose, à moins qu'on ne se
résigne à voir déborder la rivière chaque
fois qu'il neige ou qu'il pleut abondamment
dans le Manitoba méridional ou dans les
Dakotas.

Mon collègue de Provencher (l'honorable
M. Beaubien) habite une région souvent inon-
dée. De passage à Winnipeg il y a une quin-
zaine de jours, au début de l'inondation, j'ai
été à même de constater qu'elle infligeait aux
gens des ennuis incroyables. Samedi soir,
Mme Flanders, que je connais, a raconté un

épisode tragique de l'inondation. Les dom-
mages causés aux articles de ménage pré-
cieux ne sont pas le pire, mais bien plutôt
la terreur qu'inspire la vue de l'eau qui monte
toujours. On rapporte qu'un jeune homme
s'est noyé dans sa propre cave. L'eau s'y
était engouffrée s.i vite qu'il n'a pu s'échapper.
En 1948, la crue des eaux à Winnipeg a
atteint une hauteur de vingt-trois pieds et
cinq pouces. Cette année elle s'élève déjà
à vingt-huit pieds et ne se retirera pas avant
d'avoir monté de deux pieds et demi encore.
Toutes les digues ont cédé, à l'exception de
celle qui protège l'hôpital Saint-Boniface et
la banlieue du Norwood. A l'heure actuelle,
l'eau n'est qu'à quelques pieds du croisement
de la rue Main et de l'avenue Portage, centre
de la ville.

L'inondation ne provoque pas en moi une
crise de nerfs, mais je veux saisir de l'im-
portance du problème le Gouvernement et
l'Institut des ingénieurs du Canada, afin qu'ils
s'y attaquent. Les gens qui habitent la
vallée du Fraser et certaines autres régions
du pays, se heurtent au même problème, que
nos ingénieurs doivent s'efforcer de résoudre.
Une solution permanente s'impose. Je ne
suis pas ingénieur, mais à mon avis, le re-
mède consiste à enlever les roches qui en-
combrent la rivière Rouge au nord de
Winnipeg. Nous avons coupé les arbres et
enlevé les barrières que la nature opposait à
l'inondation. Chaque année les eaux prove-
nant du dégel s'écoulent par nos canalisations
jusqu'aux rivières, gonflées dans quelques
jours au point de provoquer de graves inon-
dations.

Winnipeg est gravement atteinte. N'ou-
blions pas, cependant, de rendre hommage à
l'aide que lui ont apportée les membres de la
Croix-rouge. Ils accomplissent une besogne
admirable. Aussi, n'aura-t-on plus jamais à
tirer l'oreille des gens du Manitoba lorsqu'il
s'agira de contribuer généreusement à la
caisse de la Croix-rouge. Je remercie le
Gouvernement fédéral d'avoir stationné dans
la région inondée du Manitoba des soldatis de
Calgary, de Chilliwack et d'ailleurs. Ils a'c-
complissent à merveille la tâche qui consiste
à aider à combattre l'envahissement des eaux.

Je remercie le leader (l'honorable M. Ro-
bertson) de m'avoir permis de prononcer ce
long discours.

L'honorable M. King: Ce barrage se trouve-
t-il dans la rivière au nord de Winnipeg?

L'honorable M. Haig: Oui.

L'honorable A.-L. Beaubien: Honorables sé-
nateurs, je remercie bien sincèrement le
leader du Gouvernement du témoignage de
sympathie qu'il a rendu aux victimes de
l'inondation dans la vallée de la rivière
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Rouge. Le Canada a rarement vu une crue
des eaux plus terrible; le niveau actuel dé-
passe celui d'une inondation antérieure de la
rivière Rouge qui remonte déjà à un siècle.

Une bonne partie de la vallée de la rivière
Rouge a été inondée en 1948. A cette époque,
l'eau a envahi ma demeure à la hauteur d'un
pied et demi pour y causer des dégâts con-
sidérables. J'ai fait les réparations néces-
saires tant bien que -mal. Aujourd'hui, alors
que nous sommes de nouveau inondés, il n'y
a plus que le haut de mes fenêtres qui
émerge des eaux. Les 'chemins de fer ont
procuré un abri au bétail des fermes en lais-
sant des fourgons à -certains endroits comme
Morris et Saint-Jean. Ils ont aussi trans-
porté des bottes de foin pour nourrir les
bestiaux, les cultivateurs ne pouvant se
rendre à leurs propres réserves qu'au moyen
de petites embarcations. Les compagnies
ferroviaires ont de plus envoyé des wagons-
lits et des wagons-restaurants où la popula-
tion évacuée peut trouver logement et nour-
riture.

Les dégâts causés le long de la rivière Rouge
ne sauraient être évalués avec exactitude. Je
dout.e qu'il soit jamais possible d'en fixer le
chiffre total. Un grand nombre de bestiaux
et de volailles ont péri. Les dommages sont
très élevés. Je crois que cette inondation
constitue une situation critique d'envergure
nationale, tout comme celle de la Colombie-
Britannique en 1948. Je prie donc le leader
du Sénat de transmettre au Gouvernement les
pensées exprimées ici ce soir. A mon avis,
le gouvernement fédéral devrait enquêter sur
les moyens à prendre pour prévenir une ré-
pétition de ces inondations. Je crois aussi
qu'il devrait aider à restaurer les propriétés
des personnes éprouvées.

J'offre mes condoléances à la population
de Rimouski. J'espère que le gouvernement
contribuera au rétablissement des victimes.

Des voix: Très bien!

L'honorable P.-H. Bouffard: L'honorable
sénateur qui représentait la région du golfe
est décédé dernièrement. Comme ma cir-
conscription avoisine la ville de Rimouski qui
vient d'être ravagée par le feu, je remercie
le leader du Gouvernement et le chef de l'op-
position des condoléances qu'ils ont exprimées
à la population de cette ville. Les dernières
nouvelles reçues sont désastreuses. Les dégâts
nous atterrent. Il y a eu pertes de vies hu-
maines. L'incendie a détruit 250 habitations.
Bien des gens vont se trouver sans emploi
pendant assez longtemps parce que les en-
droits où ils travaillaient ont été détruits. Je
prie instamment le Gouvernement de leur
venir en aide. Un bon nombre de victimes ont
perdu leurs demeures et il s'en trouvera sûre-
ment qui n'auront pas les moyens de recons-

truire. Je suis d'avis que le gouvernement
fédéral et l'Assemblée législative de Québec
devraient fournir toute l'aide possible.

Je remercie les honorables sénateurs qui
nous ont offert leurs témoignages de sympa-
thie et je ieux en même temps exprimer mes
propres condoléances à la population de Win-
nipeg et de la vallée de la rivière Rouge. J'ai
vécu quelque temps dans une région où un
tiers des habitations étaient inondées tous les
ans. Dieu sait les ennuis que cela nous causait
et les dommages qui en découlaient. Malgré
tout, nos malheurs n'approchaient pas ceux
des victimes de Winnipeg. Nous pouvions
toujours évacuer nos demeures tandis que
les habitants de Winnipeg auraient peine à
s'établir ailleurs.

Je m'unis à mes collègues pour offrir mes
sincères condoléances à tous ceux qu'ont
éprouvés ces désastres d'envergure nationale.

Des voix: Très bien!
(Texte)

L'honorable Cyrille Vaillancourt (Ken-
nebec): Honorables sénateurs, je voudrais
ajouter un mot à ce que viennent de dire mes
collègues, et offrir mes sympathies aux
fermiers de l'Ouest et aux citoyens de Win-
nipeg, dans le grand malheur qui leur arrive,
ou qui leur arrivera, peut-être, dans quelques
heures. Je tiens aussi à les remercier des
sympathies qu'ils ont exprimées à la mal-
heureuse ville de Rimouski.

Samedi soir, de Lévis, j'ai voulu appeler
quelqu'un, à Rimouski, pour affaires relatives
à la Caisse Populaire. Pour toute réponse,
on m'apprit que tout était en feu. Nous nous
sommes mis immédiatement en communica-
tion avec Rimouski, grâce à un poste émetteur
dont nous disposions, et nous avons pu,
d'heure en heure, suivre les progrès de ce
terrible incendie qui a mis sur le pavé des
milliers de braves citoyens.

La sympathie, c'est beau, c'est grand et
c'est noble. Il faut pourtant faire quelque
chose de pratique, et qui puisse relever ces
gens du malheur. L'honorable sénateur de
Winnipeg (l'honorable M. Haig) a fait une
suggestion, pour prévenir une répétition de
l'inondation de la rivière Rouge. S'il m'était
permis de soumettre une idée au Gouverne-
ment, je dirais ceci: Hier, nous avions, sur
les lieux du sinistre, à Rimouski, des repré-
sentants de l'assurance des Caisses Popu-
laires, pour évaluer des dommages et payer,
dès aujourd'hui, des sommes d'argent néces-
saires pour remettre sur pied les citoyens
si durement éprouvés de cette ville. Malheu-
reusement, ces gens n'ont pas l'argent voulu,
même pour commencer la reconstruction.
Alors, je demande à la Société centrale
d'hypothèques et de logement, qui fait des
prêts de ce genre, de mettre à la disposition
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de ces infortunés, comme prêt à long terme,
sans intérêts, la totalité du coût de construc-
tion, ou l'équivalent de la valeur de la maison
détruite. Actuellement, la Société centrale
d'hypothèques et de logement prête jusqu'à
concurrence de 80 à 90 p. 100, mais le 10
ou 20 p. 100 qu'il faut fournir ne peut, dans
la moitié des cas de sinistrés de Rimouski,
être versé, puisque ces gens ont tout perdu.

Espérons que pareil malheur ne se répétera
ni à Rimouski, ni à Winnipeg, ni ailleurs.
Mais, lorsqu'un désastre aussi terrible se
produit, il me semble qu'une loi d'exception
s'impose, et que les victimes doivent être
immédiatement secourues.

Peut-être notre Leader aurait-il la bien-
veillance de transmettre ma suggestion aux
autorités compétentes, tant fédérales que
provinciales.

Nous avons, dans cette région de Rimouski,
un grand nombre de coopérateurs de la Caisse
Populaire. Je leur offre, non seulement mes
sympathies, mais l'appui entier de toutes nos
associations. Nous ferons tout en notre
pouvoir pour leur aider. Je désire exprimer
en particulier ma sympathie sincère et mes
meilleurs voux d'encouragement à Son
Excellence l'Évêque de Rimouski, dans la
grande épreuve qu'il subit avec ses fidèles.

(Traduction)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Aselline, président du co-
mité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill U-6, intitulé: loi pour faire droit à
Harry Goldbloom.

Bill V-6, intitulé: loi pour faire droit à
Winnifred Julia Lester Stockless.

Bill W-6, intitulé: loi pour faire droit à
George Eustorgio Lanzon.

Bill X-6, intitulé: loi pour faire droit à
Laurette Amyot McGroarty.

Bill Y-6, intitulé: loi pour faire droit à
Hilda-Marie-Adeline Bouvier Cardy.

Les bills sont lus pour la 1re fois.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous ces bills pour la
deuxième fois?

L'honorable M. Aseltine: Si le Sénat le
veut bien, à la prochaine séance.

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable T. A. Crerar propose la 2e lec-
ture du bill 0-6, intitulé: loi modifiant la loi
des parcs nationaux.

-Honorables sénateurs, ce bill propose cer-
taines modifications à la loi des parcs na-
tionaux. Sauf dans un cas, il s'agit de
modifications peu importantes. La seule ex-
ception consiste à autoriser le gouverneur en
conseil à accorder un droit de passage à
travers le parc national en vue d'aménager
un pipe-line pour le pétrole ou pour le gaz.
Ce pipe-line est destiné surtout au transport
du pétrole ou du gaz de la province de l'Al-
berta à la côte du Pacifique.

Les parcs nationaux contiennent, parmi
plusieurs autres, deux prin.cipaux parcs dans
les montagnes: le parc Jasper et le parc
Banff.

Entre Jasper, sur le réseau ferroviaire du
National-Canadien, et Banff, sur le réseau du
Pacifique-Canadien, une région est réservée
aux parcs. Pour se rendre dans la partie
médidionale de l'Alberta et de la Colombie-
Britannique, les deux seuls 'cols sont ceux de
la Tête-Jaune, sur le réseau du National-
Canadien, et celui du Cheval-qui-rue, plus au
sud, sur le réseau du Pacifique-Canadien.
Comme la loi actuelle des parcs nationaux
ne permet pas l'aménagement, à travers ces
régions du parc, d'un pipe-line tel que celui
dont j'ai parlé, la loi doit être modifiée afin
d'autoriser le gouverneur en conseil d'accor-
der, le cas échéant, ce droit de passage. C'est,
dis-je, la principale modification que com-
porte le projet de loi.

D'autres modifications découlent de la re-
distribution des ministères du Gouvernement
au cours de l'an dernier. Par exemple, il est
essentiel de modifier certains articles de la
loi parce que le ministre maintenant respon-
sable de l'administration des parcs est celui
des Ressources et du Développement éco-
nomique.

L'autre point que je signale à votre atten-
tion, c'est l'autorisation que renferme le bill
afin de modifier la méthode d'imposition des
habitants du parc. Le régime actuel d'imposi-
tion qui comporte un droit de capitation n'est
guère populaire. Le bill autorise l'imposition
de l'intérêt que possède une personne dans
une terre située dans un parc.

Le paragraphe en question contient ces
mots:

... la perception d'impôts des résidents d'un parc,
ou sur l'intérêt que possède une personne dans une
terre située dans un parc...

Cette nouvelle méthode d'imposition, con-
forme à la procédure municipale, a pour objet
de maintenir les services locaux, comme ceux
des vidanges et des déchets, en conformité
des règlements de l'hygiène.

Comme le savent les sénateurs, les mesures
comportant des modifications fiscales doivent
émaner du gouverneur en conseil. Ce bill a
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été présenté au Sénat avant qu'on constate
qu'il renfermait une disposition relative à
l'impôt, sur laquelle nous n'avons pas la com-
pétence de nous prononcer à cette étape. Nous
pouvons quand même procéder à la deuxième
lecture du bill, qui sera ensuite soumis au
comité approprié où la disposition relative
à l'impôt sera supprimée. Nous pourrons
ensuite en faire la troisième lecture avant de
l'envoyer à la Chambre des communes qui a
la compétence voulue afin d'y insérer de
nouveau la disposition fiscale. Enfin, le bill
nous reviendra pour approbation, et la pro-
cédure législative aura été complétée.

Si le Sénat veut bien lire le bill une
deuxième fois, j'en proposerai le renvoi au
comité permanent des ressources naturelles,
où les honorables sénateurs pourront obtenir
d'autres éclaircissements, s'ils le désirent.

(La motion est adoptée, et le projet de loi
est lu pour la 2" fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. Crerar propose le renvoi du

bill au comité permanent des ressources na-
turelles.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA NOMINATION DE
VÉRIFICATEURS POUR LES CHEMINS

DE FER NATIONAUX
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishart McL. Robertson propo-
se la 2' lecture du bill n° 86, intitulé: loi con-
cernant la nomination de vérificateurs pour
les chemins de fer Nationaux.

Les honorables sénateurs qui sont au cou-
rant des travaux ordinaires du Parlement
reconnaîtront ici un bill qui nous revient
chaque année. La loi sur le National-Cana-
dien et le Pacifique-Canadien stipule que des
auditeurs seront nommés chaque année pour
vérifier les livres des chemins de fer Natio-
naux et que ces nominations s'effectueront par
résolution conjointe des deux Chambres du
Parlement. Cette méthode s'est révélée trop
incommode, et depuis plusieurs années ces
nominations font l'objet d'un bill.

Celui qui est devant nous est libellé de la
même façon que ses prédécesseurs. Il prévoit
la nomination de George A. Touche and Com-
pany, société de comptables agréés dont les
bureaux sont situés à Montréal et à Toronto,
aux honoraires annuels de $55,000.

L'honorable M. Haig: Honorables sénateurs,
je n'oserais jamais retourner à Winnipeg si
je m'abstenais de dire quelques mots à pro-
pos de ce projet de loi. Un des associés de
George A. Touche and Company, qui demeure
dans la ville que j'habite, est au nombre de

mes meilleurs amis. Il est en droit de s'at-
tendre que j'exprime au moins ma con-
viction qu'il accomplira de bonne besogne.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2' fois.)

BILL CONCERNANT LES FRONTIÈRES DU
MANITOBA ET DE L'ONTARIO

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable Wishart McL. Robertson pro-

pose la 2' lecture du bill n° 87, intitulé: loi
modifiant la loi de l'extension des frontières
du Manitoba, 1912, et la loi de l'extension des
frontières de l'Ontario.

Honorables sénateurs, la frontière des pro-
vinces d'Ontario et du Manitoba a fait récem-
ment l'objet d'un nouveau levé topographique.
Les arpenteurs ont tiré leur ligne au nord de
la partie méridionale de la frontière. Lors-
qu'ils ont atteint le point situé le plus au
nord, ils étaient rendus à trente pieds du
point fixé par le dernier relevé des limites.
La Commission des frontières, qui se compose
de représentants de l'Ontario, du Manitoba
et du gouvernement fédéral, a préféré borner
la ligne en question plutôt que d'encourir les
frais d'un autre relevé. Il en résulte pour
le Manitoba la perte d'un petit terrain trian-
gulaire, mais les deux provinces ont indiqué
officieusement leur consentement. Elles dési-
rent même s'en tenir à cette ligne de démarca-
tion.

Je désire signaler au Sénat que, même si
le Parlement adopte ce projet de loi, ses dis-
positions n'entreront en vigueur que lorsqu'il
aura été approuvé par les législateurs de
chacune des provinces intéressées. A ce pro-
pos, l'article 2 du bill se lit ainsi qu'il suit:

2. La présente loi entrera en vigueur à une date
que le gouverneur en conseil fixera par proclama-
tion, mais cette proclamation ne doit être faite
que si la législature d'Ontario a consenti à une
augmentation, diminution ou modification des li-
mites de la province d'Ontario, prévue par la pré-
sente loi, et si la législature du Manitoba a con-
senti à une augmentation, diminution ou modifica-
tion des limites de la province du Manitoba, pré-
vue par la présente loi.

L'honorable M. Aseltine: Quel serait le coût
d'un nouveau relevé?

L'honorable M. Robertson: Je n'ai pas le
renseignement sous la main. Je suppose tou-
tefois que la Commission des frontières, qui
en est au courant, a décidé que la petite su-
perficie de terrain en cause ne suffisait pas à
motiver les dépenses d'un nouveau relevé.
Si mon honorable collègue désire le renseigne-
ment cependant, je suis sûr qu'il serait possi-
ble de l'obtenir.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, à titre de sénateur du Manitoba il
m'est impossible de rester silencieux tandis
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que le Parlement enlève du terrain à la petite
province où je vis pour en faire cadeau à une
province aussi riche et influente que l'Ontario.
Si le gouvernement tentait d'enlever du ter-
rain à la province de Québec pour le donner
à la Nouvelle-Écosse, je comprendrais son
motif, mais je ne m'explique pas pourquoi on
veut déposséder ma petite province. (Excla-
mations.)

Une voix: Obstruction!

L'honorable M. Haig: Le terrain a de la
valeur à mon avis. Deux acres environ se
trouvent au milieu d'un lac. Si nous ne
mettons pas un terme à cette démarche, on
en viendra peut-être ensuite à confisquer toute
la moitié orientale de la province. (Excla-
mations.)

L'honorable M. Beaubien: Qui a effectué le
relevé? Le gouvernement fédéral ou la pro-
vince d'Ontario?

L'honorable M. Haig: Tous ces gros bonnets
concertent leurs efforts contre la pauvre petite
province du Manitoba qui est incapable de
lutter contre eux.

Toute plaisanterie à part, je ne puis com-
prendre l'article 1 du bill. Je n'en saisis pas
le sens. Tout ce qui me rassure c'est que
l'Assemblée législative du Manitoba devra
approuver le projet avant qu'il devienne loi.
Eu égard à cette condition, j'approuve le bill.

(La motion est agréée et le bill est lu pour
la 2, fois.)

Son honneur le Président: Quand le bill
sera-t-il lu pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Je comprends
que l'honorable préopinant voudrait que le
bill soit renvoyé au comité.

L'honorable M. Haig: Non.

L'honorable M. Robertson: Avec l'assenti-
ment du Sénat donc, à la prochaine séance.

LA MARGARINE - SUPPRESSION
DE LA TAXE

MOTION

Le Sénat passe à la suite du débat inter-
rompu le vendredi 5 mai, sur la motion de
l'honorable sénateur Euler, appuyée par l'ho-
norable sénateur Lambert, portant que, de
l'avis du Sénat, la margarine devrait être
ajoutée à la liste des denrées alimentaires
exemptes de la taxe de vente de 8 p. 100.

L'honorable George H. Barbour: Honora-
bles sénateurs, je tiens à préciser que je
n'accaparerai pas le temps du Sénat, ce soir,
pour m'opposer à la motion tendant à la sup-
pression de la taxe de vente sur la margarine.
Ma oremière objection vient de ce que le
parrain de la motion, le sénateur de Waterloo

(l'honorable M. Euler), ne nous a pas fourni
de raisons suffisantes en faveur de la sup-
pression de la taxe de vente. Il paraît autant
s'inquiéter de la loi qui empêche les fabri-
cants de colorer la margarine que de la sup-
pression de la taxe de vente de 8 p. 100. A
l'appui de sa thèse, il a cité un long article
publié dans un journal d'Atlanta (Georgie);
il a soutenu que l'influence politique des
fabricants de produits laitiers dépasse de
beaucoup leur puissance politique et, enfin,
il a déclaré que l'Assemblée législative d'On-
tario a adopté une loi qui interdit effective-
ment la coloration de la margarine et que
cette mesure y a reçu l'appui de presque tous
les députés, sauf celui de deux députés com-
munistes. Notre collègue ne voudrait certes
pas que les sénateurs fassent cause commune
avec ces deux députés.

Si les fabricants coloraient la margarine
vendue au Canada, qui en bénéficierait? Il
me semble que ce serait surtout Lever Bro-
thers, Canada Packers, Swift's, Standard
Brands et quelques autres sociétés du genre.
Une telle mesure ne permettrait nullement
de diminuer le prix que le consommateur
paie la margarine.

Supposons que, lorsqu'on a tout d'abord
fabriqué la margarine au pays, on l'ait colo-
rée en vert: la ménagère aurait su exacte-
ment ce qu'elle achetait et les laitiers n'au-
raient posé aucune objection. Pourquoi vou-
loir que la margarine ressemble au beurre?
Quant à moi, je suis bien aise de laisser à
la compétence du ministre des Finances et
de ses adjoints le soin de régler cette qucs ion
de la taxe de vente.

Je m'oppose également à toute modification
de la loi qui nuirait à l'industrie laitière au
pays. Les groupements de producteurs lai-
tiers font tout leur possible pour donner au
public le meilleur beurre qu'ils puissent pro-
duire. Les crémeries installent des moules
mus à l'électricité qui permettront de fabri-
quer des pains d'une livre, au lieu du pain
plat de deux livres. Les crémeries sont l'objet
d'une inspection; chaque bidon de crème trans-
porté à la fabrique subit une épreuve et toute
crème de catégorie inférieure rejetée; le
prix de gros du beurre est tombé à 53c. la
livre, tandis que les frais de production du
cultivateur continuent à monter.

Pour la gouverne de mes collègues et du
public en général, je désire indiquer quel a
été le prix de gros mensuel moyen du beurre
de fabrique no 1, pasteurisé, à Montréal, de
1914 à 1949. Je choisis à cette fin le mois de
mai, parce que nous sommes dans ce mois.
Le prix moyen pour les trente-six années en
cause a été de 32c. la livre.

(Voir appendice à la fin du compte rendu
d'aujourd'hui.)
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J'ai également calculé le' prix de gros
moyen à l'intermédiaire au cours des années
de guerre, de 1939 à 1945; il a été inférieur à
31c. la livre. Les consommateurs ont évidem-
ment payé, au cours de cette période, un prix
très raisonnable. N'eût été la régie qu'a
exercée la Commission des prix et du com-
merce en temps de guerre, le prix du beurre
aurait certes monté jusqu'à au moins un
dollar la livre.

On sait que la production du lait exige un
labeur quotidien. L'agriculteur laitier doit
s'occuper constamment de son affaire; bien
plus, les petits producteurs laitiers, qui cons-
tituent la majeure partie de ceux qui se
livrent à cette industrie, doivent faire face à
des difficultés particulières. Si, en effet, ils
engagent des aides, souvent ceux-ci refusent
de travailler le dimanche et le cultivateur
doit accomplir la tâche seul.

Qu'on me permette maintenant de signaler
quelles ont été, pour l'Île du Prince-Édouard,
les conséquences de la diminution du prix du
beurre. Au cours de l'année terminée le
31 décembre 1949, 6,935 producteurs ont four-
ni, aux fabriques de beurre, 11,009,196 livres
de crème, dont on a tiré 4,838,114 livres de
beurre, d'une valeur brute de $2,938,742.87.
Le montant peut sembler relativement mi-
nime, mais il est très important pour les
cultivateurs qui produisent de la crème.

Les agriculteurs laitiers se livrent aussi à
la culture mixte et cultivent des pommes de
terre. L'ensemble des expéditions de pommes
de terre, cette année, soit à la fin d'avril, a
été de 10,060 wagonnées; 1,415 wagonnées
ont été expédiées en avril dernier. Les pom-
mes de terre de table se vendaient 50c. le sac
de 75 livres. La culture de la pomme de
terre, cette année, s'est révélée déficitaire.
Et pourtant nos agriculteurs fournissent aux
familles pauvres dont le bien-être tient tant
à cœur à tous les sénateurs, un aliment sain,
peu coûteux et nourrissant.

L'industrie fournit aussi du travail aux
cheminots et à d'autres qui touchent les sa-
laires approuvés par las syndicats. Alors que
nos travailleurs organisés touchent les plus
hauts salaires de notre histoire, le revenu
des cultivateurs est un peu inférieur à celui
de 1948.

Les syndiqués affirment que les employeurs
doivent mettre de l'argent de côté en vue
de remplacer les vieilles machines par des
neuves; par suite, ils prétendent que les pa-
trons devraient également prendre soin des
travailleurs quand ceux-ci, à bout de forces,
atteignent 65 ans. A cet âge, les employés
de Ford touchent une pension de $55 par
mois. Une telle pratique grève les produits
Ford de frais supplémentaires que le culti-
vateur devra acquitter quand il achètera un
tracteur agricole, une charrue, une herse, un

camion, une automobile ou des pièces de re-
change fabriquées par Ford. Le cultivateur
défraiera ces frais sans en retirer aucun
avantage.

Nous devrions tous être fiers du cultiva-
teur. Aux semailles, il ignore ce que la
moisson lui rapportera; mais il continue de
semer, de moissonner et d'engranger sa ré-
colte. Il vend ses produits au rabais en temps
de crise, quitte à toucher des prix élevés en
temps de prospérité. Aussi a-t-on fini par se
rendre compte qu'il est l'armature du pays.

Des voix: Très bien.

L'honorable J. P. Howden: Honorables sé-
nateurs, en prenant la parole à l'appui de la
mesure présentée au Sénat par notre collègue
de Waterloo (l'honorable M. Euler), je ne
saurais guère espérer d'être aussi bref que
l'a été l'autre jour notre ami de Rosetown
(l'honorable M. Aseltine).

Avant de commenter le sujet de la motion,
je souhaite la bienvenue au nouveau sénateur
d'Halifax (l'honorable M. Isnor). Pendant
des années, nous avons tous les deux siégé
à l'autre endroit, toujours en bons amis. Il
n'a cessé de m'inspirer un respect sincère
ainsi qu'une vive estime personnelle, et j'ai
été assez téméraire pour oser croire à la réci-
procité de tels sentiments. Je conserve
d'agréables souvenirs des nombreuses amitiés,
vives et fraternelles, dont j'ai joui, étant dé-
puté, non seulement dans mon parti mais au
sein d'autres groupes également. Je suis
heureux que le sénateur Isnor soit mainte-
nant parmi nous.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Howden: Comme le beurre,
son sucédané, la margarine se compose de
matière grasse. A son tour, la matière grasse
ne contient guère autre chose que du carbone.
Or, comme le charbon et le bois de chauffage,
-qui sont aussi du carbone,-alimentent les
feux qui chauffent nos foyers, la matière
grasse est le combustible qui alimente le feu
de la vie en nous fournissant la chaleur et
l'énergie. Mais, demandera-t-on, comment
expliquer que maintes gens mangent peu ou
point de matière grasse? Plusieurs le savent
fort bien, nos corps,-tous les corps physiques,
-peuvent se comparer à des laboratoires chi-
miques; ils ont la propriété de traiter les
substances alimentaires de façon qu'il y ait
toujours amplement de matière grasse à
l'usage du corps. La protéine se décompose
de 3 façons, tandis que l'amidon se décompose
de 2 manières, mais la matière grasse ne se
transforme jamais. Brûlant telle -quelle, elle
fournit le véritable combustible à la vie ani-
male. Sans matière grasse, nous ne saurions
survivre. Je m'étends sur la question, uni-
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quement pour montrer que la matière grasse
constitue une nourriture véritable et fort im-
portante.

Or, étant un succédané du beurre avec
lequel elle soutient avantageusement la com-
paraison, la margarine lui fait concurrence
grâce à son prix inférieur d'un tiers. Aussi,
dans l'intérêt des beurriers, on lui a infligé
sur le marché un impôt de 8 p. 100. En outre,
afin d'entraver davantage la vente de la mar-
garine, on a interdit aux fabricants d'em-
ployer le même colorant que celui du beurre.
Le Gouvernement a imposé une telle restric-
tion sur les instances et à l'avantage des
beurriers.

Ayant toujours été libéral, je crois aux
principes du libéralisme dont le premier soin
est l'équité envers tous. Donc, s'il nous faut
imposer les aliments afin de percevoir des
revenus, ne commençons pas par la nourri-
ture du pauvre, mais taxons .d'abord les ar-
ticles de luxe et ceux qui sont moins néces-
saires; s'il nous faut taxer les aliments
indispensables, taxons-les tous. Il y aura
toujours une foule de gens qui, préférant le
beurre à la margarine, pourront se le pro-
curer. On affirme que la concurrence est la
vie du commerce, et isi les fabricants de
beurre ne sont pa.s de taille à faire face à la
concurrence loyale des fabricants de marga-
rine, les producteurs de lait seraient mal
venus de désespérer, car il reste encore un
énorme débouché pour le lait, débouché qui
rapporte le mieux. En outre, n'oublions pas
le marché du fromage, du lait évaporé et du
lait en poudre; or les fabricants de margarine
n'ont pas accès à ce domaine.

La logique étant une qualité merveilleuse,
soyons donc 'conséquents. L'impôt qui frappe
la margarine n'est pas destiné à produire des
revenus; il constitue une peine pour les fa-
bricants de margarine, un privilège de classe,
une mesure de protection à l'avantage des fa-

bricants de beurre, imposée aux dépens de
centaines de milliers de Canadiens plus
pauvres et plus humbles qui emploient la
margarine aujourd'hui; il ne fait pas honneur
à l'administration qui en a frappé l'emploi
de la margarine.

Des voix: Très bien!

L'honorable W. Rupert Davies: Honorables
sénateurs, je ne parlerai pas longuement, je
me bornerai à formuler quelques observa-
tions. Le sénateur de Saint-Boniface (l'ho-
norable M. Howden) vient de nous dire qu'il
est très beau d'être conséquent. Et pour-
tant, je ne veux pas l'être ce soir, c'est pour

cela que je prends la parole.

J'ai, à trois reprises différentes, appuyé
des motions du sénateur de Waterloo (l'ho-
norable M. Euler) tendant à supprimer l'in-
terdiction à l'égard de la fabrication et de
la vente de la margarine au Canada. Notre
tentative a été vaine. Mais, à la fin, une
décision de la Cour suprême du Canada a
légalisé la fabrication et la vente de ce
produit au pays. Bien que je ne mette nulle-
ment en doute la sincérité ni le but que
visent les parrains de la motion à l'étude,
les sénateurs de Waterloo (l'honorable
M. Euler) et d'Ottawa (l'honorable M. Lam-
bert), le premier ayant proposé la motion et
le second l'ayant appuyée, je ne saurais
cependant appuyer la motion, parce que per-
sonne ne demande la suppression de la taxe
de vente de 8 p. 100. Lorsque je suis allé
chez moi, à Kingston, au cours de la der-
nière fin de semaine, j'ai décidé de me rendre
compte si les gens désiraient la suppression
de la taxe de vente de 3c. par livre à
l'égard de ce produit. Samedi matin, je me
suis promené dans les rues où j'ai demandé
a une quinzaine de personnes si elles ache-
taient de la margarine. Toutes ont répondu
par l'affirmative. Je leur ai alors demandé
quelle était la taxe de vente à l'égard de
chaque livre de margarine. Un monsieur m'a
dit qu'il croyait qu'elle était de 8 p. 100, un
autre de 8½ p. 100 et treize personnes ne
savaient même pas que la margarine était
grevée d'une telle taxe. Le personnage qui
croyait que la taxe était de 81 p. 100, m'a
signalé qu'il lui était égal de payer les trois
sous de plus la livre, par suite de la taxe,
mais qu'il n'aimait guère être obligé de
mêler la matière colorante au produit. Bien
que la motion ne concerne nullement la
coloration, je suis parfaitement de cet avis.
Je ne vois aucune raison d'interdire la vente
de la margarine colorée. La margarine est
mise en vente dans des paquets bien étique-
tés et je doute que la couleur puisse tromper
quelqu'un au point de lui faire acheter de
la margarine au lieu du beurre, ou vice
versa.

L'honorable M. Haig: Le sénateur répon-
drait-il à une question? Pourquoi tient-il à
ce que la margarine soit colorée?

L'honorable M. Davies: Toute simplement
parce qu'elle est plus appétissante quand on
la met sur la table. Après tout, est-ce qu'il
ne faut pas aussi colorer le beurre?

L'honorable M"" Fallis: Parfois.

L'honorable M. Davies: Autant que je
sache, je n'ai jamais goûté à la margarine.
Cependant, des gens m'ont dit qu'ils n'aiment
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pas à être contraints d'y mélanger la couleur
et je ne vois aucune raison valable de les
y obliger.

Je n'appuie pas la motion, cependant, parçe
que, dans le moment, personne ne demande
la suppression de la taxe de vente qui frappe
la margarine. Bien plus, même si cette taxe
augmente de 3c. par livre le prix que doi-
vent payer les consommateurs, il ne faut pas
oublier que ces consommateurs reçoivent,
pour la plupart, des salaires beaucoup plus
élevés que ceux qu'ils recevaient il y a un
an. Il est peu probable que ces 3c. par
livre représentent pour eux une privation
quelconque.

La crainte que le consommateur ne béné-
ficie nullement de la suppression de la taxe
de vente m'empêche également d'appuyer
la motion. Comme la margarine est fabriquée
par des sociétés, très puissantes, je ne m'éton-
nerais guère si, après avoir vu baisser le
prix de 3c. la livre, nous assistions ensuite à
une majoration progressive jusqu'à ce que
le prix ait de nouveau atteint celui qui avait
cours avant la suppression de la taxe.

Les observations formulées à -ce sujet ven-
dredi après-midi par le sénateur de Welling-
ton-Sud (l'honorable M. Gladstone) m'ont vi-
ivement frappé. Les producteurs laitiers,
nous a-t-il rappelé, et tous les autres culti-
vateurs achètent aujourd'hui des instruments
aratoires tels que les trayeuses mécaniques,
les écrémeuses, les machines servant à la
moisson, etc., ainsi que des automobiles, trac-
teurs et camions, dont la fabrication occupe
des milliers de nos urbains.

J'ai appuyé le sénateur de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler) dans ces trois tentatives en
vue de permettre à la population du pays de
se procurer de la margarine, mais il n'y a
pas lieu, à mon avis, de faire davantage à
cet égard. Il est généralement admis que la
suppression de la taxe qui grève la marga-
rine nuirait aux laitiers, en fortifiant la con-
currence à laquelle ils doivent déjà faire face.
Le 6 mai 1949, le beurre se détaillait à
Kingston à 62c. la livre et la margarine à

38c. Samedi dernier, ces prix s'établissaient
respectivement à 55c. ou 56c. et 35c. par livre.

Quatre des grands magasins à succursales
de Kingston m'apprennent que depuis la mise
sur le marché de la margarine il y a un an,
les ventes de beurre à cet endroit ont dimi-
nué de 15 à 20 p. 100. Voilà un état de choses
qui, j'imagine, nuit sérieusement aux fabri-
cants de beurre. Il me semble que nous ne
devrions pas adopter ce genre de motion sans
une forte pression de la part du consomma-
teur.

Il est évident que les impôts ne plaisent
à personne, mais le gouvernement doit se
procurer les fonds nécessaires d'une façon ou
d'une autre. Je n'admets pas l'affirmation de
mon collègue de Toronto-Trinity (l'honora-
ble M. Roebuck) que cette taxe de vente est
mauvaise et réprimante. A mon avis, ces
deux épithètes sont fausses. N'oublions pas
que le Canada paye actuellement 300 mil-
lions de dollars par année en allocations
familiales. La grosse part de cette somme est
probablement remise à des gens peu fortunés.
Le pays doit aussi trouver des montants con-
sidérables pour subvenir aux chômeurs. Pen-
dant l'hiver, la ville de Kingston a compté
une moyenne de 950 chômeurs par mois et
leur soin a entraîné une dépense mensuelle
de $40,000. Près de 140 de ces chômeurs ont
grossi nos listes parce qu'ils sont devenus
admissibles en vertu de la modification appor-
tée l'an dernier à la loi de l'assurance-chô-
mage. Comme je l'ai déjà signalé, j'ai appuyé
le sénateur de Waterloo (l'honorable M. Eu-
1er) dans ses efforts pour rendre légitime la
fabrication, l'importation et la vente de la
margarine au Canada. Toutefois, malgré mon
admiration pour lui et le sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Lambert) qui a appuyé la
présente motion je ne puis voter en faveur de
cette motion.

L'honorable M. Bouffard: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite du débat
à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-

res de l'après-midi.

APPENDICE
Moyenne du prix de gros mensuel à l'intermédiaire pour le

à Montréal, mois de mai 1914 à 1949:
1914-23-3 1923-31-3 1932-16-8
1915-30-0 1924-32-2 1933-19.5
1916-29-9 1925-33-2 1934-20-4
1917-43-0 1926-34·1 1935-21-3
1918-43 -8 1927-35-3 1936-20-0
1919-53-3 1928-34-5 1937-23-5
1920-55-8 1929-35•4 1938-26-4
1921-25-7 1930-29.5 1939-20-9
1922-32-8 1931-21-7 1940-23.5

Prix moyen pour les 36 ans, 32c. la livre.

beurre de crémerie no 1,

1941-30 -6
1942-35-0
1943-33 -2
1944-34-9
1945-35 -2
1946-39 -2
1947-51-2
1948-67-8
1949-61-0
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Le mardi 9 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PRÉSENTATION D'UN NOUVEAU
SÉNATEUR

Le sénateur suivant, nouvellement nom-
mé, est présenté et prend son siège:

L'honorable Charles G. Hawkins, de Mil-
ford Station (N.-É.), présenté par l'honorable
Wishart McL. Robertson et l'honorable
J. A. McDonald.

CONVENTION DES PUISSANCES PAR-
TICIPANT AU TRAITE DE

L'ATLANTIQUE-NORD

MOTION

L'honorable W. D. Euler propose:
Le Sénat du Canada approuve la convocation

par les États-Unis d'Amérique, d'une Convention
de d'légues des démocraties marraines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces déniocraties, aux fins
de dterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre des Nations Unies, les principes d'une union
fédérale.

-Honorables sénateurs, la motion inscrite
en mon nom ne suscitera sûrement pas autant
d'opposition ni de controverses que certaines
autres que j'ai eu l'occasion de présenter au
Sénat. La motion a trait à la question qui
intéresse le plus vivement l'univers, c'est-à-
dire au maintien de la paix dans le monde.
Elle suppose aussi qu'advenant la guerre, les
démocraties seraient en mesure de repousser
toute attaque lancée contre elles. Fût-elle
adoptée, la motion engagerait le Sénat à
appuyer la convocation d'une conférence qui
réunirait les quatorze États adhérant au
Pacte Atlantique. La conférence aurait pour
objet d'étudier la possibilité d'une union fé-
dérale. Quelle forme prendrait l'union?
Impossible de le prévoir à l'heure actuelle,

mais elle comporterait certainement l'union
dans les domaines de la défense, du change,
du fisc, peut-être du déplacement des popu-
lations d'une région du globe à l'autre, des

lois, du tarif douanier, etc. A mon avis la
fédération ne devrait pas viser uniquement
l'union des puissances occidentales aux fins

de la défense, mais la fusion complète de ces
pays, tant aux points de vues politiques et
économiques qu'à tous les autres. La fédé-
ration de tous les pays de l'univers, y com-

pris ceux qui sont actuellement derrière le
rideau de fer, voilà le but ultime que nous
devons nous proposer.

Certains traiteront peut-être de chimérique
l'union des puissances connues sous le nom
de démocraties occidentales. Leur union avec
les pays communistes semblerait parfaite-
ment impossible. Cependant, ceux .d'entre
nous qui ont assisté aux événements des
vingt-cinq ou cinquante dernières années ont
pu voir une évolution autrefois tenue pour
impossible, par exemple, les modifications ap-
portées à la structure politique, aux fron-
tières qui séparaient les divers pays de
l'Europe, les progrès de la science, à des fins
guerrières ou pacifiques, y compris la bombe
atomique. Aussi doivent-ils avouer que cer-
tains rêves deviennent des réalités et que
la force des événements pourrait bien con-
traindre les peuples à s'unir pour se proté-
ger mutuellement et à comprendre qu'ils
doivent s'y résoudre avant qu'il soit trop tard.
Un industriel américain éminent écrivait un
jour: "Les tâches difficiles nous les accom-
plirons sur-le-champ; les tâches impossibles
prendront peut-être un peu plus de temps."

Quel autre choix avons-nous que la fédé-
ration des peuples de la terre, la guerre
armée ne dût-elle jamais éclater? Sans elle
nous craindrons toujours la guerre et nous
devrons continuer à consentir les dépenses
énormes qu'entraînent actuellement la guerre
froide et la nécessité de se protéger contre
la possibilité d'une attaque. A lui seul, le
Canada affecte plus de 400 millions par année
aux crédits de la défense, somme qui dépasse
le montant de la dette nationale avant la
première Grande Guerre. Les États-Unis
dépensent quelque 16 ou 17 milliards par an-
née afin de se préparer à la guerre, tandis
que la Russie y consacre une proportion
encore plus élevée de son revenu national.
Les pays tels que l'Angleterre et la France
trouvent de plus en plus pénible d'avoir à
porter le lourd fardeau des dépenses qu'ils
estiment nécessaires à leur défense. Même
si le danger d'une guerre entre les pays ad-
hérant aux deux grandes idéologies n'existait
pas, l'idée d'une fédération mondiale ou, pour
le moment, d'une union semi-mondiale, me
plairait beaucoup. J'entends une union sous
le régime de laquelle les citoyens de la
Frarnce, de l'Australie, du Canada, des Etats-
Unis ou de tout autre État-membre, seraient
également citoyens du globe, tout comme le
citoyen d'Ontario est citoyen du Canada.

Tant que les peuples garderont jalouse-
ment leur souveraineté nationale, le danger
de guerre persistera. L'histoire nous apprend
que les traités n'empêchent pas la guerre.
De nos jours, l'alliance conclue par la France,
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avec la Pologne et la Tchécoslovaquie n'a pas
empêché la guerre, non plus que l'ancienne
alliance intervenue entre la France et la
Russie. L'alliance de l'Allemagne, de l'Italie
et du Japon, c'est-à-dire des pays de l'axe,
n'a pas empêché la guerre d'éclater; au -con-
traire, elle l'a peut-être provoquée. L'an-
cienne Société des Nations, aux séances de
laquelle j'ai participé à titre de délégué à
Genève en 1929, n'a pas réussi parce qu'elle
exigeait l'approbation unanime de ses
membres et qu'elle ne disposait d'aucun
moyen d'exécuter ses décrets.

L'Organisation des Nations Unies n'est pas
à la hauteur de la tâche pour le même motif
et à cause du véto.

Aucun être humain normal ne désire la
guerre. On peut affirmer cette vérité des
masses populaires de tous les pays du mon-de.
Ce sont leurs chefs qui les entraînent. Si
nous avons des guerres c'est principalement
dû au fait qu'il n'existe pas de lois mon-
diales auxquelles les nations et les peuples
se soumettent volontiers, tout comme ils se
soumettent actuellement aux lois de leurs
pays respectifs. Cette considération milite
sûrement en faveur d'une union ou d'une
fédération quelconque qui régirait tous les
problèmes intéressant l'ensemble de -ces pays.

Depuis les -débuts de la civilisation, les
puissants ont toujours tenté d'absorber les
faibles. Il en est découlé souvent des auto-
craties, des dictatures et -des empires dicta-
toriaux. Les temps modernes ont assisté à la
fédération des principautés et des États belli-
queux en Italie, en France et en Allemagne.
Nous connaissons tous la formation du Com-
monwealth britannique, la fédération des
provinces du Canada, des États -d'Australie
et l'union des provinces de l'Afrique du Sud.
L'exemple le plus remarquable nous est
offert par la fédération des treize États qui,
bien qu'ils fussent souvent en butte à des
querelles intestines, ont réussi à former une
république qui englobe maintenant quarante-
huit États, constituant de la sorte la nation
la plus puissante et la plus prospère du
monde, les États-Unis d'Amérique. Un autre
exemple plus récent encore nous est offert
par l'Union des républiques socialistes so-
viétiques.

Aux jours les plus sombres de la guerre,
le premier ministre de Grande-Bretagne,
M. Churchill, a proposé l'union intégrale, or-
ganique et politique, de l'Angleterre à la
France. Aujourd'hui, des négociations sont
en marche en vue d'obtenir une fédération de
l'Europe occidentale. A mon avis, l'Alle-
magne devrait être incluse dans cette fédéra-
tion si l'on veut assurer le succès de l'entre-
prise. Je suis convaincu, depuis plusieurs

années, que l'Europe et le monde entier se
raient exposés au plus grave péril si, à la
suite .d'une mauvaise administration ou d'un
manque de jugement de la part des Alliés, le
peuple allemand passait de plein gré au ré-
gime communiste, pour le faire bénéficier de
son esprit d'initiative, de son sens de l'éco-
nomie, de ses connaissances scientifiques et
de son génie -de l'organisation. Si l'Allemagne
s'unissait à la Russie, la situation des autres
nations de l'Europe occidentale deviendrait
des plus critiques.

Actuellement toutefois, même le projet
d'une fédération de l'Europe occidentale est
plus ou moins éclipsé par le grand intérêt
que l'on porte au pacte de l'Atlantique-Nord,
pacte dont je vous parle aujourd'hui. Il est
évident que les États-Unis devront faire les
premières démarches dans un projet d'une
telle envergure. La proposition qu'il nous est
donné d'étudier aujourd'hui est rédigée à peu
près dans les mêmes termes que celle qui
fut présentée au Sénat des États-Unis par le
sénateur Kefauver et qu'étudie actuellement
un sous-comité du Comité du Sénat américain
sur les affaires extérieures. Une proposition
du même genre est aussi soumise à la Cham-
bre des représentants des États-Unis.

J'ai reçu dernièrement une communication
de M. Clarence Streit, le courageux et tenace
fondateur du projet de fédération. J'aurais
aimé citer quelques brefs extraits de sa lettre,
mais je m'aperçois que je ne l'ai pas sous la
main. Il y écrit toutefois que nous pouvons
raisonnablement espérer voir le Congrès des
États-Unis adopter cette année une résolution
qui ressemble beaucoup à la nôtre. On pré-
tend que plus de cent représentants et plus de
vingt sénateurs appuient le mouvement. Je dé-
sire aussi mentionner une lettre que m'a adres-
sée M. Henry Usborne, député au Parlement
britannique. Mon but est simplement d'indi-
quer l'envergure du mouvement, bien qu'à mon
grand regret il n'ait pas suscité beaucoup d'in-
térêt parmi les Canadiens. Je ne connais pas
M. Usborne et sa lettre est tout à fait spon-
tanée. En voici la teneur:

Je partage entièrement votre avis et je crois
que la seule solution définitive de notre problème
réside dans une union politique organique, qui
comprendrait tout d'abord probablement la moitié
du globe et qui finirait par devenir une fédération
mondiale. Franchement, je ne vois aucune autre
solution pour le moment. Bien que la plupart des
politiciens considèrent cette solution comme une
utopie encore inaccessible, elle est, j'en suis con-
vaincu, beaucoup plus urgente qu'cn ne le croit
généralement. A tout événement, il faut assure-
ment qu'elle soit très importante puisque plusieurs
d'entre nous signalent ce but ultime si fréquem-
ment et si vigoureusement.

Ceux qui dans les divers pays adoptent une
telle façon de voir nous aideraient beaucoup s'ils
pouvaient se tenir en contact étroit les uns avec
les autres afin, autant que possible, de coordonner
leurs démarches.
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Au Parlement de Westminster, plus de 100 dé-
putés ont appuyé les résolutions tendant à l'union
politique complète.

Le premier ministre et le ministre des
Affaires étrangères de France comme de
Grande-Bretagne, ainsi que Churchill, Eden
et sir William Beveridge se sont prononcés
en faveur de la fédération de l'Atlantique ou
de la fédération mondiale, ou de quelque
entente semblable. Aux États-Unis, les som-
mités qui favorisent l'union sont M. Einstein,
l'ancien juge en chef Roberts, l'ancien secré-
taire d'État M. Byrnes, le sénateur Kefauver,
-parrain de la résolution au Sénat,-le séna-
teur Lehman, M. Dulles,-républicain,-le Dr
Urey,-dont nous avons entendu parler récem-
nent,---et l'ancien adjoint au secrétaire d'État
V. Will Clayton. Ailleurs dans le monde, les
champi'ons du projet sont M. Smuts l'ex-pre-
mier ministre de l'Afrique du Sud, M. Hof-
<neier, secrétaire ou adjoint au sècrétaire aux
Affaires étrangères de ce pays. Au Canada,
W. Mackenzie King, M. Bracken, M. Mac-
Innis qui a parlé au nom de la C.C.F. en l'ab-
sence de M. Coldwell, ont appuyé le projet.
La croisade a débuté en Norvège, Suède, Dane-
mark, Hollande, Belgique, France et Grande-
Bretagne.

Du point de vue du Canada, je trouve révé-
lateur un extrait d'un discours prononcé il y
a à peine quelques jours, à Hamilton, par
M. Pearson, ministre des Affaires extérieures.
Au sujet de certains problèmes, il aurait dit:

En cherchant la solution à ces problèmes et en
.âchant de concilier ces divers intérêts, nous pou-
vons, je crois, nous servir du pacte Atlantique.
Il peut servir de base à un commonwealth écono-
mique coopératif d'envergure, susceptible de devenir
un jour un commonwealth politique, On affirmera
peut-être qu'un tel projet est inepte et peu pra-
tique, mais dans l'ère de l'atome et des moteurs
à réaction, tout plan ou projet de moindre portée
serait insuffisant.

Il va de soi qu'on soulèvera des objections
contre ce mouvement et peut-être les séna-
teurs formuleront-ils certaines critiques. Dans
une telle fédération naturellement, il faut
renoncer à la souveraineté qui semble si
chère à tant de nations mais qui, en somme,
est prisée beaucoup plus par sentiment que
par suite de sa véritable importance pour les
particuliers. Faire partie d'une fédération
mondiale, ou même semi-mondiale, vaut
mieux que d'être citoyen d'un seul État qui,
à cause de son isolement, craint sans cesse la
guerre et la possibilité d'annihilation.

On ne comprendra pas du jour au lende-
main l'idée d'un gouvernement mondial, ou de
l'union de l'Atlantique si vous préférez; voilà
une nécessité tout à fait pressante et le Ca-
nada, en sa qualité de pays constituant un
vivant exemple d'une fédération heureuse,
doit s'employer à la réalisation de cet idéal.

Au cours du débat sur l'exposé budgétaire,
l'an dernier, j'ai formulé quelques observa-
tions à cet égard. Mon collègue de Churchill
(l'honorable M. Crerar) prononça ensuite un
excellent discours. Il y a quelques semaines,
l'éloquent sénateur de Sorel (l'honorable
M. David) a présenté des réflexions intéres-
santes et utiles sur le même sujet. Par mal-
heur, ni le Sénat dans son ensemble ni les
journaux du Canada n'ont accordé beaucoup
d'attention à la proposition visant à la tenue
d'une conférence.

On a saisi le Sénat de la présente motion
avec l'espoir que les sénateurs la discuteront
à fond et que les journaux lui accorderont au
moins un peu de l'attention qu'elle mérite. En
outre, j'espère que le Sénat et plus tard la
Chambre des communes accepteront la motion.
Advenant son adoption par le Parlement du
Canada, elle encouragera ceux qui aux États-
Unis déploient tant d'efforts pour convoquer
une telle conférence.

En conclusion, si la paix dans un monde
soi-disant chrétien et civilisé ne peut se main-
tenir grâce à une application active du prin-
cipe de la fraternité des hommes, les nations
qui vivent et pensent de la même façon, qui
croient en la liberté, doivent certainement
s'unir en vue d'assurer leur survivance, et
prendre des mesures à cette fin avant qu'une
autre guerre désastreuse plonge le monde
dans le chaos.

Je termine par les paroles de lord Russell,
mieux connu sous le nom de Bertrand Russell:

Quoi que nous fassions, nous serons unis; or il
vaut mieux s'unir afin d'assurer le salut commun
que d'être unis dans la mort."

Des voix: Très bien!

L'honorable T. A. Crerar: C'est avec un vif
plaisir que j'appuie la motion si bien présen-
tée par mon ami de Waterloo (l'honorable
M. Euler).

(Sur la motion de l'honorable M. Crerar, la
suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

BILL CONCERNANT LES VÉRIFICATEURS
DES CHEMINS DE FER NATIONAUX

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 3e lec-
ture du bill n° 86, intitulé: loi concernant la
nomination de vérificateurs pour les Chemins
de fer nationaux.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.
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BILL CONCERNANT LES FRONTIÈRES DU
MANITOBA ET DE L'ONTARIO

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. Robertson propose la 3e lec-

ture du bill n' 87, intitulé: loi modifiant la
loi de l'extension des frontières du Manitoba
1912, et la loi de l'extension des frontières de
l'Ontario.

Bill 1-7, intitulé: loi pour faire droit à
Romuald-Joseph-Jean Lamoureux.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son honneur le Président: Quand lirons-
nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. Ross: Demain, si le Sénat
le veut bien.

La motion est adoptée et le bill est lu pour LA MARGARINE-SUPPRESSION DE
la 3e fois, puis adopté. TAXE

BILLS DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Ross, au nom du président
du comité permanent des divorces (l'honora-
ble M. Aseltine), propose la 2e lecture des bills
suivants:

Bill U-6, intitulé: loi pour faire droit à
Harry Goldbloom.

Bill V-6, intitulé: loi pour faire droit à
Winnifred Julia Lester Stockless.

Bill W-6, intitulé: loi pour faire droit à
George Eustorgio Lanzon.

Bill X-6, intitulé: loi pour faire droit à
Laurette Amyot McGroarty.

Bill Y-6, intitulé: loi pour faire droit à
Hilda-Marie-Adeline Bouvier Cardy.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. Ross: Avec l'assentiment du

Sénat, je propose la troisième lecture de ces
bills.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois, puis adoptés, sur division.)

PREMIÈRE LECTURE
L'honorable M. Ross, au nom du président

du comité permanent des divorces (l'honorable
M. Aseltine), présente les bills suivants:

Bill Z-6, intitulé: loi pour faire droit à
Reuben Robert Shapiro.

Bill A-7, intitulé: loi pour faire droit à
Mary White Sheppard.

Bill B-7, intitulé: loi pour faire droit à
Uldéric Cadieux.

Bill C-7, intitulé: loi pour faire droit à
Helen Irene Barney Hutchinson.

Bill D-7, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Jean Young Gulliver.

Bill E-7, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Lucien-Alphonse Martel.

Bill F-7, intitulé: loi pour faire droit à
Georges-Émile Bernier.

Bill G-7, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Veronica Quinn Davies.

Bill H-7, intitulé: loi pour faire droit à
Max Gurevitch.

MOTION

Le Sénat passe à la suite du débat inter-
rompu hier, sur la motion de l'honorable
sénateur Euler, appuyé par l'honorable séna-
teur Lambert, portant que, de l'avis du Sénat,
la margarine devrait être ajoutée à la liste
des denrées alimentaires exemptes de la
taxe de vente de 8 p. 100.

L'honorable P.-H. Bouffard: Honorables
sénateurs, qu'il me soit d'abord permis de fé-
liciter nos nouveaux collègues de la Nouvelle-
Écosse (les honorables MM. Isnor et Haw-
kins).

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Bouffard: Je n'ai jamais
connu de nouveau sénateur des provinces
Maritimes qui ne fût très aimable, actif et
diligent. Je souhaite à nos deux collègues le
meilleur succès dans leur nouvelle carrière.
Ils peuvent être assurés qu'ils recevront bon
accueil dans l'exécution de la tâche qu'ils
auront à partager avec nous.

Je tiens aussi à féliciter le sénateur de
(faut-il dire Waterloo ou Kitchener?)...

L'honorable M. Euler: Waterloo.

L'honorable M. Bouffard: ... le sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler), de la mo-
tion qu'il vient de présenter. Depuis deux
semaines, notre collègue est passé d'une ques-
tion nationale sans importance à un sujet
d'envergure internationale. Je signale que
je suis plus porté à partager son avis quand il
traite des affaires internationales que des
questions d'intérêt national.

L'honorable M. Euler: Je m'y attendais.

L'honorable M. Bouffard: Lorsque le séna-
teur a présenté sa motion tendant à la sup-
pression de la taxe de vente de 8 p. 100 à
l'égard de la margarine, il a allégué comme
argument principal qu'une telle mesure per-
mettrait d'abaisser le prix que le consomma-
teur doit payer cette denrée. L'économie
serait de 3c. par livre au maximum, croit-on;
mais à la vérité, elle ne serait que de 2jc.
par livre, et encore.
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L'honorable M. Euler: Je ne voudrais pas
interrompre mon collègue. Cependant, même
si ce fût là l'un de mes arguments, le prin-
cipal a été toutefois qu'aucun aliment ne
devrait être l'objet d'une distinction injuste.

L'honorable M. Bouffard: Je traiterai de cet
aspect tantôt. Etablir l'égalité de traitement
pour la vente des denrées peut sembler naître
d'un sentiment très humain. Je m'étonne ce-
pendant de constater qu'un tel sentiment ne
s'applique qu'à la taxe de vente qui frappe la
margarine, dont la suppression, en fin de
compte, ne permettrait d'économiser que 50c.
par année, par consommateur. Examinons les
lois existantes et nous constaterons bien vite
qu'un grand nombre d'autres denrées plus
nécessaires à nos gens que la margarine, sont
frappées de lourds impôts. En supprimant
les impôts à l'égard de ces denrées, les con-
sommateurs canadiens en retireraient beau-
coup plus d'avantages que de la suppression
de la taxe de vente de 8 p. 100 à l'égard de
la margarine. L'examen de la loi des doua-
nes nous convaincra que de lourds impôts
frappent le café, le thé, le sel, les céréales,
les fruits, le sucre, les médicaments et les
textiles.

L'honorable M. Euler: Par suite du tarif
des douanes qui frappe les importations.

L'honorable M. Bouffard: C'est bien cela:
il suffit de consulter le tarif des douanes.

L'honorable M. Euler: Oui, mais ce n'est
pas à cause de la taxe de vente.

L'honorable M. Bouffard: Est-ce que le thé,
le café, le sucre et toutes sortes de produits
pharmaceutiques et de médicaments, et les
produits textiles ne sont pas frappés d'une
taxe de vente de 8 p. 100?

L'honorable M. Euler: Pas le sucre.

L'honorable M. Bouffard: Le sucre aussi.
J'ai examiné la question...

L'honorable M. Euler: Moi de même.

L'honorable M. Bouffard: ... hier, et j'ai
constaté qu'il n'existe aucune exemption par-
ticulière à l'égard du sucre, pas plus d'ail-
leurs que du thé, du café et des textiles.
Bien que tous ces produits ne soient pas co-
mestibles, ils ont cependant une très grande
importance pour les pauvres gens du pays.

Des voix: Bravo!

L'honcrable M. Bouffard: Je dirai même
qu'il n'existe pas de comparaison entre les
sommes qu'une famille moyenne affecte, cha-
que année, à l'achat de ces denrées et ce
qu'elle dépense pour la margarine. J'en suis
venu à la conclusion que la famille ordinaire

qui consomme la quantité moyenne de mar-
garine, n'économiserait pas plus qu'un dollar
par année.

L'honorable M. Euler: Combien la famille
moyenne économisera-t-elle dorénavant à
l'égard de la crème glacée?

L'honorable M. Bouffard: Je n'en sais rien.
Je soutiens cependant qu'il est ridicule de
vouloir supprimer la taxe de vente à l'égard
de la margarine tout en la maintenant sur
d'autres denrées beaucoup plus nécessaires et
bien plus importantes pour les pauvres du
pays.

Des voix: Bravo!
L'honorable M. Bouffard: Advenant la sup-

pression de la taxe de vente qui frappe les
tissus, la famille moyenne économiserait $8
par année, vu qu'elle affecte annuellement
environ $100 à l'achat de ces marchandises.
Une telle économie ne tient même pas compte
des sommes versées en droits de douane à
l'égard des tissus importés, ni des bénéfices
énormes que réalisent les fabricants par suite
des tarifs élevés qui frappent ces tissus à leur
entrée au Canada. Si la motion s'inspire d'un
esprit humanitaire, pourquoi a-t-on choisi un
article aussi peu important que la margarine,
comme s'il s'agissait de la plus importante des
denrées soumises à l'impôt?

J'éprouve une grande confiance à l'égard
de l'auteur de la motion; aussi, j'en ai la cer-
titude, lorsqu'il se sera aperçu du minime
avantage que le pauvre consommateur en re-
tirera, il changera sa motion, quitte à substi-
tuer à la margarine une denrée qui revêt plus
d'importance dans la vie canadienne de cha-
que jour; ainsi le consommateur sera favorisé
bien davantage.

Avant d'aborder le fond de la motion à
l'étude, je signale aux sénateurs que le prix
de la margarine a subi des variations consi-
dérables au cours de 1949. En février de cette
année-là, le prix de détail s'établissait à 45c.
la livre et, en décembre suivant il avait fléchi
à 33-4c., soit une différence de 12c. la livre.
Aux États-Unis, où la concurrence dans la
fabrication de la margarine est beaucoup plus
vive qu'au Canada...

L'honorable M. Euler: La concurrence est
bien loin de manquer au Canada.

L'honorable M. Bouffard: ... le prix de la
margarine par livre, pendant la même période
a varié d'un maximum de 36-3c. à un mini-
mum de 28.lc.

Avant de consentir à appuyer la motion, je
demanderais certainement au gouvernement
du Canada de donner l'assurance que les con-
sommateurs bénéficieront le cas échéant de la
suppression de la taxe de vente qui frappe
la margarine.
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Des voix: Très bien!

L'honorable M. Bouffard: Comment se fait-il
que le prix de la margarine a tellement varié
dans l'espace de onze mois? Selon moi,-et
je crois que bien des Canadiens partagent
mon avis,-les fabricants de margarine et les
détaillants ont changé les prix afin d'obtenir
le plus possible du consommateur. Je sou-
tiens qu'advenant la suppression de la taxe,
les fluctuations de prix, à l'égard desquelles
personne n'a rien à dire, feraient tôt dispa-
raître la diminution de 3c. ou de 2jc. Si la
taxe était supprimée, le Gouvernement de-
vrait tout d'abord prendre le moyen de s'assu-
rer que le consommateur bénéficiera pleine-
ment de la suppression. Je ne sais pas au
juste à quelles mesures il faudrait recourir;
peut-être faudrait-il enquêter sur le prix de
revient de la margarine et établir ensuite un
prix maximum. Supposons, par exemple,
que la taxe ait été supprimée en décembre
1949. Que se serait-il produit? Au cours de
ce mois-là, le consommateur aurait payé la
margarine 33-lc. la livre, mais, un mois plus
tard, en janvier 1950, il l'aurait payée 34.6c.
Pourquoi donc? Nous a-t-on jamais expli-
qué le motif des écarts de prix de ce produit?
Qui peut assurer au consommateur qu'il béné-
ficiera d'une réduction équivalente à la taxe
de vente, advenant la suppression de l'impôt?
Encore une fois, si la taxe est supprimée, le
premier devoir du Gouvernement sera de
prendre les mesures qui s'imposent à l'égard
des fabricants, afin que le prix que doit payer
le consommateur pour la margarine soit di-
minué d'un montant équivalent à celui de la
taxe.

Avant d'examiner la question à fond, je
tiens à résumer les deux raisons pour les-
quelles je m'opposerai à la motion. Tout d'a-
bord, si l'on se place du point de vue du con-
sommateur, il ne manque pas d'autres denrées
plus importantes à l'égard desquelles il fau-
drait supprimer la taxe de vente. En second
lieu, nous n'avons nullement l'assurance que,
si la taxe était supprimée, le consommateur
paierait la margarine d'autant moins cher.

Or, en étudiant la motion au fond, qu'il
me soit permis de le rappeler, je me suis
opposé, en 1947 et 1948 au projet de loi pré-
senté par le sénateur de Waterloo et visant
à supprimer l'interdiction -qui frappait la fa-
brication et la vente de la margarine au
Canada. L'état de choses actuel n'est certes
pas de nature à me faire changer d'idée, car
la situation -créée par la suppression -de l'in-
terdiction est des plus malheureuses et re-
grettables.

La levée de l'interdit à l'égard de la mar-
garine a suscité une forte concurrence à
l'une de nos principales industries nationales,

c'est-à,dire la fabrication du beurre, à la-
quelle se livrent plus de douze cents
fabricants. Cette importante industrie pro-
duit chaque année pour une valeur d'environ
200 millions de dollars, utilise huit milliards
de livres de lait par an, tandis qu'aux nom-
breux échelons de la fabrication et du trans-
port de son produit, elle verse en salaires des
centaines de milliers de dollars. L'industrie
laitière n'est pas en mesure de faire face à
la nouvelle concurrence, ce qui est regret-
table, étant donné qu'elle constitue la clé de
voûte de la stabilité financière de nos culti-
vateurs.

Je n'ai aucun intérêt à l'industrie laitière,
ni à la fabrication de la margarine ni d'au-
cune autre denrée. Je ne suis pas non plus
protectionniste; au véritable sens du terme.
A mon avis, cependant, il y a lieu de pro-
téger notre industrie canadienne par des
moyens justes et équitables. Non que j'ap-
puie les droits élevés imposés à l'importation
de certains articles, aux seuls bénéfice et
avantage de certaines industries par trop
favorisées; néanmoins, une protection raison-
nable des produits nécessaires au bon fonc-
tionnement de notre industrie s'impose à mon
sens. Elle constitue une mesure sage et
digne d'être maintenue. Je trouve parfaite-
ment déraisonnable d'imposer à notre indus-
trie laitière une concurrence à laquelle elle
ne saurait tenir tête, qui finira par démora-
liser nos cultivateurs et par ruiner leur prin-
cipale industrie.

Tandis que presque toutes les autres in-
dustries du Canada bénéficient pour le moins
d'une forte protection et, dans la plupart des
cas d'une protection par trop grande, il me
semble aussi injuste que peu raisonnable de
refuser une juste protection aux cultivateurs
qui 'contribuent pour une si large part aux
frais qu'entraîne la protection accordée aux
autres industries. Une telle ligne de con-
duite se fonde sur de faux principes, car elle
contraint un groupe très important de la po-
pulation à faire les frais de la protection qu'on
lui refuse. J'exhorte de nouveau le Gou-
vernement, comme je le faisais en 1947 et
1948, à tenir -compte de l'importance qu'il
y aurait d'arrêter un programme assurant à
nos cultivateurs et à notre industrie laitière.
une protection suffisante.

L'honorable M. Horner: Très bien!

L'honorable M. Bouffard: Je ne rappelle-
rai pas tous les arguments invoqués au cours
des débats qui eurent lieu au Sénat en 1947
et en 1948. Je signalerai 'cependant un de
ceux qui m'avaient le plus vivement frappé,
d'après lequel les producteurs de margarine
n'auraient pas à s'adresser à l'étranger pour
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se procurer l'huile qui entre dans la fabri-
cation du produit. On a soutenu à maintes
reprises que la fabrication de la margarine au
pays favoriserait grandement nos cultiva-
teurs, puisqu'ils seraient appelés à produire
toute l'huile nécessaire à la fabrication de la
margarine au pays.

L'honorable M. Euler: On a affirmé qu'ils
pourraient y suffire, non qu'ils la produiraient
effectivement.

L'honorable M. Bouffard: Non seulement a-
t-on affirmé qu'ils pourraient y suffire, niais
qu'ils y suffiraient, de sorte qu'il n'y aurait
pas lieu d'importer de l'huile au Canada pour
fabriquer la margarine.

L'honorable M. Euler: Mon collègue nom-
merait-il celui qui a prononcé ces paroles?

L'honorable M. Bouffard: Le sénateur de
Waterloo.

L'honorable M. Euler: Vous faites erreur,
pour dire le moins.

L'honorable M. Bouffard: J'accepte l'affir-
mation de mon honorable collègue. Je puis
me tromper.

L'honorable M. Horner: Moi aussi, je m'en
souviens.

L'honorable M. Bouffard: Et moi de même.
Je suis à peu près sûr qu'un argument de ce
genre fut avancé. Si ce n'en était pas exacte-
ment le sens, il s'en rapprochait de près.

Or quel a été le résultat de l'abolition de
l'interdiction frappant la margarine? En 1949,
dans la proportion d'environ 80 à 90 p. 100,
l'huile employée au Canada a été importée des
États-Unis d'Amérique. En d'autres termes,
10 à 20 p. 100 à peine de l'huile employée
par les fabricants de margarine canadiens ont
été produits au Canada.

L'honorable M. Horner: Nous savons main-
tenant où va une partie de nos dollars.

L'honorable M. Bouffard: Oui.
En conséquence, la concurrence offerte à

nos fabricants de produits laitiers n'est pas
de nature nationale. La concurrence se pro-
duit entre les fabricants du Canada et l'indus-
trie de la margarine qui utilise des matières
importées des États-Unis d'Amérique.

L'honorable M. Euler: C'est terrible!
L'honorable M. Euler: Vous vous trompez L'honorable M. Bouffard: C'est terrible enassurément. effet lorsqu'on se souvient que le peuple cana-
L'honorable M. Bouffard: Je n'ai peut-être

pas bien saisi le sens de ses paroles, mais
aujourd'hui même, je lisais un journal qui
reproduisait textuellement ses affirmations de
1947 et 1948. Malheureusement, je n'ai pas
ce journal sous la main. J'ai peut-être mal
saisi. Néanmoins, j'ai cru comprendre que le
Canada n'aurait pas à importer d'huile pour
fabriquer la margaine. Au fait, j'ai compis
qu'à cette époque, c'est-à-dire en 1948, le
Canada avait déjà une quantité d'huile suffi-
sante pour produire sa margarine et qu'il
n'aurait pas à en importer. Si j'ai mal inter-
prété l'affimation de mon collègue, je pense
que plusieurs autres sénateurs ont commis
la même erreur. Quoi qu'il en soit, j'accepte
sa mise au point. J'aimerais tout de même
avoir en main le journal qui se trouve pré-
sentement à mon bureau, car je crois qu'il
démontrerait que j'ai raison.

Mon interprétation de la proposition faite
à l'époque m'a amené à conclure que l'aboli-
tion de l'interdiction frappant la margarine,
loin de susciter une concurrence entre un
produit canadien et une importation étran-
gère, créerait une concurrence légitime entre
deux produits canadiens, accessibles à l'entre-
prise libre au Canada et composés de matières
premières canadiennes. Il me semble avoir
entendu un argument du genre en 1947 et
en 1948.

dien, pour favoriser une concurrence qui
nous vient de l'étranger, aura à payer un
déficit d'un million de dollars en ce qui
concerne le beurre.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. McDonald: Mon collègue
me permettrait-t-il de l'interrompre? Je ne
crois pas que la proportion d'huile domestique
employée dans la fabrication de la margarine
au Canada dépasse 1 p. 100 du contenu d'huile
total. C'est du moins ce qu'on m'assure. Je
défie qui que ce soit de prouver le contraire.

L'honorable M. Euler: Vous faites mieux de
vous entendre tous les deux.

L'honorable M. Bouffard: Mon collègue
constatera, je crois, que nous serons plus que
deux à nous opposer à la motion:

L'honorable M. Euler: Je fais allusion aux
pourcentages que vous avez mentionnés.

L'honorable M. Bouffard: Je ne suis pas
une autorité en la matière mais j'ai fortement
confiance en la parole du sénateur de Kings
(l'honorable M. McDonald) qui vient d'avan-
cer une affirmation. J'insiste sur ce que la
concurrence offerte à nos fabricants de pro-
duits laitiers nous vient en grande partie d'un
pays étranger. Je m'oppose énergiquement à
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toute concurrence faite à l'un de nos produits
par un article composé de matières qui
doivent être importées.

L'honorable M. Euler: Hélas!

L'honorable M. Bouffard: Quels ont été
les résultats l'an dernier? Pendant les trois
premiers mois de 1941, on a vendu au Canada
11 millions de livres de margarine. A la
fin de l'année, la consommation de cette den-
rée avait atteint 74 millions de livres.

L'honorable M. Crerar: Soixante-quatorze
millions?

L'honorable M. Bouffard: Plus précisément,
73,900,000 livres. Je présentais des chiffres
ronds. Et n'oublions pas que la consomma-
tion de la margarine est interdite dans deux
provinces. Mais, dans les trois premiers mois
de 1950, on a vendu 27 millions de livres de
margarine compartivement à 11 millions de
livres pendant la période correspondanite l'an
dernier. Il y a donc lieu de présumer que,
pendant l'année en 'cours, la consommation
de la margarine s'établira à 125 millions de
livres.

Or qu'en est-il résulté pour le beurre?

L'honorable M. Euler: Quelle en a été la
conséquence pour le consommateur?

L'honorable M. Bouffard: En 1949, la con-
sommation du beurre a constamment diminué.
La situation était tellement grave que le
Gouvernement a alors décidé de venir à la
rescousse de l'industrie en achetant 20 mil-
lions de livres de beurre à 62c. la livre. Le
Gouvernement en détient encore 10 millions
de livres, sur lesquelles il risque de perdre
de 7c. à 10c. par livre. Qui doit subir une
telle perte? Personne, si ce n'est le con-
tribuable canadien. Il devra faire face à un
déficit découlant, dans une large mesure, de
la nécessité de protéger le beurre -contre la
concurrence d'un produit dont les principaux
ingrédients viennent de l'étranger.

Une telle politique est-elle judicieuse? La
suppression de l'interdiction qui frappait la
margarine a-t-elle donné des résultats satis-
faisants? Un Canadien peut-il conclure que
les conséquences n'ont pas été désastreuses
en 1949? Déjà le Gouvernement a été obligé
d'acheter 20 millions de livres de beurre, su-
bissant par là, aux dépens des contribuables,
une perte d'au moins 1 million. Alourdira-
t-on de telles obligations en accordant, du
point de vue de la concurrence, un plus grand
avantage à la margarine?

Des voix: Non.

L'honorable M. Bouffard: En l'occurrence,
il me semble qu'il y a lieu non seulement de

maintenir l'impôt sur la margarine mais d'ac-
croître les droits de douane qui frappent ses
ingrédients.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Bouffard: Notre collègue de
Waterloo a prétendu que l'autorisation de
fabriquer la margarine a profité aux cultiva-
teurs. Ceux-ci en ont sans doute bénéficié,
dans une certaine mesure, mais aux dépens
des contribuables du pays. N'eût été le prix
payé par le Gouvernement à l'égard des
20 millions de livres de beurre, les produc-
teurs n'auraient eu aucun débouché. Ayant
vendu leur beurre au Gouvernement au prix
courant, ils ont acheté de la margarine à
l'usage de leurs familles. Qui défraie une
telle transaction? Les producteurs de mar-
garine? Non, les contribuables du Canada,
jusqu'à concurrence d'au moins un million.
On ne saurait répéter indéfiniment une telle
opération.

Combien de temps la population du Canada
consentira-t-elle à faire face à ces déficits
afin de permettre à une poignée de produc-
teurs de margarine d'écouler leur marchan-
dise à un prix que les fabricants de produits
laitiers ne sauraient concurrencer? Je
m'oppose sans réserve à une telle politique.
Je ne blâme pas les cultivateurs, qui
éprouvent des difficultés. Dans ma jeunesse
j'ai connu des cultivateurs qui vendaient
leur beurre, quittes à acheter de la margarine
pour leur famille, afin d'être mieux en me-
sure d'élever leurs enfants et de réaliser des
épargnes en vue de leur vieillesse. Quel cul-
tivateur aujourd'hui refuserait de vendre son
beurre au Gouvernement à raison de 62c. la
livre alors qu'il peut acheter de la margarine
à 35c. ou 40c. la livre? Tant que le Gouver-
nement sera disposé à suivre cette ligne de
conduite et que les contribuables pousseront
la folie jusqu'à défrayer de telles dépenses,
les cultivateurs achèteront la margarine, et
réaliseront des bénéfices comme c'est leur
droit. Pour ce qui est de la province de
Québec, je puis assurer à mon collègue que
si la distribution de la margarine y avait été
permise, la quantité de beurre que le Gou-
vernement aurait eu à acheter aurait été
beaucoup plus considérable, et la quantité de
margarine vendue sur le marché canadien
aurait sensiblement augmenté.

Abordons maintenant un autre problème
qui revêt à mes yeux une extrême impor-
tance. On aurait pu croire que nos produc-
teurs auraient acheté de l'huile au Canada
pour fabriquer la margarine. Voici à peine
quelques mois, on nous a affirmé que l'huile
produite au Canada servirait à cette fin.
Mais que s'est-il passé l'an dernier? Les fa-
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bricants canadiens de margarine ont importé
de l'huile américaine au coût d'environ 16c.
la livre, au lieu d'acheter l'huile canadienne
disponible à 122c. la livre. Les producteurs
de margarine ont reçu des offres d'huile de
phoque à un prix équivalent à celui qu'ils
payaient sur le marché américain.

L'honorable M. Euler: Quelle sorte d'huile?

L'honorable M. Bouffard: Mon collègue sait
fort bien que, pendant le conflit et immédia-
tement après, existait la mise en commun
mondiale des huiles, qui a duré jusqu'à 1949,
alors que le marché anglais a été fermé et
qu'il n'existait aucune demande aux États-
Unis. Le fabricant canadien d'huile n'avait
plus que le marché domestique.

L'honorable M. Bouffard: De l'huile de pho- L'honorable M. Hugessen: Il y avait donc
que de première qualité. de grands avantages à ce qu'on fabriquât de

la margarine au Canada.
L'honorable M. Euler: De l'huile de phoque

provenant des États-Unis?

L'honorable M. Bouffard: Non, l'huile de
phoque provenant du Canada.

L'honorable M. Euler: Je m'excuse d'in-
terrompre mon collègue, mais il est en train
de comparer l'huile de phoque provenant
du Canada à l'huile végétale produite aux
Etats-Unis.

L'honorable M. Bouffard: Absolument.

L'honorable M. Euler: Mais ces huiles sont
différentes.

L'honorable M. Bouffard: On peut se ser-
vir de l'huile de phoque pour fabriquer la
margarine, tout aussi bien que des huiles
végétales.

L'honorable M. Euler: Oui, mais on ne
produira pas la même sorte de margarine.

L'honorable M. Bouffard: Les fabricants de
margarine, au Canada, n'ont tenu aucun
compte de ce que notre pays possédait une
huile pouvant servir à la fabrication de la
margarine et ils en ont acheté aux États-
Unis au prix de 16c. la livre. Qu'ont-ils pro-
posé à nos fabricants d'huile? Ils n'ont pas
prétendu que l'huile fabriquée au Canada
n'était pas bonne, ni inutilisable. Ils se sont
bornés à dire à nos gens qu'on pouvait uti-
liser leur huile, mais qu'on ne la paierait
pas plus de 12,c. la livre. Pourquoi? Parce
qu'on savait fort bien que les producteurs
d'huile du Canada ne pouvaient vendre leur
huile ailleurs et qu'ils devraient accepter ce
prix ou tout perdre. C'était à prendre ou à
laisser. Est-ce bien un tel traitement que
nous laissait supposer la suppression de l'in-
terdiction à l'égard de la fabrication et de la
vente de la margarine? On est bien loin des
discours que nous avons entendus sur le
sujet en 1947 et 1948. La situation est deve-
nue si grave qu'un fabricant d'huile, dans le
Québec, a dû fermer ses portes, parce qu'il
ne trouvait plus d'acheteur. Le prix le plus
avantageux qu'on lui offrait n'équivalait
même pas au prix de revient.

L'honorable M. Hugessen: Où vendait-il
son huile avant que la margarine fût mise
en vente?

L'honorable M. Bouffard: Peut-être, mais
je ne vois guère d'avantage à produire de
l'huile qu'il faut vendre en deça du prix
coûtant.

L'honorable M. Euler: Sans débouchés, les
fabricants d'huile n'auraient nullement ven-
du leurs produits pour la fabrication de la
margarine, n'est-ce pas?

L'honorable M. Bouffard: Je veux bien;
mais il n'en reste pas moins que le fabricant
dont j'ai parlé a dû tout abandonner.

L'honorable M. Euler: S'il n'avait trouvé à
vendre une partie de sa production pour fa-
briquer de la margarine, il aurait dû aban-
donner plus tôt encore.

L'honorable M. Bouffard: Pas du tout, si les
fabricants de margarine du Canada avaient
été obligés de payer l'huile produite au pays
le même prix que celle qu'ils achetaient aux
États-Unis. Pourquoi affaiblir notre situation
en matière de change en dépensant, sans rai-
son, nos dollars américains? Nous ne de-
vrions aucunement permettre l'achat aux
États-Unis d'un produit qu'on peut se pro-
curer chez nous. Les fabricants de margarine
n'ont pas été justes envers les producteurs
d'huile du Canada. Non seulement n'ont-ils
pas favorisé la production de l'huile au Ca-
nada, mais, en se servant, pour fabriquer la
margarine, d'un produit étranger qui faisait
concurrence à un produit essentiellement ca-
nadien, ils sont en train de ruiner le marché
de l'huile au pays.

Mon ami de Waterloo a soutenu que les
consommateurs canadiens bénéficieraient de la

suppression de la taxe de vente frappant la
margarine. Un mot à ce sujet. On nous a
dépeint les hommes et les femmes se rendant
dans les épiceries afin d'acheter de la marga-
rine à 22c. ou 3c. par livre de moins qu'ils ne
payaient antérieurement. On a prétendu que
cela aiderait beaucoup les consommateurs.

L'honorable M. Hugessen: Très bien!

L'honorable M. Bouffard: On a soutenu éga-
lement que la concurrence que la margarine
fait au beurre a été à l'avantage des classes
pauvres qui ont pu se procurer de la mar-
garine à un prix inférieur à celui du beurre.
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Des voix: Très bien!

L'honorable M. Bouffard: Mais soyons réa-
listes et voyons si le consommateur en béné-
ficie effectivement. Ce sera la ruine de
l'industrie agricole au pays.

L'honorable M. Euler: Balivernes.

L'honorable M. Bouffard: En proie au dé-
couragement, nos cultivateurs se débarrassent
de leurs bêtes à cornes au point de causer cer-
taines inquiétudes aux autorités agricoles du
Canada. N'oublions pas qu'en 1945-1946 le
Canada a produit 400 millions de livres de
beurre, mais qu'en 1949 la production était
tombée à 278 millions de livres. Personne
n'ignore que les cultivateurs canadiens trou-
vent plus avantageux de vendre leurs bovins
à prix élevé sur les marchés canadiens ou
américains que de continuer à les nourrir afin
de vendre un produit à un prix inférieur au
prix de revient. Personne ne peut en blâmer
l'agriculteur, mais en raison de cet état de
choses, le prix de la viande a atteint un tel
niveau que bien des Canadiens ne peuvent
s'en procurer. La rareté actuelle de viande
sur le marché canadien semble être attri-
buable aux bas prix qu'obtiennent les produits
laitiers. Le pauvre consommateur qui éco-
nomisera 29c. par livre sur une livre de mar-
garine devra payer la viande si cher qu'en fin
de compte il y perdra.

Honorables sénateurs, je suis en faveur de
la suppression des impôts chaque fois que
notre régime économique nous le permet sans
danger, mais, avant de supprimer la taxe de
vente qui frappe la margarine, je m'assurerais
que le consommateur en profitera réellement.
Assurons-nous en outre que la suppression de
cette taxe ne portera pas atteinte à l'indus-
trie laitière du Canada si essentielle à nos
gens. Pour ces raisons, je voterai certaine-
ment contre la motion. Comme je ne suis
pas agriculteur, la suppression de la taxe de
vente grevant la margarine ne me sera aucu-
nement préjudiciable...

Une voix: Nous ne la supprimerons pas.

L'honorable M. Bouffard: ... mais cette
proposition m'inquiète vivement. A mon
sens, la suppression de la taxe aggraverait
un état de choses déjà désastreux et porterait
au découragement tous les cultivateurs cana-
diens. Au lieu d'adopter une telle motion,
nous devrions encourager nos agriculteurs.
Au cours des hostilités, les cultivateurs, au
lieu de vendre leur beurre à 90c. ou $1 par
livre, ont dû se contenter du prix-plafond de
30c. à 40c. Il est fort malheureux que si tôt
après la fin de la guerre nous ayons permis
à un produit qui n'est pas réellement une
denrée canadienne, de faire la concurrence
au beurre. Ce succédané, qui se vend environ

la moitié du prix du beurre, lui fait une con-
currence que nos laitiers ne peuvent soutenir.
La situation n'est guère encourageante; j'en-
gage donc les sénateurs à protéger de leur
mieux notre industrie laitière si nécessaire à
plus d'un point de vue.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables séna-
teurs, mon ami de Grandville (l'honorable M.
Bouffard) a terminé son allocution très in-
téressante mais, à mon sens, quelque peu illo-
gique, en énumérant les raisons pour lesquel-
les il entend voter contre la motion. Je me
propose d'en indiquer trois qui me portent
à l'appuyer. Mais avant de les indiquer,
qu'il me soit permis de réfuter certains des
arguments que mon ami a avancés. Il a
déclaré d'abord qu'advenant la suppression
de la taxe de vente frappant la margarine,
l'écart de prix sera d'environ 3c. par livre,
que les fabricants en profiteront, que les con-
sommateurs n'en bénéficieront pas et qu'en
conséquence, rien ne sert de sacrifier les re-
cettes qu'on tire actuellement de cet impôt.
Voilà où à mon sens mon ami s'est montré
illogique.

Il a proposé, afin d'enrayer cette tendance
de la part des fabricants, de charger quelque
organisme de l'État de réglementer les prix
afin de s'assurer que le public n'est pas ex-
ploité. Là encore mon ami s'est montré illo-
gique. Désirons-nous accepter cette thèse,
alors il faudrait l'appliquer à bien d'autres
produits que la margarine. Allons-nous re-
tourner à la réglementation des prix, aux
règlements, aux directives de l'État et à l'épo-
que où les fonctionnaires décidaient quand un
fabricant de margarine ou de vêtements ou
d'autres articles demandait un prix trop élevé
de son produit?

L'honorable M. Horner: C'est ce qui se
produit maintenant.

L'honorable M. Crerar: Là n'est pas le re-
mède. Il y a lieu plutôt d'ouvrir aussi large-
ment que possible les portes à la concurrence,
car une concurrence saine est le meilleur
moyen de remédier aux prix exorbitants.

Mon ami a soutenu aussi que certaines ma-
tières premières qui entrent dans la fabrica-
tion de la margarine proviennent de l'étran-
ger et, si je l'ai bien compris, surtout des
États-Unis. Il en est peut-être ainsi, mais
une bonne partie des ingrédients que contient
la margarine proviennent du Canada même.
Peut-être mon ami sera-t-il étonné d'appren-
dre que le lait constitue un important ingré-
dient dans la fabrication de la margarine.

L'honorable M. Vaillancouri: Pas au Canada.

L'honorable M. Crerar: Oh! oui, au Canada
même.
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L'honorable M. Vaillancouri: Oh! non.

L'honorable M. Kinley: Le lait écrémé à 2c.
la pinte.

L'honorable M. Reid: Afin de lui donner la
saveur du beurre.

L'honorable M. Crerar: Même s'il nous fal-
lait importer tous les ingrédients qui compo-
sent la margarine, y aurait-il quoi que ce soit
de remarquable?

L'honorable M. Horner: Non, à cause du
gouvernement que nous avons.

L'honorable M. Crerar: Le Canada a vendu
aux États-Unis l'an dernier pour un milliard
et demi de marchandises de divers genres.

L'honorable M. Bouffard: Mais pour com-
bien en avons-nous acheté des États-Unis?

L'honorable M. Crerar: Je n'ai pas inter-
rompu mon ami une seule fois, car je ne
crois pas qu'il soit juste d'interrompre les
sénateurs lorsqu'ils s'adressent à la Chambre.

L'honorable M. Horner: Sauf lorsque vous
croyez qu'ils ont tort.

L'honorable M. Crerar: Même s'il nous
faut importer des États-Unis les matières pre-
mières nécessaires à la fabrication de la
margarine, le commerce avec nos voisins du
sud est-il si néfaste au Canada? L'économie
canadienne a besoin surtout de débouchés, où
que ce soit. En important des États-Unis les
matières premières qui entrent dans la fa-
brication de la margarine, nous aidons à
asurer un débouché à -certains produits cana-
diens.

S'il faut interdire la fabrication de la
margarine au Canada du fait qu'il faille im-
porter des États-Unis certains de ses ingré-
dients, que dire de toutes les autres indus-
tries qui dépendent de ce pays pour leurs
matières premières? Que dire de la vaste
industrie des textiles au Canada, dont les
principales usines, sauf erreur, sont situées
dans la province de mon collègue? Voilà une
industrie canadienne qui attend de l'exté-
rieur toutes ses matières premières. Je ne
songerais pas un instant à proposer qu'on
frappe d'une interdiction injuste l'industrie
textile parce qu'elle importe des États-Unis
ses matières premières. Aussi je ne trouve
guère solide l'argument invoqué par mon
collègue à l'égard de la margarine.

Je signale un autre point mentionné par
mon collègue. Il a évoqué la situation désas-
treuse de l'industrie du beurre, faisant
observer que le gouvernement a en entrepôt
plusieurs millions de livres de beurre qu'il
ne peut écouler. C'est à l'autorisation de
fabriquer et de vendre la margarine, pro-
duit rival du beurre, qu'il attribue cet

excédent, tandis qu'à mon avis, le prix de
soutien trop élevé fixé par le gouvernement
n'y est pas étranger.

L'honorable M. Horner: Non, non.

L'honorable M. Crerar: En 1949, nous dit-
il, on a fabriqué 74 millions de livres de
margarine au Canada. Je ne sais quel écart
existe aujourd'hui entre le prix du beurre
et celui de la margarine. Mettons qu'il
s'établisse en moyenne à 20c. la livre. Le
consommateur canadien de margarine à donc
économisé 14 millions de dollars.

L'honorable M. Euler: Très bien!

L'honorable M. Crerar: Somme peu négli-
geable s'ajoutant au budget domestique des
gens moins fortunés du pays.

La suppression de la taxe de vente qui
grève la margarine, a encore allégué mon
collègue, entraînerait la ruine de l'indus-
tries agricole au Canada. Là encore, il fait
preuve de peu de logique, car le beurre
ne représente qu'une faible proportion de
la production totale de l'industrie laitière.
La vente du lait nature dans toutes nos
villes constitue la majeure partie de l'entre-
prise laitière au pays. Il nous fait réelle-
ment plaisir de constater que, grâce aux
progrès constants réalisés par cette entre-
prise, un plus grand nombre de personnes
bénéficient maintenant de cet aliment si
nourrissant. Il faut également tenir compte
de la production de fromage. Je ne saisis
guère l'argument d'après lequel la suppres-
sion de la taxe de vente à l'égard de la mar-
garine entraînerait la ruine de l'industrie
agricole. S'il y réfléchissait, mon collègue
partagerait, j'en suis sûr, mon opinion.

Je vais appuyer la motion du sénateur de
Waterloo pour trois motifs, que j'exposerai
brièvement au Sénat.

Tout d'abord, la taxe vise un aliment in-
dispensable. On peut se passer de marga-
rine, me dira-t-on, mais, à mon avis, il
s'ensuivrait dans des miliers de foyers, une
baisse dans la consommation des matières
grasses si nécessaires à la croissance des
jeunes. Trois choses restent indispensables
à l'habitant de notre triste univers: la nour-
riture, le vêtement et l'abri. On aurait
grandement tort et l'on commettrait une
grave injustice si l'on imposait les denrées
indispensables à la vie. Mon collègue a fait
allusion au tarif des douanes. Parmi les
droits qui grèvent lourdement pauvres et
riches, citons les droits qui frappent les
vêtements, les couvertures de laine * et les
chaussures. D'après les sains principes fis-
caux, il y a lieu de prélever l'impôt à l'égard
des denrées qui intéressent le moins le
niveau de vie de la masse et de façon à



9 MAI 1950

viser surtout les personnes qui sont le mieux
en mesure de l'acquitter. Lorsque, au moyen
d'un droit de douane ou d'une taxe de vente,
on majore le prix d'articles indispensables
à la vie, on impose un fardeau aux moins
fortunés. La hausse des ventes de la mar-
garine nous révèle précisément jusqu'à quel
point cette denrée s'est révélée utile à la
masse des classes ouvrières et même aux
cultivateurs. Je sais des cultivateurs qui
vendent du lait et qui achètent de la mar-
garine. Ils ont raison puisque le manège
leur vaut un meilleur rendement à l'égard
de leur placement.

Abordons maintenant un autre aspect de la
question. Les personnes affamées, ou celles
qui manquent habituellement de nourriture,
sont capables de tout. Étudions les annales
de l'histoire et nous constaterons que dans
presque tous les pays il ne semble y avoir
tucun élément de discorde politique plus

puissant qu'une disette ou une hausse exces-
sive du prix des vivres. Cet argument me
pousse aussi à me prononcer contre le main-
tien de la taxe de vente dont est frappée la
margarine. A mon humble avis, il serait
tout aussi raisonnable et logique de frapper
d'un impôt le pain ou le lait. La margarine
ainsi que le lait et le pain, sont des denrées
non seulement utiles mais essentielles.

On me permettra à cet égard de rappeler la
situation où se trouve Terre-Neuve. J'aime-
rais connaître l'opinion de ceux de nos col-
lègues qui représentent cette province. Sauf
erreur, à l'époque des négociations qui
devaient aboutir à son entrée dans la Con-
fédération, l'une des conditions posées par les
représentants de Terre-N.euve était précisé-
ment le maintien d'une vente libre de la
margarine dans l'île. A la suite d'une entente,
peut-être un peu suspecte, cette condition est
admise aujourd'hui. La population de Terre-
Neuve obtient la margarine libre de toute
taxe de vente.

Le second motif qui me pousse à appuyer la
motion n'aura peut-être pas l'assentiment
unanime du Sénat. Qu'on ne s'y trompe pas,
la taxe tend à protéger les fabricants de
produits laitiers. A venir jusqu'à la décision
rendue par la Cour suprême l'an dernier, ces
fabricants jouissaient d'une protection entière
contre la margarine. Il est curieux de cons-
tater que les arguments soulevés contre la
motion de mon collègue se fondent presque
entièrement sur le fait que la taxe actuelle
protège une industrie canadienne. Depuis
plusieurs années, j'ai une opinion assez
catégorique concernant la protection fiscale
offerte à l'industrie canadienne; je dirai
donc bien franchement qu'il est peu probable
qu'on me fasse changer d'idée à ce sujet en

avançant simplement des motifs de conve-
nance. Il y a plus de quarante-cinq ans, un
mouvement agraire émanant de l'Ouest du
Canada résultait en grande partie de l'oppo-
sition au principe dont s'inspire la protection
douanière accordée à l'industrie canadienne.
Cette attitude découlait d'un motif sérieux et
logique. Les cultivateurs des Prairies payaient
alors un droit d'environ 25 p. 100 sur les
instruments aratoires importés des États-
Unis. Les cultivateurs de l'Est du pays étaient
évidemment frappés du même droit. Toute-
fois, les producteurs des provinces des
Prairies demeuraient très loin des fabricants
d'instruments aratoires canadiens de l'Est
et beaucoup plus près des sources d'appro-
visionnement américaines. Au cours des
années, les parlements et les gouvernements
ont fini par comprendre l'injustice et l'im-
prévoyance d'une telle mesure de protection,
du point de vue du consommateur canadien.
Les instruments aratoires ont été libérés de
tous ces droits. La protection douanière a été
conservée dans le cas de certains autres
articles, bien que cette protection soit devenue
beaucoup moins formidable depuis quelques
années. Je mentionnerai quelques produits,
entre autres la glacière électrique. Ce dernier
est devenu aujourd'hui un meuble essentiel
dans presque tous les foyers. Il se trouve
que les sources d'approvisionnement de gla-
cières électriques au Canada et aux États-
Unis se trouvent à peu près à distance égale
de Winnipeg et de Minneapolis. C'est dire
que les frais de transport d'une glacière élec-
trique jusqu'à Minneapolis équivalent à peu
près aux frais de transport de ce meuble
jusqu'à Winnipeg. Quel est l'écart des prix?
La glacière électrique qui coûte $409 à Win-
nipeg se vend $274 à Minneapolis. Il est
vrai qu'une partie de cet écart s'explique par
la dévaluation de notre dollar. La différence
n'en reste pas moins très sensible. Une
automobile Pontiac coûte $1,917 à l'acheteur
de Minneapolis et $2,600 à celui de Winnipeg.
Une lessiveuse électrique Bendix qui se vend
$190 à Minneapolis coûte $249.50 à Winnipeg.

Ma thèse sur ce point c'est que nous amé-
liorerons le sort des fabricants de produits
laitiers et de beurre en diminuant le coût
des articles utiles qu'ils sont contraints
d'acheter. C'est sur ce point que reposait
toute la contestation d'il y a quarante-cinq
ans. Les cultivateurs de l'Ouest du Canada
voulaient éliminer les embarras que leur
causaient les manufacturiers, favorisés à cette
époque par une forte protection.

Je ne crois pas que les cultivateurs puissent
résoudre leur problème en demandant de
protéger les fabricants de produits laitiers ou
de beurre. Comme l'a signalé mon collègue
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de Grandville (l'honorable M. Bouffard) les
droits douaniers et les taxes de vente frappent
plusieurs articles qui sont aujourd'hui jugés
nécessaires. Je regrette de constater que
certains sénateurs dont les opinions sur la
protection douanière et les programmes
fiscaux sont toujours plutôt catégoriques
s'éloignent de la vérité pour s'engager dans
le royaume des ténèbres.

L'honorable M. McDonald: Pourquoi donner
le coup de pied de l'âne au cultivateur?

L'honorable M. Crerar: J'aborderai cette
question tantôt.

L'honorable M. Euler: Loin d'être faible
économiquement, le cultivateur n'a jamais
été aussi prospère qu'aujourd'hui.

L'honorable M. Crerar: Tout en ne pesant
pas sur nos industries primaires aussi lourde-
ment que voici quarante-cinq ans, le fardeau
est encore écrasant.

En troisième lieu, je m'oppose à ce que des
groupements exercent une pression pour faire
adopter des lois. A mon humble avis, nos
groupements d'agriculteurs se méprennent à
l'égard des problèmes auxquels doit faire face
l'industrie agricole. J'aborde ainsi la question
soulevée par mon collègue de King's (l'hono-
rable M. McDonald). Les cultivateurs ont tort
et manquent de sagesse quand ils croient
qu'en faisant pression auprès du gouverne-
ment, ils amèneront le Parlement à leur
accorder des faveurs sous forme de subven-
tions et ainsi de suite.

L'honorable M. Horner: Vous ne sauriez
blâmer les cultivateurs de tenter des manou-
vres que d'autres accomplissent avec succès
depuis des années.

L'honorable M. Crerar: L'observation for-
mulée par mon collègue de Blaine-Lake (l'ho-
norable M. Horner) ressemble à celle qu'il
fait d'ordinaire en prenant la parole. Mais
à quoi tout cela rime-t-il? On constate qu'ici
et là des groupements exercent une pression.
Le prix du beurre est soutenu en application
de la loi sur le soutien des prix agricoles; il
en était de même il y a quelques années à
l'égard des pommes et des pommes de terre.

L'honorable M. Horner: Sous le régime de
la loi en question, on a maintenu le bas prix
du beurre pendant les premières années de
la guerre.

L'honorable M. Crerar: Fort bien. Peut-
être a-t-on éprouvé des difficultés à détermi-
ner avec exactitude la période de transition
entre le pied de guerre et le pied de paix;
mais j'ose croire que nous sommes maintenant
en temps de paix. Si l'on subventionne le
beurre,-c'est l'effet que produit une telle
taxe de vente,-il faut aller jusqu'au bout.

Si l'on accepte le principe comme étant judi-
cieux à l'égard d'une denrée agricole, com-
ment soutenir qu'il est peu sage à propos d'une
autre? Les céréales alimentaires touchent un
prix de soutien aujourd'hui dans l'Ouest du
Canada, et nous sommes en train de nous em-
pêtrer dans l'application du principe des sub-
ventions et du soutien des prix. J'abonde dans
le sens de mon collègue de Grandville quand
il déclare que, inéluctablement, le Trésor sera
appelé à combler le déficit; et comme le
Trésor ne peut obtenir ses fonds que de con-
tribuables ou des gens disposés à prêter, le
jour viendra où le fardeau sera insupportable.
Les manufacturiers d'il y a un demi-siècle ont
formé des groupements qui ont exercé la plus
forte pression de notre histoire.

L'honorable M. Horner: Leur influence se
fait encore sentir.

L'honorable M. Crerar: Nous avons eu éga-
lement d'autres groupements qui ont exercé
une pression, mais il s'est produit une trans-
formation récemment. De tels groupements
proviennent aujourd'hui de la nombreuse
classe ouvrière. Toute ma sympathie est
acquise aux ouvriers, mais je réprouve la
pression qu'on exerce sur les gouvernements
pour obtenir une pension de $100 par mois
à l'intention des travailleurs qui ont atteint
65 ans, et pour établir la semaine de quarante
heures comme une loi du pays. De telles
pressions ne devraient pas exister. Peu me
chaut que la pression soit exercée par des
groupements de cultivateurs, d'ouvriers, de
banquiers ou de fabricants; je m'y oppose
tout aussi énergiquement. Simplement parce
que je suis cultivateur,-véritable cultiva-
teur,-je n'irai pas dire que je vais appuyer
la pression exercée par les groupements de
cultivateurs.

L'honorable M. Bouffard: Comment allez-
vous y mettre fin?

L'honorable M. Crerar: Une telle question
implique que, d'après mon collègue, on ne
saurait y mettre fin.

L'honorable M. Bouffard: En effet.

L'honorable M. Crerar: Je crois assez au
bon sens des Canadiens pour croire qu'ils
reconnaissent l'impossibilité d'une telle poli-
tique. Je n'en doute pas, ils se rendront
compte que si de telles influences continuent
de s'intensifier et d'influer sur le gouverne-
ment dans l'administration des affaires du
pays, nous nous acheminerons à grands pas
vers la centralisation des régies entre les
mains du gouvernement. Advenant que les
gouvernements subventionnent les cultiva-
teurs, ils devront finir par leur indiquer le
genre et la quantité de la production à obte-
nir; en d'autres termes, les cultivateurs ne



9 MAI 1950

peuvent pas conserver les coudées franches.
Aussi je ne puis approuver ceux qui prônent
le soutien des prix et les inégalités de traite-
ment au profit des producteurs de beurre.
A mon avis, de telles mesures seront funestes
à la longue; je m'y oppose pour ce motif et
pour les autres raisons que j'ai indiquées.

Je sais fort bien que l'agriculteur, au Ca-
nada, se trouve dans une singulière posture.
Il en a toujours été de même. Ainsi, par
exemple, lorsque les puissants groupements
ouvriers essayent d'obtenir des majorations
de salaires dans l'industrie du transport,
entre autres, et que leur demande est agréée,
elle provoque une hausse des tarifs-mar-
chandises. Nous avons eu, au Canada, il y
a quelques années, une grève des ouvriers
de l'acier qui s'est réglée par une majoration
importante des salaires payés dans cette indus-
trie. Personne ne refuserait à ces ouvriers
un juste salaire. Cependant, la hausse de
salaire qu'ils ont reçue a amené, par tout le
pays, la plus forte majoration du prix des
instruments aratoires qu'on eût jamais vue
depuis plusieurs années. Y a-t-il une recti-
fication possible? L'agriculteur ne peut se
faire rembourser par d'autres. Le fabricant
d'acier, lui, déclare que son prix de revient
ayant monté il 'doit relever le prix du fer et
de l'acier. De son côté, le fabricant d'instru-
ments aratoires soutient que le coût des ma-
tières premières, le fer et l'acier, ayant monté,
il lui faut aussi augmenter le prix de ses
produits. Qui, dans de telles circonstances, le
leur refuserait? Les augmentations de prix
sont ainsi transmises à d'autres jusqu'à ce
que, finalement, elles atteignent le produc-
teur primaire, celui qui laboure la terre et
qui, acculé au pied du mur, ne peut se faire
rembourser par personne d'autre.

Par suite 'd'un tel état de choses, les agri-
culteurs ont poussé les gouvernements à pui-
ser dans le trésor public, au besoin, pour
assurer le soutien des prix. Une telle méthode
n'est pas, que je sache, le véritable remède,
parce que, je crains qu'en fin de compte tout
ne s'effondre et que le cultivateur ne se
trouve dans une situation pire même que celle
où il est aujourd'hui. Voilà ce qu'il m'en
semble, bien que, évidemment, je puisse me
tromper.

En terminant, qu'il me soit permis d'expri-
mer l'espoir que ni le Parlement, ni aucun de
nos gouvernements ne fasse jamais le jeu des
groupes qui exercent une pression. Je songe
à ce qui se passe à Washington. Les manoeu-
vres de couloir en faveur de telle ou telle
mesure en sont venues au point où il a fallu
que les coulissiers fussent attirés ou inscrits
et les groupes qui exercent une pression, aux
États-Unis, versent aujourd'hui des millions
chaque année à ces agents de couloir. Il se-
rait très regrettable qu'un tel état de choses

se produise jamais au pays. Voilà pourquoi
je m'oppose aux groupes qui exercent des
pressions. Il est à souhaiter que notre Par-
lement ne tombe jamais sous leur influence
et ne se détourne pas de l'accomplissement
de son devoir qui consiste à représenter les
Canadiens,-non pas seulement les agricul-
teurs, les travailleurs ou tout autre groupe-
ment, mais tous les Canadiens,-et à s'efforcer
constamment d'adopter des lois justes et équi-
tables envers toutes les classes de notre popu-
lation.

L'honorable J. Wesley Siambaugh: Honora-
bles sénateurs, je tiens d'abord à souhaiter la
bienvenue à nos nouveaux collègues (les
honorables MM. Isnor et Hawkins). J'ai eu
l'un d'eux comme compagnon de pupitre
pendant une couple de jours et j'en ai été ravi
puisque depuis quelque temps j'ai toujours
été seul à cette extrémité-ci de la Chambre.
La nomination de nos nouveaux collègues
signifie aussi que je deviens un peu plus an-
cien et que mon nom n'est plus l'avant-
dernier sur la liste.

Je m'oppose à la motion dont nous sommes
saisis; je ne puis admettre certaines observa-
tions des préopinants. Il me semble qu'il
s'agit d'une lutte entre la ville et la cam-
pagne. Les sénateurs de Waterloo et de
Churchill (les honorables MM. Euler et
Crerar) ont comparé les agriculteurs laitiers
à un groupe qui exerce une pression. C'est
à tort, je crois. On devrait permettre aux
représentants du Conseil canadien de l'agri-
culture, du Conseil de l'industrie laitière et
de la Fédération canadienne des agriculteurs
d'exposer leurs vues devant les membres
du Sénat. Si une invitation est adressée
à ces organismes, ils feraient mieux de pro-
fiter de l'occasion de se faire entendre, parce
que, à en juger par certains discours pronon-
cés en cette enceinte, l'agriculteur canadien
n'y compte pas trop d'amis.

Le sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lam-
bert) a comparé le groupe des agriculteurs
laitiers à "l'une des industries les mieux
organisées" et le sénateur de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Ræbuck) à "une industrie
avantagée". Je ne crois pas qu'ils le soient
beaucoup trop; j'estime même qu'ils ne le
sont pas du tout.

A entendre certains sénateurs, on aurait pu
penser que les agriculteurs laitiers menacent
la vie nationale du pays. Mais, à la vérité,
ces gens ne se livrent-ils pas à l'une des indus-
tries les plus nécessaires au pays? Sans eux,
le consommateur mourrait de faim.

A mon sens, le sénateur de Toronto-Trinity
a fait valoir un argument beaucoup plus
probant lorsqu'il a affirmé qu'il s'opposait à
toute taxe de vente. Il ne plaît guère à per-
sonne d'acquitter des taxes de vente. J'habite
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une province où la fiscalité constituait autre-
fois une question brûlante et où le parti du
crédit social a pris le pouvoir grâce à un
programme portant abolition de l'impôt. Voilà
quinze ans qu'il a les rênes du pouvoir, mais
l'impôt a triplé. Aussi la question de l'impôt
occupe-t-elle la même place que celle du cli-
mat: les gens en parlent beaucoup, sans jamais
intervenir.

Quant à l'affirmation que les producteurs
laitiers constituent un groupe privilégié, il
est à noter qu'aucune autre industrie au
Canada n'éprouve autant de peine à trouver
sa main-d'œuvre. Il n'en serait pas ainsi si
l'exploitation laitière comportait des avanta-
ges et une occupation agréable. Qui sont les
gens qu'intéresse réellement l'industrie lai-
tière? Ce sont, tout simplement, les gens qui
traient les vaches. Tout récemment encore,
j'étais du nombre et j'affirme sans ambages
que ma fonction présente me plaît infiniment
plus.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Stambaugh: Mon fils en
est et mon petit-fils aussi. Mon petit-fils qui
se lève tôt le matin afin de traire les vaches
avant d'aller à l'école, serait flatté, j'en suis
sûr, d'apprendre que certains de mes collè-
gues le tiennent pour privilégié. Presque tous
mes voisins sont des cultivateurs laitiers, des
travailleurs diligents, honnêtes et bienveil-
lants. Ce sont d'excellents voisins.

Le Canada compte plus de 700,000 cultiva-
teurs, dont plus de la moitié des cultivateurs
laitiers. Pour la plupart, la majeure partie
de leur revenu provient de la vente des pro-
duits laitiers.

Le sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar, donnait à entendre ici, cet après-
midi,-à l'exemple de plusieurs autres,-que
le beurre n'était pas un produit important
des fabricants de produits laitiers. En réali-
té, le beurre est leur produit le plus important,
car environ la moitié de l'approvisionnement
de lait commercial du Canada entre dans sa
fabrication. La proportion exacte est de
47-3. Par ailleurs, le lait nature qui, au
dire du sénateur est un produit plus important
que le lait utilisé dans la fabrication du beur-
re, ne constitue que 24-2 p. 100 de tout l'ap-
provisionnement commercial de lait. En
d'autres termes, la quantité de lait employée
dans la fabrication du beurre est à peu près
le double de la quantité vendue comme lait
nature. Par ailleurs, la quantité de lait em-
ployée dans la fabrication du fromage,-on a
prétendu que la proportion était très impor-
tante,-représente seulement 8 p. 100 du total.
Ces pourcentages sont pour 1948, l'année la
plus récente où les chiffres soient disponibles.
Le cultivateur qui fabrique du beurre con-

serve le lait écrémé, un ingrédient très im-
portant de la nourriture des veaux, des porcs
et de la volaille.

En second lieu, l'emploi le plus important
qu'on donne au lait est sa vente à l'état na-
turel. Cet emploi est de toute première valeur
au point de vue de la santé nationale. La
vente du lait nature revêt une importance
extrême dans les grandes villes comme To-
ronto et Ottawa. Cette vente absorbe environ
25 p. 100,-24-2 p. 100 plus exactement,-de
notre production totale. Le lait est consommé
dans une forte mesure par les enfants des
villes, lesquels ont besoin de cet aliment
important. Si la vente de la margarine nui-
sait gravement aux fabricants de produits
laitiers, les résultats seraient désastreux pour
notre mode d'existence. En exposant l'indus-
trie du beurre au danger, on compromet l'ap-
provisionnement de lait nature.

Considérons maintenant un autre aspect im-
portant de la fabrication du beurre. Plus des
quatre cinquièmes du prix de ce produit
retournent au fabricant de produits laitiers.
Cependant presque tous les ingrédients de la
margarine sont importés et l'argent qui leur
est consacré va à des intérêts étrangers à
notre pays. Le Canada compte plus de 1,100
crémeries qui embauchent des milliers de per-
sonnes. La production de la margarine se
limite à une demi-douzaine d'usines tout au
plus.

L'exploitatIon laitière, je le souligne, cons-
titue lun des éléments les plus importants
afin de conserver la fertilité du sol.

J'ai constaté que la situation des cultiva-
teurs laitiers d'Ontario ne diffère pas telle-
ment de la nôtre. Il y a trois ans, nous som-
mes allés, ma femme et moi, visiter des
parents de l'Ontario qui sont cultivateurs
laitiers. J'ai l'habitude de me lever tôt le
matin. Cette habitude a parfois ennuyé ma
femme et d'autres membres de notre famille.
Aussi m'avait-on averti de ne pas me lever
trop tôt afin d'éviter de déranger nos hôtes.
Le premier matin, ayant entendu remuer au
rez-de-chaussé bien avant le jour, je me levai
et descendis. On avait fait la lumière, allu-
mé le feu et mis l'eau à bouillir, mais je ne
vis personne. Comme la grange était éclairée,
je m'y rendis. C'est là que je trouvai mon
neveu et sa femme en train de traire les
vaches. Il semble qu'il n'y ait eu aucun
danger de déranger des cultivateurs laitiers
tôt le matin. Ils devaient se mettre tôt à la
traite parce qu'il leur fallait livrer le lait à
la fromagerie avant huit heures. Je fis obser-
ver à mon neveu qu'il se levait un peu tôt;
sur quoi il me répondit: "En effet, nous nous
levons une heure plus tôt qu'il faudrait parce
que nous suivons l'heure d'été, afin que les
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gens de la ville bénéficient d'une heure sup-
plémentaire le soir pour le golf." (Exclama-
tions.)

L'honorable M. Stambaugh: Le sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
dont le fauteuil est près du mien...

L'honorable M. Roebuck: Il ne s'en porte
pas plus mal!

L'honorable M. Stambaugh: ... a affirmé
que les consommateurs de sa ville étaient in-
capables de payer les prix courants des
produits laitiers. Je n'éprouve pas la même
sympathie que lui à l'égard des gens de
Toronto, mais j'ai tout de même pris cette
ville comme modèle parce qu'il a mentionné
son nom et parce qu'on m'assure que c'est la
meilleure ville du Canada.

L'honorable M. Roebuck: Très bien!

L'honorable M. Stambaugh: On l'appelle
souvent "Toronto la ville vertueuse" et il
m'est arrivé de voir dans une procession un
char allégorique où Toronto était représen-
tée sous la forme d'un ange entouré de ché-
rubins. Je suppose que l'ange tenait lieu de
la population adulte et que les chérubins re-
présentaient les enfants. Malgré tout, tous
les gens de Toronto ne sont pas des anges.
En obtenant certains renseignements au sujet
de cette ville, j'ai constaté qu'en 1948 la po-
pulation torontonienne avait consacré 23 mil-
lions de dollars à l'achat de lait nature. Un
tel montant devrait être très encourageant
pour les fabricants de produits laitiers. Je
présume que tout ce lait a été consommé par
les "chérubins" car au cours de cette même
année les habitants de Toronto ont acheté
pour 21 millions de dollars de cigarettes et
42 millions de dollars de boissons alcooliques.

Il me semble donc que les gens de Toronto
ont les moyens d'acheter du beurre s'ils le
désirent.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Stambaugh: A cet égard,
on me permettra sans doute de signaler que le
producteur laitier est le principal acheteur
de produits fabriqués à Toronto. Il en est
de même d'autres villes du Canada où se
trouvent des fabriques d'instruments aratoi-
res et de diverses fournitures agricoles. Sans
l'agriculteur, la plupart des ouvriers de ces
usines chômeraient.

L'agriculteur laitier nous fournit le lait, le
beurre, les œufs et la viande. Bref, les habi-
tants des villes comme Toronto crèveraient de
faim si nous n'avions pas l'industrie laitière.
Ce n'est pas la margarine qui assurerait leur
subsistance.

L'honorable M. Roebuck: Où l'industrie lai-
tière prendrait-elle ses clients?

L'honorable M. S±ambaugh: Du moins ceux
qui se livrent à l'industrie laitière pourraient
se nourrir eux-mêmes. C'est plus que vous
ne sauriez faire.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Slambaugh: Le fondement
même de l'agriculture du Canada, c'est l'in-
dustrie laitière et je m'opposerai à la motion
parce que je tiens à encourager et à protéger
une industrie aussi importante et aussi né-
cessaire.

(Sur la motion de l'honorable M. Farris, la
suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.
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Le mercredi 10 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Asel±ine, président du co-
mité permanent des divorces, propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill Z-6, intitulé: loi pour faire droit à
Reuben Robert Shapiro.

Bill A-7, intitulé: loi pour faire droit à
Mary White Sheppard.

Bill B-7, intitulé loi pour faire droit à
Uldéric Cadieux.

Bill C-7, intitulé: loi pour faire droit à
Helen Irene Barney Hutchinson.

Bill D-7, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Jean Young Gulliver.

Bill E-7, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph Lucien Alphonse Martel.

Bill F-7, intitulé: loi pour faire droit à
Georges Emile Bernier.

Bill G-7, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Veronica Quinn Davies.

Bill H-7, intitulé: loi pour faire droit à
Max Gurevitch.

Bill 1-7, intitulé: loi pour faire droit à
Romuald Joseph Jean Lamoureaux.

La motion est adoptée, et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

LA MARGARINE-SUPPRESSION DE
TAXE

MOTION

Le Sénat passe à la suite du débat inter-
rompu hier, sur la motion de l'honorable
sénateur Euler, appuyée par l'honorable sé-
nateur Lambert, portant que, de l'avis du
Sénat, la margarine devrait être ajoutée à
la liste des denrées alimentaires exemptes
de la taxe de vente de 8 p. 100.

L'honorable J. W. de B. Farris: Honorables
sénateurs, vu la clarté et la portée de la
discussion dont la motion a fait l'objet, j'hé-
site à prolonger le débat. Le texte de la ré-
solution porte à croire que la proposition
n'est pas sujette à controverse. Apparem-
ment, la proposition énonce simplement que,
en application de la loi, certains aliments,
notamment les produits laitiers, sont, de façon
générale, libres d'impôts. Puis elle laisse en-
tendre que l'olémargarine rentre dans la
catégorie des produits laitiers et qu'il est
donc inéquitable de l'exclure de la liste des
denrées exemptes d'impôt.

Après avoir écouté les arguments qu'on a
avancés, nous commençons à comprendre que
la question n'est pas si simple. La portée de
la résolution, et même plus peut-être, les
conséquences qui découlent de certains dis-
cours prononcés en sa faveur, impliquent des
principes à la racine des problèmes économi-
ques du Canada et soulèvent des questions
qui dépassent le simple fait d'économiser 3c.
par livre sur la margarine. Aussi j'ose de-
mander votre indulgence afin que nous puis-
sions étudier encore certains problèmes gros
de conséquences, que nous discernons à l'étu-
de intelligente de la motion.

D'abord, la résolution propose nettement
que le Sénat devrait se prononcer sur une
ligne de conduite relative au fisc. Personne
ici ne l'ignore, l'article 53 de l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique prescrit que les
bills ayant pour objet d'affecter une partie
du revenu public à quelque service ou d'éta-
blir soit une taxe soit un impôt seront pré-
sentés d'abord à la Chambre des communes.
L'article suivant de l'Acte en question indi-
que ensuite que de tels projets de loi sont
des bills du gouvernement car ils ne peuvent
être présentés que sur un message émanant
de Sa Majesté le Roi, représenté par le gou-
verneur général, qui, il va de soi, agit sur
l'avis du gouvernement.

Je ne veux pas me tirer d'affaire par une
simple considération d'ordre technique ou en
déclarant la résolution irrégulière. Je ne le
prétends pas, mais je soutiens qu'elle est en
dehors du domaine qui relève d'ordinaire du
Sénat canadien. Les impôts relèvent surtout
de la Chambre des communes, dont les mem-
bres représentent les électeurs du Canada.
J'affirme,-principe dont les sénateurs doivent
s'inspirer en abordant une telle résolution,-
qu'il faut une proposition véritablement grave
et urgente pour nous autoriser à tracer à
l'avance,-car c'est ce que la présente réso-
lution nous demande,-la ligne de conduite
du Gouvernement et de la Chambre des com-
munes à l'égard d'une question fiscale. C'est
le cas notamment lorsque le Gouvernement
a été récemment confirmé dans ses fonctions
et que la Chambre des communes a été élue
de fraîche date. On considère peut-être l'a-
doption de la résolution comme une ingérence
intrigante et brouillonne, et non comme l'ex-
pression d'une pensée mûrement réfléchie en
conformité de nos fonctions. Voilà le danger.

Arrêtons-nous à certains faits touchant la
question. Que mes collègues examinent tout
d'abord le programme du Gouvernement à cet
égard. Il est loisible au Sénat, sans doute,
de rejeter le programme du Gouvernement,
même si la plupart des sénateurs sont aujour-
d'hui des libéraux, c'est-à-dire qu'ils appar-
tiennent au parti du Gouvernement. Quant
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à moi, je crois qu'il y aurait présomption de
notre part si nous tentions de dicter une ligne
de conduite à un Gouvernement nouvellement
élu, précisément sur une question d'impôt,
alors que les suffrages de la population ont
déjà donné raison à son programme. On s'est
engagé au Canada à soutenir le prix du
beurre. C'est afin de suivre la ligne de con-
duite qu'on s'était tracée, que le pays verse,
à tort ou à raison, des millions de dollars et
s'embourbe de plus en plus dans cette entre-
prise. Le projet de loi à l'étude lance un défi
au programme arrêté par notre pays à l'égard
du beurre.

La présente motion suit dans le sillage d'un
projet de loi présenté par mon collègue de
Waterloo (l'honorable M. Euler), en vue d'a-
bolir les restrictions qui frappaient la marga-
rine; voilà un autre point qui me laisse assez
perplexe sur l'évolution de la question et sur
les tendances qu'elle suscite. La question du
droit du Parlement d'édicter ces restrictions
a été renvoyée à la Cour suprême du Canada,
qui a décidé que le Parlement n'avait pas
compétence en la matière. Cette décision, ce-
pendant, n'a pas été rendue à l'unanimité des
voix. Le Juge en chef du Canada et celui
des autres membres de ce tribunal qui le
suit dans l'ordre de préséance ont différé
d'opinion, déclarant que le Parlement avait
compétence. On a interjeté appel de ce juge-
ment au Conseil privé, qui entendra la cause
aux prochaines assises. Vu la divergence
d'opinion qui s'est révélée au sein même de
la Cour suprême, aucun avocat n'oserait se
prononcer sur le résultat possible de l'appel.

Je me demande un peu pourquoi cet em-
pressement à intervenir avant que le Conseil
privé ait rendu son jugement. Je crains que
mon collègue n'ait voulu, sciemment ou, pour
lui donner le bénéfice du doute, sans s'en
rendre compte, consolider la position des
vendeurs de margarine contre les exigences
du cultivateur canadien avant que le Conseil
privé ait rendu un jugement touchant l'appel
en question, afin que, advenant le cas d'une
décision de ce Conseil établissant la compé-
tence du Parlement à l'égard de ces restric-
tions, on puisse présenter par la suite de
nouvelles et plus pressantes demandes au
Parlement. Voilà un aspect sur lequel tout
sénateur devrait réfléchir avant qu'il soit
appelé, comme il le sera probablement par la
suite, ainsi que les membres de l'autre endroit,
à se prononcer sur cette question. Pourquoi
cette hâte de fortifier les positions de la
margarine?

Passant aux aspects plus généraux de la
question, nos collègues nous diront-ils aux
dépens de qui s'exerce le traitement injuste
auquel ils ont fait allusion avec tant d'émo-

tion? S'agit-il d'une préférence donnée au
cultivateur canadien, à l'encontre des intérêts
de la Lever Brothers et de la Canada Packers?

Dans ce cas, que ces gens formulent leurs
griefs ouvertement. La motion, il me semble,
ne visait pas cet objet, mais elle pourrait bien
le réaliser.

Se plaint-on que l'inégalité de traitement
alléguée soit injuste envers le consommateur
de margarine tandis qu'elle favorise le con-
sommateur de beurre? Eh bien, après s'être
renseigné sur ce point, le sénateur de Kings-
ton (l'honorable M. Davies) a déclaré qu'il
n'avait constaté de la part du consommateur
moyen aucune exigence sur laquelle pourrait
se fonder la déclaration de notre collègue à
l'effet qu'il représente le consommateur et,
qu'à ce titre, il exhorte le Sénat à protester
contre le programme arrêté par les représen-
tants élus à la Chambre des communes.

Mon collègue de Churchill (l'honorable
M. Crerar) a affirmé que les travailleurs syn-
diqués étaient l'un des groupements qui
exercent une pression. Mais depuis une
dizaine d'années la tâche des travailleurs
syndiqués au Canada est de protéger les
consommateurs chaque fois qu'ils consi-
déraient leurs intérêts lésés. Il va de soi, mon
ami ne tolérerait pas l'intervention des ou-
vriers à l'égard d'un tel sujet, car il s'agirait
alors d'un groupement qui, visant à exercer
une pression, serait donc interdit. Si je
comprends bien, tant que les intéressés n'ont
que les sénateurs comme représentants, sans
que personne à l'extérieur ne les appuie, il
n'y a pas de groupement pour exercer de
'pression; donc tout est dans l'ordre.

Est-il inéquitable de comparer le traite-
ment que reçoivent les consommateurs de
beurre à celui dont les consommateurs de
margarine sont l'objet? Si, ne tenant pas
compte de l'intérêt que de fait je porte au
cultivateur, j'achète de la margarine, je puis
l'obtenir, taxe comprise, pour 20c. ou 25c. par
livre moins cher que le beurre. Vu un tel
écart de prix entre les deux produits, peut-
on soutenir que nos consommateurs de beurre
et de margarine ne sont pas traités sur un
pied d'égalité? Je ne saurais souscrire à une
telle thèse.

Fait à noter, nos amis qui appuient la ré-
solution nous assurent avec ardeur que cette
denrée, dont le prix est inférieur de 20ic. à
celui du beurre, est aussi bonne 'que le beurre.
Je ne le crois pas; d'ailleurs, je reviendrai
là-dessus. Pour l'instant, j'accepte leurs
propres déclarations, car quoi qu'il arrive nous
sommes en mesure de les réfuter. Si la
margarine vaut le beurre, on ne traite pas
avec injustice les consommateurs de marga-
rine, puisqu'ils peuvent l'acheter à meilleur
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compte que le beurre. D'autre part, si la
margarine est inférieure au beurre, on ne
devrait pas permettre aux gens d'en acheter.

Est-il vrai qu'un nombre respectable d'in-
digents au Canada ne peuvent acheter la
margarine au prix actuel, mais qu'ils pour-
raient s'en procurer si le prix baissait de
3c. par livre?

Examinons la question. D'aibord, cette
taxe de vente ne vise qu'à créer des revenus
aux fins des services publics. Je ne puis
.croire que, vu la prospérité qui règne actuel-
lement au pays grâýce au niveau élevé des
salaires et de l'embauchage, bon nombre de
citoyens,-qui pourtant ne 'consomment pas
à l'excès la bière ni les cigarettes, .comme l'a
donné à entendre notre collègue de Rosetown
d'honorable M. Aseltine),-ne soient pas en
mesure d'acheter la margarine au prix actuel.
Je ne crois pas à l'existence d'un tel groupe-
ment en, faveur duquel il nous faille réclamer,
-d'une voix chevrotante,-la protection
,contre la nécessité de payer 3c. supplémen-
taire par livre à l'égard de ce produit.

L'honorable M. Beaubien: Votre voix est
chevrotante, à vous aussi.

L'honorable M. Farris: J'ai contracté le mal.

L'honorable M. Hayden: Cela fait partie du
rôle de l'avocat.

L'honorable M. Farris: Oui, car il s'agit
bien d'un plaidoyer. J'espère que ce plai-
doyer est intelligent et juste. Normalement,
je crois que presque tout le monde peut
acheter de la margarine. Nous n'avons donc
pas à nous affliger inutilement des frais addi-
tionnels de 3c. la livre. Je ne voudrais pas
qu'on croie qu'il m'est impossible d'ajouter
du trémolo à ma voix en parlant de ces con-
sommateurs. Tout comme mon honorable
collègue, je suis capable d'agrémenter mes
appels d'effets oratoires. Je préfère toutefois
signaler que nous avons, au Canada, une
façon intelligente de résoudre le problème.
Si 95 p. 100 de la population est en mesure
d'acquitter une taxe, et si cette taxe est
équitable, pourquoi la supprimer afin de pro-
téger le petit groupe de personnes qui ont
besoin d'aide? A mon avis, ce n'est pas là
la façon d'aborder la question. Les impôts
sont nécessaires. La taxe de vente n'a pas
été introduite simplement par plaisir, ni pour
en retirer des avantages politiques. La Co-
lombie-Britannique a frappé ses contribuables
d'une taxe de vente qui a été très mal accueil-
lie par le public, mais le gouvernement l'a
approuvée quand même parce qu'il la jugeait
nécessaire. Nous sommes poussés par le même
motif. Aucun pays du monde ne fait plus
que le Canada pour venir en aide aux néces-
siteux et aux indigents. Je pourrais, par

exemple, rappeler le coût des allocations fa-
miliales. Sans avoir de chiffre précis, je
crois que le total s'élève à environ 300 millions
de dollars par année.

L'honorable M. Beaubien: 307 millions de
dollars.

L'honorable M. Farris: Comme le dit mon
collègue, les contribuables du Canada, y
compris ceux qui acquittent la taxe de
vente, versent 307 millions de dollars aux
fins des allocations familiales. Plus la famille
est nécessiteuse, plus elle en retire d'avanta-
ges. Considérons encore le coût des pensions
aux mères. En Colombie-Britanique,-il y a
si longtemps de cela que je ne mentionnerai
pas le nombre d'années,-j'ai eu l'avantage
de présenter un projet de loi tendant à accor-
der une pension aux mères. L'argent néces-
saire provient évidemment des impôts dont
sont frappés les Canadiens. Le même principe
s'applique à l'assurance-chômage, à l'assurance
d'hospitalisation et contre la maladie, aux
indemnités accordées aux accidentés du tra-
vail, à la pension des vieillards et à nombre
d'autres services sociaux établis à l'intention
des personnes qui méritent l'attention par-
ticulière de l'État. Il serait faux de prétendre
que, dans l'intérêt du groupe relativement
peu nombreux qui bénéficie des recettes pro-
venant des impôts, nous devrions abolir une
taxe atteignant un grand nombre de contri-
buables bien en mesure de l'acquitter.

Je fais miennes les observations formulées
hier par mon collègue de Grandville (l'hono-
rable M. Bouffard) et d'autres préopinants.
Nous n'avons aucune assurance que l'écono-
mie de 3c. par livre irait en totalité ou en
partie au consommateur. Plusieurs établisse-
ments apparaissent sur la liste des fabricants
de margarine, mais je crois que ce qui s'est
produit aux États-Unis se répéterait ici. La
production de la margarine serait dominée par
les compagnies Lever Brothers, Canada
Packers et une ou deux autres grandes entre-
prises.

En examinant la question, il est opportun de
comparer les prix de la margarine au Canada
avec ceux qui ont cours aux États-Unis.
D'après les chiffres les plus récents, le prix
de détail de la margarine aux États-Unis
pendant le mois de mars était de 282c. la
livre, tandis qu'au Canada il s'établissait à
34c. en mars et 34½c. en avril. Le rapport,
que tous les sénateurs peuvent consulter, indi-
que aussi que durant tous les mois qui se
sont écoulés depuis la mise de la margarine
sur le marché canadien, nos prix ont tou-
jours été beaucoup plus élecvés qu'aux États-
Unis. On m'informe que cet écart ne découle
pas nécessairement des frais de fabrication
respectifs. Alors que le Sénat consacre tant
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d'efforts à protéger l'acheteur, je m'étonne
que personne n'ait cherché à apprendre pour-
quoi la margarine coûte plus cher au Canada
qu'aux Etats-Unis.

L'honorable M. Euler: Que dire des autres
produits? Les automobiles, par exemple.

L'honorable M. Farris: J'y arrive. En dépit
de toute l'éloquence déployée par le sénateur
de Churchill (l'honorable M. Crerar) au sujet
de cette réduction de prix de 3c., je constate
qu'il n'a présenté aucune proposition concer-
nant le droit qui frappe les automobiles. Par
ailleurs, lorsque je suis arrivé au Sénat cet
après-midi, le sénateur de Kings (l'honorable
M. McDonald) qui a récemment inscrit une
interpellation au Feuilleton m'a annoncé
qu'en enquêtant à d'autres égards il avait
découvert que le bénéfice réalisé par les d&
taillants sur le beurre vendu au Canada est de
2c. à 3c. la livre, mais celui qui découle de
la vente de la margarine ici même à Ottawa
va de 5c. à 8c. De sorte que les produc-
teurs et les détaillants de margarine, même
s'ils absorbaient la taxe de 3c., auraient
toujours une marge qui vaudrait le profit re-
tiré du beurre. J'aimerais savoir pourquoi
on se préoccupe tant de cet aspect plutôt res-
treint de la taxe qui frappe une denrée, alors
qu'on ne tente rien pour protéger le consom-
mateur contre les producteurs et les mar-
chands de margarine.

Or, vu l'écart entre les prix payés au Ca-
nada et aux États-Unis et étant donné que
dans ce dernier pays ce sont Lever Brothers
et une couple d'autres puissantes entreprises
qui ont la haute main sur la production de
la margarine,-état de choses qui peut aussi
se produire chez nous,-quelle assurance
avons-nous que, advenant la suppression de
la taxe, les consommateurs en bénéficie-
raient? D'autres sénateurs se sont arrêtés à
cet aspect de la question. Je me borne donc
à ajouter qu'il m'a fait plaisir d'entendre le
sénateur de Waterloo parler d'automobiles.

L'honorable M. Euler: J'aurais pu mention-
ner bien des exemples où il existe un écart
entre les prix payés au Canada et aux États-
Unis.

L'honorable M. Farris: Mais notre collègue
ne réclamera pas la suppression des droits
de douane à l'égard des automobiles, afin
de permettre aux agriculteurs et aux Cana-
diens en général de payer leurs voitures aussi
bon marché qu'elles se vendent outre-fron-
tière. Considérons l'attitude en général des
producteurs dont le produit bénéficie de la
protection douanière et voyons ce qui se
produit dans l'industrie de l'automobile. Les
fabricants, nous le savons bien, établissent
un prix qui se rapproche autant que possible

du prix outre-frontière, auquel ils ajoutent
les droits de douane, et qu'ils croient pou-
voir obtenir dans leur marché jouissant de la
protection. N'en serait-il pas à l'égard de la
margarine exactement comme il en est à
l'égard d'autres denrées bénéficiant de la
protection? Je suis sûr qu'il en serait de
même. Si mes collègues s'intéressent autant
qu'ils le prétendent au bien-être du consom-
mateur, il existe de meilleurs moyens qui
permettraient d'obtenir des résultats plus
avantageux.

La principale question en jeu n'est pas de
savoir si l'agriculteur canadien est l'objet
d'un traitement de faveur aux dépens de
Lever Brothers, mais de savoir si l'intérêt de
la population du pays exige la suppression
de la taxe à l'égard d'une denrée qui menace
de ruiner l'industrie laitière du Canada, afin
de stimuler davantage la vente de la denrée
en question. La question telle qu'elle se pose
et les arguments qu'ont avancés les cham-
pions de la résolution sont un coup porté au
coeur même du programme économique de la
nation.

Mes amis qui habitent des centres indus-
triels comme Waterloo (l'honorable M. Euler),
Ottawa (l'honorable M. Lambert) et Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck) se font les
champions du consommateur aux dépens de
l'industrie la plus essentielle du pays, l'agri-
culture. En écoutant le discours du sénateur
de Waterloo, on a pu trouver qu'il était plutôt
modéré; mais il suffit d'en lire le texte pour
constater qu'il était très mordant. Les séna-
teurs de Waterloo (l'honorable M. Euler) et de
Churchill (l'honorable M. Crerar) ont même
osé prétendre que les agriculteurs consti-
tuaient des groupes qui exercent une pres-
sion. Mon collègue de Waterloo n'a-t-il pas
même été jusqu'à ridiculiser le récent con-
grès des producteurs laitiers qui a eu lieu
au Seioniorv Club, dans le Québec? Il a parlé
des prix élevés que ces gens "appauvris"
avaient dû y payer pour le vivre et le couvert.
La plaisanterie n'avait pas le mérite de l'origi-
nalité, puisque je l'avais lue, il y avait une
couple de semaines, dans une publication des
producteurs de inargarine.

L'honorable M. Hugessen: Mon collègue ne
soutient pas que ces producteurs laitiers
étaient des agriculteurs, n'est-ce pas? Il
s'agissait de représentants des fabricants de
produits laitiers.

L'honorable M. Farris: Il ne s'agissait pas
d'agriculteurs, ni de gens qui doivent être
l'objet du protectionnisme. Je connais assez
bien les producteurs laitiers, dont plusieurs
sont agriculteurs, entre autres leur prési-
dent. Je sais passablement aussi quels inté-
rêts les producteurs laitiers entendent sauve-
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garder. Par producteurs laitiers, j'entends
ici ceux qui transforment le lait, le vendent
et le livrent, par opposition à ceux qui pro-
duisent le lait sur la ferme. J'ai déjà men-
tionné que mon fils s'occupe d'industrie lai-
tière; c'est à ce titre que j'en sais quelque
chose. Ayant demandé l'avis des intéressés à
cette industrie, je sais qu'un seul aspect de
la question de la margarine les inquiète. Ils
prétendent, et je crois qu'ils ont raison, qu'ils
pourraient réaliser autant de bénéfices en
vendant de la margarine que du beurre. Si
le prix de la margarine était réduit de 3c.
par livre, par suite de la suppression de la
taxe de vente, ils ne craindraient pas que le
beurre en subisse une concurrence beaucoup
plus appréciable. Ce qu'ils craignent, c'est
que la margarine s'établisse si solidement
que les agriculteurs laitiers en soient ruinés
et, en conséquence, que l'industrie des laita-
ges disparaisse. Pourquoi manifestent-ils de
telles craintes? Parce qu'il n'y aurait plus
de lait destiné à l'industrie laitière. Mon col-
lègue d'Inkerman (l'honorable M. Hugessen)
hoche la tête. Je vais lui fournir certains
chiffres.

L'honorable M. Crerar: Qu'il me soit permis
de poser une question, bien que je n'aime pas
à interrompre.

L'honorable M. Farris: J'aime les interrup-
tions.

L'honorable M. Crerar: Parfait! A la lumiè-
re des observations qu'il a formulées, com-
ment mon collègue explique-t-il que des pays
comme le Danemark et la Hollande, pays lai-
tiers les plus spécialisés de l'Europe, aient
toujours vendu de la margarine à leurs pro-
pres gens?

L'honorable M. Farris: Le point ne m'inté-
resse pas plus qu'il ne m'inquiète, car il ne
s'agit ni du Danemark ni de la Hollande. La
situation de ces pays, mon collègue s'en rend
compte aussi bien que moi, diffère notable-
ment de la nôtre.

L'honorable M. Euler: Mettons, alors, qu'il
s'agit de n'importe quel autre pays du monde.

L'honorable M. Farris: Or, au nom de quels
consommateurs mes collègues parlent-ils? Ils
s'agit, entre autres, des salariés des indus-
tries orotégées au Canada. Si l'on destitue le
cultivateur laitier, qui le remplacera pour
approvisionner le marché domestique? Les
industries canadiennes dépendent, pour une
large part, du marché domestique. Il n'en
est pas strictement ainsi en Colombie-Bri-
tannique où nous vendons sur le marché
mondial nos sciages, notre poisson et d'autres
produits. C'est, cependant, sur les marchés
protégés de l'Ontario que nous achetons l'ou-
tillage ou l'appareil nécessaire à la produc-
tion.

L'honorable M. Reid: C'est exact.

L'honorable M. Farris: Mon collègue de
New-Westminster (l'honorable M. Reid) par-
tage mon opinion. Le marché domestique
dépend des salariés du Canada.

Mon collègue de Churchill pourra bien, en
appuyant la motion, ne pas s'inspirer des
même motifs que le sénateur de Waterloo. Il
n'est peut-être pas protectionniste, mais les
gens qui gagnent leur pain dans des centres
industriels sont nécessairement protectionnis-
tes. N'était-ce le droit de douane que le con-
sommateur canadien acquitte en vue de
soutenir les entreprises industrielles de ces
centres, il n'y aurait plus de salariés pour
acheter de la margarine ni d'autres produits.

D'après mon collègue de Churchill, gens
affamés sont gens désespérés. A mon sens, la
situation actuelle ne motive nullement l'aver-
tissement que comporte cette affirmation.
Mais si l'on adoptait la ligne de conduite que
préconisent nos collègues, on pourrait alors
déclarer que les affamés et les chômeurs sont
des gens désespérés. De telles conjectures
sont déplacées lorsqu'il s'agit de l'économie
du pays. Il n'y a pas lieu, à mon sens, afin
de protéger nos industries d'abandonner les
principes sur lesquels se fonde notre fiscalité
et qui contribuent à la prospérité matérielle
de notre pays. S'il est encore des libéraux
qui proclament le libre-échange, ce dont je
doute fort, ils doivent y adhérer sur toute
la ligne et non pas à l'avantage d'une industrie
aux dépens des autres.

L'honorable M. Euler: Qui a parlé en ce
sens?

L'honorable M. Farris: C'est moi. En réalité,
les consommateurs des centres industriels doi-
vent leur prospérité, leur subsistance même,
au programme protectionniste qui a permis
l'établissement de ces centres aux dépens des
producteurs et consommateurs, en particulier
des consommateurs de l'Ouest du Canada et
de ceux des provinces Maritimes.

Je dispose de certains chiffres à l'égard de
l'industrie de l'automobile en Ontario pour
l'année 1947. Ce sont les plus récents que
j'ai pu me procurer. Au cours de l'année, la
production d'automobiles avait une valeur de
335 millions de dollars et celle des accessoires
d'automobiles de $126,560,000, soit un total de
$461,560,000. Les 40,700 employés de l'indus-
trie de l'automobile en Ontario ont touché des
salaires s'élevant à 92 millions. Je me de-
mande ce qui arriverait si les propositions de
mon collègue de Churchill étaient adoptées
sur toute la ligne.

L'honorable M. Euler: Et les automobiles?

L'honorable M. Farris: Mon collègue de
Waterloo demande: "Et les automobiles?"
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L'honorable M. Euler: Ou n'importe quel
autre produit.

L'honorable M. Farris: Tenons-nous-en aux
automobiles. Le sénateur de Churchill (l'ho-
norable M. Crerar) nous a fourni quelques
exemples touchants des prix élevés exigés
des Canadiens pour des articles produits en
notre pays, en regard des prix plus modiques
auxquels les Américains peuvent se procurer
des articles semblables aux États-Unis. A
titre d'exemple, il nous a cité une automobile
à bas prix, une lessiveuse et une glacière
électrique. Tous ces objets sont nécessaires à
la vie moderne, non seulement pour le riche
mais aussi pour le petit salarié. Les prix
auxquels notre population se procure ces ar-
ticles incluent des taxes élevées qui protègent
la vie industrielle des centres où sont pro-
duits ces articles. Étant donné que mon col-
lègue est allé jusqu'à énoncer le principe
exposé, je me demande pourquoi il s'est
arrêté à cette misérable taxe de 3c. la livre
tout en négligeant les millions de dollars
payés en taxes. Ce sont ces millions 'qui sont
vraiment à la base de ce qu'il préconise. Il
nous affirme que la politique douanière a
toujours été préjudiciable aux cultivateurs,
mais rien n'indique qu'il ait réellement atta-
qué ce problème, ni que les autres sénateurs
aient abordé la -question de réduire le coût
de la margarine, en supposant que ce soit
vraiment ce problème qui les intéresse.

Je pose maintenant la question suivante
aux sénateurs. Quel succédané peuvent
offrir les producteurs de margarine en
échange de l'industrie laitière canadienne?
Je ne fais pas seulement allusion au rempla-
cement du beurre par la margarine, mais j'en-
visage la question d'un point de vue plus
large. Que peut offrir aux Canadiens l'in-
dustrie de la margarine au lieu de l'industrie
du beurre? L'industrie de la margarine im-
porte ides ingrédients de l'étranger. Cela me
ramène à la légère controverse d'hier au
Sénat alors que le sénateur de Grandville
(l'honorable M. Bouffard) a cité de mémoire,
-et je crois maintenant qu'il a très bonne
mémoire,-les paroles 'qu'a prononcées en
cette enceinte il y a deux ans le sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler). J'aime aller
à la source. C'est pourquoi j'ai ici devant
moi les Débats revisés du Sénat. A l'en-
contre d'un volume récemment publié par un
ancien sénateur, il ne s'agit pas ici de paroles
"non revisées et non regrettées". Ces paroles
ont bel et bien été revisées et je soupçonne
qu'on les regrette aujourd'hui.

Je veux parler des Débats du Sénat pour
l'année 1948, page 186. Je prie les honorables
sénateurs d'en noter la teneur. A l'époque,

plus précisément le 18 février 1948, nous ne
débattions pas d'une façon abstraite la quan-
tité d'huiles végétales qui pourrait en théorie
être produite au Canada. Il ne s'agissait pas
de cela. Mon collègue voulait alors amener
le Sénat à appuyer le rappel des restrictions
qui frappaient la margarine, afin d'en per-
mettre la fabrication au Canada. Dans le
texte cité les chiffres concernant la produc-
tion des huiles végétales au Canada avaient
simplement pour but d'assurer à la Chambre
qu'on pourrait fabriquer de la margarine en
employant des ingrédients locaux. Il n'au-
rait pu être question d'autre chose. Voyons
ce que nous a dit notre collègue en cette
occasion. Je cite:

En réalité, nous n'avons pas besoin d'importer
d'huiles. Les Etats-Unis n'en importent pas en
vue de la fabrication de la' margarine, et nous n'au-
rons pas besoin d'en importer, pas même des États-
Unis.

Si ce n'est pas là une déclaration catégo-
rique, j'y perds mon latin.

L'honorable M. Euler: Mon 'collègue vou-
drait-il donner lecture également de la
page 187, où j'ai développé cette déclaration.

L'honorable M. Farris: Oui, j'ai noté ses
observations mais elles ne modifient en rien
sa déclaration. Qu'on le remarque bien, par
ces autres observations mon 'collègue de-
mandait au Sénat de se prononcer sur une
seule question: une modification de la loi
en vue de permettre la fabrication de la mar-
.garine parce qu'on pouvait en produire au
Canada les ingrédients.

L'honorable M. Euler: On pourrait les pro-
duire.

L'honorable M. Farris: A coup sûr, les
questions abstraites nous laissent indifférents.
Nous pourrions nous envoler vers la lune,
mais nous n'y comptons pas. S'il n'était pas
presque sûr que les huiles nécessaires se-
raient produites au Canada, pourquoi avoir
amené sur le tapis la question de la produc-
tion -de l'huile au Canada? Si mon collègue
n'essayait pas de nous montrer que la pro-
duction de ces huiles au Canada était rai-
sonnablement probable, le fait d'en parler ne
pouvait que brouiller les cartes.

Cela dit, je vais maintenant, à la demande
de mon collègue, donner lecture d'un autre
extrait de ses observations formulées le
18 février 1948, comme en fait foi le compte
rendu de cette date, page 187:

On peut produire sur la ferme, au Canada, tous
les éléments qui entrent dans la production de la
margarine.

Pourquoi mon collègue s'est-il ainsi expri-

mé, sinon parce qu'il voulait dire que les
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huiles seraient produites ici, advenant la
légalisation de la fabrication de la marga-
rine?

L'honorable M. Euler: Je tâchais d'aider le
cultivateur en indiquant les mesures à pren-
dre.

L'honorable M. Farris: Mon collègue dis-
courait, du point de vue pratique, de la pro-
duction de ces ingrédients, et non de la pure
possibilité de les produire quelque part. Puis
il a ajouté:

J'appuie cette déclaration sur la plus haute au-
torité canadienne dans le domaine de la science.

Je n'en doute pas, une telle affirmation nous
a tous assurés que, sitôt après la suppression
des restrictions qui frappaient la margarine,
on cultiverait la moutarde et autres plantes,
et que l'huile coulerait à flot.

L'honorable M. Beaubien: Vous l'avez cru?
L'honorable M. Farris: Pas du tout, car je

n'en ai fait aucun cas.
Je poursuis la citation:
En Grande-Bretagne, on emploi l'huile d'ara-

chides ou, comme on dit là-bas, l'huile de noix de
terre. On me dit qu'on en fait autant sur le
Continent européen. A Terre-Neuve, on emploie
l'huile de haleine et l'huile de phoque, qui est
raffinée à Toronto,-ce qui à première vue semble
étrange,-et exportée à Terre-Neuve, où l'on en
fait de la margarine alors que nous ne pouvons
en faire autant au Canada. Aux États-Unis, on
emploie surtout l'huile de graine de coton. On
emploie aussi l'huile de soja et l'huile de tourne-
sol. Le Canada, il va de soi, ne produit pas
d'huile de graine de coton, mais nous ne saurions
pour cela souffrir de disette d'huile végétale.

L'honorable M. Euler: Très bien!

L'honorable M. Farris: D'après le contexte,
cela veut dire qu'il y aurait de l'huile au
Canada pour fabriquer la margarine.

Mon collègue poursuit:
La récolte de graines de tournesol l'an dernier,

au Manitoba, a doublé et l'on en a obtenu pour
$48 de chaque acre en culture. Nous sommes en
mesure de produire abondamment de la graine
de tournesol...

L'honorable M. Euler: Soulignez donc cette
affirmation.

L'honorable M. Farris: Mon collègue sou-
tient-il qu'il s'agissait de questions abstraites
et qu'il ne parlait pas de questions bien con-
crètes? Lorsqu'il affirmait que nous pou-
vions produire les huiles, il voulait certai-
nement signifier que nous les produirions.

L'honorable M. Euler: Mais pas du tout.
L'honorable M. Farris: De toute façon,

voyons ce qu'il a dit:
Nous sommes en mesure de produire de la graine

de tournesol, du soja, de la graine de colza et,-
si nous voulons en mettre dans notre margarine,-
du lait, et en abondance. Les hommes de science,

je le répète, nous assurent que nous pouvons, au
Canada même, fabriquer une margarine excellente
avec des produits du sol canadien.

A la lumière de cette déclaration, revoyons
les paroles de mon collègue que j'ai citées
tantôt:

En réalité, nous n'avons pas besoin d'importer
d'huiles. Les Etats-Unis n'en importent pas en
vue de la fabrication de la margarine, et nous
n'aurons pas besoin d'en importer, pas même des
Etats-Unis.

L'honorable M. Euler: Mon collègue me
permet-il de l'interrompre de nouveau? Il a
placé la charrue devant les bœufs. Ce qu'il
vient justement de rappeler à mon sujet a été
totalement modifié par ce que j'ai déclaré par
la suite et qu'il a cité antérieurement.

L'honorable M. Farris: Pourquoi alors le
sénateur ne nous a-t-il pas dit en 1948 qu'il
modifiait la teneur de sa déclaration? Je ne
dirai rien quant à moi, mais le sénateur de
Grandville (l'honorable M. Bouffard) est avo-
cat très habile et il nous a fallu attendre plus
de deux ans et discuter longuement comme
nous le faisons pour apprendre qu'une telle
déclaration aurait été modifiée.

L'honorable M. Euler: Je ne saurais con-
traindre les agriculteurs à produire de la
graine de colza ou de tournesol.

L'honorable M. Farris: Le sénateur de
Thunder-Bay (l'honorable M. Paterson) s'est
prononcé lui aussi, au cours de la discussion
de 1948, en faveur de la mesure, ainsi qu'on
peut s'en rendre compte par les Débats du
Sénat de cette année-là. Le sénateur de
Toronto (l'honorable M. Hayden), qui était
l'avocat,-avocat brillant qui a remporté du
succès,-dans l'appel soumis à la Cour suprê-
me, s'est aussi prononcé en faveur du projet
de loi.

L'honorable M. Hayden: Merci!

L'honorable M. Farris: Voici, ainsi qu'en
fait foi le compte rendu des Débats du Sénat
du 4 mai 1948, page 459:

La réponse est celle-ci: les approvisionnements
disponibles au Canada nous permettent de fabri-
quer la margarine; tout ce qui nous en empêche,
c'est la présente interdiction.

Mon collègue l'a supprimée, l'interdiction ...

L'honorable M. Hayden: Non, c'est la Cour
suprême.

L'honorable M. Farris: Oui, la Cour suprê-
me, mais grâce aux arguments persuasifs de
mon collègue, et je tiens à lui en rendre
l'hommage qui lui revient. En tout cas, l'in-
terdiction a été supprimée, mais le Canada ne
produit pas encore les huiles qui servent à
la fabrication de la margarine. Or, en ce qui
concerne l'industrie à laquelle les agriculteurs
pourraient se livrer pour remplacer l'indus-
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trie beurrière que leur font perdre les fabri-
cants de margarine, examinons ensuite la
question du point de vue santé. A cet égard,
on m'a remis aujourd'hui un article de fond
très intéressant qui a paru dans un journal
bien connu à Ottawa, le Citizen du 10 mai
1949. L'article est intitulé: "Le beurre est
préférable à la margarine, affirme un homme
de science". Le savant, homme très renommé,
donne son avis sur la question et je suis bien
sûr que l'article n'a été publié qu'après une
étude approfondie du sujet. Voici ce qu'on
y lit:

D'après le Dr Christian Segard, directeur des
recherches médicales à la Wisconsin Research
Foundation, qui était, aujourd'hui, le conférencier
de circonstance à la séance du matin au Technical
High School, la margarine a une valeur nutritive
moindre que celle du beurre.

Au cours de la période réservée aux questions,
à la suite d'une conférence sur les vitamines, un
étudiant a demandé au Dr Segard, l'un des savants
les plus compétents en matière d'alimentation dans
le monde, "si la margarine était aussi nourrissante
que le beurre".

Le Dr Segard a répondu par un "non" catégo-
rique, appuyé sur les trois motifs que voici: pre-
mièrement, le beurre contient plus de vitamines;
deuxièmement, il se digère mieux; et troisième-
ment, lorsqu'on n'emploie que la margarine pen-
dant plusieurs décennies, il se rencontre certains
défauts, par exemple, les troubles visuels, chez
les personnes de la deuxième et de la troisième
générations.

"La première génération s'en tire assez bien, a
déclaré le docteur Segard, mais c'est chez les gens
de la deuxième et de la troisième générations
qu'apparaissent les défauts."

L'honorable M. Euler: Tout comme pour la
bombe atomique.

L'honorable M. Farris: Mes collègues ne
semblent guère s'inquiéter du bien-être du
pauvre consommateur.

L'honorable M. Hayden: Et la troisième gé-
nération?

L'honorable
sainte.

L'honorable
viens?

L'honorable
robustes.

M. Farris: Consultez l'Écriture

M. Lamberi: Et les Terre-Neu-

M. Farris: Ce sont des gens

L'honorable M. Beaubien: Ils sont endurcis.

L'honorable M. Farris: Il y a des gens qui
ne se soucient guère des cultivateurs laitiers.
D'après eux, ceux-ci n'ont pas raison de s'in-
quiéter de la situation actuelle. Cependant,
les chiffres relatifs à la période d'avril 1948
à avril 1949 indiquent une baisse de 42 mil-
lions dans l'encaisse provenant de la vente
des produits laitiers, baisse qui s'accentuera,
si l'on en croit certains indices, à mesure que
l'industrie de la margarine se rapprochera de
la pleine activité. Rappelons-nous que la

grande province de Québec,-et celle du
Prince-Édouard aussi, je pense,-interdit la
fabrication et la vente de la margarine.

On a proposé aux producteurs laitiers d'af-
fecter toute leur production laitière à la vente
du lait nature. Comme les chiffres que je
vais citer ne servent qu'à démontrer ma thèse,
il se peut qu'ils ne soient pas tout à fait
exacts. Il n'en demeure pas moins que la
quantité de lait nature consommée ne repré-
sente pas la moitié de la consommation totale
de tous les produits laitiers. Cependant, le
producteur touche un prix tellement plus fa-
vorable pour le lait nature que pour les pro-
duits transformés que ses recettes sont. à peu
près les mêmes dans les deux cas.

Tous les cultivateurs le savent et bien d'au-
tres personnes s'en rendent compte comme
moi, les producteurs laitiers ont aujourd'hui
bien du mal à exploiter leurs domaines. Si,
en faisant disparaître le marché du beurre,
nous détournons toute la production laitière
vers le marché du lait nature, le consomma-
teur y gagnera sensiblement pendant un an
et peut-être deux, le prix du lait nature flé-
chissant par suite de la surproduction. Mais
avant une couple d'année les cultivateurs
abandonneront la production laitière, ven-
dront leur bétail et se retireront des affaires.
Ils n'en produiront sûrement pas assez pour
suffire aux besoins de la morte-saison. Une
fois le marché du beurre disparu et la pro-
duction laitière interrompue, que deviendra
le consommateur? Cette menace n'est pas
un simple plaidoyer, car elle se fonde sur des
faits indiscutables.

L'honorable M. Grant: Il n'y aurait plus
alors de babeurre?

L'honorable M. Farris: Il n'y aurait plus de
babeurre non plus. J'affirme donc que cette
vache artificielle n'assurera pas le bien-être
des Canadiens.

L'industrie laitière est aujourd'hui menacée
tout entière. A ce propos, j'ai sous la main
un discours prononcé par M. Duplan, prési-
dent du Conseil national de l'industrie laitière
du Canada, lors d'une récente réunion de cet
organisme. En voici un extrait:

Aux États-Unis on se sert aujourd'hui d'huiles
végétales très raffinées non seulement dans la
fabrication de la margarine mais aussi dans la
préparation de la crème glacée, du lait nature et
de la crème fouetter. D'après des exposés sérieux,
le procédé a été perfectionné au point qu'il est
presque impossible de découvrir la substitution,
même à l'aide de l'analyse scientifique.

J'ai sous les yeux certaines annonces dont
je ne donnerai pas lecture, relatives aux suc-
cédanés de la crème à fouetter. Je souligne,
cependant, que l'invasion de la margarine, si
l'on n'y met aucun obstacle, finira par cau-
ser la disparition complète de l'industrie
laitière.

55951-22
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J'aborde maintenant quelques observations
formulées par mes collègues ainsi que les
sous-entendus que j'y ai saisis. Je mention-
nerai d'abord le droit qu'on réclame de colo-
rer la margarine en jaune. J'en appelle à
mon collègue (l'honorable M. Euler), de quel
droit agit-on de la sorte? Quelle relation
existe-t-il entre ce point et la motion à
l'étude? Je n'en voyais aucune tout d'abord,
mais je pense maintenant que ce point se
rattache à la portée sous-entendue de la
motion. Il fait partie de l'effort constant
exercé en vue de favoriser les producteurs
de margarine et de ruiner les cultivateurs
laitiers. Approfondissons la question.

Mon collègue songeait, nous dit-il, à la
pauvre ménagère qui doit se procurer une
poudre jaune quelconque qu'elle devra mé-
langer avec peine et misère à la margarine.
L'argument m'a semblé tiré par les cheveux.

L'honorable M. Euler: Les ménagères ne
sont pas de cet avis.

L'honorable M. Farris: Elles ne se sont pas
plaintes, que je sache.

L'honorable M. Euler: Mon collègue n'uti-
lise pas le produit.

L'honorable M. Farris: Mon collègue l'uti-
lise-t-il davantage?

L'honorable M. Euler: Oui, parfois.

L'honorable M. Farris: Dois-je comprendre
que mon collègue possède des renseigne-
ments de première main d'après lesquels les
ménagères se sont donné tant de mal qu'elles
ont raison de se plaindre?

L'honorable M. Euler: C'est ce qu'on me dit.

L'honorable M. Farris: Je n'en crois rien,
soit dit sans vouloir offenser qui que ce soit.
Je tiens à savoir pourquoi les producteurs
de margarine voudraient colorer leur pro-
duit. On me dit que la couleur naturelle en
est blanche. La crème glacée est générale-
ment blanche elle aussi et fort agréable au
goût. Rendons-nous en Colombie-Britanni-
que pour y prendre de bonnes pommes de
terre, mettons des Ashcroft, les faire cuire
au four et les rompre. Nous constaterons
qu'elles sont d'un blanc sans tache à l'inté-
rieur. Nombre de couleurs sont tout aussi
attrayantes que le jaune. La laitue est verte.
Les pommes sont rouges mais leur chair est
blanche et aussi succulente que tout autre
aliment. J'affirme que, si le beurre avait
toujours été blanc, la margarine resterait
blanche. La couleur n'ajoute absolument
rien à la valeur nutritive. Mon collègue a mis
en vedette la valeur nutritive de la marga-
rine, mais cette valeur ne serait pas accrue
par l'addition d'une teinture jaune. Un seul
motif pousse les producteurs de margarine à

adopter cette couleur. Ils veulent tirer parti
de la faveur dont jouit le beurre auprès du
public, faveur que plusieurs générations de
fabricants de beurre ont réussi à établir.
Tout le monde fait un rapprochement entre
la couleur jaune et le beurre.

L'honorable M. Howden: Est-ce pour cela
que le beurre est coloré en jaune?

L'honorable M. Farris: Le beurre est co-
loré seulement pour lui donner un aspect
uniforme. Le jaune est d'ailleurs sa teinte
naturelle, dans une certaine mesure. C'est
pour cela que cette couleur est propre au
beurre depuis si longtemps. Je prétends donc
que les fabricants de margarine n'ont qu'une
raison au monde de vouloir colorer leur pro-
duit en jaune. Ils tentent de répandre l'idée
que la margarine est aussi bonne que le
beurre.

Cette prétention devrait être rejetée, à
tous les points de vue. Il est de la dernière
injustice pour le cultivateur que d'autres fa-
bricants imitent le produit par lequel il a
su mériter la faveur du public, pour ensuite
essayer de gagner et d'accaparer cette fa-
veur. Supposons par exemple que je désire
acheter du beurre pour plusieurs motifs,
entre autres parce que j'ai foi aux constata-
tions du savant mentionné dans les colonnes
du Citizen d'Ottawa. Dans ce cas, i'au"ais
raison, je crois, de m'opposer à ce qu'un fa-
bricant de savon ou de toute autre denrée
m'offre comme succédané du beurre une ma-
tière à laquelle il aurait donné la couleur du
beurre. Il se peut aussi que je consente à
payer davantage pour obtenir du beurre parce
que je sais que j'encourage ainsi l'une de
nos industries fondamentales et parce que
je suis convaincu que le beurre est supérieur
à la margarine. Je m'offusquerais donc qu'on
me dupe en me vendant un produit dont je
ne veux pas.

Pour tous ces motifs, je m'inquiète qu'on
ait fait mention du "pauvre consommateur"
pendant le présent débat, ainsi que des pré-
tentions au sujet de la valeur nutritive des
aliments. Je vois dans ces arguments les
indices d'une campagne en faveur de la mar-
garine. Si jamais nous voyons le jour où les
fabricants de produits laitiers seront chassés
du monde commercial pour être supplantés
par quelques usines de Toronto et d'autres
villes qui importeront des huiles végétales et
se borneront à embaucher un petit nombre
d'employés, je puis vous assurer que ce jour-
là sera regrettable pour le Canada.

L'honorable M. R. B. Horner: Honorables
sénateurs, je serai bref, parce que, selon moi,
les sénateurs de Grandville (l'honorable
M. Bouffard) et de Vancouver-Sud ('hono-
rable M. Farris) ont très brillamment traité
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la question. Il en est cependant un aspect
qu'on a omis jusqu'ici, je veux dire la for-
mation nécessaire à ceux qui désirent se
livrer à la culture de la terre. Le sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck)
semble croire qu'il n'est pas nécessaire d'ap-
prendre aux jeunes à travailler. A mon sens,
une industrie qui emploie 400,000 agriculteurs
est importante et l'on ne devrait pas la ruiner
dans l'intérêt de 1,200 employés d'usine.

Les sénateurs du Québec qui ont mon âge,
-le sénateur de Prince-Albert (l'honorable
M. Stevenson) également,-se rappellent sans
doute la petite laiterie à fleur de sol, les
lourdes pièces munies d'une ouverture plutôt
longue pour laisser passer l'arbre de couche
de la baratte et, ensuite, la roue actionnée par
le chien. Il me souvient, alors que j'étais
enfant (il y a près de soixante ans de cela),
comme j'étais émerveillé de voir le chien
tourner la baratte. Tout bon cultivateur
avait alors un chien, et le chien tournait la
baratte. Je me souviens d'un cultivateur qui
avait un bon nombre de vaches au nord de sa
laiterie et qui gardait deux chiens. Dans une
autre ferme laitière où je suis allé étant
enfant, le chien en était venu à "deviner" le
jour du barattage. Comme tourner la roue
lui faisait mal aux pattes, il aurait pris le
bois et serait allé chasser le lièvre, si on ne
l'avait pas attaché.

L'honorable M. Euler: C'était une vie de
chien!

L'honorable M. Horner: Je veux insister sur
la valeur de l'industrie domestique et de la
formation familiale, ainsi que sur la menace
que fait peser sur ce genre de vie la fabrica-
tion de la margarine. La menace est très
grave, à mon avis. Je prédis que, quoi qu'il
advienne de la motion à l'étude, bien que nous
ne puissions avoir un défenseur de la valeur
de feu M. Motherwell, que d'ici quatre ans
un sénateur réclamera en cette enceinte l'in-
terdiction de la vente de la margarine. Je
prédis également que l'interdiction sera posée
à l'égard de la margarine.

Est-ce que nos collègues de Churchill
(l'honorable M. Crerar) et de Waterloo (l'ho-
norable M. Euler) n'étaient pas membres du
cabinet qui, en 1923, a interdit la fabrication
et la vente de la margarine?

L'honorable M. Euler: Je n'en faisais pas
partie.

L'honorable M. Horner: Ne faisaient-ils pas
partie du gouvernement qui a maintenu l'in-
terdiction jusqu'en 1930 et de 1935 jusqu'à
notre époque? Pendant ces années-là, le
Canada a eu un régime libéral et je suis sûr
que le sénateur de Churchill était membre du
Gouvernement. Pourtant, je n'ai vu nulle

part qu'il ait crié bien fort ni longtemps contre
l'interdiction qu'il savait d'ailleurs absolu-
ment nécessaire. Ces collègues, dont l'un a
proposé la motion à l'étude et l'autre l'a
appuyée, ont mentionné qu'ils n'en auraient
rien fait s'ils avaient cru que son adoption
pût, de quelque façon, causer du détriment
aux agriculteurs laitiers du Canada. Mais,
ainsi que l'a indiqué le sénateur de Van-
couver-Sud (l'honorable M. Farris), il est bien
clair que tel sera le résultat direct de l'adop-
tion de la mesure.

Plus il se consommera de margarine, plus il
sera difficile de vendre avec bénéfice les
excédents de lait nature. A certaines périodes
de l'année, on a inévitablement des excédents.
De ce temps-ci, les fournisseurs de lait sont
sous le régime d'un contrat en vertu duquel
ils reçoivent un certain montant pour leurs
excédents de lait. Mais les producteurs
laitiers n'aménageront pas leurs fermes pour
répondre n'importe quand à la demande de
lait nature, à moins qu'ils n'aient l'assurance
de vendre à un prix raisonnable leurs excé-
dents. Si nous continuons à favoriser la
vente de la margarine, nous devrons faire face
à une rareté de lait nature. J'engage le séna-
teur de Waterloo d'aller dans le nord de la
Saskatchewan et d'y voyager sur certains
embranchements de chemin de fer. Il y
verra à presque toutes les petites gares un
certain nombre de bidons à crème, la plupart
de cinq gallons, qui contiennent chacune la
production hebdomadaire ou bihebdomadaire
de certaines fermes et représentent tout le
revenu en espèces de la ferme. Lorsque les
agriculteurs reçoivent leurs bons, ils vont au
magasin les échanger pour des marchandises.
Il se rendrait ainsi bien mieux compte
qu'aujourd'hui de la grave menace que
constitue la margarine pour 400,000 agricul-
teurs qui exploitent des fermes au Canada.

Pour toutes ces raisons et pour d'autres
encore, non seulement je m'oppose à ce que
des adoucissements soient accordés à Lever
Brothers ou à Canada Packers (c'est à cela
que se ramène la motion) mais, à la première
occasion, je m'efforcerai d'obtenir l'inter-
diction de la fabrication et de la vente de
la margarine au Canada.

L'honorable Jacob Nicol: Honorables séna-
teurs, ayant lu la plupart des discours qui ont
été prononcés en cette enceinte à propos de
cette motion je crois que le sujet a été débattu
sous tous ses angles. Aussi, je n'entends pas
accaparer le temps de la Chambre. Je désire
toutefois féliciter le sénateur de Vancouver-
Sud (l'honorable M. Farris) de son exposé
clair et précis à l'égard de cette importante
question.

55951-22j



SÉNAT

Représentant une région agricole dont les
cultivateurs maintiennent de 25 à 50 vaches,
j'estime que, la motion fût-elle adoptée, ma
collectivité ainsi que la province de Québec
en général en souffriraient gravement. Je fais
miennes les observations du sénateur de Van-
couver-Sud qui a signalé qu'en réduisant le
prix de la margarine de 3c. par livre, renfor-
çant ainsi la position de ce succédané du
beurre, notre industrie agricole en éprouve-
rait un préjudice.

Les cultivateurs savent qu'il leur faudra
en fin de compte vendre leurs vaches laitières;
aussi, les envoient-ils au marché. Dans nos
villages et petites villes de la campagne, nous
vendons nos vaches aux boucheries locales;
les rapports sur les marchés révèlent qu'on
expédie au marché de Montréal toutes les
semaines des centaines de vaches. Or, si les
cultivateurs abandonnent l'élevage des vaches,
non seulement le prix du beurre montera,
mais il y aura aussi pénurie de viande. Seuls
les éleveurs de bouvillons produiront du
bœuf de boucherie, mais dans notre région
du pays nous n'élevons pas de ces animaux.

Honorables collègues, j'ai la ferme con-
viction que cette motion va trop loin. Fût-elle
adoptée, elle serait préjudiciable à l'industrie
laitière et provoquerait une disette de viande.

Des voix: Très bien!

(Sur la motion de l'honorable M. Hayden,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

TRAVAUX DU SÉNAT
Sur la motion tendant à l'ajournement.

L'honorable M. Rober±son: Honorables sé-
nateurs, avant de proposer l'ajournement,
qu'il me soit permis de signaler que le comité
des bills privés, ainsi que le comité spécial
sur la constitution et les fonctions des comités
permanents, doivent se réunir immédiatement
après la fin de la séance. Comme plusieurs
sénateurs sont membres des deux comités,
je les prie de se rendre immédiatement à la
salle 262. Le comité des bills privés, qui
doit entendre une couple de témoins, se
réunira d'abord. Cette réunion ne devrait pas
se prolonger indûment. Dès qu'elle sera ter-
minée, le comité spécial se mettra à l'œuvre.
Je formule cette proposition afin de ne pas
retenir les témoins trop longtemps.

L'honorable M. Iaig: Cela me va.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.)
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SÉNAT
Le jeudi 11 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES CONCESSIONS
DE TERRES PUBLIQUES

AMENDEMENTS DES COMMUNES

Son Honneur le Président: Honorables séna-
teurs, nous avons reçu de la Chambre des com-
munes un message nous renvoyant le bill B,
intitulé: loi concernant les concessions de
terres publiques, et faisant part au Sénat
qu'elle a adopté ledit bill avec plusieurs
amendements qu'elle prie le Sénat de bien
vouloir agréer.

Quand étudierons-nous ces amendements?

L'honorable M. Hugessen: Mardi prochain.

BILL CONCERNANT LES TERRES
TERRITORIALES

AMENDEMENTS DES COMMUNES

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes un message nous renvoyant le
bill C, intitulé: loi concernant les terres de
la Couronne dans le territoire du Yukon et
les territoires du Nord-Ouest, et faisant part
au Sénat qu'elle a dopté ledit bill avec plu-
sieurs amendements qu'elle prie le Sénat de
bien vouloir agréer.

Quand étudierons-nous ces amendements?

L'honorable M. Hugessen: Mardi prochain.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Paul H. Bouffard présente le
rapport du comité permanent des bills pri-
vés sur le bill A-6, intitulé: loi constituant en
corporation la Saskatchewan Mutual Insu-
rance Company.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 4 mai 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Aseltine: J'en propose la
troisième lecture dès maintenant si le Sénat
le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adoptéJ

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Bouffard présente le rap-
port du comité permanent des bills privés
sur le bill K-5, intitulé: loi constituant en
corporation la Canadian Commerce Insurance
Company.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 27 avril 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. McDonald: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose la troisième
lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Bouffard présente le rap-
port du comité permanent des bills privés
sur le bill K-4, intitulé: loi -constituant en
corporation la United Security Insurance
Company.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 3 mai 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Gladstone: Dès maintenant,
si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Bouffard présente le rapport
du comité permanent des bills privés sur le
bill B-5, intitulé: loi constituant en corporation
les Syndics apostoliques des Frères mineurs
ou Franciscains.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 2 mai 1950, le
comité permanent des bills privés, a examiné
le projet de loi et demande maintenant à en
faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?
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L'honorable M. Hugessen: Dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3" fois, puis adopté.)

ENTREPRISES RELATIVES AU
FLEUVE COLUMBIA

INTERPELLATION

A l'appel de l'avis d'interpellation:
1. Quelles sommes a dépensées, depuis 1940 jus-

qu'à la fin de 1949, la Commission internationale
de la Frontière, à l'égard des entreprises relatives
au fleuve Columbia?

2. Sur les sommes dépensées relativement au
fleuve Columbia, quel montant a-t-on affecté:

a) Aux enquêtes, et
b) Aux travaux d'aménagement de terrain?
3. Parmi les entreprises qui ont occasionné des

dépenses depuis 1940 relativement au fleuve Co-
lumbia, quelles sont celles, s'il en est, qui ont
été conçues ou exécutées:

a) Pour l'usage et l'avantage des citoyens ca-
nadiens, et

b) Pour l'usage et l'avantage des citoyens des
États-Unis?

L'honorable M. Hugessen: Honorables séna-
teurs, la réponse à l'interpellation du sénateur
de New-Westminster (l'honorable M. Reid)
n'est pas encore prête, me dit-on, mais elle
le sera au cours de la semaine prochaine.
L'interpellation, sauf erreur, se rapporte, non
à la Commission internationale de la Fron-
tière, mais bien à la Commission conjointe
internationale.

INONDATIONS CAUSÉES PAR LA
RIVIERE ROUGE

LA SITUATION À WINNIPEG

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, avant que nous passions à l'ordre du
jour, qu'il me soit permis de retenir quelques
instants l'attention du Sénat. Les sénateurs
ont eu la bienveillance de s'informer réguliè-
rement des progrès de l'inondation dans la
ville de Winnipeg. Une jeune femme, mère
de trois jeunes enfants, qui ha-bite cette ville,
m'a écrit. Son mari est ingénieur en chef
du ministère de la Voirie du Manitoba. Sa
lettre décrit la façon d'agir des gens dans
cette terrible épreuve. Comme je suis très
fier du courage dont ils font preuve, je tiens
à vous en donner lecture:

L'inondation, voilà notre unique sujet de réflexion
et de conversation en ce moment. Je n'ai, pour
ma part, visité aucune des régions inondées, car
on ne cesse de demander à la radio que les per-
sonnes qui ne participent pas activement aux tra-
vaux d'endiguement et de secours restent chez
elles afin de ne pas encombrer davantage les
régions inondées. On vient de nous communiquer
à la radio la décision de M. Campbell Haig, pré-
sident de la Commission scolaire. de fermer toutes
les écoles de Winnipeg demain, vu que l'eau a
inondé plusieurs sous-sols.

Cam. et Gerry ont peiné toute la fin de semaine.
Vendredi soir Cam. a aidé les familles de Joe
Racine et du docteur Alex Sinclair à déménager;

ces gens habitent rue Kingston. (Ni l'une ni l'autre
de ces familles, que je sache, n'avait souffert de
l'inondation en 1948.) Gerry s'est rendu à l'établis-
sement d'élevage de visons de Jack Washington,
situé un peu au delà de l'École d'agriculture, afin
d'aider à retirer les visons et les fournitures de
l'entrepôt de congélation rapide. La température
ne leur était guère favorable car il a fait très froid
pendant la nuit et la pluie n'a pas cessé. Hier,
Gerry a aidé à consolider la digue de Norwood,
avenue Lyndale, tandis que Cam. est allé à Wild-
wood afin d'aider à transporter les meubles des
sous-sols et des rez-de-chaussé à l'étage supé-
rieur. L'eau montait si rapidement cependant
qu'ils y ont eu beaucoup de mal. En donnant son
biberon à Bruce à onze heures, j'ai écouté les
nouvelles à la radio. Lorsque j'ai entendu que la
Gendarmerie royale avait du poursuivre en yacht
de course les cambrioleurs qui cherchaient à péné-
trer dans les maisons abandonnées de Wildwood,
j'ai cru que j'en avais entendu assez pour une
journée.

Une crise comme celle-ci fait ressortir les qua-
lités des gens, mais parfois aussi les défauts de
quelques-uns. Lorsqu'il était chez Washington, m'a
raconté Gerry, plusieurs hommes se sont présentés,
disant que, vu qu'on n'avait pas besoin de leurs
services à Wildwood, ils s'étaient promenés le long
de la route en cherchant à se rendre utiles. Ils
se mirent à l'œuvre, m'a-t-il raconté, comme s'il
y allait de leur vie. Hier soir, il a rencontré, tra-
vaillant à la digue de Norwood, un jeune homme
qui habite Fort-Garry. Lorsque Gerry lui a de-
mandé pourquoi il était venu prêter main-forte
à Norwood, il lui a répondu: "Eh bien, nous avons
perdu l'espoir de rescaper notre foyer, alors j'ai
cru qu'il valait mieux tenter d'aider quelqu'un
d'autre". On vient d'annoncer que la digue de l'ave-
nue Lyndale peut céder d'un moment à l'autre.
Comme nombre de maisons sont maintenant dix
pieds sous l'eau, il faudra évacuer la population
ce soir. M. Collins...

L'ingénieur en chef.

... vient d'appeler Gerry pour le charger d'aller
remplacer à Norwood celui qui dirigeait le ren-
forcement de la digue. Je ne sais quand il rentrera.
Il est neuf heures et demi. Comment aimeriez-
vous qu'on vous dise de quitter votre foyer au plus
tôt, surtout si vous aviez de tout jeunes enfants?

Je vous remercie.

L'honorable A.-L. Beaubien: Honorables sé-
nateurs, j'ai communiqué ce matin par télé-
phone avec ma fille de Winnipeg. Evacués
de la campagne à la ville de Winnipeg, deux
de mes filles et mon fils ont ce matin recu
l'ordre de quitter leur premier refuge, ce qui
donne une idée de la gravité de la situation.
"Eh bien, papa, m'ont-ils déclaré, nous som-
mes tous quand même d'excellente humeur."

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable A. K. Hugessen: Avant l'appel
de l'ordre du jour, j'aimerais à m'entretenir
avec les honorables sénateurs du programme
de nos travaux au cours des quelques jours
qui vont suivre. D'abord, sauf erreur, l'ar-
ticle n0 2 au Feuilleton, c'est-à-dire la motion
concernant la taxe de vente qui frappe la
margarine, sera mis aux voix probablement
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cet après-midi; il disparaîtra donc du
Feuilleton. Il ne restera que l'article no 3,
la motion relative à l'Union fédérale. Le
sénateur de Churchill (l'honorable M. Crerar)
doit prendre la parole à cet égard et je crois
comprendre que plusieurs autres collègues
désirent également participer au débat, mais
pas avant la semaine prochaine. En consé-
quence, si la Chambre se réunissait demain
après-midi, elle n'aurait probablement aucune
besogne. Je propose donc, avec l'assenti-
ment des sénateurs, qu'à la fin de la présente
séance, le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi
après-midi.

Je tiens à formuler une seule observation
à .cet égard, toutefois. Le icomité des Fi-
nances doit se réunir demain matin à
11 heures afin d'étudier la situation de l'ha-
bitation. M. David Mansur, chef de la So-
ciété cenitrale d'hypothèques et de logement,
sera l'un des témoins. Il a dû, pour être des
nôtres demain, annuler certains engagements
antérieurs. Je prie donc les sénateurs qui se
proposent de rester à Ottawa demain d'as-
sister sans faute à la réunion du comité.

BILLS DE DIVORCE
TROISIÈME LECTURE

L'honorable W. M. Aseltine, président du
comité permanent des divorces, propose la
3e lecture des bils suivants:

Bill Z-6, intitulé: loi pour faire droit à
Reuben Robert Shapiro.

Bill A-7, intitulé: loi pour faire droit à
Mary White Sheppard.

Bill B-7, intitulé: loi pour faire droit à
Uldéric Cadieux.

Bill C-7, intitulé: loi pour faire droit à.
Helen Irene Barney Hutchinson.

Bill D-7, intitulé: loi pour faire droit à
Alice Jean Young Gulliver.

Bill E-7, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-LuicienAlphonse Martel.

Bill F-7, intitulé: loi pour faire droit à
Georges-Émile Bernier.

Bill G-7, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Veronica Quinn Davies.

Bill H-7, intitulé: loi pour faire droit à
Max Gurevitch.

Bill 1-7, intitulé: loi pour faire droit à
Romuald-Joseph-Jean Lamoureux.

La motion est 'adoptée et les bills sont lus
pour la 3e fois, puis adoptés, sur division.

LA MARGARINE-SUPPRESSION DE
TAXE

MOTION

Le Sénat passe à la suite du débat inter-
rompu hier, sur la motion de l'honorable sé-
nateur Euler, appuyée par l'honorable séna-

teur Lambent, portant que, de l'avis du Sénat,
la margarine devrait être ajoutée à la liste
des denrées alimentaires exemptes de la taxe
de vente de 8 p. 100.

L'honorable Salter A. Hayden: Honorables
sénateurs, -chaque fois que j'ai pris la parole
-dans un débat à la suite du sénateur de Van-
couver-Sud (l'honorable M. Farris) la pre-
mière tâche agréable qui m'est échue a
toujours été de le féliciter de l'excellence
de son discours. Toutefois cette habitude
commence à perdre ide son brillant parce que
mon collègue excelle toujours dans ce qu'il
entreprend. Je le préfère à tout autre ora-
teur, voire à moi-même. (Exclamations.)

Alors qu'il exposait sa thèse contre la mar-
garine, avec énergie et parfois avec véhé-
mence, je n'ai pu m'empêcher de songer qu'il
portait là un degré encore plus élevé que
d'habitude cet art de la persuation qu'il pos-
sède si bien. Cela s'expliquait sans doute
dans une forte mesure par la difficulté de la
tâche qui lui avait été confiée et par le peu
de documentation à sa disposition.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Hayden: Il me semble que
dès qu'il s'agit de susciter un débat intéres-
sant, rqmpli de sentiments et d'émotions, il
suffit de présenter un sujet tel que la marga-
rine dans un endroit semblable au Sénat
canadien pour que les orateurs rivalisent d'é-
loquence et s'expriment avec chaleur. Nous
avons déjà entendu plusieurs débats du genre
et celui-ci ne fait pas exception.

Tout en écoutant mon collègue hier, après
avoir lu les autres discours prononcés à l'oc-
casion de ce débat, je me demandais si j'avais
bien lu la motion proposée par le sénateur
de Waterloo (l'honorable M. Euler). Après
avoir consulté la motion une seconde fois,
j'ai constaté qu'elle propose en somme au
gouvernement d'ajouter la margarine à la
liste des denrées figurant à l'Annexe 3 de la
loi de la taxe d'accise qui sont exemptées de
la taxe de vente. On semble cependant, au
cours du débat, avoir abordé tous les argu-
ments concernant les avantages et les incon-
vénients que présente la margarine, au lieu
de s'en tenir à la simple question de savoir si
le gouvernement devrait, en l'occurrence, sup-
primer la taxe de vente dont est frappée
cette denrée saine et nutritive.

Qu'on me permette de traiter de certaines
réalités pendant un instant. Peut-être plus
tard pourrais-je, à l'exemple de certains de
mes collègues, risquer d'offusquer le Sénat
en m'attaquant à certaines considérations
d'ordre secondaire.

Je signale tout d'abord l'esprit de la loi de
la taxe d'accise à l'égard de la taxe de vente.
En vertu de cette loi, la taxe de vente frappe
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tout ce qui est fabriqué, produit ou importé
au Canada. Voilà le point de départ. Puis,
grâce à un système d'exceptions prévues par
les annexes à la loi, diverses exemptions sont
accordées à l'occasion. Le nombre de ces
exemptions augmente ou diminue, suivant
notre situation économique. Elles ont été
moins nombreuses pendant la guerre qu'en
d'autres années. Toutefois, depuis le tout
début de l'imposition des taxes de vente,
jamais on n'a vu une taxe du genre frapper
le beurre.

Suivent quelques produits alimentaires
exemptés de toute taxe de vente:

Orge; pain; beurre; fromage; crème; oeufs; al-
bumine d'oeufs, et jaune d'œufs; glucose; miel;
glace; lactose; saindoux; riz; sel; soupes; pois
casses; sucre...

L'honorable M. Euler: En effet, le sucre.

L'honorable M. Hayden: Oui.
J'insiste particulièrement sur le sucre parce

que l'un des adversaires de la motion a
prétendu que le sucre était au nombre des
denrées assujéties à la taxe. Le sucre jouit
d'une exemption de toute taxe de vente depuis
l'entrée en vigueur de la loi de la taxe d'accise.

Les autres produits alimentaires exemptés
sont les suivants:

... sucre; levure; yahourt.
Gâteaux et tartes de boulanger, y conipris les

biscuits, cookies, ou autres articles semblables;
Céréales pour le premier déjeuner, non compris

ies breuvages;
Poisson et ses produits comestibles;
Farine, y compris les mélanges pour pâtisserie,

gâteau, biscuit et mélanges semblables;
Nourriture préparée et vendue exclusivement

pour l'alimentation des nourrissons;
Fruits, frais, en boîtes, gelés, tapés ou évaporés;
Gruau ou farine d'avoine;
Confitures, gelées, marmelades et conserves;
Sirop de malt, sauf lorsqu'il est vendu pour

fins de breuvage;
Sirop d'érable; sirop de maïs; sirop de table;

mélasses; et matières servant exclusivement à la
fabrication de ces produits;

Viandes et volailles, fraîches, cuites, en boîtes,
gelées, fumées ou séchées;

Lait, y compris le babeurre; lait condensé, éva-
poré et en poudre;

Beurre d'arachides et friture et matières servant
exclusivement à la fabrication de ces produits;

Spaghetti, macaroni et vermicelle;
Légumes, frais, en boîtes, gelés ou déshydratés,

non compris les marinades, les condiments, le cat-
sup; les sauces, les olives, le raifort, la moutarde
et les produits semblables;

Jus de légumes; jus de fruits, dont au moins
quatre-vingt-quinze pour cent consiste en jus
pur de fruits.

Voilà les divers articles exempts d'impôts
et qui apparaissent sous la rubrique générale
des denrées à l'annexe 3, mais il y en a plu-
sieurs autres libres de taxe et qu'on trouve
sous les rubriques suivantes:

Produits de la ferme et de la forêt; moteurs;
mines et carrières; marine et pêcheries; fins reli-
gieuses, charitables, sanitaires, etc.; impressions

et matériaux d'enseignement; services diploma-
tiques; certains matériaux de construction;

Et ainsi de suite.
Comme aucun dégrèvement particulier n'est

prévu à l'égard de la margarine, ce produit
est assujéti à la taxe de vente. Les seuls
autres articles hors de l'heureuse famille des
denrées libres d'impôt sont:

Les marinades, les condiments, le catsup, les
sauces, les olives, le raifort, la moutarde et les
produits semblables.

La liste des denrées généralement exemptes
de la taxe de vente est longue. A mon avis,
la raison en est que chaque fois que la situa-
tion financière du pays le permet, la ligne
de conduite du gouvernement est, si possi-
ble, d'exempter tout à fait un produit afin
d'en maintenir à un bas niveau le prix de
détail. Voilà pourquoi, à mon sens, même
pendant le dernier conflit, on n'a pas appli-
qué de taxe directe de vente à des articles
figurant à l'annexe tels le beurre, le fromage,
la crème et les oeufs. En cherchant à étudier
la question de savoir s'il y a lieu de libérer
la margarine de la taxe de vente, je constate
qu'au Canada l'impôt en question ne s'ap-
plique pas aux articles suivants:

Pommes de terre frites; maïs à griller

Non pas le maïs grillé et éclaté, mais le
maïs à griller, sous le régime de l'article re-
latif aux céréales.

Crevettes en conserve

Or les crevettes en conserve se pêchent
au large de la Louisiane, et une fois apprêtées
elles sont transportées au Canada. On les
met en conserve soit ici soit avant leur arri-
vee.

Rejetons de bambou

Puis on énumère une foule de mets à tarti-
nes, tels que le beurre d'ananas et le beurre
de noix de coco.

Anchois

Même ces produits sont exempts.
Dattes tapées, crème glacée

Il s'agit dans le dernier cas, comme le sa-
vent les sénateurs, de la plus récente exemp-
tion.

Voilà les circonstances dont il faut tenir
compte afin de décider s'il est dans l'intérêt
de l'ensemble de notre population que la
margarine soit ajoutée à la liste des articles
exempts de la taxe de vente.

Il serait intéressant de voir si nous pou-
vons trouver un principe à la base de cette
liste. Soit dit en passant, notre collègue de
Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris) a sou-
ligné que son attitude s'inspirait d'un prin-
cipe. Mais jusqu'ici, je n'ai pu constater de
quel principe il s'agit. Je suis sûr que c'est
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ma faute, car rien ne manquait à son dis-
cours où il a critiqué vertement l'industrie
de la margarine au pays. Mais, de fait, je
n'ai pu découvrir qu'il ait formulé aucun
principe, si ce n'est le grand principe selon
lequel le beurre est un produit agricole qui
a besoin d'un marché fermé, où les intrus
doivent être passibles de toutes les sanctions
prévues par la loi et assujétis à tous les im-
pôts imaginables, de sorte qu'il leur soit
impossible de vendre leur produit au pays.

C'est exactement l'opposé du principe dont
s'inspire la loi des enquêtes sur les coali-
tions, où l'on prescrit que si des sociétés par-
ticulières s'entendent sur un prix de vente
supérieur à celui qui aurait -cours sous le jeu
de la libre concurrence, le gouvernement
interviendra pour leur dire: "Votre entente
n'étant pas dans l'intérêt public, vous serez
poursuivis." Mais les adversaires de la mar-
garine déclarent que le gouvernement devrait
participer à un accord prescrivant une impo-
sition sévère sur -cette denrée, de sorte que
notre population, si elle a la permission d'en
acheter, devra la payer un prix exorbitant,
comparativement aux prix de revient, et de
sorte ·que les producteurs de margarine seront
hors d'état d'écouler leur produit en libre
concurrence avec le beurre.

Mais revoyons de nouveau si certains prin-
cipes qui pourraient jouer dans le cas de
certains articles exempts de la taxe de vente,
par exemple, les pommes de terre frites, les
dattes déshydratées, et ainsi de suite, ne
s'appliqueraient pas également dans le cas
de la margarine. Il s'est vendu, l'an dernier, au
pays, près de 74 millions de livres de margari-
ne, dont le prix de gros moyen a été de 26c. la
livre, si je suis bien renseigné. La taxe de
vente de 8 p. 100 a donc rapporté au trésor
public environ un million et demi.

J'en viens ainsi à un argument invoqué par
mon collègue de Vancouver-Sud. Faisant état
d'un discours qu'a prononcé en cette enceinte,
en février 1948, le sénateur de Waterloo (l'ho-
norable M. Euler), il a interprété le texte
comme signifiant que le Canada disposerait
d'huiles végétales et de matières grasses.
D'autre part, si je place dans son contexte ce
qu'a dit hier notre collègue de Vancouver-
Sud, je crois qu'il a commis le même délit,
si délit il y a. Après avoir souligné que
la taxe de vente a pour objet de fournir des
revenus qui seront dépensés dans l'intérêt
de toute la population, voici ce qu'il a dit:

Aucun pays du monde ne fait plus que le Canada
pour venir en aide aux nécessiteux et aux indi-
gents.

Or, remarquez-le bien, honorables sénateurs,
l'an dernier, la taxe de vente frappant la
margarine a rapporté au trésor public environ
un million et demi de dollars. Notre collègue

de Vancouver-Sud nous a ensuite parlé du
coût des allocations familiales qui, croyait-il,
s'établissait à environ 300 millions de dollars
par année. C'est alors que le sénateur de
Provencher (l'honorable M. Beaubien), dont
le seul défaut est de ne pas aimer la margari-
ne, l'a interrompu pour dire que le montant
était de 307 millions. Puis le sénateur de
Vancouver-Sud a énuméré plusieurs autres
services de sécurité sociale dont l'État fait
les frais,-pension de vieillesse, assurance-
chômage, et le reste,-dont le coût annuel
s'élève à 600 millions, peut-être même à 700
millions de dollars. Mentionner de telles dé-
penses immédiatement après avoir souligné
les recettes provenant de la taxe de vente qui
frappe la margarine, n'était-ce pas tout sim-
plement nous porter à conclure (peu importe
si telle était ou non l'intention de mon collè-
gue), que si l'on supprimait la taxe de vente
à l'égard de la margarine, taxe qui, l'an der-
nier, a rapporté un million et demi, tout notre
programme de sécurité sociale s'écroulerait.
Il suffit de l'énoncer pour montrer tout le
ridicule d'une telle proposition.

L'honorable M. Farris: Évidemment!

L'honorable M. Hayden: Mon collègue a
ensuite cité la déclaration qu'a faite, à Ottawa,
un médecin des États-Unis et qu'a rapportée
un journal, article qui indique comment cer-
taines gens peuvent difficilement admettre
un fait indiscutable, c'est-à-dire que la mar-
garine constitue un aliment sain et nourris-
sant. On sera intéressé de savoir qu'en 1885
ou 1886, exactement l'année où une mesure
restrictive a été présentée au Canada, une
loi était présentée aux États-Unis par laquelle
la margarine était classée comme aliment sain
et nourrissant. Certains Canadiens préten-
dent encore le contraire, même après que la
Cour suprême du Canada a déclaré invalide
le statut interdisant la fabrication et la vente
de ce produit et bien qu'il soit fabriqué au
pays et que les gouvernements de toutes les
provinces aient adopté des lois afin de s'assu-
rer qu'il réponde aux normes des aliments
sains. Québec s'est prononcé avec fermeté.
Il a tout simplement décidé que la margarine
ne doit être ni fabriquée ni vendue à l'intérieur
de ses frontières.

Qu'on me permette une digression pour ex-
primer mon étonnement de ce que le sénateur
de Bedford (l'honorable M. Nicol) ait, hier,
exprimé tant d'appréhension quant à l'effet
qu'aurait sur l'agriculture de sa province, la
suppression de la taxe de vente à l'égard de
la margarine. Même si la margarine ne peut
être fabriquée ni vendue dans sa province,
il avait presque les larmes aux yeux en expo-
sant les effets que ressentiraient les agricul-
teurs de sa région qui ont des troupeaux de
vingt-cinq à cinquante têtes de bétail, adve-
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nant la suppression de la taxe de vente. Je
ne veux pas prédire ce qui se produirait dans
Québec, mais je sais bien que les autres pro-
vinces ont bien accueilli la margarine et je
suis sûr, quel que soit le sort de la motion à
l'étude, qu'une administration fédérale qui,
à l'avenir, oserait priver de margarine les
Canadiens, serait l'objet de la vindicte popu-
laire aux prochaines élections.

Des voix: Très bien!
L'honorable M. Horner: Pas du tout!
L'honorable M. Hayden: Revenons à l'ar-

gument d'après lequel la margarine ne vaut
pas le beurre. Mon collègue de Vancouver-
Sud (l'honorable M. Farris) nous a donné lec-
ture hier d'un extrait tiré du Citizen
d'Ottawa, rapportant l'avis du docteur Segard.
Je m'appuierai à mon tour sur une compé-
tence qui ne fait pas de doute. Il est ras-
surant de savoir que le ministère de la Santé
nationale partage mon avis sur ice point. Au
quatrième alinéa de l'ordre de renvoi présenté
par le Gouvernement à la Cour suprême du
Canada relativement à la question de savoir
si le Canada possédait la compétence et le
pouvoir nécessaires afin d'interdire l'impor-
tation, la fabrication et la vente de la !mar-
garine, on trouve le passage suivant:

Le soussigné...

C'est-à-dire le greffier du Conseil privé.
... déclare, en outre, que le ministère de la Santé

nationale et du Bien-être social lui a transmis le
passage suivant d'un article sur la margarine,
paru dans la livraison d'août 1947 du Canadian
Medical Association Journal, et dont il approuve
la teneur:

La vitamine "A" fait défaut dans les huiles vé-
gétales. Fût-il impossible de remédier à cette
lacune la valeur nutritive de la margarine s'en
trouverait gravement atteinte. Cependant, il est
très facile d'y ajouter autant de vitamine "A"
qu'on juge nécessaire et de donner à la marga-
rine une plus forte teneur de cette vitamine que
celle du beurre le plus riche. Le beurre même ne
contient pas toujours la même quantité de vita-
mine "A", laquelle varie d'après les saisons. On
pourrait encore mêler à la margarine d'autres
vitamines, telles, par exemple que la vitamine
"D", très peu abondante dans le beurre. Comme
sources d'énergie physique, la margarine et le
beurre se valent exactement.

L'un des principaux obstacles auxquels on s'est
heurté au début de la fabrication de la margarine
en était le goût. On a réussi à y remédier si bien
qu'il est maintenant difficile de distinguer le beurre
de la margarine. Même si la guerre leur faisait
un devoir de se servir de la margarine, les An-
glais se sont vite habitués au goût de la marga-
rine, produit dont ils dépendaient pendant les an-
nées de guerre.

L'alinéa indique ensuite la proportion des
divers éléments qui composent la margarine.
Je m'appuie donc, pour répondre aux argu-
ments invoqués par mon collègue -de Van-
couver-Sud (l'honorable M. Farris) sur l'avis

du ministère ide la Santé nationale et du
Bien-être social, avis exposé dans un article
paru dans le Canadian Medical Association
Journal.

Si l'on mange de la margarine, paraît-il
encore, la troisième génération souffrira de
troubles visuels. (Exclamations.)

L'honorable M. Euler: En voilà une his-
toire!

L'honorable M. Hayden: Pour réfuter cet
argument, je n'ai qu'à montrer du doigt les
robustes représentants de la nouvelle province
de Terre-Neuve. Ces messieurs bénéficient
de la margarine depuis longtemps et me
semblent bien faire partie de la troisième gé-
nération au moins. Je ne vois pas qu'ils
souffrent de défauts quelconques.

L'honorable M. Reid: Ils mangent beaucoup
de poisson.

L'honorable M. Hayden: On ne m'a pas si-
gnalé non plus que la population du Dane-
mark, de l'Angleterre ni des États-Unis ait
eu à regretter l'emploi de la margarine.

L'honorable M. Horner: Aucun des séna-
teurs terre-neuviens n'a jamais goûté à la
margarine.

L'honorable M. Hayden: Qu'ils parlent en
leur propre nom. J'aurai tantôt un mot à
l'adresse de mon 'collègue de Blaine-Lake.

Ce que je tiens à souligner, c'est qu'il y
aurait toujours moyen de fixer et même au
besoin de réglementer, en vertu de la loi
des aliments et drogues du Canada, la valeur
nutritive de la margarine par rapport à celle
du beurre. Il ne s'agit pas de savoir si nous
devons ou non avoir l'occasion de consom-
mer de la margarine. Tout simplement si, à
la lumière de l'état de choses actuel, il n'y a
pas lieu de l'exonérer de la taxe "de vente
de 3c. par livre.

La taxe de 3c. par livre paraît insignifiante
à mon collègue de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) qui se demande pourquoi nous
nous en préoccupons tant. J'ai eu la même
pensée. Il a fait preuve de tant d'agressivité
et de véhémence en exposant son aspect de
la question que j'ai cru pouvoir m'enthou-
siasmer un peu à l'égard de la contre partie.
J'ai souvenance qu'une somme de 5c. a déjà
donné lieu à une controverse de plusieurs
années. Quant au 3c. qui nous intéresse, à
moins que les autorités ne changent d'avis,
il ennuiera fort les consommateurs canadiens
qui surveilent de près leur budget quotidien.

A ce propos je ne puis m'empêcher de
demander de quel droit les crevettes en boîtes
jouissent de l'exemption de la taxe de vente
qu'on refuse à la margarine.
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L'honorable M. Wood: Les crevettes ne sont
pas un produit fabriqué.

L'honorable M. Stambaugh: Deux noirs ne
font pas un blanc.

L'honorable M. Reid: Ce sont des crevettes
malgré tout.

L'honorable M. Hayden: Je m'abstiens de
faire un commentaire qui pourrait blesser.

L'honorable M. Kinley: Vous vous éloignez
un peu du sujet.

L'honorable M. Hayden: On nous a appris
au cours du débat que nous achetons des
huiles végétales des États-Unis. Or, nous
importons aussi des crevettes de la Louisiane
et les dattes tapées nous viennent de l'ex-
trême Orient.

L'honorable M. Nicol: Mais il n'est pas ques-
tion de concurrence.

L'honorable M. Hayden: Soyons pratiques
et venons-en aux dollars et aux cents. Je fais
remarquer à mon collègue que les États-
Unis ont abordé le problème d'une manière
très pratique. Dans ce pays, les autorités du
gouvernement fédéral et des États ont frappé
la margarine d'impôts spéciaux et dans les
États où ce produit est coloré on a ajouté une
taxe additionnelle. Cela explique l'emploi
d'un petit cachet de matière colorante que la
ménagère peut ajouter à la margarine. Le
gouvernement des États-Unis a compris la
situation et s'est montré raisonnablement
intelligent. Quant à nous, nous semblons être
en retard de trente-cinq ou quarante ans.
Peut-être dans trente ans d'ici atteindrons-
nous le niveau d'intelligence que connaissent
maintenant nos voisins du Sud et déciderons-
nous alors que le gouvernement du Canada
se doit de ne pas éliminer la concurrence.
Lorsque la concurrence est jugée déloyale,
le gouvernement a plusieurs moyens à sa dis-
position afin de sévir. La taxe de vente n'a
sûrement jamais été adoptée en guise d'ins-
trument de protection, mais le but en était
plutôt de créer des revenus.

On me permettra de rappeler ici que le
Gouvernement a abordé le problème carré-
ment lorsqu'il a soumis et fait adopter par le
Parlement la loi sur le soutien des prix agri-
coles. Cette mesure, adoptée temporairement
pendant la guerre, est maintenant devenue
une loi permanente. Le seul but en est de
permettre au Gouvernement, lorsque l'excé-
dent d'un produit devient excessif, d'étudier
le rapport qui existe entre le coût de la
production et le prix de vente raisonnable,
pour ensuite déterminer un prix minimum.
Voilà la façon la plus pratique de résoudre le
problème.

Abordons maintenant les remarques
du sénateur de Blaine-Lake (l'honorable
M. Horner) qui devrait, ainsi que le sénateur
de Vancouver-Sud (l'honorable M. Farris),
s'entendre avec le sénateur de Grandville
(l'honorable M. Bouffard). Ce dernier a pré-
tendu que si la taxe de vente qui frappe la
margarine était supprimée et le prix en était
réduit, les fabricants de produits laitiers
éprouveraient plus de difficulté à vendre le
beurre.

L'honorable M. Horner: Évidemment!

L'honorable M. Hayden: Le sénateur de
Blaine-Lake nous a ensuite affirmé qu'à son
avis l'économie qui découlerait de la suppres-
sion de la taxe de vente n'atteindrait pas le
consommateur mais que ce serait plutôt le
producteur ou le fabricant qui en bénéficie-
rait. Si le sénateur de Blaine-Lake a raison,
et si le sénateur de Grandville n'a pas
tort ...

L'honorable M. Haig: L'un ou l'autre pour-
rait avoir raison.

L'honorable M. Farris: A votre aise!

L'honorable M. Hayden: Comme il m'est
impossible de parler avec cohérence de
plusieurs questions à la fois, je dois me bor-
ner à l'une d'elles. Toutefois je traiterai
sûrement l'ensemble du problème avant de
conclure. J'aimerais bien répondre au désir
du sénateur de Winnipeg (l'honorable M. H'aig)
mais je ne le puis aujourd'hui.

L'honorable M. Haig: Vous aurez l'occasion
d'entendre mon opinion d'ici quelques ins-
tants.

L'honorable M. Hayden: Si j'avais su que
mon collègue devait nous adresser la parole,
je lui aurais cédé le pas.

L'honorable M. Haig: J'en suis sûr.

L'honorable M. Hayden: Cela m'aurait fait
grand plaisir.

L'honorable M. Haig: Assurément!

L'honorable M. Hayden: Cela m'aurait
fourni d'autres arguments.

L'honorable M. Haig: Tout comme le séna-
teur de Vancouver.

L'honorable M. Hayden: Je signale que si
l'avantage n'est pas transmis au consomma-
teur, la suppression de la taxe de vente ne
pourra avoir aucun effet du point de vue de la
concurrence. En second lieu, advenant que
par suite de la suppression de la taxe de
vente, les fabricants de margarine peuvent
réaliser plus de bénéfices, la loi de l'impôt
sur le revenu -constitue un excellent instru-
ment pour parer à -ce gain supplémentaire.
Si toutefois, les consommateurs du Canada en
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bénéficient, n'y ont-ils pas droit? Puisque
les consommateurs canadiens cherchent l'oc-
casion d'acheter un aliment sain et nutritif,
pourquoi tenter de fixer un prix de vente
supérieur à celui qui serait économique?
Aussi j'affirme que le bon sens ne saurait
fournir aucun argument valide contre la me-
sure qui fournirait aux gens l'occasion
d'acheter un aliment sain à un prix raison-
nable par rapport au prix de revient. Adve-
nant que la vente du beurre s'en ressente, ce
ne sera pas la première fois dans la vie
économique du pays que des rajustements
sont nécessaires.

Envisageons d'abord l'ensemble de la situ-
ation dans cette industrie. Avant de fournir
des chiffres, je désire souligner que je m'inté-
resse autant que quiconque au bien-être de
l'industrie agricole et de ses membres; l'.atti-
tude que je prends à l'égard de la motion ne
signifie pas que je ne me rende pas compte
de la valeur de l'industrie laitière pour le
Canada.

L'honorable M. Horner: Vous ne la com-
prenez pas, malgré l'intérêt que vous pouvez
porter aux cultivateurs.

L'honorable M. Hayden: Voilà l'avis de mon
collègue, et c'est une des difficultés que nous
devons résoudre. Certains champions des
cultivateurs semblent se croire les seuls à
comprendre le problème. Peut-être que je ne
le comprends pas, mais je crois être doué
au moins d'une intelligence moyenne.

J'ai puisé les renseignements suivants dans
la Revue de la Statistique du Canada, numéro
d'avril, que publie le Bureau fédéral de la
statistique. En 1939, le revenu agricole de
toutes provenances y compris les céréales, ie
bétail et les produits laitiers, s'établissait à
un peu moins de 700 millions. De 1938 à
1948 il s'est accru progressivement pour at-
teindre en 1949 presque 2,500 millions. En
consultant un graphique accessible à tous et
que les autres sénateurs ont examiné sans
doute, je constate que pendant la même
période les produits laitiers ont rapporté en-
viron le sixième des recettes globales. La
perte irremplaçable d'une bonne partie de ce
revenu posera peut-être des problèmes; mais
je ne puis admettre l'existence d'aucun pro-
blème à l'heure actuelle. L'an dernier le
gouvernement a dû acheter du beurre, confor-
mément à sa politique, en application de la
loi sur le soutien des prix agricoles, d'établir
et de maintenir des prix minimum. D'accord.
J'ai appuyé une telle mesure. Mais en étu-
diant l'ensemble de la situation, on ne saurait
motiver la thèse d'après laquelle, vu que la
margarine privera peut-être les producteurs
de beurre d'une partie de leur marché, il faut
élever le plus possible le prix de la margarine
en vue d'amortir l'effet de cette concurrence.

Une voix: Si l'on permet l'emploi de la
couleur, le marché s'en ressentira.

L'honorable M. Hayden: Évitons une autre
digression. L'emploi de la couleur est une
question qui ressortit aux provinces, dont
plusieurs ont imposé des règlements à cet
égard. Pour ma part, je ne me soucie pas de
quelle couleur il s'agit. Peut-être choisera-
t-on en fin de compte une teinte ivoire, qui
sera très attrayante pour le consommateur.

Certains ont prétendu qu'on essaye de
duper les gens en vendant de la margarine
au lieu du beurre. Pour bien. faire voir la
faiblesse d'un tel argument, il suffit de lire
les lois que les diverses provinces ont adoptées
et les règlements qui circonscrivent l'usage de
la margarine. Même les restaurants qui en
servent sont contraints de l'indiquer bien en
évidence sur leurs menus. Quand on voit dans
un magasin des paquets de margarine portant
la marque de commerce et tout l'attirail publi-
citaire qui en fait foi, il faut admettre que
prétendre que certains font passer ou essayent
de passer de la margarine pour du beurre,
est futile et absurde.

Les gens achètent de la margarine parce
qu'ils tiennent à en avoir et les restrictions
minimes comme la taxe de vente ne feront
pas plus disparaître la demande de margarine
qu'elles ne feront reculer l'océan Atlantique.
Le marché de la margarine existe depuis quel-
que temps et la demande en est généralisée.
Tant que le prix du beurre demeurera ce
qu'il est, des millions de gens ne pourront en
acheter. Aussi pourquoi priver ces gens du
droit de se procurer, au plus bas prix possible,
un aliment aussi sain et aussi nourrissant que
le beurre?

Je me suis étendu plus que je ne me le
proposais. J'aurais cependant un ou deux
autres points à traiter.

L'honorable M. Roebuck: Continuez.

L'honorable M. Hayden: On s'en est pris,
hier, au sénateur de Waterloo (l'honorable
M. Euler) pour avoir prétendu que la marga-
rine pouvait être fabriquée au Canada avec
des huiles végétales produites chez nous. Il
s'est élevé une discussion prolongée entre le
sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable M.
Farris) et notre collègue à l'égard de cette
déclaration et de ce qu'entendait notre col-
lègue lorsqu'il l'avait proférée. En 1948,
je m'en souviens, lorsque la question de la
margarine a été discutée en cette enceinte,
le chef de l'opposition (l'honorable M. Haig),
ayant passé longuement en revue la situation
du Canada en matière d'huiles végétales (il
avait cité des pages de chiffres qu'on peut
lire au compte rendu de cette année-là), avait
conclu qu'il était futile de vouloir légaliser
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la fabrication de la margarine au pays, puis-
que nous n'avions pas suffisamment d'huiles
pour cela. Nous savons, cependant, que quatre
ou cinq semaines après qu'eût été déclarée
invalide la loi d'interdiction, on trouvait de
la margarine sur les rayons des magasins du
pays.

Je ne suis efforcé de m'en tenir aux faits
et d'exprimer le moins possible d'opinions
personnelles. Il nous est impossible d'étudier
la présente résolution de façon sensée, si nous
ne pouvons faire abstraction de la concur-
rence qui existe entre le beurre et la mar-
garine et si nous ne savons pas nous rendre
compte que la taxe d'accise n'a jamais eu
pour but d'équilibrer la concurrence entre
divers produits. Les sénateurs croyant qu'il
existe ici une situation injuste en matière
de concurrence, sont parfaitement libres de
soulever la question, mais ils ne peuvent
l'invoquer comme argument contre la taxe
de vente. Ce serait agir totalement à l'en-
contre du but que vise la taxe de vente que
de contraindre les gens à payer la margarine
plus cher qu'ils ne le devraient, tout simple-
ment parce que la suppression de la taxe
susciterait au beurre une plus vive con-
currence.

Le sénateur de Grandville (l'honorable M.
Bouffard) a paru croire bien solide son argu-
ment au moyen duquel il a essayé d'établir
un rapport entre les droits de douane et la
taxe d'accise dont il est ici question. Ce que je
viens de dire s'applique également ici. Le tarif
des douanes a pour but de procurer des re-
cettes et de protéger nos producteurs. Lorsque
le degré de protection n'est pas jugé suffisant,
on peut invoquer des mesures supplémen-
taires. Mais ce n'est nullement un argument
contre la suppression de la taxe à l'égard de
la margarine que de prétendre que les droits
de douane fussent-ils supprimés à l'égard
d'un autre article, par exemple, cet article
pourrait se vendre à meilleur compte au
Canada. Le tarif des douanes vise une fin
tout à fait différente de celle que vise la taxe
d'accise, qui ne tend qu'à rapporter des
recettes et nullement à protéger nos
producteurs.

Selon moi, la question n'a rien à voir à la
concurrence que se font la margarine et le
beurre. Les deux produits sont légalement
fabriqués et vendus au Canada. Je prétends
qu'il n'y a ici aucune question de concurrence
qui obligerait le Gouvernement à agir dans
l'intérêt national. Si une question de con-
currence était en jeu, le Gouvernement
devrait en tenir compte en se fondant sur ce
que je viens d'exposer. D'ailleurs, la loi sur
le soutien des prix agricoles n'a-t-elle pas
pour but de rectifier de telles situations? ,

On ne saurait étudier la question de savoir
s'il est à l'avantage du Canada de supprimer
la taxe de vente qui frappe la margarine
sans examiner en même temps le but qu'on
se proposait en promulguant la loi sur la
taxe d'accise et en instituant la taxe de vente.
Avons-nous le droit de priver le Canada des
recettes provenant de cette taxe, qui a rap-
porté l'an dernier la somme d'un million
et demi. Si le Gouvernement juge que cette
taxe grève trop lourdement la population, il
lui incombe alors de la supprimer.

Or, bien qu'il me plaise parfois de
m'échauffer un peu, il me semble que nous
devrions pouvoir débattre ces questions sans
trop d'émotion. Au fond, la question se
résume à ceci: Y a-t-il lieu de permettre aux
consommateurs canadiens qui touchent des
revenus différents d'acheter la margarine au
prix le plus faible qu'il soi possible de la.
leur offrir? D'après le sénateur de Van-
couver-Sud, si nos gens peuvent se payer des
automobiles, ils peuvent acquitter le prix du
beurre. Tous les Canadiens, cependant, ne
possèdent pas de voitures; ils ne peuvent pas
tous non plus se permettre d'acheter du
beurre. Aussi, ils devraient pouvoir se pro-
curer de la margarine exonérée de la taxe de
vente.

Que les gens aient faim ou qu'ils puissent
se permettre d'acheter du beurre, ni les lois
de l'économie, ni les principes dont s'inspire
le libéralisme,-à tout les sens du terme,-
ne nous dictent de refuser à la population
un aliment sain et nourissant, ni de nous
efforcer sciemment de faire majorer d'une
façon excessive le prix de cette denrée en
vue de protéger le marché d'un produit rival.
Si c'est là ce que nous désirons, alors envisa-
geons le problème tel qu'il se pose et soyons
pratiques, au lieu d'adopter, à titre d'expé-
dient, une mesure qui n'a pas été conçue à
cette fin. Honorables sénateurs, pour tous les
motifs que j'ai exposés, j'appuie la motion à
l'étude.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Horner: Qu'il me soit per-
mis de poser au sénateur une seule question.
Presque tout le monde au pays possède une
chemise. Mon collègue niera-t-il que le tarif
des douanes vise avant tout à protéger l'in-
dustrie de la fabrication des chemises?

L'honorable M. Hayden: Mon collègue ne
m'a pas suivi, car j'ai précisément expliqué
que les droits de douane avaient pour but
de protéger l'industrie tout comme de pro-
duire des recettes. Mais j'ai affirmé que la
taxe de vente prévue par la loi sur la taxe
d'accise avait été conçue uniquement aux
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fins de produire un revenu. A mon avis, on
fausse l'objet de la loi lorsqu'on l'invoque
pour protéger l'industrie.

L'honorable Gustave Lacasse: Honorables
sénateurs, je n'entends pas prolonger le débat,
mais je me réjouis de l'occasion d'exposer
brièvement mes vues touchant la question
dont le Sénat est saisi. Il me faut agir ainsi
pour être honnête envers mes collègues et
envers les Canadiens en général.

Au tout début du débat, ayant eu l'impres-
sion, comme mon collègue de Kingston (l'ho-
norable M. Davies) que les parrains de la
motion s'inspiraient surtout de motifs fiscaux,
j'étais porté à rejeter la motion. Mais comme
je me suis rendu compte par la suite que le
débat a fait revivre l'ancienne querelle d'il
y a deux ou trois ans, entre la margarine et le
beurre, le travail et l'industrie, la ville et la
campagne, je suis maintenant disposé à
appuyer la motion afin d'agir conformément
à mes principes.

L'honorable M. Euler: Très bien!

L'honorable M. Lacasse: Comme l'a signalé
le sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar), le problème se résume surtout
à une question d'impôt.

Je m'étonne qu'un aliment aussi vil que la
margarine ait suscité de si nobles sentiments
et tant d'animation dans une enceinte parle-
mentaire réputée pour la sérénité de ses
débats. Apparemment, le beurre et la mar-
garine possèdent des qualités stimulantes que
je ne leur connaissais pas. Je ne suis ni fils
ni petit-fils, ni père ni grand-père d'aucun des
magnats de l'industrie laitière au Canada. Je
ne suis pas non plus chargé de revendiquer
les droits des fabricants de margarine au
pays. Aussi ai-je toujours examiné le pro-
blème avec la plus grande objectivité. J'ai
suivi les observations des préopinants avec
attention et l'esprit ouvert. J'étais même
disposé à changer d'avis si ma conscience me
le dictait, mais les arguments invoqués par
les partisans du beurre m'ont persuadé que
je dois m'en tenir à mon premier avis.

Au cours du présent débat on a rappelé à
maintes reprises les déclarations faites des
sénateurs lors d'un débat antérieur sur la
margarine. Pour m'amuser, et peut-être aussi
pour égayer certains de mes collègues, qu'on
me permette de rappeler au moins deux dé-
clarations formulées jadis ici même par les
adversaires de la margarine. N'ont-ils pas
dit en effet que, si la margarine était reçue
favorablement, il se passerait des mois, des
années même, avant qu'elle fît son apparition
sur le marché canadien? N'empêche que six
mois plus tard la margarine était en vente
aux comptoirs du Canada. Voilà un bon

exemple des déclarations solennelles que cer-
tains sénateurs ont fait en cette Chambre,
et cela sans le moindre fondement soit
dit en toute déférence pour les intéres-
sés. Une autre allégation faite au cours du
débat qui nous occupe, j'en suis convaincu,
n'était guère plus véridique lorsqu'elle fut
répétée récemment qu'elle ne l'était à l'ori-
gine. Nous avons entendu à maintes re-
prises, en des terme: violents et avec des mots
de défi, la prédiction que l'apparition de
la margarine sur le marché canadien en-
traînerait la perte du marché du beurre
et la ruine des fabricants de produits
laitiers. Malgré tout, je n'ai jamais partagé
cet avis. Je n'ai fait aucune enquête en la
matière, je n'ai pas non plus de chiffres en
main. Je crois cependant que les pertes subies,
par les fabricants de produits laitiers, par
suite de la concurrence que leur fait la mar-
garine, seront amplement compensées par la
demande additionnelle de la part des immi-
grants qui arrivent en si grand nombre au
Canada. On peut dire que le Canada compte
aujourd'hui près de 400,000 nouveaux consom-
mateurs de beurre venus de l'étranger. Et
leur nombre va toujours croissant.

Voici l'un des motifs qui m'ont amené à
appuyer la fabrication et la vente légales de
la margarine depuis la présentation du bill
au Sénat par le sénateur de Waterloo (l'hono-
rable M. Euler). La région où je demeure est
surtout peuplée d'ouvriers d'usines qui ne
peuvent se payer le beurre nécessaire à la
confection des sandwiches. Or les sandwiches
constituent au moins l'un de leurs repas quo-
tidiens presque toute l'année durant. Il est
vrai qu'ils touchent des salaires élevés, mais
ils ont aussi plusieurs enfants à nourrir. Plu-
tôt que de priver ces enfants de beurre, ils
s'en passent eux-mêmes.

A mon avis, nous n'avons pas à nous préoc-
cuper de l'opinion des savants sur la valeur
nutritive de la margarine. La profession
médicale est d'ailleurs partagée sur ce point.
Nous devons tous admettre que le beurre est
supérieur à la margarine comme aliment, à
cause de son principal ingrédient, le lait, que
les experts ont déclaré être un aliment com-
plet. Il n'en reste pas moins vrai que la
margarine est un aliment nutritif. Le spécia-
liste qui est venu des États-Unis pour expri-
mer son opinion sur la valeur alimentaire de
la margarine a suscité une réponse du séna-
teur de Toronto (l'honorable M. Hayden) qui
m'a paru satisfaisante, à moi du moins, même
si elle n'a pas réussi à satisfaire tous les
intéressés.

J'aimerais proposer, avec le plus de discré-
tion possible, que certains de nos collègues,
surtout ceux de Québec et de la Nouvelle-
Écosse, consacrent une partie de leurs efforts
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à l'amélioration de la production et de la dis-
tribution du lait dans leurs provinces et qu'ils
tentent d'y rendre la pasteurisation obliga-
toire, comme elle l'est en Ontorio. Je formule
cette proposition respectueusement à mes col-
lègues parce que la statistique officielle m'ap-
prend que la mortalité infantile s'élève ou
s'abaisse en proportion de la qualité du lait
fourni à la population. Le taux de la morta-
lité infantile s'est grandement amélioré dans
la province de Québec récemment, mais je
crois qu'il y aurait une amélioration encore
plus sensible si la pasteurisation du lait y
devenait obligatoire.

J'affirme, en terminant, que j'appuierai la
motion. J'ose croire que nulle de mes paroles
n'a offensé qui que ce soit, même mes amis
de la Colombie-Britannique, de Québec, de
l'Ile du Prince-Édouard et de Terre-Neuve.

L'honorable M. Aseltine: Que dire de la
Saskatchewan?

L'honorable M. Lacasse: Au sujet de Terre-
Neuve, voici un petit fait. Il intéressera
peut-être les sénateurs et il est certainement
pertinent. Pendant la guerre, j'ai reçu de mon
fils alors en poste à Terre-Neuve, une carte
postale où quatre vaches sont représentées.
Au bas de la carte, mon fils avait écrit: "Papa,
saluez les quatre princesses de Terre-Neuve".
J'en ai conclu que l'industrie laitière végétait
dans l'île. Voilà pourquoi peut-être, la mar-
garine y est si recherchée, et pourquoi aussi
Terre-Neuve a insisté pour que les conditions
de l'union renferment certaines dispositions
favorables à la margarine.

J'ose croire que nulle de mes observations
ne prolongera le débat. J'ai cru bon d'expli-
quer mon attitude et de montrer qu'en ap-
puyant la motion présentée par mon collègue
de Waterloo (l'honorable M. Euler), je ne
m'écarte pas de la ligne de conduite que j'ai
suivie par le passé.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, j'ai écouté avec un vif plaisir le
présent débat, notamment les discours pro-
noncés par nos collègues de Grandville (l'ho-
norable M. Bouffard), de Vancouver-Sud
(l'honorable M. Farris), et de Toronto (l'hono-
rable M. Hayden). J'ai été frappé de voir
que notre ami de Toronto,-j'ignore s'il est
le doyen ou le plus jeune des sénateurs de
cette ville,-ne s'exprimait pas avec son brio
habituel. Il invoque d'ordinaire des argu-
ments positifs mais aujourd'hui il s'est éver-
tué à réfuter ceux de notre collègue de Van-
couver-Sud. J'ai interprété ses paroles comme
une confirmation de ma propre opinion selon
laquelle le sénateur de Vancouver-Sud a pro-
noncé hier un excellent discours.

J'ai été vivement intéressé par certaines
observations formulées par le préopinant sé-
nateur de Windsor.

L'honorable M. Lacasse: D'Essex.

L'honorable M. Haig: Mon ami demeure
près de Windsor ou dans les environs. Il a
déclaré que les ouvriers industriels de cette
ville n'avaient pas les moyens d'acheter du
beurre, alors que j'avais toujours cru que
les salaires y sont les plus élevés au Canada.

Si je ne m'abuse, et si ces gens sont hors
d'état d'acheter du beurre, alors personne au
pays n'en a les moyens.

Je comptais appuyer la motion, mais à me-
sure que le débat se déroulait, il m'est appa-
ru à l'évidence qu'il ne s'agissait pas de
supprimer la faible taxe qui frappe une
denrée, mais d'approuver la substitution de
la margarine au beurre. Voilà la question;
là-dessus, il m'est facile de décider comment
je voterai. En favorisant davantage la marga-
rine, on porterait atteinte à l'une des indus-
tries fondamentales du pays, qui essuie des
revers actuellement. Cette année il se vend
environ dix millions de livres de margarine
par mois, et l'on ne saurait vendre le beurre
à un prix assez bas pour tenir tête à cette
concurrence. Mon collègue de Toronto (l'ho-
norable M. Hayden) a parlé du prix minimum
du beurre. Nous constatons que lorsque le
prix minimum baisse de 5c. par livre, le
prix de détail baisse d'autant. J'en suis per-
suadé, s'il n'y avait aucun prix minimum,-et
il ne sera pas possible d'en avoir un indé-
finiment,-e prix du beurre tomberait à
34c. ou 35c.

J'approuve l'observation formulée par mon
collègue de New-Westminster (l'honorable M.
Reid) d'après laquelle si la concurrence faite
par la margarine réussit à étouffer l'indus-
trie du beurre, les troupeaux laitiers du pays
disparaîtront; dans cette éventualité, le lait
nature deviendrait rarissime.

L'honorable M. Horner: Peut-être nous
faudrait-il alors payer la margarine 50c. la
livre.

L'honorable M. Haig: En effet.

Pour ma part, je serai toujours convaincu
qu'il est de notre devoir de protéger les
industries fondamentales du pays. La fabri-
cation de la margarine ne constitue certaine-
ment pas une industrie de base. En ma qua-
lité d'habitant de l'Ouest, je me suis toujours
tracassé pendant ma vie politique, de voir
que les instruments aratoires et autres objets
dont nos cultivateurs ont besoin ne sont en
vente que sur les marchés protégés, alors que
les produits agricoles se vendent sur le mar-
ché libre.

Mes efforts, quoique faibles peut-être, ont
toujours tendu à résoudre le problème créé
par la fabrication au pays d'une denrée qui
éliminerait une industrie agricole de base.
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Mon collègue de Toronto (l'honorable
M. Hayden) nous a fourni certains chiffres à
l'égard du revenu des cultivateurs au cours
des dix dernières années. Mais pourquoi
n est-il !pas remonté à dix ans plus loin? En
1946 et en 1947, le blé se vendait, sur le
marché mondial, $2.33 et $2.89 par boisseau
respectivement. Tout le monde sait qu'il
s'agissait des prix d'après-guerre et que les
devises américaines servaient à payer le meil-
leur aliment qui soit, le blé. L'industrie lai-
tière est une industrie de base dans toutes
les provinces du pays, sauf peut-être à Terre-
Neuve dont je connais moins la situation.

Le sénateur de Vancouver-Sud (l'honorable
M. Farris) se dit au courant de l'exploitation
agricole. Dois-je lui faire remarquer qu'il
y a bien des années de cela, je devais aller
à cheval au magasin y vendre trois livres de
beurre que ma mère avait fabriquées pour
rapporter, en retour, du thé, du sucre et
autres articles nécessaires au foyer? Je sais
jusqu'à quel point dépendent les collectivités
agricoles de la production beurrière.

Il est naturellement avantageux 'd'acheter
de la margarine à 35c. la livre quand le
beurre se vend 55c. la livre; mais qu'advien-
dra-t-il si l'on supprime le prix minimum à
l'égard du beurre? Je prévois que le Gou-
vernement devra un jour le supprimer, parce
qu'il ne pourra conserver les forts excédents
de beurre qui ne manqueront pas de s'accu-
muler. C'est alors (ainsi que l'a prédit mon
collègue de la Saskatchewan, n'est-ce pas?)
que le prix va dégringoler jusqu'à l2,c. la
livre. Le sénateur de Rosetown (l'honorable
M. Aseltine) se rappelle, a-t-il dit, l'époque
où le beurre se vendait 15c. la livre.

C'est cependant le sénateur d'Essex (l'ho-
norable M. Lacasse) qui a, selon moi, frappé
le coup le plus direct. Je ne vois pas bien
pourquoi tant s'ingénier à diminuer le
prix de la margarine de 2,c. ou 3c. quand on
paye déjà ce produit 20c. de moins que le
beurre. Si la margarine est aussi bonne que
le beurre, ainsi que le soutiennent certaines
gens, pourquoi alors acheter du beurre?

Mon collègue prétend que si l'on supprime
la taxe à l'égard d'un aliment, il faudrait,
pour être 'conséquent, la supprimer à l'égard
d'un autre aliment. J'en conviens et, en con-
sidérant la question sous 'cet angle, j'étais
décidé d'appuyer la résolution. Mais la dis-
cussion s'est de beaucoup éloignée du principe
dont s'inspire la proposition.

Après avoir entendu les remarques des
sénateurs de Blaine-Lake (l'honorable M.
Horner), de Mount-Stewart (l'honorable
M. McIntyre) et de Prince (l'honorable
M. Barbour), qui ont rappelé leur expérience
d'agriculteurs dont les débuts ont été plutôt

humbles et qui, par conséquent, connaissent
bien les industries 'de base de la ferme, je
suis pleinement convaincu que nous assistons
à la reprise de la vieille bataille entre la
margarine et le beurre. Il n'y a pas de
doute que, dans la ville d'où je viens, beau-
coup de gens achètent de la margarine.
Cependant, la classe agricole constitue, à mon
sens, l'armature de la nation.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Haig: Je crois que ne pas
lui accorder notre plein appui, c'est nous
causer du détriment à nous-mêmes. Un jour,
on ne trouvera plus sur nos fermes que de
pauvres paysans? Toute l'histoire du pays
nous enseigne que les régions rurales ont
fourni des citoyens de premier plan à toutes
les classes de la société, y ýcompris la méde-
cine, le droit et le clergé, et que le produit
de l'humble vache a servi à faire instruire
plusieurs de nos chefs.

Je voterai contre le projet de résolution.

L'honorable M. Euler: Certainement!

L'honorable M. Haig: J'avais espéré quÈ le
débat se bornerait à la margarine en tant que
produit alimentaire, mais il a dégénéré en
une discussion entre la margarine et le
beurre. Les observations du sénateur de
Toronto (l'honorable M. Hayden) m'ont bien
fait voir qu'il s'agissait de la vieille querelle.
Il semble que son discours ait eu 'le même
effet 'chez mon 'collègue d'Essex (l'honorable
M. Lacasse), mais à l'inverse.

Honorables sénateurs, pour les raisons que
j'ai indiquées, je voterai contre la résolution.

Des voix: Très bien!

Des voix: Aux voix!

L'honorable W. D. Euler: Honorables séna-
teurs, je ne m'étonne guère de l'affirmation
du chef de l'opposition car ce h'est pas la
première fois qu'il change d'avis sur ce sujet.

L'honorable M. Haig: Et ce ne sera pas la
dernière.

L'honorable M. Euler: Sans doute, mais je
ne crois pas qu'il change d'opinion de nou-
veau à l'égard de la question dont nous
sommes saisis. Il comptait d'abord appuyer
la motion, nous dit-il, mais parce qu'elle a
soulevé un débat sur la valeur relative de la
margarine et du beurre, il se propose mainte-
nant de la rejeter. Je répondrai d'abord au
chef de l'opposition, laissant ensuite au Sénat
le soin de décider de la question. Si le fond
de la question a changé,-pour ma ýpart, il
reste le même,-ce sont les observations de
ceux qui s'opposent à la motion qui lui ont
fait subir cette transformation.



Il MAI 1950

Je ne parlerai pas longtemps car, mes col-
lègues en -conviendront, j'ai longuement et
souvent parlé ide la question depuis trois ou
quatre ans. Je ne veux pas inutilement abu-
ser de la patience du Sénat. D'ailleurs, comme
le sénateur de Toronto (l'honorable M. Hay-
den) a donné, me semble-t-il, une réplique
'complète et accablante aux discours pronon-
cés par les sénateurs de Vancouver-Sud et
de Grandïville; il me reste fort peu de choses
à dire.

Les observations du sénateur de Vancouver-
Sud,-je regrette son absence en ce moment,-
m'ont étonné, intéressé et, parfois même,
amusé. J'ai été renversé que mon inoffensive
motion, qui ne vise rien de plus que ce
qu'elle exprime et ne cache aucun sous-en-
tendu sinistre, ait suscité une opposition si
acharnée. D'une voix qu'il a reconnu lui-
même comme mal assurée,-ce qui étonne de
la part d'un avocat éminent qui plaide une
juste cause,-le sénateur de Vancouver-Sud
s'est à la fin animé au point que je me suis
demandé ce que pouvait bien cacher toute
cette émotion.

Cette simple résolution a donné lieu à
nombre d'affirmations banales et parfaitement
injustifiées. Comme l'a signalé le sénateur de
Toronto (l'honorable M. Hayden, il s'agit sim-
plement de décider s'il y a lieu ou non de
supprimer la taxe de vente qui grève la mar-
garine. En terminant, je me permettrai
peut-être une petite digression puisque,
comme l'a signalé le chef de l'opposition, le
fond de la question a évolué. A mon avis,
cependant, on n'a pas encore répondu d'une
manière satisfaisante à ceux qui s'élèvent
contre la motion.

Le sénateur de Vancouver-Sud a cité hier
un extrait d'un discours que j'ai prononcé
il y a deux ans et où j'affirmais que les cul-
tivateurs canadiens pouvaient produire les
matières dont on tire les huiles végétales
telles que l'huile de tournesol, l'huile de colza
et l'huile de soja, qui servent à la fabrication
d'une margarine d'excellente qualité. Avocat
avisé, il a saisi le mot "pouvaient" dont je
m'étais servi plusieurs fois sans m'y arrêter,
mais que j'ai expliqué par la suite. J'ai de-
mandé à mon collègue de relire mes observa-
tions plus récentes, qui montraient nettement
qu'on "pourrait" produire ces ingrédients au
pays. Peu m'importe qu'il se réjouisse de
mon emploi juste ou abusif du mot "pour-
rait". Mon affirmation n'a trompé personne
au Sénat. Personne n'a vu en moi un sur-
homme, capable de contraindre les cultiva-
teurs canadiens à produire ces graines ni
d'obliger le fabricant de margarine à utiliser
l'huile qu'on en tirerait. De toute façon, cela
n'a rien à voir à la taxe qui frappe la mar-
garine.

Peut-être devrais-je aborder brièvement un
ou deux arguments qu'a négligés mon col-
lègue de Toronto (l'honorable M. Hayden). Je
mentionnerai tout d'abord les remarques du
sénateur de Kingston (l'honorable M. Davies)
dont je constate avec regret l'absence. En
1946, 1947 et 1948, il a appuyé les bills ten-
dant à légaliser la fabrication et la vente de
la margarine. Ces bills ont été rejetés sans
exception. Il prétend maintenant qu'il a
changé d'avis parce qu'il ne trouve aucun
indice que le public réclame la suppression
de la taxe de vente dont est frappée la mar-
garine. Le hansard du 8 mai, page 288, nous
rapporte ses paroles ainsi qu'il suit:

Lorsque je suis allé chez moi, à Kingston, au
cours de la dernière fin de semaine, j'ai décidé
de me rendre compte si les gens désiraient la sup-
pression de la taxe de vente de 3c. par livre à
l'égard de ce produit. Samedi matin, je me suis
promené dans les rues où j'ai demandé à quinze
personnes si elles achetaient de la margarine.
Toutes ont répondu par l'affirmative. Je leur ai
alors demandé quelle était la taxe de vente à
l'égard de chaque livre de margarine. Un monsieur
m'a dit qu'il croyait qu'elle était de 8 p. 100, un
autre de 81 p. 100 et treize personne...

Je suppose qu'il a voulu dire treize per-
sonnes sur quinze, car il ne parle pas des
autres. .

... ne savaient même pas que la margarine était
grevée d'une telle taxe.

Il s'agit évidemment de la taxe de vente.
Comment auraient-elles pu réclamer la sup-
pression de la taxe de vente dont est grévée
la margarine si elles ne savent même pas que
cette taxe existe? Le sénateur de Rosetown
(l'honorable M. Aseltine), l'un de mes excel-
lents amis, et qui a appuyé mon projet de loi
il y a deux ans, donne à entendre que cette
taxe est si peu importante qu'il ne vaut guère
le peine de s'en occuper. Il prétend que si
le public fumait moins de cigares et de ciga-
rettes et réduisait sa consommation de bière
de deux ou trois bouteilles, il pourrait acquit-
ter le prix de la margarine, taxe de vente
comprise. Je veux lui signaler un fait. Lui
et moi, ainsi que la plupart de nos collègues,
nous ne sommes pas de ceux qui sont inca-
pables d'acheter du beurre et de payer le coût
additionnel de 3c par livre que représente la
taxe dont est frappée la margarine; mais bien
des ouvriers se trouvent dans une situation
où ils ne peuvent acheter le beurre et la
margarine dont ils ont besoin tout en se pro-
curant les quelques bouteilles de bière ou
les cigares et les cigarettes qui leur plaisent
à l'occasion.

L'honorable M. Aseltine: Ils se les pro-
curent, qu'ils en aient les moyens ou non.

329
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L'honorable M. Euler: J'affirme à mon
collègue, puisque son chef a changé d'avis,
qu'il n'a pas à hésiter à revenir sur sa déci-
sion lui non plus et à se prononcer en faveur
de la motion.

On me permettra de signaler à cet égard
que tout le monde ne partage pas l'avis de
ceux qui jugent cette taxe insignifiante. Il
m'aurait plu d'entendre l'opinion des séna-
teurs de Terre-Neuve à ce sujet. Les séna-
teurs savent que lors de l'élaboration de
l'accord intervenu entre le gouvernement du
Canada et la nouvelle province de Terre-
Neuve, les représentants de cette dernière
ont non seulement exigé le droit de con-
server la fabrication de la margarine mais
ils ont aussi réclamé l'exemption de toute
taxe de vente relativement à la margarine
vendue dans leur île. Ils ont évidemment
cru que la question avait son importance.
C'est pourquoi les terre-neuviens sont
exempts de la taxe de vente aujourd'hui, tan-
dis que les autres Canadiens en sont grevés.

Je veux maintenant commenter les obser-
vations du sénateur de Grandville (l'hono-
rable M. Bouffard. Soit dit en passant, il me
semble que nos débats seraient facilités si
nous désignions les sénateurs par leurs
noms. Le sénateur a demandé comment il se
faisait que le prix de la margarine avait
subi tant de fluctuations pendant onze mois.
Un peu plus tard, il a voulu savoir pourquoi
le prix de ce produit était tellement plus
élevé au Canada qu'aux États-Unis. Il est
facile de lui répondre. J'ai sous les yeux
le montant des droits de douane dont sont
frappés les huiles végétales importées au
Canada. Les huiles employées sont: l'huile
de noix de coco, bien que celle-ci soit plutôt
d'usage aux États-Unis, et l'huile de coton,
le principal ingrédient de la margarine cana-
dienne, me dit-on. L'huile de coton impor-
tée des États-Unis est grevée d'un droit de
douane de 17' p. 100; quant à l'huile de tour-
nesol, ce droit est de 10 p. 100; l'huile d'ara-
chide est frappée d'un droit de 20 p. 100 et
l'huile de soja d'un droit de 20 p. 100, je
crois. De plus, l'importateur canadien
d'huiles végétales américaines est tenu d'ac-
quitter un prix plus élevé du fait que notre
monnaie est dévaluée de 10 p. 100. Ces
faits suffisent à mon avis pour expliquer
l'écart de prix.

Une autre raison qui explique le bas
prix de la margarine aux États-Unis, com-
parativement au Canada, est l'existence de
la concurrence outre-frontière. Mes collègues
savent que la concurrence est loin de man-
quer sur les marchés du Canada. Il suffit de
lire la réclame qui paraît chaque jour, pour
se rendre compte que les fabricants de mar-

garine ne pourraient pas s'approprier les
avantages résultant de la suppression de
cette taxe, à moins d'une coalition. Or il
y a des lois pour parer aux coalitions; mais
à défaut de telles mesures, la concurrence
fixerait sans doute le prix convenable.

D'après notre collègue de Grandville, rien
ne nous assure que l'exemption de 3c. serait
à l'avantage du consommateur. Je lui de-
mande s'il se vend au pays une denrée au
sujet de laquelle on peut être sûr qu'une
réduction d'impôt constituerait un avantage
pour le consommateur. Ici encore la con-
currence intervient. Prétend-il qu'un État
où les fonctionnaires surabondent enverrait
dans chaque entreprise au pays un enquêteur
afin d'étudier minutieusement chaque tran-
saction pour déterminer si le fabricant a
réalisé un bénéfice équitable sur son pro-
duit? Mon ami déclare également qu'il soup-
conne les fabricants de margarine de saturer
le marché et de réaliser trop de bénéfices.
Ne sait-il pas que, règle générale, sous le
régime de la libre concurrence, le producteur
de tout article, je n'excepte ni le producteur
de blé ni l'éleveur de bestiaux,-tâche de
vendre sa marchandise le plus haut prix
possible? Bien sûr qu'il procède ainsi; c'est
l'essence de l'entreprise libre Si jamais le
programme officiel prônait la suppression
des bénéfices provenant de la production,
mieux vaudrait devenir membre d'un autre
parti, et je ne veux pas parler ici du parti
conservateur.

D'après mon collègue encore, on pourrait
supprimer avec plus d'avantages la taxe de
vente qui grève d'autres articles, il a donné
à entendre, semble-t-il, qu'on tâchait d'adop-
ter une ligne de conduite spéciale à l'égard
de ce produit, et qu'il y aurait une exception
en ce sens. De fait, il y a une exception,
mais à rebours. La margarine est le seul
aliment qui soit grevé d'une taxe de vente. A
l'appui des observations formulées par notre
collègue de Toronto (l'honorable M. Hayden)
relativement au principe dont le Gouverne-
ment s'inspire en ce domaine, je désire citer
un passage de l'exposé budgétaire présenté
par le ministre des Finances le 18 mai 1948,
comme en fait foi le hansard de la Chambre
des communes, page 4178:

Dans le domaine des taxes frappant les denrées,
j'ai cru nécessaire de faire entrer mes propositions
dans le cadre du programme fiscal du Gouverne-
ment, et je ne proposerai donc aucune réduction
sensible de ces taxes. Je me suis cependant de-
mandé si nous pourrions prendre des mesures
concrètes en vue d'abaisser le coût de la vie sur
des points où il pèse le plus lourdement, c'est-à-dire
le prix des vivres, tout en n'aggravant que le moins
possible la marche de l'inflation. J'ai donc décidé
de proposer au Parlement, à titre de mesure pra-
tique en ce sens, que presque toutes les denrées
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alimentaires présentement assujéties à la taxe
de vente soient portées, à partir de demain, à la
liste des produits exemptés.

C'est là un exposé du programme du Gou-
vernement. J'ai cru opportun de présenter
le projet de résolution à l'étude dès cette ses-
sion-ci, parce que le ministre a annoncé, dans
son exposé budgétaire, que la crème glacée
qui, jusque-là était considérée comme un
objet de luxe, serait dorénavant portée à la
liste des aliments soustraits à la taxe de vente.

J'affirme nettement toutefois, sans vouloir
offenser qui que ce soit, que si un dégrèvement
analogue était refusé dans le cas de la marga-
rine, on agirait dans un but uniquement poli-
tique. C'est d'ailleurs ce que j'ai affirmé à
l'égard de l'opposition provoquée par les
projets de lois relatifs à l'industrie laitière
que j'ai, à maintes reprises, présentés en cette
enceinte.

Qu'on me permette de citer en exemple
l'un des arguments inexacts qu'a allégués
mon collègue de Grandville (l'honorable M.
Bouffard). Nous avons discuté pendant quel-
que temps au sujet des aliments exonérés de
la taxe de vente et il a soutenu que le sucre
ne l'était pas.

L'honorable M. Bouffard: Je conviens volon-
tiers que le sucre est certainement exonéré.
La discussion était assez animée et j'avais
à l'esprit les droits de douane.

L'honorable M. Euler: Oh! là aussi il y a
une distinction.

L'honorable M. Bouffard: Je le sais. Cepen-
dant, la discussion était animée et je conviens
volontiers que mon collègue avait raison.

L'honorable M. Euler: Je n'aurai donc pas
à faire parvenir à mon collègue un exemplaire
de la loi sur la taxe d'accise pour qu'il se
rende compte que le sucre est au nombre des
articles francs d'impôt.

L'honorable M. Bouffard: Non.
L'honorable M. Euler: Je n'ai guère eu le

temps d'étudier le discours de mon collègue de
Grandville, mais j'ai souligné certains points
à l'égard desquels je tiens à appeler l'atten-
tion des sénateurs. Il a dit, par exemple:

Ce sera la ruine de l'industrie agricole au pays.

J'ai répliqué là-dessus: "Balivernes." Je
n'aurais pas dû l'interrompre, mais je n'ai
encore aucune raison de retirer cette exclama-
tion.

Le discours de notre collègue de Vancou-
ver-Sud (l'honorable M. Farris) appellerait
de nombreux commentaires. Je vais m'arrê-
ter brièvement aux points principaux, vu que
le sénateur de Toronto (l'honorable M. Hay-
den) y a bien répondu. Notre collègue de
Vancouver-Sud a dit ceci:

Si la margarine vaut le beurre...

Mais il ne s'agit nullement de savoir quelle
est la valeur relative de la margarine et du
beurre. Il est évident que certaine margarine
peut avoir autant de valeur et même plus que
certain beurre, et vice versa. Mais il ne s'agit
pas de cela du tout. J'ai toujours prétendu
que dès que quelqu'un veut acheter un ali-
ment qui est certainement sain, aucun gou-
vernement démocratique du pays ne devrait
s'y opposer ni adopter une loi qui place ce
produit dans un état d'infériorité à l'égard
d'un produit rival.

Voici donc ce qu'a dit mon collègue de
Vancouver-Sud:

Si la margarine vaut le beurre, on ne traite pas
avec injustice les consommateurs de margarine,
puisqu'ils peuvent l'acheter à meilleur compte que
le beurre.

Oui, ils le peuvent, mais pas à aussi bon
marché qu'ils le pourraient si la taxe de vente
était supprimée à l'égard de la margarine.

Puis il a poursuivi:
D'autre part, si la margarine est inférieure au

beurre, on ne devrait pas permettre aux gens d'en
acheter.

Le foie et la saucisse ne valent certes
pas le filet mignon ni le rosbif. Et pourtant,
qui demanderait l'adoption d'une loi inter-
disant au consommateur l'achat de foie, de
saucisse ou de tout autre aliment à la portée
de sa bourse, tout simplement parce qu'il n'a
pas les moyens d'acheter du bifteck? Il ne
sied guère à un membre du parti libéral de
soutenir un tel avancé. Lorsque le sénateur
dit que "si la margarine est inférieure au
beurre, on ne devrait pas permettre aux gens
d'en acheter", il devrait appliquer son argu-
ment à toutes les denrées. Si un produit ne
valait pas un produit rival, le gouvernement
devrait y voir et l'interdire.

Le sénateur m'a ensuite demandé de quel
droit on colore la margarine en jaune. Je ne
tiens pas à discuter longuement cet aspect
de la question, mais c'est mon collègue qui
l'a introduite dans le débat lorsqu'il a dit
ceci:

Je n'en voyais aucune tout d'abord, mais je
pense maintenant que ce point se rattache à la
portée sous-entendue de la motion. Il fait partie
de l'effort constant exercé en vue de favoriser
les producteurs de margarine et de ruiner les
cultivateurs laitiers.

Des déclarations de ce genre me déplaisent,
car elles ne se fondent pas sur les faits. Si
j'ai présenté la résolution à l'étude, c'est
uniquement en vue de réduire le prix d'une
denrée qui plaît aux Canadiens, afin qu'elle
reçoive le même traitement que les autres
denrées alimentaires.

Mon collègue de Bedford (l'honorable M.
Nicol) a mentionné le prix du bœuf. Si la
margarine ruinait le marché du beurre, les
cultivateurs, nous a-t-il dit, vendraient tout
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leur bétail, de sorte qu'il nous faudrait payer
davantage le bœuf. Il devrait s'en souvenir,
il y a quelques années lors de l'interdiction
qui frappait l'exportation du boeuf aux États-
Unis, mes collègues de l'opposition, que je
comprends parfaitement, se sont élevés éner-
giquement contre cette interdiction, dont ils
préconisaient la levée.

L'honorable M. Horner: Certainement.
L'honorable M. Euler: A la suite de la

pression exercée à cette fin,-je ne prétends
pas qu'il s'agissait d'un seul groupe mais
:ela n'est pas impossible,-le gouvernement
canadien a résolu de supprimer l'interdiction.
Qu'est-il arrivé? On a exporté des centaines
de milliers de bovins, de boucherie, pour les-
quels nos cultivateurs ont touché des dollars
américains, et le prix du bœuf est monté
chez nous. Au Canada, bien qu'on ne vende
pas communément les vaches pour fins de
boucherie, nos cultivateurs laitiers élèvent
depuis nombre d'années des vaches aux seules
fins de produire du lait, du beurre et du fro-
mage. Ils ont cependant exporté du bétail
vers les Etats-Unis, l'Amérique du Sud et
ailleurs à des prix allant de $250 à $300 par
tête. Je ne les en blâme pas. Ils en ont
le droit dans un pays où l'on se réclame
d'une économie libre.

J'ai dit l'autre jour que le monde entier
tend vers un commerce plus libre. Il y a
quelques années, nous avons participé à une
conférence du commerce à Genève. Toutes
les négociations y ont reposé sur le principe
selon lequel aucune nation ne devrait frap-
per de droits de douane prohibitifs les pro-
duits d'une autre nation. Plus récemment,
une réunion a eu lieu à la Havane et je crois
que nos représentants canadiens sont déjà
en route vers une conférence du commerce
à Torquay, en Angleterre.

Le sénateur de Vancouver-Sud, je crois,
a affirmé qu'il n'admettrait pas au Canada les
matières premières étrangères.

L'honorable M. Farris: Je ne me souviens
pas d'avoir dit cela.

L'honorable M. Lambert: C'est le sénateur
de Grandville (l'honorable M. Bouffard) qui
a fait cette affirmation.

L'honorable M. Euler: Songeons à ce qui
s'ensuivrait si les huiles végétales, par exem-
ple, n'étaient pas admises. Que se produi-
rait-il? Si l'on frappait les huiles végétales
d'une interdiction pourquoi ne pas interdire
toutes les matières premières Les honora-
bles sénateurs se rendent-ils bien compte des
répercusions qu'une telle mesure exercerait
au Canada? Plus que tout autre pays au
monde, nous dépendons de l'exportation des
matières premières. Les sénateurs s'ima-

ginent-ils que si nous interdisions l'impor-
tation de certaines matières premières améri-
caines, les États-Unis n'auraient pas recours
à des mesures de représailles. Quelle serait
la conséquence dans la province de Québec
si les États-Unis interdisaient l'importation du
papier-journal, l'un de nos produits d'expor-
tation les plus précieux? Qu'adviendrait-il
enfin du Canada tout entier si nous ne pou-
vions exporter notre nickel, notre cuivre,
notre plomb, ou notre bétail?

L'honorable M. Bouffard: J'ai simplement
dit qu'à mon avis toute matière première
importée d'un pays étranger pour concurren-
cer l'un de nos produits naturels devrait être
grevée d'un impôt.

L'honorable M. Euler: Mon ami affirme que
c'est bien ce qu'il voulait dire; je le crois sur
parole, mais ce n'est pas exactement ce qu'il
a dit. Toutefois, je désire signaler qu'en inter-
disant l'importation de marchandises prove-
nant d'autres pays, nous réduirons nos pro-
pres exportations. Ce serait aller à l'encontre
du point de vue qui règne maintenant par
tout le monde, savoir, qu'afin de prospérer
il importe de favoriser le commerce inter-
national qui consiste, comme tout le monde
le sait, à acheter des marchandises des autres
pays et non pas seulement à leur en vendre.

J'ai parlé plus longuement que je ne l'en-
tendais. La véritable question en jeu est
de savoir s'il y a lieu de supprimer la taxe
de vente qui frappe la margarine. Nous nous
sommes grandement écartés du sujet; nous
avons parlé de la coloration et d'autres choses
qui n'ont rien à voir avec la motion. A
coup sûr les adversaires de la motion, et
peut-être même ceux qui s'en font les cham-
pions, ont tenté d'éluder la question. Mais
soyons certains d'une chose: toute l'opposition
aux projets de loi destinés à légaliser la mar-
garine ainsi qu'à la présente motion provient
uniquement du désir d'éviter qu'elle ne fasse
concurrence au beurre. Cela ne fait pas l'om-
bre d'un doute.

Je ne m'arrête pas à l'argument voulant
que la vente de la margarine amène la ruine
de nos agriculteurs, puisque je n'y crois pas
du tout. La margarine se vend aux États-
Unis, en Angleterre, au Danemark, en France
et dans tous les pays du monde et nulle part
les cultivateurs n'ont été ruinés.

J'affirme donc, et ce sera mon dernier mot,
que nous avons et que nous aurons de la mar-
garine au Canada.

L'honorable M. Horner: Je me permets d'en
douter.

L'honorable M. Euler: Mon collègue a
droit à son opinion.
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L'honorable M. Horner: Puis-je poser une
question?

L'honorable M. Euler: Assurément.

L'honorable M. Horner: Mon collègue a
mentionné nos exportations vers les Etats-
Unis de nickel, de cuivre, de papier-journal,
de bovins, et le reste. Il ne pense assuré-
ment pas que nos voisins cherchent à nous
rendre service en achetant ces denrées chez
nous, n'est-ce pas?

L'honorable M. Euler: Le commerce inter-
national est censé bénéficier aussi bien à
l'exportateur qu'à l'importateur.

L'honorable M. Horner: Nous constatons
cependant, depuis quelques années, que dès
qu'un produit importé du Canada met en
mauvaise posture une industrie des États-
Unis, ce produit est immédiatement frappé
d'un impôt.

Des voix: Aux voix.

(La motion de l'honorable M. Euler, mise
aux voix, est rejetée par 38 voix contre 14.)

ONT VOTÉ POUR

Baird
Burke
Crerar
Euler
Hardy
Hayden
Howden

Les honorables sénateurs:
Hugessen
Lacasse
Lambert
Quinn
Roebuck
Ross
Veniot.-14.

Aseltine
Barbour
Beaubien
Bishop
Bouffard
Comeau
Daigle
Dessureault
Duffus
Dupuis
Emmerson
Fafard
Fallis
Farquhar
Farris
Ferland
Fogo
Gladstone
Godbout

ONT VOTÉ CONTRE

Les honorables sénateurs:
Golding
Gouin
Grant
Hawkins
Haig
Horner
Hurtubise
Isnor
Kinley
Mackinnon
Marcotte
McDonald
Mclntyre
Pirie
Reid
Stambaugh
Stevenson
Taylor
Wood.-38.

TRAVAUX DU SÉNAT
SUR LA MOTION TENDANT À L'AJOURNEMENT

L'honorable M. Hugessen: Honorables sé-
nateurs, avant de proposer l'ajournement, je
désire rappeler à la Chambre que le comité
permanent des ressources naturelles se réu-
nira immédiatement après la levée de la
séance.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 16 mai
à 3 heures de l'après-midi.)
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Le mardi 16 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA TAXE D'ACCISE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n" 178, intitulé: loi
modifiant la loi sur la taxe d'accise.

Le bill est lu pour la lr- fois.

BILL CONCERNANT LES CHEMINS DE FER

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n" 181, intitulé: loi
modifiant la loi des chemins de fer.

Le bill est lu pour la trv fois.

Son Honneur le Président: Honorables séna-
teurs, quand lirons-nous le bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. Hugessen: Avec l'assenti-
ment du Sénat, demain.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n" 7, intitulé: loi cons-
tituant en corporation l'Alberta Natural Gas
Company.

Le bill est lu pour la 1re fois.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 9, intitulé: loi cons-
tituant en corporation la Prairie Transmission
Lines Limited.

Le bill est lu pour la 1re fois.

ENTREPRISES RELATIVES AU
FLEUVE COLUMBIA

INTERPELLATION

L'honorable M. Reid dépose l'interpellation
suivante:

1. Quelles sommes a dépensées, depuis 1940 jus-
qu'à la fin de 1949, la Commission conjointe inter-
nationale, à l'égard des entreprises relatives au
fleuve Columbia?

2. Sur les sommes dépensées relativement au
fleuve Columbia, quel montant a-t-on affecté:

a) Aux enquêtes, et
b) A-: travaux d'aménagement de terrain?

3. Parmi les entreprises qui ont occasionné des
dépenses depuis 1940 relativement au fleuve Co-
lumbia, quelles sont celles, s'il en est, qui ont
été conçues ou exécutées:

a) Pour l'usage et l'avantage des citoyens ca-
nadiens, et

b) Pour l'usage et l'avantage des citoyens des
Etats-Unis?

L'honorable M. Hugessen: Voici la réponse:
1. Les sommes dépensées par la Commis-

sion conjointe internationale s'établissent à
$6,555.83.

2. a) $6,555.83.
b) Néant.
3. a) et b). Le fleuve Columbia fait ce-

tuellement l'objet d'une question renvoyée à
la Commission conjointe internationale, qui
a institué une commission internationale d'in-
génieurs, chargée de mener une enquête à cet
égard. Dès que cette commission aura pré-
senté un rapport définitif à la Commission
internationale, celle-ci formulera à son tour
des propositions qu'elle transmettra aux gou-
vernements du Canada et des États-Unis.
D'ici là, le Gouvernement canadien ne saurait
se prononcer sur la nature des entreprises qui
découleront de cette enquête.

BILL CONCERNANT LES INSTALLATIONS
FRIGORIFIQUES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Hugessen présente le bill
J-7, intitulé: loi modifiant la loi des installa-
tions frigorifiques.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. Hugessen: Demain, si le
Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES DOUANES
PREMIERE LECTURE

L'honorable M. Hugessen présente le bill
K-7, intitulé: loi modifiant la loi des douanes.

Le bill est lu pour la ire fois.

INONDATIONS CAUSÉES PAR LA
RIVIÈRE ROUGE

SITUATION À WINNIPEG

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable Norman McL. Paterson: Hono-
rables sénateurs, avant que nous passions à
l'ordre du jour, je désire proposer l'ajourne-
ment en vue de discuter une question d'inté-
rêt public pressant, celle des inondations de
Winnipeg.
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Son Honneur le Président: L'honorable sé-
nateur est-il autorisé à engager le débat sur
cette question?

Des voix: D'accord.

L'honorable M. Paterson: Honorables sé-
nateurs, il me serait difficile de donner une
juste idée des terribles conséquences, dont
j'ai pu me rendre compte la semaine dernière,
du débordement de la rivière Rouge. Dans
la zone métropolitaine qui compte 300,000
âmes, la vie économique est pour ainsi dire
suspendue. Il est vrai que la ville de Rimous-
ki a subi de lourdes pertes, qu'on estime à
20 millions de dollars, mais une partie des
propriétés détruites étaient protégées par les
assurances, tandis qu'à Winnipeg et dans les
environs les pertes s'établissent à plus de
100 millions de dollars et ne seront en aucune
façon compensées par des assurances.

Dans son cours sinueux, depuis Emerson,
à la frontière, jusqu'en aval de Winnipeg, à
plus de 70 milles de distance, la rivière
Rouge, dont la largeur est habituellement de
300 à 600 pieds, atteint maintenant, à cer-
tains endroits, une largeur de près de 20
milles. A Morris, elle se déploie sur 14 milles.
Les bestiaux ont disparu et les fermes sont
complètement submergées. La gare est le
seul endroit, à Morris, qui soit resté au-des-
sus du niveau des eaux. A Winnipeg, il a
fallu évacuer 100,000 personnes et d'autres
quitteront la ville dès qu'on pourra leur en
fournir l'occasion. Les citoyens travaillent
sans répit à l'aménagement de digues. On
n'a pas encore traversé la période la plus cri-
tique.

Une inondation analogue était survenue en
1948 et, bien qu'elle ne fût pas aussi grave que
celle de cette année, elle avait causé des pertes
appréciables et la population avait été lourde-
ment éprouvée. Une bonne partie des dégâts
est irréparable en ce sens que personne ne
voudra acheter de propriétés envahies, deux
fois en deux ans, par la boue et la vase. La
valeur de revente de ces habitations est per-
due à tout jamais.

Voici où je veux en venir: Toute cette eau
nous vient des États-Unis et si les eaux accu-
mulées par la fonte des neiges et par les
pluies s'écoulaient vers le sud, chez nos voi-
sins, on nous demanderait de répondre, en
totalité ou en partie, des dégâts causés
aux propriétés. Les États-Unis devraient donc
assumer une part du coût des pertes actuel-
les. J'exhorte donc le leader du Gouverne-
ment à présenter immédiatement une requête
à la Commission internationale mixte des
voies d'eau lui enjoignant de prier le Gouver-
nement des États-Unis, non seulement de
verser une compensation en réponse à notre
appel, mais aussi de prendre des mesures,

non pas l'an prochain mais immédiatement,
afin d'empêcher que ces inondations ne se
répètent en 1951.

Voici un passage d'un article paru dans
un journal local. Je cite, sans rancœur com-
me aussi sans arrière-pensée, cet article qui,
je l'avoue, m'a pour ainsi dire stupéfié:

On a annoncé aujourd'hui que l'armée améri-
caine avait offert de vendre au gouvernement
canadien, en vue de la lutte contre les inonda-
tions du Manitoba, un million de sacs de sable.

Imaginez! Ces sacs nous sont offerts en
vente pour enrayer des eaux qui nous vien-
nent des Etats-Unis. C'est donc que les auto-
rités américaines ne se rendent pas parfaite-
ment compte de la situation. C'est pourquoi
j'engage le leader du Gouvernement à appe-
ler l'attention des États-Unis sur ce fait, afin
que nos voisins assument leur pleine part de
responsabilité.

Pour la gouverne des honorables sénateurs,
je désire consigner certains chiffres au comp-
te rendu. L'élévation des eaux de la rivière,
à la frontière, est de 789 pieds au-dessus du
niveau de la mer. A Winnipeg, elle est de
757 pieds, soit 32 pieds de moins. De Win-
nipeg aux écluses de Saint-André, qui attei-
gent une hauteur de 734 pieds, le fléchisse-
ment est de 23 pieds. Il se peut que le barrage
de Saint-André ait contribué à l'accu-
mulation des eaux mais les ingénieurs nous
disent que non. Le niveau baisse de 10 pieds
de Saint-André à la ville Selkirk, et de
12 pieds de ce dernier endroit au lac Winni-
peg, dont l'élévation est de 712 pieds. Depuis
la frontière jusqu'au lac, le fléchissement est
donc de 77 pieds. Je cite ces chiffres parce
qu'ils peuvent nous aider à mieux débattre
cette très importante question.

Si le barrage de Saint-André retient les
eaux, qu'on le fasse sauter. Qu'on aménage,
au besoin, un canal de dérivation autour de
Winnipeg. Il doit assurément y avoir moyen
d'assurer à la ville une plus grande sécurité et
de rendre aux propriétés une partie de leur
valeur.

J'espère qu'il nous sera possible d'exposer
ici même les terribles conséquences de ces
inondations afin que la population de l'Est du
Canada se fasse une juste idée de l'énormité
des pertes subies et qu'elle nous apporte son
aide.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, je ne commenterai pas longuement le
fond de la question. L'inondation a donné
lieu à des pertes considérables dans la région
qui s'étend d'Emerson à Winnipeg. A mon
avis, les cultivateurs y ont perdu, non seule-
ment la récolte'de l'année en cours et la
majeure partie de leur bétail, mais encore la
plus grande partie de leur outilage que l'eau
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a rouillé ou détruit. Les bâtiments de ferme,
il va sans dire, ont été submergés tout comme
les habitations urbaines.

Certains villages, tels Sainte-Agathe, Saint-
Jean et Morris, et même Letellier, quoi qu'à
un moindre degré, ont subi des pertes énor-
mes, tandis qu'à Dominion City, à Rose North
et à d'autres endroits qui ne disposaient d'au-
cun moyen de protection, l'inondation a fait
des dégâts considérables.

Je sais gré au sénateur de Thunder-Bay
(l'honorable M. Paterson) 'de nous avoir
fourni des chiffres sur l'étendue du désastre.
Je rappelle au Sénat une réunion du comité
des finances, tenue il y a une quinzaine de
jours et à laquelle assistait le sous-ministre
des Travaux publics du Canada. Avant la
réunion, j'avais bien entendu raconter que
les portes d'écluses à Winnipeg n'étaient pas
ouvertes, mais je n'en croyais rien. A la
question que je lui ai posée à ce sujet, le
sous-ministre m'a répondu: "Sénateur Haig,
le fond de l'affaire c'est que des roches en-
combrent la rivière entre les écluses de
Middlechurch et celles de Saint-André, situées
à cinq milles les unes des autres. Il a ajouté
qu'aucune solution ne se présenterait jusqu'à
ce que l'eau ainsi retenue ait put s'échap-
per; à ce moment-là, nous a-t-il dit, les
portes d'écluses étaient ouvertes. Les témoi-
gnages offerts à cette réunion n'ont pas été
sténographiés et je n'en ai pour ma part
soufflé mot à personne. Cependant, une se-
maine plus tard, l'ingénieur de la ville de
Winnipeg, à qui l'on demandait de proposer
une mesure propre à prévenir une nouvelle
inondation, a déclaré qu'il faudrait tout d'a-
bord faire sauter à la dynamite les roches qui
engorgeaient la rivière entre les écluses de
Middlechurch et celles de Saint-André. Il
estimait qu'il en coûterait environ 20 millions
de dollars. D'après lui, cette mesure empê-
cherait la rivière de déborder plus au nord
qu'à Saint-Agathe, soit environ vingt milles
au sud de Winnipeg. Au cours d'une conver-
sation, un de mes collègues au Sénat a expri-
mé l'avis que si la rivière s'écoulait sans en-
trave à partir de Sainte-Agathe vers le nord,
elle coulerait aussi beaucoup plus librement
au sud de Sainte-Agathe.

Le coût de l'intervention est élevé, je l'a-
voue, mais, de l'avis d'un ingénieur compétent
de l'Armée américaine, même si l'inondation
ne devait se produire qu'une fois tous les cin-
quante ans, les avantages qui résultent de la
protection contre l'inondation en valent sûre-
ment la peine.

La région agricole située entre Emerson et
Winnipeg constitue vraisemblablement l'une
des, régions agricoles les plus prospères au
pays. Les débordements successifs de la ri-
vière ont enrichi le sol de dépôts précieux. A

cet égard, la fin de l'inondation actuelle offrira
le même avantage. D'ici là, cependant, les
gens ne peuvent ensemencer leurs terres.

D'après une lettre que je reçois de Winni-
peg, on estime que l'eau ne disparaîtra pas
du sol pour trois semaines, ce qui nous mène
déjà en juin, après quoi il faudra attendre
encore afin de permettre à la terre de se
ressuyer suffisamment pour qu'on puisse l'en-
semencer. Aussi, je crains bien qu'on ne
puisse cultiver la terre du tout cette année
dans la vallée de la rivière Rouge.

Dans la ville de Winnipeg, le problème n'est
pas tout à fait le même. La plupart des ha-
bitations -construites avant 1935 étaient en
bois et ne comportaient aucun isolant dans les
murs. Depuis 1940, cependant, on a pourvu
tous les immeubles d'un isolant qui absorbe
l'eau.

L'honorable M. Hugessen: La laine miné-
rale?

L'honorable M. Haig: Oui, la laine minérale.
Comme l'eau détruit cette substance isolante,
il n'est pas impossible qu'il faille arracher les
murs intérieurs de ces habitations afin de
la remplacer.

Le ministre de la Reconstruction a proposé
hier soir que le Gouvernement assume
75 p. 100 du coût des réparations aux habita-
tions pour lesquelles il a avancé des prêts.
La province se chargerait des 25 p. 100 res-
tants. A mon avis, le Gouvernement devra
prendre cette mesure pour toutes les habita-
tions endommagées, et non pas seulement
pour -celles dans lesquelles il possède un
intérêt.

La ville de Winnipeg dépend de l'électricité
pour sa force motrice. Je dirais que 75 p. 100
,des repas cuits dans cette ville le sont sur
des cuisinières électriques et tout le chauffage
central y est mû à l'électricité. Pendant la
crise économique, le gouvernement de
l'époque a accordé 31 millions de dollars à
la ville de Winnipeg pour la construction
d'une usine d'épuration des matières d'égout.
Cette usine fonctionne à l'électricité et dès
que le 'courant est interrompu tout cesse
instantanément. Il va sans dire que l'inonda-
tion crée un grave problème dans cette usine.
Nous avons eu une inondation sérieuse en
1897 et nous en avons connu d'autres qui
étaient très insignifiantes si on les compare
à la crue actuelle. La compagnie hydro-
électrique a construit ses usines de transfor-
mateurs sur les bords de la rivière, à cinq ou
six pieds au-dessus du niveau normal des
eaux. Bien que les digues aient réussi à
empêcher les eaux d'envahir Saint-Boniface,
bien que la population de cet endroit a été
évacuée, le problème le plus pressant con-



16 MAI 1950

siste à empêcher l'inondation d'atteindre les
transformateurs. Si on y réussit, la popula-
tion pourra continuer à 'cuire ses repas et à
s'éclairer à l'électricité, et il y aura suffisam-
ment d'énergie électrique pour maintenir la
circulation dans les égouts.

Une grosse part du commerce de Winnipeg
provient des régions rurales et le succès de
nos industries des 'céréales, des produits lai-
tiers et de la distribution dépend de la
prospérité qui règne dans 'ces régions. La
vallée de la rivière Rouge .a été jusqu'ici l'un
des districts les plus prospères de la province.
Je connais une famille 'de personne déplacées
qui s'est établie au Manitoba il y a deux ans.
Cette famille s'était enfin installée sur une
nouvelle ferme et tout allait bien lorsque
survint l'inondation. Lorsque ces personnes
furent ramenées de Morris, elles affirmèrent:
"Après avoir connu les camps de concentra-
tion nazis en Allemagne, nous pensions avoir
trouvé la terre promise. Et puis l'inondation
est venue et elle nous a expulsées. Qu'ad-
viendra-t-il de nous maintenant?" Elles ne
pouvaient s'exprimer en anglais, mais un
agent de la Croix-rouge faisait office d'inter-
iprète.

Qu'on me permette de faire l'éloge de la
Croix-rouge. Elle a accompli une tâche ma-
gnifique; il serait impossible de lui adresser
le moindre reproche. L'armée aussi a abattu
un travail énorme et sans elle,-les journaux
de ma ville natale 'critiqueront peut-être mes
paroles,-les pertes de vie auraient été très
lourdes. La seule présence -des militaires a
suffi à encourager la population en lui laissant
comprendre qu'elle pouvait compter sur leur
aide.

Au nom du peuple du Manitoba, je tiens
à remercier le gouvernement du Canada, et
les Canadiens en général, des sommes qu'ils
ont versées à la caisse de secours aux vic-
times de l'inondation. Je puis vous assurer
que ces sommes seront judicieusement dé-
pensées. On a nommé comme trésorier de
cette caisse de secours l'un des hommes d'af-
faires les mieux avertis du Manitoba, un
homme qui cumule les fonctions de vice-pré-
sident et de gérant-général de la Great West
Life Insurance Company. Je ne nommerai
pas les autres administrateurs de la caisse,
mais ce sont tous des gens très estimés de
notre province.

Je suis enchanté de voir la question sou-
levée par le sénateur de Thunder-Bay (l'hono-
rable M. Paterson), car l'inondation du
Manitoba est sans contredit le pire désastre
qui ait jamais affligé cette province. Mes
enfants m'ont écrit des lettres où ils me dé-
crivent la terreur qu'on ressent à voir l'eau
monter et gagner graduellement les habita-

tions. Je connais un jeune médecin qui com-
mence à exercer à Winnipeg. Son épouse
travaille pour l'une des compagnies d'assu-
rance locales afin d'aider à équilibrer le
budget familial. Ils ont dû fuir leur de-
meure à Wildwood pour se rendre à Saint-
Vital. L'inondation les a rejoints à cet
endroit. Je ne mentionnerai pas l'endroit où
ils sont contraints de se réfugier aujourd'hui.
Leur mésaventure est typique de bien d'autres
du même genre. L'épouse de ce médecin di-
sait récemment à ma fille: "C'est affreux de
voir l'eau monter graduellement jusqu'à ce
qu'enfin on vienne frapper à votre porte pour
vous avertir de fuir. L'épreuve est vrai-
ment terrible."

Honorables sénateurs, j'espère que le gou-
vernement du Canada comprendra la gravité
des pertes que la population du Manitoba 'a
subies par suite de ce térrible désastre.

Des voix: Très bien!
L'honorable John C. Davis: Honorables sé-

nateurs je tiens d'abord, avant de participer au
débat sur la motion à l'étude, à exprimer ma
sympathie aux gens de Rimouski et de Caba-
no, à l'occasion des pertes qu'ils ont subies
par suite des conflagrations qui ont fait rage
dans leurs villes.

L'inondation de la rivière Rouge a frappé
le Manitoba au coeur. Après avoir balayé
cette partie de la vallée qui s'étend au sud de
Winnipeg, elle se déchaîne maintenant contre
la ville même. Il est impossible d'estimer à
quelle somme s'élèveront les pertes totales.
On a évalué diversement les dommages causés
à la ville de Winnipeg et les pertes subies
par les maraîchers, les éleveurs de visons et
les autres gens établis en bordure de la riviè-
re Rouge jusqu'à la frontière des États-Unis.
Mais les pertes totales s'établiront sûrement
à une ou deux centaines de millions de dollars.
Comme l'a déclaré le premier ministre, on
dédommagera les victimes de l'inondation
dans une juste mesure. Les municipalités, les
provinces, les institutions et les particuliers
leur ont déjà offert une aide financière géné-
reuse. On élaborera aussi certainement à leur
endroit quelque programme de dédommage-
ment.

Qu'il me soit permis en passant de signa-
ler que, fait curieux, je suis le premier ingé-
nieur de profession qui ait eu l'avantage
d'occuper un siège en cette enceinte depuis
la confédération.

Des voix: Bravo!
L'honorable M. Davis: Pour la deuxième

fois, je prends la parole au Sénat sur une
question d'ordre technique.

La situation à Winnipeg a déjà retenu l'at-
tention des ingénieurs qui ont discuté les
dangers que les inondations pourraient en-

55951-23
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traîner pour Winnipeg au cours de leurs con-
grès depuis nombre d'années. A l'un de nos
congrès, il y a plusieurs années, feu M. J. G.
Sullivan, alors ingénieur en chef du Pacifique-
Canadien, nous avait, je m'en souviens,
signalé une marque d'eau haute que por-
tait le mur arrière d'une des églises de
Saint-Boniface. D'après cette indice, au
cours d'une inondation survenue au tout début
du dix-neuvième siècle l'eau aurait atteint
une hauteur de six à dix pieds au croisement
des rues actuelles Main et Portage. Il pré-
voyait que les gens de Winnipeg regretteraient
un jour qu'on ait édifié leur ville sur l'em-
placement actuel. Le Pacifique-Canadien,
avait-il ajouté, aurait voulu le placer sur un
terrain plus élevé, à quelque endroit situé
entre Winnipeg et Selkirk.

Cette fois encore, le désastre nous a frappés
et il nous incombe d'en empêcher la répéti-
tion. L'agglomération de Winnipeg comprend
quelque 350,000 personnes qui ont, pour
l'instant, perdu leur gagne-pain puisque, l'i-
nondation ayant interrompu toute activité
commerciale et industrielle, l'emploi lucratif
a disparu. Je ne songe ni aux hommes d'af-
faires ni à d'autres qui disposent de certaines
ressources. Toute ma sympathie se porte vers
cette classe de la société que le sénateur de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Rôebuck) a
si souvent mentionnée, c'est-à-dire vers l'hom-
me moyen, l'ouvrier ordinaire, qui n'a d'autres
moyens de subsistance que le salaire qu'il
touche pour chaque heure de travail. Celui-
ci, le gagne-petit, le pauvre hère, a réussi
malgré son modeste salaire, a se construire
une petite maison, que l'inondation a envahie
alors qu'il peinait à consolider les digues. Il
y a employé toute son énergie, sans récom-
pense aucune, y consacrant les seuls biens
dont il disposait, c'est-à-dire toute la force
de ses muscles, parfois jusqu'à l'épuisement
complet, lorsqu'il a fallu le transporter éva-
noui. L'Armée a accompli une excellente
besogne. On peut en dire autant de l'Avia-
tion, de la Marine et de la Croix-rouge, sans
oublier la Société ambulancière Saint-Jean.
Ce gagne-petit a peiné jour et nuit afin de
sauver, non seulement ses modestes biens
personnels, mais encore la collectivité entière.
Nous lui devons une reconnaissance profonde.

Je connais plusieurs de ces hommes et je
me permets d'en mentionner un en particulier.
Il travaillait à l'aménagement de digues quand
on lui a appris que sa propre maison, à Saint-
Vital, était menacée. Il s'empressa de se
rendre à sa petite habitation d'une seule
pièce,-une cabane, en somme,-et y arriva
juste à temps pour aider sa femme et ses sept
enfants à s'échapper dans un camion de la
Croix-rouge qui les transporta à un endroit
plus élevé. Il ne sait plus où sont les siens,

mais il ne fait aucun doute qu'il les retrou-
vera. Cet humble citoyen est revenu au
travail et aide encore à l'aménagement de
digues; il se dévoue corps et âme, sans espoir
de rétribution.

En outre, il ne sait plus où il a mis son
carnet d'assurance-chômage. L'établissement
qui l'emploie est désorganisé. Néanmoins, il
lui faut continuer à aider à l'enrayement des
inondations. Pendant tout ce temps, il ne
touche aucun revenu et ne peut donc jouir
d'aucune détente pendant les brèves périodes
où il se repose de son travail exténuant. Je
prie le leader du Gouvernement de porter ce
fait à l'attention du ministre du Travail et
de ses collègues afin qu'on passe outre aux
formalités administratives et qu'on distribue
immédiatement des prestations d'assurance-
chômage à ces gens qui en ont un si pressant
besoin.

On devrait également procurer à ces pau-
vres gens les moyens d'agrémenter leurs rares
heures de détente. Comme ils n'ont pas
d'argent sur eux, ils ne peuvent même pas
s'acheter de cigarettes pendant ces journées
de dur labeur. Il me semble qu'on devrait
au moins leur verser immédiatement les pres-
tations d'assurance-chômage auxquelles ils
ont droit après plusieurs années de participa-
tion à la caisse, et par immédiatement j'en-
tends aujourd'hui même, ou demain au plus
tard, pendant qu'ils se dépensent sans compter
pour aider leurs compatriotes.

La désolation règne partout dans la région
inondée mais, fort heureusement, il survient
quand même parfois des situations assez
drôles. Je n'entends pas.introduire une note
d'humour dans la discussion, car je n'ai pas
le don de raconter les histoires humoristiques.
Quoi qu'il en soit, on me permettra sans doute
de citer un petit fait. L'archevêque de Saint-
Boniface travaillait aux digues, comme un
simple ouvrier, et remplissait des sacs que
tenait un de nos bons citoyens métis. Ce
dernier ne savait pas qu'il était en compagnie
de l'archevêque, rnais il trouvait que la
méthode de travail de son compagnon laissait
un peu à désirer. Après avoir tenu le coup
aussi longtemps qu'il le pût, il lança un juron
et dit à son compagnon: "Tu devrais pas
mettre tant de sable dans ton sac, tu pourras
pas le porter". Bien que ce conseil ne fût
pas exprimé en langage ecclésiastique, il n'en
était pas moins précis et il est tout probable
qu'il porta fruit.

Le chef de l'opposition (l'honorable M. Haig)
a abordé l'aspect technique du problème.
Depuis des siècles, la rivière Rouge fait des
siennes à l'occasion. A deux reprises, la
famille de mon épouse, qui habite la région
depuis longtemps, a dû se réfugier à Pine-
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Ridge pour échapper aux inondations du
printemps et du début de l'été. Il nous sera
peut-être nécessaire d'aménager de vastes
endiguements comme ceux qui protègent cer-
taines villes sur le cours inférieur du Mis-
sissipi. Ce n'est pas en enlevant le roc du
sous-sol sur une distance de quatre à six
milles, devant le barrage de Lockport, qu'on
pourra mettre fin aux inondations. Soit dit
en passant, certaines gens confondent le
barrage et les écluses. Les écluses ne sont
qu'une petite partie du barrage. Il faut
ouvrir les vannes pour libérer la grande
masse des eaux, mais une faible proportion
seulement de l'eau s'écoule par les écluses,
quand elles sont ouvertes, et on ne pourrait
probablement atteindre . le résultat désiré
qu'en détruisant les écluses.

Si nous voulons que la vie à Winnipeg offre
une certaine sécurité de façon qu'on puisse, en
tout confiance, y construire des habitations et
y vaquer à ses affaires, il faudra protéger la
ville par quelque moyen analogue à ceux
auxquels on a recouru dans le cas de la
Nouvelle-Orléans. Pour sauver Winnipeg, il
nous faudra dresser un plan d'action vaste et
détaillé. Je suis sûr que tous les honorables
sénateurs conviennent avec moi que toute
lésinerie de notre part serait injuste envers
la capitale du Manitoba.

Après les inondations, relativement peu
graves, de 1948, l'ingénieur municipal de
Winnipeg, avait retracé, devant l'Institut de
génie, l'histoire des débordements de la rivière
Rouge depuis cent cinquante ou cent soixante-
quinze ans. Le problème est grave et ne
saurait être réglé simplement par l'élimina-
tion d'un amas de roches à un coût de 20
millions de dollars. Le Canada aura peut-être
à construire des digues pour contenir la
rivière Rouge, tandis que les États-Unis se
verraient obligés d'avoir recours à des me-
sures de régularisation. Le budget des dé-
penses américain contient présentement un
poste de 15 ou 20 millions à cette fin.

N'oublions pas que la rivière Rouge se
comporte de deux façons bien différentes.
En temps de sécheresse, elle est pratiquement
à sec. Au cours des années trente, durant
une période de sécheresse, j'ai pu traverser
cette rivière à pied à Emerson sans même
embouer mes souliers. Par contre, il se
présente d'autres occasions où nous avons des
inondations terribles comme celle-ci. Le gou-
vernement des États-Unis a consacré de 18 à
20 millions environ à la lutte contre la
sécheresse dans la vallée de la rivière Rouge
et afin de fournir suffisamment d'eau aux
villes voisines pour assurer l'élimination des
matières d'égout pendant cette période. Les
États-Unis ont, je crois, pris en général une

attitude plutôt sympathique à l'égard du pro-
blème de la rivière Rouge. Une enquête
approfondie s'impose tout de même. J'ignore
si le problème devrait être confié à la Com-
mission conjointe internationale ou à une
commission royale nommée expressément à
cette fin. Il n'y a pas de doute qu'une étude
immédiate serait bien motivée.

Que dire de la protection éventuelle? Il est
vrai qu'avant le désastre actuel, Winnipeg
n'avait pas éprouvé d'inondation grave de-
puis cent trente ans. Je me souviens à ce
propos de mes constatations personnelles dans
le domaine de l'exploitation pétrolière. J'étais
au Texas à enquêter sur cette question lors-
que j'ai appris que sur près de 1,600 puits à
spéculation risquée seuls 120 avaient réelle-
ment produit du pétrole. Plus tard, rendu en
Alberta, j'ai constaté qu'aucun de 60 puits
creusés n'avaient donné du pétrole. Lorsque
le risque est impondérable il est donc impos-
sible de prédire le cours moyen des événe-
ments pendant une période donnée. Il se peut
qu'on ait des inondations trois années de
suite, tout comme il n'est pas impossible
qu'on n'en voit plus d'ici trois siècles.

Cet état de choses constitue une menace
pour la ville de Winnipeg et les centres qui
l'environnent. Je prie les honorables séna-
teurs et le gouvernement d'envisager l'en-
semble du problème. La ville de Winnipeg
pourrait disparaître, tout comme Galveston
a disparu pour être remplacée par Houston.
Mais nous n'aimerions pas voir disparaître
cette grande ville de la vallée de la rivière
Rouge. Nous tenons plutôt à ce qu'une bonne
régularisation soit exercée. Pour régler le
problème comme il doit l'être, le gouverne-
ment doit prendre une attitude large plutôt
que mesquine.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables sé-
nateurs, je ne puis ajouter que peu aux ren-
seignements déjà fournis au Sénat par les
préopinants. Aucune force au monde ne peut
surpasser la nature lorsqu'elle déploie ses
éléments dans un but de dévastation. Oura-
gans, tremblements de terre, incendies et
inondations ont très souvent causé des souf-
frances intenses à l'humanité.

Le désastre dont s'afflige la vallée de la
rivière Rouge dépasse l'imagination. Les fer-
mes et villages situés entre Emerson, à la
frontière internationale, et Winnipeg sont gra-
vement inondés. Leurs habitants se sont en-
fuis pour chercher un abri et du réconfort
ailleurs.

L'honorable M. Haig: Il faut excepter Le-
tellier, qui a été protégé par les digues.

L'honorable M. Crerar: Le problème exige
le concours des gouvernements fédéral et
provinciaux afin de secourir ceux qui ont tant
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souffert et subi de si lourdes pertes. On pour.
ra leur rendre leurs immeubles et renouveler
leur mobilier, mais jamais le souvenir de
cette calamité ne s'effacera de la mémoire
des habitants de la vallée de la rivière Rouge.

Le préopinant, le sénateur de Winnipeg
(l'honorable M. Davis) vient de proposer cer-
taines mesures propres à empêcher la répéti-
tion d'une telle calamité. N'étant pas ingé-
nieur, je ne saurais me prononcer à cet égard,
mais il n'en reste pas moins que les inonda-
tions se renouvellent périodiquement et que
celle de cette année surpasse, semble-t-il,
toutes celles qui se sont produites dans cette
région du Manitoba depuis qu'elle est colo-
nisée. Les premiers colons se fixèrent à
Selkirk en 1812. En 1826 les rivières Assi-
niboine et Rouge débordaient, inondant toute
la région où s'étend actuellement la ville de
Winnipeg. Une inondation grave se produi-
sit de nouveau en 1852. Quant à l'inonda-
tion de 1948, le chef de l'opposition y a fait
allusion. D'après l'expérience du passé nous
devons nous attendre à voir la région inondée
de temps à autre mais, à des intervalles plus
espacés, espérons-le. Il semble raisonnable
de compter sur l'ingénuosité humaine pour
découvrir quelque moyen de protéger cette
région si riche en ressources naturelles.

Je fais miens les éloges adressés par le
chef de l'opposition aux fonctionnaires de la
Croix-rouge ainsi qu'aux soldats. Lorsqu'on
songe qu'il a fallu construire des digues de
fortune d'une longueur de trois quarts de
mille, les hommes, femmes et enfants remplis-
sant à la hâte les sacs de sable, on peut se
faire une idée du mauvais moment par lequel
passent ces gens à l'heure actuelle. Nous ne
pouvons guère, en ce moment, alléger leur
souffrance, mais nous pourrions peut-être les
protéger contre le retour d'une calamité
semblable à l'avenir. Les gouvernements fé-
déral et provincial, ainsi que tous les Cana-
diens, s'empresseront, je l'espère, de porter
secours aux victimes de l'inondation.

En terminant, je tiens à mentionner la
ville de Rimouski, récemment affligée par
l'incendie ainsi qu'une ville voisine qui, peu
de temps après, subi le même sort. On attri-
bue l'incendie de Rimouski à la rupture par
le vent d'un fil électrique qui a allumé une
cour à bois, le feu, alimenté par un vent
violent, s'étant rapidement propagé sur la
majeure partie de la ville. Ces sinistrés, rece-
vront également, je l'espère, la sympathie et
l'aide des gouvernements intéressés.

L'honorable A.-L. Beaubien: Je ne retien-
drai pas longtemps l'attention du Sénat, mais
je ne saurais laisser passer l'occasion sans
formuler quelques observations.

Tout d'abord, je tiens à remercier très
sincèrement tous les Canadiens qui se dé-
vouent à recueillir des fonds, des couver-
tures, des chaussures et des articles de
toutes sortes, afin d'aider les gens que le
débordement de la rivière Rouge a chassés
de leurs foyers. Rien, mieux qu'une tragédie
comme celle-ci, ne fait ressortir la bonté de
coeur de nos gens. J'ai écouté dimanche'soir
dernier, les discours prononcés à la radio
par le maire de Winnipeg, Son Honneur le
lieutenant-gouverneur du Manitoba et le pre-
mier ministre de la province, qui ont tous
exprimé leur reconnaissance envers la popu-
lation canadienne qui a si bien répondu aux
besoins des victimes de l'inondation.

Je remercie aussi de tout cœur les autori-
tés des États-Unis qui se sont si vivement
intéressées à l'inondation, non seulement dans
la mesure où elle atteint leur propre pays,
mais aussi dans ses répercussions sur la
province du Manitoba. L'Aviation améri-
caine, me dit-on, a transporté à Winnipeg un
million de sacs de sable, tandis que M. John-
ston, le ministre de la Guerre aux Etats-
Unis, a adressé une dépêche à l'honorable
M. Claxton, lui offrant toute sa collaboration.

Je reconnais que la situation est grave
à Winnipeg. Qu'on me permette cependant
de parler des gens de la campagne au milieu
desquels j'habite. Je me rappelle que, pen-
dant mon enfance, en 1893, une grave inon-
dation était survenue. Les dégâts cependant
ne furent pas trop étendus parce que les
eaux s'étaient vite retirées. L'inondation de
1897 fut plus grave parce qu'elle était accom-
pagnée de tempêtes de neige et d'un temps
rigoureux. Cette année-là, les eaux ont re-
couvert les terres pendant quatre semaines
et il n'y eut pas de récolte. En 1916, il a
été possible de récolter, les eaux n'ayant
séjourné que peu de temps sur les terres.
Cette année cependant, ce n'est plus la même
histoire. Nous sommes déjà au 16 mai et
ce n'est que depuis vingt-quatre heures que
le niveau des eaux a baissé d'un pouce ou
deux après avoir atteint son sommet. Il est
désormais impossible que les eaux se reti-
rent assez vite et que le sol se ressuie suffi-
samment, à temps pour l'ensemencement, ne
fût-ce que d'une seule acre. J'en suis abso-
lument certain.

L'honorable M. Haig: Vous avez raison.

L'honorable M. Beaubien: Les dégâts causés
aux terres agricoles ont atteint des propor-
tions alarmantes et les pertes de bestiaux
sont énormes. Plusieurs cultivateurs de cette
vallée où la production laitière est à l'hon-
neur ont dû vendre une bonne part de leurs
troupeaux ou s'en défaire parce qu'ils n'ont
pas de provende à leur donner ni de lieu
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.pour les abriter. Nos aviculteurs venaient
à peine d'acheter leurs poussins et ils ont
dû s'en départir parce qu'ils ne pouvaient
pas les protéger contre l'envahissement de
ces eaux glacées. Les éleveurs de porcs ont,
eux aussi, subi de lourdes pertes.

L'honorable M. Lambert: N'oubliez pas les
producteurs de betteraves à sucre.

L'honorable M. Beaubien: Mon honorable
ami d'Ottawa me rappelle que nos récoltes
de betteraves à sucre ont fort souffert. Nous
cultivons 20,000 acres de betteraves à sucre
et en récoltons chaque année environ 200,000
boisseaux; le raffinage se fait à Fort-Garry.

Je désire une fois de plus remercier la
population du Canada et celle des États-
Unis de la sympathie qu'elles nous ont témoi-
gnée dans leurs messages d'encouragement.
Je désire également remercier le premier
ministre de l'Ontario de la communication
qu'il a adressée au gouvernement du Mani-
toba. Je sais que les Canadiens répondront
avec générosité aux sollicitations de la
Caisse de secours aux régions inondées et
que ceux qui sont -chargés de l'administra-
tion de ces fonds distribueront les secours
avec esprit de justice et suivant les besoins
de chacun. On écartera toute partialité afin
que personne ne reçoive plus que sa juste
part.

En terminant, j'exprime l'espoir que les
autorités municipales et provinciales colla-
borent avec les gouvernements canadien et
américain à la préparation d'un plan propre
à prévenir ces inondations à l'avenir.

Des voix: Très bien!

L'honorable J. A. MacKinnon: Honorables
sénateurs, à titre de membre du Gouverne-
ment, je ne sais trop quelle réponse donner,
ni même si je dois en donner une, pour le
moment. J'ai écouté attentivement les obser-
vations des honorables sénateurs et, si je me
rappelle bien les observations formulées par
l'honorable représentant de Thunder-Bay
(l'honorable M. Paterson), je puis l'assurer
que le Gouvernement étudie sérieusement et
soigneusement chacun des points qu'il a
mentionnés. Des membres du Gouvernement
ont visité Winnipeg, accompagnés de spécia-
listes de leurs ministères et une foule de
renseignement ont déjà été communiqués au
cabinet. Le ministre intéressé doit faire
incessamment une déclaration fondée sur
l'information ainsi recueillie.

Des voix: Très bien!

L'honorable Joseph-Adélard Godbout: Ho-
norables sénateurs, avant de commenter la
motion, je tiens d'abord à remercier les
membres du Sénat de la sympathie qu'ils ont

témoignée à la population de Rimouski, ville
située dans une région qui m'est particulière-
ment chère. C'est à Rimouski que j'ai fait
mes études; j'y ai vécu pendant nombre d'an-
nées et je sais que tout le monde là-bas
éprouve des sentiments de profonde gratitude
envers tous ceux qui, de toutes les parties
du Canada, lui ont adressé des messages de
sympathie. Au nom de la population de
Rimouski, je tiens à remercier les Canadiens
qui ont offert d'aider à la reconstruction de
la ville. Les gens de Rimouski ont fait
preuve du plus admirable courage et je
crois que, d'ici l'hiver prochain, la ville sera
presque entièrement reconstruite.

Je tiens à assurer aux honorables sénateurs
du Manitoba et à la population de cette
province qu'ils peuvent compter sur la sym-
pathie de tous les Canadiens, et en particulier
de ceux de la province de Québec. Les désas-
treuses inondations du Manitoba ne sont pas
un événement ordinaire et il était impossible
de les prévoir. Il incombe au gouvernement
canadien et à toute la population du pays,
non seulement d'aider à résoudre la crise
actuelle, mais de prendre des mesures pour
éviter la répétition d'un pareil désastre à
l'avenir. Le Gouvernement peut être assuré
qu'en s'acquittant de ses obligations à cet
égard il pourra compter sur l'appui de tous
les Canadiens.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Paterson: Honorables séna-
teurs, en demandant à présenter cette motion.
je voulais porter à l'attention du Sénat et de la
population la grave situation qui résulte des
inondations du Manitoba. Comme ma motion
a atteint son but, je demande à la retirer.

(La motion est retirée.)

BILL CONCERNANT LES CONCESSIONS
DE TERRES PUBLIQUES

ADOPTION DES AMENDEMENTS DES
COMMUNES

Le Sénat passe à l'examen des amende-
ments apportés par la Chambre des commu-
nes au bill B, intitulé: loi concernant les
concessions de terres publiques.

L'honorable A. K. Hugessen: Honorables
sénateurs, les amendements que les Commu-
nes ont apportés à ce projet de loi sont d'ordre
secondaire. Ils ne font que modifier deux
mots et ajouter une phrase afin de tirer au
clair les dispositions que le bill renfermait
déjà. M'est avis que nous pourrions fort bien
adopter ces amendements dès maintenant, à
moins qu'un sénateur ne désire que le bill soit
renvoyé au comité permanent qui l'a examiné
en premier lieu.
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L'honorable M..Haig: Les amendements me
vont.

L'honorable M. Hugessen: A moins que
quelqu'un ne s'y oppose, je propose donc l'a-
doption des amendements apportés par les
Communes.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES TERRES TERRI-
TORIALES

ADOPTION DES AMENDEMENTS DES
COMMUNES

Le Sénat passe à l'examen des amende-
ments apportés par la Chambre des commu-
nes au bill C, intitulé: loi concernant les
terres de la Couronne dans le territoire du
Yukon et les territoires du Nord-Ouest.

L'honorable A. K. Hugessen: Honorables
sénateurs, les observations que j'ai formulées
à l'égard du bill précédent valent pour celui-
ci. Aucun des amendements apportés au
bill par les Communes le 10 mai ne revêt
une réelle importance. On a modifié la
phraséologie d'un ou deux articles unique-
ment afin d'en tirer le sens au clair. Le gou-
verneur en conseil a été autorisé, à l'égard
de ses pouvoirs concernant le territoire du
Yukon et les territoires du Nord-Ouest, à
accorder droit de passage aux pipe-lines ainsi
qu'aux chemins de fer. Voilà le seul change-
ment important.

L'honorable M. Haig: Très bien.

L'honorable M. Hugessen: A moins qu'un
sénateur ne désire le renvoi du bill au comité,
je propose l'adoption des amendements.

(La motion est adoptée.)

CONVENTION DES PUISSANCES PARTI-
CIPANT AU TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE-

NORD

MOTION

Le ,Sénat reprend le débat, ajourné le
mardi 9 mai, sur la motion de l'honorable
M. Euler:

Le Sénat du Canada approuve la convocation
par les États-Unis d'Amérique, d'une Convention
de délégués des démocraties mairaines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces démocraties, aux fins
de déterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre des Nations Unies, les principes d'une union
fédérale.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables séna-
teurs, nous devrions étudier sérieusement la
motion qu'a proposée l'autre jour le sénateur
de Waterloo (l'honorable M. Euler). Tous les

membres de .cette auguste assemblée s'inquiè-
tent, j'en suis sûr, de la situation internatio-
nale. La motion n'a rien de neuf; l'idée en a
été débattue aux États-Unis ainsi que dans
les pays de l'Europe occidentale. Il s'agit
simplement d'une déclaration d'après laquelle,
vu la situation mondiale actuelle, les puis-
sances occidentales, avides de liberté, de-
vraient coordonner leurs travaux, améliorer
leurs relations au point de présenter un front
uni aux terreurs que l'avenir nous réserve
peut-être.

Si l'on demandait à une personne douée
d'une intelligence moyenne, où que ce soit
dans le monde entier, quel est aujourd'hui le
besoin le plus urgent de l'humanité, elle ré-
pondrait probablement: "La paix parmi les
nations." Et sans doute elle aurait raison.
Dans toute l'histoire du monde, la guerre a
toujours été et est encore le plus grand fléau
qui puisse s'abattre sur l'humanité.

La guerre moderne a pris des aspects terri-
fiants. Il y a à peine un demi-siècle les
guerres, de par la façon dont elles devaient
être dirigées, n'affectaient qu'un territoire
relativement restreint. Mais le moteur à
combustion interne et autres produits du
génie inventif de l'homme, ont accru sans
cesse le théâtre de guerre, et toute guerre
future s'étendra fatalement à l'univers tout
entier. N'oublions pas non plus l'énorme
accroissement de la puissance des armes des-
tructrices. Il y a un demi-siècle, nous n'a-
vions pas d'avions; en conséquence on ne
pouvait jeter aucune bombe sur des villes sans
défense. Nous n'avions alors aucun char
d'assaut, aucune puissance motrice provenant
du pétrole. Lorsque les chevaux et les mules
ne constituaient que la seule puissance utilisée
au transport des canons et du matériel, la
portée de la guerre était nécessairement cir-
.conscrite.

La brutalité sans cesse croissante de la
guerre constitue un autre aspect ter.rifiant.
Notre conception de la civilisation s'est-elle
détériorée? On faisait la guerre il y a des
siècles, il est vrai, mais ceux qui y partici-
paient faisaient preuve d'un caractère beau-
coup plus chevaleresque et de bien plus de
sollicitude pour les peuples sans défense qu'on
n'en a manifesté au cours de la seconde
Grande Guerre.

La guerre contribue à désagréger non
seulement l'économie des divers pays qui y
participent voire du monde entier, mais tous
les peuples eux-mêmes. La guerre avilit et
démoralise et rien n'est plus nuisible à l'esprit
humain ou aux aspirations de l'humanité en
vue d'édifier un monde meilleur. Si nous
désirons sauver la civilisation, hâtons-nous
donc. Le temps presse et à moins que les



16 MAI 1950

nations avides de paix ne prennent des
mesures osés, positives et imaginatives afin de
la préserver, l'avenir nous réserve des jours
sombres.

Personne ne peut échapper à la guerre
moderne. Au cours du dernier conflit, aucune
bombe n'a été jetée sur le Canada ni sur les
États-Unis et aucun coup de fusil n'a été tiré
par l'ennemi au sein de nos frontières.

L'honorable M. Aseltine: Que dire des sou-
coupes volantes?

L'honorable M. Crerar: En l'occurrence, on
croirait que nous pourrions échapper à la
plupart des conséquences de la guerre. Toute-
fois, bien que nous n'ayons pas subi de des-
truction matérielle, il est impossible de nier
que la guerre ait eu son effet sur l'humanité
toute entière et sur l'économie des nations, la
nôtre comprise. Il en est découlé des pro-
blèmes dont notre génération ne verra pas
la solution.

Si, par malheur, nous avons une autre
guerre, quelle sera la nature du conflit? Nous
pouvons présumer sans crainte que son poten-
tiel de destruction et de dévastation dépassera
celui de la seconde guerre mondiale dans la
mesure où cette dernière a dépassé en horreur
la première Grande Guerre. Le conflit qui
pourrait nous être envoyé par un destin
funeste serait rendu plus intense par la nature
même des hostilités, car il ne s'agirait plus
du choc des armes mais de celui des idées.

Le monde assiste aujourd'hui à une lutte
entre deux conceptions différentes de la vie.
La première comporte tout ce qui anoblit la
nature humaine; l'autre, tout ce qui peut
avilir la vie et la personnalité de l'homme.

Il ne fait pas doute qu'au cours de l'année
dernière, la Russie a remporté des succès dans
le jeu international de la diplomatie. Nous
avons vu la Chine et ses 450 millions d'habi-
tants tomber sous l'influence russe. Je sais
qu'on espérait dans certains milieux que la
Chine ne deviendrait pas un satellite de
l'Union soviétique, mais tous les chefs com-
munistes importants qui se trouvent en Chine
aujourd'hui ont reçu leur formation à Moscou.
Bien que les ressources de la Chine soient
énormes, sa population est en grande partie
paysanne. Elle a surtout besoin d'appareillage
industriel et de capital pour exploiter ses
ressources. Les puissances occidentales étaient
les seules auxquelles la Chine pouvait deman-
der de l'aide et l'obtenir, mais ces puissances
ne pouvaient lui accorder de l'aide tant que
les circonstances permettaient à cette aide
d'aller grossir les forces ennemies qui luttent
contre notre mode de vie libre et démo-
cratique.

Ce n'est pas sans motif non plus que la
Russie est fortement retranchée en Mand-
chourie, l'une des plus riches provinces de
Chine, et qu'elle régit plusieurs des ports les
plus importants du nord de la Chine. Il me
semble que l'on peut affirmer sans crainte que
la Russie ne prendra pas de risques en Chine,
sous peine d'y connaître les mêmes revers
qu'en Yougoslavie.

Lorsque nous considérons la situation
actuelle en Chine, nous devons aussi tenir
compte de l'infiltration communiste dans tous
les autres pays d'extrême Orient. La Russie
et la Chine peuvent causer des ennuis sans
fin à la nouvelle république d'Indonésie, située
dans le Pacifique, à l'Indochine,-où une partie
de la population suscite des tracas pour la
France,-ainsi qu'aux États malais. Cette
faculté de créer des ennuis s'exerce actuelle-
ment et continuera à se faire sentir pendant
bien des mois, peut-être des années. En con-
sidérant le tableau européen, il nous est évi-
dent que la Russie exerce son influence sur
certains pays tels que la Pologne, la Tchéco-
slovaquie, la Hongrie, la Roumanie et la Bul-
garie. Tito se trouve aujourd'hui sur une terre
contestée. La Russie fait sentir sa puissance
sans relâche à ces pays afin d'y propager son
impérialisme matérialiste.

Le communisme, pris au point de vue philo-
sophique, est une doctrine que nous pouvons
rejeter comme base d'entente. En Russie
cependant, le communisme est devenu
aujourd'hui une forme d'impérialisme ex-
trême, où se trouvent beaucoup plus de
puissance et de danger qu'il n'en existait
autrefois sous le régime autocratique des
tsars.

D'aucuns espèrent voir la Russie se désa-
gréger à l'intérieur. Cet événement se pro-
duira peut-être un jour, -mais on trouve pré-
sentement dans ce pays une dictature dont
les organismes cherchent à gagner le coeur
et l'esprit des hommes dans le seul but de
maintenir le pouvoir autocratique de la
Russie.

J'ai lu l'autre jour une pensée qui m'a paru
avoir beaucoup de force:

Les hommes et leur gouvernement sont appelés
à mourir, mais l'esprit de liberté est immortel.

Comme on l'a vu par le passé, la liberté
affirme ses droits tôt ou tard. En ce qui
concerne la Russie, ce jour de liberté est
probablement très éloigné encore. Pendant
bien des années, il nous faudra continuer à
faire face à la menace russe, telle qu'elle
existe de nos jours. Il n'y a pas de doute
que la Russie possède d'immenses ressources
qu'elle mobilise et organise présentement
pour parer à l'éventualité d'une guerre mon-
diale.
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Dans quelle situation se trouvent les démo-
craties de l'Europe occidentale, les États-Unis
et le Commonwealth britannique des nations,
qui s'opposent tous à la Russie? Ils essuient
des ennuis eux aussi à cause de la difficulté
naturelle qu'éprouvent les hommes à s'en-
tendre.

C'est en tenant compte de cette situation in-
ternationale qu'il nous faut étudier la motion
de mon honorable ami de Waterloo (l'ho-
norable M. Euler). Il demande que le Sénat
approuve la convocation, par les États-Unis,
d'une -conférence groupant les représentants
des nations amies de la liberté, c'est-à-dire
des puissances occidentales comme aussi du
Commonwealth britanique des nations, et
des autres pays qui désiraient y participer.
L'objet de cette réunion serait de définir leurs
intérêts communs afin de pouvoir collaborer
plus harmonieusement à l'avenir. Il s'agi-
rait évidemment 'd'une vaste union groupant
environ 300 millions de citoyens de divers
pays ayant le même idéal. Sur bien des
points, la similitude est frappante entre la
Hollande, la Belgique, la France, l'Italie, les
États-Unis, le Canada, l'Australie, la. Nou-
velle-Zélande, l'Islande et divers autres pays.
Tous sont imbus des mêmes traditions de
liberté et sont dirigés par des gouvernements
démocratiques et parlementaires. Il est vrai
que, par le passé, des différends ont pu surgir
entre eux sur le plan économique mais jamais
ces divergences n'ont influé sur leurs carac-
téristiques fondamentales.

L'événement le plus encourageant de ces
derniers temps a été l'annonce, faite il y a
quelques jours, d'un rapprochement franco-
allemand. L'Allemagne devrait nécessaire-
ment faire partie de cette union occidentale.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Crerar: Je répète que rien
n'est plus encourageant que la possibilité
d'une plus grande compréhension entre la
France et l'Allemagne, car, depuis un siècle,
les divergences entre ces deux pays ont cons-
titué la plus grave menace à la paix du
monde.

Je me rends compte qu'il faudra surmonter
maintes difficultés avant d'atteindre l'objectif
qu'expose la présente motion. Aucun pays ne
cède de gaieté de cœur sa souveraineté. Il
y a moins d'une semaine cependant la France
a proposé à l'Allemagne l'intégration des
abondantes ressources de fer et de houille
des deux pays. Il est malheureux que la
Grande-Bretagne semble hésiter, pour le
moment, à appuyer cette idée. J'en com-
prends bien les raisons, mais elles deviennent
insignifiantes quand on les compare au coût
du maintien de la paix.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Crerar: J'espère que le
Canada exprimera nettement son désir de
faciliter un rapprochement franco-allemand.
A cet égard, nous devons faire cause com-
mune avec les États-Unis. Cette collabora-
tion entre la France et l'Allemagne n'est
qu'un pas vers la réalisation des objectifs
énoncés dans la motion à l'étude, mais déjà
on a réalisé ýd'autres progrès vers l'établisse-
ment d'une union européenne. Le pacte des
puissances de l'Ouest vise à défendre l'Europe
occidentale contre tout enemi possible du
côté de l'Est. Nous sommes partie à ce
pacte. On devrait réduire ou supprimer les
droits douaniers et les obstacles qui nuisent
au commerce entre les pays de l'Ouest euro-
péen et le Canada. De leur côté, les États-
Unis devraient en faire autant. L'Inde, -le
Pakistan et Ceylan ont sans doute de bonnes
raisons de se tenir à l'écart ýd'une union occi-
dentale. Quoi qu'il en soit, si les pays que
j'ai mentionnés peuvent se réunir et prendre
le ferme engagement de collaborer plus
étroitement à l'avenir, il est incontestable
que leur décision servira très efficacement la
cause de la paix.

Pour pouvoir collaborer plus étroitement,
ces pays devront renoncer à une partie de
leur souveraineté. Comme le disait l'autre
jour mon honorable ami de Waterloo (l'ho-
norable M. Euler), on a établi un précédent
à cet égard lorsque nos provinces se sont
unies en 1867 'pour former le dominion du
Canada. Il n'en est pas une qui n'ait sacri-
fié une part de sa souveraineté. Lorsque les
États de la république voisine se sont fédérés,
il y a plus d'un siècle et demi, chacun d'eux
a dû renoncer dans une certaine mesure à
son indépendance. On ne 'doit pas tolérer
que la souveraineté nationale, toute sacrée
qu'on puisse la considérer, nuise au progrès
de l'humanité.

Honorables sénateurs, je crois qu'une union
fédérale de cette nature faciliterait le libre
mouvement des gens, des capitaux et des
denrées. Elle établirait, entre ses adhérents,
les mêmes rapports que ceux qui existent
actuellement, sur notre continent, entre les
diverses provinces canadiennes ou les divers
États américains. Je ne veux pas faire
intervenir ici d'intérêts mesquins, mais je
puis dire que le Canada a certainement un
besoin pressant de débouchés à l'heure ac-
tuelle et qu'un tel projet, s'il est possible de
le mettre en oeuvre, faciliterait assurément
la 'création de ces débouchés.

Une telle union signifierait plus qu'un libre
déplacement des particuliers, des marchan-
dises et du capital. Elle donnerait lieu à
une politique étrangère uniforme. Existe-t-il
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un homme sain d'esprit,-à l'exception des
masses subjuguées par la Russie et ses satel-
lites,--qui puisse croire un seul instant que la
Grande-Bretagne, la France, les États-Unis ou
le Canada, ou tout autre pays associé, aient
des visées impérialistes sur une autre nation
du monde? Ces jours-là sont révolus. Par
conséquent, la politique étrangère uniforme
d'une union des nations occidentales aurait
pour but unique le maintien de la paix. Elle
tendrait de plus à l'avancement des pays re-
tardataires. A mesure que ce vaste organisme
grandirait,-appuyé par la modération de
ses programmes et l'intelligence de son admi-
nistration,-il s'attirerait l'appui des autres
nations moins favorisées, tout comme l'aimant
attire le fer.

Je dirai plus. Un rapprochement de ce
genre protégerait avant tout et surtout la
liberté. Le plus grand danger qui menace le
monde aujourd'hui c'est de voir s'effacer, avec
les années, les anciens préceptes de liberté
individuelle accordée par la loi à l'homme,
ainsi que le droit de ce dernier de participer
à son propre gouvernement. C'est sur cela
que repose la grande distinction entre ce
qu'on peut appeler le régime russe et la
liberté qui nous a été léguée à la suite de
violentes luttes historiques. La liberté n'a
pas toujours été un fait acquis. Pendant un
certain temps, les villes grecques de l'anti-
quité connurent une liberté modérée qui ne
dura pas. La Rome impériale, dont le régime
différait du nôtre, a atteint cependant une
grande mesure de liberté, ce qui lui a permis
de donner aux nations occidentales les fonde-
ments de leurs lois actuelles. Malgré cela,
Rome a été vaincue. Pourquoi? Ceux qui
connaissent l'histoire savent que Rome a
trouvé sa faiblesse dans sa prospérité. Elle
a cherché à conserver l'appui de son peuple
et des autres nations par la corruption. L'em-
pire romain a finalement sombré et le monde
a connu mille années d'obscurité. Nous ne
tenons pas à assister à une répétition de ce
cycle.

Les pays qui favorisent avant tout la dignité
de l'être humain et une liberté bien ordonnée,
-c'est-à-dire le droit qu'a chaque homme
de mener sa vie sans crainte parce que sa
personne et son existence sont protégées,-
ces pays, dis-je, ne possèdent-ils pas des idéals
admirables qui méritent d'être suivis par le
monde entier? Comment ces principes pour-
raient-ils évoluer plus efficacement que par
l'entremise d'une union occidentale? Si nous

réussissons à atteindre ce but méritoire, un
siècle de paix au moins nous sera assuré.
Il est remarquable, en effet, que les puissances
où les arts de gouverner et d'enseigner sont
les plus avancés et qui révèlent la foi chré-
tienne, sont aussi celles qui ont accompli le
plus de progrès dans l'art, la science et la
production industrielle. Elles y sont par-
venues grâce au plein essor de l'esprit de
liberté et elles sont assez fortes, si quelque
autre pays les défie, pour relever ce défi avec
succès. Voilà pourquoi je suis convaincu que,
par elles, le monde pourra anticiper au moins
un siècle de progrès paisible. Sous de tels
auspices aussi, l'Organisation des Nations
Unies pourra être érigée de manière à décu-
pler ses forces au cours des années à venir et
être reconnue du monde entier, tout comme
aujourd'hui, en tant que particuliers, nous
reconnaissons nos gouvernements respectifs.

Ces idéals sont élevés. Il se peut que mon
collègue de Waterloo ait visé trop haut, mais
je ne le pense pas. L'honnêteté, l'intégrité
et l'esprit de vérité que nous reconnaissons à
nos amis, et dont la somme totale forme une
force morale, doivent éventuellement s'éten-
dre à toutes les nations. L'organisme approuvé
par la présente résolution réussirait, j'en suis
sûr, à amener un tel résultat. Et si nous
atteignons le but fixé, comme c'est bien pos-
sible, nous pourrons envisager avec confiance
l'accomplissement de la prédiction de l'un
des plus grands prophètes de l'Ancien Testa-
ment. S'il se trouve parmi mes collègues
des gens qui ne connaissent pas le livre d'Isaïe,
jé leur en recommande la lecture à l'occasion.
En des circonstances assez semblables à celles
qui existent aujourd'hui, Isaïe a prévu
l'époque où...

De leurs glaives ils forgeront des hoyaux, et de
leurs lances des serpes: Une nation ne tirera plus
l'épée contre une autre, et l'on n'apprendra plus
la guerre.

En adoptant cette résolution,-et j'espère
qu'elle aura l'assentiment unanime du Sénat,
-nous du moins, qui formons la Chambre
haute, signifierons notre. approbation de l'une
des plus nobles conceptions qui soient
apparues dans toute notre histoire.

Des voix: Bravo!

(Sur la motion de l'honorable M. Gouin, la
suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3
heures de l'après-midi.

55951-24
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Le mercredi 17 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président suppléant (l'honorable J. H.
King) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

PERSONNEL DU SÉNAT

RAPPORTS DES COMITES

L'honorable M. Paterson présente les 2', 3®,
4', 5' et 61 rapports du comité permanent de la
régie interne et des dépenses imprévues.

(L'adjoint au greffier donne lecture des
rapports.)

Son Honneur le Président suppléant: Hono-
rables sénateurs, quand étudierons-nous ces
rapports?

L'honorable M. Paterson: Dès maintenant.

L'honorable M. Crerar: Honorables séna-
teurs, à mon avis les rapports devraient être
consignés aux Procès-verbaux afin que nous
ayons l'occasion de les parcourir.

L'honorable M. Paterson: A la prochaine
séance.

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité permanent des divorces présente les
bills suivants:

Bill L-7, intitulé: loi pour faire droit à
Marilyn Ruth Cohen Novak.

Bill M-7, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Elizabeth Bernatchez Russell.

Bill N-7, intitulé: loi pour faire droit à
Winnifred Evelyn Thompson Clift.

Bill 0-7, intitulé: loi pour faire droit à
Maida Maria Howard Martin.

Bill P-7, intitulé: loi pour faire droit à
June Hedy Leshynska Thompson.

Bill Q-7, intitulé: loi pour faire droit à
Rosemary Smalley Carrier.

Bill R-7, intitulé: loi pour faire droit à
William Arthur Goodson.

Bill S-7, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothy Melbourne Davis Wand.

Bill T-7, intitulé: loi pour faire droit à
Frank Lear Rogers.

Bill U-7, intitulé: loi pour faire droit à
Roma Leduc.

Bill V-7, intitulé: loi pour faire droit à
Edna-Rosaline Casavant Dufresne.

Bill W-7, intitulé: loi pour faire droit à
Léo Berger.

Les bills sont lus pour la 1" fois.

Son Honneur le Président suppléant: Quand
lirons-nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. Aseltine: A la prochaine
séance si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LES INSTALLATIONS
FRIGORIFIQUES

DEUXIÈME LECTURE

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Deuxième lecture du bill J-7, intitulé: loi mo-

difiant la loi des installations frigorifiques.

L'honorable M. Hugessen: J'ai prié le séna-
teur de Regina (l'honorable M. Wood) de pro-
poser la deuxième lecture de ce projet de loi
et de l'expliquer.

L'honorable Thomas H. Wood propose la 2e
lecture du projet de loi.

-Honorables sénateurs, la loi des installa-
tions frigorifiques de 1907 a été adoptée par
le Parlement pour favoriser l'établissement
d'entrepôts frigorifiques publics afin d'emma-
gasiner les excédents de produits périssables
accumulés au cours de la saison d'abondance.
La mesure avait pour but d'étendre le marché
de ces denrées alimentaires, tout en en stabi-
lisant les prix dans une certaine mesure.
Depuis l'adoption de la loi, en 1907, on a
versé en subventions aux entrepôts frigori-
fiques publics situés dans les régions produc-
trices et à des points stratégiques à travers
le pays, la somme de $4,815,397.

En 1914, on a adopté une mesure,-intitulée
loi des entrepôts frigorifiques, 1914,-renfer-
mant des dispositions autorisant l'adoption de
règlements embrassant les entrepôts frigo-
rifiques. Ces dispositions ont constitué la
Partie II de la codification de la loi de 1907
et de celle de 1914 qui figure au chapitre 25
des Statuts revisés de 1927. Toutefois, on
n'a jamais édicté de règlements sous le régi-
me de cette partie de la loi, car dans la
plupart des cas ce sont les gouvernements
provinciaux qui ont compétence en la ma-
tière. Or, comme on ne s'est jamais prévalu
des dispositions que renferme la Partie II, on
a décidé qu'il y aurait lieu de rayer des sta-
tuts cette partie de la loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2® fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président suppléant: Quand
lirons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. Wood: Dès maintenant si
le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3' fois, puis adopté.)
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LOI CONCERNANT LES CHEMINS DE FER
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. K. Hugessen propose la 2e
lecture du bill n° 181, intitulé: loi modifiant la
loi des chemins de fer.

-Honorables sénateurs, il s'agit d'une me-
sure relativement simple visant la Caisse des
passages à niveau de chemin de fer, établie
en vertu de la loi des chemins de fer et gérée
par la Commission des transports du Canada,
en vue de contribuer à la protection du public
aux passages à niveau. A l'exception des an-
nées de guerre de 1939 à 1947, chaque année
depuis 1909, le Parlement a affecté une cer-
taine somme, en vertu de la présente loi, à la
suppression des passages à niveau ou à leur
protection. A l'heure actuelle, la loi comporte
en résumé, les dispositions suivantes: premiè-
rement, un crédit annuel de $500,000 géré par
la Commission des transports du Canada; la
subvention totale versée à même la caisse afin
de défrayer le coût d'un ouvrage de protec-
tion quelconque ne dépassera pas les deux
cinquièmes du coût total; et troisièmement, la
subvention totale versée à même la caisse afin
de défrayer le coût d'un ouvrage quelconque
ne dépassera pas $100,000.

Le projet de loi dont nous sommes saisis
tend à effectuer deux modifications. D'abord,
il vise à porter, pendant les six prochaines
années, le crédit annuel affecté à cette caisse
de $500,000 à un million. Ensuite, quoiqu'il
conserve la restriction d'après laquelle on ne
versera pas afin de défrayer le coût d'un
ouvrage quelconque plus des deux cinquièmes
du coût total de cet ouvrage, il porte la
somme totale de la contribution qu'on pourra
accorder à l'égard d'un ouvrage quelconque
de $100,000 à $150,000.

L'honorable M. Quinn: Qui acquittera les
trois autres cinquièmes?

L'honorable M. Hugessen: Les municipali-
tés ou les provinces intéressées. Je puis me
tromper, mais, en règle générale, c'est la Com-
mission des transports du Canada qui fixe
la répartition des frais.

L'honorable M. Horner: De quelle somme
dispose actuellement la Caisse?

L'honorable M. Hugessen: Sur ce point
aussi, je puis me tromper, mais je crois qu'il
y a environ $300,000 ou $400,000 dans la
caisse à l'heure actuelle.

L'honorable M. Euler: La réserve s'accu-
mule-t-elle? Ainsi, le solde en caisse à la
fin d'une année s'ajoute-t-il à une nouvelle
somme de $500,000 ou bien le total des fonds
de la caisse est-il limité à $500,000?

L'honorable M. Hugessen: On y verse une
somme chaque année.

L'honorable M. Euler: Une somme de
$500,000?

L'honorable M. Hugessen: A l'heure actuel-
le et depuis 1948, la somme est de $500,000.

L'honorable M. Euler: Mon collègue ne
semble pas avoir saisi ma question. Mettons
qu'il reste de l'an dernier un solde de $200,000,
le versement de l'année en cours sera-t-il de
$500,000 ou seulement de $300,000?

L'honorable M. Hugessen: Le crédit annuel
est fixé à $500,000.

L'honorable M. Euler: Que la somme soit
dépensée ou non?

L'honorable M. Hugessen: Précisément.

L'honorable M. Roebuck: Puis-je demander
au leader suppléant si les chemins de fer con-
tribuent autant que le gouvernement fédéral,
les provinces et les municipalités?

L'honorable M. Hugessen: Je crois que oui.
La caisse qui relève de la Commission des
transports est gérée par elle. Comme le sait
mon collègue, dans le cas d'un étagement des
voies, la Commission des transports émet une
ordonnance qui détermine les parts que de-
vront acquitter la compagnie de chemin de
fer, la province et la municipalité. Une cer-
taine part également, fixée par cette loi, pro-
vient de la caisse des passages à niveau du
chemin de fer.

Les honorables sénateurs apprendront peut-
être avec intérêt que depuis 1909, date à
laquelle elle fut instituée, cette caisse a con-
sacré un total de $12,098,000 à l'étagement
des voies. Je dois ajouter qu'au delà de la
moitié de ce montant de plus de 12 millions
a été remis à la province d'Ontario.

L'honorable M. Euler: C'est raisonnable.

L'honorable M. Cuinn: Le leader suppléant
peut-il nous fournir le nombre des passages à
niveau dont on s'est occupé jusqu'à présent?

L'honorable M. Hugessen: Je n'ai pas de
chiffres en main, mais si le Sénat veut bien
soumettre le bill au comité approprié, je suis
sûr qu'on pourra lui procurer le renseigne-
ment.

Je devrais peut-être mentionner quelques
autres tableaux au Sénat. Voici, en chiffres
ronds, les montants qui ont été versés par la
caisse depuis quatre ans:

1946-1947 .................... $227,000
1947-1948 .................... 250,000
1948-1949 .................... 293,000
1949-1950 .................... 581,000

L'honorable M. Reid: Dois-je entendre que
le bill sera soumis à un comité? En dépit des
fortes sommes consacrées à la protection des
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passages à niveau, le nombre des accidents
mortels qui surviennent chaque année à ces
passages continue à augmenter.

L'honorable M. Hugessen: Je m'en tiendrai
absolument à la décision du Sénat avant de
renvoyer le bill à un comité. Étant donné les
observations du sénateur de New-Westminster
(l'honorable M. Reid) et la question posée par
le sénateur d'Halifax (l'honorable M. Quinn)
je suis d'avis que le projet de loi devrait être
soumis au comité permanent des transports
et communications, où des fonctionnaires
pourraient être présents afin de répondre à
toutes les questions que voudraient leur poser
les sénateurs.

Quant à l'observation du sénateur de New-
Westminster, il est malheureusement trop vrai
que les accidents aux passages à niveau aug-
mentent constamment. Toutefois, à mon avis,
cela s'explique par l'augmentation de la cir-
culation des automobiles et du fait que les
Canadiens tendent à voyager de plus en plus.
Nous pourrions dépenser des centaines de
millions de dollars à des fins de protection,
sans enrayer pour cela la courbe ascendante
des accidents aux passages à niveau.

L'honorable M. Reid: Je soulève cette ques-
tion parce que je ne crois pas qu'une contri-
bution de deux cinquièmes de la part de la
caisse suffise à amener à prendre des mesures
appropriées les municipalités qui sont incapa-
bles d'acquitter leur part des frais qu'occa-
sionne l'élimination .des passages à niveau.

L'honorable M. Hugessen: Comme je l'ai ex-
pliqué, le solde n'est pas versé en entier par les
municipalités. La Commission des transports
établit une répartition entre les parties inté-
ressées suivant la proportion qu'elle juge
appropriée. Les municipalités doivent assu-
mer une part des frais, de même que le
chemin de fer et aussi, dans certains cas, la
province.

L'honorable M. Horner: Honorables séna-
teurs, il est intéressant d'entendre débattre
cette question et, pour ma part, je m'étonne
toujours du grand nombre d'accidents qui sur-
viennent à des passages à niveau pourtant
bien protégés. On entend rarement' parler
d'accidents survenus à un point où la voie
ferrée est en déblai ou encore à des endroits
qui, pour une raison ou pour une autre, sem-
blent dangereux. Souvent c'est l'automobile
qui va donner contre le côté du train. A mon
avis, il faut exiger des automobilistes qu'ils
soient plus prudents et qu'ils aillent plus
lentement.

L'honorable M. Hugessen: Je suis entière-
ment d'accord avec mon honorable ami de
Blaine-Lake. J'ai pris connaissance récem-
ment de certains chiffres,-je ne puis les citer

de mémoire,-qui indiquent qu'aux passages
à niveau c'est aussi souvent l'automobile qui
frappe le train que vice versa.

L'honorable M. Reid: Oui, mais il faut
quand même protéger les écervelés.

L'honorable M. McKeen: C'est le train qui
a le droit de passage.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Hugessen: Honorables sé-
nateurs, je propose le renvoi du bill au comité
permanent des transports et 'communications.

L'honorable M. Duffus: Le leader suppléant
du Gouvernement peut-il nous indiquer
quelle est la somme moyenne affectée aux
divers passages à niveau?

L'honorable M. Haig: On fournira ce ren-
seignement lors de l'examen du bill au
comité.

L'honorable M. Duffus: Je veux savoir
quelle est la part moyenne fournie par le
gouvernement fédéral, par la province et par
la municipalité.

L'honorable M. Hugessen: Je ne crois pas
que ce renseignement soit fourni, sous la
forme demandée, dans la statistique que nous
possédons. Quoi qu'il en soit, au moment de
l'examen du bill au comité, on pourra se ren-
seigner sur la répartition des frais entre
les 'parties intéressées.

L'honorable M. Duffus: Merci.

(La motion est adoptée.)

CONVENTION DES PUISSANCES PAR-
TICIPANT AU TRAITÉ DE

L'ATLANTIQUE-NORD

MOTION

Le Sénat passe à la suite du débat, inter-
rompu hier, sur la motion de l'honorable
sénateur Euler.

Le Sénat du Canada approuve la convocation
par les États-Unis d'Amérique, d'une Convention
de délégués des démocraties marraines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces démocraties, aux fins
de déterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre des Nations Unies, des principes d'une union
fédérale.

L'honorable L.-M. Gouin: Honorables sé-
nateurs, la semaine dernière, nous avons eu
l'avantage d'entendre notre collègue de
Waterloo (l'honorable M. Euler), lorsqu'il a
présenté la motion dont nous sommes saisis,
préconiser, dans un discours intéressant et
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instructif, l'établissement d'une union des
pays de l'Atlantique. Hier, le sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar) a appuyé
ce projet de résolution avec son éloquence
habituel-le.

C'est vraiment pour moi un grand honneur
de m'associer aux deux distingués sénateurs
qui se sont déjà prononcés en faveur de l'ex-
tension du fédéralisme et de rendre l'hom-
mage qu'ils méritent à ceux qui, en d'autres
occasions, ont traité ce même sujet.

Au cours de la dernière session, le séna-
teur de Waterloo (l'honorable M. Euler) et
le sénateur -de Churchill (l'honorable
M. Crerar) ont fait mention de la tendance
au fédéralisme qui se manifeste chez divers
groupes dans plusieurs pays de l'Europe tout
comme ide l'Amérique. Tout dernièrement,
pendant le débat sur le discours du trône,
notre très éloquent collègue de Sorel (l'hono-
rable M. David) a traité de la question du
fédéralisme mondial. Nous sommes mainte-
nant saisis d'une motion que j'appuie volon-
tiers et qui propose l'examen de la possi-
bilité de former, dans le cadre des Nations
Unies, une union des États de l'Atlantique-
Nord.

Je félicite chaleureusement les sénateurs
qui ont pris l'initiative d'appeler notre at-
tention sur cette question de prime impor-
tance; ils ont ainsi rendu un grand service
à la cause sacrée de la paix.

Depuis deux ans, des nuages de guerre
s'amoncellent sur nos têtes. A la vérité, la
guerre armée sévit en Grèce depuis la fin
de 1944, tandis que les hostilités, continuelles
ou intermittentes se poursuivent en Chine, en
Malaisie, en Indo-Chine et en Indonésie. La
Palestine, la Turquie et la ville de Trieste
sont également des régions contestées. Il
suffirait d'une étincelle à l'un quelconque de
ces points névralgiques pour provoquer une
conflagration qu'on ne saurait éteindre.

Comme nous sommes loin de l'espoir que
nous entretenions tous en juin 1945, au mo-
ment de la formation de l'Organisation des
Nations Unies! On avait salué cette date
mémorable comme l'aurore d'une ère nou-
velle, comme le début d'un régime mondial
de paix et d'ordre, qui protégerait les géné-
rations à venir du fléau de la guerre.

Dans le cadre de l'activité des Nations
Unies, le Canada s'est loyalement efforcé de
rétablir la paix et de favoriser les bonnes re-
lations entre tous les peuples de la terre.
Mais la situation, me semble-t-il, se gâte de
mois en mois. Depuis le boycottage par
l'URRS des délégués de la Chine nationa-
liste à Lake-Success, une impasse tragique
paralyse presque entièrement le fonctionne-
ment des rouages coûteux et complexes con-

çus et créés à San-Francisco il y a cinq ans.
Il faudra au plus tôt et, si possible dans le
cadre des Nations Unies, trouver un autre
moyen de régler la situation. Pour me servir
d'une expression déjà passée à l'histoire,
nous devrons nous unir ou périr. Une fédé-
ration qui réunirait le plus grand nombre
possible d'États pacifiques, voilà la solution
que préconisent d'aussi éminents hommes
d'État, penseurs et juristes, pour n'en nom-
mer que quelques-uns, que Churchill, Mari-
tain, sir Norman Angell et Scelle.

A l'appui de cet avis, qu'il me soit permis
de donner lecture du passage suivant, que
j'ai tiré et traduit de la page 254 du Cours
de droit international publié par George
Scelle.

Dans l'expansion éventuelle du fédéralisme, il
nous faut tenir pour normale la superposition des
stratifications fédérales, qui s'étendront de plus en
plus, réalisant enfin l'organisation mondiale de la
communauté des nations. Une telle réalisation
semblerait difficile, mais en réalité la création
de régimes fédéralistes sur le plan régional ou
continental offre beaucoup moins de difficulté qu'on
ne le croirait. L'établissement d'une union fédé-
rale de l'Europe après la guerre est souhaitable,
sinon vraisemblable, et nous devons joindre nos
efforts à ceux d'autres gouvernements afin d'as-
surer une telle union.

Ces lignes ont été écrites pendant la se-
conde guerre mondiale, par l'éminent juriste
français qui occupe la présidence de la Com-
mission des Nations Unies pour la -codifica-
tion du droit international. On pourrait
compléter ce passage en relevant l'excellent
article dû à la plume de M. Roger Chaput et
paru dans la livraison d'avril de l'Action
universitaire. L'auteur y rappelle la publi-
cation, il y a quelques années de l'ouvrage
de Clarence Streit, intitulé: Union Now. Ce
célèbre fédéraliste préconisait alors la fédé-
ration du monde anglo-saxon. Il dirige main-
tenant aux États-Unis la campagne en faveur
de l'union des États de l'Atlantique. On
trouve également aux États-Unis l'organisme
appelé United World Federalism, qui réunit
34,000 adhérents.

En Europe, un grand nombre de groupes
s'efforcent de réaliser la fédération de l'Eu-
rope occidentale. A l'échelon officiel, il y a
le Conseil de l'Europe, créé à Strasbourg en
1949 et qui a déjà tenu plusieurs réunions.
La prochaine doit avoir lieu à Londres au
cours du présent mois.

Nombre d'organisations se dépensent en
vue de faire accepter le fédéralisme mondial.
C'est à cette fin qu'a été fondé à Montreux
en 1947, le Mouvement mondial en faveur
d'un gouvernement fédéral mondial. Ce group-
pe imposant s'est réuni en conférence à
Stockholm, l'an dernier, et se réunira de nou-
veau à Rome, en janvier 1951. En avril der-
nier, une réunion fort intéressante a eu lieu
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à Namur, en Belgique, grâce à l'initiative du
fondateur du mouvement Pro Pace, M. Louis
Empain, et de M. Henri Koch, président de
l'Institut luxembourgeois universitaire. Je ne
saurais, non plus, passer sous silence, le nom
de lors Boyd-Orr, dernier lauréat du prix
Nobel et champion ardent du gouvernement
mondial.

Les honorables sénateurs sont déjà au
courant du concept d'un gouvernement mon-
dial. Ce concept peut paraître une chimère,
d'autant plus que l'humanité offre aujour-
d'hui l'apparence d'être partagée en deux
camps hostiles. A cause de la faillite par-
tielle des Nations Unies, on peut être tenté
de douter qu'il soit jamais possible ýd'orga-
niser les États-Unis du monde. Et
cependant ceux d'entre nous -qui croient à
la paternité divine du Créateur et aux liens
fraternels qui unissent tous les hommes ne
cessent de croire à la possibilité d'une union
universelle des nations, d'un organisme in-
ternational assez vaste pour englober tous
les peuples civilisés.

On me permettra de signaler ici que l'Or-
ganisation des Nations Unies, je dois le dire
à regret, n'était pas destinée à devenir un
organisme universel. La charte de San-
Francisco ne fait pas même accueil à tous
les États, car elle n'admet comme membres
que les États prétendus pacifiques. L'ad-
mission des nouveaux membres doit être
approuvée par le Conseil de sécurité. En
d'autres termes, tout État peut être refusé
par suite du droit de véto accordé aux cinq
grandes puissances. Qu'on me permette
d'ajouter que, par suite d'un paradoxe
étrange, le principe de l'égalité souveraine
de toutes les nations a été solennellement
proclamé à San-Francis.co. En réalité, les
grandes puissances ont si jalousement reven-
diqué leur souveraineté personnelle qu'elles
ont réussi à obtenir un privilège excessif,
c'est-à-dire le droit de véto ou le règne de
l'unanimité. Les grandes puissances ont donc
refusé de se laisser restreindre par la déci-
sion d'une majorité des États ou par toute
autorité, quelle qu'elle soit. En somme, il
semble que les petits États ou les États
moyens doivent s'en tenir au règne de la
loi alors que les grandes puissances ont jugé
à propos de se placer au-dessus du droit des
gens.

Abstraction faite de son abus systématique,
le prétendu droit de véto va, je crois, à l'en-
contre de toute véritable union des nations.
Aucune association ne peut survivre si ses
membres ne sont régis par un règlement bien
défini qui s'applique à tous. Aucun membre
d'une société ne saurait se croire supérieur
à ses lois, ýcar la suprématie du droit est

essentielle à l'existence même de cette so-
ciété. Par conséquent, aucun gouvernement
mondial ne saurait exister à moins que tous
les États, grands et petits, forts ou faibles,
ne cèdent une partie -de leur souveraineté à
une autorité indépendante de toutes les
nations. Aucune fédération, qu'elle soit ré-
gionale ou continentale, n'est possible à
moins qu'un certain groupe d'Etats, comme
le disait hier mon collègue de Churchill (l'ho-
norable M. Crerar), ne remettent à un parle-
ment ou à un conseil central des pouvoirs
suffisamment étendus pour favoriser le bien-
être de tous et protéger leur sécurité.

Sera-t-il possible un jour de transformer
les Nations Unies pour en faire les États-
Unis du monde? Dans le -cas de l'affirmative,
l'organisme créé à San-Francisco offrirait le
moyen le plus facile d'obtenir un gouverne-
ment mondial. Ceux qui favorisent 'l'expan-
sion du fédéralisme ne peuvent s'entendre
entre eux quant à la section du monde qui
devrait faire l'objet d'une première fédéra-
tion. Faudrait-il englober le monde entier
dès le début, ou se limiter à certaines parties?
Plusieurs sont d'avis,-et je suis des leurs,-
que l'esprit de collaboration qui régnait entre
les nations en 1945 s'est beaucoup amoindri.
Des conflits profonds qui -découlent de leurs
idéologies et de leurs intérêts divisent main-
tenant l'Orient et l'Occident. Apparemment,
nous ne pouvons pas espérer d'ici longtemps
fondre ces groupes opposés en un monde
unique.

Il semble que la seule tâche que nous puis-
sions accomplir pour le moment soit l'organi-
sation fragmentaire de continents ou de zones
en unions fédératives. Plus tard, ces fédéra-
tions régionales pourraient ouvrir la voie à un
régime fédératif plus étendu, régime qui
pourrait, à son tour, mener à la création des
États-Unis du monde. D'ici là, il est assuré-
ment possible d'établir une fédération de l'Eu-
rope occidentale. Mais, tout étrange que cela
puisse paraître,.il se peut qu'il soit plus facile
de constituer une fédération plus étendue,
l'union des pays de l'Atlantique par exem-
ple, car des siècles de guerre ont profondé-
ment divisé l'Europe.

Des hommes d'État éminents,-Churchill
en Grande-Bretagne, Bidault et Schumann en
France, Spaak en Belgique et Adenauer en
Allemagne,-se sont prononcés en faveur
d'une Union occidentale. Mais je suis con-
vaincu que l'union des douze pays liés par le
Pacte de l'Atlantique offrirait beaucoup plus
d'avantages. J'estime que chacun de ces pays
aurait de bien meilleures chances de survivre,
au sein de cette fédération plus vaste. Consi-
dérons par exemple l'offre, faite par Churchill
en 1940, d'une union politique entre la France
et la Grande-Bretagne. Cette offre a été
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rejetée parce que la Grande-Bretagne, qui
était la plus forte, aurait dominé l'alliance. Si
l'union économique était réalisée entre le
Canada et les États-Unis, nous serions absor-
bés par nos puissants voisins du Sud. Mais si
le Canada était l'un des douze membres de
l'Union de l'Atlantique, nous pourrions comp-
ter, nous le savons, sur l'appui de la Grande-
Bretagne et de la France. La disproportion
qui existe entre notre pays et la grande répu-
blique voisine pourrait donc être contre-
balancée.

La très intéressante motion dont nous som-
mes saisis propose simplement l'examen des
principes généraux dont s'inspirerait une
union fédérative. Nous ne sommes pas tenus
de nous arrêter maintenant aux moyens à
prendre pour réaliser cette union ou cette
fédération. Autrement dit, nous n'avons pas
à opter entre le "fédéralisme" et "l'unionis-
me". Je tiens cependant à indiquer briève-
ment les points de divergence entre les deux
écoles.

Les "fédéralistes" sont en faveur de l'adop-
tion immédiate d'une constitution établissant
sur le champ une entité politique que j'ap-
pellerai les États-Unis de l'Atlantique-nord.
Les "unionistes", au contraire, réclament
l'élargissement du cadre de l'activité des orga-
nismes internationaux existants et le raffer-
missement de l'autorité qu'ils possèdent sur
leurs membres. C'est ainsi que M. Bidault,
après que notre premier ministre et notre
propre M. Pearson en eurent les premiers for-
mulé l'idée, se déclara d'avis qu'il importe de
faciliter efficacement la collaboration écono-
mique et sociale, aux termes du Pacte de
l'Atlantique. Cette question d'une union éco-
nomique est actuellement à l'étude à Londres.
Pour ma part, je suis convaincu que les seules
mesures pratiques auxquelles nous puissions
recourir au début consistent précisément dans
l'extension du Pacte de l'Atlantique, à des
fins pratiques, aux domaines économique et
social. C'est animé d'une profonde émotion
que j'entrevois les signes précurseurs, si riches
d'espoirs, de cette "Grande Union". Il n'est, à
mon avis, aucun autre projet qui puisse con-
tribuer autant au maintien de la paix, à la
sauvegarde de notre propre sécurité et à la
prospérité de tous les peuples intéressés. Je
suis convaincu que le Canada jouera un rôle
honorable dans cette tâche nouvelle et gigan-
tesque et que nous resterons fidèles à notre
programme traditionnel de collaboration et de
bon voisinage: Paix sur la terre aux hommes
de bonne volonté.

Oui, paix sur la terre! Mais qu'est-ce au
juste que la paix? On a dit que la paix, c'est
la tranquillité dans l'ordre. On peut la com-
parer à la beauté sereine d'une nuit d'étoiles.
Sous le titre de Nuit étoilée, le célèbre auteur
espagnol, Fray Luis de Leon, nous a donné,
de la paix, une immortelle description que
j'essaierai de résumer en guise de conclusion.
"Même si la raison ne suffisait pas à nous
prouver combien précieuse est la paix, la
contemplation de la voûte céleste, par une
nuit claire, devrait nous être un témoignage
probant en sa faveur. Ce merveilleux spec-
tacle qui se déroule là-haut n'est-il pas
l'image parfaite de la paix? Selon saint
Augustin, la paix, c'est la tranquillité dans
l'ordre; c'est le calme et la stabilité néces-
saires à l'harmonie, c'est-à-dire précisément
le spectacle que nous donne une nuit étoilée."
Fray Luis de Leon nous décrit ensuite les
myriades d'étoiles, brillant de la clarté la
plus vive, toutes à leur rang comme les sol-
dats d'une armée bien disciplinée. Chacune
conserve invariablement sa place; aucune
n'empiète sur l'espace réservé à sa voisine ni
n'en gêne la fonction. Aucune n'oublie son
devoir ni ne viole la loi éternelle et sacrée,
établie par la Providence. Les astres font
preuve d'un amour fraternel les uns pour
les autres et les plus lumineux prêtent une
part de leur éclat aux moins brillants. On
dirait même qu'ils se respectent mutuelle-
ment. Leurs rayons et leur splendeur don-
nent à la nuit cette clarté paisible faite de
la fusion d'éléments divers en un tout homo-
gène et majestueux qu'aucun mot ne saurait
décrire.

Honorables sénateurs, cet état idéal de tran-
quillité et de stabilité qu'est la paix se
trouve admirablement illustré par le chef-
d'œuvre espagnol dont je ne vous ai donné
qu'une traduction bien imparfaite. Que cette
description classique d'une nuit étoilée nous
rappelle que seul le principe d'une union
fédérale permettra aux États, petits ou
grands, de conserver leur place respective à
l'exemple des étoiles, sans jamais empiéter
sur l'espace vital d'une autre nation et sans
enfreindre la loi éternelle et sainte de la
justice divine. Je suis convaincu qu'en adop-
tant le fédéralisme, toutes les nations de la
terre pourraient non seulement se respecter
les unes les autres, mais même vivre dans un
véritable esprit de confraternité. Tout comme
les grandes étoiles prêtent parfois de leur
éclat aux étoiles de moindre grandeur afin
d'en arriver à un scintillement uniforme,



SÉNAT

de même je souhaite que les grandes puis- me: Gloire à Dieu au plus haut des cieux et
sances renoncent à une partie de leur sou- paix sur la terre aux hommes de bonne vo-
veraineté avant qu'il soit trop tard pour lonté.
connaître ici-bas une union paisible, com- L'honorable M. Reid: Honorables sénateurs,
plète et éminemment puissante. Cette union, je propose le renvoi du débat à une séance
Dieu nous donne le privilège d'en contempler ultérieure.
l'image, dans le silence et le recueillement, (La motion est adoptée.)
lorsqu'au cours de nos belles nuits canadien- Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
nes les étoiles proclament d'un façon subli- res de l'après-midi.
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Le jeudi 18 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président supléant (l'honorable J. H.
King) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE TARIF DES
DOUANES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes accompagné du bill n° 210, inti-
tulé: loi modifiant le tarif des douanes.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Salter A. Hayden, au nom du
président du comité permanent des ressources
naturelles (l'honorable M. McDonald), pré-
sente le rapport du comité à propos du bill
0-6, intitulé: loi modifiant la loi des parcs
nationaux.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 8 mai 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec l'amendement
suivant:

Pages 2 et 3. Retrancher le paragraphe 3 de
l'article 3.

Son Honneur le Président suppléant:
Quand étudierons-nous l'amendement?

L'honorable M. Hayden: A la prochaine
séance.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Taylor présente le bill X-7,
intitulé: loi constituant en corporation
The Association of Kinsmen Clubs.

Le bill est lu pour la ire fois.

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, vu la marche satisfaisante de nos
travaux, j'entends proposer, à la fin de la
présente séance, que le Sénat s'ajourne jus-
qu'au lundi 22 mai à 8 heures du soir. Je
rappelle aux sénateurs que le comité perma-
nent des finances doit se réunir demain matin
à 11 heures; je prie donc tous les sénateurs
qui seront à Ottawa demain d'assister à cette
réunion.

BILLS DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité permanent des divorces, propose la 2e
lecture des bills suivants:

Bill L-7, intitulé: loi pour faire droit à
Marilyn Ruth Cohen Novak.

Bill M-7, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Elizabeth Bernatchez Russell.

Bill N-7, intitulé: loi pour faire droit à
Winnifred Evelyn Thompson Clift.

Bill 0-7, intitulé: loi pour faire droit à
Maida Maria Howard Martin.

Bill P.-7, intitulé: loi pour faire droit à
June Hedy Leshynska Thompson.

Bill Q-7, intitulé: loi pour faire droit à
Rosemary Smalley Carrier.

Bill R-7, intitulé: loi pour faire droit à
William Arthur Goodson.

Bill S-7, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothy Melbourne Davis Wand.

Bill T-7, intitulé: loi pour faire droit à
Frank Lear Rogers.

Bill U-7, intitulé: loi pour faire droit à
Roma Leduc.

Bill V-7, intitulé: loi pour faire droit à
Edna-Rosaline Casavant Dufresne.

Bill W-7, intitulé: loi pour faire droit à
Léo Berger.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE
Son Honneur le Président suppléant: Quand

lirons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. Aseltine: Avec l'essentiment
du Sénat, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 3e fois, puis adoptés, sur division.)

BILL CONCERNANT LES UNITÉS DE
MESURE EN ÉLECTRICITÉ ET

EN PHOTOMÉTRIE
RENVOI À PLUS TARD DE LA MOTION TEN-

DANT À LA DEUXIÈME LECTURE
A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Deuxième lecture du bill S-2 intitulé: loi con-

cernant les unités de mesure en électricité et en
photométrie.

L'honorable M. Robertson: Honorables séna-
teurs, je dois de nouveau m'excuser de ne pou-
voir mettre ce bill à l'étude maintenant. En
effet, on ne pourra l'examiner qu'après l'adop-
tion d'une mesure dont l'autre Chambre est
encore saisie. En l'occurrence, je me vois con-
traint de proposer le renvoi de cet article de
l'ordre du jour à mercredi prochain.

Son Honneur le Président suppléant: L'arti-
cle est réservé.
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BILL CONCERNANT LA TAXE D'ACCISE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Saller A. Hayden propose la 2e
lecture du bill n0 178, intitulé: loi modifiant la
loi sur la taxe d'accise.

-Honorables sénateurs, on a fait mention
ici récemment de la mesure dont nous sommes
maintenant saisis, mais je crois qu'aucune des
explications que je me propose de fournir
aujourd'hui ne sera jugée contentieuse.

Le premier article du bill abroge la Partie
I de la loi sur la taxe d'accise. Cette Partie
I imposait une taxe d'accise de 1 p. 100 par
an, payable trimestriellement, à l'égard de la
somme moyenne des billets des banques à
charte en circulation durant le trimestre envi-
sagé. La loi établissant la Banque du Canada
prescrivait le rachat graduel des billets des
banques à charte au fur et à mesure qu'ils
seraient retirés de la circulation. Cette opéra-
tion a été complétée vers le début de janvier
cette année. Les banques à charte ont versé
à la Banque du Canada,-qui est tenue de
racheter les billets lorsqu'ils lui sont présen-
tés,-les droits à acquitter à l'égard des billets
en circulation; de même, elles ont payé au
Gouvernement la somme totale de la taxe d'ac-
cise calculée jusqu'au moment du rachat défi-
nitif. La Partie I de la loi n'ayant plus sa
raison d'être, on l'a abrogée.

L'article 2 étend la définition du mot "ma-
trice". Dans les modifications apportées à la
loi en 1947, on autorisait, à l'article 44, l'usage
d'une matrice pour l'apposition de timbres-
poste ou de timbres d'accise sur les chèques,
les lettres de change et ainsi de suite. Cepen-
dant, dans la définition du mot "matrice", on
avait omis de mentionner que les timbres-
poste pouvaient être apposés au moyen d'un
dispositif mécanique. L'article 2 du bill rec-
tifie cette omission.

L'objet de l'article 3 est de remédier à une
lacune. Cette disposition supprime ce que je
crois être le dernier cas de superposition de la
taxe de vente à la taxe d'accise. Elle porte
sur le papier à cigarettes, le papier à ciga-
rettes en tubes, les vins et les jeux de cartes.
Sous sa forme actuelle, la loi de l'accise pres-
crit expressément qu'on doit ajouter la taxe
d'accise au prix de vente d'un produit ou à la
valeur, y compris les droits de douane, d'un
article importé, avant le calcul de la taxe de
vente. Cet article supprime la superposition
des deux taxes. Autrement dit, on calculera
désormais la taxe de vente avant de prélever
la taxe d'accise.

L'article 4 du projet de loi est assez bi-
zarre. Au cours d'une enquête menée il y
a environ un an et demi, l'Auditeur général
s'est aperçu tout à coup qu'au sens de l'ar-
ticle définissant les termes de la loi, les
mots "fabricant" et "producteur" com-

prennent la couronne. Il a donc signifié à
l'Imprimeur du roi d'avoir à l'avenir à ac-
quitter la taxe de vente à l'égard du rende-
ment de son bureau. L'Imprimeur du roi
lui a répondu que, vu le très grand nombre
de transactions effectuées par l'Imprimerie,
dont certaines se rapportaient à l'achat de
papeterie et de «fournitures destinées à
d'autres ministères, il ne disposait pas d'un
personnel de comptables suffisant pour se
charger de tous les détails d'une telle tâche.
Cette disposition vise à ménager une excep-
tion à l'article 87 de la loi afin d'exempter la
couronne de la taxe de vente lorsqu'elle
effectue pour son propre -compte des trans-
actions à titre de fabricant ou de producteur.
L'article 5 vise à supprimer des dispositions
périmées. L'article 103A de la loi prévoit
le remboursement 'de la taxe de vente ac-
quittée à l'égard de marchandises exportées
ou d'articles grevés d'une taxe de vente au
détail. La taxe de vente au détail ayant été
révoquée au cours de la dernière session, les
mots que l'on supprime maintenant étaient
devenus désuets.

On peut dire que l'article 6 du bill, qui
donne suite à certaines résolutions budgé-
taires, est celui qui apporte de "bonnes nou-
velles". Il accorde aux institutions publiques
reconnues l'autorisation spéciale d'acheter
des denrées sans avoir à acquitter la taxe
de vente, à condition que le ministre de la
Santé nationale et du Bien-être social émette
un certificat, en conformité des règlements
prescrits par le gouverneur en conseil, attes-
tant que ladite institution:

a) est une institution publique reconnue dont
le but principal est de fournir un abri permanent
ou semi-permanent et des soins aux enfants, aux
vieillards, aux infirmes ou aux invalides qui y
résident; et

b) reçoit chaquQ année, du gouvernement du
Canada ou d'une province, une subvention pour
l'entretien de personnes spécifiées à l'alinéa a).

Je signale que, pour avoir droit à ce pri-
vilège, l'institution doit recevoir annuelle-
ment une subvention du gouvernement du
Canada ou du gouvernement d'une province
et que l'aide d'une municipalité ne lui per-
met pas de profiter de cet article.

L'article 7, qui donne suite, lui aussi, aux
résolutions budgétaires, supprime la taxe de
vente à l'égard des savons de toilette. Je
rappelle que les recettes obtenues de cette
source l'an dernier se sont établies à $650,000.

L'article 8 du bill vise à abolir la taxe de
vente à l'égard des produits alimentaires
suivants:

Crème glacée; breuvages à base de lait frais;
crème à fouetter préparée.
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La taxe à l'égard de ces articles a rapporté
à l'État l'an dernier la somme d'environ deux
millions de dollars.

Le paragraphe (2) de l'article 8 ajoute à
l'annexe III,-une de celles qu'on a lues ici,
partiellement, au cours d'un autre débat et
qui renferme une longue liste d'articles, no-
tamment des denrées alimentaires et des
produits agricoles, non assujétis à la taxe
de vente,-le numéro 699, que voici, du tarif
douanier:

Spécimens de botanique et d'entomologie; spé-
cimens de minéralogie; peaux d'oiseaux et d'ani-
maux non indigènes, importées pour usages taxi-
dermiques, et non autrement préparées que pour
la conservation; peaux de poissons; préparations
anatomiques, squelettes ou parties de squelettes;
spécimens, modèles et dessins tabulaires d'histoire
naturelle importés pour les universités, les écoles
et les musées publics.

Comme il s'agit d'articles d'une 'catégorie
particulière, je suppose 'que c'est pour des
motifs d'ordre éducatif qu'on a supprimé la
taxe.

Le seul article qui reste, le numéro 9, in-
dique les dates d'entrée en vigueur des
diverses dispositions du projet de loi. Cette
date est fixée au 29 mars pour l'article 4,
qui a pour but 'de soustraire 'à la taxe de
vente les marchandises que l'Imprimerie
nationale fabrique ou !produit; pour l'ar-
ticle 7, qui supprime la taxe de vente à
l'égard des savons de toilette, et pour le
paragraphe (1) de l'article 8, -qui abolit 'cette
même taxe à l'égard de la crème glacée.

L'honorable M. Euler: Mon honorable ami
peut-il nous dire pourquoi on a supprimé la
taxe de vente à l'égard de la crème glacée?
Est-ce parce que la crème glacée est un
aliment?

L'honorable M. Hayden: Je ne voudrais
pas hasarder d'explication, mais il semble que
plus on se rapproche des vaches plus on a
de chances d'échapper à la taxe de vente.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Hayden: L'article 6, qui
soustrait à la taxe de vente les denrées
achetées par des institutions publiques re-
connues, doit entrer en vigueur le 1er juillet
1950.

Quant aux autres articles relatifs à la taxe
de vente, on notera qu'ils sont entrés en vi-
gueur dès la présentation du budget, le
29 mars.

L'honorable Mme Fallis: L'honorable séna-
teur peut-il nous dire pourquoi les institutions
qui reçoivent de l'aide de municipalités ne
bénéficient pas de la même exonération que

-celles qui touchent des subventions du gou-
vernement fédéral ou d'un gouvernement pro-
vincial?

L'honorable M. Hayden: J'ai noté l'omission
dont parle l'honorable sénatrice, mais j'en
ignore l'explication. Il fallait nécessaire-
ment que le Gouvernement établît quelque
part la ligne de démarcation. J'imagine que
si des institutions, soutenues par des munici-
palités et qui ne reçoivent aucune aide fédé-
rale ou provinciale, soumettent des observa-
tions à cet égard, les autorités étudieront
vraisemblablement leur cas.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2® fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Hayden: Avec la permission
du Sénat, je propose que le bill soit mainte-
nant lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3® fois, est adopté.)

BILL CONCERNANT LES DOUANES
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable S. S. McKeen propose la 2e lec-
ture du bill K-7, intitulé: loi modifiant la
loi des douanes.

-Honorables sénateurs, je vais expliquer
le projet de loi très brièvement, car j'ai
l'intention, s'il subit la deuxième lecture et
conformément aux propositions maintes fois
formulées par mes collègues et tout dernière-
ment encore par notre leader, d'en proposer
immédiatement, avec l'assentiment du Sénat,
le renvoi au comité plénier dès la présente
séance.

Le projet de loi vise à tirer au clair cer-
tains articles de la loi des douanes et à en
supprimer d'autres qui n'ont plus leur raison
d'être puisqu'on les a incorporés à d'autres
lois ou remplacés.

L'article 2 propose l'abrogation de disposi-
tions déjà modifiées à l'occasion, conformé-
ment aux divers accords commerciaux inter-
venus. Ainsi, il révoque le paragraphe (3)
de l'article 43 de la loi des douanes, qu'on
y avait inséré en 1936, par suite de l'accord
commercial signé en 1935 par le Canada, les
États-Unis et le Japon. Ce paragraphe pré-
voyait en effet un appel auprès de la Commis-
sion du tarif, relativement à la valeur fixée
par le ministre aux termes de l'article 43 de
la loi. Lorsqu'il fixe la valeur imposable de
marchandises importées au Canada, dans des
circonstances qui portent préjudice ou atteinte
aux intérêts des producteurs et des fabricants
canadiens, le ministre intervient en vertu
d'une autorisation du gouverneur en conseil.
C'est pourquoi on a cru que le Gouvernement
devait rester comptable des mesures prises
en vertu de cet article.

Aux termes de l'article 43 de l'accord com-
mercial intervenu à Genève, il est maintenant
interdit au Canada de fixer une valeur arbi-
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traire à l'égard des marchandises importées
de pays adhérant à l'accord, c'est-à-dire de
presque tous les pays, puisque seize seule-
ment ne l'ont pas signé. L'article 43A de la
loi a été inséré en 1937, aux seules fins de
ratifier et de confirmer les évaluations auto-
risées aux termes de l'article 43 alors en
vigueur. Le Gouvernement assume mainte-
nant toute responsabilité à l'égard de l'éva-
luation des marchandises importées de pays
non adhérents et fabriquées dans des condi-
tions jugées préjudiciables à l'industrie cana-
dienne.

L'article 3 a surtout pour objet de per-
mettre aux personnes dont les intérêts pour-
raient être lésés par une décision de la Com-
mission du tarif ou de la Cour d'échiquier
de participer à l'appel. Ainsi, un fabricant
pourrait être contraint de fermer son usine
à cause d'un appel auquel il n'aurait pas le
droit de participer. Il lui sera maintenant
loisible de se rendre partie dans l'appel. Il
est aussi mieux protégé du fait que l'avis
d'appel doit paraître dans la Gazette du
Canada aux moins trois semaines avant l'au-
dition de la cause. La modification prévoit
encore que la Commission du tarif pourra
légiférer en matière de droit tout comme en
matière de faits. La Cour d'échiquier, cepen-
dant, n'examinera que les questions de droit.

L'article 8 du projet de loi, qui remplace
l'ancien article 283 de la loi par un nouvel
article, vise à adoucir les peines infligées aux
récidivistes. La sévérité extrême des peines
maintenant en vigueur nuit à l'application de
la loi. Au sens du nouvel article 283, les
peines sont adoucies, la récidive y étant dé-
finie: un acte criminel commis au cours des
cinq années qui suivent une déclaration de
culpabilité antérieure.

Si le bill subit la deuxième lecture, je
l'expliquerai plus à fond, article par article,
lors de l'examen au comité plénier.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2® fois.)

EXAMEN EN COMITÉ

Sur la proposition de l'honorable M. Mc-
Keen, le Sénat se forme en comité, sous la
présidence de l'honorable M. Fogo, afin d'exa-
miner le projet de loi.

L'honorable M. Crerar: A mon avis, il y au-
rait lieu de renvoyer le projet de loi à un
comité, mettons le comité de la banque et du
commerce, où il nous serait loisible d'inter-
roger les fonctionnaires.

L'honorable M. McKeen: En agissant comme
je l'ai fait, j'ai .cru que nous éviterions la
nécessité de renvoyer le bill à un comité
permanent auquel seuls les membres du

comité assisteraient. L'examen en comité
plénier fournit au contraire à tous les séna-
teurs l'occasion de participer à l'étude du
projet de loi.

L'honorable M. Crerar: Il s'agit d'un projet
de loi assez long et que je n'ai guère eu le
temps d'étudier. Je ne sais pas encore quelles
questions j'aimerais poser, si tant est qu'il y
en ait.

L'honorable M. McKeen: Je ne m'oppose
pas au renvoi du bill au comité. Pour l'ins-
tant, je propose que le comité lève la séance,
fasse rapport de l'état de la question et
demande à siéger de nouveau.

(Rapport est fait de l'état de la question.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Gray Turgeon propose la 2*
lecture du bill n° 7, intitulé: loi constituant
en corporation l'Alberta Natural Gas Com-
pany.

-Honorables sénateurs, je ne compte pas
prononcer un discours sur le projet de loi. Je
remercie mes collègues de la bienveillance
dont ils ont fait preuve à mon endroit lorsque
j'ai eu l'occasion d'expliquer une mesure
semblable. J'espère qu'ils me l'accorderont
encore maintenant. Si le Sénat veut bien
faire subir au projet de loi la deuxième lec-
ture, j'en proposerai le renvoi au comité per-
manent des transports et communications.

Pour la gouverne des sénateurs, je signale
que le projet de loi dont nous sommes saisis
se conforme en tous points à la mesure que
nous avons adoptée au cours de la dernière
session, exception faite du personnel, modifié
et accru.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2' fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Turgeon propose le renvoi
du bil au comité permanent des transports et
communications.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
DEUXIEME LECTURE

L'honorable T. A. Crerar propose la 2® lec-
ture du bill n° 9, intitulé: loi constituant en
corporation la Prairie Transmission Lines
Limited.

-Honorables sénateurs, ce projet de loi
est semblable à icelui auquel le Sénat vient de
faire franchir l'étape de la deuxième lecture.
Tout groupe de personnes qui désire amé-
nager un pipe-line pour le transport du gaz
ou du pétrole doit se constituer en société en
vertu d'une loi du Parlement. Si le Sénat
veut bien faire subir au bill la deuxième lec-
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ture, j'en proposerai le renvoi au comité
permanent des transports et communications,
qui pourra l'examiner plus attentivement.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, je me réjouis de l'occasion qui nous
sera offerte d'étudier au comité les projets
de loi concernant les canalisations. Notre
façon de procéder me semble préférable à
celle de l'autre endroit. A l'étape de l'étude
en comité, nous pouvons poser des questions
à l'égard de ces projets de loi et exprimer
librement notre avis. Lorsque le Sénat en
est de nouveau saisi, c'est en connaissance de
cause que nous les .débattons, quitte à les
adopter ou à les rejeter. En avisant de la
sorte aux mesures de ce genre, nous servons
plus fidèlement le public. Il incombe au Par-
lement d'examiner ces mesures avec soin. En
nous acquittant de ce devoir nous rendrons au
pays un réel service.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 21 fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Crerar propose le renvoi
du bill au comité permanent des transports
et communications.

(La motion est adoptée.)

PERSONNEL DU SÉNAT
RAPPORTS DU COMITÉ

L'honorable M. Paterson propose l'adoption
des 2', 3", 4", 5' et 6" rapports du comité per-
manent de la régie interne et des dépenses
imprévues.

Les rapports sont adoptés séparément.

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 22 mai, à
8 heures du soir.
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SÉNAT
Le lundi 22 mai 1950

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
le Président suppléant (l'honorable J. H.
King) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'IMPOT SUR LE
REVENU

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 177, intitulé: loi
modifiant la loi de l'impôt sur le revenu.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le Président suppléani: Hono-
norables sénateurs, quand lirons-nous le bill
pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Avec l'assenti-
ment du Sénat, je propose que la motion ten-
dant à la deuxième lecture du projet de loi
figure au Feuilleton de la prochaine séance
du Sénat.

L'honorable M. Haig: Honorables sénateurs,
ie demande qu'à l'étape de l'examen du pro-
jet de loi au comité, nous recevions les témoi-
gnages des fonctionnaires du ministère du
Revenu national et que le compte rendu sté-
nographique de ces délibérations soit rédigé.
Lorsque le comité présentera son rapport au
Sénat, je proposerai que le procès-verbal
sténographié soit versé au compte rendu de
ce jour. Je ne m'oppose pas du tout, je le
souligne, au projet de loi. Je l'ai parcouru
mais, tout en étant avocat, je ne comprends
à peu près rien aux modifications qu'il com-
porte. C'est pourquoi je tiens à faire verser
au compte rendu l'interprétation officielle,
afin que les bureaux provinciaux de l'impôt
sur le revenu à Winnipeg, à Saskatoon et
ailleurs puissent y recourir lorsqu'il surgira
un doute quant au sens des modifications.
Nous éviterions ainsi l'échange d'une foule
de lettres entre les bureaux provinciaux et
le bureau chef de l'impôt sur le revenu à
Ottawa. Le leader du Gouvernement (l'ho-
norable M. Robertson) conviendra sans doute
qu'un rapport sténographié des délibérations
serait d'un grand secours à toutes les per-
sonnes qu'intéresse l'application de la loi
de l'impôt sur le revenu.

L'honorable M. Marcoite: Je ne saisis pas
très bien ce que propose le chef de l'opposi-
tion (l'honorable M. Haig). Désire-t-il que
les fonctionnaires de la Division de l'impôt
sur le revenu comparaissent devant le comité
plénier ou devant un comité permanent?

L'honorable M. Haig: Un comité perma-
nent.

L'honorable M. Robertson: Il est d'usage,
mon collègue le sait, de faire comparaître les
fonctionnaires aux comités permanents. Je
ne vois aucune raison de nous écarter de
cette coutume dans le cas à l'étude. Quant
à l'autre aspect, c'est-à-dire, au compte rendu
sténographié des délibérations, c'est au co-
mité qu'il incombe de le régler. Pour ma
part, je m'en tiendrai volontiers à sa décision.

Son Honneur le Président suppléani: Hono-
rables sénateurs, le sénateur Robertson, ap-
puyé par le sénateur Hugessen, propose
qu'avec l'assentiment du Sénat, la motion
tendant à la deuxième lecture du projet de
loi figure au Feuilleton de demain.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DES FINANCES

ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec l'assentiment du Sénat, je pro-
pose que le nom du sénateur Beaubien soit
ajouté à la liste des membres du comité per-
manent des finances.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE TARIF DES
DOUANES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Thonas Reid propose la 2'
lecture du bill no 210, intitulé: loi modifiant le
rarif des douanes.

-Ce bill devant probablement être soumis
au comité approprié après avoir été lu pour
la deuxième fois, il suffira sans doute d'expli-
quer brièvement quelques-uns des principaux
changements proposés. Les sénateurs note-
ront que le bill comprend neuf articles et trois
listes, soit 32 pages en tout.

L'article 1 tend à modifier le paragraphe 4
de l'article 5 de la loi du tarif des douanes.
Cette modification aurait pour effet d'abolir
l'escompte de 10 p. 100 à l'égard de marchan-
dises importées directement au Canada en
vertu du tarif préférentiel britannique, et
grâce auquel le taux de préférence britanni-
que est actuellement le même que le taux
accordé à la nation la plus favorisée. Il faut
expliquer qu'à la conférence du commerce
tenue à Genève en 1947, bien des pays ont
prétendu que ce taux de 10 p. 100 était l'équi-
valent d'un prolongement secret du tarif pré-
férentiel britannique. On en est venu à un com-
promis en vertu duquel l'escompte accordée à
ces articles est aboli, de sorte que le tarif de
la nation la plus favorisée va descendre au
niveau du tarif préférentiel britannique.
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Cet escompte de 10 p. 100 ne vise que quel-
ques-uns des articles importés au Canada.
Je constate qu'au cours de 1949 la valeur des
marchandises imposables, importées du Royau-
me-Uni atteignait $134,796,720 alors que
celle des marchandises admises en franchise
se montait à $164,715,480. La valeur des ar-
ticles importés auxquels s'appliquait l'es-
compte de 10 p. 100 ne s'est élevée qu'à
$3,120,004; la liste comprend certaines denrées
telles les lainages, les céréales alimentaires,
les pièces métalliques, les vêtements en coton
et les textiles mixtes.

L'article 2 du bill autorise le ministre du
Revenu national à fixer la période où les
fruits et les légumes frais importés devien-
dront assujétis aux droits douaniers fixes
prévus dans les articles qui se rapportent à
ces produits. Les taux peuvent aussi être
déterminés d'après 'les régions. Le ministre
peut, par exemple, fixer des taux particuliers
aux provinces Maritimes, à la Colombie-Bri-
tannique ou à d'autres zones, en se fondant
sur la quantité des produits importés et sur
les mois où ils sont reçus. On se propose
également d'exempter du droit fixé les fruits
et les légumes frais qui auront été achetés
et qui seront en route lors de l'émission de
l'ordonnance. Ainsi lorsqu'un importateur
aura commandé une cargaison de fruits et
de légumes frais et que cette cargaison sera
en route pour le Canada au moment où ie
ministre signera l'ordonnance imposant le
droit douanier, l'envoi en question sera
exempté de ce droit.

Les changements donnent suite à l'entente
conclue à Genève par le Canada, en 1947, rela-
tivement au tarif douanier à l'égard des fruits
et des légumes frais.

Il serait peut-être intéressant de noter ici
que le Canada a été représenté à deux confé-
rences. La première a eu lieu à Genève, en
1947; les représentants de vingt-trois nations
y ont participé. La seconde a eu lieu en
1949 à Annecy, ville située en France tout
près de la frontière suisse; les délégués de
neuf autres pays,-soit trente-deux nations en
tout,-y assistaient. La prochaine conférence
aura lieu à Torquay, en Angleterre, cette
année. On y discutera l'ensemble des ques-
tions douanières qui intéressent divers pays
à la fois.

L'article 3 concerne la disposition contenue
à l'article 16, paragraphe 3 de la loi. Cette
disposition autorise l'imposition d'un droit
additionnel ad valorem de 10 p. 100 sur les
marchandises importées dont le pays d'origine
n'est pas indiqué. Les agents douaniers pou-
vaient auparavant frapper de ce droit addi-
tionnel de 10 p. 100 les marchandises impor-
tées non marquées dès leur arrivée. Comme

on a jugé qu'il y avait là une injustice, le
paragraphe qui l'a établie doit être abrogé.

En vertu de la modification, la marchandise
pourra dorénavant être retenue sans sanction
jusqu'à ce que le nom du pays d'origine y soit
indiqué. On abolit toutefois le droit ad
valorem de 10 p. 100 qui est considéré comme
préjudiciable au commerce.

Le projet de loi comporte trois listes. L'ar-
ticle 4 a trait aux vingt-deux numéros du
tarif douanier figurant dans la Liste A. Cette
liste comprend certains articles, tels 206a et
558d, dont on a modifié la phraséologie afin de
supprimer des descriptions désuètes. D'autres
modifications apportées à la Liste A visant le
tarif des douanes à l'égard de certains ar-
ticles -comme les dattes en paquet, les com-
posés servant à la fabrication de disques,
les cartes et affiches d'un caractère éducatif.
Le numéro 705A, relatif aux articles de colons
est également modifié. Autrefois le véhicule
à moteur du colon, évalué à pas plus de
$1,000, était exempt d'impôt. L'exemption
est maintenant portée à $1,500. Aux termes
du numéro 705, les trousseaux et les cadeaux
de noces figurent maintenant à la liste des
articles exonérés.

L'article 5 a trait aux 435 numéros, se ré-
partissant en deux catégories, qui figurent à
la liste B. Les droits à l'égard de 81 articles
n'ont subi aucun changement depuis dix ans;
les droits à l'égard des 354 autres articles
sont en vigueur depuis janvier 1948. Le
termes de certains articles de cette liste dif.
fèrent quelque peu de ceux du tarif de
douanes actuel. Certains autres articles, pai
suite de divers accords commerciaux, oni
été divisés en deux ou plusieurs paragraphes.
On a dû remanier et renuméroter nombre de
ces articles et, parfois, les rédiger à nouveau.
La prochaine édition de la loi du tarif des
douanes comprendra, en un seul document,
tous les droits en vigueur. A noter que les
mélanges de gommes figurant à l'article
no 254 (4), autrefois frappés d'un droit de
10 p. 100 entrent maintenant en franchise.

Les sénateurs noteront avec intérêt qu'à
l'égard des articles recouverts d'étain, le tarif
préférentiel britannique qui permettait autre-
fois l'entrée de ces articles en franchise, est
maintenant porté à 15 p. 100.

L'honorable M. Crerar: De quel numéro
s'agit-il?

L'honorable M. Reid: Du numéro 383 (b).
Les sénateurs s'en souviendront, les pays re-
présentés à la conférence commerciale de
Genève en 1947, désiraient abaisser le niveau
général du tarif des douanes tout en suppri-
mant les tarifs préférentiels d'une façon qui
fut avantageuse pour tous. Vers la fin de
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ces négociations, les États-Unis ont demandé
au Royaume-Uni d'abandonner le tarif pré-
férentiel dont il jouissait au Canada à l'égard
des articles recouverts d'étain. Ayant ac-
quiescé, le Royaume-Uni a reçu des États-
Unis des avantages douaniers destinés à
le dédommager de la perte de cette préfé-
rence. Autrement dit, à la demande du
Royaume-Uni, mais en réalité pour plaire aux
États-Unis, nous avons frappé d'un droit les
articles recouverts d'étain importés d'Angle-
terre, articles qui entraient autrefois en
franchise. Dorénavant ils seront frappés d'un
droit de 15 p. 100.

L'honorable M. Doone: De quel numéro
s'agit-il?

L'honorable M. Reid: Du numéro 383 (b).
Afin de hâter l'heureuse conclusion des négo-
ciations commerciales entre le Canada, le
Royaume-Uni et les États-Unis, le Canada a
accepté la proposition d'après laquelle le
tarif préférentiel britannique à l'égard des
articles recouverts d'étain serait porté à
15 p. 100, tarif correspondant à celui de la
iation la plus favorisée. On supprimait ainsi

la préférence autrefois accordée. Lorsqu'on
a apporté -cette modification, il semblait à
tous que la mesure n'influerait guère sur les
échanges commerciaux entre le Canada et le
Royaume-Uni. En premier lieu, le Royaume-
Uni ne prévoyait pas, au moment de l'après-
guerre, qu'il serait en mesure avant nombre
d'années d'exporter au Canada de fortes
quantités d'articles recouverts d'étain. En
second lieu, la production canadienne avait
augmenté au point de pouvoir répondre, pour
une large part, aux besoins du pays à cet
égard. Notre production actuelle d'articles
recouverts d'étain s'élève à quelque 35 mil-
lions de dollars chaque année, ce qui re-
présente une hausse importante au regard
de la production plutôt faible d'avant-guerre.
En 1947, on a importé de tous pays des ar-
ticles recouverts d'étain pour une valeur de
plus de 8 millions de dollars, dont $107,000
provenait du Royaume-Uni et le solde des
États-Unis. Mais notre production d'étain a
augmenté constamment, de sorte qu'en 1949
la valeur des marchandises importées de tous
pays avait fléchi jusqu'à $3,800,000, repré-
sentant des marchandises importées des
États-Unis, à l'exception de $68,000 de mar-
chandises anglaises. On en conviendra donc,
le volume du commerce avec le Royaume-
Uni, que vise ce numéro du tarif, est insigni-
fiant. D'après les indices actuels,
l'augmentation de la production canadienne
entraînera de nouvelles baisses de nos im-
portations.

L'honorable M. Crerar: Mon collègue nous
renseignerait-il sur les endroits où l'on fa-
brique des articles recouverts d'étain au
Canada?

L'honorable M. Reid: On les fabrique, sauf
erreur, dans deux usines d'Hamilton (Ont.).
Honorables sénateurs, quant à la Liste C...

L'honorable M. Vien: L'honorable sénateur
me permet-il de lui poser une question avant
qu'il aborde la liste C? Si je ne m'abuse, à
venir jusqu'à présent, le droit imposé aux
textiles, aux tissus de coton, a toujours été
de 25 p. 100, tandis que la marchandise qui
jouit du tarif de préférence britannique ne
paye qu'un droit de 10 p. 100. Le projet de
loi à l'étude propose l'abolition du taux de
préférence britannique.

L'honorable M. Reid: Je ne crois pas que ce
soit là le but du bill. Peut-être les fonction-
naires intéressés seront-ils mieux placés pour
répondre à la question de l'honorable sénateur
lorsque le bill sera présenté au comité.

L'honorable M. Vien: On m'a signalé une
disposition du bill qui supprimerait le taux
de préférence britannique de 10 p. 100 dont
jouissent les cotonnades. On me dit qu'après
le ler juin, advenant l'adoption du bill,
l'impôt frappant les marchandises britanni-
ques sera de 25 p. 100, tout comme dans le
cas des marchandises américaines. Les com-
merçants se plaignent qu'ils se sont engagés
à vendre certains articles à prix fixe et que
l'avis annonçant l'augmentation du droit
à compter du 1" juin ne leur accordait pas
un délai suffisant pour livrer les marchandises
aux 'conditions que prévoient leurs contrats
actuels.

L'honorable M. Reid: Je ne puis répondre
de façon catégorique à mon collègue, mais on
m'apprend que le droit grevant les cotonnades
n'a pas subi de modification dans la liste.

L'honorable M. Vien: Je crois que vous trou-
verez les cotonnades aux articles 523b et 5231
de la liste B, à la page 30 du bill.

L'honorable M. Reid: D'après les renseigne-
ments qui me sont fournis, la liste annexée
au Tarif ne contient pas le 'changement que
vient de mentionner l'honorable sénateur.

L'honorable M. Vien: Je signale ce cas à
l'attention de mon collègue afin qu'il puisse
nous fournir des renseignements précis au
comité.

L'honorable M. Reid: J'en prends note vo-
lontiers; on pourra, j'en suis sûr fournir des
renseignements précis au comité.

La liste B contient un autre changement
relatif aux tonneaux ou aux grands récipients
coûteux dans lesquels la marchandise cana-
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dienne est expédiée outre-mer. Lorsque ces
récipients reviendront, vides, aux manufac-
turiers canadiens,-parfois un an ou plus
après la date d'exportation,-ils seront admis
en franchise.

La liste C à la page 35 du bill modifie le
texte de l'article 1214, suivant la proposition
faite par le comité consultatif pour la protec-
tion des oiseaux migrateurs. L'article interdit
actuellement l'entrée d'un certain nombre
d'oiseaux et de mammifères, y compris la
mangouste vulgaire, ou la mangouste de toute
espèce; l'étourneau commun ou sansonnet,
l'étourneau de Chine, l'étourneau huppé, ou
toute autre espèce de la famille des étour-
neaux; le moineau de Java, le gruant oryzi-
vore, le pinson (nutmeg ßnch) ou autres
espèces de la famille des tisserins; le pinson
d'Europe et la mésange carbonnière. Le co-
mité consultatif pour la protection des oiseaux
migrateurs a jugé inutile de continuer l'in-
terdiction de quelques-uns. de ces oiseaux.
Le texte de l'article est par conséquent rema-
nié pour en faciliter l'application.

L'article 6 du bill tend à rayer les articles
1211 et 1214 de la liste C du tarif des douanes
pour y substituer l'article 1214, figurant à la
liste C annexé au présent bill.

L'article 7 stipule que les modifications ap-
portées aux postes du tarif des douanes par
le présent bill n'atteindront aucunement les
dispositions de la loi d'urgence sur la conser-
vation des devises (1947 et 1948) ni celles de
la loi modifiant le tarif des douanes (1939).
Cela nous évite de modifier le libellé de ces
lois pour le rendre conforme à celui du tarif
des douanes.

L'article 8 met en vigueur, le 1" juin 1950,
les changements douaniers prévus dans la
liste B annexée au bill.

L'article 9 prévoit que les modifications
apportées aux Listes A et C annexées au pro-
jet de loi sont censées être entrées en vigueur
le 29 mars 1950.

L'honorable M. Vien: Pourquoi applique-
rait-on les listes A et C rétroactivement.

L'honorable M. Reid: On suit ici la même
règle que celle qui s'applique dans le cas
du budget.

L'honorable M. Robertson: Il s'agit d'une
partie du budget.

L'honorable M. Vien: Mais les postes du
budget n'entrent pas en vigueur avant la date
de l'exposé budgétaire.

L'honorable M. Robertson: C'est la même
date.

L'honorable M. Reid: Honorables sénateurs,
j'ai terminé mon bref exposé du projet de
loi.

L'honorable M. Vien: Quoique j'approuve
le principe dont s'inspire le projet de.loi, je
m'élève contre certaines des dispositions qu'il
comporte. Qu'il me soit permis de proposer
qu'on nous permette de faire subir au projet
de loi la deuxième lecture sans nous engager
pour autant à approuver les principes dont il
s'inspire, et que la substance du bill soit ren-
voyée au comité? On a agi de la sorte à main-
tes reprises par le passé, permettant ainsi aux
sénateurs, lors de l'examen au comité, de
s'élever contre les dispositions qu'ils dé-
sapprouvent.

L'honorable M. Robertson: Nous avons dé-
jà, il est vrai, renvoyé la substance d'un pro-
jet de loi au comité, mais on constatera, je
pense, que, chaque fois, il s'agissait d'une
mesure précise, plutôt que d'une énuméra-
tion d'articles comme dans le cas à l'étude.
Je tiens en haute estime les vastes connais-
sances de la procédure parlementaire que
possède mon collègue, mais, à mon sens, rien
ne s'oppose à ce qu'un sénateur approuve la
deuxième lecture d'un bill sans porter attein-
te, pour autant, à son droit de s'opposer au
comité et, plus tard, au Sénat, à toute dispo-
sition-dont il trouverait à redire.

L'honorable M. Vien: Vu la promesse du
leader du Gouvernement que les membres du
comité pourront librement étudier le bill, je
ne m'oppose pas à ce qu'il soit lu maintenant
pour la deuxième fois.

L'honorable Arthur Marcotte: Honorables
sénateurs, étant membre du Sénat depuis
plusieurs années, il m'a toujours paru y avoir
quelque malentendu autour de cette question.
Tout le monde devrait savoir que lorsque
nous lisons un bill pour la deuxième fois,
cela ne veut pas nécessairement dire que
nous approuvons le principe dont il s'inspire.

Après la deuxième lecture, un bill peut
être renvoyé à un comité afin qu'on puisse
obtenir des renseignements à son égard. Lors-
que le bill revient à la Chambre et qu'on en
propose la troisième lecture, le Règlement
nous autorise à en débattre le principe une
fois de plus. Le débat peut se prolonger
même après la troisième lecture, avant que
la Chambre adopte le bill.

Lorsque mon collègue de Lorimier (l'ho-
norable M. Vien) était Orateur du Sénat, il
s'est présenté plusieurs cas où le principe
dont s'inspiraient certains bills a été débattu
après la seconde lecture. A mon sens, le
Règlement nous confère ce droit. Nous
n'avons donc pas à le demander, comme s'il
s'agissait d'une faveur.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
le 2e fois.)
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RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Reid: Honorables séna-
teurs, je propose que le bill à l'étude soit ren-
voyé au comité permanent de la banque et
du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

ADOPTION DE L'AMENDEMENT DU COMITÉ

Le sénat passe à l'étude de l'amendement
proposé par le comité permanent des ressour-
ces naturelles à l'égard du bill 0-6, intitulé:
loi modifiant la loi des parcs nationaux.

L'honorable John A. McDonald: Honora-
bles sénateurs, je propose l'adoption de
l'amendement.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président suppléant:
Quand lirons-nous le bill pour la troisième
fois?

L'honorable M. McDonald: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT
Le mardi 23 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président suppléant (l'honorable
J. H. King) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Ross, au nom du président
du comité permanent des divorces (l'honora-
ble M. Aseltine), présente les bills suivants:

Bill Y-7, intitulé: loi pour faire droit à
Katherine Madge Samworth Monty.

Bill Z-7, intitulé: loi pour faire droit à
Clara Rosen Freedman.

Bill A-8, intitulé: loi pour faire droit à
Frances Berman Mellor, autrement connue
sous le nom de Sharie Sinclaire.

Bill B-8, intitulé: loi pour faire droit à
Rodolphe Durand.

Bill C-8, intitulé: loi pour faire droit à
Helen Leck Karaszi.

Bill D-8, intitulé: loi pour faire droit à
Sadie Chernin Petruska, autrement connue,
sous le nom de Sadie Chernin Prince.

Bill E-8, intitulé: loi pour faire droit à
Audrey Phyllis Angela Blom Rochfort.

Bill F-8, intitulé: loi pour faire droit à
Patricia Ruth Segall Wener.

Bill G-8, intitulé: loi pour faire droit à
Sophie Piatkowski Demyk.

Bill H-8, intitulé: loi pour faire droit à
Hilda Brooks Nangreaves.

Bill 1-8, intitulé: loi pour faire droit à
Zemelia Katrina Ayoub MacDonald.

Les bills sont lus pour la ire fois.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous ces bills pour la
deuxième fois?

L'honorable M. Ross: A la prochaine séan-
ce, si le Sénat le veut bien.

INONDATIONS CAUSÉES PAR LA
RIVIÈRE ROUGE

CAISSE DE SECOURS AUX SINISTRÉS DU
MANITOBA

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable A.-L. Beaubien: Honorables
sénateurs, avant que nous passions à l'ordre
du jour, qu'il me soit permis de demander
l'indulgence de la Chambre afin que je puisse
formuler une déclaration à l'égard des se-
cours aux sinistrés du Manitoba.

Les Manitobains, surtout ceux des villes
et des fermes situées en bordure de la rivière
Rouge, depuis la frontière des États-Unis jus-

qu'au lac Winnipeg, ainsi que les habitants
des municipalités voisines de Winnipeg et
ceux de la ville même, sont actuellement aux
prises avec l'un des désastres d'ordre écono-
mique les plus graves que le Canada ait
jamais connu.

On ne pourra peut-être jamais estimer
exactement l'étendue des dégâts ni la
perte de biens et d'effets personnels causés
par la crue des eaux de la rivière Rouge, ni
dédommager les victimes. De toute évidence
il faudra que l'État y verse de fortes som-
mes. On a déjà reçu d'autres provinces et de
l'étranger des offres de secours très géné-
reuses, mais il faudra davantage.

En vue d'aider au rétablissement des per-
sonnes dont les habitations et les immeubles
ont été détruits, on a constitué une caisse de
secours bénévole, désignée Caisse de secours
aux sinistrés du Manitoba. L'organisme, sous
la présidence de M. H. W. Manning, vice-
président de la Great West Life Assurance
Company, de Winnipeg, a pour objet de re-
cueillir 10 millions de dollars.

Persuadés qu'il y a nombre de membres du
Sénat, de la Chambre des communes, de la
tribune des journalistes, du personnel du Sé-
nat ou de la Chambre des communes, ainsi
que d'autres personnes d'Ottawa qui contri-
bueraient volontiers à cette caisse, certains
représentants du Manitoba ont formé un co-
mité qui se chargera de recevoir leurs verse-
ments.

Le comité se compose des personnes suivan-
tes:

MM. W. G. Weir, J. Arthur Ross et Stanley
H. Knowles, députés; l'honorable A.-L. Beau-
bien, sénateur; MM. Chester A. Bloom et
John Bird, courriéristes parlementaires; M. L.
Clare Moyer, greffier du Sénat, et M. H.
Crossley Sherwood, membre du personnel de
la Chambre des communes.

Tout membre du comité est autorisé à
recevoir les contributions et à en donner
quittance en bonne et due forme.

J'ajouterai qu'on fera à la Chambre des
communes, cet après-midi, la même déclara-
tion.

Le 12 mai, le ministre suppléant du Revenu
national a affirmé à la Chambre des communes
que les personnes qui offriraient des dons en
espèces aux organismes chargés de secourir
les victimes de l'inondation du Manitoba
pourraient réclamer un dégrèvement à cet
égard, conformément à l'article 26A de la loi
de l'impôt sur le revenu.

Je remercie le Sénat d'avoir bien voulu me
permettre de formuler cette déclaration main-
tenant.
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L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, à titre de représentant du Manitoba,
qu'il me soit permis d'appuyer la déclaration
du sénateur de Provencher (l'honorable
M. Beaubien) et d'expliquer que c'est en vue
d'offrir aux sinistrés les secours que ne peu-
vent leur fournir ni les gouvernements ni les
municipalités que l'on veut constituer une
caisse de 10 millions. Ruraux et urbains dans
la vallée de la rivière Rouge, depuis Emerson
jusqu'au lac Winnipeg, ont tous subi d'énor-
mes pertes. Les villes de Winnipeg et de
Saint-Boniface ont été gravement inondées,
mais elles seront dédommagées pour une large
part, comme l'ont été les victimes de l'inon-
dation de la vallée du Fraser, au moyen de
subventions fédérales et provinciales. Par
contre, dans chacune des habitations inon-
dées, on a perdu maints objets d'une valeur
impossible à établir et à l'égard desquels on
ne saurait réclamer de dédommagement.

Ces caisses ne font pas double emploi, mais
elles sont complémentaires. Avant la fin de
la présente session, nous serons sans doute
invités à accorder certaines sommes pour fins
de secours. On a déjà prié les assemblées lé-
gislatives du Manitoba et de la Colombie-
Britannique d'accorder des subventions. Mais
outre ces entreprises officielles, des fonds sont
nécessaires afin de fournir aux familles les
nécessités de la vie dont elles sont entière-
ment dépourvues. Bien des gens, surtout
dans le voisinage de Winnipeg et de Saint-
Boniface, ne se sont pas rendus compte de ce
qui se passait avant que la catastrophe les
frappât: ils ont perdu presque tous leurs
biens. Certains se sont sauvés n'emportant
avec eux que les vêtements qu'ils portaient. Il
serait très difficile de leur venir en aide par
le truchement des services officiels de l'État,
mais le comité pourrait les secourir. J'en
connais bien tous les membres, notamment le
lieutenant-gouverneur du Manitoba, le maire
de Winnipeg et le maire de Saint-Boniface.
M. Manning, homme d'affaires progressif et
compétent, est l'un de nos citoyens éminents.
La constitution du comité nous fournit l'assu-
rance que l'argent sera dépensé à bon escient.

BILL CONCERNANT LE CODE CRIMINEL
ET LA PREUVE EN CANADA

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. Roberison présente le bill
J-8, intitulé: loi mettant en vigueur à Terre-
Neuve le Code criminel et la loi de la preuve
en Canada.

Le bill est lu pour la 1r, fois.

Son Honneur le Président suppléani: Quand
lirons-nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Demain si le
Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT L'INSPECTION
DE L'ÉLECTRICITÉ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
K-8, intitulé: loi modifiant la loi de l'inspec-
tion de l'électricité, 1928.

Le bill est lu pour la lr- fois.

Son Honneur le Président suppléant: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Avec l'assenti-
ment du Sénat, demain.

BILL CONCERNANT L'INSPECTION
DU GAZ

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
L-8, intitulé: loi modifiant la loi de l'inspec-
tion du gaz.

Le bill est lu pour la 1ro fois.

Son Honneur le Président suppléant: Quand
lirons-nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Demain si le
Sénat y consent.

BILL CONCERNANT LA LOI DES
DOUANES

NOUVEL EXAMEN AU COMITE

Le Sénat se forme de nouveau en comité,
sous la présidence de l'honorable M. Fogo,
afin d'étudier le bill K-7, intitulé: loi modi-
fiant la loi des douanes.

L'étude du titre et du préambule est remise
à plus tard.

Sur l'article 1 (officier ou préposé).

L'honorable M. McKeen: Honorables sé-
nateurs, qu'il me soit permis d'expliquer
brièvement la méthode à suivre relativement
à l'étude du présent bill. Lorsque ce projet
de loi a été soumis au Sénat auparavant, j'ai
demandé qu'on permette aux fonctionnaires
des Douanes de venir à la Chambre afin
d'aider à l'examen du bill, mais on semble
hésiter à agréer cette demande. Par consé-
quent, étant donné que les fonctionnaires en
question ont comparu aujourd'hui devant le
comité des finances, où les sénateurs ont eu
toute la latitude voulue pour les interroger
au sujet de leur service, je vais maintenant
m'efforcer, sans le concours de -ces fonction-
naires, d'expliquer de mon mieux le détail
des modifications qui nous sont soumises.
Je crois pouvoir m'en tirer, bien que je ne
sois pas une autorité en matière de douanes.
Je crains toutefois ne pouvoir répondre aux
questions qui ne concernent pas les articles
à l'étude. S'il est nécessaire, le bill sera
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plus tard renvoyé à l'un de nos -comités per-
manents où les représentants du ministère
pourront comparaître.

Quelques-uns des honorables sénateurs
étant absents lors de l'examen antérieur de
ce bill, je tiens à faire une mise au -point
préliminaire sur les motifs qui ont suscité
les modifications projetées à la loi des
douanes.

L'article 1 du bill, qui est très simple, ex-
plique le terme "officier" ou "préposé", De
fait, il en étend la définition de manière à
inclure les membres de la Gendarmerie
royale du Canada qui occupent un rang infé-
rieur à celui de sous-officier. Cela rend la
loi des douanes conforme à la modification
apportée à la loi de l'accise en 1937.

Les articles 4, 5, 6 et 7 ont pour but de
mettre la loi à jour en révoquant les ar-
ticles qui sont devenus désuets ou qui sont
appliqués en vertu d'autres lois ou figurent
dans les lois dans d'autres ministères.

L'article 2 de la loi abroge un article inséré
en 1936 à la demande expresse des gouver-
nements des États-Unis et du Japon, à la
suite d'un accord commercial conclu en 1935.
Cet article permet d'en appeler à la Commis-
sion du tarif relativement aux valeurs éta-
blies par le ministre, en vertu dé l'article 43
de la loi. Le ministre, lorsqu'il prend des
mesures pour établir la valeur des marchan-
dises importées au Canada en des circons-
tances jugées préjudiciables ou nuisibles aux
autres industries ou aux producteurs cana-
diens, agit avec l'assentiment du gouverneur
en -conseil. Nous sommes maintenant d'avis
que le'gouvernement doit rester responsable
des mesures prises en vertu de cet article.

L'article 3 permet à toutes les 'personnes
dont les droits pourraient être lésés, de par-
ticiper à un appel interjeté auprès de la
Commission du tarif ou de la Cour d'échi-
quier. L'article exige aussi la publication
d'un avis d'appel dans la Gazette du Canada
au moins vingt et un jours avant la date de
l'audition, afin que les parties intéressées en
soient informées à temps.

L'article 8 comporte une modification qui
tend à adoucir les peines statutaires impo-
sées aux récidivistes. Aux termes actuels
de la loi, la personne en cause est jugée réci-
diviste quelle que soit la durée de temps
écoulée entre la première et la seconde in-
fraction à la loi des douanes. Il est mainte-
nant stipulé qu'après une période de cinq ans
la seconde infraction ne sera pas considérée
comme un cas de récidive et que l'emprison-
nement minimum statutaire sera réduit de
trois ans à un an. On a cru qu'il en résulte-

rait une meilleure application de la loi car la
peine sévère infligée actuellement rend
difficile toute condamnation.

(L'article 1 est adopté.)

Sur l'article 2 (abrogation).

L'honorable M. McKeen: L'article 2 abroge
le paragraphe 3 de l'article 43, qui fut inséré
en 1936 à la suite des accords commerciaux
conclus en 1935 entre le Canada, les États-
Unis et le Japon. Cet article ne touche que
les pays qui ne sont pas partie à l'accord de
Genève. L'article 7 de cet accord pose la
base de la valeur en douane ainsi qu'il suit:

Les parties contractantes reconnaissent, en ce
qui concerne la détermination de la valeur en
douane, la validité des principes généraux figu-
rant dans les paragraphes ci-après du présent article
et elles s'engagent à les apppliquer...

Je ne vous les lirai pas tous; c'est l'article
2 a) qui nous intéresse:

La valeur en douane des marchandises importées
devrait être fondée sur la valeur réelle de la
marchandise importée à laquelle s'applique le droit
ou d'une marchandise similaire, et ne devrait
être fondée sur la valeur de produits d'origine
nationale ou sur des valeurs arbitraires ou fictives.

Puis la "valeur réelle" est définie à l'alinéa
suivant.

L'objet de cet article est de prévenir l'im-
portation de marchandises provenant de cer-
tains pays et qui nuiraient grandement à nos
propres industries. Les pays auxquels s'ap-
pliquerait cet article sont l'Abyssinie, l'Af-
ghanistan, le Soudan anglo-égyptien, l'Arabie,
la Bulgarie, l'Égypte, l'Allemagne (zone orien-
tale), l'Honduras, la Hongrie, l'Iran (Perse),
l'Iraq, le Japon, le Pérou, la Roumanie, la
Russie et le Siam.

L'honorable M. Crerar: La partie de l'Alle-
magne désignée Allemagne occidentale est-elle
partie à l'accord de Genève?

L'honorable M. McKeen: Oui, elle y a adhé-
re.

L'article 43A de la loi, qui est aussi abrogé
par l'article 2 du bill, a été inséré en 1937
simplement pour ratifier et confirmer les éva-
luations établies auparavant en vertu de l'ar-
ticle 43.

(L'article 2 est adopté.)

Sur l'article 3 (appels à la Commission du
tarif).

L'honorable M. McKeen: L'objet principal
de l'amendement est d'autoriser à devenir
partie à un appel les personnes dont les
intérêts pourraient être lésés par une décision
de la Commission du tarif ou de la Cour
d'échiquier.

Il intéressera peut-être le comité de savoir
que depuis la création de la présente Commis-
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sion du tarif, en avril 1949, cinquante-six
appels ont été interjetés, dont douze ont été
retirés, un a été jugé hors de la compétence
de la Commission, cinq sont en instance, seize
ont été accordés, dix-huit ont été renvoyés,
un a été partiellement renvoyé, tandis qu'à
l'égard de trois, la décision n'a pas encore
été rendue.

L'honorable M. Hugessen: L'article 3 étend
la catégorie de gens qui peuvent en appeler à
la Commission du tarif ou à la Cour d'échi-
quier d'une décision du sous-ministre. Aux
termes de la loi actuelle, seul peut en appeler
l'importateur qui se croit lésé par une déci-
sion du sous-ministre. Tous les honorables
sénateurs reconnaîtront évidemment que ces
décisions peuvent nuire à bien des personnes
autres que les importateurs des marchandises
en question. Au cours de ma carrière, j'ai
connu un ou deux ýcas de ce genre. Cet amen-
dement permettra à n'importe qui d'en appe-
ler à la Commission du tarif ou à la Cour
d'échiquier, qu'il s'agisse d'un importateur ou
non, dès que l'intéressé se croit lésé par une
décision du sous-ministre.

L'honorable M. Haig: Est-ce la raison pour
laquelle un avis de l'audition doit paraître
dans la Gazette du Canada?

L'honorable M. Hugessen: Oui.

L'honorable M. McKeen: Je remercie l'ho-
norable sénateur de ses commentaires. L'in-
térêt d'un importateur peut se restreindre à
la vente de l'article à l'égard duquel le sous-
ministre a rendu une décision, mais bien
d'autres personnes peuvent être plus sérieuse-
ment lésées que l'importateur. Par exemple,
certaines décisions, si elles étaient maintenues,
pourraient contraindre un manufacturier à
fermer son usine.

(L'article 3 est adopté.)

Sur l'article 4 (articles abrogés).

L'honorable M. McKeen: Cet article abroge
les articles 58, 59 et 61 de la loi des douanes.
Les articles 58 et 59 ne devraient pas figurer
à la loi, mais ils sont logiquement insérés
dans la liste annexée au tarif des douanes,
qui renferme le classement général des mar-
chandises non énumérées ailleurs dans le
tarif.

Voici la teneur du numéro 711 du tarif
douanier:

Tous les produits non dénommés à la présente
Annexe comme étant soumis à quelque autre droit,
ni autrement déclarés admis en franchise, et dont
l'importation n'est pas prohibée par la loi...

Tarif de préférence britannique, 15 p. 100.
Tarif de la nation la plus favorisée, 25 p. 100.
Tarif général, 25 p. 100.

Le poste 156 rend désuet l'article 61, aux
termes duquel le droit frappant les boissons
alcooliques se fondait sur leur saveur.
J'ignore si le ministère a manqué de
douaniers pour faire déguster les spiritueux
afin de déterminer le numéro tarifaire qui les
régissait ou bien si 'ces fonctionnaires, après
avoir dégusté une douzaine de boissons, n'ont
plus été en mesure de formuler un avis. De
toute façon, le ministère, dans sa sagesse, a
décidé d'abandonner l'épreuve de la saveur.
La taxe d'accise domestique à l'égard du
whiskey est de $11 le gallon de preuve,
tandis que les droits de douane s'établissent
ainsi: tarif de préférence britannique, $4.50
plus $7 le gallon de preuve; tarif de la nation
la plus favorisée, $5 plus $7 le gallon de
preuve; tarif général, $10 plus $7 le gallon
de preuve.

On n'a trouvé rien à redire à l'article 4.
Sur l'article 5 (mandat de main-forte).

L'honorable M. McKeen: En vertu des ar-
ticles 144 et 145 de la loi des douanes, tout
préposé peut, après avoir fait serment devant
un juge de paix, obtenir un mandat et faire
une perquisition. Aux termes de l'article 149,
tout préposé, sous l'autorité d'un mandat de
main-forte,, peut pénétrer, de jour ou de
nuit et, en cas de nécessité, enfoncer les
portes et briser les coffres et autres colis, afin
de saisir et de mettre en sûreté tous effets
frappés de 'confiscation.

Le mandat de main-forte constitue un man-
dat de perquisition permanent ainsi qu'une
preuve tangible de l'autorisation du préposé
à exiger l'aide du public. Aux dires de la
police, le document est sans prix dans les
régions moins peuplées du pays. Émis par
la Cour d'échiquier, il est valable en quelque
endroit que se rende le bénéficiaire. Autre-
fois, on pouvait obtenir un mandat de main-
forte de n'importe quelle cour supérieure de
toute province, à la demande d'un haut fonc-
tionnaire de la région. Depuis 1927, cepen-
dant, on s'adresse à la Cour d'échiquier seule-
ment en vue d'obtenir des mandats de
main-forte, accordés, depuis 1932, aux seuls
officiers du service de surveillance de la
Gendarmerie royale. En vertu de l'amende-
ment proposé, le mandat de main-forte ne
sera plus, dorénavant, émis que par la Cour
d'échiquier, à la demande du procureur géné-
ral du Canada.

L'honorable M. Euler: Qu'est-ce qu'un
mandat de main-forte?

L'honorable M. McKeen: C'est un mandat
de perquisition permanent qui autorise le
préposé à exiger l'aide du public.
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L'honorable M. Euler: Il permet à un agent
de police, par exemple, d'exiger l'aide des
spectateurs, n'est-ce pas?

L'honorable M. McKeen: Oui. Sous l'au-
torité d'un mandat de main-forte, un agent
peut demander à toute personne de l'aider à
venir à bout d'un ou de contrevenants à la
loi.

(L'article 5 est adopté.)
Sur l'article 6 (article abrogé).

L'honorable M. McKeen: Cet article abroge
l'article 156 de la loi des douanes, d'après
lequel tout mandat de main-forte émis avant
la mise en vigueur de la loi demeure en vi-
gueur. Comme la loi est entrée en vigueur
en 1883, seul un nonagénaire pourrait être
muni d'un mandat émis avant cette date.
Tous les mandats émis avant 1883 étant de-
venus périmés, l'article n'a plus sa raison
d'être.

(L'article 6 est adopté.)
Les articles 7 et 8 sont adoptés.
Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait du bill sans amendement.

TROISIÈME LECTURE
Son Honneur le Président suppléant: Hono-

rables sénateurs, quand lirons-nous ce bill
pour la troisième fois?

L'honorable M. McKeen: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
. DEUXIÈME LECTURE

L'honorable W. H. Taylor propose la 2e
lecture du bill X-7, intitulé: loi constituant
en corporation The Association of Kinsmen
Clubs.

-Les honorables sénateurs noteront que ce
bill revêt la forme habituelle d'un bill d'in-
térêt privé demandant le constitution en so-
ciété. Les buts de l'association sont exposés
à l'article 2 du bill.

Pour la gouverne du Sénat, l'association
des Kinsmen est un groupe de cercles de
service social dont les travaux se répartis-
sent dans près de 150 centres du Canada. Le
Kinsmen Club ressemble au Rotary Club, au
Kiwanis Club et au Lions Club, avec cette
différence notable que ses membres actifs se
recrutent exclusivement parmi les hommes
âgés de moins de quarante ans et que ses
ramifications ne dépassent pas les limites du
Canada. L'association nationale des Kinsmen
ayant pris une envergure considérable au
Canada, son conseil d'administration a jugé

à propos de la faire constituer en société.
Le projet de loi formule cette demande.

Comme j'entends proposer le renvoi du
bill au comité approprié après qu'il aura
subi la deuxième lecture, je vous fais grâce
de plus amples explications. Lorsque le co-
mité étudiera le projet de loi, les administra-
teurs de la société y comparaîtront afin de
répondre à toutes les questions que leur
poseront les sénateurs.

L'honorable M. Haig: A-t-on démontré que
les 150 cercles ont tous appuyé cette mesure
législative?

L'honorable M. Taylor: Honorables séna-
teurs, la déclaration qui m'a été faite par
ceux qui ont soumis la demande au Parle-
ment au nom de leur association est la seule
preuve que j'aie en main. On m'informe que
les directeurs de cette organisation agissent
au nom des cercles. Quoi qu'il en soit, les
membres du comité exécutif pourront fournir
des éclaircissements sur ce point lors de l'exa-
men au comité.

L'honorable M. Haig: Mon collègue a-t-il
mentionné qu'une limite d'âge est imposée aux
membres des Kinsmen Clubs?

L'honorable M. Euler: Oui. Quarante ans.
L'honorable M. Taylor: Les membres doi-

vent être âgés de moins de quarante ans.
(La motion est adoptée et le bill est lu pour

la 2e fois.)
RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Taylor: Honorables séna-
teurs, je propose que ce bill soit renvoyé au
comité permanent des bills d'intérêt privé.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'IMPÔT SUR LE
REVENU

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE
REMISE À PLUS TARD

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Deuxième lecture du bill n° 177, intitulé: loi

modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu.

L'honorable M. Haig: Honorables sénateurs,
avant que nous passions à la deuxième lec-
ture du bill, je m'empresse de signaler qu'on
n'en a pas encore distribué d'exemplaires.

L'honorable M. Hugessen: J'allais proposer
que cet article de l'ordre du jour soit rayé et
inscrit à l'ordre du jour de jeudi prochain.
Je devrais peut-être annoncer au Sénat que
le sénateur de Toronto (l'honorable M. Hay-
den), qui doit expliquer ce bill, ne sera pas
ici avant jeudi. J'espère qu'à cette date le
bill aura été imprimé et distribué.

L'honorable M. Haig: J'espère que nous
l'aurons bien avant jeudi. Comme j'ai déjà
eu l'occasion de le signaler, j'ai lu le bill
que j'ai trouvé très compliqué.
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L'honorable M. Hugessen: Mon collègue
veut-il parler du bill sous sa forme primitive
ou tel qu'il a été adopté à l'autre endroit?

L'honorable M. Haig: J'ai lu le texte pri-
mitif du bill et j'ai aussi suivi le débat de
l'autre Chambre à ce sujet. Malgré cela, je
ne comprends pas encore la teneur du projet
de loi:

L'honorable M. Crerar: Je comprends que
cette mesure est maintenant plus compliquée
qu'elle ne l'était dans sa forme première.

L'honorable M. Haig: A la lecture des débats
de l'autre endroit, je crois qu'il en est ainsi,
car le bill a été considérablement modifié. Il
devrait certainement nous parvenir dans sa
forme modifiée en temps pour que nous l'étu-
diions avant jeudi.

L'honorable M. Hugessen: Je m'accorde en-
tièrement avec le leader de l'opposition. J'ai
également lu le débat qui a eu lieu à l'autre
endroit et remarqué qu'un grand nombre de
modifications d'ordre technique ont été pro-
posées. Si les exemplaires de ce bill ne sont
pas disponibles beaucoup avant jeudi, la mo-
tion en vue de sa deuxième lecture peut
encore être différée.

(L'article est réservé.)

CONVENTION DES PUISSANCES
PARTICIPANT AU TRAITÉ DE

L'ATLANTIQUE-NORD
MOTION

Le Sénat passe à la suite du débat, inter-
rompu le mercredi 17 mai, sur la motion de
l'honorable M. Euler.

Le Sénat du Canada approuve la convocation
par les Etats-Unis d'Amérique, d'une Convention
de délégués des démocraties marraines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les prin-
cipaux partis politiques de ces démocraties, aux
fins de déterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre des Nations Unies, des principes d'une union
fédérale.

L'honorable Thomas Reid: Honorables séna-
teurs, en prenant part à ce débat, je désire
d'abord féliciter notre collègue de Waterloo
(l'honorable M. Euler) de s'être fait le par-
rain de cet important projet de résolution, car
il nous fournit ainsi l'occasion de débattre
l'établissement éventuel d'une union fédérale
des pays démocratiques libres qui ont ap-
puyé et signé le Traité de l'Atlantique-Nord.
Comme je suis personnellement en faveur de
l'objet de la proposition,-l'union fédérale des
pays occidentaux,-je crois qu'elle mérite
l'appui de tous les honorables sénateurs, bien
que d'aucuns songeront peut-être qu'elle est
un peu trop optimiste et peut-être prématurée.

Si, toutefois, le projet de résolution atteint
le stade où il sera loisible de proposer un
amendement, je voudrais le voir modifié afin
que le Canada, et non pas les États-Unis d'A-
mérique, convoque une telle conférence; je
vais indiquer les raisons à l'appui d'une telle
modification.

Je suis au nombre de ceux qui croient,
après avoir recueilli des renseignements d'un
peu partout, que les pays démocratiques libres
d'Europe ont aujourd'hui plus confiance au
Canada qu'aux États-Unis. Peu importe la
puissance d'un pays, ce qui compte c'est la
confiance qu'il inspire aux autres pays.

Les honorables sénateurs admettront, j'en
suis convaincu, que la Grande-Bretagne n'au-
rait jamais pu garder si longtemps son hégé-
monie dans le monde, si la plupart des pays
n'avaient pas eu confiance dans son esprit
d'initiative.

L'honorable M. Horner: Très bien!

L'honorable M. Reid: J'ai l'impression que,
dans l'esprit de plusieurs nations, les États-
Unis ne jouissent pas du même prestige que
celui que la Grande-Bretagne a maintenu
durant tant d'années. Les rapports qui nous
parviennent de l'Europe et des délégations
qui ont visité le continent semblent enthou-
siastes quant à l'accueil sympathique réservé
aux propositions du Canada. Je crois ferme-
ment que si la proposition faisant l'objet de
ce projet de résolution est formulée par le
Canada au lieu des Etats-Unis, on l'accueillera
très favorablement.

Certains sénateurs n'ont peut-être pas lu
le récent article de presse sur le rôle que joue
le Canada dans l'appui donné au traité des
douze nations en vue de lutter vigoureuse-
ment et sans relâche contre le communisme
au moyen de l'établissement d'un conseil per-
manent de représentants siégeant à Londres.
Je ne lirai pas tout l'article; en voici les
principaux points.

La participation du Canada, bien qu'à titre
officieux, a été applaudie ici par les porte-parole
du gouvernement, qui y ont attaché une importance
encore plus grande qu'aux engagements militaires
pris par ce pays en signant le Traité de l'Atlan-
tique-Nord. Les engagements militaires se bor-
naient à un accord d'assistance mutuelle dans
l'éventualité d'une attaque dont serait l'objet l'une
quelconque des nations signataires.

L'aide militaire de ce pays...

C'est-à-dire, l'aide du Canada.
... ne serait, comparativement, ni plus ni moins

importante que celle de n'importe quel autre pays
lié par le Traité de l'Atlantique-Nord.

L'auteur ajoute, sans citer de nom, que
cette observation émane d'un membre du
cabinet.

Il suffit de jeter un regard sur la situation
internationale, la plupart des sénateurs en



23 MAI 1950

conviendront, pour constater que le Canada
occupe une place de choix dans l'estime et
l'affection de nombre de pays du globe.

Je ne compte pas m'arrêter longuement au
pacte de l'Atlantique-Nord mais il est à noter
que le pacte, qui constitue déjà une mesure
imposante d'ordre militaire, prévoit contre
l'agresseur des préparatifs d'un ordre encore
plus élevé. Le traité vise avant tout à fa-
voriser l'établissement de la sécurité, mais,
persuadé que les seules mesures d'ordre mili-
taire ne suffiront pas à contenir les déborde-
ments d'une mystique qui promet le millé-
nium social et économique, on a cru que les
signataires devraient s'entraider en vue d'a-
méliorer les conditions économiques et socia-
les qui règnent dans la région de l'Atlantique-
Nord. Au cours des négociations qui ont pré-
cédé la signature du traité, le Gouvernement
canadien a fortement appuyé sur l'importance
de prévoir des dispositions dans ce sens. Tel
est bien l'objet de l'article 2, d'après lequel
les Parties "contribueront au développement
de relations internationales pacifiques et ami-
cales en renforçant leurs libres institutions."
J'estime donc que la motion du sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) constitue un
pas dans la bonne voie et non, comme d'au-
cuns semblent le croire, une mesure préma-
turée.

Le concept d'une union fédérative n'offre
rien de neuf. Depuis longtemps nombre de
personnes, à la lumière des deux factions dis-
tinctes qui se partagent le monde et de la
menace d'une guerre provoquée par l'URSS,
préconisent l'union des démocraties libres en
vue de leur protection mutuelle. La mesure
ne dût-elle porter d'autres fruits que l'abais-
sement des murailles douanières qui empe-
chent les citoyens de certains pays de recevoir
librement les marchandises d'autres pays, elle
constituerait un bienfait universel. Il est
généralement reconnu, et les États-Unis doi-
vent en porter leur part de blâme, que c'est
aux tarifs douaniers trop élevés qu'il faut
attribuer une bonne part de la responsabilité
de la seconde guerre mondiale. De 1930 à
1939, les uns après les autres, certains pays
ont, à l'instar des États-Unis, élevé leurs
murailles douanières au point où les autres
pays ne pouvaient plus se procurer les mar-
chandises et les vivres dont ils avaient besoin.
Ainsi, au Canada, quoique nous disposions
d'approvisionnements de vivres abondants,
nous n'avons pu ni en vendre ni en expédier
aux pays nécessiteux. Des droits prohibitifs
frappaient la vente de notre blé à la France et
à d'autres pays durant les années d'avant-
guerre.

Nous vantons beaucoup notre mode de vie,
mais je me demande parfois quels sacrifices
nous sommes réellement disposés à consentir

pour le conserver. A la recherche de quelques
chiffres tout à l'heure, j'ai constaté avec stu-
peur que les Canadiens affectent chaque année
630 millions de dollars à l'achat de boissons
alcooliques et quelque 311 millions à l'achat
de tabac. Cependant, nombre de gens se
plaignent des fortes sommes que nous affec-
tons à la défense. Ils ne semblent guère se
rendre compte de l'épée de Damoclès suspen-
due sur nos têtes, ni des grands dangers dont
nous menace la puissance militaire d'autres
pays. A ce propos, qu'il me soit permis de le
signaler à ceux de mes collègues qui critiquent
parfois les États-Unis, nous pouvons remercier
le ciel d'avoir à notre porte la puissance mili-
taire considérable et les ressources indus-
trielles de ce pays.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Reid: Soit dit sans diminuer
en rien l'ampleur de la tâche accomplie par
l'Angleterre et le lourd fardeau qu'elle a
porté pendant plus d'un siècle et qui lui a
permis en 1939 et 1940 de sauver de la puis-
sance militaire de l'Allemagne non seulement
le Canada, mais tous les autres pays, y com-
pris la Russie soviétique.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Reid: Comme il faut aller
au plus urgent, nous ne devons pas négliger le
problème qui se pose dès maintenant, et
malgré notre sympathie à l'égard de la fédé-
ration qu'envisage le projet de résolution, ce
problème, Staline l'a exposé en termes très
nets lorsqu'il a affirmé que les deux régimes
ne pouvaient vivre côte à côte. M. Robert
Hamilton, à titre de représentant du New
Yo-rk Times, assiste régulièrement aux
réunions des Nations Unies. Il nous apprend
que la Russie soviétique se retirera probable-
ment de cet organisme lorsque l'assemblée de
Genève se prononcera, en septembre, sur
l'admission de la Chine communiste.

L'honorable M. Lacasse: Oui, la Chine com-
muniste.

L'honorable M. Reid: Le départ de la Russie
du groupe des Nations Unies ne constituera
pas une perte sensible, car elle n'a contribué
absolument rien à son oeuvre; bien plus, elle
s'est servi des réunions comme tremplin pour
sa propagande communiste. J'emploie le
terme "communisme" pour décrire assez faci-
lement le régime en honneur dans l'Union des
Soviets, bien que le moindre étudiant sache
aujourd'hui que le communisme préconisé par
Karl Marx n'a jamais été mis en pratique en
Russie soviétique. Nous y trouvons plutôt au
pouvoir un groupe d'Orientaux dirigé par
Staline et maintenu par la force armée ou
par la crainte du Guépéou.
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En ces dernières années, les Canadiens ont
vu le stalinisme préconisé non seulement par
des agents venus de l'étranger, mais même
par des centaines de leurs compatriotes qui,
bien qu'ils ne l'admettent pas toujours ouver-
tement, sympathisent avec le régime sovié-
tique. A mon avis, le tort le plus déplorable
est causé par des hommes qui, à l'exemple
du doyen de Cantorbéry, font une visite
rapide en Russie soviétique où on ne leur
laisse voir que le beau côté de la situation.
Ils en reviennent ensuite avec des contes à
dormir debout sur l'état de choses qu'ils ont
cru voir dans ce pays. Winston Churchill
aurait probablement classé le doyen de Can-
torbéry parmi les "moutons de Panurge". Les
bergers en charge d'un petit troupeau de
moutons et qui savent jusqu'à quel point ces
animaux peuvent être bornés, comprendront
le rapprochement. Ce prélat, après un bref
séjour en Russie, ne se borne pas à nous
raconter quelques-unes des choses qu'il croit
avoir vues, mais il se permet aussi des décla-
rations trop ridicules et insensées pour être
citées. J'espère ne pas lui faire trop de
publicité en le nommant dans cette enceinte.
Il poursuit sa campagne de propagande sous
le manteau de la dignité ecclésiastique, ou-
bliant tout des enseignements du Christ. Il
affirme à la population de notre pays que "les
États-Unis ne pourront pas résister à la
puissante Russie soviétique et qu'ils seront
écrasés".

Je me souviens de certains Japonais qui
sont venus au Canada avant la guerre et qui
nous ont affirmé qu'il serait facile de vaincre
les États-Unis. Les Orientaux et les stali-
nistes,-il ne faut pas oublier que Staline et
certains de ses conseillers intimes sont en
réalité des Orientaux,-ne comprennent ni
notre façon de penser ni notre mode d'exis-
tence. Ils sont peut-être sincères lorsqu'ils
affirment que la conquête des États-Unis
serait facile. Nous n'avons pas oublié Charles
Lindberg qui, après avoir accepté de visiter
l'Allemagne avant la dernière guerre, revint
en Amérique affirmer à ses compatriotes
qu'aucune nation ne pourrait résister à la
puissance militaire allemande. Il me semble
parfois que les Anciens avaient certaines
pratiques recommandables. Ceux d'entre nous
qui connaissent les Saintes Écritures se sou-
viendront du sort infligé aux faux prophètes.
On les décapitait, ce qui mettait un terme
définitif à leurs erreurs. Les Anciens peuvent
à l'occasion nous donner d'excellentes leçons.

Voici une courte anecdote pour montrer
dans quelle mesure je connais les sympathies
que certains Canadiens éprouvent envers la
Russie soviétique. Il y a environ cinq ou
six ans, Moscou a demandé aux États-Unis

s'ils permettraient à des spécialistes soviéti-
ques des pêcheries de visiter le Fraser et les
passes migratoires de Hell's Gate récemment
aménagées. Comme la question ressortissait
à la Commission internationale de la pêche
au saumon dans le Pacifique, les autorités
américaines en ont saisi nos hauts fonction-
naires, puis on a fini par demander aux trois
commissaires canadiens de se prononcer au
sujet de la visite de ces savants soviétiques.
A titre de membre de la commission, j'ai reçu
une lettre dont j'ai accusé réception à peu
près dans les termes suivants: "Mais oui, per-
mettons aux savants russes d'examiner toutes
nos installations; mais à une condition: sa-
voir, que trois de nos spécialistes aient la
permission de visiter la Russie afin de consta-
ter les soins que les Russes accordent à leurs
pêcheries." Selon moi, cette réponse ne lais-
sait rien à désirer. Car pourquoi inviter nos
ennemis à tout observer ici, alors qu'un rideau
de fer ferme l'accès de leur pays? Après
publication de ma lettre, des Canadiens m'ont
écrit, sur un ton cinglant, pour m'accuser des
derniers méfaits. Ils prétendaient que je
voulais fomenter la guerre contre la Russie
soviétique. Si ces Canadiens,-nés et élevés
ici en profitant de tous les avantages que
procure le meilleur pays du monde,-ont pu
m'écrire avec tant d'âpreté pour défendre la
Russie, que se produirait-il advenant que la
Russie soviétique menace d'envahir le vaste
continent de l'Amérique du Nord?

Honorables sénateurs, je réprouve le genre
de propagande qu'on nous sert par le tru-
chement des journaux ou des ondes. J'ignore
combien parmi nous se rendent compte de
l'influence que le journal ou la radio exercent
sur les gens. Tout en n'accusant la presse
du Canada ou Radio-Canada d'aucun méfait
prémédité, je crois que ces organes de publi-
cité devraient présenter avec plus de soin les
nouvelles émanant de la Russie soviétique.
Les manchettes de nos journaux déclarent:
La Russie soviétique prétend que les États-
Unis mentent, puis, en petits caractères, on
donne le démenti à une telle déclaration. De
même Radio-Canada affirme que la Russie
soviétique dénonce avec violence les pays
démocratiques, et ainsi de suite. Une telle
propagande, si innocente soit-elle,-d'aucuns
inclinent à croire qu'elle ne l'est pas,-nuit
gravement au pays et à la paix, car peut-être
tombera-t-elle sur un terrain fertile où elle
prendra racine.

Comme notre collègue de Churchill (l'ho-
norable M. Crerar) l'a signalé, nous assistons
à une guerre d'idéologies, une guerre sourde
entre les Soviets et la démocratie. La plu-
part des sénateurs admettront avec moi que
le christianisme accorde plus de liberté que
la doctrine communiste qui se fonde sur le
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matérialisme, et que l'esclavage de l'homme
est fonction de son abandon du christianisme.
Je me rends compte que plus nous ferons pour
nos gens, plus nous pourrons écarter la
menace du communisme, mais en perdant no-
tre foi religieuse nous risquons d'abattre
notre plus grand rempart contre le commu-
nisme. On ne saurait nier qu'en général les
partisans de Staline ou du communisme sont
plus ardents que nous. Je m'étonne que tant
de ministres de l'Évangile inspirent à notre
population la crainte de la bombe atomique.
J'ai écouté récemment un notable du clergé:
sa conférence sa résumait à une description
des événements qui se dérouleraient advenant
la chute d'une bombe atomique. Quand plus
tard il m'a demandé ce que je pensais de son
allocution, je lui ai déclaré: "Je me suis de-
mandé si vous êtes un véritable ministre de
l'Évangile du christianisme et si de fait vous
croyez en Dieu". Je lui ai demandé: "N'avez-
vous aucune foi?" Honorables sénateurs, il
ne faut pas perdre notre foi; nous devons
même retrouver un peu de notre ferveur
perdue. J'ai lu récemment un article où l'on
prétendait que la religion perd de son ascen-
dant, et que la fréquentation des églises dimi-
nue. Mais je ne m'étendrai pas là-dessus
aujourd'hui.

Honorables sénateurs, je veux mentionner
trois formes de gouvernement. D'abord le
nationalisme, qui a édifié l'État moderne et
facilité l'éclosion du racisme, du facisme, du
communisme et du socialisme, en habituant
les gens à se sacrifier à l'État, quel qu'il
soit. Puis vient le gouvernement à forme to-
talitaire, tel celui des Soviets; il y a enfin la
fédération libre des gouvernements, comme
celle que préconise le projet de résolution à
l'étude.

Le sénateur de Churchill a affirmé qu'à son
avis l'union soviétique dominait maintenant
complètement la Chine. Nos gens devraient,
il me semble, s'intéresser davantage aux pays
baignés par l'océan Pacifique. Je me de-
mande parfois combien de ceux qui parlent
si facilement de ces pays ont pris la peine
d'étudier les événements qui s'y déroulent.
Les Russes ont sans doute aujourd'hui la
haute main dans le gouvernement communiste
de la Chine, mais j'estime que s'il en est
ainsi, nous en portons le blâme pour une
part. Il y a à peine quelques années, nous
portions aux nues le gouvernement du général
Chiang Kai-chek. Je me souviens fort bien
d'avoir entendu quelqu'un à la Chambre des
communes se servir à l'endroit de
M' Çhiang Kai-chek de l'épithète "immor-
telle". Il suffit, cependant, d'avoir étudié un
peu la situation en Chine pour savoir qu'en
aucun autre pays les gouvernants ne se sont
montrés plus corrompus que ceux de la

Chine avant la débâcle. J'ignore tout de la
valeur morale des nouveaux gouvernants.
Mais je sais que par le passé nous avons
fermé les yeux sur ce qui se passait en Chine
et maintenant, tout comme saint Pierre qui
suivait le Christ de très loin, nous sommes
disposés à emboîter le pas aux États-Unis.

Combien de nos compatriotes se rendent
compte de la situation en Chine et combien
consentiraient volontiers, si les conditions mi-
sérables de l'heure actuelle devaient se pro-
longer indéfiniment, à ce que les quelques
riches qui tiennent le haut du pavé conti-
nuent de pressurer des millions de pauvres
gens. Nous ne nous sommes pas arrêtés aux
conditions réelles qui existent dans ce pays;
nous avons soutenu un régime et maintenant
nous nous demandons quelle sorte de rela-
tions nous entretiendrons avec le groupe qui
vient de prendre les rênes du pouvoir. Est-il
étonnant que ce groupe se soit tourné vers
l'URSS pour obtenir de l'aide et qu'il en ait
reçue?

Ma connaissance de l'Orient me permet
d'affirmer qu'un grand danger va nous me-
nacer. Il est vrai que le général MacArthur
est à restaurer la nation japonaise. Mais dans
quel but? C'est un fait reconnu qu'en fai-
sant du Japon une grande puissance militaire
on veut créer une ligne de défense pour plus
tard, lorsque la Russie soviétique tentera la
conquête de l'Orient. Ce que je sais des
Orientaux me permet de croire,-et cette af-
firmation sera publiée,-que la Chine se
rangera automatiquement contre l'allié du
Japon, quel qu'il soit. L'animosité et la
haine qui règnent entre ces deux pays sont
si profondes qu'il m'est impossible de les
concevoir luttant côte à côte. Je doute égale-
ment que Moscou puisse jamais dominer les
Chinois.

Je fais ces observations dans l'espoir que
les Canadiens en viendront à s'intéresser da-
vantage aux questions orientales. J'espère
qu'en arrêtant notre ligne de conduite de
l'avenir, nous n'imiterons pas servilement les
mesures prises par les autres pays, mais qu'au
besoin le Canada saura prendre l'initiative
dans le domaine international. Je crois que
la grande faveur dont le Canada jouit à
l'étranger lui permettra de jouer un rôle im-
portant dans l'établissement de la paix.

Honorables sénateurs, je ne m'étais pas
préparé à parler si longtemps. J'appuie le
projet de résolution, mais j'aimerais voir le
Canada, plutôt que les États-Unis, faire la
démarche qui incitera les autres nations libres
à s'unir en fédération. Cette proposition ne
touche aucunement, il est vrai, le principe
dont s'inspire le projet de résolution à l'étude.
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Je comprends les difficultés énormes qui en-
toureront la mise à exécution d'un tel projet.
Mentionnons entre autres les problèmes
douaniers et commerciaux. Cependant, à
toutes les conférences du commerce interna-
tional où ces sujets ont été discutés, le Canada
a fait preuve d'une initiative habile et il s'est
servi de son influence pour amener l'abaisse-
ment des murailles douanières. Il faut
l'avouer à regret, son exemple n'a été suivi
par aucun autre pays, ni surtout par les
États-Unis.

En terminant, on me permettra un mot
d'avertissement à notre population. N'ou-
blions jamais la déclaration faite par Staline
lorsqu'il a prétendu que les deux régimes éco-
nomiques modernes ne sauraient vivre côte
à côte. Ne nous laissons pas détourner des
préparatifs de défense nationale. Il faut se
souvenir que la Russie est à monter une ma-
chine de guerre formidable, plus puissante
que celle de l'Allemagne autrefois. Deman-
dons-nous enfin quel peut être le but de cette
machine de guerre.

L'honorable P.-R. DuTremblay: Honorables
sénateurs, quelques mots au sujet de l'inté-
ressant projet de résolution à l'étude. Après
avoir écouté les préopinants, je suis d'avis que
la proposition dont nous sommes saisis se
situe pour ainsi dire sur le plan académique;
à mon sens, l'adoption d'une telle mesure ne
profiterait guère au Canada. Elle s'inspire
d'un idéal. Il est vrai que tous les préo-
pinants l'ont appuyée, mais on nous demande
d'approuver une mesure qui s'écarte de la
ligne de conduite suivie jusqu'ici par le Ca-
nada, depuis la guerre de 1812, entre la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis.

Le projet de résolution favorise, à n'en pas
douter, une déviation de la ligne de conduite
suivie pendant quelque vingt-cinq ans par
M. King, ex-premier ministre du pays. En
nous en tenant à cette ligne de conduite, ac-
ceptée par la population du Canada, nous
étions libres de toute obligation gênante en-
vers l'un ou l'autre pays. De fait, lors de dif-
férentes campagnes électorales, le parti libéral
a déclaré que nous n'étions même pas tenus
d'appuyer un autre membre du Common-
wealth britannique; que chaque membre du
Commonwealth était libre de décider lui-
même s'il devait participer à telle ou telle
guerre. Conserver la liberté de choix en la
matière, voilà un des motifs de notre parti-
cipation au dernier conflit.

Mais que préconise le projet de résolution
si habilement appuyé ici? On propose que
le Canada envoie des délégués qui se rencon-
treraient avec ceux des démocraties dont se
compose l'Union dite de l'Atlantique, et se-
raient autorisés à dresser des plans en vue

d'une fédération. Je le rappelle aux hono-
rables sénateurs, en participant à une fédé-
ration comme celle qu'on préconise, le Canada
devra sacrifier un peu de sa souveraineté, et
nos gens devront renoncer à certains des droits
qu'ils possèdent en tant que Canadiens. Par
exemple, advenant que l'un des autres pays
se trouve impliqué dans une guerre, le Canada
devrait, à tout le moins, verser l'argent à
flots pour défrayer les dépenses de la guerre.
A mon avis, nous ne devons pas devenir ainsi
les partenaires d'aucun autre pays, car ce
faisant nous irions à l'encontre de la ligne
de 'conduite que le Canada a toujours suivie.

Un autre motif milite contre notre partici-
pation à une telle fédération et ce motif est
peut-être plus important pour le Canada que
pour tout autre pays. Vu la diversité de leurs
coutumes, de leurs religions et de leurs races,
tous ces pays ne pourraient pas, je pense,
former une union pacifique et harmonieuse
comme la nôtre. Nous sommes heureux ici.
Laissons les choses telles qu'elles sont. Soyons
résolus à rester à l'écart des obligations inter-
nationales qu'entraînerait la fédération proje-
tée.

J'ai lu l'autre jour, non sans éprouver
quelque inquiétude, que lors de la réunion
des ministres des Affaires étrangères à Lon-
dres, les participants ont conclu une entente,
-je n'en connais guère la nature,-portant
constitution d'un comité qui serait chargé de
décider du rôle que les pays joueront en vue
de se protéger contre l'éventualité de la
guerre. Sauf erreur, peut-être devrons-nous
acquitter notre part des frais sans être con-
sultés en bonne et due forme. Je me deman-
de si le Canada jouira pleinement de ses
droits, advenant son adhésion à une telle po-
litique. La ligne de conduite préconisée par
le Canada, notamment par le parti libéral,
a toujours favorisé la liberté d'association
avec les autres pays et l'adoption par le Par-
lement du projet de résolution à l'étude cons-
tituerait une déviation de cette ligne de
conduite.

Quand on soumettra à sa ratification les
résultats de la réunion en cours en Angle-
terre, le Parlement approfondira, j'en suis
persuadé, jusqu'à quel point de telles négo-
ciations engagent le Canada, et il veillera à
ce que notre pays jouisse de la protection
voulue relativement à sa liberté de choix et
d'action.

Tout en félicitant les sénateurs qui ont
commenté avec tant de brio le projet de ré-
solution à l'étude, je regrette que la propo-
sition ne soit pas de celles que le Canada
doive adopter.
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L'honorable M. Haig: Puis-je poser une
question? Le Canada étant membre de
l'Union de l'Atlantique, en quoi une confé-
rence du genre de celle que propose le projet
de résolution influera-t-elle sur notre posi-
tion actuelle? Si, par exemple, les Etats
Membres partent en guerre contre la Russie,
le Canada devra, il va de soi, assumer sa part
du fardeau. Comment sortirons-nous de cette
situation?

L'honorable M. DuTremblay: J'ai toujours
cru comprendre que le Canada resterait libre
de choisir la ligne de conduite à suivre.

L'honorable M. Quinn: Mon collègue con-
naît le sort qu'ont subi les États-Unis après
l'attaque de Pearl-Harbour.

L'honorable M. DuTremblay: C'est une
vieille histoire.

L'honorable M. Quinn: Bon gré mal gré, les
Américains se sont trouvés en guerre.

L'honorable M. DuTremblay: C'est une
tout autre affaire. J'affirme qu'avant de nous
engager dans un autre conflit il faudrait con-
sulter le Parlement, et que la population du
Canada devrait savoir au juste à quoi s'en
tenir.

(Sur la motion de l'honorable M. Hugessen,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-
res de l'après-midi.
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président suppléant (l'honorable
J. H. King), étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES CHEMINS DE
FER

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. Hugessen présente le
rapport du comité permanent des transports
et communications à propos du bill n° 181,
intitulé: loi modifiant la loi des chemins de
fer.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 17 mai 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-

tenant à en faire rapport sans modification.

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le Président suppléant: Hono-
rables sénateurs, quand lirons-nous le bill
pour la troisième fois?

L'honorable M. Hugessen: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose dès maintenant la
troisième lecture.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
le 3e fois, puis adopté.)

BILLS DE DIVORCE

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. Ross, au nom du président
du comité permanent des divorces (l'hono-
rable M. Aseltine) propose la 2e lecture des
bills suivants:

Bill Y-7, intitulé: loi pour faire droit à
Katherine Madge Samworth Monty.

Bill Z-7, intitulé: loi pour faire droit à
Clara Rosen Freedman.

Bill A-8, intitulé: loi pour faire droit à
Frances Berman Mellor, autrement connue
sous le nom de Sharie Sinclaire.

Bill B-8, intitulé: loi pour faire droit à
Rodolphe Durand.

Bill C-8, intitulé: loi pour faire droit à
Helen Leck Karaszi.

Bill D-8, intitulé: loi pour faire droit à
Sadie Chernin Petruska, autrement connue
sous le nom de Sadie Chernin Prince.

Bill E-8, intitulé: loi pour faire droit à
Audrey Phyllis Angela Blom Rochfort.

Bill F-8, intitulé: loi pour faire droit à
Patricia Ruth Segall Wener.

Bill G-8, intitulé: loi pour faire droit à
Sophie Piatkowski Demyk.

Bill H-8, intitulé: loi pour faire droit à
Hilda Brooks Nangreaves.

Bill 1-8, intitulé: loi pour faire droit à
Zemelia Katrina Ayoud MacDonald.

La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le président suppléant: Quand
lirons-nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. Ross: Avec l'assentiment du
Sénat, j'en propose dès maintenant la troisiè-
me lecture.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois, puis adoptés, sur division.)

BILL CONCERNANT LES UNITÉS DE
MESURE EN ÉLECTRICITÉ ET

EN PHOTOMETRIE

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE
REMISE À PLUS TARD

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Deuxième lecture du bill S-2, intitulé: Loi con-

cernant les unités de mesure en électricité et en
photométrie.

L'honorable M. Robertson: Je propose que
soient réservés cet article ainsi que les trois
suivants.

L'honorable M. Haig: Étudierons-nous bien-
tôt ces projets de loi?

L'honorable M. Robertson: Dès qu'on en
aura distribué des exemplaires.

(L'article est réservé.)

CONVENTION DES PUISSANCES
PARTICIPANT AU TRAITÉ DE

L'ATLANTIQUE-NORD

MOTION

Le Sénat reprend le débat ajourné hier, sur
la motion de l'honorable M. Euler:

Le Sénat du Canada approuve la convocation
par les Etats-Unis d'Amérique, d'une Convention
de délégués des démocraties marraines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces démocraties, aux fins
de déterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre des Nations Unies, les principes d'une union
fédérale.

L'honorable A. K Hugessen: Honorables sé-
nateurs, il me semble que nous aurions tous
raison de féliciter le sénateur de Waterloo
(l'honorable M. Euler) du service qu'il nous a
rendu en présentant la motion dont nous som-
mes saisis. Elle soulève des questions de
vaste portée mais, nous en convenons tous je
crois, des questions d'actualité que notre gé-
nération est appelée à trancher. Il me semble
également que nous devons remercier notre
collègue des excellents discours que sa motion
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a suscités, en particulier ceux qu'ont prononcés
les sénateurs de Churchill (l'honorable
M. Crerar), de De Salaberry (l'honorable
M. Gouin) et de New-Westminster (l'honorable
M. Reid). Ces orateurs ont approfondi les
aspects de la motion qui ont trait à la situa-
tion internationale. Aussi, n'ai-je pas l'inten-
tion de les imiter sur ce point.

A l'égard de cet aspect de la question, je
me borne pour l'instant à souligner que des
motifs sérieux nous contraignent tous à cher-
cher à tâtons les moyens de renforcer les
liens qui unissent les pays démocratiques du
globe, tout particulièrement ceux qui adhèrent
au pacte atlantique.

Qu'on me permette maintenant de m'attar-
der quelques instants sur les orientations his-
toriques qui ont abouti à la présentation de
cette mesure et qui donnent à la motion une
note d'actualité. La motion mentionne une
union fédérale. Or, dans un peu plus d'un
mois le Canada aura complété quatre-vingt-
trois années de confédération. Cette union a
été considérée comme une importante réalisa-
tion en son temps, parce qu'elle rapprochait
les centres disparates et éparpillés qui cons-
tituaient le Canada de cette époque. Si les
sénateurs le veulent bien, je les invite à me
suivre dans un petit exercice d'imagination.
Représentons-nous l'un des Pères de la Con-
fédération revenant parmi nous aujourd'hui.
Quels seraient, à son point de vue, les prin-
cipaux changements survenus sur terre depuis
quatre-vingt-trois ans? Je suis d'avis que ce
personnage remarquerait tout d'abord le rap-
prochement beaucoup plus étroit qui existe
maintenant entre les nations du monde. De
fait, il se rendrait compte que le monde est
plus à l'étroit aujourd'hui qu'il ne l'était en
1867. Ce changement est dû évidemment au
chemin de fer, à l'automobile et surtout à
l'avion, si nous envisageons le seul domaine
des moyens de transport.

Dans mon enfance, mon auteur favori était
le grand écrivain français Jules Verne. Ses
romans d'aventure mêlés de science étaient
alors traduits dans toutes les langues euro-
péennes. De tous ses ouvrages je préférais
le Tour du monde en quatre-vingts jours,
dont la rédaction remonte à soixante-quinze
ans tout au plus. On y lit les aventures d'un
certain Anglais du nom de Phineas Fogg qui
paria à son club de Londres qu'il réussirait
à faire le tour du monde en quatre-vingts
jours. Le lecteur voit dans la suite comment
il y réussit, en compagnie de son fidèle servi-
teur français, Passepartout. Le livre décrit
toutes les péripéties qu'ils durent traverser
dans l'accomplissement de ce tour de force,-
car c'en était véritablement un il y a soixante-
quinze ans à peine,-pour finalement encer-
cler le globe en quatre-vingts jours.

Aujourd'hui, on peut faire le tour du monde
en quatre-vingts heures. Je crois même
juste d'affirmer que depuis la confédération,
-c'est-à-dire dans l'espace d'une génération,
-les moyens de communication ont fait plus
de progrès qu'ils n'en avaient connus dans
toute l'histoire antérieure de l'humanité. Les
moyens de communication ne s'arrêtent pas
évidemment au transport matériel, mais elles
atteignent la vue et l'ouïe. Le discours im-
portant que prononce aujourd'hui l'homme
d'État d'une certaine grande nation est en-
tendu du monde entier alors même que les
paroles s'échappent de ses lèvres. Le cinéma
nous permet de voir ce qui se passe dans les
autres coins de l'univers. La télévision n'en
est encore qu'à ses débuts, mais je ne crois
pas aller trop loin en prédisant que d'ici quel-
ques années tous les peuples de la terre pour-
ront non seulement entendre, mais voir en
même temps les événements qui se déroulent
dans des pays lointains. Voilà certes le pre-
mier grand changement qui frapperait le Père
de la Confédération revenu sur terre.

La deuxième transformation importante
qu'il remarquerait, c'est qu'au point de vue
économique le monde est devenu plus soli-
daire que jamais. Un tel progrès n'est peut-
être pas aussi frappant que dans le domaine
des communications, mais il revêt, certes, une
grand importance. Prenons le Canada en
1867: il se résumait alors à un certain nombre
de petites agglomérations rurales indépendan-
tes les unes des autres, et le peu de commerce
qui s'y faisait avec les autres pays se res-
treignait presque exclusivement à la Grande-
Bretagne d'une part et aux États-Unis de
l'autre. Quel changement, dans ce domaine,
entre le Canada d'alors et le Canada d'au-
jourd'hui! En voici une illustration très pro-
saïque: les Pères de la Confédération n'ont
jamais trouvé, sur leur table à déjeuner, un
verre de jus de fruit; aujourd'hui, qu'il pro-
vienne de la Floride ou de la Californie, des
Antilles ou de la Palestine, le jus de fruit est
devenu un élément essentiel du petit déjeuner.

Jetons un coup d'œil sur quelques-unes des
immenses industries internationales qui ont
grandi au cours des dernières années. Celle
de l'aluminium me vient à l'esprit: la matière
première, extraite de la Guyane anglaise, nous
arrive par bateau à l'embouchure du Sague-
nay québecois; grâce à une quantité colosale
d'énergie électrique, la voici convertie en
feuilles d'aluminium qui retournent dans les
divers pays du monde pour y être transfor-
mées en produits ouvrés à l'usage du con-
sommateur.

Une troisième preuve de cette marche en
avant, c'est l'expansion des nations et l'évo-
lution concurrente du nationalisme ou du
sentiment national. Le dernier siècle a vu
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naître plusieurs grands pays formés surtout
de ce qui n'était d'abord que de petites unités
territoriales. N'oublions pas qu'en 1867, la
guerre civile américaine qui n'était terminée
que depuis deux ans, fit des États-Unis un
seul pays au lieu de deux; trois ans plus tard,
c'était la naissance de l'empire germanique,
conséquence de la guerre franco-prussienne de
1870. Le même principe d'unification donna
le royaume d'Italie. Même notre propre pays,
le Canada, créé en 1867, s'est acheminé à pas
de géant, depuis lors, vers l'unité nationale.

En même temps que la poussée des pays,
au cours des soixante-dix ou quatre-vingts
dernières années, s'épanouissait aussi le sens
du nationalisme ou, en d'autres termes, la
conscience de l'identité nationale, sentiment
qui peut parfois se manifester d'une façon
exagérée, mais qui est devenu et demeure
l'une des forces les plus dynamiques de notre
temps. N'en avons-nous pas un exemple dans
l'Europe orientale, où seul le nationalisme
s'est révélé de taille à tenir tête et à résister
au joug étouffant du communisme soviétique,
je veux évidemment parler de la Yougoslavie
du maréchal Tito.

Bref, le Père de la Confédération constate-
rait aujourd'hui, en premier lieu, que le
globe s'est rétréci; en deuxième lieu, que les
peuples dépendent davantage les uns des
autres; et en troisième lieu, que l'essor des
nations a donné naissance au nationalisme,
c'est-à-dire à l'esprit national.

Passant sous silence pour l'instant -ces deux
premières constatations, il semble que nous
nous heurtions à une difficulté lorsque nous
tentons de parler d'une union fédérale
réunissant plus d'une nation. Le grand
obstacle à une union fédérale, nous le re-
connaissons tous, c'est l'esprit national qui
règne dans le monde actuel. Il s'agit de
savoir si chacune des unités nationales,
fières et indépendantes qui ont signé le
Traité de l'Atlantique-Nord, consentira à sa-
crifier à un nouvel organisme ayant autorité
sur elle une part suffisante de sa souverainté
nationale pour permettre l'union fédérale.
Voilà une difficulté formidable, à mon sens,
difficulté qu'ont signalée les honorables pré-
opinants. La question se résume à ceci: l'es-
prit humain se bornera-t-il au nationalisme,
ou bien réussira-t-il à saisir le concept plus
élevé auquel songeait Tennyson lorsqu'il a
parlé du parlement de l'homme, de la fédéra-
tion mondiale? Voilà le point sur lequel
nous devrons réfléchir sérieusement en étu-
diant la motion.

Historiquement parlant, le nationalisme tel
que nous le connaissons aujourd'hui, repré-
sente un concept assez nouveau puisqu'il ne
remonte qu'à un siècle ou un siècle et demi.

Jusqu'à la fin du XVIIIe siècle, l'allégeance
de l'homme moyen tenait à un concept beau-
coup plus étroit que celui de sa nationalité:
il était fidèle à sa paroisse, à son village, à sa
ville ou à sa province. Le nationalisme, je
le répète, représente un -concept d'origine
plutôt récente.

Si nous remontons plus loin dans l'histoire,
nous constaterons que certaines époques ont
connu de grands mouvements spirituels, qui
ont dépassé, sans en tenir compte, les lignes
de démarcation entre pays et entre races.
Songeons, par exemple, au domaine religieux.
Au moyen âge, avant la Réforme, toute
l'Église chrétienne de l'Europe occidentale
reconnaissait la suprématie du Pape, rendait
un culte à un autel unique, se soumettait à
une discipline religieuse unique. Quels pro-
diges l'humanité n'a-t-elle pas réalisés alors,
grâce à cette union! Rappelons-nous les
croisades des XIIe et XIIIe siècles, alors que
des centaines de milliers de pèlerins de l'Eu-
rope occidentale, de tous pays et de toutes
langues, se dirigeaient vers le proche Orient
dans l'unique but,-auquel ils attachaient
une importance suprême,-de reconquérir à
la chrétienté la terre sanctifiée par la pré-
sence du Sauveur des hommes. Voilà sûre-
ment un prodigieux exemple de -ce que peut
accomplir l'union des esprits. Oui, hono-
rables sénateurs, lorsqu'on voyage aujour-
d'hui dans le proche Orient et qu'on s'arrête
à l'île de Chypre, en Syrie ou en Palestine, on
y admire encore les restes des imposantes
forteresses que -construisirent les Croisés afin
de protéger les terres arrachées à l'empereur
Saladin et aux Turcs infidèles.

Remontons encore plus haut dans l'histoire
de l'humanité en nous bornant cette fois au
domaine du gouvernement. Durant les cinq
premiers siècles de l'ère ýchrétienne, tout le
monde civilisé était assujéti à une loi unique
et à un seul régime d'administration publique
représenté par l'Empire romain. Cet empire
s'étendait de l'Euphrate, à l'est, jusqu'aux
confins du Portugal, à l'ouest, et de la Libye,
au sud, jusqu'aux marais du Northumberland,
au nord. On y trouve un exemple remar-
quable du genre d'union que l'humanité peut
réaliser parfois. Même aujourd'hui, quelques
traces du régime romain subsistent encore et
leur influence se fait sentir dans notre façon
de penser et de vivre. Tout important régime
juridique qui sert aujourd'hui à régenter les
nations du monde trouve plus ou moins sa
source dans le droit romain.

Les honorables sénateurs qui ont parcouru
l'Europe se souviendront que ce continent
offre encore bien des vestiges apparents de
l'ancienne gloire romaine. Je ne fais pas
allusion aux ruines bien connues, telles que
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le Colisée de Rome. Je me souviens plutôt
d'un voyage que j'ai fait en Écosse et en
Angleterre alors que j'ai pu observer les
restes du grand mur Sconstruit par les
Romains le long de la frontière qui sépare
ces deux pays, afin d'empêcher les tribus
sauvages des Pictes et des Scots d'envahir
les régions plus prospères du sud. Depuis
lors, il s'est présenté bien des occasions où
les Anglais auraient ardemment souhaité
voir ce mur établi en permanence dans le
paysage!

Dans une petite ville de 'province, en Anjou,
dans le sud-ouest de la France, j'ai vu une
arène de pierre assez grande 'construite par
les Romains il y a deux mille ans pour y
loger leurs cirques et y donner des représen-
tations. On s'en sert encore à l'occasion
exactement dans le même but: pour y loger
des cirques et y donner des représentations.

J'entends d'ici quelques honorables séna-
teurs se demander: "Tout -cela est intéressant,
mais quel rapport existe-t-il entre l'Empire
romain.et la motion à l'étude cet après-midi?"
A mon avis, la relation est très étroite. Il y
a quinze siècles, tout le monde civilisé connu
relevait d'une administration unique, d'une
seule loi. Appelez ce régime une union fé-
dérale si vous le voulez. J'affirme avant
tout que si l'esprit humain a déjà réussi par
le passé à -créer un tel régime, il pourrait
en faire autant à l'avenir sous l'aiguillon de
la nécessité. Je répète: "Sous l'aiguillon de"
la nécessité".

Venons-en maintenant à la question sui-
vante. L'existence d'un régime tel que
l'union fédérale est-elle devenue nécessaire?
Le besoin est-il réel?

A mon avis, honorables sénateurs, nous
sommes forcément entraînés dans l'unification
plus étroite des pays civilisés, dans la recher-
che des moyens plus efficaces afin d'assurer la
collaboration des éléments du monde occi-
dental, soit par l'union fédérale, soit par toute
autre méthode ou tout autre système.

Comme je viens de le dire, le monde devient
de plus en plus solidaire. C'est le résultat
inévitable des immenses progrès accomplis
par la science et le génie inventif des quel-
ques générations qui nous ont précédés. Et
cette évolution continue; je crois même qu'elle
s'accélère. Nos tribulations actuelles vien-
nent certainement du fait que la maîtrise
rapidement croissante de l'homme sur les for-
ces de la nature dépasse dans une trop large
mesure le rythme des progrès accomplis par
les institutions politiques. Du point de vue
des progrès scientifiques et de la machine,
nous vivons au milieu du vingtième siècle;
et à l'égard de la machine politique, nous en
sommes encore à la fin du dix-neuvième.
Voici un exemple plutôt frappant de ce que

je veux dire. Au cours des âges, l'humanité
a pris l'habitude de se livrer à cette sinistre
distraction qu'est la guerre. Songeons aux
innovations des dernières années dans le do-
maine des armes. Il n'y a pas si longtemps,
je pourrais dire de la mémoire même des
sénateurs qui m'entendent, tous les pays,
même ceux de modeste importance, pouvaient
équiper et maintenir leur propre armée pres-
que exclusivement à même leurs propres res-
sources. Il en est tout à fait autrement depuis
les vingt-cinq ou trente dernières années.
Aujourd'hui, même parmi les plus grands
pays, il en est peu qui ont les moyens et les
ressources nécessaires afin de maintenir des
forces suffisantes dans tous les services de
l'armée. La raison en est simple: les progrès
scientifiques sont devenus récemment trop
écrasants. Prenons, par exemple, le cas d'un
pays désireux d'établir et de maintenir en
état d'efficacité raisonnable une force aérienne
moderne: des sommes colossales sont absor-
bées par l'outillage industriel, qui requiert en
plus une main-d'œuvre spécialisée et une
équipe de techniciens souvent difficiles à
trouver. Un autre exemple encore plus ré-
cent: tout le monde sait qu'il n'y a au monde
que deux pays, ou plutôt deux groupes de
pays, qui ont des ressources suffisantes pour
fabriquer des bombes atomiques.

Ces faits sont indéniables. Les petits pays
et les pays moyens ne peuvent plus agir seuls.
Et pourtant, dans le domaine politique, tous
les rouages des gouvernements du monde oc-
cidental fonctionnent encore d'après la théorie
qui suppose à chaque pays une force militaire
entièrement indépendante. Cette théorie est
périmée; il est vrai que nous assistons aujour-
d'hui aux tentatives des pays occidentaux en
vue de produire de nouveaux rouages, de
trouver d'autres moyens de combler la brèche
qui existe entre nos organismes politiques
d'hier et les réalités scientifiques d'aujour-
d'hui.

La motion à l'étude vise les puissances par-
ticipant au traité de l'Atlantique-Nord, qui
se sont inspirées, en signant ce traité, des mo-
tifs que je viens d'exposer. Les mêmes mo-
tifs ont également présidé à la création du
nouveau parlement de l'Europe qui s'est
réuni pour la première fois l'automne dernier
à Strasbourg, alors que M. Winston Churchill
y a joué un rôle si important. Les mêmes
raisons ont donné lieu à la formation de l'Or-
ganisation européenne de coopération écono-
mique et de. tous les autres organismes que les
hommes s'efforcent de susciter afin de combler
la brèche que j'ai mentionnée. Elles ont
aussi motivé la proposition formulée la se-
maine dernière par le Gouvernement français
en vue d'intégrer ses industries de la houille,
de l'acier et du fer aux industries correspon-
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dantes de l'Allemagne et du reste de l'Europe
occidentale. Je sais gré au sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar) d'avoir
mentionné cette offre en termes si enthousias-
tes, parce qu'à mon avis elle constitue un
des indices les plus prometteurs que nous ait
fournis l'Europe depuis plusieurs mois. A la
lumière des observations que je viens de for-
muler, songeons à la portée de cette offre.
L'intégration des industries de l'Europe occi-
dentale, si elle se réalise, aidera à démolir
les murailles économiques et même à sup-
primer les frontières politiques qui séparent
ces pays. Ces frontières auront perdu leur
objet et leur raison d'être.

La question qu'il nous faut étudier en exa-
minant cette motion est sûrement la suivante.
Jusqu'à quel point et en quel sens les démo-
craties occidentales devront-elles procéder
pour rendre leurs institutions politiques con-
formes aux réalités internationales du jour?
La solution du problème réside peut-être dans
une motion fédérale. Je l'ignore. Je puis

affirmer ceci toutefois: la force inexorable des
événements va nous contraindre à adopter
de nouvelles formules et de nouveaux régi-
mes sur le plan international et peut-être
même sur un plan supérieur aux intérêts
nationaux.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Hugessen: Honorables sé-
nateurs, je répète que le sénateur de Water-
loo nous a rendu un service insigne en met-
tant cette motion à l'étude, car le Parlement
et la nation tout entière pourront approfondir
les problèmes auxquels nous devrons inévita-
blement faire face d'ici quelques années.

Des voix: Très bien!

(Sur la proposition de l'honorable M. Hor-
ner, la suite du débat est renvoyée à une
séance ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT
Le jeudi 25 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures, le Pré-
sident supléant (l'honorable M. King), étant
au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE TARIF DES
DOUANES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. E. McGuire, au nom du
président du comité permanent de la banque
et du commerce (l'honorable M. Farris), pré-
sente le rapport du comité sur le bill no 210,
intitulé: loi modifiant le tarif des douanes.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 22 mai 1950,
le comité a examiné le bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans modification.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président suppléant: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. McGuire: Dès maintenant,
si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

RÉFORME DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

MOTION

L'honorable G. H. Ross propose:
Qu'il est opportun de désigner un comité mixte

du Sénat et de la Chambre des communes, qui
aurait pour mission d'étudier les projets de modi-
fication touchant la Chambre des communes y com-
pris ceux qui seraient susceptibles d'assurer un
meilleur fonctionnement de la Chambre des com-
munes dans le cadre de notre régime parlementaire,
afin de formuler des propositions que le Gouverne-
ment soumettra à l'examen de la prochaine confé-
rence fédérale-provinciale sur la constitution; que
ledit comité soit autorisé à assigner des témoins et
à faire produire des dossiers et documents; à siéger
pendant les séances de la Chambre et à faire rapport
à l'occasion et qu'un message soit transmis à la
Chambre des communes, la priant de s'unir au
Sénat aux fins susdites et de désigner, si elle le
juge à propos, quelques-uns de ses membres pour
faire partie du comité mixte projeté.

-Honorables sénateurs, les Pères de la
Confédération ont mûrement réfléchi à la com-
position du Sénat. Sur les quatorze jours de
discussion consacrés à l'étude des modalités
de la confédération, on en a consacré six,
soit presque la moitié, à l'étude de la cons-
titution du Sénat. Les Pères de la Confédé-
ration tenaient avant tout à créer une Cham-
bre haute qui eût pour premier devoir de
sauvegarder les droits et les intérêts des
provinces. Ils entendaient que le Sénat proté-

geât jalousement les droits des minorités, sur-
tout les droits d'ordre ethnique et religieux.
Ils insistaient sur ce que le Sénat devait
constituer, en quelque sorte, une cour d'ap-
pel, une institution moins assujétie aux ca-
prices des votants que la Chambre des com-
munes. Ils exigeaient que le Sénat assurât
l'application de cet important principe sur
lequel se fonde la démocratie, à savoir, que,
malgré la volonté de la majorité, il faut que
justice soit rendue à tous.

Les sénateurs sont presque tous doués
d'une vaste expérience, d'un jugement sûr et
conscients de la responsabilité qu'entraînent
leurs fonctions. Lorsque je suis entré au Sé-
nat, on y comptait quinze anciens ministres
de cabinets fédéraux, trente-huit anciens dé-
putés de la Chambre des communes, plusieurs
anciens députés ou ministres aux assemblées
législatives, un ancien commissaire de la
Commission des chemins de fer qui y avait
siégé pendant six ans, plusieurs personnes
ayant déjà représenté le Canada dans diver-
ses missions diplomatiques, tandis que d'au-
tres occupaient un rang éminent parmi les
agriculteurs, les chefs de l'industrie et les
gens de profession.

Certains d'entre nous en sont au crépus-
cule de la vie mais on conviendra, je pense,
que sans le bénéfice de la sagesse acquise au
prix de longues années d'expérience, la di-
rection des affaires de l'État pourrait bien
suivre un cours aussi incertain que périlleux.
En des temps de difficulté et de crise, l'expé-
rience permet d'étudier la situation à la
lumière de l'histoire et d'offrir ensuite des
conseils prudents. Qu'on invite plus de jeu-
nes à participer à la chose publique, j'en suis,
mais conservons aussi l'influence salutaire
des hommes d'État mûrit par l'âge.

Sans doute le Sénat a réussi à bien rem-
plir les fonctions qui lui ont été confiées à
l'origine. Il arrive qu'on le critique, parfois
même d'une façon hostile. Mais aucun de
ceux qui le critiquent ne peut citer un seul
cas où le Sénat a failli à sa tâche.

D'autre part, lorsqu'ils ont rédigé l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique, les Pères
de la Confédération n'ont consacré que peu
de temps à la Chambre des communes. Voilà
peut-être pourquoi certains députés, particu-
lièrement ceux des groupes de l'opposition,
sont passés maîtres dans ce fameux sport
d'intérieur qu'est la "politicaillerie". Vous
avez tous entendu des membres de l'autre
Chambre prononcer de longs discours qui ne
concernent pas tellement le projet de loi à
l'étude mais qui visent plutôt l'électorat de
leurs circonscriptions dont ils espèrent obtenir
les suffrages aux prochaines élections. Vous
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les avez tous vu recourir à l'obstruction sys-
tématique dans le seul but de faire rejeter un
bill. A maintes reprises, vous les avez en-
tendus faire des jeux de mots adroits dans un
discours, insulter leur adversaire avec esprit
et parfois même se permettre un peu d'espiè-
glerie, tout cela afin de se procurer de la
publicité. La presse, toujours avide de nou-
velles qui plaisent à ses lecteurs, trouve évi-
demment plus de matière utilisable dans ces
discours spirituels ou sensationnels, que dans
les paroles sobres et graves qui concernent
avant tout les mesures législatives à l'étude.

Toute cette campagne en vue d'obtenir des
votes du parquet de la Chambre, toute cette
obstruction, toutes ces espiègleries font perdre
du temps à la Chambre et coûtent cher au
pays.

Une réforme de la Chambre des communes
s'impose. J'espère que vous appuierez le pro-
jet tendant à l'établissement d'un comité, qui
remplira un but très utile en amenant une
réforme dont le besoin est devenu impérieux.

Des voix: Très bien!
L'honorable John T. Haig: Honorables séna-

teurs, je n'ai pas l'intention de m'étendre
indéfiniment sur le sujet. Je fais bon accueil
au discours du parrain de la résolution, le
sénateur de Calgary (l'honorable M. Ross)
mais je ne me propose pas d'accepter son
argumentation.

La motion préconise l'établissement d'un
comité mixte des deux Chambres, qui doit
enquêter afin de déterminer si la Chambre
des communes pourrait fonctionner avec plus
d'efficacité. Toutefois, avant d'en venir aux
questions qui, à mon avis, devraient être mises
à l'étude par le comité, advenant sa nomi-
nation, je tiens à rappeler au Sénat que la
vie politique de notre pays a évolué quelque
peu depuis 1920, date à laquelle nous avons
commencé à compter trois, quatre et même
cinq partis politiques, au lieu de deux comme
auparavant. Les sénateurs qui n'ont jamais
fait partie de la Chambre des communes ne
peuvent s'exprimer en son nom. Quant à moi,
ayant été membre du parlement manitobain
pendant dix-sept ans, je suis un peu au cou-
rant de la situation qui existe dans une as-
semblée législative. Pendant une partie de
mon mandat comme député à cette assemblée,
la Chambre ne comptait que deux partis
politiques, tandis qu'au cours d'une autre
période elle en comptait cinq. Lorsqu'il n'y
avait que deux partis, les sessions duraient
de six à sept semaines. Quand leur nombre
fut porté à cinq, les sessions se prolongèrent
jusqu'à douze et quatorze semaines.

Qu'on me permette de décrire brièvement
l'espèce de ronde endiablée qui se produisait
à l'assemblée législative du Manitoba lors-
qu'elle comptait quatre ou cinq partis, car la

situation y était exactement la même, en plus
petit, que celle de l'autre endroit. Le gouver-
nement formulait une déclaration. L'opposi-
tion libérale y répondait, puis l'opposition
conservatrice ajoutait son mot. C'était en-
suite au tour des cécéfistes à faire entendre
leur opinion. Ils étaient suivis des travaillis-
tes ou des communistes. Enfin, le gouverne-
ment mettait un terme au débat. Quiconque
prend place aujourd'hui à la tribune de l'au-
tre Chambre peut être témoin du même spec-
tacle, tous les jours. Le gouvernement formule
une proposition; elle est critiquée par l'oppo-
sition officielle, qui est suivie des cécéfistes
et des créditistes. Et pendant que se poursuit
cette ronde endiablée, on perd de vue la
question qui intéresse la population avant
tout: l'avancement de l'administration du
pays.

L'autre jour, une motion fut proposée à
l'autre endroit en vue de l'établissement d'un
comité qui serait chargé d'enquêter sur le
Sénat afin d'en étudier le fonctionnement. Je
crois exprimer l'opinion de la majorité des
sénateurs en disant qu'un tel comité serait
très bien accueilli. Ma longue expérience de
la vie publique m'a convaincu que le Canada
Serait heureux de connaître quelque peu le
rôle qu'a joué le Sénat afin de favoriser le
bien-être national depuis les 83 ans de ré-
gime confédératif.

Des voix: Très bien!
L'honorable M. Haig: C'est avec une grande

satisfaction que j'ai écouté la discussion ré-
cente qui eut lieu à l'autre endroit, et je ne
reproche aucunement au Gouvernement
d'avoir rejeté la motion. Le Gouvernement
ayant décidé d'en faire un vote de confiance,
il est normal que ses membres aient voté
contre. Je suis toutefois convaincu que le
Sénat verrait d'un bon oeil la nomination d'un
tel comité. La motion à l'étude devrait évi-
demment être adoptée afin que nous ayons
l'occasion de proposer aux membres de l'autre
Chambre des mesures qui ajouteraient à
l'efficacité de son fonctionnement.

Le Parlement britannique s'est rendu
compte qu'il ne pouvait fonctionner efficace-
ment sans limiter les débats. La Chambre
des représentants des États-Unis a également
découvert que la limitation des débats était
essentielle à son fonctionnement. Il est vrai
que le Sénat de notre pays n'applique pas de
telles restrictions, mais il ne compte que
quatre-vingt seize membres.

Je reconnais les idéaux élevés du chef du
présent Gouvernement et les qualités qui dis-
tinguent les chefs de l'opposition officielle, du
parti C.C.F. ainsi que du Crédit social, et je
ne trouve rien à critiquer dans ces hautes
personnalités. Le Canada serait en sécurité
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sous tout gouvernement dirigé par l'un ou
l'autre de ces chefs. Nous pouvons désavouer
les lignes de conduite -préconisées par certains
d'entre eux, et pour cette raison ne pas dé-
sirer voir le gouvernement confié à leur
direction, mais du point de vue de la compé-
tence, de l'honnêteté et du patriotisme envers
le Canada, je n'ai pas le moindre reproche à
leur adresser.

J'ai la ferme opinion qu'il y a lieu d'étu-
dier la procédure de la Chambre des com-
munes en vue de trouver un moyen plus effi-
cace de diriger les affaires du pays. Actuel-
lement, les principales questions à trancher
par le Parlement sont surtout celles des
impôts et des dépenses, comprenant les
sommes affectées aux services sociaux et à
d'autres questions connexes.

Voici un exemple de la façon dont la
Chambre des communes perd son temps.
L'autre jour, elle mis six heures à discuter
si, oui ou non, le gouvernement fédéral de-
vait contribuer au coût de l'instruction pu-
blique dans les provinces. Cette question,
qui relève simplement du programme admi-
nistratif, ne pouvait se trancher au cours
d'un débat. Pourquoi alors cinq ou six ora-
teurs d'un côté de la Chambre ont-ils cru
opportun d'en parler longuement? Si, par
exemple, je propose un examen de la procé-
dure et du fonctionnement du Sénat, je ne
vois pas pourquoi une demi-douzaine de mes
collègues qui partagent mon opinion se croi-
raient tenus de prononcer de longs discours
à ce sujet. Je crois que les membres de la
Chambre des communes devraient trouver
un moyen de restreindre leurs discours.

J'appelle l'attention des honorables séna-
teurs sur les termes de la motion. Voici ce
qu'on y lit, entre autre:

.d'étudier les projets de modification touchant la
Chambre des communes, y compris ceux qui seraient
susceptibles d'assurer un meilleur fonctionnement
de la Chambre des communes dans le cadre de notre
régime parlementaire...

C'est surtout ce passage qui m'inspire
les commentaires suivants.

A titre de membre de l'assemblée législative
du Manitoba, qui se composait de quatre ou
cinq partis,-il y en a quatre à la Chambre
des communes,-j'ai remarqué qu'on y pre-
nait deux fois le temps normalement néces-
saire à la discussion d'une question, sans
que la décision finale s'en trouvât tant soit
peu améliorée. C'est inévitable.

Je pourrais proposer certains autres thèmes
de discussion en vue d'améliorer le fonc-
tionnement du Parlement. Ne voter que
pour un de trois, quatre ou cinq candidats
constitue-t-il un régime désirable? Au sein
du parlement actuel, les répercussions néfas-

tes de ce régime ne sautent pas aux yeux,
mais plus de la moitié des députés de la
dernière législature et une forte proportion
des membres de la législature actuelle ont été
élus grâce à un vote minoritaire. Ainsi, lors
de la récente élection complémentaire de
Broadview, à Toronto, bien que le candidat
élu eût remporté une majorité de 4,300 voix,
il a obtenu un peu moins de la moitié des
suffrages. L'élection complémentaire d'Ha-
milton fournit un autre exemple. Le candi-
dat heureux,-j'ai la certitude que nous tous,
indépendamment de nos affiliations politiques,
sommes bien aise qu'une femme ait été élue
à l'autre endroit,-n'a obtenu qu'une minorité
des voix. Le Parlement devrait examiner
s'il y a lieu de reviser la loi des élections, de
manière à empêcher la répétition de pareil
phénomène. Certains pays ont réalisé un
changement grâce au vote unique transféra-
ble. Mon ami de Blaine-Lake (l'honorable
M. Horner) affirme que nous ne sommes pas
en mesure de l'obtenir. Il est vrai que, quel
que soit le parti au pouvoir, un gouvernement
ne présentera jamais une mesure tendant à
établir le vote unique transférable. A son
avis, il doit s'en tenir au régime traditionnel
qui lui a valu son mandat. On ne saurait
amener la Saskatchewan à adopter le vote
unique transférable: seule l'opposition adop-
terait une telle méthode.

L'honorable M. Euler: Comment ça!
L'honorable M. Haig: J'inclinerais à favo-

riser la représentation proportionnelle, en
certaines circonstances. Bien que la plupart
des gens s'y opposent, elle a le mérite d'accor-
der une représentation aux minorités qui en
seraient privées autrement.

L'honorable M. Beaubien: N'est-ce pas
qu'alors le nombre des partis augmenterait?

L'honorable M. Haig: Un tel procédé n'in-
fluerait pas sur le nombre des partis. Quatre
partis sont actuellement représentés à la
Chambre des communes, et le nombre n'en
est pas plus élevé à l'assemblée législative du
Manitoba, qui est élue sous le régime de la
représentation proportionnelle. Le Manitoba
constitue une province fort cosmopolite; mais
en vertu de la représentation proportionnelle,
les divers éléments importants de la popula-
tion y sont représentés. Je ne me prononce
pas en faveur d'un tel régime, mais j'estime
qu'un organisme indépendant devrait étudier
la question; si des sénateurs faisaient partie
du comité, leur intérêt se bornerait à s'assu-
rer que la façon d'élire les députés rend
justice à notre population, et peu leur impor-
terait quel parti en profiterait.

Deux autres idées me viennent à l'esprit.
Tout en sachant qu'il n'est pas de bon ton
qu'un sénateur indique à l'autre Chambre
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comment modifier son Règlement, j'estime
qu'on y devrait limiter le nombre des dis-
cours; quelques centaines d'allocutions de-
vraient suffire pour épuiser le temps de parole
d'un député. Il me répugne de mentionner
des noms à cet égard, mais à ma connaissance,
trois ou quatre députés prononcent près de
sept cents discours par session. Un peu plus,
et ces orateurs accapareraient tout le temps
de la Chambre. Les rares fois où je me
rends à la Chambre des communes, la parole
est à l'un ou à l'autre de deux députés. Peut-
être ont-ils raison de parler aussi souvent,
et sont-ils les hommes les plus brillants du
pays; mais comme les 260 autres députés ne
manquent pas de compétence,-autrement, ils
n'occuperaient pas leur poste actuel,-ils de-
vraient avoir l'occasion de s'exprimer de
temps à autre.

Il n'y a pas très longtemps on a recouru à
des manoeuvres d'obstruction systématique à
l'autre endroit. De telles manoeuvres sont
parfois utiles, mais à mon sens lorsqu'elles
durent trois mois, le projet de loi auquel on
s'occupe ainsi devrait être adopté automati-
quement.

L'honorable M. Euler: Le Gouvernement
peut invoquer la clôture.

L'honorable M. Haig: Une autre réforme
qui s'impose, c'est que tout membre de l'autre
endroit ne devrait jamais être admissible au
Sénat. Cette proposition "tendant à la réfor-
me du Sénat" en est une que tous les membres
de l'autre endroit pourraient appuyer. Je la
présente avec tout le respect que je dois aux
sénateurs qui ont été membres de l'autre
endroit.

L'honorable M. Crerar: Mon honorable ami
désire-t-il donner un effet rétroactif à sa pro-
position?

L'honorable M. Haig: Je ne crois pas aux
mesures rétroactives. Si les membres de
l'autre endroit qui ont atteint soixante-cinq
ans doivent être considérés comme étant ad-
missibles au Sénat, il doit y en avoir une
cinquantaine qui tombent dans cette catégorie
d'âge. Bien entendu, ils ne pourraient pas
tous être nommés simultanément; en outre,
d'autres deviendraient admissibles avec le
temps. Je suis convaincu que sans égard à
l'âge, aucun membre actuel ou antérieur de
la Chambre des communes, ne devrait être
nommé au Sénat. J'engage les membres de
l'autre endroit à étudier sérieusement cette
proposition.

L'honorable M. Euler: Pas la moindre
chance!

L'honorable M. Haig: Je crois que l'autre
endroit n'en fonctionnerait que plus effica-

cement et, j'en suis sûr, le Sénat n'y perdrait
rien. Inutile d'ajouter que je ne viens pas
des Communes.

Je m'étais proposé de nommer deux ou
trois des membres de l'autre endroit qui y
accaparent le temps de la Chambre, mais
comme la sénatrice qui siège de ce côté-ci
(l'honorable M"' Fallis) hoche la tête, je suis
porté à suivre les conseils d'une femme.

En terminant, j'engage le Gouvernement
actuel, ainsi que les divers groupes de l'oppo-
sition à l'autre endroit, à ne pas oublier le
vieux proverbe d'après lequel le bossu ne
voit pas sa bosse mais celle de son compère.

Des voix: Très bien!
(Sur la motion de l'honorable M. Reid, la

suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

BILL CONCERNANT L'IMPÔT
SUR LE REVENU

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 2e
lecture du bill n' 177, intitulé: loi modifiant la
loi de l'impôt sur le revenu.

-Honorables sénateurs, j'ai prié le sénateur
de Toronto (l'honorable M. Hayden) d'expli-
quer ce bill.

L'honorable Salier A. Hayden: Honorables
sénateurs, expliquer la loi de l'impôt sur le
revenu elle-même constitue une tâche assez
difficile, mais pas aussi ardue, à mon avis,
que celle qui me confronte maintenant et qui
consiste à expliquer les modifications appor-
tées à la loi générale de l'impôt sur le revenu.
En étudiant les modifications telles qu'elles
sont nécessairement rédigées, je constate que
les renvois et les contre-renvois aux articles
sont si nombreux qu'il faut effectuer bien des
recherches afin d'établir d'abord la corrélation
qui s'impose, puis de se rendre compte du sens
de la phraséologie employée. Certes, la ter-
minologie de nos mesures fiscales semble
revêtir un caractère de plus en plus complexe.

L'honorable M. Hugessen: Très bien!
L'honorable M. Hayden: Il m'est difficile de

dire si de par leur nature il doit en être ainsi;
quoi qu'il en soit, faisons contre mauvaise
fortune bon cœur.

Au lieu d'expliquer le projet de loi article
par article, je vais en répartir la substance
sous neuf ou dix chefs différents, de façon
à traiter les dispositions d'importance majeu-
re. Les autres dispositions, d'ordre technique,
dépendent pour une part de la modification
d'articles précédents. Dans certains cas, la
disposition vise à corriger un état de choses
découlant d'une interprétation fautive de
certains articles de la loi. Lorsque le projet
de loi aura subi la deuxième lecture, il fau-
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dra nécessairement le renvoyer au comité,
car nous ne saurions autrement saisir le sens
et la portée des modifications que par les
explications des fonctionnaires compétents.
Nous devrions pouvoir leur demander: "Pour-
quoi a-t-il fallu édicter telle modification?
Quelles circonstances y ont donné lieu? Don-
nez-nous des exemples de ce que vous comp-
tez obtenir par ces dispositions?" Voilà
comment nous avons examiné le projet de loi
l'an dernier. Le rapport sténographié des
délibérations du comité nous avait fourni un
exposé utile de la portée, des résultats et de
l'objet que visaient les modifications propo-
sées. Certaines des modifications qui figu-
rent au projet de loi cette année découlent
des questions que nous avons posées aux
fonctionnaires au comité. Aussi, j'espère que
nous suivrons la même manière de procéder
en examinant le projet de loi dont nous som-
mes saisis.

L'honorable M. Haig: Très bien!
L'honorable M. Hayden: Après cette expli-

cation sommaire du projet de loi, je vais
maintenant vous indiquer les sujets que j'en-
tends approfondir. Mes collègues ont proba-
blement sous la main le bill distribué par la
Chambre des communes mais, comme c'est
à l'aide du bill à l'étape de la première
lecture que j'ai préparé mon explication, je
me permettrai, pour plus de commodité, de
me reporter à cette édition.

Je vais expliquer d'abord un article très
critiqué et peu compris dans sa nouvelle
forme, qui a été présenté pour la première
fois l'an dernier. Il s'agit de la dépréciation.
Au premier coup d'oeil, l'article semblerait
un peu embrouillé. Cependant la seule mo-
dification que comporte le paragraphe (1) de
l'article 8 est la substitution des mots "im-
médiatement avant l'aliénation" aux mots
"à la fin de l'année". La substitution, en
soi, ne semble pas importante, mais je vais
m'efforcer de vous en expliquer le sens. Ce
qu'on est convenu d'appeler la dépréciation
se fonde sur les principes suivants. Mettons
qu'au 1er janvier 1949 quelqu'un possède des
biens d'une valeur dépréciée, valeur qui
servirait de point de départ à l'évalution d'un
actif à l'égard duquel la nouvelle loi lui
permettrait de réclamer une dépréciation, il
pourrait alors bénéficier de certains barèmes
de dépréciation. S'il lui arrivait par la suite
de vendre ce bien à un prix supérieur au
capital primitif, l'État pouvait faire une
reprise sur la dépréciation ou sur une partie
de la dépréciation déjà réclamée. La théorie
était celle-ci: pendant la durée du bien, on
permettait au propriétaire de réclamer la
dépréciation en prenant pour principe que
son bien s'avilissait. Cependant, s'il réus-

sissait à la fin à en obtenir le prix primitif,
alors il n'avait plus besoin de dépréciation et
devait porter le montant de la reprise au
titre du revenu pour l'année ou s'étaient
effectués la vente et le gain. Voilà la règle
générale arrêtée l'an dernier, mais on a
constaté que le critère étant la valeur du
bien avili à la fin de l'année, la mesure ne
tenait pas compte d'un cas comme le sui-
vant: mettons qu'un propriétaire possède
nombre de biens appartenant à une catégorie
susceptible de dépréciation. A la fin de
l'année, il peut y avoir un avilissement de la
valeur de certains biens de cette catégorie et
six mois plus tard il pourrait vendre un de
ces biens. Dans l'intervalle, cependant, le
propriétaire a pu acquérir deux ou trois
autres biens qu'il a ajoutés à cette catégorie.
Or, au sens de la loi l'an dernier, il ne devait
bénéficier à cet égard d'aucune dépréciation.
On ne lui permettait pas d'employer le mon-
tant de la reprise pour diminuer la valeur des
biens ajoutés à cette catégorie dans l'inter-
valle. Voici un exemple très simple: Sup-
posons que parmi les divers biens de cette
catégorie qu'il possède, le propriétaire vende
un de ses biens dépréciés $50,000 en juin
de l'année courante. Supposons également
qu'au début de cette année le coût en capital
non déprécié de tous les biens de la même
catégorie s'établissait à $40,000 et qu'au cours
de l'année il vende un des biens de cette
catégorie $50,000. Or, aux termes de la loi
actuelle il lui faudrait porter au chapitre du
revenu le gain de $10,000 qui serait assujetti
à l'impôt pour l'année en question. Mettons
maintenant que le propriétaire ait, avant l'ex-
piration du premier semestre de l'année,
acheté d'autres biens de la même catégorie,
d'une valeur de $10,000. Aux termes de la
modification proposée, il ne devrait se dépar-
tir d'aucune partie de ce gain. Autrement
dit, il n'aurait rien à ajouter à son revenu
pour l'année. En portant son gain au cha-
pitre des nouveaux biens, il aurait simple-
ment amorti intégralement le coût de ces
nouveaux biens. Il n'aurait pas à majorer
son revenu ni à verser d'impôt à l'égard de
ce gain.

Il y a un autre cas que nous avons discuté
l'an dernier. Prenons une homme qui possè-
de et loue, pendant un certain nombres d'an-
nées, une maison sur laquelle il impute la
dépréciation. S'il vend sa maison avec béné-
fice, il n'est pas juste que la plus-value glo-
bale soit imposable de nouveau à cause de
la dépréciation imputée et qu'elle figure dans
les revenus de l'année, car, selon la situation
générale du pays, le barème d'imposition de
cette année-là peut dépasser celui qui était en
vigueur durant la période d'années sur les-
quelles se répartissait le montant de dépré-
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ciation imputé chaque année; ou bien durant
l'année au cours de laquelle il a vendu sa
propriété, ses revenus ont pu être plus éle-
vés, et cette plus-value ajoutée à de tels
revenus pourrait le placer dans une catégorie
supérieure de revenus.

En vertu d'une autre modification projetée,
il est loisible, dans ces circonstances, de re-
porter au 1er janvier 1949 le montant de la
plus-value. Ainsi, advenant qu'en 1951 je
vende une propriété avec profit, je puis en
répartir le montant de la reprise qui en dé-
coule sur les années 1951, 1950 et 1949.
Comme la période sur laquelle peut se ré-
partir le bénéfice se limite à cinq ans, on
pourra finalement répartir sur cette période
maximum toute plus-value réalisée en une
année grâce à la vente d'un actif et l'appli-
cation de la révision de l'article touchant la
reprise.

L'honorable M. Hugessen: S'agit-il d'une
répartition égale entre les cinq années, ou
sera-t-il loisible d'attribuer de plus forts
montants à une année qu'à l'autre?

L'honorable M. Hayden: Je crois que la
mesure exige une répartition égale entre
les années. Cette année, la répartition ne
pourrait s'appliquer qu'à deux années, mais
dans les trois autres années elle pourrait se
répartir en cinq versements égaux sur la
période maximum de cinq ans.

On verra que la modification que comporte
l'article 8, paragraphe (1), ne vise pas la mise
en vigueur de l'article relatif à la déprécia-
tion et de la disposition concernant la reprise,
si le contribuable ne déprécie qu'un élément
d'actif capital. Pour qu'un contribuable pro-
fite de la modification projetée, il doit pos-
séder un certain nombre d'actifs susceptibles
de dépréciation de la même catégorie. S'il
ne possède qu'un actif qu'il a d'abord payé,
mettons, $50,000, qu'il a déprécié jusqu'à
$40,000 et qu'il vend $60,000, alors c'est le
moindre des deux montants qu'il fera figurer
parmi ses revenus de l'année. Dans l'exemple
que je viens de donner, le moindre des deux
montants représenterait la différence entre
le prix de vente et le coût en capital, c'est-à-
dire $10,000, bien que la différence entre le
prix de vente et la valeur dépréciée soit
de $20,000. Ainsi le contribuable devrait
ajouter à ses revenus de l'année un montant
de $10,000, en vertu de l'autre disposition
que j'ai déjà mentionnée et il serait autorisé
à répartir cette reprise sur une période d'an-
nées. Dans cinq ans à partir de 1949, la
période maximum sera, comme je l'ai dit, de
cinq ans.

L'honorable M. Haig: Mon honorable col-
lègue me permet-il une question? Il y a
équivoque à cet égard bien qu'il ne doive pas

y en avoir. Prenons un homme qui achète une
maison au prix de $10,000 et qui la loue.
A la fin de décembre 1948 ou au 1er janvier
1949, il l'a dépréciée à $6,000, et l'année
dernière il a imputé une autre déprécia-
tion de 10 p. 100. La valeur de la maison
dépréciée ne serait plus que $5,400. Puis il
la vend $9,000. Si je comprends bien, il
n'acquitte l'impôt qu'à l'égard de $600.

L'honorable M. Hayden: Dans le cas que
vous avez mentionné, c'est-à-dire celui d'une
propriété ayant coûté $10,000 et dont la va-
leur dépréciée au ler janvier 1949, était de
$6,000,-cette propriété s'étant vendue $9,000
plus tard dans l'année,-il n'y aurait pas de
reprise.

L'an dernier, on s'en souviendra, nous
avons vu un certain mouvement se dessiner
contre l'application des dispositions de ce
nouveau genre de mesure aux cultivateurs
et aux pêcheurs. En fin de compte, on leur
a accordé l'exemption. Entretemps, certains
d'entre eux, ou du moins un nombre assez
imposant pour exercer une influence sur la
décision de l'autre endroit, ont jugé qu'il
serait peut-être à leur avantage de se pré-
valoir de la nouvelle méthode de dépré-
ciation. C'est pourquoi une modification per-
met aux cultivateurs et aux pêcheurs de
choisir le nouveau régime de dépréciation au
lieu de conserver l'ancienne méthode. Il y
a un désavantage cependant. Ceux qui chois-
sissent le nouveau régime doivent le con-
server indéfiniment et ils sont assujétis à
toutes ses dispositions. En d'autres termes,
les barèmes et la disposition concernant la re-
prise qui figurent au nouveau régime s'ap-
pliquent de façon permanente à ceux qui
optent pour ce régime.

Toutes modifications projetées relatives à la
dépréciation valent pour l'année 1949 et les
années subséquentes.

Une autre modification concerne les plans
de participation aux bénéfices. Un certain
nombre de sociétés ont adopté en faveur de
leurs employés ce genre de plan suivant lequel
une part des bénéfices de l'entreprise est ver-
sée chaque année à un syndic qui administre
le plan à l'avantage des employés. Les béné-
fices sont répartis entre les employés par le
syndic, mais aucun employé n'a droit à sa
part des bénéfices ainsi répartis avant d'avoir
été un certain nombre d'années au service
de la compagnie. Dans certains cas, le mini-
mum requis est dix ans. La loi actuelle a
suscité quelques difficultés, car elle frappe le
syndic d'un impôt atteignant tous les deniers
qu'il a en caisse. Il arrive que cet impôt soit
assez lourd pour nuire sérieusement au fonc-
tionnement de cette méthode de participation
aux bénéfices. Les modifications que com-
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porte le bill tendent à écarter cette difficulté.
L'alinéa k) du paragraphe (2) de l'article 1 du
bill ajoute à la liste des montants qui doivent
être compris dans le revenu d'un particulier:

Les montants assignés au contribuable dans
l'année par un syndic, selon un plan de partici-
pation des employés aux bénéfices, prévu par l'ar-
ticle soixante et onze A.

Tout montant attribué à un employé au
cours d'une année, même s'il ne lui est pas
payable au cours de cette année, doit être
ajouté au revenu sur lequel cet employé devra
payer l'impôt pour cette année-là. Le but de
cette disposition est d'amoindrir le fardeau
de l'impôt qui retomberait autrement sur les
deniers confiés au syndic pour l'année en ques-
tion. Quant à l'employé qui touche effective-
ment un paiement découlant d'un plan de par-
ticipation aux bénéfices au cours d'une année
donnée, il n'est pas question évidemment de
le frapper d'un impôt pour cette année-là.
Aucun changement n'a lieu à cet égard. L'a-
mendement vise l'employé qui se voit tout
simplement attribuer un montant au cours
d'une année, sans pouvoir y toucher avant un
certain laps de temps, peut-être dans plusieurs
années. Dorénavant, il devra acquitter l'im-
pôt sur le montant qui lui est attribué, pour
l'année où ce montant lui est attribué. Com-
me je l'ai déjà dit, les honorables sénateurs
trouveront une définition du plan de partici-
pation aux bénéfices au paragraphe I de l'ar-
ticle 27 du bill. Le nouvel article 71A se lit
comme suit:

Dans la présente loi, l'expression "plan de parti-
cipation des employés aux bénéfices" signifie une
entente en vertu de laquelle un patron fait des
paiements, calculés par rapport à ses bénéfices pro-
venant de son entreprise, à un fiduciaire en trust
dans l'intérêt de fonctionnaires ou employés du
patron (que les fonctionnaires ou employés effec-
tuent aussi des paiements au fiduciaire ou non) et
en vertu de laquelle le fiduciaire a, depuis la mise
en œuvre du plan ou la fin de 1949, selon celui des
deux faits qui est postérieur à l'autre, assigné chaque
année, de façon éventuelle ou absolue, aux fonc-
tionnaires ou préposés individuels,

a) tous les montants qu'il a reçus du patron, et
b) tous les bénéfices provenant de biens fidu-

ciaires...
En l'occurrence, aucun impôt n'est payable

par le fiduciaire en trust sur son revenu im-
posable pour la période durant laquelle ce
fiduciaire était protégé par le plan de parti-
cipation des employés aux bénéfices. L'impôt
frappe chaque employé pour le montant qui
lui a été assigné, que ce montant lui soit ou
non payé au cours de l'année en question.

Dans l'article en question, je ne vois qu'un
inconvénient advenant qu'un employé, après
qu'on lui a assigné de l'argent, démissionne
avant d'avoir le droit de toucher cette somme,
nulle disposition ne prévoit qu'il puisse obte-
nir un crédit à l'égard des impôts subséquents,

pour l'impôt qu'il a versé sur le revenu en
cause, qui est censé être simplement le reve-
nu de cette année-là.

L'honorable M. Lacasse: Il en sera privé
sans retour?

L'honorable M. Hayden: Il semble qu'il ne
touchera jamais l'argent ni aucun crédit à
l'égard des impôts acquittés. La seule ex-
plication que je puissse fournir, c'est qu'il
s'agit d'une innovation ne comportant pas un
traitement aussi généreux que celui dont on
profite aux fins de l'impôt sur le revenu, en
vertu d'un régime de pension.

Les dispositions prises au sujet de la par-
ticipation aux bénéfices n'influent pas sur
le plan de participation aux bénéfices qui
fait déjà partie d'un régime de pension.
Peut-être qu'avec le temps on réalisera des
progrès à cet égard. Je présume que de
tels changements se produiront quand on
étendra la portée des plans de participation
aux bénéfices; par suite, un plus grand
nombre de personnes en cause seront à
même d'exercer une plus forte pression en
vue d'appuyer et de protéger les intéressés.
En attendant, la proposition à l'étude consti-
tue un premier pas important. Comme cette
disposition vise essentiellement à redresser
une situation, je l'approuve sans réserve. Je
soutiens qu'il faut adopter sans retard toute
mesure de redressement, notamment en ce
qui concerne l'impôt sur le revenu, et qu'une
fois engagé sur la voie des améliorations, on
doit sans -cesse aller de l'avant.

L'honorable M. Haig: Vous devez apparte-
nir à un syndicat.

L'honorable M. Hayden: Passons aux orga-
nisations et fondations de charité. Vu que
les journaux ont longuement -commenté cette
partie du bill, les sénateurs doivent en être
au courant.

L'article 57 de la loi actuelle expose avec
clarté le cas des oeuvres de charité, en pré-
voyant que de tels organismes seront exempts
d'impôts pourvu qu'ils remplissent certaines
conditions. L'article pertinent de la loi dé-
finit une oeuvre de charité, en ces termes:

e) Une organisation exerçant son activité exclusi-
vement pour des fins de charité ou une organisation
agricole, un Board of Trade ou une chambre de
commerce dont aucune partie du revenu n'était
payable à un propriétaire, membre ou actionnaire
de ladite organisation ou par ailleurs mise à sa
disposition pour son avantage personnel.

L'article 21 du bill précise la portée de
l'alinéa dont je viens de donner lecture. La
première partie a trait aux groupements
agricoles et autres. L'alinéa ea) définit la
deuxième catégorie dans les termes suivants:

Une organisation de charité constituée en corpo-
ration ou non, dont toutes les ressources étaient
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consacrées à des oeuvres de bienfaisance exercées
par ladite organisation et dont aucune partie du
revenu n'était payable à un propriétaire, membre
ou actionnaire de ladite organisation, ou par
ailleurs mise à sa disposition pour son avantage
personnel.

L'alinéa eb) de l'article en cause définit
une autre catégorie d'organisations dites de
charité: savoir, une fondation qui sans exer-
cer d'œuvre de bienfaisance reçoit des fonds
et accumule des revenus à même l'argent
qu'on lui verse et qu'elle débourse pour
commanditer une organisation de charité.
La catégorie en question a reçu la définition
suivante:

Une corporation dont aucune partie du revenu
n'était payable à un propriétaire, membre ou ac-
tionnaire de ladite corporation, ou par ailleurs mise
à sa disposition pour son avantage personnel, qui
n'a pas, depuis le premier juin mil neuf cent cin-
quante, acquis le contrôle (au sens que le para-
graphe un A de l'article vingt-sept donne à cette
expression) de toute autre corporation, et qui,
pendant la période,

Voici quelles sont les conditions:
(i) n'a pas exploité d'entreprise,
(ii) n'avait pas de dettes contractées depuis le

premier juin mil neuf cent cinquante, autres que
des obligations nées à l'égard de salaires, loyers et
autres frais d'exploitation courants, et

(iii) a fait, à des organisations au Canada dont
les revenus pour la période sont exempts de l'im-
pôt selon la présente Partie, en vertu de l'alinéa ea),
des dons représentant au total quatre-vingt-dix pour
cent au moins du revenu de la corporation pour la
période.

Pour résumer, une institution charitable
est, d'après les termes de l'alinéa ea), celle
qui se livre elle-même à des oeuvres de
charité; de plus, l'alinéa eb) indique quel
genre de corporations n'exploitent pas d'en-
treprises et n'a pas, depuis le 1er juin 1950,
acquis le contrôle de toute autre corporation
et a fait des dons aux oeuvres de charité
représentant au moins 90 p. 100 de son revenu
tel qu'il est indiqué.

Une telle fondation dite de charité a droit
à une exonération d'impôts.

Lors de l'étude de l'article 21 à la Chambre
des communes, on s'est demandé ce qu'il
adviendrait si une fondation dite de charité
se trouvait en possession de la majorité des
actions d'une société en exploitation. C'est
pourquoi on a modifié cet article en y ajou-
tant le paragraphe (3) qui prévoit une excep-
tion d'après laquelle une fondation dite de
charité ne doit pas avoir acquis le contrôle
d'une entreprise depuis le 1" juin 1950.
L'expression "acquis le contrôle" ne s'ap-
plique pas au cas où une fondation a reçu
en don un nombre d'actions qui équivaut au
contrôle de la société. A mon sens, la seule
restriction que comporte la modification
indiquée ci-dessus, c'est que celui qui donne
les actions assurant le contrôle d'une société,

doit, en même temps, assujétir son don à une
condition ou à une réserve quelconque quant
à l'usage et à la disposition du revenu. S'il
négligeait de prendre une telle disposition
quant au revenu, les actions constitueraient
une partie du revenu de la fondation pour
cette année-là et la fondation devrait dis-
tribuer au moins 90 p. 100 de son revenu, sans
quoi elle perdrait son caractère de fondation
dite de charité. A ce qu'il m'en semble,
négliger, dans de telles circonstances, de poser
des conditions quant à l'usage de telles actions
et quant au revenu obtenu de la possession
des actions qui assurent le contrôle de la
société pourrait amener une situation telle
que la fondation ne pourrait conserver les
actions en cause pendant plus d'un an.

En vertu du paragraphe (4), le paragraphe
(1) du présent article s'applique à partir de
1950.

Les journaux se sont inquiétés de savoir si
les dispositions de la loi s'appliqueraient aux
caisses de bienfaisance et aux fédérations
d'œuvres de charité. L'opinion la plus sûre
veut que ces organismes servent tout simple-
ment d'intermédiaires aux organismes qui se
livrent directement aux œuvres de charité.
Si on les place dans la catégorie des inter-
médiaires qui perçoivent des fonds et les
versent à ceux qui s'occupent directement
d'œuvres de charité, elles ne tombent donc pas
sous le coup des dispositions dont il est ici
question.

L'article 10 étend quelque peu la portée
des exemptions autorisées à l'endroit des dons
de charité. Le contribuable qui fait des dons
à des organisations de charité comme celles
que je viens de décrire,-soit à celles qui
dirigent des oeuvres de bienfaisance, soit à
celles qui administrent des fondations,--est
exempté d'impôt, s'il s'agit d'une société,
jusqu'à concurrence de 5 p. 100 de son revenu
pour l'année, et s'il s'agit d'un particulier,
jusqu'à concurrence de 10 p. 100 de son
revenu. La loi prévoit une exemption cor-
respondante à l'égard de dons faits à Sa
Majesté du chef des provinces et à ses
municipalités canadiennes. Dans le cas de
dons faits à Sa Majesté, du chef du Canada,
le montant de l'exemption accordée est sans
limites. Ainsi, tandis que l'exemption à
l'égard de dons faits aux provinces et aux
municipalités ne dépasse pas 5 p. 100, s'il
s'agit du revenu d'une société, et 10 p. 100, s'il
s'agit du revenu d'un particulier, on ne fixe
aucune limite à la générosité envers le trésor
fédéral.

L'honorable M. Reid: A-t-on défini le mot
"provinces"?
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L'honorable M. Hayden: La loi emploie
l'expression: "Sa Majesté du chef des pro-
vinces".

L'honorable M. Reid: Les sous-alinéas (i)
et (il) visent respectivement les sociétés et
les particuliers.

L'honorable M. Hayden: La société qui fait
un don à une province ou à une municipalité
canadienne jouit d'une exemption jusqu'à con-
-currence de 5 p. 100 de son revenu.

J'aborde maintenant la disposition portant
que, sur payement d'un impôt de 15 p. 100,
toute société classée comme société privée aux
fins de la loi pourra convertir son revenu non
distribué à la fin de l'année d'imposition 1949
en ce que la loi désigne "revenu non distribué
une fois l'impôt acquitté". Il s'agit de la
Partie IA de la disposition générale visant le
revenu non distribué d'une société classée par
la loi, et ainsi définie au présent article,
comme société privée, pour la période se
terminant à la fin de l'année d'imposition 1949.
D'après la définition de la loi, la société privée
est celle dont le nombre d'actionnaires ne
dépasse pas soixante-quinze. L'article 32 du
projet de loi insère à la loi un nouvel article
95A, qui constitue la Partie IA du bill. Cet
article prévoit que la société qui opte de
bénéficier des dispositions de cet article pour-
ra, en versant un impôt de 15 p. 100 au trésor
fédéral, convertir son revenu non distribué à
la fin de l'année d'imposition 1949, en un reve-
nu non distribué une fois l'impôt acquitté.

Un second avantage découle de cet article:
savoir, que la société qui accumule un revenu
non distribué postérieurement à la fin de
l'année d'imposition 1949, pourra, en acquit-
tant un impôt de 15 p. 100, libérer d'impôt
une certaine partie de son revenu non dis-
tribué. Voici un exemple. Mettons qu'en
1951 l'excédent accumulé depuis 1949 s'éta-
blisse à $200,000. La société pourra alors
verser un dividende de $100,000 et, après avoir
décidé de verser un impôt de 15 p. 100 sur
le revenu non distribué de $100,000, convertir
le solde moins l'impôt versé, en cette caté-
gorie spéciale de revenu non distribué une
fois l'impôt acquitté et, en suivant les rouages
prévus par le projet de loi pour -cette distri-
bution, épargner également à la société et au
bénéficiaire tout impôt à l'égard de ce revenu
non distribué une fois l'impôt acquitté.

Il y a deux façons générales de traiter le
revenu non distribué. Au tout début de la
guerre, le rapport de la Commission Ives a
donné lieu à un régime semblable, à quelques
différences secondaires près dans les rouages.
En versant aux actionnaires un impôt se fon-
dant sur la somme payable, toute société pri-
vée pouvait libérer -d'impôt le revenu non
distribué à la fin de l'année 1939. La dispo-

sition à l'étude met à jour cette façon de
procéder, laisse prévoir les mesures à venir
et semble constituer une disposition très
généreuse. Mais tandis que la Partie IA
prévoit le mode de versement de l'impôt de
15 p. 100, elle n'explique pas ce qui se pro-
duit une fois l'impôt acquitté. Cependant,
en examinant de près les dispositions du
projet de loi, on constate qu'une fois l'impôt
acquitté, il existe plusieurs méthodes de
retirer le revenu non distribué afin de le
convertir en revenu non distribué une fois
l'impôt acquitté. A l'occasion d'une liqui-
dation on peut le retirer sans avoir à verser
aucun impôt supplémentaire. Ou bien on
peut le retirer à titre de dividende sous forme
d'actions. Ou bien encore on peut créer des
actions privilégiées remboursables et par
la suite racheter ces actions, de façon à tou-
cher cet argent qui n'est plus imposable. On
ne saurait cependant le distribuer en espèces
car alors il serait considéré comme dividende
et revêtirait la nature d'un dividende et celui
d'un revenu; il serait alors imposable.

L'honorable M. Euler: Cela s'applique-t-il
à un dividende sous forme d'actions?

L'honorable M. Hayden: Non. Le dividende
sous forme d'actions constitue l'une des mé-
thodes que l'on peut employer pour disposer
du revenu non distribué, une fois l'impôt
acquitté.

Advenant une liquidation, si l'on répartit
tout le revenu non distribué on est censé
avoir touché un dividende, «dans certaines
circonstances. Aux termes du paragraphe
(2) du nouvel article 73 de la loi, on est aussi
censé avoir reçu un dividende si l'on a racheté
ou acquis des actions ordinaires à l'époque
où une société avait en main un revenu non
distribué, ou si on a converti des actions
ordinaires en actions d'autres catégories. Aux
termes du paragraphe (6) également, lors-
qu'une société a versé un dividende sous
forme d'actions, les actionnaires sont censés
avoir touché un dividende et, en vertu de
l'application de la loi générale de l'impôt sur
le revenu, ils ont en main un bien imposable.
Revenons au paragraphe (4):

Lorsque, aux termes du présent article, un divi-
dende est censé avoir été reçu par un contribuable
pendant une année d'imposition, le montant de ce
dividende à inclure dans le calcul du revenu du
contribuable pour l'année est le montant du divi-
dende moins la part du contribuable dans le reve-
nu non distribué, une fois l'impôt acquitté, de la
corporation payeuse à l'égard de l'époque où le
dividende est censé avoir été reçu;

Voilà ce qu'on.est censé avoir reçu en divi-
dendes aux termes de l'article 73, dans les
circonstances qui y sont exposées. Lorsqu'on
calcule son revenu annuel, il est loisible de
déduire sa part du revenu non distribué de
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la société une fois l'impôt acquitté, eu égard
au nombre d'actions que l'on possède. C'est
ainsi qu'on bénéficie de la disposition qui
fixe 15 p. 100 et autour de laquelle on a fait
tant de bruit. C'est d'ailleurs une mesure
utile et salutaire qui témoigne de l'attitude
très généreuse du gouvernement et de ses
conseillers financiers. A mon avis, cette atti-
tude est louable, même en se plaçant simple-
ment du point de vue du gros bon sens.

L'honorable M. Euler: Les actionnaires
peuvent-ils se soustraire au paiement de
l'impôt sur les dividendes sous forme d'ac-
tions?

L'honorable M. Hayden: L'an dernier, nous
avons ajouté à nos lois une disposition qui
établit en général le droit de prendre
10 p. 100 des dividendes reçus. C'est-à-dire
que si je reçois $10,000 en dividendes
de sociétés canadiennes, je puis déduire
10 p. 100 de ce montant de mon impôt, sans
quoi ce pourcentage serait payable. Il semble
que l'une de ces mesures se heurte à l'autre
dans ce cas. Je suppose,-et il s'agit sim-
plement d'une supposition,-qu'on a décidé
qu'il y avait lieu de trouver une méthode ou
un moyen pratique de transmettre le revenu
non distribué, une fois l'impôt acquitté, de
la société aux actionnaires autrement qu'en
le payant en espèces sous forme de dividende
ordinaire.

L'honorable M. McKeen: Lorsqu'une société
a à son actif un excédent de $200,000 et
qu'elle paye l'impôt sur cet excédent, en
l'inscrivant à la caisse-capital, cette société
peut-elle ensuite réduire le capital et rendre
l'argent aux actionnaires à titre de rembour-
sement de capital, sans que cet argent soit
considéré comme un revenu et qu'il devienne
en conséquence sujet à l'impôt?

L'honorable M. Hayden: Cela est tout à
fait légitime. On obtient le même résultat,
qu'on aie recours à la réduction du capital
ou au rachat des actions privilégiées, ou à la
liquidation ou aux dividendes sous forme
d'actions. Dans tous les cas, on soustraie
de la société le revenu non distribué, une
fois l'impôt acquitté, en employant un moyen
autorisé par l'article 73 du bill.

Voici, sommairement, comment s'applique
l'article en question. En optant de profiter de
la disposition prévoyant un impôt de 15 p.
100, il est loisible au contribuable d'évaluer
le revenu non distribué à un certain montant,
dont il verse 15 p. 100, par chèque, au minis-
tre. En cotisant son revenu non distribué, le
ministre peut l'estimer en deçà ou au delà
de son évaluation. Advenant une évaluation
trop faible, il y a surpaiement d'impôt, suivi
d'un remboursement. Si le ministre formule

une estimation supérieure à celle du contri-
buable, ce dernier peut verser le montant
supplémentaire de 15 p. 100 à l'égard de l'im-
pôt payable; il est alors censé l'avoir payé
au moment de l'option. S'il n'est pas satis-
fait de la façon dont le ministre a déterminé
son revenu non distribué, libre à lui d'en
appeler de son estimation. S'il a évalué à
un certain montant son revenu non distribué
à l'égard de la période postérieure à 1949 et
qu'il a choisi d'acquitter l'impôt, et que par
la suite son revenu non distribué dépasse ses
calculs, le ministre ne lui enverra pas de
note. De fait, il a versé l'impôt à l'égard de
cette partie de son revenu non distribué;
l'année suivante, il lui est loisible d'acquitter
le solde. Il n'est pas nécessaire d'acquitter
un montant déterminé ou égal d'impôt chaque
année ni d'égaliser le montant du revenu non
distribué chaque année qu'on acquitte un tel
impôt. Si je me suis trop étendu sur cette
question, c'est parce que je l'estime impor-
tante.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Hayden: Honorables séna-
teurs, l'article 11 soulève la question des di-
videndes versées par des sociétés apparentées
dans certaines circonstances. Depuis la mise
en vigueur de la loi de l'impôt sur le revenu,
une disposition permettait de disposer du
revenu dit non distribué ou de l'excédent
gagné d'une société. Ainsi, une société peut
s'engager à acheter toutes les actions d'une
autre société qui détient peut-être un revenu
non distribué important. Une fois le marché
conclu et les actions acquises, la société n° 1
peut enjoindre à l'autre de lui verser des
dividendes, lesquels, étant versés par des so-
ciétés apparentées, échappent à l'impôt. On
a souvent recouru à cette méthode lors du
financement de certaines entreprises alors que
des sociétés étaient en voie de fusionnement.
Or l'article prévoyant que si après le 10 mai
on se porte acquéreur des actions d'une autre
société ou si l'on vient à dominer une société
et que l'on transfère des dividendes de la
société sous sa dépendance à la société mère,
et si enfin on impute ces dividendes sur le re-
venu non distribué accumulé avant le jour
où l'on a acquis les actions majoritaires, les
dividendes en question deviennent alors un
revenu qui abolit cette disposition jusqu'à un
certain point. La façon la plus économique
de les acquérir est d'acquitter l'impôt de 15
p. 100. A mon sens, il s'agit d'une lacune de
la loi, du point de vue du contribuable. La
disposition en cause figure dans notre loi
depuis fort longtemps; c'est aviser à la situa-
tion sans égard pour les réalités que de dé-
clarer tout à coup que si l'on parvient à
dominer une société le 10 mai ou après, on
est redevable de l'impôt sur le revenu quant
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au transfert à la société mère de l'excédent
non distribué que la société acquise a consti-
tué. Ainsi, je sais que dans certains cas, les
négociations se sont poursuivies pendant six
ou neuf mois, sans qu'il y ait eu acquisition
de la majorité des actions à la date en ques-
tion, mais au cours des négociations les
actions représentant la part majoritaire ont
été confiées à un fiduciaire. Ce qui veut dire
qu'en certaines circonstances, les acheteurs
ont droit d'acquérir la majorité des actions.
Tout en n'étant pas maîtres de la société, ils
ont le droit de le devenir, et il devrait y
avoir quelque disposition pour protéger les
situations existantes. Autrement dit, il ne
faudrait pas fixer avec trop de précision la
date d'entrée en vigueur de la disposition. Il
va de soi, s'il s'agit d'une politique officielle,
il incombera au gouvernement de se pronon-
cer là-dessus au comité, mais il est de mon
devoir de vous signaler cet aspect, ainsi que
la répercussion qui se fera sentir chez les
gens qui, de bonne foi, ont entamé des négo-
ciations en s'engageant à des achats sous le
régime de la loi actuelle.

L'honorable M. Euler: Afin de tenir compte
de la période de transition, n'est-ce pas?

L'honorable M. Hayden: Oui, il doit y
avoir, je crois bien, une période de transi-
tion. Dans le cas, par exemple, où les intéres-
sés à un marché en seraient au point où ils
auraient le droit d'acquérir le contrôle, il ne
faudrait pas alors, selon moi, qu'ils soient
astreints aux nouvelles dispositions. Ce serait,
autrement, imposer de très lourdes obliga-
tions que n'avaient pas prévues ceux qui
avaient entrepris les négociations de bonne
foi. Dans certains cas, le fardeau serait telle-
ment lourd que le marché ne rapporterait
aucun avantage et . que, si les intéressés
l'avaient prévu, jamais ils n'auraient songé
à le -conclure. Voilà, selon moi, une ques-
tion qu'il faudra examiner avec soin au
comité.

J'en viens maintenant à une modification
qui me réjouit fort. La loi actuelle et l'an-
cienne loi de l'impôt de guerre sur le revenu
conféraient au ministre le pouvoir de tenir
n'importe quand à toute société le langage
que voici: "Vos excédents, dépassent, selon
moi, vos besoins. Vous devrez donc verser
tel montant d'ici telle date, sans quoi le
montant en question sera considéré comme
ayant été versé aux actionnaires qui devront
acquitter l'impôt en conséquence." L'article 9
de la loi actuelle, qui donne au ministre une
telle autorité, prévoit aussi qu'une société
peut, moyennant certaines conditions, se
soustraire à cette obligation, pourvu que le
ministre y consente. L'article 3 de la me-
sure à l'étude abroge l'article 9 de la loi et,

bien que presque toutes les dispositions de ce
dernier article soient incluses dans le nouvel
article 73, la partie qui donne au ministre un
tel pouvoir arbitraire, si je puis m'exprimer
ainsi, est abrogée, et pour toujours, je l'es-
père.

Un autre aspect que je tiens à mentionner,
c'est que sous le régime de la loi actuelle, on
considère comme revenus les dividendes sous
forme d'actions et même les droits aux
actions. L'actionnaire devait acquitter l'im-
pôt à l'égard des dividendes sous forme d'ac-
tions selon la valeur des actions qu'il possé-
dait, peu importe qu'à ce moment-là la
société possédât ou non les revenus non dis-
tribués. La loi comportera dorénavant une
disposition d'après laquelle les droits aux
actions ne seront pas imposables à titre de
revenu. Quant aux dividendes sous forme
d'actions, le contribuable sera considéré -com-
me ayant reçu seulement un montant qui
s'est capitalisé et qui lui a été versé à titre
de revenu, si la société possède un revenu non
distribué au moment où le dividende sous
forme d'actions est déclaré. En l'occurrence, si
le contribuable a acquitté l'impôt de 15 p. 100,
son dividende sous forme d'actions n'est pas
considéré comme revenu. Voilà une autre
mesure réparatrice qui signifie un progrès
très remarquable.

L'honorable M. Hugessen: Où en est-il
question dans le projet de loi?

L'honorable M. Hayden: Aux articles 2 et
28.

J'en viens maintenant à l'article qui a été
rédigé, je crois bien, par suite de la cause
McCool. Les sénateurs, surtout ceux qui sont
avocats, sont bien au courant de cette cause
dont on a appelé à la Cour suprême de la
décision rendue en Cour d'échiquier. Je n'ai
pas les faits tout frais à la mémoire, mais, si
je me souviens bien, il s'agit d'un nommé
McCool qui a formé une société à laquelle il
a vendu des concessions forestières et d'autres
biens. Il a accepté en paiement des billets
de la société à l'égard desquels elle lui ver-
sait un intérêt. Dans sa déclaration d'impôt,
la société a déduit comme dépense les intérêts
ainsi versés à l'égard des billets en question.
Le ministère a refusé d'accorder une telle
déduction. La cause a été soumise à la Cour
d'échiquier qui a déclaré qu'en vertu de la
loi actuelle, l'intérêt qu'a versé la société
n'était pas un intérêt versé à l'égard d'argent
emprunté. La Cour suprême a confirmé un
tel jugement, qui est aussi solide que d'affir-
mer qu'une femme n'est pas une personne.
De cette façon, étant donné qu'il a été décidé
que les versements effectués par la compa-
gnie n'étaient pas un intérêt versé à l'égard
d'argent emprunté, on ne pouvait les déduire
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comme dépense: ils étaient donc imposables.
L'article 5 de la mesure à l'étude a pour but
de surmonter l'obstacle qu'a présenté la loi
telle qu'elle a été interprétée dans la cause
McCool. Le but sera-t-il atteint? Je n'en
sais rien; l'avenir le dira. Si le ministère a
recours à une telle modification, c'est qu'il
est probable que la loi sera interprétée selon
ses vues et qu'il ne sera pas nécessaire
d'avoir recours aux tribunaux.

L'article 43 du bill définit la "prestation
consécutive au décès" qui, pour une année
d'imposition, signifie le montant reçu par la
veuve ou par un autre représentant légal d'un
employé dans l'année lors du décès ou après
le décès de l'employé, en reconnaissance des
services qu'il a rendus à la société. Aux fins
du fisc, la prestation consécutive au décès est
sujette à un dégrèvement équivalent à la
rémunération que l'employé décédé a touchée
dans son emploi durant les quatre-vingt-dix
derniers jours qui ont précédé son décès.
C'est ce en quoi la disposition est réparatrice.

J'ai à peu près terminé mes explications,
ce qui ne veut pas dire que j'ai étudié toutes
les modifications projetées. Ainsi, certaines
mesures tendent à faciliter devant les tribu-
naux la preuve des documents relatifs aux
procédures découlant de cette loi. Il y a
aussi une baisse du taux d'intérêt de 7 à
6 p. 100 sur les cadeaux à l'égard desquels le
donateur a négligé de payer l'impôt et au
sujet desquels le donateur et le donataire sont
individuellement responsables du paiement de
l'impôt. Une autre modification a pour objet
d'étendre les dispositions de la loi du service
civil aux fonctionnaires, commis et employés
de la Division de l'impôt sur le revenu du
ministère du Revenu national. Ces modifica-
tions projetées et bien d'autres sont impor-
tantes, mais il sera plus facile de les étudier
au comité qu'ici. J'ai simplement essayé
d'esquisser les grandes lignes du bill, et
comme il sera étudié au comité, j'ai cru inutile
de souligner les articles touchant les modifica-
tions projetées à l'égard de l'administration
et de la façon de procéder.

Bien d'autres éclaircissements peuvent
évidemment être fournis à l'égard des diffé-
rentes dispositions que renferme le bill. Je
crois que nous devons approfondir ces modifi-
cations, afin que, dès que nous aurons disposé
du projet de loi, nous ayons l'assurance d'en
connaitre tous les aspect et de comprendre les
raisons pour lesquelles la loi a été modifiée.
Il est opportun au comité de demander le
pourquoi des choses. Nous devons nous ren-
seigner quant aux circonstances où tel pro-
blème a surgi et pourquoi on a jugé bon de
le résoudre de cette façon ou de l'autre; une
fois que nous serons au courant de tous les

aspects du problème, il s'agira de savoir s'il
y a lieu d'incorporer ces nouvelles dispositions
à la loi de l'impôt sur le revenu. Si nous
sommes satisfaits des explications, il s'agira
de décider si les dispositions ont une portée
suffisante, sans être trop larges, pour résoudre
le problème. Je crois que nous serons alors
en mesure d'exercer notre jugement pour dire
si oui ou non ces modifications devraient avoir
force de loi.

L'honorable John T. Haig: Honorables
sénateurs, j'ayais l'intention de proposer le
renvoi de la suite du débat à une séance
ultérieure, mais comme certaines délégations
désirent exposer leur point de vue au comité
demain matin, je vais demander une faveur
à la Chambre. Si le président du comité y
consent, je propose que les délégations qui
sont maintenant ici,-et je comprends qu'il
en est venu de Vancouver,-soient entendues
demain et que l'étude du bill soit reprise
mercredi prochain. Je demande cette faveur
parce qu'il me faut absolument m'absenter
d'Ottawa demain.

Comme je l'ai déjà dit, je crois que le
comité devrait convoquer les fonctionnaires
du ministère demain et qu'on devrait assurer
le compte rendu sténographié des délibéra-
tions. La discussion de cette question est si
importante que le compte rendu en deviendra
presque un manuel non seulement pour les
avocats, mais pour les banquiers, les comp-
tables, les hommes d'affaires et les agri-
culteurs.

Je suis enchanté des explications que nous
a fournies cet après-midi le sénateur de
Toronto (l'honorable M. Hayden).

Des voix: Très bien.

L'honorable M. Haig: J'aimerais avoir le
temps de lire et d'étudier ses observations.
Certains membres des délégations dont j'ai
fait mention étant à Ottawa depuis plusieurs
jours, je n'entends pas retarder davantage
l'examen de la question. Je consens donc à
ce que le projet de loi subisse la deuxième
lecture aujourd'hui; à la fin des délibérations
de demain, je prie le président du comité per-
manent de la banque et du commerce d'ajour-
ner l'audition jusqu'à mercredi prochain.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable Wishart McL. Robertson: Ho-

norables sénateurs, avant de proposer le
renvoi de ce bill au comité permanent de
la banque et du commerce, je désire, en mon
nom et en celui de tous les sénateurs, j'en
suis sûr, exprimer notre appréciation des
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explications nettes et lucides que nous en a
fourni le sénateur de Toronto (l'honorable
M. Hayden).

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Robertson: Il m'a fallu à
maintes reprises recourir à ses bons offices
afin d'expliquer des mesures complexes. Il
s'est toujours montré à la hauteur de la
tâche et cette fois encore il ne nous a pas
déçus.

Si les sénateurs le jugent à propos, je me
ferai un plaisir de prier la Chambre d'ordon-
ner la préparation d'un compte rendu sténo-
graphique des délibérations du comité, car,
j'en suis sûr, on pourra prendre les mesures

qui s'imposent à cet égard. Le cas échéant,
le comité pourra plus tard demander l'auto-
risation nécessaire.

Honorables sénateurs, je propose le renvoi
du projet de loi au comité permanent de la
banque et du -commerce.

(La motion est adoptée.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. Robertson: Si le sénateur
de Blaine-Lake (l'honorable M. Horner) y
consent, je propose que les articles restant à
l'ordre du jour soient réservés.

L'honorable M. Horner: Cela m'agrée.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT
Le vendredi 26 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président suppléant (l'honorable
J. H. King) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. Hugessen présente le
rapport du comité permanent des transports
et communications sur le bill n 7, intitulé:
loi constituant en corporation l'Alberta Na-
tural Gas Company.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 18 mai 1950, le
comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président suppléant: Hono-
rables sénateurs, quand lirons-nous le bill
pour la troisième fois?

L'honorable M. Hugessen: Dès maintenant,
si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. Hugessen présente le
rapport du comité permanent des transports
et communications sur le bill n° 9, intitulé:
loi constituant en corporation la Prairie
Transmission Lines Limited.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 18 mai 1950, le
comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président suppléant: Hono-
rables sénateurs, quand lirons-nous le bill
pour la troisième fois?

L'honorable M. Hugessen: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose dès maintenant
la troisième lecture.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

BILLS DE DIVORCE
PREMIERE LECTURE

L'honorable W. M. Aseltine, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill M-8, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Mary Hamel Whittaker.

Bill N-8, intitulé: loi pour faire droit à
Lewis Benjamin Wyman.

Bill 0-8, intitulé: loi pour faire droit à
Edna Dora Tucker Conley.

Bili P-8, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothy Marguerite Lester MeBride.

Bill Q-8, intitulé: loi pour faire droit à
Josephine Rood Trottier.

Bill R-8, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Irene Sinden Brown.

Bill S-8, intitulé: loi pour faire droit à
Camille Poulin.

Bill T-8, intitulé: loi pour faire droit à
Elisa Macdonald, Mitchell Bro'ck.

Bill U-8, intitulé: loi pour faire droit à
Théodore Levasseur.

Bill V-8, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Marguerite Harvie Fine.

AJOURNEMENT
A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable Wishari McL. Robertson: Ho-
norables sénateurs, je compte proposer, à la
fin de la présente séance, l'ajournement du
Sénat jusqu'à mardi prochain à 3 heures. Le
leader suppléant (l'honorable M. Hugessen) et
moi-même devant nous absenter mardi, j'ai
prié le sénateur de Kootenay-Est (l'honorable
M. King) de diriger le Sénat cette journée-là.

VISITE DE LIAQUAT ALI KHAN
AU CANADA

RÉUNION CONJOINTE DU SÉNAT ET DE LA
CHAMBRE DES COMMUNES

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je dois vous signaler que nous aurons,
la semaine prochaine, l'honneur de recevoir
dans la capitale du Canada un homme d'État
très distingué, l'honorable Liaquat Ali Khan,
premier ministre de Pakistan. Il arrivera de
Boston à 11 heures du matin, le mardi 30
mai, à l'aéroport de Rockliffe, où il sera salué
par une garde d'honneur. A midi et demi,
il déposera une couronne au pied du monu-
ment érigé à la mémoire des héros de la
Grande Guerre. Au cours de la soirée, Leurs
Excellences donneront une réception en son
honneur. Le mercredi matin, à 11 heures, il
s'entretiendra avec les membres du Cabinet.

On m'annonce que l'Orateur de la Chambre
des communes et le Président du Sénat se
sont entendus afin de convoquer une réunion
conjointe des deux Chambres du Parlement
à 3 heures de l'après-midi, le mercredi 31 mai.
Le premier ministre du Pakistan nous adres-
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sera la parole, suivant la pratique en honneur
lors de la visite des premiers ministres des
autres pays du Commonwealth.

J'espère qu'à la fin de la séance de mardi,
le Sénat s'ajournera jusqu'à 4 heures et
quart, mercredi après-midi. Les honorables
sénateurs prendront, avant 3 heures, les sièges
qui leur seront réservés à la Chambre des
communes. Ills devront ensuite être prêts à
reprendre les débats du Sénat lorsque celui-ci
se réunira de nouveau à 4 heures et quart.

Le vendredi 2 juin, le premier ministre du
Pakistan -partira par avion pour Kingston où
il sera l'hôte de la Conférence nationale des
universités canadiennes et des membres du
Collège de la défense nationale. Ce même
jour, il se rendra par avion à Toronto, où il
visitera la foire du commerce international,
pour se rendre ensuite aux chutes Niagara.
Il séjournera, à cet endroit jusqu'au lende-
main après-midi alors qu'il quittera le Canada.

BILL CONCERNANT LES UNITÉS DE
MESURE 'EN ÉLECTRICITÉ ET EN

PHOTOMÉTRIE
MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE

REMISE À PLUS TARD

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Deuxième lecture du bill S-2, intitulé: loi con-

cernant les unités de mesures en électricité et en
photométrie.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je dois de nouveau m'excuser auprès
de la Chambre de n'être pas en mesure de
proposer la deuxième lecture de ce projet
de loi. J'assure, cependant à mes collègues
que j'en connais très bien toutes les disposi-
tions et que je pourrais les expliquer cet
après-midi, n'eût été une difficulté d'ordre
technique qui a surgi. Le bill fait mention
d'un organisme désigné Conseil national de
recherches. Actuellement on l'appelle parfois
lé Conseil consultatif honoraire de recherches
scientifiques et industrielles. L'adoption du
bill no 179 de la Chambre des communes lui
donnera par voie statutaire la désignation de
Conseil national de recherches. Le légiste
du Sénat m'informe que nous ne pouvons lé-
galement tenir -compte d'un organisme non
reconnu par voie statutaire et que nous
devons attendre l'adoption du bill no 179.

Je demande donc que cet article de l'ordre
du jour soit réservé jusqu'à jeudi prochain.

(L'article est réservé.)

BILL CONCERNANT LE CODE CRIMINEL
ET LA PREUVE EN CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. K. Hugessen propose la
2e lecture du bill J-8, intitulé: loi mettant

en vigueur à Terre-Neuve le Code criminel
et la loi de la preuve en Canada.

-Honorables sénateurs, le titre de ce bill
en exprime nettement l'objet. C'est de fait
un bill mettant en vigueur à Terre-Neuve le
Code criminel et la loi de la preuve en
Canada.

Les honorables sénateurs se souviennent
que l'accord relatif à l'union entre le Canada
et Terre-Neuve est entré en vigueur le
31 mars 1949. Le paragraphe 2 de l'alinéa 18
de cet accord se lit ainsi:

Les lois du Parlement du Canada en vigueur
à la date de l'Union ou toute partie de ces lois,
deviendront exécutoires dans la province de Terre-
Neuve le jour ou les jours que fixera une loi du
Parlement du Canada ou une proclamation émise,
à l'occasion, par le gouverneur général en conseil...

Les sénateurs n'ignorent pas qu'à l'époque
de la confédération la loi criminelle en vi-
gueur à Terre-Neuve se fondait presque en-
tièrement sur les lois criminelles anglaises;
de fait, aux termes de la loi alors en vigueur,
la loi criminelle anglaise de l'époque était .a
loi criminelle de Terre-Neuve, sauf quelques
statuts criminels spéciaux que l'assemblée lé-
gislative de Terre-Neuve a adoptés de temps
à autre.

En introduisant dans un pays un nouveau
régime de loi criminelle, il faut évidemment
prévoir uni certain délai avant de l'appliquer,
afin de permettre aux juges, aux magistrats
et aux fonctionnaires judiciaires de se fami-
liariser avec la nouvelle loi et la nouvelle
procédure. C'est pourquoi on a prévu une
période d'environ -quinze mois entre l'entrée
de Terre-Neuve dans la Confédération et la
mise en vigueur dans cette province de la
loi -criminelle canadienne.

L'histoire démontre que par les années pas-
sées, lorsque d'autres provinces se sont jointes
à la Confédération, des bills semblables ont
été adoptés afin de mettre en vigueur dans
ces provinces le Code criminel et la loi de
la preuve au Canada. On m'informe, par
exemple, que bien que la Colombie-Britan-
nique se soit unie au reste du Canada en
1871, le Code criminel du pays n'est entré en
vigueur dans cette province qu'en 1874. Il
y fut établi par une mesure qui ressemblait
beaucoup à celle à l'étude.

Le bill que nous avons en main est surtout
important à cause de la disposition générale
que je viens de mentionner, ainsi que d'une
disposition concernant un ou deux cas de
transition, si l'on veut bien me permettre de
les appeler ainsi. Il est stipulé dans le bill
que tout délit commis avant la mise en
vigueur du projet de loi à Terre-Neuve, et
pour lequel aucun jugement n'a encore été
rendu, continuera à être un délit et sera jugé
suivant l'ancienne loi de Terre-Neuve, même
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si le projet de loi à l'étude est mis en vigueur.
L'article 4 stipule que tout mandat émis pour
l'arrestation d'une personne en vertu de l'an-
cienne loi et qui n'aura pas été mis à exécu-
tion ou complété avant la mise en vigueur de
la nouvelle loi, aura force de loi.

Cette explication de la mesure est simple
et complète, je crois. Vu sa simplicité rela-
tive, je me demande si les honorables séna-
teurs estiment que le bill devrait être ren-
voyé à un comité permanent. Je suis à la
disposition du Sénat à cet égard. Si le Sénat
désire renvoyer le bill à un comité perma-
nent, cela m'agrée; sinon, nous pourrions
peut-être lui faire subir la deuxième lecture
dès maintenant.

L'honorable M. Reid: Au sujet de l'article 5,
la loi intitulée The American Bases Act, 1941,
est-elle tout à fait indépendante de la loi de
Terre-Neuve?

L'honorable M. Hugessen: Je regrette
d'avoir oublié d'expliquer cet article. En
voici le libellé:

Rien en la présente loi n'affecte l'application de
The American Bases Act, 1941, n0 12 des Lois de
Terre-Neuve, 1941.

Cet état de choses résulte d'un traité,-je
crois qu'il s'agit bien d'un traité,-intervenu
entre Terre-Neuve et les États-Unis à l'égard
des bases que possèdent les forces armées des
États-Unis à Terre-Neuve. En vertu de ce
traité, le droit criminel américain s'applique-
rait au territoire où se trouvent situées ces
bases. Le but de l'article en question est
simplement de maintenir la situation actuelle
eu égard au droit criminel observé dans ces
régions déterminées que Terre-Neuve loue
aux États-Unis.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président suppléant: Quand
lirons-nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Aseltine: Les membres de
notre groupe ne s'opposent pas au bill dans
sa forme actuelle. J'ai jeté un regard pour
voir si quelques sénateurs de Terre-Neuve ne
nous adresseraient pas la parole au sujet de
ce projet de loi. Je propose qu'on leur laisse
le soin de décider si le bill doit être lu pour
la troisième fois.

L'honorable M. Petten: Le bureau du pro-
cureur général de notre province m'informe
qu'il a étudié le bill avec le concours des
autorités fédérales et qu'il l'approuve sans
réserve.

L'honorable M. Hugessen: Dans ce cas, j'en
propose la troisième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3' fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT L'INSPECTION
DE L'ÉLECTRICITÉ
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose la 2e lecture du bill K-8, intitulé: loi
modifiant la loi de l'inspection de l'électricité,
1928.

-Honorables sénateurs, la loi d'inspection
de l'électricité prévoit que tout compteur
installé aux fins d'établir le compte du ser-
vice d'électricité doit être vérifié par un ins-
pecteur. L'article 10 de la loi prévoit que
la vérification d'un tel compteur doit être
effectuée dans les six années ou dans telles
périodes plus courtes que peut déterminer le
gouverneur en conseil à compter de chaque
vérification. Aucune disposition n'autorise le
gouverneur en conseil à permettre de pro-
longer au delà de six ans l'intervalle qui
sépare les vérifications.

Afin de faire subir une nouvelle vérifica-
tion à un compteur il faut le retirer et le por-
ter à un bureau d'inspection où l'on pourra
en contrôler l'exactitude. Il faut donc, pen-
dant un certain temps, remplacer le comp-
teur à vérifier. Pendant la guerre, comme il
était impossible, pour diverses raisons, de
vérifier les compteurs déjà installés, on a
adopté, sous l'empire de la loi des mesures
de guerre, un décret du conseil suspendant
l'application de l'article 10 de la loi de l'ins-
pection de l'électricité. Ainsi, on n'a vérifié
aucun compteur jusqu'à la fin de l'année
1945. La besogne s'était amoncellée, il va
sans dire, de sorte que nombre de compteurs
qui auraient dû subir une nouvelle vérifica-
tion, n'ont pu être vérifiés de nouveau, vu le
manque d'outillage et de personnel. On a
adopté successivement plusieurs décrets du
conseil prolongeant au delà de six ans la
période entre chaque vérification, mais il
reste, malgré tout, nombre de compteurs qui
n'ont pas été vérifiés. On est maintenant
d'avis que le gouverneur en conseil ne de-
vrait plus, sans l'assentiment du Parlement,
accorder de nouveaux prolongements de cette
période.

Outre l'accumulation de besogne que né-
cessite le prolongement de la période d'ins-
pection, la Commission hydroélectrique d'On-
tario doit porter le cycle de son courant élec-
trique de 25 à 60 dans le sud de la province.
Dans bien des cas, il faudra donc prolonger
la période d'inspection des compteurs de cette
région. Pour ces motifs, il est proposé que
l'article 10 de la loi de l'inspection de l'élec-
tricité, 1928, soit modifié de façon à permettre
au gouverneur en conseil d'étendre au delà de
six ans la période de l'inspection obligatoire.

Les articles 1 et 2 du projet de loi insèrent
à la loi la disposition figurant au décret du
conseil C.P. 3476, adoptée en vertu de la loi
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des remaniements et transferts de fonctions
dans le service public. Ce décret du conseil
transférait les fonctions décrites dans ces
deux articles du Conseil national de recher-
ches au directeur des standards.

Les articles 5 et 6 découlent de la nouvelle
méthode de percevoir les droits d'inspection.
Jusqu'ici l'inspecteur apposait au certificat
des timbres afin de démontrer que les hono-
raires avaient été acquittés. Cette façon de
procéder entraînait des frais coûteux pour
l'impression de timbres. Puisque les nou-
velles méthodes suppriment la nécessité de ce
genre de contrôle, les articles 5 et 6 rempla-
cent les timbres par un récépissé.

L'honorable M. Roebuck: La Commission
hydroélectrique de l'endroit ne se charge-t-
elle pas de l'inspection et de la vérification
dans les villes comme Toronto, par exemple?
Il ne s'agit pas, il me semble, d'une fonction
qui incombe au gouvernement fédéral?

L'honorable M. Robertson: On m'informe
qu'il s'agit bien d'une fonction qui relève de
l'administration fédérale.

L'honorable M. Aseltine: Tout comme les
poids et mesures.

L'honorable M. McKeen: Ces compteurs se
détraquent-ils tout à coup ou petit à petit?

L'honorable M. Robertson: Parfois soudai-
nement.

L'honorable M. McKeen: Existe-t-il une
disposition qui'permette à celui dont le comp-
teur n'a pas été vérifié depuis six ans et qui
se croit lésé du fait du mauvais fonctionne-
ment de ce compteur d'exiger l'inspection?
J'imagine que le timbre autrefois apposé au
compteur portait la date de la dernière ins-
pection, tandis que le récépissé n'indiquerait
nullement si la vérification date de deux ou
de dix ans. Le leader du Gouvernement (l'ho-
norable M. Robertson) voudrait-il nous dire
si le bill doit être renvoyé au comité.

L'honorable M. Robertson: Comme le pro-
jet de loi comporte certaines modalités avec
lesquelles, je l'avoue, je ne suis guère fami-
lier, j'ai l'intention d'en proposer le renvoi
au comité, alors que les fonctionnaires du
ministère intéressé pourront répondre à nos
questions.

L'honorable M. McKeen: Dans ce cas, je
n'insisterai pas.

L'honorable M. Roebuck: Sans aucun doute,
ce bill doit être renvoyé au comité. D'abord,
le principe dont il s'inspire est très discutable.
Il projette de proroger des délais qui aupa-
ravant étaient jugés suffisants. C'est peut-être
une loi destinée à remplacer l'énergie, l'activi-
té et l'attention que réclament des tâches

urgentes. Peut-être vaudrait-il mieux ré-
pondre à ces gens qu'ils feraient bien d'ac-
complir leur besogne plutôt que de demander
d'en être déchargés. Du moins, c'est mon im-
pression. Je voudrais avoir l'occasion de
demander aux fonctionnaires responsables
pourquoi, cinq ans après la guerre, ils in-
voquent l'activité du temps de guerre afin de
ne pas accomplir leur tâche.

(La motion est adoptée et le projet de loi
est lu pour la 2' fois.)

RENVOI eU COMITÉ

L'honorable M. Robertson propose le ren-
voi du bill au comité permanent de la banque
et du -commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT L'INSPECTION
DU GAZ

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishar± McL. Robertson pro-
pose la 2° lecture du bill L-8, intitulé: loi mo-
difiant la loi de l'inspection du gaz.

-Honorables sénateurs, les observations
que j'ai formulées à l'égard du principe dont
s'inspire le bill concernant l'inspection de
l'électricité s'appliquent également au bill
à l'étude.

La loi de l'inspection du gaz prévoit l'ins-
pection des compteurs à gaz comme la loi de
l'inspection de l'électricité prévoit l'inspec-
tion des compteurs de courant. Les raisons
invoquées au sujet de l'accumulation de beso-
gne dans le domaine de l'inspection du gaz
sont les mêmes que dans celui de l'inspection
de l'électricité. Les mêmes décrets du Con-
seil portant le délai limite de la nouvelle
vérification à six ans dans le cas des comp-
teurs de courant s'appliquent aux compteurs
à gaz. A cause de -cette forte accumulation
de travail, le gouvernement demande que la
loi soit modifiée en vue de prolonger la limite
de temps par décret du Conseil: telles sont les
dispositions que renferme le premier article
de ce bill.

L'article 2 prévoit l'émission d'un reçu au
lieu de l'apposition des timbres au certificat
-d'inspection, comme preuve du paiement des
droits d'inspection. J'ai l'intention de pro-
poser que le bill soit renvoyé au comité.

L'honorable M. Reid: Puis-je demander au
leader si cette initiative a quelque rapport
avec la réforme de la Chambre des communes.
(Exclamations.)

L'honorable M. Robertson: Je présume que
les pouvoirs constitutionnels du Sénat lui
permettent de s'en assurer et je laisse à notre
collègue le soin de nous en convaincre.
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L'honorable M. Roebuck: Peut-être la loi RENVOI AU COMITÉ

du cadenas pourrait-elle s'appliquer ici. (Ex- L'honorable M. Robertson: Honorables sé-clamations.) Mes observations sur le bill de
l'inspection de l'électricité s'appliquent égale- nateurs, je propose que ce bill soit renvoyé
ment au bill à l'étude, j'espère qu'il sera ren- au comité permanent de la banque et du
voyé au comité, où l'on pourra fournir des commerce.
explications quant aux raisons pour lesquel- (La motion est adoptée.)
les ces gens n'accomplissent pas leur tâche.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 30 mai,
la 2° fois.) à 3 heures de l'après-midi.
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Le mardi 30 mai 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'AÉRONAUTIQUE

AMENDEMENTS DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes un message accompagné du
bill J-4, intitulé: loi modifiant la loi de
l'aéronautique, et faisant part au Sénat
qu'elle a adopté ledit bill avec deux amen-
dements qu'elle prie le Sénat de bien vouloir
agréer.

Quand étudierons-nous ces amendements?

L'honorable M. King: Jeudi prochain.

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

AMENDEMENT DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes un message accompagné du
bill 0-6, intitulé: loi modifiant la loi des
parcs nationaux, et faisant part au Sénat
qu'elle a adopté ledit bill avec un amende-
ment qu'elle prie le Sénat de bien vouloir
agréer.

Quand étudierons-nous cet amendement?

L'honorable M. King: Jeudi prochain.

BILL CONCERNANT LE CONSEIL DE
RECHERCHES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 179, intitulé: loi
modifiant la loi du Conseil de recherches.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE ÉTRANGÈRES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. King présente le bill W-8,
intitulé: loi modifiant la loi des compagnies
d'assurance étrangères, 1932.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE CANADIENNES ET

BRITANNIQUES

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. King présente le bill X-8,
intitulé: loi modifiant la loi des compagnies
d'assurance canadiennes et britanniques, 1932.

Le bill est lu pour la 1re fois.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du co-
mité permanent des divorces, propose la
2e lecture des bills suivants:

Bill M-8, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Mary Hamel Whittaker.

Bill N-8, intitulé: loi pour faire droit à
Lewis Benjamin Wyman.

Bill 0-8, intitulé: loi pour faire droit à
Edna Dora Tucker Conley.

Bill P-8, intitulé: loi pour faire droit à
Dorothy Marguerite Lester McBride.

Bill' Q-8, intitulé: loi pour faire droit à
Josephine Rood Trottier.

Bill R-8, intitulé: loi pour faire droit à
Margaret Irene Sinden Brown.

Bill S-8, intitulé: loi pour faire droit à
Camille Poulin.

Bill T-8, intitulé: loi pour faire droit à
Elisa Macdonald Mitchell Brook.

Bill U-8, intitulé: loi pour faire droit à
Théodore Levasseur.

Bill V-8, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Marguerite Harvie Fine.

La motion est adoptée; les bills sont lu,
pour la 2e fois, sur division.

TROISIEME LECTURE
BILL CONCERNANT LA COMMISSION DU Son Honneur le Président: Quand lirons-

TARIF
nous ces bills pour la troisième fois?

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 236, intitulé: loi
modifiant la loi de la Commission du tarif.

Le bill est lu pour la ire fois.

L'honorable M. Aseltine: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3e fois, puis adoptés, sur division.)
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AJOURNEMENT des communes pour y entendre le premier
L'honorable M. King: Honorables sénateurs, ministre du Pakistan. Les honorables séna-

conformément à l'avis donné par le leader la teurs devraient être à leurs places avant
semaine dernière, je propose que le Sénat 3 heures.
s'ajourne dès maintenant pour se réunir de Je dois annoncer également que le comité
nouveau au son du timbre, demain à 4 heures des ressources naturelles se réunira cet après-
et quart. midi, peu après l'ajournementde la Chambre.

Il est entendu évidemment qu'avant notre (Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
réunion ici nous nous rendrons à la Chambre 4 heures et quart de l'après-midi.)
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Le mercredi 31 mai 1950

La séance est ouverte à 4 heures et demie
de l'après-midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le Président fait part au
Sénat d'une communication -du sous-secré-
taire du Gouverneur général, l'informant que
le très honorable Thibaudeau Rinfret, juge
en chef du Canada et suppléant du Gouver-
neur général viendra au Sénat demain, jeudi
1er juin, à 5 heures 45 de l'après-midi, afin
de donner la sanction royale à certains bills.

BILL CONCERNANT LE CODE CRIMINEL
AMENDEMENTS DE LA CHAMBRE DES

COMMUNES

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, un message a été reçu de la Chambre
des communes nous renvoyant le bill no 1,
intitulé: loi modifiant le code criminel, et
faisant part au Sénat qu'elle a adopté ledit
bill avec deux amendements qu'elle prie le
Sénat de bien vouloir agréer.

Quand étudierons-nous ces amendements?

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, il est d'usage au Sénat de remettre
l'étude des amendements qui nous sont trans-
mis par l'autre endroit jusqu'à ce qu'ils aient
paru au Feuilleton. Les sénateurs ont ainsi
l'occasion de les étudier. Or, comme le sé-
nateur de Toronto (l'honorable M. Hayden),
qui nous a expliqué le projet de loi à l'étape
de la deuxième lecture et qui est présent
aujourd'hui doit s'absenter demain, je pro-
pose, avec l'assentiment du Sénat, que nous
examinions immédiatement ces amendements.
Je vais prier le sénateur de Toronto (l'hono-
rable M. Hayden) de nous expliquer ces
amendements, et le whip officiel de proposer,
dès l'explication terminée, le renvoi de la
discussion à une séance ultérieure. L'article
restera inscrit au Feuilleton, afin de per-
mettre à tout sénateur qui le désire de
débattre les amendements plus tard.

Si le Sénat le veut bien, je propose que
nous étudiions les amendements dès mainte-
nant.

(La motion est adoptée.)

L'adjoint au Greffier donne lecture des
amendements suivants:

1. page 3, lignes 41 à 45. Retrancher l'alinéa f)
du paragraphe deux de l'article neuf et insérer ce
qui suit:

"f) Lorsque, suivant son opinion, appuyée sur
le témoignage d'au moins un médecin compétent,
Ul y a lieu de croire que l'accusé est atteint d'une

maladie mentale, ordonner le renvoi de l'accusé,
sous la garde que le juge de paix prescrit, pour
qu'il soit mis en observation pendant au plus trente
jours."

2. Page 7, ligne 38. Remplacer le mot "mai"
par le mot "juillet".

L'honorable M. Roberison: Je prie mainte-
nant le sénateur de Toronto (l'honorable
M. Hayden) de bien vouloir nous expliquer
ces amendements.

L'honorable Salter A. Hayden: Le 21 mars
dernier, on s'en souvient, j'ai expliqué le
projet de loi modifiant le Code criminel. La
Chambre des communes l'a étudié par la
suite, y apportant deux amendements. Le
premier des deux amendements dont on vient
de nous donner lecture a trait à la personne
accusée d'un acte criminel qui est traduite
devant un juge de paix, le magistrat étant
prêt à ouvrir l'instruction préliminaire. Au
sens de l'amendement adopté par le Sénat, si
le magistrat est d'avis que le prévenu est
atteint de quelque maladie mentale, il lui
est loisible d'ajourner l'audience à trente
jours plus tard et d'ordonner la mise sous
observation de la personne accusée pendant
cet intervalle. Les mots ajoutés à cet amen-
dement par l'autre endroit visent à exiger que
l'avis du magistrat soit appuyé par le té-
moignage d'au moins un médecin dûment
reconnu comme tel. Voilà une précaution
juste et raisonnable dont il y a lieu d'entourer
l'exercice des pouvoirs du magistrat: l'accusé,
tout comme l'Etat, j'imagine, en bénéficiera.

Le second amendement se borne à différer la
date d'entrée en vigueur de ces modifications
du 1er mai au 1er juillet. Nous avons déjà
dépassé la première de ces dates; de fait ce
n'est qu'après le 1er mai que l'autre endroit a
étudié les amendements. Afin de n'avoir pas à
appliquer la loi rétroactivement, on propose
d'en fixer l'entrée en vigueur au 1er juillet
prochain.

L'honôrable M. Roebuck: Je ne comprends
pas très bien de quoi il s'agit. Le sénateur
de Toronto (l'honorable M. Hayden) pourra
peut-être me fournir les renseignements vou-
lus. Le magistrat conserve-t-il le droit d'ajour-
ner l'audience afin de permettre à un médecin
d'examiner l'accusé et de fournir un certificat
avant qu'on puisse obtenir l'ajournement à
trente jours?

L'honorable M. Hayden: Si le magistrat est
d'avis que l'accusé souffre d'une maladie men-
tale il lui est loisible, en vertu de l'amende-
ment proposé, de remettre la cause à trente
jours, durant lesquels l'accusé reste sous
observation. Le magistrat sera probablement
obligé de renvoyer l'audience à sept jours,
suivant la coutume. Pendant cette période,
un médecin compétent sera appelé à appuyer
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l'opinion du magistrat quant à l'état mental
de l'accusé. Sauf erreur, le médecin devra
comparaître dans la boîte aux témoins pour
appuyer en Cour l'avis du magistrat. Après
quoi, le magistrat pourra remettre l'audience
à trente jours; au cours de cette période le
prévenu sera mis sous observation afin de
déterminer s'il souffre du non d'une maladie
mentale.

(Sur la motion de l'honorable M. Beaubien,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

LOI DE FINANCES No 3

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill no 251, intitulé: loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1951.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Demain, si le
Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT L'INSPECTION DE
L'ÉLECTRICITÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Salter A. Hayden présente le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill K-8, intitulé: loi mo-
difiant la loi de l'inspection de l'électricité,
1928.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 26 mai 1950,
le comité a examiné ce projet de loi et de-
mande maintenant à en faire rapport sans
amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Si le Sénat le
vent bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT L'INSPECTION
DU GAZ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Salter A. Hayden présente le
rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill L-8, intitulé: loi
modifiant la loi de l'inspection du gaz.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

Le comité permanent de la banque et du com-
merce, auquel a été renvoyé le bill L-8, intitulé:
loi modifiant la loi de l'inspection du gaz, a examiné
ce projet de loi conformément aux instructions
qu'il a reçues le 26 mai 1950, et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ce bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT L'IMPOT SUR LE
REVENU

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable J. A. McDonald présente le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill no 177, intitulé: loi
modifiant la loi de l'impôt sur le revenu.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

Le comité permanent de la banque et du com-
merce, auquel a été renvoyé le bill n' 177 éma-
nant de la Chambre des communes, intitulé: loi
modifiant la loi de l'impôt sur le revenu, demande
à en faire rapport ainsi qu'il suit:

Votre comité demande qu'il soit autorisé à faire
imprimer 600 exemplaires anglais et 200 exem-
plaires français des délibérations du comité con-
cernant ledit bill, et que l'application de l'article
100 du Règlement soit suspendue en tant qu'il vise
ladite impression.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous le rapport?

L'honorable M. MacDonald: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose dès maintenant l'adop-
tion.

(La motion est adoptée.)

CONVENTION RELATIVE AUX PRIVILÈ-
GES À ACCORDER AUX NAVIRES DE
PÊCHE DU FLÉTAN DANS L'OCÉAN
PACIFIQUE

MOTION TENDANT À L'APPROBATION

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose le projet de résolution suivant:

Le Sénat décide qu'il importe que les Chambres
du Parlement approuvent la ratification, sans ré-
serve, de la Convention concernant l'octroi de
privilèges d'escale aux navires de pêche du flétan,
dans les ports des États-Unis et du Canada sur
les côtes du Pacifique, convention signée à Otta-
wa le 24 mars 1950, et que la Chambre approuve
ladite ratification.
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-Honorables sénateurs, j'ai demandé à l'ho-
norable sénateur de New-Westminster (l'ho-
norable M. Reid) de commenter cette résolu-
tion.

L'honorable Thomas Reid: Honorables sé-
nateurs, qu'il me soit permis, avant d'expli-
quer la convention, de dire un mot des pêche-
ries de flétan dans l'océan Pacifique sep-
tentrional. Ces pêcheries de flétan sont
les plus importantes du genre au monde,
puisqu'on y pêche environ les neuf dixiè-
mes de la prise totale. On se livre à la
pêche dans quatre régions situées entre Seattle
au sud et l'Alaska au nord et formant une
bordure de 200 milles au large des côtes. Les
pêcheries étaient à la veille d'être épuisées
lorsqu'en 1923, les États-Unis et le Canada
ont conclu un traité visant à rétablir et à
conserver les pêcheries de flétan. A noter
que ledit traité, signé par le très honorable
Ernest Lapointe, a été le premier que le
Canada ait conclu de son propre chef. Aupa-
ravant c'est le Royaume-Uni qui signait les
traités conclus par le Canada.

La prise totale de flétan dans l'océan Paci-
fique septentrional l'an dernier, a dépassé 55
millions de livres, la prise du Canada s'éta-
blissant à 20 millions de livres. Le Canada
a droit à la moitié de la prise totale, mais
comme les États-Unis disposent de navires ap-
propriés à la pêche en haute mer, leur prise
est supérieure à la nôtre.

Les résultats obtenus par suite du traité
intervenu en 1923 démontrent ce que peuvent
accomplir deux pays qui s'unissent afin de
sauvegarder leurs pêcheries. Le traité s'est
révélé très satisfaisant mais on a jugé oppor-
tun, récemment, d'apporter quelques modifi-
cations nécessaires au moyen d'une convention.
La convention dont nous sommes saisis a
pour objet d'accorder des privilèges d'escale
réciproques aux navires de pêche au flétan du
Canada et des États-Unis dans les ports de
l'océan Pacifique de chacun de ces pays. Ces
privilèges permettent aux pêcheurs de mettre
à terre leur prise de flétan et de morue char-
bonnière (ou morue noire) sans avoir à ac-
quitter de droits. Pour la pêche du flétan,
on se sert d'un appât de hareng avec lequel
on prend également de grandes quantités de
morue charbonnière, qu'on ne détruit pas
mais qu'on retire de l'eau, comme le permet
la loi, pour la vendre à divers points d'escale.

La convention permet en outre aux pê-
cheurs a) de vendre le flétan et la morue
charbonnière sur place, pourvu qu'ils acquit-
tent les droits de douanes applicables; b) de
réexpédier le poisson sous scellé sous la sur-
veillance de la douane à toute partie de l'un
ou l'autre pays; ou bien c) de la vendre sous
scellé aux fins d'exportation. Elle leur per-
met aussi, sous réserve des lois régissant la

douane et la navigation dans l'un ou l'autre
pays, de se procurer des approvisionnements
et de l'outillage et de faire faire les répara-
tions nécessaires. Ainsi, les navires de pêche
au flétan américains pourront atterrir aux
ports canadiens, et vice versa, afin de renou-
veler leurs approvisionnements ou de faire
réparer leur outillage. Ces privilèges, autre-
fois renouvelés chaque année en vertu d'une
loi spéciale, seront désormais accordés d'une
façon permanente aux pêcheurs de flétan des
deux pays.

Enfin, la convention modifie l'usage actuel
en étendant les privilèges d'escale réciproques
aux navires de pêche au flétan canadiens dans
les ports des États-Unis mêmes. Jusqu'ici,
on n'avait accordé ces privilèges que dans les
ports de l'Alaska et non dans les ports situés
au sud du 49e parallèle. Aux termes de la
convention, les navires de pêche au flétan
canadiens pourront faire escale à Seattle, au
sud, ou en Alaska, au nord. La convention
restera valable pour une période de temps non
déterminée, l'un ou l'autre gouvernement
pouvant y mettre fin moyennant préavis de
douze mois.

L'honorable M. Quinn: Dois-je comprendre
que le privilège de faire escale à Seattle,
auquel a fait allusion mon collègue, s'appli-
querait également à tout port américain.

L'honorable M. Reid: Oui, à tout port amé-
ricain.

(La motion est adoptée.)

RÉFORME DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

RETRAIT DE MOTION
A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Reprise du débat ajourné sur la motion de l'ho-

norable sénateur Ross, secondée par l'honorable
sénateur Farquhar, qu'il est opportun de désigner
un comité mixte du Sénat et de la Chambre des
communes, qui aurait pour mission d'étudier les
projets de modification de la constitution touchant
la Chambre des communes y compris ceux qui se-
raient susceptibles d'assurer -un meilleur fonction-
nement de la Chambre des communes dans le
cadre de notre régime parlementaire, afin de formu-
ler des propositions que le Gouvernement soumettra
à l'examen de la prochaine conférence fédérale-
provinciale sur la constitution; que ledit comité soit
autorisé à assigner des témoins et à faire produire
des dossiers et documents; à siéger pendant les
séances de la Chambre et à faire rapport à l'occa-
sion et qu'un message soit transmis à la Chambre
des communes, la priant de s'unir au Sénat aux fins
susdites et de désigner, si elle le juge à propos,
quelques-uns de ses membres pour faire partie du
comité mixte projeté.

L'honorable M. Reid: Réservé.
L'honorable Wishart McL. Robertson: Ho-

norables sénateurs, le sénateur de New-West-
minster (l'honorable M. Reid) a eu la bien-
veillance de me dire l'autre jour qu'il me
permettrait de formuler quelques observa-
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tions à l'appel de -cet article de l'ordre du
jour, inscrit en son nom.

Je comprends fort bien les motifs qui ont
poussé le sénateur de Calgary (l'honorable
M. Ross) à proposer cette motion. Il est pro-
bable qu'éventuellement nous serons bien
avisés de changer nos méthodes constitution-
nelles de manière que le Parlement, dans
son ensemble, puisse mieux exercer ses
fonctions. Toutefois, la proposition, maintes
fois répétée, que les changements devraient
se borner au Sénat néglige si complètement
les améliorations qu'on souhaiterait voir se
produire ailleurs, que souligner la nécessité
de ces améliorations, c'est rendre service au
public.

L'avis de motion présenté par le sénateur
de Calgary se range, je crois, dans cette der-
nière catégorie. Les membres des deux
hambres du Parlement portent une respon-
abilité incessante du fait qu'ils doivent se

-nunir des moyens qui leur permettront de
servir le mieux possible les intérêts de leurs
divisions sénatoriales. Éventuellement, j'en
suis sûr, les membres des deux Chambres
comprendront leurs devoirs et agiront en
conséquence. Je suis convaincu aussi qu'en
temps et lieu le sujet à l'étude sera examiné
par les deux Chambres avec toute l'attention
qu'il mérite. J'espère que nous ne recevrons
aucune proposition irréfléchie, comme celle
par exemple d'abolir l'une ou l'autre des
Chambres. Quiconque possède la connais-
sance la plus élémentaire de l'évolution cons-
titutionnelle du Canada doit comprendre -que
les Canadiens ne consentiraient vraisembla-
blement pas à la création d'un Parlement cons-
titué d'une seule Chambre.

Je dois affirmer toutefois qu'il me faut
maintenant adopter à l'égard de la motion
à l'étude l'attitude que j'ai prise, lors de
la dernière session, au sujet de la motion
présentée par le sénateur de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Roebuck). On a proposé, à
cette époque, de soumettre le projet à la con-
férence fédérale-provinciale de l'an dernier.
La prochaine conférence sera appelée à étu-
dier les voies et moyens de modifier notre
constitution et je crois qu'il serait prématuré
pour le Sénat de proposer dès maintenant
l'étude de certaines modifications précises.

J'espère donc que le sénateur de Calgary
(l'honorable M. Ross) se rendra compte qu'en
présentant sa motion il a rempli un but utile
en soulignant le fait que les changements

destinés à améliorer nos méthodes constitu-
tionnelles sont de nature variée. Il songera
peut-être à demander au Sénat la permis-
sion de retirer sa motion.

L'honorable M. Beaubien: Le sénateur de
Calgary (l'honorable M. Ross) étant absent
pour des raisons de santé, le Sénat me per-
met-il de parler en son nom?

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, vous plaît-il de permettre au séna-
teur de Provencher de nous adresser la parole
au nom du sénateur de Calgary?

Des voix: D'accord.
L'honorable M. Beaubien: Le sénateur de

Calgary (l'honorable M. Ross) me prie de
demander, en son nom, la permission de
retirer la motion.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, vous plaît-il de consentir à ce que la
motion du sénateur de Calgary soit retirée?

Des voix: D'accord.

(La motion est retirée.)

LE PREMIER MINISTRE DU PAKISTAN-
ALLOCUTION PRONONCÉE DEVANT

LE PARLEMENT

MOTION

L'honorable Wishart McL. Robertson: Ho-
norables sénateurs, je propose:

Que l'allocution prononcée par l'honorable Liaquat
Ali Khan, premier ministre du Pakistan, devant les
deux Chambres du Parlement, ce 31 mai 1950, pa-
raisse en appendice au compte rendu officiel des
Débats du Sénat et forme partie des documents
permanents de la Chambre.

Le leader de l'opposition (l'honorable
M. Haig) approuve cette proposition, j'en suis
sûr.

L'honorable M. Haig: C'est avec plaisir que
j'appuie la motion; je propose aussi de verser
au compte rendu les discours du premier
ministre du Canada, du Président du Sénat
ainsi que de l'Orateur de la Chambre des
communes.

L'honorable M. Robertson: Entendu.

(La motion est adoptée.)

Voir l'appendice qui paraît à la fin du
compte rendu d'aujourd'hui.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.
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APPENDICE

ALLOCUTION PRONONCÉE

par

L'HONORABLE LIAQUAT ALI KHAN

premier ministre du Pakistan

devant les

MEMBRES DU SÊNAT ET DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

dans l'enceinte de la

CHAMBRE DES COMMUNES, A OTTAWA

le

MERCREDI 31 MAI 1950

Le très honorable L.-S. St-Laurent, premier ministre du Canada, souhaite la bienvenue
au premier ministre du Pakistan, à qui l'honorable Élie Beauregard,

Président du Sénat, et l'honorable W. Ross Macdonald, Orateur
de la Chambre des communes, expriment

des remerciements

Le très honorable L.-S. Si-Laurent:
Monsieur le premier ministre, messieurs
les membres des deux Chambres du Par-
lement: En vous souhaitant aujourd'hui la
bienvenue, monsieur, nous désirons rendre
hommage à votre grand pays pour la place
éminente qu'il s'est acquise si rapidement
dans le monde. Nous désirons rendre hom-
mage au rang qu'il détient parmi les nations
de l'univers, en sa qualité de membre actif de
l'Organisation des Nations Unies et de nation
soeur de la nôtre au sein du Commonwealth.
Enfin, et mieux encore, nous désirons rendre
hommage à vos états de services comme pre-
mier ministre du Pakistan.

Nous sommes, en retour, fort honorés de
votre présence en cette Chambre des com-
munes. C'est naturellement au nom de
toute la population du Canada que ces sou-
haits de bienvenue vous sont adressés. Or,
je trouve spécialement opportun qu'on vous
souhaite la bienvenue en cette enceinte où
se trouve le coeur de la vie politique du
Canada, ainsi que de nos institutions démo-
cratiques. Il convient en effet que ce soit
de sa Chambre des communes qu'une démo-
cratie offre ses souhaits à une autre.

Les progrès accomplis par votre pays de-
puis le début de son existence politique
distincte, le 14 août 1947, soulèvent. notre
sincère admiration. Les, traditions de vos
compatriotes sont profondément enracinées
dans l'histoire de cette partie du continent

asiatique. Le Dominion du Pakistan n'a
pourtant que trois ans,-et qu'est-ce que trois
ans dans la vie d'une nation?-mais,
les progrès étonnants -qui ont marqué cette
période si courte augurent favorablement de
l'avenir. Vous pouvez être assuré, monsieur
le premier ministre, que nous, du Canada, ne
manquerons pas de suivre vos réalisations
futures avec le même amical intérêt .qu'ont
suscité en nous les premiers pas faits par
votre pays.

Nonobstant les différences de religion et
de langue, d'usages et de coutumes, nonob-
stant encore ces terres et ces mers qui
séparent nos deux pays, votre avenir et le
nôtre sont étroitement liés parce que nous
sommes unis au sein des Nations Unies et
du Commonwealth et surtout parce que nous
avons foi en ces valeurs qui constituent les
fondements de la démocratie. Nous espé-
rons donc voir se resserrer davantage les
liens qui nous unissent, à mesure que nous
nous connaîtrons mieux.

La création de hauts-commissariats dans
chacun de nos deux pays n'est qu'un premier
pas dans ce sens.

A l'heure actuelle, le Pakistan évoque les
noms de deux hommes dans l'esprit des
Canadiens; le premier est celui de M. Moham-
med Ali Jinnah, que l'on considère comme le
père de votre pays et que votre peuple recon-
naissant a immortalisé en lui donnant le titre
de "grand chef"; le second nom est le vôtre,
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monsieur le premier ministre. En instituant
une nouvelle nation, M. Jinnah s'en est remis
pour bien des choses à vous-même, monsieur
Liaquat Ali Khan, puisqu'il vous a appelé
son "bras droit". Sa mort, survenue si tôt
après l'indépendance du Pakistan, a fait re-
tomber sur vos épaules la tâche énorme de
concrétiser les projets, de mettre sur pied
l'organisation gouvernementale de façon que
votre nation puisse effectivement exprimer
la volonté qu'a le peuple du Pakistan de col-
laborer, selon la méthode démocratique, au
bien-être de l'humanité.

(Texte)

Monsieur le premier ministre, votre sé-
jour au Canada, si court soit-il, vous permet-
tra, je l'espère, de vous rendre compte de
l'intérêt que nous portons à votre pays et à
votre population. A mesure que nos contacts
se feront plus fréquents et plus intimes,
nous comprendrons davantage nos problèmes
réciproques et serons en mesure de leur
donner une meilleure solution. Je tiens à
vous assurer que vous pourrez compter sur la
compréhension et la bonne volonté du peuple
canadien tout entier, comme le Canada es-
père pouvoir -compter sur la compréhension
et la bonne volonté de vos concitoyens.

(Traduction)

En vous accueillant aujourd'hui, me per-
mettrez-vous, monsieur le premier mfnistre,
de vous dire que nous sommes enchantés que
votre charmante épouse vous accompagne.
La grâce de ses manières et sa distinction
dissimulent presque l'indomptable énergie
avec laquelle la bégum Liaquat Ali Khan
a organisé la population féminine du Pakistan
pour résoudre, dans des circonstances très
difficiles, les besoins de sécurité sociale du
pays.

Au nom du Parlement et de la population
du Canada, je prie l'honorable Liaquat Ali
Khan de transmettre au peuple du Pakistan,
à son retour, nos meilleurs vœux de bonheur
et de prospérité, en même temps que l'as-
surance de notre profonde amitié.

Messieurs les membres des chambres du
Parlement, je vous présente le premier mi-
nistre du Pakistan.

L'honorable Liaquat Ali Khan: Monsieur
le premier ministre, monsieur le président du
Sénat, monsieur l'Orateur de la Chambre des
communes, honorables membres du Parle-
ment -canadien, en me permettant de vous
adresser la parole dans cette enceinte aujour-
d'hui, vous m'avez conféré un grand honneur
et un grand privilège que je prise hautement
et pour lequel, au nom de mon pays et de ma
nation, je vous remercie.

Bénéficiaire de ce gage insigne de votre
estime, mes pensées se tournent pour le mo-
ment vers la lutte qui a permis à notre nation
d'acquérir le statut de nation libre et démo-
cratique, de prendre la place à laquelle elle
avait droit parmi les nations libres du monde.
Car en m'honorant aujourd'hui, vous rendez
hommage à cette nation, à sa liberté et à la
mémoire de cet homme courageux qui a
guidé ses pas vers la liberté qui était son but.
Vous me pardonnerez sans doute si, en cette
occasion mémorable, je songe au père de
notre nation, au fondateur de notre liberté, à
notre grand chef, notre Quaid-e-Azam,
Mohammed Ali Jinnah, de vénérée mémoire.
Certes n'eussent été sa prévoyance, sa
détermination et son honnêteté qui ne s'est
jamais démentie, le Pakistan serait peut-être
resté dans le domaine des espoirs et des rêves,
au lieu de devenir une réalité dont mon
humble présence parmi vous aujourd'hui dans
cette auguste assemblée n'est qu'un symbole.
Ce patriote sincère, ce champion passionné
de l'idée démocratique, doué d'une plus
grande clairvoyance que ses compatriotes, a
dirigé les mahométans de l'Inde britannique,
hors du marasme de frustation et d'embarras
où ils se débattaient, vers une atmosphère
de liberté, et il a donné à leur quête de la
liberté une forme, un sens et une direction.
Toute sa vie il a combattu pour la liberté,
mais comme il combattait pour la proie et
non pour l'ombre, pour un but -concret et
non pas pour des paroles, il n'a pas laissé des
illusions ni de simples formules obscurcir son
esprit clairvoyant ni émousser sa compréhen-
sion des choses essentielles. Il a lutté long-
temps et ferme afin de forger en une nation
puissante les divers peuples de son sous-con-
tinent. Au premier rang de ceux qui ont
combattu pour l'indépendance, il a aussi été
le premier à saisir la logique inexorable des
faits et, le moment venu, à proclamer avec
intrépédité que les peuples de l'Inde britanni-
que, malgré leur allégeance commune, consti-
tuaient, non pas une seule, mais deux nations
distinctes, et que reléguer cent millions de
musulmans au rang d'une perpétuelle minorité
politique, que contraindre la nation hindoue
et la nation musulmane ià se fondre en un
État difficile à administrer équivaudrait à une
négation des principes de la démocratie et
provoquerait la formation d'une des plus
vastes régions instables de l'univers. La
simplicité même de la vérité profonde qu'il
avait énoncée semblait si saisissante que,
pendant longtemps, certains de ses amis et
de ses camarades les plus intimes la jugeaient
stimulante mais par trop étrange. Par contre,
les centaines de millions de musulmans oppri-
més reconnaissaient d'instinct en ses paroles
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l'expression cohérente et dynamique des sen-
timents indécis qu'ils nourrissaient en eux
sans savoir les formuler. Le 14 août 1947,
lorsque notre drapeau s'est déployé sur
Karachi, un peuple de 80 millions de person-
nes a rendu grâce à Dieu de ce que le Quaid-
e-Azam ait vu se réaliser son rêve. Lorsque
la mort l'a ravi dans le sein de Dieu, à la
gloire de qui il s'était voué, nous étions cons-
cients de la haute destinée qu'il nous avait
léguée. Où que batte le pavillon du Pakistan,
la capitale du pays restera toujours ce coin
de terre vénéré où reposent ses restes.

Les trois années qui se sont écoulées depuis
ont amené plusieurs épreuves qui avaient
été prévues et d'autres auxquelles nous ne
nous attendions pas. L'émigration en masse
entre notre pays et la nation voisine, cause
de beaucoup de chagrin parmi les deux
peuples qu'elle atteignait, a donné un rude
coup à notre économie en imposant une
tension énorme à notre mécanisme adminis-
tratif. On se souviendra que ce mécanisme
a dû être établi en moins de deux mois, bien
qu'il intéressât une population de 80 millions
d'habitants répartis sur un territoire très
étendu. Tous les événements que nous avons
vécus, qu'ils soient déprimants ou encoura-
geants, n'ont réussi toutefois qu'à nous con-
vaincre davantage du bien-fondé de la
décision d'importance historique prise par
les musulmans de l'Inde britannique, de mi-
liter en faveur de l'autonomie. Bien plus,
les faits qui se sont produits au cours de ces
premières années et la façon dont se sont
comportés les habitants du Pakistan devant
ces faits nous permettent d'envisager l'avenir
avec espoir et confiance. Si nous avons pu
vaincre les difficultés presque insurmontables
qui se -sont dressées devant nous, ce n'est ni
à cause de la maturité de notre administra-
tion ni par suite de notre expérience ou de
notre préparation antérieure. Nous n'avions
pas eu le temps d'acquérir de l'expérience
ni de nous préparer. Ce sont plutôt le cou-
rage, la volonté et l'esprit de sacrifice de la
population qui nous sont venus en aide en
donnant à notre jeune État un essor difficile
à ralentir et qui, nous le croyons, ne fera que
s'accroître. Je ne connais pas de nouvel
Etat qui ait été inauguré en des circonstances
aussi défavorables. Toutefois ces trois années
de luttes ont fait de nous, en un délai beau-
coup plus court qu'il n'eût été possible autre-
ment, une nation assagie et aux liens
resserrés. Bien qu'il ait fallu y mettre
beaucoup de courage, de patience et de vigi-
lance, nous n'en avons chéri que davantage
notre liberté et entrevu que plus clairement
la voie à parcourir vers un avenir prometteur.

Que se proposent de faire de leur liberté
les musulmans, qui forment la majorité du

(peuple du Pakistan? C'est la question que
nous nous sommes nettement posée à titre de
nation et nous pouvons y répondre -clairement
et sans hésiter.

D'abord, nous avons décidé que les musul-
mans de notre pays pourront ordonner leur
vie conformément à leur foi, sans empêcher
nos minorités de jouir de tous leurs droits de
citoyen ni de professer et pratiquer libre-
ment leurs religions; ils pourront faire
rayonner leurs cultures et auront l'assurance
que leurs intérêts légitimes ainsi que ceux
des classes :arriérées et nécessiteuses seront
convenablement sauvegardés.

En deuxième lieu, nous nous engageons à
respecter les principes de démocratie, de li-
berté, d'égalité, de tolérance et de justice
sociale dont s'inspire l'islamisme. Ce qui ne
veut pas dire 'théocratie, car l'islamisme ne
croit ni en la prêtrise ni au régime des
castes. Au contraire, notre conception de la
démocratie est peut-être plus large que celle
qu'on trouve à la base du suffrage universel
et du règne de la majorité. Elle embrasse, en
effet, la justice économique et sociale, le droit
de propriété privée permettant à chaque
individu de jouir du fruit de son honnête
travail, tout en tenant compte, cependant,
des lois et des institutions destinées à prévenir
l'indigence et à imposer de saines restrictions
aux vastes accumulations de richesses non
gagnées.

Voilà ce que nous appelons le mode de
vie de l'Islam; nous l'adoptons parce que,
en notre qualité de musulmans, nous ne sau-
rions suivre aucune autre idéologie ni puiser
de directives à d'autres sources qu'auprès de
Dieu dont nous croyons que ces injonctions
représentent la volonté. En abandonnant de
tels principes, nous détruirions, au lieu de
créer, ce que nous espérons édifier et ce pour-
quoi nous avons exigé l'indépendance, la li-
berté, l'autonomie politique.

En troisième lieu, nous sommes résolus à
sauvegarder notre liberté à tout prix, en dé-
pit de toute menace et quel que soit le côté
d'où nous vienne l'agression. Quant à nous,
sans nourrir aucun dessein d'agression, nous
considérons qu'il nous incombe du point de
vue moral de gravir les sentiers de la paix
pour maintenir la paix et la stabilité partout,
notamment en Asie, ce continent où existent
tant de malaises et de l'avenir duquel, à
notre avis, la paix du monde dépend dans
une très large mesure. Nulle part en Asie,
les circonstances ne sont naturellement plus
propices qu'au Pakistan à la diffusion de
l'idée démocratique, car nulle part ailleurs
les gens ne sont plus, unis ni plus résolus à
utiliser leurs conceptions morales d'égalité
et de justice tant sociale qu'économique, pour
favoriser le bien-être de l'homme, ni plus
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résolus à lutter contre toute tentative de
porter atteinte à leurs croyances. Mais la
démocratie, au Pakistan ni ailleurs, ne pro-
-fite guère aux classes populaires, si elle ne
met ses avantages à leur disposition dans
leur vie quotidienne et si leurs conditions
d'existence ne s'élèvent au moins au niveau
qui leur accorde un enjeu important dans le
mode de- vie qu'elles se sont choisies. Nous
nous en rendons pleinement compte et consi-
dérons comme notre principal devoir de
mettre en valeur les ressources de notre pays
le plus rapidement possible. Même aux jours
où notre anxiété était la plus vive, nous
avons fait des progrès à cet égard et, bien
qu'il reste beaucoup à accomplir, nous
sommes heureux d'avoir pu rétablir notre
commerce, -prévoir l'expansion de nos tra-
vaux 'd'irrigation, la mise en valeur plus
poussée et d'après des méthodes modernes
de notre agriculture et l'utilisation de nos
ressources hydroélectriques, afin d'équilibrer
nos budgets et donner liberté entière à l'en-
treprise privée en vue d'assurer notre essor
industriel. Pour l'accomplissement de cette
tâche, rien ne nous est plus nécessaire et
nous ne pouvons rien désirer plus ardemment
que la paix.

Je sais qu'au Canada je me trouve chez
des amis et que je m'adresse à :des gens qui
appartiennent au même cercle familial que
le Pakistan. Je sens donc que je puis parler
un peu plus intimement qu'il n'est, sans
doute, habituel dans une occasion solennelle.
Votre beau pays et notre jeune Etat appar-
tiennent tous deux au Commonwealth des
nations. Je ne suis pas de ceux qui exige-
raient que le lien unissant les divers mem-
bres du Commonwealth soit minutieusement
défini. Qu'il me suffise de savoir que tous
ces États ont au fond la même constitution
même si l'un d'eux est une monarchie et un
autre, une république; tous souscrivent aux
mêmes principes communs de démocratie, de
liberté et de paix. Dans notre monde troublé
par l'inquiétude et l'appréhension, un si im-
portant groupe de nations dont les buts
avoués se ressemblent tant, doit constituer
un spectacle réconfortant pour l'humanité.
Quel est celui qui, doué de sens pratique, en
souhaiterait de gaieté de cœur la désintégra-
tion? Je tiens cependant à vous signaler
ceux faits, en toute humilité et avec respect.
Tout d'abord, vu l'accession à l'état de do-
minion de trois membres asiatiques du Com-
monwealth, la notion d'après laquelle les
liens qui unissent le Commonwealth sont sur-
tout religieux, historiques ou raciaux, doit
être considérée comme étant d'usage périmé.
Si le Commonwealth n'apporte rien de plus
à l'univers que de tracer la voie de la frater-
nité de l'homme, sans égard à la race, à la

croyance ni à la couleur, il rendra encore
un service appréciable à la cause du bien-
être humain. En second lieu, étant donné
que la crainte la plus grande de l'humanité
est celle de la guerre dont l'ombre oblige le
progrès à dévier de ses fins et des mil-
lions d'humbles humains à attendre sans
espoir et dans la crainte un destin im-
mérité, le Commonwealth a donc d'excel-
lentes occasions de soulever l'espoir de
l'humanité en mettant hors la loi la guerre
et l'agression et l'usage de la coercition ou
de la force comme moyens de régler les
différends parmi ses membres. Nous croyons
sincèrement que cette manière d'unir libre-
ment des nations libres peut fournir à
l'univers un exemple réconfortant et rendre
plus réel et efficace, non seulement son exis-
tence même mais aussi la charte des Nations
Unies dont nous nous sommes tous engagés à
poursuivre les fins et pour le succès de la-
quelle nous prions tous.

L'idéal d'un pays démocratique, attaché à
la liberté, bien que jeune et neuf comme le
nôtre, peut se ramener à trois mots: la paix,
le progrès, la collaboration. Ces trois mots
ne sont que des aspects des mêmes aspira-
tions fondamentales, car il ne saurait y
avoir de progrès sans paix, ni de paix sans
progrès, ni sans la suppression du déséqui-
libre économique, si évident en Asie et qui
maintient plus de la moitié du monde dans la
pauvreté et le malaise. Il ne saurait y en
avoir non plus sans la collaboration inter-
nationale qui est, à notre sens, le plus grand
besoin de tous les pays, petits et grands.
Dans la recherche de l'idéal démocratique,
rares sont les pays qui ont manifesté une
plus grande sincérité d'intention et une dé-
termination plus ferme et plus calme que le
vôtre. Dotés d'abondantes ressources natu-
relles, vous avez démontré au monde com-
ment une nation, grâce à son labeur, à son
unité, à ses solides qualités morales, à son
esprit imbu de progrès mais modeste, à ses
larges sympathies internationales et à son
esprit de bon voisinage, peut atteindre de
hauts sommets, tout en semant autour d'elle
le bonheur, mais non la crainte, parmi ceux
qui aiment la liberté et qui respectent celle
des autres comme la leur. Nos deux pays
peuvent, j'en suis sûr, escompter une longue
période d'amitié et, dans toute entreprise
morale conjointe visant à favoriser le bien-
être de l'humanité ainsi que la bonne en-
tente et la paix entre les nations, le Pakistan
et le Canada se révéleront plus que de
simples amis. Que Dieu bénisse votre pays
et ses habitants!
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(Texte)
L'honorable Elie Beauregard: Excellence,

la Chambre Haute et la population d'origine
française, dont je suis ici l'interprète, sont
heureuses de vous accueillir, ainsi que votre
charmante épouse et collaboratrice, et de
vous remercier, tant de votre visite d'entente
cordiale au parlement canadien que de la
substantielle allocution que vous venez de
prononcer. Nous saluons en vous le représen-
tant distingué d'un pays membre du Com-
monwealth qui est, par surcroît, l'un des
grands pays de l'univers.

Par son unité spirituelle, fondée sur les
enseignements et la tradition de l'Islam,
l'État souverain du Pakistan relie deux ter-
ritoires singulièrement divisés au point de
vue géographique. Ce lien millénaire, tissé
de religion et de culture, vous le reconnaissez
comme plus fort et plus impérieux que celui
du voisinage et du prolongement du sol.

L'évolution du Pakistan constitue l'un des
chapitres les plus intéressants .de l'histoire uni-
verselle. Votre grand poète Iqbal, dans une
sorte de vision prophétique, en avait prévu
l'épanouissement que vous vous faites mission
de réaliser.

Sous votre direction, votre peuple, qui a
connu et absorbé plusieurs civilisations au
cours des siècles, donne présentement au
monde le spectacle d'une évolution écono-
mique accélérée. Bien que cela dérange un
peu nos notions d'un Orient légendaire et
statique, nous ne pouvons que nous réjouir
de cette marche vers le progrès et un meil-
leur niveau de vie, bienfaits communs aux
véritables démocraties.

-Successeur de l'illustre Mohammed Ali Jin-
nah, vous dirigez votre pays en reconnais-
sant tenir votre autorité du peuple. Vous
avez voulu établir la constitution de votre
pays sur une base démocratique et en com-
pléter l'indépendance en mettant d'accord
sa politique avec son idéal.

Vous tenez de votre tempérament et de
votre culture, autant que des nécessités de
l'heure, le sens et la pleine signification de la
démocratie. Vous savez qu'un peuple fort
est celui dont on rend toutes les unités res-
ponsables du développement national en les
appelant à participer à l'administration de la
chose publique.

Votre programme industriel et social est à
la mesure de votre débordante personnalité.
La réforme consommée dans le domaine poli-
tique, vous la poursuivez sur le plan écono-
mique. Sans briser les traditions séculaires,
vous orientez votre peuple vers l'exploitation
des ressources naturelles, la grande industrie
et le commerce mondial. Le Pakistan sera
donc démocratique, industriel et prospère.

Permettez-nous aujourd'hui, Excellence,
de reconnaître en vous le grand ouvrier

de ce renouveau national et de vous offrir
à la fois l'hommage de notre admiration et
l'expression de nos meilleurs voeux.
(Traduction)

L'honorable W. Ross Macdonald (Orateur
de la Chambre des communes): Honorables
membres du Sénat et de la Chambre des
communes,

Au Parlement, nous avons, à l'occasion,
l'honneur d'être visités par des hommes d'État
de renommée internationale. Nous avons
aujourd'hui cet honneur, puisque nous rece-
vons le premier ministre d'un nouveau pays
habité par des citoyens dont les belles tra-
ditions ancestrales remontent si loin. L'his-
toire de notre pays est bien courte comparée
à l'histoire du pays de notre distingué visiteur,
nous possédons cependant le statut de nation
depuis quelques années de plus. Nos deux
pays sont jeunes et nous sommes tous heureux
d'entendre le premier ministre de notre pays
déclarer qu'ils forment deux nations sœurs,
et notre distingué visiteur affirmer que
nous appartenons à la même famille.

Le Paskistan et le Canada ont bien des
choses en commun. Qu'on me permette de
mentionner un seul exemple. Nos deux pays
ont pour voisins des nations puissantes qui
parlent une langue parente sinon la même et
qui observent des coutumes et des traditions
identiques. Depuis près de 150 ans la paix
règne entre le Canada et son puissant voisin.
Tout le Parlement s'unit à moi dans le vou
que le Pakistan, notre jeune sœur dans
la famille des nations, jouisse avec le pays
voisin de relations aussi paisibles que celle
du Canada, son aîné, avec la république
voisine.

M. Liaquat Ali Khan, permettez-moi de
vous exprimer l'admiration que nous ins-
pirent les qualités d'homme d'État dons vous
avez fait preuve dans le règlement des pro-
blèmes que vous avez eu à résoudre jusqu'ici.
Nous sommes profondément frappés des hau-
tes qualités morales de vos administrés et de
leur conviction que leur nouveau statut de
citoyens d'une nation indépendante et souve-
raine se traduira par une amélioration gra-
duelle de leurs conditions d'existence.

Au nom des membres de la Chambre des
communes du Canada, je vous prie d'agréer
nos sincères remerciements pour le discours
instructif et vivifiant que vous avez prononcé
cet après-midi. Notre premier ministre vous
a demandé de transmettre un message à votre
peuple. A mon tour, en ma qualité d'Orateur
de la Chambre des communes, je vous invite,
à votre retour au Pakistan, à présenter nos
hommages à votre Assemblée constituante et
à dire aux représentants du peuple combien
les Canadiens ont été heureux d'accueillir
aujourd'hui le premier ministre du Pakistan
dans leur Parlement.
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable Wishart McL. Robertson: Ho-

norables sénateurs, avant que nous abordions
les travaux qui figurent au Feuilleton, je
tiens à vous renseigner brièvement sur les
diverses questions dont le Sénat sera saisi.
Nous recevrons tantôt un message de l'autre
endroit, avec un bill modifiant la loi sur les
allocations aux anciens combattants. Comme
il s'agit du versement de prestations, me
dit-on, j'aimerais que nous étudiions ce pro-
jet de loi immédiatement, car il serait souhai-
table de l'adopter à temps pour qu'il reçoive
aujourd'hui la sanction royale. Cependant, si
après les explications que je suis en mesure
de fournir, quelque sénateur désirait de plus
amples renseignements, je n'exigerai pas que
nous l'adoptions aujourd'hui mais je propo-
serai d'en remettre la deuxième lecture à la
semaine prochaine.

Je vais prier le Sénat de faire subir la
deuxième lecture à la loi de finances, pre-
mier arlicle au Fenillrton. J'aimerais égale-
ment que nous étudiions les amendements
proposés par la Chambre des communes au
bill no 1, intitulé: loi modifiant le Code cri-
minel. Voilà pour le second article au
Feuillton. Nous pourrions aussi disposer de
l'article 3 en faisant franchir l'étape de la
deuxième lecture au bill no 179, intitulé: loi
modifiant la loi du Conseil de recherches et,
si la première motion est adoptée, lui faire
subir la troisième lecture. Nous faciliterions
ainsi, paraît-il, l'établissement des cadres du
Conseil de recherches. J'ai l'intention de ré-
server certains articles pour demain et d'au-
tres jusqu'à la fin de la semaine prochaine.
Le Comité permanent des finances aura de
la sorte une meilleure occasion d'étudier les
crédits dont il a été saisi ce matin. Afin de
nous permettre de procéder ainsi le sénateur
de Ponteix (l'honorable M. Marcotte) a con-
senti à ce que sa motion soit réservée jusqu'à
la semaine prochaine.

Mardi prochain, dans la matinée, le comité
permanent de la banque et du commerce se
réunira de nouveau afin d'étudier la loi de
l'impôt sur le revenu, .tandis que demain
après-midi je compte présenter un projet
de loi modifiant la loi de la marine mar-
chande. Ce projet de loi suscitera sans doute
un long débat. Lundi soir prochain, j'espère
que nous pourrons étudier les projets de loi

modifiant les compagnies d'assurance cana-
diennes et britanniques et les compagnies
d'assurance étrangères.

BILL CONCERNANT LES ALLOCATIONS
AUX ANCIENS COMBATTANTS

PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 180, intitulé: loi mo-
difiant la loi de 1946 sur les allocations aux
anciens combattants.

Le bill est lu pour la Ire fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la deuxième lecture
dès maintenant.

Ce projet de loi, dont les honorables séna-
teurs ont reçu un exemplaire, est intitulé:
loi modifiant la loi de 1946 sur les allocations
aux anciens combattants. Il comporte deux
buts principaux. Il tend en premier lieu à
augmenter le nombre de personnes admissi-
bles aux allocations accordées aux anciens
combattants; il cherche ensuite à décentraliser
l'application de la loi.

Le bill propose de rendre admissibles aux
allocations certains anciens combattants qui
n'ont pas fait de service militaire dans les
forces armées canadiennes, mais qui habitent
actuellement au Canada. Cette disposition
vise toutes les personnes domiciliées au Ca-
nada depuis vingt ans qui ont servi dans
l'armée d'un -pays allié au cours de l'une
des guerres auxquelles le Canada a pris part,
avant le 31 août 1921. Les guerres en ques-
tion sont donc la rébellion Riel, la guerre des
Boers et la première guerre mondiale.

On se souvient que durant les années 20,
l'immigration au Canada des habitants de
divers pays étrangers, qui avaient été nos
alliés pendant la guerre, a été très active.
Une bonne partie de ces immigrants avaient
servi dans les armées de leur pays d'origine.
Maintenant qu'ils habitent le Can'ada depuis
plusieurs années, ils se considèrent Canadiens.
Suivant les chiffres approximatifs que nous
avons en main présentement, environ 3,000
personnes doivent être ajoutées par suite de
l'amendement à l'étude aux listes de celles
qui reçoivent la pension des anciens combat-
tants. Il en coûtera au Canada une somme
additionnelle de 2 millions de dollars par an-
née. Cela veut dire que les versements d'allo-
cations aux anciens combattants pendant les
années 1950 et 1951 atteindront un total de
près de 25 millions de dollars. Il est rai-
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sonnable également de supposer qu'au cours
des quinze années à venir, 1,500 autres an-
ciens combattants deviendront admissibles
aux allocations. Évidemment ce dernier
chiffre ne vise pas uniquement les personnes
ajoutées aux listes par suite du bill à l'étude,
mais il comprend tous les anciens combat-
tants qui deviendront admissibles. Actuelle-
ment, près de 33,000 anciens combattants tou-
chent les allocations autorisées par la loi.

Les nouvelles dispositions entreront en
vigueur à compter du 1er avril 1950. La
Commission des allocations aux anciens com-
battants est prête à recevoir les nouvelles de-
mandes sans délai. Au cours des dernières
années, le travail de la Commission a forte-
ment augmenté et cet organisme central a
peine à accomplir sa tâche sans subir de
retards. C'est pourquoi la seconde partie du
projet de loi tend à créer dans -chaque district
des autorités régionales chargées de s'occuper
des allocations aux anciens combattants. Ces
autorités régionales auront le pouvoir d'accor-
der, de suspendre, d'augmenter ou de dimi-
nuer les allocations. Les sommes accordées
ipar ces autorités régionales seront sujettes à
revision par la commission -centrale, laquelle
servira également de bureau d'appel et sur-
veillera la façon dont les autorités locales
accomplissent leurs fonctions.

Je dois dire que, dans le débat général qui
a accompagné ce projet à l'autre endroit, on a
demandé des explications 'sur la stipulation
expresse d'après laquelle le bill vise les an-
ciens combattants de la rébellion de Riel,
de la guerre des Boers et de la première
guerre mondiale. Il suffit d'un moment de
réflexion pour constater qu'aujourd'hui il est
peu probable que l'on reçoive de nombreuses
demandes de personnes ayant servi contre la
rébellion des Métis, ou celle des Boers. Néan-
moins, il est nécessaire et souhaitable de ne
pas exclure ces personnes de la portée du
bill.

A mon avis, la Chambre des communes a
surtout critiqué le bill parce qu'elle trouvait
sa portée trop restreinte. Certains députés
ont cru 'que les vingt années de résidence
exigées représentaient une durée trop longue.

Je me propose maintenant d'étudier le
projet de loi article par article. Les honora-
bles sénateurs observeront que l'article 1 assu-
re aux anciens combattants des forces de
Sa Majesté levées à Terre-Neuve le même
traitement que celui accordé aux anciens com-
battants des forces canadiennes.

Sous l'empire de l'article 2, les prestations
échoient aux anciens combattants des forces
de Sa Majesté autres que les forces cana-
diennes, ainsi qu'aux ex-militaires des puis-
sances alliées de notre pays, s'ils ont servi

dans une guerre où le Canada a participé
avant le 31 août 1921 et s'ils vivent au pays
depuis au moins vingt ans.

Aux termes de l'article 3, les personnes qui,
après avoir servi dans les rangs alliés pen-
dant la première grande Guerre, ont combattu
pendant le second conflit mondial avec les
forces du Canada, acquièrent un droit aux
prestations.

L'article 4 rend inadmissible toute personne
qui a servi dans les forces ennemies pen-
dant la seconde Grande Guerre. En confor-
mité de la loi des pensions, un invalide dont
l'état exige des soins peut toucher un verse-
ment supplémentaire variant de $480 à $1,400
par année. La loi sur les allocations aux
anciens combattants prévoit qu'on ne déduira
rien de toute allocation en raison d'un tel
paiement, et l'article 5 étend cette protection
à tout ex-militaire qui reçoit un tel versement
du pays dans les forces duquel il a servi.

L'article 6 ajoute la Partie V à la loi en
vue de décentraliser l'administration. Le pa-
ragraphe (1) du nouvel article 31 autorise le
ministre à établir des districts régionaux et
à en nommer les administrateurs. Le para-
graphe (2) du même article confère aux auto-
rités régionales, dans leur district, tous les
pouvoirs que la Commission centrale exerce
actuellement. Aux termes du paragraphe (3),
toutes les demandes d'allocations doivent être
adressées, en premier lieu, à l'autorité régio-
nale intéressée.

Le paragraphe (1) du nouvel article 32 énu-
mère les pouvoirs des autorités du district.
Le paragraphe (2) déclare qu'on peut inter-
jeter appel devant la commission centrale des
décisions rendues par l'autorité régionale.

Le nouvel article 33 autorise le ministre,
moyennant l'approbation du gouverneur en
conseil, d'édicter certains règlements touchant
les autorités de district en ce qui regarde
a) le quorum d'une autorité régionale; b)
la procédure à suivre dans les questions por-
tées devant l'autorité régionale; et c) la
procédure à suivre dans les appels interjetés
devant la Commission centrale.

L'article 7 du bill abroge l'article 50 de la
loi modifiant le droit statutaire (Terre-Neuve),
dont les dispositions sont insérées à l'article 1
du projet de loi.

En vertu de l'article 8, on commencera le
1er avril 1950 à verser les sommes que doivent
toucher les nouvelles classes d'anciens com-
battants.

L'honorable M. Quinn: Le leader du Gou-
vernement connaît-il le nombre des pension-
nés qui ont servi lors de la rébellion de Riel?
Ce soulèvement ayant eu lieu il y a soixante-
cinq ans environ, tout ex-militaire admissible
dans une telle classe serait maintenant octo-
génaire.

55951-28
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L'honorable M. Roberison: Non. A une
question semblable, le ministre a répondu
que, tout en ne possédant pas les renseigne-
ments précis, il était fort peu probable que
certaines personnes puissent satisfaire aux
conditions exigées des requérants. Certains
anciens combattants de la guerre civile des
Etats-Unis vivent encore, il est vrai, mais ils
doivent être très peu nombreux. Aussi, sans
doute, y a-t-il encore quelques survivants de
la rébellion.

L'honorable M. Quinn: Très peu.

L'honorable M. Robertson: Très peu pro-
bablement. Mais s'il y en a encore, on ne
veut pas qu'ils soient privés des avantages de
la loi.

L'honorable Thomas Reid: La mesure à
l'étude est très importante. Selon moi, elle
est le fruit de deux facteurs importants: tout
d'abord, les anciens combattants impériaux,
surtout des ex-militaires de Grande-Bretagne,
l'ont réclamée, et, en second lieu, mention-
nons l'union de Terre-Neuve au Canada.
Certains groupes de la population du Canada,
surtout les anciens combattants impériaux,
l'accueilleront donc avec faveur.

Qu'on me permette de poser deux questions
au leader du Gouvernement. Je songe à un
Italien, mais, il va sans dire, le principe
s'applique aux autres nationalités. L'Italien
dont il s'agit a servi en Italie au cours de
la guerre de 1914-1918 alors que, mes col-
lègues le savent, l'Italie était au nombre de
nos alliés. Est-ce que ce service militaire,
outre vingt ans de domicile au Canada, per-
met à l'intéressé de bénéficier d'une allocation
aux ex-militaires?

Je songe aussi au cas de certains Japonais
qui ont reçu leur instruction en Colombie-
Britannique et qui ont quitté notre pays peu
de temps avant le début des hostilités avec le
Japon. Ces personnes, bien qu'ayant com-
battu au cours du premier conflit, pour un
pays qui était alors notre allié, se trouvaient
cependant membres -des forces actives du
Japon au cours de la dernière guerre. Quelle
interprétation doit-on donner à la modifica-
tion que comporte l'article 4, soit le nouvel
article 12A:

Aucune allocation ne doit être payée à une per-
sonne désignée à l'alinéa d) ou e) de l'article
quatre, qui a servi dans des forces ennemies au
cours de la seconde guerre mondiale.

Beaucoup de Japonais, obéissant en cela
aux ordres du gouvernement du Japon, ont
servi d'interprètes aux troupes -de ce pays.
Aujourd'hui, l'occasion leur en étant offerte,
ils reviennent au Canada où ils ont bénéficié
de tant d'avantages.

L'honorable M. Robertson: D'après les ren-
seignements que je possède, il semble que
quiconque a servi dans les armées ennemies
au cours de la seconde guerre mondiale ne
peut bénéficier des avantages de la loi.

L'honorable M. Reid: Le premier 'cas que
j'ai soumis est celui d'un Italien qui a servi
en Italie au cours de la guerre de 1914-1918.
Le militaire canadien qui n'a pas fait de
service outre-mer ne peut bénéficier de l'al-
location aux ex-militaires, en ce sens qu'il
faut avoir servi outre-mer; or, outre-mer
signifie du service sur le continent et non
pas seulement en Angleterre. Mais au cours
de la seconde guerre mondiale, on a considéré
comme service outre-mer le service en An-
gleterre parce que, ainsi que le savent les
sénateurs, la Grande-Bretagne a été le
théâtre de la guerre-éclair.

L'honorable M. Haig: L'Italien en question
demeure-t-il au Canada?

L'honorable M. Reid: Oui. Je me demande
si son service militaire en Italie au cours
du premier conflit lui donne droit, sous le
régime de la loi, à une allocation militaire
que nous refusons à nos propres gens qui ont
servi au Canada seulement.

L'honorable M. Robertson: Il semble que
l'article 3 vise à accorder le bénéfice de la
loi à toute personne qui a servi au cours de
la première Grande Guerre dans les forces
de Sa Majesté en dehors du Canada ou dans
les forces d'un des alliés de Sa Majesté ou
d'une puissance alliée à Sa Majesté, et qui a
servi dans les forces canadiennes au cours
de la seconde Grande Guerre. Je crois que
le seul fait d'avoir servi dans les forces d'un
allié au cours du premier ýconflit...

L'honorable M. Reid: Les observations de
l'honorable leader ont trait à un autre article.
Il mentionne le cas de celui qui aurait fait du
service militaire pendant les deux guerres
mondiales. Et moi je songe à celui qui,
après avoir combattu dans un théâtre de
guerre pendant la première Grande Guerre,
aurait habité le Canada pendant vingt ans,
conformément à l'article 2.

L'honorable M. Vien: Le leader devrait se
renseigner, il me semble, sur ce point très
important. Le sénateur qui l'a soulevé a
ainsi rendu service. Si l'on n'accorde pas
aux Canadiens qui ont servi dans l'armée
canadienne, en territoire canadien, les avan-
tages découlant de cette mesure, les accorde-
rons-nous à d'autres, devenus Canadiens
maintenant et ayant servi dans leur propre
territoire, mais non sur un champ de bataille
outre-mer? Si les Canadiens qui n'ont pas
quitté le Canada durant la première guerre
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mondiale ne peuvent toucher ces prestations,
on ne devrait pas les verser aux personnes
qui ont servi dans une armée alliée dans leur
propre territoire, mais qui n'ont pas plus été
en activité de service que les Canadiens ayant
fait leur service au pays.

L'honorable M. Reid: Voilà le point.
L'honorable M. Robertson: Comme je l'ai

expliqué tout à l'heure, il n'est pas nécessaire
que le Sénat adopte aujourd'hui la motion
tendant à la troisième lecture. Je veux bien
qu'après la deuxième lecture, le projet de loi
soit renvoyé au comité. Mais il ne pourrait
alors recevoir aujourd'hui la sanction royale.
Cependant, le ministre m'a assuré qu'il n'était
ni souhaitable ni nécessaire d'insister outre
mesure.

Son Honneur le Président: Il s'agit de la
motion tendant à la deuxième lecture du
projet de loi.

L'honorable M. Vien: Sera-t-il renvoyé au
comité?

L'honorable M. Robertson: Oui.
(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Robertson: Je propose le
renvoi du bill au comité permanent de la
banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES CÉRÉALES
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 249, intitulé: loi
modifiant la loi des grains du Canada.

Le bill est lu pour la ire fois.
Son Honneur le Président: Quand lirons-

nous le bill pour la deuxième fois?
L'honorable M. Robertson: Lundi prochain.
L'honorable M. Haig: Comme je désire par-

ticiper au débat sur ce projet de loi, j'espère
qu'on ne l'étudiera pas lundi soir.

L'honorable M. Robertson: Je veux bien
qu'il soit réservé.

CONVENTION RELATIVE AUX PÊCHERIES
DU NORD-OUEST DE L'ATLANTIQUE

MOTION TENDANT À L'APPROBATION

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose le projet de résolution suivant:

Le Sénat décide qu'il importe que les Chambres
du Parlement approuvent la ratification, en son
entier, de la Convention internationale concernant
les pêcheries du nord-ouest de l'Atlantique, signée
à Washington le 8 février 1949, sous réserve de

l'observation portant que la ratification de la con-
vention par le Canada comprend celle de Terre-
Neuve et que les droits que pourrait réclamer le
Canada touchant les limites des eaux territoriales
ou la compétence sur les pêcheries, du fait sur-
tout de l'union de Terre-Neuve au Canada, ne
seront nullement atteints, et que la Chambre ap-
prouve ladite ratification.

-Honorables sénateurs, j'ai prié le sénateur
de Queen's-Lunenburg (l'honorable M. Kin-
ley) de nous expliquer la motion.

L'honorable J. J. Kinley: Honorables sé-
nateurs, pendant toutes mes années au ser-
vice du public à titre de représentant élu,
j'ai toujours reçu un appui généreux des
pêcheurs et des personnes intéressées à l'in-
dustrie de la pêche. Leur bien-être me
touche donc toujours de près et je me réjouis
de la motion dont le Sénat est présentement
saisi.

Je considère que l'adoption de cette motion
favorisera la conservation et l'avancement
des pêcheries du Nord-Ouest de l'Atlantique.
Cette convention englobe plusieurs nations
et toutes, je crois, en tireront profit. Tous
admettent, j'en suis sûr, que la conservation
des produits alimentaires tirés de la mer sera
à l'avantage du monde entier. Je suis con-
vaincu que le projet de résolution sera d'une
valeur considérable et durable pour le
Canada. Les provinces Maritimes la trou-
veront tout particulièrement avantageuse.

La motion traite d'un problème difficile et
ennuyeux. On ne pourra établir une régie
et une administration efficaces qu'au moyen
d'un accord entre les pays intéressés aux
pêcheries dans la région visée par la con-
vention, chacun de ces pays exerçant son au-
torité d'une manière convenue et identique.

La conférence à laquelle fut signée cette
convention avait été 'convoquée par le pré-
sident Truman des États-Unis. On y remar-
quait des délégués plénipotentiaires représen-
tant le Canada, le Danemark, la France, l'Es-
pagne, l'Islande, l'Italie, la Norvège, Terre-
Neuve, le Portugal, le Royaume-Uni et les
États-Unis. Des délégués de l'Organisation
de l'alimentation et de l'agriculture des
Nations Unies et du Conseil international de
l'exploration de la mer avaient accepté d'as-
sister aux séances à titre d'observateurs. La
conférence fut ouverte à Washington, D.C.,
le 26 janvier 1949, et l'accord y fut signé le
8 février 1949.

L'avant-propos de cet accord se lit ainsi
qu'il suit:

Les gouvernements dont les représentants dû-
ment autorisés ont souscrit à la présente, et qui
sont intéressés dans une large mesure à la con-
servation des pêcheries de l'Atlantique du Nord-
Ouest, ont résolu de conclure une convention ten-
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dant à étudier, à protéger et à conserver les pêche-
ries de l'océan Atlantique du Nord-Ouest, afin de
rendre possible le maintien de prises maxima dans
ces pêcheries...

L'article I de la convention décrit la zone
visée, -c'est-à-dire cette partie de l'Atlantique
du Nord-Ouest où se fait habituellement la
pêche. La définition est plutôt technique et
mentionne les degrés de longitude et de
latitude. Il me serait donc difficile de la dé-
finir autrement que d'une façon très générale.
La zone en question commence à un point
donné sur la côte du Rhode-Island et s'étend
au large pour rejoindre finalement la côte
nord-ouest du Groënland. La région se par-
tage en cinq zones, décrites dans l'appendice
de l'accord. La première zone se trouve au
large de la côte ouest du Groënland, lequel
est sous la juridiction du Danemark; la
deuxième zone est au large du Labrador; la
troisième inclut Terre-Neuve et la région des
Grands Bancs; la quatrième part du cap Ray,
(Terre-Neuve), et suit le littoral canadien
jusqu'à la frontière des États-Unis; la
cinquième enfin se trouve entièrement au
large de la -côte des États-Unis. J'ai sous
la main une carte officielle indiquant la di-
vision de la région en cause. Si l'un de mes
collègues désire avoir une conception plus
précise des cinq zones, il pourra consulter
cette carte.

L'honorable M. Quinn: La région qu'em-
brasse la convention comprend toutes les
eaux où les pêcheurs de Terre-Neuve et de
l'Est du Canada exercent leur métier.

L'honorable M. Kinley: En effet. Toute
cette région est habituellement désignée sous
le nom de région des pêcheries de l'Atlan-
tique du Nord-Ouest. Aucune clause de la
convention n'est censée nuire aux réclama-
tions des gouvernements signataires en ce qui
concerne les limites des eaux territoriales ou
la compétence qu'exerce un Etat côtier sur
les pêcheries.

La convention prévoit l'établissement d'une
commission où seraient représentés tous les
pays signataires. Chaque gouvernement si-
gnataire aurait jusqu'à trois commissaires
pour le représenter, mais on ne lui accorde-
rait qu'une voix. Les décisions de la
commission exigeraient une majorité des
deux tiers des voix. Des sous-commissions
seraient établies et maintenues pour chacune
des zones afin d'assurer la réalisation des
buts de la convention. Cette méthode in-
génieuse assurerait aux pays dont les intérêts
sont les plus en jeu une indépendance com-
plète.

La tâche de la commission consiste à re-
cueillir, colliger et diffuser des renseigne-
ments d'ordre scientifique, tout en collaborant

à l'essor et à la conservation de la région.
Sans posséder de pouvoirs de règlementation,
la commission peut,-de même que l'une ou
l'autre de ses sous-commissions,-adresser des
vœux au gouvernement dépositaire, en l'occur-
rence celui des États-Unis. Le siège perma-
nent de la Commission sera établi en Améri-
que du Nord,-donc aux États-Unis ou au
Canada,-à un endroit que la Commission
choisira; le gouvernement dépositaire infor-
mera tous les gouvernements signataires et
tous les gouvernements adhérant à la con-
vention, des ratifications déposées et des
nouveaux participants.

La convention entrera en viguer dès que
quatre signataires l'auront ratifiée. Comme
la Grande-Bretagne, l'Islande et les États-
Unis l'ont déjà signée, advenant que le Ca-
nada la ratifie sans réserve, elle entrera en
vigueur.

L'article VIII de la convention traite spé-
cialement de la conservation. Le problème
inquiète depuis longtemps la population des
provinces Maritimes et pose une question
brûlante d'actualité. Vu que plusieurs na-
tions se partagent les pêcheries de la région
en cause, la conservation revêt une impor-
tance capitale, notamment pour le Canada.
Bien que l'océan soit international, il n'existe
aucun organisme ayant compétence inter-
nationale sur la pêche hauturière en général.
A mon avis, grâce à une telle convention et
notamment grâce aux sous-commissions
qu'elle prévoit, les gouvernements vitalement
intéressés seront à même de conférer la com-
pétence voulue à un organisme conjoint qui,
en pratique, veillera à la conservation des
pêcheries. Il y a actuellement certains règle-
ments internationaux de navigation, que le
Canada a adoptés de concert avec la plupart
des nations maritimes. La Convention inter-
nationale pour la sécurité de la vie en mer
contient les règlements en question, dont un
certain nombre ont été édictés à nouveau
par la loi de la marine marchande au Canada.
Mais, je le répète, aucun règlement général
ne dirige la pêche en haute mer. Avant sa
capture, le poisson n'appartient pas à l'un
plus qu'à l'autre, mais, une fois pris, il
devient la propriété d'un particulier.

Quand la conférence qui a adopté la con-
vention a eu lieu à Washington, en février
1949,-soit avant l'union de Terre-Neuve au
Canada,-Terre-Neuve y était représentée
par une députation distincte. Les délégués
étaient le président de la Commission des
pêcheries de l'île et un associé. Avec la per-
mission des sénateurs, je vais citer une dé-
claration, que je crois officielle vu que son
auteur est l'adjoint parlementaire au ministre
des Pêcheries; parlant à l'autre endroit, il a
déclaré:
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A la conférence de Washington qui a adopté la
Convention, Terre-Neuve était représentée par une
délégation distincte, et la Convention a été signée
'<pour le gouvernement de Sa Majesté au Royaume-
Uni et le gouvernement de Terre-Neuve pour le
compte de Terre-Neuve". Le gouvernement du
Royaume-Uni, en déposant son instrument de
ratification, a signalé que sa ratification n'embras-
sait pas la ratification pour le compte de Terre-
Neuve. Quand le gouvernement canadien ratifiera
cette convention, une note sera attachée à son
instrument de ratification en vue de préciser que
la ratification embrasse Terre-Neuve et de signaler
que la disposition relative à la garantie assurée
aux réclamations concernant les eaux territoriales
a acquis une portée plus étendue, pour ce qui est du
gouvernement canadien, depuis l'union de Terre-
Neuve au Canada. Cette note portera donc que la
ratification consentie par le Canada est accordée
à condition que la disposition susmentionnée offre
une garantie absolue quant aux réclamations inté-
ressant les eaux territoriales et la compétence sur
les pêcheries, par suite, surtout, de la modification
qu'ont subie les frontières du Canada lorsque Terre-
Neuve s'est unie au Canada à titre de dixième
province canadienne.

Selon l'accord primitif, le Canada comp-
tait des représentatns au sein de la sous-com-
mission de trois de's zones; mais comme
Terre-Neuve fait maihtenant partie de notre
pays, nous serons représentés au sein de
quatre des cinq sous-commissions de zones.
Ces dernières sont définies dans l'annexe de
l'accord. Les dispositions primitives touchant
la mise en ouvre de la convention ont été
confiées aux soins du gouvernement améri-
cain, à qui il incombe de convoquer la con-
vention. Tous les deux ans, la commission
peut modifier la composition des sous-com-
missions; la représentation accordée à chaque
zone se fondera principalement sur sa pro-
duction et sur sa proximité de la région d'un
pays signataire.

La Commission doit tenir une réunion an-
nuelle. Le président peut cependant, à la
demande du commissaire d'un Etat membre,
demande qu'appuient deux autres commis-
saires dont l'un doit représenter un pays du
continent nord-américain, convoquer d'autres
réunions. Chaque gouvernement possède une
voix à la Commission et aux sous-commis-
sions et il faut, pour que les décisions valent,
une majorité des deux tiers des voix de tous
les gouvernements adhérents. L'article VIII
prévoit cependant que les propositions de
toute sous-commission comportant des dispo-
sitions ayant force de règlement, doivent
rallier le consentement unanime des gouver-
nements adhérents qui appartiennent à la
sous-commission ou aux sous-commissions
auxquelles s'appliquent lesdites propositions.
Après que toute proposition aura été adoptée
et en vigueur pendant un an, tout gouverne-
ment adhérent pourra retirer son accepta-
tion et, dans ce cas, étant donné qu'il faut
le consentement unanime, la proposition
cessera d'être en vigueur.

Les frais probables de la Commission, du-
rant sa première année d'existence, seront
d'environ $40,000. Cette estimation se fonde
sur les dépenses actuelles du Conseil inter-
national pour l'exploration de la mer. Les
frais seront acquittés au moyen d'un verse-
ment de $500 par chaque gouvernement con-
tractant, outre un montant spécial qui sera
versé pour la représentation aux sous-com-
missions.

Une disposition prévoit qu'après dix ans,
un gouvernement peut, moyennant avis dû-
ment fourni, se retirer de la Commission.

Une autre disposition prévoit l'établisse-
ment de commissions 'consultatives formées
de pêcheurs, de propriétaires de navires et
d'autres personnes bien au courant des pro-
blèmes relatifs aux pêches dans le nord-ouest
de l'océan Atlantique.

Le Canada a été l'objet d'une mention par-
ticulière dans l'acte final qui a assuré la
signature de l'accord. A cet égard, le rapport
de la conférence contient la conclusion que
voici:

Le besoin d'étudier à fond les problèmes aux-
quels doit faire face la Commission est de la
plus haute importance et il faudra un temps con-
sidérable pour recueillir les matériaux indispen-
sables à la détermination de ces problèmes. Un
comité provisoire de biologistes, institué à titre
officieux, pourrait bien être prié de recueillir ces
matériaux, préalablement à l'entrée en vigueur
de la Convention, et les mesures initiales à cette
fin pourraient être prises par le Gouvernement du
Canada.

L'article IV prévoit l'établissement d'une
sous-commission dans chaque zone et celles
qui sont le plus intéressées peuvent travail-
ler de concert efficacement et indépendam-
ment. Ainsi, par exemple, dans la zone n° 5
qui est entièrement au large de la côte des
États-Unis, le Canada et les États-Unis com-
posent la sous-commission. Si la Commis-
sion rejette une proposition que lui a trans-
mise une sous-commission, cette proposition
doit être de nouveau soumise à la sous-com-
mission qui, si elle maintient sa proposition,
doit, cette seconde fois, la transmettre au
gouvernement dépositaire qui est le gouver-
nement des États-Unis. Si la proposition
reçoit l'approbation de la sous-commission,
celle-ci prévaut alors, peu importe l'opposi-
tion qu'elle peut susciter de 'la part de certains
membres de la Commission. Une telle mesure
permet de maintenir un droit de regard local
dans une zone. Bien que la Commission ait
autorité sur l'ensemble de la région qui fait
l'objet de la convention, chaque sous-com-
mission est autorisée à soumettre des pro-
positions qui peuvent devenir obligatoires
dans sa zone.
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L'honorable M. Peten: Mon collègue peut-il
nous dire quels pays appartiennent aux zones
2, 3 et 4?

L'honorable M. Kinley: La réponse à la
question de mon collègue se trouve à l'annexe
à la ,convention qui se lit ainsi qu'il suit:

Pour une période de deux ans, à compter de la
date d'entrée en vigueur de la présente Conven-
tion, la représentation aux sous-commissions de
chaque zone sera ainsi qu'il suit:

a) Zone n- 1: Danemark, Espagne, France, Italie,
Norvège, Portugal, Royaume-Uni.

b) zone n
0 

2: Danemark, France, Italie et Terre-
Neuve;

c) zone n
0 3: Canada, Danemark, France, Italie,

Terre-Neuve, Portugal, Espagne et Royaume-Uni;
d) zone n

0 
4: Canada, France, Italie, Terre-

Neuve, Portugal, Espagne et États-Unis;
e) zone n

0 5: Canada et Etats-Unis.

Aux termes de l'article VIII, les États si-
gnataires s'engagent à porter à l'attention
de la commission les infractions que pour-
raient commettre dans la région visée par la
convention les États qui n'y adhèrent pas.
La France et l'Espagne ont demandé à la
conférence de définir les termes: "limites
côtières" et "eaux territoriales", mais la con-
férence a refusé d'acquiescer à -cette requête,
jugeant que toute discussion en ce sens con-
duirait à une définition des eaux territoriales,
question qu'elle avait précisément déclarée
hors de sa compétence. La France et l'Espa-
gne ont cédé, mais elles n'ont pas adopté le
paragraphe 2 de l'article I, tandis que la idélé-

gation italienne s'est abstenue de voter sur
ce point, n'ayant reçu à ce sujet aucune ýdirec-
tive ýde ses -chefs.

Le vif intérêt que manifestent les États-
Unis à l'endroit de la convention devrait, à
mon sens, porter d'heureux fruits, dont le
Canada bénéficiera sûrement. Qu'il me soit
permis de donner lecture d'un passage tiré
du discours prononcé devant la Chambre de
commerce de l'Etat, le 29 mars 1948, à San-
Franscisco, par M. W. M. Chapman, président
de la Commission, lorsqu'il annonça le pro-
gramme des États-Unis touchant la pêche en
haute mer. En voici la teneur.

Grâce aux sacrifices et aux dépenses qu'ils ont
tous deux consentis, ainsi qu'aux règlements sé-
vères auxquels, ils ont assujéti leurs pêcheurs, le
Canada et les Etats-Unis ont amélioré les bancs de
pêche de flétan dans l'océan Pacifique au point où
ils comptent parmi les pêcheries les plus riches du
monde. Si le droit international ne comporte
aucune disposition propre à empêcher un tierce
pays d'envoyer un bateau-ravitailleur râfler les
meilleures prises sur ces bancs de flétan, que sert-il
de s'efforcer ainsi d'améliorer les pêcheries?

Pourquoi sacrifier le plaisir du moment afin
d'accumuler des épargnes en banque, si d'autres
personnes peuvent venir bénéficier de nos écono-
mies quand bon leur semble?

Afin de répondre à ce nouveau besoin, le prési-
dent Truman, en septembre 1945. a émis une pro-
clamation portant que les Etats-Unis se réservaient
le droit d'établir des zones de conservation afin

de protéger leurs pêcheries du littoral, sans tenir
compte des limites des eaux territoriales. Dans le
cas de leurs propres ressortissants, les Etats-Unis
se réservaient la compétence exclusive, comme le
leur permet d'ailleurs le droit international en
vigueur. Dans le cas où nos ressortissants et ceux
d'autres pays seraient mis en cause il serait loisi-
ble à ces pays d'avoir voix au règlement. Les
Etats-Unis reconnaissaient les mêmes droits aux
autres pays, pour ce qui est des pêcheries situées
le long de leurs propres côtes.

A noter que la proclamation ne mentionnait nulle-
ment le prolongement de la souveraineté au delà
des eaux territoriales ni l'interdiction de l'accès
des pêcheries aux pêcheurs de quelque nationalité
que ce fût.

M. Chapman, président de la Commission,
chef de la délégation américaine, est fonc-
tionnaire du secrétariat d'État à Washington.
Il semble donc que les difficultés qui pour-
raient surgir entre nos deux pays feraient
l'objet d'une étude bienveillante de la part
des États-Unis. A titre d'exemple d'un pro-
blème d'actualité je rappelle qu'en ce moment
le Canada, aux fins de protéger et de conser-
ver ses pêcheries côtières, interdit à ses pro-
pres chalutiers de se livrer à la pêche en deçà
de douze milles du littoral. Cependant, le
droit international permet aux chalutiers amé-
ricains de faire la pêche jusqu'à trois milles
des côtes des provinces Maritimes. Voilà, me
semble-t-il, un problème qui mérite qu'on
l'étudie au plus tôt.

Il s'agit ici de la première convention inter-
nationale plurilatérale concernant les pêche-
ries en haute mer. Des traités bilatéraux,
conclus avec les États-Unis relativement aux
pêcheries de la côte du Pacifique, ont donné
d'excellents résultats. A mon avis, la pré-
sente convention constitue une mesure pro-
gressive qui répond aux exigences du monde
moderne. Aucune des nations signataires n'a
sacrifié la moindre parcelle d'autorité, mais
toutes se sont engagées formellement à s'en-
traider afin de connaitre éventuellement la
réalisation d'un bien commun.

Des voix: Très bien!

(La motion est adoptée.)

LOI DE FINANCES N° 3
DEUXIEME LECTURE

L'honorable Wisharl McL. Robertson pro-
pose la 2e lecture du bill n° 251, intitulé: loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1951.

-Honorables sénateurs, il s'agit d'un autre
bill de finances provisoire, allouant des som-
mes d'argent aux fins du service public pour
l'année financière courante. Le 24 mars der-
nier, nous avons adopté un projet de loi qui
accordait des crédits suffisants pour répondre
aux besoins du service public jusqu'à la fin
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de mai. Nous espérions qu'à cette date, l'exa-
men des prévisions budgétaires serait com-
plété et que la dernière loi de finances serait
adoptée. Toutefois, comme il n'en a pas été
ainsi, le Gouvernement demande, au moyen
du bill dont nous sommes saisis, des crédits
qui lui permettront de faire les frais du ser-
vice public jusqu'à la fin de juin.

L'article 2 du bill prévoit une somme de
$116,793,505.67, soit un douzième du total des
postes,-sauf le poste n° 170,-que renferme
le budget principal des dépenses. Cette som-
me suffira pour un mois environ. Le poste n'
170 vise certains versements d'assurance-chô-
mage et aucune somme additionnelle n'est
requise à cette fin pour le moment. Les arti-
cles 3, 4 et 5 autorisent certains postes dont
les montants sont en sus du douzième déjà
affecté aux postes mentionnés à l'article 2.
Ces montants additionnels sont requis du
fait qu'au cours du mois à venir les déboursés
seront exceptionnellement lourds au chapitre
de ces divers postes. L'article 3 accorde
$254,000, soit un tiers des postes énumérés à
l'annexe A au bill. L'article 4 accorde $1,441,r
677, soit un douxième des postes énumérés à
l'annexe B au bill. L'article 5 accorde $833,-
333.33, soit un tiers des postes énumérés à
l'annexe C.

Aucun montant que mentionne le projet de
loi ne comprend le total de chacun des postes
contenus dans le budget des dépenses.

Suivant la coutume, je rappelle que l'adop-
tion de ce bill ne nuira en aucune façon à la
prérogative des sénateurs de débattre les
divers postes des prévisions budgétaires lors-
que nous serons saisis de la loi de finance
définitive.

On me permettra d'ajouter qu'à cause de
l'étude très ardue du budget faite depuis plu-
sieurs mois par les divers comités permanents
du Sénat, je puis demander à l'occasion un
octroi de crédits provisoires avec plus d'op-
timisme que je n'en avais au début.

L'honorable M. Haig: Je suppose que lors-
que les comités feront leur rapport, le débat
sur les questions en jeu ne sera pas restreint.
Cette réserve faite, je ne m'oppose pas à la
motion.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous ce bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LE CODE CRIMINEL
ADOPTION DES AMENDEMENTS DES

COMMUNES
Le Sénat passe à la suite de la discussion, suspen-

due hier, sur la motion tendant à l'étude des amen-
dements proposés par la Chambre des communes au
bill , intitulé: loi modifiant le Code criminel.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, on se souviendra que j'ai demandé
hier au Sénat d'étudier sans plus tarder les
amendements dont il est question ici, afin que
le sénateur de Toronto (l'honorable M. Hay-
den) pût les expliquer. Le débat devait
ensuite être ajourné jusqu'aujourd'hui.

Je propose maintenant l'adoption de ces
amendements.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LE CONSEIL
DE RECHERCHES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 2e lec-
ture du bill n° 179, intitulé: loi modifiant la
loi du Conseil de recherches.

-J'ai demandé au sénateur de Northum-
berland (l'honorable M. Burchil) d'expliquer
cette mesure.

L'honorable G. P. Burchill: Le bill à l'étude
poursuit trois objectifs. Il cherche d'abord à
accroître le personnel du Conseil national de
recherches en nommant un autre vice-prési-
dent qui s'occupera des questions de sciences.
En 1946, la loi prévoyait la nomination de
deux vice-présidents, un chargé des travaux
scientifiques et l'autre affecté à l'adminis-
tration. En 1947, l'usine d'énergie atomique
de Chalk-River a été placée sous la direction
du Conseil national de recherches, et le vice-
président affecté aux travaux de sciences a
été mis à la tête de l'entreprise. Un tel
changement a laissé toutes les autres entre-
prises de sciences dont s'occupe le Conseil
sans vice-président chargé d'en diriger les
opérations; le président a donc dû consacrer
le plus gros de son temps à présider des
réunions touchant d'autres questions scien-
tifiques d'ordre général. Le bill à l'étude
propose donc la nomination d'un autre vice-
président chargé des problèmes de sciences,
de manière à dégager le président qui pourrait
ainsi consacrer plus de temps à la surveillance,
la direction et la corrélation des travaux
d'ordre général que poursuit le Conseil de
recherdhes.

Le bill cherche ensuite à insérer dans la loi
une nouvelle définition du mot "invention".
La définition du mot "invention" que ren-
ferme la loi du Conseil des recherches et
celle qu'on trouve dans la loi des brevets ne
coïncident pas. La définition actuelle qui
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figure à la loi du Conseil des recherches
y a été insérée en 1924; mais depuis lors
on a modifié les lois canadiennes sur
les brevets, et la nouvelle définition que
donne la loi sur les brevets ne coïncide pas
avec celle que renferme la loi du Conseil des
recherches. La chimie multipliant ses inven-
tions et l'énergie atomique connaissant de
nouvelles applications, alors que les brevets
visant les inventions réalisées par les fonc-
tionnaires du Conseil national de recherches
sont dévolus au Conseil lui-même, la concor-
dance entre ces termes s'impose de façon par-
ticulière. C'est ainsi que l'on projette d'in-
sérer dans la loi à l'étude une définition du
mot "invention", qui coïncidera avec celle qui
figure dans la loi des brevets.

En troisième lieu, la mesure vise à enté-
riner l'expression "Conseil national de re-
cherches". En 1924, un décret du conseil a
légalisé l'appellation et il semble souhaitable
de l'inclure maintenant dans le texte de la loi.

L'honorable M. Emmerson: Le sénateur
peut-il nous dire qui sera autorisé à nommer
ce vice-président supplémentaire affecté à la
division scientifique? L'échelle de son traite-
ment sera-t-elle la même que celle des autres
vice-présidents?

L'honorable M. Burchill: Je suppose que le
gouverneur en conseil possède l'autorité
requise à cette fin; je regrette toutefois de
ne pouvoir indiquer quelle sera l'échelle du
traitement. Si le sénateur de Dorchester le
croit nécessaire, nous pourrions renvoyer le
bill à un comité où les fonctionnaires compé-
tents pourraient nous fournir le renseigne-
ment désiré.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2' fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables séna-
teurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Avec l'assen-
timent du Sénat, j'en propose la troisième
lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour
la 3' fois, est adopté.)

TRAVAUX DU SÉNAT

L'honorable M. Robertson: Honorables
sénateurs, avant que le Sénat s'ajourne à
loisir, je tiens à rappeler à mes collègues que
le comité permanent des finances se réunira
immédiatement après la séance. Je souligne
également que le comité de l'immigration et
du travail, qui devait se réunir à onze heures
demain matin, a dû remettre sa séance à plus
tard, parce que certains témoins n'étaient pas

disponibles. Afin que nous puissions employer
notre temps le plus utilement possible, j'ai
pris des dispositions pour que le comité de
la banque et du commerce se réunisse à
11 heures demain matin. On y fera une étude
plus approfondie des amendements apportés
au projet de loi de l'impôt sur le revenu.

(Le Sénat .s'ajourne à loisir.)

SANCTION ROYALE

Le très honorable Thibaudeau Rinfret, juge
en chef du Canada, suppléant de Son Excel-
lence le Gouverneur général, prend place au
pied du trône. La Chambre des communes,
priée de se présenter, arrive avec son Orateur.
Il plaît alors au très honorable suppléant du
Gouverneur général de donner la sanction
royale aux bills suivants:

Loi pour faire droit à Doris Joan Guest Rigg.
Loi pour faire droit à Cora Elizabeth Jamieson

Southam.
Loi pour faire droit à Audrey Brenda Holmes

Burnett.
Loi pour faire droit à Barbara Edna Brownrigg

Johnson.
Loi pour faire droit à Aili Katriina Salokannel

Martel.
Loi pour faire droit à Velma Elizabeth Buchanan

Lowson.
Loi pour faire droit à Gladys Harriet Hassall

Thom.
Loi pour faire droit à Elizabeth Mavis Cann

Jousse.
Loi pour faire droit à Erie Lacate.
Loi pour faire droit à Dorothy Margaret May

Harris McCormick.
Loi pour faire droit à Sigrid Denston Day.
Loi pour faire droit à Beatrice Campbell McClay.
Loi pour faire droit à Catherine C. Goodrow

Rogers.
Loi pour faire droit à Miriam Roberta Weir

Caryer.
Loi pour faire droit à Marjorie Frances Murphy

Cozzolino.
Loi pour faire droit à Mary Thomson Cadieux.
Loi pour faire droit à Veronica Pearl Faulkner

MacKenzie.
Loi pour faire droit à Elizabeth Hampshier Atyon

Reilley.
Loi pour faire droit à Sybil Elliott Karr Bou-

langer.
Loi pour faire droit à Mary Kennedy Dunn An-

derson.
Loi pour faire droit à Albert Ernest Curtis.
Loi pour faire droit à Annie Swales Barber.
Loi pour faire droit à Rebecca Catherine PittS

Duquette.
Loi pour faire droit à Edith Mary Stone Ryan.
Loi pour faire droit à Pearl Greenspan Abra-

movitz.
Loi pour faire droit à Harry Rudner.
Loi pour faire droit à Dorothea Joan Lawrence

Gamble.
Loi pour faire droit à Walter St. Andre Bawn.
Loi pour faire droit à Alison Hamilton Brown

Weldon.
Loi pour faire droit à Hazel May Wilkie Mac-

Leod.
Loi pour faire droit à William Gordon Cascadden.
Loi pour faire droit à Roméo Lefebvre.
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Loi pour faire droit à Kathleen Veronica Thomp-
son Davidson.

Loi pour faire droit à Joseph Arthur Winsorlow
Brisebois.

Loi pour faire droit à Margaret May Tuck Reicker.
Loi pour faire droit à Mabel Kearley Budgell.
Loi pour faire droit à Zina Sarah Fletcher Tan-

nenbaum.
Loi pour faire droit à Fred Marcus.
Loi pour faire droit à Belva Rubin Bercusson.
Loi pour faire droit à Reginald E. Martin.
Loi pour faire droit à Dora Moore Holland Towers.
Loi pour faire droit à Betty Benditsky Kursner

Kobernick.
Loi pour faire droit à Elizabeth Goodman Gold-

berg.
Loi pour faire droit à Hélène Eugénie Hortense

Holmes Saïd.
Loi pour faire droit à Amanda Doris Drachler

Segalowitz, autrement connue sous le nom d'Aman-
da Doris Drachler Selton.

Loi pour faire droit à Florence Druckman Oliver.
Loi pour faire droit à Albert-Gédéon Martin.
Loi pour faire droit à Brandel Avrutick Cutler.
Loi pour faire droit à Freda Geraldine Rodgers.
Loi pour faire droit à Hattie May Dawson Wood.
Loi pour faire droit à Marie-Yvonne Bouchard

O'Rourke.
Loi pour faire droit à Ethel Margaret Murphy

Watson.
Loi pour faire droit à Clifford Willis Collins.
Loi pour faire droit à Alfred Beatty Harris.
Loi pour faire droit à Claire-Jeanne-D'Arc Sa-

gala De Montinac.
Loi pour faire droit à Nora Maria De Montinac

Des Jardins.
Loi pour faire droit à Rita Annie Wylie Morrow.
Loi pour faire droit à Olga Veleky Stepanovitch.
Loi pour faire droit à Beatrice Norma Sabbath

Finestone.
Loi pour faire droit à Adèle Kuznetz Paquette.
Loi pour faire droit à Jessie Ferguson Deans

McKenzie.
Loi pour faire droit à Daisy Muriel Smallcombe

Devaney.
Loi pour faire droit à Stella Burns Herdman

Elder.
Loi pour faire droit à Ethel May Alice Turnbull

Colligan.
Loi pour faire droit à Effie Irené Collier New-

man.
Loi pour faire droit à Phyllis Anne England

McNab.
Loi pour faire droit à Martha Jean Brooks Mar-

kell.
Loi pour faire droit à Kathleen Zawitkoska Sy-

mianick.
Loi pour faire droit à Jeannine Martineau Massé.
Loi pour faire droit à Betty Borman Archam-

bault.
Loi pour faire droit à Edwin Dawson.
Loi pour faire droit à Mavis Barker Billingham.
Loi pour faire droit à Roland Gour.
Loi pour faire droit à Margaret Elizabeth Taylor

Clarke.
Loi pour faire droit à Sylvia Sirger Mepham.
Loi pour faire droit à Mabel Kathleen Baxter

Simons.
Loi pour faire droit à Vittoria Minotti Mastrac-

chio.
Loi pour faire droit à Dent Harrison.
Loi pour faire droit à Margaret Mahajahla Ait-

ken Schoch.
Loi pour faire droit à Esther Spector Gelfand.
Loi pour faire droit à Sophie Roth Pliss.
Loi pour faire droit à Gertrude Howard Mc-

Williams Rubin.

Loi pour faire droit à Remenia Bertha Duguay
Briggs..

Loi pour faire droit à Blanche Naomi Greenlees.
Loi pour faire droit à Leslie William McNally.
Loi pour faire droit à Jacqueline Marie Scully

Sirois.
Loi pour faire droit à Phyllis Christina McLeod

Daly.
Loi pour faire droit à Winnie Florence Clitheroe

DuVal.
Loi pour faire droit à Muriel Elizabeth McCurry

Welham.
Loi pour faire droit à Betty Margaret Slinn Mé-

tivier.
Loi pour faire droit à Fanny Abramowitch Mer-

gler.
Loi pour faire droit à John Wood.
Loi pour faire droit à Olivia Mary Tipping Mor-

ris.
Loi pour faire droit à Mable Veronica Askin

Williamson.
Loi pour faire droit à Christine Rachel Ma,

Leod Nicholson.
Loi pour faire droit à Halperin Perelmutter.
Loi pour faire droit à Phyllis Rocldin Rabinovitch.
Loi pour faire droit à Mary Kayridge Goulbourn.
Loi pour faire droit à Muriel Alice Mary West-

gate.
Loi pour faire droit à John Elliott Cumming.
Loi pour faire droit à Ethel Bell Lifshitz.
Loi pour faire droit à Martin Matthew Waage-

mans.
Loi pour faire droit à Elaine Ruby Cooper Pierre.
Loi pour faire droit à Gertrude Toulch Standard.
Loi pour faire droit à Thomas Gordon Williams.
Loi pour faire droit à Ethel Lerner Baker.
Loi pour faire droit à Robert Earl Skinner.
Loi pour faire droit à Chasia Berger Wolf.
Loi pour faire droit à Henry William Askew.
Loi pour faire droit à Leman Makinson.
Loi pour faire droit à Rose-Anna Lévesque Kirk-

land.
Loi pour faire droit à Douglas Barrymore Stone.
Loi pour faire droit à Nancy Doria Evan-Wong

Meade.
Loi pour faire droit à Louise Elisabeth Garner

Mitchell.
Loi pour faire droit à Vivian Pearl McCrea Gun-

ning.
Loi pour faire droit à George Bruce Lancaster.
Loi pour faire droit à Lillian Soper Pearce Smith.
Loi pour faire droit à Antoinette Carrière Lépine.
Loi pour faire droit à Marjorie Blythe Shore Mar-

riott.
Loi pour faire droit à Norman Harold Lucas.
Loi pour faire droit à Blanche-Irène-Aurore

Schryer Batryn.
Loi pour faire droit à Leah Judith Godfrey Green.
Loi pour faire droit à Phyllis Martin Payne.
Loi pour faire droit à Géraldine-Estelle Leduc

Brunet.
Loi pour faire droit à John Allen Young.
Loi pour faire droit à Laura Kathleen Potter

Stewart.
Loi pour faire droit à Edna Hannah Keene Ley.
Loi pour faire droit à Ada Friedman Mendel-

sohn.
Loi pour faire droit à Ann Mitchell Rabinovitch.
Loi pour faire droit à Ernest-Joseph Poirier.
Loi pour faire droit à Maria De Gregoria Zarba-

tany.
Loi pour faire droit à Jean-Paul Verret.
Loi nour faire droit à Gladys Eileen Hungate

Norman.
Loi pour faire droit à Marie-Anne-Alice Lalonde

Campey.
Loi pour faire droit à Sadye Gasn Blidner.
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Loi pour faire droit à Lera Mary Rombough
Kirkey.

Loi pour faire droit à Micheline Loranger Major.
Loi pour faire droit à Jane Letitia Hardie Ball.
Loi pour faire droit à Russell Mowbray Meredith.
Loi pour faire droit à Jack Elmhirst Webster.
Loi pour faire droit à Annie Kwiat Maislin.
Loi pour faire droit à Douglas Charles Blair.
Loi pour faire droit à Thérèse-Simonne St-Onge

Laurier.
Loi pour faire droit à Carmen Emily Adelle Mc-

Coy Jackson.
Loi pour faire droit à Helen Alma Lambert An-

derson.
Loi pour faire droit à Bertha Marks Cohen.
Loi pour faire droit à Stella Margaret Rollo Mc-

Kee.
Loi pour faire droit à Helena Matyla Martyniak.
Loi pour faire droit à Marie-Rosanna-Emelda

(Imelda) Lecomte Bolduc.
Loi pour faire droit à Rose Slosarzyk Bydlinski.
Loi pour faire droit à Helen Meadows MacNaugh-

ton.
Loi pour faire droit à Walter Kerr Dow.
Loi pour faire droit à Thora Yvonne Easy Weaver.
Loi pour faire droit à Robert Cohen.
Loi pour faire droit à Ruby Gladys Burns Thorn-

hill.
Loi pour faire droit à Joseph-François-Xavier

Béland.
Loi pour faire droit à Joseph Neist.
Loi pour faire droit à Harry Goldbloom.
Loi pour faire droit à Winnitred Julia Lester

Stockless.
Loi pour faire droit à George Eustorgio Lanzon.
Loi pour faire droit à Laurette Amyot McGroarty.
Loi pour faire droit à Hilda-Marie-Adeline Bou-

vier Cardy.
Loi pour faire droit à Reuben Robert Shapiro.
Loi pour faire droit à Mary White Sheppard.
Loi pour faire droit à Uldéric Cadieux.
Loi pour faire droit à Helen Irene Barney Hut-

chinson.
Loi pour faire droit à Alice Jean Young Gul-

liver.
Loi pour faire droit à Joseph-Lucien-Alphonse

Martel.
Loi pour faire droit à Georges-Émile Bernier.
Loi pour faire droit à Margaret Veronica Quinn

Davies.
Loi pour faire droit à Max Gurevitch.
Loi pour faire droit à Romuald-Joseph-Jean

Lamoureux.
Loi concernant l'achat, par la Compagnie du che-

min de fer Canadien du Pacifique, d'actions du
capital social de The Shawinigan Falls Terminal
Railway Company.

Loi concernant The Limitholders' Mutual Insurance
Company.

Loi concernant la United Grain Growers, Limited.
Loi modifiant la Loi de la Canadian Red Cross

Society.
Loi concernant la nomination de vérificateurs

pour les Chemins de fer nationaux.
Loi modifiant la Loi de l'extension des frontières

du Manitoba, 1912, et la Loi de l'extension des
frontières de l'Ontario.

Loi constituant en corporation la Fédération Na-
tionale Ukrainienne du Canada.

Loi modifiant la Loi sur la Commission d'éner-
gie des territoires du Nord-Ouest.

Loi modifiant la Loi de 1946 sur le poinçonnage
des métaux précieux.

Loi concernant les concessions de terres publiques.
Loi concernant les terres de la Couronne dans

le territoire du Yukon et les territoires du Nord-
Ouest.

Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise.
Loi modifiant la Loi des chemins de fer.
Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi constituant en corporation l'Alberta Natural

Gas Company.
Loi constituant en corporation Prairie Transmis-

sion Lines Limited.
Loi constituant en corporation United Security

Insurance Company.
Loi constituant en corporation les Syndics apos-

toliques des Frères mineurs ou Franciscains.
Loi constituant en corporation The Canadian

Commerce Insurance Company.
Loi constituant en corporation. Saskatchewan

Mutual Insurance Company.
Loi modifiant la Loi des douanes.
Loi modifiant la Loi des installations frigori-

fiques.
Loi mettant en vigueur à Terre-Neuve le Code

criminel et la Loi de la preuve en Canada.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi modifiant la Loi du Conseil de recherches.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes

d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1951.

La Chambre des communes se retire.

Il plaît au très honorable suppléant de Son
Excellence le Gouverneur général de se
retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.
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SÉNAT
Le vendredi 2 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE

PREMIÈRE LECTURE
L'honorable M. Robertson présente le bill

Y-8, intitulé: loi modifiant la loi de la marine
marchande au Canada, 1934.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Avec l'assenti-
ment du Sénat, lundi prochain.

BILL CONCERNANT L'IMPÔT SUR LE
REVENU

INTERPELLATION

L'honorable M. Haig: Le président sup-
pléant du comité de la banque et du com-
merce (l'honorable M. Paterson) voudrait-il
nous dire s'il va nous présenter maintenant
le rapport sur le bill concernant l'impôt sur
le revenu?

L'honorable M. Robertson: Ce rapport n'est
pas encore terminé.

L'honorable M. Haig: Merci.

CONVENTION CONCERNANT LE SERVICE
DE L'EMPLOI

MOTION TENDANT À L'APPROBATION

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose le projet de résolution suivant:

Le Sénat décide qu'il importe que les Chambres
du Parlement approuvent la Convention no 88, in-
titulée Convention concernant le service de l'em-
ploi, 1948, et adoptée le 9 juillet 1948, par la Con-
férence générale de l'Organisation Internationale
du Travail, au cours de sa trente et unième session
tenue à San-Francisco, et que le Sénat approuve
ladite convention.

-Honorables sénateurs, j'ai prié le séna-
teur de New-Westminster (l'honorable
M. Reid) de prendre la parole au sujet de la
motion.

L'honorable M. Reid: Honorables sénateurs,
comme je m'intéresse depuis longtemps au
problème ouvrier et que je suis encore mem-
bre d'un syndicat, je suis très heureux d'ex-
pliquer la motion.

L'organisation internationale du Travail est
le plus ancien des organismes de ce genre,
puisqu'il a été fondé en 1919, au cours de la
Conférence de la Paix tenue à Paris, dont
sir Robert Borden a dirigé certaines séances.

A l'heure actuelle, M. MacNamara, sous-
ministre du Travail, occupe le poste de re-
présentant permanent du Canada auprès de
l'Organisation.

Soixante pays font partie de l'Organisa-
tion, mais non pas la Russie. L'organisation
a adopté, à ses diverses conférences, un total
-de quatre-vingt-dix-huit conventions; le Ca-
nada en a ratifié douze. On se demandera
pourquoi nous nous sommes abstenus d'ap-
prouver les autres. En voici l'explication:
nombre de résolutions et de conventions
adoptées par l'Organisation ont trait à des
provinces ou à des États particuliers; le Ca-
nada ne saurait ratifier que les conventions
concernant des questions qui relèvent de la
compétence du Parlement fédéral.

Les sénateurs ont sant doute sous la main
un exemplaire de la convention dont nous
sommes saisis. Elle comprend vingt-deux
articles, tous relatifs au même sujet. Il s'agit,
en somme, du fonctionnement du service
public et gratuit de placement sous le régime
d'un réseau national de bureaux relevant de
l'autorité nationale. La mesure exige la col-
laboration des patrons et des ouvriers aux
fins d'assurer de l'emploi à ces derniers, par
l'entremise de comités consultatifs sur le plan
national, régional et local. Grâce à son ré-
gime national d'assurance-chômage, le Cana-
da a déjà donné force de loi à la convention.
On demande maintenant au Parlement de
ratifier la convention. Une fois ratifiée, elle
sera mise en œuvre, au moyen d'un décret du
conseil.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES UNITÉS DE
MESURE EN ELECTRICITÉ ET EN

PHOTOMÉTRIE
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose la 2° lecture du bill S-2, intitulé: loi con-
cernant les unités de mesure en électricité et
en photométrie.

-Honorables sénateurs, comme ce projet
de loi figure au Feuilleton depuis quelque
temps, le chef de l'opposition a sans doute hâte
d'en entendre l'explication. Le projet de loi
vise ià rendre la loi canadienne définissant
les unités de mesure en électricité et en pho-
tométrie 'conforme aux lois de l'Angleterre,
de la France et des États-Unis, afin de donner
suite aux vœux formulés par le Comité inter-
national des. poids et mesures, dans lequel le
Canada était représenté.

Peu après la découverte de l'électricité, on
avait établi certaines unités théoriques et
scientifiques de mesure en électricité, unités
universellement reconnues. On s'était égale-
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ment efforcé de trouver des standards con-
crets susceptibles de représenter ces unités.
En 1908, au cours de la conférence internatio-
nale tenue à Londres, on a approuvé les devis
décrivant la préparation des standards con-
crets de l'ohm et de l'ampère. On a désigné
du nom d'ohm international" et d"'ampère
international" ces normes plutôt arbitraires
et de "système international des unités de
mesure" le système d'unités de mesure en
électricité ainsi établi.

Chaque laboratoire national ayant quelque
importance s'est occupé d'établir ses propres
normes. En 1911, l'Angleterre, la France,
l'Allemagne et les États-Unis ont comparé
leurs standards respectifs à Washington. On
a jugé que les valeurs moyennes constituaient
la mise en œuvre des définitions adoptées
à la Conférence de Londres. Chacun des
laboratoires représentés se rendait ýcompte de
l'écart qui existait entre ses propres normes
et la valeur des unités de mesure internatio-
nales.

Depuis lors, la science a progressé et la
technique des unités de mesure s'est perfec-
tionnée. La découverte des isotopes a révélé
que les définitions de 1908 n'avaient pas
l'exactitude qu'on leur prêtait d'abord. Nom-
bre de déterminations effectuées par les
divers laboratoires au sujet de la taille de
l"'ohm international" et de l'"ampère inter-
national", en termes d'unité d'effort, c'est-
à-dire de masse, de longueur et de temps, ont
démontré que les définitions de 1908 compor-
taient de légères inexactitudes, dont il fallait
tenir compte dans des mesures très précises.

A la lumière de ces expériences et d'autres,
toutes les parties intéressées ont manifesté le
désir de définir les unités de mesure en élec-
tricité en termes dits d'unités absolues",
c'est-à-dire, de définir les quantités d'élec-
tricité en termes de masse, de longueur et de
temps, en se fondant sur les effets produits
lorsqu'un courant électrique est appliqué con-
formément aux -conditions prescrites. Grâce
aux unités absolues, il est maintenant possible
de se conformer étroitement aux premières
unités de mesure théoriques et scientifiques,
alors qu'en 1908 le manque de précision des
unités de mesure ne le permettait pas.

Divers organismes officiels ont préconisé
l'emploi du système des unités absolues au
lieu de celui des unités internationales. En-
fin, à la 8e Conférence générale au sujet des
poids et mesures tenue en 1933, on a défini-
tivement opté pour les unités absolues. La
conférence a chargé le Comité international
des poids et mesures de fixer la date à laquelle
tous adopteraient les unités absolues et de
déterminer le rapport à établir entre les
unités internationales et les unités absolues.
On a enfin adopté le 1®, janvier 1948, mais

les divers pays doivent prendre les mesures
législatives appropriées en vue de ratifier la
décision de la conférence.

Les définitions énumérées au projet de loi
ont pour objet de fonder les standards cana-
diens d'unité de mesure en électricité sur le
système reconnu des unités absolues.

L'écart entre les unités du système actuel et
celles du système proposé étant très minime,
il n'entre en ligne de compte que lorsqu'il
s'agit de travaux de précision. En octobre
1948, la 91 Conférence générale des poids et
mesures a ratifié les rapports adoptés par le
Comité international des poids et mesures, en
octobre 1946. Voici ces rapports:

1 ohm international moyen égale 1.00049
ohm absolu.

1 volt international moyen égale 1.00034
volt absolu.

1 ampère international moyen égale 0-99985
ampère absolu.

Les définitions précédentes de l'ohm, du
volt et de l'ampère, qui figurent au chapitre
56 ides Statuts revisés du Canada, 1927, étaient
conformes aux anciennes définitions adoptées
à la Conférence de Londres en 1908.

Aucune loi canadienne actuellement en
vigueur ne définit les unités de mesure en
photométrie.

Si quelque sénateur désire de plus amples
renseignements je me ferai un plaisir de les
lui fournir, si je le puis. Sinon, j'espère que
nous pourrons bénéficier d'avis techniques.

L'honorable M. Roebuck: D'après les ob-
servations de mon collègue, il m'a semblé
qu'aux termes du nouveau régime, l'ohm, le
volt et l'ampère seront accrus. Je me de-
mande si la modification se répercutera sur
nos comptes d'électricité.

L'honorable M. Robertson: Les modifica-
tions visées, me dit-on, sont si minimes qu'il
n'y aura lieu d'en tenir compte qu'à l'égard
de travaux de précision. Mon collègue saura
si les comptes qu'il acquitte se rangent dans
cette catégorie.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Si quelqu'un
désire approfondir le projet de loi, nous pour-
rions en différer la troisième lecture à une
séance ultérieure. Sinon, je suis disposé à en
proposer la troisième lecture dès maintenant.

L'honorable M. Haig: D'accord.
Des voix: Qu'on en propose la troisième

lecture.
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L'honorable M. Robertson: Je la -propose.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT L'AÉRONAUTIQUE
ADOPTION DES AMENDEMENTS DES

COMMUNES

Le Sénat passe à l'étude des amendements
apportés par la Chambre des communes au
bill J-4, intitulé: loi modifiant la loi de
l'aéronautique.

L'honorable Wishart McL. Robertson: Ho-
norables sénateurs, je propose l'adoption de
ces amendements.

Les sénateurs s'en souviennent, lorsque la
Chambre a été saisie de ce projet de loi
l'autre jour, nous l'avons adopté puis trans-
mis à l'autre endroit. Par la suite, il nous
a été renvoyé avec deux amendements, ainsi
conçus:

1. Page 3, 10- ligne. Remplacer les mots "du
paragraphe suivant" par les mots "des paragraphes
suivants".

Les Communes ayant ajouté un autre para-
graphe, -cet amendement est nécessaire.

2. Page 3. Après la 15e ligne, ajouter le paragra-
phe suivant au paragraphe (7) de l'article 3:

(4) Quiconque enfreint une ordonnance ou ins-
truction du Ministre établie en vertu d'un règle-
ment, est coupable d'une infraction et encourt,
sur déclaration sommaire de culpabilité, une amende
d'au plus mille dollars ou un emprisonnement
d'au plus six mois, ou à la fois l'amende. et l'em-
prisonnement.

Le projet de loi adopté par le Sénat pré-
voyait certaines peines advenant infraction
aux ordonnances ou instructions émanant du
ministre. Les mêmes, peines visaient les in-
fractions aux règlements établis par le gou-
verneur en conseil. Or, les Communes
étaient d'avis que les peines frappant les
infractions aux ordonnances et aux instruc-
tions émanant du ministre devraient être
moins sévères que celles prévues à l'égard
des infractions aux règlements établis par le
gouverneur en conseil. C'est la raison pour
laquelle on a ajouté ce paragraphe, lequel
prévoit qu'à l'égard des infractions aux or-
donnances ou aux instructions émanant du
ministre, l'accusé sera passible d'une amende
d'au plus $1,000 ou de l'emprisonnement ne
dépassant pas six mois, ou à la fois de
l'amende et de l'emprisonnement. Pour ce
qui est des infractions aux règlements établis
par le gouverneur en conseil, il est passible
d'une amende d'au plus $5,000 ou de l'em-
prisonnement d'au plus une année, ou à la
fois de l'amende et de l'emprisonnement.

L'honorable M. Dupuis: Cela signifie-t-il que
tous les ministres de la Couronne iront en
prison?

L'honorable M. Robertson: J'espère qu'on
n'interprétera pas ainsi le projet de loi.

L'honorable M. Euler: Les règlements éta-
blis par le ministre ne doivent-ils pas être
approuvés par décret du conseil?

L'honorable M. Robertson: Je n'ai pas le
texte sous les yeux, mais à moins qu'il n'exis-
te deux genres de règlements,-les uns ap-
prouvés par le gouverneur en conseil, les
autres par le ministre,-la distinction qu'on a
établie à l'égard des peines n'aurait aucun
sens.

L'honorable M. Euler: Généralement les
règlements doivent être approuvés.

L'honorable M. Robertson: Non pas dans
tous les cas. Je propose l'adoption des amen-
dements.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
DU TARIF

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 2e
lecture du bill n° 236, intitulé: loi modifiant
la loi de la Commission du tarif.

-J'ai prié le sénateur de Vancouver (l'ho-
norable M. McKeen) de nous expliquer le
projet de loi.

L'honorable S. S. McKeen: Honorables sé-
nateurs, deux raisons principales nous portent
à modifier la loi de la Commission du tarif.
A l'origine, la loi comprenait deux parties.
La première qui traitait des enquêtes, définis-
sait nettement les vastes pouvoirs de la Com-
mission. La seconde visait les appels dont
les auditions étaient dirigées à la bonne
franquette, mais sans préciser les pouvoirs.
En 1948, ces deux parties de la loi ont été
codifiées, mais la question de savoir si les
mêmes pouvoirs s'appliquaient aux appels et
aux enquêtes n'a pas été tranchée.

Une modification apportée dernièrement à
la loi des douanes étend les catégories de
personnes autorisées à interjeter appel auprès
de la Commission. Autrefois, seul un impor-
tateur y était autorisé; maintenant, il est
loisible à quiconque s'estime lésé de compa-
raître en qualité de témoin à l'audition d'un
appel, d'interjeter en son propre nom appel
auprès de la Commission du tarif, ou, le cas
échéant, d'en appeler à la Cour d'échiquier.
En raison du nombre plus considérable de
personnes qui jouissent maintenant du droit
d'appel, on ne saurait plus diriger les audi-
tions de la même façon que lorsque seul
l'importateur possédait cette prérogative. Il
importe donc de définir à nouveau les pou-
voirs de la Commission; la modification sti-
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pule nettement que lors d'un appel la
Commission jouit des mêmes pouvoirs, à peu
d'exceptions près, que lors d'une enquête.

Le paragraphe (3) de l'article 5 de la loi,
qui contraint les témoins à assister aux audi-
tions, est superflu; l'article 1 s'appliquera.
Vraisemblablement on n'invoquera jamais cet
article, car les requérants ayant demandé eux-
mêmes l'audition s'empresseront d'y assister
et de produire tous les documents et pièces
nécessaires.

Dans certains cas précis prévus au para-
graphe (7) de l'article 5, un membre de la
Commission constituera quorum et sera au-
torisé à mener les enquêtes. Ces enquêtes
n'intéressent pas le public de la même façon
que les autres auditions, car les rapports n'en
sont transmis qu'au ministre et non pas aux
importateurs ni au grand public.

Les paragraphes (7) et (8) de l'article 5
traitent d'enquêtes particulières et ne visent
pas les appels. Ces enquêtes comprennent
celles qui sont instituées par le ministre à
l'égard de questions précises et le rapport en
est destiné à son usage seulement et non pas
à celui du public en général. Grâce à ces
exceptions, on estime que la Commission pos-
sède maintenant tous les pouvoirs nécessaires
pour lui permettre d'entendre les appels.

La modification que préconise le projet de
loi à l'étude confère une plus grande liberté
d'action aux hommes d'affaires qui peuvent
en appeler de toute ordonnance rendue par le
ministère et qu'ils estiment leur être préju-
diciable. Elle reflète une tendance à se dé-
partir des régies bureaucratiques; c'est à mon
sens un pas dans la bonne voie. Cette mesure
favorisera les affaires en général et contri-
buera à la stabilisation et à l'expansion du
commerce. Pour ces motifs, j'estime qu'une
telle mesure devrait rallier l'appui unanime
de la Chambre.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Dès maintenant,
si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 5 juin à
8 heures du soir.



5 JUIN 1950

SÉNAT
Le lundi 5 juin 1950

La séance est ouverte à 8 heures du soir,.
le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'IMPÔT SUR LE
REVENU

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Norman McL. Paterson pré-
sente le rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill no 177,
intitulé: loi modifiant la loi de l'impôt sur
le revenu.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

Conformément aux instructions qu'il a reçues le
25 mai 1950, le comité permanent de la banque et
du commerce, auquel a été renvoyé le bill n 177
émanant de la Chambre des communes, et intitulé:
loi modifiant la loi de l'impôt sur le revenu, a
examiné ledit bill et demande maintenant à en
faire rapport avec les amendements suivants:

1. Page 7, ligne 23: Après le mot "corporations",
insérer "ou fiducies".

2. Page 7, ligne 25: Après "eb) ", insérer "ou ec)".
3. Page 9: Ajouter ce qui suit comme nouveau pa-

ragraphe (3) de l'article 11:
"(3) Nonobstant le paragraphe (2), le paragraphe

(1) ne s'applique pas dans un cas ou le contrôle
de la corporation payeuse a été, conformément à
un droit qui existait le ou avant le dixième jour
de mai 1950, acquis avant le trentième jour de juin
1950."

4. Page 14, lignes 42 et 43: Retrancher "(au sens
que le paragraphe un A de l'article vingt-sept
donne à cette expression)".

5.. Page 14, lignes 50 et 51, et page 15, lignes 1 à 4:
Retrancher le sous-alinéa (iii), et lui substituer
le suivant:

"(iii) a dépensé des montants dont chacun est
(A) une dépense à l'égard d'œuvres de bienfai-

sance que la corporation exerce elle-même,
(B) un don à une organisation au Canada dont

le revenu pour la période est exempté d'impôt
sous l'autorité de la présente partie en vertu de
l'alinéa ea), ou

(C) un don à une corporation résidant au Ca-
nada et dont le revenu pour la période est exempt
d'impôt sous l'autorité de la présente partie en
vertu du présent alinéa, et
dont la totalité n'est pas inférieure à 90 p. 100 du
revenu de la corporation pour la période;"

6. Page 15: Ajouter ce qui suit comme nouvel
alinéa ec) du paragraphe (1) de l'article 21:

"ec) une fiducie dont tous les biens sont absolu-
ment détenus en fiducie exclusivement pour fins
charitables et qui n'a pas, depuis le premier jour
de juin 1950, acquis le contrôle d'une corporation, et
qui, durant la période

(i) n'a pas exercé d'opérations,
(ii) n'avait aucune dette encourue depuis le

premier jour de juin 1950, autre que les engage-
ments résultant de salaires, loyers et autres dé-
penses d'exploitation courantes, et

(iii) a fait des dons dont la totalité n'est pas
inférieure à 90 p. 100 de son revenu pour la pé-
riode, à des organisations au Canada ou à des
corporations résidant au Canada et dont les revenus

pour la période sont exempts d'impôt sous l'auto-
rité de la présente partie en vertu de l'alinéa ea)
ou eb).

7. Page 15, lignes 14 à 24: Retrancher les lignes
14 à 24, ces deux comprises, et leur substituer ce
qui suit:

"(3) Aux fins des alinéas eb) ou ec) du paragra-
phe premier,

a) une corporation est contrôlée par une autre
corporation ou par une fiducie si plus de 50 p. 100
de son capital-actions émis (comportant pleins
droits de vote en toutes circonstances) appartient

(i) à l'autre corporation ou à la fiducie, ou
(ii) à l'autre corporation ou à la fiducie et à

des personnes avec lesquelles l'autre corporation
ou la fiducie ne traite pas de façon désavantageuse;
mais une corporation ou fiducie est censée ne
pas avoir acquis le contrôle d'une corporation si
elle n'a acheté (ou autrement acquis à titre oné-
reux) aucune des actions du capital social de cette
corporation;

b) dans le calcul du revenu d'une corporation
ou d'une fiducie, doivent être inclus tous dons
reçus par la corporation ou la fiducie, autres que
les dons reçus sous réserve d'une fiducie ou d'ins-
tructions portant que le bien donné, ou le bien y
substitué, doit être détenu par la corporation ou la
fiducie en vue d'en gagner ou d'en produire un
revenu; et

c) le paragraphe (4) de l'article 58 ne s'applique
pas dans la détermination du revenu d'une fiducie."

8. Page 29, ligne 14: Avant le mot "résidant",
insérer les mots "ou une fiducie".

9. Page 29, ligne 15: Retrancher "ou eb)" et
substituer "eb) ou ec)".

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous les amen-
dements?

L'honorable M. Robertson: Demain.

(La motion est adoptée.)

SA MAJESTÉ LE ROI GEORGE VI
FÉLICITATIONS À L'OCCASION DE SON

ANNIVERSAIRE DE NAISSANCE

L'honorable Thomas Vien: Honorables sé-
nateurs, avant que nous passions à l'ordre du
jour, je désire rappeler à la Chambre que le
Commonwealth britannique des nations cé-
lèbre aujourd'hui l'anniversaire de naissance
de Sa Très Gracieuse Majesté le roi George VI.

Le roi George VI est né le 14 décembre
mais, par respect pour feu son père, Sa Ma-
jesté le roi George V, et conformément aux
désirs du roi actuel, on célèbre son anniver-
saire de naissance le lundi le plus rapproché
du 3 juin, anniversaire de naissance de feu
son -père.

La moitié du vingtième siècle étant écoulée,
il me semble à propos de jeter un coup d'œil
rétrospectif sur les événements qui se sont
déroulés depuis le début du siècle, alors qu'à
Londres Sa Majesté la reine Victoria,-l'une
des plus célèbres femmes qui aient jamais
présidé aux destinées d'un empire,-régnait
sur ses dépendances. Edouard VII, qu'on a
désigné "le médiateur", lui succéda; puis,
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pendant plus d'un quart de siècle, Sa Ma-
jesté le roi George V, de regrettée mémoire,
régna sur ses sujets, pour céder la place plus
tard à Sa Très Gracieuse Majesté le roi
George VI. Nous avons une importante dette
de reconnaissance envers la Divine Provi-
dence pour les bienfaits qu'Elle nous a ainsi
conférés au cours du demi-siècle. Tandis que
tant d'autres empires et royaumes sombraient
dans les ténèbres de l'histoire, l'Empire bri-
tannique et le Commonwealth des nations
avaient l'immense avantage de posséder des
souverains d'une telle trempe.

A l'occasion de l'anniversaire de naissance
du roi, il convient, à mon sens, d'exprimer
notre gratitude à la Divine Providence et
de souhaiter, à Sa Majesté le roi, santé, bon-
heur et prospérité pour elle-même, Sa Ma-
jesté la reine, la princesse Elizabeth et la
princesse Margaret. Le Sénat se joindra à
moi, j'en suis sûr, dans ce témoignage de
loyauté, d'allégeance, de profonde affection et
de dévouement envers Sa Majesté le roi.

Des voix: Très bien!

COMITÉ DE L'IMMIGRATION ET DU
TRAVAIL

ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable M. Robertson: Avec l'assenti-
ment du Sénat, je propose l'addition du nom
du sénateur A.-L. Beaubien à la liste des sé-
nateurs qui font partie du comité permanent
de l'immigration et du travail.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE CANADIENNES ET

BRITANNIQUES

DEUXIEME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 2e lec-
ture du bill X-8, intitulé: loi modifiant la loi
des compagnies d'assurance canadiennes et
britanniques, 1932.

-J'ai prié le sénateur de Carleton (l'hono-
rable M. Fogo) d'expliquer le projet de loi.

L'honorable J. Gordon Fogo: Honorables
sénateurs, il s'agit d'un de deux bills qui sont
plus ou moins apparentés: le bill X-8, loi mo-
difiant la loi des compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques, 1932, et le bill
W-8, loi modifiant la loi des compagnies d'as-
surance étrangères, 1932. Je mentionne ce
dernier dès maintenant, car toutes les modi-
fications apportées par le bill X-8 et qui
visent les compagnies britanniques s'appli-
quent. en vertu du bill W-8, aux compagnies
étrangères.

La première mesure législative canadienne
visant les sociétés d'assurance a été adoptée

peu après la confédération, en 1868; elle a
été ,modifiée et revisée de temps à autre
depuis lors jusqu'en 1932, alors qu'elle a été
.consignée aux lois que j'ai mentionnées. De-
puis on n'y a apporté que des modifications
d'ordre secondaire.

Le projet de loi à l'étude a pour objet d'a-
dapter la loi de 1932 aux conditions actuelles
et de supprimer certaines anomalies dans la
façon de traiter les compagnies canadiennes
au regard des compagnies britanniques et
étrangères.

Le projet de loi comporte trois longues an-
nexes et un article très long, qui a trait au
genre de placement que les compagnies pour-
ront effectuer. En réalité, cependant, la
mesure ne s'inspire d'aucun principe nouveau.

A propos des conditions nouvelles, peut-
être y a-t-il lieu de signaler que le chiffre
d'affaires de l'assurance-vie, surtout au Ca-
nada, est sept fois plus élevé qu'il y a trente
ans. Le nombre des contrats d'assurance-vie
en vigueur au Canada s'est accru, en chiffres
ronds, de la façon suivante: A la fin de 1919,
ce chiffre d'affaires s'établissait à 2 milliards
de dollars; dix ans plus tard, c'est-à-dire en
1929, il atteignait 6 milliards. Malgré la crise
économique, ce chiffre se maintenait à 6
milliards à la fin de 1939, tandis qu'à la fin
de 1949, il s'élevait à 14 milliards. Certaines
sociétés ont doublé leur chiffre d'affaires dans
l'espace de cinq ans. L'entreprise de l'assu-
rance, il va sans dire, occupe donc une place
importante dans l'économie du pays.

Honorables sénateurs, je n'ai pas l'intention
de commenter chacun des articles du projet
de loi; la question la plus importante qu'il
traite est celle des pouvoirs conférés aux
compagnies canadiennes relativement à leurs
placements. On étend certains de ces pou-
voirs, tandis qu'on en modifie d'autres. Je ne
signalerai que les modifications les plus im-
portantes.

Au sens du projet de loi, il sera loisible à
toute compagnie d'assurance canadienne de
placer ses fonds non seulement dans les va-
leurs du gouvernement canadien ou des gou-
vernements des pays du Commonwealth, des
États-Unis ou de l'un de ses États, mais en-
core dans les valeurs du gouvernement du
pays où la compagnie exerce des affaires. Il
y a là un nouvel aspect, car jusqu'ici on per-
mettait aux compagnies d'acheter les valeurs
de tout pays étranger. On a cru sage de ne
permettre à une compagnie d'assurance cana-
dienne de placer ses fonds dans les devises ou
les valeurs d'un pays étranger, que dans la
seule mesure de son passif dans ce pays.

L'honorable M. Hugessen: C'est donc une
restriction.
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L'honorable M. Fogo: Dans un sens oui,
mais on ne fixe aucune limite au montant.
La mesure ne comporte non plus aucune dis-
position contraignant la compagnie à acheter
les valeurs de l'État étranger où elle fait
affaires jusqu'à concurrence du montant de
son passif dans ledit pays. De fait, nombre
des compagnies n'y tiendraient pas.

La seconde modification importante a trait
à ce qu'on désigne du nom d'obligations rap-
portant revenu. Depuis quelques années, il
est courant d'établir des organismes officiels
chargés d'administrer certaines entreprises de
l'État. Ports, havres, ponts, réseaux de com-
munication, services d'électricité et de gaz,
etc., relèvent tous de l'autorité publique, cha-
que organisme émettant ses propres valeurs,
en se fondant sur le revenu provenant de
son entreprise. Nous en avons des exemples
probants dans l'autorité du Port de Londres,
ou dans l'autorité de la barrière de péage
de Pennsylvanie ou de tout autre organisme
du genre. Comme les valeurs émises par
ces organismes sont de tout repos, on propose
maintenant d'étendre les pouvoirs des com-
pagnies canadiennes, de manière à leur per-
mettre de placer leurs fonds dans des
obligations de ce genre rapportant revenu
dans d'autres pays tout comme au Canada.
Dans la pratique, il s'agirait surtout du
Royaume-Uni et des États-Unis. Cette dis-
position étend les pouvoirs des sociétés à cet
égard.

Le projet de loi étend également la portée
de la mesure quant aux certificats émis par
un fiduciaire afin de financer l'achat d'outil-
lage de transport. Jusqu'ici nos compagnies
canadiennes étaient autorisées à placer leurs
fonds dans de tels certificats émis par les
compagnies de chemin de fer canadiennes.
La modification leur permettra d'acheter éga-
lement les certificats émis par les compagnies
de chemin de fer américaines.

On note aussi un changement important
dans l'achat des obligations de sociétés par
les compagnies d'assurance. La loi actuelle
stipule que les compagnies peuvent placer
des fonds dans les obligations de sociétés qui
ont versé un certain nombre de dividendes,
c'est-à-dire de sociétés qui ont versé des divi-
dendes sans interruption pendant une période
de cinq ans. Le projet de loi à l'étude pré-
conise un autre genre d'épreuve pour les
obligations de sociétés, une épreuve portant
sur les recettes et suivant laquelle les compa-
gnies pourraient placer leur argent dans des
obligations de sociétés dont les recettes au
cours des -cinq années précédentes ont été au
moins dix fois l'équivalent de l'intérêt annuel
exigé. Pour chacune des années d'un groupe
de quatre ou cinq années, les recettes devront
égaler au moins une fois et demie l'intérêt

annuel exigé. Cette épreuve représente une
alternative en ce sens qu'il sera loisible de
.choisir entre elle ou l'ancienne épreuve des
dividendes.

Quant à l'achat des actions ordinaires, on
y trouve un changement assez important.
A venir jusqu'à présent, les compagnies pou-
vaient acquérir des actions ordinaires jus-
qu'à concurrence d'un montant donné, à con-
dition que les dividendes provenant de ces
actions aient été versés régulièrement au
cours d'une période de sept ans, à un taux
d'au moins 4 p. 100 de la valeur des actions
au pair, ou dans le ýcas des actions sans va-
leur au pair, au taux de $4 par action. Le
changement que comporte le projet de loi
stipule que les dividendes requis devront être
l'équivalent d'au moins 4 p. 100 de la valeur
moyenne des actions durant leur inscription
dans les livres de la société ou pendant les
années durant lesquelles furent versés les
dividendes. Les honorables sénateurs com-
prendront que la réserve suivant laquelle les
actions sans valeur au pair devraient pro-
duire un dividende d'au moins $4 aurait
comme effet d'éliminer bon nombre d'actions
qui seraient considérées comme des place-
ments sûrs en d'autres circonstances.

Une autre innovation, si je puis me per-
mettre cette appellation, laisse aux compa-
gnies le loisir de placer leur argent dans
l'immeuble de rapport. En 'certains endroits
on a vu se répandre la pratique suivante: les
compagnies d'assurance achètent des im-
meubles où de bons locataires possèdent des
baux à longue échéance et où les prix de
location sont stables. On se propose de
permettre aux compagnies de faire leurs
placements dans l'immeuble aux fins de pro-
duire des revenus, à condition que les im-
meubles acquis soient loués à une société
possédant un dossier financier sérieux et que
les conditions du bail soient rédigées de ma-
nière à rendre au moins 85 p. 100 du place-
ment, à un taux d'intérêt raisonnable,
pendant toute la période du bail, cette période
ne devant toutefois pas 'dépasser trente ans.
L'importance financière de la société,-il faut
entendre la société locataire,-serait jugée
par une épreuve des recettes semblable à
celle -qui servira à déterminer si ses obliga-
tions peuvent être acquises par des compa-
gnies d'assurance à titre de placements. Ce
genre de disposition est devenue très popu-
laire depuis quelques années dans le
lancement des maisons de commerce. Toute-
fois, comme il s'agit d'une innovation au
Canada, on propose d'interdire à une com-
pagnie de placer plus de 5 p. 100 de son actif
dans ce genre d'entreprise. Tout achat
d'immeuble par une compagnie, effectué en
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vertu de l'article qui embrasse tous les cas
non autrement prévus et qui permet aux
compagnies de placer jusqu'à 3 p. 100 de leur
actif dans des valeurs non classées parmi
les catégories approuvées, sera inclus dans
cette limite de 5 p. 100.

L'honorable M. Hugessen: Mon honorable
collègue me permet-il de lui poser une ques-
tion? Ce bill renferme-t-il une disposition
autorisant le surintendant des assurances ou
une autre autorité à décider de l'admissibilité
d'un placement? En pratique, on s'est sou-
vent demandé par le passé si tel ou tel place-
ment était classé ou non dans une catégorie
approuvée, et il n'a jamais été possible d'ob-
tenir de décision sur ce point. Je me suis
demandé si, dans les cas de ce genre, le bill
à l'étude permettait au surintendant des as-
surances ou, à une autre autorité de rendre
une décision.

L'honorable M. Fogo: Je n'ai pas à l'esprit
l'article ou le paragraphe approprié, mais je -
suis sûr que le bill ou la loi contient une dis-
position à l'effet que tous les placements
doivent être signalés régulièrement au surin-
tendant des assurances, qui doit en conserver
un dossier tout comme le Conseil du Trésor.

L'honorable M. Hugessen: Mais on se de-
-nande parfois si une compagnie a le droit
de faire un certain placement.

L'honorable M. Fogo: La société qui a placé
des fonds dans une catégorie non acceptable
doit, me dit-on, disposer de ces placements.

Depuis nombre d'années on exige des com-
pagnies d'assurance britanniques et étrangères
exerçant l'assurance au Canada qu'elles y
maintiennent un actif égal au passif que
représente leur entreprise canadienne. Ces
valeurs doivent être déposées chez le Rece-
veur général ou placées en fiducie à cette fin.
Les lois actuellement en vigueur comprennent
des annexes énumérant les valeurs que pour-
ront acquérir les 'compagnies à cette fin, mais
ces annexes renferment nombre de disposi-
tions contradictoires que le projet de loi vise
à supprimer. En outre, ces titres de créance
ou placés en fiducie, exception faite des va-
leurs émises par le gouvernement de tout
pays du Commonwealth ou des États-Unis,
sont restreints aux seules valeurs canadien-
nes. On a jugé qu'autant que possible, le
passif en dollars canadiens devait être com-
pensé par un actif en dollars canadiens. Quoi-
que limitant dans une certaine mesure les
pouvoirs de placements de toute compagnie
d'assurance britannique ou étrangère, cette
disposition étend d'autre part ces pouvoirs en
lui permettant d'inclure dans son porte-
feuille, certaines obligations garanties par ver-
sements de l'Etat ou par subsides de cei taines

provinces qui constitueront une réserve en
espèces placées en fiducie, dans un compte de
fiducie - une banque à charte ou dans l'im-
meuble au Canada .dont la compagnie pour-
rait se servir ou qu'elle pourrait occuper.

L'article qui embrasse tous les cas non
autrement prévus et qui autorise les compa-
gnies à placer jusqu'à 3 p. 100 de leur actif
dans les valeurs non autrement acceptables,
s'appliquera désormais aux compagnies bri-
tanniques et étrangères.

La mesure prévoit une autre modification
qui importe également aux compagnies d'assu-
rance et au public. Elle porte sur la valeur
à laquelle on inscrira les titres dans les
livres de la compagnie. A l'heure actuelle,
toute compagnie d'assurance enregistrée en
vertu de la loi doit porter à son bilan annuel
la valeur marchande de ses titres. Dans
la pratique, les compagnies ont fait preuve
de plus de prudence en ce qu'elles ont indi-
qué soit la valeur en cours de ces titres soit
la valeur inscrite, suivant celle qui était infé-
rieure, pratique préconisée par le ministère.
Le projet de loi vise à permettre aux com-
pagnies d'assurance-vie de détenir des titres
émis par le gouvernement du Canada or par
toute province du Canada, par le gouverne-
ment des États-Unis ou par le Royaume-Uni,
d'une valeur ne dépassant par leur valeur
amortie. Cette valeur est établie mathéma-
tiquement, en tenant compte du prix d'achat,
du service des intérêts, de la date d'échéance
et du montant à toucher à l'échéance.

L'honorable M. Euler: Au cours d'une crise
économique comme celle que nous avons tra-
versée il y a quelques années, alors que la
valeur commerciale des titres périclite au
point de mettre les compagnies en danger de
faillite, le gouverneur en conseil est-il tou-
jours autorisé à fixer à l'égard des titres une
valeur qui permette aux compagnies de de-
meurer solvables? A l'époque en question,
on permettait aux compagnies d'inscrire leurs
titres à une valeur supérieure au cours du
marché.

L'honorable M. Fogo: L'article qui concerne
la "valeur admise" est conservé au Statut et
restera en vigueur. Nonobstant les fluctua-
tions qui se font sentir à l'occasion dans les
valeurs, les obligations de l'État sont acquises
par des compagnies d'assurance-vie au mo-
ment de leur émission et ces compagnies les
détiennent habituellement jusqu'à la date de
leur échéance. De cette façon, les fluctua-
tions n'ont aucun effet réel sur le prix des
valeurs. Toutes les compagnies d'assurance,
sauf celles d'assurance-vie, sont tenues de
faire rapport sur leurs titres au prix négo-
ciable. Les compagnies d'assurance-vie doi-
vent faire rapport non seulement sur la



5 JUIN 1950

valeur d'amortissement, mais aussi sur la
valeur négociable des obligations qu'elles ont
en main.

Le bill stipule qu'en ce qui concerne les
compagnies d'assurance britanniques et étran-
gères, le Conseil du Trésor peut, lorsqu'il
juge insuffisant pour protéger les assurés l'ac-
tif détenu au Canada par une compagnie, être
autorisé à exiger de cette compagnie qu'elle
augmente son dépôt de titres.

Les sénateurs constateront que l'article
concernant la nomination des directeurs et
leurs réunions a été remanié et simplifié. Il
établit entre autres choses la méthode à suivre
pour la présentation des documents et le
transfert des actions, advenant le décès d'un
actionnaire, comme dans la loi des banques.

Le bill permet aux compagnies d'assurance
canadiennes dont les actions sont entièrement
acquittées, d'en réduire la valeur au pair de
$10'0 à un minimum de $10 par action, sauf
erreur. Cet article fait suite en quelque
sorte à la modification apportée à la loi des
banques il y a quelques années, sauf que, dans
ce cas, la mesure n'est pas obligatoire.

Le projet de loi à l'étude prévoit aussi un
changement relativement à la valeur des ac-
tions détenues par un directeur, cette valeur
ayant été jusqu'à présent fixée à au moins
$2,500 des actions-capital. En raison de la
haute valeur atteinte par les actions de cer-
taines compagnies, l'achat d'actions valant
$2,500 au pair exigerait aujourd'hui un pla-
cement allant jusqu'à $10,000 ou même
$12,000. La modification propose qu'un direc-
teur soit obligé de détenir des actions pour
lesquelles un montant d'au moins $1,000 a été
versé.

Une autre modification autorise, en certai-
nes circonstances, la nomination de directeurs
additionnels sans changer la charte de la
compagnie.

La loi actuelle oblige le surintendant des
assurances à rendre visite au siège social de
chaque compagnie au moins une fois par
année afin de procéder à l'examen de ses
affaires. Étant donné la croissance des entre-
prises, la proposition suivante est faite main-
tenant. Lorsque le surintendant jugera que
les circonstances le permettent, il pourra
rendre visite aux bureaux et faire ces exa-
mens moins fréquemment que tous les ans,
mais au moins une fois tous les trois ans.

L'honorable M. Crerar: S'ensuit-il que l'ins-
pection n'aura lieu que tous les trois ans?

L'honorable M. Fogo: C'est possible. Les
visites n'auront pas lieu à des intervalles ré-
guliers. En réalité, les compagnies les plus
importantes dont les livres sont vérifiés par
des maisons de comptabilité bien connues,

fournissent des états réguliers et l'on croit
que, dans certains cas, l'inspection annuelle
est superflue.

Le bill tend à autoriser les mutualités à
émettre des polices d'assurance contre les
accidents et la maladie. Les sociétés créées
au cours des années récentes possèdent déjà
cette autorisation, mais quelques-unes des
sociétés plus anciennes sont empêchées par
leurs chartes d'émettre ce genre de polices.
Le projet de loi à l'étude doit remédier à cet
état de choses. On préconise aussi la sup-
pression de la limite de $10,000 imposée à
l'assurance-vie qui peut être accordée à un
membre, et de confier à l'actuaire de la socié-
té la responsabilité de déterminer le montant
d'assurance maximum approprié à chaque cas.
Il est admis que la limite de $10,000 est trop
élevée pour quelques-unes des compagnies
moins importantes alors qu'elle est probable-
ment insuffisante dans le cas de certaines
autres.

Une autre disposition prévoit la fusion de
compagnies exerçant l'assurance contre le
feu et les accidents, leur permettant de con-
clure des ententes avec d'autres compagnies
aux fins de réassurance. Cette modification
comble une lacune. La loi en vigueur prévoit
les modalités de fusion des compagnies d'as-
surance-vie, mais ne renferme aucune dis-
position relative aux compagnies d'assurance
contre le feu et 'les accidents. Toute entente
conclue en vertu de l'article en question
devra d'abord avoir été autorisée par le mi-
nistre et reçu l'approbation du Conseil du
Trésor. Les autres modalités resteront les
mêmes que celles qui s'appliquent actuelle-
ment à la fusion des compagnies d'assurance-
vie. Aux termes de la loi actuelle, 'la faillite
est le seul motif qui permette à une compa-
gnie d'assurance contre le feu ou les acci-
dents de se retirer des affaires.

D'autres modifications visent à assurer un
meilleur fonctionnement de la loi, notam-
ment la préparation et le dépôt d'états an-
nuels et semestriels touchant le mouvement
des titres des compagnies d'assurance-vie;
les dispositions relatives au conseil d'admi-
nistration des compagnies canadiennes; l'addi-
tion de tableaux de mortalité approuvés dans
l'établissement du taux maximum d'intérêt
auquel on doit fixer la valeur des contrats
visant l'assurance-vie et les rentes viagères;
le compte des réserves des compagnies d'as-
surance contre le feu et les accidents; et
certains articles concernant les compagnies
d'assurance britanniques et étrangères ayant
exercé l'assurance au Canada avant 1878.

Voilà, honorables sénateurs, un bref exposé
des modifications les plus importantes que
comporte le projet de loi. On se rendra
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compte, je le répète, en consultant le bill W-8
que nous étudierons plus tard, qu'il étend aux
compagnies étrangères les modifications pro-
posées relativement aux compagnies britan-
niques par le projet de loi dont nous sommes
saisis.

L'honorable M. Vien: Mon collègue pour-
rait-il me dire si l'on a consulté les compa-
gnies d'assurance visées par les modifications
fondamentales qu'on vient de présenter?

L'honorable M. Fogo: Les autorités qui étu-
dient la mesure depuis longtemps se sont,
paraît-il, tenues en relations étroites avec les
représentants des compagnies, les assureurs
ayant formé un comité qui a collaboré aux
travaux du Service des assurances. Je puis
également affirmer que les modifications pro-
posées sont acceptables aux assureurs. Il y
aurait peut-être lieu d'ajouter que la portée
de la mesure n'est pas toujours aussi étendue
que l'aurait désiré les compagnies, mais le
projet de loi comprend les décisions arrêtées
par toutes les parties intéressées après de
nombreuses et de longues délibérations.

L'honorable John T. Haig: Je ne m'oppose
pas au bill que j'ai parcouru en entier. La
mesure semble cependant souligner que
l'Etat accorde ;sur ses propres valeurs
un taux d'intérêt si faible qu'il ne suffit pas
à permettre aux compagnies d'exploiter leur
entreprise d'une manière satisfaisante. A
tort ou à raison, la mesure .constitue un effort
évident, probablement nécessaire, en vue de
permettre aux compagnies d'envahir des do-
maines de placement qui leur rapporteront de
plus forts bénéfices. Il suffit d'une connais-
sance élémentaire de l'assurance pour se
rendre compte que les compagnies d'as-
surance ne peuvent plus exploiter leur
entreprise au moyen des revenus provenant
des placements auxquels ils sont restreints
et qui, il y a vingt ou vingt-cinq ans, suffi-
saient à leur fournir les fonds nécessaires.

A l'occasion d'une mesure de ce genre, la
question suivante me vient à l'esprit: quels
effets produiront à -certains égards cet élar-
gissement du domaine des placements? Je ne
redoute pas tellement les conséquences pour
ce qui est des compagnies bien administrées,
mais l'exemple que nous a donné le sénateur
de Carleton (l'honorable M. Fogo) vaut éga-
lement dans plusieurs villes de l'Ouest. Je
songe en particulier à la ville que j'habite et
à la situation d'entreprises à succursales
qui comptent parfois de dix à quarante ma-
gasins dans une même agglomération. Tout
d'abord elles ont acheté les immeubles qu'elles
occupaient, mais par la suite, à mesure des
progrès de leurs entreprises, elles ont cons-
taté que l'achat de tous les immeubles dont

elles avaient besoin comporterait une dépense
en 'capital qu'elles ne pouvaient se permettre.
Elles ont donc conçu un plan d',après lequel
elles vendaient des immeubles à un prix
allant de $40,000 à $100,000, et en obtenaient
des baux à des conditions assurant un taux
d'intérêt raisonnable qui permettait l'amor-
tissement dans une période de vingt ans.
Tant que 'les .affaires sont bonnes, le plan se
révèle satisfaisant, mais advenant la faillite
de l'entreprise, on subirait des pertes puisque
la plupart des immeubles -construits ou amé-
nagés en vue de servir de magasins à suc-
cursales ne peuvent être utilisés qu'à cette
seule fin.

Je le répète, je ne :m'oppose pas au bill.
A mon avis, il contribuera fortement à
améliorer la loi actuelle, dont il est en
même temps une codification, comme l'a
signalé mon collègue. Mais puisqu'il tente
d'élargir le domaine des placements, je
désire signaler au Sénat et aux compagnies
d'assurance qu'il rendra nécessaire une sur-
veillance plus étroite des placements. Les
risques ou les complications sont peu élevés
lorsqu'il s'agit d'achat d'obligations d'une
société reconnue ou lorsque l'argent doit être
placé en hypothèques. Les prêts sur la
propriété foncière peuvent s'élever jusqu'à
60 p. 100 de la valeur établie. En dépit
de légères fluctuations, l'expérience des cent
cinquante dernières années aux États-Unis
démontre que la valeur de ce genre de pro-
priété, particulièrement celle des habitations.
va croissant pendant des périodes d'environ
dix-huit ans.

Je suis absolument convaincu de la valeur
des assurances. Elles devraient être favori-
sées par tous les moyens possibles. Je ne
connais pas de meilleure forme d'épargne
pour un particulier,-du moins jusqu'à ce
qu'il ait atteint l'âge de cinquante ans,-et
c'est pourquoi nous ne devrions ménager
aucun effort pour augmenter l'assurance et
la rendre de plus en plus populaire. Inévi-
tablement toutefois, si nous étendons le
domaine des placements, il faudra aussi
augmenter le travail d'inspection, non pas
tant pour les anciennes compagnies, mais
relativement aux compagnies formées depuis
vingt ou vingt-cinq ans et qui sont évidem-
ment contraintes de concurrencer leurs
aînées. Je reconnais que les polices de
toutes les compagnies se ressemblent plus
ou moins du fait que leurs réserves sont
placées sous un régime uniforme et qu'elles
doivent s'y conformer sous peine de perdre
leur licence commerciale.

Je favorise les modifications à l'étude, mais
je 'tiens à avertir le ministère que sa tâche
va augmenter considérablement. Loin de
moi l'idée de vouloir me montrer pessimiste,



5 JUIN 1950

mais en étendant les placements aux immeu-
bles en location, on aborde un nouveau
domaine. J'ignore si les prix sont à leur
faîte ou non; mais je ne crois pas qu'ils
puissent se maintenir au haut niveau qu'ils
occupent présentement. A mon avis, les
dispositions concernant l'inspection devront
être étendues davantage, car en somme le
bill ne fait qu'autoriser les compagnies d'as-
surance à faire des placements dans des
titres, qui leur sont interdits actuellement.

L'honorable M. Euler: Honorables séna-
teurs, je fais miennes les observations du
chef de l'opposition (l'honorable M. Haig) au
sujet des avantages que comportent ces
modifications, mais je ne partage pas entière-
ment son opinion concernant les hypothè-
ques. Je crois qu'il serait dangereux pour
certaines compagnies d'assurance d'avancer
de trop fortes sommes sur des hypothèques
individuelles. Même en tenant compte des
frais actuels qui sont très élevés, les com-
pagnies d'assurance prêtent jusqu'à 60 p.
100 sur hypothèques, parfois même davan-
tage. Il est certain que le montant qu'elles
consentent à prêter sur les logements con-
struits par l'État est très élevé. Mon collègue
de l'opposition doute que les valeurs redes-
cendent à leur niveau antérieur. Je n'en
suis pas sûr. Les placements faits en loge-
ments coûteux ne sont raisonnablement sûrs
que parce que les versennts sont amortis
et que le capital est suffisamment remboursé
au bout de quatre ou cinq ans pour offrir
une sécurité acceptable. Avant la hausse
astronomique des prix, certaines maisons de
rapport de Toronto et de Montréal ont été
évaluées par des appréciateurs avant leur
construction, avec le résultat qu'un prêt de
60 p. 100 de l'évaluation a pu payer le coût
intégral de l'immeuble. Dans ce cas il n'y
avait pas de marge de sécurité.

J'ai pris la parole, peut-être n'y suis-je pas
autorisé, afin de signaler que le sénateur de
Carleton (l'honorable M. Fogo) a passé sous
silence une modification qu'on devait, à mon
avis, apporter à la loi des assurances. Il s'agit
de l'avantage qu'il y aurait à permettre aux
compagnies d'assurance par actions de se
constituer en mutualités. Certaines compa-
gnies d'assurances mutuelles sont purement
mutuelles, tandis que d'autres réunissent les
caractères des sociétés par actions et des
sociétés mutuelles. En général, il serait sou-
haitable que les compagnies d'assurance cons-
tituent des mutualités. Sans préciser davan-
tage, il me semble que je pourrais en nommer
certaines qui désirent se former en mutualités,
mais à qui la loi actuelle l'interdit. Certaines
d'entre elles n'ont même 'pas acquitté la va-
leur de leurs actions au pair (d'ordinaire
$100 par action), mais seulement la moitié ou

les trois quarts. Étant donné les bénéfices
réalisés par le passé, etc., la valeur des ac-
tions de certaines de ces compagnies s'est
élevée jusqu'à $200, $250 et même $400. Je
me rappelle une compagnie d'assurance qui
a vendu ses actions, il y a quelques années,
$1,000 chacune.

Ces compagnies d'assurance, je le répète,
sont dans l'impossibilité de se former en
mutualités, 'c'est-à-dire de vendre leurs actions
aux détenteurs de police. Prenons le cas
d'une compagnie dont les actions sont éva-
luées à $400 et qui est vendue par les action-
naires aux détenteurs de police. La valeur
au pair étant $100, si l'action est vendue $400,
l'excédent de $300 est assujéti à l'impôt sur
le revenu. Aussi les compagnies ne peuvent
se permettre de vendre dans ces conditions.
"Cependant, dira-t-on, quelqu'un a réalisé un
bénéfice". Sans doute, mais la valeur de
l'action s'était accrue graduellement. Celui
qui, après avoir payé son action $100 l'avait
revendue $150, réalisant ainsi une plus-value
de $50, n'a pas eu à acquitter d'impôt sur ce
gain de $50. La valeur a ensuite atteint $200
et, en fin de compte $400 par action, les plus-
values de capitaux n'étant pas assujéties à
l'impôt sur le revenu. Lorsqu'on demande
au particulier qui a acquitté son action $400
s'il désire former une mutualité, il répliquera:
"Je serais content de vendre mon action $400
puisque c'est, à quelques dollars près, ce
qu'elle m'a coûté, mais je ne vendrai pas s'il
me faut acquitter l'impôt sur le revenu à
l'égard des $300 en sus de la valeur au pair
de $100."

L'honorable M. Vien: Cette plus-value ne
découle-t-elle pas des bénéfices accumulés
et non répartis? Une fois répartis, les béné-
fices ainsi accumulés et non répartis sont im-
posables aux mains des actionnaires. Dans le
cas dont a parlé mon collègue de Waterloo
(l'honorable M. Euler), si une compagnie par
actions tentait de se constituer en mutualité
en vendant ses actions d'après la valeur créée
par les bénéfices accumulés, cette portion du
prix de vente qui représente les bénéfices
accumulés et non répartis serait imposable
aux termes de la loi de l'impôt sur le revenu.

L'honorable M. Euler: C'est précisément ce
que je disais tantôt. Il s'agit évidemment des
bénéfices réalisés par le passé. Mais la per-
sonne qui détient l'action à l'heure actuelle
n'a pas touché ces bénéfices. Elle a versé
$400, valeur de l'action lorsqu'elle l'a achetée,
valeur atteinte à la suite d'une accumulation
de bénéfices réalisés pendant plusieurs années.
L'action a pu -changer de mains souvent, tout
en augmentant sans cesse de valeur. Mon
collègue, le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig), devait-il acheter une action $400,
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dont $300 constitueraient des bénéfices accu-
mulés, il me semble qu'il ne serait guère
disposé à la vendre $400 s'il devait acquitter
l'impôt à l'égard de la plus-value de $300.

A noter que la personne qui possède main-
tenant l'action n'est probablement pas la
même que celle qui l'a achetée tout d'abord
à $100 l'action. Il faut sans doute surveiller
ses propres intérêts lorsqu'on place ses fonds
mais, à mon avis, cette imposition interdit
absolument la mutualité à la compagnie dont
les actions se vendent à une valeur fortement
accrue. Les actionnaires ne songeront pas à
se former en mutualité si les fonds qu'ils con-
sidèrent comme capital sont imposés à titre
de revenu. Ils préféreront vendre leurs ac-
tions à quelque autre actionnaire.

L'honorable M. Vien: Pourquoi serait-il plus
difficile d'agir ainsi au Canada qu'il ne l'a
été aux États-Unis il y a quelque temps,
lorsque la Metropolitan Life et d'autres com-
pagnies d'assurance se sont transformées en
sociétés mutuelles?

L'honorable M. Euler: Cette disposition par-
ticulière m'est inconnue.

L'honorable M. Hugessen: Elle s'appliquait
longtemps avant la hausse de l'impôt sur le
revenu.

L'honorable M. Vien: Probablement.

L'honorable M. Euler: Oui.

L'honorable M. Haig: Il y a le cas de la
North American Life.

L'honorable M. Euler: En effet. Cette com-
pagnie d'assurance a adopté la mutualité avec
une autre compagnie sans être sujette à
l'impôt sur le revenu relativement à la valeur
accumulée des actions. Toutefois, ce genre
d'arrangement ne peut plus être conclu de
nos jours. Voici ce que je prétends. S'il était
souhaitable,-et je crois qu'il en est ainsi,
-que les compagnies d'assurance-vie adop-
tent la mutualité et deviennent la propriété
-des détenteurs de polices, des dispositions
devraient être prises afin d'éviter que les
actionnaires actuels ne soient taxés si lour-
dement que la mutualité en devienne absolu-
ment impossible.

La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. Fogo propose le renvoi du

bill au comité permanent de la banque et du
commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE ÉTRANGÈRES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 2e lec-
ture du bill W-8, intitulé: loi modifiant la
loi des compagnies d'assurance étrangères,
1932.

La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Robertson propose le renvoi
du bill au comité permanent de la banque et
du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE AU CANADA

MOTION TENDANT À LA DEUXIÈME LECTURE
REMISE À PLUS TARD

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.

Deuxième lecture du bill Y-8, intitulé: loi mo-
difiant la loi de la marine marchande au Canada,
1934.-L'honorable M. Robertson.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je voulais proposer la deuxième lec-
ture de ce bill ce soir, étant disposé à l'ex-
pliquer, mais malheureusement le bill n'a pas
encore été distribué. Il est évident que les
imprimeurs sont &débordés d'ouvrage. En
l'occurrence, je dois demander que l'article
soit réservé.

Son Honneur le Président: L'article est ré-
serve.

BILL CONCERNANT LES CÉRÉALES
DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishar McL. Rober±son pro-
pose la 20 lecture du bill no 249, intitulé: loi
modifiant la loi des grains du Canada.

-Honorables sénateurs, la loi des grains
du Canada vise tous les élévateurs à grain
employés au Canada pour l'entreprise des
ýcéréales provenant de l'Ouest. Afin d'assurer
le maniement convenable et la liquidation
de chaque récolte de blé, la loi renferme des
dispositions étendues concernant la régie et
l'inspection de ces élévateurs. Le projet de
loi à l'étude propose des modifications d'ordre
secondaire à la loi.

Les articles 1 et 6 du bill stipulent que la
Commission des grains peut promulguer des
règlements régissant la réception et l'entre-
posage du grain produit à l'extérieur du
Canada et en transit au Canada aux fins de
réexpédition. Ces dispositions sont nécessai-
res pour permettre à la Commission d'assurer
l'entreposage convenable des grains de
l'Ouest.
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L'article 2 apporte un changement à la
méthode de publication des règlements de la
Commission des grains dans la Gazette du
Canada.

L'article 3 établit nettement que les ache-
teurs de céréales qui ne sont pas titulaires
d'un permis ne peuvent se servir des formu-
les statutaires.

L'article 4 prévoit une nouvelle méthode
de sortie des céréales d'un élévateur. Sui-
vant cette mesure, les céréales pourraient
être sorties en conformité d'un règlement ou
d'une ordonnance de la Commission.

Dans certaines régions rurales, des petites
minoteries détiennent des permis à titre d'élé-
vateurs à grain. Toutefois aucun élévateur
ordinaire ne doit recevoir des céréales pro-
venant de wagons -de chemin de fer aux fins
de mouture ou de fabrication. L'article 5 sti-
pule que les minoteries rurales, tout en
détenant des permis d'élévateurs, peuvent
recevoir des céréales pour la mouture ou la
fabrication.

Les articles 7 et 8 comportent certaines mo-
difications à l'égard de la pesée. Le règlement
veut que, dans chaque élévateur, les céréa-
les soient pesées chaque année-récolte et le
poids comparé aux chiffres apparaissant au
dossier. Il ne doit pas s'écouler moins de
neuf mois ni plus de vingt-deux mois entre
deux pesages consécutifs. Cette obligation a
causé des embarras, vu que certaines années-
récolte, l'abondance des approvisionnements
ou des contretemps à l'élévateur ont rendu
difficile l'application de ce règlement. Les
amendements proposés permettront aux com-
missaires de décider si le pesage doit se faire
chaque année. Rien cependant n'est changé
à l'égard de l'obligation de peser les céréales
au moins tous les vingt-deux mois.

En vertu de l'article 10, tous les élévateurs
au Canada seront dorénavant des ouvrages à
l'avantage général du Canada. Jusqu'ici, seuls
les élévateurs mentionnés à l'annexe 4 de la
loi des grains du Canada entrent dans cette
catégorie. L'annexe est ancienne et désuète
et l'on trouve préférable le libellé qui est ici
proposé.

Dans le cas des articles 11 et 12, il ne s'agit
que de modifications d'ordre technique ap-
portées à la définition de certaines catégories
de céréales.

L'article 13 abroge l'article 233 de la loi
actuelle que remplace l'article 10 du projet de
loi. L'article 233 prévoit que "tous les élé-
vateurs et entrepôts à grain, de quelque varié-
té ou catégorie soient-ils, mentionnés dans
la présente loi" sont déclarés ouvrages d'u-
tilité générale pour le Canada et pour plus de
certitude, mais non pas dans le but de restrein-
dre la portée des termes de cette disposition,
il y est déclaré que chacun des élévateurs à

grain mentionné dans la deuxième annexe de
la loi est un ouvrage d'utilité générale pour
le Canada.

L'honorable M. Paterson: Mon collègue per-
met-il une question? Veut-on, en déclarant
ainsi ces élévateurs ouvrages d'utilité générale
pour le Canada, les faire passer de l'autorité
du gouvernement provincial à celle du gou-
vernement fédéral?

L'honorable M. Robertson: Je pourrais le
croire. En lisant l'article 233, il m'a semblé
que le principal effet de l'article 10 du bill à
l'étude sera d'améliorer le libellé de la loi.
Selon moi, l'article en cause n'aura pas pour
effet d'augmenter le nombre d'élévateurs dé-
clarés ouvrages d'utilité générale pour le
Canada. Si je suis dans l'erreur, je pense
qu'on saura me corriger lors de l'étude au
comité.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec l'assentiment du Sénat, je pro-
pose que la mesure soit référée à un comité
et je suppose que le comité tout désigné serait
celui des ressources naturelles. Toutefois, à
ce stade-ci de la session, il y a avantage à ce
que les projets de lois soient étudiés par un
comité qui siège fréquemment, et qui, dès
qu'il a fini d'examiner une mesure, peut
s'attaquer à une autre. Aussi, ce me semble,
serait-il opportun de confier la mesure à l'é-
tude au comité de la banque et du commerce.
Si personne n'y voit d'objection, j'en fais la
proposition.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES PARCS
NATIONAUX

ADOPTION DES AMENDEMENTS DES
COMMUNES

Le Sénat passe à l'étude des amendements
apportés par la Chambre des communes au
bill 0-6 intitulé: loi modifiant la loi des parcs
nationaux.

L'honorable T. A. Crerar propose l'adoption
des amendements.

-Les honorables sénateurs n'ont pas oublié
que le bill, lors de sa présentation ici il y a
quelques semaines, renfermait un article où
l'on demandait l'autorisation d'imposer l'in-
térêt de tout propriétaire de terrains situés
dans un pare. L'article en qqestion, dépas-
sant la compétence du Sénat, fut supprimé
lorsque le comité permanent des ressources
naturelles étudiait le projet de loi. Par la
suite, le bill a été adopté par le Sénat puis
renvoyé à la Chambre des communes où fut
rétabli l'article qu'on avait supprimé.
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Vu qu'on nous saisit à nouveau du projet
de loi, je propose, en conformité de la mé-
thode établie, l'adoption de l'amendement
apporté au bill à l'autre endroit.

(La motion est adoptée.)

CONVENTION DES PUISSANCES PARTI-
CIPANT AU TRAITÉ DE
L'ATLANTIQUE-NORD

MOTION

A l'appel de -cet article de l'ordre du jour.
Le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion

de l'honorable sénateur Euler, appuyé par l'hono-
rable sénateur Crerar, d'après laquelle le Sénat
du Canada approuve la convocation, par les États-
Unis d'Amérique, d'une Convention de délégués
des démocraties marraines du Traité de l'Atlantique-
Nord et qui représentent les principaux partis
politiques de ces démocraties, aux fins de détermi-
ner dans quelle mesure leurs peuples, ainsi que
les peuples des autres démocraties que la Conven-
tion peut inviter à se faire représenter au moyen
de délégués, peuvent appliquer, dans le cadre des
Nations Unies, les principes d'une union fédérale.

L'honorable M. Haig: Honorables sénateurs,
notre collègue de Blaine-Lake (l'honorable
M. Horner), dont le nom figure au bas de
cet article de l'ordre du jour, fait partie du
comité mixte sur la sécurité de la vieillesse,
lequel se réunit chaque après-midi à 4 heures
et tous les soirs à 8 heures, il lui sera donc

impossible d'ici trois ou quatre jours de
prendre la parole au sujet de la motion à
l'étude.

Si donc tout autre sénateur désire prendre
la parole ce soir, je l'en prie. Puis je pro-
poserai. au nom du sénateur de Blaine-Lake,
le renvoi de la suite du débat à une séance
ultérieure. Advenant que personne ne désire
prendre maintenant la parole, je vais deman-
der que l'article soit réservé.

(L'article est réservé.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 3 heu-
res de l'après-midi.
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SÉNAT
Le mardi 6 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT
RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, j'ai l'honneur de présenter le pre-
mier rapport du comité mixte des deux
Chambres à l'égard de la bibliothèque du
Parlement.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

Le comité a l'honneur de présenter son premier
rapport sur la bibliothèque du Parlement.

Le comité a tenu une séance le 23 mai 1950 à
laquelle il a étudié le programme préparé par les
cobibliothécaires.

Le comité a l'honneur de présenter les conclusions
suivantes:

1. Que les mesures nécessaires soient prises en
vue de l'érection d'un édifice à l'usage de la Bi-
bliothèque nationale où pourraient être déposés tous
les livres de surplus qui ne servent pas à la biblio-
thèque du Parlement et que, d'ici là, le ministère
des Travaux publics soit prié de fournir l'espace
nécessaire pour l'entreposage de ces livres.

2. Que la Commission du service civil soit priée
d'augmenter le personnel de la bibliothèque du
Parlement en y créant deux nouveaux emplois:
(1) catalogueur (section -anglaise) à compter du
1" janvier 1950, emploi qui sera occupé par
M"- Florence Moore, actuellement bibliothécaire,
classe 1, à la bibliothèque du Parlement; (2) biblio-
thécaire, classe Il (section française).

3. Que la somme de $1,000 soit prévue annuelle-
ment dans les crédits pour la reproduction au mi-
crofilm d'anciens journaux et périodiques impor-
tants afin de compléter les documents reliés de la
bibliothèque.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous le rapport?

L'honorable M. Lambert: Je propose que
nous l'étudiions demain.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 252, intitulé: loi
modifiant la loi sur la Commission canadien-
ne du blé, 1935.

Le bill est lu pour la lre fois.

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE AU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose la 2e lecture du bill Y-8, intitulé: loi mo-
difiant la loi de la marine marchande au
Canada, 1934.

-Les sénateurs se souviennent que la loi
de la marine marchande au Canada a été
adoptée par le Parlement en 1934, après
avoir fait l'objet d'un long débat et d'une
étude approfondie au Sénat. En 1948, un bill
émanant du Gouvernement et qui renfermait
d'importantes modifications à la loi a été
présenté au Sénat et adopté après un examen
minutieux. On entend suivre la même façon
de procéder à l'égard du bill à l'étude.

Le projet de loi a pour principal objet d'é-
dicter les lois nécessaires à la mise en œuvre
de la Convention internationale pour la sau-
vegarde de la vie humaine en mer, 1948,
signée à Londres le 10 juin 1948. La conven-
tion, signée par deux des délégués canadiens,
doit être ratifiée par le Gouvernement du
Canada. Le Gouvernement a l'intention de
ratifier la convention, pourvu que le Parle-
ment décrète les modifications à la loi de la
marine marchande au Canada que comporte
le projet de loi à l'étude relativement à la
convention.

Mes collègues savent que la Convention
de sécurité de 1929 figure à l'appendice IV de
la loi de la marine marchande et que maints
articles de ladite loi en font mention. Il im-
porte donc de rendre les dispositions de la loi
-conformes à celles de la nouvelle convention.

La convention de sécurité de 1948 comprend
quinze articles et six chapitres de règles
d'ordre technique. Je ne tenterai pas de les
commenter par le détail, puisque le texte de
la convention figure en appendice au projet
de loi.

Le chapitre I du bill renferme les disposi-
tions d'ordre général touchant l'application
des règles. En général, ces règles visent les
navires à passagers et les navires de charge
d'un tonnage brut de 500 tonnes au moins,
faisant des voyages internationaux. Aux ter-
mes d'exceptions spéciales, les stipulations de
ces règles ne s'appliqueront pas aux navires
circulant uniquement sur les Grands lacs et
sur les eaux du Saint-Laurent vers l'est jus-
qu'à Montréal.

Le chapitre II a trait à la construction de
navires, considérée de l'angle de la sécurité,
en vue surtout de prévenir les accidents, ou
d'en amoindrir la gravité. Les règles de ce
chapitre énumèrent les prescriptions à remplir
en vue de prévenir les incendies, prescrip-
tions qui dépassent de beaucoup celles de
la Convention de 1929.

Le chapitre III vise les engins de sauve-
tage, ainsi que des revues et des exercices
d'urgence. En étendant nombre des prescrip-
tions aux navires de charge de 500 tonnes et
plus, on a enregistré une avance notable sur
les normes établies en 1929.
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Le chapitre IV vise la radiotélégraphie et
la radiotéléphonie. Aux termes des règles
de ce chapitre, les 'navires de charge d'un ton-
nage brut allant de 500 à 1,600 tonnes doivent
être pourvus d'une installation radiotélépho-
nique s'ils ne sont pas munis d'une installation
radiotélégraphique. Les prescriptions d'ordre
technique touchant les installations radioté-
légraphiques, tant à bord du navire qu'à
l'usage des embarcations de sauvetage, repré-
sentent une avance notable sur celles que
comportait la convention de 1929.

Le chapitre V porte sur la sécurité de la
navigation. Ce chapitre, en général, s'ap-
plique à tous les navires faisant des voyages,
sauf seulement les navires de guerre. On a
remanié et étendu les dispositions visant les
services météorologiques. On a étendu la
portée de la disposition touchant l'installation
à bord d'un radiogoniomètre à tous les navires
de 1,600 tonneaux de jauge brute et au-dessus,
tandis qu'aux termes de la convention de
1929, seuls les navires à passagers de 5,000
tonneaux de jauge brute et au-dessus de-
vaient en être pourvus.

Le chapitre VI a pour objet le transport de
céréales et de marchandises dangereuses. On
y traite par le détail la question des car-
gaisons de céréales, certaines dispositions
prévoyant lorsqu'il y a lieu l'installation de
cloisons longitudinales. Au Canada, il existe
des règlements édictés sous l'empire de la
loi de la marine marchande à l'égard du
transport des marchandises dangereuses et
de l'arrimage des cargaisons de céréales. Ces
règles fondamentales figurent maintenant aux
règles internationales.

On peut dire en général qu'aucune des
dispositions de la convention de 1929 n'a été
lénifiée. Au contraire, plusieurs de ces dis-
positions ont été rendus plus sévères et la
convention de 1948 marque une amélioration
sensible sur celle qui l'a précédée. Plusieurs
nouveaux sujets ont été étudiés pour la pre-
mière fois, comme par exemple le service de
balisage, les recherches et le sauvetage, les
signaux de sauvetage, les échelles des pilotes,
le transport des céréales et des marchandises
dangereuses. On peut affirmer sans crainte
que tous les changements apportés à la nou-
velle convention ont pour but d'accroître la
sécurité et qu'ils tiennent compte des progrès
accomplis dans la construction des navires
et dans l'art de la navigation depuis 1929.

La convention entrera en vigueur un an
après avoir été acceptée formellement par
quinze gouvernements, dont au moins sept
possèdent des navires représentant un total
minimum brut d'un million de tonneaux. On
m'apprend que la convention a, jusqu'ici,
été acceptée par le Royaume-Uni, les Etats-
Unis d'Amérique et la République française.

On prévoit que le Canada prendra les mesures
nécessaires pour approuver la convention dès
que le bill à l'étude aura été adopté.

En plus des articles de la convention qui
concernent la sécurité, le bill renferme d'au-
tres dispositions dont l'adoption semble bien
fondée, aux yeux du gouvernement. Je vais
les commenter brièvement. Le projet de loi
comporte des modifications destinées à per-
mettre aux représentants consulaires du
Canada d'assumer, lorsque c'est possible, les
fonctions et les responsabilités qui sont ac-
tuellement dévolues aux représentants con-
sulaires britanniques, relativement aux navires
et aux marins canadiens. Aux ports où il ne
se trouve aucun agent consulaire du Canada,
les représentants consulaires britanniques
continueront comme auparavant à représen-
ter les intérêts du Canada.

Afin d'assurer aux navires enregistrés au
Canada une immatriculation canadienne bien
nette, il est proposé de définir comme navire
canadien tout navire immatriculé au Canada
et de se servir de l'expression "navire cana-
dien" dans toute la loi en remplacement des
termes "navire britannique immatriculé au
Canada" et "navire immatriculé au Canada",
qui y apparaissent actuellement. Le terme
de navire britannique inclut tout navire cana-
dien, ce qui signifie que les navires canadiens
conserveront leur titre de navires britanni-
ques. Ce changement n'atteint que la phra-
séologie de la loi et ne touche pas l'enregis-
trement officiel des navires immatriculés au
Canada.

Le bill renferme aussi des modifications
concernant les conditions régissant l'octroi de
permis aux petits bâtiments dont le tonnage
enregistré est inférieur à 10 tonneaux. Le
Gouvernement estime que le problème devrait
être résolu au moyen d'un règlement plutôt
que d'une disposition statutaire. Le bill
prévoit des règlements concernant l'octroi de
permis aux fins d'identification, à certains
petits bâtiments d'un tonnage enregistré de
moins de 10 tonneaux et qui sont gardés au
Canada par des étrangers. D'autres règle-
ments concernent les permis accordés aux
navires munis de moteur hors bord, le mar-
quage de navires porteurs de permis, l'exemp-
tion de certains navires des conditions
imposées aux termes du permis, dans des
cas spéciaux, et enfin l'imposition d'une amen-
de aux personnes dépourvues de permis ou
n'ayant pas la marque prescrite.

Le projet de loi à l'étude contient une
autre disposition autorisant l'émission de
certificats temporaires à titre de capitaine
aux personnes compétentes capables de
prendre la direction de yachts à moteur dont
la longueur ne dépasse pas 65 pieds et qui
transportent des passagers dans une coque
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à jour ou recouverte d'une ýcabine à char-
pente légère, ces yachts naviguant sur les
eaux intérieures ou secondaires du Canada
en deçà de certaines limites fixées. Cette
disposition permettrait l'exploitation de ba-
teaux à moteur de dimensions assez considé-
rables destinés au transport des passagers
dans des eaux calmes dont les personnes
qui manoeuvrent ces bateaux connaissènt
les conditions sans toutefois détenir de
certificat permanent.

Le bill contient d'autres modifications,
notamment celles qui se rapportent au ser-
vice de pilotage. Ces modifications seront
expliquées par le détail lorsque le comité
étudiera le bill. Je compte en effet ren-
voyer ce projet de loi au comité approprié
si le Sénat juge à propos d'en approuver
la motion tendant à la deuxième lecture.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, j'espérais que certains de nos émi-
nents collègues, qui jouissent d'une certaine
compétence en matière de marine mar-
chande, formuleraient quelques observations
à l'égard du projet de loi. Pour ma part, il
me suffirait d'un instant pour communiquer
mes connaissances sur ce sujet, mais il me
faudrait une semaine pour dire tout ce que
j'en ignore.

Le projet de loi, que j'ai parcouru, vise,
me semble-t-il, à ratifier -certaines conven-
tions déjà adoptées. Comme j'ignore tout
de ces conventions, il serait insensé de ma
part d'affirmer que je les approuve sans
réserve.

Aussi, si j'ai pris la parole, c'est afin d'ap-
peler l'attention du Sénat sur ce que nombre
de sénateurs de se côté-ci siègent également
au comité permanent des transports et com-
munications et à d'autres -comités. Le leader
du Gouvernement n'est peut-être pas de
mon avis, mais il me semble qu'il y aurait
lieu de désigner un comité spécial d'une
dizaine de sénateurs, représentant le littoral
oriental et le littoral, occidental du Canada,
aux fins d'étudier le projet de loi et d'en
faire rapport au Sénat.

Je viens de jeter un coup d'œil sur la
liste des membres qui -composent le comité
permanent de la banque et du commerce.
J'y trouve les noms du chef suppléant de
l'opposition (l'honorable M. Aseltine), du sé-
nateur de Blaine-Lake (l'honorable M. Hor-
ner) et le mien. Comme ce comité constitue
le comité juridique du Sénat, je tiens à
assister à toutes les séances. J'ai également
l'avantage de faire partie du comité des
finances et, bien que je ne partage pas
toujours l'avis du président, j'estime qu'il s'y
accomplit d'excellente besogne .. .

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Haig: ... et je tiens à assis-
ter aux séances de ce comité afin d'aider à
rédiger un rapport qui démontrera l'utilité
de l'enquête menée par le comité.

Je prie donc le leader du Gouvernement
de désigner un comité spécial composé d'une
dizaine ou d'une douzaine de membres, choi-
sis parmi les sénateurs de Terre-Neuve, des
provinces Maritimes, de la province de Qué-
bec et de la Colombie-Britannique, afin d'é-
tudier le projet de loi. L'Ontario pourrait
y être représentée mais cette province n'est
guère plus maritime que le Manitoba.

L'honorable M. Euler: Winnipeg a tout
de même assez d'eau.

L'honorable M. Haig: Churchill est un port
de mer; Winnipeg, par contre, malgré toute
l'eau qui l'entoure, n'en a pas suffisamment
pour se livrer à la marine marchande.

La constitution du 'comité auquel je songe,
en facilitant la préparation expéditive du
rapport, supprimerait tout retard dans l'adop-
tion du bill au Sénat. Je ne voudrais pas
que l'autre endroit puisse accuser le Sénat
d'avoir retardé l'adoption de certaines lois
et d'avoir ainsi empêché le Parlement de
proroger avant le 1er juillet.

L'honorable John J. Kinley: Honorables
sénateurs, on ne nous a transmis que ce
matin ce volumineux projet de loi, qui icom-
prend 150 pages. Comme l'a expliqué le
leader, la mesure vise à assurer une plus
grande sécurité en mer, ainsi qu'à améliorer
la marine marchande grâce à l'emploi d'in-
ventions récentes. Quant à la formation
d'un comité composé de sénateurs représen-
tant les régions maritimes de l'est et de
l'ouest, je me permets de signaler que le
commerce intérieur des Grands lacs est aussi
important que celui des côtes.

L'honorable M. Haig: Mais le projet de loi
ne mentionne pas ce genre de navigation.

L'honorable M. Kinley: Quelqu'un devrait,
à mon avis, représenter au comité les entre-
prises maritimes des Grands lacs.

Nombre de gens estiment que le 'projet de
loi devrait 'comporter des dispositions visant
à protéger notre commerce côtier. La marine
marchande du Canada doit faire face à la
concurrence extérieure de navires provenant
de pays où le niveau de vie et les frais d'ex-
ploitation sont bien inférieurs aux nôtres.
Les États-Unis sauvegardent leur cabotage,
tandis que nous ne protégeons nullement le
nôtre. Le projet de loi ne semble pas régler
le problème de la protection.

Au cours de la dernière session, le Sénat
a présenté puis adopté le bill concernant la
défense nationale, mais l'autre endroit n'a
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pas eu le temps de l'adopter. Comme le
projet de loi à l'étude nous est transmis vers
la fin de la session, il se peut que l'autre
endroit n'ait pas le temps de l'adopter cette
année. De toute façon, la mesure mérite une
étude très attentive.

La disposition du projet de loi portant
qu'il faut obtenir un permis à l'égard des
petites embarcations d'un tonnage enregistré
de moins de dix tonnes revêt une assez
grande importance, mais nous devrions savoir
le coût du ýpermis. Il semble exister une
distinction arbitraire entre les navires d'un
tonnage. brut de moins de 500 tonnes et ceux
d'un tonnage supérieur. Afin de sauvegarder
les intéressés, il y aurait lieu d'étudier cette
disposition soigneusement. En général, la
concurrence étrangère crée à notre commerce
côtier une situation très difficile, à cause des
conflits qui surgissent entre les divers syn-
dicats ouvriers. Ceux qui s'intéressent à
l'industrie ne voient -pas l'avenir tout en rose.
Aussi incombe-t-il au Parlement de s'efforcer
d'édicter dans ce domaine des mesures
pratiques.

Les dispositions de ce projet de loi sont
d'une nature si technique qu'il serait peu
pratique de tenter de les expliquer au Sénat.
Le projet de loi contient plusieurs parties qui
concernent des difficultés se rapportant au
génie et autres problèmes d'ordre technique.
Le comité aura évidemment l'avantage d'en-
tendre les fonctionnaires du ministère inté-
ressé lui expliquer ces divers aspects du bill.
Ces fonctionnaires sont toutefois des autorités
en la matière et je suis sûr qu'aucun des
membres du comité désigné pour l'examen de
ce projet de loi n'aura la compétence voulue
pour en bien saisir les aspects techniques.
Afin d'assurer la protection voulue aux per-
sonnes engagées dans l'industrie de la navi-
gation, le comité devrait se munir des conseils
d'un spécialiste qui le renseignerait sur la
portée des dispositions techniques. Comme
très souvent, les fonctionnaires qui compa-
raissent devant les comités tiennent à voir la
mesure législative adoptée par le Parlement
dans sa forme primitive, ils ne s'intéressent
pas particulièrement à la latitude accordée
au débat. Toutes les entreprises de naviga-
tion et autres groupements intéressés de-
vraient avoir l'occasion de faire connaître leur
opinion. Ceux d'entre nous qui auront le
privilège de faire partie du comité devront
s'efforcer d'empêcher la nouvelle mesure légis-
lative de porter atteinte aux règlements d'or-
dre pratique qui ont cours présentement.

Depuis l'acquisition d'une dixième province,
Terre-Neuve, le Canada a vu son commerce
côtier grandir et revêtir une importance nou-
velle. A mon avis, un jeune pays tel que le
nôtre ne connaîtra pas d'essor rapide à moins

que son commerce côtier n'ait l'occasion de
s'accroître à la faveur d'un système de protec-
tion convenable. Les honorables sénateurs ne
sont pas sans savoir que le commerce côtier
est le berceau du commerce avec l'étranger.

Pour les motifs qui précèdent, j'espère que
le comité chargé d'examiner le bill compren-
dra des représentants des littoraux oriental
et* occidental du Canada, ainsi que des navi-
gateurs des Grands lacs. A mon sens, le
comité de la banque et du commerce est le
mieux placé pour étudier ce projet de loi.

L'honorable M. Crerar: Le leader me per-
met-il de lui demander si les modifications
proposés dans ce cas ont pour but de rendre
la loi conforme aux conditions de la con-
vention internationale?

L'honorable M. Robertson: C'est exact pour
certaines, mais non pas pour toutes.

L'honorable M. Paterson: Honorables séna-
teurs, si le projet de loi avait uniquement
pour but de donner suite à une convention
internationale, nous n'aurions pas, je crois,
à nous en inquiéter outre mesure. Toutefois,
il comporte de nouvelles dispositions qui sont
de toute première importance aux yeux de
la marine marchande.

Je me fais le porte-parole des propriétaires
de navires des Grands lacs et du Saint-Lau-
rent lorsque j'affirme que le Sénat devrait
avoir tout le temps voulu pour étudier cette
mesure. On se souviendra que le ministre
des Transports est déjà venu nous expliquer
certains projets de modifications à la loi de
la marine marchande; les membres du Sénat
ont alors contribué en grande partie à la
protection du commerce maritime en rayant
certains articles proposés. Nous avons aux
Grands lacs un organisme nommé la Dominion
Marine Association, subventionné par tous les
propriétaires de navires. Le but en est d'a-
méliorer le service de balisage sur les Grands
lacs et le Saint-Laurent tout en surveillant
et protégeant les intérêts des propriétaires
mentionnés tantôt. A mon avis, cette asso-
ciation devrait, elle aussi, avoir tout le temps
voulu pour étudier ce volumineux projet de
loi qui ne doit pas être adopté en vitesse.
Ce niatin, lorsque le comité a mis à l'étude la
loi des grains du Canada, les personnes inté-
ressées au commerce des céréales n'avaient
aucun représentant. Personne au courant du
bill n'était là pour se faire leur porte-parole.
Je souhaite qu'on n'imite pas ce mauvais
exemple dans ce cas-ci et que nous ayons
toute la latitude voulue pour accorder au
projet de loi la réflexion qu'il mérite.

L'honorable M. Reid: Le bill contient.
,outre soixante-trois articles répartis sur
trente pages, cent vingt pages de règlements
internationaux. Les divers pays énumérés
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dans l'annexe ont-ils approuvé ces règle-
ments? Le Canada, surtout, les a-t-il
ratifiés?

L'honorable M. Robertson: Les fonction-
naires qui ont représenté le gouvernement
à la réunion ont exprimé leur approbation
des règlements, sous réserve évidemment de
la sanction du Gouvernement et du Parle-
ment. Je n'ai pas mes notes sous la main,
mais si je me souviens bien les règlements
entreront en vigueur lorsque quinze nations
auront signifié leur 'assentiment. Jusqu'à
date trois pays se sont prononcés d'une ma-
nière favorable,-la Grande-Bretagne, les
États-Unis et la France. Je ne sais pas si
d'autres États ont fait ratifier la convention
par leurs parlements. Si je ne m'abuse, la
première convention avait compté un nombre
d'adhérents beaucoup plus considérable.

L'honorable Felix P. Quinn: Je n'ai pas
lu le bill, mais les observations faites en
cette enceinte, particulièrement celles du
sénateur de Thunder-Bay (l'honorable M. Pa-
terson) me portent à croire que le projet
vise le service de balisage et la protection
des intérêts de la marine marchande. Je
me demande pourquoi on n'a pas étudié la
question de l'établissement d'un service de
garde-côtes pour les deux littoraux. Je sais
que des groupements de la Nouvelle-Écosse
et d'autres provinces Maritimes ont formulé
des voeux en ce sens. Lorsque nos navires
ou des navires de toute autre nationalité
étrangère sont en panne ou en détresse le
long de nos côtes, nous nous trouvons dans
la situation humiliante d'avoir à appeler
les États-Unis au secours. Puisque nous
sommes à modifier la loi de la marine mar-
chande, pourquoi le Gouvernement n'étudie-
t-il pas la possibilité d'établir un service de
garde-côtes?

L'honorable M. Robertson: L'honorable
sénateur a raison d'affirmer que le bill ne
contient aucune disposition tendant à l'éta-
blissement d'un service de garde-côtes, mais
on ne doit pas en -conclure que le Gou-
vernement n'a pas songé sérieusement à cette
question. Je crois qu'un programme appro-
prié sera rendu public en temps et lieu.
Je ne suis pas prêt à admettre que la
sauvegarde de 'la vie humaine en mer, le
long des côtes du Canada, soit laissée
exclusivement aux garde-côtes d'un pays
voisin, ni que nous ne fassions absolument
rien en ce sens. Bien que nos méthodes
de sauvetage en mer diffèrent de celles
employées aux États-Unis, elles n'en sont
pas moins efficaces. On prétend même que
si l'on doit évaluer les résultats en fonction
du nombre de marins étrangers rescapés,
nos méthodes sont supérieures. Nous

n'avons donc pas raison de supposer que
notre situation soit humiliante ni gênante.
Il nous reste à étudier sérieusement, comme
le proposent nos collègues, la possibilité
d'améliorer nos réalisations à cet égard.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2' fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Je fais mien-
nes les observations des sénateurs qui ont
souligné l'importance de permettre à tous
les intéressés de se faire entendre. A titre
de leader, je ne me suis jamais montré enclin
à adopter les bills en vitesse, sans une étude
attentive. Je puis assurer à mes collègues
que mon opinion ne changera pas sur ce
point. C'est également mon avis que nos
comités se sont toujours empressés d'accom-
moder les personnes qui désiraient se faire
entendre.

Mon collègue, le -chef de l'opposition (l'ho-
norable M. Haig) vient d'énoncer publique-
ment une proposition qu'il m'avait faite en
particulier. fl aimerait voir le bill renvoyé
à un comité spécial plutôt qu'à celui des
transports et communications. Il est d'avis
que certains autres sénateurs qui sont mieux
renseignés sur le sujet à l'étude que les
membres du comité des transports et com-
munications, pourraient -constituer un comité
spécial. Je n'ai pas examiné attentivement
la coniposition du comité des transports et
communications, mais j'ai l'impression que
les intérêts en cause dans cette mesure y
sont assez bien représentés. Mon collègue
songe sans doute à la possibilité de voir le
comité délibérer sur ce projet de loi alors
qu'une autre mesure législative importante
serait mise à l'étude par un autre comité,
celui de la banque et du commerce, par
exemple. Nous pourrions, il me semble,
éviter ces réunions simultanées des comités.

En consultant l'ordre du jour, les hono-
rables sénateurs ont sans doute remarqué
que l'on se proposait, si le bill était lu pour
la deuxième fois cet après-midi, d'en confier
l'étude au comité des transports et commu-
nications dès la fin de la séance. Mais le
comité de la banque et du commerce, qui
s'est réuni ce matin, n'a pas terminé ses
délibérations. En l'occurrence, il semblerait
souhaitable de contremander la réunion du
comité des transports et communications
annoncée pour cet après-midi. Lorsque le
Sénat s'ajournera, le comité de la banque
et du commerce pourra reprendre l'étude
des bills dont il est saisi, afin que le bill
concernant la marine marchande soit abor-
dé le plus tôt possible. S'il semble oppor-
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tun par la suite de remettre l'étude de
certaines parties du bill à plus tard, le
comité s'empressera sûrement de le faire.
Si quelques-uns des sénateurs qui ne font
pas partie du comité aimaient à en deve-
nir membres, je leur accorderai le privi-
lège avec plaisir, car on m'informe qu'il y
a des vacances au comité. Cette offre est
conforme à notre usage. Au début de chaque
session, je demande invariablement aux sé-
nateurs qui s'intéressent à un sujet en parti-
culier de m'en faire part; je m'efforce alors
de me rendre à leurs désirs en les désignant
au comité de leur choix.

Pour m'en tenir à l'usage établi, j'aimerais
renvoyer le bill au comité permanent des
transports et communications. Je ne suis
pas d'avis que nous devions nous imposer
l'ennui de constituer un comité spécial, qui
serait chargé d'étudier le projet de loi, car,
à moins que nous n'en puissions fixer les
séances à des moments où nos principaux
comités ne siègent pas, un tel comité ne nous
serait guère utile. Je propose donc le renvoi
du bill au comité permanent des transports
et communications.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT L'IMPÔT SUR LE
REVENU

ADOPTION DES AMENDEMENTS DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude des amendements
proposés par le comité permanent de la
banque et du commerce au bill no 177, in-
titulé: loi modifiant la loi de l'impôt sur le
revenu.

L'honorable Norman McL. Paterson pro-
pose l'adoption des amendements.

L'honorable M. Haig: Avant que nous adop-
tions les amendements, le leader du Gouver-
nement (l'honorable M. Robertson) voudrait-il
nous dire si le bill sera imprimé de nouveau
afin d'y insérer ces amendements une fois
que l'autre endroit les aura adoptés?

L'honorable M. Robertson: Je le pense bien.

L'honorable M. Haig: Merci.

(La motion est adoptée.)

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose dès maintenant la
troisième lecture.

(La motin est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

CONVENTION DES PUISSANCES PARTICI-
PANT AU TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE-

NORD

MOTION

Le Sénat reprend le débat ajourné mercre-
di, le 24 mai, sur la motion de l'honorable
M. Euler:

Le Sénat du Canada approuve la convocation
par les Etats-Unis d'Amérique, d'une Convention
de délégués des démocraties marraines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces démocraties, aux fins
de déterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre des Nations Unies, les principes d'une union
fédérale.

L'honorable R. B. Horner: Honorables sé-
nateurs, après avoir suivi tous les discours
éloquents qu'on a prononcés sur ce sujet,
j'hésite à participer au présent débat, mais
je tiens tout de même à communiquer au
Sénat quelques-unes de mes réflexions. A
mon sens, le sénateur de De Salaberry (l'ho-
norable M. Gouin) a prononýcé un discours
d'un intérêt particulier et ne s'écartant en
rien de la motion. Certains des autres ora-
teurs ont fait de légères digressions, comme
j'en ferai sans doute moi-même.

Je félicite le sénateur de Waterloo (l'ho-
norable M. Euler) de nous avoir saisis en ce
moment de ce projet de résolution. Plusieurs
sénateurs lisent sans doute souvent l'ex-
cellente revue intitulée Freedom & Union.
Dans la dernière livraison, on y trouvait le
compte rendu rédigé par M. Will Clayton,
éminent homme d'affaires américain, de son
entretien avec le sénateur Smith devant un
sous-comité du Sénat américain. D'après cet
article, M. Clayton a même préconisé la sup-
pression de toute muraille douanière afin
d'aider à l'établissement d'une paix mondiale
durable. Nous désirons tous que la guerre
soit bannie de la surface du globe, mais il
ne fait pas de doute que les dangers qui me-
nacent la paix mondiale deviennent chaque
jour plus pressants. Comme on dit vulgai-
rement: "Il est plus tard qu'on ne pense."

Avant la dernière guerre, on comptait dans
plusieurs pays des gens qui se rendaient bien
compte qu'à moins d'une intervention effi-
cace, la guerre était inévitable. Nous nous
rappelons tous le mouvement du groupe
d'Oxford. Je me souviens de m'être ren-
contré avec certains de ses membres et
d'avoir conversé longuement avec un Ecos-
sais. Ces gens revenaient sans cesse sur ce
que l'orgueil national, qui porte les gens à
envisager les faits et à agir d'une façon
blessante, constitue la source des difficultés
qui surgissent entre les peuples de la terre.
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J'ai surtout admiré le groupe lorsqu'il s'est
déclaré disposé à se laisser dicter une ligne
de conduite par les citoyens d'autres pays.
Je leur ai demandé de qui ils attendaient
cette ligne de conduite. Ils m'ont alors ré-
pondu: "Peut-être de l'Orient ou des Japo-
nais." Ils ont même, sauf erreur, mentionné
Chiang-kai-chek. Ils se disaient disposés à
mettre de côté toute visée nationaliste afin
d'assurer le succès de leur entreprise.

Le sénateur de New-Westminster (l'hono-
rable M. Reid) a affirmé qu'il préférerait voir
le Canada approuver la convocation de la
conférence proposée, étant donné qu'à son avis
les pays démocratiques de l'Europe libre
ont plus confiance au Canada qu'aux États-
Unis. Il vient un temps où tout homme a
avantage à faire un retour sur lui-même afin
de sonder sa situation. Je 'crois que le même
principe peut s'étendre aux nations. Je me
demande si nous pouvons croire sérieusement
que les autres pays ont de nous une si haute
opinion. Quelle estime a pour nous, par
exemple, la population du Japon lorsqu'elle
connaît la façon dont nous avons traité les
Canadiens d'origine japonaise durant la
guerre? Ces derniers n'ont commis qu'un
grand crime aux yeux de nos syndicats ou-
vriers, celui de travailler trop longtemps. De
quel droit supposons-nous que les Chinois
nous tiennent en haute considération, lorsque
nous songeons aux restrictions que nous im-
posons à ceux de leurs compatriotes qui veu-
lent émigrer au Canada?

L'honorable sénateur de New-Westminster
a fait allusion,-je me suis senti directement
visé,-à la somme d'argent relativement peu
élevée que le Canada consacre à sa défense
alors que des montants bien plus élevés sont
affectés à l'achat de boissons alcooliques. Le
monde entier étant menacé aujourd'hui par
des conflits idéologiques, je prétends que
notre défense laisse à désirer. Si nous tenons
compte des hommes et du matériel que le
Canada a engagés dans la dernière guerre,
je suis d'avis que nous avons manqué une
occasion merveilleuse de jouer un rôle de
premier ordre dans la politique mondiale
d'après-,guerre. Nos troupes sont postées
à Churchill et à Dawson, alors -que nous au-
rions dû avoir une importante armée d'occu-
pation en Allemagne. Cette occasion nous
aurait été offerte si nous avions joui d'une
estime suffisante.

Notre armée d'occupation aurait rempli
deux buts importants. En premier lieu, elle
aurait procédé à l'examen des personnes qui
ve4ulent émigrer au Canada. Au pays, nous
parlons de mettre un terme à la misère, à la
crainte, sans oublier les autres principes énon-
cés par Churchill et Roosevelt. Il existe tou-

tefois plusieurs genres de craintes. Quelle
crainte le Canada ressent-il lorsqu'il refuse
d'admettre un ou deux millions de personnes
prises dans un étau en Allemagne orientale?
On a lu dans les journaux récemment que
plusieurs de ces personnes avaient réussi à
gagner l'Allemagne occidentale. Il n'en reste
pas moins que certains de leurs compatriotes
n'ont qu'un camp de concentration comme
foyer et qu'ils y passent leurs journées à
bayer aux corneilles. Ce sont ces gens-là
qui peuvent servir à faire comprendre aux
autres notre mode de vie démocratique. Nous
redoutons nos syndicats ouvriers. En nous
servant de l'irrigation nous pourrions augmen-
ter énormément notre production de blé et,
par là, nourrir un monde affamé. Or, la
crainte,-une crainte politique, si vous voulez,
inspirée par nos syndicats ouvriers,-nous
empêche d'admettre au pays des populations
qui meurent de faim.

A mon avis, si le monde doit être sauvé,
nous devrons avoir recours à une fusion des
démocraties nationales, comme le préconise
la motion à l'étude. Le Canada ne doit pas
seulement appuyer cette fusion, mais il doit
aussi encourager un plus grand nombre d'é-
trangers à venir nous aider à mettre en valeur
notre pays. Nous faisons souvent beaucoup
de réclame au Canada en le louangeant et
en parlant de l'avenir brillant qui lui est
réservé. Mais notre foi va-t-elle jusqu'à
affirmer que le pays pourrait recevoir et faire
vivre plusieurs millions d'immigrants? Mieux
vaudrait, pour nous, consacrer de fortes som-
mes à l'admission d'immigrants plutôt qu'à
la construction de moyens de défense impo-
sants. En réalité, nous n'avons aucune con-
fiance, aucune prévoyance. Nous ne connais-
sons qu'une crainte perpétuelle.

J'ai suivi avec le plus vif intérêt l'excellent
discours prononcé par le sénateur d'Inkerman
(l'honorable M. Hugessen), qui nous a entre-
tenu des progrès de l'empire romain. Mais
il n'a pas souligné les causes de la chute de
ce vaste empire. L'étude des facteurs qui ont
contribué à la ruine de l'empire romain nous
fournirait une leçon précieuse. A l'apogée
de la gloire de l'empire, les citoyens de
Rome se comportaient à peu près comme nous-
mêmes: ils multipliaient les beautés de leur
capitale, 'construisaient des aqueducs géants
et de vastes cirques, tandis que leurs chefs
se faisaient élever des palais où ils vivaient
dans l'oisiveté. Ils poursuivaient des expé-
riences importantes dans le domaine social
et 'débattaient le meilleur emploi de leurs
terres. Mais, pendant tout ce temps, on se
souciait fort peu du bien-être de la masse,
des petites gens.
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La semaine dernière nous avons reçu au
Parlement un homme qui a entrepris l'énor-
me tâche d'édifier une nation au Pakistan,
région qui faisait autrefois partie de l'em-
pire des Indes. Le Pakistan comprend deux
régions éloignées l'une de l'autre par une
distance de 900 milles. Le déplacement des
musulmans et des Indous a donné lieu à un
massacre inoui. Une dame de mes amies qui
a vécu aux Indes il y a trente ans, se prépare
en ce moment à retourner au Pakistan afin
d'aider le pays à étendre ses services d'hos-
pitalisation et de santé. Elle m'a montré la
photographie d'un tout jeune enfant, le seul
qui eut la vie sauve dans tout un convoi
de personnes qu'on transportait d'une partie
du pays à l'autre. Il avait deux ans et n'avait
échappé au massacre qu'en se cachant dans
un coin du wagon pendant qu'on tuait tous
les autres. Lorsqu'on nous raconte de telles
tragédies, nous nous flattons de pouvoir don-
ner l'exemple à ces gens. Cependant, ne trou-
veraient-ils pas étrange que dans notre pays,
supposé uni, nous soutenions deux régimes
scolaires afin de nous assurer que nos enfants
puissent, en grandissant, faire leurs études
dans des groupes distincts?

Je déplore qu'il ne soit pas loisible à un
homme d'exprimer son avis sur des ques-
tions d'ordre politique n'importe où au monde
et, pour ma part, je regrette vivement qu'au
cours de certaines réunions convoquées pour
entendre le soi-disant "doyen rouge" on se
soit permis d'intervenir. Il aurait dû pou-
voir venir au pays et nous adresser librement
la parole afin, s'il le désire, de louer le mode
de vie des Russes, tout comme un Canadien
devrait pouvoir pénétrer à sa guise en Russie
afin de louer là-bas le mode de vie des Cana-
diens. L'avenir prochain ne nous promet rien
de ce genre, mais, de temps à autre, les
journaux nous fournissent quelque nouvelle
encourageante. Ainsi l'autre jour j'y ai lu
que le Parlement britannique avait approuvé
une pension annuelle de 200 livres sterling
en faveur de Willie Gallacher, communiste et
autrefois député à la Chambre des communes
de Westminster. Pendant longtemps il a été
un sujet continuel d'irritation pour le gou-
vernement britannique mais lorsqu'il est tom-
bé dans le besoin, à la suite de sa défaite
aux élections générales, on lui a versé une
pension. Voilà la façon britannique de traiter
les gens.

Les journaux nous offrent parfois des nou-
velles assez curieuses. On y affirmait récem-
ment que, pendant que les flammes consu-
maient la ville de Rome, Néron jouait non
pas le violon mais la cornemuse. (Exclama-
tions!)

L'honorable M. Reid: Tout doux!

L'honorable M. Beaubien: Je comprends
que Rome ait brûlé!

L'honorable M. Horner: Au cours du débat,
le sénateur de New-Westminster (l'honorable
M. Reid) a affirmé qu'il y avait lieu de lancer
un mouvement afin de ranimer l'esprit reli-
gieux de la population. J'en suis; mais je
doute qu'il encourage tout le monde à faire
montre de leurs croyances religieuses de la
même façon que certains Doukhobors de sa
province. Je désire signaler que les Doukho-
bors de Blaine-Lake, ýd'où je viens, se con-
duisent bien et ne recourent pas à des me-
sures extrêmes comme celles qu'invoquent
leurs compatriotes de Colombie-Britannique.

L'honorable M. Aselline: Il fait plus froid
à Blaine-Lake.

L'honorable M. Horner: Je me demande si
leur conduite est due en partie aux gens avec
lesquels ils frayent en Colombie-Britannique.
Peut-être certains Doukhobors du littoral ont-
ils entendu des Écossais jouer d'un certain
instrument qui leur a déplu.

L'honorable M. Reid: Je doute fort que les
Doukhobors se déshabilleraient si on les
ýconduisait dans l'Arctique.

L'honorable M. Horner: Quoi qu'il en soit,
j'appuie avec plaisir la motion. J'ai lu der-
nièrement un article d'après lequel la popu-
lation du monde s'est accrue de 200 millions
d'âmes au cours des derniers dix ans, tan-
dis que la production alimentaire baissait de
3 p. 100. En l'occurrence, si nous désirons
nous appeler chrétiens, nous nous devons de
partager notre patrimoine avec les gens qui
vivent à l'étroit et qui n'ont pas suffisamment
de nourriture. J'aurais honte de vanter le
Canada ou de revendiquer le titre de Cana-
dien, tout en préconisant le maintien de la
vieille politique d'exclusion.

Non seulement j'appuie la motion, mais
j'appuierais toute motion préconisant l'union
internationale, voire l'union politique, si une
telle mesure permettait d'empêcher la guerre.
Rappelons-nous la vieille maxime: "Man to
man, the world o'er, shall brothers be." Voilà
ce dont je souhaite de tout coeur la réalisa-
tion; à moins que nous ne tendions tous nos
efforts dans cette direction, je crains que nous
ne nous dirigions vers une catastrophe.

Je désire consigner ces quelques idées au
compte rendu, en espérant que d'autres séna-
teurs appuieront la motion avec plus d'élo-
quence que moi.

L'honorable M. David propose le renvoi
de la suite du débat à une séance ultérieure.

La motion est adoptée.
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COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

désire rappeler aux sénateurs que le comité
de la banque et du commerce doit se réunir

Sur la motion tendant à l'ajournement. des la fn ae la seance.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé- (Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
nateurs, avant que nous nous ajournions, je heures de l'après-midi.)
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SÉNAT
Le mercredi 7 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES APPROVISION-
NEMENTS DU MINISTÈRE DES

TRANSPORTS
PREMIERE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 135, intitulé: loi
modifiant la loi sur les approvisionnements
du ministère des Transports.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES PARTS DE
PRISE DU CANADA
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 221, intitulé: loi
prévoyant le paiement et la distribution de
parts de prise.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE CANADIENNES ET

BRITANNIQUES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. Hugessen présente le
rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill X-8, intitulé: loi
modifiant la loi des compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques, 1932.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 5 juin 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport avec l'amendement
suivant:

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

Page 22, ligne 35: Remplacer "et" par "ou".

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous l'amende-
ment?

L'honorable M. Hugessen: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose l'adoption dès
maintenant.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill modifié pour la troisième fois?

L'honorable M. Hugessen: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
D'ASSURANCE ÉTRANGÈRES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A. K. Hugessen présente le
rapport du comité permanent de la banque
et du -commerce sur le bill W-8, intitulé: loi
modifiant la loi des compagnies d'assurance
étrangères, 1932.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 5 juin 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Hugessen: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Aseltine, président du comi-
té permanent des divorces, présente les bills
suivants:

Bill Z-8, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Lucien-André Bergeron.

Bill A-9, intitulé: loi pour faire droit à
Thelma Leggo Chicoine.

Bill B-9, intitulé: loi pour faire droit à
Anna Kathleen Olga McCone Shaw.

Bill C-9, intitulé: loi pour faire droit à
Martin Luke Marlow.

Bill D-9, intitulé: loi pour faire droit à
Helena Wilhelmina Thornburg Lawton.

Bill E-9, intitulé: loi pour faire droit à
Bonnie Ruth McNab Sarrasin.

Bill F-9, intitulé: loi pour faire droit à
Lyndia Betsy Mayes Bernier.

Bill G-9, intitulé: loi pour faire droit à
Sarah Modlinsky Markis.

Bill H-9, intitulé: loi pour faire droit à
Anna Patiris Sarakinis.

Bill 1-9, intitulé: loi pour faire droit à
Julia Ann Ramsell Blanc.

Bill J-9, intitulé: loi pour faire droit à
Cyrile-Orance-Horence Presseau.

Bill K-9, intitulé: loi pour faire droit à
Paul-Edmond Meerte.

Bill L-9, intitulé: loi pour faire droit à
Charles George Storey.

Bill M-9, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Muriel Inez Larman Jarry.

Bill N-9, intitulé: loi pour faire droit à
Mary Zilda Alix Runcie.

Bill O-9, intitulé: loi pour faire droit à
Aili Esteri Kankaanpaa Toebben.
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Bill P-9, intitulé: loi pour faire droit à
Pierre Bouchard.

Bill Q-9, intitulé: loi pour faire droit à
William Aubrey Ricardo Aird.

Bill R-9, intitulé: loi pour faire droit à
Marguerite Carmen Samson Wrigglesworth.

Bill S-9, intitulé: loi pour faire droit à
Andrew Cerat.

Bill T-9, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Lucille-Giselle Roy Veilleux.

Bill U-9, intitulé: loi pour faire droit à
Mabel Pearl Speirs Lazor.

Bill V-9, intitulé: loi pour faire droit à
Lena Grace Connolly Hibberd.

Bill W-9, intitulé: loi pour faire droit à
Lilian Ferguson Gardner.

Bill X-9, intitulé: loi pour faire droit à
Marion Leonard Ryan.

Bill Y-9, intitulé: loi pour faire droit à
Joseph-Georges-Neville Poirier.

Bill Z-9, intitulé: loi pour faire droit à
Marie-Gisèle St-Laurent Therrien.

Bill A-10, intitulé: loi pour faire droit à
Norah Nichol Meighen Allan.

Bill B-10, intitulé: loi pour faire droit à
Dora Eleanor Chalmers Grisley.

Bill C-10, intitulé: loi pour faire droit à
Ruth-Désirée Morissette Chevalier.

Bill D-10, intitulé: loi pour faire droit à
Richard Martello Johnston.

Bill E-10, intitulé: loi pour faire droit à
Ernest Béliveau.

Les bills sont lus pour la ire fois.
DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. Aselline: Honorables séna-
teurs, comme la fin de la session approche,
j'en propose, avec l'assentiment du Sénat, la
deuxième lecture dès maintenant.

L'honorable M. Euler: Vous êtes très opti-
miste.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 2e fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: QVand lirons-
nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. Aselline: Dès maintenant
si le Sénat y consent.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 3e fois, puis adoptés, sur division.)

CONSENTEMENT DES PROVINCES AUX
MODIFICATIONS APPORTÉES À LA

CONSTITUTION
MOTION

L'honorable Arthur Marcotte propose:
Que, de l'avis du Sénat, lorsqu'une modification

est apportée ou doit être apportée à la Constitution
du Canada, et qu'elle exige le consentement d'une

ou de plusieurs provinces, ce consentement doit
être formulé uniquement par une loi ou une réso-
lution de la Législature ou des Législatures des
provinces intéressées.

-Honorables sénateurs, la motion, dont
j'ai donné préavis le 24 mai, est appuyée
par le sénateur de Gloucester (l'honorable
M. Veniot).

Je me proposais depuis plusieurs années
de porter la question à l'attention du Sénat,
mais j'ai attendu que la mesure devienne né-
cessaire. Au cours de la dernière session,
à propos des modifications qu'on se proposait
d'apporter à notre constitution, en abordant
la question du consentement des provinces à
de telles modifications, j'ai exprimé l'avis
que, dans certains cas, ces consentements
n'avaient pas été formulés d'une façon juri-
dique.

Après mon dernier discours, j'ai reçu, de
Montréal, des exemplaires de L'Action Na-
tionale, revue publiée dans cette ville, ainsi
qu'un exemplaire de la brochure renfermant
tous les articles du révérend père Richard
Arès sur La Confédération: pacte ou loi?
De nombreux exemplaires de la revue L'Ac-
tion Nationale et de la brochure du révérend
père Arès, me dit-on, ont été disséminés
parmi les Canadiens français des professions
libérales et surtout parmi les étudiants des
universités, collèges et séminaires de la
province de Québec et de certaines autres
provinces.

J'ai extrait de la page 209 de L'Action Na-
tionale, livraison n' 3 de novembre 1949, et
de la page 18 de La Confédération: pacte ou
loi? ces passages dus à la plume du révérend
père Arès:

La modification de 1940 touchant l'assurance-chô-
mage a été débattue avec les provinces. Ottawa
n'a même pris des mesures qu'après avoir obtenu
l'assentiment de la province de Québec. Ce n'est
qu'après avoir obtenu l'unanimité des voix qu'on
a prié Londres de modifier la constitution.

On a donc tort d'affirmer, comme d'aucuns l'ont
soutenu récemment, que depuis 1867 les provinces
n'ont jamais été consultées, ni n'ont jamais parti-
cipé aux modifications. Le pouvoir central, il est
vrai, s'est parfois avisé de modifier la constitution
sans tenir compte du point de vue des provinces,
mais cette façon d'agir a toujours vivement inquiété
la province de Québec, sinon les autres provinces.

Ces deux extraits s'accompagnent de ces
notes en bas de page:

M. Mackenzie King, alors premier ministre, ré-
clamait le mérite d'avoir obtenu ce consentement
unanime. Voici ses paroles:

Nous avons évité tout ce qui aurait pu passer
pour une pression sur les provinces et nous avons
évité, en outre, une question d'ordre constitutionnel
très grave, celle de savoir si, en modifiant l'Acte
de l'Amérique du Nord britannique, il est nécessaire
d'obtenir l'assentiment de toutes les provinces, ou
si le consentement d'un certain nombre d'entre
elles aurait pu suffire. ... pour le moment, du moins,
nous avons évité une embûche de ce côté.
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Cet extrait est tiré de la page 1153 du
hansard de la Chambre des communes en
date du 25 juin 1940.

A moins que ces affirmations ne soient
contredites, elles auront la valeur d'un précé-
dent. De plus, dans un avenir rapproché,
des conférences doivent avoir lieu auxquelles
participeront le gouvernement fédéral et les
provinces. Comme elles auront pour but de
discuter la modification de notre constitu-
tion, les provinces devront .donner leur con-
sentement avant que les modifications soient
adoptées. Lesdites modifications pourront in-
clure la réforme du Sénat, c'est pourquoi il
sera peut-être de toute première importance
pour la Chambre que le consentement requis
des provinces avant l'adoption de cette ré-
forme soit tout à fait dans l'ordre. Le débat
portant sur la motion à l'étude sera donc
utile; aussi j'invite les sénateurs que ces ques-
tions intéressent à exprimer leur opinion.

Je vais maintenant tenter de démontrer à
mes collègues que l'une des fonctions les
plus importantes du Sénat,-la plus impor-
tante à mon avis,-consiste à protéger les
droits des provinces contre tout empiétement
de la part du gouvernement fédéral. Lorsque
le consentement des provinces est requis à
l'égard des modifications à notre constitution,
le Sénat peut également empêcher les au-
torités provinciales de donner leur consen-
tement d'une manière non convenable et
illicite.

Honorables sénateurs, je n'alourdirai pas
mon discours et je ne fatiguerai pas mes
auditeurs en citant les paroles prononcées par
les Pères de la Confédération au sujet du
Sénat. Mieux que moi, vous connaissez le
droit et les autorités constitutionnels. Je me
bornerai donc à répéter ce que d'autres séna-
teurs ont déjà affirmé en cette enceinte.

Je cite par exemple l'extrait suivant du
discours prononcé à cet égard par feu le
sénateur Murphy:

Dans le but de protéger les intérêts locaux et
de prévenir les rivalités entre les régions, il a été
jugé essentiel de faire représenter suivant le
principe de l'égalité, à la Chambre haute, les trois
grandes divisions qui constituent l'Amérique du
nord britannique. En conséquence, il a été stipulé
qu'à la Chambre haute,-où les mesures législatives
'trouvent une seconde étude plus pondérée,-chacune
de ces trois grandes divisions serait également re-
présentée par vingt-quatre membres.

La Chambre haute n'aurait aucune valeur ne
pût-elle exercer, lorsqu'elle le juge à propos, le
droit de s'opposer aux mesures législatives de la
Chambre des communes, de modifier ces mesures
ou de les remettre à plus tard. Sa valeur serait
nulle si elle se bornait à homologuer les décrets de
l'autre endroit. Le Sénat doit être un corps indé-
pendant muni d'une pleine liberté d'action, car
il n'a de prix qu'en autant qu'il constitue un orga-
nisme régulateur où se fait avec calme l'étude des

lois émanant de la députation populaire et où est
éliminée toute mesure trop hâtive ou mal avisée
qui proviendrait de cet endroit.

Les trois grandes divisions nationales mention-
nées par sir John MacDonald sont l'Ontario, la
province de Québec et les provinces Maritimes.
Chacune de ces divisions était représentée par 24
membres, ce qui portait à 72 le nombre initial des
sénateurs. Ce nombre a dans la suite été porté
à 96 par la représentation accordée aux autres
provinces.

Les autres fonctions du Sénat ont été am-
plement décrites dans les discours de feu les
sénateurs Murphy et Bench, et plus récem-
ment du sénateur d'Ottawa (l'honorable
M. Lambert), du sénateur de Calgary (l'hono-
rable M. Ross) et de plusieurs autres qui se
sont prononcés par écrit ou verbalement sur
le sujet. La besogne accomplie par le Sénat
a été décrite par le détail et, d'après le séna-
teur Murphy, cette besogne a épargné 110
millions de dollars au pays. Le sénateur
d'Ottawa (l'honorable M. Lambert) a récem-
ment fixé, dans ses articles, à 700 millions de
dollars le montant épargné par le Sénat aux
cultivateurs de l'Ouest.

Le mardi 30 octobre 1945, dans un discours
que j'ai prononcé devant le Sénat au sujet
des pouvoirs généraux accordés à la Chambre
haute, j'ai particulièrement mentionné le pou-
voir qu'a le Sénat d'amender et même de
rejeter les bills de finances qui lui provien-
nent de l'autre endroit. J'ai cité, en l'occur-
rence, certaines autorités appropriées sur les
pouvoirs du Sénat. Je répète aujourd'hui
certaines citations utilisées dans mon dis-
cours antérieur afin de démontrer que, si nous

jouissons de certaines prérogatives, nous

avons aussi des devoirs à remplir.
On nous a dit, et j'ai souvent lu, que l'un

des devoirs du Sénat consiste à protéger les
provinces. On me permettra de démontrer

la vérité de cette assertion.
Je cite un passage du mémoire préparé à

l'intention du Sénat par le comité nommé en
1918:

L'innovation porte sur cinq points: l'âge, la pro-
priété, la résidence, l'inamovibilité et le nombre
fixe. Les anciennes constitutions provinciales ne
donnent pas de telles précisions. D'après les cons-
titutions précitées, celles de 1791 et de 1840, il
suffit pour un conseiller d'être sujet britannique
âgé d'au moins vingt et un ans.

Les statuts établissent une distinction fondamen-
tale entre le Sénat et la Chambre des lords.

Le Sénat est une Chambre haute au sein d'une
fédération et non pas dans un Etat unitaire ni dans
une union législative comme c'est le cas pour la
Chambre des lords. Le Sénat ressemble davantage
à celui des États-Unis ou à la Chambre haute de
l'Allemagne ou de la Suisse. Si le premier devoir
du Sénat n'est pas de protéger les intérêts des
provinces, il est impossible de ne pas déduire des
conditions de l'Acte que c'est un devoir qui lui est
dévolu. Comment expliquer autrement la nomi-
nation effectuée d'après les provinces et les dis-
tricts électoraux, en tenant compte des aptitudes
relatives à la propriété et à la résidence?
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Pourquoi ne pas s'en tenir en ce qui concerne
la nomination des sénateurs à la pratique en hon-
neur à la Chambre des lords ou au conseil légis-
latif dont les membres sont désignés et dont on
a fait mention plus haut? Ce n'est pas sans motif
qu'on apporte aussi des changements d'ordre fon-
damental. La première fonction du Sénat est de
protéger et de préserver les droits et les intérêts
des provinces. On n'exige pas que la Chambre des
lords ni que l'un ou l'autre des conseils législatifs
dans les provinces exercent une telle fonction. Au
surplus, la loi stipule nettement qu'en vue de per-
mettre au Sénat d'exercer une telle fonction on l'a
rendu indépendant en abolissant le pouvoir pré-
pondérant et en établissant l'inamovibilité. Il lui
incombe, bien sûr, d'autres pouvoirs et fonctions
qui résultent de son indépendance au sein de la
constitution.

La constitution du Sénat, telle qu'on l'a déjà
esquissée, se distingue foncièrement de celle de
la Chambre des lords, et ses fonctions touchant la
sauvegarde des intérêts des provinces sous un
régime fédéral n'existent pas dans une Chambre
haute sous un régime unitaire comme à la Chambre
des lords.

Tout en étant nommé, le Sénat constitue un or-
ganisme représentatif dans une certaine mesure,
vu que ses membres doivent satisfaire à certaines
conditions relative à la propriété et à la résidence.

La division du pays en districts sénatoriaux dis-
tingue les deux Chambres hautes. Les sénateurs
représentent avant tout leurs provinces ou leurs
districts, auxquels ils se doivent en premier lieu.
La suppression des pouvoirs prépondérants visait
expressément à rendre le Sénat indépendant de
la Chambre des communes comme condition pré-
alable à la confédération.

Leur mémoire sur les pouvoirs du Sénat
qu'ont préparé trois avocats éminents: MM. E.
Lafleur, Aimé Geoffrion et J. C. Ewart, ren-
ferme le passage suivant:

A ces motifs pourrait s'ajouter une autre con-
sidération, savoir: il y a très peu d'analogie entre
les lords et le Sénat. Les lords sont leurs propres
représentants, tandis que le Sénat représente les
provinces.

Je pense pouvoir conclure qu'avec de telles
citations j'ai suffisamment démontré qu'il
incombe avant tout au Sénat de protéger les
provinces. De quelle façon? Non seulement
en prenant des mesures positives à leur avan-
tage, mais en empêchant l'adoption de toute
mesure qui pourrait léser leurs droits et pri-
vilèges. Qu'on se rappelle la déclaration
formulée par une sommité parlementaire, sir
Richard Cartwright qui en 1906 déclarait au
Sénat:

Je suis bien loin de badiner quand j'affirme que
le Sénat vaut non seulement par ses réalisations
mais aussi par les mesures qui sont évitées grâce
à lui.

Passons maintenant à l'objet principal de
ma motion. Mes collègues n'ont pas oublié
qu'en 1935 le Gouvernement a voulu établir
l'assurance-chômage. Se souvenant des con-
seils d'ordre juridique qu'il avait reçus lors
de la présentation de la loi sur la pension de
vieillesse, le gouvernement a prié la Cour
suprême du Canada de décider si ce domaine
relevait de sa compétence. Par une décision
majoritaire, la Cour suprême a déclaré que

la mesure dépassait les attributions du Par-
lement; puis on a interjeté appel devant le
Conseil privé. Le comité juridique du Con-
seil privé a rendu un jugement péremptoire le
28 janvier 1937. Quoique j'aie déjà cité ce
jugement dans des discours antérieurs, je
vais, vu son importance, citer les principes
dont il s'inspire. Je demanderais à mes
collègues de m'écouter avec attention:

On ne saurait nier que d'une façon générale
le Dominion peut imposer des taxes en vue de
constituer une caisse à des fins spéciales et qu'il
lui est loisible d'y puiser afin de verser, dans l'in-
térêt public, des sommes à des particuliers, à des
sociétés ou à des autorités publiques.

Supposons que le gouvernement fédéral ait, au
moyen d'impôts, prélevé des fonds, il ne s'ensuit
nullement qu'une loi visant à distribuer de tels
fonds serait nécessairement du ressort du gouver-
nement central. La mesure pourrait bien concer-
ner les catégories de sujets énumérés à l'article
92 et, dans ce cas, elle serait inconstitutionnelle.
En d'autres termes, une mesure du gouvernement
central, même si elle a trait à la propriété fédérale,
peut tout de même être conçue de telle sorte qu'elle
empiète sur les droits civils relevant des provin-
ces, ou sur des catégories de sujets qui sont uni-
quement du ressort des provinces. Une telle loi n'a:
pas à être une mesure spécieuse, ni un simulacre.
Si, à prime abord, il apparait réellement que, dans:
son essence même, la mesure empiète sur les droits;
civils des provinces ou autrement, à l'égard d'autres:
catégories de sujets, envahit le domaine provin-
cial, elle sera inconstitutionnelle. Soutenir le
contraire serait permettre au gouvernement central
d'envahir facilement le domaine provincial.

J'appuie encore sur le sens de cette déci-
sion. On ne saurait affirmer que, puisque le:
Gouvernement perçoit les deniers publics
nécessaires au maintien d'un projet suscepti-
ble d'assurer le bien-être de la population, il
aura, par la distribution de ces deniers aux
particuliers, le droit d'empiéter sur les pré-
rogatives des provinces. On n'acquiert pas
un droit aussi facilement. L'honorable Ernest
Lapointe l'a, à maintes reprises, répété de
façon très habile:

Ce n'est pas simplement en déclarant qu'on
possède un droit qu'on l'acquiert: ce droit doit
se fonder sur le droit constitutionnel.

Il a fallu que le gouvernement obtînt l'as-
sentiment des provinces pour apporter les
modifications nécessaires à la constitution.
Comment a-t-on obtenu cet assentiment et
quelle en était la nature? Voilà ce qui fait
l'objet principal de la motion à l'étude.

J'ai à la main le fascicule n° 29 des
Procès-verbaux de la Chambre des communes,
en date du mardi 25 juin 1940. Y sont an-
nexées, sous forme d'appendice, les lettres et
notes échangées entre le premier ministre du
Canada et les premiers ministres des provin-
ces. L'honorable sénateur Dandurand, leader
du Gouvernement au Sénat à l'époque, avait
déposé ce numéro des Procès-verbaux au
moment où il avait présenté le projet de
résolution tendant à modifier l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique afin d'adopter l'a
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loi sur l'assurance-chômage. Les lettres
premiers ministres des provinces indiqua
dans quel sens les provinces donnaient I
consentement à la modification projetée
l'Acte de l'Amérique du Nord britanni
afin de permettre au gouvernement cen
d'adopter la loi sur l'assurance-chômage.
mémoire indiquait que, par l'autorisa
écrite de leurs premiers ministres, sept p
vinces consentaient à l'adoption des mot
cations proposées et que les assemb]
législatives de deux provinces seulem
avaient adopté des résolutions en conséquei
L'échange de lettres entre le premier mini
King et les premiers ministres des provin
avait commencé en 1937, mais la modificat
n'avait pu alors être apportée à cause
l'attitude de la province de Québec. Le r
mier ministre Duplessis avait déclaré q
ne pouvait accepter la proposition telle qu
la lui présentait, mais qu'il était disposi
collaborer d'autre manière avec le gouver
ment fédéral en vue d'instituer l'assuran
chômage.

Des élections ont eu lieu dans la provi
de Québec en 1939 et, les libéraux ay
repris le pouvoir, l'honorable Adélard G
bout est devenu premier ministre. L'honc
ble monsieur est depuis lors devenu mem
du Sénat et il y a été accueilli avec la p
grande cordialité.

Les lettres échangées à l'époque révèl
que les provinces ont finalement acceî
comme je viens de l'exposer, le projet de r
dification de l'Acte de l'Amérique du N
britannique. Les assemblées législatives
Nouveau-Brunswick et de la Colombie-I
tannique ont adopté des résolutions. L'ý
néa (5) de la résolution adoptée par l'asse
blée législative du Nouveau-Brunswick
ainsi conçu:

En conséquence, la Chambre est d'avis que
Gouvernement de cette province devrait resi
tueusement prier le Gouvernement du Canada d'
dier l'avantage qu'il y aurait de remettre à
tard l'examen dudit projet jusqu'à ce que
dits commissaires aient déposé leur rapport, a
qu'on pourrait approfondir dans son ensemble
question des services de bien-être et l'opportu
de répartir à nouveau les pouvoirs législatifs
lumière des constatations et des voux form
par lesdits commissaires.

On s'en rend compte, la résolution
constitue pas un consentement. La lettre
accompagnait la résolution est datée
23 avril 1938, mais le 25 janvier 1940,
premier ministre, l'honorable M. A. A. I
sart, écrivait ce qui suit:

Comme je le signalais au cours de la conve:
tion que nous avons eue au téléphone le 10 janv
mon Gouvernement est favorable à la mesure, c
vaincu qu'il est de l'importance qu'il y a pour
particuliers d'utiliser l'année en cours et les
nées suivantes à se prémunir contre la crise i
vitable.
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des Par cette affirmation, le premier ministre
lent de cette province modifie, sans y avoir été
eur autorisé par l'assemblée législative, les ter-
de mes de la résolution adoptée par elle. Je

que laisse aux sénateurs de décider de la légiti-
tral mité d'un tel consentement.
Le La résolution adoptée par l'assemblée lé-

-joni gislative cie la Colombie-Britannique est
ro- mentionnée dans la lettre que le premier mi-
lifi- nistre King écrivait le 2 mars 1938 à l'hono-
.ées rable M. T. D. Pattulo, premier ministre de
ent la Colombie-Britannique, mais elle ne figure
nce. pas au mémoire déposé sur le Bureau de la
stre Chambre.
ces Honorables sénateurs, qu'est-ce qui consti-
ion tue le consentement d'un province? J'ai
de affirmé à plusieurs reprises au Sénat qu'à

cre- son sens, ce consentement devait être expri-
u'il mé au moyen d'une résolution ou d'une loi
'onadoptée à cette fin par une législature. Les

Aàprovinces légifêrent par l'entremise de leurs
ne- assemblées législatives respectives, les lois
ce- adoptées par ces assemblées étant, à

leur tour, administrées par les gou-
nce vernements provinciaux. Le cabinet, qu'il
ant s'agisse de celui d'Ottawa ou de ceux des
od- provinces, est donc un corps exécutif qui
ira- n'est autorisé ni à édicter ni a modifier une
bre loi adoptée par une législature provinciale
'lus ni à en interjeter appel. De même, le pre-

mier ministre d'une province, qui ne constitue
ent qu'un membre du corps exécutif, a encore
pté, moins le droit d'édicter ou de modifier les
no- lois. Or, si le premier ministre d'une pro-
ord vince, ou même le corps exécutif d'une
du province, n'est pas autorisé à légiférer en ma-

3ri- tière provinciale, comment peut-on raison-
ali- nablement soutenir que le premier ministre
ým- d'une province peut légiférer lorsqu'il s'agit
est de questions d'ordre national ou impérial qui

ne relévent pas de sa compétence? Comment
le cette personne pourrait-elle donner son assen-

iec- timent à la modification d'une loi du Hoyau-
étu- me-Uni? Non seulement ne saurait-elle don-
lusner son assentiment à une telle modification,
les

lors mais elle n'aurait même pas le droit de
la demander qu'on modifie la loi.

nité Si l'assentiment d'une ou de plusieurs pro-
i la
ulés vinces est nécessaire lorsqu'il s'agit de modi-

fier l'Acte de l'Amérique du Nord britanni-

ne que, 1867, il ne fait aucun doute que ce
qui consentement doit être donné sous forme
du de loi, ou, du moins, de résolution adoptée
le par l'assemblée ou les assemblées législatives

:)-des provinces intéressées.
L'Acte de l'Amérique du Nord britannique

rsa- constitue la plus importante de toutes nos
ier, lois. C'est la loi fondamentale du pays, la
on- constitution qui a créé le Parlement d'Ottawa
les et établi les provinces. Prétendre qu'un pre-
an-
.né- nier ministre du Canada ou que les premiers

ministres des provinces, soit séparément soit



7 JUIN 1950

en collaboration, puissent la modifier à leur
gré constitue une hérésie des plus graves.
Tous reconnaissent le principe de droit cons-
titutionnel d'après lequel les pouvoirs exé-
cutifs, fédéral ou provinciaux, ne sauraient
édicter ni modifier les lois. Il ne semble
guère utile de le souligner davantage.

On a réglé une fois pour toutes, en 1876, la
question du droit que possédait le pouvoir
exécutif fédéral d'essayer d'obtenir des mo-
difications à notre constitution sans y avoir
été autorisé par le Parlement. J'ai sous la
main les Débats de la Chambre des com-
munes du Canada pour l'année 1876. A la
page 1165, j'y trouve un sommaire de la dis-
cussion qui a précédé l'énonciation des princi-
pes dont s'inspire la motion que je viens de
présenter. Voici le passage du hansard de
cette date:

M. Kirkpatrick: Je désire signaler une question
importante. Nous avions l'impression de vivre
dans un pays jouissant d'un gouvernement respon-
sable et nous croyions que le Parlement était à
même de décréter les lois dont la population du
Canada avait besoin. Il paraît, cependant, d'après
un rapport soumis par le Gouvernement, qu'il a
renié les principes qu'il préconisait autrefois.

Je constate que le 18 février 1875, pendant la
session de la Chambre, le gouvernement a adopté
une délibération du conseil recommandant que le
gouvernement impérial soit prié d'adopter une loi
tendant à modifier l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique et à dissiper tout doute au sujet de
l'un de ses articles. Le gouvernement impérial a
donc adopté une loi abrogeant l'article en question,
l'article 18, en le remplaçant par un autre; ce
faisant, il a légiféré pour tout le pays sans que
celui-ci l'ait demandé par l'entremise de son Par-
lement. De la sorte, les membres du Gouvernement
se sont arrogé des pouvoirs extraordinaires.

Ce n'est pas la première fois qu'une telle question
est soulevée devant la Chambre. En 1871, lorsqu'on
a exprimé des doutes sur le pouvoir du Parlement
d'adopter la loi du Manitoba, le gouvernement du
jour crut devoir s'arroger le même pouvoir que
celui-ci s'est arrogé. Le fait ayant été signalé à
la Chambre, le Gouvernement, alors dirigé par sir
Georges-E. Cartier, en l'absence du très honorable
député de Kingston . . .

Sir John A. Macdonald,
... fut obligé d'avouer qu'il avait eu tort et de

demander à la Chambre de voter une adresse à
Sa Majesté, lui demandant de légiférer sur la ques-
tion.

Le 22 mars 1871, le ministre actuel de la Justice
disait, avec son habileté coutumière, ce qui suit:

Je propose par ces résolutions d'établir le prin-
cipe portant que les mesures intéressant notre
pays ne soient prises par le gouvernement impérial
qu'à la demande de notre population s'exprimant
par la voix de ses représentants. Le principe revêt
une plus grande importance encore lorsque la
mesure demandée est de nature à modifier un
point essentiel du pacte d'après lequel l'Union elle-
même a été formée,-qui viole, dans sa partie la
plus importante, la question de la distribution des
pouvoirs,-d'introduire à nouveau les maux dont
le peuple de l'ancien Canada avait souffert, et qui
ont amené l'introduction de la constitution sous
laquelle nous vivons. Mais ce n'est pas tout, car
la chose a été faite à la demande d'un ministre

de la couronne, lorsqu'il n'y avait rien qui l'em-
pêchât de demander à notre population par l'en-
tremise de ses représentants, quelle modification
on devait apporter à la constitution du pays, si
changement il devait y avoir. Qu'un ministre de
la couronne, dans de telles circonstances, se soit
permis de s'adresser au gouvernement impérial
et de lui envoyer l'avant-projet d'un bill en de-
mandant au comte Kimberley de lui donner force de
loi, c'est ce qui est sans précédent, sans parallèle,
sans excuse et sans palliatif. Je demande à la
Chambre de convenir qu'il est de son devoir de
veiller à décider elle-même quelle loi on doit de-
mander au Parlement impérial d'adopter pour
nous. Les honorables vis-à-vis diront peut-être
qu'on avait déjà pressenti le Parlement du Canada
au sujet du bill.

Sir Georges-E. Cartier: Très bien!
M. Blake: Voilà le misérable faux-fuyant qu'ils

prendront, mais l'avant-projet envoyé en Angleterre
allait beaucoup plus loin que le bill du Manitoba.

La question est de savoir si le peuple est disposé
à remettre entre les mains du gouvernement actuel
le pouvoir qu'il prétend posséder: celui de demander
au gouvernement impérial d'adopter des lois à
notre intention, ou si la Chambre ne croit pas qu'il
lui incombe de décider.que son opinion, c'est-à-dire
celle du peuple, doit être consultée et doit former
la base de la mesure impériale en question.

Sir Alexander T. Galt parla dans le même sens,
disant qu'à son avis, le gouvernement devait, avant
de prendre le vote, examiner s'il ne valait pas
mieux décider qu'à l'avenir aucune modification
de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique ne
serait faite sans qu'on ait suivi la méthode ordinaire
pour envoyer une adresse à la reine.

M. Holton fit remarquer que, si le gouvernement
pouvait agir ainsi à propos d'une mesure peu
importante, il n'y avait aucune raison pour qu'il
n'en fit pas autant à l'égard des mesures les plus
importantes.

M. l'Orateur (parlant à titre de simple député)
s'était prononcé de façon catégorique, comme à
l'ordinaire, en signalant avec habileté que la Cham-
bre avait le droit de demander toute mesure qui
s'imposait.

Appuyé par M. Alexander Mackenzie, M. Holton
avait alors proposé:

La Chambre est d'avis qu'aucune modification
des dispositions de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique, 1867, ne devrait être demandée par
le gouvernement sans le consentement préalable
du Parlement du pays.

La motion fut adoptée par 137 voix, sans aucunc
dissidence.

Si l'on tolérait la conduite du gouvernement dans
cette circonstance à propos d'affaires sans con-
séquences, il pourrait s'arroger un tel pouvoir à
l'égard de questions de haute Importance pour le
pays. N'oublions pas que le Parlement était en
session lorsqu'on a ainsi violé la constitution. Il
avait été lu ce jour-là, pour la 1- fois, un bill
émanant du Sénat et tendant à permettre l'interro-
gatoire de témoins sous serment devant les deux
chambres du Parlement.

En 1873, le parlement a adopté une loi permet-
tant aux comités des deux Chambres d'assermenter
les témoins; mais ayant été rejetée, elle cessa d'être
en vigueur. Mais dans la loi en question ils ont
constaté de fait que le parlement impérial a légi-
féré pour le Canada. J'aimerais beaucoup con-
naître l'opinion du ministre de la Justice sur cette
affaire. On a même été plus loin, en ajoutant
l'article suivant:

"L'acte du Parlement du Canada adopté la trente
et unième année du règne de Sa Majesté, chapitre
vingt-quatre, intitulé: Acte pour faire prêter ser-
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ment à des témoins en certains cas pour les fins des
deux Chambres du Parlement" sera considéré
comme étant et ayant été valide depuis la date
de la sanction royale qui lui a été donnée par le
gouverneur général du Canada."

Le parlement impérial n'avait aucun droit de
légiférer de cette façon, sans l'assentiment préala-
ble du Parlement du Canada. Afin que l'on puisse
enregistrer ce fait, je propose, appuyé par M. Bo-
well:

"Il appert de documents déposés à la Chambre
que le gouvernement exécutif, par un décret du
conseil du 18 février 1875, pendant la session de la
Chambre, a recommandé l'adoption d'une loi impé-
riale tendant à établir clairement que le parle-
ment du pays a l'autorisation d'adopter une me-
sure prévoyant l'examen de témoins sous serment,
par des membres du Sénat et de la Chambre des
communes;

Que conformément à un tel voeu, le Parlement
impérial a édicté l'acte chapitre 38 de la 38 et 39e
Victoria qui abroge l'article 18 de l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique, 1867, et qui le remplace
par un autre;

Que la Chambre, le 27 mars 1871, sur la motion
de M. Holton, appuyé par M. Mackenzie, décide
"que la Chambre est d'avis qu'aucune modification
des dispositions de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique, ne devrait être demandée par le gou-
vernement sans le consentement préalable du Par-
lement du pays; que le consentement préalable du
Parlement du Canada à la modification des disposi-
tions de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique,
1867, qu'avait en vue le décret du conseil précité,
n'a pas été obtenu; que la Chambre regrette qu'une
loi impériale modifiant l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique, 1867, ait été demandée par le
gouvernement sans le consentement du Parlement
du Canada, exprimé de la manière ordinaire par
une adresse des deux Chambres du Parlement à
Sa Très Gracieuse Majesté la Reine."

L'hon. M. Mackenzie: Il ne peut y avoir aucune
différence d'opinion au sujet du principe général
énoncé par le député, mais je dois dire qu'il y a
une grande différence entre les deux cas qu'il a
cités.

J'arrête ici ma longue citation, car la
motion a fini par être retirée vu que le
premier ministre Mackenzie a jugé que sa
teneur équivalait à un vote de méfiance à
l'égard du gouvernement. Sans vouloir se
prononcer contre le principe dont s'inspirait
la motion, on ne pouvait l'accepter.

Voilà exprimé une fois pour toutes le
principe portant que l'exécutif ne saurait
parler au nom du parlement. Et, par ana-
logie, l'exécutif d'une province ne saurait
être le porte-parole d'une assemblée légis-
lative. Voilà qui est clair.

Je pourrais en rester là, n'était-ce mon
opposition à une couple de passages d'articles
dus à la plume du sénateur d'Ottawa
(l'honorable M. Lambert), qui ont paru dans
la Free Press de Winnipeg et auxquels je
me suis opposé il y a quelques semaines.
Les articles en question ont fait l'objet d'une
brochure que j'ai à la main et que je dois à
la bienveillance du chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig). On lit au frontispice:

Brochure no 30, de la Free Press de Winnipeg,
La Réforme du Sénat, par l'honorable Norman
Lambert.

Je ne tiens pas à entrer dans une contro-
verse sur la réforme du Sénat. Étant donné
cependant que j'ai mentionné les fonctions du
Sénat en commentant la motion dont nous
sommes saisis, je crois me confiner au sujet à
l'étude en affirmant que je m'oppose à cer-
taines déclarations que contiennent les articles
du sénateur d'Ottawa qui voudra bien s'ex-
pliquer, s'il le juge à propos. J'ajoute immé-
diatement que depuis que je le connais, j'ai
toujours eu la plus grande estime et le plus
grand respect pour le sénateur et pour son
attachement évidemment convaincu au devoir
à titre de membre du Sénat.

Voici ce que je lis à la page 9 de la bro-
chure en question:

Le Sénat est censé sauvegarder les droits mino-
ritaires de certaines provinces dans leurs relations
avec le gouvernement central. Telle était, d'après
Macdonald et ses associés, l'idée principale à la
base de la confédécration. Cependant, des con-
sultations et des conférences entre les gouverne-
ments fédéral et provinciaux et l'adoption d'accords
spéciaux qui en découlent en matière de fisc et
de subventions financières, font perdre rapidement
au Sénat son rôle historique de protecteur des droits
des provinces.

Les tribunaux également, surtout le Conseil privé,
ont réglé la plupart des questions d'ordre constitu-
tionnel entre le régime central et les provinces,
parfois même au détriment de la nation. Si l'on
se place du point de vue législatif, on constate que
le Sénat n'a été invité qu'à trancher des questions
d'importance secondaire intéressant les droits des
provinces par opposition à ceux du gouvernement
central.

Honorables sénateurs, je vous prie de lire
et de relire ce texte. Le sénateur dit que le
Sénat "est censé sauvegarder" les droits des
provinces. Que dites-vous de cette expres-
sion? Je sais que certaines ententes ont
été conclues en matière fiscale, mais la plu-
part l'ont été sous le régime de la loi des
mesures de guerre. Dans certains cas, les
premiers ministres des provinces en cause ont
donné leur approbation, mais non pas les
assemblées législatives. La motion à l'étude
prévoit cet aspect de la question. Nous savons
que deux provinces, Québec et Ontario, n'ont
pas encore conclu d'accord avec le gouver-
nement fédéral.

Je ne remonterai pas dans le passé, mais
considérons quelques mesures adoptées ces
dernières années. Le sénateur écrit:

Si l'on se place du point de vue législatif, on
constate que le Sénat n'a été invité qu'à trancher
des questions d'importance secondaire intéressant
les droits des provinces par opposition à ceux du
gouvernement central.

Le Sénat a-t-il agi comme il le devait
lorsque, par l'adoption de la loi des allocations
familiales, on a violé de la façon la plus
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flagrante qui soit les droits des provinces?
Par cette loi, depuis le titre jusqu'au dernier
article, le gouvernement fédéral s'immisçait,
sans le -consentement des provinces, dans des
questions relevant de ces dernières et ce, en
dépit des principes énoncés dans le jugement
mentionné tantôt à l'égard de la loi sur
l'assurance-chômage.

Que dire encore de la loi concernant le
remaniement des circonscriptions électorales
qui faisait disparaître la disposition prévoyant
que le nombre de députés du Québec devait
être fixé à 65 et que ce nombre devait servir
de diviseur en vue d'établir le quotient de la
population qui servirait à déterminer le nom-
bre de députés des autres provinces? On n'a
pas remplacé ce diviseur.

Ajoutons que, l'automne dernier, sans même
consulter les provinces, le Parlement s'est
prononcé en faveur du droit de modifier la
constitiition et d'abolir les appels au Conseil
privé. Le Sénat a-t-il fait son devoir, alors
que les provinces demandaient à grands cris
à se faire entendre avant que le Parlement
se prononçât sur ces questions?

S'agissait-il de questions sans importance?
L'honorable Ernest Lapointe a affirmé qu'on
ne peut acquérir des droits simplement en
déclarant qu'on les possède et j'ajoute qu'un
devoir ne disparaît pas simplement parce
qu'on néglige de l'accomplir.

Je n'en dirai pas plus long pour le moment.
Je prie Dieu de m'accorder suffisamment
d'années pour que je puisse, lorsque viendra
le temps de défendre la survivance du Sénat,
protéger les droits du seul organisme parle-
mentaire qui fut désigné à l'origine comme
protecteur des droits et privilèges des pro-
vinces et des minorités.

Honorables sénateurs, je suis parfois d'avis
qu'après avoir prononcé la prière qui ouvre
nos séances, nous devrions tous à l'occasion
répéter les mots de la commission qui nous a
été remise lors de notre nomination au Sénat:

Sachez que, tant pour la confiance particulière
que Nous avons reposée en vous, qu'en vue d'obte-
nir votre avis et votre assistance en toutes affaires
importantes et difficiles qui peuvent concerner l'État
et la Défense du Canada, Nous avons jugé à propos
de vous appeler au Sénat du Canada, et Nous vous
commandons que, mettant de côté toutes difficultés
et excuses quelconques, vous soyez et comparais-
siez pour les fins susdites, dans le Sénat du Canada,
en tout temps et en tout lieu où Notre Parlement
pourra être convoqué et tenu au Canada, et vous
ne devez aucunement y manquer.

Honorables sénateurs, nous ne sommes pas
élus ni appelés. Nous sommes choisis afin
d'aider, dans ses entreprises, l'État de notre
assistance et de nos conseils. On nous donne
ordre de mettre toute autre occupation de
côté et d'être présents en cette enceinte en
tout temps. Cette obligation, il ne nous est

jamais loisible de l'écarter. En accomplis-
sant cette tâche, nous recevons non un trai-
tement mais une indemnité. Ce mot d'in-
demnité est le terme statutaire. C'est le
mot juste.

Je compte parmi les plus humbles des sé-
nateurs, mais je puis du moins mentionner
nos fonctions sans remords de conscience.
Dans moins d'un mois, j'aurai été membre
du Sénat pendant dix-neuf ans. Notre re-
présentant du Trésor, qui a charge des
feuilles de présence, peut certifier que je n'ai
manqué que trente jours pendant ces dix-
neuf années.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Marcotte: Durant ma
longue existence j'ai eu l'occasion de voyager
beaucoup. J'ai assisté à bien des réunions,
soit aux assemblées législatives, aux parle-
ments, aux chambres de commerce ou aux
universités, au Canada et ailleurs. Je puis
assurer que nulle part ai-je eu l'occasion de
rencontrer, pendant les dix-neuf ans où j'ai
siégé dans cette enceinte, un groupe
d'hommes plus estimables que mes compa-
gnons du Sénat. Ce sont tous des hommes
érudits, sages et bien au courant des besoins
du Canada, des hommes imbus du désir de.
servir leur pays et leurs compatriotes. Ils
ont mérité mon admiration par leurs talents
et leurs connaissances, mon estime par la
probité de leurs actions et le vif intérêt
qu'ils portent à la chose publique. En re-
connaissance de leurs belles qualités per-
sonnelles je leur ai voué mon affection. Nous
sommes humains, après tout, et il nous ar-
rive de -commettre des erreurs, comme l'a dit
si justement un vieux philosophe romain lors-
qu'il a formulé le dicton errare humanum est.
Il n'en reste pas moins que nous sommes
hommes de bonne volonté, et c'est à eux
qu'on a promis la paix ici-bas et pour toute
l'éternité. Tous les matins, nous commen-
çons nos délibérations par une prière adres-
sée à Dieu, parce que nous croyons au
Tout-Puissant. Notre tâche a pour but de
rendre service à notre pays et à nos com-
patriotes. C'est là notre prérogative. 'Après
avoir accompli notre devoir consciencieuse-
ment, nous pouvons -quitter cette enceinte le
cœur léger en nous disant, comme nous
pourrions le dire à tout venant: Honni soit
qui mal y pense.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Gouin: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT
RAPPORT DU COMITÉ MIXTE

Le Sénat passe à l'étude du premier rap-
port du comité mixte des deux Chambres
sur la bibliothèque du Parlement.

L'honorable Norman P. Lamberi propose
l'adoption du rapport.

-Honorables sénateurs, je crois opportun
d'expliquer brièvement ce rapport, qui ren-
ferme quelques propositions d'ordre secon-
daire dont mes collègues sont bien au courant,
mais qui ne donnent pas une idée exacte "de
la discussion qui a eu lieu, au cours de la
réunion, à l'égard de l'établissement d'une
bibliothèque nationale. Tous les membres
du comité ont nettement reconnu l'urgente
nécessité d'avoir plus d'espace pour la biblio-
thèque. La bibliothèque nationale, au sujet
de laquelle on a beaucoup discouru, ne doit
pas être confondue avec la bibliothèque du
Parlement. La Commission Massey, qui a
entendu des propositions portant sur un grand
nombre de sujets, consignera vraisemblable-
ment à son rapport, ses constatations rela-
tives à l'établissement d'une bibliothèque
nationale. La bibliothèque du Parlement et,
jusqu'à un certain point, les archives na-
tionales, ont rempli ce rôle de bibliothèque
nationale et, aux fins de consultation, satis-
fait aux besoins des membres des deux
Chambres. Mais aujourd'hui, nous en
sommes venus au point où le personnel très
compétent de la bibliothèque peut fort diffi-
cilement accomplir sa tâche, parce qu'il
manque d'espace et de moyens appropriés au
fonctionnement -d'une bonne bibliothèque. On
satisfait aux besoins les plus pressants en
matière d'entreposage en se servant du sous-
sol de l'édifice de la Cour suprême, mais ce
n'est là qu'un expédient temporaire.

Au 'nom des autorités et du personnel de la
bibliothèque, des membres des deux Chambres
et d'autres personnes que la question intéresse,
je tiens à appuyer de nouveau sur l'urgente
nécessité de fournir plus de place à la biblio-
thèque du Parlement.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, pour ma part je ne m'oppose pas à
l'adoption du rapport. Cependant, vu qu'une
Commission royale étudie la question d'une
bibliothèque nationale, je ne vois pas du
tout qu'un comité mixte du Parlement doive,
lui aussi, étudier la question et nous inviter
à adopter une proposition sur le sujet même.
Il y a peut-être méprise de ma part, mais
je ne vois nullement l'utilité d'un tel rapport.
Si le rapport de la Commission Massey, lors-
qu'il sera présenté, comporte un vœu à l'égard
de l'établissement d'une bibliothèque natio-
nale, nous pourrons alors adopter ou rejeter

cette partie du rapport. Mais en ce qui a
trait à la question qui nous est soumise, je
dois me prononcer par la négative, parce que
je ne veux pas, avant que nous soit remis le
rapport d'une Commission royale, être lié par
un rapport d'un comité du Parlement.

L'honorable M. Lamberi: Si mes collègues
me le permettent, je vais relever les observa-
tions du chef de l'opposition.

Qu'il me soit permis de rappeler que la
question de l'établissement d'une bibliothèque
nationale a été soulevée lors d'une séance
antérieure du comité mixte, dont le compte
rendu contient un résumé de la discussion sur
le sujet. Les membres du comité ont pensé
qu'ils devraient appuyer de nouveau les ins-
tances antérieures. Je saisis fort bien le
sentiment du chef de l'opposition pour qui la
question est encore, jusqu'à un certain point,
devant les tribunaux.

L'honorable M. Haig: Elle y est certaine-
ment.

L'honorable M. Lamberi: Pendant que sié-
geait la Commission royale, bien des demandes
ont été adressées en public, en dehors du
Parlement. Je ne crois pas que de telles
demandes aient en quelque façon créé des
embarras à la Commission. En somme, l'ins-
titution le plus tôt possible d'une bibliothèque
nationale diminuera le fardeau imposé à la
bibliothèque du Parlement. A ce point de
vue, la question intéresse réellement ceux
qui tiennent à mettre à la disposition des
autorités de la bibliothèque les moyens néces-
saires pour fournir un meilleur service.

L'honorable Thomas Reid: A titre de mem-
bre du comité de la bibliothèque, il me serait
peut-être permis d'ajouter un mot au sujet
des observations du chef de l'opposition (l'ho-
norable M. Haig). Une Commission royale
s'occupe évidemment de la question et il est
probable qu'elle proposera l'établissement
d'une bibliothèque nationale. Il n'en reste
pas moins que le comité de la bibliothèque a
examiné la question sous un aspect tout à
fait différent.

La bibliothèque du Parlement a été fondée
il y a bien des années et, depuis lors, il s'y
est accumulé des milliers et des milliers de
livres. La collection est si vaste aujourd'hui
qu'un sénateur, pas plus d'ailleurs qu'un
membre du Parlement, ne pourrait faire la
revue de tous les volumes qui s'y trouvent et
encore moins les lire. Vu que partout au
pays on réclame le droit de consulter ces
ouvrages, le comité de la bibliothèque s'est
efforcé d'étudier l'usage de l'excédent de
volumes plutôt que la question même de
l'établissement d'une bibliothèque nationale.
Depuis plusieurs années, on demande que le
grand nombre d'excellents livres que ni les
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députés, ni les sénateurs n'ont jamais lus,
soient déposés dans un immeuble qui cons-
tituerait l'embryon d'une bibliothèque natio-
nale. C'est pour cela que la proposition du
comité vise une fin tout à fait différente de
celle de la Commission royale qui, considérant
l'intérêt du pays dans son ensemble, se de-
mande s'il convient d'avoir une telle biblio-
thèque.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, est-ce votre bon plaisir d'adopter le
rapport?

Des voix: Adopté.

L'honorable M. Haig: Non!

L'honorable M. Hugessen: Sur division.

L'honorable M. Haig: Non! Je veux que
le compte rendu comporte un non. Non pas:
"sur division", mais tout simplement: "non!"

L'honorable M. Beaubien: Il n'est pas possi-
ble de le consigner au compte rendu, à moins
que le sénateur ne se lève.

L'honorable M. Haig: C'est certainement
possible. Vous verrez.

(La motion est adoptée et le rapport est
adopté.)

CONVENTION DES PUISSANCES PAR-
TICIPANT AU TRAITÉ DE

L'ATLANTIQUE-NORD
MOTION

Le Sénat reprend le débat ajourné hier sur
la motion de l'honorable M. Euler:

Le Sénat du Canada approuve la convocation
par les États-Unis d'Amérique, d'une Convention
de délégués des démocraties marraines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces démocraties, aux fins
de déterminer dans quele mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre des Nations Unies, les principes d'une union
fédérale.

L'honorable Athanase David: Honorables
sénateurs, il me semble que nous devons une
dette de reconnaissance au sénateur de Water-
loo (l'honorable M. Euler) et qu'il nous in-
combe de le remercier d'avoir saisi le
Sénat de la motion à l'étude. Par l'importance
de la question qu'elle soulève, la motion sur-
classe toutes celles qu'on a présentées au
Sénat par le passé. Il ne faut pas manquer
de courage mais, par contre, être totalement
dépourvu de modestie et d'humilité pour
oser prendre la parole après avoir suivi les
brillants discours prononcés par les préopi-
nants sur cette motion. On a cependant
passé sous silence certains aspects de la
question sur lesquels je tiens à appeler l'at-
tention des sénateurs.

S'il s'agissait ici d'une motion demandant
de poser un acte d'endossement définitif et
obligatoire d'un système fédéraliste de l'Eu-
rope ou des démocraties, j'hésiterais quelque
peu, sachant à quelles objections donne lieu
cette proposition, mais qui ne changerait en
rien mon point de vue. Toutefois, comme il
ne s'agit, en somme, que d'inciter le Canada
à prendre part à une Convention de délé-
gués des démocraties, je ne vois pas qu'il
puisse se soulever d'objections insurmonta-
bles. Nul doute que, comme moi et peut-être
mieux que moi, vous vous êtes depuis long-
temps rendu compte que nous avons vu le
déclin d'une époque et que nous sommes à
l'aube d'une ère nouvelle. Sera-t-il pour le
mieux ou pour le pire, seul peut-être l'avenir
le dira. Toutefois, l'inspiration, qui parfois
nous vient d'un passé et les lumières qu'elle
projette sur le présent, sera-t-elle suffisante
pour nous faire voir les obstacles sur la route
qu'un monde nouveau est appelé à parcou-
rir? Parfois, lorsque je songe auc moeurs de
la civilisation occidentale depuis un siècle, je
ne puis m'empêcher de me demander si, dans
une certaine mesure, nous n'avons pas con-
tribué à répandre les idées de Karl Marx au
sein de la masse. L'industrialisation illimi-
tée, sous le régime de laquelle la main de
l'ouvrier ne sert plus son intelligence,
n'a-t-elle pas donné lieu à un nouveau mode
de travail, où la machine sans âme et l'éner-
gie dynamique extérieure ont remplacé la
réflexion, la compétence, la ténacité et la
volonté humaine?

Il fut un temps où le travail répondait à
un idéal; où l'on aimait le travail, qui favo-
risait l'esprit d'initiative, source de satisfac-
tion; où tous les hommes disposés à observer
les règles pouvaient se procurer du travail;
et où l'oeuvre réflétait le goût et l'habileté de
l'artisan. C'était le temps où l'homme enno-
blissait son travail. La moralité chrétienne,
bien que tous ne l'aient pas acceptée, illumi-
nait et inspirait le mode de vie. Aujour-
d'hui c'est la machine qui accomplit le tra-
vail, tandis que l'ouvrier semble n'avoir
d'autre mission que de s'assurer que la
machine pourra le remplacer.

La désagrégation a eu pour cause le mépris
du principe énoncé par Edmund Burke lors-
qu'il affirmait que la liberté "ne saurait exis-
ter sans l'ordre ni la vertu". Quand règne le
désordre, qui défigure les derniers vestiges de
la vertu, la discipline disparaît. L'État doit
alors intervenir pour y contraindre ceux
qu'elle a mission de diriger. Il en résulte le
mécontentement, ce mécontentement sur le-
quel Marx comptait tout d'abord pour l'aider
à imposer sa ténébreuse et monstrueuse doc-
trine.
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Il incombe donc aux nations occidentales de
mettre ordre à leurs affaires tout comme il
importe que nous, habitants de ces nations,
nous nous occupions de raffermir les prin-
cipes moraux qui nous sont communs.

Parmi certaines notes prises au cours de
mes lectures, j'ai trouvé l'extrait suivant
d'un volume intitulé There's Freedom for the
Brave.

Il nous faut comprendre qu'un sens moral est
essentiel à la solution des problèmes moraux. Au-
cune collectivité ne peut se fonder sur des propo-
sitions négatives, ni sur la crainte, ni sur une
organisation temporaire. Même au travail, l'homme
ne peut subsister que de pain seulement. Sa nature
ne peut être complètement satisfaite, ni s'expri-
mer entièrement, par la production et la consom-
mation du pain, de la bière, des appareils de T.S.F.
et de médicaments brevetés. Ces objets ne cons-
tituent pour lui ni une réponse ni un but. Ils ne
peuvent suffire à soulager ses griefs.

En cette ère de mécanisation à outrance,
si le capitalisme veut donner à l'homme le
but et la réponse que ce dernier recherche, il
devra comprendre qu'il est plus que temps de
se former une conscience. Voilà, je crois,
ce qui se rapproche le plus des principes d'une
saine sociologie ainsi que de la doctrine de
la justice chrétienne. J'en viens maintenant
au vif du sujet. Il ne peut y avoir de doute
qu'une seule chose peut mettre fin à la guerre,
que si comiquement on a appelé guerre froide,
et ce sera la peur que pourrait avoir un jour
le Kremlin et ses satellites d'être vaincus
dans une guerre réelle. Cette crainte n'a pu
être qu'accentuée par des événements assez
récents qui se sont produits tantôt en France,
tantôt en Italie et tantôt en .certaines parties
de la Chine envahie. En France, on a vu
dans le cours de l'année 1949 que les grèves
politiques organisées par le parti communiste
semblent avoir été un échec à peu près total.
Ainsi chez Renault, manufacturier bien connu
d'automobiles, le chiffre de ceux qui autrefois
payaient cotisation au parti communiste est
tombé en un seul mois de 7,000 à 2,000. Nous
pouvons conclure, je crois, que par l'organisa-
tion de ces grèves, qui ont causé tant de
détresse dans les centres familiaux français,
Moscou a comblé la coupe à tel point qu'elle
a renversé par manque de psychologie.

L'effort du communiste en Italie n'aurait eu,
en somme, pour effet que de permettre à
monsieur de Gasperi de réaliser cette réforme
agraire que depuis si longtemps il tentait, le
partage d'un million et demi d'hectares des
grandes propriétés incultes que l'on appelle
Latifundia entre 200,000 familles d'ouvriers
agricoles, augmentant la superficie du terri-
toire mis en culture, intensifiant de la sorte la
production agricole.

En Chine, il est notoire que les Russes en
confisquant les produit agricoles d'une très
grande partié du territoire occupé par eux
ont soulevé la colère des agriculteurs chinois

qui voyaient de la sorte affamés quarante-cinq
millions des leurs. Je n'ajoute pas les cor-
vées et le travail d'esclaves auxquels les
Chinois furent soumis par Mao. Donc, de ce
côté, on peut affirmer que tout comme en
Yougoslavie le communisme de Moscou, celui
de Staline et du Politbureau, a subi des échecs
notoires.

Mais laissons là pour le moment l'espoir
qui peut-être n'est qu'illusion et envisageons
les faits tout comme ils apparaissent à
l'homme de la rue. Certains pays qui, il n'y
a pas très longtemps, voyaient dans le socia-
lisme un régime politique avantageux et qui
fondaient leurs programmes ministériels sur
cette doctrine sociale, viennent d'y renoncer
subitement pour revenir à des principes poli-
tiques plus sains et consacrés par la tradition.
Faut-il mentionner ce qui s'est produit en
Australie, en Nouvelle-Zélande, en Afrique
du Sud, sans parler des élections récentes en
Angleterre? Dans ce dernier pays, le parti
communiste a subi des revers si marqués que
M. Herbert Morrison a pu déclarer, sans
soulever la moindre objection de la part de
l'opposition, que le parti communiste n'était
pas un groupement politique mais plus simple-
ment une conspiration. Je n'abuserai pas de
la patience du Sénat en nommant d'autres
pays qui songent maintenant à mettre le parti
communiste, et le communisme lui-même,
hors la loi.

Que Staline, continuant le rêve impéria-
liste de Paul et de Catherine de Russie,
cherche, en fomentant le désordre dans divers
pays des deux hémisphères, à accaparer la
domination mondiale; cela ne fait aucun
doute. C'est en somme le retour de cette
vieille ambition qui a existé sans doute
depuis que le monde est monde, que les
Phéniciens, puis les Grecs, puis les Romains,
puis les Français, les Anglais, les Allemands
ont tour à tour partagée, conduire seul le
monde entier.

Mais, dans un monde où l'espace n'est
plus une distance et où les mers ne sont plus
un obstacle, le jeu est aujourd'hui plus
difficile, car si pour un Charles Quint ou un
Bonaparte cette suprématie consistait en
somme dans la main mise sur l'Occident, pour
les treize du Politbureau, ce n'est plus que
l'Occident qu'il faut conquérir, c'est le monde
entier. Il fallait certes un courage et du
génie à un César, un Charlemagne et peut-être
davantage à un Gengis-Khan pour entre-
prendre, soutenir et parfois maintenir leur
conquête. En effet, la lenteur des communi-
cations et les minces aperçus de la pauvre
science d'alors créaient des difficultés que le
conquérant d'aujourd'hui ne connaît pas.

D'ailleurs le mode de conquête a totalement
changé. C'est par le bouleversement des
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esprits, l'empoisonnement des consciences, par
la suppression de toute morale, de toute
religion, par le mensonge éhonté et continu,
par le refus d'entendre aucun murmure, par
la séduction des honnêtetés, par l'achat des
déloyautés qu'aujourd'hui on reconnaît le
chef qui demain veut être le conquérant du
monde, et quand on songe que lui, bien à
l'encontre des conquérants du passé, demeure
à peu près invisible dans un réduit à peu près
inviolable. Il n'a même pas à payer de sa
personne, 'sa cinquième colonne, agissant
clandestinement dans tous les pays, fait son
œuvre. Cette stratégie nouvelle et la crainte
qu'elle évoque, crainte justifiée à cause du
désarroi des esprits, à cause du mécontente-
ment des peuples réduits en esclavage, à
cause des milliers d'êtres affamés dans les
pays réduits en cendres, à cause de cette
diminution de morale que l'on perçoit partout,
a eu toutefois pour effet de contraindre la
civilisation des pays de l'Occident à se rendre
compte qu'individuellement, chacun ne peut
pas accomplir grand chose, mais unis ils
peuvent conserver leur dignité d'homme et
leur liberté de citoyen; c'est pour cela que les
démocraties averties ne veulent pas tomber
au rang de médiocrassies. On se prend à
réfléchir à la prophétie de Bonaparte, premier
consul, si je ne me trompe, à l'époque, qui
affirmait: "Dans cent ans, l'Europe sera répu-
blicaine ou cosaque". Les cent ans sont
révolus, les démocraties le savent et elles
constatent que Bonaparte a vu juste. Elles
croient encore à la liberté et sont encore prêtes
à consentir les sacrifices nécessaires pour
concentrtr leur oeuvre, lente peut-être mais
certaine, sous une forme fédérative, tandis
que le foyer de l'Est, la Russie et les satellites
qui l'entourent, ne croient qu'à la force et au
pouvoir d'absorption.

On sera sans doute intéressé d'apprendre
la publication récente du journal de Victor
Hugo, ce grand poète très en vue en France
au XIX' siècle. Le 28 novembre 1875,
l'année de son retour d'exil, sauf erreur, il
recevait à dîner Gambetta, Spuller, Lockroy
et Castelor. Après leur départ, il inscrivit
ces mots:

J'ai bu un toast aux États-Unis du Sud, en atten-
dant le jour où je pourrais en boire un aux Etats-
Unis de l'Europe.

Forme fédérative ai-je dit, évidemment, où
il y a fédération il doit nécessairement y
avoir abandon au moins partiel de droit, donc,
pour la nation, de souveraineté. C'est
M. Anthony Eden qui, il n'y a pas si long-
temps, déclarait:

Serait-ce au prix de ma vie, je suis incapable
d'imaginer aucune solution définitive à moins que
nous n'affaiblissions toutes nos notions actuelles de
souveraineté. Il faut d'une manière ou d'une autre
amputer le nationalisme de son aiguillon.

C'est là, je crois, l'affirmation d'un homme
qui si longtemps eut pour tâche de protéger la
souveraineté de son pays, qui maintenant se
rend compte que seul l'abandon par les États
d'une partie au moins de leur souveraineté ou
la délégation de certains de leurs pouvoirs à
une autorité supérieure, peut permettre aux
pays qui ne sont pas encore subjugués de
résister et de vaincre. Des hommes qui
jusqu'ici avaient été irrémédiablement opposés
à tout abandon de souveraineté et qui, tout
au contraire, se faisaient un but de l'aug-
menter, de l'intensifier, se rendent compte,
peut-être avec un certain regret,-qui les en
blâmerait?-que cette omnipotence, cette puis-
sance absolue, cet isolement ne sont plus
possibles. N'est-ce pas André Siegfried, pen-
seur politique, admirable conférencier et
écrivain de grande classe qui, dans son livre
"l'Âme des peuples", affirme à la page 16:

Athènes avait pu dominer la Méditerranée avec
un territoire minime et une élite de citoyens, nos
trente à quarante millions suffisaient naguère encore
à nous assurer l'hégémonie européenne, mais main-
tenant la masse remplace l'articulation, et c'est
pourquoi les États-Unis, l'U.R.S.S., c'est-à-dire de
véritables continents, succèdent dans la direction
de la planète au "petit cap asiatique", si merveilleu-
sement articulé et diversifié, mais si peu massif, qui
menait le monde depuis quatre siècles.

Puis il ajoute:
La nécessité de se fédérer s'impose aux unités

qui ne sont plus à la taille de cette époque nouvelle.
L'Europe ruinée, piétinée, territorialement réduite,
ne peut plus jouer le rôle de leader de la civilisa-
tion occidentale, ni assurer, comme elle le faisait
depuis plusieurs siècles, la mise en valeur de la
planète.

J'ai cité ce passage dans un seul but,
démontrer jusqu'où aujourd'hui et vers où
aux jours d'aujourd'hui se dirige la pensée
française dont, je crois, André Siegfried est
un des propagandistes les plus discrets et
les plus éloquents.

Vous me direz peut-être: "Mais enfin cette
création d'une fédération entraîne avec elle
la création d'une puissance nouvelle." C'est
exact mais, toutefois, souffrez que je dise
qu'il y a nuance, car dans ce corps nouvelle-
ment établi, les représentants ou délégués ne
pourront évidemment outrepasser les man-
dats reçus; si vous donnez à ce nouveau corps
la forme déterminée d'un gouvernement su-
périeur avec à chaque pays une représen-
tation équitable et adéquate, alors, soit, c'est
un supergouvernement qui est créé. Je sais
et je comprends les multiples hésitations que
semblable initiative peut provoquer, mais
n'en est-il pas ainsi dans toute société bien
organisée où il faut nécessairement une auto-
rité centrale, supérieure ou suprême? Ainsi,
si nous prenons les êtres humains pour ce
qu'ils sont, c'est-à-dire perfectibles, mais
sûrement non parfaits, il faut de toute né-
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cessité qu'ils soient astreints à un système de
lois morales, civiles, qui soient des raisons
d'ordre et de discipline. Leur perfection, si
elle existait, justifierait les hommes de ne
vouloir s'astreindre à aucune loi. N'en est-il
pas ainsi des nations entre elles? En somme,
que sont-elles, sinon des agglomérations
d'êtres humains, donc perfectibles, sûrement,
mais aussi sûrement non parfaits. Ne s'im-
pose-t-il pas alors qu'au centre de ces nations
se trouve un noyau représentant une auto-
rité que nulle ne peut mettre en doute et
agissant pour la communauté de nations, com-
me dans la société l'autorité législative agit
pour l'ensemble des citoyens?

En somme, l'État moderne, tel qu'on le
conçoit aujourd'hui, avec cette souveraineté
que chacun chante à qui mieux mieux,
n'existe que depuis les traités de Westphalie,
soit aux environs, si je ne m'abuse, de 1648.
Depuis cette création d'Etat moderne, la
notion de paix, le désir de vivre chez soi,
tranquille, s'est-il accru? Est-ce que le mon-
de n'a pas été depuis cette époque et n'est-il
pas encore aujourd'hui même, alors que je
vous parle, le jouet des fluctuations de l'âme
des peuples représentés par ses gouverne-
ments? Certes, je n'ignore pas que s'il y a
les peuples guerriers, il y a aussi les peuples
pacifiques, mais je me permettrai de dire,
sans m'exposer à un démenti j'en suis sûr,
que même les peuples les plus pacifiques ne
sont pas indifférents à la conquête qui rappor-
te la richesse et qui, malheureusement, par
le passé leur a fait souvent abandonner la
proie pour l'ombre. Le mal de guerre est un
mal chronique et, malgré les leçons du passé,
comme il nous a été démontré et de façon
bien éclatante au lendemain de 1870, de 1914,
de 1939, il n'y a guère de vainqueurs ou de
vaincus et que souvent les vaincus d'hier de-
viennent les oppresseurs de demain. Ce désir
effréné d'enrichissement constitue encore le
cancer dont les peuples meurent. Ce n'est
certes pas moi qui ai trouvé cette phrase
splendide, de je ne sais trop qui, d'après
laquelle "les peuples ne meurent pas, ils se
tuent." Vérité, hélas! Combien de peuples,
attirés par l'appât de l'enrichissement, par
l'appât des conquêtes, par l'appât de l'or, se
sont lancés dans des guerres d'où ils sont
sortis appauvris, ruinés et incapables de pour-
suivre leur mission à travers le monde.

Dans toute société humaine bien organisée,
celui qui cause un préjudice à autrui peut
être appelé, par sa victime, à le réparer;
celui qui le cause doit faire face aux
tribunaux civils ou criminels, dont la fonc-
tion est de rendre justice à celui qui
subit le tort et de punir le coupable. Les
nations semblent échapper à cette règle de
justice. La nation aggressive causant le pré-

judice sera peut-être honnie pendant quelque
temps par les autres nations, peut-être tempo-
rairement devra-t-elle payer certaines répa-
rations, mais il se trouvera toujours à côté
de la nation lésée d'autres nations qui, ayant
intérêt à voir la nation qui a causé le tort
redevenir prospère, s'efforceront d'entraver
les clauses du traité ou de l'entente, de sorte
que la nation attaquée demeurera, pour des
années à venir, blessée et, je l'ai déjà dit,
incapable de continuer son oeuvre.

En serait-il ainsi si une autorité supérieure
à chaque nation indifféremment, mais com-
prenant les délégués de chacune d'elles en
son sein, prenait le commandement, imposait
une autorité absolue qui ne pourrait être
mise de côté et dont la décision pourrait
être irrévocable? Cette autorité serait donc
assez puissante pour contrôler les ambitions,
les égoïsmes et les nationalismes outranciers,
tout comme les désirs effrénés d'agrandisse-
ment par conquête ou par absorption.

Que l'on ne se méprenne pas, de grâce, sur
mes paroles. J'ai dit, je crois, au début, que
l'espace n'est plus une distance et je répète
encore que les mers ne sont plus des obstacles
et ce qui empêchait autrefois les conflits
d'être internationaux n'existe plus. N'est-ce
pas l'affirmation que la politique d'isole-
ment et la neutralité dont se paraient
autrefois certains peuples ne peuvent plus
aujourd'hui exister. L'apport de la science
moderne, que ce soit les chemins de fer, les
avions, les vaisseaux rapides mus par la
vapeur, le téléphone, la radio, tout cela a
comprimé le globe en un tout petit monde et
rendant les contacts plus faciles a aussi
accentué l'effet des conflits qui ne peuvent
plus comme autrefois se borner d'un État à
l'autre puisque dès qu'un État est en danger,
toute la structure mondiale en est étranlée.

Dans un article savamment écrit, monsieur
Roger Chaput disait récemment:

Aujourd'hui c'est un lieu commun d'affirmer que
le maintien de la civilisation occidentale est inti-
mement liée au maintien de la paix.

C'est l'opinion des penseurs politiques et
autres, qu'il importe, si nous voulons sauver
la civilisation que nous appelons démocratie,
d'assurer la paix et l'ordre par la création
d'une autorité supérieure centrale admise
par tous les Etats qui consentiront à lui
abandonner une souveraineté à laquelle ils
semblent aujourd'hui plus attachés qu'au
maintien de la paix elle-même.

Ce n'est pas le moment, et je m'en garde
bien, d'entrer dans le détail de qui pourra
faire partie d'un tel système, en advenant
l'établissement.

Me voici donc, je crois, en présence d'une
première conclusion qui s'impose au moins
pour moi; tout comme l'individu vivant en
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société limite sa liberté afin d'assurer le main-
tien de l'ordre dans la collectivité, de même
les États désireux de maintenir la paix du
monde devront-ils céder par abandon ou délé-
gation une partie de leur souveraineté, donc
de leurs pouvoirs, à une autorité supérieure
capable d'organiser une vie internationale
pacifique. (Exclamations).

N'est-il pas vrai que cette suprématie dont
les États font si grand étalage trop souvent,.
loin d'induire les dirigeants à rechercher la
paix dans laquelle se préparent la grandeur
et le bonheur des peuples, au contraire,
semble aiguillonner le goût de la conquête
physique, économique ou politique afin d'aug-
menter cette suprématie? L'industrialisation
encore récente qui, sans aucun doute, a donné
à l'individu un confort jusqu'alors totalement
inconnu, a eu toutefois et elle a encore un effet
de provocation par sa découverte' d'armes
qui renversent et dépassent toutes les données
de la science humaine jusqu'à nos jours. De
plus, cette suprématie des États permet l'éla-
boration de traités, de pactes, d'alliances, où
chacun, l'un après l'autre, après avoir étalé
ses prétentions, ses desiderata, convenait
d'accepter un minimum afin de donner quel-
que semblant d'efficacité à la signature qu'il
opposait. Or, traité, pacte, alliance n'ont
prouvé qu'une chose, soit la facilité avec
laquelle on pouvait les violer impunément.

N'est-ce pas là d'ailleurs ce qui a rendu si
sceptiques la plupart des -diplomates les plus
sincères -et les plus cultivés? Même la
charte des Nations Unies a consacré la sou-
veraineté des nations, mais on n'a pas songé
que dans -cette affirmation de souveraineté se
traduisant par un veto, on forçait de la sorte
10, 15 ou 20 souverainetés à s'incliner devant
une seule. On avouera sans trop de difficulté,
je crois, que c'est pour le moins l'affirmation
d'une souveraineté dérisoire. Est-il utile que
je mette le point sur l'i?

L'Assemblée des Nations Unies peut bien,
par l'intermédiaire de l'un de ses membres,
présenter telles résolutions qu'il lui plaît, ces
résolutions peuvent être ou acceptées ou
rejetées par les États eux-mêmes, mais ne
possédant aucun pouvoir législatif, aucune de
ces résolutions ne peut prendre forme de loi;
aussi, même adoptées, ces résolutions sont
encore soumises 'au bon vouloir des parle-
ments des États respectifs. La charte, je
l'admets volontiers, prévoit bien la forma-
tion d'une police internationale, elle prévoit
même la création d/un état-major inter-
national, cependant je ne sache pas que l'un
ou l'autre ait jamais pris la forme d'un accord
final. La Russie et ses satellites s'y opposent,
les désirs sont demeurés platoniques.

Y a-t-il à travers le monde d'autres exem-
ples que je pourrais -citer où la souveraineté

de l'État a cédé le pas à une autorité cen-
trale? Je l'ignore. Ainsi les quatre congrès
de la ligue pan-américaine, tenus à Panama
en 1826, à Lima en 1847, à Santiago en 1856
et à Lima en 1864 qui, pourtant, étaient une
tentative de fédération des nations sud-amé-
ricaines n'apportèrent, en somme, que l'affir-
mation que l'on trouve dans la charte des
Amériques écrite à Bogota, le 28 avril 1948,
à l'article 5 que:

L'ordre international consiste essentiellement
dans le respect de la souveraineté des États.

Donc, ni en Amérique, ni en Europe, on n'a
semblé jusqu'à nos jours disposé à sacrifier
la moindre parcelle de souveraineté, ce qui
seul pourtant pourrait assurer la paix au mon-
de. En effet, si nous allons encore un peu plus
loin, nous constatons que la Ligue arabe, de
la même manière, sanctionne tout l'absolu de
la souveraineté lorsqu'elle iaffirme que:

Dans le cas de conflit, la décision du Conseil
ne saurait être obligatoire si le conflit touche à
l'indépendance, à la souveraineté, à l'intégrité terri-
toriale de l'une des parties.

Donc, deuxième conclusion, tant et aussi
longtemps que cette affirmation de souverai-
neté persiste, il est inutile de songer que les
nations n'essaieraient pas de se faire jus-
tice à elles-mêmes et par là rejetteraient
tout projet qui tenterait de subordonner ce
droit à une autorité autre que la leur propre.

M'écoutant, honorables sénateurs, vous
vous demandez, puisque je touche au passé
en me demandant jusqu'à quel point les peu-
ples sont restés attachés à leur souveraineté,
si vraiment il peut être utile de parler fédé-
ration à l'heure présente. Je le crois. Si
la création d'un État mondial unitaire est
aujourd'hui une impossibilité, et j'ajouterai
même une utopie, la fédération, elle, qui
opérerait purement et simplement une
division de pouvoirs entre le gouvernement
central et les parties constituantes, ne semble
pas une utopie non plus qu'une impossibilité.
Ah! certes, je sais que par le passé les pro-
jets ont été nombreux qui n'ont eu aucune
suite, ainsi par exemple, celui de ce moine
français Crucé, en 1648, et celui de Sully,
seize ans plus tard, soit en 1664. Cependant,
depuis la fin de la dernière guerre, les adhé-
rents à un État fédéral sont à ce point nom-
breux que l'espoir renaît de voir un jour
le projet se réaliser. L'homme de la rue
luimême semble s'intéresser à cette organi-
sation nouvelle d'États unis, et le mouve-
ment dit United World Federation ne compte
pas moins de 34,000 membres. La France
à elle seule compte dix-neuf groupes au
comité international des mouvements pour
l'unité européenne, dont Duncan Sandys, le
gendre de Winston Churchill, est secrétaire.
Des congrès nombreux furent tenus dans les
différents pays démocratiques, mais les plus



importants, sans aucun doute, furent tenus
à Paris en décembre 1946, à Montreux en
novembre 1948 et, enfin, en 1949, je crois, le
très grand congrès de La Haye. Il semble
donc que la France adhère à ce mouvement
et toutes les classes de la population y sont
disposées pour le moins à sacrifier une par-
celle de cette souveraineté dont le monde
entier sait à quel point cette nation était
jalouse.

Si l'on rapproche cette attitude de la
France de celle de Winston Churchill qui ne
craignait pas d'affimer, par sa présence à
Strasbourg, à quel point l'unité des nations
démocratiques devenait une nécessité; si l'on
ajoute le fait que ce mouvement prend de
l'ampleur aux États-Unis, qu'il ne laisse
pas indifférents les membres du Benelux,-
Belgique, Luxembourg, Hollande,--on a lieu
de croire qu'une convention des délégués
telle que l'on désire en convoquer une à
New-York ne serait pas inutile.

Je comprends que les citations sont parfois
oiseuses. Sans trop abuser de votre patience,
cependant, j'aimerais signaler à votre atten-
tion un article intéressant de sir Shuldam
Redfern, ancien secrétaire du Gouverneur
général du Canada, publié par le Star de
Montréal, le 19 mai dernier. L'auteur men-
tionne que le Canada peut servir à démontrer
les succès que peut atteindre un État fédéral;
il fait remarquer que la Grande-Bretagne
pourrait recevoir de nous bien des leçons en
fait de régime fédératif. L'article se lit en
partie ainsi qu'il suit:

Avant même qu'une union européenne n'ait
atteint le stage embryonnaire, les pensées de cer-
tains hommes d'Etat comme M. Pearson se tournent
vers le concept d'une union des nations de l'Atlan-
tique, c'est-à-dire une collectivité de l'Atlantique
du Nord qui pourrait un jour devenir un common-
wealth politique. Cela ne signifie pas que le
stade d'une union européenne doive être omis.
Il s'ensuit plutôt que la question de l'unité de
l'Europe occidentale est devenue très urgente.
C'est sur ce point que le Canada peut nous servir
d'exemple. Supposons, comme il faut le présumer
à mon sens, qu'une union des pays de l'Europe
occidentale n'ait aucune signification, à moins que
leurs gouvernements respectifs ne soient subor-
donnés à une autorité supérieure aux intérêts
nationaux.

En d'autres termes, tous les pays doivent con-
sentir à sacrifier une partie de leur souveraineté
nationale. Voilà ce qui s'est produit au Canada
précisément lorsque des colonies dissemblables,
sinon hostiles, et guère plus homogènes que les
nations d'Europe, ont décidé de se fondre en union
fédérale.

Lorsque les diverses parties de la fédération
canadienne ont été convenablement réunies et que
le mécanisme a été mis en branle sous l'inspiration
d'une science politique de tout premier ordre, il
est devenu essentiel d'avoir un lubrifiant qui con-
serverait ce mécanisme souple en y éliminant
toute friction. Ce lubrifiant, ce fut la tolérance,
une tolérance beaucoup plus flexible que celle qui
existe en Europe aujourd'hui.

Une autre condition essentielle s'imposait pour
assurer le succès du régime fédéral: un programme
politique qui dépasserait les frontières des pro-
vinces, parce que ses intérêts ne pouvaient être
servis que par une fédération.

Donc, troisième conclusion qui, je crois,
s'impose. Le monde s'éveille enfin à la né-
cessité d'un système fédéral qui devient une
arme puissante entre les mains des nations
occidentales et offre au Kremlin et aux
membres du Politbureau la certitude d'une
force qui entend ne céder aucun des privi-
lèges que la démocratie accorde à ceux qui
l'acceptent.

Je ne saurais terminer, toutefois, sans appe-
ler votre attention, honorables sénateurs,
sur deux points de vue qui partagent l'opi-
nion de ceux que cette question intéresse.
D'un côté, vous avez les fédéralistes qui pré-
tendent que le moment est venu d'établir
entre les États le lien formel et permanent
dont j'ai causé, et qui opérerait en somme
une fusion dont les principes seraient insérés
dans une charte fédérale, un peu, si l'on veut,
comme le système fédéral du Canada ou
encore celui des États-Unis. Il y a aussi le
point de vue des unionistes qui eux préfèrent
faire servir les organismes, comme Benelux,
les Nations Unies, la Ligue arabe et la Ligue
pan-américaine. Ils croient, ou du moins
ils l'affirment, pouvoir obtenir l'abandon du
veto, ils ýcroient aussi que les États pour-
raient être amenés à soumettre à la Cour in-
ternationale leurs différends et, enfin, ils
croient que la Russie pourrait être amenée à
agréer l'établissement de l'organisme inter-
national si nécessaire pour sanctionner les
résolutions des Nations Unies. D'après les
unionistes, en utilisant les institutions que
j'ai mentionnées on atteindrait tout aussi
sûrement le but visé que par le fédéralisme.

Il reste donc que le point le plus important
pour la Convention, si elle a lieu, serait de
trouver si oui ou non une fédération, quelle
qu'elle soit, est aujourd'hui réalisable. Pour
arriver à cette conclusion cette Convention
devra prendre en considération la question de
distances, d'affinités culturelles, de contiguïté
géographique, et, si l'Europe occidentale en
elle-même offre un terrain facile pour une
organisation de ýce genre, l'adjonction de
pays éloignés comme le Canada et les États-
Unis ne pourrait-elle devenir plutôt qu'un
actif un empêchement?

Et voici mes derniers mots, puisque c'est à
ce but que travaillera la Convention à la-
quelle la motion nous demande d'adhérer.
Ne serait-il pas souhaitable que le Canada
prenne part aux pourparlers, attendu que les
délégués ne pourront en aucune façon nous
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lier et que cette tâche nécessairement sera
dévolue comme elle l'est actuellement au Par-
lement du Canada?

La paix dépend entièrement du degré de
sécurité que la démocratie peut offrir au
monde; en intensifiant nos préparations, en
donnant aux nations hésitantes ou absorbées
le spectacle de la force et de la prospérité,
nous ferons certainement plus de la sorte en
posant un acte et obtiendrons sûrement un
résultat plus plausible que ne pourraient le
faire les discours les plus pacifistes, les plus
pacifiques et les plus enthousiastes.

A nous, maintenant, messieurs les séna-
teurs, de faire notre devoir en tâchant une
fois de plus de faire régner dans le monde
une paix si souhaitée et si souhaitable. Je
crois que la Convention est un pas dans cette
direction. (Exclamations.)

L'honorable M. Beaubien propose le renvoi
de là suite de la discussion à une séance ulté-
rieure.

La motion est adoptée.

COMITÉ DES BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ

SUR LA MOTION TENDANT À L'AJOURNEMENT

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, on m'a prié d'annoncer que la réunion
du comité permanent des bills d'intérêt privé,
fixée pour 8 heures ce soir, aura lieu dès
l'ajournement du Sénat. On prévoit que la
séance sera courte.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'IMPÔT SUR LE
REVENU

ADOPTION PAR LES COMMUNES DES AMENDE-
MENTS DU SÉNAT

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, un message a été reçu de la Chambre
des communes, nous renvoyant le bill no 177,
intitulé: loi modifiant la loi de l'impôt sur
le revenu, et faisant part au Sénat qu'elle a
adopté tels quels les amendements du Sénat.

L'honorable M. Haig: Le leader du Gou-
vernement nous dirait-il si l'on réimprimera
la loi de l'impôt sur le revenu, modifiée?

L'honorable M. Robertson: Je n'ai pas de
renseignements précis à cet égard mais, sauf
erreur, je le crois. Je m'enquerrai afin de
renseigner mon honorable ami plus tard.

L'honorable M. Haig: Sans revêtir beau-
coup d'importance, les modifications sont nom-
breuses; or, comme il faut souvent s'y repor-
ter, je suis certain que nombre de gens par
tout le pays demanderont des exemplaires du
statut modifié.

BILL CONCERNANT LES PENSIONS DES
SERVICES DE DÉFENSE

PREMIERE LECTURE

Une message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n' 134, intitulé: loi
ayant pour objet de modifier la loi des pen-
sions de la milice et d'en changer le titre.

Le bill est lu pour la 1re fois.

BILL CONCERNANT L'ASSISTANCE À
L'AGRICULTURE DES PRAIRIES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n, 209, intitulé: loi
modifiant la loi de 1939 sur l'assistance à
l'agriculture des Prairies.

Le bill est lu pour la 1re fois.

BILL CONCERNANT LA DÉFENSE
NATIONALE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n' 133, intitulé: loi
concernant la défense nationale.

Le bill est lu pour la lre fois.

BILL CONCERNANT LA RÉSIDENCE DU
PREMIER MINISTRE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 266, intitulé: loi
pourvoyant à l'administration et à l'entre-
tien d'une résidence destinée au premier mi-
nistre du Canada.

Le bill est lu pour la ire fois.

BILL CONCERNANT LES INDIENS
INTERPELLATION

A l'appel de l'ordre du jour.
L'honorable M. Reid: Avant que nous abor-

dions l'ordre du jour, le leader du Gouver-
nement voudrait-il nous renseigner, ou tout
au moins prendre les mesures nécessaires à
cet égard, sur la façon dont le Gouverne-
ment compte étudier le bill modifiant la loi
des Indiens, dont l'autre endroit est saisi en
ce moment. Pourrait-il nous dire si le pro-
jet de loi sera renvoyé à un comité? Dans le
cas de l'affirmative, s'agira-t-il d'un comité
mixte semblable à celui qui a étudié les affai-
res indiennes pendant trois ans?

L'honorable M. Robertson: Je ne possède
pas de renseignements précis quant aux in-
tentions du Gouvernement à ce sujet mais,
d'après ce que je sais de la procédure parle-
mentaire, il est d'usage, une fois que le projet
de loi est présenté à l'une ou à l'autre
Chambre, de le renvoyer en temps et lieu
à l'un des comités du Sénat plutôt qu'à un
comité mixte. On ne se propose pas, que je
sache, de renvoyer le projet de loi à un
comité mixte. Pour ma part, je n'en vois
pas l'avantage.

L'honorable M. Reid: Comme j'ai fait
partie du comité mixte qui a étudié la loi
des Indiens pendant trois ans, on s'est adressé
à moi pour savoir si les mesures nécessaires
seraient prises afin de permettre aux Indiens
de formuler des propositions relativement au
projet de loi à l'étude. D'après les formalités
qui ont eu lieu jusqu'ici, il semble probable
qu'un comité de l'autre endroit entendra les
Indiens. En l'occurrence, ne serait-il pas
opportun que le comité du Sénat auquel sera
renvoyé éventuellement le projet de loi, en-
tende également les Indiens?

L'honorable M. Robertson: Je ne suis pas
en mesure de me prononcer à ce sujet. Mes
collègues s'en rendent compte, il est inévi-
table que le nombre des sénateurs désignés
pour faire partie d'un comité mixte soit très
restreint. Le projet de loi sera probablement
étudié à l'autre endroit de la façon habi-
tuelle, puis renvoyé à un comité. Il sera
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ensuite transmis au Sénat, qui le renverra
en temps et lieu à un de ses comités perma-
nents. Cette façon de procéder permet à un
grand nombre de sénateurs de participer à
l'examen du projet de loi au comité. Pour
ma part, ýà moins que le Sénat ne décidât
autrement, je n'appuierais pas la formation
d'un comité mixte aux fins d'étudier le
projet de loi dont l'autre endroit est saisi.

L'honorable John T. Haig: Les honorables
sénateurs me permettront-ils de traiter
quelques instants d'un autre aspect de la
question? On m'informe qu'on a promis aux
Indiens de 'transmettre aux diverses tribus
le texte du bill présenté à l'autre endroit.
Les journaux nous apprennent qu'on procède
actuellement à cette distribution. Les tribus
mettront probablement deux ou -trois se-
maines à étudier la mesure, délai assez bref
pour leur permettre d'examiner le projet de
loi. Il s'ensuivra que le bill ne pourra pas
être retourné au Parlement à temps pour que
celui-ci le mette à l'étude, si la prorogation
doit avoir lieu d'ici la fin de juin.

Je ne suis pas en faveur de renvoyer le
projet de loi à un comité mixte. Le Sénat et
la Chambre des communes sont deux orga-
nismes indépendants et les comités mixtes ne
s'occupent que des projets de résolutions et
d'autres questions du genre. De plus, le
Sénat est un organe de revision et nous ne
tenons pas à être gênés dans nos délibéra-
tions par certaines personnes qui désirent
hâter le passage d'une mesure au Parlement.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

DEUXIEME LECTURE

L'honorable Wishar± McL. Robertson pro-
pose la 2e lecture du bill no 252, intitulé: loi
modifiant la loi sur la Commission. cana-
dienne du blé, 1935.

-Honorables sénateurs, le but principal
de ce ,projet de loi est de maintenir la Com-
mission canadienne du blé jusqu'au ler août
1953, à titre de seule agence dont les pro-
ducteurs pourront se servir pour écouler leur
blé.

Lors de la formation de cette Commission,
au début des années 30, nous avions un excé-
dent de blé. La Commission opérait en qua-
lité de syndicat volontaire, servant de
complément au marché libre. Cette situa-
tion s'est prolongée jusqu'en 1943, alors -que
fut abolie la vente à terme du blé. En vertu
d'un règlement adopté sous le régime de la
loi des mesures de guerre, la Commission fut
établie à titre d'unique agence de vente. A
cette époque, le gouvernement canadien était
lié par dé lourds engagements internationaux

relativement à l'approvisionnement du blé;
pour remplir ces engagements il était néces-
saire de réglementer le prix et la façon de
disposer de la récolte de blé canadienne.

A la fin de la guerre, le gouvernement s'est
mis à chercher une méthode sûre pour la
vente du blé, conforme à la période de réa-
daptation d'après-guerre. Il a réussi à négo-
cier un accord de quatre ans avec la Grande-
Bretagne, suivant lequel ce pays a reçu la
majeure partie de ses provisions de blé à des
prix moindres qu'il n'aurait eu à payer ail-
leurs. D'autre part, nos producteurs de blé
ont joui des meilleurs bénéfices que notre
histoire ait connus pendant toute période con-
sécutive de cinq années de paix. Le contrat
en question a également servi d'assurance en
permettant aux agriculteurs de produire et
de vendre leur moisson avec confiance. Ce
contrat a donc eu pour effet de stabiliser
avantageusement notre économie pour ce qui
est du blé.

Au moment où nous avons négocié notre
contrat du blé avec la Grande-Bretagne, nous
désirions traiter tous nos clients d'égale façon,
tant qu'il nous serait possible de garantir
l'approvisionnement. C'est pourquoi nous
avons tenté une première démarche en ce
sens lorsque nous avons proposé, en 1946, des
pourparlers tendant à un accord international
du blé. Cette offre toutefois n'a pas été
acceptée. Malgré tout, le dernier article de
l'accord conclu entre le Canada et le Royau-
me-Uni contient un renvoi qui mentionne la
possibilité d'un accord international du blé,
en affirmant que les conditions de notre con-
trat seraient rendues conformes à cet accord.

Avec le passage des années, le monde s'est
de plus en plus rendu compte qu'un accord
international du blé comporterait des avanta-
ges et pour l'importateur et pour l'exportateur,
vu surtout l'influence stabilisatrice de ce
genre d'accord sur le commerce du blé. Des
conférences ont donc été convoquées de 1947
à 1949. Il en est découlé l'accord internatio-
nal du blé actuel, lequel entre en vigueur le
1er août 1950, pour avoir force de loi jusqu'au
31 juillet 1953. Le Parlement du Canada a
ratifié cet accord.

Tout en constituant une expérience, l'accord
profitera grandement au Canada. Aucun sé-
nateur n'a au cours des années 30, éprou-
vé une vive sympathie à l'égard de nos
producteurs de blé de l'Ouest, qui, en plus
de souffrir d'une température défavorable,
craignaient fort que leur blé,-s'ils réussis-
saient à le récolter,-ne pût se vendre. Tout
moyen de nature à empêcher le retour de
pareil état de choses possède une valeur ines-
timable non seulement pour l'Ouest mais
pour l'économie du pays tout entier. Sans
résoudre tous les problèmes que pose l'écou-
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lement du blé, l'entente ranime l'espoir de
tous ceux qui vivent de l'importante industrie
du blé.

Le gouvernement entend s'employer à ga-
rantir le succès de l'accord. Pour assurer que
le Canada puisse s'acquitter de ses obliga-
tions découlant de l'accord international sur
le blé, il faut régir l'écoulement de la récolte
de blé. Ce qui ne veut pas dire que le com-
merce du blé s'effectuera sans l'entremise des
particuliers. A l'heure actuelle, trente-quatre
maisons de céréales représentant la Commis-
sion du blé vendent toute la farine exportée
du Canada. Mais plusieurs pays désirent
encore traiter avec des organismes d'État;
or, quand on manifeste un tel désir, les ventes
s'effectuent par l'entremise de la Commission
du blé. Malgré la diminution d'un tel com-
merce entre les gouvernements, il se main-
tiendra probablement pendant trois ans. Voilà
pourquoi le gouvernement demande que la
Commission du blé soit maintenue en qualité
d'unique organisme de vente jusqu'au 1er août
1953. La Fédération canadienne de l'agri-
culture a recommandé une telle prorogation.

Le bill maintiendra également la Commis-
sion du blé à titre d'unique organisme de
vente à l'égard de l'avoine et de l'orge. Ces
mesures jouissent de l'approbation sans réser-
ve des trois provinces de l'Ouest, qui ont
adopté des mesures supplémentaires en vue
de permettre l'écoulement de ces céréales par
l'entremise de la Commission du blé. Cette
méthode de vente a débuté lors de la cam-
pagne agricole de 1949 et la plupart des pro-
ducteurs en désirent le maintien.

Le bill à l'étude changerait également la
période de mise en commun à l'égard de
laquelle les producteurs touchent des paie-
ments. Pendant que le contrat entre le
Canada et le Royaume-Uni était en vigueur,
on a jugé à propos de fixer une période de
cinq ans pour la mise en commun. Mais com-
me le contrat en question prendra fin sous
peu, on estime préférable de traiter chaque
récolte séparément, en réduisant à un an la
période de mise en commun.

Il se pose sans doute d'autres questions fort
intéressantes et importantes à l'égard desquel-
les les sénateurs désireront plus de renseigne-
ments que je ne pourrais leur en fournir.
Aussi, advenant la deuxième lecture du bill,
j'entends le renvoyer au comité permanent
de la banque et du commerce. Comme le
bill concernant les céréales du Canada, la
mesure à l'étude relève avant tout, j'imagine,
du comité permanent des ressources natu-
relles. Mais comme on a renvoyé le bill con-
cernant les céréales au comité de la banque
et du commerce afin de faciliter les travaux
et vu qu'il existe entre les deux projets de loi
des rapports qui pourraient, en même temps

et grâce aux mêmes témoins, faire l'objet
d'une discussion, je crois sage de renvoyer
également le bill à l'étude au comité perma-
nent de la banque et du commerce.

L'honorable M. Reid: Comme je ne suis pas
membre du comité dont il vient de parler, le
leader répondrait-il à une question?

L'honorable M. Robertson: J'en serai bien
aise si je le puis.

L'honorable M. Reid: Les dispositions du
bill à l'étude s'appliquent-elles à toutes les
provinces? Je pose une telle question parce
que je viens d'une province qui, tout en culti-
vant sur une grande échelle le blé et d'autres
céréales, en achète également de fortes quan-
tités. Je me demande si les nouvelles disposi-
tions viseront toutes les meuneries de la
Colombie-Britannique.

L'honorable M. Robertson: C'est mon im-
pression.

L'honorable M. Reid: Alors la question est
très grave. J'espère qu'il me sera permis de
comparaître devant le comité.

L'honorable M. Robertson: Mon collègue de
New-Westminster ne s'est jamais vu refuser
un tel privilège.

L'honorable M. Haig: Honorables sénateurs,
je me réjouis de ce que le leader du Gouver-
nement ait fait la revue de l'ancienne loi.
Toutefois, comme je désire avoir le temps
d'étudier les explications qu'il nous a fournies
à l'égard du bill à l'étude, avant de me pro-
noncer à son sujet, je propose, si tel est le
bon plaisir du Sénat, que la suite de la
discussion soit renvoyée à lundi soir prochain.

(La motion est adoptée.)

CONVENTION DES PUISSANCES PARTI-
CIPANT AU TRAITÉ DE

L'ATLANTIQUE-NORD

MOTION

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion

de l'honorable sénateur Euler, appuyé par l'hono-
rable sénateur Crerar, d'après laquelle le Sénat
du Canada approuve la convocation par les États-
Unis d'Amérique, d'une Convention de délégués
des démocraties marraines du Traité de l'Atlantique-
Nord et qui représentent les principaux partis
politiques de ces démocraties, aux fins de determi-
ner dans quelle mesure leurs peuples, ainsi que
les peuples des autres démocraties que la Conven-
tion peut inviter à se faire représenter au moyen
de délégués, peuvent appliquer, dans le cadre des
Nations Unies, les principes d'une union fédérale.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je tiens à traiter cette motion plus
tard. Je crois que c'est pour me le permettre
que le whip a renvoyé la suite de la discus-
sion à une séance ultérieure. Si aucun séna-
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teur ne tient à commenter le sujet, je
propose que cet article de l'ordre du jour
soit réservé.

(L'article est réservé.)

CONSENTEMENT DES PROVINCES AUX
MODIFICATIONS APPORTÉES À

LA CONSTITUTION

MOTION

Le Sénat reprend la suite de la discussion
interrompue hier sur la motion de l'honorable
M. Marcotte:

Que, de l'avis du Sénat, lorsqu'une modification
est apportée ou doit être apportée à la Constitution
du Canada, et qu'elle exige le consentement d'une
ou de plusieurs provinces, ce consentement doit
être formulé uniquement par une loi ou une réso-
lution de la Législature ou des Législatures des
provinces intéressées.

L'honorable L.-M. Gouin: Honorables séna-
teurs, je suis bien aise que le sénateur de
Ponteix ait présenté la motion à l'étude, nous
fournissant ainsi l'occasion d'exposer notre
point de vue à propos des principes fondamen-
taux à la base de la Confédération canadienne.

Lorsqu'il a présenté son projet de résolu-
tion, notre collègue a très bien expliqué le
rôle que, d'après les Pères de la Confédération,
devait remplir le Sénat. Je félicite le séna-
teur du discours très intéressant qu'il a pro-
noncé et des citations appropriées qu'il a
apportées à l'appui. Comme c'est son habi-
tude le sénateur a longuement mûri son sujet.

Même si je ne partage pas l'avis de mon
collègue, je respecte profondément son opi-
nion, parce que je le sais patriote sincère.
A maintes reprises j'ai considéré de mon
devoir de ne pas voter dans le même sens que
lui mais, j'en suis sûr, il n'a jamais mis ma
bonne foi en doute. Nous sommes convenus,
par exemple, de la nécessité d'obtenir le con-
sentement des provinces dans certains cas;
mais, par le passé, nous n'avons pu nous
entendre pour savoir si certaines questions
étaient ou n'étaient pas du ressort exclusif
des provinces. Tel était le cas lorsque je me
suis prononcé en faveur de la loi des alloca-
tions familiales. Je ne répéterai, ni ne reti-
rerai les remarques que j'ai faites sur la
question, le 3 août 1944, et qu'on peut trouver
au compte rendu du Sénat de cette année-là.

Tout en appuyant très sincèrement la mo-
tion dont nous sommes saisis je ne partage
nullement l'avis du sénateur de Ponteix,
d'après lequel la loi des allocations fami-
liales et les autres mesures fédérales qu'il a
mentionnées hier constituent des empiéte-
ments sur les droits des provinces. Si mon
collègue avait raison, les tribunaux du pays
seraient en droit de déclarer inconstitution-
nelle n'importe laquelle de ces lois. De toute
façon, comme je n'estime pas que la motion

m'oblige à motiver la conduite que j'ai tenue
par le passé je vais limiter mes observations
strictement au projet de résolution qui nous
est maintenant présenté.

A titre d'entrée en matière et afin de dé-
montrer qu'il convient parfaitement de dé-
battre au Sénat la question d'importance pri-
mordiale dont nous sommes saisis, il suffirait
sans doute de relever les autorités mention-
nées par mon collègue au sujet de la mission
confiée à la Chambre haute par notre cons-
titution. A ce propos, cependant, je vais
ajouter un passage, extrait de la page 330
de l'ouvrage de Dawson, intitulé: The Go-
vernment of Canada. Voici le passage en
question:

Le Sénat devait se charger de certaines fonctions
particulières, que la Chambre des communes pour-
rait négliger. En premier lieu, le Sénat devait
protéger les intérêts des provinces car, bien que les
petites provinces ne comptaient pas le même
nombre de sénateurs que les deux grandes pro-
vinces, elles étaient cependant beaucoup mieux re-
présentées à la Chambre haute qu'à la Chambre
basse. A la province de Québec, qui avait accepté
le principe de la représentation proportionnelle à
la Chambre des communes, on avait donné l'assu-
rance explicite d'une telle protection au Sénat.

Je vous offre maintenant quelques obser-
vations formulées par George Brown, com-
me en fait foi la page 80 des Débats de la
Confédération de 1865: Voici ses paroles:

Il s'agit d'une union fédérale, mais non législative:
voilà l'essence même de notre contrat. Nos amis
du Bas-Canada ont accepté le principe de la repré-
sentation proportionnelle à la Chambre ba-se, à la
condition expresse qu'on leur garantît l'égalité des
voix à la Chambre haute. Sans cette condition,
nous n'avancions pas d'une ligne.

Ces paroles de George Brown sont à noter,
car on ne saurait voir en lui un ami de la
province de Québec. En l'occurrence, il a
parfaitement saisi le point de vue de nos
gens en 1867,-point de vue que nous con-
servons aujourd'hui,-c'est-à-dire que sans
cette condition nous n'avancions pas d'une
ligne. Autrement dit, dans l'esprit des Cana-
diens français, le Sénat constitue l'une des
pierres angulaires de la constitution. Ma
province natale, il ne fait pas le moindre
doute, a toujours considéré et considère en-
core aujourd'hui le Sénat comme le protec-
teur des droits des provinces en général et
des droits de la province de Québec, en par-
ticulier. En outre, cette province, qui jouit
de tous les droits communs aux dix pro-
vinces, est le berceau de la population cana-
dienne-française. A notre législature, qui
siège dans l'ancienne ville fondée par Cham-
plain il y a plus de trois siècles, incombe le
devoir sacré de perpétuer l'héritage spirituel
reçu de nos ancêtres et que nous tenons à
transmettre intact à nos descendants. Voilà
pourquoi, honorables sénateurs, nous atta-
chons tant d'importance à l'opportune motion
présentée par notre collègue de Saskatche-
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wan (l'honorable M. Marcotte), appuyée par
notre collègue des provinces Maritimes (l'ho-
norable M. Veniot) et au sujet de laquelle
j'ai moi-même pris la parole, à titre de séna-
teur de la province de Québec. Les séna-
teurs des autres provinces ne manqueront
pas, j'en suis persuadé, d'appuyer les obser-
vations formulées par le sénateur de Ponteix
relativement à l'objet principal de sa motion.

Pour l'instant il s'agit de savoir quelle
forme doit prendre le consentement donné
par une province, s'il est nécessaire, à toute
modification apportée à la constitution du
Canada. En novembre dernier, j'ai prononcé
un long discours sur le projet de résolution
tendant à transférer au Canada le pouvoir
de modifier l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique en matière relevant uniquement
du gouvernement fédéral. Mes observations
figurent au hansard du Sénat, comme en font
foi les pages 209 à 215 de la version fran-
çaise, et 200 à 205 de la version anglaise.

Certains ont trouvé à redire de l'attitude
que j'ai prise alors. Mais, à titre d'avocat
qui a consacré quarante années à approfondir
le droit, je dois affirmer qu'il est certaines
théories, peut-être vénérables, mais que j'es-
time n'avoir aucun fondement juridique et
que ma conscience refuse d'accepter. Même
si une certaine interprétation traditionnelle
les a consacrées, je suis disposé à faire face
à toute critique plutôt que d'y souscrire puis-
que je suis fermement convaincu qu'elles
sont inexactes.

L'honorable M. David: Bravo!

L'honorable M. Gouin: Si je constate, après
quarante années d'étude, qu'une prétendue
doctrine constitutionnelle est contraire aux
définitions les plus autorisées et aux prin-
cipes les plus nettement établis du droit
constitutionnel et international, je respecte
trop la vérité pour sacrifier mes convictions
à qui que ce soit, quelque étroites qu'aient
été nos relations par le passé. Telle était
auparavant mon attitude, honorables séna-
teurs. Elle demeure inchangée.

La radio et les journaux ont donné une
fausse interprétation à mes affirmations et
les ont présentées sous un faux jour. J'ai
toutefois l'intention de débattre de nouveau
la question constitutionnelle dont nous
sommes saisis, croyant qu'elle touche essen-
tiellement au droit et à la science politique.
Un problème constitutionnel d'une portée
aussi grave doit être au-dessus de tout senti-
ment personnel. Si certains de mes adver-
saires en dehors du Sénat désirent aborder
ce problème d'une façon différente et présen-
ter des considérations purement morales et

historiques, ou même se livrer à une con-
troverse politieo-religieuse, je refuse de les
suivre sur ce terrain proscrit.

Ayant nettement exprimé mon point de
vue, je vais maintenant tenter d'envisager,
d'une manière aussi objective que possible,
le problème sérieux à l'étude.

Le 1" novembre 1949, bien que je n'aie
pas consenti à accepter sans réserve la théorie
du "contrat", j'ai admis volontiers, on s'en
souviendra, que "les Résolutions de Québec
ont constitué la principale base de notre fédé-
ration". J'ai -aussi mentionné que, jusqu'à
un certain point, ces résolutions revêtaient
la nature d'un contrat. On trouvera mes
observations sur ce point au hansard du Sé-
nat, première session 1949, page 213. J'ai
expliqué alors, et je désire le répéter aujour-
d'hui avec encore plus d'énergie, que notre
constitution est le fruit de négociations entre
les représentants des quatre provinces pri-
mitives. De fait, les pères de la Confédéra-
tion ont convenu de trois principes fonda-
mentaux: 1) le caractère fédéral de l'union;
2) le respect de l'autonomie provinciale; 3) la
conservation des institutions distinctes et in-
dépendantes du Bas-Canada. En me fondant
sur le fait que cette triple convention a réel-
lement existé, j'admets l'opinion du Père
Richard Arès, contenue à la page 10 de
son volume et citée hier Dar le sénateur de
Ponteix (l'honorable M. Marcotte). Ce vo-
lume s'intitule La Confédération: pacte ou
loi?

Il découle de cette convention conclue en
1867, que nous ferions tout simplement preuve
de mauvaise foi si nous tentions d'apporter
un changement unilatéral au caractère fé-
déral de notre constitution, ou d'empiéter sur
la compétence des provinces, ou de miner
les institutions propres à la province de
Québec.

Cette question de principe n'a jamais fait
doute dans mon esprit. Je puis assurer au
Sénat et à la population de ma province que
je tiens, tout autant que ceux qui me cri-
tiquent, à voir notre constitution maintenue.
Pour les motifs avancés le 1- novembre
dernier, j'étais sincèrement convaincu que le
consentement des provinces n'était pas néces-
saire à l'étude de la modification en cause à
ce moment-là. Mais comme je l'ai affirmé
catégoriquement, et comme on pourra le cons-
tater en consultant la page 212 du compte
rendu, personne ne conteste la nécessité d'ob-
tenir le consentement des provinces lorsque,
par exemple, il est proposé de modifier la
compétence provinciale en certaines matières
énumérées à l'article 92 de l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique. En d'autres
termes, nos provinces possèdent certaines pré-
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rogatives désignées droits acquis et qui ne
peuvent être modifiées sans le consentement
unanime des provinces. Je tenterai aujour-
d'hui d'étudier la nature précise des droits
des provinces car, en nous renseignant sur
leur nature, nous pourrons établir de quelle
façon une province devrait consentir à la
modification de ses droits.

Honorables sénateurs, les droits des pro-
vinces sont constitués par ces pouvoirs sou-
verains accordés à nos provinces aux termes
de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique,
suivant l'interprétation que leur a donnée le
Conseil privé. Le Conseil privé a toujours
opiné que "la loi de la fédération englobe le
pouvoir législatif en son entier". Tout ce
qui n'est pas accordé par cette loi aux as-
semblées législatives provinciales incombe au
Parlement canadien. Telle est le décision
rendue dans la cause de la Banque de To-
ronto contre Lambe (1887) 12, Causes en appel,
page 587.

Le fondement de la souveraineté ou, si
nous préférons, de l'autonomie des provinces,
a été affirmé et expliqué par le Conseil privé,
comme découlant de son interprétation d'après
laquelle il faut tenir pour limitative la ré-
partition des prérogatives telles qu'elles sont
accordées par l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique aux autorités fédérales et pro-
vinciales, respectivement.

Le fondement de la souveraineté des pro-
vinces du Canada a été formellement exposé
dans la cause de Hodge c. la reine (1883),
9, Causes en appel, page 117. Je tiens à en
citer un passage que je trouve au rapport
présenté par O'Connor au Sénat (1939) an-
nexe 3, page 22:

Lorsque l'Acte de l'Amérique du Nord britannique
a stipulé qu'il devait y avoir une assemblée légis-
lative pour l'Ontario et que cette assemblée légis-
lative aurait l'autorité exclusive d'adopter des lois
s'appliquant à la province et à des fins provinciales,
à l'égard des sujets énumérés à l'article 92, il lui
conférait des pouvoirs qu'elle ne devait pas exercer
par délégation du Parlement impérial, ni à titre de
mandataire de ce dernier, mais une autorité aussi
entière et aussi vaste, dans les limites prescrites à
l'article 92, que le Parlement impérial possédait
et pouvait accorder selon la plénitude de ses pré-
rogatives.

Dans les limites prescrites à l'égard des sujets et
du territoire l'assemblée législative locale est sou-
veraine...

Remarquons l'expression "souveraine".
... et a la même autorité que le Parlement im-

périal ou que le Parlement du Dominion aurait
dans -les mêmes circonstances...

Nous trouvons aussi, dans la cause de la
Banque Maritime (1892) Causes en appel,
page 437, une nouvelle affirmation de l'au-
tonomie des provinces. Je me reporte à la
page 29, annexe 3, du rapport O'Connor:

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique de
1867 n'a pas rompu les liens qui unissent la couron-
ne aux provinces. Le lien qui les unit est le même

que celui qui subsiste entre la couronne et le
Dominion, en ce qui a trait aux pouvoirs exécutif
et législatif, à la propriété publique et au revenu,
selon leurs prérogatives respectives.

D'après le rapport O'Connor, page 29, le
Conseil privé a catégoriquement refusé de
convenir que l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique avait eu pour effet...
de faire du gouvernement du Dominion le seul
gouvernement de Sa Majesté en Amérique du Nord
et de réduire les provinces au rang d'institutions
municipales indépendantes.

Lord Watson, qui a prononcé le jugement
au nom du comité, ajoute:

Leurs Seigneuries croient superflu d'examiner
par le détail les dispositions de l'Acte de 1867 qui,
nulle part, ne comporte de restriction, quelle qu'elle
soit, à l'égard des droits et privilèges de la couronne,
ni ne modifie les relations existant alors entre le
souverain et les provinces. L'Acte ne visait pas
plus à réunir les provinces en une seule qu'à
subordonner les gouvernements provinciaux à une
autorité centrale, mais il visait à créer un gouver-
nement fédéral dans lequel toutes seraient repré-
sentées, et auquel serait confiée l'administration
exclusive des questions à l'égard desquelles elles
avaient un intérêt commun, chaque province con-
servant son indépendance et son autonomie. Une
telle fin a été réalisée par la répartition, entre
le Dominion et les provinces, de tous les pouvoirs
exécutifs et législatifs, et de tous les biens publics
et revenus qui appartenaient antérieurement aux
provinces, afin que le gouvernement du Dominion
possédât les prérogatives, les biens et les revenus
nécessaires au bon acomplissement de sa fonction
constitutionnelle, tandis que le reste devait être
laissé aux provinces aux fins de l'administration
provinciale. Cependant, en ce qui a trait aux
sujets qui, en vertu de l'article 92, sont réservées
de façon particulière aux assemblées législatives
provinciales, les lois de chaque province continuent
d'être libres d'ingérence de la part du Dominion et
possèdent une autorité aussi souveraine qu'avant
l'adoption de l'Acte.

Pour résumer, en 1867, pour autant que le
Canada était en cause, la souveraineté est
demeurée divisée en trois sections distinctes.
Dans les questions internationales, par ex-
emple, l'adoption primitive de l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique n'a rien
changé à l'égard de la souveraineté du Parle-
ment impérial. Ce n'est qu'en 1919 que le
Canada a acquis la personnalité interna-
tionale, lors de la signature du traité de
Versaille. Bien plus, jusqu'en 1931, le
Colonial Laws Validity Act restreignait la
souveraineté de notre Parlement. Qu'il me
soit permis, à cet égard, de rappeler à mes
collègues la cause Nadan c. le Roi (1926)
Causes en appel, page 482.

De fait, après 1867 et jusqu'à la promul-
gation du statut de Westminster en 1931, il
n'y avait pas lieu d'affirmer que le Canada
possédait tous les éléments essentiels que
comporte la souveraineté telle que la défi-
nissent les spécialistes en droit international,
car nous reconnaissions encore une autorité
supérieure étrangère, savoir le parlement et
le gouvernement impériaux. En revanche,
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les autorités du Canada, fédérale et provin-
ciales, peuvent aujourd'hui -exercer librement
leur empire dans leurs sphères respectives.
La suppression des quelques restrictions qui
restent à notre souveraineté absolue, ainsi
que la disparition des derniers vestiges de
notre colonialisme, ne dépendent que d'une
entente commune entre nos pouvoirs central
et régionaux. Voilà pourquoi la motion à
l'étude revêt une telle importance. A la
lumière des négociations que nos gouverne-
ments fédéral et provinciaux poursuivent, le
présent débat est fort à propos.

Sauf les réserves que je viens de formuler
à l'égard des autorités impériales, quel a été
le résultat immédiat de l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique en 1867? Trois -colo-
nies naguère distinctes,-le Canada, la
Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick,-
ont été unies en vertu d'un accord qui attri-
buait une partie des pouvoirs ordinaires de
souveraineté au gouvernement fédéral ou
national, dont l'autorité s'étendait sur toutes
les quatre provinces de la nouvelle union fé-
dérale, savoir: la Nouvelle-Écosse et le
Nouveau-Brunswick déjà mentionnés, plus
l'Ontario et Québec, les deux provinces créées
ou ressuscitées par la division de l'ancienne
colonie du Canada. Une autre partie des
pouvoirs que comporte la souveraineté restait
dévolue à ces quatre provinces distinctes et
les deux autorités, fédérale et provinciales,
devenaient égales dans l'exercice de leurs
'onctions respectives.

En décrivant ainsi le fédéralisme canadien,
je m'en suis tenu à la définition classique de
"fédération" énoncée par Pitt Cobbett, telle
que la reproduit R. G. C. Dawson dans son
ouvrage intitulé Public International Law,
page 9. N'oublions pas les derniers mots de
la définition formulée par Pitt Cobbett: "Les
deux autorités sont égales dans l'exercice de
leurs fonctions respectives", et n'oublions pas
non plus que d'après le dictionnaire le mot
"égal" signifie "égal -par le rang, l'autorité ou
l'importance".

Les autorités fédérale et provinciales étant
sur le même pied, le Conseil privé a décrété
que:

Un lieutenant-gouverneur est le représentant de
Sa Majesté à toutes fins afférentes au gouvernement
provincial, tout comme le gouverneur général l'est
à l'égard de toutes fins afférentes au gouverne-
ment fédéral.

La décision rendue dans la cause du pro-
cureur général du Canada contre le procu-
reur général (1898), Causes en appel 247 à
253, consacrait le principe qu'on a exposé au
complet dans la décision rendue lors de la
cause Bonanza Creek (1916), 1 Causes en
appel 566. Et de nouveau lors de la cause au

sujet des compagnies reference (1912), Cau-
ses en appel 584, tout comme dans la cause
de la Colombie-Britannique contre le Canada
(1914) Causes en appel 153 le Conseil privé
a été d'avis que:

Tout ce qui relève de l'autonomie au Canada
appartient soit au dominion soit aux provinces
dans le cadre de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique.

L'autonomie des provinces a de nouveau
été affirmée lors du renvoi touchant l'initia-
tive du Manitoba et le Referendum Act
(Rapport O'Connor, annexe 3, 87), lord
des pouvoirs des lieutenants-gouverneurs
(Rapport O'Connor, Annexe 3, 87), lord
Haldane ajoute:

La loi adoptée en 1867 visait donc, non à unir
les provinces en une seule, ni à subordonner les
gouvernements provinciaux à une autorité centrale,
mais à établir un gouvernement central où ces
provinces seraient représentées, et qui ne jouirait
d'une autorité exclusive que dans les questions
d'intérêt commun. Sous une telle réserve, chaque
province devait conserver son indépendance et son
autonomie, tout en · relevant directement de la
couronne, son chef. Dans ces limites quant au
territoire et aux sujets, son assemblée législative
locale, tant que le parlement impérial n'abrogerait
pas sa propre loi conférant un tel statut, devait
être souveraine, et jouissait des pouvoirs que le
Parlement impérial possédait dans la plénitude de
sa liberté avant de les transmettre au dominion et
aux provinces en conformité de la méthode de ré-
partition qu'il a adoptée en 1867.

Puis lors de la cause Great West Sacldicry
contre le roi, (1921) 2 Causes en appel 91 à
100, lord Haldane a affirmé que:

A l'intérieur des sphères que leur assigne l'Acte
de l'Amérique du Nord britannique, le dominion
et les provinces sont en général mis sur le même
pied.

L'extrait précité se trouve dans la cause
des Reciprocal Insurers (1924), Causes en
appel 328, (Rapport O'Connor, annexe 3,
109).

L'honorable M. Euler: Mon collègue nous
exposerait-il, à la lumière des observations
qu'il vient de formuler, le pouvoir que possède
le gouvernement fédéral de désavouer les
lois des gouvernements provinciaux?

L'honorable M. Gouin: Je veux bien y tou-
cher en passant, mais mon discours d'aujour-
d'hui ne visait qu'à définir les droits des
provinces, en me fondant sur les décisions
rendues par le Conseil privé. Il est toujours
loisible aux avocats parmi nous de conclure
que, dans tel ou tel cas, ils eussent rendu un
jugement différent mais à mon sens, nous ne
saurions passer outre aux précédents établis
par les jugements du plus haut tribunal de
l'Empire. Il y a peut-être lieu de soutenir
que le droit dont jouit le gouverneur général
en conseil de nommer les lieutenants gouver-
neurs démontre la supériorité des pouvoirs
du gouvernement fédéral. Néanmoins, j'es-
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time que la situation des deux autorités est
presque semblable, vu le fait suivant: en 1867,
la souveraineté était, pour ainsi dire, divisée
en deux moitiés. Une moitié du pouvoir, à
laquelle s'ajoutaient les deux privilèges parti-
culiers dont je viens de faire mention, était
conférée au gouvernement fédéral. L'autre
moitié, c'est-à-dire le pouvoir législatif pro-
vincial, est maintenant, si nous parcourons
les années écoulées depuis la confédération,
aux mains des dix provinces soeurs. Il me
semble, en un sens, que la somme des pouvoirs
de l'autorité fédérale équivaut à peu près à
la somme 'de pouvoirs dont jouissent nos dix
législatures. On peut affirmer qu'en principe,
dans le domaine international, l'État fédéral
seul possède la souveraineté dans le domaine
des affaires extérieures. Cependant, comme
nous le verrons tantôt, on a soutenu dans la
cause des conventions du travail que le pou-
voir fédéral de conclure des traités ne s'éten-
dait pas aux questions d'intérêt provincial.

La question du désaveu a constitué, à mon
avis, une des pierrès d'achoppement à la con-
fédération. Immédiatement après 1867, il est
survenu des douzaines de cas où l'on invo-
quait toujours quelque raison censée équitable
afin de passer outre à l'autonomie provinciale.
On peut affirmer, à la gloire du parti que je
soutiens, que nous avons été les champions
de l'autonomie provinciale et que nos prédé-
cesseurs dans les rangs du parti libéral ont
toujours protesté énergiquement contre les
empiètements des autorités fédérales. Mais
les temps ont changé. De nos jours, ce n'est
qu'à la suite d'un concours de circonstances
extraordinaires, mettons d'une loi provinciale
qui répugnerait à la conscience de tout loyal
Canadien, que le gouverneur en conseil inter-
viendrait. C'est bien moins par l'exercice
brutal et imprudent du pouvoir de désaveu
que par la collaboration des autorités fédé-
rales et provinciales qu'on assurera l'avenir
de notre pays.

J'aborde maintenant la question de l'auto-
nomie en matières fiscales. La souveraineté
provinciale serait purement chimérique si nos
provinces n'étaient pourvues de sources de
revenu susceptibles de leur permettre d'exer-
cer les pouvoirs souverains dans leur propre
domaine. A ce propos, voici quelques obser-
vations formulées par lord Phillimore, dans
la cause de Caron contre le roi (1924)
Causes en appel 999:

Dans la mesure où ce genre d'imposition directe
est réservé à la province, il y a lieu d'amoindrir la
somme des pouvoirs qui semblent avoir été con-
férés uniquement au Parlement fédéral afin de
recueillir des fonds pour une fin quelconque, par
un mode ou un régime quelconque d'imposition.

Comme conséquence de notre apport sur-
humain aux deux guerres mondiales, d'une
part, et de nos programmes nationaux de sé-

curité sociale, d'autre part, nos impôts fédé-
raux absorbent présentement une forte
proportion,-72 p. 100, je crois,--du montant
total qui peut être perçu "par tout mode ou
régime d'imposition". Il s'ensuit que nos pro-
vinces subissent un grave désavantage dans le
domaine des lois sociales. Tout programme
national peut offrir des avantages du point de
vue financier, mais nous tenons beaucoup à
ce que les institutions de la province de
Québec conservent leur caractère distinct et
particulier. Je puis consentir à certaines dis-
positions qui entraînent l'abandon partiel de
quelques droits provinciaux pendant un délai
convenu, mais comme je l'ai affirmé au con-
grès libéral national de 1948, je m'oppose à
un abandon définitif de l'autonomie provin-
ciale en matières fiscales. Je reste même
convaincu que les provinces devraient être
assurées d'un domaine fiscal nettement défini.
J'entends un domaine fiscal qui, pour plus
de précision, serait exclusivement provincial.

N'oublions pas que le fédéralisme est avant
tout un compromis. J'ai moi-même consenti
à plusieurs modifications apportées à notre
constitution, modifications qui auraient aug-
menté la compétence fédérale. Aujourd'hui,
j'en suis venu à la conclusion que toute autre
concession de la part des provinces ne de-
vrait être consentie qu'à la condition essen-
tielle d'un échange de pouvoirs. Quelque
avantage devrait aussi être accordé par les
autorités fédérales en guise de compensation,
afin d'assurer une certaine décentralisation.
J'appuie le principe à la base d'un pouvoir
central puissant, mais je crois que de vastes
prérogatives provinciales sont tout aussi in-
dispensables au maintien et au progrès de la
fédération canadienne.

On me permettra de citer ici c--- extrait du
jugement rendu dans la cause relative au
sens du ,mot "personne" (1930) Causes en
appel, 124:

Les dispositions de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique, 1867, qui établissent la constitution du
Canada ne doivent pas recevoir une interprétation
étroite et technique mais on doit plutôt leur accor-
der un sens large et libéral, afin que le Dominion
puisse, en deçà de certaines restrictions déterminées,
régner largement dans ses propres confins, tout
comme les provinces, en deçà de certaines restric-
tions déterminées, règnent largement chez elles.

Lord Sankey, qui s'est fait le porte-parole
du Conseil en rendant ce jugement, a tenté
de concilier l'idée de compromis contenue
dans les Résolutions de Québec avec le prin-
cipe dynamique de l'évolution conÈtitution-
nelle. Voici ses observations à ce sujet:

Les résolutions revisées par les délégués des
différentes provinces à Londres, en 1866, trouvaient
leur point d'appui sur la considération des droits
d'autrui et elles se résumèrent en un compromis
qui restera toujours à la gloire du génie politique
des hommes d'État du Canada. Ces résolutions
ont servi de cadres à l'Acte de l'Amérique du Nord
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britannique de 1867, ratifié par le Parlement im-
périal. Cet Acte a implanté au Canada un arbre
vivant capable de croissance et d'expansion dans
ss limites naturelles.

Comme lord Brougham, je suis toujours
d'avis que notre constitution doit croître. Ses
racines sont enfoncées au plus profond du
granit de nos montagnes. Oui, à l'instar d'un
érable géant, le fédéralisme canadien demeu-
rera vivant et triomphera de la période de
crise que nous traversons. Notre régime
fédéral survivra et connaîtra des jours meil-
leurs. Si nous tenons compte de la bonne
volonté et de l'esprit de justice qu'on a ma-
nifestés de toutes parts lors de la dernière
conférence fédéral-provinciale, en janvier
dernier, tout nous invite à mettre notre con-
fiance en Dieu et en notre pays. N'oublions
pas cependant que le fédéralisme a été le
berceau de notre nation canadienne et que
notre survivance, en tant que nation, dépend
pour une large part de l'autonomie des pro-
vinces en matière fiscale. Nous ne pouvons
douter de la véracité de l'axiome suivant
que nous trouvons énoncé dans la cause de
Silver Brothers (1932) Causes en appel, page
514:

Il n'y a qu'une seule couronne...

Mais:
... il existe deux fonds statutaires indépendants

et pour chacun d'eux la compétence chargée des
recettes et des dépenses diffère.

A mon avis, l'indépendance provinciale est
essentielle en matière de finances, mais rien
n'est plus important que le statut des mino-
rités. Tel que l'a fait observer lord Sankey
dans la cause de l'Aéronautique (1932) Causes
en appel, 54, page 70, l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique est une "grande charte
constitutionielle" et il est toujours souhai-
table de garder à l'esprit "le but fondamental
de cet Acte, c'est-à-dire l'institution d'un ré-
gime gouvernemental reposant sur -des prin-
cipes essentiellement fédéraux." Lord San-
key ajoute:

Vu que l'Acte réalise un compromis en vertu
duquel les provinces primitives ont consenti à se
fédérer, il importe de ne pas oublier que la protec-
tion des droits de- minorités constitutait une con-
dition que les minorités ont posée à leur entrée
dans la Confédération et la base sur laquelle on a,
par la suite, assis tout l'édifice. Le mode d'inter-
prétation ne doit pas avec le temps obscurcir ni
édulcorer les dispositions du contrat conclu à l'o-
r'gine; il n'e-t pas légitime non plus qu'une inter-
prétation juridique des dispositions des articles 91
et 92 impose un contrat nouveau et différent aux
éléments qui se sont fédérés.

Mais alors que les tribunaux doivent jalousement
fair- observer .la charte des provinces telle que
l'article 92 l'a promulguée, il importe tout autant
de se rappeler que l'objet véritable de l'Acte était
de conférer au gouvernement central les hautes
fonctions et les pouvoirs presque souverains qui
assureraient l'uniformité des lois touchant toutes
les questions d'intéýrêt commun pour toutes les
provinces en leur qualité de membres d'un tout
constitutif.

Autrement dit, on revient toujours à la
même idée fondamentale: d'une part, un
gouvernement central puissant et, d'autre
part, des gouvernements provinciaux puis-
sants aussi.

Revenons encore à l'autonomie fiscale.
Dans la cause de Forbes contre le procureur
général du Maitoba (1937), Causes en appel
260, on a été d'avis que les lois fédérales et
provinciales en matière d'impôt sur le revenu
"peuvent coexister" et que les fonctionnaires
fédéraux peuvent être assujétis à l'impôt
provincial sur le revenu. Dans la cause des
juges contre le procureur général de la
Saskatchewan (1937), 53 T.L.R. page 464, on
a appliqué la même règle aux "traitements
des juges".

Mon relevé des causes antérieures sur les-
quelles le Conseil privé s'est prononcé exige
que je me reporte également à la cause des
conventions du travail (1937), Causes en
appel, page 326, où l'on a été d'avis que:

La compétence pour légiférer en vue de remplir
les obligations découlant d'un traité canadien n'est
pas dévolue uniquement au parlement du Canada.

Nulle décision ne démontre plus nettement
l'étendue de la souveraineté dévolue aux pro-
vinces, car elle touche même à la souverai-
neté extérieure du Canada. A la suite du
Statut de Westminster, on a affirmé, lors de
la cause concernant les conventions de tra-
vail:

Le dominion n'a obtenu aucune nouvelle compé-
tence législative du fait de son accession au statut
international et du fait que ses fonctions d'ordre
exécutif ont par suite augmenté. Rien sur le plan
constitutionnel n'autorisait à étendre la compétence
du parlement fédéral de sorte que son accroisse-
ment allât de pair avec l'extension des fonctions
de l'exécutif fédéral.

De même on estimait:
Que l'ensemble des pouvoirs législatifs-aux

échelons fédéral et provinciaux,-mettait le Canada
tout à fait en mesure de légiférer en vue de remplir
les obligations nées de traités, mais les pouvoirs
législatifs re:taient non répartis; advenant que dans
l'exercice de ses nouvelles fonctions découlant de
son nouveau statut international le Canada con-
tracte des obligations, celtes-ci doivent, pour ce
oui rst des lois, dans les questions relevant des
province~, être acquittées par les pouvoirs réunis,
c'est-à-dire par la collaboration entre le fédéral et
les provinces.

Sur le plan international, comme lord
Atkin l'a fait observer dans la cause susmen-
tionnée:

Il est essentiel de se rappeler la distinction entre
(1) la constitution et (2) l'observance des obliga-
tions issues d'un traité...

La conclusion d'un traité constitue une
action d'ordre exécutif, mais bien que le
consentement à un traité puisse émaner de
notre gouvernement fédéral, une ratification
législative est nécessaire au respect des obli-
gations qu'impose le traité. Advenant que le
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traité ne ressortisse qu'au fédéral, il suffira
d'obtenir la ratification du Parlement du
Canada. En revanche, si toute question que
comporte le traité relève des provinces,
l'assentiment de l'organisme législatif est de
rigueur.

La décision du Conseil privé dans la cause
des conventions ouvrières montre à l'évidence
que nos assemblées législatives provinciales
possèdent des prérogatives qui font partie de
la souveraineté. Même à l'égard des ques-
tions d'ordre international, on a prétendu
que les provinces possèdent, jusqu'à un cer-
tain point, la souveraineté à l'égard de ques-
tions qui ne sont pas du ressort du Parlement
fédéral.

Les décisions du Conseil privé dont j'ai
donné le résumé (je m'excuse d'avoir été si
long) indiquent sans le moindre doute pos-
sible qu'il est de l'essence des provinces de
posséder certains attributs de souveraineté.
Puisque tel est le cas, voyons donc quelle
sorte de consentement une province devrait
donner, si, dans ses relations avec le gou-
vernement central, elle décidait d'abandonner
sa souveraineté provinciale ou de la modifier
partiellement. Suffirait-il au gouvernement
provincial d'adopter un décret du conseil
indiquant qu'il approuve telle ou telle modi-
fication à la constitution?

A titre de représentant de la province de
Québec, je vais me reporter aux seules dis-
positions de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique qui s'appliquent à ma province,
soit l'article 65. Cet article définit les pou-
voirs que peuvent, soit en personne, soit de
l'avis de leurs conseils exécutifs respectifs,
exercer les lieutenants-gouverneurs des pro-
vinces d'Ontario et de Québec respectivement.
Voici, en somme, ce que dit l'article 65:

Dans la mesure où i13 subsisteront et demeureront
susceptibles d'être exercés après l'union relative-
nent au gouvernement de l'Ontario et du Québec,
selon le cas, les pouvoirs, l'autorité et les fonctions
qui...auront, au moment de l'union, été conférés
aux gouverneur ou lieutenant-gouverneur... qui
pourront les exercer selon que le cas l'exigera, soit
sur l'avis du conseil exécutif, soit sur l'avis et avec
l'assentiment de ce conseil, soit de concert avec ce
conseil ou un certain nombre de ses membres, soit
seul. Les législatures de l'Ontario et du Québec
pourront toutefois, chacune en ce qui la concerne,
supprimer ou modifier ces pouvoirs, cette autorité
et ces fonctions, à moins qu'ils n'aient été établis
dans une loi du parlement de la Grande-Bretagne ou
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande.

J'ai cité presque en entier l'article 65,
parce que, ce me semble, ses dispositions ré-
pondent très bien à la question que soulève
la motion de notre collègue de Ponteix.

Les sénateurs savent que de telles disposi-
tions n'étaient pas nécessaires dans le cas de
la Nouvelle-Écosse ni du Nouveau-Brunswick,
parce que la constitution que possédaient ces

deux provinces maritimes devait être main-
tenue après la confédération. Quant à Qué-
bec, les prérogatives de son gouvernement
provincial sont, en vertu de l'article 65, les
mêmes qu'en 1867, à moins que ne les ait
modifiées son assemblée législative.

Peut-on soutenir, honorables sénateurs, que
le représentant de la couronne dans le Haut
et le Bas-Canada, avait, en 1867, de son
propre chef ou de l'avis du conseil exécutif
de la province du Canada qui existait à
l'époque, le pouvoir de consentir à ce que la
constitution fût modifiée? Avant 1867, en
vertu de l'Acte constitutionnel de 1840, le
Canada avait déjà obtenu le gouvernement
responsable. Toute modification à la consti-
tution ne relevait donc plus uniquement de
la volonté du gouverneur.

A l'époque où a été adopté l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique, d'autres principes
fondamentaux à la base de la constitution
britannique étaient fermement ancrés au Ca-
nada. On acceptait alors la doctrine voulant
que, non seulement les ministres fussent res-
ponsables au Parlement, mais aussi que la
constitution britannique reposât sur l'équili-
bre des pouvoirs et maintînt "une distinction
entre les corps exécutif, législatif et judi-
ciaire". (Voir: Dicey, Law of the Constitution,
91 édition, page 156.) A l'époque de la 'con-
fédération, par exemple, la distinction entre
le pouvoir de légiférer et d'administrer avait
été établie depuis deux siècles. C'est en vain
qu'on essaierait de relever une délégation
parlementaire de pouvoirs qui, avant ou après
1867, permettrait à un gouvernement pro-
vincial de consentir, par décret du conseil, à
une modification quelconque de la constitu-
tion. Ainsi que l'a signalé Dawson, à la page
198 de l'ouvrage intitulé: Government of
Canada, "les statuts ne tiennent à peu près
aucun compte du cabinet comme tel" qui
exerce ses pouvoirs "conformément à la cou-
tume constitutionnelle".

On ne saurait évidemment trouver ni cou-
tume, ni acte législatif datant d'avant ou
d'après 1867 qui confère à un gouvernement
provincial l'autorisation générale de consentir
à des modifications de la constitution. Au
contraire, en 1947, par exemple, lorsque l'as-
semblée législative de Québec a adopté une
loi autorisant certaines ententes entre les
gouverneemnts, elle a restreint de la façon
que voici l'autorité accordée à l'exécutif de
la province:

(1) Aux termes de la loi concernant les re-
lations fédérales-provinciales (1947), il est
stipulé à l'article 3 du chapitre 4, ce qui suit:.
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Tout accord devra, avant de devenir défin
^tre soumis à l'approbation de la législature.

(2) Les accords entre gouvernements, v
par l'article 35 du chapitre 33, de la loi
l'imposition des sociétés, 1947, n'ont t:
qu'au mode de perception de l'impôt.

L'autorisation ainsi accordée en 1947
montre nettement que le gouvernement
Québec s'estimait chargé de l'administrai
de nos affaires provinciales et de l'applicat
de nos divers statuts. Ce document rec
naissait, avec raison, que le gouverneni
provincial est un organisme exécutif et
un corps législatif, dont les fonctions, rè
générale, se limitent à des mesures d'or
administratif. Mais les modifications à
constitution atteignent la souveraineté p
vinciale. Tout abandon, par exemple,
domaines de compétence spécifiée aux ter
de l'article 92 de l'Acte de l'Amérique du N
britannique constitue sûrement une alié
tion. Puisque cet abandon constitue un gi
d'aliénation, il outrepasse absolument
pouvoirs administratifs de tout gouvernem
provincial. Il ressort donc, à mon sens, qui
consentement à une modification de la cc
titution doit être donné par la législature.
faut obtenir le consentement formel de
législature elle-même,-c'est-à-dire le c
se.itement direct des représentants popula
des .provinces; intéressées. A condition qu
consentement soit donné par la législati
la forme choisie est facultative à mon si
que ce soit au moyen d'une résolution
d'une loi.

En terminant, on me permettra de m
tionner la pratique observée dans ces qi
tions par le Parlement canadien. Le te
de la résolution présentée à la Chambre
communes par M. Holton, appuyée par l'hc
rable Alexander Mackenzie et adoptée
l'unanimité le 27 mars 1871, se lit ainsi:

Que le gouvernement exécutif ne devrait
demander de modifications à l'Acte de l'Amér
du Nord britannique sans avoir obtenu au pré
bIe l'assentiment du Parlement du Dominion.

Les circonstances qui ont entouré c
résolution à son origine sont très bien
crites dans l'excellent ouvrage de M. Mau
Ollivier intitulé Problems of Cana
Sovereignty, page 363 à 365. L'auteur y n
tionne les premières démarches faites en

de l'admission des Territoires du Nord-O
dans notre fédération. Il y est aussi ques

de l'organisation de la province du Manit
Je cite l'extrait suivant de la page 364
l'ouvrage de M. Ollivier:

En 1871, le gouvernement du Canada a so
une requête au gouvernement impérial, lui
mandant de présenter au Parlement du Royal
Uni une loi tendant à dissiper tous les d
autour des pouvoirs qui permettent au Parle
canadien d'établir des provinces dans le terri
ajouté ou devant être ajouté au Dominion
Canada.

SÉNAT

itif, En retour, le gouvernement Impérial a transmis
au gouvernement canadien le bill qu'il se proposait

isésd'adopter. L'honorable M. Blake protesta en affir-
mant que la constitution ne devrait pas être modi-

de fiee simplement à la demande d'un ministre de la
rait Couronne ni même à le seule demande du gouver-

nement. Il affirma que le gouvernement impérial
ne devrait pas modifier l'Acte de l'Amérique du

dé-Nord britannique, sauf à la demande des Canadiens,
de exprimée par le truchement de leurs représentanits.

ion En consultant le tome II des Débats parle-
ion mentaires de 1871, on trouve l'opinion sui-
,on- vante de sir Alexander Gaît, qui se rapproche
ent de celle de Blake:
non nn .. c'est à la Chambre des communes et au Sénat
ýgle qu'appartient le droit de décider quelles mesures
dre legislatives ils désirent voir le Parlement impérial

la adopter pour le Canada.
)ro- Gaît a dit aussi:
des ... qu'il importait de décider une fois pour toutes
ries qu'aucune modification ne devrait être apportée à
ord la constitution autrement que par la méthode accep-
na- tee et reconnue d'une adresse des deux Chambres
este fA"dérales.
les Les 12 et 13 avril respectivement, au cours
ent de l'année 1871, la Chambre des communes
2 e et le Sénat ont adopté une adresse à Sa
ns- Majesté, demandant que le projet de loi

Il approuvé par le Parlement du Royaume-Uni,
la -c'est-à-dire l'Acte de l'Amérique du Nord

on- britannique, 1871 (Manitoba), soit soumis au
ires Parlement.
e ce En 1875 toutefois, le Parlement impérial,
are, agissant à la demande du Gouverneur en
ens, conseil, a adopté une loi destinée à mettre

ou fin à tous les doutes sur la prérogative qu'a
le Parlement canadien de définir ses prn-

Len- pros privilèges. Une résolution exigeant une
ies- mesure d'initiative parlementaire plutôt
ýxte qu'exécutive fut présentée, puis retirée.
des Notons ici les observations à la page 366
mo- du volume de M. Ollivier:

a Po~ur la première et la derniere fois, le Parlement
du Royaume-Uni a adopté un statut modifiant notre
constitution à la seule demande du gouvernement

pas canadien.
ique
ala- Cela signifie que le Parlement canadien

observe sans interruption, depuis trois quarts
ette de siècle, une coutume qui oblige la gou-
dé- vernement fédéral à obtenir le consentement
rice du Parlement pour toute modification appor-
dian tée à notre constitution. C'est là une sage
ien- pratique, consacrée par un long usage et
vue conforme aux principes fondamentaux dont
uest S'inspire notre constitution. Je prétends que
tion cette tradition devrait aussi être acceptée par
oba. nos provinces lorsque leur consentement est
àde nécessaire à une modification de la consti-

tution. A mon avis, toute autre méthode se-
umis rait inconstitutionnelle.

de-
ime-
)utes des pouvoirs constitue un aspect essentiel du
-ent fédéralisme. Elle nous permet de sauvegýar-
toire der les droits des minorités. Une telle ré-

du partition des pouvoirs est également une pro-
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tection des plus efficaces contre le commu-
nisme ou le totalitarisme, quelle qu'en soit
la forme.

En terminant, je désire citer à cet égard
certaines observations de M. E. C. S. Wade,
l'éminent spécialiste en matière de constitu-
tion. Dans sa préface à l'ouvrage de Dicey,
intitulé: Law of the Constitution, 9e édition,
p. LXI après avoir mentionné spécifiquement
notre constitution fédérale, Wade affirme:

A moins que les États membres ne consentent
à abandonner leur sphère de compétence législa-
tive, aucun État fédéral doté d'une forme parle-
mentaire de gouvernement ne peut, au moyen de
mesures d'ordre constitutionnel, réaliser la con-
centration des pouvoirs essentielle à l'État totali-
taire.

Que cette déclaration constitue pour nous
un avertissement: nos libertés ne peuvent être
sauvegardées qu'au prix d'une vigilance- de
tous les instants. N'oublions pas non plus
que la justice constitue le fondement sur
lequel notre régime fédéral s'est édifié et que
les droits des provinces ainsi que les garan-
ties données aux minorités en 1867 doivent
être respectés comme un engagement sacré.
Je vous remercie.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Lambert: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite de la
discussion.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA MARINE MAR-
CHANDE AU CANADA

RÉPONSE À UNE INTERPELLATION

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avant de proposer l'ajournement, je
désire rappeler aux membres du comité per-
manent des transports et communications

que le comité reprendra l'étude du bill con-
cernant la marine marchande dès la levée de
la séance.

Qu'il me soit permis aussi de répondre dès
maintenant à une question posée par le sé-
nateur de Bedford-Halifax (l'honorable
M. Quinn) lors de l'étude de la motion ten-
dant à la deuxième lecture du projet de loi.
On se souvient que mon honorable ami a dé-
ploré le fait que le bill ne prévoyait pas
l'établissement d'un service de garde-côtes,
question qui l'intéresse depuis assez long-
temps. J'ai avoué qu'il en était ainsi, mais
je me suis élevé contre son affirmation d'après
laquelle, lorsque nos propres navires ou ceux
d'autres nationalités sont en détresse au
large de nos côtes, nous devons appeler à
notre aide les services des États-Unis, ce qui
est humiliant pour nous. J'ai déclaré alors
que si ma mémoire était fidèle, bien que le
Canada ne possédât pas de service régulier
de garde-côtes, il possède un régime étroite-

ent intégré afin de secourir les navires en
détresse.

J'ai maintenant sous la main l'état relatif
aux secours apportés aux navires en détresse
pendant une période de plus d'un an. Le ré-
sumé des recherches et des sauvetages depuis
le 1er octobre 1948 et le 31 mai 1950 révèle
qu'au cours de cette période, les services amé-
ricains sont venus en aide aux navires cana-
diens à vingt et une reprises; par contre les
Canadiens se sont portés au secours des na-
vires américains en trente-huit occasions.
On voit donc que, s'il y avait lieu d'améliorer
'los méthodes, les Canadiens n'ont aucune
raison de se sentir à la charge des étrangers
pour ce qui est des secours à porter aux
navires en détresse au large de nos côtes.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)



SÉNAT

SÉNAT
Le vendredi 9 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président suppléant (l'honorable
J. H. King) étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA MARINE MAR-
CHANDE AU CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable A.-L. Beaubien présente le rap-
port du comité permanent des transports, et
communications sur le bill Y-8.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port, ainsi qu'il suit:

Conformément aux instructions qu'il a reçues
le 6 juin 1950, le comité permanent des transports
et communications, auquel a été renvoyé le bill
Y-8, intitulé: loi modifiant la loi de la marine
marchande au Canada, 1934, a examiné ledit bill
et demande maintenant à en faire rapport avec
l'amendement suivant:

Page 2, ligne 47. Aux mots "de sécurité", substi-
tuer "appropriée".

Son Honneur le Président suppléant: Hono-
rables sénateurs, quand examinerons-nous
l'amendement?

L'honorable M. Beaubien: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose l'adoption dès
maintenant.

(La motion est adoptée.)

TROISIEME LECTURE

Son Honneur le Président suppléant: Hono-
rables sénateurs, quand lirons-nous le bill
pour la troisième fois?

L'honorable M. Roberison: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3 fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
FIDUCIAIRES

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
F-10, intitulé: loi modifiant la loi des compa-
gnies fiduciaires.

Le bill est lu pour la 1" fois.

Son Honneur le Président suppléant: Hono-
rables sénateurs, quand lirons-nous le bill
pour la deuxième fois?

BILL CONCERNANT LES APPROVISION-
NEMENTS DU MINISTÈRE DES

TRANSPORTS
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A.-L. Beaubien propose la 2e
lecture du bill no 135, intitulé: loi modifiant
la loi sur les approvisionnements du minis-
tère des Transports.

-Honorables sénateurs, le ministère des
Transports comprend trois services d'exploi-
tation principaux, ceux des canaux, de la
marine et de l'air. L'administration de ces
services exige le maintien constant d'une
réserve considérable d'appareils et de maté-
riel. La loi sur les approvisionnements du
ministère des Transports a été adoptée à
cette fln, c'est-à-dire en vue de fournir les
crédits nécessaires au maintien et au renou-
vellement de ces approvisionnements.

La loi dont il s'agit, adoptée en 1937, pré-
voyait l'établissement d'une caisse de capital
de $1,957,368. L'inventaire à ce moment accu-
sait un total de $957,368. Ce montant ayant
été imputé sur la caisse, il restait une somme
d'un million de dollars qui pouvait être affec-
tée au maintien des approvisionnements.

Depuis lors, il s'est produit deux change-
ments de première importance qui rendent
souhaitable une augmentation du capital
d'exploitation. Tout d'abord, à la suite de
l'union de Terre-Neuve au Canada et de
l'acquisition subséquente des approvisionne-
ments qui se trouvaient à Terre-Neuve, soit
une valeur totale de $1,200,000, l'inventaire
total des avoirs en magasin avait presque
atteint trois millions de dollars au 31 mars
1950. Il semble donc évident qu'un capital
d'exploitation plus considérable soit requis
pour maintenir ces approvisionnements. En
second lieu, nous avons assisté, depuis 1937,
à une hausse générale des prix d'environ
110 p. 100. Il s'ensuit que, même si la quan-
tité d'approvisionnements disponibles n'avait
pas augmenté,-et c'est le contraire qui s'est
produit,-nous aurions besoin aujourd'hui de
sommes plus considérables qu'en 1937 pour
le maintien de ces stocks.

L'article 1er du projet de loi prévoit des
avances consenties au ministre en vue de
porter le capital d'exploitation de $1,957,368
à quatre millions de dollars. Les approvi-
sionnements actuellement en magasin,-soit
une somme approchant trois millions de dol-
lars,-constitueront une première charge im-
putée sur ce capital. Il restera ensuite un
montant approximatif d'un million de dollars
pour le maintien des approvisionnements.

L'article 6 de la loi, révoqué par l'article 2
du bill, se lit ainsi qu'il suit:

L'inventaire des approvisionnements à la fin de
chaque année financière ne doit pas excéder un

séance si le Sénat le veut bien. million six cent mille dollars.



9 JUIN 1950

Il est jugé impossible de poursuivre les
opérations comptables avec le plafonnement
imposé aux inventaires par l'article précé-
dent. L'usage a démontré qu'une limite fixée
aux avances prévues dans l'article 1 du bill
constituait la méthode la plus efficace de ga-
rantir des inventaires peu élevés.

L'article 3 du bill tend à révoquer l'arti-
cle 8 de la loi pour y substituer les nouveaux
articles 7 et 8. L'article 8, qu'on se propose
de révoquer, se lit ainsi qu'il suit:

Toutes les opérations comptables concernant les
avances et les approvisionnements doivent se limi-
ter au prix réel d'achat et à tous frais de transport
y relatifs.

A cause de l'expression "prix réel d'achat"
il a été difficile de se conformer aux dictées
de cet article. La modification proposée per-
mettrait au ministère, de concert avec le con-
trôleur du Trésor, d'élaborer une méthode
comptable plus simple et plus souple.

En ce qui concerne le nouvel article 8, je
dois expliquer que la loi actuelle ne contient
aucune disposition concernant la mise au
point des inventaires d'approvisionnements
qui sont rayés parce que les matières sont
devenues surannées ou hors d'état de servir,
ou perdues ou détruites. On estime impossi-
ble d'exploiter un régime d'approvisionne-
ments de cette envergure sans avoir à rayer
certaines matières, bien que cette élimina-
tion soit habituellement assez peu importante.

L'honorable M. Crerar: Mon collègue vou-
dra-t-il nous renseigner sur la nature des
approvisionnements que vise le crédit pro-
jeté?

L'honorable M. Beaubien: Si mon collègue
veut absolument obtenir ce renseignement, il
serait préférable de renvoyer le projet de loi
au comité.

L'honorable M. Crerar: Je ne m'y oppose
pas.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Beaubien propose le renvoi
du bill au comité permanent de la banque et
du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES PARTS DE
PRISE DU CANADA
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Arthur W. Roebuck propose la
2e lecture du bill 221, intitulé: loi prévoyant
le paiement et la distribution de parts de
prise.

-Honorables sénateurs, le titre du projet de
loi frappera sans doute l'imagination et

piquera la curiosité des sénateurs, comme de
tout auditoire dans un pays de langue anglai-
se. La mesure prévoit "le paiement et la dis-
tribution de parts de prise". Ceux d'entre
nous qui se rappellent leur enfance et le plai-
sir qu'ils trouvaient à lire les œuvres du
capitaine Marryat, possèdent certaines con-
naissances sur la question des parts de prise,
tandis que nos cadets qui ont lu le journal de
Pepys connaissent les origines de la marine
britannique.

Le produit de la prise était la somme prove-
nant de la vente des navires ennemis capturés
par les corsaires anglais, montés par les plus
hardis marins, insurpassés pour l'audace et
la témérité avec laquelle ils coulaient les
navires et égorgeaient leurs victimes. Les
corsaires ont été les prédécesseurs de la mari-
ne britannique. Ils subsistaient et récoltaient
leurs bénéfices,-quand il y en avait,-en sai-
sissant les navires ennemis et leurs cargai-
sons. De sorte que la défense des côtes de
l'Angleterre était assurée sans que le gouver-
nement eût ni à l'organiser ni à prêter son
secours. Par la suite, afin d'attirer des
recrues au service naval, on continua une fois
la Marine royale créée, de permettre aux
marins qui avaient fait des captures, de ven-
dre les navires et les cargaisons et d'en parta-
ger le produit.

Ainsi, la coutume de partager le produit de
la prise existe depuis longtemps. Les regis-
tres de la cour de l'amirauté, chargée pendant
des siècles de l'administration et de la distri-
bution des parts de prise, révèlent que dès
1357, on avait saisi certaines marchandises
appartenant à des Portugais, marchandises
qu'on avait rapportées à un port anglais où
elles avaient été confisquées à titre de prise
légitime. A cette époque il n'existait aucune
marine régulière. Lorsque fut établie la
Marine royale, on conserva la pratique qui
consistait à distribuer les parts de prise afin
d'encourager les hommes à s'engager dans la
marine. Cet usage a été maintenu en Angle-
terre et dans les pays du Commonwealth jus-
qu'à ces toutes dernières années.

En 1948, cependant, l'Angleterre, en adop-
tant une loi relative à la distribution des parts
de prise, a mis fin aux anciennes méthodes de
répartition. Les États-Unis avaient supprimé
cet usage peu après la guerre hispano-améri-
caine. La loi adoptée par le Royaume-Uni en
1948 prévoyait le paiement des parts de prise
aux membres de la Marine royale et, dans
le cas de l'aviation, au fonds de bienfaisance
du corps d'aviation royal. Seuls la tradition
et un état de choses vénérables ont alors
motivé la distribution des parts de prise aux
membres de la Marine royale. On jugeait
qu'il serait injuste de supprimer, relativement
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à la seconde guerre mondiale, une coutume si
fermement établie dans le service pendant
tant de siècles.

Le Gouvernement canadien a mûrement
réfléchi à la méthode à suivre dans la dis-
tribution de la part qui revient à notre pays
des fonds accumulés au cours de la seconde
guerre mondiale. On a cru que la marine
n'était pas seule à avoir des droits sur le
produit des prises, étant donné la collabora-
tion étroite de l'aviation au cours de la der-
nière guerre, alors que cette dernière
fournissait des renseignements, filait les na-
vires et parfois les bombardait, contribuant
ainsi à la capture de nombreux navires en-
nemis. Les pays du Commonwealth ont donc
conclu un accord visant la distribution de
ces fonds. On a arrêté que, dans tous les
pays du Commonwealth, y 'compris le
Royaume-Uni, l'aviation toucherait un quart
de la somme et la marine les trois quarts.
On a constitué un fonds commun de toutes
les sommes provenant de la vente de navires
capturés, fonds administré en grande partie
par le gouvernement britannique.

Le Canada a contribué au fonds commun
pour une part de $808,000. De son propre
chef, il a capturé deux navires, ramenés en
territoire canadien et affectés à notre force
navale. Mais ayant été mis en service pour
le compte du Canada, ces navires ont mal-
heureusement tous deux été -coulés par le fait
de l'ennemi. On a vendu les cargaisons de
ces navires $58,155.27 et porté cette somme
au Fonds du revenu consolidé du Canada,
ainsi que la somme de $501,487.97, produit
de l'assurance contre les dangers de guerre
détenue à l'égard des' deux navires. Il
s'agissait donc d'une somme totale de
$559,643.24, soit un peu plus -d'un demi-
million de dollars. Le solde de la contribu-
tion canadienne de $808,000 est aux mains du
Trésor britannique, à titre de part de prise
du fonds commun, la distribution se rédui-
sant à une question d'écritures.

Les pays du Commonwealth ont conclu un
accord touchant la part qui reviendrait à
-chacun d'eux. En échange de son apport, le
Canada touche 2 millions et demi, dont
$800,000 sont versés au Corps d'aviation et
$1,700,000 à la marine. Autrement dit, étant
donné son rôle important dans la capture des
navires en question, notre Corps d'aviation
touchera 32 p. 100 de la part du Canada au
lieu de 25 p. 100, tandis que notre marine
en recevra 68 p. 100.

La ques-tion du partage du produit de
prises entre ceux qui y ont des titres divers
pose un réel problème. Autrefois, tout l'équi-
page du navire ayant fait la capture y par-
ticipait. Chacun des membres de l'équipage

recevait une part 'correspondant à son rang.
Ainsi le capitaine touchait plus que le
second, le second plus que le maître d'équi-
page, et ainsi de suite. Mais il n'est plus
possible de s'en tenir à cette méthode très
simple, car on a jugé peu sage de distribuer
l'argent en parts égales à tous ceux qui ont
participé à la capture, vu la somme relative-
ment minime que toucherait alors chacun
d'eux. On a jugé, avec raison à mon sens,
qu'il serait préférable de verser le produit
des prises au Fonds de bienfaisance des ser-
vices intéressés. C'est ce que permettra le
projet de loi à l'étude.

Les articles 2 et 3 du projet de loi auto-
risent le paiement du produit des prises à
même le Fonds du revenu consolidé.

L'article 2 exige de plus amples explica-
tions. Comme je l'ai déjà dit, deux navires
ont été capturés par le Canada durant la
guerre. Avant qu'on ait entamé la distribu-
tion des parts de prises, les deux navires fu-
rent mis en service pour le compte du Canada
et coulés. Les sommes provenant de l'assu-
rance contre les risques de guerre furent
versées au Fonds du revenu consolidé, et 'le
montant de cette assurance porté au crédit
du fonds de prise commun du Commonwealth.
En réalité, ce montant est resté au Canada
qui doit maintenant l'utiliser à l'encontre
des paiements qui lui sont dus par le fonds
commun.

En plus .de la somme mentionnée à l"ar-
ticle 2, certains versements seront faits par
le fonds commun. L'article 3 autorise le
Fonds du revenu consolidé à recevoir ces
sommes et à en effectuer le versement.

L'article 4 stipule, comme je viens de le
mentionner, que 68 p. 100 des deniers reçus
par le Canada ira au Fonds de dépôt de bien-
faisance du service naval canadien, et 32 p.
100 au Fonds de bienfaisance du Corps d'avia-
tion royal canadien.

Je crois que toute autre explication serait
superflue. Les sommes d'argent qui seront
remises aux deux fonds de bienfaisance appa-
raissent aux notes explicatives du bill.

L'honorable M. Reid: L'honorable sénateur
pourrait-il nous dire le montant total inscrit
au crédit du fonds commun, ce fonds étant,
j'imagine, régi par la Grande-Bretagne, puis-
que cette dernière est la principale partici-
pante au fonds? Pourrait-il aussi nous indi-
quer si la valeur des navires pris et remis
à l'Angleterre sera reconnue par le fonds
commun? Officiellement, nous sommes tou-
jours en guerre avec l'Allemagne et je pré-
tends que l'argent versé pour les navires
remis à l'Angleterre devrait faire partie du
fonds commun.
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L'honorable M. Roebuck: L'honorable séna-
teur me prend au dépourvu. Je me vois dans
l'impossibilité de le renseigner. Les chiffres
intéressant le fonds commun peuvent être
obtenus de source anglaise plutôt que cana-
dienne. Il est évident toutefois qu'il nous
est loisible d'en prendre connaissance. Je ne
puis non plus fournir de renseignements sur
ce qui est inclus dans le fonds commun, ni
sur ce qui peut en être exclu pour le moment.
Je suppose que les navires allemands sont in-
clus, puisque nous sommes toujours en guerre
avec ce pays. Je ne vois pas pourquoi il en
serait autrement, car nous n'avons pas signé
de traité de paix avec l'Allemagne. Je puis
assurer à mon collègue que ces navires alle-
mands furent désignés comme prises de
guerre en temps d'hostilités et non en temps
de paix. Bien que je n'aie aucun renseigne-
ment personnel à ce sujet, je comprends que
les parts de prise font partie du fonds com-
mun. Si mon collègue tient absolument à
obtenir le renseignement, le leader (l'hono-
rable M. Robertson) proposera sans doute
que le bill soit renvoyé au comité où l'on
pourra interroger des, fonctionnaires.

L'honorable M. Reid: Les renseignements
sont importants à mon avis.

L'honorable M. Robertson: La part du Ca-
nada au fonds commun approche deux mil-
lions et demi de dollars, mais je ne puis dire
quel est le montant total du fonds.

L'honorable M. Reid: Le maniement des
parts de prise provenant de la capture de

navires allemands constitue une simple tran-
saction financière. Je compte bien m'assurer
que le Canada reçoive se pleine part.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2" fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je propose que le bill soit renvoyé
au comité permanent de la banque et du com-
merce.

L'honorable M. Reid: A mon avis, il devrait
être renvoyé au comité des finances.

(La motion est adoptée.)

TRAVAUX DU SÉNAT

Sur la motion tendant à l'ajournement.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je tiens à signaler au Sénat un point
que j'avais oublié et qu'on m'a signalé. L'a-
doption de la motion tendant à l'ajournement,
lorsqu'aucune date n'est fixée, signifie que le
Sénat s'ajourne jusqu'à 3 heures au jour de
la prochaine séance, c'est-à-dire lundi le 12
juin. Une forte tâche attend plusieurs de
nos comités. On notera au Feuilleton que
le comité des finances doit se réunir lundi
après la séance du Sénat. J'espère que tous
les membres de ce comité qui pourront être
présents assisteront à la séance.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 12 juin,
à 3 heures de l'après-midi.)

55951-32
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SÉNAT
Le lundi 12 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

STATISTIQUE DU DIVORCE, 1950
RAPPORT FINAL DU COMITE

L'honorable W. M. Aselline: Honorables
sénateurs, je désire informer le Sénat que
le comité permanent des divorces a complété
ses travaux pour la présente session. Il est
coutumier, à cette étape, de présenter un
rapport renfermant la statistique concernant
les divorces.

Le comité permanent des divorces a l'hon-
neur de soumettre son 249e rapport, ainsi
qu'il suit:

Au cours de la présente session, le Sénat a été
saisi de 301 pétitions pour bills de divorce; le
comité des divorces en a disposé ainsi qu'il suit:

Pétitions entendues et approuvées .... 240
Pétitions entendues et rejetées ...... 3
Pétitions retirées ...................... 2
Pétitions non entendues .............. 56

Total .............................. 301
En vertu des règlements régissant le divorce,

une période de 60 jours doit s'écouler entre la
présentation de la pétition et le moment où le
pétitionnaire peut être entendu. Les 56 pétitions
qui n'ont pas été entendues tombent dans cette
catégorie; comme la période de 60 jours ne s'est
pas encore écoulée, les pétitions ne sont donc pas
prêtes à être entendues. On y donnera probable-
ment suite à la prochaine session du Parlement.

Sur les pétitions approuvées au cours de la pré-
sente session, 64 ont été présentées par des maris
et 176 par des épouses.

Sur les 240 pétitions approuvées, 235 provenaient
de pétitionnaires domiciliés dans la province de
Québec et 5 de pétitionnaires domiciliés dans la
province de Terre-Neuve.

Le comité a tenu 38 réunions. Durant 16 jours,
il a siégé en deux sections.

Dans 32 cas, le comité a proposé une remise par-
tielle des taxes parlementaires.

Les taxes ver ées au Parlement à l'égard de
bills de divorce (entendus et approuvés) au cours
de 1950 se sont établies à $47,330.

Advenant que tous les bills de divorce approuvés
par le comité et actuellement à divers stades d'é-
tude au Parlement reçoivent la sanction royale, les
chiffres comparatifs des dissolutions de mariages
accordées par le Parlement depuis dix ans s'établis-
sent ainsi qu'il suit:

1942 ..... ............................... 73
1943 ..................................... 92
1944 ..................................... 111
1945 ........................... ......... 179
1946 ..................................... 290
1947 .-- .................................. 348
1947-1948 ................................ 292
1949 (Première session) ................ 184
1949 (Deuxième session) ............... 166
1950 ..................................... 240

Voici la statistique à l'égard du nombre de di-
vorces accordés par tout le Canada au cours de
1946, 1947, 1948, 1949; les chiffres de 1950 ne sont
pas encore disponibles:

1946 1947 1948 1949
Canada .................... 7,683 8,199 6,881 5,934
Ile du Prince-Edouard .. 4 18 49 20
Nouvelle-Écosse ........... 260 207 78 181
Nouveau-Brunswick ..... 382 236 211 202
Québec ................... 290 348 292 350
Ontario ................... 2,639 3,509 3,107 2,396
Manitoba ................. 636 665 477 411
Saskatchewan ............ 505 509 333 289
Alberta ................... 962 881 651 594
Colombie-Britannique .... 2,005 1,826 1,683 1,491

L'état suivant établit la comparaison entre les
divorces accordés, respectivement, aux maris et
aux épou~es pendant les années mentionnées:

Maris Épouses
1946 ........................ 3,616 4,067
1947 ........................ 3,539 4,660
1948 ........................ 2,643 4,238
1949 ............................ 2,259 3,675

Le comité regrette que le Parlement n'ait pas jugé
bon de résoudre le problème que pose l'étude des
causes de divorce par le Parlement, en établissant
des tribunaux appropriés qui puissent entendre les
nombreuses causes provenant des provinces de
Québec et de Terre-Neuve. Il est souhaitable qu'on
prenne bientôt des mesures à cet égard, vu que le
régime actuel en contraignant les membres du
comité des divorces à consacrer la majeure partie
de leur temps à entendre les témoignages, ne leur
laisse guère de temps pour l'accomplissement de
leurs autres importantes fonctions.

Honorables sénateurs, voilà le rapport du
comité. Il est d'usage de le déposer et de le
verser au compte rendu sans qu'il y ait besoin
de présenter une motion.

Je saisis l'occasion de formuler quelques
observations d'ordre général. Je regrette que
mes fonctions de chef suppléant de l'opposi-
tion m'empêchent dorénavant de participer
aux travaux du comité des divorces. Je n'ai
eu qu'à me féliciter de mes relations avec les
membres du comité depuis seize ans. Ils ont
fait preuve d'une admirable fidélité aux réu-
nions, y assistant quotidiennement, cinq et
parfois six jours chaque semaine et m'accor-
dant toujours leur plus ferme appui. A titre
d'exemple, qu'il me soit permis de mentionner
que le sénateur de Perth (l'honorable M. Gol-
ding) ne s'est absenté des séances qu'une
seule fois au cours de la présente session.
L'apport fourni par les sénateurs avocats ad-
joints au comité pendant la présente session
a également constitué un secours précieux et
fort apprécié. Le sénateur de Toronto-Trinity
lui-même (l'honorable M. Roebuck) a dirigé
le comité pendant deux jours et les sénateurs
de Carleton (l'honorable M. Fogo), et de Van-
couver-Sud (l'honorable M. Faris) y ont parti-
cipé pendant plusieurs jours.

Je saisis également l'occasion de remercier
les secrétaires des comités du soin avec lequel
ils se sont acquittés de leurs fonctions et de
la façon satisfaisante dont ils ont dirigé les
formalités préliminaires. A mon avis, on ne
saurait trouver de personnes plus compéten-
tes dans l'accomplissement de cette besogne.

Nous nous sommes acquittés de notre mieux
de nos pénibles travaux.
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J'avertis dès maintenant le leader du Gou-
vernement (l'honorable M. Robertson) que je
me retire du comité, afin qu'il puisse avant
la prochaine session du Parlement prendre
les mesures qu'il jugera nécessaires en vue de
me remplacer.

L'honorable M. Lacasse: Mon collègue nous
dirait-il la source de la statistique qu'il nous
a fournis touchant le nombre des causes de
divorce dans les diverses provinces? Je n'au-
rais pas à poser cette question si j'étais
avocat.

L'honorable M. Aseltine: J'ai obtenu ces
chiffres du bureau de la statistique.

L'honorable M. Lacasse: Le bureau fédéral?

L'honorable M. Aseline: Oui, le bureau
d'Ottawa.

L'honorable Wishart McL. Robertson: Hono-
rables sénateurs, comme l'a signalé le prési-
dent du comité des divorces (l'honorable
M. Aseltine), il est d'usage de verser au
compte rendu la statistique du divorce pré-
sentée chaque année par le comité, sans avoir
au préalable présenté une motion tendant à
l'adoption du rapport. Je ne veux pas, cepen-
dant, laisser passer l'occasion sans exprimer
ma reconnaissance à mon collègue, ainsi qu'à
ses collaborateurs au comité, du dévouement
avec lequel ils se sont acquittés de leurs fonc-
tions ardues. Je regrette vivement que mon
collègue ait décidé de ne plus diriger les
travaux du comité, mais sa décision ne me
surprend guère, puisqu'il m'avait donné à
entendre au début de la présente session qu'il
désirait se retirer du comité, n'ayant consenti
à y demeurer que sur mes instances. Comme
il m'incombe plus qu'à tout autre de désigner
les membres de ce comité, je le remercie de
son dévouement.

Il reste à savoir si quelque autre méthode
sera adoptée pour traiter les causes de divorce
soumises au Parlement. Actuellement, la
responsabilité en incombe au Sénat et je crois
que les honorables sénateurs doivent, lors-
qu'ils en sont priés, aider d'une façon ou d'une
autre à l'exécution de cette tâche. Le Sénat
tout entier a cette responsabilité et, je le
répète, il n'existe aucun motif pour que
certains sénateurs aient à porter seuls ce
fardeau tandis que d'autres en sont totalement
exempts. Il est probable que nous retrouve-
rons ce même problème pour ce qui est de la
nomination des membres du comité des di-
vorces, au début de la prochaine session.
J'espère donc que mes collègues se souvien-
dront de mes observations relatives au par-
tage de la tâche.

Je tiens à remercier de nouveau le prési-
dent (l'honorable M. Aseltine) et les membres
du comité, tant en mon nom qu'en celui du

Sénat, en les félicitant de la manière cons-
ciencieuse dont ils ont rempli leurs onéreuses
fonctions. Ils ont établi là un bel exemple
que d'autres pourront imiter. Le président
actuel devant se retirer, je dois constater avec
regret que le comité ne pourra plus profiter
de sa longue expérience ni de la sûreté de son
jugement. Toutefois, voilà plusieurs années
qu'il dirige le comité et je suis sûr que tous
les membres du Sénat apprécieront son travail
et n'auront que des louanges pour ses longs
et dévoués services.

L'honorable W. H. Golding: Honorables sé-
nateurs, je ne puis laisser se perdre cette
occasion de rendre hommage au président
sortant de charge du comité des divorces. A
titre de membre de ce même comité, j'ai tou-
jours eu la confiance la plus entière en son
jugement à l'égard de toutes les causes dont
nous avons été saisis. Il connaît à fond les
règles de la preuve et les lois relatives au
divorce. Bien que le travail du comité soit
de par sa nature, peu agréable, je puis dire
que nous avons toujours pris plaisir à travail-
ler de concert avec le Président. Le Sénat
doit beaucoup de gratitude à M. Aseltine pour
ses nombreuses années de service. Quant à
moi, je regrette sincèrement qu'il ait décidé
de renoncer à son poste de président. J'ai tout
fait pour l'en'dissuader. Peut-être voudra-t-il,
d'i.ci la prochaine session, revenir sur la déci-
sion qu'il vient de prendre.

Mon collègue mérite tous les hommages
que peut lui rendre la Chambre et il me fait
grand plaisir en cette occasion de lui témoi-
gner ma propre estime.

Des voix: Très bien!

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
DE PRÊT

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
J-10, intitulé: loi modifiant la loi des com-
pagnies de prêt.

Le bill est lu pour la 1" fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ce bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, si le Sénat le veut bien, je propose
que le bill J-10 soit inscrit à l'ordre du jour
pour que nous en fassions la deuxième lec-
ture aujourd'hui même, à la suite de l'article
tendant à la deuxième lecture du bill F-10,
intitulé: loi modifiant la loi des compagnies
fiduciaires.

Je dois vous exipliquer que ces deux projets
de loi se rattachent étroitement l'un à l'autre.
A l'appel du premier, je demanderai au sé-
nateur de Carleton (l'honorable M. Fogo) de
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nous donner des explications qui serviront aux
deux bills à la fois. Par conséquent, si le
Sénat veut bien faire subir la première lec-
ture à ces deux projets de loi cet après-midi,
le comité pourra les étudier conjointement
demain. Tous les intéressés auront alors l'oc-
casion de se faire entendre.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable W. M. Aselline, président du
comité permanent des divorces, présente les
bills suivants:

Bill G-10, intitulé: loi pour faire droit à
David Allan Ferguson.

Bill H-10 intitulé: loi pour faire droit à
Anne Louise Fuller Brais.

Bill I-10, intitulé: loi pour faire droit à
Helen Leola Davidson Hunter.

Les bills sont lus pour la ir" fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ces bills pour la deuxième fois?

L'honorable M. Aselline: Honorables séna-
teurs, vu que la session tire à sa fin, je désire
vivement que les bills à l'étude parviennent
sans retard à l'autre endroit. J'en propose
donc la deuxième et troisième lectures pour
cet après-midi.

Si l'on veut bien, j'en propose la deuxième
lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et les bills sont lus
pour la 21 fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous ces bills pour la troisième fois?

L'honorable M. Aseltine: Dès maintenant,
si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée; les bills sont lus
pour la 3v fois, puis adoptés, sur division.)

BILL CONCERNANT L'IMPÔT SUR LE
REVENU

RÉPONSE À UNE INTERPELLATION

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avant que nous abordions l'ordre
du jour, puis-je répondre à l'interpellation du
chef de l'opposition au sujet de l'impression
des amendements apportés au bill concernant
l'impôt sur le revenu.

J'ai discuté la question avec le ministre
des Finances qui a déclaré qu'il y aviserait.
Le légiste du Sénat m'apprend que id'or-
dinaire l'impression des amendements ap-
portés à une loi se fait par les sins de la

Chambre d'où émane la loi, en l'occurrence
la Chambre des communes. La situation se
complique davantage vu la forte besogne que
doit abattre l'Imprimerie nationale à l'heure
actuelle; mais comme on a saisi le ministre
de la demande formulée par mon collègue,
il est probable qu'on me -communiquera le
renseignement désiré en temps voulu.

L'honorable M. Haig: Merci.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
FIDUCIAIRES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable J. Gordon Fogo propose la
2e lecture du bill F-10 intitulé: loi modifiant
la loi des compagnies fiduciaires.

-Honorables sénateurs, la loi ýdes compa-
gnies fiduciaires, -chapitre 29 des Statuts
revisés, prévoit la constitution en corpora-
tion ainsi que la réglementation des com-
pagnies fiduciaires relevant du fédéral.
Peut-être vous intéressera-t-il d'apprendre
que le Canada ,compte douze sociétés du
genre. Par contre, il existe plusieurs com-
pagnies fiduciaires constituées en corporation
et régies par des lois provinciales analogues à
celle dont nous sommes saisis.

La loi actuelle a été remaniée à fond en
1947. Le court projet de loi à l'étude traite
de trois questions qui semblent exiger des
modifications. Il vise à rendre certaines
dispositions relatives aux placements -plus
conformes à celles que contiennent les me-
sures récentes adoptées au sujet des com-
pagnies canadiennes d'assurance; il vise en
outre à conférer certains autres pouvoirs en
matière de placement et de prêts d'argent,
ainsi qu'à élucider et à rectifier certaines
dispositions actuelles.

La loi actuelle distingue deux catégories
de fonds détenus par les sociétés fiduciaires:
ceux qui sont la propriété de leurs clients et
ceux qui appartiennent à la compagnie elle-
même, c'est-à-dire son capital. L'article 63
de la loi détermine le pouvoir de placer les
fonds détenus en fiducie par une société,
dans des fonds avec ou sans garantie.
Les dispositions relatives au placement des
propres fonds de la société figurent à l'ar-
ticle 67.

Quant aux valeurs en dépôt que détien-
nent les sociétés, on apporte une légère modi-
fication en ce qui a trait aux placements dans
des mortgages ou d'hypothèques sur des
biens-fonds détenus en franc-alleu. La mo-
dification ne prévoit pas que le prêt hypo-
thécaire que consent la société à l'égard d'un
bien immobilier doive se borner à 60 p. 100
de sa valeur; elle prévoit cependant que le
montant de l'hypothèque qu'acquiert la so-
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ciété fiduciaire ainsi que celui de toute autre
hypothèque acquise antérieurement ne doi-
vent pas dépasser au total 60 p. 100 de la
valeur du bien immobilier. En d'autres ter-
mes, la nouvelle disposition permet à une
société fiduciaire de détenir une deuxième
hypothèque à l'égard d'un bien immobilier,
pourvu que l'ensemble des hypothèques gre-
vant la propriété ne dépasse pas les trois
cinquièmes de sa valeur.

Une autre modification a trait à une caté-
gorie de placements dont il a été question au
cours d'un autre débat, la semaine dernière,
et qu'on appelle les biens-fonds pour la
production de revenus. Des restrictions sont
apportées en vertu de l'article 10 du bill à
l'étude. On se souvient que le bill étudié
récemment à l'égard des assurances compor-
tait une disposition en vertu de laquelle pou-
vaient être affectés des placements dans des
biens-fonds détenus en franc-alleu en vue
d'en retirer un revenu, lorsque la propriété
était louée à une société,-ou que celle-ci
s'en portait garante,-société qui, en matière
de dividendes, répondait aux exigences de la
loi, en ce sens qu'au cours de chacune des
cinq années précédant la date de la mise
de fonds, elle avait versé un dividende au
moins égal au taux annuel établi à l'égard
de toutes ses actions privilégiées, ou, au cours
de la même période de cinq ans, elle avait
versé un dividende d'au moins 4 p. 100 sur
la valeur moyenne de ses actions ordinaires
inscrites. De plus, le bail doit permettre de
retirer un revenu suffisant pour permettre
de rembourser au moins 85 p. 100 du princi-
pal dans une période ne dépassant pas trente
ans.

Pour plusieurs d'entre nous, parler des
biens-fonds pour la production de revenus
nous fait songer immédiatement aux immeu-
bles des magasins à succursales multiples, ou
qu'on consent généralement les prêts de ce
genre à l'égard de cette catégorie de valeurs
immobilières. Certaines restrictions sont im-
posées sur le montant de telles valeurs qu'on
peut acheter. Ce montant est restreint à
5 p. 100 des fonds que détient la société prê-
teuse, ou à 25 p. 100 de son capital versé
intact et de sa réserve. Le montant placé
dans un immeuble quelconque ne doit pas
dépasser la moitié d'un pour cent de l'en-
semble des biens de la société et des valeurs
qu'elle détient en fiducie. On se rend ainsi
compte que des restrictions sont imposées à
deux égards.

Mentionnons aussi une autre modification
assez importante. La loi autorisait les sociétés
à constituer ce qu'on appelait un fonds géné-
ral ou fonds commun de fiducie; il était ce-
pendant stipulé que pas plus de $3,000 du
même fidéicommis ne pouvait être versé à

ce fonds en vue des placements. Dans la
pratique, on s'est rendu compte qu'il faut
au moins un fonds général distinct pour cha-
que province et que la limite de $3,000, en
imposant des restrictions excessives, réduit
à néant l'avantage que présente la possession
d'un fonds général. La modification projetée
permettra à une société d'établir et de main-
tenir un ou plusieurs fonds généraux ou
communs de fidéicommis qui, en revanche,
sont soumis aux restrictions imposées en ver-
tu des lois en vigueur dans la province dans
laquelle ces fonds sont administrés.

Quant au placement dans des actions ordi-
naires, la modification apportée ici est la
même que celle qui a été effectuée à l'égard
de la loi des compagnies d'assurances cana-
diennes et britanniques, c'est-à-dire que l'ex-
pression "dividendes réguliers" a été rayée.
Il s'agit maintenant de savoir si, pendant les
sept ans qui ont immédiatement précédé
l'achat, les actions ordinaires ont rapporté
un dividende d'au moins 4 p. 100 de la va-
leur inscrite. En outre, il est interdit à une
société de fiducie d'acheter plus de 30 p. 100
des actions ordinaires et plus de 30 p. 100 de
toutes les actions émises par une société.

Les dispositions ayant trait au placement
de l'avoir propre d'une société ont été modi-
fiées de la même façon que dans le cas des
dispositions correspondantes de la loi des
compagnies d'assurance canadiennes et bri-
tafiniques. Ces dispositions établissent les va-
leur dans lesquelles peut être placé l'ar-
gent.

L'honorable M. David: Le projet de loi
comporte-t-il des dispositions touchant le
pourcentage à verser par les compagnies fidu-
ciaires sur les sommes déposées?

L'honorable M. Fogo: La modification à l'é-
tude ne vise pas à changer les dispositions
régissant les dépôts.

Une autre disposition a trait au droit d'une
compagnie fiduciaire d'acheter les actions
d'une autre. Aux termes de la présente loi,
il est loisible à deux compagnies de s'entendre
en vue de l'acquisition par l'une d'elles des
biens, titres et droits de l'autre, mais l'union
ou la fusion de deux sociétés comporte à
l'heure actuelle des formalités interminables.
On a donc cru sage d'insérer au projet de loi
une disposition autorisant une compagnie à
acheter les actions d'une autre. Des restric-
tions assez sévères sauvegardent l'application
de cette disposition. Tout d'abord, un tel
achat doit avoir été autorisé par le Conseil du
trésor, sur l'avis du Surintendant des assuran-
ces, appuyé par certaines preuves. On doit
ensuite soumettre la proposition aux action-
naires des deux compagnies intéressées, une
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proportion déterminée des actionnaires de
chacune des sociétés devant approuver la
vente projetée.

Honorables sénateurs, il me semble avoir
expliqué les principaux aspects de la mesure,
mais j'aimerais toucher brièvement à certaines
autres modifications proposées. On a exprimé
un léger doute sur l'aptitude d'une compagnie
fiduciaire à émettre des actions entièrement
libérées. Ce point a été réglé. Une nouvelle
disposition autorise les administrateurs d'une
compagnie fiduciaire à se choisir parmi eux-
mêmes un président du conseil d'administra-
tion, le droit de vote de la personne dirigeant
une réunion des actionnaires y étant défini.
Une autre disposition nouvelle prévoit qu'un
règlement adopté cesse d'être en vigueur à la
date de l'assemblée générale annuelle suivan-
te, à moins d'être confirmé à cette assemblée.
Une autre modification ajoute le mot Terre-
Neuve aux provinces et territoires déjà énu-
mérés à la loi. Une nouvelle disposition
prévoit la transmission des actions ou biens
d'une compagnie, advenant le décès d'un ac-
tionnaire, le document de transmission y étant
défini. En somme, ces dispositions sont sem-
blables à celles que comportait à cette fin la
loi des compagnies, 1934. Plusieurs autres
modifications visent à rectifier certaines er-
reurs dans la phraséologie.

Honorables sénateurs, puisque j'ai la parole,
il y aurait peut-être lieu de signaler que la
loi des compagnies de prêt, qui figure ensuite
au Feuilleton, ressemble à celle-ci. Elle vise
à réaliser les mêmes objectifs, relativement
aux compagnies de prêt constituées sous l'em-
pire de la loi des compagnies de prêt, que se
propose d'atteindre le projet de loi à l'étude
relativement aux compagnies fiduciaires. La
loi des compagnies de prêt régit cinq compa-
gnies constituées en vertu de mesures fédé-
rales ou de lettres patentes avant l'entrée en
vigueur de la loi fédérale actuelle.

L'honorable Arthur W. Roebuck: Honora-
bles sénateurs, sauf l'attention que j'ai portée
aux explications que vient de nous fournir le
sénateur de Carleton (l'honorable M. Fogo),
je n'ai guère eu le temps d'étudier ces projets
de loi. C'est avec un sens aigu de nos respon-
sabilités qu'il nous incombe d'aborder la
mesure à l'étude. Les événements qui se
sont déroulés aux États-Unis lorsqu'on y a
étendu les pouvoirs des banques en matière
de placements dans l'immeuble, devraient
nous servir d'exemple, car ce geste plus que
tout autre a provoqué la crise bancaire chez
nos voisins, crise très grave qui s'est produite
au moment où le président Roosevelt inaugu-
rait son New Dent.

Certaines restrictions sérieuses sauvegardent
peut-être l'application des dispositions relati-
ves à l'immeuble. Je l'espère bien. La dis-

position autorisant une compagnie fiduciaire
à ajouter un second mort-gage au premier ne
revêt pas une importance particulière puis-
que, d'après le droit reconnu régissant les
morts-gages, les deux morts-gages en consti-
tuent un seul lorsqu'ils appartiennent au
même créancier ou cessionnaire hypothécaire.
L'article stipulant que les règles relatives à
la possession d'une première hypothèque sont
également valables à l'égard de la seconde,
lorsqu'elles sont fusionnées, ne revêt pas non
plus une grande importance.

Les autres dispositions touchant les place-
ments dans l'immeuble sont cependant grosses
de conséquences dangereuses. Je ne suis pas
au courant des mesures prises par les autori-
tés fédérales en vue d'examiner les compa-
gnies fiduciaires constituées par charte
fédérale, mais en Ontario le ministère du
procureur général, après avoir vérifié les
comptes des compagnies, publie un rapport
annuel sur leur situation financière.

Je me souviens très bien des problèmes qui
furent soumis au procureur général à la suite
de l'étude des livres des compagnies fidu-
ciaires. Le mot "fiducie" semble avoir un
sens particulier aux yeux du public, qui est
porté à croire qu'une compagnie fiduciaire
se trouve dans une catégorie à part. En
conséquence, on fait confiance aux compagnies
de fiducie dans une mesure qui dépasse tout
ce que pourrait motiver un examen attentif
de la situation. Mon collègue pourrait-il me
dire si le ministère fédéral poursuit l'examen
des livres des compagnies fiduciaires cons-
tituées par le Parlement? Si ce genre d'exa-
men n'existe pas, il me semble que nous de-
vrions nous montrer encore beaucoup plus
prudents avant d'accorder à ces compagnies
les pouvoirs qui font l'objet du projet de loi
à l'étude. Chose étrange, les personnes qui
placent leur argent dans l'immeuble se lais-
sent souvent aveugler par leur optimisme,
bien qu'en temps de crise ce soit le genre de
placement qui subisse les pertes les plus ra-
pides. Voilà pourquoi nous avons inséré
certaines dispositions exigeant qu'une tierce
partie ait une valeur résiduelle qui disparait
avant que la compagnie fiduciaire perde son
placement.

Avant de consentir à la -moindre extension
des pouvoirs accordés à ces compagnies pour
leur permettre de placer leurs capitaux dans
l'immeuble, je tiens à savoir jusqu'à quel
point le ministère fédéral examinera les
comptes de ces compagnies. L'honorable séna-
teur peut-il me fournir ce renseignement?

L'honorable M. Fogo: Avant de répondre
à la question posée par mon collègue j'ai
consulté la loi, incluse dans les Statuts revi-
sés. J'y ai trouvé de vastes dispositions con-
cernant l'inspection des compagnies fiduci-
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aires par le surintendant des assurances et
son personnel. Le ministère m'apprend que
cet examen se fait régulièrement. Si mon
collègue veut bien étudier les articles 72 à
78 inclusivement du statut fondamental, il
y trouvera en entier le code qui régit l'ins-
pection confiée au surintendant. Si je ne
m'abuse, les statuts provinciaux sont assez
conformes aux lois fédérales à cet égard,
tout comme nos propres statuts ressemblent
à ceux des provinces.

Pendant que j'ai la parole, je tiens à si-
gnaler de nouveau l'article 8 du bill afin
peut-être de corriger une fausse impression.
Je n'ai pas voulu donner à entendre que le
mort-gage pris par la compagnie devait né-
cessairement être un premier mort-gage. Le
changement proposé dans le bill plaira sans
doute moins à mon collègue de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck) que l'autori-
sation accordée aux compagnies fiduciaires
d'acquérir deux morts-gages sur un immeuble.
En vertu du projet de loi, en effet, une com-
pagnie fiduciaire pourrait se procurer un se-
cond mort-gage sur un immeuble alors même
que le premier mort-gage serait détenu par
une autre personne, à condition toujours que
les deux morts-gages pris ensemble ne dé-
passent pas 60 p. 100 de la valeur de l'im-
meuble. On a, je crois, adopté le principe
que 60 p. 100 suffit à protéger contre toute
fluctuation probable dans l'immeuble. Com-
me nous le savons presque tous, les compa-
gnies fiduciaires qui font des placements dans
l'immeuble obtiennent au préalable une éva-
luation de la propriété qui les intéresse. Cette
évaluation est habituellement très inférieure
à la valeur marchande, surtout la valeur
marchande aux conditions actuelles. A ma
connaissance, bien peu de ces compagnies de
prêt ont consenti, au cours des années ré-
centes, à avancer des prêts jusqu'à concur-
rence de 60 p. 100 de la valeur marchande.

L'honorable M. Roebuck: Je me suis fait
une tout autre idée en écoutant parler mon
collègue et je vois maintenant que le change-
ment proposé est très grave. Il signifie en
somme que les compagnies fiduciaires seront
autorisées à placer leur argent dans de se-
conds morts-gages. La valeur douteuse de
ces seconds morts-gages devient manifeste
lorsqu'on considère les taux d'intérêt imposés
par le créancier hypothécaire et acquittés par
le débiteur. Évidemment, la restriction de
60 p. 100 de la valeur de l'immeuble offre une
certaine protection mais cette protection est
assez limitée car la propriété n'a pas néces-
sairement à baisser jusqu'à 60 p. 100 de sa va-
leur avant que le second créancier hypothé-
caire ait à acquitter une réclamation. Par ex-
emple, si les paiements du premier mort-gage
sont en souffrance, on fait appel au second

créancier hypothécaire en lui demandant d'ac-
quitter ces paiements. S'il ne s'exécute pas,
il perd son placement. Si les compagnies
fiduciaires tiraient parti des pouvoirs accrus
qui leur sont conférés par le projet de loi,
elles pourraient, en temps de crise, être obli-
gées d'ajouter des premiers morts-gages en
souffrance, à leurs placements hypothécaires.
Toute compagnie n'ayant pas suffisamment de
ressources à cet effet se verrait alors acculée
a la banqueroute.

Voilà qui ne me plaît guère.. Le comité
devrait étudier le bill fort minutieusement,
et nous devrions considérer avec la plus
grande circonspection la proposition tendant
à étendre les pouvoirs en matière de place-
ment des sociétés 'qui jouissent d'une si
grande confiance dans le public, en partie
parce que leur nom comprend le mot "fidu-
ciaire". La prudence dont elles font preuve
en matière de placements, leurs méthodes
d'affaires équitables et excellentes ont aidé
les compagnies fiduciaires à se tailler la
bonne réputation dont elles jouissent, et je
regretterais sincèrement que l'extension des
pouvoirs en matière de placement ruinât
cette réputation. Or il me semble que l'adop-
tion du bill rendrait possible une telle éven-
tualité.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, je n'estime pas comme mon -collègue
qu'il soit dangereux d'étendre les pouvoirs
qu'ont les compagnies fiduciaires d'effectuer
des placements sur les immeubles, étant
donné que les sociétés ne peuvent prêter sur
aucune propriété au delà de 60 p. 100 de sa
valeur. Ce qui m'inquiète dans le bill à
l'étude est la modification semblable à celle
qu'on a adoptée l'autre jour dans le projet
de loi concernant les compagnies d'assurance.
Je répète ce que j'ai affirmé en commentant
un de ces bills: la Banque du Canada 'a telle-
ment a-baissé le taux d'intérêt sur les valeurs
de l'État que les sociétés de fiducie, d'assu-
rance et d'hypothèques ne peuvent pas tirer
des fonds qui y sont investis un revenu assez
élevé pour leur permettre d'exécuter leurs
contrats, de sorte qu'elles sont contraintes de
chercher d'autres formes de placements.
Voilà la raison fondamentale des change-
ments qu'on propose d'apporter à la loi des
compagnies fiduciaires, comme à celles qui
régissent les compagnies d'assurance.

Le danger que je prévois gît dans le pla-
cement de sommes toujours plus considé-
rables dans les propriétés louées à bail.
Certaines entreprises exploitant des magasins
à succursales multiples comptent jusqu'à dix,
vingt, trente magasins ou plus dans une
seule ville. Mettons que ces magasins, ter-
rains et immeubles, atteignent en moyenne
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un coût de $40,000, et -qu'une compagnie fi-
duciaire consente un prêt sous le régime de
la loi modifiée. Le magasin à succursales
possède un bail sur l'immeuble pour dix,
vingt ou trente ans, moyennant un loyer qui
rapportera un intérêt raisonnable sur la
mise de fonds, plus les primes d'assurance,
les impôts et les frais d'entretien. Si tout
va bien, le prêt sera remboursé dans un délai
de trente ans, mettons; en ce cas, le plaýce-
ment se révélera judicieux. Mais l'avenir
est incertai'. Une compagnie qui fait au-
jourd'hui de bonnes affaires, acquittant un
dividende de 6 ou 8 p. 100,-ses actions qui
valent $100 au pair se vendant $200,- pour-
ra dema-in se heurter à de graves difficultés.
Ainsi, peut-être tardera-t-elle à tirer parti
des nouvelles méthodes d'écoulement, ce qui
abaissera tellement ses revenus qu'elle sera
hors d'état d'acquitter son loyer. Dans une
telle éventualité, l'institution de prêt qui a
placé de l'argent dans les magasins de la
société, devra prendre la direction, dans la
même collectivité, de dix, quinze ou vingt
immeubles ou plus, bâtiments qui ne con-
viennent qu'à des magasins à succursales. On
rencontre de tels immeubles dans ma ville,
comme du reste à Toronto et ailleurs par
tout le Canada.

Mes relations avec les sociétés fiduciaires
ont été heureuses. Je crains plus l'effet des
pouvoirs accrus en matière de placement
conférés aux sociétés d'assurance que de ceux
dont on dotera une compagnie fiduciaire.
Voici pourquoi: une société d'assurance, étant
à même de vendre une police, serait en me-
sure de prêter sur une propriété alors qu'une
compagnie fiduciaire ne le pourrait pas. En
revanche, advenant qu'une compagnie fidu-
ciaire effectue une mauvaise transaction, ses
actionnaires devront en faire les frais. Je
connais la plupart des compagnies fiduciaires
constituées en corporation par une -charte fé-
dérale; or j'estime qu'elles forment les ins-
titutions les mieux dirigées du Canada. Je
ne doute pas que toutes les compagnies ont
approuvé une telle mesure.

L'article régissant le prêt d'argent sur im-
meubles et que je critique, forme une dispo-
sition fort limitée. On ne permet pas à une
compagnie fiduciaire de placer en immeubles
plus de 5 p. 100 de la valeur comptable de ses
fonds, ou 25 p. 100 de son capital et de sa ré-
serve. Le bill prévoit que le placement global
d'une société dans un immeuble quelconque ne
dépassera pas un demi p. 100 du total des
propres fonds de la société et des sommes fi-
duciaires garanties qu'elle détient. Il s'agit
d'une disposition restrictive.

L'honorable M. Roebuck: Qui ouvre la
porte.

L'honorable M. Haig: J'en conviens. Toute-
fois, un avantage réel peut en découler. Ainsi,
par exemple, une société de fiducie peut
avoir, à titre d'exécutrice testamentaire char-
gée de liquider une succession, à s'occuper
d'une propriété valant, mettons, $100,000, et
qui est grevée d'une hypothèque de $30,000.
Les détenteurs de l'hypothèque dont l'éché-
ance ne peut arriver que dans trois ou quatre
ans, peuvent bien refuser d'en accepter le
remboursement; la succession ne peut être
liquidée tant que l'hypothèque ne sera pas
échue. Il se peut qu'un acheteur qui offre
à la société de fiducie un dépôt de $40,000
sur le bien-fonds, ne soit pas disposé à l'ac-
cepter si la propriété comporte une deuxième
hypothèque. Si la société de fiducie en avait
la permission, elle pourrait accepter une
deuxième hypothèque de $30,000 et liquider
la succession. Je connais bien des cas de

propriétés grevées d'une hypothèque d'envi-
ron 40 p. 100 de leur valeur, et d'une autre
d'environ 5 p. 100. Mais alors, une société
de fiducie qui agirait à titre de fidéicommis-
saire de la succession, ne pourrait accepter
une deuxième hypothèque. Je comprends
bieri que des gens qui retirent 5 p. 100 à
l'égard de bons placements refusent de s'en
départir pour replacer leur argent à 4 p. 100,
par exemple.

L'honorable M. Roebuck: Vous exigeriez
une prime.

L'honorable M. Haig: Certainement. Les
sociétés de fiducie ont éprouvé des difficultés
comme celles que j'ai mentionnées et c'est
pourquoi elles ont certainement hâte de bé-
néficier des avantages que leur accordera le
bill à l'étude.

Il faudrait, ce me semble, renvoyer le bill
au comité pertinent auquel mon collègue de

Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) de-

vrait assister. C'est alors que nous pourrons
demander aux autorités des sociétés de fidu-
cie de nous dire ce qu'elles pensent de la
mesure qui nous est soumise et pourquoi elles
en désirent l'adoption.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2® fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Fogo propose que le bill
soit renvoyé au comité permanent de la

banque et du commerce.

La motion est adoptée.
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BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
DE PRÊT

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. Fogo propose la 2e lecture
du bill J-10, intitulé: loi modifiant la loi des
compagnies de prêt.

Des voix: Adopté!

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2® fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Fogo propose que le bill
soit renvoyé au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite du débat, inter-
rompu le jeudi 8 juin 1950, sur la motion de
l'honorable M. Robertson tendant à la 2° lec-
ture du bill n° 252, intitulé: loi modifiant la
loi sur la Commission canadienne du blé,
1935.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, en toute déférence pour mes col-
lègues du Sénat, j'affirme néanmoins que bien
peu d'entre eux sont suffisamment au courant
de la question du blé pour la discuter par le
détail. La question intéresse vivement ceux
d'entre nous qui viennent des provinces des
Prairies, parce que le blé est leur gagne-pain
même.

L'adoption de la mesure qui nous est sou-
mise mettra fin, au 31 juillet 1950, de l'ac-
cord britannique sur le blé. Avant de faire
la revue de cet accord qui tire à sa fin, qu'il
me soit permis de rappeler certains faits à
mes collègues.

En 1935, sur la fin du régime Bennett, on
a présenté au Parlement un bill destiné à
établir une Commission qui serait investie
d'un pouvoir de coercition à l'égard du com-
merce du blé au Canada. Sur l'instance du
chef de l'opposition de l'époque, qui est
ensuite devenu premier ministre, le très
honorable Mackenzie King, le bill a été ren-
voyé à un comité qui en a ensuite fait rapport
à la Chambre. C'est alors que l'honorable
J. L. Ralston, l'un des principaux membres
de l'opposition, par la suite devenu ministre
des Finances et, pendant la seconde Grande
Guerre, ministre de la Défense nationale, s'est
exprimé dans les termes que voici, ainsi qu'en
fait foi la page 3592 du hansard de 1935:

Je ne crois pas que les électeurs soient en faveur
d'une commission du blé investie d'un pouvoir de
coercition et constituée de telle façon que tous les

producteurs de blé, que tous les propriétaires d'élé-
vateurs et tous les négociants en blé devront faire
affaires exclusivement avec l'agence d'État. ... On
n'approuvera le caractère coercitif du projet de
loi ni dans l'Ouest, ni dans l'Est, ni à la Chambre.

J'ai tiré mon second passage d'un discours
prononcé par le très honorable J. G. Gardiner,
comme en fait foi la page 2659 du hansard
de la Chambre des communes de 1939. Il y
affirmait ce qui suit:

Vous avez ici la ligne de démarcation bien tran-
chée qui séparait alors les deux grands partis dans
cette Chambre: L'un...

Le parti conservateur ...
... favorisant la coercition et l'autre...

Le parti libéral ...
... la continuation d'un régime facultatif.

J'ai donné lecture de ces deux passages, que
j'avais déjà rappelés au Sénat en 1947, parce
qu'ils révèlent l'historique des mesures légis-
latives prises en matière de blé.

En 1935 le premier ministre de l'époque
présenta un projet de loi conférant à la Com-
mission du blé des pouvoirs coercitifs, mais le
comité le modifia de façon à conférer à la
Commission des pouvoirs facultatifs, permet-
tant ainsi à ceux qui le désirait de bénéficier
de la mesure. Le porte-parole de l'opposition
à la Chambre de l'époque ayant appuyé la
mesure, elle fut adoptée. En 1939, sous le
régime de M. King, on y apporta quelques
modifications d'ordre secondaire. C'est en
1942 qu'on y apporta pour la première fois
des modifications importantes. En 1945, la
loi devenait coercitive.

A cette époque le gouvernement canadien
conclut un accord avec le gouvernement bri-
tannique, en vue de l'achat de 160 millions
de boisseaux de la campagne de 1946 au prix
de $1.55 le boisseau. Comme on avait expédié
une certaine quantité de blé sous forme de
farine, c'est-à-dire sans le son ni le remoulage,
le Royaume-Uni finit par en accepter quelque
169 millions de boisseaux. En 1947, le Royau-
me-Uni s'était engagé à en acheter- 160 mil-
lions de boisseaux au même prix qu'en 1946,.
mais il en accepta 170 millions de boisseaux.

On devait négocier un nouvel accord en
décembre 1947, le Gouvernement ayant.
accepté $1.25 le boisseau pour la campagne
de 1948. Le nouvel accord comprenait une
disposition portant compensation au produc-
teur de la perte de bénéfices à l'égard des
campagnes de 1946 et 1947. En 1948, le gou-
vernement britannique acheta 140 millions
de boisseaux à $2 le boisseau seulement.
L'année suivante il paya $2 le boisseau à
l'égard de la campagne de 1949. Voilà pour
quatre années.

Comme on me reproche de tirer mes chif-
fres des revues publiées par les commerçants
de blé, je puiserai mes renseignements au
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rapport même de la Commission du blé pour
l'année 1948-1949. Le prix moyen obtenu
par la Commission en 1946-1947 s'est établi
à $2.43 le boisseau, quoiqu'on en ait vendu
à divers prix depuis $2.05 jusqu'à $3.10 le
boisseau. Mais, outre les céréales vendues
sous le régime de l'accord britannique ou au
consommateur canadien, le prix moyen auquel
on a vendu l'excédent de blé a été de $2.43.
Au cours de l'année en question le Canada a
donc perdu 87c. par boisseau à l'égard des 170
millions de boisseaux de blé vendus au Royau-
me-Uni, soit un total de 147 millions de dol-
lars. En 1947-1948, le prix de vente moyen,
d'après les registres mêmes de la Commission,
s'est établi à $2.88 le boisseau. En vertu de
l'accord avec le Royaume-Uni, les cultivateurs
ont donc perdu 236 millions ou, si l'on réunit
les deux années, 383 millions de dollars.

L'honorable M. Beaubien: Où mon collègue
trouve-t-il cette citation?

L'honorable M. Haig: Je l'ai extraite du
rapport même de la Commission. Cette der-
nière admet que la perte découle du prix
auquel on a dû vendre l'excédent de blé.

L'honorable M. Beaubien: S'agit-il d'une
coupure de journal?

L'honorable M. Haig: Non. J'ai tout sim-
plement écrit au Western Producer en men-
tionnant les chiffres fournis par la Commis-
sion.

L'honorable M. Beaubien: Je m'excuse.
L'honorable M. Haig: Les chiffres contenus

dans ma lettre sont plus faciles à consulter
que ceux du rapport.

Voici ce à quoi je veux en venir. Au cours
de ces deux années, les cultivateurs de l'Ouest
canadien ont perdu 383 millions de dollars.
L'année suivante, c'est-à-dire de 1948 à 1949,
leurs pertes se sont chiffrées à près de 73
millions. Je ne fais pas allusion au prix sur
le marché mondial mais je fonde mes chiffres
sur le prix obtenu par la Commission pour
ses ventes. Personne ne saurait critiquer ce
point de comparaison. En 1948 et 1949, le
prix de la Commission a varié de $1.91 à
$2.48 le boisseau. La moyenne s'est établie à
>2.23 pour 140 millions de boisseaux, soit une
perte de 23c. par boisseau. La perte totale
s'en trouve accrue d'environ 32 millions de
dollars. Les chiffres disponibles à la fin
d'avril 1950 indiquent que d'autres pertes
ont été encourues cette année.

Par suite de l'accord conclu avec l'Angle-
terre au sujet du blé, les cultivateurs de
l'Ouest canadien ont été privés de 488 mil-
lions de dollars, représentant les bénéfices
qu'ils auraient pu toucher si nos céréales
avaient été écoulées sur le marché mondial,
non aux prix les plus élevés mais à ceux que

la Commission a reçus de fait pour le blé
qu'elle a vendu ailleurs qu'au Royaume-Uni.
Cette perte ne tient pas compte des 80 mil-
lions de boisseaux vendus à la population
canadienne à $1.55 le boisseau. Sur ce mon-
tant, l'acheteur a versé 77c., tandis que le
gouvernement a acquitté le solde au moyen
d'une subvention. On peut donc affirmer que
le gouvernement a eu raison de dire à nos
gens: "Vous vendrez votre produit tel et tel
prix". Je vous ferai grâce des pertes subies
au cours de la transaction.

L'honorable M. Aseltine: Le prix n'était-il
pas de $L.25 la première année.

L'honorable M. Haig: Oui, pour les trois
premiers mois. Toutefois, j'ai choisi le prix
de $1.55, parce qu'il s'agit ici de millions et
je ne tiens pas à m'engager dans une contro-
verse pour quelques dollars.

A la fin de la campagne courante, l'argent
détenu par la Commission de l'Ouest sera
partagé parmi ceux qui lui auront envoyé
leurs céréales.

L'honorable M. Howard: C'est exact.
L'honorable M. Haig: Vous dites?
L'honorable M. Howard: Je dis que c'est

exact.

L'honorable M. Haig: Mon collègue est si
peu souvent ici que je n'ai pas reconnu sa
voix.

En tenant compte de toutes les mises au
point possibles, car je tiens à reconnaître les
arguments avancés par les soutiens de la
Commission, les producteurs de blé ont per-
du 147 millions de dollars en 1946, 236 mil-
lions en 1947, 73 millions en 1948 et 32 mil-
lions en 1949. Soit un total de 488 millions de
dollars. En incluant la campagne de l'année
1945-1946, dont il est tenu compte, et celle
de cette année, nos cultivateurs ont livré à la
Commission 1,293 millions de boisseaux à
l'égard desquelles ils ont subi une perte de
37c. le boisseau. -Par conséquent, tout culti-
vateur de l'Ouest qui a envoyé à la Com-
mission mille boisseaux de blé pendant l'une
de ces cinq années a perdu $370. Le culti-
vateur qui aurait livré 2,000 boisseaux par
année,-certains producteurs en ont livré
beaucoup plus,-verrait donc ses pertes se
monter à $3,600 pour les cinq années. Aucune
partie de cet argent ne sera remboursée.

Lors des débats qui ont précédé l'accord
du blé en 1947, on nous a dit: "Attendons à
la fin de la période en question et la dispo-
sition dite compensatoire comblera cette
perte". L'honorable M. Howe, ministre du
Commerce, a rendu visite à la Grande-Bre-
tagne dernièrement. Que nous a-t-il dit à
son retour? "La Commission du blé tire à sa
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fin", ou quelque chose d'approchant. Peut-être
devrais-je plutôt dire: "L'accord avec l'An-
gleterre est fini."

Franchement, je m'accorde le mérite d'avoir
fait preuve de prévoyance en l'occurrence. Les
événements ont démontré que j'avais eu
raison de prédire un jour en cette enceinte:
"Au point de vue économique, cet accord est
le pire qui ait jamais été conclu par un gou-
vernement canadien au nom de nos produc-
teurs nationaux." Nous savons maintenant
combien ces paroles contenaient de vérité.
On nous a promis un marché permanent. Les
cultivateurs de l'Ouest canadien se croyaient
assurés d'un bon prix pour longtemps. L'ac-
cord devait créer de si bonnes relations avec
la mère patrie que jamais plus l'Angleterre
ne voudrait refuser notre blé. C'était mal
connaître la race anglaise. L'homme qui a
le plus préconisé cette doctrine dans l'Ouest
était anglais lui-même. Il aurait dû être au
courant de la situation. Il l'était de fait. On
dit que les cultivateurs favorisent la mesure.
Nous n'avons toutefois qu'à lire le numéro
courant d'une revue publiée par les coopéra-
tives de Winnipeg pour constater que les cul-
tivateurs en ont plein le dos de cette affaire.
On les a dupés et ils le savent bien. Ils igno-
rent ce qui va s'ensuivre.

L'attitude prise par les Britanniques au
sujet de l'accord, sur le blé que le Canada et
la Grande-Bretagne ont conclu ne m'a pas
étonné. En 1947, quand nous discutions cet
accord, lors de la motion tendant à la
deuxième lecture du bill concernant la com-
mission du blé, je n'ai pas demandé que la
Chambre mette la question aux voix, parce
que, le gouvernement ayant conclu un contrat
déterminé, je ne pouvais aucunement me ré-
soudre à en préconiser la répudiation. Eussé-je
demandé la mise aux voix, ma requête aurait
été rejetée; mais quand on a adopté la mo-
tion, j'ai dit: "Sur division."

Soit dit sans vanité, je me crois le seul
membre du Parlement à avoir combattu l'ac-
cord dès le début. Les journaux de la Sas-
katchewan qui appuient le bill à l'étude m'ont
accusé d'être un avocat de Winnipeg à l'em-
ploi de la Bourse des céréales de Winnipeg.
En réponse à une telle accusation, j'affirme
que pendant mes 21 années d'exercice du
droit, je n'ai jamais eu un client au sein de
la Bourse des céréales de Winnipeg. Je défie
n'importe qui de montrer que je me suis
écarté d'une ligne, de l'attitude que j'ai prise
dès le début, savoir: l'accord sur le blé conclu
entre le Canada et le Royaume-Uni était une
imposture et s'opposait à toutes les lois de
l'économie.

Il y a moyen de cultiver le blé presque
partout, et le monde en produit environ
6 milliards de boisseaux par année; mais

nous savons tous qu'il est fort difficile de fixer
le prix du blé. Mais j'aborderai bientôt ce
point.

Le Gouvernement du Canada devrait rem-
bourser aux cultivateurs de l'Ouest les 488
millions qu'ils ont perdus au cours des cinq
dernières années sous le régime de l'accord
sur le blé. Au cours de la campagne élec-
torale l'été dernier, on a promis à nos culti-
vateurs, qu'ils toucheraient une avance. Or,
entre avril et juin le gouvernement leur a
versé une avance de 20c. le boisseau, mais
sans leur dire que la Commission du blé avait
dû pour cela vider sa bourse et mettre son
compte à découvert pour au moins 5 millions.
En toute humilité, je prédis qu'une fois l'ar-
gent réparti le 31 juillet prochain, moins de
5c. le boisseau sera versé par la Commission
du blé. Je pense que ce sera 4c. le boisseau.
Et ce sera en paiement de toutes les céréales
qu'on a envoyées à la Commission au cours
de ces années écoulées. On n'est pas tenu
d'accepter mes chiffres. En se reportant à
la page 8 du rapport de la Commission, on
constate que le déficit accusé par le compte
du syndicat de 1945 au 31 juillet 1949 s'éta-
blit à $5,235,621.37. Tout l'argent que dé-
tenait la Commission a été versé et le compte
a été mis à découvert de 5 millions. Nous
a-t-on mis en garde contre une telle éven-
tualité?

L'honorable M. Horner: Et l'on a dû acquit-
ter l'intérêt sur l'argent emprunté.

L'honorable M. Haig: Effectivement. J'ai
assisté à plusieurs réunions publiques, où j'ai
entendu les soutiens du Gouvernement vanter
l'avance de 20c. le boisseau. Mais jamais ils
n'ont soufflé mot du compte mis à découvert
de 5 Millions. Je n'en blâme pas tant le
Gouvernement que certaines gens de l'Ouest,
notamment le ministre de l'Agriculture et le
ministre du Commerce. Tout en sachant ce
qui se produirait, ils n'ont jamais essayé de
l'éviter.

Les syndicats du blé du Manitoba, de
l'Alberta et de la Saskatchewan ont appuyé
l'accord sans réserve. Les cultivateurs se
sont dit: "Nous toucherons $1.55 le boisseau
cette année et $2 le boisseau l'an prochain.
Le syndicat aura de l'argent en abondance
et nous serons grassement rétribués pendant
des années." Que s'est-il produit? Ils ont
perdu de l'argent sur chaque boisseau qu'ils
ont envoyé à l'élévateur. Ce fut un gaspillage
pur et simple.

Qu'adviendra-t-il ensuite? Nous avons
conclu un accord international sur le blé en
vertu duquel quatre pays producteurs de blé,
-le Canada, les États-Unis, l'Australie et la
France,--vendent cette céréale, tandis qu'en-
viron 33 nations l'achètent. Sous réserve de
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certains facteurs, le Canada est censé vendre
203 ou 206 millions de boisseaux par année.
La Grande-Bretagne, qui achète 177 millions
de boisseaux par année, est le plus gros
acheteur. En vertu de l'entente, le prix mi-
nimum à l'égard de notre blé cette année
s'établit à $1.40 le boisseau en devises améri-
caines, et le maximum à $1.80 en devises
américaines également. Advenant que notre
argent se trouve en moins-value, le prix mi-
nimum s'établira à $1.54, tandis que le prix
maximum atteindra $1.98. L'an prochain le
prix fléchira encore de 10c. le boisseau.

Honorables sénateurs, personne ne nie que
l'honorable M. Howe, ministre du Com-
merce, ne soit très compétent. Il a une
grande compétence, mais il lui arrive de
mêler quelque peu les affaires et la politique.
Sauf erreur, il est plus habile en affaires
qu'en politique. Si j'ai bien lu les comptes
rendus de journaux, il a mentionné, à son
retour de Grande-Bretagne, que ce pays allait
acheter de 100 à 120 millions de boisseaux
de notre blé. Cependant, aucun prix n'a été
fixé. J'indiquerai tantôt comment on établira
éventuellement le prix.

Les producteurs de céréales de l'Ouest du
pays ont clamé que des gens comme Haig,
qui s'opposent à l'accord britannique sur le
blé, sont à la solde de la Bourse des céréales
de Winnipeg.' Ce sont, disent-ils, des vilains
avec lesquels il ne faut entretenir aucun
commerce. La Bourse des céréales de Win-
nipeg n'est-elle pas l'ennemie de l'agricul-
teur? Dans le rapport de la Commission
royale d'enquête sur le commerce des cé-
réales, instituée le 27 juin 1936, le commis-
saire W.-F.-A. Turgeon déclara qu'il y
trouvait l'un des moyens les plus . écono-
miques de vendre les céréales. Le com-
missaire a présenté un excellent rapport;
mais qu'en est-il advenu? On a fermé la
Bourse des céréales de Winnipeg. La Grande-
Bretagne a besoin de 177 millions de bois-
seaux de blé et elle est disposée à en acheter
le 100 à 120 millions de boisseaux chez
nous. Mais à quel prix? Sera-ce $1.40 ou
$1.80 le boisseau? J'aimerais qu'on me dise
comment on établira le prix. Pour moi, je
parie qu'on l'établira d'après les prix payés
à la Bourse des céréales de Chicago. Anglais
et Canadiens vont se rencontrer et nos re-
présentants vont demander $1.80 le boisseau,
mais les Anglais vont offrir seulement $1.40.
On va discuter, puis finalement un de nos
brillants représentants va demander quel est
bien le prix du blé aux États-Unis. Un
autre Canadien va lui répondre que le blé est
coté à $2 à la bourse de Chicago et qu'en
conséquence le nôtre devrait se vendre $1.80.
Étant donné que l'Argentine n'adhère pas à

l'accord sur le blé, les Anglais vont alors
soutenir qu'ils ne peuvent payer un tel prix,
puisqu'ils peuvent obtenir leur blé de l'Ar-
gentine pour $1.20 le boisseau.

En définitive, nous pouvons, en vertu de
l'accord, demander à la Grande-Bretagne
d'accepter plus de blé. Mais supposons
qu'elle ne nous offre que des livres sterling
en échange et que nous refusions d'accepter
ces devises. Qu'adviendra-t-il alors? Com-
ment aussi nous paieront notre blé les petits
pays qui en ont besoin, chaque année, de
500,000 boisseaux et qui n'ont pas de devises
canadiennes ni américaines? Comment va-
t-on procéder? Il faudra demander à la
bourse mondiale de fixer le prix. Comment
s'y prendra-t-elle? S'il fallait en croire les
syndicats du blé, on pourrait croire que les
propriétaires de la bourse des céréales s'ins-
tallent à une table et, à la façon de vrais
démons, se disent: "Plumons l'agriculteur."
Il n'en est rien cependant. Les acheteurs de
céréales se laissent guider par leurs prévi-
sions. Ils savent qu'aux États-Unis, en Ar-
gentine, en Russie, en France, au Canada,
dans tout l'univers on récoltera tant de bois-
seaux de blé. A un certain moment, ils
peuvent prévoir qu'il y aura des excédents.

Or les excédents ne viennent pas de la
quantité de blé récolté, mais de la quantité
qui est achetée. La demande de blé peut
diminuer, non pas parce que les gens
n'aiment plus à manger du pain de blé, mais
parce que les acheteurs ne veulent plus
payer un boisseau de blé $2 quand ils peuvent
obtenir un bon succédané pour la moitié de
ce prix. Il se peut que le succédané ne soit
pas tout à fait aussi bon, mais les gens
peuvent bien, par suite des circonstances,
être contraints d'acheter un aliment de qua-
lité moins bonne afin d'avoir un peu plus
d'argent à consacrer à l'achat d'autres den-
rées nécessaires. Voilà l'une des difficultés
auxquelles on se heurte dans le commerce.
Des centaines et des milliers de gens, même
au cours de ma vie, ont essayé de prévoir les
fluctuations du marché du blé et je n'en ai
encore rencontré aucun qui se soit enrichi
à ce jeu-là. Il est vrai que certaines gens
intéressés au commerce des céréales sont
riches, mais ils ont fait leur argent dans
le commerce même des céréales à leurs
propres élévateurs. Je parle ici de gens qui
se sont livrés au commerce et ont essayé de
prévoir l'avenir.

Les cultivateurs préfèrent un prix fixe qui
les dispense de tout calcul. Un cultivateur
n'aime pas à se livrer à une foule de calculs
lorsqu'il rentre chez lui le soir, exténué. C'est
une tâche fort ennuyeuse d'avoir à peser les
faits afin de décider s'il faut vendre son blé
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90c. ou bien le conserver dans l'espoir d'obte-
nir un dollar. Le sénateur de Churchill (l'ho-
norable M. Crerar) vous dira ce qui est
survenu en 1929. Je pourrais vous raconter
sur la crise de 1929 certains épisodes que je
tiens de gens qui me les ont confiés et qui
vous toucheraient profondément.

Qu'il me soit permis, à ce propos, de rap-
peler l'aventure survenue à un cultivateur,
habitant une ville de la Saskatchewan que je
m'abstiendrai de désigner. Il acheta un lopin
de terre d'un client à moi qui m'avait chargé
de recueillir le prix de vente. Le cultivateur
me livra 2,000 boisseaux de blé, la part du
vendeur aux termes du contrat. Je m'em-
pressai de l'expédier à Fort-William afin de
le vendre. En octobre 1929 le prix à Fort-
William étant d'environ $1.25 le boisseau,
j'écrivis au cultivateur pour l'informer que
son blé avait rapporté la somme de $2,500.
somme que je portais à son crédit comme il
était convenu. Il m'adressa alors une lettre
d'injures, où il me disait: "Encore un autre
de ces avocats malhonnêtes de Winnipeg!
Vous n'aviez pas d'affaires à vendre mon blé
$1.25. Sachant fort bien que le prix allait
monter à $2, vous avez permis à la Bourse
des céréales de me priver de 75c. par boisseau.
Vous êtes tenu de porter une autre somme
de $1,500 à mon crédit." Dans ma réponse,
je lui rappelai ainsi les termes de notre
entente: "L'entente me conférait l'autorité
exclusive de vendre le blé, que j'ai vendu.
Trouvez-vous maintenant des avocats et in-
tentez-moi une poursuite." C'était en octobre
1929. En avril 1930, comme le sénateur de
Churchill s'en souvient, le blé fléchit jusqu'à
90c. Le cultivateur m'écrivit de nouveau.
Dans sa lettre précédente il avait commencé
sa lettre par l'adresse: "Haig". Cette fois il
m'appelait "mon cher Haig". Il me deman-
dait maintenant conseil, désirant savoir s'il
devait ensemencer une centaine d'acres en
blé, une cinquantaine en orge et une cinquan-
taine en lin, car il tenait la sûreté de mon
jugement en haute estime.

On croira peut-être qu'il s'agit d'un cas
isolé, mais il n'en est rien. Les syndicats de
blé du Manitoba, de la Saskatchewan et de
l'Alberta ont perdu 23 millions, de dollars. Les
gouvernements provinciaux ont dû venir à
leur aide. Le Manitoba a acheté pour envi-
ron trois millions et demi de dollars de blé;
les achats de la Saskatchewan se sont montés
à 11 ou 12 millions et ceux de l'Alberta à
près de 7 ou 8 millions de dollars. Les syn-
dicats ont perdu tout cet argent parce qu'au
lieu de vendre le blé au moment où ils au-
raient pu obtenir $1.25 le boisseau, ils ont
attendu que le prix ait baissé à 90c. Les
producteurs de céréales ont suivi leur exem-
ple et ils se sont ruinés. Ces hommes s'y

connaissaient en fait de céréales, mais ils ont
tout perdu en prenant des risques sur le prix
du blé. La mesure à l'étude me déplaît
.parce qu'elle laisse au Gouvernement tout le
fardeau des risques à courir sur le prix du
blé. Nous n'avons aucune assurance quant
aux prix éventuels. Le Gouvernement tendra
donc,-et je ferais de même à sa place,-à
vendre en dessous du prix maximum, parce
qu'il éprouvera de l'inquiétude et qu'il aura
hâte de se débarrasser du blé.

Demandons-nous maintenant où l'on trou-
vera l'argent nécessaire à l'achat du blé.
D'après le plan Marshall, ce sont les États-
Unis qui le fourniront. Si les pays euro-
péens ne reçoivent pas assez d'argent du plan
Marshall pour pouvoir acheter nos céréales,
ils les trouveront aux États-Unis, ce pays
devant avoir l'excédent le plus considérable
de son histoire. Au fait, cet excédent, il le
possède déjà et l'on tente aujourd'hui de
combler nos élévateurs de maïs et d'autres
produits américains.

A mon avis, il vaudrait beaucoup mieux
pour le peuple canadien d'affirmer aux pro-
ducteurs de blé du Manitoba, de la Saskat-
chewan et de l'Alberta: "Au moyen des me-
sures législatives adoptées pendant la guerre,
nous avons pris dans votre gousset 500 mil-
lions de dollars au moins. Pendant les quatre
ou cinq années qui vont suivre, lorsque la
vente du blé deviendra pénible, nous nous
proposons de vous remettre cet argent".
Advenant l'adoption d'un tel procédé, des gens
comme moi n'auraient plus à se plaindre.
Peut-être serait-il exagéré de payer 500 mil-
lions de dollars pour me faire taire, mais il
n'en résulterait pas moins de grands avantages
pour nos cultivateurs de l'Ouest. Au lieu
de cela, nous voilà sur le point de conclure un
autre accord par lequel nous allons risquer
nos moissons à venir. Si la campagne fait
faillite dans l'Ouest canadien, aux États-
Unis, en Europe, en Argentine, en Australie
et en Russie, notre blé rapportera peut-être
$1.80. Par ailleurs, si la moisson est abon-
dante dans ces pays, nous nous estimerons
heureux si nous réussissons à obtenir $1.40
le boisseau de tous les acheteurs. Pourquoi
le gouvernement serait-il tenu de courir ce
risque? Je ne me l'explique pas.

Honorables sénateurs, j'ai parlé plus long-
temps que je n'en avais l'intention. J'ai
sous la main des notes portant sur des débats
antérieurs, mais je vous en fais grâce. En
1948, quand on a soumis le premier accord
international sur le blé, je ne m'attendais
pas que le désastre prendrait de telles pro-
portions. Mais de graves difficultés étaient
possibles, comme toujours d'ailleurs dans le
commerce des céréales. J'espère que le Gou-
vernement,-car la Commission du blé cons-
titue un organisme officiel,--cessera aussitôt
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que possible de s'occuper de l'écoulement des
céréales. Sans scrupule, je me prononce
contre le bill, étant sûr qu'il ne causera que
des ennuis. Tant que le marché sera prospère,
l'accord international sur le blé ne soulèvera
aucune difficulté; mais aux* premières mani-
festations du marasme, trente-trois partici-
pants trouveront autant de raisons différentes
pour éluder le contrat, et nous écoperons.
Advenant que les États-Unis se déclarent en
possession d'un excédent de blé, les fonds
provenant du plan Marshall et servant à
l'achat du blé canadien viendraient à man-
quer. Que se produirait-il alors? On nous
affirme que nous pouvons accroître nos ventes
à la Grande-Bretagne, à condition d'acheter
davantage de ce pays; mais nous ne nous
sommes guère montrés disposés à accroître
nos achats. J'affirme à certains sénateurs
de P'Ontario et du Québec que si les gens des
provinces des Prairies se heurtent à des dif-
ficultés dans l'écoulement de leurs céréales,
les industriels du Canada central auront éga-
lement des ennuis.

L'honorable M. Howard: C'est exact.
L'honorable M. Haig: Et l'on verra alors

dans vos villes de longues filès de chômeurs
arpenter les rues. La grande partie des pro-
duits ouvrés du pays, celle qui rapporte des
bénéfices, n'est-elle pas expédiée dans
l'Ouest?

En terminant, qu'il me soit permis de
rendre hommage à la Free Press de Winnipeg
qui s'est opposée de façon splendide à l'ac-
cord britannique sur le blé. On dira que je
n'ai guère le sens de la politique en parlant
ainsi, mais je ne veux pas faire le jeu de la
politique. La Free Press a livré la lutte du
commencement à la fin sur cette question.
Qu'un journal d'une telle importance ait pris
en l'occurrence une attitude qui semblait
contraire à l'opinion publique dans notre
partie du pays .(je ne suis pas sûr que tel
fût le cas), voilà qui est magnifique.

Je le répète, je n'ai aucune relation avec
la Bourse des céréales.

L'honorable M. Aselline: La Bourse des
céréales appuie le parti libéral.

L'honorable M. Haig: Elle l'a appuyé, mais
elle semble se refroidir quelque peu.

Depuis 1929, ni moi, ni aucun de mes as-
sociés n'avons retiré un sou du commerce des
céréales. Nous faisons surtout affaire avec
des gens de la campagne. D'ordinaire les
agriculteurs examinent les accords sur le
blé en regard de la situation présente et
toujours ils en viennent à dire: "Nous ne
voulons pas que la Bourse des céréales re-
prenne ses opérations." Je me demande
pourquoi ils adoptent une telle attitude. Au-
jourd'hui, il nous faut accepter les prix de
Chicago ou de Kansas-City. L'Angleterre
établira peut-être une bourse à Liverpool et
c'est là que nos prix seront fixés.

Je tiens, en terminant, à réitérer à la
Free Press de Winnipeg mon admiration pour
la belle lutte qu'elle a menée contre l'accord
sur le blé.

Je vous remercie.

L'honorable M. Crerar: Honorables séna-
teurs, je propose le renvoi de la suite du
débat à une séance ultérieure.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DES FINANCES
Sur la motion tendant à l'ajournement.

L'honorable M. Roberison: Je tiens à rap-
peler aux sénateurs qu'immédiatement après
l'ajournement, le comité permanent des fi-
nances se réunira pour étudier le budget des
dépenses.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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SÉNAT
Le mardi 13 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES APPROVISION-
NEMENTS DU MINISTÈRE DES

TRANSPORTS
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Euler présente le rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce sur le bill no 135, intitulé: loi mo-
difiant la loi sur les approvisionnements du
ministère des Transports.

-Conformément aux instructions qu'il a
reçues le 9 juin 1950, le comité a examiné
ledit bill et demande maintenant à en faire
rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose la troisième lec-
ture dès maintenant.

Conformément aux instructions qu'il a reçues
le 12 juin 1950, le comité permanent de la banque
et du commerce, auquel a été renvoyé le bill J-10,
intitulé: loi modifiant la loi des compagnies de
prêt, a examiné ledit bill et demande maintenant
à en faire rapport avec l'amendement suivant:
Page 3, 22e ligne: Rayer "Autre".

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous l'amende-
ment?

L'honorable M. Robertson: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose l'adoption dès
maintenant.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

L'honorable M. Robertson: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
FIDUCIAIRES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Euler présente le rapport du
(La motion est adoptée et le bil est lu comité permanent de la banque et du com-

pour la 3e fois, puis adopté.) merce sur le bill F-10.

BILL CONCERNANT LES PARTS DE PRISE
DU CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Euler présente le rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce sur le bill no 221, intitulé: loi pré-
voyant le paiement et la distribution de parts
de prise.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 9 juin 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à 'en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Dès maintenant
si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LES COMPAGNIES
DE PRÊT

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Euler présente le rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce sur le bill J-10.

L'adjoint au greffiler donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

Conformément aux instructions qu'il a reçues
le 12 juin 1950, le comité permanent de la banque et
du commerce auquel a été renvoyé le bill F-10,
intitulé: loi modifiant la loi des compagnies fidu-
ciaires, a examiné ledit bill et demande mainte-
nant à en faire rapport avec l'amendement suivant:

Page 3, 42' ligne: Rayer le mot "autre".

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous l'amende-
ment?

L'honorable M. Robertson: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose l'adoption dès main-
tenant.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Avec l'assenti-
ment du Sénat, dès* maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LA DÉFENSE
NATIONALE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose la 2e lecture. du bill 133, intitulé: loi
concernant la défense nationale.
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-Honorables sénateurs, le 2 novembre 1949,
le Sénat a fait franchir l'étape de la première
lecture au bill J-5, intitulé: loi concernant la
défense nationale. Le 8 du même mois, après
que j'en eus proposé la deuxième lecture, le
ministre de la Défense nationale nous expliqua
le projet de loi, qui subit ensuite la deuxième
lecture et fut renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce. Au cours de son
étude approfondie du projet de loi, le comité
s'est réuni onze fois. Il a ensuite présenté un
rapport proposant 74 amendements, auxquels
le Sénat donna son approbation le 6 décem-
bre. Après la troisième lecture du projet de
loi qui eut lieu le 8 décembre, il fut transmis
à la Chambre des communes, mais la proro-
gation empêcha l'autre endroit de l'étudier.

Cette fois-ci le bill n0 133, dont nous som-
mes saisis, a été présenté à la Chambre des
communes. La substance du bill est la même
que celle du projet de loi adopté par le Sénat
au cours de la dernière session, mais il offre
cependant quelques différences. Après l'adop-
tion du bill J-5 par le Sénat, en décembre
dernier, et avant que le nouveau projet de loi
fût présenté à la Chambre des communes à
la présente session, le ministère de la Défense
nationale a proposé trente-quatre nouvelles
modifications, lesquelles, tout comme les mo-
difications proposées par le comité du Sénat,
font partie du projet de loi à l'étude.

Lorsqu'elle ' étudié ce projet de loi, la
Chambre des communes y a apporté 66 autres
amendements, dont 51 avaient été proposés
par des fonctionnaires du ministère de la
Défense nationale et 15, par les députés. On
constatera donc que, depuis que nous avons
adopté le projet de loi le 8 décembre, on y a
ajouté 100 modifications. La liste de ces
amendements a été rédigée, un exemplaire en
ayant été déposé dans la case postale de cha-
cun des sénateurs, afin que tous puissent en
prendre connaissance. Je doute qu'il soit
nécessaire de les énumérer. Les sénateurs
qui les ont parcourus se rendent compte que
certains amendements ne revêtent qu'une
importance secondaire, puisqu'il ne s'agit que
d'améliorer la phraséologie, tandis que d'au-
tres comportent des modifications importantes.

Vu l'étude attentive accordée au projet de
loi au cours de la dernière session, je propose
que le Sénat, s'il le juge opportun, fasse subir
au bill dès cet après-midi ia deuxième lecture.
On pourrait ensuite étudier les amendements
au comité auquel j'ai l'intention de le ren-
voyer.

L'honorable John T. Haig: Honorables séna-
teurs, comme tous mes collègues, j'ai reçu
la liste des amendements et je l'ai parcourue.
La plupart des modifications substituent un
mot plus approprié à celui qui figurait au
projet de loi primitif, sans toutefois changer
la portée des articles en question.

Nous avons déjà accepté le principe dont
s'inspire ce projet de loi et qui consiste à
réunir les trois services armés sous les ordres
d'un seul ministre. Ceux qui lisent les nou-
velles de la presse américaine savent la lutte
qui a accompagné la campagne de fusion des
services armés aux États-Unis. Je ne crois
pas que toutes les difficultés y aient encore
été aplanies. Il est donc tout à l'éloge de
notre défense nationale qu'elle ait, avec très
peu d'opposition, accepté cette nouvelle mé-
thode administrative. Une disposition stipule
qu'en cas de guerre, on pourra nommer des
fonctionnaires qui pourraient porter le titre de
"ministres adjoints".

Comme je l'ai dit tantôt, le Sénat a accepté
le principe à la base de ce projet de loi et le
comité a accordé au bill une étude attentive
lors de la dernière session. Le ministère était
représenté auprès du comité par l'honorable
M. Lapointe et nous avons pris plaisir à écou-
ter son explication du projet de loi ainsi que
son compte rendu du travail qu'a exigé la
préparation du bill. Sauf le respect que je
dois à l'autre endroit, je doute que ses amen-
dements aient plus de valeur que ceux qui
furent adoptés en cette enceinte à la dernière
session.

Je me propose d'appuyer la deuxième lec-
ture du bill à condition qu'il soit renvoyé au
comité, et je me réserve le droit de soulever
une objection au sujet de toute question qui
ne me conviendra pas lorsque le bill nous
sera retourné. Il est vrai qu'en proposant la
deuxième lecture du bill, nous acceptons en
principe, mais je réserve, à moi-même et
aux autres sénateurs, le droit de soulever
toute objection qui nous semblera appropriée
à l'égard des dispositions de ce projet de loi
quand nous l'examinerons de nouveau.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2° fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. Robertson propose que le
bill soit renvoyé au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat passe à la suite du débat, inter-
rompu hier, sur la motion de l'honorable M.
Robertson tendant à la deuxième lecture du
bill n° 252, intitulé: loi modifiant la loi sur
la Commission canadienne du blé, 1935.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables séna-
teurs, en abordant la question de la deuxième
lecture du projet de loi, je suis conscient de
son importance et du principe qui le motive.
Rien ne revêt plus d'importance aux yeux
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du citoyen d'un pays libre que de se sentir
affranchi de toute ingérence de l'État dans
les actions qui représentent à son avis
un droit naturel. C'est parce que ce projet
de loi viole ce principe que j'élève aujourd'hui
la voix pour m'y opposer. J'espère que le
Sénat m'écoutera patiemment alors que je
tenterai d'exposer brièvement l'historique de
cette mesure législative, la manière dont le
principe à la base de la Commission du blé
s'est appliqué en pratique, ainsi que la portée
du bill dont nous sommes saisis.

Quiconque connaît la marche du progrès
dans l'Ouest canadien sait que la vente du
blé constitue, depuis un demi-siècle, un pro-
blème ardu, complexe et très sujet à contro-
verse. La loi des grains du Canada n'est en
vigueur que depuis un peu plus d'un demi-
siècle. Sur ce point, je tiens à rendre hom-
mage à un homme, disparu depuis longtemps
et qui fut en buttte à bien des -critiques de
son vivant. Je veux parler de feu sir Clifford
Sifton. En 1899, il présentait le projet de loi
qui devait mener à notre loi des grains ac-
tuelle. Dans sa forme primitive le projet de
loi accordait certains privilèges aux produc-
teurs de blé des Prairies et leur assurait une
certaine protection.

Au début du siècle, les élévateurs se sont
progressivement érigés en monopole. Peut-
être, en l'occurrence, était-ce un phénomène
normal, mais il a -créé chez nos producteurs
de céréales de l'Ouest un sentiment d'injus-
tice et je dois affirmer qu'à certains égards
leurs plaintes étaient bien fondées. Par
suite, on a mis sur pied la société agricole
pour l'écoulement du blé connue sous le nom
de Grain Growers Grain Company, dont l'ac-
tivité commerciale débuta en 1906. Sans
l'aide de l'État, elle dut affronter la concur-
rence du commerce de céréales qui existait
alors, et elle remporta la victoire après une
âpre lutte.

En 1912, le gouvernement de la Saskatche-
wan nomma une commission royale chargée
d'étudier l'effet que l'écoulement des céréales
produisait sur cette province. La commission
était dirigée par feu M. Magill, nommé par la
suite président de la Commission des cé-
réales.- Mon collègue de Saltcoats (l'hono-
rable M. Calder) était membre du gouverne-
ment qui avait nommé la commission en
cause, et je suis sûr qu'il s'en souvient fort
bien. Par suite du rapport présenté par la
Commission, on a formé en Saskatchewan une
société coopérative d'élévateurs. Tout en
recevant une certaine aide de l'État, elle
jouissait d'une autonomie complète dans la
direction de son entreprise. Le gouverne-
ment lui a fourni une aide financière pour la
construction d'élévateurs et la société s'est

engagée à rembourser les avances, avec la-
térêt,-au taux de 5 p. 100, si je me souviens
bien,-au cours d'une période de vingt ans.
La Société coopérative d'élévateurs de la
Saskatchewan a pris un tel essor qu'elle est
devenue l'un des principaux organismes de
vente de la province. On a constitué une
société analogue en Alberta et, en 1914, les
sociétés de producteurs de céréales fonc-
tionnaient dans les trois provinces des
Prairies. Les cultivateurs régissaient et diri-
geaient la Société coopérative d'élévateurs de
la Saskatchewan, dans cette province et, en
Alberta, la Société coopérative d'élévateurs
des cultivateurs. En 1917 la Société des pro-
ducteurs de céréales-et la société coopérative
d'élévateurs de l'Alberta se sont unies pour
constituer ce qui est maintenant l'Union des
producteurs de céréales, limitée. Le Parle-
ment a approuvé la charte qui a consacré
cette union.

Passons aux jours d'activité trépidante, qui
ont suivi la première guerre. Les syndicats
du blé sont entrés en scène dans les provinces
des Prairies en 1923. Ils devaient leur ori-
gine surtout à des, mouvements qui avaient
pris naissance aux États-Unis. Voici le prin-
cipe dont s'inspiraient les syndicats: le culti-
vateur signait un contrat à long terme,
d'abord pour cinq ans, en vue de livrer son
blé, quoi qu'il arrivât, à un organisme cons-
titué par un groupement coopératif de cul-
tivateurs connu sous le nom de syndicat du
blé, et dont le fonctionnement supposait
qu'une avance serait versée au cultivateur
aussitôt qu'il expédierait ses céréales au syn-
dicat. Des organismes analogues à celui de
la Saskatchewan furent constitués au Mani-
toba et en Alberta; or ces trois syndicats,-
qu'on remarque bien ce fait, qui éclairera une
affirmation que je formulerai un peu plus
tard,-ont organisé une coopérative ou orga-
nisme de vente en commun pour l'écoulement
des céréales reçues. Suivant le principe qui
avait guidé la constitution du syndicat du
blé, on a prélevé 2c. sur chaque boisseau de
céréales, en vue d'aménager des élévateurs.
Personne ne pouvait s'y opposer. En outre,
on a déduit 1 p. 100 de la valeur des céréales
en vue de constituer une réserve commer-
ciale. On a suivi cette coutume pendant
plusieurs années.

En 1928, l'Ouest du Canada a obtenu la
récolte la plus, abondante de son histoire.
Or on avait obtenu de fortes récoltes dans
presque tous les pays producteurs de blé
au monde. En 1929, on a versé aux syndicats
une avance qui s'établissait, je crois, à un
dollar pour chaque boisseau de blé livré.
Le principe qui présidait au fonctionnement
du syndicat était simple. Une avance ini-
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tiale était versée sur le blé livré à son
organisme de vente, et tout excédent prove-
nant des ventes était distribué proportion-
nellement aux cultivateurs qui avaient fourni
des céréales au syndicat. Mais il arriva que
l'avance versée par les syndicats en 1929 fut
trop forte. Le monde dégringola du sommet
vertigineux de son activité économique; le
marché d'es valeurs subit un krach en octobre;
des banques firent faillite en Europe; et au
sein du marasme économique général les
prix des céréales s'effondrèrent, de sorte
qu'au printemps de 1930 les syndicats, par
suite des avances de $1 le boisseau qu'ils
avaient versées, avaient épuisé leur crédit
auprès des banques. Les syndicats traver-
sèrent alors une période fort difficile. Les
banques constatèrent tout à coup que les
syndicats leur devaient 25 millions en plus
des céréales qu'ils avaient remises a'ux
banques en nantissement.

L'honorable M. Haig: 23 millions de dollars.
L'honorable M. Crerar: Le chef de l'opposi-

tion (l'honorable M. Haig) a déclaré hier que
le déficit était de 23 millions. De toute façon,
les trois gouvernements provinciaux se sont
portés garants des syndicats, c'est-à-dire qu'ils
ont engagé le crédit de leurs provinces auprès
des banques, afin que celles-ci pussent con-
tinuer à faire des avances aux syndicats leur
permettant de continuer à fonctionner. En
1930, les syndicats possédaient des centaines
d'élévateurs disséminés dans les trois pro-
vinces.

Les gouvernements provinciaux avaient à
bon droit pris en garantie les valeurs maté-
rielles des syndicats qui consistaient surtout
en élévateurs qui, ainsi que je viens de le
mentionner, servaient de garantie aux gou-
vernements Provinciaux en retour de celle
qu'ils avaient donnée aux banques. Voici
dans quelle situation se trouvaient les syndi-
cats: lorsque la récolte de 1930 commença à
arriver sur le marché, les syndicats n'avaient
pas d'argent pour en assurer le financement.
C'est alors que les représentants des syndicats
sont venus en pèlerinage à Ottawa. Je me
souviens fort bien des élections qui ont eu
lieu à la fin de juillet 1930.

L'honorable M. Euler: Qui peut les oublier?
L'honorable M. Crerar: Je m'en souviens

très bien, parce qu'à ce moment-là je me suis,
pour un temps, retiré de la vie publique, du
consentement même des votants dont j'étais
le candidat. (Exclamations.) A la suite des
élections, lord Bennett devient premier minis-
tre du Canada et c'est à lui que les représen-
tants des syndicats vinrent soumettre leurs
difficultés. Ils lui demandèrent son aide, afin
que les syndicats pussent obtenir des banques

le crédit qu'il leur fallait pour maintenir leur
commerce. Or la proposition ne sourit guère
à M. Bennett qui reconnut toutefois que la
situation était grave. Il accepta que le
gouvernement garantît le compte de la
Co-operative Wheat Producers Limited, l'or-
ganisme qui servait à la vente en commun.
Il consentit à en garantir le compte aux ban-
ques, à condition que cet organisme nommât
comme directeur général feu M. John Mc-
Farland. Les syndicats étaient bien con-
traints d'accepter. De 1930 à 1935, la
Co-operative Wheat Producers Limited, diri-
gée par M. John McFarland, fonctionna avec
la garantie constante du gouvernement fédéral
aux banques qui fournissaient aux syndicats
l'argent dont ils avaient besoin pour leur
commerce. La charte de la Co-operative
Wheat Producers Limited ne comportait
aucune restriction quant au commerce
auquel elle pouvait se livrer. Voilà
quelle était la situation lorsque, au prin-
temps de 1935, le premier ministre et son
parti devaient briguer les suffrages. Tout le
monde (même les conservateurs, je crois
bien) avaient peu confiance en la réélection
du premier ministre. C'est alors qu'on com-
mença à songer à la création d'une Commis-
sion du blé. C'était au printemps 1930.

L'honorable M. Haig: 1935!

L'honorable M. Crerar: Oui, 1935. Je
remercie mon collègue de sa mise au point.
Fait digne de mention, il y a exactement
quinze ans, presque jour pour jour, le Parle-
ment étudiait la première mesure visant une
commission du blé qui ait été inscrite dans nos
statuts. Il est intéressant de revoir les débats
qui ont eu lieu à cette époque. La mesure,
qui comportait trois ou quatre aspects impor-
tants, avait été soumise par M. Bennett au
cours d'un discours parsemé de chiffres et
qui contenait des passages que seul M. Bennett
pouvait se permettre. La Commission du blé
devait être un organisme coercitif. C'était la
première fois, au pays, qu'on invoquait, dans
un projet de loi ayant trait à la mise en
vente des produits de la ferme, un principe
à base de coercition.

L'honorable M. Horner: Que dire de la Com-
mission du blé établie en 1917?

L'honorable M. Crerar: Nous étions alors en
guerre, tandis que je parle du temps de paix.

Quelle attitude l'opposition libérale a-t-elle
prise en 1935 à l'égard des dispositions coer-
citives de la loi concernant la Commission du
blé? L'attitude traditionnelle du parti libéral
lorsqu'il s'agit de mesures de ce genre. Il s'y
est énergiquement opposé, comme en témoigne
l'excellent discours prononcé sur ce sujet par
feu le colonel Ralston, en réponse au discours
prononcé par M. Bennett à l'étape de la



13 JUIN 1950

deuxième lecture du projet de loi. Le parti
libéral avait raison de s'opposer à cette me-
sure coercitive, parce que toute mesure visant
à contraindre un particulier dans l'exercice
de ses droits naturels ne saurait jamais, en
aucune circonstance, constituer une mesure
libérale.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Crerar: A ce moment, l'op-
position à la mesure s'est révélée si puissante
à la Chambre des communes qu'à la demande
de M. Mackenzie King, alors chef de l'oppo-
sition, le projet de loi a été renvoyé à un
comité spécial chargé d'entendre des témoi-
gnages et de remanier la mesure. Le projet
de loi que le comité renvoya à la Chambre
différait considérablement du projet primitif.
Sans supprimer les dispositions coercitives,
on y avait cependant ménagé un compromis.
Les dispositions coercitives demeuraient,-
elles figurent aux articles 9, 10, 11 et 16 de la
loi primitive de la Commission des blés,-
mais elles étaient inopérantes, jusqu'à leur
entrée en vigueur au moyen d'une proclama-
tion. Le premier ministre de l'époque s'est
peut-être, au cours d'un entretien privé,
engagé à ne pas les proclamer avant la tenue
des élections. Je le répète, les articles insé-
rant ces pouvoirs coercitifs à la loi primitive
de la Commission du blé ne devaient avoir
force de loi que sur proclamation. La pro-
clamation, honorables sénateurs, n'a jamais
été lancée.

On a apporté une ou deux autres modifica-
tions à la mesure primitive. L'une d'elles,
très importante, stipulait que la Commission
du blé serait l'agent des producteurs et qu'elle
ne devait acheter les céréales que des produc-
teurs. Or tout le monde sait que depuis 1930
jusqu'à 1935, alors que M. McFarland occupait
le poste de directeur général de la Canadian
Co-operative Wheat Producers Limited, cet
organisme s'est avisé d'acheter et de vendre
les céréales sur le marché. L'opposition libé-
rale a alors soutenu avec raison que le Parle-
ment canadien n'avait pas à garantir les fonds
nécessaires à de telles fins. A chacune des
étapes de l'étude de la mesure concernant la
Commission du blé, le parti libéral de l'époque
a été fidèle à son programme traditionnel.
Lorsque la Commission des blés a été fondée
en 1935, on désigna M. McFarland au poste
de président, fonction qu'il remplit jusqu'à
quelque temps après le changement de régime
qui eut lieu en octobre de la même année.

Je passe maintenant à un événement sur-
venu en septembre 1943. On se souvient
qu'en novembre 1941, le Gouvernement avait
adopté un décret du conseil établissant la
réglementation des salaires, des traitements
et des prix en général dans tout le pays. Pour
une raison que je préciserai tantôt, on avait

soustrait le blé à l'application de ce décret.
Le prix du blé semblait à la hausse mais tout
au cours des tristes années 30, les cultiva-
teurs des provinces des Prairies avaient dû
vendre leur blé à des prix tombés, à un
moment donné, plus bas qu'à aucune autre
époque depuis trois siècles. Le Gouvernement
jugea, et il avait raison me semble-t-il, qu'on
devait fournir aux cultivateurs l'occasion de
se rétablir, partiellement du moins. Comme
le savent mes collègues de l'Ouest, la dette
hypothécaire des cultivateurs s'établissait
alors au montant le plus élevé qu'elle eût
atteint jusque-là. On laissa donc le prix du
blé monter jusqu'à $1.23 le boisseau. Après
l'entrée en vigueur, en 1941, du décret fixant
les prix, le prix du blé vendu aux minoteries
en vue de la fabrication de la farine domesti-
que, fut stabilisé aux niveaux de l'heure. Les
minoteries devaient, il va sans dire, acheter
leur blé sur le marché aux prix à la hausse,
mais le gouvernement leur versait une sub-
vention afin qu'elles n'eussent pas à payer plus
de 76c. ou 77c. le boisseau, le blé destiné à la
fabrication de la farine, prix qu'elles le
payaient au moment de l'entrée 'n vigueur
du décret de réglementation.

L'honorable M. Haig: Soixante-dix-sept
cents.

L'honorable M. Crerar: Grâce à ce moyen,
nous avons pu maintenir le prix du pain au
niveau fixé par la Commission des prix et du
commerce en temps de guerre.

Cette situation s'est prolongée jusqu'en
septembre 1943. Le Sénat apprendra peut-
être avec intérêt qu'en 1943 le décret fer-
mant le marché des ventes à terme du blé
à Winnipeg et plaçant toute la vente de ce
produit sous la régie unique de la Commis-
sion du blé avait pour but d'empêcher le
prix de cette céréale de monter plus haut.
J'ai donné mon appui alors à cette mesure
législative, et je suis encore disposé à la dé-
fendre. A l'époque en question, les salaires
étaient réglementés, bien que cette régie eût
parfois accusé certaines défaillances. Les
prix en général étaient soumis à une régle-
mentation. Celui du blé était rendu si haut
que le gouvernement jugea à propos de l'en-
rayer. Une mesure à cet effet fut donc adop-
tée et elle est demeurée en vigueur jusqu'à
l'adoption des modifications à la loi sur la
Commission canadienne du blé, ces modifi-
cations résultant de l'accord conclu avec
l'Angleterre en 1946 au sujet du blé.

Hier, mon collègue, le chef de l'opposi-
tion (l'honorable M. Haig) nous a parlé de
l'accord avec l'Angleterre. Je ne rejette
qu'un seul de ses arguments. Je refuse d'ad-
mettre sa proposition portant que le Trésor
du Canada rembourse maintenant aux culti-
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vateurs de l'Ouest canadien les sommes qu'ils
ont perdues par suite de l'accord avec l'An-
gleterre.

L'honorable M. Aselline: Pourquoi?
L'honorable M. Crerar: Je puis donner

mes motifs. Il ne fait pas de doute qu'à la
suite de l'accord conclu avec la Grande-Bre-
tagne relativement au blé, nos cultivateurs
de l'Ouest ont subi de lourdes pertes, si l'on
compare ces producteurs à toutes les autres
classes de notre population. L'accord stipu-
lait qu'à compter du 1" août 1946, c'est-à-dire
du début de la campagne de cette année-là,
le Canada vendrait son blé à la Grande-
Bretagne pendant quatre ans. Au cours de
chacune des deux premières années, l'Angle-
terre recevrait 160 millions de boisseaux, à
$1.55 le boisseau, du marché de Fort-Wil-
liam. Pendant la troisième et la quatrième
année, ce pays recevrait 140 millions de
boisseaux annuellement, mais le prix n'en
était pas fixé et devait être établi par
entente réciproque. C'est ici que nous ren-
controns la fameuse disposition dite "com-
pensatoire", La Grande-Bretagne déclara
que lorsque viendrait le temps d'entamer
les négociations pour les troisième et qua-
trième années, elle consentirait à tenir
compte du rapport existant entre le prix
auquel elle obtiendrait le blé canadien pen-
dant les deux premières années et le prix
offert sur le marché mondial. Pendant les
négociations tendant à établir le prix du blé
pour la troisième et la quatrième année,
l'Angleterre a prétendu qu'elle n'avait pas
oublié cette condition, puisque le prix était
monté à $2 le boisseau pour ces deux an-
nées.

Cependant, pendant toute la durée de l'ac-
cord avec l'Angleterre et à venir jusqu'à il
y a quelques jours, il ne s'est pas présenté
une seule occasion où le blé de la classe 2,
-c'est-à-dire le blé vendu par la Commis-
sion en marge de l'accord,-n'ait pas obtenu
un prix plus élevé, parfois beaucoup plus
élevé, que celui qui était garanti par l'ac-
cord. Il ne saurait y avoir de 'doute sur
ce point. On a prétendu, je le sais, que par
suite de l'accord avec la Granide-Bretagne il
n'y avait plus de prix mondial pour le blé.
Cette affirmation est insensée. D'après la
disposition compensatoire de l'accord avec
l'Angleterre, le gouvernement britannique
s'engageait à tenir compte du prix mondial
du blé. H y avait sûrement un prix offert
pour le blé sur le marché mondial. Pendant
la durée de l'accord, nous avons vendu du
blé à d'autres pays reconnus depuis long-
temps comme acheteurs de blé canadien. La
Hollande, la Belgique, la Norvège, le Dane-
mark et d'autres. Le prix résultant de ces
ventes s'appliquait au blé no 2. A un mo-

ment donné, lors de la campagne de 1947 je
crois, le blé no 2 vendu en sus de l'accord
en question a rapporté jusqu'à $3.40 le
boisseau. La perte subie par nos cultiva-
teurs par suite de l'accord, telle que men-
tionnée hier par le chef de l'opposition, est
bien conforme au chiffre réel. Je crois que
nous pourrions le démontrer à l'évidence.

Une autre juste critique consiste à affirmer
qu'en vertu de la méthode préconisée par
le gouvernement, les minoteries canadiennes
ont acheté le blé dont elles avaient besoin
de la Commission du blé, en se fondant sur
les prix fixés pour les deux premières années
de l'accord avec l'Angleterre. La même chose
se serait produite au cours des deux dernières
années à la suite du prix convenu avec la
Grande-Bretagne. Nous faisons donc face à
la situation suivante, et personne ne pourra
nous contredire sur ce point. Les cultiva-
teurs de l'Ouest canadien ont gratifié non
seulement les consommateurs de pain de
Grande-Bretagne, en regard du prix mondial,
mais même les consommateurs de pain ca-
nadiens. Je sais que les producteurs de blé
suscitent de l'antipathie parmi certaines gens.
Dans certains milieux, on les accuse même
de ne pas se montrer raisonnables. On a
vraiment tort de leur adresser ce reproche.

On ne saurait mettre en doute les pertes
financières que les producteurs de blé des
Prairies ont subies à cause des programmes
de vente que le gouvernement a adoptés. Je
le répète, depuis le jour où l'on a conclu l'ac-
cord sur le blé jusqu'à aujourd'hui pour ainsi
dire, des vendeurs indépendants ont écoulé
leur blé chaque année à des prix supérieurs a
ceux que la Grande-Bretagne versait. Au
vrai, un ýchangement s'est produit la semaine
dernière, lorsque le blé de la catégorie 2 est
descendu au niveau du blé que vise l'accord.

Quelle a été l'origine de l'accord britannique
sur le blé, et pourquoi nous sommes-nous
embarqués dans une telle galère? Autant que
je sache, le seul motif invoqué par le gouver-
nement afin de participer à un accord cœr-
citif sur le blé c'est que les organismes agri-
coles, les syndicats du blé et la Fédération
de l'agriculture l'avaient demandé. On esti-
mait que la requête de ces organismes repré-
sentait le jugement réfléchi de tous les culti-
vateurs de l'Ouest du Canada. On ne sau-
rait apporter des preuves à l'appui d'une
telle prétention. Mais, même s'il en était
ainsi le gouvernement aurait-il raison de
prendre une mesure de nature à nuire à un
particulier qui n'a rien à voir à de tels orga-
nismes? Le gouvernement,-tout gouverne-
ment en temps de paix,-est-il motivé de
priver un cultivateur de l'un ou l'autre de
ses droits naturels, fût-ce à la demande d'or-
ganismes tels que le syndicat du blé et la
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Fédération de l'agriculture? Voilà d'où pro-
vient ma vive opposition au principe dont
s'inspire la mesure.

Je le répète, le seul motif qu'on ait jamais
invoqué pour justifier la mesure à l'étude,
était que des organismes agricoles l'avaient
demandée. Je souligne qu'une telle raison
n'autorise aucun gouvernement,-libéral, tory
ou cécéfiste,-de prendre, à la simple requête
de certains organismes, des mesures arbitrai-
res qui nuisent à des milliers de particuliers.
J'en suis tout à fait 'convaincu; d'ailleurs, mes
collègues doivent s'en être rendu compte déjà.

Pendant quelques minutes, étudions sous
un autre angle les pouvoirs de la commission
du blé. Je ne formule pas la moindre objec-
tion contre la commission du blé telle qu'elle
existait avant le début de la seconde Grande
Guerre. Elle constituait alôrs une commission
de producteurs, et tout cultivateur ou orga-
nisme agricole désireux de l'employer à
l'écoulement de ses céréales pouvait le faire.
La loi ne contraignait pas le cultivateur à
vendre son blé par l'entremise de la commis-
sion, pourtant tel est l'effet de la mesure à
l'étude. C'est pourquoi je m'y oppose vive-
ment.

Considérons pendant quelques instants les
modifications apportées à la loi sur la Com-
mission canadienne du blé en 1946, et le
style très fleuri de l'exposé des motifs qui a
alors motivé les modifications par la mise en
oeuvre de l'accord britannique sur le blé. Les
modifications n'étaient pas nécessaires même
pour donner suite aux conditions de l'accord,
car alors rien n'empêchait la Commission du
blé d'acheter le blé au prix courant et de
remplir ainsi le contrat conclu par notre
gouvernement avec la Grande-Bretagne en
conformité de l'accord. Mais sous couleur
de donner suite à l'accord, on a rendu cœrci-
tive la loi sur la Commission du blé. Je
pourrais consacrer quinze minutes à exposer
la nature de ces modifications, mais je préfère
citer quelques exemples.

Je suis cultivateur au Manitoba,-si j'ai une
occupation en plus d'être sénateur, c'est celle
d'agriculteur,-et j'ai toujours respecté pro-
fondément les cultivateurs, des pionniers qui
ont défriché les vastes régions de notre pays.
En vertu de la loi actuelle, il m'est impossible
de vendre un boisseau de blé, d'avoine ou
d'orge, à moins d'obtenir de la Commission
du blé, un permis en ce sens. N'est-ce pas
aller très loin? Pourquoi, en ma qualité de
producteur de céréales, suis-je obligé par la
loi à demander un permis d'une commission
officielle, pour vendre mes céréales à un élé-
vateur à quelques milles de distance de ma

ferme? Avons-nous déjà adopté des lois ana-
logues au préjudice d'autres classes de la
population?

L'honorable M. Howard: Les provinces l'ont
fait.

L'honorable M. Wood: De même que d'au-
tres pays.

L'honorable M. Crerar: Il serait tout aussi
raisonnable pour le Parlement d'instituer une
commission qui imposerait des salaires et des
heures de travail à l'ouvrier, que de former
une commission -qui m'interdit d'écouler sans
permis les fruits de mon labeur.

L'honorable M. Golding: Mon collègue per-
met-il. .. ?

L'honorable M. Crerar: Je préfère ne pas
être interrompu en ce moment.

Voici un autre exemple de l'aspect coer-
citif de la mesure. Si je veux acheter
100 boisseaux de blé de semence d'un agri-
culteur de la Saskatchewan, je ne le puis
sans la permission de la Commission du blé;
sinon, je puis être condamné à l'amende ou
à la prison ou même, si le juge trouve mon
cas assez grave, aux deux peines à la fois.
Comment peut-on justifier une mesure aussi
arbitraire et aussi coercitive qui me punit
d'avoir simplement posé un geste que j'ai
naturellement le droit de poser? Lors de
l'étude du bill sanctionnant l'accord britan-
nique sur le blé, on a tout simplement expli-
qué que de telles prérogatives étaient néces-
saires pour donner suite à l'accord. Cette
prétention n'a jamais reçu d'explication
valable.

J'en viens maintenant à la mesure à
l'étude. Non seulement maintient-elle en
vigueur tout l'arbitraire dont j'ai fait men-
tion, mais elle en ajoute, pour une bonne
part, quelques autres. Si l'on accepte dans
sa teneur actuelle la loi sur la Commission
canadienne du blé telle qu'elle restera en vi-
gueur jusqu'à la fin de juillet, les modifica-
tions ne sont guère importantes. Par suite
des modifications adoptées en 1946, les as-
pects coercitifs de la loi doivent cesser
d'exister le 31 juillet 1950, soit dans six se-
maines environ. La Commission redeviendra
alors ce qu'elle était auparavant.

L'honorable M. Haig: Un organisme libre.

L'honorable M. Crerar: Une Commission
libre des producteurs, ce qu'elle devait être.
Cependant, par suite de ce fameux accord in-
ternational sur le blé, qui est en vigueur
depuis un an et qui doit durer encore trois
ans, les dispositions de la loi seront, en vertu
du bill à l'étude, prorogées du 31 juillet 1950
au 31 juillet 1953. La période de mise en
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commun doit également être modifiée, mais
cette question n'est guère importante. En
vertu de l'accord britannique isur le blé, on
avait établi une période de cinq ans; mais
sous le régime de l'accord international sur
le blé, la période est d'un an. S'il faut re-
courir à un tel système, j'avoue que le chan-
gement a du bon.

Il est une autre disposition qui, à mon avis,
est également utile, puisque, semble-t-il,
nous sommes liés encore :pour trois ans.
Lorsque la Commission du blé verse le der-
nier montant qu'on pourrait appeler la fin
des opérations, elle exige que le producteur
présente le -certificat qui lui a été remis lors-
qu'il a vendu ses -céréales. Ainsi que le
savent mes collègues de l'Ouest, il se peut
bien qu'un agriculteur perde son certificat;
il peut avoir changé de localité et n'y avoir
pas pensé; il peut bien être décédé, aussi.
Le bill à l'étude prévoit que la Commission
du blé peut renoncer à la remise du certi-
ficat d'un cultivateur quelconque.

L'honorable M. Euler: La Commission n'a-
t-elle pas de registres?

L'honorable M. Crerar: Certainement
qu'elle en a. Il est intéressant de remarquer
(même s'il ne faut pas en être étonné, vu
que des centaines de mille agriculteurs sont
disséminés par tout l'Ouest du pays), qu'en
juillet dernier, la somme des réclamations
qui n'avaient pas été produites à l'égard des
récoltes de 1940, 1941, 1942, 1943 et 1944, dé-
passait 2 millions de dollars. Il est à peu
près 'sûr que les intéressés ne réclameront
jamais la plus grande partie de cette isomme,
soit qu'ils aient oublié qu'elle leur est due,
soit qu'ils soient décédés. Je pense bien
qu'un bon jour ce montant ira grossir le
trésor de l'État.

J'ai mentionné que la mesure à l'étude vise
à étendre davantage le filet. Aujourd'hui,
par suite des modifications apportées en 1946
à la loi sur la Commission canadienne du blé,
tous les élévateurs et toutes les meuneries,
même les petits moulins à blé établis loin
des voies ferrées, sont déclarés "ouvrages à
l'avantage général du Canada". L'adoption
de cette formule magique a permis de les
placer sous l'autorité de la Commission du
blé. J'ai déjà dit, au cours d'un débat anté-
rieur, que le Parlement devrait être cir-
conspect dans l'adoption de mesures 'décla-
rant que des ouvrages sont "à l'avantage
général du Canada". Mais à cet égard, le
bill à l'étude va plus loin que la loi existante.
Qu'on me permette de citer le texte qui rem-
place l'article 39:

Pour plus de certitude, mais sans restreindre la
généralité de toute déclaration dans la Loi des

grains du Canada, portant qu'un élévateur est à
l'avantage général du Canada, il est par les pré-
sentes décrété que tous moulins à farine, moulins
à provendes, entrepôts à provendes et moulins de
nettoyage des semences, qu'ils aient été construits
jusqu'ici ou qu'ils le soient à l'avenir, sont déclarés,
et chacun de ces moulins est déclaré, par les pré-
sentes, à l'avantage général du Canada et, sans
restreindre la généralité de ce qui précède, chacun
des moulins ou entrepôts mentionnés ou décrits
dans l'Annexe de la présente loi est un ouvrage
à l'avantage général du Canada.

Tournons la page et voyons ce que nous
trouvons à l'annexe. Au Manitoba seul, on
ajoute trente-sept moulins et entrepôts à pro-
vende à la liste existante. Or, de quel genre
de moulins s'agit-il? Qu'il me soit permis
d'en citer quelques exemples. L'un d'eux est
le Couvoir Steinbach, Limitée. A Steinbach
(Manitoba), se trouve un couvoir qui vend ce
qu'on appelle des poussins. On fait éclore
les poussins, on reçoit des commandes puis on
expédie les poussins. Le couvoir, il va de
soi, s'intéresse à son propre produit; il possède
donc une formule afin de préparer des pro-
vendes qui conviennent à ses poussins et aux
volailles en général. Il achète, je suppose, la
plus grande partie des ingrédients dans le
voisinage; peut-être importe-t-il cependant
des tourteaux de lin ou de coton ou autres
produit semblables afin de compléter la for-
mule. Le couvoir expédie ses produits en
quantités de dix, cinquante ou cent livres aux
acheteurs de poussins ou aux aviculteurs pro-
priétaires de basses-cours. Pourquoi est-il
nécessaire de déclarer une telle entreprise "à
l'avantage général du Canada"? Ma foi, je
n'en vois pas la raison. Je pourrais citer
d'autres exemples. A la suite des progrès
accomplis en agriculture, on a établi un grand
nombre de ces moulins à provendes. Comme
la région de Portage-la-Prairie est favorable
à la production des pois, un dénommé Mac-
Allister y a établi un moulin afin de nettoyer
les pois et de préparer les graines de semence.
On a établi d'autres petites entreprises qui
fabriquent des aliments riches en protéine
pour les volailles, les veaux ou les porcs.
Pourquoi faut-il déclarer ces entreprises à
l'avantage général du Canada? En procédant
de cette façon, on passe outre aux dispositions
de la constitution qui confèrent les droits
civils et de propriété aux provinces. Voilà un
point important, car s'il surgissait un cas-
type à l'égard d'une telle question, les tribu-
naux pourraient fort bien décider que le
Parlement, sur les conseils de ses représen-
tants de toutes les parties du Canada, avait
agi en connaissance de cause en déclarant un
moulin à provendes avicoles à Steinbach
(Manitoba) à l'avantage général du Canada.

L'honorable M. Aseltine: Est-ce là du libé-
ralisme?
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L'honorable M. Crerar: J'avais cru m'être
expliqué nettement sur ce point.

L'honorable M. Haig: En effet.
L'honorable M. Crerar: Mon ami de Rose-

town (l'honorable M. Aseltine) demande si
c'est du libéralisme. La critique que com-
portent mes observations s'adresse au gouver-
nement libéral qui a jugé opportun d'adopter
cette mesure bien qu'il se fût opposé à une
mesure semblable présentée par un gouver-
nement tory en 1935. Mais où était donc
mon honorable ami en 1946? Évidemment il
s'oppose maintenant au projet de loi.

L'honorable M. Aseltine: Je me suis opposé
à la mesure dès le début, et mon ami le sait
fort bien.

L'honorable M. Crerar: Le parti de mon ami
aux Communes l'a appuyée d'emblée.

L'honorable M. Haig: Nous ne sommes pas
liés par ce qui se passe aux Communes. Je
me suis toujours opposé à cette loi et les
membres de mon parti en cette enceinte en
ont fait autant. Qu'on ne s'y trompe pas.

L'honorable M. Crerar: Ne provoquons pas
une altercation.

L'honorable M. Haig: Non, car les faits ne
vous donneraient pas raison. J'affirme caté-
goriquement que je me suis toujours et dès
le début opposé à cette mesure, tout comme
le sénateur de Rosetown (l'honorable M. Asel-
tine) et tous les autres membres de mon parti
au Sénat...

L'honorable M. Horner: Pas moi.
L'honorable M. Haig: .. . à l'exception, peut-

être, du sénateur de Blaine-Lake (l'honorable
M. Horner). J'ignore l'attitude qu'il a prise.
(Exclamations)

L'honorable M. Crerar: Nous sommes en
train de nous échauffer à propos de rien. Je
ne prétends pas que le chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig) ni son voisin de pupitre
(l'honorable M. Aseltine) aient appuyé cette
mesure, mais j'affirme que les représentants
de leur parti à l'autre endroit l'ont sûrement
appuyée à tous les échelons, se plaignant
même que les dispositions n'en étaient pas
assez sévères. Le parti socialiste de l'autre
endroit a appuyé la mesure, il va sans dire.
En conséquence, cette loi coercitive, obliga-
toire, figure au recueil de nos statuts.

Les termes de l'accord international sur
le blé auquel nous adhérons ne nous con-
traignaient nullement d'accorder à la Com-
mission canadienne du blé ces pouvoirs arbi-
traires. Ces pouvoirs n'existent pas aux
États-Unis. Je doute même qu'aucun des
pays exportateurs, signataires de l'accord,

jouissent de pouvoirs comparables à ceux de
notre commission. Voilà une des raisons qui
me poussent à m'opposer à cette mesure.

Comment la Commission du blé fonction-
nera-t-elle lorsque prendra fin l'accord sur le
blé intervenu entre le Canada et le Royaume-
Uni et qu'entrera en vigueur l'accord inter-
national sur le blé? Comment la Commission
du blé fixera-t-elle le prix du blé canadien,
étant donné le plafond de $1.98 le boisseau et
le minimum de $1.54? A quelle source la
Commission du blé puisera-t-elle les données
sur lesquelles elle pourrait appuyer un prix
d'offre aux pays qui désirent acheter notre
blé à un prix quelconque entre ces deux
extrêmes? "Comment la Commission du blé
a-t-elle réussi, me dira-t-on, à fixer le prix du
blé classe 2, vendu chaque année en marge de
l'accord sur le blé conclu avec l'Angleterre?"
Le prix d'offre de la Commission se fondait
sur le cours des prix des céréales sur les mar-
chés de Chicago et de Minneapolis: voilà la
réponse. Nous avons donc dû consulter les
marchés étrangers afin de déterminer la valeur
du produit que nous avions à vendre. La
Commission du blé doit donc faire face à une
situation semblable à celle à laquelle elle a
dû faire face lorsqu'elle s'est vue contrainte
d'écouler l'avoine et l'orge. Comment a-t-on
fixé le prix de ces denrées? On a permis au
marché des ventes à terme de Winnipeg de
poursuivre ses opérations.

L'honorable M. Haig: C'est exact.
L'honorable M. Crerar: Honorables séna-

teurs, je ne veux pas qu'on voie dans une
seule de mes observations d'aujourd'hui une
critique, même légère, de la Commission du
blé. A mon sens, nous devons nous féliciter
d'avoir eu une Commission du blé aussi
compétente.

L'honorable M. Haig: Très bien.
L'honorable M. Crerar: Ceux qui se sont

donné la peine de parcourir le rapport de la
Commission du blé sur la campagne de l'an-
née 1948-1949, y ont sûrement vu, comme moi-
même, un exposé fidèle et complet de tous les
renseignements concernant les problèmes que
doit résoudre la Commission du blé. Je n'ai
rien à redire à la Commission du blé. Depuis
un an elle a mérité nos félicitations pour la
façon compétente dont elle a dirigé l'écoule-
ment de l'avoine et de l'orge. Ces céréales de
provende étaient rares. Aussi, malgré ce que
pouvaient en penser les acheteurs de l'On-
tario et de Québec, les prix demandés se
fondaient sur les exigences du marché.
Qu'il s'agisse d'une vente à l'enchère ou de
tout autre genre, on ne saurait mieux établir
le prix d'une denrée que sur un marché ouvert
à la concurrence.
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Honorables sénateurs, je termine mes obser-
vations. Je m'excuse d'avoir retenu l'atten-
tion du Sénat si longtemps, mais la question
me tient fort à cœur. La mesure à l'étude
n'est guère de celles qui ont contribué à
l'essor de notre pays. Depuis quatre-vingts
ans, l'exploitation de nos vastes ressources
repose sur la confiance et sur l'initiative des
particuliers. Eût-on demandé à nos devan-
ciers d'étudier une telle mesure, je suis per-
suadé qu'ils l'eussent rejetée sans hésitation.
Ce n'est pas ainsi que le Canada a pris son
essor et ce n'est pas ainsi qu'il maintiendra
son prestige.

Des voix: Très bien!

L'honorable G. P. Campbell: Honorables
sénateurs, ne venant pas de l'Ouest du Canada,
je ne devrais peut-être pas prendre part à ce
débat. J'aimerais toutefois formuler quelques
observations au sujet de certains aspects du
bill.

Tout d'abord, je tiens à féliciter le séna-
teur de Churchill (l'honorable M. Crerar) du
magnifique exposé historique qu'il nous a
tracé. Je me joins à lui pour protester éner-
giquement contre la façon dont cette mesure
législative enfreint les prérogatives des parti-
culiers.

Je ne me prétends pas une autorité pour ce
qui est de la vente du blé et j'ignore les ré-
percussions qu'ont les décisions de la Com-
mission canadienne du blé sur les ressources
des cultivateurs de l'Ouest. Le point pour-
rait sans doute donner lieu à un débat. A mon
avis cependant, la Commission du blé a cons-
ciencieusement appliqué la loi, non seulement
à l'avantage du cultivateur mais aussi du
public canadien en général.

La mesure législative qui accordait des
pouvoirs aussi extraordinaires à la Commis-
sion du blé s'imposait probablement pendant
la guerre et au cours des quelques années qui
ont suivi les hostilités. Je suis d'avis toute-
fois que, vu la fin de la période d'urgence,-
puisque la guerre a pris fin et qu'au lieu d'une
disette de blé nous en avons maintenant un ex-
cédent que nous voulons écouler sur le marché
mondial,-je suis d'avis, dis-je, que nous
devrions soumettre à une étude très attentive
les mesures restrictives du genre. Je favo-
rise fortement le commerce particulier et je
crois qu'il serait à l'avantage de tous nos
Canadiens, y compris les cultivateurs de
l'Ouest, de mettre à l'écart ce genre de
commerce restreint qu'on impose présente-
ment à la vente de nos céréales. Il est inté-
ressant de noter que la mesure à l'étude va
jusqu'à confier à une commission le pouvoir
d'interdire l'importation de céréales étrangè-
res. En d'autres termes, l'importateur de
céréales argentin, sud-africain ou autre,

devrait tout d'abord obtenir la permission de
la Commission du blé avant de pouvoir livrer
son produit au marché canadien. Voilà un
pouvoir extraordinaire qui ne peut que nuire
au commerce normal entre le Canada et les
autres nations.

L'article du bill que je tiens particulière-
ment à commenter a été mentionné par le
sénateur de Churchill (l'honorable M. Crerar).
Il s'agit de l'article 8, lequel déclare que les
moulins à farine, les moulins à provendes et,
comme le dit mon collègue, les couvoirs à
poussins, sont à l'avantage général du Canada.
Je prétends que le Sénat devrait se montrer
très prudent dans l'examen d'une mesure de
ce genre. Nous avons là, si je ne m'abuse, une
tentative d'ingérence dans la propriété et les
droits civils, un empiètement immédiat sur
les droits provinciaux. Si le Parlement du
Canada réglemente tous les moulins à farine,
moulins à provendes et autres, tel que le men-
tionne l'article en question, il n'est pas né-
cessaire d'inclure cette disposition dans le
bill. Je prétends que le but de cet article est
de donner au Parlement fédéral la haute
main sur toutes les opérations qui atteignent
en réalité la propriété et les droits civils et
qui relèvent uniquement des autorités provin-
ciales.

Si le Sénat doit, en matière de lois, protéger
la com.pétence provinciale ainsi que la pro-
priété et les droits civils, nous nous devons
alors d'accorder à cet article une attention
très soigneuse et minutieuse. J'ai peine à
croire que les moulins et les "couvoirs" men-
tionnés puissent sincèrement être considérés
comme des entreprises nécessaires à l'avantage
général du Canada. Ce sont en effet des
entreprises qui fonctionnent uniquement sous
la compétence provinciale, compétence sur la-
quelle ne doivent pas empiéter les mesures du
genre de celle dont nous sommes saisis.

Je suis fort embarrassé de découvrir une
raison qui expliquerait une telle mesure à
l'heure actuelle; mais peut-être est-ce parce
que les céréales doivent être achetées, ven-
dues et régies entièrement par la Commission
du blé. Mais il ne semble pas nécessaire d'im-
mobiliser tous les organismes qui écoulent les
céréales, comme le préconise le projet de loi.
Pendant toute la période où l'on a vendu les
céréales par d'autres moyens, au Canada, les
mêmes organismes ont existé et ils ont pu
poursuivre leur activité sans aucune mesure
radicale qui conférât à une commission pleine
régie sur les meuneries et entrepôts. La
prorogation des régies, en conformité de l'ar-
ticle 8, n'est pas nécessaire afin d'écouler
avec succès les céréales de notre pays. Dans
l'exposé des motifs qui précède la loi modi-
ficatrice de 1947, on a déclaré que les chan-
gements prévus étaient nécessaires pour que
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le gouvernement pût donner suite à l'accord
sur le blé conclu avec le Royaume-Uni. Il
importe pour les sénateurs de noter 'que
l'article 9 du présent bill rejette cet exposé
des motifs, bien que les pouvoirs dévolus à
la Commission du blé doivent être mainte-
nus.

Il incombe au Sénat, en sa qualité de
Chambre du Parlement, de soumettre le bill
à un examen minutieux pour s'assurer qu'il
ne contient pas des dispositions inutiles ou
contraires aux faits. A titre d'avocat, j'affir-
me que si dans une cause soumise aux tri-
bunaux on posait la question de savoir si
une certaine meunerie ressortit au fédéral
ou aux provinces, la question serait jugée
d'après les témoignages, mais quand les tri-
bunaux se trouvent en face d'une déclaration
semblable à celle qui figure à l'article 8, ils
inclinent à supposer qu'avant d'adopter l'ar-
ticle le Parlement a tenu compte des faits
pertinents et qu'à la lumière de ces derniers,
une majorité des membres des deux Cham-
bres ont jugé à propos d'adopter la mesure.

L'honorable R. B. Horner: Honorables sé-
nateurs, est-il urgent que le bill reçoive au-
jourd'hui la deuxième lecture?

L'honorable M. Robertson: Comme mon
collègue ne l'ignore pas, je suis toujours dis-
posé à accommoder les sénateurs autant que
possible. J'avais pris la liberté d'informer
certains intéressés qu'advenant aujourd'hui
la deuxième lecture du bill, on en saisirait
demain matin le comité de la banque et du
commerce. Si la Chambre le désire, je con-
sens volontiers à ce que la discussion du bill
se poursuive cet après-midi et, au besoin,
ce soir. Sinon, je devrai modifier les mesures
que j'ai prises en vue de la réunion demain
matin. Bien que j'espérais que le débat prît
fin cet après-midi, je n'insiste pas. Je suis à
la disposition de la Chambre.

L'honorable M. Lambert: Honorables sé-
nateurs, je propose humblement au leader
(l'honorable M. Robertson) qu'il nous per-
mette de poursuivre la discussion, même au
risque de modifier l'horaire fixé pour la
réunion du comité. Je parlerai du bill dans
un sens tout à fait différent des propos tenus
jusqu'ici. Il s'agit d'une question importante.
Notre façon d'étudier le bill met en jeu l'exis-
tence même du Sénat à titre d'organisme lé-
gislatif dans le régime constitutionnel de
notre pays; nous devrions décider si nous
allons faire face à la situation. Autrement,
nous insérons simplement au compte rendu
une loi qu'on pourra un jour invoquer cortre
nous.

L'honorable R. B. Horner: Honorables sé-
nateurs, avec l'assentiment du Sénat, je pro-
pose le renvoi de la suite du débat à une
séance ultérieure.

L'honorable M. Lambert: Pourquoi ne pas
commenter la question dès maintenant?

L'honorable M. Horner: Fort bien, je m'exé-
cute. J'avais l'intention, avant de prendre la
parole, de tirer certains renseignements des
discours prononcés contre la commission, en
1935, par feu M. Motherwell; mais les séna-
teurs sont sans doute au courant de cet aspect
de la question.

D'abord, j'affirme que je ne partage pas
tout à fait certaines des observations formit-
lées par le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig) et à plusieurs égards je souscris aux
propos tenus par notre collègue de Churchill
(l'honorable M. Crerar). Il semble que d'une
façon ou d'une autre nous nous trouvons dans
un monde différent de celui que nous avions
imaginé. Je me rappelle fort bien une obser-
vation formulée en une occasion par le très
honorable Arthur Meighen et portant que
l'homme reçoit une faux ou un râteau et que
l'une ou l'autre lui sert à gagner sa vie. Mais
la fusion de puissantes entreprises capitalistes
et d'organismes de diverses sortes ont abouti
à l'établissement de coalitions dont les plus
fins limiers ne sauraient découvrir les détails;
or c est dans un monde ainsi organisé que le
cultivateur de l'Ouest a senti le besoin d'une
certaine forme de commission ou de syndicat
pour écouler ses produits.

Je n'admets pas l'affirmation de mon chef
qui prétend que parfois l'agriculteur ne veut
pas réfléchir. Je suppose qu'il veut, par là,
indiquer que les agriculteurs ne s'inquiètent
guère du jeu de la Bourse des céréales. Qu'il
me permette de lui dire que l'agriculteur qui
ne s'occupe pas de son affaire, ne reste pas
sur sa terre: il doit gagner la ville et devenir
avocat. (Exclamations)

Le sénateur de Churchill nous a parlé des
United Grain Growers et des anciens éléva-
teurs coopératifs. J'ai toujours beaucoup
admiré l'œuvre de ces organismes. J'ai tra-
vaillé longtemps à l'organisation d'un éléva-
teur coopératif dans ma région. Cette méthode
de mise en vente a très bien fonctionné et tous
les élévateurs ont encaissé de bons bénéfices
sur leurs placements. Je reçois parfois des
lettres dans lesquelles on me demande d'être
loyal envers mon élévateur coopératif. Mais
il s'agissait d'une coopération nominale seule-
ment, puisque l'agriculteur qui allait vendre
ses céréales à un élévateur indépendant parta-
geait les bénéfices que la vente coopérative
de mon blé permettait de réaliser.

Une commission dirigeait l'élévateur coopé-
ratif. Chaque année, elle tenait une réunion
à laquelle assistaient des délégués de chaque
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compagnie d'élévateurs. Je m'enorgueillis du
rôle que j'ai joué à la dernière réunion
annuelle, alors que j'ai proposé la vente de
l'élévateur coopératif au syndicat du blé.
Cette vente a permis à l'agriculteur de béné-
ficier de meilleures conditions et je n'ai jamais
regretté le rôle que j'ai joué à cet égard.
Seuls ceux qui récoltent du blé et restent
loyaux à leur société réalisent des bénéfices
de l'élévateur du syndicat ou en détiennent
des actions.

La United Grain Growers est une société
à but lucratif; elle verse des dividendes, non
pas sur la base du blé vendu, mais sur la base
de l'argent placé dans l'entreprise.

L'honorable M. Aselline: Non!

L'honorable M. Crerar: Mon collègue me
permet-il de rectifier une affirmation? La
United Grain Growers verse des ristournes.

L'honorable M. Horner: Je soutiens que les
élévateurs locaux ont eu recours à cette mé-
thode après que les élévateurs syndiqués
eurent commencé à verser des dividendes. La
raison, c'est que les élévateurs locaux devaient
subir la concurrence des syndicats.

Le sénateur de Churchill a mentionné que
le prix du blé a été le moins élevé au cours
des années 30. Je me souviens d'avoir payé
du blé 10c. le boisseau en 1907. Même à ce
prix, on ne pouvait vendre son blé. A la
vérité, il n'y avait aucun acquéreur pour le
blé, et les élévateurs ont dû fermer leurs
portes.

L'honorable M. Crerar: Je m'excuse d'inter-
rompre de nouveau mon collègue. Qu'il me
permette de lui rappeler qu'en 1933, je crois,
le prix du blé a atteint, sur le marché inter-
national, son plus bas niveau depuis trois
siècles.

L'honorable M. Turgeon: En quelle année?

L'honorable M. Crerar: En 1933.

L'honorable M. Lambert: En 1932.

L'honorable M. Horner: A l'occasion de la
crise survenue en 1907, les céréales ne trou-
vaient plus d'acheteurs. J'ignore s'il en a
été ainsi partout, mais je me souviens fort
bien que cette situation existait dans ma
propre région.

Mon collègue a également mentionné les
organismes de producteurs de céréales et les
sources de renseignements sur la condition des
récoltes, par exemple, la précipitation suffi-
sante à tel endroit ou la sécheresse ailleurs.
Il a rappelé que le cultivateur devait songer
soit à vendre, soit à conserver ses céréales, et
ainsi de suite. Mais quoique le producteur
eût affecté tout son avoir à la récolte de blé,
il ne disposait, le moment venu de la vendre,
d'aucun organisme à cette fin. Comparons les

organismes puissants qui écoulent les articles
fabriqués dont se sert le cultivateur avec la
situation aléatoire du cultivateur qui devait
autrefois voir lui-même à la vente de son
produit. Ainsi, lorsqu'un cultivateur s'adresse
aux entreprises d'instruments aratoires Mas-
sey-Harris, John Dere, McCormick ou Oliver,
en vue d'acheter une moissonneuse-batteuse
ou -quelque autre pièce d'outillage, il constate
que le prix est partout le même. Les sociétés
se sont entendues; elles ont, mettons, cons-
titué un cartel, de sorte qu'un million de
moissonneuses-batteuses provenant de l'étran-
ger ne sauraient se vendre au prix faible,
faisant ainsi fléchir le marché et permettant
au cultivateur d'acheter son outillage à bon
marché.

Comment les avocats aimeraient-ils qu'on
offre leurs services sur le marché, qu'on les
mette, pour ainsi dire, aux enchères? En
l'occurrence, si l'on apprenait que M. Haig
n'était pas en forme aujourd'hui, on lui offri-
rait des honoraires plus faibles. Nos collè-
gues avocats consentiraient-ils à exercer leur
profession dans de telles circonstances?

Depuis trente ans, une forte proportion des
cultivateurs de l'Ouest, à tort ou à raisons
s'oppose à ce que la Bourse des céréales de
Winnipeg constitue le seul organisme par
l'entremise duquel ils puissent vendre leur
blé. En 1917, 1918 et 1919, je m'en souviens,
le syndicat du blé a fourni aux cultivateurs
de l'Ouest, le meilleur moyen de vendre leur
blé qu'ils aient connu jusque là. Il y a eu
sans doute la plainte ridicule, d'après laquelle
les conservateurs ne reconnaîtraient pas les
billets de participation, ce qui a hélas porté
plusieurs à s'en défaire, mais le programme
s'est révélé très satisfaisant. Depuis lors les
cultivateurs ont toujours préconisé une com-
mission quelconque.

Je n'amorcerai pas un débat sur ce que le
cultivateur a perdu, mais je suis au courant
des faibles prix qu'il a touchés. L'une des
années les plus noires a été l'année 1937,
avant le congédiement de McFarland, alors
que la commission a fait don du blé.

L'honorable M. Lambert: C'était en 1935.
L'honorable M. Horner: Mon parti portait

les conséquences de la faiblesse du marché.
Quoique l'Ouest eût produit pendant cette
année 130 millions de boisseaux de blé, la
commission ne comptait aucun agriculteur.
La Commission n'étant pas alors, comme elle
l'est aujourd'hui, une commission désignée
par un parti politique, les cultivateurs insis-
taient pour y être représentés.

J'aborde maintenant la question des cé-
réales secondaires. Le cultivateur de l'Ouest
est loin d'être satisfait des mesures prises en
vue de vendre les céréales secondaires. Les
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autorités lui enlèvent aujourd'hui son produit
afin de le vendre aux cultivateurs d'Ontario
à un prix moindre que celui que le produc-
teur pourrait lui-même en obtenir. Ce sont
les manèges de ce genre auxquels s'oppose le
-cultivateur de l'Ouest.

Afin de saisir la gravité de la sécheresse
dont l'Ouest canadien a souffert en 1937, il
suffisait alors de traverser les trois provinces
des Prairies. Il n'y avait aucune récolte car
le soleil l'avait brûlée. A ce même moment,
il y avait quelque 200 millions de boisseaux
de blé en entrepôt et la Commission se van-
tait d'en avoir vendu environ 70 millions de
boisseaux. Dans un interview accordé aux
journaux à ce moment-là, j'ai déclaré qu'il
était criminel d'agir ainsi, puisque les cul-
tivateurs' qui détenaient des certificats de
participation se considéraient toujours comme
les propriétaires de ce blé qu'ils n'entendaient
pas donner. D'après l'entente conclue, lorsque
la récolte faisait défaut, le blé devait être
vendu à $1.25 ou $1.50 le boisseau, mais la
commission en a vendu à 70c. En six mois le
prix s'éleva à $1.54. Les cultivateurs ne s'ex-
pliquaient pas comment, en moins d'une année,
le prix avait augmenté de 75c. par boisseau.
Ces dons de blé faits en 1937, et contre
lesquels s'éleva feu M. Motherwell, consti-
tuaient presque un crime. A mon sens, les
événements de cette époque-là ont fait perdre
plus d'argent au 'cultivateurs de l'Ouest que
les dispositions de l'accord britannique sur le
blé.

Il n'y a pas très longtemps, le gouverne-
ment britannique voulait voir les États-Unis
affermir la livre sterling par rapport au dol-
lar au moyen de l'achat de grandes quantités
de caoutchouc qui s'étaient accumulées en
Malaisie. Au besoin, disait-on, la production
du caoutchouc synthétique pourrait être ré-
duite. Quelle est la situation aujourd'hui?
Au lieu d'un excédent de caoutchouc, nous
nous trouvons en face d'une pénurie. grave.
Si les honorables sénateurs que les questions
du change intéressent pouvaient nous éclairer
sur ces événements de façon explicite, j'en
serais fort aise. Aucun homme, et le culti-
vateur ne fait sûrement pas exception à la
règle, n'est suffisamment averti pour pou-
voir se protéger contre les fluctuations des
prix. Le cultivateur qui a l'avantage d'être
plus fortuné ou peut-être mieux avisé que
son voisin, peut vendre son blé à la Bourse
des céréales à $1.50 le boisseau; par contre,
son voisin, en dépit d'obligations familliales
tout aussi lourdes, ne réussit qu'à obtenir
$1 par boisseau. De telles conditions ne peu-
vent que semer le mécontentement. Ce sont
des mésaventures de ce genre qui ont amené
les 'cultivateurs à former un syndicat pour la
vente de leurs céréales. En 1931 ou 1932, les

syndicats fonctionnaient sur une base men-
suelle. Mettons que je voulais expédier mon
blé au syndicat annuellement; je savais que
pour onze wagons du meilleur blé de ma
campagne je n'obtiendrais que 32c. le bois,
seau. A la campagne suivante, je recevais
jusqu'à 70c. le boisseau. Ce fut là la période
de prix à la baisse dont a fait mention le
sénateur de Churchill (l'honorable M. Crerar).
Je n'aurais jamais expédié mon blé au syn-
dicat, eussé-je su que cet organisme fonc-
tionnait sur une base mensuelle.

Je ne m'oppose pas à ce que le gouverne-
ment appuie les syndicats jusqu'à un certain
point. Les honorables sénateurs me permet-
tront de leur rappeler que les syndicats ont
remboursé jusqu'à la dernière cent les prêts
qui leur ont été avancés par les gouverneý
ments provinciaux. Nous devons donc recon-
naître aux syndicats le mérite d'avoir rem-
boursé leurs emprunts, tout en rendant aux
cultivateurs qui leur étaient associés -un ser-
vice supérieur à celui 'des sociétés d'éléva-
teurs. Je fais cette affirmation sans la moin-
dre crainte d'être contredit. Je consçille au
sénateur que le sujet intéresse de se pro-
curer un exemplaire des discours où feu
M. Motherwell se prononçait contre le trai-
tement infligé par le gouvernement à la
Commission du blé instituée par le régime
Bennett lors du retour des libéraux au pou-
voir en 1935.

L'honorable M. Lambert: Je ne demande
au Sénat, que quelques minutes d'attention.
Je tiens à signaler un aspect important du
bill que -nous examinons présentement. Je
fais allusion au rôle joué par le gouverne-
ment démocratique de notre pays. Je comp-
tais parler sur un autre sujet inscrit à
l'ordre du jour, mais il a été remis à lundi
prochain. Mes observations devaient viser
les responsabilités du Sénat au sein du Par-
lement du Canada.

Le projet de loi à l'étude soulève une ques-
tion très précise qui s'est trouvée exprimée
assez fidèlement par le débat portant sur la
motion présentée par le sénateur de Ponteix
(l'honorable M. Marcotte). Je regrette de
constater que des circonstances adverses l'ont
obligé de s'absenter aujourd'hui.

Quant au bill à l'étude, le sénateur de
Churchill (l'honorable M. Crerar) nous a fait
une 'allocution très au point, comme c'est gé-
néralement son habitude lorsqu'il revient sur
ce sujet. Il nous a décrit la suite d'événe-
ments qui ont influé sur la vente du blé de
l'Ouest canadien depuis quarante ans, pour
nous mener en fin de compte à la situation
où nous nous trouvons aujourd'hui. Une
bonne part de ses observations me sont déjà
familières car, il y a près de trente ans, j'ai
eu des relations étroites avec lui relative-
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ment au progrès du mouvement coopératif
agricole et à la création de la Commission du
blé après la première guerre mondiale. Il
aurait pu nous en dire davantage au sujet de
la première Commission du blé et de son
influence sur l'esprit et l'opinion des cultiva-
teurs de blé des Prairies. C'est à cette épo-
que en effet que nous trouvons les prémices
des événements qui se sont succédés depuis.

Nous nous souvenons tous des circonstan-
ces qui ont entouré l'approbation de la loi
sur la Commission canadienne du blé, il y
a cinq ans. Je m'y suis opposé à l'époque,
étant 'd'avis alors comme maintenant que
cette loi ratifiait une transaction très peu
recommandable, autrement dit la vente à
l'avance de -cinq campagnes -de blé sucessives.
Pour se servir ýd'une autre comparaison an-
cienne, on a vendu le blé canadien à la baisse
cinq années à l'avance. Aucun établissement
particulier, aucun groupe de commerçants
ne songerait à recourir à un tel procédé.
Cette transaction a donc été très imprudente
et regrettable. En repassant les événements
des cinq dernières années, nous pouvons ju-
ger jusqu'à quel point elle fut mal avisée.
Le chef de l'opposition (l'honorable M. Haig)
a fait allusion dans son discours d'hier à
cette suite d'événements. Je prétends toute-
fois que lorsqu'on s'est trouvé mêlé à une
transaction publique, on ne trouve que bien
peu de satisfaction à pouvoir dire plus tard:
"Je vous l'avais bien dit", que ce soit en
public ou privément. Celui qui se trouve en
mesure de prononcer ces paroles peut en
retirer certains avantages politiques, mais il
n'y trouvera sûrement rien de satisfaisant ni
d'encourageant. En réalité, la Chambre haute,
qui est censée assurer un second examen sé-
rieux aux mesures parlementaaires, a tout à
fait manqué à son devoir en l'occurrence. Je
crois qu'elle va de nouveau manquer à son
devoir relativement au bill à l'étude.

J'aborde le thème principal de mes pensées.
Quand, il y a cinq ans, on a soumis le projet
que réalise la loi sur la Commission du blé,
la seule opinion qui, à ma connaissance, ait
été formulée contre le bill émanait de ceux
qui en signalaient le mal fondé, le manque de
toute obligation contractuelle, et la proba-
bilité, du point de vue commercial, que les
résultats financiers ne répondraient pas à
notre attente. Mais les groupements agri-
coles de l'Ouest du Canada et la Fédération
canadienne de l'agriculture voulaient un con-
trat à long terme qui leur permît de prévoir
un marché stable et un revenu assuré. Cette
opinion a fini par l'emporter, malgré le juge-
ment de plusieurs personnes d'expérience dont
l'opinion se fondait sur la valeur intrinsèque
de la mesure. Les parrains de la mesure
affirmaient qu'en agissant ainsi ils se ren-

daient aux réclamations des groupements
agricoles. Ils disaient: "Nous devons nous
rendre à leurs désirs."

Considérons si aujourd'hui au Canada, un
gouvernement démocratique a raison d'accor-
der aux producteurs de céréales ce qu'ils
veulent, ou s'il devrait leur dire "Vous ne
savez pas ce qui est bon pour vous. Refusant
d'accéder à vos désirs, nous adopterons
d'autres mesures qui, à notre avis, profiteront
à tout le pays, du point de vue financier."
Nul, à l'intérieur ou l'extérieur du Parlement,
sauf quelques sénateurs, n'est disposé à as-
sumer la responsabilité d'une telle affirmation.

Un gouvernement démocratique devrait-il
se rendre aux réclamations du public en le
mettant à la rude école de l'expérience, ou
doit-il quelles que soient les revendications
-des groupements organisés, prendre les me-
sures que dans sa sagesse il juge à propos?
A mon sens, des lois du genre de celles
dont nous sommes saisis et qu'on a insérées
dans nos statuts notamment depuis dix ans,
résultent surtout de la pression que des grou-
pements organisés ont exercée sur le gouver-
nement. Or à mon sens aucun groupement
n'a mieux réussi à obtenir des résultats que
les organismes agricoles. Les ouvriers ont
remporté quelque succès, mais le pouvoir
politique de notre pays est certes passé de ce
que nous appelions tous la bourgeoisie, ou
classe des hommes d'affaires, à l'agriculture
et au travail. Quiconque se donne la peine
d'approfondir la question, constatera qu'il en
est ainsi.

Le projet de loi à l'étude comme la loi
primitive, se fonde, semble-t-il, sur un accord,
-l'accord international sur le blé,-mais je
ne crois pas que rien ne garantisse qu'un tel
accord remportera plus de succès que l'accord
sur le blé conclu avec les Britanniques. Je
demande donc: les sénateurs affirmeront-ils
avec sérénité que les considérations politiques
l'emporteront ici sur les convictions? Voilà, à
mon sens, la véritable question que soulève
le bill, et c'est en y songeant que je prends
connaissance de la discussion qui s'est dérou-
lée quand nous avons été saisis du bill
primitif sur la Commission du blé et de
l'accord britannique sur le blé conclu avec
les Britanniques. De tels points méritent un
examen approfondi.

Des voix: Très bien!

L'honorable J. Wesley S±ambaugh: Hono-
rables sénateurs, je ne veux pas m'arrêter aux
théories, aux principes ni à l'histoire ancienne
du blé: je demanderai simplement à mes
collègues de comparer la situation financière
actuelle de l'agriculteur de l'Ouest avec ce
qu'elle était avant l'institution de la Com-
mission du blé. Je me bornerai à indiquer
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ce qui s'est produit. Je soutiens que l'éta-
blissement et le fonctionnement de la Com-
mission du blé a été profitable à nos agri-
culteurs. Je n'ai fait partie d'aucun orga-
nisme d'agriculteurs depuis 1921. On ne
saurait donc dire que j'appartiens à l'un ou
l'autre de ces groupements qui exercent des
pressions et dont il a été question cet après-
midi. Je suis cultivateur, non pas de ceux
qui ont abandonné la terre pour devenir
avocat ou autre chose. (Exclamations.) Je
suis tout simplement cultivateur.

J'affirme cependant que l'agriculteur de
l'Ouest n'a jamais été aussi heureux ni pros-
père qu'aujourd'hui. Excellente chose et je
pense bien que notre devoir est de maintenir
une loi qui permet à l'agriculteur d'être
heureux. On ne trouve aucun groupement
d'agriculteurs dans ma région et pourtant
les neuf dixièmes de mes voisins et de mes
amis cultivateurs avec lesquels j'ai vécu
depuis trente ans, appuient, tout comme moi,
la Commission du blé. Ils m'en ont assuré
sans ambages et, lors de leurs congrès, ils ont
adopté des délibérations en ce sens. Voilà
pourquoi je propose que soit adoptée la
mesure à l'étude. Dans des questions de ce
genre, je préfère l'avis des agriculteurs orga-
nisés ou non plutôt que celui de gens de
Winnipeg, de Toronto ou d'Ottawa. J'appuie
donc énergiquement la mesure.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Aselline: Honorables séna-
teurs, je veux être bref, même si je ne
manque jamais l'occasion de me prononcer
sur des projets de loi de cette nature. Je
tiens d'abord à féliciter mon collègue de
Churchill (l'honorable M. Crerar) qui a pro-
noncé un excellent discours. J'en ai goûté
tous les mots et je crois bien que c'est le
meilleur discours qu'il a jamais prononcé en
cette enceinte.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Aselline: Personne ne con-
naît mieux la question du blé que notre
collègue, puisque, pendant des années, il a
été président de la Grain Growers Company
et, plus tard, de la United Grain Grovers
Limited. Bien que ne s'étant pas occupé
aussi activement de la vente du blé, depuis
quelques années, il est cependant demeuré
agriculteur.

Je ne m'arrêterai pas à l'accord britannique
sur le blé, parce que j'en ai déjà parlé à
deux ou trois reprises. Il nous a été soumis
comme un fait accompli à l'égard duquel nous
pouvions bien peu de chose. L'accord ne nous
revenait guère; nous craignions qu'il ne
donnât pas de bons résultats et nous l'avons

dit. A la fin, nous avons permis qu'il soit
appliqué dans l'espoir que l'agriculteur en
tirerait avantage.

Le sénateur de Churchill (l'honorable IVL
Crerar) a mentionné que les sommes qué
l'accord britannique sur le blé a fait perdre
à nos agriculteurs ne devraient pas.1eur être
remboursées par l'État. Je -lui ai demandé
pourquoi pas. Il a répondu qu'il le dirait ou
qu'il allait le dire dans quelques instants.
Il se peut que tout comme moi, le sénateur,
quand on lui pose une question, réponde:
"J'y viens", mais que rarement il en parle
ensuite. (Exclamations)

Je tiens à préciser autant que possible mon
avis sur cette question. Je m'accorde en
grande partie avec les observations formulées
par mon chef (l'honorable M. Haig) ainsi que
par les sénateurs de Churchill (l'honorable M.
Crerar) et de Bruce (l'honorable M. Stam-
baugh). Représentant d'une région agricole,
la culture du blé m'intéresse vivement. Or, je
puis assurer au Sénat que les quatre cin-
quièmes des cultivateurs du territoire que
j'habite,-on pourrait en dire autant je pense
de tous ceux de l'Ouest,-sont favorables à
une commission du blé quelconque.

Les autres s'opposent à toute commission
du blé, parce qu'ils désirent vendre leurs
céréales sur le marché libre. Parmi les quatre
cinquièmes de ceux qui sont favorables à une
commission du blé, trois cinquièmes préfé-
reraient une commission munie de pouvoirs
coercitifs pour la vente des céréales secon-
daires aussi bien que du blé. Les deux autres
cinquièmes de ceux qui sont en faveur d'une
commission du blé désireraient -que l'orga-
nisme ait des pouvoirs facultatifs,-c'est-à-
dire qu'ils puissent y avoir recours ou non à
leur gré,-et qu'il y ait, en outre, un marché
libre. Mais tous ceux qui préconisent une
commission du blé tiennent à ce qu'elle soit
indépendante de la politique et que les cul-
tivateurs y soient représentés. D'après eux,
si l'État n'était pas intervenu en négociant
l'accord britannique sur le blé, la Commission
du blé n'aurait jamais conclu d'accord de son
propre chef. Je suis persuadé moi aussi que;
sans l'accord, la Commission aurait vendu le
blé sur le marché libre et obtenu pour les
cultivateurs un bien meilleur prix que celui
qu'ils ont touché. Voilà comment j'envisage
la situation.

L'accord international sur le blé ne changé
pas grand chose à la question. De toute façon,
il n'est valable que pour une année à la fois;
de sorte que nous ne nous engageons pas à
vendre au prix faible pendant cinq ans comme
par le passé. Il se pourrait, cependant, que
nous vendions au prix faible pendant une
année et, comme l'a signalé mon chef (l'hono ,
rable M. Haig), que nous devions nous fonder
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sur le marché libre des États-Unis afin de
fixer le prix du blé que nous vendrons. Je ne
me prononce pas à ce sujet autrement qu'en
exprimant un doute sur l'utilité supérieure de
l'accord international sur le blé au regard
de l'accord britannique. Le seul aspect de
l'accord international qui me plaise c'est qu'il
n'est valable que pour un an au lieu d'une
période plus longue.

L'honorable M. Lambert: Avant que mon
collègue reprenne sa place, voudrait-il nous
indiquer la source de ses renseignements si
précis touchant les préférences des culti-
vateurs?

L'honorable M. Lacasse: A-t-il fait un
relevé sur place?

L'honorable M. Aseltine: Il y a là une ...

L'honorable M. Lamberi: . . .approximation?

L'honorable M. McKeen: Il nous l'expli-
quera tantôt.

L'honorable M. Aselline: J'ai souvent
l'occasion d'assister aux réunions de groupe-
ments agricoles dans ma région. Ces pourcen-
tages se fondent sur mes propres constations.
Le bureau de la statistique ne fournit guère
de renseignements de ce genre.

L'honorable M. Campbell: Est-ce à titre de
cultivateur ou d'avocat que mon collègue
s'exprime?

L'honorable M. Aseltine: Aux deux titres
également. J'estime que ces pourcentages sont
à peu près exacts et que le cultivateur moyen
préfère une commission du blé quelconque,
mais indépendante de la politique.

L'honorable Thomas Reid: Honorables
sénateurs, il y a vingt ans que j'ai l'avantage
d'entendre,-surtout à la Chambre des com-
munes,-des discours sur le blé et la vente
du blé, mais voici la première fois que je
participe au débat d'une mesure de ce genre.
Il y a à cela une excellente raison. A la
Chambre des communes, lorsqu'on étudie un
projet de loi comme celui-ci, il est d'usage
d'en laisser la discussion aux députés des
provinces qui se livrent surtout à la culture
du blé. A la vérité, la coutume est si ferme-
ment établie à l'autre endroit que le député
de quelque autre province que les provinces
des Prairies qui s'aviserait de formuler des
observations sur un projet de loi visant le
blé risquerait de passer pour avoir perdu
le sens. Cependant, comme j'habite une pro-
vince qui achète le blé, je ne m'excuse pas
de prendre la parole sur le projet de loi dont
nous sommes saisis.

L'autre jour, j'ai demandé au leader du
Gouvernement (l'honorable M. Robertson) si
le projet de loi à l'étude était censé viser les
dix provinces. Il m'a répondu par l'affirma-

tive. Je serais curieux de savoir combien
de sénateurs ont lu le bill attentivement pour
bien comprendre la portée. A mon point de
vue, nous sommes en face d'une mesure au
moyen de laquelle, comme c'est souvent le
cas, on ne fait -qu'accroître des pouvoirs
déjà existants. Les mêmes événements se
produisent au sein du gouvernement travail-
liste en Angleterre et je doute fort que celui-
ci puisse maintenant amoindrir les pouvoirs
établis. En général, lorsqu'un gouvernement
commence à priver la population de ses droits
il lui est impossible de faire marche arrière.
Le projet de loi dont nous sommes saisis nous
en offre une preuve évidente, à mon sens.
Honorables sénateurs, examinons l'article 8;
lisons-le attentivement. Il accorde à la Com-
mission le droit de réglementer les moulins
à farine et autres établissements dans chaque
province. Écoutons-en plutôt la teneur:

.. il est par les présentes décrété que tous mou-
lins à farine, moulins à provendes, entrepôts à
provendes et moulins de nettoyage des semences,
qu'ils aient été construits jusqu'ici ou qu'ils le
soient à l'avenir, sont déclarés, et chacun de ces
moulins est déclaré, par les présentes, à l'avantage
général du Canada...

Advenant l'adoption du bill, du coup tous
les moulins à farine, entrepôts à provendes
et élévateurs à céréales du Canada seront as-
sujétis à la réglementation ,de la Commission
du blé. Est-ce bien là le résultat qu'on dé-
sire atteindre?

Fermement convaincu que les pouvoirs
conférés en vertu de ce projet de loi seraient
au -détriment de toutes les provinces,-et non
pas seulement celles qui produisent du blé,-
j'élève aujourd'hui la voix pour protester
contre cette mesure. Tout comme s'il ne
suffisait pas déjà que la Commission du blé
ait la haute main sur tous les élévateurs et
moulins du Canada, on veut lui permettre
de réglementer l'importation des céréales.
Cela veut dire que tout importateur de la
Colombie-Britannique qui désirerait faire
venir des icéréales des États-Unis ou d'un
autre pays en serait incapable avant d'avoir
obtenu au préalable la permission ide la
Commission du blé, bien que celle-ci soit très
loin de notre province. J'affirme, honorables
sénateurs, que les pouvoirs qu'on veut con-
fier à la Commission sont beaucoup trop
étendus. Je suis heureux, par conséquent, de
voir le Sénat consacrer autant de temps à
l'étude de cette importante mesure.

Je rappelle à mon collègue de Bruce (l'ho-
norable M. Stambaugh) que ceux qui as-
sistent aux réunions des groupements s'en
laissent souvent imposer en écoutant parler
les charmeurs et les harangueurs. Je me
souviens bien du premier projet qui avait
pour but de placer les céréales secondaires
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sous la coupe de la Commission du blé.
J'étais alors député et les cultivateurs de ma
circonscription me firent parvenir un mes-
sage. On leur avait dit qu'ils se faisaient
voler à la suite de transactions trop risquées
à la Bourse des céréales; en conséquence,
ils se voyaient contraints de payer l'avoine
et l'orge des. prix excessifs. On m'avisait
donc que si je n'appuyais pas le projet de
réglementation des céréales secondaires par
la Commission du blé, deux mille représen-
tants de ces cultivateurs de l'Ouest lance-
raient une campagne 'contre moi et,
contribueraient à ma défaite aux élections
suivantes. A l'exemple du sénateur 'd'Ottawa
(l'honorable M. Lambert) je tentai de leur
signaler les dangers de la voie où ils s'enga-
geaient, mais ils se rangèrent du côté des
soutiens de la Commission du blé. Aujour-
d'hui, les cultivateurs de la Colombie-Bri-
tannique, sans ce risque qu'ils croyaient
être la cause- de leur détresse, paient
les céréales secondaires 40 p. 100 de
plus qu'auparavant. J'affirme donc à mon
collègue de Bruce (l'honorable M. Stambaugh)
que je connais ce genre de groupement. Je
sais qu'un homme 'à la langue bien pendue
peut engager toute une société sur le chemin
de l'erreur. Je suis parfois d'avis• que c'est
précisément ce qui s'est produit dans le cas
de plusieurs groupements des provinces des'
Prairies.

Je répète donc fermement qu'il m'est im-
possible d'accepter les dispositions que ren-
ferme le projet de loi.

L'honorable A.-L. Beaubien: Honorables
sénateurs, je ne veux pas laisser passer cette
occasion sans faire connaître mon opinion.
Le caractère coercitif de cette loi sur la Com-
mission. canadienne du blé ne me plaît guère.
Au fait, il y a deux ans, lorsque l'avoine et
l'orge furent subordonnées à la réglementa-
tion de la Commission, j'ai tenu bon et je
me suis prononcé contre la proposition. Il
n'en reste pas moins que nous devons exami-
ner les faits et nous montrer pratiques dans
nos opinions et nos paroles.

Vivant dans l'intimité de nos producteurs
de blé de l'Ouest, je sais qu'ils croient à la
stabilité, et c'est à bon droit je pense. En
semant leur blé au printemps, ils veulent une
garantie raisonnable qu'une fois la récolte
engrangée, ils toucheront un certain prix en
retour. L'accord international sur le blé con-
clu avec les Britanniques amène une telle
stabilité. Je n'affirme pas que sans l'accord
sur le blé le cultivateur n'aurait pas obtenu
davantage pour ses céréales, mais je sais que
la stabilité découlant de l'accord a permis au
cultivateur de faire face à ses obligations. A
mon avis, nos cultivateurs de l'Ouest sont

aujourd'hui dans une bien meilleure posture,
du point de vue financier, que n'importe quand
auparavant. Je n'affirme pas que l'accord
sur le blé conclu avec les Britanniques en a
tout le mérite, mais il a certainement rendu
service.

Pour se rendre compte du bien-être actuel
de nos 'cultivateurs de l'Ouest, il suffit de
demander aux sociétés d'hypothèques combien
de fermes étaient hypothéquées avant la
guerre, et combien aujourd'hui 'sont libres de
dettes, ou bien combien de cultivateu's
jouissent d'un titre incontesté à leurs pro-
priétés.

L'honorable M"- Fallis: Le sénateur me
permet-il une question?

L'honorable M. Beaubien: Il va de soi.
L'honorable M"« Fallis: Mon collègue

désire-t-il donner à entendre que n'eût été
l'accord sur le blé conclu avec les Britanniques
la prospérité actuelle ne règnerait pas? Je
ne saurais accepter un tel argument.

L'honorable M. Beaubien: Sachant lors des
semailles que sa récolte rapportera un prix
déterminé, le cultivateur dresse ses plans en
conséquence.

Mon ami de Rosetown (l'honorable M. Asel-
tine) a déclaré que 80 p. 100 des cultivateurs
de l'Ouest étaient en faveur de la Commission
du blé.

L'honorable M. Aseltine: En faveur d'un
certain genre de commission.

L'honorable M. Beaubien: En effectuant un
relevé chez les cultivateurs de l'Ouest,-dans
mon district, ils sont aussi indépendants que
n'importe quelle autre catégorie de gens,-
on constaterait que 90 p. 100 préfèrent la
Commission du blé coercitive aux opérations
de la Bourse des céréales.

Je ne suis pas en faveur de la vente par
coercition, mais les faits se passent de com-
mentaires. Les cultivateurs, comme les clas-
ses ouvrières qui veulent des pensions et la
protection médicale cherchent la sécurité,
autrement dit, la stabilité du régime de vente.
Malgré les pertes signalées par le chef de l'op-
position et par notre collègue de Churchill, les
opérations de la Commission du blé ont accru
le bonheur et le contentement des agricul-
teurs. Malgré tous ses inconvénients, l'accord
sur le blé a été un succès.

Quant au remboursement aux cultivateurs
des 450 ou 500 millions,-le chef de l'oppo-
sition n'est certes pas au courant du chiffre
exact, ni moi non plus d'ailleurs,-je puis
d'abord affirmer qu'on n'a pas effectué de
versement définitif, et mon collègue ne peut
qu'en conjecturer le montant.

L'honorable M. Haig: Selon vous, à combien
s'établira le dernier versement?
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L'honorable M. Beaubien: Je l'ignore tout
à fait.

L'honorable M. Haig: Je prédis qu'il ne
dépassera pas 5c. le boisseau.

L'honorable M. Beaubien: Eh bien! je
l'ignore et je suis sûr que mon ami l'ignore
également.

L'honorable M. Haig: Le rapport renferme
le renseignement.

• L'honorable M. Beaubien: Le montant de
450 millions en vue d'indemniser les cultiva-
teurs des pertes qu'ils ont subies ...

L'honorable M. Lambert: Le montant s'éta-
blit à 357 millions.

L'honorable M. Beaubien: J'ai cru que mon
collègue avait dit 450 millions.

L'honorable M. Haig: J'ai dit 488 millions.

L'honorable M. Beaubien: En tout cas, par
l'entremise du syndicat du blé et de la Fédé-
ration de l'agriculture, le cultivateur a deman-
dé ce contrat. Ce sont les deux seuls orga-
nismes qui ont demandé au gouvernement la
conclusion du contrat. Mais rien ne garan-
tissait le cultivateur qu'advenant la vente du
blé au-dessous des cours mondiaux, on com-
penserait les pertes. Il n'y avait pas d'obliga-
tion née de contrat.

L'honorable M. Aselline: Alors que signi-
fie la disposition compensatoire?

L'honorable M. Beaubien: Eh bien! que
signifie-t-elle?

L'honorable M. Haig: Nous parlons du prix.

L'honorable M. Aseltine: Elle signifie qu'on
comblera les pertes.

L'honorable M. Beaubien: Pour ma part, je
serais on ne peut plus heureux d'accepter du
gouvernement un chèque pour les pertes que
j'ai pu subir en vendant mon blé en vertu
de l'accord britannique sur le blé; mais on
ne s'est certainement pas engagé par con-
trat à indemniser le cultivateur s'il subissait
une perte. Les organismes qui représen-
taient les cultivateurs étaient satisfaits du
contrat dans la forme où il a été signé: dans
la pratique il s'est révélé satisfaisant.

L'honorable M. Howard: Très bien!

L'honorable M. Beaubien: Si nous pou-
vions nous départir de l'aspect coercitif que
comporte la mise sur le marché, j'en serais;
mais nous vivons dans une époque extra-
ordinaire alors que tous les autres pays du
monde achètent beaucoup de produits par
l'intermédiaire des agences de l'État.

L'honorable M. Haig: Mon ami dit qu'il
aimerait qu'on abandonnât l'aspect coercitif.

Nous dirait-il pourquoi la Commission ne
pourrait pas acheter le blé sur le marché
libre afin de remplir le contrat international?

L'honorable M. Beaubien: Rien que je
sache ne l'en empêcherait, mais si la Commis-
sion du blé devait recourir au marché à
prime ...

L'honorable M. Haig: Non pas au marché
à prime.

L'honorable M. Beaubien: Si la Commis-
sion désirait acheter, il lui faudrait recourir
au marché à prime pour livraison à terme.

L'honorable M. Haig: Non, non!

L'honorable M. Beaubien: Les producteurs
de blé de l'Ouest du Canada s'élèveraient
contre une telle pratique, car ils s'opposent
à ce que les transactions se fassent par
l'intermédiaire de la Bourse des céréales.
J'avoue que bien des cultivateurs ne peuvent
motiver leur attitude.. .

L'honorable M. Lamberi: D'une manière
satisfaisante.

L'honorable M. Beaubien: .. . quoi qu'il en
soit, voilà la façon de voir des cultivateurs
de l'Ouest.

L'honorable M. Haig: Permettez-moi de
poser une autre question. En 1946 et en 1947,
la Commission a vendu environ 80 millions
de boisseaux de blé sur le marché libre.
Pourquoi ne pourrait-elle acheter le blé de
la même façon qu'elle le vend?

L'honorable M. Beaubien: La Commission
du blé a reçu le blé des cultivateurs parce
que ces derniers étaient contraints de le lui
expédier.

L'honorable M. Haig: Comment la Commis-
sion a-t-elle fixé le prix de vente des
céréales?

L'honorable M. Beaubien: Elle vendait les
céréales aux divers pays acheteurs par l'in-
termédiaire de la Bourse des céréales.

L'honorable M. Haig: Non, elle n'a pas
vendu de blé par l'intermédiaire de la Bourse
des céréales.

L'honorable M. Beaubien: Les cours prove-
naient d'une bourse des céréales, soit à
Chicago soit à Minneapolis.

L'honorable M. Haig: Précisément.
L'honorable M. Beaubien: Aujourd'hui, elle

recourt à la Bourse des céréales pour ce qui
est de la mise sur le marché de l'avoine et
de l'orge. Je le répète, en pratique, la stabi-
lisation des prix du blé a fait régner le
contentement parmi les agglomérations agri-
coles de l'Ouest canadien; en somme, satis-
faire les cultivateurs constitue une impor-
tante réalisation.
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L'honorable Arthur Roebuck: Honorables
sénateurs, je vais exprimer brièvement mon
avis.

Tout comme le sénateur senior de Toronto
(l'honorable M. Campbell) et le sénateur de
New-Westminster (l'honorable M. Reid), j'a-
borde avec appréhension la question du blé.
Tout comme eux, je ne m'occupe pas du
commerce du blé et il y a bien des années
que je n'ai pas été mêlé à la vente d'un
boisseau de blé. Cependant, la question
m'intéresse fort. J'ai écouté nos collègues
qui sont au courant et je n'ai trouvé aucune
raison de modifier l'attitude que je main-
tiens depuis des années à l'égard de mesures
de ce genre et, en particulier, depuis que je
suis devenu membre du Sénat, à l'égard
de la mesure dont nous sommes saisis. Les
résultats que produisent ici et là de telles
mesures ne viennent-ils pas de la doctrine
de Karl Marx? -Alors que, jeune garçon., je
prenais part aux travaux de culture et de
vente du blé, j'entendais souvent dire qu'on
pouvait acheter du blé à meilleur compte
de la Bourse des céréales de Liverpool qu'à
Winnipeg. La raison en était qu'un certain
nombre de commerçants habiles faisaient le
tour des marchés du monde afin d'acheter
le meilleur blé au plus bas prix possible.
Cette catégorie d'entreprise privée a rem-
porté du succès. Elle a très probablement
mieux réussi à régler les problèmes du ravi-
taillement du Royaume-Uni qu'ils ne l'ont
été depuis lors.

Avec la venue du gouvernement socialiste
qui détient maintenant le pouvoir en Grande-
Bretagne, la Bourse des céréales de Liverpool
a été supprimée et un fonctionnaire du gou-
vernement a été chargé d'effectuer tous les
achats. Étant donné que des millions de
gens dépendent des décisions de ce fonc-
tionnaire qui a l'appui entier du gouverne-
ment, les gestes de personnages discutant
derrière des portes rembourrées ont pris l'im-
portance d'incidents internationaux. Il me
semble que c'est par suite de la décision du
gouvernement anglais que le Canada a décidé
d'en faire autant: il a aboli les méthodes
libres de commercer pour y substituer la
vente du blé par l'État.

Selon moi, il y a autant d'objection à ce
qu'un gouvernement se livre à la vente des
denrées qu'à leur achat. Je m'oppose à la
mesure à l'étude, non pas parce que je m'y
connais en matière de commerce du blé,
mais par principe. Bien que je n'aie pas
cultivé de blé depuis quelques années, et bien
que la circonscription que j'ai représentée à
la Chambre des communes ne se livre pas à
la culture de cette céréale, la partie de la pro-
vince que je représente en cette enceinte, aussi
bien que les régions rurales de l'Ontario,

s'intéressent à la mesure à l'étude. Pour le
prouver, qu'on observe l'attitude des con-
tribuables -canadiens en général devant la
demande qui est faite de rembourser aux
cultivateurs de l'Ouest une présumée perte
de 488 millions de dollar.

L'honorable M. Asel±ine: Qu'on la paye!

L'honorable M. Roebuck: Oui, qu'on la paye!
Par suite de cette incursion du Gouvernement
dans le commerce du blé, l'ensemble des
contribuables du pays sont invités à verser
488 millions aux agriculteurs de l'Ouest. Si
les habitants des villes et des campagnes
de ma province se désintéressent de proposi-
tions comme celle-là, je me demande ce qui
peut les intéresser. La question en cause ne
se ramène pas seulement à la technique de la
culture, de l'achat et de la vente du blé,
mais à l'ensemble des affaires, question qui
intéresse tous les Canadiens. Je crois pou-
voir affirmer sans détours, au nom de tous les
gens au courant de ma province et de ma
ville, que nous nous opposons à une mesure
de ce genre. En tout cas, je m'y oppose.

Le sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lam-
bert) a déclaré que nous avons manqué à
notre devoir. Je suis aussi de cet avis. Il
nous a aussi accusés de donner préséance aux
considérations d'ordre politique sur les ques-
tions de principe. Tel n'est pas le cas pour
moi. Je me suis opposé à des mesures du
genre de celle qui nous est soumise toutes les
fois que l'occasion m'en a été offerte et je
m'y opposerai encore cette fois-ci. Que deux
ou trois collègues seulement soient du même
avis que moi, peu importe: nous nous y oppo-
serons.

Je voterai donc contre le projet de loi.

L'honorable Wishart McL. Robertson: Avant
la mise aux voix, je désire formuler une ou
deux observations relativement au débat
qui vient d'avoir lieu.

Le chef de l'opposition (l'honorable M. Haig)
a d'abord exprimé le regret qu'un si petit
nombre de sénateurs connaissent à fond le
commerce des céréales et puissent parti-
ciper au débat. En outre, j'ai cru lire un
étonnement profond sur la figure du sénateur
de Blaine-Lake (l'honorable M. Horner) parce
que j'ai osé prendre la parole au sujet d'un
commerce dont je ne sais pas grand chose.
Quant au chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig) et le sénateur de Churchill (l'hono-
rable M. Crerar), qui ont participé longue-
ment, mais pas trop longuement à ce débat
si lumineux, il ne s'agit pas là de conversions
soudaines. Depuis des années ils se sont cons-
tamment élevés contre des mesures de ce
genre. Aussi n'est-il guère étonnant qu'ils
ne trouvent aucun avantage à l'accord bri-
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tannique sur le blé, de sorte que quelque
reproche que je puisse leur adresser, je ne
saurais les accuser d'avoir changé d'avis.

J'ai surtout goûté le discours excellent et si
instructif du sénateur de Churchill, soit dit
sans vouloir amoindrir en rien le discours
prononcé par le chef de l'opposition. Dans le
conflit des opinions exprimées de part et
d'autre au Sénat, ce discours expose l'avis
de ceux qui sont persuadés que l'agriculture
y gagnerait si l'on revenait au régime com-
mercial d'avant 1929, régime marqué par
l'absence totale de régie, de réglementation
ou de soutien de la vente. C'était l'époque
de la prospérité ou de la ruine soudaine,
l'époque où le blé se vendait $3 ou 30c. sui-
vant les dictées de la fortune. Si nous vivions
dans un monde où régnait la liberté des
échanges envisagée par la motion présentée
par l'honorable sénateur de Kitchener
(l'honorable M. Euler), nous pourrions es-
pérer un tel retour, mais aucun Gouverne-
ment canadien, j'en suis persuadé, ne s'avi-
sera jamais de jeter l'agriculture à la merci
de l'incertitude et des fluctuations entre de
tels extrêmes. Les circonstances tragiques
qui ont suivi l'adoption du genre de pro-
gramme préconisé cet après-midi restent si
vivement imprégnées dans la mémoire des
gens de l'Ouest que des mesures tout à fait
iifférentes s'imposent.

Je ne suis pas disposé à affirmer que l'accord
oritannique sur le blé ni certains règlements
mis en vigueur en vue de réglementer les
prix au pays aient été des plus sages, mais
personne ne saurait me contredire lorsque je
déclare que les affaires économiques du pays
ont été plus habilement menées pendant le
dernier conflit et immédiatement après que
pendant la période équivalente de la première
guerre mondiale. Si la guerre devait éclater
de nouveau,-ce qu'à Dieu ne plaise,-j'es-
père qu'à la lumière des connaissances acqui-
ses, les Canadiens sauront alors diriger leurs
affaires encore mieux que nous ne l'avons fait.
De toute facon, aucun gouvernement à venir,
j'en ai la conviction, ne placera jamais l'agri-
culture ni les agriculteurs dans la situation
dangereuse à laquelle ils ont dû faire face
au cours des années 30.

Mon collègue préconise constamment la
suppression de toutes les restrictions imposées
au blé, mais il me reste à l'entendre réclamer
l'abolition de la protection douanière dont
jouissent les industries secondaires de notre
pays, pour les exposer aux risques de la
libre concurrence. Que mes collègues se
montrent justes. Ils ne sauraient jouir d'une
pleine protection pour leurs intérêts parti-
culiers tout en prétendant que l'agriculture
doive être exposée à une sorte de libéralisme
vertueux et soumise aux caprices et aux

hasards d'une entreprise particulière non ré-
glementée, sans tenir compte des éventualités
les plus regrettables. Aucun gouvernement à
venir n'approuvera une telle mesure. Il se
peut que l'on puisse améliorer la méthode
en usage présentement pour maintenir un
prix raisonnable sur le marché et pour em-
pêcher ce prix de fléchir. Ces améliorations
pourraient non seulement concerner l'avenir
immédiat, mais même parer à certaines éven-
tualités. A mon avis, toutefois, notre gouver-
nement, pas plus que tout autre gouvernement
aux prises avec des conditions semblables, ne
saurait permettre aux industries fondamen-
tales du Canada d'être exposées aux fluctua-
tions, nonobstant le culte rendu par certains
de nos amis au dieu de l'entreprise particu-
lière; cela est surtout vrai lorsqu'on songe que
les industries qui fournissent leurs produits à
nos cultivateurs jouissent d'une certaine pro-
tection qui maintient leurs prix à un niveau
élevé.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Robertson: Mon collègue de
Churchill est bien au courant de la situation.
Mes souvenirs les plus reculés me rappellent
qu'il fut l'un des meilleurs orateurs à pré-
coniser la théorie suivant laquelle nous ne
devrions pas protéger certaines de nos indus-
tries au détriment des autres.

L'honorable M. Crerar: Je crois que l'hono-
rable leader se trompe. Je ne m'oppose pas
à la Commission du blé, mais bien à ia
coercition qu'entraînerait la mise à exécution
de l'accord international du blé. Je n'aime
pas du tout entendre quelques personnes
m'annoncer d'un ton péremptoire et arbitraire
que je dois agir de telle ou telle manière,
lorsque cela n'est pas nécessaire à la mise à
exécution de l'accord.

L'honorable M. Robertson: Je ne suis pas
en mesure de répondre à cette mise au point.
Je prétends que je m'éloignerais de mon
libéralisme traditionnel si j'appuyais une me-
sure qui protégerait une industrie au détri-
ment d'une autre. Je le répète, quel que soit
le gouvernement au pouvoir, il ne saurait
agir autrement. De fait, nous possédons ac-
tuellement une mesure du temps de paix,-
la loi de soutien des prix agricoles,-qui
empêche les prix des produits de l'agricul-
ture de tomber plus bas qu'un certain niveau
déterminé. Le Gouvernement est tenu d'as-
surer ce maintien des prix. Or, cette loi ne
peut être mise en pratique à moins de main-
tenir un équilibre, d'une façon ou d'une
autre, entre les prix et la somme totale des
denrées produites. A moins donc que nous ne
soyons disposés à éliminer tous les obstacles
qui nuisent au libre commerce, à permettre à
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l'agriculture de participer à une libre concur-
rence, de concert avec les industries de trans-
formation, il nous faudra en venir à une
réglementation ou à une régie quelconque.

Les arguments ingénieux du chef de l'op-
position (l'honorable M. Haig> m'ont vivement
intéressé alors qu'il nous informait que les
producteurs de blé avaient subi une lourde
perte. Mon collègue de Churchill (l'honorable
M. Crerar) et un autre sénateur semblaient
disposés à accepter cette prémisse. En nous
donnant un exposé historique cet après-midi,
notre collègue de Churchill a mentionné que
lorsque la réglementation des prix fut inau-
gurée en 1941, le blé en fut exempté par
considération pour les producteurs qui avaient
été contraints de vendre à des prix dérisoires
pendant les années 30. Il nous a affirmé que
le prix du blé ne fut réglementé que lorsqu'il
eut atteint $1.23, je crois. Ce prix était con-
sidéré proportionné à ceux d'autres denrées,
fixés définitivement à cette époque. Dans
l'intervalle, les producteurs ont reçu divers
prix sur le marché domestique et à l'étranger.
Au regard des prix fixés pour les autres pro-
duits, le revenu net provenant du 'blé semble
avoir été assez raisonnable. Si je me trompe
sur ce point, je ne saurais comprendre com-
ment notre économie agricole se trouve si
prospère, de l'admission de tous. Mon col-
lègue de l'opposition (l'honorable M. Haig)
prétend faire affaire avec les cultivateurs du
Manitoba. Je me demande s'il a jamais vu
l'économie agricole de sa province mieux
assise qu'elle ne l'est actuellement. Ce que
j'avance est bien fondé. Les avantages appa-
rents résultant d'un prix de $3 ou de $3.50
pour le blé ont pu, pendant un temps, créer
une prospérité factice où l'on a vu les prix
s'élever rapidement et où tout semble réussir.
Toutefois, mon collègue le sait mieux que moi,
le marché non réglementé portait en lui le
germe d'un désastre économique qui a presque
causé la ruine économique de l'Ouest.

Quel que soit le prix fixé, au moyen de la
régie directe ou par suite de l'accord sur le
blé conclu avec les Britanniques, la prospé-
rité qui a régné dans l'Ouest indique que le
prix doit avoir été tout à fait raisonnable eu
égard au prix de revient. Selon mon col-
lègue, les cultivateurs auraient pu obtenir
488 millions de plus qu'ils ont touché. A son
avis, tel est le supplément qu'ils auraient
touché en l'absence de l'accord sur le blé
conclu avec les Britanniques, ou de toute
autre forme de régie des prix, et si, à l'égard
du blé vendu sous le régime de l'accord, ils
avaient pu toucher, non pas le prix fort élevé
obtenu par l'Argentine, mais un prix supé-
rieur à celui que permettait l'accord, et si
encore le Canada et les États-Unis avaient
continué de fournir les fonds permettant aux

acheteurs de payer le prix plus élevé, et si
enfin on avait adopté une mesure pour exemp-
ter les cultivateurs de l'impôt sur les 488
millions. Or il affirme maintenant que le
Parlement devrait voter 488 miliaons qu'on
remettrait aux cultivateurs par versements
échelonnés sur une période d'années.

L'honorable M. Haig: Je me permets une
interruption afin d'empêcher un malentendu.
Je n'ai parlé que des 488 millions que les
cultivateurs ont perdus par suite de l'accord
sur le blé conclu avec les Britanniques. Ils
ont vendu du blé aux consommateurs cana-
diens, au même prix, mais je n'en ai pas tenu
compte dans mon estimation.

L'honorable M. Robertson: Effectivement,
au dire de mon collègue, si l'on tient compte
du blé vendu aux consommateurs canadiens,
il faut augmenter son estimation du montant
perdu par les cultivateurs.

Voici un autre motif expliquant pourquoi
je ne puis comprendre le raisonnement de
mon collègue. Le blé ne constituait pas le
seul produit assujéti à la régie des prix, lors-
qu'on le vendait en vue de la consommation
au pays ou de l'exportation. Prenons le cas
de l'acier. Mettons que les producteurs de ce
métal fonderaient leur demande de compen-
sation sur le montant supplémentaire qu'ils
auraient pu obtenir pendant la guerre en
l'absence de régie des prix sur leur com-
merce au pays ou à l'étranger, et s'ils avaient
été libérés de l'impôt sur l'excédent de béné-
fices. J'ose affirmer que leurs réclamations,
sans atteindre peut-être 488 millions, s'éta-
bliraient au moins à des centaines de mil-
lions de dollars.

L'honorable M. Hugessen: On pourrait en
dire autant du bois d'œuvre.

L'honorable M. Robertson: En effet. L'in-
dustrie du bois d'œuvre était également régie
quant à son commerce intérieur ou extérieur.

L'honorable M. Haig: Mon collègue me per-
mettra-t-il une nouvelle interruption? Avons-
nous refusé de vendre tout le blé nécessaire
à la production de la farine et du pain au
Canada? Non, nous avons satisfait à la de-
mande.

L'honorable M. Robertson: Je suppose que
les commerçants de bois d'oeuvre ont au
Canada satisfait à la demande, également.

L'honorable M. Haig: Ils ne l'ont pas fait.

L'honorable M. Robertson: Peu importe.
La vérité est qu'en faveur de l'ensemble de
la population, le prix de tout produit cana-
dien a été assujéti à quelque régie. Tous les
producteurs pourraient à leur gré, établir

55951-34J



SÉNAT

une note que le gouvernement devrait solder
à l'égard du supplément qu'ils auraient
touché en l'absence des régies.

Les prix plus élevés que, d'après mon
collègue, les cultivateurs auraient pu toucher
sur un marché libre, auraient été fonction de
la capacité de paiement des acheteurs étran-
gers. Il s'agit non seulement de vendre des
produits à l'étranger mais aussi d'en toucher
le paiement. Je suppose que chaque boisseau
de blé vendu à l'étranger par notre pays,
depuis quelques années, a été financé par le
Trésor du Canada ou des États-Unis.

Je reconnais la grande importance de l'in-
dustrie du blé, et j'avoue candidement que,
comme je l'ai déjà dit, sous le régime de
l'accord sur le blé conclu avec les Britan-
niques, les gouvernements adopteront des
mesures sous une forme ou sous une autre,
qui en certaines circonstances pourront en
apparence déterminer des prix inférieurs à
ceux qu'on aurait obtenus autrement. Mais
à mon sens, le cultivateur jugera que l'avan-
tage inestimable de tout accord du genre
découle de ce qu'il fixe un prix minimum
au-dessous duquel le cours du blé ne saurait
fléchir.

Je tiens à rappeler aux agriculteurs de
l'Ouest que toutes les industries primaires ne
sont pas en aussi bonne posture que la leur.
Ainsi, par exemple, mentionnons une couple
des principaux produits que ma province, la
Nouvelle-Écosse, avait l'habitude de fournir
au Royaume-Uni: les pommes et les sciages.
Tant mieux pour l'économie de notre pays si,
aujourd'hui, la Grande-Bretagne est disposée
à acheter notre blé et les États-Unis à fournir
les fonds nécessaires à cet achat. Mais n'al-
lons pas nous illusionner. L'Angleterre ne
veut plus de nos pommes et nos débouchés
qui existaient depuis longtemps au Royaume-
Uni pour ce produit ont en conséquence dis-
paru. Le commerce des sciages de la Nou-
velle-Écosse avec la Grande-Bretagne, qui
existait bien longtemps avant qu'on s'imagine
que le blé pouvait pousser au nord du 49'
degré de latitude, est tombé à bien peu de
chose. Le Royaume-Uni ne nous achète plus
du tout d'étais de mines. Honorables séna-
teurs, les producteurs de blé n'ont pas eu à
faire face à semblable situation. D'une part,
je comprends, les Anglais pouvant obtenir
ici du blé à meilleur compte que partout
ailleurs et, d'autre part, les États-Unis con-
sentant à fournir les fonds nécessaires à ce
commerce, la vente de notre blé n'a pas cessé.
Il semble même que nous pourrons toujours
le vendre.

J'ai beaucoup d'admiration pour les habi-
tants de nos provinces des Prairies et je
tiens à faire ma part pour qu'ils ne soient
plus menacés des terribles -conditions qu'a
suscitées le marché libre dont on fait tant
d'éloges. Je me demande réellement si quel-
qu'un peut démontrer que l'accord britannique
sur le blé et le marché stable dont le Canada
continue à bénéficier n'ont pas, directement
et indirectement, grandement profité à l'éco-
nomie du pays. Est-il besoin de faire remar-
quer à mon collègue que lorsque le blé se
vendra $3 ou $3.50 le boisseau, les acheteurs
se mettront inévitablement à en produire eux-
mêmes ou tâcheront de trouver une autre
source d'approvisionnement? Bien que je ne
sois pas disposé à affirmer que l'accord bri-
tannique sur le blé soit la meilleure solution
à nos difficultés en matière de marché, il vaut
infiniment mieux que d'être en butte à l'ins-
tabilité du marché, et l'avenir apparaît sous
un jour plus prometteur.

Plusieurs collègues sont beaucoup plus au
courant que moi du commerce du blé, mais je
crois que la régie des prix, durant le conflit
et par la suite, a profité au pays, qui est
assurément beaucoup plus prospère qu'il ne
l'était lors du premier conflit, alors qu'il
n'existait aucune régie des prix.

Des voix: Très bien!

Son Honneur le Président: Honorables séna-
teurs, la Chambre est invitée à se prononcer
sur la motion de l'honorable sénateur Robert-
son tendant à le deuxième lecture du bill n°
252, intitulé: loi modifiant la loi sur la Com-
mission canadienne du blé, 1935.

Que ceux qui appuient la motion disent:
"En faveur"...

Des voix: En faveur.

Son Honneur le Président: Que ceux qui s'y
opposent disent: "Contre".

Des voix: Contre.

Son Honneur le Président: A mon avis, ceux
qui sont en faveur l'emportent.

L'honorable M. Haig: Adopté sur division.
(La motion est adoptée et le bill est lu pour

la 2" fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. Robertson: Je propose que

le bill soit renvoyé au comité permanent de
la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)
Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3 heu-

res de l'après-midi.
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SÉNAT
Le mercredi 14 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES ALLOCATIONS
AUX ANCIENS COMBATTANTS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable'W. D. Euler présente le rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce sur le bill no 180, intitulé: loi mo-
difiant la loi de 1946 sur les allocations aux
anciens -combattants.

-Honorables sénateurs, conformément
aux instructions qu'il a reçues le 1er juin
1950, le comité a examiné ledit bill et de-
mande maintenant à en faire rapport sans
amendement.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Demain.

EILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. D. Euler présente le rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce sur le bill no 252, intitulé: loi mo-
difiant la loi sur la Commission canadienne
du blé, 1935.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 13 juin 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Demain.

BILL CONCERNANT LES CÉRÉALES DU
CANADA

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. D. Euler présente le ràp-
port du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill no 249, intitulé: loi
modifiant la loi des grains du Canada.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port, ainsi qu'il sùit:

Conformément aux instructions qu'il a reçues le
5 juin 1950, le comité permanent de la banque et
du commerce, auquel a été renvoyé le bill n- 249
émanant de la Chambre des communes, et .intitulé:
loi modifiant la loi des grains du Canada, a exami-
né ledit bill et demande maintenant à en faire
rapport avec l'amendement suivant:

Page 3, lignes 4 à 9. Retrancher les lignes 4 à 9,
ces deux comprises, et substituer ce qui suit:

"(IA) La Commission peut exiger que tout ekploi-
tant d'un élévateur terminus ou d'un élévateur de
l'Est refuse de recevoir pour entreposage dans
l'espace public de pareil élévateur du grain pro-
duit à l'extérieur du Canada et en transit pour expé-
dition hors du Canada."

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand examinerons-nous l'amen-'
dement?

L'honorable M. Robertson: Demain.

CONVENTION DE L'ORGANISATION MÉ-
TÉOROLOGIQUE MONDIALE

MOTION TENDANT À L'APPROBATION

L'honorable Wishart McL. Robertson prou'
pose:

Le Sénat est d'avis qu'il importe que les Chambres
du Parlement approuvent la convention de l'Orga,
nisation météorologique mondiale, signée à Wash-
ingtoil le 11 octobre 1947 et que la Chambre ap-
prouve ladite convention.

-Honorables sénateurs, en raison de l'es-
sor rapide de l'aviation et de l'intérêt uni,
versel que suscite la science météorologique,.
il est devenu impérieux -de réaliser la coori
dination mondiale des services météorolo-
giques. A cette fin, deux conférences
internationales 'qui ont eu lieu, l'une à¯
Toronto, l'autre à Washington, ont proposé
l'établissement d'une organisation météoro-
logique mondiale à titre d'institution spé-d
cialisée des Nations Unies. La convention
nécessaire à l'établissement de cet organisme
a été signée, à Washington, le 11 octobre 1947,
par -les représentants de quarante pays parti-
cipants; elle doit entrer en vigueur dès qu'elle
aura été ratifiée par trente des nations signa-'
taires. Comme cette condition a été remplie,
la convention est maintenant en vigueur..
Parmi les nations qui ont déjà ratifié la con-
vention, on compte les États-Ûnis, le
Royaume-Uni, l'URSS, la France et l'Union
sud-africaine.

Voici les buts de l'organisation:
(1) Faciliter la collaboration mondiale dans

l'établissement de réseaux de stations d'ob-
servation météorologique;

(2) Favoriser l'établissement de réseaux
assurant l'échange rapide des renseignements;

(3) Favoriser l'uniformisation des observa-
tions météorologiques;

(4) Étendre l'emploi des données météoro-
logiques aux domaines de l'aviation, de la
navigation et de l'agriculture; enfin, favoriser
les recherches.

Le Canada, à l'heure actuelle, dispose d'un
excellent réseau de stations météorologiques
dans les diverses régions du pays, tandis qu'il
administre dans le nord, de concert avec les
États-Unis, des stations conjointes. Ces
postes n'ont d'autre fonction que d'étudier
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et de prédire la température sur notre
propre continent. Dans un pays de l'étendue
du nôtre, cependant, nombre des éléments
qui influent sur la température émanent de
régions très éloignées, de sorte qu'il nous est
de prime importance d'obtenir des rensei-
gnements complets et à jour à l'égard de ces
facteurs. Il semble donc qu'un organisme de
ce genre puisse rendre de grands services au
Canada. Notre quotepart s'établirait chaque
année entre $3,000 et $4,000.

L'honorable Thomas Reid: Honorables sé-
nateurs, sains vouloir pour l'instant m'oppo-
ser à la motion, je tiens cependant à appeler
l'attention du Sénat sur le grand nombre
d'organismes auxquels le Canada adhère déjà.
M'étant renseigné, je suis étonné d'apprendre
le nombre et la diversité des organismes aux-
quels le Gouvernement donne son appui. Je
me rends compte que le Canada participe
maintenant aux ýaffaires mondiales, mais il
m'intéresserait de savoir combien il nous en
coûte pour envoyer des délégués à ces nom-
breux congrès.

Avec l'assentiment du Sénat, je verserai au
compte rendu la liste de ces organismes, dont
les noms me semblent parfois saugrenus et
les fonctions obscures. Voici les plus im-
portants:

Commission d'énergie atomique
Comité consultatif du Siège des Nations Unies
Fonds international de secours à l'Enfance
Conseil économique et social

Le Canadia fait également partie des orga-
nismes suivants auquel il envoie des délégués:

Commission des questions sociales
Commission des questions économiques et de

l'emploi
Commission des stupéfiants
Commission fiscale

Je ne saurais dire quel est le but de cette
commission.

En outre nous appartenons aux institutions
spécialisées suivantes:

Organisation pour l'alimentation et l'agriculture
Organisation internationale du travail
Organisation des Nations Unies pour l'éducation,

la science et la culture
Organisation de l'aviation civile internationale
Banque internationale pour la reconstruction et

le développement
Fonds monétaire international
Organisation mondiale de la santé
Union postale internationale
Union internationale des télécommunications
Organisation internationale des réfugiés
Commission consultative internationale des ques-

tions maritimes
Organisation internationale du commerce

ainsi qu'à l'organisme auquel on nous de-
mande de souscrire 'aujourd'hui,

Organisation météorologique mondiale

J'aborde maintenant les organismes du
Comnionwealth. Il serait intéressant d'ap-
prendre ce que nous en tirons. Les voici:

Commission des télécommunications du Commnon-
wealth

Comité économique du Commonwealth
Comité de la marine marchande du Common-

wealth
Bureaux agricoles du Commonwealth
Conseil des transports aériens du Commonwealth
Comité du Commonwealth en marge du Program-

me de rétablissement de l'Europe
Commission impériale des tombes de guerre
Conférence des météorologistes du Commonwealth
Conférences des arpenteurs-géomètres du Com-

monwealth
Comité permanent du Canada et du Royaume-Uni

pour le commerce et les affaires économiques
Conférence forestière du Commonwealth britan-

nique

Abordons maintenant les organismes inter-
américains:

Office interaméricain de la radio
Institut interaméricain de la statistique
Institut panaméricain de géographie et d'histoire
Comité interaméricain de la sécurité sociale
Union postale d'Espagne et des Amériques

Sous la rubrique "Organismes canado-amé-
ricains" on trouve:

Commission permanente canado-américaine de
défense

Commission conjointe Internationale
Commission internationale des pêcheries
Commission internationale des pêcheries de sau-

mon du Pacifique
Patrouille internationale pour le repérage des

glaces dans l'Atlantique-Nord
Comité mixte canado-américain de la mobilisa-

tion industrielle
Commission internationale des frontières

Voici les organisations instituées à la suite
de la signature du Pacte de l'Atlantique-Nord:

Conseil de l'Atlantique-nord
Comité de défense de l'Atlantique-nord
Comité militaire de l'Atlantique-nord
Conseil militaire des approvisionnements et de la

production de l'Atlantique-nord
Groupe d'organisation régionale de l'océan Atlan-

tique-nord
Groupe d'organisation régionale du Canada et des

États-Unis
Commission d'organisation de l'Atlantique-nord
pour la navigation maritime.

Voici quelques autres groupements inter-
gouvernementaux:

Bureau central, Carte internationale Un Million
du monde.

Je n'ai jamais pu savoir ce qu'on voulait
désigner par ces mots, ni de quel organisme
il s'agissait.

Bureau international des poids et mesures;
Union internationale de protection des droits

d'auteur et des œuvres littéraires et artistiques;
Bureau international des tarifs douaniers;
Union internationale de protection des biens in-

dustriels;
Comité consultatif international du coton;
Société d'étude internationale du caoutchouc;
Comité mixte de l'étain;
Société d'étude internationale de l'étain;
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Société d'étude internationale de la laine;
Conseil international du blé;
Commission de l'extrême Orient;
Agence des réparations interalliée:
Commission internationale de médecine et de

pharmacologie militaire;
Commission internationale de police criminelle;
Commission interalliée du commerce pour le Ja-

pon;
Comité consultatif technique des réparations

(Tokyo):
Union géographique internationale;
Bureau central international de réglementation

de la vente des boissons alcooliques en.Afrique;

L'honorable M. Haig: Très bien! Voilà un
organisme important.

L'honorable M. Reid: Nous trouvons aussi:
Conseil des transports aériens du sud du Pacifique

(Commonwealth) ;
Institut international du froid.

L'honorable M. Euler: Celui-là sert sans
doute à la guerre "froide"!

L'honorable M. Reid: J'ai cru qu'il intéres-
sait les honorables sénateurs, comme le public
en général, de connaître tous ces organismes
auxquels adhère le Canada. Je crois qu'ils
nous coûtent passablement cher. Même s'ils
n'entraînent pas la création de délégations
particulières et la nomination d'un personnel
distinct, je suis sûr que bien des "parties de
plaisir" ont quitté Ottawa à l'occasion pour
aller assister à des réunions de ces groupe-
ments.

L'honorable M. Haig: Très bien!

L'honorable M. McKeen: L'honorable séna-
teur fait-il lui-même partie de l'un de ces
conseils?

L'honorable M. Reid: Oui. Toutefois le
conseil dont je suis membre produit des fruits
tangibles.

L'honorable M. Robertson: L'honorable sé-
nateur nous a lu une liste très imposante. En
ce qui concerne l'utilité réelle de ces organis-
mes, je ne me crois pas assez bien versé pour
me prononcer. J'étais sur le point de signaler
avant les observations très justes qui viennent
de nous être faites, que le sénateur de New-
Westminster (l'honorable M. Reid) est le seul
membre du Sénat qui ait, à ma connaissance,
réussi à se joindre à l'une de ces "parties de
plaisir".

L'honorable M. Reid: En effet. La réunion
à laquelle j'ai assisté a cependant été l'une
des rares assemblées qui ont rapporté des
avantages pratiques et monétaires.

L'honorable M. Euler: De quel organisme
s'agit-il?

L'honorable M. Reid: La Commission inter-
nationale des pêcheries de saumon du Paci-
fique.

L'honorable M. McKeen: Je ne crois pas que
l'honorable sénateur faisait partie du Sénat
lorsqu'il a été nommé membre de cette
commission.

L'honorable M. Robertson: A tout événe-
ment, il en est toujours membre.

INONDATIONS CAUSÉES PAR LA
RIVIÈRE ROUGE

CONTRIBUTION À LA CAISSE DE SECOURS
REÇUE DE NORMANDIE

L'honorable Thomas Vien: Honorables Séna-
teurs, la grande catastrophe qui a affligé -les
citoyens de Winnipeg et d'une si grande partie
du Manitoba a provoqué des sympathies pro-
fondes au Canada et en bien d'autres. pays.

Pendant les périodes de la guerre et de
l'après-guerre, en ma qualité de vice-président
du Comité exécutif de la Fédération cana-
dienne des Fonds de secours aux Alliés, j'ai
eu l'occasion d'expédier des secours de tous
genres à la France, à la Belgique, à la Hol-
lande, à la Grèce, et aussi à la Normandie,
qui avait été si dévastée par les opérations
militaires au cours de l'invasion, de l'occupa-
tion et de la libération.

J'ai reçu de M. le marquis de Clermont-
Tonnerre, directeur régional de la Croix-
rouge, dans le Calvados (Normandie), une
lettre qu'il me fait plaisir de lire au Sénat.
En voici la teneur:

Croix-rouge française

Délégation Départementale du Calvados
8, rue Élie de Beaumont, CAEN
Tél. 40-39.

Villers-Bocage, le 2 juin 1950.
Monsieur le Sénateur,

Tous les événements, heureux ou malheureux,
qui touchent votre pays sont vivement ressentis
par nous; c'est vous dire avec quelle émotion nous
avons appris la terrible catastrophe qui s'est abat-
tue sur la ville de Winnipeg et ses environs et
avec quelle anxiété nous avons suivi le développe-
ment du sinistre.

Je tiens donc à vous exprimer toute notre très
profonde sympathie et à vous affirmer que nos
pensées très reconnaissantes et affectueuses vont
à vos populations aujourd'hui si durement éprou-
vées.

La Croix-rouge du Calvados qui n'a pas oublié
l'extraordinaire générosité du Canada en des jours
de détresse aurait voulu pouvoir contribuer effi-
cacement au soulagement des misères causées par
la récente inondation; nos ressources sont hélast
encore bien minimes. J'ai néanmoins recueilli les
souscriptions de nos divers comités et j'en fais par-
venir le montant à Madame Vanier, quelque mo-
deste qu'il soit.

Veuillez agréer, je vous prie, monsieur le Séna-
teur, l'assurance de mes sentiments de très haute
considération.

(signé) Marquis de Clermont-Tonnerre.
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Voici ma réponse:
Montréal le 6 juin 1950

Monsieur le Marquis de Clermont-Tonnerre,
Administrateur-délégué,
Croix-rouge française,
Villers-Bocage,
Département du Calvados,
Normandie (France).
Cher monsieur le Marquis,

J'ai reçu avec grande émotion votre lettre en
date du 2 juin, 1950, nous exprimant d'une façon
si touchante, votre sympathie à l'occasion de la
catastrophe qui s'est abattue sur la ville de Win-
nipeg et ses environs.

Nous vous sommes reconnaissants de la part
que vous voulez bien pr'endre de cette épreuve qui
4ffecte près d'un demi-million de personnes au
Manitoba, et qui laisse à sa suite près de cent
millions de dollars de dégâts.

Je ferai part au Premier Ministre du Manitoba
et au Maire de Winnipeg de votre généreuse con-
tribution. Cette marque de sympathie nous arri-
vant de la belle province de Normandie, si dure-
ment éprouvée pendant la guerre, nous va droit
au coeur. Nous apprécions à sa juste valeur la
générosité des donateurs. Ce n'est pas dans leur
superflu mais dans leur nécessaire qu'ils ont puisé
pour soulager la détresse de leurs frères du Ca-
nada. Ce n'est pas tant la quantité que la qualité
d'une telle offrande qui nous touche, car nous sa-
vons qu'elle' vient du coeur.

Je vous remercie très sincèrement et vous prie
d'exprimer notre profonde gratitude à tous ceux
qui ont si généreusement répondu à votre appel.

Veuillez agréer, cher monsieur le Marquis, l'as-
surance de ma haute considération et l'expression
de mes sentiments très amicalement dévoués.

Thomas Vien, Sénateur
Président du Comité Canada-France,

Montréal

Nous avons là une nouvelle preuve de la
gratitude profonde que nous gardent les
peuples que nous avons aidés. C'est aussi
une preuve de cette fraternité humaine qui
s'est récemment établie entre les peuples
occidentaux et démocratiques et qui croît
chaque jour.

Je crois avoir fidèlement interprété les sen-
timents des honorables Sénateurs qui m'é-
coutent, dans ma réponse à M. le marquis de
Clermont-Tonnerre.

Des voix: Très bien!
L'honorable John T. Haig: A titre de séna-

teur du Manitoba, je remercie notre distingué
collègue de De Lorimier (l'honorable M. Vien)
d'avoir exprimé à la population de Normandie
la gratitude que nous éprouvons devant le
beau geste de sympathie à l'égard des gens
du Manitoba. Au nom de nos gens, notam-
ment ceux de la vallée de la rivière Rouge,
je puis assurer à mon ami que nous sommes
extrêmement reconnaissants d'un tel apport.
J'avoue en toute candeur qu'on a un besoin
urgent de toutes les contributions. Les gages
de sympathie qui viennent de partout nous
font comprendre comment le monde est vé-
ritablement petit.

Des voix: Très bien!

BILL CONCERNANT LES PENSIONS
DES SERVICES DE LA DÉFENSE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Thomas Reid propose la 2° lec-
ture du bill n° 134, intitulé: loi modifiant la
loi des pensions de la milice et en changeant
le titre.

-Honorables sénateurs, avant d'expliquer
les modifications que renferme le bill, je vais
esquisser la loi des pensions de la milice
qu'on se propose de modifier. De fait, le bill
tend à élargir généreusement les dispositions
qui accordent aux membres des services actifs
des allocations de pension ou de retraite.

La loi des pensions de la milice, à l'instar
de Topsy, a grandi avec les années; elle com-
prend maintenant cinq parties. La Partie I,
adoptée en 1901, s'appliquait seulement aux
membres de l'armée. En 1928, on y a ajouté
les Parties II et III afin d'englober les
membres de la Marine royale canadienne et
du Corps d'aviation royal canadien. En 1937
on y a ajouté la Partie IV, où il était prévu
que les pensions accordées sous le régime des
Parties I, II et III seraient versées chaque
mois. On a ajouté la Partie V en 1945, alors
qu'un comité de la Chambre des communes,
sur l'avis de M. G. D. Finlayson, a recom-
mandé que, aux fins de pension, des prin-
cipes analogues à ceux dont jouissent les
fonctionnaires en vertu de la loi de la pension
du service civil s'appliquent aux militaires.

La première modification que préconise le
bill substituerait le titre de loi des pensions
des services de la défense à celui de loi des
pensions de la milice.

Sous l'empire des articles 4 à 12 du bill,
tous les officiers pensionnés en application
des Parties I à IV, et qui sont employés au
service public du Canada, jouiront du même
traitement, pour ce qui est de la rémunération
et ainsi de suite, que celui dont jouissent les
bénéficiaires de la loi du service civil. En
vertu de la loi, les officiers et sous-officiers
brevetés versent 5 p. 100 de leur solde à la
caisse de pension; on a prévu des allocations
pour leurs veuves et leurs ayants droit. Mais
les militaires d'un grade inférieur à celui de
sous-officier breveté ne versent aucune coti-
sation, de sorte qu'après leur décès leurs
veuves ni leurs ayants droit ne touchent
d'allocations.

Je crois qu'au Canada l'échelle des pensions
pour nos militaires est plus élevée que dans
tout autre pays. Les chiffres que voici nous
fournissent quelques exemples de la solde et
de la pension que reçoivent les militaires
mariés ayant trente-cinq ans de service:
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Solde Pension
Sergent ......................... $2,532.00 $1,772.40
Sous-officier breveté, classe 1
Catégorie spécialisée, classe 4.. 3,468.00 2,427.60
Major ........................... 5,232.00 3,662.40

Je vais maintenant étudier brièvement
quelques autres modifications. Les contribu-
teurs qui, sous le régime des Parties I à IV
de la loi, désirent bénéficier des avantages
qu'offre la Partie V, ont dû en faire la de-
mande avant le 31 mars 1948. Dans la réor-
ganisation des forces armées, après la guerre,
un certain nombre de militaires n'ont pu,
d'une façon ou d'une autre, se faire inscrire
pour bénéficier des dispositions de la Partie
V. C'est pourquoi l'article 9 du bill à l'étude
proroge jusqu'au 31 décembre la période du-
rant laquelle tous peuvent choisir de contri-
buer sous le régime de cette Partie de la loi.

L'article 45 de la loi actuelle prévoit qu'un
militaire peut, au cours de la première année
où il verse ses cotisations, choisir de contri-
buer à l'égard de son service antérieur en
totalité ou en partie. Cet article est abrogé
et le nouvel article 45 prolonge jusqu'à six
mois après la mise en vigueur de la modifi-
cation la période durant laquelle un militaire
peut choisir de verser des cotisations à l'égard
de son service antérieur.

Jusqu'ici, il fallait présenter une demande
afin de bénéficier de la pension qui était
'ocordée sous l'autorité du Gouvernement, à
la recommendation du Conseil du Trésor.
En vertu de l'article 50, il sera établi un
Conseil des pensions militaires qui aura l'au-
torité requise pour accorder la pension.

Le bill comporte d'autres modifications peu
importantes, ainsi que des dispositions des-
tinées à rectifier certaines anomalies; inutile
de les mentionner.

Enfin, je me permets d'ajouter que d'ici
deux ou trois ans le Gouvernement a l'in-
tention de codifier la loi sur les pensions des
services de défense qui sera présentée, si
possible, sous une forme beaucoup plus sim-
ple.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables.sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Quel est le bon
plaisir de la Chambre? La mesure devra-
t-elle être renvoyée à un comité?

Des voix: Non!
L'honorable M. Robertson: Si tel est le

bon plaisir des sénateurs, j'en propose la
troisième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT L'ASSISTANCE À
L'AGRICULTURE DES PRAIRIES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable F. W. Gershaw propose la 2e
lecture du bill no 209, intitulé: loi modifiant
la loi de 1939 sur l'assistance à l'agriculture
des Prairies.

-Honorables sénateurs, je tiens à remer-
.cier le leader (l'honorable M. Robertson) de
m'avoir invité à proposer la deuxième lectu-
re du bill qui nous est soumis et d'expliquer
les quelques modifications qu'il comporte.

L'assistance à l'agriculture des Prairies,
qu'on appelle communément l'allocation de
sécheresse, est en vigueur depuis 1939. Le
programme prévoit de façon générale que si
la récolte est déficitaire et rapporte moins
de quatre boisseaux l'acre, un agriculteur
peut recevoir, jusqu'à concurrence de tant
d'acres, une prime de $2.50 par acre. Si la
récolte s'établit entre quatre et huit bois-
seaux par acre, la prime sera de $1.50. Le
programme s'est révélé assez coûteux. Il a
fallu verser la prime au cours de dix des
onze années que la loi a été en vigueur. Pour
leur part, les agriculteurs versent une coti-
sation équivalente à 1 p. 100 de la valeur
de toutes les -céréales vendues, ce qui a cons-
titué un total d'environ 45 millions de dol-
lars. Les primes versées s'élèvent à environ
124 millions, le trésor public ayant dû com-
bler la différence.

L'honorable M. Haig: Le sénateur peut-il
nous dire quelle a été la part versée par
chaque province des Prairies et combien cha-
cune a reçu en retour?

L'honorable M. Gershaw: Le Manitoba a
versé environ 71 millions et a reçu environ
2J millions; la Saskatchewan a versé environ
244 millions et a reçu environ 94 millions;
l'Alberta a fourni environ 13 millions et a
reçu environ 26 millions.

L'honorable M. Haig: Je croyais que le
Manitoba avait versé plus que sa part.

L'honorable M. Gershaw: Au début du
siècle un grand nombre de colons se dirigèrent
vers les vastes terres de pâturages non occu-
pées, ouvertes par le gouvernement fédéral à
la colonisation. J'ai vu de longues filées
d'hommes qui attendaient jour et nuit leur
tour d'entrer au bureau des terres afin d'y
obtenir les titres de terrains. En 1915 et 1916
les récoltes avaient été excellentes mais, en
général, à cause de l'avilissement des prix,
mais surtout à cause de la sécheresse, les
colons eurent à supporter de grandes priva-
tions. Plusieurs même ont été à deux doigts
de la famine. Durant certaines années, pres-
que chaque ville avait son propre bureau de
secours, auquel s'adressaient les cultivateurs
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pour obtenir des aliments, des graines de
semence ou des céréales de provendes pour
leur bétail.

On se rendit compte à la longue qu'il fallait
porter ces gens à ensemencer leurs terres afin
de se suffire de leur mieux. C'est à cette fin
qu'en 1939 on adoptait la loi sur l'assistance
à l'agriculture des Prairies. Seuls pouvaient
bénéficier des dispositions de cette loi les
personnes dont l'agriculture constituait la
principale occupation et qui vivaient sur la
terre, ou non loin de la ferme, depuis le mois
de mai jusqu'au mois de novembre de chaque
année. Ni les sociétés foncières, ni les spé-
culateurs n'étaient admissibles à l'allocation.

La première modification ajoute l'alinéa
c) au paragraphe 3 de l'article 3 de la loi.
L'alinéa a) prévoit que l'allocation ne sera
versée qu'à l'égard de la moitié de la terre
cultivée de l'agriculteur, tandis que l'alinéa b)
limite à 200 acres l'étendue de la terre culti-
vée à l'égard de laquelle il pourra toucher
l'allocation. Le nouvel alinéa c) restreint
encore la portée de la loi en ce sens qu'aucune
allocation ne sera versée sur certaines terres
concédées par l'État.

Depuis l'entrée en vigueur de la loi, il y a
onze ans, on a versé l'allocation à dix repri-
ses; 85 townships y ont été admissibles pen-
dant chacune des dix années et 339 pendant
neuf de ces années. Le projet de loi tend à
soustraire certaines terres de l'application de
cette mesure.

On a versé d'autres allocations aux cultiva-
teurs habitant des zones arides. Ainsi on a
aidé quelque 1,400 personnes à s'établir dans
une région plus fertile. Sous le régime de la
loi sur le rétablissement agricole des Prairies,
on a installé 44,000 réservoirs servant à irri-
guer les terres ou à abreuver le bétail. Quoi-
que la mesure ne s'apparente en rien à la
modification à l'étude, j'ajouterai qu'on a
soustrait à la culture 1,750,000 acres de terres
arides pour les affecter à des pâturages com-
muns.

En somme, aux termes de la première modi-
fication on ne pourra plus dorénavant récla-
mer l'allocation, en cas de récolte déficitaire,
à l'égard de certaines terres de l'État si arides
qu'elles n'avaient pas été occupées avant le
31 décembre 1940.

L'honorable M. Aseltine: Avant d'aborder
un autre sujet mon collègue me dirait-il si les
cultivateurs inadmissibles à l'allocation doi-
vent verser la cotisation de 1 p. 100 lorsqu'ils
vendent leurs céréales, quoiqu'il leur soit
impossible d'en bénéficier?

L'honorable M. Gershaw: C'est exact. Com-
me le sénateur de Rosetown (l'honorable
M. Aseltine), qui ne bénéficiera sans doute
jamais de la mesure, les cultivateurs habitant

la région visée devront verser la taxe de
1 p. 100 à l'égard de toutes les céréales qu'ils
vendent. Il semble y avoir là une injustice,
mais n'oublions pas que la taxe, qui ne
rapporte que le tiers environ des frais d'ad-
ministration de la loi, frappe les personnes
qui exercent l'industrie et que c'est l'industrie
qui en bénéficie. Le projet de loi prévoit
quelques exceptions, en vertu desquelles cer-
taines terres concédées par l'État sont admis-
sibles à l'allocation.

Les terres appartenant à l'État et régies
par la loi d'établissement des soldats et celle
sur les terres destinées aux anciens com-
battants ne sont pas visées par cette modifi-
cation. Dans tout district on trouve un con-
seil chargé de l'application de la loi sur les
terres destinées aux anciens combattants et
ce conseil prend soin d'éviter la vente de
terres arides aux anciens combattants. Il
arrive toutefois, à l'occasion, qu'un homme
libéré du service militaire désire s'établir
près de sa terre natale ou que, pour d'autres
motifs, il achète un lopin de terre aride. Il
a alors le droit de se prévaloir de l'allocation,
si le conseil a approuvé l'achat de sa terre.

Dans la province d'Alberta, le gouverne-
ment a désigné certaines régions particulière-
ment où les cultivateurs détiennent un bail
aux fins de culture et un bail aux fins de
pâturage. Ces régions ont droit à l'alloca-
tion.

En Saskatchewan, certaines terres ne sont
devenues disponibles que depuis le 31 dé-
cembre 1940. Par exemple, la ferme Matador
est passée à l'administration d'une coopéra-
tive, mais elle reçoit toujours l'allocation.
Certaines terres qui avaient été réservées
pour des écoles n'ont pas été vendues avant
1940 et leur acquéreur aura droit à l'alloca-
tion s'il perd sa moisson. En vertu de la loi
sur le rétablissement agricole des Prairies,
on a établi des pâturages communs et, à cette
fin, quelques colons ont été déplacés de la
région aride vers des terres irriguées ou dé-
frichées. Ces colons bénéficient toujours de
la loi en question.

Le ministre nous affirme que la modifica-
tion tendant à exclure certaines terres non
acquises avant 1940 constitue une sorte d'ex-
périence. Si cette expérience ne réussit pas
et cause des ennuis, la mesure pourra être
remise à l'étude lors de la prochaine session
et, au besoin, modifiée.

La deuxième modification abolit la condi-
tion suivant laquelle, avant de pouvoir tou-
cher l'allocation, les sections qui ne sont pas
dans un township admissible doivent être de
forme rectangulaire. Lors de l'adoption de
la loi primitive, elle restreignait les allocations
aux limites d'un township. Si le rendement
d'un township était inférieur à huit boisseaux
par acre, le townhip devenait admissible à
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l'allocation, mais si le rendement moyen dé-
passait ce chiffre, le township était inadmis-
sible. Cette disposition a donné lieu à bien
des ennuis car il est arrivé qu'un cultivateur
soit devenu admissible à l'allocation tandis
que son voisin d'en face était inadmisible du
fait qu'il se trouvait à demeurer dans un
autre township. Par malheur, la pluie ne
s'est jamais limitée aux lignes de démarca-
tion des townships.

La loi a été modifiée par la suite afin de
rendre admissibles aux allocations les sec-
tions rectangulaires qui sont contiguës à un
township aride. L'article 2 du bill abolit cette
limite et stipule que la section contiguë à un
township aride n'a pas à être de forme rec-
tangulaire pour devenir admissible à l'allo-
cation. Cette modification permet au culti-
vateur dont la moisson est pauvre de béné-
ficier de l'allocation, qu'il réside ou non dans
un township admissible, à condition que sa
terre soit dans un bloc de plus de six sec-
tions contiguës à un township admissible.

La modification apportée par l'article 3 du
bill propose d'exempter de la taxe de 1 p. 100
certaines minoteries ou certains marchands
de provendes qui fabriquaient de la farine
pendant la guerre. Comme ces marchands
ne font plus de farine, mais vendent seule-
ment des provendes, ils ne doivent plus être
tenus à la déduction de 1 p. 100.

En somme, honorables sénateurs, la pre-
mière modification que comporte le bill prive
certaines terres à bail des avantages de la
loi. La deuxième abolit la condition suivant
laquelle les terres arides contiguës à un town-
ship admissible doivent être de forme rec-
tangulaire. La troisième, enfin, libère le
marchand de provendes de l'obligation de
déduire la taxe de 1 p. 100.

L'honorable M. Aseltine: Puis-je poser une
autre question? Sans venir du Manitoba, je
m'intéresse à sa situation. Cette année plu-
sieurs régions inondées ne seront -pas en-
semencées. Ceux qui cultiveront cette terre
sans obtenir aucune récolte auront-ils droit
aux allocations prévues par le bill?

L'honorable M. Gershaw: Bien que la ques-
tion soit venue sur le tapis, on n'a pris aucune
décision. La prime compense les pertes oc-
casionnées par la sécheresse, par la grêle et
la gelée, ou par à peu près n'importe quelle
autre cause qui réduit le rendement. Mais
l'effet direct produit par la crue pose un
problème nouveau; aussi, je le répète, la
question n'a pas encore été tranchée.

L'honorable M. Aseltine: Avant que le bill
subisse la deuxième lecture, je désire le
commenter brièvement. A non sens, la loi
sur l'aide à l'agriculture des Prairies a rendu
d'inappréciables services aux cultivateurs des

régions arides. Pour ma part, je n'ai jamais
touché les primes dont mon collègue a parlé,
mais d'autres cultivateurs du district dont je
viens ont touché de fortes sommes provenant
de la caisse en question et, après les récoltes
déficitaires, pendant plusieurs années de suite.

J'ai déjà parlé de la principale objection
que je faisais à la loi sur l'aide à l'agricul-
ture des Prairies. Le cultivateur vivant sur
une de ces régions rectangulaires et qui avait
récolté quarante boisseaux l'acre pouvait tou-
cher une allocation à l'égard de deux cents
acres; c'est-à-dire, autant que certain, culti-
vateur à un ou deux milles de distance qui
n'avait obtenu aucune récolte. Dans certaines
de nos régions, les rendements ont varié sen-
siblement. Ainsi, à Regina, dans quelques
sections d'argile lourde, on est assuré d'une
récolte abondante presque chaque année.
Mais à un ou deux milles de distance, on peut
se trouver sur du sable ou sur un sol léger
où les récoltes déficitaires sont fréquentes.
Mais le propriétaire de la ferme fertile tou-
chera autant que celui de la ferme improduc-
tive. Il va de soi, le cultivateur qui récolte
en abondance acquitte l'impôt sur le revenu à
l'égard des sommes qu'il touche; mais la si-
tuation actuelle n'est pas satisfaisante. L'ar-
ticle 2 du bill remédie dans une certaine
mesure à cet état de choses. C'est une vé-
ritable amélioration.

L'honorable R. B. Horner: Honorables sé-
nateurs, je félicite notre collègue de Medicine-
Hat (l'honorable M. Gershaw) des intéres-
santes explications qu'il a fournies à l'égard
des modifications. Au sénateur de Winnipeg
(l'honorable M. Haig) qui a posé une question
sur les versements accordés aux provinces,
j'affirme que la réponse ne fait que souligner
une de mes affirmations touchant l'importance
que revêt la Saskatchewan. On remarque-
ra que, en dépit des récoltes déficitaires en
plusieurs endroits de cette province, pas
moins de 24 millions ont été versés à la
caisse par nos cultivateurs. Un tel montant
est cinq fois plus élevé que la cotisation du
Manitoba.

L'honorable M. Haig: Qu'est-ce que les cul-
tivateurs de la Saskatchewan en ont retiré?

L'honorable M. Horner: Et le montant est
cinq fois supérieur aux versements de l'Al-
berta. J'admets que nous avons reçu une
part supérieure à la leur; mais les chiffres
précités indiquent la place de premier plan
qu'occupe la Saskatchewan dans l'agriculture.
Nous désirons et espérons que le jour vien-
dra où le produit du prélèvement de 1 p. 100
versé à la caisse égalera le montant des
primes.
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(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE
Son Honneur le Président: Quand lirons-

nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Les sénateurs
désirent-ils le renvoi du bill à un comité?

Des voix: Non!

L'honorable M. Aseltine: On n'y gagnerait
rien.

L'honorable M. Robertson: Avec l'assenti-
ment du Sénat, je propose la troisième lecture
du bill dès mainïtenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LA RÉSIDENCE
DU PREMIER MINISTRE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishari McL. Robertson pro-
pose la 2" lecture du bill n° 266, intitulé: loi
pourvoyant à l'administration et à l'entretien
d'une résidence destinée au premier ministre
du Canada.

-Honorables sénateurs, le bill qui nous est
soumis prévoit l'entretien et l'administration
d'une résidence destinée au premier ministre.
Avant de rédiger la mesure à l'étude, le Gou-
vernement s'est enquis de la façon dont
étaient administrées la résidence du premier
ministre d'Angleterre et la Maison Blanche,
aux États-Unis. On fournit au premier mi-
nistre d'Angleterre deux résidences, l'une à
10, Downing Street, et l'autre, à Chequers.
Toutes deux sont maintenues aux frais de
l'État. Aux États-Unis, la Maison Blanche
est maintenue aux frais de l'État qui y entre-
tient aussi un personnel réduit. C'est le
Président qui verse le traitement du reste du
personnel et pourvoit aux dépenses courantes
de la maison. Il reçoit chaque année $75,000
à même lesquels il doit solder ces dépenses.

Au Canada, la situation diffère, vu que le
premier ministre a tenu à n'être pas avan-
tagé du fait qu'il occuperait la résidence en
question et à verser au moins un certain
montant. En vertu de la mesure, l'État paiera
tous les frais d'entretien de la résidence et le
premier ministre devra verser $5,000 par
année pour la nourriture et le logement, pour
lui et sa famille.

En vertu de l'article 3, le ministère des
Travaux publics devra entretenir et chauffer
la résidence et la Commission du district
fédéral entretiendra les terrains. L'article
4 prévoit que le gouverneur en conseil a le
pouvoir de nommer le personnel nécessaire

au maintien de la résidence, de fixer sa ré-
munération et les conditions d'emploi. Le
régisseur ou maître d'hôtel peut, sur l'avis
du premier ministre, engager des aides à titre
intermittent et le chauffeur du premier mi-
nistre peut être logé gratuitement. L'article
5 prévoit que le premier ministre versera
annuellement $5,000. Quant à l'article 6, il
porte sur les traitements du personnel de la
résidence, sur l'achat des vivres, le nettoyage,
le blanchissage et l'hospitalité officielle.

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, mon attitude à l'égard de la mesure
qui nous est soumise diffère de toutes celles
qu'on a manifestées à l'autre endroit. On
s'est gravement trompé, selon moi. J'admets
d'emblée que le premier ministre doive avoir
une résidence officielle que le pays doit ache-
ter et entretenir. Le premier ministre, pen-
dant qu'il l'occupe, ne devrait rien payer à
cet égard. Cependant, je ne vois nullement
pourquoi cette demeure devrait être trans-
formée en château afin de servir d'endroit
de réception pour les diplomates en visite
ou d'autres gens.

Selon moi, le premier ministre remplit la
fonction la plus onéreuse au pays. L'esprit
d'initiative dont il fait preuve a de profondes
répercussions et il doit faire face à une grande
responsabilité, non seulement pendant la ses-
sion mais, à titre de chef du cabinet, pendant
toute l'année. Ajoutons qu'il doit aussi adres-
ser assez souvent la parole en public. Il me
semble parfois que le premier ministre actuel
en entreprend trop. C'est évidemment son
affaire.

Il aurait fallu, ce me semble, demander au
premier ministre et à son épouse d'indiquer
aux fonctionnaires compétents quel genre de
résidence ils auraient désiré. Qu'une telle
demeure ait coûté $50,000 ou $100,000, je
crois bien que personne n'y aurait trouvé à
redire.

L'honorable M. Euler: Sans doute, mais le
prochain premier ministre ne s'en accommo-
derait peut-être pas.

L'honorable M. Haig: Je ne suis pas de
votre avis, car il me semble qu'il ne plairait
à aucun premier ministre de vivre dans un
château...

L'honorable M. Euler: D'accord.

L'honorable M. Haig: ... tant qu'il aura
les intérêts du pays à coeur. Il y a des
endroits expressément aménagés pour rece-
voir, de luxueux hôtels, d'excellents clubs à
la campagne. N'oublions pas non plus que,
depuis quatre-vingt-trois ans, le Canada s'est
fort bien passé d'une résidence officielle pour
ses premiers ministres. Ni Macdonald, ni
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Laurier, ni Borden ni King, tous premiers
ministres de marque, n'ont occupé de rési-
dence officielle. J'estime que notre régime
de gouvernement n'exige pas de nos pre-
miers ministres qu'ils disposent d'une rési-
dence où ils puissent recevoir des visiteurs
distingués, venus du pays ou de l'étranger.
Je ne deviendrai jamais premier ministre,
mais si cela m'arrivait j'aimerais habiter
une maison où je serais protégé contre le
tumulte des réunions publiques et qui offri-
rait à ma femme une retraite contre l'éclat
constant de la publicité. Je me rends compte
qu'aucun premier ministre ne saurait se dis-
penser totalement de frayer avec les gens.
Pour ma part, cependant, j'ai assez d'expé-
rience pour savoir ce qui nous plairait, à ma
femme et à moi. Nous aimerions habiter
une maison où nous serions éloignés des réu-
nions officielles.

L'honorable M. Quinn: Une maison qu'on
puisse appeler un foyer.

L'honorable M. Haig: Quoiqu'on ait déjà
commencé la réfection de ce vieil immeuble,
le premier ministre a jugé bon d'acquérir
une demeure à la campagne. Je ne m'expli-
que pas que le Gouvernement, abstraction
faite du premier ministre, ait pu accepter
la disposition portant versement annuel de
$5,000.

Des voix: Très bien.

L'honorable M. Haig: D'après notre régime
fiscal, cela revient à dire qu'il lui faudra
chaque année verser $8,000 ou $9,000 pour
cette habitation. Cela aidera peut-être à
faire comprendre au premier ministre que
nous sommes lourdement imposés. Mais,
nous ne devrions vraiment pas exiger qu'il
paye $5,000 par année le privilège d'habiter
la résidence officielle. Il doit déjà acquitter
l'impôt à l'égard de $21,000 des $23,000 que
lui verse chaque année le pays. A mon sens,
les services qu'il nous rend valent davantage.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Haig: Les membres de l'au-
tre Chambre ne peuvent pas se permettre de
parler aussi librement, de peur de s'attirer
la critique de leurs commettants, mais s'il
y a un endroit où l'on puisse s'exprimer fran-
chement et librement, c'est bien au Sénat.
Je prévois que d'ici trois ou quatre ans, le
Parlement du Canada reconnaîtra avec moi
que le premier ministre ne devrait pas avoir
à payer $5,000 par an le privilège d'occuper
la résidence officielle. Ma prédiction se réa-
lisera sûrement. Les Canadiens diront alors:
"Peu nous importent les conditions, le pre-
mier ministre mérite son traitement."

(Exclamations)

Mon collègue de Blaine-Lake (l'honorable
M. Horner) signale que je suis avocat. Je le
suis en effet, un avocat comme tous les
autres, mais je suis également homme d'af-
faires et c'est à ce titre que j'affirme que si
notre pays m'appartenait et que je voulusse
engager quelqu'un pour l'administrer, je
n'aurais pas le front de lui offrir moins de
$100,000 par année. Et même alors, je m'en
tirerais à bon compte.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Haig: Je dois beaucoup à
mon pays, où j'ai vécu, en élevant ma fa-
mille, des années heureuses et couronnées de
succès. C'est pourquoi je ne saurais sans
broncher déclarer au premier ministre: "Vous
touchez un traitement annuel de $23,000;
vous devez donc pourvoir à vos propres
frais de subsistance. Je le proclame haute-
ment, ce n'est pas ainsi qu'on doit agir.

Des voix: Très bien!

L'honorable R. B. Horner: Honorables séna-
teurs, je semble avoir, depuis l'an dernier,
rallié un peu plus d'appui en m'opposant à
l'établissement d'une résidence officielle où il
serait loisible au premier ministre de donner
de grandes réceptions. Je reproche principa-
lement au Gouvernement la méthode qu'il a
suivie dans toute cette affaire. En effet, le
premier ministre s'est trouvé placé dans
une telle situation qu'il a tenu à payer $5,000
par année le gîte et le couvert. L'immeuble
en question, dont le haut commissaire d'Aus-
tralie s'est servi avec avantage, a été acheté
par l'État au coût de $140,000. Les frais
prévus maintenant pour les réparations à la
demeure vont de $150,000 à $250,000. Il s'en-
suit que lorsque la résidence du premier mi-
nistre sera finalement remise à neuf, ces frais
pourront s'élever jusqu'à $500,000. Qu'en dira
le public canadien?

Je tiens à répéter ce que j'ai déjà affirmé
en cette enceinte. Le premier ministre et son
épouse n'ont pas à recevoir le public chez
eux. Je fais miennes les observations qu'a
formulées à cet égard le chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig). Aux États-Unis, la
Maison Blanche est la seule résidence officielle
où il est loisible de recevoir les visiteurs des
corps diplomatiques. Au Canada, la résidence
du Gouverneur général sert à cette fin. Nous
dépensons des milliers de dollars pour ériger
la demeure du premier ministre, mais qu'ad-
viendra-t-il des domestiques, des cuisiniers,
des maîtres d'hôtel et ainsi de suite, lorsque
le premier ministre et sa famille partiront en
villégiature à leur demeure d'été? Les domes-
tiques resteront-ils sur place simplement pour
y faire leur propre cuisine? Je considère ce
projet de château très déplacé. Cette affaire
est scandaleuse et j'y vois l'une des pires
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bévues dont se soit rendu coupable un gou-
vernement canadien. Par tout le pays, on
dira qu'en ce temps de crise du logement, une
maison d'Ottawa qui suffisait amplement aux
besoins de la cause doit être transformée en
résidence officielle pour le premier ministre
et que le coût total de cette entreprise ne peut
être prévu exactement. L'écart peut aller de
$200,000 à $500,000. Je comprends qu'on n'a
demandé aucune soumission et qu'il n'existe
aucun contrat à montant fixe. Les travaux
se font probablement en régie intéressée.
Nous savons tous ce que cela signifie.

L'honorable M. Aseltine: Le coût total sera
de $500,000.

L'honorable M. Horner: Et peut-être davan-
tage. Nous aurions pu, pour la somme de
$40,000, ériger une maison tout à fait conve-
nable. Combien faudra-t-il de serviteurs pour
ce palais? Je le répète, ce qu'on a fait
jusqu'à présent dans toute cette affaire repré-
sente la pire bévue. Après une telle méprise,
le gouvernement fédéral sera sûrement très
mal placé pour conseiller des mesures d'éco-
nomie aux provinces.

L'honorable Thomas Reid: Honorables séna-
teurs, j'approuve toutes les observations qui
ont été faites relativement à ce projet de loi
et je pense que la plupart de mes collègues
partagent mon avis. Je crois que nous som-
mes beaucoup trop près de cet événement
pour nous former une juste opinion de sa
valeur historique. Plusieurs personnes s'abs-
tiennent de formuler leurs critiques afin que
le premier ministre ne s'en sente pas mal à
l'aise. Je ne connais rien qui puisse gêner le
premier ministre davantage que cette critique
d'un bill contenant un article qui l'oblige à
verser $5,000 par année pour loger et nourrir
sa famille et lui-même. J'ai rarement vu de
mesure plus mesquine et j'en ressens person-
nellement une honte profonde.

L'honorable M. Aseltine: Pourquoi ne pas
supprimer l'article?

L'honorable M. Reid: J'y songeais, mais j'i-
gnore si le règlement me permet de proposer
la suppression de l'article.

J'admets qu'on a brouillé les cartes. A
l'autre endroit, on a allégué, pour ne pas
construire une nouvelle résidence, que la
maison Edwards, en voie d'être remise en
état, était trop spacieuse et trop précieuse
pour être démolie. Or au cours des vingt
sessions que j'ai passées à Ottawa, j'ai été
témoin de la démolition de propriétés ayant
une plus grande valeur que celle-là. Ainsi,
je me rappelle qu'un immeuble spacieux qui
aurait duré un autre siècle et dépassait en
valeur la propriété Edwards, a été démoli
pour faire place au square de la Confédéra-
tion.

Je le répète, nous sommes trop près de
l'événement pour le situer dans la perspec-
tive qui convient. En étudiant le bill, plu-
sieurs d'entre nous songent au premier minis-
tre actuel; mais nous devrions l'aborder en
tenant compte qu'il s'agit de fournir une
résidence pour tous les premiers ministres
à venir, également.

On a révélé que la maison Edwards, une
fois aménagée à neuf, coûterait un demi-
million. Selon moi, l'impôt sur le revenu
peut fournir un motif expliquant que l'article
5 du bill exige du premier ministre un verse-
ment annuel de $5,000 par année pour le
vivre et le couvert. Advenant qu'il doive
inclure dans sa déclaration d'impôt la pleine
valeur annuelle du logement que lui fournit
cette maison, il ne lui resterait rien de son
indemnité parlementaire ni de son traitement
officiel. Bien que peut-être le règlement ne
me permette pas de proposer la suppression
de l'article 5, je propose du moins le renvoi
du bill à un comité où l'on pourra appro-
fondir la question. Les députés se rendent
compte, comme moi, de l'embarras que cause-
rait au premier ministre la critique du bill.
Mais, en somme, nous fournissons au premier
ministre du Canada une demeure durable,
et pour ma part, je désire avoir l'assurance
que nous agissons sagement.

Bien que, je m'en rends compte, les sé-
nateurs soient hors d'état de relever le traite-
ment du premier ministre, au moins nous
pouvons en signaler l'insuffisance. Il semble
que nous traitons le chef de notre pays d'une
façon très chiche. Tout en étant le prin-
cipal fonctionnaire d'une société dont le
chiffre d'affaires s'établit à 2 milliards et
demi, il ne touche que la moitié environ du
traitement dont jouit le gouverneur de la
Banque du Canada, ou environ le tiers de
celui qu'on verse au président du National-
Canadien.

Le premier ministre de notre beau pays
doit avoir une résidence officielle qui con-
vienne au poste qu'il occupe, non pas un en-
droit comme l'ancienne résidence Edwards.
On a dit que cette maison avait un certain
cachet historique. Pour les gens d'Ottawa,
peut-être, mais qui en dehors de la capitale,
en a jamais entendu parler? Je défie mes
collègues de mentionner quelqu'un, dans l'Est
ou dans l'Ouest, par exemple, pour qui la
maison Edwards signifie quelque chose.

Le bill devrait comporter une disposition
par laquelle la résidence recevrait un nom.
La Maison Blanche, 10 Downing Street et
Chequers sont connus de tout le monde. Il
faudra du temps avant que la maison que
nous choisissons comme résidence de notre
premier ministre devienne aussi connue que
celles-là. Il ne faudrait pas remettre indé-
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finiment le choix d'un nom. Je n'entends pas
en proposer un, parce que je sais bien quelle
controverse ce serait soulever.

On aurait évidemment pu construire pour
le premier ministre une maison convenable
qui n'aurait pas coûté plus de $75,000. Nous
mettons actuellement à sa disposition une
habitation qui conviendrait à un millionnaire
et il se peut bien que certains premiers mi-
nistres du pays n'aient pas les moyens d'y
mener le train de vie auquel on pourrait s'y
attendre.

La disposition en vertu de laquelle le pre-
mier ministre devra verser $5,000 chaque
année pour la nourriture et le logement jette,
selon moi, du discrédit sur toute la mesure.
J'entends m'y opposer de toutes mes forces.
Je ne voudrais pas que mes critiques créent
des difficultés au premier ministre que j'ad-
mire beaucoup, parce que je sais bien qu'il a
renoncé à l'important revenu que lui rap-
portait sa profession pour accepter, dans le
haut poste qu'il occupe à la demande de la
nation, la portion congrue. J'espère bien que
le bill sera renvoyé à un comité où nous
pourrons le modifier et inscrire dans le receuil
de nos lois une mesure dont nous pourrons
être fiers.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables séna-
teurs, sous certains rapports, la mesure qui
nous est soumise est difficile à aborder, parce
qu'elle a trait à des questions qui, même s'il
s'agit d'un premier ministre, sont plus ou
moins personnelles. Je suis bien d'avis que
le premier ministre du Canada, quel que soit
le titulaire, doit avoir une résidence officielle.
Quant à savoir si l'on a agi sagement en
choississant et en rénovant la maison dont
il est fait mention dans le bill à l'étude,
c'est affaire d'opinion. En tout cas, il ne
faut certainement pas mettre le premier
ministre en cause, puisque le premier ministre
du pays, en plus d'être le chef de son parti,
est dans un certain sens, le chef de tout le
pays.

L'honorable M. Quinn: Très bien!
L'honorable M. Crerar: Mettre à la dispo-

sition du chef du pays une résidence officielle
est simplement faire état du respect qui lui
est dû et reconnaître publiquement les obli-
gations financières que comporte toujours le
haut poste qu'il occupe. Si je voulais critiquer
la mesure, je m'en prendrais à la façon dont
toute l'affaire a été conduite.

L'honorable M. Haig: Bravo!
L'honorable M. Crerar: L'article 3 charge

le ministre des Travaux publics de meubler,
entretenir et chauffer la résidence. Personne
ne saurait trouver beaucoup à redire à une
telle disposition.

Je crains cependant que les dispositions
de l'article 4 ne donnent lieu plus tard à des
ennuis et même à des désagréments. Serait-ce
que nous faisons preuve maintenant d'un peu
plus de compréhension dans nos conflits poli-
tiques, que nous devenons un peu plus civi-
lisés que par le passé?

L'honorable M. Roebuck: Nous nous assa-
gissons.

L'honorable M. Crerar: L'article 4 du projet
de loi prévoit ce qui suit:

(1) Le gouverneur en conseil...

C'est-à-dire l'organisme dirigé par le pre-
mier ministre.

... peut nommer un régisseur ou maître d'hôtel et
les autres employés qu'il estime nécessaires à la
gestion de la résidence et fixer le taux de leur rému-
nération et les conditions de leur emploi.

(2) Le régisseur ou maître d'hôtel peut, à l'oc-
casion, avec l'approbation du premier ministre, en-
gager des employés à titre intermittent pour aider
le personnel régulier nommé aux termes du para-
graphe premier.

(3) Le chauffeur du premier ministre peut être
logé sans frais.

N'est-il pas à prévoir, honorables sénateurs,
que quelque premier ministre à venir, peut-
être même le premier ministre actuel, ait à
essuyer des critiques à cause des frais qu'en-
traînera la gestion de sa résidence? Des
disputes pourront se produire, non seulement
au Parlement mais dans les journaux; des
orateurs pourront, au cours de séances pu-
bliques tenues dans tout le pays, réprouver
les dépenses que comporte l'entretien de cette
résidence officielle. Étant donné la possibi-
lité de difficultés de ce genre, nous devrions
réfléchir mûrement avant d'exposer notre
premier ministre à de telles critiques.

Mes collègues me demanderont peut-être
quel autre arrangement j'envisage. Je pro-
pose que le Parlement verse au premier
ministre une allocation amplement suffisante
pour lui permettre de remplir les fonctions
de sa charge, soit une somme d'au moins
$15,000. Nous accordons à nos ambassadeurs
à l'étranger, on le sait, ainsi qu'à nos hauts
commissaires, des allocations au moyen des-
quelles ils entretiennent leurs résidences et
organisent les réceptions nécessaires. Notre
premier ministre devrait peut-être recevoir
une allocation de $25,000 puisque certains de
nos ambassadeurs en touchent autant. De
toute façon, il suffirait de lui permettre, ainsi
qu'à son épouse, s'il en avait une, d'adminis-
trer sa résidence convenablement, sans qu'il
ait à s'adresser au gouverneur en conseil ni
au ministre des Travaux publics pour obtenir
l'autorisation d'engager un chef de cuisine ou
une femme de chambre.
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L'honorable M. Euler: Cette somme serait-
elle exonérée de l'impôt?

L'honorable M. Crerar: Comme l'allocation
a pour objet de rembourser des dépenses
nécessaires, elle devrait certainement être
exoneree.

Il me semble qu'un tel arrangement consti-
tuerait une façon beaucoup plus digne de
résoudre le problème que les mesures prévues
par l'article 4.

A mon avis, avant d'adopter le projet de
loi au Sénat, on devrait sûrement en suppri-
mer l'article 5.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Crerar: Nous manquons à
la bienséance en ajoutant aux Statuts du
Canada une mesure qui contraint le premier
ministre à verser $5,000 annuellement pour
loger et nourrir sa famille et lui-même. Que
sommes-nous donic à construire? Une maison
de pension de grand luxe où se retirera le
premier ministre?

L'honorable M. David: Puis-je demander à
mon collègue 's'il sait exactement la part de
traitement qui reste au premier ministre
après qu'il a acquitté l'impôt sur le revenu?

L'honorable M. Aseltine: Nous ne connais-
sons pas la somme totale de ses revenus.

L'honorable M. Crerar: Il serait possible de
faire un calcul sommaire, en tenant compte
du montant de $4,000 qui n'est pas imposable.
Il a toutefois droit à son traitement, qui est
tout à fait insuffisant depuis nombre d'années,
eu égard aux responsabilités qui incombent
au premier ministre du Canada. Le même
reproche peut s'adresser dans le cas de la
rémunération offerte aux membres du Ca-
binet, mais nous n'aborderons pas cette ques-
tion pour le moment.

Il se peut que ma proposition mérite
d'être étudiée; il se peut aussi qu'on doive
l'écarter. Quoi qu'il en soit, je ne tiens
sûrement pas à voir les détails de la tenue
de maison du premier ministre devenir un
sujet de débat public. C'est là le danger que
comporte ce bill. Je ne puis comprendre
comment on a pu en venir à rédiger cet
article 5.

L'honorable M. Euler: Il a été inséré à la
demande du premier ministre.

L'honorable M. Crerar: Je le répète. Nous
ne voulons pas diriger une maison de pen-
sion même de luxe pour le premier ministre.
Cet article devrait sûrement disparaître.

L'honorable M. Gladstone: L'honorable sé-
nateur me permettra de lui signaler qu'en
vertu de l'article 4 du bill le chauffeur du
premier ministre est logé, mais non pas
nourri.

L'honorable M. Crerar: Mon collègue devra
fournir la réponse à cette question.

L'honorable M. Hugessen: Peut-être le
chauffeur vit-il d'essence.

(La motion est -adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Reid: Honorables sénateurs,
je propose, appuyé par le sénateur de Wel-
lington-Sud (l'honorable M. Gladstone) que le
bill soit renvoyé au comité.

L'honorable M. Robertson: Mon collègue
me permet-il de m'occuper de la question?
J'ai toujours consulté le bon plaisir du Sénat
en pareille occurrence; je prie donc mon col-
lègue de modérer son impatience un instant.

Plaît-il au Sénat de renvoyer ce bill au
comité?

Des voix: Oui.

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je propose donc que le bill soit ren-
voyé au comité permanent de la banque et du
commerce.

L'honorable M. Reid: Je m'excuse, mais le
leader du Gouvernement n'a pas à me faire
de leçon en fait de procédure parlementaire.
Lorsque j'ai proposé la motion j'avais l'œil
fixé sur Son Honneur le Président. Peut-être
aurais-je dû plutôt observer le leader.

L'honorable M. Robertson: J'avais la direc-
tion de ce projet de loi et mon collègue au-
rait dû me laisser poursuivre. Je ne puis
concevoir ce qui l'a porté à croire que je ne
consulterais pas le bon plaisir du Sénat à
cet égard.

L'honorable M. Reid: Je ne voulais pas
manquer de courtoisie, mais je refuse d'ac-
cepter les remontrances du leader.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, vous plaît-il d'adopter la motion?

Des voix: Adopté.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat 's'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.
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SÉNAT
Le jeudi 15 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LA DÉFENSE
NATIONALE

L'honorable W. D. Euler présente le rap-
port du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill no 133, intitulé: loi
concernant la défense nationale.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 13 juin 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Si le Sénat le
veut bien, j'en propose la troisième lecture
dès maintenant.

L'honorable M. Roebuck: Si rien ne presse,
j'aimerais que la motion tendant à la troisiè-
me lecture soit réservée jusqu'à la prochaine
séance.

L'honorable M. Robertson: Je propose donc
qu'elle soit réservée jusqu'à lundi prochain.

4. Page 4, ligne 11: Un amendement apporté
à la version anglaise ne concerne pas la version
française du bill.

5. Page 4, ligne 12: Retrancher les mots "mots
ou expressions", et leur substituer "et titre,".

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous ces amen-
dements?

L'honorable M. Taylor: Avec le consente-
ment du Sénat, j'en propose dès maintenant
l'adoption.

L'honorable M. Haig: L'honorable séna-
teur voudrait-ill expliquer l'effet des amen-
dements?

L'honorable M. Taylor: L'article 10 du bill
primitif accordait aux clubs qui appartien-
nent à l'association le droit exclusif d'em-
ployer le nom Kinsmen Club. Cet article a
maintenant été rayé.

Quant à l'article 11, le légiste était d'avis
qu'il y avait lieu de substituer les mots "et
titres" aux mots "mots ou expressions".

L'honorable M. Haig: Vu les explications
qu'on nous a fournies, je ne m'oppose pas à
la motion.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE
Son Honneur le Président: Honorables sé-

nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Roebuck: Peut-être ne L'honorable M. Taylor: Dès maintenant si
pourrais-je être présent que mardi. le Sénat le veut bien.

L'honorable M. Robertson: Très bien; je
propose que l'article soit réservé jusqu'à ce
que le sénateur soit présent.

(L'article est réservé.)

BILL D'INTÉRÊT PRIVÉ
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Paul H. Bouffard présente le
rapport du comité permanent des bills d'in-
térêt privé sur le bill X-7, intitulé: loi cons-
tituant en corporation The Association of
Kinsmen Clubs.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 23 mai 1950,
le comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport avec certains
amendements:

L'adjoint au greffier donne lecture des
amendements ainsi qu'il suit:

1. Page 4, lignes 1 à 5, ces deux comprises: Re-
trancher l'article 10.

2. Page 4, ligne 6: Renuméroter l'article Il arti-
cle 10.

3. Page 4, ligne 8: Un amendement apporté à la
version anglaise ne concerne pas la version fran-
çaise du bill.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LES CONVENTIONS
RELATIVES À L'IMPÔT ENTRE LE
CANADA ET LES ÉTATS-UNIS
D'AMÉRIQUE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
K-10, intitulé: loi modifiant la loi de 1943
sur la convention relative à l'impôt entre le
Canada et les États-Unis d'Amérique et la
loi de 1944 sur une convention fiscale entre
le Canada et les États-Unis d'Amérique.

Le bill est lu pour la 1re fois.

INONDATIONS CAUSÉES PAR LA
RIVIÈRE ROUGE

CAISSE DE SECOURS AUX SINISTRÉS DU
MANITOBA

A l'appel de l'ordre du jour.

L'honorable A.-L. Beaubien: Honorables sé-
nateurs, le 23 mai dernier le Sénat a eu la
bienveillance de me permettre d'informer le
Sénat qu'un comité des deux Chambres du Par-



SÉNAT

lement avait été institué afin de recevoir les
cotisations à la Caisse de secours aux sinistrés
du Manitoba.

Je saisis cette occasion de faire part à la
Chambre des progrès accomplis. Jusqu'ici le
total des souscriptions versées par les mem-
bres et le personnel des deux Chambres s'éta-
blit à $6,168. En outre, plusieurs membres du
Sénat et de la Chambre des communes, ainsi
que de leurs personnels respectifs, avaient
déjà versé des sommes aux localités où ils
habitent.

Au nom des autorités chargées de secourir
les sinistrés, je désire remercier sincèrement
le greffier du Sénat de sa collaboration. Je
tiens à remercier sincèrement aussi tous ceux,
au Parlement et ailleurs, qui ont contribué à
la caisse, et à leur assurer que les gens du
Manitoba leur en sont très reconnaissants.
(Exclamations)

ENQUÊTES RELATIVES AU FLEUVE
COLUMBIA

INTERPELLATION

A l'appel de l'avis d'interpellation de l'ho-
norable M. Reid:

1. Quelles sommes a dépensées, depuis 1940 jus-
qu'à la fin de 1949, la Commission conjointe inter-
nationale, aux fins d'examiner le problème que
pose le fleuve Columbia?

2. Sur les sommes dépensées à cette fin, quel
montant a-t-on affecté à l'étude de cet aspect du
problème qui touche à la partie américaine du
fleuve Columbia?

L'honorable M. Robertson: Comme j'en ai
déjà fait part au sénateur, je ne recevrai pas
les renseignements qu'il désire avant la semai-
ne prochaine. Je prie donc le Sénat de vouloir
bien réserver l'interpellation jusqu'au 21 juin.

(L'interpellation est réservée.)

BILL CONCERNANT LES ALLOCATIONS
AUX ANCIENS COMBATTANTS

TROISIÈME LECTURE

L'honorable Wishari McL. Robertson pro-
pose la 3v lecture du bill n° 180, intitulé: loi
modifiant la loi de 1946 sur les allocations aux
anciens combattants.

L'honorable W. M. Aselline: Je comptais
formuler quelques observations sur ce projet
de loi hier, au moment où le comité permanent
de la banque et du commerce présentait son
rapport. Malheureusement je n'ai pas eu
connaissance de la motion tendant à l'adop-
tion du rapport, celui-ci étant adopté avant
que j'aie pu prendre la parole. Force m'est
donc de formuler maintenant mes commen-
taires.

A l'étape de l'étude du bill au comité per-
manent, je me suis nettement élevé contre
les mesures décentralisatrices prévues par la

Partie V du projet de loi. C'est à ce sujet
que je prends la parole aujourd'hui.

La Partie V est entièrement nouvelle. La
première de ses dispositions, notamment le
paragraphe (1) de l'article 31, prévoit ce qui
suit:

Le ministre peut établir des districts régionaux
du ministère et, avec l'approbation du gouverneur
en conseil, établir, pour chaque district, une auto-
rité régionale comprenant tel nombre de personnes,
employées dans le ministère, que le Ministre pres-
crit.

Avant d'aborder cette disposition, je vais
exposer quelques idées générales sur la ques-
tion des allocations aux anciens combattants.

La loi des allocations aux anciens combat-
tants, adoptée en 1930, prévoyait l'établisse-
ment d'une commission autorisée à verser des
allocations à ceux qu'on est convenu d'appeler
les "anciens combattants épuisés" c'est-à-dire
les personnes ayant servi dans un théâtre de
guerre et qui, pour une raison quelconque,
soit la maladie, soit l'insuffisance de la pension
accordée, sont incapables de se suffire. La com-
mission comptait cinq membres. Elle a, à
mon avis, depuis l'entrée en vigueur de la
loi il y a vingt ans, accompli d'excellente
besogne.

L'honorable M. King: Je tiens à rectifier
l'affirmation de mon collègue: la loi ne visait
pas les anciens combattants détenteurs de
faibles pensions, puisqu'elle n'a rien à voir
aux pensions.

L'honorable M. Aseltine: Je voulais dire
que la Commission est autorisée à verser des
allocations aux anciens combattants qui ne
touchent aucune pension ou à ceux dont la
pension est insuffisante, afin que ni eux ni
leur famille n'aient à souffrir. La Commis-
sion, je le répète, s'est très bien acquittée de
sa tâche.

A l'heure actuelle, 33,000 anciens combat-
tants et leurs ayants droit reçoivent du se-
cours grâce aux allocations prévues par la
loi. La première partie de ce bill dût-elle
entrer en vigueur, environ 3,000 autres an-
ciens combattants seraient ajoutés à la liste,
ce qui porterait le nombre total à près de
36,000.

Le montant total habituellement affecté à
la distribution que doit faire chaque année la
Commission des allocations aux anciens com-
battants s'établit à 25 millions de dollars.
Une somme additionnelle de trois millions
doit y être ajoutée, ce qui portera le total,
pour cette année et peut-être pour les an-
nées subséquentes, à près de 28 millions de
dollars.

La Commission actuelle est absolument af-
franchie de tout lien politique et jouit de la
confiance des anciens combattants. Aucune
critique défavorable ne lui a été adressée, à
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ma connaissance, depuis les vingt années
qu'elle existe. Ce succès est sans précédent
La Commission constitue l'un de ces orga-
nismés auxquels on peut s'adresser sans hé-
sitation lorsqu'il s'agit de formuler des ob-
servations au nom d'un ancien combattant.
On s'asseoit à la table des cinq commissaires,
on relit les dossiers avec eux et l'on débat
sans arrièrepensée le cas à l'étude. On s'en
va ensuite avec le sentiment que toute la
question a été traitée d'une manière juste et
convenable. Je crains que, advenant la mise
en vigueur de la partie V, cette façon de pro-
céder ne disparaisse. On nous informe en
effet que seize autorités régionales doivent
être établies par tout le Canada. Personne,
que je sa'che, n'a réclamé telle mesure.
Notre organisme local, dont je suis le prési-
dent honoraire, n'a jamais fait d'observations
en ce sens. Je m'oppose formellement à la
création de ces autorités régionales. Le mi-
nistre a mentionné qu'elles tendraient à
hâter la solution des demandes de secours
reçues des anciens combattants, mais je ne
suis pas de son avis.

Je m'oppose principalement à la formation
des autorités régionales proposées parce que
la plupart des hommes qui seront appelés à
les diriger manqueront d'expérience. La
Commission actuelle à Ottawa comprend cinq
membres et un personnel de soixante
membres compétents qui sont chargés de
l'examen des demandes d'aide, et ainsi de
suite. Je prie les honorables sénateurs de
juger si une autorité régionale siégeant à
Toronto saurait manier une demande d'allo-
cation plus rapidement et plus habilement
que la Commission centrale dont les bureaux
sont à Ottawa et qui peut par conséquent y
consulter facilement tous les dossiers mili-
taires et autres documents appropriés. Croit-
on qu'une autorité régionale établie à Win-
nipeg ou en toute autre ville pourrait hâter
le règlement des questions? Il est plus lo-
gique de supposer que ces autorités régionales
parsemées par tout le Canada seraient
obligées de s'adresser constamment à la Com-
mission centrale d'Ottawa pour en obtenir
les renseignements nécessaires afin de leur
permettre de prendre une décision conve-
nable. Je crains bien aussi que nous ne se-
rions témoins de seize genres de décisions
différents.

Je répète qu'à mon avis la commission
actuelle est tout à fait à l'abri de la politique.
Mais une forte pression ne sera-t-elle pas
exercée sur les décisions rendues -par ces
autorités régionales? Tel sera le cas pour-
tant; je m'étonnerais fort qu'il en soit autre-
ment. Et leurs décisions seront définitives.
Bien sûr, un requérant mécontent de la dé-

cision d'une commission régionale pourra en
appeler à la commission centrale d'Ottawa
qui continuera à fonctionner. Mettons
qu'après avoir accordé à un requérant de
Vanicouver $50 par mois, la décision de la
-commission régionale soit transmise à la
commission centrale. Peut-on imaginer que
celle-ci va, de sa propre initiative, réduire
une telle allocation, ou décider qu'il n'y a
pas lieu d'en accorder. Pas du tout. La
-commission centrale se trouvera dans une
situation difficile, car la politique va néces-
sairement influer sur les décisions -des com-
missions régionales.

Au lieu de réduire les dépenses, la nou-
velle façon de procéder entraînera plus de
frais,-pendant longtemps en tout cas,-car
les commissions régionales, étant composées
de membres sans expérience en la matière,
devront entretenir une volumineuse corres-
pondance avec la commission centrale d'Ot-
tawa afin d'obtenir des renseignements et
des avis.

Tels sont les principaux motifs de mon
opposition au bill.

J'indiquerai maintenant ce qui se produira
j'espère. Les sénateurs auront remarqué que
la première ligne de la Partie V est ainsi
conçue:

Le ministre peut établir des districts régio-
naux...

J'espère que le ministre, même advenant
l'adoption du bill, tiendra compte de mes
affirmations et prendra le temps d'approfon-
dir la question avant de décider si cette
Partie doit être mise en vigueur.

L'honorable J. H. King: Honorables séna-
teurs, je ne savais pas que la question vien-
drait sur le tapis aujourd'hui, et je regrette
d'avoir été absent au comité lors de la dis-
cussion de la Partie V. J'abonde dans le sens
des propos que vient de tenir le sénateur de
Rosetown (l'honorable M. Aseltine).

La Commission d'allocations aux anciens
combattants, qui existe depuis une vingtaine
d'années, s'est taillé une bonne réputation
partout au pays. Lors de la présentation de
la loi primitive, j'étais à la tête du ministère,
et de concert avec le sous-ministre, le général
Laflèche,-alors colonel et président de la
Légion canadienne,-je me suis rendu à
Montréal pour consulter sir Arthur Currie
qui avait commandé les forces canadiennes
outre-mer lors de la première Grande Guerre.
Il nous a déclaré qu'advenant l'adoption de
la mesure par le gouvernement, les ex-mili-
taires en éprouveraient une satisfaction du-
rable; et à en juger par les propos tenus ici
aujourd'hui, on ne doute pas qu'elle a rendu
d'inappréciables services.
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Sans connaître les affirmations du ministre
au comité ni ses intentions, j'espère à mon
tour qu'il réfléchira mûrement avant de déci-
der d'établir les commissions régionales pro-
jetées. Je n'en vois aucunement la nécessité,
à moins qu'on ne fusionne le ministère actuel
avec un autre. J'ai confiance que le ministre
se penchera avec sollicitude sur le problème
avant de bouleverser le régime actuel qui a
rendu de grands services aux anciens com-
battants des deux conflits mondiaux et à
l'ensemble de notre population.

L'honorable Thomas Reid: Honorables sé-
nateurs, j'ai posé quelques questions lorsque
la mesure nous a tout d'abord été soumise.
On m'a alors fait savoir que le bill serait
renvoyé à un comité où je pourrais ob-
tenir les renseignements que je désirais.
Il fut effectivement renvoyé au comité de la
banque et du commerce; lors de la séance
subséquente du comité, alors qu'on examinait
la mesure, quelqu'un a eu la bienveillance
d'envoyer un messager me prévenir à mon
bureau. Comme je ne suis pas membre du
comité en question, j'ai fort apprécié ce té-
moignage de courtoisie. Je me suis donc
rendu à la salle du comité où j'ai posé plu-
sieurs questions aux fonctionnaires présents.
Qui oserait affirmer qu'on a vraiment répondu
à mes questions? Avant la fin de la séance,
on a nettement signifié que les fonctionnaires
présents ne pouvaient fournir la réponse à
mes questions et qu'à une réunion ultérieure,
le ministre serait présent. Or, je sais bien
que j'avais le droit de me présenter lorsque
cette réunion a eu lieu par la suite, mais
j'ignorais quand elle devait avoir lieu. Peut-
être en mon absence un collègue a-t-il posé
les questions qui étaient restées sans réponse?
Sinon, le comité a eu tort de faire rapport du
bill sans me le faire savoir, puisque j'avais
comparu à la première séance, non pas seu,
lement à titre de sénateur désireux de poser
des questions aux hauts fonctionnaires, mais
aussi, jusqu'à un certain point, à titre de
témoin.

Je m'inquiète quelque peu au sujet de la
nouvelle Partie V que je trouve dans le bill
et je m'unis aux préopinants pour protester
là-contre. Selon moi, il faut rendre un hom-
mage particulier au sénateur de Kootenay-
Est (l'honorable M. King) qui a présenté la loi
primitive des allocations aux anciens com-
battants, l'une des meilleures mesures que le
Parlement ait jamais adoptées en faveur des
ex-militaires. Je tiens à féliciter le sénateur
de la tâche admirable qu'il a accomplie alors
qu'il était titulaire du ministère du Rétablis-
sement civil des soldats. Je comprends fort
bien que la modification qu'on propose en
vertu du nouveau régime ne lui convienne pas,

parce que, autant que je sache, la Commission
des allocations aux anciens combattants a
donné entière satisfaction. Je crois que la
Commission a, à Ottawa, un personnel de
trente-huit employés.

L'honorable M. Aseltine: Elle en a main-
tenant soixante.

L'honorable M. Reid: C'est bien possible.

L'honorable M. Haig: C'est la réponse qui
nous a été donnée au comité.

L'honorable M. Reid: Le personnel a donc
augmenté et il augmentera davantage adve-
nant l'adoption des nouvelles dispositions
relatives aux offices régionaux. Je ne m'op-
pose pas à la décentralisation en tant que
telle, parce que je pense bien que des tâches
accomplies en ce moment à Ottawa le seraient
peut-être beaucoup mieux dans les provinces.
Cependant, la Commission des allocations aux
anciens combattants constitue un organisme
qui a très bien fonctionné, aussi je me de-
mande ce qui a motivé le mouvement de
décentralisation dont il est ici question.

Outre le personnel de la Commission des
allocations aux anciens combattants, on trouve
dans chaque province des fonctionnaires dont
la tâche consiste à recueillir les demandes
d'allocations des ex-militaires. Un ancien com-
battant peut s'adresser directement aux fonc-
tionnaires régionaux ou bien il peut obtenir
une formule de demande qu'il peut remplir
lui-mcme. Un ancien combattant de soixante
ans en chômage a plus de chance de recevoir
l'allocation qu'un plus jeune. Celui qui a
moins de soixante ans doit fournir un cer-
tificat médical attestant qu'il est incapable
de travailler. Les fonctionnaires régionaux
examinent à fond, pour ainsi dire, toutes les
demandes qui leur sont adressées avant de les
faire parvenir à Ottawa, c'est-à-dire qu'ils
s'assurent que soient inscrits tous les ren-
seignements exigés en vertu de la loi.
Lorsque la Commission reçoit ces renseigne-
ments, il ne lui reste plus qu'à les vérifier et
à décider en conséquence si une allocation
doit être accordée ou refusée.

Lorsque je suis allé au comité, j'ai demandé
quel avantage comporterait le nouveau
régime. On m'a répondu que les décisions
seraient plus expéditives si les demandes
étaient réglées par les offices régionaux.
Il n'en sera certes rien dans bien des cas.
Je tiens à appeler l'attention de mes collègues
sur une manière de procéder qui est assez
courante sous le régime actuel. Si, sous
prétexte qu'il n'y a pas droit, un ex-militaire
se voit refuser la pension par la Commission
canadienne des pensions, tous les renseigne-
ments que comportait sa demande sont alors
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transmis à la Commission des allocations aux
anciens combattants. Si l'ex-militaire de-
mande ensuite l'allocation en se prévalant de
la loi des allocations aux anciens combattants,
l'examen de la demande se fait beaucoup
plus rapidement. Bien des anciens militaires
que j'ai aidés à remplir leurs demandes de
pension ont bénéficié plus tôt des dispositions
de la loi des allocations aux anciens
combattants.

Le paragraphe (2) du nouvel article 31
confère aux autorités régionales tous les
pouvoirs, devoirs et fonctions détenus par la
Commission en vertu des Parties I, II, III et
IV de la loi. Je partage entièrement l'avis
du sénateur de Rosetown (l'honorable M. Asel-
tine) lorsqu'il affirme que l'établissement de
seize sous-commissions donnera lieu à seize
interprétations différentes de la loi.

Je m'oppose tout d'abord à l'adoption du
projet de loi parce qu'à mon sens, on n'a pas
répondu de façon satisfaisante aux questions
posées au comité. Le ministre a peut-être
fourni les réponses, je l'ignore.

L'honorable M. Aseltine: Pas de manière
à me satisfaire.

L'honorable M. Reid: On devrait nous four-
nir une réponse satisfaisante. On s'est abs-
tenu, par exemple, de répondre à la question
relative aux soldats qui ont servi dans l'armée
italienne et qui habitent maintenant le Ca-
nada. Ainsi, un soldat qui n'aurait servi
qu'aux environs de Milan- ou de Livourne ou
à quelque autre endroit éloigné d'une centaine
de milles de la zone de l'avant, deviendrait,
après avoir habité le Canada pendant vingt
ans, admissible à l'allocation aux anciens
combattants. J'ai posé la question sui-
vante: un soldat ayant servi dans une des
unités régionales de l'armée italienne, ailleurs
que dans la zone de l'avant, deviendrait-il,
après avoir habité le Canada pendant vingt
ans, admissible à l'allocation aux anciens
combattants? Voici la réponse: "Dans la plu-
part des cas, oui".

Je m'élève énergiquement contre le prin-
cipe dont s'inspire ce projet de loi, parce
que nombre de jeunes Canadiens qui s'étaient
volontairement engagés dans l'armée pendant
la première guerre mondiale, et qui n'ont
jamais réussi, sans qu'ils y fussent pour rien,
à quitter l'Angleterre, ne profiteraient pas de
la mesure. Afin d'être admissible aux allo-
cations prévues par la loi, celui qui se
range dans cette catégorie doit toucher une
pension d'incapacité d'au moins 5 p. 100
à l'égard de la première guerre, et être ancien
combattant de la seconde guerre, tandis que
celui qui a servi dans une unité régionale

de l'armée italienne, pourvu qu'il ait habité
le Canada pendant vingt ans, devient admis-
sible à l'allocation aux anciens combattants.

J'approuve presque toujours les mesures
visant la décentralisation mais, cette fois, je
m'y oppose fortement. D'où viennent les cri-
tiques qui ont donné lieu à la proposition
portant formation de seize commissions ré-
gionales, chargées d'accomplir la besogne dont
s'acquitte maintenant la commission centrale
d'Ottawa? L'établissement des commissions
supplémentaires comportera sûrement des ad-
ditions au personnel, mais n'améliorera en
rien l'application de la loi. Pour ces motifs,
je m'oppose énergiquement au projet de loi.

L'honorable A. K. Hugessen: On ne devrait
pas, sans les relever, laisser publier dans le
hansard les critiques formulées à l'étape de la
troisième lecture de ce projet de loi. Après
avoir assisté à toutes les réunions au cours
desquelles le comité a étudié la mesure, je
dois affirmer que ces délibérations m'ont
laissé une impression très différente de celle
qu'en ont gardé le sénateur de Rosetown
(l'honorable M. Aseltine) et le sénateur de
New-Westminster (l'honorable M. Reid).

Je relève d'abord la dernière observation
formulée par le sénateur de New-Westminster.
Il semble croire qu'aux termes du projet de
loi, un ancien combattant de la première
guerre mondiale c'est-à-dire un soldat fran-
çais ou italien, qui a servi dans les armées
alliées, soit en garnison à Naples en Italie,
soit à Dijon en France, aurait le droit d'être
secouru aux termes de cette mesure pourvu
qu'il ait habité le Canada pendant vingt ans.
Le sénateur n'a pas dû assister à la séance
du comité au cours de laquelle le ministre
a fourni des réponses qui me semblaient
à moi parfaitement satisfaisantes. Le mi-
nistre nous a alors expliqué qu'au sens de
l'article 2 du projet de loi, un tel ancien
combattant devait avoir servi dans un théâtre
de guerre, expression qui, relativement à la
première guerre, a été nettement définie
comme un endroit où l'on a combattu. Un
ancien combattant de cette guerre, qui n'au-
rait servi qu'en garnison à Naples, sans avoir
vu le feu, ne serait donc pas admissible aux
termes du projet de loi. On a tiré ce point
parfaitement au clair au comité, qui découle
d'ailleurs du texte de la loi.

On me permettra maintenant de répondre
pendant quelques instants aux critiques for-
mulées par le sénateur de Rosetown (l'ho-
norable M. Aseltine). Il s'est opposé au
pouvoir que le projet de loi confère au mi-
nistre. Il nous a signalé, avec beaucoup d'à-
propos, que le ministre est libre d'exercer
ce pouvoir à sa discrétion.
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L'honorable sénateur s'oppose à la décentra-
lisation des travaux que la Commission exé-
cute présentement à Ottawa, ainsi qu'à la
formation de seize autorités régionales. On a
expliqué au comité que les bureaux locaux ré-
partis dans tout le pays, reçoivent les de-
mandes en premier lieu et qu'ils sont au
courant de tous les détails de chaque cas,
comme l'a signalé l'un de nos collègues.
Actuellement, le dossier de chaque requérant
doit être envoyé à Ottawa où la Commission
centrale rend la décision définitive. Le seul
but de la« modification à l'étude est de per-
mettre aux bureaux locaux de rendre cette
décision définitive, évitant ainsi le retard
encouru lorsqu'il faut soumettre le cas à la
Commission centrale. Le ministre a assuré
catégoriquement au comité que ce c'hange-
ment n'imposerait aucuns frais additionnels
aux contribuables, les directeurs des autorités
régionales devant être les mêmes que ceux
qui reçoivent les demandes en premier lieu.

L'honorable M. Reid: Puis-je poser une
question?

L'honorable M. Hugessen: Assurément.
L'honorable M. Reid: Mon collègue a-t-il

des renseignements au sujet du personnel
actuel de la Commission à Ottawa? Ce per-
sonnel devra-4-il être réduit lorsque les seize
autorités régionales seront constituées?

L'honorable M. Hugessen: On nous a in-
formé que l'adoption de la Partie V du bill
aurait probablement comme résultat de ré-
duire le personnel de la Commission centrale.
Le personnel des bureaux régionaux en serait
peut-être aussi augmenté. Toutefois, le mi-
nistre nous a déclaré bien formellement qu'il
ne prévoyait aucun déboursé additionnel.
L'unique but de la modification, comme je
l'ai expliqué tantôt, est de permettre aux
autorités régionales de régler les cas sur
place, sans avoir à les soumettre à Ottawa.

L'honorable M. King: Mon collègue me per-
mettra de lui faire remarquer que si nous
adoptons ce principe relativement aux allo-
cations accordées aux anciens combattants,
il faudra également l'appliquer à toute l'ad-
ministration des pensions au Canada. Je ne
crois pas que le ministre tiendrait à s'enga-
ger jusqu'à ce point.

L'honorable M. Hugessen: Je n'ai aucun
renseignement en ce sens.

L'honorable M. Aselline: L'allocation aux
anciens combattants est souvent beaucoup
plus considérable que la pension.

L'honorable M. Hugessen: J'aimerais ré-
pondre à fond aux quatre objections soule-
vées par mon collègue au sujet de cette
mesure.

Il s'est plaint de ce que les cas seraient
réglés par des autorités régionales sans ex-
périence, privées de l'expérience et du juge-
ment que possède la Commission centrale
d'Ottawa. Il est peut-être possible de lui ré-
pondre ide deux façons différentes sur ce
point. Comme je l'ai déjà expliqué, les
hommes qui constitueront ces autorités ré-
gionales sont déjà les premiers à recevoir les
demandes d'allocations. On peut donc sup-
poser qu'ils possèdent une certaine expé-
rience.

Mon collègue a aussi affirmé que la créa-
ition d'autorités régionales par tout le Canada
donnerait lieu à des décisions divergentes. Le
projet de loi stipule, toutefois, que la Com-
mission centrale aura droit de regard sur les
autorités locales et qu'elle pourra, si elle
le désire, modifier toute décision rendue par
une autorité régionale.

Je suis heureux que les sénateurs aient
exposé leur point de vue au Sénat, mais à
mon sens, la plupart de ceux d'entre nous
4 ai ont assisté aux séances du comité au
cours desquelles on a expliqué ces questions,
ont gardé de la portée de cette mesure une
impression tout à fait différente de celle qu'en
a reçue mon collègue de Rosetown (l'honorable
M. Aseltine).

L'honorable M. Reid: Le requérant dont
l'autorité régionale aura rejeté la demande,
devra-t-il interjeter appel auprès de cette
autorité régionale ou bien à Ottawa?

L'honorable M. Hugessen: Au sens de l'ar-
ticle 32, c'est à la commission centrale qu'il
devra s'adresser. Le même article prévoit
également que la commission centrale peut,
de son propre chef, reviser toute décision
rendue par l'autorité régionale.

L'honorable John T. Haig: A propos de
l'absence du sénateur de New-Westminster
(l'honorable M. Reid) lors de la deuxième
séance du comité, je tiens à préciser que je
l'avais averti de la première séance, mais je
croyais qu'il aurait sans doute connaissance
de la réunion suivante.

L'honorable M. King: C'est possible. Mais on l R : s i u
je tiens tout de même à signaler le point. '

L'honorable M. Hugessen: Le ministre
songe peut-être à confier l'administration des
pensions à d'autres également.

Lhonorable M. Haig: Les observations for-
mulées par le sénateur de Kootenay-Est
(l'honorable M. King) m'ont vivement impres-
sionné, étant donné que c'est lui qui a pré-
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senté la première mesure concernant les allo-
cations aux anciens combattants. Je n'ai
manqué aucune des séances du comité. De
ces délibérations, il ressort à l'évidence qu'il
y aura seize autorités régionales. Or, l'expé-
rience m'a appris que les fonctionnaires
employés à recueillir des renseignements sur
les lieux et à recevoir les demandes afin de
les transmettre à Ottawa possèdent rarement
la même compétence que la commission cen-
trale chargée d'aviser aux problèmes comme
ceux-ci. Voilà un des motifs de mon opposi-
tion au projet de loi.

Je m'oppose également à la décentralisa-
tion. Qui a demandé l'établissement de ces
sous-commissions? Il semble que le ministre
seul y ait songé. On ne m'a jamais adressé
une demande de ce genre, et le comité non
plus n'en a reçu aucune. Ni les membres de
la commission centrale, ni aucune des asso-
ciations d'anciens combattants dans ma pro-
vince ne m'ont fait des observations à cette
fin. J'ajouterai que tous ces gens me con-
naissent.

L'honorable M. Aseline: Mais, pour des
raisons d'ordre politique, on n'en fera rien.

L'honorable M. Hugessen: Mon collègue
s'oppose en troisième lieu à la mesure parce
que, selon lui, les autorités régionales ainsi
établies ne seront probablement pas à l'abri
des influences politiques locales. Or, si ceux
qui doivent faire partie de ces autorités régio-
nales sont déjà au service du ministère et
examinent d'abord les demandes avant de les
transmettre à Ottawa, il semble peu probable
à mon avis, que des difficultés d'ordre politi-
que surgissent du seul fait qu'au lieu de
recueillir les données pour les transmettre à
Ottawa, ils auront maintenant le droit de
régler la question par eux-mêmes.

Mon collègue s'oppose en quatrième lieu à
la mesure parce qu'il croit que cette déléga-
tion de pouvoir donnera lieu à des dépenses
supplémentaires. Autant qu'il m'est possible
à moi ou à tout autre sénateur de formuler
une réponse, j'estime avoir déjà répondu à
cette objection en rappelant l'assurance que
nous a donnée le ministre lorsqu'il a affirmé
catégoriquement que cette délégation de pou-
voirs n'entraînerait, autant qu'il pouvait le
prévoir, ni personnel ni dépenses supplémen-
taires.

L'honorable M. Aseltine: Le ministre en a
revendiqué l'idée première.

L'honorable M. Haig: Le ministre a admis
qu'il en avait conçu l'idée. A l'instar du sé-
nateur de Kootenay-Est (l'honorable M. King)
je ne sache pas qu'on ait demandé ce nouveau
régime et je n'y vois aucun motif plausible.
Le parrain de la loi primitive était d'avis,
comme la plupart d'entre nous sans doute,

que les anciens combattants appartenant aux
catégories définies se trouvaient dans une
situation pénible. Il s'agissait donc de les
protéger, surtout les anciens combattants
ayant atteint l'âge de soixante ans. De ce
point de vue, le projet de loi ne mérite que
des louanges.

Tout en espérant que le sénateur d'Inker-
man (l'honorable M. Hugessen) voie ses espé-
rances se réaliser, je prédis que d'ici deux
ans, si ces autorités régionales sont créées,
le pays aura à faire face à des dépenses beau-
coup plus élevées. On compte établir seize
sous-commissions. Sans aucun doute, chacune
d'elles aura besoin de secrétaires et de sté-
nographes, sans compter tous les accessoires
nécessaires à l'administration. Ce genre d'en-
treprise s'accroît toujours de cette façon.

Quand mon collègue de Rosetown (l'hono-
rable M. Aseltine) a parlé de "contrainte po-
litique", il n'a pas fait allusion à une con-
trainte provenant de groupes cécéfistes, con-
servateurs ou libéraux, mais plutôt à l'in-
fluence régionale exercée sur un organisme
local. Les commissions centrales sont libres
de toute contrainte de ce genre. Les per-
sonnes -qui demandent des pensions en vertu
de la loi sur les allocations aux anciens
combattants n'ont pas de ressources suffisan-
tes pour envoyer à Ottawa des représentants
qui pourraient présenter ou appuyer leurs
réclamations. Par là même, la commission
centrale à Ottawa s'évite bien des ennuis.
Pendant la première guerre mondiale, j'ai eu
l'honneur plutôt lourd de faire partie d'un
comité établi en vertu de la loi du service
militaire afin de décider si tel ou tel jeune
homme d'un certain district du Manitoba
devrait être conscrit. La tâche était très
ardue.

L'honorable M. Aseltine: Vous étiez expo-
sés à des manoeuvres de coulisses?

L'honorable M. Haig: Non, il ne se faisait
pas de travail de coulisse. Feu M. Stovel, je
m'en souviens, faisait également partie du
comité qui fonctionnait dans la moitié orien-
tale du Manitoba. Nous avions constaté qu'il
était beaucoup plus difficile de se prononcer
lorsque le jeune homme plaidait lui-même
sa cause que lorsque nous recevions des
observations par écrit. Nous en sommes
tous là, lorsqu'à titre de membres d'un co-
mité quelconque, il nous faut rencontrer per-
sonnellement les requérants, il nous en coûte
de rejeter leurs demandes. D'habitude nous
en renvoyons l'étude à une séance ultérieure
alors que nous nous prononcerons peut-être
contre leurs requêtes. C'est humain.

Aux termes du projet de loi à l'étude, les
requérants comparaîtront eux-mêmes devant
seize tribunaux. J'avoue que cette façon de
procéder accommode davantage les requé-
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rants. Mais n'oublions pas que les allocations
qu'on pourrait leur accorder sont de pures
faveurs. Leurs stricts droits aux allocations
sont établis en vertu de la loi des pensions,
ces droits étant périmés. Mon collègue de
Rosetown et moi avons tous deux interrogé de
près le ministre sur la question des
délais, mais les arguments qu'il a in-
voqués en faveur du projet de loi
ne nous ont guère convaincus. En au-
cun de ces cas, un délai d'une semaine ou
deux ne pose un problème de vie ou de mort.
De toute façon, des gens ne possèdent aucun
droit devant la loi. De même que le sénateur
de New-Westminster, j'estime que dans des
cas de ce genre, la centralisation assure l'uni-
formité d'une extrémité à l'autre du pays.

Je ne m'opposerai pas au projet de loi, car
les -anciens combattants pourraient ne pas
comprendre mon geste. Je ne veux blesser
personne. Mais, en toute franchise, je crois
que le programme du xv-nistre exposé dans
le projet de loi, est imprudent. Étant donné
ses opinions, il aurait dû d'abord étudier
l'historique des relations entre le ministère
et les anciens combattants depuis vingt ans,
afin de démontrer ensuite que dans tout le
pays on désire réellement l'établissement de
ces commissions. Il n'en a rien fait.

Si nous appuyons le projet de loi, nous
appuyons l'établissement de ces autorités ré-
gionales. Telle est bien l'intention du minis-
tre, qui en a, semble-t-il, lui-même conçu
l'idée sans l'aide de personne. Je comprends
qu'un ministre acculé puisse inscrire dans
nos statuts une mesure facultative, tout en
se réservant beaucoup de temps avant de la
mettre en vigueur.

L'honorable M. Farquhar: Me serait-il per-
mis de poser une question à mon collègue?
Il prétend n'avoir reçu aucune plainte tou-
chant la loi, ni aucune demande relativement
à de telles commissions. N'a-t-il reçu aucune
plainte au sujet des retards apportés à l'audi-
tion des demandes? Pour ma part, j'ai reçu
de nombreuses plaintes touchant les retards
qui se produisent une fois que la demande a
été transmise à Ottawa.

L'honorable M. Haig: Je n'habite Ottawa
que depuis quinze ans, mais chaque fois que
j'ai eu à me renseigner sur des questions
de ce genre, on m'a toujours fourni des
réponses satisfaisantes. Je me souviens, par
exemple, d'avoir demandé si un particulier
était marié devant la loi. Une autre fois, il
s'agissait de savoir si un certain requérant
de l'allocation avait servi dans un véritable
théâtre de guerre. Une réponse à ces ques-
tions s'imposait. Aussi, à titre de membre
de l'opposition, je me serais sûrement plaint
si l'on n'avait pas donné suite à ces demandes.

Je me souviens qu'on avait formulé une
plainte, mais elle ne parvint jamais à la
commission. Quelqu'un désirait obtenir une
pension, il ne s'agissait pas d'une allocation.
Je fis part des faits au ministre, qui examina
le cas soigneusement. Il alla même jusqu'à
faire placer le jeune homme à l'hôpital Deer
Lodge de Winnipeg, pendant deux semaines,
afin qu'il y subisse un examen par des
médecins compétents. La façon dont le mi-
nistre avait dirigé cette affaire m'avait plu;
aussi, lorsqu'il rejeta la demande, j'étais per-
suadé qu'il avait parfaitement raison. Comme
je connaissais les parents de ce jeune homme,
j'ai pu leur expliquer les raisons pour les-
quelles on avait rejeté la demande de leur
fils. Voilà le seul cas ou l'on ait soulevé
une question importante. A mon sens, il fut
réglé d'une façon tout aussi satisfaisante que
s'il s'agissait d'une demande courante relative
à des certificats de mariage, etc.

L'honorable M. Aselline: Certaines des de-
mandes avaient-elles trait au domicile? -

L'honorable M. Haig: Oui. Lorsqu'il s'est
agi d'augmenter la pension, les parents de
plusieurs jeunes gens ayant servi au cours de
la guerre m'adressèrent diverses demandes,
mais il n'a jamais été question devant moi
ni dans les journaux d'établir des autorités
régionales. Lorsque je le lui ai dit, le ministre
a avoué que c'est lui qui en avait conçu l'idée.
Mon collègue d'en face (l'honorable M. Huges-
sen) m'appuiera, je pense, sur ce point.

J'espère -que le ministre s'abstiendra de
donner force de loi à cette partie du bill
jusqu'à ce qu'il ait eu le temps d'approfondir
davantage la question. Certaines des obser-
vations formulées aujourd'hui lui aideront
peut-être à arrêter sa décision définitive. Le
sénateur d'Inkerman (l'honorable H. Huges-
sen) s'en souvient, le ministre redoutait la
besogne considérable que comporterait l'ex-
tension de la portée de la loi à 3,000 personnes
de plus. Il verra peut-être là un motif suffi-
sant afin de supprimer cette partie du projet
de loi. De toute façon, il nous faudra nous
en tenir à sa décision.

L'honorable M. Hugessen: Le Sénat me
permettra-t-il un autre commentaire? En pro-
posant l'établissement d'autorités régionales,
il me semble que le ministre suit un heureux
précédent, établi au début de la guerre. Mes
collègues se rappellent sans doute le Conseil
d'administration des allocations supplémen-
taires aux ayants droit créé afin de se pro-
noncer sur les réclamations faites par les
ayants droit des soldats, en vue d'obtenir des
allocations supplémentaires dans des cas de
détresse particulière, tels la maladie, l'in-
cendie, etc. Ayant dirigé le Conseil d'admi-
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nistration des allocations supplémentaires aux
ayants droit pour le district militaire no 4,
j'imagine que cet organisme fonctionnait dans
toutes les régions à peu près de la même
manière dont le ministre envisage les com-
missions régionales chargées d'étudier les
demandes d'allocations aux anciens com-
battants. A l'égard du Conseil d'adminis-
tration des allocations supplémentaires aux
ayants droit les commissions régionales
constituées dans chaque district militaire
étaient autoriser à adjuger les réclamations
d'allocations supplémentaires provenant de
leur propre district militaire. Une com-
mission centrale fonctionnait à Ottawa. Elle
pouvait reviser les décisions rendues par les
commissions régionales et, à l'occasion, pro-
mulguer des directives touchant les règles
sur lesquelles devaient se fonder leurs
décisions.

L'honorable M. Aseltine: Ces commissions
ne fonctionnaient-elles pas à titre tempo-
raire?

L'honorable M. Hugessen: Elles ont fonc-
tionné pendant cinq ans.

L'honorable M. Aseltine: C'est ce que je
veux dire. Il s'agit maintenant d'un orga-
nisme permanent.

L'honorable M. Hugessen: Voici où je veux
en venir: le Conseil d'administration des allo-
cations supplémentaires aux ayants droit,
qui fonctionnait sur une base régionale, per-
mettait aux ayants droit dans chaque région
de s'adresser directement à la commission de
leur région particulière. Par exemple, une
personne habitant Vancouver n'était pas te-
nue de s'adresser à une commission à Ottawa.
Aussi, les divers comités régionaux étaient
en mesure d'aboutir à des conclusions à peu
près identiques et accorder des allocations

semblables à l'égard de réclamations ana-
logues. Rares ont été les occasions où la
commission centrale dut modifier la décision
rendue par une commission régionale. Je
désirais simplement signaler à la Chambre
qu'un tel organisme,-doté de commissions
régionales chargées de rendre les décisions
locales et d'une commission centrale autorisée
à revoir tous les cas,-a déjà donné des
résultats éminemment satisfaisants.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3® fois, sur division, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LA COMMISSION
CANADIENNE DU BLÉ

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 3 lec-
ture du bill n° 252, intitulé: loi modifiant la
loi sur la Commission canadienne du blé,
1935.

L'honorable M. Reid: Honorables sénateurs,
je sais fort bien que les observations que je
pourrais formuler à cette étape n'empêche-
ront pas l'adoption du projet de loi. Je me
rends compte également que j'éprouverai peu
de satisfaction plus tard à vous dire: "Je vous
avais averti." Quoi qu'il en soit, je désire
me prononcer contre le principe dont le bill
s'inspire. La Commission du blé s'arroge
d'autres pouvoirs portant atteinte aux pro-
vinces comme la Colombie-Britannique qui
ne produisent pas de céréales destinées à
l'exportation; aussi, je proteste énergique-
ment.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3® fois, puis adopté.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au lundi 19 juin
à 8 heures du soir.
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SÉNAT
Le lundi 19 juin 1950

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES APPROVISION-
NEMENTS DE DÉFENSE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 302, intitulé: loi
concernant les approvisionnements et entre-
prises de défense.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Demain, si le
Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LE FINANCEMENT
ET LA GARANTIE DES CHEMINS DE

FER NATIONAUX DU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Une message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 310, intitulé: loi
autorisant la prestation de fonds pour couvrir
des dépenses d'établissements effectuées et
des dettes de capital contractées par le réseau
des Chemins de fer nationaux du Canada
pendant l'année civile 1950, ainsi que la ga-
rantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie des chemins de fer
nationaux du Canada.

Le bill est lu pour la lre fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: A la prochaine
séance si le Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LA CITOYENNETÉ
CANADIENNE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. Robertson présente le bill
L-10, intitulé: loi modifiant la loi sur la
citoyenneté canadienne.

Le bill est lu pour la lre fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, avec l'indulgence de la Chambre,
j'en propose la deuxième lecture dès mainte-
nant. J'avoue qu'on n'en a pas distribué

d'exemplaires à tous les sénateurs, mais si
toutefois la Chambre consent à ce que nous
poursuivions l'étude du bill, mon honorable
ami, le leader suppléant (l'honorable M. Hu-
gessen) expliquera le projet de loi. On pourra
alors le renvoyer au comité et en débattre les
modalités plus tard, soit lors de la présen-
tation du rapport du comité, soit sur la
motion tendant à la troisième lecture. Mon
seul but en formulant cette proposition est
d'épargner le temps autant que possible. Com-
me le projet de loi est présenté d'abord au
Sénat, les sénateurs consentiront peut-être
à en faciliter l'examen.

L'honorable M. Haig: Heureusement, j'ai
eu l'occasion de parcourir le projet de loi qui
consiste en grande partie en une codification
de la loi actuelle. La disposition traitant du
statut d'une personne qui, de par son mariage
ou d'autres circonstances, est censée posséder
une double nationalité, constitue l'une des
principales exceptions. J'avoue que le projet
de loi n'est pas facile à comprendre; je crois
donc qu'il vaut mieux le renvoyer au comité
où l'on pourra poser des questions et obtenir
de plus amples explications. Il s'agit d'un
projet de loi volumineux qui exigera beau-
coup de temps de la part du comité. Pour
ma part, j'aimerais que le bill subisse la
deuxième lecture ce soir afin qu'il puisse être
renvoyé au comité demain.

L'honorable M. Aseltine: Quand le bill
sera-t-il distribué?

L'honorable M. Robertson: Demain, je l'es-
pere.

L'honorable M. Haig: Le comité ne pour-
rait pas l'étudier avant qu'il ait été distribué.

L'honorable M. Robertson: Dès que le sé-
nateur d'Inkerman (l'honorable M. Hugessen)
l'aura expliqué, j'entends en proposer le
renvoi au comité.

L'honorable M. Aseltine: J'aimerais avoir
l'occasion de lire le bill avant que le comité
en soit saisi.

L'honorable M. Haig: Si le projet de loi subit
la deuxième lecture, on attendra pour l'étudier
au comité d'en avoir distribué des exem-
plaires.

L'honorable M. Robertson: C'est exact.

Son Honneur le Président: Le sénateur
Robertson propose que, si le Sénat le veut
bien, le bill soit lu pour la deuxième fois dès
maintenant.

L'honorable A. K. Hugessen: Honorables sé-
nateurs, comme nous l'a expliqué le leader,
il s'agit d'un projet de loi tendant à modifier
la loi sur la citoyenneté canadienne. Les sé-
nateurs s'en souviennent, c'est au cours de la



19 JUIN 1950

session de 1946 que le Parlement a adopté
cette loi, qui est entrée en vigueur le 1er jan-
vier 1947, au moyen d'une proclamation. Il
y a donc un peu plus de trois ans que la
mesure a force de loi. Or, comme il arrive
souvent dans le cas de mesures aussi longues
et aussi complexes que celle-ci, l'application
de la loi a révélé qu'il y aurait lieu d'y appor-
ter nombre de modifications d'ordre secon-
daire, relativement surtout au libellé, à la
rédaction et au remaniement des articles. Le
projet de loi renferme nombre de modifica-
tions de ce genre.

Je n'entends pas retenir longtemps l'atten-
tion du Sénat sur l'étude de ces modifications
d'ordre secondaire, mais comme certaines
autres modifications apportent un élément
nouveau à la mesure, j'estime que les séna-
teurs devraient les examiner. Ces modifica-
tions touchent à l'essence de la loi. La pre-
mière vise l'article 5 de la loi actuelle au sens
duquel une personne est citoyen canadien de
naissance si elle naît au Canada ou sur un
navire canadien.

Vu les nouveaux modes de transport inau-
gurés depuis quelques années, une des modi-
fications vise à étendre la signification d'un
navire canadien, de manière à comprendre un
aéronef canadien. J'ignore s'il y aura beau-
coup de naissances dans les avions canadiens,
mais grâce à cette modification, ceux qui y
naîtront seront censés être citoyens canadiens.

La seconde modification apportée à l'article
5 vise à régler le cas des familles de diplo-
mates et d'ambassadeurs accrédités à notre
pays, lorsqu'un enfant leur est né pendant leur
séjour au Canada. J'ignore le barème de
natalité dans le corps diplomatique mais on
conviendra sûrement que lorsque la femme
d'un ambassadeur quelconque accrédité au
Canada donne naissance à un enfant pendant
que son mari occupe le poste d'ambassadeur
auprès de notre pays, il serait injuste de con-
sidérer cet enfant comme citoyen canadien.
On a donc modifié l'article 5 en soustrayant à
l'application de ces dispositions générales les
enfants nés au Canada aux personnes qui
occupent ici un poste diplomatique, au service
de pays étrangers.

Le chef de l'opposition (l'honorable M. Haig)
vient de faire allusion au changement -sui-
vant. Il s'agit d'une mesure extensive et
déclaratoire s'appliquant au cas d'une femme
mariée qui a perdu sa citoyenneté canadienne,
soit en épousant le ressortissant d'une autre
nation ou parce que son mari, d'origine cana-
dienne, est devenu citoyen d'un autre pays.
Cette modification, que l'on trouve au para-
graphe (3) de l'article 10, stipule que cette
femme peut demander au ministre la permis-
sion de reprendre sa citoyenneté canadienne.
Le ministre pourra, en l'occurrence, accorder

un certificat de citoyenneté canadienne. Les
cas de ce genre ne sont pas rares. Supposons
par exemple qu'une Canadienne épouse un
citoyen des États-Unis. Ce dernier passe
toute sa vie au Canada sans devenir citoyen
canadien. A sa mort, sa veuve pourra désirer
reprendre son état de citoyen canadien.

Une autre disposition tend à venir en aide
aux personnes qui ont perdu leur nationalité
canadienne par suite de motifs autres que le
mariage. Mettons qu'un enfant soit né de
parents canadiens qui vont vivre aux États-
Unis. Le père y devient citoyen américain
par naturalisation. Si cet enfant revient plus
tard au Canada et désire y reprendre la natio-
nalité qui lui était échue à sa naissance, il
pourra, en soumettant la preuve nécessaire,
obtenir du ministre un certificat de citoyen-
neté canadienne.

L'article 6 du bill renferme une disposition
à l'intention des enfants qui ne sont pas sujets
canadiens mais qui sont adoptés par des ci-
toyens canadiens. Suivant cet article, ajouté
à la loi actuelle, le ministre peut, à sa discré-
tion, accorder un certificat de citoyenneté à un
enfant dont l'entrée au Canada a été légitime
et qui a été adopté devant un tribunal cana-
dien par un citoyen du Canada. La même
disposition s'applique à l'enfant dont la nais-
sance a été légitimée, si le père de cet enfant
est citoyen canadien.

A la page 11 du bill, les honorables séna-
teurs trouveront un changement qui concerne
les citoyens de la république d'Irlande. Le
statut de ces personnes demeure douteux de-
puis que l'Irlande a officiellement quitté le
Commonwealth britannique. Le paragraphe
(3) de l'article 23 de la loi, d'après la modifica-
tion proposée, stipule qu'aux fins des lois
canadiennes les citoyens de la république d'Ir-
lande doivent être considérés comme sujets
britanniques.

Deux autres points de l'article 23 méritent
à mon avis d'être étudiés. En premier lieu,
le paragraphe (1D déclare que toute personne
'qui est citoyen de l'un des pays énumérés
dans l'annexe au bill possède au Canada le
statut de sujet britannique. Les pays en
question sont l'Australie, le Canada, le
Ceylan, l'Inde, la Nouvelle-Zélande, le Pakis-
tan, la Rhodésie méridionale, l'Union de
l'Afrique-Sud et le Royaume-Uni.

Le paragraphe (2) de l'article 23 du bill
-contient un terme nouveau, celui de "citoyen
du Commonwealth" qui est apparemment
employé au lieu de "sujet britannique" par
certains États membres du Commonwealth.
L'article stipule (que toute personne ayant au
Canada le statut de sujet britannique peut
être désignée comme "sujet britannique" ou
"citoyen du Commonwealth" et que ces deux
désignations auront le même sens.
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La seule autre modification projetée que
je signale aux sénateurs a trait à la mé-
thode employée. Il s'agit de l'article 19 du
bill, qui modifierait l'article 46 de la loi.
On y déclare que les démarches pour la
naturalisation commencées, mais non termi-
nées avant le ler janvier 1947, sous l'empire
de l'ancienne loi sur la naturalisation,-que
la loi sur la citoyenneté canadienne a abrogée
et remplacée,-pourront se poursuivre, si
elles ont été entreprises en vertu de la loi
en question. Un tel changement tient, sem-
ble-t-il, à ce qu'après un -certain laps de
temps plusieurs personnes qui avaient en-
trepris des démarches sous le régime de la
loi sur la naturalisation avaient obtenu leurs
certificats de naturalisation. Or, le ministère
de la Justice avait exprimé l'avis qu'une telle
façon 'de procéder était irrégulière et que
la loi sur la citoyenneté canadiene n'établis-
-sait pas de rouages permettant de poursuivre
des démarches sous l'empire de la loi sur
la naturalisation. De fait, si je ne m'abuse,
les tribunaux d'une province de l'Ouest ont
rendu une décision en ce sens. Il en résul-
terait de graves ennuis pour l'homme, par
exemple, qui, après avoir, au milieu de 1946,
exprimé l'intention de demander la citoyen-
neté canadienne en conformité de la loi
alors en vigueur, s'entendrait dire un an
plus tard que son avis -d'intention étant inef-
ficace, il lui faut tout recommencer. La pré-
sente modification, où l'on déclare que les
démarches en vue de la naturalisation
peuvent être poursuivies et terminées sous
l'empire de la loi sur la citoyenneté cana-
dienne est destinée à redresser des cas du
genre. Il est aussi prévu que le para-
graphe (3) de l'article à l'étude sera censé
être entré en vigueur le 1er janvier 1947.
Ainsi, le nouvel article prévoit tous les cas
qui auraient pu soulever quelques doutes si
l'on n'avait pas inséré cette disposition.

Honorables sénateurs, je crois avoir traité
tous les principaux changements que prévoit
le projet de loi. Comme le chef de l'oppo-
sition l'a déclaré, il s'agit d'un bill fort im-
portant, qui apporte de profondes modifica-
tions aux dispositions de la loi actuelle.
J'en suis tout à fait certain, advenant le
renvoi du bill à un comité permanent les
sénateurs se pencheront sur les modifications
projetées avec la sollicitude qu'ils témoignent
toujours à l'égard de telles mesures.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je propose le renvoi du bill au co-
mité permanent de la banque et du
commerce.

(La motion est adoptée.)

TRAITÉ CONCERNANT LA DÉRIVATION
DES EAUX DU NIAGARA

MOTION TENDANT A L'APPROBATION

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose:

La Chambre décide qu'il est opportun que les
Chambres du Parlement approuvent la ratification,
sans restriction, du traité entre le Canada et les
États-Unis d'Amérique concernant la dérivation des
eaux du Niagara, signé à Washington le 27 février
1950, et approuvent un accord entre le gouvernement
du Canada et la province d'Ontario relativement
audit traité concernant la dérivation des eaux du
Niagara, signé à Toronto le 27 mars 1950, et que la
Chambre les approuve.

-Honorables sénateurs, le traité que le
présent projet de résolution tend à approuver
a pour objet de prévoir la réglementation
permanente touchant. la dérivation des eaux
de la rivière Niagara et, en outre, de ga-
rantir un débit d'eau suffisant pour protéger
l'aspect pittoresque de la rivière et des
chutes.

L'article V du traité des eaux limitrophes
a, pour la première fois, en 1909, réglé la
dérivation des eaux de la rivière Niagara.
Cette disposition permettait aux États-Unis
de détouner 20,000 pieds cubes d'eau par se-
conde, et au Canada d'en détourner 36,000
pieds cubes par secondes. Bien qu'on permît
au Canada d'utiliser plus d'eau que les
Etats-Unis,' il a exporté outre-frontière une
grande quantité de l'énergie électrique ob-
tenue sous le régime de cet accord. Ainsi, la
dérivation des eaux de la rivière Niagara a
mis environ la même quantité d'énergie élec-
trique supplémentaire à la disposition des
deux pays.

La seconde guerre mondiale a suscité une
forte demande d'énergie électrique supplé-
mentaire. A la suite de négociations à cet
effet, les États-Unis ont été autorisés à détour-
ner un supplément de 12,500 pieds cubes d'eau
par seconde et le Canada, 13,000 pieds cubes
par seconde. Ces autorisations étaient pure-
ment provisoires. Mais on se rendit compte
une fois les hostilités terminées que, comme
les besoins d'énergie électrique augmentaient,
un accord permanent s'imposait touchant le
détournement de l'eau de la rivière Niagara.
En conséquence, des entretiens eurent lieu à
Washington en décembre dernier, le présent
traité étant signé le 27 février 1950.
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Les accords intervenus précédemment au
sujet de l'emploi de l'eau de la rivière Niagara
fixaient la quantité d'eau dont pouvait se
servir chacun des pays. Le reste de l'eau
devait s'écouler par les chutes. Dans le pré-
sent traité on a suivi la méthode inverse:
l'article IV fixe la quantité d'eau qui devrå
passer par les chutes, tandis que l'article V
autorise l'emploi de tout le reste de l'eau aux
fins de production d'énergie. On a cru, par
ce moyen, assurer le meilleur emploi des
ressources existantes d'énergie.

L'article VI du traité prévoit la répartition
égale des eaux détournées entre les deux pays.
Comme c'est la première fois que l'eau est
partagée sur une base paritaire, on a informé
les Etats-Unis que, dès que le Canada aura
aménagé les centrales nécessaires à l'utilisa-
tion du supplément d'eau dont il dispose, les
permis d'exportation d'énergie électrique ne
seront plus renouvelés, à moins qu'il n'existe
alors des circonstances motivant une telle
ligne de conduite.

Le traité prévoit en outre certains ouvrages
visant à conserver le pittoresque des chutes.
En 1929, la Commission internationale des
chutes Niagara avait proposé l'exécution de
travaux visant à répartir l'eau de façon a
assurer aux chutes une ligne de faîte inin-
terrompue.

L'article II autorise ces ouvrages, une fois
que les plans auront été élaborés par la Com-
mission conjointe internationale et approuvés
par les deux gouvernements.

Le traité intéresse la province d'Ontario au
premier point. Aussi, des représentants de
cette province ont-ils assisté, à titre consul-
tatif, aux entretiens de Washington et le gou-
vernement d'Ontario, signifié son approbation
du traité.

Du point de vue canadien, le traité vise à
procurer plus d'énergie électrique à la pro-
vince d'Ontario. Cette province reconnaît
qu'elle doit assumer toutes les charges finan-
cières qui en découlent. En conséquence, le
27 mai dernier, les autorités fédérales et pro-
vinciales ont signé à Toronto un accord stipu-
lant que la province d'Ontario s'engage à
acquitter le coût de tous les travaux prévus
par l'article IL. De son côté, le gouvernement
canadien s'engage à consulter le gouvernement
d'Ontario avant d'approuver tout plan de la
Commission conjointe internationale relatif à
ces travaux.

Nous espérons que les États-Unis ratifieront
ce traité le plus tôt possible. Je tiens à souli-
gner, cependant, que cette nouvelle mise en
valeur de la rivière Niagara ne remplace aucu-
nement l'exploitation de l'énergie électrique
si nécessaire que nous comptons obtenir grâce
à l'aménagement du fleuve Saint-Laurent.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES CONVENTIONS
RELATIVES À L'IMPÔT ENTRE LE
CANADA ET LES ÉTATS-UNIS
D'AMÉRIQUE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishar McL. Robertson
propose la 2e lecture du bill K-10, intitulé: loi
modifiant la loi de 1943 sur la convention rela-
tive à l'impôt entre le Canada et les États-
Unis d'Amérique et la loi de 1944 sur une
convention fiscale entre le Canada et les États-
Unis d'Amérique.

-Honorables sénateurs, la mesure à l'étude
vise l'adoption de certaines modifications rela-
tives aux conventions en matière d'impôt
entre le Canada et les États-Unis. Les modi-
fications ne se rapportent qu'aux domaines
de l'impôt sur le revenu et des droits succes-
soraux. Les gouvernements des deux pays
intéressés les ont approuvées.

Les modifications projetées ne changent ab-
solument rien au principe fondamental à la
base des conventions relatives à l'impôt. Dans
bien des cas, les principes actuellement appli-
qués acquièrent une plus vaste portée, de
sorte que le contribuable en verra d'autant
son fardeau allégé. Il s'agit ici de modifica-
tions qui visent à élucider les conventions
actuellement en vigueur et on prévoit que,
dans aucun cas, le fardeau du contribuable
n'en sera plus lourd.

Je n'entends pas entrer dans le détail des
rouages techniques que comportent les modifi-
cations; cependant, afin de mettre en relief
les principes généraux sur lesquels on s'est
appuyé, je vais m'arrêter brièvement aux
principales modifications.

L'une des modifications vise à augmenter
le dégrèvement dont peut bénéficier une per-
sonne d'un pays qui est temporairement en
service dans l'autre pays. Cette disposition
a donné de bons résultats depuis que la con-
vention a été signée et l'on a décidé d'en
accroître la portée. Les deux pays sont con-
venus de supprimer l'impôt à la source dans le
cas des droits d'auteur versés aux nationaux
domiciliés dans l'autre pays. Une autre dis-
position prévoit que les professeurs et insti-
tuteurs de l'un ou l'autre pays pourront tra-
vailler jusqu'à deux ans dans le pays étran-
ger sans avoir à verser d'impôts dans le pays
où ils se trouvent visiteurs. La disposition
vise à supprimer les désavantages dans le
cas où les employeurs de l'un et l'autre pays
percevraient en même temps l'impôt à l'égard
du même traitement.

Voilà des exemples de modifications con-
cernant le domaine de l'impôt sur le revenu
et qui simplifient davantage la solution des
difficultés actuelles à l'égard de la double
imposition entre les deux pays.
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La principale modification projetée à l'égard
de la convention relative aux droits successo-
raux consiste dans l'insertion d'une codifica-
tion des règles du situs de la propriété. La
codification en cause s'inspire de façon géné-
rale de -celle qui existe entre le Canada et le
Royaume-Uni et représente un autre pas en
avant, en vue d'assurer une plus grande uni-
formité de nos conventions en matière d'im-
pôt en ce domaine. Les règles du
situs de la propriété sont d'ordinaire con-
formes au droit coutumier, bien que, dans
certains cas, pour les simplifier et en faciliter
l'application, on s'en soit éloigné.

Je crois bien que le bill comporte d'autres
dispositions à l'égard desquelles mes collè-
gues désireront obtenir des renseignements.
Si le Sénat croit opportun de le lire pour la
deuxième fois, je suis disposé à le renvoyer
au comité.

L'honorable M. Haig: J'ai lu le projet de
loi et je n'ai pas de commentaires à formu-
ler. Que la mesure soit renvoyée au comité,
non pas pour en assurer l'adoption mais pour
nous permettre de mieux en étudier les dis-
positions.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2" fois.)

RENVOI AU COMITE

L'honorable M. Robertson propose que le
bill soit renvoyé au comité permanent de la
banque et du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LA LOI DES
ÉLECTIONS FÉDÉRALES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes avec le bill no 311, intitulé: loi modi-
fiant la loi des élections fédérales, 1938.

Le bill est lu pour la 1re fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: A la prochaine
séance, si le Sénat le veut bien.

CONSENTEMENT DES PROVINCES AUX
MODIFICATIONS APPORTÉES A

LA CONSTITUTION

Le Sénat reprend la suite de la discussion
interrompue le jeudi 8 juin sur la motion de
l'honorable M. Marcotte:

Que, de l'avis du Sénat, lorsqu'une modification
est apportée ou doit être apportée à la constitution
du Canada, et qu'elle exige le consentement d'une
ou de plusieurs provinces, ce consentement doit
être formulé uniquement par une loi ou une réso-
lution de la législature ou des législatures des pro-
vinces intéressées.

L'honorable Norman P. Lamberi: Honora-
bles sénateurs, nous sommes tous très recon-
naissants à notre collègue de Ponteix (l'hono-
rable M. Marcotte) qui, il y a une dizaine de
jours, a prononcé un discours si mûri et pro-
fondément pensé à l'appui du projet de réso-
lution dont nous sommes saisis. Qu'il me soit
permis de lui exprimer ma reconnaissance
pour avoir, tout au long de son discours, ma-
nifesté tant de loyauté envers ses collègues
et de lui souhaiter de nombreuses années
encore afin que le Sénat bénéficie de son
appui constant.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Lamberi: Je désire égale-
ment exprimer ma reconnaissace à mon excel-
lent ami et collègue, le sénateur de De Sala-
berry (l'honorable M. Gouin) pour son apport
au présent débat. J'aurai plus tard l'occasion
de revenir sur certaines des affirmations qu'il
a faites. En traitant les droits juridiques
plutôt que le point de vue de l'intérêt général,
que je compte mettre en valeur, il a abordé
le sujet d'un angle qui diffère totalement du
mien. J'avoue toutefois que son discours, si
riche en documentation et si plein d'érudition,
constituera une mine précieuse de renseigne-
ments historiques pour tous ceux d'entre nous
qui désirerons à l'avenir poursuivre l'étude
de cette question.

Alors que j'écoutais les observations de mon
collègue de Ponteix (l'honorable M. Marcotte)
et en les relisant par la suite, j'ai pu cons-
tater qu'il n'existait que bien peu de diver-
gences entre nous. J'en suis même venu à la
conclusion que sa motion constituait une
mesure qui pourrait accommoder bien des
gens. Toutefois, vu les entretiens qui doivent
avoir lieu sous peu entre les autorités fédé-
rales et provinciales, la motion me semble être

plutôt hypothétique. Elle propose en effet
que, lorsqu'il s'agira de modifier la consti-
tution du Canada avec l'assentiment d'une ou

de plusieurs provinces, on observe des métho-
des entièrement démocratiques, les modifi-
cations en question devant être incluses dans
une loi du corps législatif de la province
intéressée. L'honorable sénateur ne l'a men-
tionné ni dans son discours ni à propos de la
motion qu'il a invoquée, mais je présume qu'il
ne lui déplairait pas de voir le Parlement du
Canada adopter le même genre de procédé.
Grâce à ce procédé, en effet, on éviterait tout
risque de changements constitutionnels sans
une pleine représentation des parties inté-
ressées.

Dans le discours qu'il a prononcé à l'appui
de sa motion, le sénateur de Ponteix a indiqué
qu'on aurait dû observer ce genre de méthode
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par le passé et qu'assurément il faudrait
l'adopter à l'avenir. Voici les paroles qu'il
a prononcées à cette occasion:

Le Sénat est le protecteur des droits des pro-
vinces... Le Sénat représente les provinces... Le
Sénat vaut non seulement par ses réalisations mais
par les mesures qui sont évitées grâce à lui.

Mon collègue a mentionné particulièrement
le bill des allocations familiales de 1944-1945
et le bill de la nouvelle répartition adopté à
la session de 1946. Il a prétendu que les
provinces auraient dû être consultées au sujet
de ces mesures avant qu'elles ýdeviennent
lois. Bien que je ne sois pas prêt à admettre
certaines observations faites par le sénateur
dans son discours, je tiens simplement à
signaler aujourd'hui 'que tout ce que j'ai pu
dire ou écrire au sujet du Sénat et du Parle-
ment canadien en dehors de cette enceinte ne
trouve aucune contradiction dans la motion
ni le discours de l'honorable sénateur. En
réalité, sans les observations bienveillantes
qu'il a eues à mon égard, je doute fort que
j'eusse adressé la parole au sujet du projet
de résolution à l'étude. Le sénateur ayant
mentionné certaines déclarations faites ail-
leurs par moi, je me dois de lui répondre en
des termes tout aussi courtois.

Toutes mes observations ont tendu à démon-
trer une seule chose, savoir, que les événe-
ments qui se sont déroulés en cette enceinte
depuis la Confédération ont été tout à fait
différents de ceux qu'on avait pu prévoir. Le
sénateur de Ponteix assure que le Sénat repré-
sente les provinces dont il protège les droits.
En réponse à ces affirmations, je prétends que
rien dans les délibérations du Sénat depuis
la Confédération ne nous indique qu'il en ait
été ainsi. Si le sénateur a raison, je lui pose
la question suivante: "Pourquoi le Sénat n'a-
t-il pas accompli son devoir?" On me per-
mettra de répondre moi-même sans plus
tarder. Les motifs historiques qui ont donné
naissance à la Confédération ont été éclipsés
par les réalités de notre croissance politique.
Voilà, je crois, le véritable motif qui explique
la tentative de remaniement de notre cons-
titution nationale.

Nul ne saurait contester que le Sénat a
fortement contribué à la réalisation de la
confédération. Nous saisissons tous la portée
du principe de l'égalité dans la représenta-
tion au Sénat d'après les territoires. L'ho-
norable George Brown, comme notre collègue
de De Salaberry (l'honorable M. Gouin) l'a
signalé dans son savant discours, a bien élu-
cidé ce point au cours des débats de 1865
sur la confédération, au Parlement du Haut
et du Bas Canada. Mais l'élaboration et la
mise au point de notre régime fédéral, qui
met l'accent sur un gouvernement central
puissant, nécessite maintenant l'élucidation
et une nouvelle définition des relations cons-

titutionnelles entre les provinces et le
dominion. Quant à la déclaration de l'ho-
norable George Brown, qui était tout à fait
exacte et vraie en 1865, j'aimerais signaler
qu'il a pris la parole après les pourparlers
de Québec en 1864, lors de l'adoption des
fameuses résolutions de Québec. Les dis-
cussions en cause ont jeté les bases de la
déclaration formulée en 1865 par le Parlement
du Haut et du Bas Canada. Mais cette
déclaration a été formulée et rapportée sans
les mises au point apportées par les discus-
sions qui ont eu lieu à Londres en 1866,
quand les résolutions adoptées grâce à
l'appui et à la participation des représen-
tants des provinces Maritimes ont constitué
la base véritable de l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique.

En se référant à la théorie du pacte que
Brown a préconisée, il faut se rappeler qu'il
ne parlait qu'au nom des représentants du
Haut et du Bas Canada. Tout en représen-
tant la vaste majorité de la population que
notre pays comptait alors, ces derniers ne
parlaient pas au nom de toutes les parties à
la confédération lorsqu'ils préconisaient la
dernière étape de l'entente.

En étudiant cette question et en considé-
rant dans ses grandes lignes notre situation
politique sur le plan domestique et interna-
tional, il importe de ne jamais laisser en-
tendre que "dominion" et "provinces" sont
des -termes qui s'excluent. Le dominion et
les provinces se complètent mutuellement; de
fait, leur interdépendance est plus marquée
que jamais auparavant.

Notre collègue de De Salaberry a déclaré
que son discours visait à définir les droits
des provinces d'après les décisions du Conseil
privé. Je ne discuterai point la question
du point de vue des droits juridiques. Je
tâcherai de mettre en lumière les grands
intérêts politiques et sociaux en les distin-
guant des droits. Je préconise l'encourage-
ment de l'unité nationale au pays et
l'utilisation plus efficace du Sénat à cette fin.
Chaque Canadien jouit d'une triple citoyen-
neté bien définie: municipale, provinciale et
fédérale; puis, à un quatrième palier, se situe
la citoyenneté internationale, qui ressortit au
fédéral.

Quand le sénateur de De Salaberry (l'ho-
norable M. Gouin) déclare: "Nous devons
toujours nous souvenir que le fédéralisme a
formé le berceau de notre nation cana-
dienne"; j'abondais dans son sens; mais quand
il a ajouté: "A mon avis, l'indépendance dans
les questions financières est essentielle, mais
rien ne dépasse en importance le statut des
minorités", je n'ai pu partager son avis.
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Je demande: que signifie l'indépendance
financière dans les questions provinciales?
Que dire des droits des minorités? Soutien-
drait-on que les parties sont plus grandes que
le tout?

J'incline à croire que l'indépendance fi-
nancière dans les questions provinciales au
pays signifie, à la longue, l'indépendance des
deux principaux bénéficiaires de la confédéra-
tion, savoir: Ontario et Québec, et d'autre
part elle signifie que toutes les autres pro-
vinces dépendent d'un autre élément, d'un
élément extérieur qui permettrait une répar-
tition plus équitable du bien-être matériel
que les rouages -qui fonctionnaient avant 1940.

Ce que je veux, c'est tout simplement que
le Sénat s'occupe plus que par le passé des
problèmes que doivent affronter le gouver-
nement central et les provinces. Pour appuyer
tout ce que j'aurais pu dire ou écrire en
dehors de cette enceinte à l'égard du Sénat
qui serait le gardien des droits et intérêts des
provinces, je tiens à citer quelques extraits
d'un ouvrage que mes collègues connaissent
bien sans doute, The Unreformed Senate of
Canada, par Robert A. Mackay. Même si ce
livre a été publié en 1926, il est encore, selon
moi, la meilleure source de renseignements à
l'égard du Sénat. Les sénateurs que le sujet
intéresse en particulier feraient bien de con-
sulter les pages 74 à 77, 81 à 96 et 118 à 145,
où ils trouveront, non seulement une longue
liste d'exemples où le Sénat, par les mesures
qu'il a adoptées, a exercé une grande influence,
mais aussi des commentaires fort intéressants.
Voici, par exemple, quelques commentaires
que je trouve à la page 138:

Le rôle du Sénat à titre de protecteur des droits
provinciaux et régionaux, rôle qu'en le créant on
a évidemment voulu lui voir jouer, a été variable.
C'est en partie parce que son rôle sous ce rapport
n'est que secondaire; il s'acquitte de cette fonction
en remplissant son rôle de seconde Chambre du
Parlement.. Le Sénat a donc été rarement appelé
à se constituer le défenseur des droits des provinces
et, ainsi qu'on le verra par les exemples ci-dessous,
même si des appels lui ont été adressés, il n'a pas
toujours appuyé les revendications des provinces.

L'auteur fournit alors une liste très longue
de cas où le Sénat a exercé son influence à
l'égard de mesures concernant les provinces,
surtout des mesures ayant trait au droit de
suffrage. Dans la plupart des cas, il me faut
en convenir, il s'est prononcé contre les pro-
vinces. En voici des exemples:

En 1874, le gouvernement Mackenzie a soumis une
mesure permettant d'accepter le droit de suffrage
provincial dans chaque province, sauf dans l'île du
Prince-Edouard où existait le suffrage universel.
Le Sénat a modifié le projet de loi de façon à
inclure le droit de suffrage en vigueur dans l'île et,
malgré l'opposition du gouvernement, il gagna son
point. De même, en 1898, lorsque le gouvernement
Laurier fit adopter aux Communes un bill compor-
tant la réadoption du droit de suffrage provincial,

le Sénat a de nouveau contraint les Communes à
accepter un amendement protégeant le droit de
suffrage en vigueur dans l'Île du Prince-Édouard.
D'autre part, en 1885, alors qu'on a établi le
droit de suffrage fédéral, le Sénat l'a accepté, mais
en se divisant selon la ligne rigide des partis. De
nouveau, en 1918, sur le bill accordant le droit de
suffrage aux femmes, la majorité du Sénat a refusé
d'accepter les modifications visant à favoriser les
provinces qui n'avaient pas encore accordé le droit
de vote aux femmes.

Dans certains cas même, le Sénat s'est opposé
catégoriquement à la politique d'une province.
Ainsi, en vertu du bill de 1882, le Sénat insérait
une modification par laquelle les employés de che-
mins de fer de l'Etat obtenaient le droit de suffrage
en Nouvelle-Ecosse, bien que le gouvernement de
cette province les en eût privés. Dans le cas du bill
relatif au droit de suffrage, en 1898, le Sénat a tenu
à l'adoption de modifications exigeant que le droit
d'appel aux tribunaux soit accordé au Nouveau-
Brunswick, en Nouvelle-Écosse et au Manitoba,
provinces dans lesquelles il fallait, pour avoir le
droit de vote, satisfaire à certaines exigences en
matière de propriété et où le droit de suffrage du
citoyen dépendait de l'estimation de la propriété
par l'évaluateur...

A plusieurs reprises, le Sénat a refusé d'adopter
des mesures demandées par les gouvernements pro-
vinciaux.

Ainsi, par exemple, en 1879, le gouverne-
ment de la Colombie-Britannique a demandé
que la Cour suprême de cette province eût un
juge de plus et, en 1900, le gouvernement du
Québec a demandé la création de trois nou-
velles judicatures dans la province. Mais,
dans chaque cas, le Sénat a refusé, sous pré-
texte que les demandes étaient adressées à la
veille des élections et qu'il ne devait rien faire
qui pût en quelque façon influer sur le vote.
Je traiterai cette expression d'opinion tantôt,
lorsque j'en viendrai aux mesures plus ré-
centes qu'a mentionnées mon collègue.

Un autre exemple que mentionne l'ouvrage,
est l'attitude du Sénat à l'égard de la Com-
mission de régie du lac des Bois. Voici ce
que je lis au bas de la page 139:

En 1919, le gouvernement de l'Ontario et le gou-
vernement fédéral sont convenus d'établir une com-
mission mixte de régie à l'égard du bassin hydro-
graphique du lac des Bois. Le gouvernement
d'Ontario, n'ayant pas rempli sa part de l'entente,
a demandé l'adoption d'une mesure fédérale stipu-
lant l'abrogation de la loi en vertu de laquelle avait
été instituée la Commission. Le gouvernement fé-
déral a proposé une mesure abrogatoire en 1922 puis
en 1923 mais, chaque fois, le Sénat l'a rejetée, sous
prétexte que l'intérêt général du pays était en cause,
puisque le bassin hydrographique comprenait des
terres de la couronne situées dans la province du
Manitoba et se prolongeant de l'autre côté de la
frontière internationale...

Et voici maintenant, à la page 140:
Sur les questions litigieuses de la langue et de

l'enseignement, le Sénat a toujours suivi l'attitude
de la Chambre des communes.

L'auteur mentionne les exemples de la loi
de 1875 du Manitoba, le bill modificateur de
1890 à l'égard des Territoires du Nord-Ouest,
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et, en 1905, les bills créant les provinces de
l'Alberta et de la Saskatchewan. Puis il
ajoute:

Bien que de temps à autre on ait présenté et
discuté longuement des projets de résolutions por-
tant sur les droits des minorités ethniques et reli-
gieuses, le Sénat a rarement jeté de l'huile sur le
feu des luttes raciales et religieuses.

Il est une exception notable où le Sénat
peut se féliciter d'être réellement intervenu
en faveur des provinces. Je songe à la me-
sure présentée par le gouvernement en 1903
et visant à constituer une commission des
chemins de fer et à codifier les diverses lois
des chemins de fer. Le Sénat s'étant alors
opposé à ce qu'on portât atteinte à l'autorité
des provinces et des municipalités en matière
de lignes ferroviaires locales, c'est son point
de vue qui a prévalu. Durant le débat de
cette question en 1919, lorsqu'était en jeu
l'accord du col du Nid-de-Corbeau intervenu
entre le Pacifique-Canadien et les provinces
du Manitoba et de la Colombie-Britannique,
le Sénat, alors dirigé par sir James Lougheed,
rejeta le projet de loi que lui avait transmis
la Chambre des communes afin d'annuler le
contrat. Nous devons tous, mais surtout les
sénateurs de l'Ouest, rendre hommage à l'atti-
tude prise par sir James Lougheed et les
sénateurs de l'époque.

L'auteur poursuit:
De tels exemples jettent des doutes sérieux sur

la valeur du Sénat à titre de gardien des droits
provinciaux ou régionaux. La fidélité au parti s'est
toujours révélée plus forte au Sénat que la fidélité
aux intérêts régionaux ou provinciaux. Le seul cas
notable où le Sénat se soit opposé au gouvernement
au pouvoir afin de protéger les droits des provinces,
alors que le même parti ralliait la majorité des
voix dans les deux Chambres, est le cas déjà men-
tionné du projet de loi de 1903 codifiant les lois des
chemins de fer.

Je tire de la page 144 le passage suivant:
Outre les liens de partis, il est d'autres raisons

qui empêchent le Sénat de représenter fidèlement
les vues des provinces ou des régions. La plupart
des sénateurs ont fait un long apprentissage dans
la vie publique, les affaires ou les professions libé-
rales. Leur horizon politique s'étend donc bien au
delà de leur province ou de leur région. A la vérité,
parce que ses membres partagent l'opinion de l'élec-
teur, la Chambre des communes a beaucoup plus
de chance que le Sénat de représenter l'opinion des
provinces et des régions. En outre, le député a
constamment à l'esprit la perspective d'une nouvelle
élection. Il est donc plus attentif que le sénateur
à l'opinion du public et à celle des journaux.

Voici un paragraphe particulièrement ap-
proprié à la thèse que je soutiens:

Le désir d'une Chambre haute chargée de proté-
ger les intérêts des provincee ou des régions est
un vestige du particularisme qui existait avant la
confédération, une considération spéculative plutôt
qu'une nécessité réelle du moment présent. La pro-
tection des droits juridiques qu'offre les tribunaux,
le caractère fédéral des partis et du cabinet ainsi
que la représentation à la Chambre des communes
de chacune des provinces ou régions constituent
de meilleures sauvegardes que toute Chambre haute.

Je termine mes citations par le paragraphe
suivant:

Le Sénat ne dût-il représenter autre chose que
les intérêts des partis, il serait encore plus utile au
pays qu'une Chambre haute se fondant sur la repré-
sentation provinciale ou régionale, étant donné que
le jeu des partis au Canada constitue une force de
nationalisation qui tend à régler les conflits entre les
intérêts régionaux et provinciaux et à les subordon-
ner au bien-être de la nation.

Passons maintenant au Sénat, tel qu'il
existe aujourd'hui. Qu'il me soit d'abord
permis de signaler que depuis la parution de
l'ouvrage que j'ai cité, c'est-à-dire depuis
1926, nous avons appuyé nombre de mesures
qui démontrent, à mon sens, le bien-fondé de
mon affirmation d'après laquelle le Sénat ne
représente pas particulièrement les provinces.
Signalons le projet de loi concernant les allo-
cations familiales et celui de la nouvelle répar-
tition en 1946, deux mesures adoptées par le
Sénat et la Chambre des communes sans que
personne ait soutenu les droits provinciaux,
si ce n'est mon collègue, lorsqu'il a proposé
qu'on devrait consulter les provinces. Rappe-
lons aussi le bill d'intérêt privé concernant
la margarine et présenté par le sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler). Personne
d'autre que mon collègue, que je sache, n'a
affirmé que la loi de l'industrie laitière dépas-
sait la compétence du Parlement fédéral, mais
qu'elle relevait de la compétence provinciale.
Ce sont les tribunaux qui ont rendu la déci-
sion à cet égard et obtenu des résultats que
le Parlement du Canada ne semble pas apte
à procurer. De tels exemples, me semble-t-il,
se répercutent sur la fonction même du Sénat
quant à ses devoirs envers les droits des
provinces.

Les nominations au Sénat se font encore
principalement en tenant compte des intérêts
de partis. Je crois, cependant, qu'au cours
des dix dernières années, le Sénat, par suite
du zèle qu'il consacre aux mesures législa-
tives et aux diverses questions qui lui sont
soumises quotidiennement, a fait preuve de
plus d'indépendance qu'il n'en avait connue
depuis les jours reculés de la confédération.
Il serait possible de citer des exemples à
l'appui, mais la fuite du temps m'en empêche.

Cette tendance vers une indépendance plus
marquée ne va pas toutefois sans motif. Les
changements qui se sont produits dans les
intérêts des partis politiques au Canada ont
eu des suites. L'effet s'en est surtout fait
sentir dans l'attitude du Sénat à l'égard des
mesures soumises à son examen. Le Canada
compte aujourd'hui quatre partis politiques,
au lieu des deux que nous connaissions aupa-
ravant. Nous pouvons donc en conclure
quant aux principes dont s'inspirent nos partis
qu'on s'est éloigné radicalement des traditions
fondamentales et historiques, les uns étant
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distincts des autres, pour verser dans un ré-
gime de convenance et d'opportunisme. En
employant ces termes, on se rend compte que
tout le monde des affaires moderne se trouve
plus ou moins sur le même pied aujourd'hui.
Tout établissement auquel incombent des res-
ponsabilités d'ordre commercial doit se con-
former aux principes de l'heure. Il est impos-
sible d'élaborer des programmes à longue
échéance et de poser des principes fonda-
mentaux qui serviront à l'exploitation d'une
entreprise commerciale. Naturellement, à la
lumière des événements mondiaux qui ont
précédé et suivi la dernière guerre, il ne faut
pas s'étonner si les États et les partis politi-
ques se sont sentis moins obligés de recourir
à ce qu'on pourrait appeler un régime de
convenance et d'opportunisme. Par suite de
la tournure des événements, les membres de
la Chambre haute, qui sont censés être ani-
més par des sentiments d'impartialité et de
justice, devraient éprouver moins de diffi-
cultés à étudier les mesures qui leur sont
confiées en regard des principes établis.

Je songe à l'opinion si éloquemment expri-
mée en 1932, par le vénérable sénateur
d'York-Nord (l'honorable sir Allen Ayles-
worth) alors qu'il affirmait que le Sénat de-
vrait être libre de toute ingérence de parti
et que sa fonction devrait être judiciaire. Il
ajoutait qu'il approuverait même la présenta-
tion et l'adoption d'une mesure tendant à
priver les sénateurs de leur droit de suffrage
afin qu'en conséquence, il leur fût plus facile
d'adopter une attitude impartiale à l'égard
des mesures qui leur sont soumises. En
d'autres termes, les sénateurs seraient alors
sur le même pied que les membres de la
magistrature. Je doute que nous ne soyons
prêts à adopter cette proposition mais, à mon
avis, les changements apportés aux pro-
grammes des partis, la difficulté de récon-
cilier ces programmes avec les principes tra-
ditionnels et les préceptes fondamentaux, ont
éloigné les membres du Parlement de cer-
taines conventions auxquelles ils se croyaient
tenus d'adhérer autrefois. Il me semble donc
que l'influence des partis politiques sur les
délibérations du Sénat aille en déclinant,
pour être remplacée par un point de vue
plus indépendant et plus juridique.

J'allais rappeler certaines exceptions à
cette tendance, telles que le projet de loi de
1945 concernant les allocations familiales et
le projet de loi de 1946 concernant la nou-
velle répartition. Mon collègue de Ponteix,
à propos de la nécessité de consulter les
provinces, a mentionné le projet de loi con-
cernant les allocations familiales. Quoique je
ne partage pas son opinion, j'ai cru que le
Sénat aurait eu raison alors de rejeter la
mesure, qui lui était présentée à la veille

des élections générales et sans qu'aucune
partie du pays l'eût véritablement récla-
mée. A mon sens, le Sénat serait mieux placé
pour se prononcer sur l'ensemble de la ques-
tion dont nous sommes saisis, s'il avait alors
adopté l'attitude prise par le passé lorsqu'il
refusa de nommer certains juges dans les
provinces de la Colombie-Britannique et de
Québec. Il serait maintenant en meilleure
posture que s'il avait tenté de rejeter le
projet de loi en invoquant la nécessité de
consulter les provinces. Quant au projet de
loi de 1946 concernant la nouvelle réparti-
tion, étant donné que l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique assurait à la province
de Québec une représentation fixe de soixan-
te-cinq membres, la représentation des autres
parties du Canada devant se fonder sur celle
de Québec, on aurait eu raison alors de sou-
tenir qu'il fallait consulter les provinces au
sujet de cette modification de l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique et de tenir
une conférence à cette fin.
• En ce qui concerne l'avenir, on peut
espérer que le Sénat verra sa situation s'affer-
mir, le choix de ses membres étant moins
restreint et la nomination de ses membres
s'inspirant moins des considérations de parti.
Comme première mesure en ce sens, j'aime-
rais voir les provinces obtenir certains con-
tacts immédiats avec le Sénat. L'influence
de ce dernier comme facteur d'équilibre dans
la fusion de nos intérêts nationaux, en serait
accrue d'autant.

Nous nous sommes demandé si le Sénat
avait été le gardien des droits provinciaux et
s'il était appelé à conserver ce rôle. J'ai tenté
d'établir qu'il n'a jamais exercé ce rôle de
gardien. Je prétends que les provinces
doivent nécessairement avoir une part plus
grande dans les intérêts fédéraux du Canada
du fait que, comme je l'ai souligné tantôt, les
relations complémentaires entre les provinces
et le Dominion doivent être accrues et amé-
liorées si nous voulons que le Canada con-
naisse la destinée prévue par les Pères de la
Confédération en 1867.

En terminant, on me permettra de rappeler
aux sénateurs qu'ils sont membres d'une partie
intégrante du Parlement fédéral. Nous ne
pouvons aborder nos fonctions autrement
qu'en tenant compte des intérêts fédéraux ou
nationaux les plus étendus. Cela n'implique
pas l'exclusion des intérêts provinciaux.
Les provinces ont un intérêt de premier ordre
dans les questions fédérales. Cet intérêt
repose sur le terrain commun des relations
mutuelles en fait de commerce, d'impôt, de
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défense, de mesures sociales et de sécurité.
En somme, cet intérêt se rencontre dans le
domaine général du bien-être national. Nous
avons le devoir de nous assurer que les
questions intéressant les provinces nous soient
présentées avec clarté et précision, en dehors
de toutes les considérations politiques qui ont
pu constituer des obstacles par le passé.
Nous devons nous assurer que les questions les
plus importantes reçoivent l'attention voulue

et que l'unité démocratique soit encouragée
au pays, indépendamment de toutes les ques-
tions de langue, de race ou de foi.

Des voix: Très bien!

(Sur la motion de l'honorable M. Dupuis,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
3 heures de l'après-midi.
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SÉNAT
Le mardi 20 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES CONVENTIONS
RELATIVES À L'IMPÔT ENTRE LE
CANADA ET LES ÉTATS-UNIS
D'AMÉRIQUE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Euler -présente le rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce sur le bill K-10, intitulé: loi modi-
fiant la loi de 1943 sur la convention relative
à l'impôt entre le Canada et les États-Unis
d'Amérique, ainsi que la loi de 1944 sur une
convention fiscale entre le Canada et les
Etats-Unis d'Amérique.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 19 juin 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Dès maintenant
si le Sénat le veut bien.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LA CITOYENNETÉ
CANADIENNE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Euler présente le rapport
du comité permanent de la banque et du
commerce sur le bill L-10, intitulé: loi modi-
fiant la loi sur la citoyenneté canadienne.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 19 juin 1950, le
comité a examiné ledit bill et demande main-
tenant à en faire rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Dès maintenant,
si le Sénat y consent.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
RAPPORT DU COMITÉ DES RESSOURCES

NATURELLES

L'honorable J. A. McDonald présente le
rapport du comité permanent des ressources
naturelles auquel ont été renvoyées certaines

prévisions budgétaires déposées au Parle-
ment à l'égard de l'année financière se ter-
minant le 31 mars 1951.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port, ainsi qu'il suit:

Le comité a tenu huit séances; l'assistance était
bonne et l'intérêt qu'on portait aux questions qui
lui ont été soumises ne s'est pas démenti.

Le comité désire exprimer sa reconnaissance aux
sous-ministres et aux chefs de services qui ont, de
bonne grâce, exposé les faits et, sans exception,
manifesté leur empressement à aider le comité
dans son étude des prévisions budgétaires.

Le comité propose que se poursuive, à la pro-
chaine session du Parlement, la pratique, inaugurée
à la présente session, qui consiste à renvoyer les
prévisions budgétaires aux comités permanents du
Sénat pour qu'ils les étudient. On estime que
cette pratique contribue:

a) à favoriser l'économie et l'efficacité dans le
service public;

b) à familiariser les honorables sénateurs avec
les prévisions budgétaires d'une façon générale; et

c) à produire une meilleure compréhension des
travaux qu'exécutent les divers ministères du gou-
vernement.

Le comité propose qu'à la prochaine session du
Parlement autorisation lui soit accordée de faire
imprimer au jour le jour le compte rendu de
ses délibérations sur les prévisions budgétaires.

Bien que la coordination et la coopération existent
généralement entre les services du gouvernement
fédéral et les gouvernements provinciaux, le comité
propose que les ministres fédéraux et provinciaux,
leurs sous-ministres et chefs de services se réunis-
sent de nouveau afin d'éliminer le double emploi
qui peut s'être produit en certains services.

Le comité propose que les personnels d'archi-
tectes et d'ingénieurs soient centralisés, autant que
possible, au ministère des Travaux publics. Plu-
sieurs exemples de double emploi ont été notés dans
ce domaine.

Le comité propose que chaque ministère inscrive
à son budget les sommes requises pour ses travaux,
ses bâtiments et son outillage.

Le comité propose que soit centralisée la publicité
de tous les ministères.

Le comité propose que chaque ministère soit
responsable de ses propres frais postaux.

Le comité propose que des cours sur les principes
à la base du gouvernement civil,-fédéral, provin-
cial et municipal,-soient donnés de façon plus
générale dans les écoles supérieures, et que le public
soit informé du rapport qui existe entre le fardeau
des impôts qu'il doit acquitter et les services
sociaux et autres qu'il exige.

Le comité désire remercier le ministre de l'Agri-
culture, le très honorable J. G. Gardiner, le mi-
nistre des Pêcheries, l'honorable R. W. Mayhew et
le ministre des Ressources et du Développement
economique, l'honorable R. H. Winters, d'avoir per-
mis à leurs sous-ministres et à leurs fonctionnaires
de collaborer à cette importante enquête.

Le comité propose que tous les ministères s'effor-
cent plus sérieusement de réduire leurs prévisions
budgétaires l'an prochain, chaque fois que la chose
sera possible sans nuire à l'intérêt public.

Son Honneur le Président: Quand exami-
nerons-nous le rapport?

L'honorable M. McDonald: A la prochaine
seance.
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SUSPENSION DU RÈGLEMENT
AVIS DE MOTION

L'honorable M. Robertson: Honorables séna-
teurs, je donne préavis de la motion suivante
que je proposerai jeudi prochain:

Que soient suspendus, pour le reste de la présente
session, les articles 23, 24 et 63 du Règlement en
tant qu'ils visent les bills publics.

L'honorable M. Haig: La session semble tirer
à sa fin.

L'honorable M. Robertson: Je partage l'op-
timisme de mon collègue.

BILL CONCERNANT LA DÉFENSE
NATIONALE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson propose la 3e lec-
ture du bill n° 133, intitulé: loi concernant la
défense nationale.

L'honorable Arthur W. Roebuck: Honora-
bles sénateurs, avant que nous adoptions la
motion tendant à la troisième lecture, je tiens
à formuler quelques commentaires. Je désire
qu'ils figurent au compte rendu car, bien que
le Sénat et la Chambre des communes aient
tous deux examiné la mesure attentivement,
il s'agit d'un projet de loi long, complexe et
important. En effet, le projet de loi codifie les
dispositions qui constituent le code criminel
des trois armes du Canada. Il présente d'une
façon uniforme le droit relatif à ces services
et tire au clair certaines dispositions qui, par
suite de la forme différente des dispositions
applicables aux divers services, étaient plutôt
nébuleuses. Grâce à cette codification, beau-
coup plus de personnes saisiront maintenant
le sens du droit applicable aux forces armées.
J'estime que la mesure sera très utile, car
l'objet général qu'elle vise est excellent. Je
l'approuve donc sans réserve.

Le dernier mot n'est pas dit relativement à
cette mesure. Le Code criminel du Canada,
adopté peu après la confédération, codifiait
les dispositions qui avaient jusque-là constitué
la loi en général, c'est-à-dire le droit commun.
Avant la première promulgation du code, une
commission en Angleterre avait approfondi
l'ensemble des lois. Par après, on les étudia
à fond au pays. Néanmoins, nous modifions
le code chaque année. On m'apprend même
que le ministère de la Justice s'occupe à
l'heure actuelle d'examiner l'ensemble des
dispositions et de la structure du code, en vue
de le remanier sensiblement. Il n'y aura donc
pas lieu de s'étonner si, malgré l'examen at-
tentif que lui ont consacré les deux Chambres,
la loi de la défense nationale nous est de
nouveau présentée chaque année en vue d'y
apporter des modifications. Lorsque je men-
tionne certaines difficultés soulevées par diver-

ses dispositions, je ne fais que prévoir qu'on
nous présentera des modifications à l'avenir.

Je tiens d'abord à appeler l'attention sur
l'article 240 du projet de loi. Je traiterai des
articles dans le même ordre que le projet de
loi plutôt que par ordre d'importance. L'ar-
ticle 240 prévoit ce qui suit:

240. (1) Quiconque
a) amène ou aide un officier ou homme à déserter

ou à s'absenter sans permission, ou lui persuade
ou conseille de déserter ou de s'absenter sans per-
mission; ou

b) dans une circonstance critique, aide, assiste,
recèle ou cache un officier ou homme qui est dé-
serteur ou absent sans permission, et ne convainc
pas le tribunal qu'il ignorait que cet officier ou
homme était déserteur ou absent sans permission
est coupable d'infraction et encourt, sur déclara-
tion sommaire de culpabilité, une amende d'au
plus mille dollars et d'au moins cent dollars ou un
emprisonnement d'au plus douze mois, ou à la fois
l'amende et l'emprisonnement.

A mon avis, cet article vise les parents,-
c'est-à-dire le père et la mère, les frères et les
sœurs,-et les connaissances dans la vie
civile,-parfois des connaissances d'occasion,-
du soldat qui s'absente sans permission. Je
crois que l'on poursuit une mauvaise tactique
en étendant les suites des infractions militaires
aux civils et en autorisant les chefs militaires
à déposer des plaintes contre les parents, les
voisins ou les amis d'un soldat qui s'absente
sans permission. Il en va de même du déser-
teur, dont le cas est semblable au précédent.

Les autorités militaires devraient se borner
à déposer leurs chefs d'accusation contre le
personnel des services armés, à l'exclusion des
civils qui peuvent avoir commis l'infraction
que mentionne cet article. Les honorables
sénateurs savent que nos Statuts contiennent
déjà des lois qui prévoient cette infraction.
L'article 84 du Code criminel est rédigé ainsi
qu'il suit:

Est coupable d'infraction et passible, après dé-
claration sommaire de culpabilité, de six mois d'em-
prisonnement avec ou sans travail forcé, quiconque

a) Induit un homme qui s'est engagé...
ou

b) Sachant que cet homme est sur le point de
déserter l'aide ou l'assiste dans sa désertion.

La différence entre l'article 240 du projet
de loi et l'article 84 du Code criminel résulte
du fait suivant. En vertu du Code, la cou-
ronne doit établir que l'accusé savait que le
soldat était déserteur, tandis que dans le
bill à l'étude l'obligation ou le fardeau de la
preuve établissant qu'il ignorait que le soldat
était un déserteur incombe à l'accusé. A
mon sens, il eût été beaucoup plus sage de
continuer à se 'conformer à la loi établie par
le Code criminel.

J'aborde maintenant le point suivant,-
comme je l'ai dit tantôt, je ne suis pas l'ordre
d'importance,-concernant les appels. J'ap-
prouve sans réserve l'article 196 du bill qui,
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pour la première fois, permet d'interjeter
appel auprès de la Cour suprême du Canada
contre les décisions des cours martiales. Le
procédé défini dans cet article est très mé-
ritoire, mais je n'approuve pas la réserve
suivant laquelle les appels doivent être res-
treints aux cas où il n'y a pas eu d'unanimité
parmi le conseil d'appel militaire.

Voici le libellé du paragraphe (1) de l'ar-
ticle 196:

Avec l'autorisation du procureur général du Ca-
nada, une personne dont l'appel a été entièrement
ou partiellement rejeté par le Conseil d'appel des
cours martiales peut, quand il y a eu dissidence
au Conseil, interjeter appel à la Cour suprême
du Canada.

Autrement dit, toute personne qui se con-
sidère lésée de quelque façon par la déci-
sion d'une cour martiale peut en appeler de
cette décision, à condition qu'il y ait eu
dissidence au Conseil d'appel et que cette
personne ait obtenu l'autorisation du procu-
reur général du Canada.

Les honorables sénateurs savent très bien
que même s'il y a unanimité dans la décision
d'une cour martiale, cela n'est pas une ga-
rantie complète de justice. Je ne vois aucun
motif pour stipuler qu'une dissidence au
Conseil doive être l'une -des conditions essen-
tielles au droit d'appel. A mon avis, l'autori-
sation du procureur général devrait suffire.
L'article en question se lit bien, mais en
pratique ce serait une chimère. Je prédis
qu'on ne s'en servira que très rarement
parce que les cas ne seront pas fréquents
où l'accusé bénéficiera à la fois d'une dissi-
dence au Conseil et de l'autorisation du
procureur général. Cete mesure pourrait être
très utile. Actuellement, elle n'est qu'une
chimère, comme je l'ai mentionné tout à
l'heure.

Je veux signaler une autre disposition, sa-
voir l'article 121, paragraphe (6):

Une personne à l'égard de qui une peine de des-
titution ignominieuse du service de Sa Majesté a
été exécutée, ne saurait être admise à servir de
nouveau Sa Majesté, à quelque titre militaire ou
civil, sauf dans des circonstances critiques ou à
moins que cette peine ne soit, par la suite, annulée
ou modifiée.

L'alinéa d) du paragraphe (4) de cet ar-
ticle déclare:

Lorsqu'un tribunal militaire inflige à un homme
une peine d'emprisonnement pour deux ans ou
plus, ce tribunal militaire peut en outre, nonobs-
tant toute autre disposition de la présente Partie,
infliger la peine de la destitution ignominieuse du
service de Sa Majesté.

Ainsi, d'après les deux paragraphes pré-
cités, une commission militaire peut ajouter
la destitution ignominieuse à la peine d'em-
prisonnement pour deux ans. Il va de soi,
on -compte une foule de délits qui rendent
passible d'un tel châtiment.

Un des endroits où l'on mentionne spéci-
fiquement la destitution ignominieuse est
l'article 95:

Quiconque, volontairement, par négligence ou
par un autre manquement, perd, échoue ou risque,
ou tolère que soit perdu, échoué ou risqué, un des
vaisseaux de la marine canadienne de Sa Majesté
ou des autres vaisseaux des forces canadiennes, est
coupable d'une infraction et, sur déclaration de cul-
pabilité passible de destitution ignominieuse du
service de Sa Majesté ou d'une moindre peine.

Ce n'est qu'une des nombreuses dispositions
auxquelles je m'oppose. Un capitaine de
navire qui ne prenant pas les précautions
censément nécessaires met son navire en
péril,-simplement,-ou le fait échouer,
comme cela est arrivé récemment à un offi-
cier d'un vaisseau de ligne américain, est
passible de destitution ignominieuse.

L'honorable M. Duff: Pareil accident est
survenu à l'un de nos navires également, l'an
dernier.

L'honorable M. Roebuck: Il est normal, à
n'en pas douter, qu'un tel malheur se pro-
duise de temps à autre.

L'honorable M. Haig: L'Américain a admis
sa culpabilité.

L'honorable M. Roebuck: Exactement. Mais
il n'a pas subi, que je sache, de destitution
ignominieuse. J'en suis certain toutefois, si
on lui avait infligé la destitution ignominieuse
la conséquence dont je parle et à laquelle je
m'oppose ne se serait pas produite. Il faut
punir bien sûr mais, à mon sens, les évé-
nements de la vie militaire doivent rester
distincts de 'ceux de la vie civile. Les au-
torités militaires devraient régler les ques-
tions de leur strict ressort et qui appar-
tiennent à la vie militaire; mais une personne
affligée de destitution ignominieuse, dans les
circonstances que j'ai indiquées,-perte,
échouage ou simple mise en péril d'un navire,
ou tout délit qui comporte d'après le Code un
,châtiment de plus de deux ans,-ne devrait
pas être exclue, pour le reste de sa vie, du
service de Sa Majesté, à titre militaire ou
civil.

D'après une telle loi, le particulier qui, à
la suite d'un événement survenu à propos ou
au cours de son service militaire, a le mal-
heur d'encourir cette peine, est déchu de ses
privilèges de citoyen. Il ne saurait occuper
aucun poste dans le fonctionnarisme. Il ne
pourrait devenir député ni sénateur,-de toute
façon, ce serait peu probable,-il ne pourrait
remplir aucun emploi au service de Sa Majes-
té. Voilà une disposition injuste. La portée
d'une telle peine me remplit d'horreur. La
destitution ignominieuse constitue un châti-
ment bien suffisant par elle-même.
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L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Roebuck: Si on lui impose
une peine, il faut qu'il la subisse; mais quand,
après expiation de son châtiment, il quitte
l'armée, il devrait dans la vie civile être sur
le même pied que les autres gens.

Sans doute, me dira-t-on, on inflige rare-
ment une telle peine, et seulement advenant
les délits les plus graves. Mais cette réponse
ne suffit pas. On peut imposer la peine pour
n'importe quel des délits que j'ai mention-
nés. En outre, dans la vie civile, quand un
homme a été envoyé en prison où il a purgé
sa peine, on ne néglige rien pour que son
châtiment prenne fin au terme de son empri-
sonnement. Suivant l'expression consacrée,
il a payé sa dette envers la société. Un homme
condamné pour homicide involontaire, et dans
certaines circonstances même de meurtre,
peut, après avoir purgé sa peine, recouvrir la
liberté: en ce cas, on ne l'exclut pas de tout
service dans la vie civile qui puisse favoriser
les intérêts de Sa Majesté. Je ne comprends
pas pourquoi, à propos de questions militaires,
il faille traiter un délinquant avec une telle
sévérité.

Je pourrais commenter beaucoup d'autres
articles de la mesure qui a été l'objet d'une
étude approfondie. Un comité du Sénat auquel
j'ai eu l'honneur d'appartenir et qui a tenu
plusieurs séances, l'a examinée attentivement
lors de la dernière session. Le bill me con-
vient de façon générale; je voudrais, cepen-
dant, qu'il ne contienne pas les deux ou trois
défauts,-tel est bien ce qu'il m'en semble,-
que j'ai cru devoir souligner. Ce n'est pas
à dire, toutefois, que je n'appuie pas la mesu-
re; au contraire, et j'espère même qu'au
moment voulu on la modifiera de façon à
tenir compte des quelques points que j'ai
mentionnés.

Qu'il me soit permis, et ce sera mon dernier
mot, de remercier le leader d'avoir réservé
l'étude de la mesure jusqu'à ce qu'il me fût
possible d'y prendre part.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour la
3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LES CÉRÉALES
DU CANADA

EXAMEN DES AMENDEMENTS DIFFÉRÉS

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.
Prise en considération de l'amendement apporté

par le comité permanent de la banque et du com-
merce au bill n

0 249, intitulé: loi modifiant la loi
des grains du Canada.

L'honorable M. Robertson: Mes collègues
se souviennent que j'ai déjà, à deux reprises,
demandé que le bill dont il est ici question
fût réservé. J'ai fait cette demande encore
hier parce que je savais que certains collè-

gues qui s'intéressent à la mesure étaient
absents. J'espérais les voir ici aujourd'hui,
car je voulais profiter de leur présence pour
exposer l'attitude du Gouvernement à l'égard
des amendements apportés au projet de loi.
Les sénateurs en cause étant absents, je de-
mande de nouveau que l'étude de la mesure
soit renvoyée, à condition qu'il soit bien
entendu que cette étude aura lieu demain.

Son Honneur le Président: L'article est
réserve.

BILL CONCERNANT LES APPROVISION-
NEMENTS DE DÉFENSE

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable Wishart McL. Robertson pro-

pose la 2e lecture du bill no 302, intitulé: loi
concernant les approvisionnements et entre-
prises de défense.

-Honorables sénateurs, la mesure dont il
est ici question est destinée à remplacer la
loi sur le ministère des Munitions et Appro-
visionnements qui a tout d'abord été adoptée
en 1939 et qui permettait de faire face aux
cas d'urgence découlant de la déclaration
de la guerre. La loi a rempli une fin utile,
tant durant la guerre qu'après le conflit. Ce-
pendant, elle était conçue en fonction d'un
état de guerre et de ses répercussions immé-
diates. Il semble opportun de la remplacer
aujourd'hui par une mesure qui répondrait
davantage à la situation actuelle.

Bien que la paix règne aujourd'hui, nous
n'en sommes pas pour cela exempts de me-
naces d'agression. A la vérité, notre peuple
doit consacrer une grande partie de ses efforts
à affronter cette menace et il est bien évident
que l'heure n'est pas venue de poser des
gestes qui entraveraient la défense du Canada.
C'est en tenant compte d'une telle situation
que la mesure à l'étude a été rédigée de fa-
çon à sauvegarder les besoins de la défense
du pays en matière d'approvisionnements.

En vertu du projet de loi, le ministre du
Commerce est revêtu de l'autorité générale
lui permettant de procurer les approvision-
nements nécessaires à la défense, d'accumu-
1er les matériaux stratégiques, d'aménager
des entreprises de défense et d'adjuger les
contrats pour la construction et le radoub
des navires pour le compte du Gouvernement.
Le ministre aura aussi le pouvoir d'assurer
l'exécution des contrats relatifs à la dé-
fense.

L'industrie a toujours collaboré très étroi-
tement avec le Gouvernement actuel. Cepen-
dant, même si la collaboration est excellente,
il peût arriver une situation où, par suite
d'autres engagements, les fournisseurs soient
incapables de satisfaire aux demandes du
Gouvernement. C'est pourquoi le bill donne
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au ministre le pouvoir d'obtenir, à l'égard des
contrats relatifs à la défense, la priorité sur
tout autre contrat, ainsi que le pouvoir d'as-
surer la livraison des matériaux essentiels à
la production des approvisionnements de dé-
fense ou au parachèvement des ouvrages de
défense. Si le ministre exerce ce pouvoir
d'exiger le parachèvement ou l'exécution des
entreprises nécessaires à la défense, il devra
verser à cet égard le prix juste en vigueur.
Si le fournisseur trouve que tel n'est pas le
cas, il pourra en appeler à la Cour d'échi-
quier. Si en raison de l'ordonnance du
ministre, le fournisseur était incapable de
satisfaire à ses obligations sous le régime
d'une autre entente, un tel manquement ne
donnerait pas lieu à une poursuite devant les
tribunaux.

Avant de conclure un contrat, le ministre
doit obtenir l'approbation du gouverneur en
conseil excepté lorsque a) de l'avis du
ministre, le contrat doit être exé-
cuté immédiatement dans l'intérêt de
la défense; b) le chiffre estimatif de la
dépense n'excède pas $15,000; c) le chiffre
estimatif de la dépense ne dépasse pas
$50,000 et qu'on a obtenu des soumissions,
la plus basse ayant été acceptée. Le ministre
devra cependant rendre compte au gouver-
neur en conseil des contrats comportant une
dépense de plus de $5,000 et conclus sans
l'approbation de ce dernier.

Le ministre est autorisé à conclure des con-
trats sans demander de soumissions, comme
l'exige l'article 36 de la loi des Travaux pu-
blics, en quatre circonstances:

(1) Lorsque, de l'avis du ministre du
Commerce ou du ministre de la Défense
nationale, il serait contraire aux intérêts de
la défense de faire connaître le cahier des
charges relatif au contrat.

(2) Lorsque le contrat doit être exécuté
par la Corporation commerciale canadienne
ou toute société de la couronne. Cette dis-
position s'étend à toute société de la cou-
ronne, exception que comporte déjà la loi
des Travaux publics quant aux ouvrages de-
vant être exécutés par des employés de
l'État.

(3) Lorsque le contrat a pour objet la cons-
truction ou la réparation d'un navire.

Comme.je l'ai déjà mentionné, le ministre
pourrait passer des contrats ayant pour objet
la construction ou la réparation d'un navire,
pour le compte de tout ministère ou organisme
de l'État. Ces dispositions visent à assurer
le maintien au Canada des chantiers maritimes
nécessaires aux exigences de notre défense.
Personne ne l'ignore, après avoir fourni un
puissant apport à notre effort de guerre, les
chantiers ont depuis lors eu à traverser une
période difficile. Si le ministre est dispensé

de demander des soumissions, il lui sera loi-
sible de répartir la construction des navires
dont nous avons besoin de façon à maintenir
tous les chantiers maritimes possibles.

Passons maintenant à la quatrième cir-
constance dans laquelle un contrat est sous-
trait à l'application de la loi des Travaux
publics c'est-à-dire:

(4) Lorsque, de l'avis du gouverneur en con-
seil, l'intérêt public exige que le contrat soit
soustrait aux dispositions dudit article.

On désire ainsi aviser au problème que
pourrait poser l'exécution d'ouvrages de
défense dans des régions éloignées. A titre
d'exemple, mettons qu'on adjuge un contrat
ayant pour objet des ouvrages à être exécutés
tout au Nord du pays. Avant qu'il soit exé-
cuté, les besoins de la défense changent, de
sorte qu'il faut exécuter des travaux plus con-
sidérables qu'on n'avait prévus. Il semble
alors raisonnable de s'entendre avec l'entre-
preneur déjà installé sur les lieux. Ou bien,
il s'agit de travaux très techniques, alors qu'un
seul entrepreneur est disponible. Dans ce
cas, il va sans dire, le gouvernement pourrait
difficilement inviter des soumissions.

Je crois devoir signaler une autre disposi-
tion. Lorsqu'il s'agit des contrats déjà adju-
gés ou en voie d'exécution, en vertu des
dispositions de la loi sur le ministère des
Munitions et Approvisionnements, les disposi-
tions afférentes de ladite loi resteront en
vigueur jusqu'à l'achèvement desdits contrats.
Les pouvoirs obligatoires conférés au ministre
par le projet de loi sont beaucoup moins éten-
dus que ceux qu'il détenait en vertu de la loi
sur le ministère des Munitions et Approvision-
nements, puisqu'on ne propose de continuer
que les pouvoirs absolument indispensables
aux exigences actuelles de notre défense
nationale.

Le projet de loi vise à perpétuer aux mains
des civils la centralisation des achats néces-
saires à la défense. Durant la guerre, nous
avons élaboré, par l'entremise d'un organisme
civil, l'un des meilleurs modes d'approvision-
nement dont ait bénéficié un pays allié. De
l'avis du gouvernement, il y a lieu de le con-
server.

L'honorable John T. Haig: Honorables séna-
teurs, mon discours ne sera pas long, mais je
m'élève contre cette mesure. Certains dépu-
tés, je le sais, qui ont servi pendant la der-
nière guerre en qualité de généraux ou à
d'autres rangs élevés, appuient la mesure.
Pour ma part, j'ai encore foi à la démocratie.

Ce n'est que quarante-huit heures à l'avan-
ce, ne l'oublions pas, que nous avons su que
la guerre de 1914-1918 allait éclater. Le gou-
vernement de l'époque a, cependant, pris les
mesures nécessaires. En 1939, la guerre écla-
tait de nouveau. Cette fois, nous nous
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doutions bien de ce qui s'en venait. A tout
événement, le Gouvernement d'alors a égale-
ment pris les mesures qui s'imposaient. Le
Parlement était convoqué le 7 septembre,
sauf erreur, et la guerre, déclarée le 9 sep-
tembre. Le Parlement arrêta notre ligne de
conduite. La loi des mesures de guerre,
adoptée au cours de cette session, conférait au
gouvernement des pouvoirs presque illimités.
Comme on ne l'a jamais abrogée, la mesure
est toujours en vigueur.

Lors d'une réunion récente du comité, mon
collègue de Blaine-Lake (l'honorable M. Hor-
ner) a demandé au ministre de la Défense
nationale de quelle manière on procéderait
à l'enrôlement dans nos services armés adve-
nant une nouvelle guerre. Le ministre a
répondu que ce serait au gouvernement de
l'heure à régler la question. Je puis me
tromper, mais je crois sincèrement qu'il im-
porte beaucoup plus de voir le gouvernement
adopter une ligne de conduite à l'égard de la
levée des forces armées que d'accorder au
ministre l'autorisation d'acheter des approvi-
sionnements et d'ériger des bâtiments. C'est
en temps de paix que nous devrions songer
aux moyens d'enrôler nos soldats, nos marins
et nos aviateurs advenant une autre guerre.
Le problème est plus ardu au Canada qu'ail-
leurs, car nos opinions sont partagées sur ce
point. Quelques-uns favorisent une certaine
méthode, d'autres opinent différemment.

Je m'étonne profondément de constater
que nous manquons d'esprit démocratique au
point de songer à adopter une mesure qui
accorde tant de pouvoirs à un seul homme.
On me dira peut-être que nous traversons
une période de crise; mais cela n'a rien de
neuf: nous sommes constamment en face d'une
période de crise. N'oublions pas que nous
consacrons une somme énorme à notre minis-
tère de la Défense nationale cette année. Les
journaux ont mentionné un total de 425 mil-
lions de dollars. Toutefois en étudiant le
budget des dépenses avec soin, on constate
qu'il est plus exact d'affirmer que près de
650 millions de dollars vont être affectés à la
défense et aux préparatifs de guerre. Cette
somme est considérable si l'on songe que nous
ne sommes que treize à quatorze millions
d'habitants au Canada.

Je le répète, cette proposition tendant à
accorder des pouvoirs si étendus à un seul
homme m'étonne énormément. Je suis ren-
versé,-et cette admission est tout à fait sin-
cère,-de voir un Gouvernement libéral avan-
cer cette proposition de sang froid, à un mo-
ment où nous ne sommes pas en guerre et où,
au dire des meilleurs prophètes, aucune guerre
ne pointe à l'horizon. La guerre ne semble
pas plus probable aujourd'hui qu'en 1930.
Venant de l'Ouest du Canada, je soupçonnais
dès 1929 que l'Allemagne nous ferait la

guerre. Voici pourquoi. Point n'était néces-
saire d'avoir un esprit brillant pour en arriver
à cette conclusion. Cette année-là, l'Allemagne
plaçait un impôt d'environ $1.85 le boisseau
sur l'importation du blé. La mesure était
scandaleuse et empêchait toute importation
.de blé étranger en Allemagne. Quel but
visait-elle au juste? Le gouvernement du
Reich voulait amener le peuple à cultiver ses
propres céréales afin qu'advenant une autre
guerre, il ne soit pas affamé, comme ce fut le
cas durant la première guerre mondiale. Ces
événements se sont déroulés avant l'avène-
ment d'Hitler, mais il était bien évident, même
alors, que l'Allemagne se préparait à la
guerre.

Aujourd'hui, les meilleurs prophètes nous
affirment que nous n'aurons pas la guerre.
A mon sens, il est impossible de douter des
préparatifs de la Russie. Reste à savoir,
cependant, si nous verrons vraiment des hos-
tilités. Bien des éléments peuvent jouer sur
la tournure des événements. Le Canada est
éloigné par la distance de tout ennemi poten-
tiel. On nous informe que cet ennemi pour-
rait traverser les régions du Nord, l'océan
Arctique et l'Alaska pour venir nous bom-
barder. Or, les manoeuvres militaires dési-
gnées sous le nom de Sweetbriar ont eu lieu
dans ces régions et n'ont pas donné beaucoup
de résultats satisfaisants. Les avions ont
été en butte à bien des difficultés et n'ont pu
résister au froid. N'oublions pas non plus
que nous vivons tout près d'une grande na-
tion qui, comme nous, se prépare à la guerre.

Je ne m'oppose pas à la dépense de
650 millions que nous affectons aux prépa-
ratifs de défense cette année, l'argent perdant
toute son importance lorsqu'on le compare
aux vies des personnes qui seraient contrain-
tes de prendre part aux hostilités. Je ne puis
comprendre* toutefois pourquoi le gouverne-
ment nous soumet un projet de loi de cette
nature. Comme je l'ai déjà signalé, lorsque
mon collègue de Blaine-Lake (l'honorable
M. Horner) a interrogé le ministre de la
Défense nationale sur les moyens dont celui-
ci se servirait pour monter les trois forces
armées en cas de guerre, il lui fut répondu
que le Gouvernement alors au pouvoir se
chargerait de résoudre la question. Fort bien,
mais nous avons d'autre part un projet de
loi patronné par un autre ministre et qui
demande au Parlement de créer un dictateur.
Seuls certains des pouvoirs qui lui seraient
conférés dépendraient de l'assentiment du
gouverneur en conseil. En réalité, ce consen-
tement devrait être requis pour l'exercice de
toutes les iprérogatives contenues dans le bill.
A tout événement, s'il devenait nécessaire tout
à coup d'accorder ces pouvoirs à un seul
homme pour lui permettre d'accumuler des
approvisionnements, serait-il impossible de
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convoquer le Parlement pour en obtenir l'au-
torisation voulue? La guerre ne surviendra
pas si rapidement que nous ne puissions avoir
recours à cette dernière mesure. Une telle
éventualité est fort invraisemblable. Le gou-
vernement est déjà autorisé, d'ailleurs, à
acquérir tout le matériel de défense qu'il
désire. La mesure est donc inutile. Le
ministre est libre d'acheter du cuivre, du
zinc, du caoutchouc brut et ainsi de suite,
tant que ces produits sont disponibles, et de
les accumuler à loisir.

Je le répète, il m'est tout à fait impossible
de comprendre comment un gouvernement
appuyé par les libéraux puisse présenter une
telle mesure et demander au Parlement de
l'adopter. Si un gouvernement tory était au
pouvoir et si, en ma qualité de leader du
Sénat, je proposais la deuxième lecture d'un
pareil projet de loi, mes amis libéraux, ici,
s'écrieraient: "Le vieux parti tory conspire
pour autoriser un homme à mener le pays."
Mais le parti tory, loin de constituer le gou-
vernement actuel, ne compte qu'une poignée
de députés. La Chambre des communes
compte 262 membres, dont 186 libéraux. Tou-
tefois on y a adopté le bill à l'étude, puis on
l'a soumis à l'approbation du Sénat où les
libéraux sont six fois plus nombreux que les
conservateurs. Je suppose que les sénateurs
libéraux se prononceront en faveur du projet
de loi. Comment un libéral qui se prononce
en faveur des pouvoirs dictatoriaux que le
bill confère à un homme peut-il faire face à
l'opinion publique?

L'honorable M. Horner: Nous vivons sous le
régime non pas du libéralisme, mais du
national-socialisme.

L'honorable M. Haig: Il s'agit du national-
socialisme à outrance.

L'honorable M. Euler: Mon collègue laisse-
t-il entendre que les pouvoirs dictatoriaux
sont l'apanage du parti tory?

L'honorable M. Haig: Non, mais vous formu-
leriez une telle déclaration si le parti tory
était au pouvoir et présentait un tel projet
de loi. Mon collègue de Waterloo (l'honora-
ble M. Euler), entre autres, s'écrierait: "Le
parti tory confie des pouvoirs dictatoriaux à
un homme.".

L'honorable M. Euler: Voulez-vous dire
qu'il faut s'attendre à une telle façon d'agir
de la part du parti conservateur?

L'honorable M. Haig: Non, mais vous affir-
meriez que vous ne vous attendiez pas à autre
chose de ce parti. Pendant quarante ou cin-
quante ans, j'ai écouté des discours,-il
s'agissait peut-être de balivernes,-portant
que les libéraux sont des libres-échangistes
qui croient à la démocratie: jamais je n'ai cru

que j'entendrais affirmer dans une Chambre
législative qu'ils appuient une telle mesure.
Je ne parviens pas à croire qu'au fond de leur
pensée nos collègues de Churchill (l'honora-
ble M. Crerar) et de Waterloo (l'honorable
M. Euler), dont j'estime tant le jugement, ne
s'opposent pas à la mesure. Je ne puis ima-
giner que ces deux sénateurs, dont l'expé-
rience parlementaire est longue,-et d'autres
que je pourrais nommer,-se prononcent en
faveur du projet de loi. J'ignore le mobile
qui pousse de tels hommes à agir ainsi.

A la différence de certains, je m'oppose au
bill sans en vouloir à qui que ce soit. Mon
opposition au projet de loi tient à ce que le
principe dont il s'inspire est incompatible
avec le gouvernement parlementaire. On met
en doute la valeur du régime parlementaire
aujourd'hui en Grande-Bretagne, aux États-
Unis et au Canada. Au pays, le Parlement
influe de moins en moins sur le Gouverne-
ment. A mon sens, nous nous acheminons vers
un régime semblable à celui de la Grande-
Bretagne, et qui rend le premier ministre
trop puissant. Il a la haute main sur son
cabinet, car il en nomme les membres et si
l'un d'eux encourt son déplaisir, il doit quitter
son poste. Et durant tout ce temps, le pou-
voir tend à s'accroître aux mains du gou-
vernement.

L'autre jour j'ai lu dans un journal le
compte rendu d'une campagne en marge
d'une élection complémentaire tenue dans
une circonscription de la Nouvelle-Écosse; il
y était déclaré qu'on avait affirmé aux gens:
"Vous devriez élire le candidat qui appuie
le Gouvernement; car si vous avez besoin de
quelque chose, le Gouvernement au pouvoir
pourra vous l'accorder." Voilà ce qui se
passe. Or le présent bill cherche à accroître
le pouvoir d'un ministre. Advenant l'adop-
tion du bill, le ministre n'aura pas besoin de
demander des soumissions avant d'effectuer
des achats ou d'ordonner l'érection d'immeu-
bles. On ne limitera aucun des pouvoirs que
le bill lui confère; il n'aura même pas besoin
de soumettre ses projets à l'approbation du
cabinet.

Je ne puis admettre une telle mesure. Il
se peut que certains la trouvent nécessaire,
ce dont je doute. On dira peut-être que nous
n'étions pas suffisamment prêts à affronter
la seconde Grande Guerre, bien que nous
eussions eu l'expérience du conflit de 1914-
1918.

L'honorable M. Fogo: Nous ne voulons pas
répéter les expériences antérieures.

L'honorable M. Haig: Après le premier
conflit mondial, le parti libéral a presque
constamment détenu le pouvoir de 1921 à
1930 et pourtant il n'a jamais, durant cette
période, proposé de mesures du genre de celle
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qui nous est soumise; le gouvernement con-
servateur qui a dirigé le pays de 1930 à 1935
n'y a pas eu recours non plus, bien qu'il
se fût rendu compte que la menace de guerre
existait tout autant qu'aujourd'hui, sinon
plus. Selon moi, on pouvait bien plus s'at-
tendre, avant 1939, que l'Allemagne,-je ne
dis pas les Allemands,-aurait recours à la
guerre sous la dictature d'Hitler qu'il est
probable que la Russie déclare la guerre
aujourd'hui.

Ayant observé pendant deux mois et demi
l'attitude des représentants de la Russie so-
viétique aux Nations Unies, j'en suis venu à
conclure que je ne pouvais rien croire de ce
qu'ils disaient, ni avoir la moindre confiance
en eux. Les Russes ont un sens inné des
limites de leurs forces et je suis sûr quils ne se
lanceront jamais dans une autre guerre à
moins d'être absolument certains de rempor-
ter la victoire. Ce qui est arrivé à l'Allema-
gne, tout d'abord dans la guerre de 1914-1918
et, ensuite, dans celle de 1939-1945, a eu pour
effet d'assagir les dirigeants russes. Ils se
sont rendu compte de la façon dont des peu-
ples libres peuvent préparer la guerre et
combattre. Je n'en dirai pas ,plus sur le
sujet.

Je suis révolté de voir le Gouvernement, à
une époque comme la nôtre, présenter un tel
projet de loi, alors qu'en moins d'une semai-
ne, il peut convoquer le Parlement et adop-
ter toutes les lois nécessaires. Lorsque nous
demandons l'autorité nécessaire pour obtenir
les approvisionnements de guerre, il ne faut
pas oublier non plus qu'à l'avenir il faudra
songer à un régime qui permettra, en cas
de guerre, d'appeler les Canadiens et les
Canadiennes sous les drapeaux. Voilà le pro-
blème le plus difficile. Après tout, même si
notre matériel de guerre est le plus efficace
et le plus récent qu'on puisse se procurer à
prix d'argent, ce seront encore l'aviateur, le
mitrailleur, le marin et le conducteur de char
de combat, celui qui actionne l'arme à feu,
qui nous permettront de gagner la guerre.

Une mesure comme celle qui nous est sou-
mise mène à la dictature. Elle pose assurément
un principe mauvais dans une démocratie.
Elle ne prévoit pas d'adjudications à l'égard
d'aucune entreprise, mais elle accorde au
ministre un véritable blanc-seing. Je m'op-
pose donc au projet de loi. Selon moi, en
l'adoptant, le Parlement rétrogradera.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables séna-
teurs, sous quelque aspect qu'on le considère,
le bill à l'étude constitue une mesure extra-
ordinaire qu'un Parlement est invité à adopter
en temps de paix. La loi sur le ministère des
Munitions et Approvisionnements a été
adoptée alors que sévissait la guerre et elle
donnait à très juste titre, au ministre con-

cerné des pouvoirs extraordinaires qui lui
permettaient d'obtenir le matériel de guerre
nécessaire.

Il se peut, ainsi que l'a signalé le leader
au cours de ses remarques préliminaires, que
le bill à l'étude ne donne pas au ministrè des
pouvoirs aussi étendus qu'il en avait sous le
régime de la loi sur le ministère des Muni-
tions et des Approvisionnements. J'ai lu le
projet de loi plutôt à la hâte, mais je me
demande de quels pouvoirs le bill prive le
ministre. Je le répète, la loi sur le ministère
des Munitions et Approvisionnements, adoptée
en pleine guerre, accordait à un ministre les
pouvoirs extraordinaires (dictatoriaux même)
de procurer le matériel nécessaire à la guerre.

Mais nous sommes en temps de paix. Si
nous prévoyions être en guerre d'ici quelques
mois, je comprendrais qu'il convient de don-
ner au ministre du Commerce de telles pré-
rogatives extraordinaires. Si tout laissait
prévoir un conflit prochain, on aurait raison
de se préparer et d'adopter une mesure comme
celle qui nous est soumise. Mais d'après les
journaux et les hommes publics du pays et
de l'étranger, on est porté à croire que le
danger de guerre avec le seul agresseur
possible, la Russie, est plus éloigné qu'il ne
l'était il y a un an.

Il suffit d'analyser l'article 3 du projet de
loi pour conclure qu'il confère des pouvoirs
extraordinaires au ministre du Commerce.
Or nous sommes amis de vieille date et nous
avons été collègues. Pendant les jours som-
bres de la guerre, nous avons avisé aux mêmes
problèmes, de sorte que personne ne connaît
mieux que moi son habileté à accomplir d'une
façon satisfaisante les tâches qu'impose la
guerre, malgré les blâmes dirigés à l'occasion
contre son ministère. Mais je le répète, en
temps de paix, je m'oppose à ce qu'on con-
centre les pouvoirs aux mains d'un seul
homme. Le Parlement dût-il s'abstenir de
critiquer et de restreindre des mesures de
cette nature, nos institutions parlementaires
tomberaient sûrement en discrédit. Le Parle-
ment réunit les représentants des Canadiens
qui habitent depuis l'océan Atlantique jus-
qu'à l'océan Pacifique. Dans ces augustes
enceintes, nous devons exercer, en collabora-
tion, notre jugement au nom de la population,
afin d'étudier les lois, de sauvegarder la liberté
des particuliers et d'accomplir les fonctions
du gouvernement, tout comme ils les rempli-
raient eux-mêmes s'ils le pouvaient. J'estime
donc que de lourdes responsabilités pèsent
sur les épaules de ceux qui composent le
Parlement.

Il ne répugne à personne plus qu'à moi,
je le répète, de critiquer une mesure de ce
genre. Mais à mon avis, en accordant des
pouvoirs extraordinaires à un ministre de la
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couronne en temps de paix, nous glissons
encore davantage vers le régime qui se fonde
sur la délégation du pouvoir. Voilà le pro-
blème qui se pose aujourd'hui dans tous les
pays qui jouissent d'un gouvernement démo-
cratfque. A mesure que les pouvoirs de
l'exécutif augmentent, la confiance diminue,
non seulement aux mesures édictées par le
Parlement, mais encore au Parlement lui-
même, dont les membres ont été élus par la
population. En toute franchise, on ne saurait
constater ces tendances sans éprouver une
certaine appréhension. C'est pourquoi je
m'élève contre la mesure et contre les effets
qui pourraient en découler à l'avenir.

L'honorable Arthur W. Roebuck: Hono-
rables sénateurs, je ne le cède à per-
sonne en cette enceinte ou ailleurs lorsqu'il
s'agit de libéralisme, de démocratie ou de
respect des institutions parlementaires, ni
dans mon désir de voir le pays administré
selon les principes démocratiques et d'une
façon raisonnable. Néanmoins, la mesure ne
m'offusque pas au point où elle semble
indigner le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig) et mon collègue de Churchill (l'ho-
norable M. Crerar). Comme la plupart d'entre
nous, j'ai vu deux guerres mondiales, au cours
desquelles on a abusé des droits ordinaires
des gens de la façon la plus brutale. Le Gou-
vernement a fait sentir son pouvoir aux par-
ticuliers. Des jeunes gens ont été enlevés à
leurs écoles et à leurs foyers, enrôlés dans
l'armée et dépêchés outre-mer où plusieurs
ont perdu la vie. D'après le chef de l'oppo-
sition, une vie humaine n'a pas de prix. Je
ne le cite pas textuellement, mais il con-
viendra sans peine que tel était bien le sens
de son affirmation. Autrement dit, la vie
humaine importe infiniment plus que l'argent.
On ne doit pas les ranger dans la même
catégorie.

D'après mon collègue, le Gouvernement
devrait nous tenir au courant des mesures
qu'il compte prendre en vue de remplir les
cadres de nos armées à la prochaine guerre;
afin d'être fidèle aux principes démocratiques,
le gouvernement devrait maintenant nous
informer de son programme. Ce qu'il veut
dire, j'imagine, c'est que le Gouvernement
devrait dès maintenant, nous dire s'il imposera
la conscription advenant une autre guerre. A
mon sens, le Gouvernement a suivi un pro-
cédé aussi convenable que démocratique en
affirmant que ce serait aux autorités de l'heure
qu'il incomberait de se prononcer à cet égard
et que, dans l'ignorance où nous sommes de la
situation à laquelle elles devront alors faire
face, nous ne devrions pas leur lier les
mains d'avance. Sans prétendre prophétiser,
ni disposer de renseignements particuliers, il

me semble fort probable que dans le cas d'une
troisième guerre mondiale, il ne sera pas
question de volontariat. Dès la guerre dé-
clarée, ce sera la conscription pure et simple.

L'honorable M. Roberison: La conscription
de tout.

L'honorable M. Roebuck: Et de tout le
monde.

L'honorable M. Roberison: Rien n'y
échappera.

L'honorable M. Roebuck: Il est probable
que tout sera pris. Au cours de la dernière
guerre, si je ne m'abuse, le chef de l'oppo-
sition appuyait la conscription avec enthou-
siasme. Je n'ai jamais été de son avis. La
mesure m'a toujours déplu. Dès les premières
étapes de sa mise en vigueur, je trouvais que
nous étions à sacrifier les principes en honneur
dans l'armée britannique, où l'enrôlement est
demeuré volontaire, pour nous tourner vers la
coutume fâcheuse des armées de conscrits
recrutées par les pays du continent européen.
Au fil des ans, toutefois, et lorsque nous avons
dû faire face à la nécessité, j'en suis venu à
la conclusion que nous devrions, nous aussi,
mettre un peu plus d'ordre dans notre mode
d'enrôlement. Je suis bien convaincu que si
nous devons participer à une troisième guerre,
il nous faudra conscrire nos jeunes gens, que
la mesure nous plaise ou non. J'imagine que
le chef de l'opposition admettra cette pro-
position sans hésitation. Il appuiera la
conscription.

L'honorable M. Haig: Je n'ai jamais dit cela.
L'honorable M. Roebuck: C'est mon avis.
L'honorable M. Haig: Vous avez tort de

l'affirmer. Je ne me suis jamais prononcé
en ce sens.

L'honorable M. Roebuck: Très bien alors.
Je me rétracte. Je croyais qu'il suivait les
autres membres de son parti à cet égard.

L'honorable M. Haig: Je n'ai rien dit de
tel.

L'honorable M. Roebuck: Lorsque j'étais
à la Chambre des communes, je les ai en-
tendus, pendant des semaines et des mois
d'affilée, chanter les louanges de la conscrip-
tion et critiquer le volontariat. Ils ont tout
fait pour entraver le mode d'enrôlement vo-
lontaire.

L'honorable M. Horner: C'est aller un peu
loin.

L'honorable M. Roebuck: Je donne mon
opinion.

L'honorable M. Horner: Vous êtes seul à
l'entretenir.
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L'honorable M. Roebuck: J'ai du moins le
droit de l'exprimer et c'est ce que je fais.

L'honorable M"-, Fallis: J'en appelle au
Règlement. Je ne crois pas qu'il soit loisible
à un sénateur d'imputer des mobiles aux
autres.

L'honorable M. Roebuck: Je n'impute de
de mobiles à personne au Sénat. Mes affir-
mations n'enfreignent aucunement le Règle-
ment. Je prétends que le parti conservateur
a fait tout ce qu'il a pu pendant la dernière
guerre,-j'ajouterai même durant la première
guerre mondiale,-pour nuire au mode d'en-
rôlement volontaire.

L'honorable M. Horner: Je m'oppose.
L'honorable sénateur n'a pas le droit de faire
ces affirmations.

L'honorable M"® Fallis: Ce sont des faus-
setés.

L'honorable M. Horner. C'est faux. On n'y
relève pas la moindre parcelle de vérité.
Bien qu'étant conservateur, j'ai fait de mon
mieux pour encourager le volontariat.

Des voix: Règlement!

Son Honneur le Président: A mon avis, le
fait d'imputer des mobiles à un parti politique
ne permet pas raisonnablement de soulever un
point d'ordre. Je n'ai pas entendu le séna-
teur de Toronto-Trinity (l'honorable M. Roe-
buck) attribuer de mobiles à l'un des mem-
bres du Sénat.

L'honorable M. Roebuck: Je vous remercie.
Mon seul but en mentionnant la conscription,
à la suite des observations du chef de l'oppo-
sition, était d'établir une comparaison entre
la valeur de la vie humaine et celle de
l'argent.

L'honorable M. Horner: Mais...
L'honorable M. Roebuck: Il n'y a pas de

"mais" qui vaille. Le sénateur sera libre de
nous faire un discours lorsque j'aurai terminé.

L'honorable M. Horner: Votre Honneur, je
demande qu'avant de continuer son discours
l'honorable sénateur soit contraint de rétrac-
ter les observations et les insinuations qu'il
a faites.

L'honorable M. Duff: Qu'on vide cette que-
relle ailleurs!

L'honorable M. Roebuck: Je crois que mon
collègue s'énerve inutilement.

L'honorable M. Horner: Je ne m'énerve pas.

L'honorable M. Roebuck: Il me paraît aussi
plutôt susceptible.

L'honorable M. Aseltine: Revenons à nos
moutons. Nous voilà loin du projet de loi
à l'étude.

L'honorable M. Roebuck: Je ne veux pas
froisser mes collègues de l'autre côté du
Sénat.

L'honorable M. Aseltine: C'est ce que vous
tentez de faire.

L'honorable M. Roebuck: Je n'en avais pas
l'intention. J'essaie de mettre en lumière la
distinction à établir entre les droits de l'hom-
me et l'argent. D'après mon collègue, ce
qui importe dans le succès d'une guerre,
c'est l'homme qui manoeuvre le canon; et mon
ami a énuméré d'autres éléments, tels les
chars de combat et les navires. Il est vrai
que sans soldat pour tirer le canon, la guerre
est perdue. Il importe d'avoir un homme
pour diriger le canon, mais n'oublions pas qu'il
faut également l'équiper et l'armer. Or c'est
le but du projet de loi, car il a pour objet
d'autoriser un membre du Gouvernement,
qui a des responsabilités, à réquisitionner les
matériaux jugés nécessaires advenant un état
de crise. Peut-être pendant une longue pé-
riode du moins, les méthodes ordinaires de
temps de paix ;employées par le gouverne-
ment,-demande de soumissions, et ainsi de
suite,-nous permettraient-elles de nous tirer
d'affaire. Mais qui sait si la crise où nous
sommes plongés ne s'aggravera pas d'ici quel-
ques années, ou même d'ici quelques mois.

L'honorable M. Dupuis: D'ici quelques jours.

L'honorable M. Roebuck: Mon ami ne s'at-
tend pas, déclare-t-il, que la Russie fasse la
guerre à moins qu'elle ne soit sûre de la
victoire. Je souscris à ses paroles et j'estime
qu'il nous appartient de démontrer à la Russie
qu'elle est hors d'état de gagner la guerre.
Une façon d'y arriver c'est d'être prêts à
tous égards. Si les autorités responsables es-
timent que pour assurer notre sécurité il fau-
drait leur permettre de réquisitionner les
approvisionnements, d'exiger la livraison
d'approvisionnements par ceux qui se sont
engagés par contrat à cet égard, d'adjuger
divers contrats sans demander de soumissions,
de manière à garder nos chantiers maritimes
en état d'activité et de préparation, et si les
autres objectifs dont le leader a parlé ne peu-
vent être atteints que moyennant finances et
reddition de comptes, je ne me récrie pas.
Je ne le cède à personne dans mon désir de
voir nos affaires traitées de façon démo-
cratique, dans mon amour du libéralisme au
sens le plus étendu du mot; mais j'estime que,
pour réussir, la démocratie doit démontrer
son habileté à faire face à une crise, et dé-
montrer que son efficacité est égale et même
supérieure à celle d'autres formes de gouver-
nement.

Le fonctionement efficace de la démocratie
exige des fonctionnaires compétents qui s'ac-
quitteront sûrement de leurs obligations avec
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honnêteté et succès. Nous avons été très
chanceux au cours du dernier conflit. Le
ministère des Munitions et des Approvision-
nements jouissait de pouvoirs bien supé-
rieurs à ceux que le bill confère, et les fonc-
tionnaires qui dirigeront le ministère sous
l'empire de la mesure à l'étude ne différeront
pas de ceux qui pendant le dernier conflit ont
de fait dépensé plusieurs millions de dollars,
je ne dirai pas sans qu'un seul dollar ait été
détourné, mais à peu près sans corruption.
Une des véritables causes de notre victoire
tenait à la rapide conversion de nos industries
à la production de guerre; et si les fonction-
naires dont j'ai parlé ont besoin d'une auto-
risation qui leur permettra d'être mieux pré-
parés à la prochaine guerre qu'ils ne l'étaient
à la dernière, leur demande ne saurait m'in-
digner. Aussi j'entends me prononcer en
faveur du bill.

L'honorable Iva C. Fallis: Honorables sé-
nateurs, sans vouloir participer au débat, je
signale que la discussion s'est éloignée du
sujet du bill et de la thèse que mon chef
(l'honorable M. Haig) a tenté d'établir tou-
chant notre attitude à l'égard de la mesure.

En temps de guerre ou de crise nous de
l'opposition serions les derniers à nous oppo-
ser à ce que le gouvernement s'emparât des
pouvoirs nécessaires. Nous avons appuyé le
gouvernement au cours du dernier conflit
quand il a dû adopter des mesures d'urgence;
nous n'avons pas ergoté à cet égard. Mais
aujourd'hui nous nous opposons à ce qu'en
temps de paix on confère pleins pouvoirs à un
seul homme. Alors que certains collègues
nous entretenaient de la dictature, je me suis
rappelé des vers que nous connaissons depuis
que nous sommes allés à l'école. Les voici:

Vice is a monster of so frightful mien,
As to be hated needs but to be seen;
Yet seen too oft, familiar with her face,
We first endure, then pity, then embrace.

Je pense que si, dans ces vers, on rem-
plaçait le mot vice par dictature, on aurait
un exemple parfait de ce qui se passe de
nos jours au Parlement. Il y a quelques
années, on n'aurait jamais songé à présenter
une mesure comme celle qui nous est sou-
mise, mesure qui, alors qu'il n'existe aucune
situation urgente, confère de tels pouvoirs
à un seul homme. Mais graduellement et
petit à petit, on a confié au Gouvernement,
au cabinet et maintenant, semble-t-il, à un
seul homme, les pouvoirs du Parlement. Ainsi
que l'ont rapporté les journaux, lorsque le
bill a été étudié à l'autre endroit, quelqu'un
a parlé de dictature; un très chaud partisan
du régime actuel et du ministre du Com-
merce a répondu qu'en somme, il s'agit d'une
bonne dictature.

Ne semble-t-il pas, honorables sénateurs,
que comme le dit le poète:

We first endure, then pity, then embrace.

Jusqu'où descendrons-nous encore pour em-
brasser la dictature? Selon moi, c'est recourir
à une distinction très ténue de la part d'un
soutien du régime actuel que d'admettre, en
parlant du bill à l'étude, qu'à toutes fins pra-
tiques il comporte une dictature, mais de
prétendre, par ailleurs, que c'est une bonne
dictature.

Honorables sénateurs, je ne veux pas de
dictature, qu'il s'agisse ou non d'une pré-
sumée bonne dictature. C'est pourquoi je
m'oppose au projet de loi à l'étude.

Des voix: Très bien!

L'honorable J. Gordon Fogo: Honorables
sénateurs, je tiens à préciser que le droit de
s'opposer à la dictature n'est pas le propre
d'une partie du Sénat ni de l'autre Chambre.
Je regrette que ceux qui ont été chargés de
la rédaction du projet de loi à l'étude n'aient
pas jugé opportun d'imprimer en regard des
dispositions de la loi actuelle, la loi sur le
ministère des Munitions et des Approvisionne-
ments. Si j'avais le texte de la loi en ques-
tion, j'en pourrais lire des extraits pour
montrer à mes collègues que ses dispositions
sont bien plus sévères et plus vastes que celles
du projet de loi et que le statut en vigueur
ne contient pas les dispositions que renferme
le projet de loi à l'étude.

Les opinions sont fort divergentes quant à
la possibilité d'une autre guerre et quant à
la nécessité de se préparer en conséquence.
Mais en ne tenant nullement compte de cet
aspect de la question, nous traitons en ce
moment une question tout à fait différente,
puisqu'il s'agit d'une diminution de préro-
gatives et non pas d'un accroissement. Voilà
un aspect qu'il ne faut pas oublier en étudiant
le projet de loi qui nous est soumis.

L'honorable Vincent Dupuis: Honorables
sénateurs, mes collègues seront étonnés, sinon
renversés, de constater qu'un membre du
groupe auquel j'appartiens appuie la mesure
à l'étude. Nous avons la réputation de ne pas
aimer les lois qui poussent à la guerre, de
même que celles dont les principes ne s'ins-
pirant pas de la démocraite accordent des
pouvoirs à un petit groupe ou à un individu
plutôt qu'à la majorité. N'est-ce pas tout
particulièrement le cas lorsqu'il s'agit d'un
tenant du régime libéral?

Je n'admets pas tout à fait la véracité de
l'assertion de mon collègue de Peterborough
(l'honorable M"" Fallis) qui a prétendu que le
Canada est en paix depuis la fin de la seconde
Grande Guerre. Je me demande si nous ne
sommes pas encore en guerre. De toute façon,
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nous avons certainement une mentalité guer-
rière, d'autant plus que le chef de l'opposition
(l'honorable M. Haig) trouve qu'il convient
que le Canada dépense 600 millions...

L'honorable M. Haig: 650 millions.

L'honorable M. Dupuis: ... oui, 650 millions
de dollars pour la défense. Mon collègue
trouve que c'est très naturel et je ne l'en
blâme pas.

L'honorable M. Fafard: Que Dieu vous
bénisse!

L'honorable M. Dupuis: Un sénateur dit:
"Que Dieu vous bénisse!" J'espère que notre
Dieu bénira les peuples de la terre qui dési-
rent la paix, qu'il permettra aux bellicistes
de devenir pacifiques, afin que la menace de
guerre ne reste pas suspendue au-dessus de
nos têtes. Mais, je le répète, nous sommes
en guerre, honorables sénateurs, au moins
théoriquement, puisque nous avons la guerre
sourde.

De l'avis de mon collègue, le chef distingué
de l'opposition (l'honorable M. Haig), si les
conservateurs étaient au pouvoir et qu'ils
présentaient une mesure comme celle-ci, les
libéraux, indignés, la rejetteraient. Il se
souvient, je pense, de la première Grande
Guerre, alors que son parti avait les rênes
de l'administration. Qu'il me soit permis de
lui répéter le dicton: "Autres temps, autres
mœurs". A bien des égards, on a fait la guerre
de 1914-1918 comme on la faisait depuis des
siècles. C'était un conflit de canons et de
soldats, se repoussant d'une tranchée à l'autre.
Au regard de ce qui se produira à la prochaine
guerre, ce genre de conflit ressemble à une
joute sportive. Autrefois, on n'ouvrait pas le
feu avant d'avoir déclaré la guerre. Mais
nous savons tous qu'aucune déclaration de
guerre ne précédera le prochain conflit. Aucun
Parlement ne disposera du temps nécessaire
pour se réunir et pour adopter des lois visant
la défense nationale.

L'honorable M. Horner: Très bien!

L'honorable M. Dupuis: Une bombe atomi-
que lancée sur les édifices mêmes du Parlement
pourrait bien apprendre aux Canadiens que
la guerre vient d'éclater de nouveau.

Le chef de l'opposition prétend n'avoir
aucune confiance en ceux que nous soupçon-
nons devoir être nos ennemis dans le prochain
conflit. Je ne l'en blâme pas le moindrement,
car on ne saurait se fier à leur parole. Malgré
leurs protestations de paix, malgré leurs affir-
mations portant que seules les puissances
capitalistes préparent la guerre, nous savons
fort bien lequel des deux côtés la prépare et
s'efforce, en attendant, d'attiser les préjugés
et les incompréhensions entre États. On n'a

qu'à suivre les émissions radiophoniques ou
à lire les journaux pour se rendre compte, si
on l'ignore encore, que la Russie s'efforce de
son mieux d'inciter les pays démocratiques à
lui déclarer la guerre. Ses préparatifs étant
déjà complétés, elle lancera probable-
ment l'attaque,-tout comme les Japonais
l'ont fait à Pearl-Harbour en 1941,-sans
déclarer la guerre.

Ainsi donc, bien que je sois épris de liberté
et que j'appartienne à un groupe canadien qui
déteste la guerre, il n'en reste pas moins qu'à
cause de l'amour que j'éprouve pour mes
enfants et mon pays, et parce que je suis
membre de la Chambre et par là tenu d'aider
à la survivance du Canada, je suis disposé à
renoncer à tous les droits que m'assurent la
liberté et les institutions démocratiques. Je
consens même à confier des pouvoirs étendus
à un seul homme, surtout lorsque je suis con-
vaincu que cet homme est en mesure de
rendre au Canada de précieux services. Si
jamais nous avons la guerre,-Dieu nous en
préserve!-et qu'elle nous soit déclarée au
moyen de bombes lancées sur notre édifice du
Parlement ou en tout autre endroit du Cana-
da, nous serons prêts. Nous n'aurons pas à
attendre que le Parlement soit convoqué afin
de légiférer en vue de notre défense.

L'honorable R. B. Horner: Honorables séna-
teurs, je ne prendrais aucune part à ce débat
si dans la majeure partie de son discours le
sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) ne s'était éloigné du projet de
loi à l'étude et s'il ne s'était battu les flancs
pour affirmer, ce qui est faux et révoltant, que
le parti conservateur avait tout fait durant
la dernière guerre pour entraver le volonta-
riat. Jamais on n'a entendu mensonge plus
éhonté. Assurément, il serait difficile de
mieux réjouir l'ennemi qu'en lançant une telle
accusation. Bien qu'il lui soit arrivé de faire
des observations qui m'ont paru raisonnables,
je le considère comme l'un des orateurs les
moins pratiques du Sénat. Je croyais au
moins qu'il savait se conduire en gentilhomme
et quil se retracterait. Ce qu'il nous a dit est
faux et nous pouvons le démontrer.

Le chef de l'opposition (l'honorable M. Haig)
a déjà rappelé que lors d'une réunion du co-
mité chargé d'étudier le bill concernant la
défense nationale, j'ai demandé au ministre
comment se ferait l'enrôlement des forces
armées, advenant une autre guerre. A mon
avis, la méthode dont le gouvernement compte
se servir à cet égard aurait dû faire l'objet
de l'un des premiers articles du bill. Je me
suis plaint de la méthode supposément volon-
taire que nous avons employée chez nous. Le
jeune homme qui habitait le foyer paternel
et dont les parents étaient capables de lui
trouver de l'emploi était chanceux, mais les
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autres jeunes gens m'ont toujours inspiré de
la pitié. S'ils étaient d'âge à faire leur service
militaire et ne possédaient pas de certificat
d'inaptitude physique, il leur était impossible
de se placer. Les écoles et les universités
également leur étaient fermées. Il me semble
que le mode d'appel au service militaire en
honneur chez les autres États meribres du
pacte de l'Atlantique soit plus juste.

Notre collègue de Toronto-Trinity (l'hono-
rable M. Roebuck) a calomnié le parti con-
servateur. Malgré mon adhésion à ce parti,
j'ai parlé à plusieurs reprises, au cours de la
dernière guerre, en faveur du parti libéral.
Je me souviens que lors d'une réunion dans
le nord de la Saskatchewan, le député libéral
de la région ayant refusé de paraître sur
l'estrade, et un membre de l'auditoire ayant
posé une question au sujet de la politique
officielle ainsi que sur l'activité du parti libé-
ral, le président a répondu: "Comme le
sénateur Horner défend le parti libéral, il
répondra à votre question". Vu que j'ai
multiplié mes efforts pour prêter main-forte
au gouvernement pendant la guerre, je me
formalise, pour ma part, des remarques de
notre collègue au sujet de mon parti. Or,
comme je constate qu'il n'est pas assez gen-
tilhomme pour rétracter sa calomnie contre le
parti, je n'écouterai jamais les autres discours
qu'il prononcera en cette enceinte.

Des voix: Règlement!
Son Honneur le Président: Je demanderais

au sénateur de retirer sa remarque où il insi-
nue que notre collègue de Toronto-Trinity
(l'honorable M. Roebuck) n'est pas un gen-
tilhomme.

L'honorable M. Horner: Je vais me rétracter,
s'il retire sa calomnie contre mon parti, mais
pas avant.

Son Honneur le Président: Les propos du
représentant de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck, visaient un parti, mais les remar-
ques formulées par le sénateur de Blaine-
Lake (l'honorable M. Horner) visaient un
autre sénateur. Voilà la différence entre les
deux déclarations.

L'honorable M. Horner: Je n'ai pas saisi la
dernière observation de Votre Honneur.

Son Honneur le Président: Le Sénat est-il
prêt à la mise aux voix?

Il s'agit de la motion de l'honorable sé-
nateur Robertson, tendant à la deuxième
lecture du bill n0 302, intitulé: loi concernant
les approvisionnements et entreprises de dé-
fense. Vous plaît-il d'adopter la motion?

L'honorable M. Haig: Sur division.
(La motion est adoptée, et le bill est lu pour

la 2e fois, sur division).

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, ainsi que le veut l'usage, je suis à la
disposition de la Chambre. J'ignore si quel-
qu'un désire que le projet de loi soit renvoyé
à un comité permanent.

L'honorable M. Duff: Proposez la troisième
lecture dès maintenant.

L'honorable M. Haig: Je ne m'oppose pas
à ce qu'on propose la troisième lecture dès
maintenant.

L'honorable M. Robertson: Avec le consen-
tement du Sénat, je propose donc que le bill
soit lu pour la troisième fois.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, la Chambre est appelée à se pronon-
cer sur la motion du sénateur Robertson ten-
dant à la troisième lecture du bill à l'étude.
Est-ce votre bon plaisir d'adopter la motion?

L'honorable M. Haig: Sur division.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté sur division.)

BILL CONCERNANT LE FINANCEMENT
ET LA GARANTIE DES CHEMINS DE

FER NATIONAUX DU CANADA

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. K. Hugessen propose la
deuxième lecture du bill n° 310, intitulé: loi
autorisant la prestation de fonds pour couvrir
des dépenses d'établissements effectuées et
des dettes de capital contractées par le réseau
des chemins de fer Nationaux du Canada
pendant l'année civile 1950, ainsi que la ga-
rantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettront les chemins de fer Nationaux
du Canada.

-Honorables sénateurs, il s'agit ici d'une
mesure destinée à procurer aux chemins de
fer Nationaux du Canada, les ressources pour
effectuer des dépenses d'établissement d'un
total net de $24,582,489 pour l'année en cours.
Dans sa teneur, le bill est en tous points sem-
blable aux mesures que, depuis longtemps,
le Parlement adopte chaque année. Il est
donc superflu, ce me semble, d'entrer dans
de longues explications. La mesure est des-
tinée à permettre au National-Canadien d'é-
mettre des valeurs pour le montant que j'ai
indiqué et à l'État de garantir ces valeurs.
Elle autorise aussi le ministre des Finances,
en attendant que soient émises et vendues les
valeurs en question dans le public, d'avancer
temporairement les sommes dont a besoin



20 JUIN 1950

le National-Canadien pour payer ses dépenses
d'établissement qui sont mentionnées par le
détail à l'article 2 du projet de loi.

Les articles 9 et 10 traitent des déficits
annuels que peuvent accuser les opérations
courantes des chemins de fer Nationaux du
Canada et des lignes aériennes Trans-Canada.
Ces articles autorisent le ministre des
Finances à avancer temporairement aux che-
mins de fer Nationaux du Canada ainsi qu'aux
Lignes aériennes Trans-Canada, respective-
ment, telles sommes requises afin de combler
ces déficits, en attendant que le Parlement
vote les crédits nécessaires de la façon
ordinaire.

Je ne crois pas qu'il me faille fournir de
plus amples explications. Peut-être certains
sénateurs désirent-ils que le bill soit renvoyé
au comité permanent. Nous avons adopté
pour pratique en ces dernières années de
renvoyer ces bills au comité où les fonc-
tionnaires des chemins de fer Nationaux du
Canada ont comparu afin de fournir les ren-
seignements circonstanciés à l'égard des
immobilisations projetées, et de répondre aux
questions que les sénateurs désiraient leur
poser relativement au fonctionnement du
réseau. Si les sénateurs désirent qu'on s'en
tienne à cette pratique, dès que le bill aura

subi la deuxième lecture j'en proposerai
volontiers le renvoi au comité permanent
approprié.

L'honorable M. Haig: Je ne commenterai
pas le projet de loi si le sénateur m'assure
qu'il sera renvoyé au comité.

L'honorable M. Hugessen: Je m'empresse
d'en assurer mon collègue.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ
L'honorable M. Hugessen: Honorables

sénateurs, je propose le renvoi du bill au
comité permanent de la banque et du
commerce.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

Sur la motion tendant à l'ajournement.
L'honorable M. Robertson: Avant de pro-

poser l'ajournement de la Chambre, je désire
rappeler aux sénateurs que dès la levée de
la séance, le comité permanent de la banque
et du commerce se réunira afin de poursuivre
l'examen des mesures dont il a été saisi.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE DROIT
STATUTAIRE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 313, intitulé: loi
modifiant le droit statutaire.

Le bill est lu pour la ire fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Demain, si le
Sénat le veut bien.

BILL CONCERNANT LA RÉSIDENCE DU
PREMIER MINISTRE
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. Euler présente le rapport
du comité permanent de la banque et du com-
merce sur le bill no 266, intitulé: loi pour-
voyant à l'administration et à l'entretien
d'une résidence destinée au premier ministre
du Canada.

-Conformément aux instructions qu'il a
reçues le 14 juin 1950, le comité a examiné
ledit bill et demande maintenant à en faire
rapport sans amendement.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose la troisième lec-
ture dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
RAPPORT DU COMITÉ DES RELATIONS

COMMERCIALES DU CANADA

L'honorable W. D. Euler présente le rap-
port du comité permanent des relations com-
merciales du Canada auquel ont été ren-
voyées certaines prévisions budgétaires dé-
posées au Parlement pour l'année financière
se terminant le 31 mars 1951.

-Honorables sénateurs, il serait peut-être
plus facile aux sénateurs de saisir le sens de
ce rapport et des autres qu'on présentera,-il
y en aura plusieurs,-si on les versait au
hansard ainsi qu'aux Procès-verbaux. J'en
fais la proposition si en ce faisant je n'en-
freins pas le Règlement.

L'honorable M. Haig: Honorables sénateurs,
il me semble qu'au lieu de faire imprimer le
rapport dans le compte rendu d'aujourd'hui,
il serait préférable d'attendre jusqu'au jour
où le rapport doit être débattu. Alors on
pourrait commencer par l'examen du rap-
port. Il me semble préférable de verser le
rapport aux Débats. Il paraîtrait aussi, cela
va de soi, aux Procès-verbaux, mais s'il
était imprimé dans les Débats avant la pré-
sentation du rapport il suffirait de lire le
compte rendu afin de saisir l'ensemble du
tableau.

L'honorable M. Euler: Mais il ne serait
d'aucune utilité à moins de paraître dans le
compte rendu de demain.

L'honorable M. Haig: Il paraîtra aux
Procès-verbaux.

L'honorable M. Euler: Peut-être, mais on
ne lit pas aussi attentivement cette publica-
tion que les. Débats.

L'honorable M. Haig: Que le rapport pa-
raisse dans l'une ou l'autre de ces publica-
tions, cela me va.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port, ainsi qu'il suit:

Le comité permanent des relations commerciales
du Canada, auquel ont été renvoyées certaines des
prévisions budgétaires soumises au Parlement pour
l'exercice financier se terminant au 31 mars 1951,
a l'honneur de présenter le rapport suivant:

(1) Afin de donner une idée générale du mon-
tant des crédits qui se rapportent à la Défense,
comme celui qui couvre Canadian Arsenals Limited,
$2,900,000, le crédit particulier no 447, $900,000, de-
vrait figurer dans les prévisions du ministère de la
Défense nationale.

(2) Si des prévisions pour les arsenaux demeurent
au chef du ministère du Commerce, les crédits qui
en dépendent devraient figurer dans les prévisions.

(3) Le crédit de $1,600,000, pour le développe-
ment des moteurs et des aéronefs à réaction, de-
vrait être porté aux prévisions du Conseil national
de recherches.

(4) Les services producteurs de revenu, tels que
ceux qui opèrent en vertu de la loi des grains,
l'inspection et le pesage des céréales, ainsi que
ceux qui opèrent en vertu de la loi sur la Commis-
sion canadienne du blé, devraient être établis de
façon à se sustenter eux-mêmes autant qu.e possible
et que les prévisions indiquent la somme de revenus
correspondant à ces services.

(5) Dans le paiement des divers subsides du Trésor
fédéral on devrait s'efforcer de maintenir la pra-
tique qui consiste à réduire ces subsides, tant en
valeur qu'en nombre, et qu'ils soient même tout
à fait supprimés, sauf dans des cas d'extrême ur-
gence.

(6) Chaque crédit dont une partie se rapporte
à des questions concernant la Défense nationale ou
l'une ou l'autre de ses divisions, devrait être porté
aux prévisions du ministère de la Défense nationale,
de façon que le coût total de la Défense soit claire-
ment indiqué dans les prévisions de la Défense
nationale.

(7) Partout où le montant compris dans quelques
prévisions budgétaires est destiné à aider la navi-
gation aérienne, la note de renvoi devrait indiquer
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si les Lignes aériennes Trans-Canada doivent en
recevoir tout le bénéfice, ou si les lignes aériennes
privées partageront. La note devrait aussi indi-
quer la nature de l'aide accordée aux compagnies de
navigation aérienne, et si pareille aide est seule-
ment affectée à l'amélioration des moyens de navi-
gation ou si elle doit pourvoir à l'établissement de
méthodes en vue d'abaisser les frais généraux
d'exploitation.

(8) Aux prévisions couvrant les salaires et dé-
penses d'agents commerciaux en pays étrangers.
une note de renvoi devrait indiquer les noms des
pays où les salaires et dépenses de nos représen-
tants commerciaux sontintégralement acquittés par
le ministère du Commerce.

(9) Comme le commerce avec les Antilles a pris
une grande importance dans l'économie des pro-
vinces Maritimes, spécialement à l'égard des pêche-
ries et de la marine marchande, et comme le mar-
ché du poisson salé et en conserve aux Antilles
britanniques est sérieusement touché par des me-
sures arbitraires et prohibitives et par la monnaie
inconvertible, on devrait tenter tous les efforts pour
faire disparaître ces difficultés et restaurer ce
commerce, aussi bien que pour favoriser le com-
merce d'articles ouvrés; on devrait aussi s'efforcer
de créer un commerce réciproque avec Cuba, la
République Dominicaine, le Venezuela et d'autres
pays de l'Amérique du Sud et de l'Amérique
Centrale.

Le Comité exprime sa reconnaissance des bonnes
dispositions que les fonctionnaires du ministère
du Commerce lui ont témoignées et de l'aide im-
portante qu'ils lui ont accordée dans son étude des
prévisions budgétaires.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous le rapport?

L'honorable M. Euler: A la prochaine
séance.

RAPPORT DU COMITÉ DES FINANCES

L'honorable T. A. Crerar présente le rapport
du comité permanent des finances sur les
prévisions budgétaires.

-Honorables sénateurs, je propose qu'on
publie ce long rapport soit dans les Procès-
Verbaux, soit dans les Débats et qu'on l'étudie
vendredi prochain.

Son Honneur le Président: Une motion spé-
ciale n'est pas nécessaire afin que le rapport
paraisse aux Procès-Verbaux.

L'honorable M. Haig: Monsieur le Président,
je m'excuse de prendre de nouveau la parole
à cet égard, mais je désire signaler que le
rapport en question revêt peut-être une plus
grande importance que certains des autres
rapports traitant les prévisions budgétaires,
car il renferme quatre annexes qui sont plus
utiles que le texte principal du rapport. Si,
à la prochaine session, le Sénat s'en tient
encore une fois à la pratique qui consiste à
examiner les prévisions budgétaires, nous
pourrons nous procurer tôt les renseignements
que renferment ces annexes et nous saurons
à quoi nous en tenir. A mon sens, tout séna-
teur non membre du comité, qui désire saisir
le sens du rapport, doit avoir sous la main
les annexes en question.

Son Honneur le Président: Le sénateur pro-
pose-t-il qu'il y aurait lieu de publier les
annexes en même temps que le rapport?

L'honorable M. Haig: Oui.

Son Honneur le Président: Il est proposé
par le sénateur Crerar que le rapport paraisse
en appendice aux Débats.

(La motion est adoptée.)
(Voir appendice à la fin du compte rendu

d'aujourd'hui.)

ENQUÊTES RELATIVES AU FLEUVE
COLUMBIA

RÉPONSE À UNE INTERPELLATION

L'honorable M. Reid dépose l'avis d'inter-
pellation suivant:

1. Quelles sommes a dépensées, depuis 1940 jus-
qu'à la fin de 1949, la Commission conjointe inter-
nationale, aux fins d'examiner le problème que
pose le fleuve Columbia?

2. Sur les sommes dépensées à cette fin, quel
montant a-t-on affecté à l'étude de cet aspect du
problème qui touche à la partie américaine du
fleuve Columbia?

L'honorable M. Robertson: Voici la réponse:
1. $6,555.83, montant qui représente les

dépenses engagées par la division canadienne
de la Commission conjointe internationale, à
l'égard de l'enquête sur le fleuve Columbia,
confiée à ladite commission par les deux gou-
vernements, en 1944. Pendant les années
financières 1944-1945 et 1945-1946, le ministère
des Affaires extérieures a acquitté les frais
découlant des enquêtes techniques, le minis-
tère des Ressources et du Développement
technique s'en étant chargé depuis quelque
temps. Toutes les dépenses se rapportent à
des enquêtes menées au Canada. En voici le
relevé, par année financière:

1944-45 .................... $ 10,509.25
1945-46 .................... 89,163.63
1946-47 .................... 219,676.06
1947-48 .................... 245,692.84
1948-49 .................... 309,139.68
1949-50 .................... 302,362.99

Total ...................... $1,176,544.45

2. Le gouvernement canadien n'est pas au
courant des sommes dépensées par la division
américaine de la Commission conjointe inter-
nationale, ni par le gouvernement des Etats-
Unis.

BILL CONCERNANT LES CÉRÉALES
DU CANADA

REJET DE L'AMENDEMENT DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude de l'amendement
apporté par le comité permanent de la banque
et du commerce au bill n° 249, intitulé: loi
modifiant la loi des grains du Canada.
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L'honorable M. Euler propose l'adoption de
l'amendement.

L'honorable Wishar McL. Robertson: Hono-
rables sénateurs, j'ai prié le Sénat de bien
vouloir réserver cet article jusqu'à ce jour,
afin que le ministre et ses fonctionnaires
eussent le loisir d'étudier les conséquences de
l'amendement proposé ainsi que les mesures
de réglementation qu'il imposerait à la Com-
mission des grains. L'amendement, me dit-on,
place la Commission des grains dans une
situation difficile, puisqu'il prévoit que la
Commission devra, dès le début de la campa-
gne agricole, prendre des mesures visant à
protéger le marché des céréales de l'Ouest du
Canada. D'autre part, toute mesure visant
à contraindre les exploitants d'élévateurs de
l'Est ou des élévateurs terminus à réserver
un espace d'entreposage qui pourrait éven-
tuellement rester inutilisé, pourrait bien se
révéler injuste. Au sens de la disposition
prévue par le projet de loi, on permettrait
l'entreposage des céréales dans les élévateurs,
pourvu qu'on les vidât avant qu'ils fussent
requis pour entreposer la récolte canadienne;
une règlementation commerciale plus souple
protégera également les expéditeurs canadiens
de blé et les exploitants d'élévateurs. A la
lumière des renseignements que j'ai obtenus
du Gouvernement, je dois, en son nom, prier
le Sénat de ne pas adopter le rapport du
comité permanent de la banque et du com-
merce.

L'honorable John T. Haig: Honorables séna-
teurs, je n'ai ni présenté ni inspiré l'amende-
ment mais, comme j'ai maintes fois participé
en cette enceinte aux débats touchant la
question des céréales, il semble normal que
j'exprime maintenant mon avis. Pour la
gouverne de mes collègues qui n'habitent pas
l'Ouest, qu'il me soit permis d'exposer le point
en litige. On désigne du nom d'élévateurs
terminus ceux qui sont situés à Vancouver, à
Port-Arthur ou Fort-William et à Churchill.
Les élévateurs situés sur la côte orientale des
lacs et le long du fleuve Saint-Laurent sont
appelés élévateurs des ports de baie. Ils
servent à entreposer les céréales reçues de
l'Ouest jusqu'à ce qu'elles soient expédiées à
l'étranger. On y reçoit également de fortes
quantités de céréales provenant des États-
Unis, entreposées dans ces élévateurs jusqu'à
ce qu'on les transporte au littoral de l'Est.
De telles opérations d'entreposage sont très
profitables. D'après les chiffres fournis au
comité, le blé de l'Ouest canadien occupe,
lorsque la récolte est abondante, les trois
cinquièmes de l'espace d'entreposage, tandis
que le blé et le maïs américain occupent le
reste.

J'aborde maintenant le projet de loi dont
nous sommes saisis, ainsi que l'amendement

proposé par le comité. En vertu du para-
graphe (la) du nouvel article 133, que ren-
ferme le projet de loi, l'exploitant d'un élé-
vateur de port de baie, à Collingwood, par
exemple, ou ailleurs, ne peut recevoir de cé-
réales d'origine américaine sans y avoir été
autorisé par la Commission des grains. Le
bill stipule qu'au début de la campagne agri-
cole, la Commission déterminera l'espace
requis dans ces élévateurs pour l'entreposage
des céréales canadiennes. Sans l'autorisa-
tion de la Commission, aucune céréale de
provenance américaine ne pourra être entre-
posée dans les élévateurs en question. La dif-
férence entre la mesure projetée et l'amen-
dement est très insignifiante. Suivant les
conditions exprimées au projet de loi, l'ex-
ploitant de l'élévateur doit faire sa demande
à la Commission des grains et l'aviser qu'il
a besoin d'espace pour entreposer un million
de boisseaux de maïs ou de blé provenant
des États-Unis. Après délibération, la Com-
mission pourra lui laisser savoir qu'il est
autorisé à recevoir un million de boisseaux,
mais que ces céréales devront être sorties de
son élévateur au 1er octobre, ou à toute autre
date fixée -par la Commission. Une telle
disposition est de nature à prévenir toute
accumulation de céréales venant des États-
Unis. Voyons toutefois ce qui se produira
advenant l'adoption de l'amendement du co-
mité. Supposons qu'au début de la campagne
agricole, on prévoit une moisson de 300 mil-
lions de boisseaux de blé pour l'Ouest
-canadien. Ce blé, qui ne sert ni à la con-
sommation locale ni aux fins de minoterie,
est envoyé aux élévateurs terminus de Fort-
William et de Vancouver. On essaiera d'en
expédier autant que possible aux entrepôts
des ports de baie avant l'hiver. Cette mesure
est avantageuse du fait que si, par exemple,
la Roumanie ou l'Italie désirent acheter
un million de boisseaux de notre excédent de
blé, ce blé -peut alors être expédié rapidement
jusqu'au littoral pour être envoyé outre-mer.
Par ailleurs, si les céréales étaient gardées
en entrepôt à Fort-William, il faudrait consa-
crer beaucoup de temps et dépenser de fortes
sommes d'argent pour les expédier par rail
jusqu'aux océaniques pendant les mois
d'hiver.

Au début de la saison, la Commission des
grains informera chaque exploitant d'éléva-
teur de la quantité de céréales qu'il pourra
entreposer aux fins de la vente au Canada.
Après avoir réservé l'espace requis pour cette
quantité, il pourra louer le reste de l'espace à
sa discrétion.

A mon avis, les membres de la Commis-
sion des grains sont mieux placés que qui-
conque pour prévoir la récolte de céréales.
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Si, par exemple, le total doit atteindre
500 millions de boisseaux, nous devrons con-
server à peu près tout l'espace disponible aux
élévateurs des ports. Si, au contraire, ce
total ne doit s'élever qu'à 300 millions de
boisseaux, la moitié de l'espace existant nous
suffira probablement et les exploitants des
élévateurs seront libres de louer l'espace
restant.

Quel que soit l'amendement adopté, la
question sera réglée par la Commission des
grains, laquelle se compose de membres in-
dépendants que le Gouvernement a désignés
pour promulguer les règles et règlements
'concernant l'écoulement des céréales. Cette
-question a, jusqu'à présent, relevé de la Com-
mission du blé, mais cet organisme est en
même temps chargé de la vente des céréales,
de sorte qu'il y a là danger que les intérêts
divers ne viennent en conflit. La question
devrait donc, à mon avis, être 'confiée à la
Commission des grains, car cette disposition,
je crois, sera plus équitable pour tous les
intéressés.

Honorables sénateurs, lors de l'examen de
cet amendement au 'comité, le ministre de
l'Agriculture est resté coi, et la majorité des
membres présents se sont prononcés en fa-
veur de l'amendement en cause. Je ne crois
pas que les producteurs de céréales de
l'Ouest s'en soucient, car j'ai confiance que
la Commission des grains leur rendra jus-
tice. Comme les membres de la Commission
sont presque tous des gens de l'Ouest, ils
appliqueront la mesure avec précaution. Nos
élévateurs ne sauraient être rentables s'ils
doivent prendre des risques et ne sont pas à
même d'entreposer -cet excédent de céréales.

Nos collègues de Blaine-Lake (l'honorable
M. Horner), de Rosetown (l'honorable
M. Aseltine) et de Churchill (l'honorable
M. Crerar) sont des cultivateurs aussi au
courant que moi, sinon mieux, de la situation
des récoltes dans l'Ouest mais, si je ne
m'abuse, l'état des récoltes n'est que passable.
L'humidité règne au Manitoba, tandis que la
sécheresse désole l'Alberta; le sud de la
Saskatchewan obtiendra une récolte raison-
nablement abondante et certaines régions de
cette province bénéficieront aussi d'un bon
rendement. Tout compte fait, la récolte ne
produira pas d'excédent, et, à mon sens, on
obtiendra au plus 300 millions de boisseaux.
Ainsi, on n'utilisera pas tout l'espace que
renferment nos entrepôts.

Honorables sénateurs, nous pourrions mettre
l'amendement à l'essai pendant un an. Adve-
nant qu'il ne fonctionne pas, nous le modifie-
rons, car la population de l'Ouest s'intéresse

plus aux céréales qu'à toute autre chose. Je
ne crois pas que l'adoption de cet amendement
nuise à l'application de la loi à l'étude.

L'honorable A. K. Hugessen: Honorables
sénateurs, en un sens, au moins, je ne crois
pas qu'il y ait beaucoup de différence entre
l'amendement proposé par le comité perma-
nent de la banque et du commerce et la modi-
fication primitive que renferme le bill. Je
faisais partie de l'importante majorité qui au
comité s'est prononcée en faveur de l'amende-
ment que renferme le rapport. Je ne me
départis pas de cette attitude, et je regrette
qu'à cet égard mon opinion diffère de celle de
mon leader (l'honorable M. Robertson).

Voici la portée exacte de la controverse.
Pendant plusieurs années, ainsi qu'on l'a
expliqué au comité, ces élévateurs des ports
de baie ont accepté pour l'entreposage des
céréales des États-Unis lorsque les entrepôts
n'étaient pas nécessaires pour la récolte cana-
dienne. Ces élévateurs n'ont jamais manqué
de place pour les céréales canadiennes expé-
diées depuis la tête des lacs. Mais l'an dernier
une récolte fort abondante aux États-Unis
et une pénurie d'entrepôts en ce pays ont
créé des circonstances plutôt particulières.
Au début de la dernière saison, avant que la
récolte canadienne fût prête, les céréales amé-
ricaines ont commencé à affluer dans les élé-
vateurs des ports de baie, ce qui, il va de soi,
a valu à notre pays de précieux dollars amé-
ricains. La Commission des grains craignait
qu'une telle pratique n'entraînât un manque
de locaux pour les céréales canadiennes lors-
qu'elles arriveraient de la tête des lacs. Aussi,
sans jouir d'autorisation statutaire à cet égard,
elle a convaincu les exploitants de ces éléva-
teurs de cesser d'accepter des céréales des
États-Unis et de réserver suffisamment de
locaux pour la récolte canadienne prévue.

L'honorable M. Lambert: Elle a convaincu
ces gens par l'entremise du service des
douanes.

L'honorable M. Hugessen: En effet. Le bill
à l'étude tend à assurer que la Commission des
grains, advenant le retour de cet état de
choses, jouira de l'autorisation statutaire
pour prendre les mesures qu'elle a adoptées
l'an dernier de sa propre initiative. Nous
admettons tous, je crois, que dans les cas où
ces élévateurs manquent d'espace, notre loi
devrait prévoir que nos propres céréales
soient préférées à celles des États-Unis.

Il s'agit d'une simple formalité; comment le
citoyen ordinaire, en face de ce problème, s'y
prendrait-il pour modifier la présente loi en
vue de conférer à la Commission des grains
les pouvoirs qu'on cherche à lui accorder?
L'amendement adopté par le comité de la
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banque et du commerce a employé la méthode
en usage dans les affaires. L'amendement
que le comité a approuvé est ainsi conçu:

La commission...

C'est-à-dire la Commission des grains.
... peut exiger que tout exploitant d'un éléva-

teur terminus ou d'un élévateur de l'Est refuse
de recevoir pour entreposage dans l'espace public
de pareil élévateur du grain produit à l'extérieur
du Canada et en transit pour expédition hors du
Canada.

Notre légiste a indiqué qu'une telle disposi-
tion conférerait à la Commission des grains
des pouvoirs amplement suffisants pour affron-
ter une situation comme celle qui s'est pro-
duite l'an dernier, si jamais elle devait se
reproduire. Ni le ministre, ni personne d'au-
tre, à ma connaissance, ne s'est opposé à cette
disposition.

La disposition primitive qu'on nous a
demandé d'approuver différait beaucoup.
Voici comment elle était conçue:

Nul exploitant d'un élévateur terminus ou d'un
élévateur de l'Est ne doit recevoir dans cet élé-
vateur pour entreposage en transit, aux fins de ré-
expédition hors du Canada, du grain produit à
l'extérieur du Canada à moins d'y avoir été autorisé
par un règlement ou une ordonnance de la Commis-
sion.

L'honorable M. Turgeon: De quel article
s'agit-il, s'il vous plaît?

L'honorable M. Hugessen: Nous sommes au
haut de la page 3 du projet de loi. Il s'agit
du nouveau paragraphe (la) de l'article 133
de la loi.

Selon moi, une telle disposition obligatoire
n'est pas seulement parfaitement inutile, mais
elle est, pour ainsi dire, un moyen hors de
proportion pour atteindre la fin visée. A
moins qu'on ne nous en démontre la nécessité
absolue, je m'oppose nettement à l'insertion
dans un de nos statuts d'une défense expresse
comme celle-là à l'égard d'une opération com-
merciale qui, depuis un demi-siècle, a été
effectuée à maintes reprises.

Il s'agit, je le répète, plutôt d'une question
de forme que de fond. Lorsqu'il est possible
d'inclure dans un bill une disposition qui per-
met à la Commission d'affronter une situation
exceptionnelle comme celle qui s'est présentée
l'an dernier, je ne vois nullement la nécessité
d'y inclure une défense expresse comme celle
que renferme la mesure. Il s'agit là, je crois
bien, d'un relent de la mentalité qui a prévalu
au cours de la guerre, chez tant de nos fonc-
tionnaires et de nos commissions et qui les a
amenés à proposer que toutes nos lois soient
modifiées de façon à empêcher les gens d'agir
à leur guise, à moins d'obtenir la permission
des fonctionnaires ou des commissions. Il me
semble que c'est là la seule question impor-
tante que contienne l'amendement. On peut

bien dire que dans la pratique la différence,
ne serait pas bien grande si nous nous en
tenions à la disposition que comporte le projet
de loi primitif ou que nous adoptions l'amen-
dement que propose le comité. Dans un
cas comme dans l'autre, la Commission des
grains aura le pouvoir de faire face à toute
situation anormale comme celle qui est sur-
venue l'an dernier. Mais, à mon sens, il ne
faut pas, à moins qu'il ne soit absolument né-
cessaire, inclure dans une loi une disposition
qui empêche l'exploitant d'un élévateur de
recourir à une pratique bien établie du com-
merce des céréales.

L'honorable M. McGuire: Il n'est nullement
prévu que des dédommagements seront accor-
dés aux exploitants d'élévateurs.

L'honorable G. P. Campbell: Honorables
sénateurs, ayant proposé l'amendement au
comité de la banque et du commerce, il con-
vient que j'expose brièvement mon point de
vue en cette enceinte. Je tiens tout d'abord
à remercier le leader (l'honorable M. Robert-
son) d'avoir réservé cet article de l'ordre du
jour jusqu'aujourd'hui, afin que je puisse être
présent.

Le sénateur d'Inkerman (l'honorable M.
Hugessen) a exposé de façon nette et concise
l'effet du nouvel article. Lorsque j'ai proposé
l'amendement, je ne voulais rien, supprimer à
l'article lui-même quant au fond. J'ai quel-
que expérience du fonctionnement de la Com-
mission des grains. Je puis affirmer qu'elle
a très bien fonctionné et qu'elle a toujours
donné un service des plus efficace dans le cas
des élévateurs ainsi que du transport et de la
vente des céréales au Canada. Jamais par
le passé la Commission n'a dû recourir à
une disposition obligatoire comme celle que
contient le projet de loi. Il a toujours existé
un excellent esprit de collaboration entre la
Commission et les propriétaires d'élévateurs.

Les élévateurs ont toujours relevé de la
Commission. La loi des grains, qui consti-
tuait la Commission, l'autorisait à délivrer
des permis aux élévateurs chaque année.
Règle générale, en émettant ces permis la
Commission spécifiait dans le cas des éléva-
teurs situés à certains endroits, par exemple
les élévateurs de ports situés sur la baie Geor-
gienne et le lac Huron, la proportion de l'es-
pace qu'on devait consacrer à l'exploitation
privée et celle qu'on devait réserver à l'exploi-
tation publique. On a agi de la sorte afin
d'assurer en tout temps l'espace suffisant à la
manutention des céréales provenant de l'Ouest
canadien. Depuis un demi-siècle on n'a
éprouvé aucune difficulté à cet égard. On n'a
guère raison d'en prévoir à l'avenir.

Nombre de ces élévateurs de ports de baie
ont toujours dû presque toutes leurs recettes
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au déplacement des céréales entre les États-
Unis, les ports du lac Michigan et ces ports
intérieurs jusqu'aux États de la Nouvelle-
Angleterre. Ces mouvements ont générale-
ment lieu plus tôt dans l'année que les
expéditions de céréales provenant de l'Ouest.
Il arrive parfois, sans doute, qu'on expédie
vers les entrepôts des céréales provenant des
ports américains tout -comme des ports cana-
diens, mais d'après les témoignages présen-
tés par les commerçants à cet égard, lors de
l'étude de la question, l'espace n'a jamais
manqué dans ces élévateurs.

'Je tiens à appeler l'attention du Sénat sur
la portée générale de la loi des grains du
Canada. Elle institue la Commission des
grains et l'autorise à édicter à l'occasion,
des règlements visant l'entreposage et la ma-
nutention des céréales. Le projet de loi
no 249 étendrait les pouvoirs de la Commis-
sion, en l'autorisant à édicter des règlements
relatifs à d'autres sujets. En voici le premier
article qui expose cette nouvelle matière:

Régissant la réception aux élévateurs de l'Est et
aux élévateurs terminus, pour l'entreposage en
transit aux fins de réexpédition hors du Canada,
du grain produit à l'extérieur du Canada, afin
d'assurer au grain produit au Canada la priorité
d'entreposage, et fixant la période de temps pen-
dant laquelle ce grain produit en dehors du Canada
peut demeurer en entrepôt dans lesdits élévateurs.

Cette disposition, à mon sens, permet am-
plement à la Commission d'édicter tout rè-
glement nécessaire à assurer aux céréales
canadiennes la priorité d'entreposage néces-
saire dans ces élévateurs. En se fondant sur
l'expérience du passé, il semble raisonnable
de supposer que la Commission exercera
sagement ces vastes pouvoirs et cette auto-
rité, si le gouvernement juge bon de les lui
conférer. Mais, aux termes de l'article 6 du
projet de loi, modifiant le paragraphe
(la) de l'article 133 de la loi, le gouverne-
ment propose une mesure prohibitive. En
voici la teneur:

Nul exploitant d'un élévateur terminus ou d'un
élévateur de l'Est ne doit recevoir dans cet éléva-
teur pour entreposage en transit, aux fins de ré-
expédition hors du Canada, du grain produit à
l'extérieur du Canada, à moins d'y avoir été auto-
risé par un règlement ou une ordonnance de la
Commission.

Dans la pratique, cette disposition semble
stipuler que même lorsque les élévateurs sont
vides et que personne n'y acquitte de frais
d'entreposage, les exploitants ne pourront
plus dorénavant utiliser cet espace à moins
d'avoir obtenu un permis ou une ordonnance
à cet effet de la commission des grains.
A mon sens, ce genre de disposition ne s'im-
pose pas. Il n'y a pas lieu de l'inscrire dans
nos statuts.

Loin de moi la pensée que la Commission
ne puisse en temps de crise, demander ou

exiger que les élévateurs réservent certains
espaces qui devront rester libres. En propo-
sant l'amendement je désirais préciser la
phraséologie de la disposition, afin qu'elle
s'adapte davantage à l'objet général visé
par la loi des grains du Canada.

Au risque de vous ennuyer, je donnerai de
nouveau lecture de l'amendement proposé par
le comité:

La Commission peut exiger que tout exploitant
d'un élévateur terminus ou d'un élévateur de
l'Est refuse de recevoir pour entreposage dans
l'espace public de pareil élévateur du grain
produit à l'extérieur du Canada et en transit pour
expédition hors du Canada.

En d'autres termes, la Commission des
grains peut, en tout temps, émettre une ordon-
nance avisant les exploitants des élévateurs
qu'ils ne peuvent plus accepter de céréales
sans y être autorisés. Les commerçants savent
bien qu'une ordonnance de ce genre ne sera
émise qu'en cas d'urgence. Toutefois, l'écart
est grand entre l'autorisation qui est accor-
dée à la Commission de prendre des mesures
décisives et l'adoption d'un statut stipulant
qu'aucun exploitant ne pourra accepter de
céréales sans l'autorisation de la Commis-
sion.

Le leader affirme que le gouvernement
redoute de voir les propriétaires et les exploi-
tants d'élévateurs soumis à des ordonnances
rigides par suite de l'amendement proposé.
Les représentants du commerce qui ont com-
paru devant le comité ont appuyé l'amende-
ment vigoureusement, en donnant les motifs
qui expliquaient cet appui.

A mon avis, le Sénat a rendu un grand ser-
vice au pays en constituant des comités,-,par-
ticulièrement celui de la banque et du com-
merce,-car les personnes qui s'intéressent
aux projets de loi peuvent faire connaître
leur opinion devant ces comités. Tous ceux
qui ont eu l'occasion de comparaître devant
l'un des comités du Sénat se sont déclarés en-
chantés de la réception qui leur a été faite.
Ils ont conservé une impression favorable des
efforts tentés par les membres des comités
pour -assurer les buts visés par la mesure à
l'étude, tout en acquiescant, dans la mesure
du possible, aux demandes raisonnables pro-
venant de personnes intéressées. L'une des
fonctions du Sénat,-en plus d'assurer une
seconde étude pondérée aux mesures légis-
latives,-consiste, je crois, à créer des co-
mités où certaines personnes avisées et inté-
ressées peuvent exposer leurs opinions.

J'appuie l'amendement volontiers parce
qu'à mon avis il ne nuit aucunement à la
substance du projet de loi dont nous sommes
saisis. J'estime même qu'il améliore la forme
de la loi tout en appuyant sa portée générale.
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L'honorable J. W. Stambaugh: Honorables
sénateurs, je n'étais pas au comité lorsque
le bill à l'étude y a été débattu. Si je com-
prends bien toutefois, l'amendement proposé
demande à la Commission de déclarer, dès
l'ouverture de la campagne, la quantité d'es-
pace qui pourra être requise.

L'honorable M. Haig: Non.

L'honorable M. Campbell: Non seulement
au début de la campagne, mais en tout temps.

L'honorable M. Stambaugh: Supposons
qu'une société qui exploite des élévateurs ait
conclu un contrat avec les États-Unis, ou
tout autre pays étranger, en vue de combler
tout l'espace disponible de céréales étrangères.
En l'occurrence, la Commission des grains
n'interviendrait pas. A tout événement, il
serait difficile de 'passer outre au contrat.

L'honorable M. Lamberi: Notre pays n'a
jamais connu de crise telle que mentionne
notre collègue. La perspective est peu pro-
bable.

L'honorable M. Siambaugh: Il se peut.
Toutefois, les États-Unis ne sont pas loin
d'une crise à l'heure actuelle, car des millions
de boisseaux de céréales y reposent en entre-
pôt et il n'y a plus d'espace. Je comprends
que les États-Unis vont bientôt chercher des
moyens d'entreposage au Canada. Je préfé-
rerais donc que la Commission soit autorisée
aux termes prévus dans le projet de loi pri-
mitif. C'est pourquoi je m'oppose à l'amen-
dement.

L'honorable T. A. Crerar: Mon collègue de
Bruce (l'honorable M. Stambaugh) oublie évi-
demment que l'amendement n'empêche pas
la Commission des grains de prendre les
mesures nécessaires, advenant une crise du
genre qu'il a mentionné.

Autrefois, alors que les temps étaient plus
prospères, avant que nous soyons gouvernés
par des règlements . . .

L'honorable M. Lambert: Et des commis-
sions du blé.

L'honorable M. Crerar: . . . et des commis-
sions du blé, les céréales américaines cir-
culaient librement dans nos élévateurs de
ports de baie. En conséquence, six sociétés
environ ont -construit des élévateurs pouvant
contenir en tout 32 millions de boisseaux et
destinés à recevoir et à manutentionner les
céréales canadiennes et américaines. Un de
ces élévateurs, sinon plus, a été construit au
moyen de fonds américains expressément pour
la manutention des céréales américaines.

Sous l'ancien régime, les céréales se
déplaçaient librement. L'élévateur de Port-
Colborne, par exemple, pouvait convenir par
lettre, télégramme ou même par appel télé-

phonique, de recevoir du maïs américain pro-
venant de Chicago, ou des céréales secon-
daires de Duluth. Ces céréales étaient déposées
à l'élévateur et détenues jusqu'à l'ordre d'ex-
pédition du consignataire. La société d'éléva-
teurs percevait les droits d'entreposage et les
frais de manutention.

Cette méthode fut modifiée, il y a quelques
années, la Commission du blé ayant été auto-
risée à interdire l'importation des États-Unis
des céréales relevant d'elle. Si je ne m'abuse,
-le sénateur de Toronto (l'honorable
M. Campbell) me reprendra si je me trompe,
-cette interdiction ne frappait pas le maïs.
Par conséquent on entreposait dans ces éléva-
teurs du maïs venant des États-Unis.

J'aborde maintenant la proposition à l'étude.
Autrefois, rien n'entravait le mouvement des
céréales. L'amendement à la loi des grains
du Canada, que le comité a examiné, a nette-
ment interdit aux propriétaires d'élévateurs
de l'Est d'accepter des céréales provenant de
l'étranger avant qu'ils aient obtenu l'approba-
tion de la Commission des grains. Si je com-
prends bien l'amendement présenté par le
comité, les exploitants auraient la permission
d'accepter des céréales de l'étranger, sauf en
cas de crise; ou bien, de l'avis de la Commis-
sion des grains, des circonstances spéciales
pourraient se produire, où il faudrait affecter
ces locaux aux céréales canadiennes; en l'oc-
currence, la commission pourrait interdire
l'acceptation de céréales des États-Unis.

Il y a une simple nuance, une différence
de forme entre l'amendement et la proposition
que renferme le bill. J'abonde dans le sens
des observations du sénateur d'Inkerman
(l'honorable M. Hugessen). D'après la modi-
fication que comporte le bill, la Commission
des grains pourrait, si elle le juge à propos,
interdire à toute céréale américaine l'accès
à ces élévateurs, mettons lors de la campagne
agricole commençant le 1er août 1950. La
façon dont la Commission s'acquittera de
cette nouvelle responsabilité importe beau-
coup. Mais je m'oppose en principe à ce
qu'on oblige des citoyens du Canada, soit les
propriétaires de ces élévateurs de l'Est, à
demander humblement un permis avant qu'ils
puissent se livrer aux opérations commer-
ciales qui sont le propre de leurs organismes.
Aussi j'appuie l'amendement du comité. La
Commission ne devrait posséder le pouvoir
d'intervenir que dans les circonstances graves;
l'intérêt public serait ainsi protégé. Tout en
étant disposé à conférer à la Commission les
pouvoirs discrétionnaires qui s'imposent, je
n'approuve pas que, pour commencer, on con-
cède des pouvoirs absolus ni qu'on oblige
l'exploitant d'un élévateur de l'Est à s'adresser
à elle pour obtenir la permission de se livrer
à une activité qu'il a toujours pu exercer.
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L'honorable Thomas Vien: Depuis mon
entrée au Parlement, il y a trente-trois ans
environ, j'ai éprouvé bien des surprises, et
à maintes reprises les mesures présentées au
Parlement m'ont tellement scandalisé que ma
sensibilité du début s'est émoussée ou a dis-
paru dans une large mesure. Mais je ne
saurais affirmer que le bill à l'étude ne me
scandalise pas très fort. Lors du dernier
congrès de notre parti, nous nous sommes
élevés contre les régimes bureaucratiques de
gouvernement et de commissions, semblables
à ceux qu'on institue depuis quelques décen-
nies. Sur ce point, l'opposition partage
notre avis; lors de son dernier congrès natio-
nal, les chefs du parti conservateur ont traité
le même sujet avec autant d'éloquence que
nous et de la même façon.

J'aborde la question non pas à titre de
libéral ni de conservateur, mais en qualité de
démocrate. J'estime fort la Commission des
grains, considérée dans son ensemble ou dans
chacun de ses membres. A mes yeux, elle
s'acquitte fort scrupuleusement de ce qu'elle
juge être son devoir envers le public. Mais
elle se compose d'êtres humains, et les fonc-
tionnaires useront des pouvoirs totalitaires
qu'on leur confère; ils jugeront naturellement
que si le Parlement leur accorde une telle
autorité, c'est pour qu'ils s'en servent.

Le bill à l'étude concerne des institutions
privées,-les élévateurs de ports de baie,-
créés grâce à des capitaux privés. La loi
publique, civile ou privée, énonce à titre de
principe fondamental, que lorsqu'un bien
possédé par un particulier est nécessaire à
l'intérêt public, on le réquisitionne -après avoir
dédommagé le propriétaire. Or que fait-on?
On déclare à des institutions privées qu'elles
ne sont plus maîtresses chez elles, qu'elles ne
sauraient plus longtemps disposer de leur
propriété à leur gré.

Je n'insinue pas qu'il faille priver la Com-
mission du droit de réquisitionner, dans l'in-
térêt public, les locaux de ces élévateurs de
l'Est ou d'ailleurs, de façon que les
céréales du Canada reçoivent la priorité. Mais
il ne faudrait occuper ces locaux, en cas de
nécessité, que moyennant finances. Les dépo-
sitions formulées devant notre comité perma-
nent portent que parfois la commission a
réservé des locaux qu'elle n'a pas utilisés ni
payés. C'est un scandale, une violation du
principe fondamental d'après lequel il. ne
faut contraindre personne à abandonner sa
propriété privée, sans lui verser au préalable
une indemnité, et seulement dans les cas où
l'intérêt public l'exige.

A mes yeux, l'amendement est anodin à
l'extrême. Si l'on m'avait chargé de le rédi-
ger, je serais allé beaucoup plus loin. En
l'occurrence je ne puis accepter la mesure

telle quelle. Tout en étant en faveur de
l'amendement, je regrette seulement qu'il
n'aille pas assez loin. Les exploitants des
élévateurs de l'Est pourraient fort bien décla-
rer à la Commission: "Si vous avez besoin de
locaux, nous les mettrons à votre disposition,
mais vous les paierez." Une telle attitude
serait conforme aux principes fondamentaux
à la base de la loi et de la démocratie. Aussi
j'appuie de tout cœur l'amendement, et je
me prononcerai en sa faveur.

Des voix: Très bien!

L'honorable Arthur W. Roebuck: Honora-
bles sénateurs, je n'étais pas au comité lors-
que l'amendement projeté a été discuté; je
ne m'occupe pas non plus du commerce des
céréales: je suis donc simplement observateur
dans la lutte qui se déroule et, à ce titre, je
confesse que la confusion règne dans mon
esprit.

Il semble que la question dont nous sommes
saisis -porte sur la rédaction de deux disposi-
tions, l'une que -contient déjà le projet de loi,
et l'autre qui a été proposée par le comité de
la banque et du commerce. Bien que mon
sentiment au sujet des fonctionnaires de
l'État qui s'ingèrent dans le fonctionnement
de l'entreprise privée soient les mêmes que
ceux de mon collègue de De Lorimier (l'ho-
norable M. Vien), il faut cependant admettre
que telle n'est pas ici la question. Nous dis-
'cutions la valeur d'une méthode de régie de
l'État 'par rapport à une autre et, quelle que
soit la façon dont nous nous prononcions, l'État
exercera une surveillance à l'égard de l'espace
d'entreposage dans les élévateurs en question.

Ce qui m'inquiète, c'est apparemment cette
tempête dans un verre d'eau. Autant que je
sache (que le sénateur senior de Toronto
(l'honorable M. Campbell) me reprenne si je
suis dans l'erreur), la question se ramène à
savoir si les exploitants d'élévateurs doivent
demander à la Commission la permission d'en-
treposer des céréales en provenance des
Etats-Unis ou bien si les fonctionnaires de
la Commission doivent, eux-mêmes, indiquer
aux exploitants ce qu'ils doivent faire. C'est
bien là le point, n'est-ce pas? Mais ce que je
ne puis comprendre, c'est pourquoi les sou-
tiens des exploitants d'élévateurs ne veulent
pas que ces derniers aient à s'adresser à la
Commission afin d'en obtenir la permission
nécessaire. Je le répète, cette question ne
m'intéresse ni à titre de membre du comité, ni
'à titre de commerçant de céréales. Cepen-
dant, ne peut-il pas arriver que lorsque la
'Commission se rendra compte qu'il existe
une situation critique, les élévateurs soient
remplis?

L'honorable M. Haig: C'est possible.
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L'honorable M. Lambert: Non pas remplis,
mais en partie.

L'honorable M. Roebuck: J'aimerais être
fixé sur cet aspect de la question. Le leader
du Gouvernement (l'honorable M. Robertson)
ne pourrait-il pas nous dire pourquoi le mi-
nistère croit nécessaire pour les exploitants
d'élévateurs d'obtenir la permission de la
Commission afin d'emmagasiner des céréales
en provenance des États-Unis?

Tous mes collègues conviennent apparem-
ment que la surveillance de l'État est néces-
saire pour assurer qu'un espace suffisant
soit réservé dans les élévateurs des ports de
baie. Dans ce cas, pourquoi les exploitants
d'élévateurs ne voudraient-ils pas demander
d'avance s'ils peuvent accepter des céréales
des Etats-Unis, ou bien pourquoi leur fau-
drait-il attendre que presque tout leur espace
disponible soit rempli avant qu'on leur fasse
savoir qu'ils ne peuvent accepter les céréales
des États-Unis? J'incline à partager l'avis du
leader du Gouvernement (l'honorable M. Ro-
bertson). Selon lui, les exploitants d'éléva-
teurs devraient demander la permission d'a-
vance, afin qu'on soit certain d'avoir l'espace
suffisant pour emmagasiner les céréales du
Canada. J'aimerais obtenir de plus amples
renseignements à cet égard.

L'honorable Norman P. Lambert: Honora-
bles sénateurs, je vais traiter les points qu'a
soulevés le sénateur de Toronto-Trinity (l'ho-
norable M. Roebuck); mais, auparavant, qu'il
me soit permis de souligner que le bill à
l'étude, bien qu'ayant trait à la Commission
des grains, n'intéresse pas uniquement l'Ouest.
Je suis quelque peu au courant d'u rapport
que peut avoir cette question avec l'Ouest,
du moins en ce qui concerne les fournisseurs
et les entreposeurs de céréales. Qu'on me
permette de faire obse'rver que la question in-
téresse bien plus les consommateurs de l'est
du pays que les producteurs de l'Ouest. A
titre de représentant de l'Ontario, c'est le
point de vue du consommateur qui m'inté-
resse, je tiens donc à souligner que le pro-
blème dont il est en ce moment question
touche directement le grand nombre d'agri-
culteurs ontariens qui nourissent leurs volail-
les et leurs bestiaux de céréales mélangées.

Les élévateurs de ports de baie sont des
entrepôts, tout comme les élévateurs termi-
nus situés à Port-Arthur, à Sarnia, à Toronto
et tout le long de la route fluviale des Grands
lacs. Les élévateurs de ports de baie, cepen-
dant, s'efforcent le plus tôt possible de faire
leur plein de toutes les céréales qu'ils peu-
vent obtenir,-ordinairenent l'orge, l'avoine
et le maïs des États-Unis,-afin de les livrer
ensuite aux minoteries et aux vendeurs de
provendes dans tout l'est du Canada.

L'aspect que je tiens à signaler à mon
collègue de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck), c'est que la récolte américaine
est plus hâtive que la nôtre, de sorte que
les élévateurs de ports de baie doivent se
préparer dès le début de la campagne à
entreposer ces céréales. En réalité, une forte
proportion de la récolte américaine de cé-
réales est déjà sur le marché, tandis que le
maïs ne tardera guère. Avant longtemps, nos
voisins s'adresseront aux élévateurs de ports
de baie en vue d'entreposer ces récoltes. Par
contre, on ne saura pas avant le mois d'août
la quantité probable de la récolte canadienne.
Ainsi, deux mois au moins s'écouleront avant
que les exploitants de ces entrepôts soient
informés de leurs opérations à venir. La
nouvelle disposition du projet de loi prévoit
qu'aucun exploitant d'élévateurs ne devra
recevoir, aux fins d'entreposage, des cargai-
sons de céréales provenant des Etats-Unis,
mettons, ou de l'Argentine, avant d'en avoir,
au préalable, obtenu l'autorisation de la
Commission. L'Argentine expédie également
du maïs au pays, ce qui a donné lieu à un
chiffre d'affaires considérable a l'égard de
cette denrée. Mais aux termes du projet de
loi, aucun élévateur situé aux endroits im-
portants que j'ai mentionnés, ne pourrait
toucher ces produits sans avoir d'abord obte-
nu un permis de la Commission. L'amende-
ment n'est pas si arbitraire.

L'honorable M. Roebuck: Il n'est pas si arbi-
traire, mais il n'est pas si efficace.

L'honorable M. Lambert: D'après l'amende-
ment proposé par le comité, il serait loisible
aux exploitants d'élévateurs situés à ces ports
intérieurs mettons,-endroits importants et
dont nous devons tenir compte,-de prendre
les mesures nécessaires en vue d'utiliser tout
l'espace qu'il leur semblerait sage d'utiliser,
à l'entreposage du maïs étranger en attendant
l'arrivée de notre propre produit sur le mar-
ché.

Les élévateurs n'ont pas été remplis l'an
dernier au point de ne pouvoir recevoir les
céréales du Canada. En réalité, comme de-
puis nombre d'années la récolte de céréales
n'a pas été assez abondante pour qu'il faille
en reporter une partie importante à l'année
suivante, le pays n'a jamais connu de crise
d'entreposage. Les céréales étant immédia-
tement expédiées à destination et vendues,
l'entreposage n'a posé aucun problème. L'an
dernier, les États-Unis ont produit une ré-
colte exceptionnelle de blé et de maïs, de
sorte que de grandes quantités de maïs ont
été dirigées aux entrepôts des élévateurs de
ports de baie et ailleurs au Canada. Mais
l'utilisation des entrepôts à cette fin n'a porté
atteinte en rien aux intérêts canadiens.
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Nous nous sommes efforcés au comité de
connaître les raisons qui motivaient l'inser-
tion à la loi de cette disposition obligatoire
et plutôt sévère et celles qui militaient contre
l'adoption de l'amendement, qui permettrait
aux exploitants de s'en tenir à la ligne de
conduite suivie par le passé. On ne nous a
donné satisfaction ni sur un point ni sur
l'autre. A noter qu'en nous faisant part de
l'avis du Gouvernement à cet égard, le leader
du Gouvernement (l'honorable M. Robertson)
ne nous a fourni aucun motif sérieux de
rejeter l'amendement parce qu'il ne répon-
dait pas aux besoins actuels. Aussi volon-
tiers qu'aucun autre sénateur, j'appuierai la
disposition primitive du projet de loi, pourvu
qu'on puisse me démontrer qu'elle favorise
l'intérêt national. Mais, à moins qu'on ne
nous donne d'excellentes raisons de nous for-
mer un avis contraire, j'estime raisonnable
de supposer qu'il y a lieu de sauvegarder les
principes exposés par les préopinants. Je me
place, pour l'instant, du point de vue prati-
que, car la situation que semble envisager la
disposition primitive n'a jamais existé.

L'honorable M. Roebuck: Cette mesure est-
elle nécessaire après tout?

L'honorable M. Lambert: Le commerce des
céréales est soumis à une réglementation
sévère, mais du point de vue économique tout
élévateur constitue une unité commerciale, à
l'exemple d'un entrepôt frigorifique où sont
conservés la viande, la volaille, les œufs, le
beurre ou toute autre denrée. Je crains que,
si l'amendement est rejeté, il n'y ait plus
d'importation des diverses céréales qui nous
viendraient autrement des États-Unis et de
l'Amérique du Sud pendant les deux mois
qui précèdent l'apparition de nos produits
sur le marché. Les consommateurs de l'Est
souffriraient énormément d'une telle éven-
tualité. De plus, les exploitants des éléva-
teurs se trouveraient privés d'une source de
revenus dont ils dépendent. A défaut d'un
cas d'urgence ou -d'une crise qui motiverait
cette disposition obligatoire du bill, je ne vois
aucune raison de rejeter l'amendement.

L'honorable M. Dupuis: Mon collègue me
permet-il de lui poser une question? Suppo-
sons qu'il soit de nouveau nécessaire cette
année d'emmagasiner des céréales américaines
et que nous ayons l'espace disponible. Mon
collègue prétend-il que, si l'amendement est
rejeté, la Commission refusera d'autoriser
l'entreposage de ces céréales? La Commis-
sion a donné son consentement l'an dernier.
Pourquoi ne l'accorderait-elle pas de nouveau
cette année?

L'honorable M. Lambert: Je répondrai à
mon collègue que le nouveau paragraphe dont
il est question est de nature obligatoire. Par

conséquent, tout exploitant d'élévateurs qui
a pratiqué la manutention des céréales pro-
venant de l'étranger serait absolument empê-
ché de se livrer de nouveau à cette manuten-
tion sans en avoir obtenu au préalable l'auto-
risation de la Commission des grains. La
Commission servirait d'arbitre à toutes les
demandes d'espace. Elle pourrait conclure
que le gouvernement anticipe un cas d'urgence
où les élévateurs n'auront pas d'espace pour
emmagasiner plus que notre moisson cana-
dienne et où l'on ne devra admettre aucune
céréale étrangère avant de connaître l'étendue
exacte de notre moisson. Je redoute que l'ap-
plication de ce nouveau paragraphe n'inter-
dise absolument l'importation de toute
céréale provenant des États-Unis ou de l'Ar-
gentine,-le maïs surtout,-au cours des mois
qui précéderont la moisson canadienne.

L'honorable M. Vien: Je rappellerai que les-
témoignages entendus au comité ont révélé
que la Commission des grains a déjà demandé
de l'espace dont elle ne s'est jamais servi.

L'honorable R. B. Horner: Honorables séna-
teurs, je crois qu'on s'est écarté d'un point
important. Tous les sénateurs qui viennent
de l'Ouest savent qu'au cours des dernières
années un mode de contingentement a été
imposé aux livraisons faites aux élévateurs..
Si la moisson est abondante dans l'Ouest, on:
imposera un contingent de 5 boisseaux.

L'honorable M. Lambert: Afin que le blé
reste sur les fermes.

L'honorable M. Horner: Oui. Un règlement
autorise ce contingent. La mesure est excel-
lente car autrement nous verrions tous les
cultivateurs qui résident près d'un marché,-
celui de Regina ou de Winnipeg par exemple,
-s'y diriger en toute hâte pour vendre jus-
qu'à leur dernier boisseau. Les producteurs,
plus éloignés des marchés ne pourraient pas
vendre suffisamment de céréales pour acquit-
ter leurs frais. J'affirme à tous les producteurs
de céréales de l'Ouest qu'il sera avantageux
pour eux d'emmagasiner leur blé chez eux
jusqu'à ce qu'il soit possible de l'expédier
aux minoteries ou de l'exporter. Tout cultiva-
teur qui compte éviter les frais d'entreposage-
en envoyant son blé à un élévateur de Fort-
William ou de Vancouver se leurre d'illusions.
Le coût d'entreposage s'ajoute aux frais de
vente.

L'honorable M. Aseltine: Il est déduit par la
Commission du blé.

L'honorable M. Horner: En effet. Les syrr-
dicats du blé tâcheraient de livrer le blé de
façon ordonnée. Notre collègue de Churchill
(l'honorable M. Crerar) ne prise guère l'ex-
pression "de façon ordonnée" usitée au sujet
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de l'écoulement par l'entremise des syndicats.
La demande formulée au comité par les
exploitants d'élévateurs de l'Est ne m'a paru
que juste et raisonnable. Il s'agit de savoir
ce qu'il y a lieu de déclarer local public. Les
exploitants dans l'Est veulent garder des
locaux de réserve afin de profiter d'une partie
des opérations qu'ils effectuaient par le passé.
On a affirmé que la plupart des céréales
entreposées étaient vendues, et d'après le
sénateur d'Ottawa (l'honorable M. Lambert),
une partie allait aux éleveurs de l'Ontario.
Bien que l'Argentine ait souvent expédié des
céréales aux élévateurs de l'Est, l'Afrique du
Sud et d'autres pays du Commonwealth en
ont aussi expédié. Ces céréales étaient
vendues après avoir été mélangées à celles
du Canada.

Tout homme d'affaires sait qu'il est parfois
nécessaire de prendre des décisions rapides et
de répondre sans délai à des télégrammes. Ce
qui ne serait pas possible advenant qu'un
exploitant d'élévateur ait à entrer en contact
avec la Commission des grains afin d'en obte-
nir un permis. Voilà pourquoi j'appuie l'amen-
dement.

L'honorable M. Aseltine: Honorables séna-
teurs, je me suis prononcé au comité en faveur
de l'amendement à l'étude pour le motif que
vient d'énoncer notre collègue de Blaine-Lake
(l'honorable M. Horner). D'après le texte
primitif du bill, avant que toute céréale pro-
venant de l'étranger puisse être entreposée
dans un élévateur, l'exploitant doit se procu-
rer un permis à cette fin. Personne ne l'igno-
re, lorsqu'on demande un permis à la Commis-
sion, on procède au préalable à certaines
enquêtes. Vu que de telles démarches exi-
gent du temps, il y a possibilité de perdre la
transaction avant l'obtention du permis. Il
faut qu'un exploitant d'élévateur obtienne un
permis sans délai et agisse promptement afin
de tirer parti de la transaction qui se présente.

L'honorable Wishari McL. Robertson: Hono-
rables sénateurs, je ne saurais guère ajouter
à mes propos précédents. Mais je veux
répondre à la juste question posée par notre
collègue de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck). Je ne feins pas d'être une
autorité dans le commerce des céréales, et
j'espère que les sénateurs versés en la matière
rectifieront mes affirmations si je formule des
exposés inexacts.

La conclusion tirée par mon ami ressemble
fort à la mienne. J'avais cru comprendre,
lors de la première présentation du bill, que
la mainmise sur les locaux d'élévateur qu'on
avait effectuée était exercée par la Commis-
sion du blé, qui, mes collègues ne l'ignorent
pas, possède, pour ainsi dire, les récoltes de
céréales de l'Ouest. Étant le principal client

des élévateurs, la commission s'est vue confier
la responsabilité de déterminer quels locaux
d'élévateurs on retiendrait.

L'honorable M. Roebuck: Cette initiative a
été prise sous le régime de la loi des mesures
de guerre.

L'honorable M. Lambert: En vertu de la
loi sur la Commission canadienne du blé.

L'honorable M. Robertson: Il semble que
l'importation du blé soit interdite depuis
quelque temps. J'affirme, avec raison je
crois, qu'on n'a pas établi de régie à l'égard
du maïs, et que le problème des locaux
d'élévateur découlait de la quantité de maïs
en voie d'entreposage.

L'honorable M. Euler: L'an dernier, n'est-ce
pas?

L'honorable M. Robertson: Oui, l'an dernier.
Par le passé, on jouissait de l'autorité requise
pour empêcher l'importation du blé, mais
dans le cas du maïs, on a dû recourir aux
dispositions de la loi des douanes pour en
régir l'importation.

Lorsqu'il a présenté la mesure à l'étude,
le ministre a signalé qu'à son avis l'applica-
tion de la partie de la loi qui se rapporte à
l'espace dans les élévateurs ne devrait pas
continuer à relever de la Commission du blé,
dont la fonction consiste à vendre le blé, mais
qu'elle devrait relever de la Commission des
grains. C'est pourquoi le projet de loi pré-
voit que la Commission des grains devra
s'occuper de déterminer l'espace nécessaire
à l'entreposage de la récolte de blé du Canada.

Certains ont prétendu que, l'an dernier, on
n'avait pas suffisamment d'espace pour entre-
poser le blé mais, d'après les renseignements
que je possède, une partie du blé en question
n'avait pas été transporté à l'endroit où il
pouvait être vendu: il était encore détenu
sur les fermes. C'est donc qu'il s'agissait
moins d'une question d'entreposage que de
transport. Sans s'arrêter à la question de
savoir si la Commission du blé a appliqué
la loi efficacement, le ministre a fait remar-
quer qu'à son avis, cette fonction devrait être
confiée à la Commission des grains et que
l'interdiction devrait s'appliquer aussi bien
au maïs qu'au blé. Je suppose que les règle-
ments visant l'interdiction de l'importation du
blé ont été appliqués grâce à des permis déli-
vrés aux exploitants d'élévateurs.

Tel qu'il est rédigé, le projet de loi prévoit
que la Commission des grains doit fixer l'es-
pace qu'il faut garder pour satisfaire les
besoins de la Commission du blé, d'une part,
et ceux des exploitants d'élévateurs, id'autre
part, tout en tâchant de tenir les élévateurs
aussi remplis que possible. Je crois bien que
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tous conviennent maintenant qu'il est avanta-
geux de confier une telle prérogative à la
Commission des grains.

J'en viens maintenant à l'amendement pro-
jeté. Mon collègue a soutenu que, de fait, la
prérogative reste confiée à la Commission du
blé. Je suis parfaitement de cet avis. Il
s'agit donc de trouver le moyen approprié
pour faire usage de cette interdiction. Peu
importe l'organisme qui applique les règle-
ments, il y va de l'intérêt public qu'on soit
absolument sûr qu'un espace suffisant est
gardé dans nos élévateurs pour entreposer
le blé du pays. A mon sens, l'amendement
confère à la Commission du blé le pouvoir
arbitraire d'arrêter la vente du blé. De toute
façon, s'il survenait une crise, je suppose
qu'il serait possible d'adopter un décret du
conseil en vertu duquel on pourrait réqui-
sitionner tout l'espace des élévateurs. Cha-
cun devrait alors s'adresser au gouvernement
pour en obtenir. La question se ramène,
ainsi que l'a fait observer mon collègue, à
savoir qui prendra les devants.

Si j'en crois les renseignements que je
possède, la Commission des grains (non pas
la Commission du blé) devra s'assurer que
le Canada a l'espace suffisant pour ses besoins
et que les règlements, ainsi qu'il est prévu
dans le bill primitif, seront aussi souples que
possible.

Au cours du débat, le sénateur d'Ottawa,
(l'honorable M. Lambert) a souligné un des
aspects de la question qui m'avait échappé.
Aux États-Unis, le blé se moisonne beaucoup
plus tôt que chez nous. J'ignore combien
d'espace les États-Unis devront se réserver
à l'étranger aux fins d'entreposer leur blé,
mais il semble certain qu'il leur en faudra à
l'occasion. Or, en me fondant sur mes
connaissances assez restreintes, je suppose
qu'en l'absence de toute règlementation de
la part de la Commission des grains, il serait
loisible à l'exploitant d'un élévateur canadien
de conclure un contrat portant entreposage
du blé américain, non seulement en cours
d'expédition mais pour une période prolongée,
mettons pendant une, deux ou trois années.
A mon sens, si l'exploitant doit s'adresser à
la Commission des grains afin d'obtenir la
permission d'emmagasiner le blé américain
et celle-ci examiner les besoins domestiques,
la Commission sera mieux renseignée sur la
situation existante et moins apte à poser des
gestes arbitraires que sous le régime envisa-
gé par l'amendement du comité. Cet avis
me parait censé. Il s'accorde d'ailleurs avec
les direetives que j'ai reçues.

J'ai peine à accepter l'avis de mon collègue
d'Ottawa, lorsqu'il affirme que l'adoption de
la présente mesure découragera les exploitants

d'élévateurs terminus ou de l'Est au point
où ils refuseront d'entreposer toutes céréales
en transit.

Le sénateur de Toronto (l'honorable
M. Campbell), qui est sans doute aussi ren-
seigné qu'aucun de nous sur ces questions, g
affirmé au comité, et plus tard, sauf erreur,
en cette enceinte, que l'administration de la
Commission du blé, qu'intéresse surtout la
vente de cette céréale, s'est toujours montrée
prête à coopérer. Il me semble raisonnable de
présumer que la tendance de la Commission
s'affermira dans ce sens. Aussi, ai-je peine
à croire, qu'à moins d'une grave erreur de
jugement, les commissaires consentent à assu-
jétir l'entreposage aux élévateurs à une ré-
glementation qui empêche les exploitants
d'emmagasiner le blé.

L'honorable M. Roebuck: La Commission
pourrait le faire dans les deux cas.

L'honorable M. Robertson: En effet. Préten-
dre le contraire ne serait pas juste, je crois,
à l'égard de la Commission des grains.

L'honorable M. Lambert: Puis-je signaler
au leader que le pouvoir exercé l'an dernier
en vertu de la loi des grains du Canada est
mieux exprimé aux termes de l'amendement
proposé que dans l'article tendant à modifier
la loi en question? La Commission du blé
n'a jamais eu de pouvoirs semblables à ceux
qui apparaissent au projet de loi à l'étude.
Ces pouvoirs sont définis plus nettement dans
l'amendement.

L'honorable M. Campbell: Me permet-on
de poser une question quant à l'obtention des
permis qui deviendront nécessaires advenant
l'adoption du texte primitif du bill? Le lea-
der peut-il nous 'laisser savoir si le gouver-
nement a reconnu la grande rivalité qui
existe entre les exploitants des élévateurs
américains à Buffalo et les exploitants des
élévateurs canadiens, en vue de se procurer
des livraisons aux fins d'entreposage et de
manutention? Le gouvernement sait-il que
des mesures immédiates s'imposent relative-
ment à ces permis?

L'honorable M. Robertson: J'admets que je
n' ai pas étudié cet aspect de la question. Je
reviens cependant au point suivant. Mon
collègue a prétendu qu'une collaboration
excellente est demeurée constante, même sous
l'administration de la Commission du blé.
Je comprends que toute l'entreprise s'inspire
de ce principe. Évidemment, il faut obtenir
des certificats et il est souhaitable d'avoir la
plus forte collaboration qui soit possible.
Mais s'il existe entre les deux propositions
une différence quant à la -commodité, je suis
d'avis qu'il serait plus facile de prévoir les
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besoins éventuels grâce à la méthode propo-
sée par le gouvernement qu'en adoptant le
procédé que préconise l'amendement.

L'amendement proposé par le comité per-
manent de la banque et du commerce, mis
aux voix, est rejeté par 28 voix contre 18.

ONT VOTÉ POUR

Les honorables sénateurs:

Aseltine Horner
Campbell Hugessen
Crerar Isnor
Duff Lacasse
DuTremblay Lambert
Emmerson Marcotte
Euler McGuire
Fallis Vien
Haig Wilson-18

ONT VOTE CONTRE

Les honorables sénateurs:

Barbour Dupuis
Bishop Fafard
BoufTard Farquhar
Burke Fraser
Buchanan Gladstone
Daigle Golding
David Gouin
Dessureault Hurtubise
Duffus McDonald

McKeen
McLean
Robertson
Roebuck
Stambaugh

Stevenson
Taylor
Turgeon
Vaillancourt
Veniot-28

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables
sénateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Rober±son: Avec l'assenti-
ment du Sénat, j'en propose la troisième
lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 31 fois puis adopté, sur division.)

SÉANCES DES COMITÉS

L'honorable M. Rober±son: Avant de pro-
poser l'ajournement de la Chambre, je désire
rappeler aux sénateurs que dès la levée de la
séance le comité permanent du tourisme, ainsi
que le comité permanent de l'immigration et
du travail, se réuniront afin d'examiner les
mesures dont ils sont saisis.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à
3 heures de l'après-midi.)
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APPENDICE
OTTAWA, le 16 juin 1950

Le comité permanent des Finances a l'honneur de présenter le rapport
suivant:

D'après l'ordre de renvoi du 16 mars 1950, votre comité a reçu instruction
d'examiner les postes suivants du budget des dépenses déposé au Parlement
pour l'année financière se terminant le 31 mars 1951.

A-Revenu national, crédits 259 à 268 inclusivement;
B-Travaux publics, crédits. 288 à 357 inclusivement;
C-Prêts et Placements, crédit 562 (Société centrale d'hypothèques et de

logement);
D-Impressions et papeterie publiques, crédits 282 à 287 inclusivement;
E-Défense.
Le 8 mai, la Chambre a adopté un rapport du Comité qui ajoutait le renvoi

suivant:
Totalité des recettes provenant des impôts perçus par le gouverne-

ment fédéral et par les gouvernements provinciaux et municipaux du
Canada, ainsi que les dépenses de ces gouvernements, avec indication
de leurs sources d'après les rubriques appropriées pour l'année 1939
et pour la plus récente année dont la statistique est disponible.
Conformément à l'ordre de la Chambre, le Comité a étudié les prévi-

sions budgétaires qui lui ont été renvoyées, ainsi que le renvoi supplémentaire
du 8 mai, et il désire en faire rapport ainsi qu'il suit:

Suivant le renvoi du 19 mars, le Comité a prié le secrétaire intéri-
maire du Conseil du trésor de préparer un sommaire, sous les chefs principaux
de dépense et par catégories spéciales, des principales prévisions figurant au
Livre bleu au total de $2,308,000,000. Cette analyse figure à la "Pièce 1", en
appendice au présent rapport.

Le secrétaire suppléant du Conseil du trésor a comparu devant le
Comité afin de lui fournir de plus amples explications sur les questions que
touche ce rapport.

Le Comité a aussi obtenu, de la Division des Finances publiques du
Bureau de la statistique, les chiffres des revenus totaux qu'ont touchés tous les
gouvernements (municipaux, provinciaux et fédéral) pour l'année 1939, avec
indication des principales sources de ces revenus, des dépenses totales de ces
gouvernements durant la même année et des objets pour lesquels l'argent a
été dépensé.

On a obtenu les mêmes renseignements pour 1947, la dernière année
pour laquelle l'information est disponible, et établi la comparaison. En outre,
nous avons obtenu les chiffres des revenus et des dépenses de ces gouverne-
ments, sans détails pour l'année 1948, ces détails paraît-il, n'étant pas au
point. Ces renseignements figurent à la "Pièce 2", en appendice au présent
rapport.

Un état du produit national brut et du revenu national net pour les années
1939 à 1949 figure à la "Pièce 3", en appendice au présent rapport.

Est aussi annexé au présent rapport un relevé, fourni par le secrétaire
suppléant du Conseil du trésor, du nombre total d'employés, titulaires et
temporaires, au service du Gouvernement au 31 mars 1939, 1948, 1949 et 1950,
Ce relevé, qui révèle l'accroissement des divers ministères, constitue la "Pièce 4",
qui figure en appendice au présent rapport.

Pour des motifs indépendants de notre volonté, nous n'avons pas pu exa-
miner les prévisions touchant la Société Radio-Canada et les ministères de la
Défense, qui nous avaient été renvoyées. On a décidé à l'unanimité des voix
de les laisser de côté.
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Abordant plus directement l'ordre de renvoi, le Comité demande qu'on
étudie les propositions suivantes:

(1) Le Comité s'inquiète de l'augmentation du nombre des publications
officielles ainsi que du montant global dépensé par le Gouvernement sous cette
rubrique. La distribution gratuite par la poste contribue fortement à élever
ce montant. Le Comité propose donc que chaque ministère paie les taux
ordinaires de port sur toutes les lettres et publications officielles, et établisse,
chaque année, une prévision budgétaire afin de couvrir ses frais à cet égard.

(2) Le Comité propose que chaque ministère ajoute une note de renvoi
aux prévisions budgétaires qu'il soumet au Parlement indiquant le montant
dont il aura besoin pour acquitter l'achat de nouveaux immeubles, ainsi que les
réparations et l'entretien des bureaux existants. Ces indications pourraient
être fournies par le ministère des Travaux publics qui, en vertu de la loi,
doit obtenir de nouveaux immeubles, louer, réparer et maintenir les bureaux
existants, et se procurer du Parlement les fonds nécessaires à ces objets. On
se ferait aussi, d'un seul coup d'oeil, une idée juste de ce que coûte l'adminis-
tration du ministère.

(3) Comme on devrait disposer d'un tableau exact des dépenses de chaque
ministère, ainsi que de ses revenus, le Comité propose que chaque ministère
fournisse un relevé de ses prévisions budgétaires en indiquant les recettes réali-
sées pendant l'exercice financier précédent, ainsi que, sous des rubriques
appropriées, les sources de ces revenus. En voici un exemple:

Crédit 562-Société centrale d'hypothèques et de logement. La majeure
partie du montant demandé est destinée à procurer un logement au personnel
de la Défense. Le montant requis à cet effet est censé faire partie des dépenses
de la Défense et devra être indiqué de cette façon.

(4) Les prévisions qui figurent au Livre bleu du Budget des dépenses de
l'année courante (qui s'applique aussi à l'année précédente) ne permettent pas
de se faire facilement une idée nette des dépenses de chaque ministère. Le
Comité ne voit pas l'utilité de fournir des vingtaines de pages de détails sur
les fonctionnaires. Le Comité propose que chaque ministère établisse un
sommaire de ses dépenses à peu près dans la forme de l'analyse annexée à
l'appendice comme "Pièce 1" au présent rapport, en utilisant comme indice
les dépenses du dernier exercice financier avant la dernière guerre, et
en indiquant les prévisions budgétaires de l'année courante et celles de l'année
précédente afin de les comparer à l'indice. Tel est le principe employé dans
le calcul du coût de la vie et du revenu national. Le Comité propose en outre
que le Conseil du trésor ajoute, en appendice au budget des dépenses, un som-
maire de toutes les dépenses demandées, semblable à celui qui figure à la
"Pièce 1" annexée au présent rapport.

(5) Nous proposons que soit accordée au ministère des Finances, par
l'entremise du Conseil du trésor, une autorité plus directe de s'occuper de
l'expansion des services du gouvernement dans chaque ministère, et qu'aucun
ministère n'inaugure un nouveau service sans l'approbation formelle du Conseil
du trésor. Au cours de l'exercice financier qui s'est terminé le 31 mars 1939, à
l'exclusion des maîtres de poste à commission et de la main-d'œuvre tempo-
raire, le nombre d'employés porté à la liste de paie du gouvernement dépassait
à peine 46,000 tandis que les crédits requis pour satisfaire toutes les feuilles
de paie du Service civil, y compris celles des fonctionnaires temporaires, s'éle-
vaient approximativement à $77,000,000. En 1950, le chiffre de 46,000 est porté
à 127,000 et la somme requise pour les traitements de ces employés atteint
$313,000,000. Comme nous l'avons dit, ces 127,000 employés ne comprennent
pas certaines catégories qui, si elles étaient comprises dans le personnel de 1950,
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le porteraient à près de 156,000. Par exemple, ce dernier chiffre comprend
plus de 14,000 employés de bureaux de poste à commission, qui sont payés par
la Division des Finances du ministère des Postes, et dont le salaire n'est pas
inclus dans les prévisions budgétaires des Postes. Cette observation ne cons-
titue pas une critique du mode d'emploi des maîtres de poste dans les bureaux
à commission. Nous tenons seulement à souligner qu'ils sont payés à même le
revenu public. Sans compter les maîtres de poste aux bureaux à commission
et la main-d'œuvre temporaire, le nombre total des fonctionnaires, à la fin de
mars 1948, était de 118,000; à la fin de mars 1949, presque de 124,000; et à la
fin de mars 1950, il dépassait légèrement 127,000. Il importe cependant de
noter que ce dernier chiffre comprend presque 3,000 employés ajoutés au
Service civil par l'entrée de Terre-Neuve dans la Confédération.

Le Comité est d'avis que l'augmentation du personnel, en comparaison
du personnel d'il y a onze ans, donne lieu à réflexion. Les charges du Gou-
vernement en effet ne se limitent pas aux salaires payés aux employés civils,
mais nécessitent une location d'espace et autres dépenses, et augmentent la
somme totale que représente le budget du Gouvernement.

(6) Le Comité propose qu'à l'avenir le coût des travaux permanents du
Gouvernement soit surveillé attentivement. Le Comité s'inquiète de l'augmen-
tation des dépenses de capital du gouvernement (gouvernements municipaux,
provinciaux et fédéral). Il est d'avis que les prévisions budgétaires de chaque
ministère devraient être divisées en deux parties: une qui indiquerait les
dépenses ordinaires, et l'autre les dépenses de capital, indiquées séparément,
afin d'éviter toute confusion. Cette méthode permettrait de comprendre plus
clairement la naturq des dépenses. A l'avenir tous les gouvernements devraient
pourvoir à l'acquittement ou à l'amortissement des sommes empruntées pour
pareilles immobilisations durant une période d'années.

(7) Comme le total des frais d'administration des gouvernements fédéral,
provinciaux et municipaux au Canada constitue le point qui intéresse le plus
le contribuable, le Comité estime qu'il serait avantageux et utile que le
Parlement obtienne les renseignements relatifs à cet égard du bureau de
la statistique. Le Comité propose, par conséquent, que soit annexé aux
prévisions budgétaires soumises au Parlement, un état indiquant les recettes
et les dépenses de tous les gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux
durant la dernière année au sujet de laquelle ces renseignements sont disponi-
bles, et que cet état soit dressé en comparaison de l'année de base 1939. Cet
état devrait inclure les transferts entre gouvernements et indiquera les sources
principales d'où proviennent tous les revenus de l'État, ainsi que les dépenses
de tous les gouvernements avec indication des affectations principales de ces
dépenses. Devrait être également ajouté un état indiquant le revenu national
net du Canada en général, car c'est à même ce revenu national net que le
peuple canadien acquitte ses impôts et ses frais de subsistance, et pourvoie
à ses épargnes. Devrait être également ajouté la fluctuation de l'indice du
coût de la vie qui a nettement atteint son point le plus élevé. Le Comité
estime que si ces renseignements étaient disponibles, les membres du Parle-
ment, des législatures et des conseils municipaux, ainsi que le public en général,
pourraient comprendre plus facilement le jeu de l'économie canadienne en
général.

Le Comité soumet les observations générales suivantes:

Les gouvernements démocratiques de tous les pays doivent se préoccuper
surtout des revenus qu'ils perçoivent du peuple au moyen des divers impôts
qu'ils prélèvent, ainsi que des sources de ces revenus. Il est également impor-
tant que les revenus ainsi obtenus soient dépensés de façon efficace et de façon
économique. Dans les différents appendices à ce rapport, l'année 1939, qui

55951-38
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est la dernière année d'avant-guerre, constitue la base de comparaison. Le
Comité estime très important que non seulement les personnes chargées de
diriger toutes les opérations du gouvernement, mais que les citoyens en général
comprennent clairement le rapport entre les taxes et le revenu national net.
Ainsi, si une augmentation des dépenses totales de tous les gouvernements
correspond à une augmentation du revenu national, le fardeau de l'impôt n'est
relativement pas augmenté, bien qu'il puisse varier entre les divers groupes;
mais si les dépenses augmentent à une cadence plus rapide que le revenu
national, il s'ensuit que le contribuable doit acquitter de plus lourds impôts
pour que les gouvernements s'acquittent de leurs dépenses. Il faut ajouter
que, advenant une baisse du revenu national à la suite de la perte de
marchés, de la baisse des prix, ou d'une augmentation considérable du
chômage et si en même temps une réduction de la totalité des dépenses du
gouvernement ne peut pas être opérée pour correspondre à l'abaissement du
revenu national, il en résulte alors soit une augmentation de l'impôt, soit des
budgets non équilibrés. Durant les trois années qui ont suivi la guerre, la
dette publique totale a été réduite de façon considérable. Cette réduction a
eu un effet excellent. Depuis lors, cette ligne de conduite semble avoir été
modifiée et l'on s'engage dans la voie opposée. Le Comité estime qu'il faut
agir prudemment dans cet important domaine des affaires de notre nation,
et il se permet de proposer que tous les gouvernements (municipaux, pro-
vinciaux et fédéral) étudient sérieusement la question, car bien qu'ils opèrent
dans des sphères indépendantes, ils se partagent la responsabilité. Le particu-
lier s'intéresse non pas tant à la somme d'impôt qu'il verse à chacune de ces
autorités gouvernementales indépendantes, mais à la totalité des impôts
qu'elles prélèvent chaque année sur son revenu. En outre, il doit apprendre
que la gratuité des services de l'État dans quelque domaine que ce soit
constitue une illusion. Où que ce soit, il n'existe aucun service d'État gratuit.
Tous les services se payent au moyen d'impôts ou d'emprunts, et ces deux
procédés sont dangereux s'ils sont poussés au delà d'une limite juste et
raisonnable.

Puisque c'est la première fois que les comités du Sénat ont étudié les
prévisions budgétaires au cours des dernières années, le Comité n'a aucun
précédent qui puisse le guider dans ses travaux. Si, au cours des années à
venir, les comités du Sénat doivent continuer à examiner les prévisions budgé-
taires, nous croyons que cette pratique pourrait être améliorée.

Le Comité désire également exprimer sa reconnaissance de la franchise
avec laquelle les témoins qui ont comparu devant lui ont fourni les renseigne-
ments relatifs aux dépenses de leurs ministères respectifs.

Le Comité a, dans ce rapport, soumis ces observations avec l'espoir qu'elles
contribueront à résoudre les problèmes vexatoires qu'affrontent aujourd'hui
tous les gouvernements du Canada.

Le tout respectueusement soumis.
Le président,

T. A. CRERAR.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

ÉTAT sOMMAIRE PAR AFFECTATIONS PRINCIPALES ET CATÉGORIES SPÉCIALES

1950-1951 1949-1950 1938-1939
1. Traitements et salaires des civils.....$ 313,203,874 $ 315,158,026 $ 77,101,774
2. Allocations aux civils ............... .. 5,237,133 5,101,205 1,181,090
3. Solde et allocations-Services de la

défense et Gendarmerie royale ..... 131,689,714 121,086,698 15,355,455
4. Honoraires pour services profession-

nels ou spéciaux .................. . 17,258,201 17,408,997 2,599,223
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5. Frais de voyage et de transport......
6. Matériel et approvisionnements .......
7. Publications, films, radiodiffusion et

réclam e ..........................
8. Frais de transport et camionnage. ...
9. Téléphones, télégrammes et timbres-

poste ..........................
10. Impression, papeterie et fournitures de

bureau-
a) Impression et papeterie .......
b) Fournitures de bureau ........

11. Immeubles, ouvrages et bâtiments-
a) achat ou construction, y com-

pris l'achat du terrain .......
b) Entretien et réparation .......

12. Outillage-
a) Achat ou construction ........
b) Entretien et réparation .......

13. Location de terrains.................
14. Service d'intérêt sur la dette publique

et autres dettes ..................
15. Subventions et versements spéciaux

aux provinces ....................
16. Autres subventions, allocations, con-

tributions, etc. ...................
17. Versements relatifs à l'allocation fami-

liale .................... ... ...
18. Pension de vieillesse, y compris la pen-

sion aux aveugles .................
19. Pension d'incapacité aux anciens com-

battants et autres versements prévus
par la loi des pensions ............

20. Autres versements aux anciens com-
battants et à leurs ayants-droits....

21. Versements prévus par la loi des
pensions de la milice ..............

22. Autres versements de pension et de
retraite ..........................

23. Cotisation de l'Était au Fonds de l'assu-
rance-chômage ...................

24. Subventions à la santé en général ....
25. Sommes versées aux fins d'aménager

la route transcanadienne ..........
26. Transport du courrier par terre, Dar

air et par voie fluviale ............
27. Loi des taux de transport des marchan-

dises dans les provinces Maritimes. .
28. Secours directs et entreprises de secours
29. Déficits - Entreprises appartenant à

l'É tat ............................
30. Toutes autres dépenses..............

1950-1951
22,744,354
76,510,901

6,826,301
6,746,457

8,595,943

13,090,442
1,635,130

168,575,705
33,551,248

147,676,028
26,637,289

8,805,260

433,045,843

106,335,000

52,016,784

307,000,000

103,626,000

99,739,000

57,094,500

15,799,600

9,128,006

23,000,000
25,000,000

20,000,000

32,910,747

7,319,000
1,500,000

2,713,134
82,468,884

2,367,480,478
31. Moins les économies prévues et les

postes recouvrables .............. 58,648,878

Montant net figurant aux prévisions
budgétaires ...................... $2,308,831,600

1949-1950
23,052,346
58,891,570

6,828,957
8,800,686

8,972,069

1938-1939
4,742,206
6,586,105

624,420
639,825

960,248

12,693,896 2,582,901
1,589,126 ......

197,784,348 35,830,565
28,708,688 3,664,294

141,943,207 14,797,962
30,375,131 1,796,803

7,663,144 1,719,639

451,441,239 132,580,312

127,364,682 21,210,196

88,520,225 9,698,280

284,880,000

74,242,000 30,540,800

101,589,000 40,920,000

' 83,364,000 9,445,000

14,046,347 1,500,000

7,369,247 3,690,430

21,500,000 ......
33,200,477 .....

34,103,821 15,574,51E

7,093,771 3,138,000
3,700,000 35,908,000

49,056,888 57,184,788
103,349,815 17,646,217

2,470,879.606 549,219,048

70,830,623 304,300

$2,400,048,983 $ 548,914,748

55951-38à
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Notes explicatives concernant les principaux buts visés par les dépenses
et les catégories spéciales exposées dans le sommaire annexé.

1. Traitements et salaires des fonctionnaires civils
Cette catégorie inclut les traitements et salaires de tout le personnel civil,

régulier, à emploi intermittent ou saisonnier, qui est habituellement considéré
comme constituant les "fonctionnaires de l'État". Sont toutefois exclus les
employés des agences de la Couronne et autres sociétés du même genre. La
catégorie ne tient pas compte du mode de paiement, qu'il soit à l'heure, au
jour, à la semaine, au mois ou annuellement. Le surtemps et toute autre forme
de paiement spéciale sont inclus. Sont aussi inclus les traitements des juges et
ceux du Gouverneur général et des lieutenants-gouverneurs, ainsi que les traite-
ments des membres des deux Chambres du Parlement, mais à l'exclusion des
personnels de production et de distribution de l'Office du film, de certains
employés saisonniers qui font partie d'équipes d'arpenteurs, et de quelques
autres qui n'apparaissent pas aux détails du Budget des dépenses.

2. Allocations au personnel civil
Cette catégorie inclut les allocations de subsistance, les allocations spéciales

pour services sténographiques, les allocations de subsistance et de représen-
tation à l'étranger, les allocations de service spécial, les allocations de parcours
accordées aux postiers ambulants, les allocations d'isolement, les allocations
de logement et de subsistance et autres du genre payables aux fonctionnaires
civils de l'État. Sont aussi incluses les allocations relatives aux automobiles
des ministres et les allocations pour dépenses accordées aux sénateurs et aux
membres de la Chambre des communes.

3. Solde et allocations-Forces armées et Gendarmerie royale du Canada
Sont inclus dans cette catégorie le solde et tous les genres d'allocations

payables aux membres des forces armées et à la Gendarmerie royale du
Canada, y compris les allocations de subsistance et autres avantages habituelle-
ment accordés à ces services.

4. Services professionnels et spéciaux
Cette catégorie comprend les services médicaux et juridiques fournis par

des personnes étrangères au service civil, les services de commissionnaires, les
comptables, les services de reportage extérieurs, les services fournis par des
médecins et des infirmières de l'extérieur pour le traitement des anciens
combattants et l'examen des personnes qui réclament la pension, et pour toute
autre aide extérieure technique, professionnelle et autre, pour traitement
et hospitalisation à l'extérieur, rentes et pour les agents payés par cachet ou
commission.

5. Frais de voyage et de déplacement
Cette catégorie inclut les frais de voyage, de transport et de déplacement

des fonctionnaires de l'État, des membres des forces armées et de la Gendar-
merie royale du Canada. Sont également inclus les frais de subsistance et
autres de certains voyageurs, les frais de voyage des juges et les frais de voyage
et les allocations payables aux sénateurs et aux membres de la Chambre des
communes. Certaines sommes d'importance secondaire pour de menus services,
n'ayant pas d'effet appréciable sur le total, peuvent être imputés sur d'autres
rubriques générales.

6. Matériel et approvisionnements
Sont inclus ici les combustibles des navires, des avions, des moyens de

n'ayant pas d'effet appréciable sur le total, peuvent être imputés sur d'autres
provisions destinés aux navires et à d'autres fins; les graines de semence
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destinées à l'agriculture; les vêtements, la nourriture et les autres denrées
pour Indiens malades et miséreux; les substances servant à la frappe et au
raffinage à la Monnaie; les appareils de laboratoire et scientifiques; les appro,
visionnements aux fins de relevés, d'enquêtes, etc.; les produits chimiques; les
approvisionnements d'hôpitaux, chirurgicaux et médicaux; les matériaux et
approvisionnements de construction; les sacs de malle servant au transport du
courrier; les approvisionnements servant au nettoyage, le bois d'œuvre et tous
autres appareillages requis pour les réparations secondaires ordinaires, l'entre-
tien et le maintien des immeubles et des travaux publics (ceci n'inclut pas les
améliorations comportant des déboursés de capital et les projets de réparations
prévus dans le budget); la houille, le bois et les appareils électriques, etc.

7. Publicité, pellicules cinématographiques, radiodiffusion et réclame
Cette catégorie inclut les bulletins d'information et d'éducation, les bro-

chures et autres publications concernant des problèmes d'intérêt national,
les renseignements sur les marchés, la publicité et les renseignements à
l'étranger, la publicité destinée aux touristes, les annonces et la réclame concer-
nant certains changements dans les services et les lois visant le public, les
publications sur des sujets scientifiques et techniques, les renseignements
concernant les ressources naturelles, la statistique et autre matière connexe,
la production et la distribution des films et d'autres appareils visuels par
l'Office du film et le service de radiodiffusion international de la Société Radio-
Canada. Sont exclues les impressions des rapports ministériels annuels et des
documents parlementaires.

8. Fret, messageries et voiturage
Cette catégorie inclut le transport de tous les genres d'approvisionnements,

de matériel et d'appareillage, etc., depuis le déplacement du courrier des bureaux
de poste urbains aux divers ministères de l'État, jusqu'au déplacement du ma-
tériel lourd entre les camps et les autres établissements des services de défense.
Les montants secondaires accordés pour de menus services qui ne changeraient
pas le total sensiblement peuvent être imputés sur d'autres rubriques. Les
déplacements de matériel et d'approvisionnements aux fins des travaux entre-
pris sont habituellement inclus dans la prévision du coût de ces travaux.

9. Téléphones, télégrammes et timbres-poste
Cette catégorie inclut tous les frais des services de communication ordinai-

res par téléphone, télégraphe, câblogramme, télétype et les timbres-poste, non
compris le courrier affranchi venant d'Ottawa. Les postes suivants sont plus
considérables: $875,000 en 1950 et 1951 pour les timbres-poste requis pour les
chèques des allocations familiales; un montant de $415,000 imputé aux Finances:
pour le coût du service téléphonique à Ottawa dans tous les ministères de l'État;:
et enfin la somme de $625,000 pour le service de télétype à la division météoro-
logique du ministère des Transports.

10. a) Impression et papeterie
Sont inclus ici les frais d'impression des rapports ministériels annuels et des

autres documents parlementaires, chèques, formules de comptabilité et autres,
les achats de papeterie, d'enveloppes et d'autres fournitures de' bureau telles
que crayons, plumes, gommes à effacer et plusieurs autres articles du même
genre. Des montants d'importance secondaire pour des menus services qui ne
changeraient pas sensiblement le total pourront être imputés sur d'autres rubri-
ques.
10. b) Fournitures de bureau

Cette catégorie comprend les achats de machines et autres appareils de
bureau, comme les machines à écrire, les machines comptables et statistiques,
les appareils à additionner et à calculer et tout autre machine de bureau de
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même genre, y compris l'inspection, la réparation et l'entretien de ces machines.
Sont également incluses de petites pièces telles que taille-crayons, bro-
eheuses, etc.

11. a) Acquisition ou construction d'immeubles, d'ateliers et de bâtiments
Cette catégorie inclut la prévision de tous les frais encourus dans la cons-

truction de nouveaux immeubles, l'aménagement de routes, de travaux d'irriga-
tion, de canaux, d'aéroports, de quais et ponts, ou tout autre genre de biens
immeubles. Sont incluses les améliorations et rénovations de première impor-
tance qui entraînent des changements de construction, ainsi que le coût, une
fois installé, du matériel inamovible qui est partie intégrante d'un bâtiment,
comme par exemple les ascenseurs, les appareils de chauffage et de ventila-
tion, etc.

Il. b) Entretien et réparation des édifices, travaux et immeubles

Comprend les fournitures et autres frais entrant directement dans le coût
de réparations importantes ou extraordinaires et d'entretien du genre des actifs
physiques durables qui figurent sous la rubrique 11 a) à la page précédente
(ce qui diffère des réparations ordinaires peu importantes et des travaux d'en-
tretien entrepris par le ministère grâce à son propre personnel s'acquittant
de ses fonctions normales).

12. a) Acquisition ou construction de matériel

Comprend tous les nouveaux postes de machines et d'outillage, autres que
les accessoires de bureaux, et englobe les véhicules à moteur, les tracteurs,
l'outillage routier, l'outillage de laboratoire et autres instruments scientifiques,
les navires, les brise-glace, et autres amers ainsi que tous les autres types
d'outillage lourd et léger, y compris divers genres d'outillage à l'intention de
la Défense nationale.

12. b) Entretien et réparation d'outillage

Comprend tous les-accessoires, les pièces de rechange et autres frais compo-
sant les frais de réparation et d'entretien de l'outillage mentionné à la rubrique
12 a) précédente.

13. Location de propriétés

Comprend les crédits à l'égard. de location de propriétés exigées à des fins
spéciales par les divers ministères, telles que la ferme expérimentale; les affaires
extérieures, l'immigration et le service des commissaires du commerce à l'étran-
ger; les services de la défense nationale, la commission d'assurance-chômage, la
Gendarmerie royale du Canada et les locaux pour bureaux et services du gou-
vernement employés par le ministère des Travaux publics. Des crédits plus
importants figurent à l'intention des ministères suivants:

1950-1951 1949-1950 1938-1939
Agriculture .......................... $ 149,733 $ 122,272 $ 49,229
Citoyenneté et immigration ........... ... 113,820 126,700 13,250
Affaires extérieures ................... ... 290,650 335,400 -
Travail-Commission d'assurance-

chômage ......................... 1,383,000 1,160,000 -
Défense nationale ..................... ... 975,260 840,602 -
Travaux publics ..................... .. 5,243,000 4,400,000 1,484,860
Gendarmerie royale .................. 305,250 247,400 -
Commerce ........................... 197,000 192,768 147,000
A utres .............................. 147,547 238,002 25,300

$ 8,805,260 $ 7,663,144 $ 1,719,639
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14. Intérêt sur la dette publique et autres services de la dette

Comprend l'intérêt sur la dette fondée du Canada (y compris les billets du
Trésor) et autres engagements tels que comptes fiduciaires et autres caisses
spéciales. Y compris également les frais de lancements de nouveaux prêts,
l'amortissement annuel de l'escompte des obligations, primes et commisions, et
autres frais découlant du service de la dette publique.

15. Subventions et versements spéciaux aux provinces

Comprend des subventions provinciales à verser sous l'empire de l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique et dispositions subséquentes; compensation
spéciale aux provinces en retour de certains impôts prévus dans les accords
entre le dominion et les provinces sur la location des domaines fiscaux. Y com-
pris également, à l'égard de 1950-1951 et 1949-1950, certains versements à
Terre-Neuve sous l'empire des conditions de l'Union et à l'égard de certaines
dispositions complémentaires.

16. Autres subventions, primes, contributions, etc.

Les postes plus importants compris sous cette rubrique sont les suivants:

1950-1951 1949-1950 1938-1939
Aide pour encourager l'amélioration du

fromage et des fabriques de fromage
Déficits subis sous l'empire de la loi sur

les produits agricoles..............
Aide aux transports sur les céréales de

mouture de l'Ouest................
Primes de qualité sur les porcs abattus

de catégorie A et B1 ..............
Primes aux foires agricoles et exposi-

tions ............................
Subventions aux entrepôts frigorifiques.
Participation aux organismes internatio-

naux ou du Commonwealth (Affaires
extérieures) ......................

Corporation pour la stabilisation du prix
des denrées ....................

Avances à la Commission canadienne du
blé à l'égard de la farine ou des ali-
ments contenant du blé............

Versements aux municipalités en retour
d'im pôts .........................

Loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation
des mines d'or....................

Octrois aux pensionnats des Indiens...
Transport du charbon et autres subven-

tions à l'égard du charbon .........
Subventions à l'acier et au fer .........
Subventions aux postes et aux navires
Aide à l'industrie maritime battant pa-

villon canadien ..................
Compte du soutien des prix agricoles en

dédommagement de pertes.........
Autres ............................

$ 1,400,000

4,350,000

5,000,000

5,854,633

$ 1,700,000

450,000

17,000,000

5,877,133

536,400 475,900
644,159 1,439,237

4,352,453

500,000

1,655,000

8,000,000
2,426,730

4,850,000
2,000,000
3,317,000

9,739,652

5,000,000

6,000,000

850,000

13,000,000
2,527,877

4,900,000
7,750,000
2,401,800

3,000,000 -

- 3,473,295

4,130,409 5,935,331

$52,016,784 $88,520,225

384,350
232,015

100,000

1,295,988

2,505,000

2,055,417

3,125,510

$ 9,698,280
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17. Allocations familiales
Versements d'allocations mensuelles autorisés par la loi de 1944 sur les

allocations familiales.

18. Pension de vieillesse et pension aux aveugles
Versements de la part de 75 p. 100 que verse le fédéral à l'égard des

pensions accordées sous le régime de la loi des pensions de vieillesse.

19. Pensions d'invalidité aux anciens combattants
Comprend les pensions et autres versements autorisés par la loi des pen-

sions, la loi sur les pensions et allocations de guerre aux civils et l'Ordonnance
relative aux indemnités accordées aux employés civils (de guerre) du gouver-
nement. Cela s'applique aux deux Grandes Guerres et comorend une petite
somme à l'égard de la Rébellion du Nord-Ouest de 1885. Voir le détail des
affectations, Crédits principaux de 1950-1951, page 320.

20. Autres versements aux ex-militaires et à leurs ayants droit:
1950-1951 1949-1950 1938-1939

Allocations aux anciens combattants, y
compris la caisse de secours ...... $22,465,000 $20,620,000 $ 5,900,000

Allocations d'hospitalisation et autres... 3,820,000 4,400,000 1,075,000
Assistance-chômage .......... ....... .. 50,000 75,000 2,350,000
Prestations de rétablissement au licen-

ciement .......................... 14,045,500 29,000,000 -
Gratifications de service de guerre ...... 250,000 1,000,000 -
Crédits de rétablissement, ............. 16,500,000 26,000,000 -
Divers ............................. .. .. . 64,000 243,000 120,000
Médailles et étoiles de campagne ....... - 2,026,000 -

$57,094,500 $83,364,000 $ 9,445,000

21. Versements effectués sous le régime de la loi des pensions de la milice:

1950-1951 1949-1950 1938-1939
Pensions versées sous le régime des

Parties I à IV de la" loi aux mili-
taires à la retraite .............. ... 5,000,000 5,000,000 1,500,000

Cotisation de l'État à la caisse de re-
traite des forces permanentes ...... 10,799,600 9,046,347 -

$15,799,600 $14,046,347 $ 1,500,000

22. Autres pensions et retraites:
1950-1951 1949-1950 1938-1939

Cotisation de l'État au fonds de pension $ 7,100,000 $ 5,463,000 $ 2,230,000
Pensions versées aux juges ............ ... 468,317 408,318 289,133
Versements effectués sous le régime de

lois antérieures relatives à la pension 165,000 178,000 718,000
Pension des membres de la Gendarmerie

royale ........................... 1,188,411 1,106,169 286,486
Gratifications aux familles d'employés

décédés .......................... 100,000 100,000 60,000
Pensions diverses versées à des fonc-

tionnaires de l'État ............... .. 106,278 113,760 106,811

$ 9,128,006 $ 7,369,247 $ 3,690,430
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23. Cotisation de l'État à la caisse d'assurance-chômage
Cette cotisation comporte la part de l'État à la caisse d'assurance-chômage;

elle représente le cinquième de l'ensemble de la contribution nette des em-
ployeurs et des employés.

24. Subventions générales à l'égard de la santé
Cette disposition vise les subventions générales versées aux provinces à

l'égard de la santé, sous le régime des conditions approuvées par le gouverneur
en conseil et destinées à aider à effectuer des relevés en matière de santé, à
construire des hôpitaux, à améliorer, de façon générale, les services de santé
publique, à supprimer la tuberculose, à prévenir les maladies mentales, à
réprimer les maladies vénériennes, à prévenir les conditions pouvant amener
des infirmités chez les enfants et à les corriger, à préparer le personnel destiné
à s'occuper de la santé publique et des hôpitaux, à effectuer des recherches en
matière de santé publique, à établir des programmes visant la répression du
cancer. Le détail, pour l'année 1950-1951, se trouve à la page 187 du budget
principal des dépenses de l'année en cours.

25. Route transcanadienne
Prévoit des versements initiaux aux provinces, en vertu de la loi sur la

route transcanadienne.

26. Transport du courrier par terre, par air et par mer
Prévoit les fonds nécessaires à l'administration des services suivants par

le ministère des Postes:
1950-1951 1949-1950 1938-1939

Service postal par chemin de fer ...... $ 9,005,000 8,805,000 $ 7,150,000
Service postal par vapeur .............. ... 2,270,000 2,750,000 312,000
Service postal aérien .................. 8,335,747 8,228,821 1,731,435
Service postal par les moyens de trans-

port de terre ordinaires, y compris
la livraison rurale ................ 13,300,000 14,320,000 6,381,080

$32,910,747 $34,103,821 $15,574,515

27. Loi des taux de transport des marchandises dans les Provinces maritimes
Autorise les payements qui découlent de l'application du tarif spécial prévu

par la loi des taux de transport des marchandises dans les provinces Maritimes,
et devant être versés
au National-Canadien ................. . $ 5,869,000 $ 5,693,711 $ 2,278,000
aux autres chemins de fer .............. 1,450,000 1,400,000 861,000

$ 7,319,000 $ 7,093,771 $ 3,138,000

28. Secours directs et entreprises de secours
Les sommes qui se rangent dans cette catégorie pour les années 1950-1951

et 1949-1950 sont les mêmes que celles affectées par le ministère du Travail
à l'assurance-chômage, aux fins d'acquitter les secours versés à certains chô-
meurs de Terre-Neuve, en vue d'exécuter les conditions de l'union de Terre-
Neuve au Canada.

La somme indiquée pour l'année 1938-1939 comprend:
Secours directs, aide en espèces et versée aux fins d'acheter et de dis-

tribuer les aliments, les fourrages et les provendes pour le bétail
des zones arides de l'Ouest canadien ainsi que l'aide visant à dépla-
cer et à installer ailleurs le bétail .................... ......... $ 9,030,000
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Ouvrages spéciaux se rapportant aux sommes versées par le gouverne-
ment fédéral en vue d'aider les entreprises de secours provinciales
et municipales ............................................

Contributions au programme d'embauchage agricole et autres ......
Entreprises d'instruction et de formation des jeunes chômeurs ......
Collaboration avec les provinces en vue du rétablissement des chômeurs
Subventions aux provinces ......................................
Coût de l'établissement de moyens de transport dans les régions

m inières .....................................................
Participation au coût des entreprises de chemins de fer ..............
Autres postes et frais divers ......................................

29. Déficits-Entreprises appartenant à l'État
Comprend l'excédent des dépenses

tation des entreprises suivantes:

Chemin de fer de la baie d'Hudson.....
Réseau de communications du Nord-

Ouest.........................
Bac transbordeur et terminus de l'Île du

Prince-Édouard ..................
Société de navires à vapeur du National-

Canadien (Antilles occidentales)
Lim itée ..........................

Port Churchill .......................
Pont Jacques-Cartier .................
Compagnie des chemins de fer Na-

tionaux du Canada ................
Air-Canada .......... ...............
Conseil des ports nationaux ............

sur les recettes à l'égard de l'exploi-

1950-1951 1949-1950 1938-1939
$ 400,000 $ 500,000 $ 370,000

231,034 343,016

1,159,000 1,221,230

'72000 fa

387,644

460498 ~
203,100 111,435 126,747
- 60,087 386,967

- 42,043,028 55,000,000
- 4,317,594 830.000
- -- 83,430

$ 2,713,134 $49,056,888 $57,184,788

30. Tous autres frais
Voici les plus importants des postes

Compensation versée pour animaux
abattus ..........................

Représentation à l'étranger-postes non
répartis ..........................

Cotisation versée par l'État au Fonds de
l'assurance-chômage, à titre d'em-
ployeur ..........................

Frais divers et imprévus-
A être répartis par le Conseil du

T résor ...........................
Pénitenciers-non répartis

Certains postes comprenant l'entretien,
l'élargissement et autres frais relatifs
aux forçats ......................

Versements afférents à l'orientation pro-
fessionnelle- Travail ..............

Frais des relevés effectués par les arpen-
teu rs .................... ........

Photographie aérienne-Mines et relevés
techniques .......................

Défense nationale-Postes non répartis. .

imputés sur ce chapitre:
1950-1951 1949-1950 1938-1939

$ 1,091,292 $ 2,267,500 $ 410,000

1,277,263 1,713,458 107,348

1,050,000 1,050,000 -

1,000,000 1,080,000

2,558,330 2,477,275

5,633,000 7,321,100

2,050,707 1,933,285

1,340,000
23,060,529

80,000

841,575

50,000

221,411

1,340,000 -
27,033,147 1,303,769

2,075,000
1,870,000
1,750,000

500,000
17,500,000

1,310,000
850,000

1,023,000

$35,908,000
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Commission du district fédéral, y com-
pris le Fonds de la capitale natio-
nale .............................

Travaux publics - Tarifs d'éclairage,
d'électricité et d'eau...............

Commission sur l'endiguement de la
vallée du Fraser..................

Recherches et développement technique
-Avions civils à réaction ..........

Canadian Arsenals-Administration, ex-
ploitation et nouvelle usine.........

Commission de contrôle de l'énergie ato-
mique-Fonctionnement et entretien

Sommes remboursées par la Commission
canadienne du blé-Administration
et déficits relatifs aux comptes du
colza et du lin...................

Allocations aux anciens combattants
s'établissant sur des terres provin-
ciales ............................

Solde composé de moindres postes men-
tionnés dans les prévisions budgé-
taires et touchant des sommes allant
de quelques milliers de dollars mais
ne dépassant pas le moins considé-
rable des postes énumérés ci-dessus.

Total de "tous autres frais"....

1950-1951 1949-1950 1938-1939

3,104,500

1,649,000

1,600,000

2,900,000

6,263,530

3,104,500

1,764,000

4,125,000

1,500,000

4,200,000

5,013,670

- 4,570,076

2,200,000 3,600,000

25,690,733

$82,468,884

29,256,804

$103,349,815

ENSEMBLE DES RECETTES ET DES DEBOURSES-TOUS LES GOUVERNEMENTS DU CANADA

Années financières terminées à la date la plus rapprochée du
31 décembre 1939 et 1947

ÉTATS ANNEXES

Documentation

1939-"Statistique comparée des finances publiques", rédigée pour la con-
férence fédérale-provinciale sur la reconstruction, en 1945.

1947-Données fondées sur les recueils colligés par le Bureau fédéral de
la statistique et la Banque du Canada, à des fins de comparaison.

Note explicative:
Les totaux qui apparaissent à la ligne 23 du tableau des recettes et à la

ligne 18 du tableau des déboursés ne comprennent pas les transferts intermi-
nistériels sous forme de versements de subventions générales, ces derniers
étant définis séparément au bas de chaque tableau. Ainsi l'Acte de l'Amérique
du Nord britannique et les subventions accordées aux provinces à la suite d'un
accord sur les impôts sont exclus des frais encourus par le gouvernement fé-
déral et omis par conséquent des recettes des provinces. Toutefois, les subven-
tions de l'État pour certains services déterminés, pour la santé ou les pensions
de vieillesse, par exemple, sont incluses au chapitre des déboursés du gouver-
nement qui accorde la subvention mais sont déduites des dépenses brutes du
gouvernement qui les reçoit.

On observe cette pratique afin d'éviter tout double emploi et d'obtenir des
totaux additifs couvrant à la fois les recettes et les déboursés de tous les
gouvernements.

488,072

708,000

13,436,042

$17,646,217
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ENSEMBLE DES RECETTES-TOUS LES GOUVERNEMENTS DU CANADA, 1939 ET 1947

SOMMAIRE PAR ORIGINE
Années financières se terminant à la date la plus rapprochée du 31 décembre

(En milliers de dollars)

IMPÔTS

Impôts sur le revenu et les sociétés-
Impôt sur le revenu des particuliers.........
Impôt sur le revenu des sociétés............
Autres impôts de sociétés..................
Im pôt de rétention.........................

Sous-total (Postes 1 à 4).................

Droits successoraux......................
Biens réels et personnels..................
Droits douaniers et autres taxes d'importation
Droits d'accise et taxes de vente-

Im pôt sur l'essence.........................
Alcool y compris la régie..................
T abac.....................................
Taxe de vente générale.....................
Divers (taxe de divertissement)............
Autres facilités et services..................

Total des impôts (Postes 5à 14)..........

Permis, licences et droits-
Véhicules m oteurs.........................
A utres .......... >...........................

Sous-total (Postes 16 et 17)............

D om aine public..............................
Excédent des recettes du National-Canadien.

Apports des services d'utilité publique muni-
cipaux.....................................

Autres recettes..............................

Recettes totales .........................

TRANSFERTS INTERMINISTÉRIELS
N'APPARAISSANT PAS AU

SOMMAIRE CI-DESSUs

Subventions fédérales aux provinces..........
Subventions provinciales aux municipalités ...
Accords de suspension d'impôts..............
Intérêt couru sur les' caisses scolaires com-

munes et les obligations de la caisse des

terres scolaires.............................
Garantie de l'impôt sur l'essence..... .....
Taxe routière de Nouvelle-Écosse............

Commissaire municipal du Manitoba.........

TOTAI7 ................................

TOTAL

1939 1 1947

60,678
89,452
23,153
11,122

184,405

27,850
248, 922
106,819

53,069
54,423
42,447

144,861
2,615

49,722

915,133

28,092
18,498

46,590

24,754
..........

10,181
36,556

1,033,214

19, 184
4,507

..........

1,585
..........

452
828

26,556

FÉDÉRAL

1939 1 1947

PROVINCIAL MUNICIPAL

1939 | 1947 1939 | 1947
I I I I I -, I

659,932
660,603

10,064
35,889

1,366,488

61,802
302,481
295,737

113,195
222,637
183,977
416,786
25,781

208,108

3,196,992

45,407
77,920
11,875

211,122

136, 324

106,8619

21,014
42,447

137,446

324,175

659,828
591,161

13, 192
235,889

1,290,070

30,828

295,737

2,208

97,470
176,691
372,329

17,887
3168,855

12,113
11,082
21,278

44,473

27,850

5,504

53,069
33,409

2,'717
2,615
2,624

468,225 2,452,075 172,261

46,512 ........
28,422 2,542

74,934

56,033
..........

19,378
523,103

3,600,440

2,542

736

8,524

480,027

4,210

4,210

2,255

... .......
4204,770

2,663,310

17,256 ........ ..........
3,388 ........ .........

131,062 ........ ..........

1,646

445
980

154,777

28,092
8,975

37,067

24,018

2,877

236,223

19,184

1,585

452
828

22,049

30,974 . .....
4,252 243,418 298,229

.. ... .. . .. . .1. . ...

110,987
125,167

7,286
31,002

7,894
6,478

400,458

46,512
14,116

60, 628

53,778

16,347

531,211

517,256 ........
4,507

6128,922 ........

4,507

NOTES DE RENVOI- 5 Non compris 16,062 versements spéciaux imputés surI
1 Comprend la taxe de circulation sur les billets des ban- dette du Trésor, Saskatrhewan et Alberta.

ques à charte et l'impôt des compagnies d'assurance sur les
primes nettes. 6 Y compris 64,760 versements retenus conformément

1 Principalement les aubains. aux accords sur les impôts.
I L'impôt de 3 p. 100 sur les importations est exclu de ce 7 Écarts entre les montants apparaissant à ce tableau et

poste et reporté au poste no 8. le tableau des déboursés, les transferts interministériels
4 Y compris 131,442, soit l'excédent des remboursements étant dus à des fluctuations vers la fin des ansées financiè-

sur les dépenses relativement à l'expansion de l'industrie. res et aux pratiques de comptabilité des gouvernements.

104
69,442
6,872

76,418

3,158
450

3,608

4,698

22,923

274,647

6,981

6,981

10,181
25,155

316,964

13,455

32,775

344,459

10,096

10,096

19,378
31,986

405,919

3,388

2,140

5,528
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ENSEMBLE DES DÉPENSES-TOUS LES GOUVERNEMENTS DU CANADA A L'ÉGARD DE
1939 ET 1947

CoMPTEs Co RANTS ET DE CAPITAL
SOMMAIRE PAR SERVICES

Années financières terminées à la date la plus rapprochée du 31 décembre

(En milliers de dollars)

ToTAI, DOMINION PRovINCEs MUNICIPAMITéS

1939 1 1947 1939 1 1947 1939 1947 1939 1947

Service net de la dette, à l'exclusion du
remboursement de la dette................

Bien-étre public--
Santé et soins d'hôpitaux...................
Travail et assurance-chômage..............
Secours....................................
Pefsions de vieillesse......................
Allocations familiales......................
A utres.....................................

Sous-total (Postes 2 à 7).................

Instruction..................................
Transports, routes, ponta, voies aériennes, che-

mins de fer, voies navigables, etc ..........
A griculture..................................
Domaine public..............................
Défense nationale.....................
Pensions et traitements des anciens combat-

tante................. ... .................
Aide m utuelle...............................
Expansion de l'industrie......................
Régie des prix et rationnement...............
Autres dépenses..............................

Total des dépenses.......................

TRANSFERTS ENTRE LES GOUVERNEMENTS
NON INCLUS DANS LE SOMMAIRE PRÉCITé

Subventions fédérales aux provinces..........
Subventions provinciales aux municipalités...
Accords sur la suspension des impôts.........
Garantie de l'impôt sur l'esence.............
Intérêt sur les débentures de la caisse com-

mune des écoles et sur celles de la caisse des
terrains scolaires........... .........

Impôt sur les grandes routes de la Nouvelle-
É cosse.....................................

Commissaire municipal du Manitoba.........

Total'..............................

264,300

47,145
3,272

82,629
39,587

..........
35,613

208,246

495,1481 151,653

100,691
41,46f
9,87f

82,234
264,78(
76,411

575,461

1,153
1,282

23,620
29,121

4,433

59,609

415,463

2,999
38,487

13
59,139

264,780
9,350

374,768

60,711

30,435
1,99(

42,811
10,27

12,371

97,88,

49,707

72,075
2,982
6,381

22,751

23,422

127,611

51,9281 29,978

15,560

16,198
187

18,809

50,754

25,617

3,482
344

43,639

73,082

128,682 286,627 3,543 30,978 38,004 120,371 87,135 135,278

163,159 360,372 146,041 180,097 89,103 207,943 28,015 72,332
60,498 129,012 53,151 109,805 7,347 19,207 ........ ........
37,648 70,198 14,577 28,772 23,071 41,426........ ........

126,915 154,263 126,915 154,263 ....... ..... ........ ........

55,267 311,856 55,267 311,856 ........ ........ ........ ........
.......... .......... ........ .......... ........ ........ ........ ........

247 .......... 247 2 ........ ........ ........ ........
55 59,011 55 59,011 ............. ........ ........

185,644 404,973 60,140 5197,459 38,756 70,741 86,748 136,773

1,230,661 2,846,921 571,198 1,762,472 354,883 637,006 304,580 447,443

1,585

455
763

26,558

17,335
4,29(

122,49à
..........

1,46f

441
98(

147,01

19,244

1,585

20,829

417, 332
......... .

122,497
4,511 4,290

1,4661 ........ ........ . ....... . ........

..........

4,511 4,290

455
763

1,218

448
980

1,428

NorEs-
1 Comprend les déficits (Nets, après déduction des bé-

néfices) de diverses entreprises de transport possédées par
l'État-Bac transbordeur de l'île du Prince-Édouard, Che-
min de fer de la Baie d'Hudson, National-Canadien, Air-
Canada, Ports de Québec et de Churchill.

2 Remboursements de dépenses touchant l'excédent des
dépenses relatives à l'expansion de l'industrie. Voir note 4-
Revenus.

8 Comprend 16,927 Secours post UNRRA.

4 Exclut 16,062 versements spéciaux à l'égard des billets
du Trésor, Saskatchewan et Alberta.

6 Divergences entre les montants indiqués sur ce tableau
et sur le tableau des revenus, vu que les transferts entre les
gouvernements découlent des variations entre les fins d'an-
nées financières et des méthodes de comptabilité des gou-
vernements.



SÉNAT

REVENUS ET DEPENSES POUR TOUS LES GOUVERNEMENTS, SANS DÉTAILS

POUR 1947, 1948, 1949

Année financière terminée à la date la
plus rapprochée du 31 décembre

(En millions de dollars)
REVENU' 1947 1948 1949

Total ............................. $ 3,600

Fédéral .......................
Provincial2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
M unicipal2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DÉPENSES'

$ 2,663
531
406

Total ............................. $ 2,847

$ 3,585

$ 2,510
616
460

$ 3,015

(3)

$ 2,350
609

(3)

(3)

Fédéral ...................... $ 1,762 $ 1,734 $ 2,057
Provincial2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 637 770 79
M unicipal2  . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 447 511 (3)

1 Non compris les transferts entre les gouvernements
2 Non compris Terre-Neuve

Les données touchant les municipalités et afférentes à 1949 ne sont pa
disponibles

4 Comprend la dette de 62 millions de dollars, provenant de Terre-Neuve

4

1

s

NOTE: Les chiffres précédents à l'égard de 1948 et de 1949 ne doivent être
tenus que pour des approximations, puisqu'ils sont assujétis à des revisions et
rectifications dès que les comptes définitifs touchant les périodes financières
concernées seront disponibles.

CANADA

TABLEAU 1

REVENU NATIONAL ET PRODUIT NATIONAL BRUT, 1939-1949

(En millions de dollars)

Traitements, salaires et revenus supplémen-
taires de la main-d'œuvre................

soldes et allocations militaires...............
Revenus provenant de placements............
Revenu net des exploitations agricoles et des

autres entreprises non constituées en
corporation-

Opérations agricoles..................
Autres entreprises non constituées en

corporations.................

REVENU NATIONAL NET AU COÛT
DU FACTEUR............. .......

Impôts indirects, moins les subventions.......
Dépréciation et autres frais semblables.......
Erreur restante d'estimation.................

PRODUIT NATIONAL BRUT AUX
PRIX DU MARCHÉ..................

1939 1940

2,583 2,944

32 193
783 1,12"

1941 1942

3,586 44,251
386 641

1,487 1,737

548 1,089

587 664

5,255 6,594
837 1,056
655 751

25 33

6,772 8,434

1943 I 1944

4,746 4,908
910 1,068

1,778 1,774

969 1,312

690 749

10,524 11,298

1945 1946 1947 1941 1949

4,915 5,322 6,212 7,113 7,630
1,117 340 83 82 115
1,905 1,978 2,307 2,348 2,373

959 1,130 1,210 1,660 1,587

851 1,026 1,126 1,252 7,272

8 11,897 11,759

9,796 10, 93S
1,269 1,604

846 1,009

25 40

11,936 13,591

12,977
1,782
1,277
-93

15,943

* Chiffres préliminaires.

|
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CANADA

TABLEAU 2

DÉPENSES NATIONALES BRUTES 1939 à 1949

(en millions de dollars)

- 1939 1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 1947 1948 1949

Dépenses des particuliers pour les denrées de
consommation et les services............. 3,861 4,379 5,014 5,565 5,869 6,330 6,999 7,952 9,126 10,083 10,750

Dépenses del'Étaten biens etservices....... 724 1,156 1,750 3,817 4,271 5,075 3,710 1,848 1,551 1,787 2,108
Placements bruts au pays:

Logement............................... 145 153 163 128 131 157 210 338 492 647 753
Usinesetoutillage....................... 409 560 832 803 697 599 672 1,024 1,565 2,016 2,076
Inventaires.............................. 327 371 217 335 -40 -82 -300 467 879 646 12

Exportationde denréeset deservices......... 1,451 1,805 2,458 2,322 3,403 3,566 3,580 3,203 3,629 4,044 3,974
Déduire importations de denrées et services.. -1,328 -1,626 -1,967 -2,275 -2,858 -3,539 -2,893 -2,871 -3,612 -3,645 -3,824
Erreur restante d'estimation................. 9 -26 -33 -171 -175 -209 -219 -25 -39 -107 94

DÉPENSES NATIONALES BRUTES AU
PRIX DU MARCHÉ.................. 5,598 6,772 8,434 10,524 11,298 11,897 11,759 11,936 13,591 15,471 15,943

Chiffres Préliminaires.

Ottawa, le 12 juin 1950.

MÉMOIRE ADRESSÉ AU COMITÉ DES COMPTES PUBLICS

En réponse à la demande du comité relativement au nombre approximatif
des fonctionnaires de l'État au Canada, j'inclus le tableau ci-joint qui indique
le nombre de ces fonctionnaires d'après les relevés du Bureau fédéral de la
statistique, au 31 mars 1939, 1948 et 1949, ainsi que le nombre prévu par le
Bureau fédéral de la statistique au 31 mars 1950. En outre, nous avons inclus
dans les chiffres du 31 mars 1950 le nombre total des fonctionnaires à emploi
intermittent affectés aux travaux de construction ou autres, ainsi que les em-
ployés du ministère des Postes dont le traitement est versé à même un revenu
dont il n'est pas tenu compte dans les totaux que mentionne le Bureau fédéral
de la statistique mais qui, semble-t-il, figure dans les chiffres qu'a demandés
le comité. J'ai aussi ajouté le total à l'égard des sociétés de la couronne et des
organisme de l'État constitués en sociétés, à l'exclusion des chemins de fer
Nationaux du Canada et de leurs filiales et de certains organismes fédéraux-
provinciaux mixtes, qui a, pour une part, été obtenu du service de la statis-
tique relative à l'embauchage du Bureau fédéral de la statistique.

Notons que la différence entre les chiffres provisoires fournis en mars
1950 par le Bureau fédéral de la statistique et le total plus élevé qu'a men-
tionné le ministère des Finances vient presque entièrement de ce qu'on a
compris 14,065 employés de bureaux de poste à commission qui sont payés par
l'entremise de la Division des finances du ministère des Postes à même les recet-
tes des bureaux de poste, plutôt qu'au moyen de crédits, et aussi de ce qu'on a
compris un nombre à peu près égal de fonctionnaires à emploi intermittent.
Les chiffres des ministères comprennent aussi d'autres différences peu impor-
tantes qui sont expliquées de façon générale dans les notes de renvoi. D'autres
écarts peu importants dans les chiffres viennent de la façon dont on les a com-
pilés. Ainsi, par exemple, certains chiffres disponibles nous semblent indiquer
le nombre maximum du personnel employé durant le mois plutôt que le nombre
en fonction à la fin du mois, nombre que nous avions spécifiquement demandé
qu'on nous fournisse dans les rapports transmis au ministère des Finances.
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Notons aussi qu'une grande partie de l'augmentation du nombre des
fonctionnaires, de mars 1949 à mars 1950, vient de ce que l'État s'est chargé des
services fédéraux à Terre-Neuve. Il est impossible de fournir les chiffres com-
paratifs exacts dans le présent rapport, mais il semble que Terre-Neuve a amené
une augmentation d'environ 3,000 fonctionnaires.

L'examen des chiffres fournis à l'égard des années antérieures dans le plus
récent mémoire publié par le Bureau fédéral de la statistique indique que le
point culminant après la guerre (abstraction faite de l'augmentation due à
Terre-Neuve) a été atteint en mars 1947. On a observé une diminution raison-
nable après mars 1947; la courbe a ensuite été renversée et le nombre des fonc-
tionnaires, par suite de l'union de Terre-Neuve au Canada, a atteint un total
un peu plus élevé que ce qu'il était en 1947.

R. B. BRYCE.

NOMBRE SIGNALÉ DES EMPLOYÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

(A l'exclusion des militaires et de la Gendarmerie royale du Canada) au 31 mars 1939, 1948, 1949 et 1950

le Bur
Ministères

1939

A griculture................................... 3,122
Auditeur général.............................. 231
Directeur général des élections................. 15
Citoyenneté et Immigration...................
Commission du service civil................... 235
Affaires extérieures............................ 193
F inances...................................... 213

Contrôleur du Trésor........................ 1,073
Monnaie royale canadienne.................. 126
Com m ission du tarif........................ 20
Commission des prix et du commerce en

tem ps de guerre........................... ..........
Pêcheries..................................... 325
Secrétariat du gouverneur général.............. 14
Chambre des communes...................... 516
A ssurance. ..................................... 53
Commission conjointe internationale ........... 6
Justice........................................ 106

Commissaire des pénitenciers................ 985
T ravail....................................... 244

Commission d'assurance-chômage........... ..........
Bibliothèque du Parlement...................... 27
Mines et relevés techniques................
Défense nationale-

A rm ée...................................... 1,142
M arine...................................... 178
A viation.................................... 104

O ffice national du film ........................ ..........
Santé nationale et bien-être social-

Adm inistration m inistérielle................. ..........
S a n té ...................... ............. .... ..........
Bien-être social ........................... ..........
Services d'hygiène des Indiens.............. ..........

Conseil national de recherches................. 226
Commission de contrôle de l'énergie atomique ... . ......

Revenu national-
Douanes et accise........................... 4,415
Impôt sur le revenu......................... 1,291

P ostes........................................ 12,518
Cabinet du prem ier m inistre9 .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Conseil privé................................. 19
Archives publiques............................ 67
Impressions et papeterie publiques............. ... 652
Travaux publics............................... 4,124
Ressources et développement..................*

Nombres
signalés par

Nombres signalés par les ministères
eau fédéral de la statistique' au ministère

des Finances
aux fins

du présent
1938 1949 1950 rapport,

1950

5,381
173

10

532
1,054

677
4,653

288
11

1,145
533

12
541

59
4

152
1,174

620
7,140

31

8,741
2,984
3,314

598

223
725
752
646

1, 543
7

5,552
10,478
17,105

68
54

786
6,574

5,914
173

19

572
1,234

698
4,524

402
il

1,029
569

10
636
63
4

179
1,255

620
6,957

34

10,045
3,451
3,408

547

236
794
743
812

1, 524
7

5,776
11,704
18,049

72
55

856
6,547

6,667
169

13
2,657

580
1,301

645
4,300

222
17

690
925

10
656
72
10

192
1,364

645
7,148

31
1,661

9,118
4,022
3,707

596

268
847
755
931

1, 694
7

6,086
10,629
18,899

34
53
61

991
6,954
1,570

6,495
169
214

2,799
3583

1,302
636

4,344
222

17

687
41,178

10
5656

72
10

\ 1,557
726

8,347
31

1,778

13,217
6,731
4,628

603

264
841
779

1,031
62,991

7

6,086
10,629
733,029

34
'63
61

991
107,628

2,277
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NOMBRE SIGNALÉ DES EMPLOYÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA-Fin

(A l'exclusion des militaires et de la Gendarmerie royale du Canada) au 31 mars 1939, 1948, 1949 et 1950

Nombres
signalés par

Nombres signalés par les ministères
le Bureau fédéral de la statistique' au ministère

Ministères des Finances
aux fins

du présent
1939 1948 1949 1950 rapport,

1950

Gendarmerie royale du Canada................ 86 463 490 568 668
Secrétariat d'Etat"1........................... 346 528 557 608 608
Sénat....................................... 145 148 152 156 5156
Commerce (Y compris le Bureau fédéral de la

statistique)............................... 1,024 2,562 2,470 2,801 2,798
Commission des grains...................... 642 781 791 813 806
Elévateurs du gouvernement canadien........ 128 157 140 137 137

Transports.................................... 5,613 .7,828 128,535 129,479 1211,979
Commission des transports aériens........... .......... 36 42 48 48
Commission des transports du Canada ....... 97 136 144 155 155

Affaires des anciens combattants.............. .......... 1315,173 1314,011 1313,748 1313,748
Etablissement de soldats et loi des terres

destinées aux anciens combattants........ .......... 1,678 1,468 1,334 1,334
Mines et ressources-

Administration ministérielle................. 70 108 127
Imm igration................................. 595 1,079 1,281
Affaires indiennes........................ 1,038 771 877 Voir nouveaux ministères
Terres et mise en valeur..................... 558 683 789 établis après la guerre
Mines, forêts et services scientifiques......... 437 1,562 2,107 pour les chiffres
Entreprises spéciales........................ 449 8 6 de 1950

Pensions et santé nationale.................... 2, 638
Reconstruction et Approvisionnements......... .......... 329 408

Totaux................................ 46,106 118,370 123,924 127,044 155,960

Societés de la couronne et organismes consti-
tués en societés autres que le National-Cana-
dien et ses filiales" ......................... .......... .......... .......... .......... 13,189

* Personnel signalé aux ministères précédents.
'Le Bureau fédéral de la statistique publie tous les ans des statistiques sommaires du Service civil

du Canada; les chiffres pour 1939, 1948 et 1949 ont été tirés de ces publications. Les chiffres pour 1950
n'ont pas encore été publiés; on les a obtenus directement du Bureau fédéral de la statistique aux fins du
présent rapport.

2 Y compris le directeur général des élections.
' Comprend 3 commissions.
4 Comprend 276 employés du Conseil de recherches des pêcheries.
' Comprend les employés de session.
6 Comprend 1,211 employés de l'entreprise d'énergie atomique, Chalk-River, (Ont.).
7 Comprend 14,065 employés des bureaux de poste à commission qui sont rémunérés par l'entremise du

service financier du ministère des Postes.
6 Comprend 10 employés de la Commission royale sur les arts, les lettres et les sciences.
9 Antérieurement à 1950, le personnel du cabinet du premier ministre était inclus dans celui d'autres

services.
10 Ne comprend pas 240 maîtres de poste à commission qui sont également employés à titre intermit-

tent par le ministère des Travaux publics.
Il Comprend le personnel du séquestre des biens ennemis.
12 Comprend le personnel de la Commission maritime canadienne et de la Commission royale sur les

transports.
" Comprend le personnel de la Commission canadienne de pensions et de la Commission d'allocations

aux anciens combattants.
14 Comprend les sociétés de la couronne et les organismes suivants constitués en sociétés: Banque

du Canada; Canadian Arsenals Ltd.; Radio-Canada; Corporation commerciale canadienne; Commission
canadienne du prêt agricole; Corporation canadienne de stabilisation du sucre, limitée; Commission
canadienne du blé; Société centrale d'hypothèques et de logement; Corporation de stabililisation des prix
des denrées; Eldorado Mining and Refining (1944) Ltd.; Corporation d'assurance des crédits à l'exporta-
tion; Commission du district fédéral; Banque d'expansion industrielle; Commission nationale des champs
de bataille; Conseil des ports nationaux; Commission d'énergie des Territoires du Nord-ouest; Compagnie
des transports du Nord-ouest, limitée; Park Steamship Company Ltd.; Polymer Corporation, Ltd.;
Corporation des biens de surplus de la couronne.
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SECTION DES PRIX DU BUREAU FÉDÉRAL DE LA STATISTIQUE
Indemnité de vie chère du gouvernement fédéral

(1935-1939: 100)
Année Indice
1945 ..................... ......................................... 119-5
1946 ............................................................... 123 -6
1947 ............................................................... 135 .5
1948 ............................................................... 155 -0
1949 ............................................................... 160 -8
1950 - Janvier ....................................................... 161.0

Février ....................................................... 161-6
M ars ......................................................... 163 -7
A v ril ......................................................... 164 -0
Mai ....................................................... 164.0
Janvier-mai, moyenne ......................................... 162-9
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Le jeudi 22 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LE FINANCEMENT
ET LA GARANTIE DES CHEMINS DE

FER NATIONAUX DU CANADA
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Paul H. Bouffard présente le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill no 310, intitulé: loi
autorisant la prestation de fonds pour cou-
vrir des dépenses d'établissement effectuées et
des dettes de capital contratées par le réseau
des chemins de fer Nationaux du Canada
pendant l'année civile 1950, ainsi que la ga-
rantie, par Sa Majesté de certaines valeurs
qu'émettra la compagnie des chemins de fer
Nationaux du Canada.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 20 juin 1950,
le comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIÉME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Avec l'assen-
timent du Sénat, j'en propose la troisième
lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

RAPPORT DU COMITÉ DU TOURISME

L'honorable W. A. Buchanan présente le
rapport du comité permanent du tourisme,
auquel ont été renvoyées certaines prévisions
budgétaires déposées au Parlement pour l'an-
née financière se terminant le 31 mars 1951.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port, ainsi qu'il suit:

Le comité s'est borné à étudier les prévisions
qui intéressent le trafic touristique.

Le comité a étudié les dépenses proposées
par le crédit n- 399 destiné à l'Office de tourisme
du gouvernement canadien. Le directeur de l'Offi-
ce a exposé en détails les efforts que tente l'Office
pour attirer au Canada les touristes américains. Le
comité a constaté l'efficacité de l'Office du tourisme,
et il a été heureux de noter que le coût des annonces
et des autres formes de publicité, au cours de l'an-
née dernière, ne dépasse pas un pour cent de l'ar-
gent américain que les touristes des États-Unis dé-
pensent au Canada. Le comité note une augmenta-
tion de $175,000 dans les dépenses projetées pour les

annonces et la publicité. Cette augmentation pa-
rait motivée par l'accroissement anticipé du nombre
de touristes américains que cette publicité est
destinée à attirer au Canada.

Le comité a étudié les dépenses proposées
par les crédits nos 370 à 398 inclusivement; et il a
entendu le directeur des services des Parcs natio-
naux, ministère des Ressources et du Développe-
ment économique, au sujet de ces crédits. Le
comité a noté une réduction du montant qui doit
être voté pour les Ressources et le Développe-
ment économique.

Le directeur des entreprises spéciales, ministère
des Ressources et du Développement économique,
a informé le comité que le crédit n' 389 et le
poste statutaire qui couvre les immobilisations pré-
vues à l'article 8 (1) de la Loi sur la conservation
des forêts des Rocheuses orientales, ont considé-
rablement augmenté l'attrait, pour les touristes,
des 8,585 milles carrés qui relèvent de la
Commission de conservation des forêts des
Rocheuses orientales. Le gouvernement fédé-
ral et le gouvernement de l'Alberta, assument ces
dépenses. Le gouvernement fédéral souscrit $6,300,000
aux immobilisations de capital et $175,000 par an-
née pour l'entretien, tandis que le gouvernement
provincial souscrit chaque année $125,000 pour l'en-
tretien. Le comité est informé que, si le gou-
vernement provincial retire, en droits de pacage,
de coupe de bois, etc., un revenu dépassant $125,000
des terres sous la compétence de la Commission,
cette somme serait déduite' des $175,000 que sous-
crit le gouvernement fédéral.

On doit se procurer un permis de la Commis-
sion avant de couper du bois ou de mettre des ani-
maux domestiques en pâturage sur les terres
qui relèvent de la Commission. Cette règle est
strictement appliquée afin de ménager suffisamment
le pâturage pour le gibier et de préserver l'habitat
naturel du gros gibier qui constitue un grand élé-
ment d'attraction pour les touristes'.

Le comité propose que se poursuive du-
rant les sessions à venir la pratique de renvoyer
les prévisions budgétaires aux différents Comités
permanents du Sénat, et de déposer ces prévisions
devant le Parlement au début de la session.

Si cette pratique est maintenue, le comité
propose qu'il soit autorisé à faire imprimer
au jour le jour le compte rendu de ses délibé-
rations.

Le comité tient à exprimer sa reconnaissance
aux fonctionnaires qui ont comparu devant lui
et lui ont fourni des renseignements fort utiles.

Son Honneur le Président: Honorables séna-
teurs, quand examinerons-nous le rapport?

L'honorable M. Buchanan: A la prochaine
séance.

RAPPORT DU COMITÉ DES TRANSPORTS ET
COMMUNICATIONS

L'honorable A. K. Hugessen présente le rap-
port du comité permanent des transports et
communications auquel ont été renvoyées cer-
taines prévisions budgétaires déposées au
Parlement pour l'année financière se termi-
nant le 31 mars 1951.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port, ainsi qu'il suit:

Le comité a tenu trois séances. La première
fut consacrée aux crédits des Postes; le sous-mi-
nistre des Postes, M. W. J. Turnbull, et quelques-
uns de ses fonctionnaires supérieurs, y ont assisté.
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A la deuxième et à la troisième séance, furent
étudiés les crédits du ministère des Transports;
à l'une ou à l'autre de ces séances, ou aux deux,
assistaient M. J.-C. Lessard, sous-ministre admi-
nistratif des services de la Marine et des Canaux,
et M. C. P. Edwards, sous-ministre des services de
l'Air, accompagnés de quelques-uns de leurs fonc-
tionnaires; à- la troisième séance assistait aussi
M. J. V. Clyne, président de la Commission mari-
time canadienne.

Les membres du Comité ont posé un grand nom-
bre de questions sur les divers crédits relevant
respectivement des fonctionnaires départementaux;
en chaque cas, les réponses furent satisfaisantes et
procurèrent au comité une information fort
utile sur les différentes entreprises départementales
qu'il était chargé d'étudier.

D'une façon générale, et comme résultat de l'ex-
périence acquise, le comité croit que cette pra-
tique d'étudier les prévisions budgétaires des
ministères est fort recommandable, tant pour
les sénateurs membres du comité que pour
les fonctionnaires supérieurs du ministère inté-
ressé. Les membres de votre Comité ont acquis,
sur les travaux des ministères, plus de con-
naissance dans les différents domaines où ils sont
appelés à servir la population du Canada; et, d'au-
tre part, les fonctionnaires départementaux ont
aussi trouvé l'occasion, qui leur est difficilement
donnée ailleurs, d'expliquer les raisons et l'éten-
due de leurs différentes entreprises et de motiver
ainsi la dépense des deniers publics requis pour
les mettre à exécution.

Le comité n'a découvert aucun cas de dépenses dé-
raisonnables ni de gaspillage; toutes les augmenta-
tions demandées, sur les crédits de l'exercice précé-
dent paraissent, à l'examen, justifiées. D'une façon
générale, le comité garde l'impression que les pré-
visions budgétaires ont été préparées avec soin
pour être soumises au Parlement et qu'elles restent
dans les strictes limites des montants essentiels
pour exécuter les travaux dont les départements
concernés sont respectivement responsables.

A l'heure actuelle, le ministère des Postes
transporte gratuitement toutes les matières pos-
tales officielles partant des autres ministères
du gouvernement. Le comité propose d'enquê-
ter afin de déterminer s'il ne vaudrait pas
mieux que chaque ministère paie ses propres
frais postaux; ce système pourrait avoir pour
résultat de restreindre la tendance, qui peut exis-
ter aujourd'hui dans les ministères de faire
un usage excessif et sans nécessité de la poste.
En tout cas, le résultat de ce système accuserait
plus exactement, dans le revenu du ministère des
Postes, la valeur des services qu'accomplit ce
ministère.

Le comité croit que, dans certains cas, la
définition des crédits, qui paraît dans les prévisions
ou dans les détails des services, pourrait être
améliorée de façon à indiquer plus clairement la
destination réelle de la dépense. Par exemple,
un crédit figure dans les dépenses de chaque
ministère, sous la rubrique générale: "Téléphone,
télégraphe et affranchissement". Dans la plupart
des cas, cette indication est sans doute suffisante.
mais au crédit 503 du ministère des Transports,
"Contrôle de la circulation sur les voies aériennes
et aéroports", les détails qui figurent à la page 302
montrent, pour l'année courante, au titre "Télé-
phone, télégramme et affranchissement", une dé-
pense prévue de pas moins de $430,000. En réponse
à une question qui lui fut posée à l'égard de ce
crédit, le sous-ministre des Transports pour les ser-
vices de l'Air a expliqué que cette prévision couvre
l'entier réseau de contrôle des communications télé-
graphiques et téléphoniques aux aéroports et entre

les aéropotrs qu'occupent les lignes aériennes com-
merciales d'un bout à l'autre du pays. En vue de
prévenir toute confusion, le comité propose que ce
crédit soit à l'avenir défini de façon plus précise et,
s'il le faut, subdivisé de façon à indiquer clairement
la nature des services que ces crédits sont destinés
à couvrir.

Le comité exprime l'opinion que le renvoi des
prévisions budgétaires aux comités permanents s'est
révélé utile, et que la pratique devrait être main-
tenue à l'avenir. Le comité propose que les témoi-
gnages rendus devant les comités permanents soient
à l'avenir sténographiés et imprimés.

Son Honneur le Président: Quand étudie-
rons-nous le rapport?

L'honorable M. Hugessen: Lundi prochain.

RAPPORT DU COMITÉ DE L'IMMIGRATION ET
DU TRAVAIL

L'honorable Cairine Wilson présente le rap-
port du comité permanent de l'immigration
et du travail, auquel ont été renvoyées cer-
taines prévisions budgétaires déposées au
Parlement pour l'année financière se termi-
nant le 31 mars 1951.

L'adjoint du greffier donne lecture du rap-
port, ainsi qu'il suit:

Le comité a tenu six séances. Lors de la pre-
mière séance, les fonctionnaires du ministère de
la Citoyenneté et de l'Immigration ont comparu
devant le Comité, et le sous-ministre, le colonel
Laval Fortier, a donné un aperçu général du tra-
vail accompli par les trois divisions de ce minis-
tère, savoir: Citoyenneté, Immigration et Affaires
indiennes. Les prévisions totales de $14,993,716 pour
l'année 1950-1951 suffiraient au personnel actuel,
mais on peut prévoir une augmentation pour 1951-
1952 parce que ce ministère est nouveau et que le
personnel n'est pas encore au complet.

Outre le colonel Fortier, les fonctionnaires sui-
vants du ministère ont comparu et ont été inter-
rogés:

M. Georges Benoît, fonctionnaire d'administration.
Dr Frank Foulds, directeur de la Division de la

Citoyenneté.
M. J. E. Duggan, registraire, Citoyens canadiens.
Major D. M. McKay, directeur des Affaires in-

diennes.

Division de l'Immigration
Augmen-

1950-1951 1949-1950 tation
Crédit 51 - Admi-

nistration de la loi
de l'Immigration $ 750,425 $ 667,775

Crédit 52 - Servi-
ce ambulant et
d'inspection au
Canada ......... 3,732,561 3,523,852

Crédit 53 -Servi-
ce ambulant et
d'inspection à l'é-
tranger .......... 861,792 1,307,416

$ 82,650

208,709

425,624

Diminution
$5,364,778 $5,499,043 $ 134,265

La Division de l'Immigration est responsable de
toute l'immigration au Canada; elle maintient des
fonctionnaires au Canada aussi bien qu'à l'étran-
ger afin d'assurer que les personnes qui viennent
en ce pays satisfassent aux exigences de la loi de
l'Immigration.
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Le comité constate la diminution dans les prévi-
sions budgétaires de ces deux services ainsi qu'une
diminution considérable de l'immigration au Cana-
da durant la dernière année. Le comité estime
qu'il serait désirable d'accepter un plus grand
nombre d'immigrants au Canada, en provenance du
Royaume-Uni et de l'Europe continentale.

Division de la Citoyenneté
On a informé ce comité que l'augmentation d'en-

viron $38,000 au poste "documentation éducative et
instructive" provient du plus grand nombre de
demandes qu'ont adressées les provinces aux fins
d'obtenir des renseignements et des documents de
ce genre. On a également déclaré que toute la
documentation adressée aux sociétés ou aux particu-
liers doit d'abord être approuvée par les provinces.
On a informé le comité que le gouvernement fédéral
n'a aucunement contribué aux traitements des
instituteurs dans les provinces, mais qu'il a aidé
à l'administration, lorsque les provinces l'en ont
prié.

Division des Affaires indiennes
En réponse à une question posée par un membre

du comité, il a été déclaré que l'augmentation des
frais de voyages dans la division des Affaires in-
diennes pour les agences indiennes qui atteint envi-
ron $70,000 est attribuable à une nouvelle besogne
qu'exécute la division des Affaires indiennes, la-
quelle ressortissait antérieurement au ministère des
Mines et des Ressources.

On a demandé au major D. M. MacKay si le per-
sonnel de sa division ne faisait pas double emploi
avec celui de la division du génie, du ministère des
Travaux publics du Canada. Il a déclaré que les
ingénieurs qui font partie du personnel de la divi-
sion des Affaires indiennes ont permuté du minis-
tère des Mines et des Ressources. Les réserves
sont tellement disséminées par tout le pays que,
afin d'appliquer les voux du comité parlementaire
des Affaires indiennes, il a fallu construire plu-
sieurs écoles supplémentaires d'une pièce, agrandir
celles qui sont maintenant en usage ainsi qu'accroî-
tre le nombre et améliorer l'installation des hôpi-
taux. La division de l'Éducation s'est agrandie et
modernisée. Environ 22,000 enfants indiens pour-
suivent des études cette année dans 72 classes de
pensionnats et 432 classes d'externats.

Ministère du Travail
Le sous-ministre du Travail, M. MacNamara, a

présenté un rapport concernant les diverses divi-
sions qui relèvent de son administration.

Pour l'exercice financier 1950-1951, le ministère
du Travail demande des crédits de $10,055,133-une
diminution de $2,033,549 sur l'année 1949-1950.

Le ministère du Travail administre les accords
entre le Dominion et les provinces concernant la
main-d'oeuvre agricole. Le crédit 157 accorde
$320,000 pour l'organisation et l'utilisation efficaces
de la main-d'œuvre agricole.

Le ministère du Travail, en coopération avec le
ministère de l'Immigration, est responsable du
mouvement en masse des personnes déplacées.
Lorsque les travailleurs arrivent au Canada et que
le ministère de l'Immigration les accepte, le mi-
nistère du Travail s'en occupe et leur trouve un
emploi.

Le ministère du Travail est responsable de l'ap-
plication de la loi des rentes sur l'Etat. L'an der-
nier le prix des rentes a été augmenté, pour les
deux raisons suivantes:

a) les tables de mortalité ont dû être ajustées
parce que les gens vivent plus longtemps; et

b) le taux de 4 p. 100 accordé sur les deniers
versés à été réduit à 3 p. 100.

Cette augmentation du coût a réduit le nombre
de ventes de près de moitié durant le dernier
exercice financier, en comparaison avec l'année
précédente.

Le comité propose qu'une étude attentive soit
apportée à la division des rentes afin de détermi-
ner si elle peut être maintenue de façon satis-
faisante au taux actuel.

La division de la formation professionnelle
applique la loi de 1942 sur la coordination de la
formation professionnelle, qui pourvoit à la coopé-
ration avec les provinces dans un domaine de
formation assez vaste. Elle comprend la formation
de la jeunesse, la formation des apprentis, l'aide
aux écoles de formation professionnelle, la forma-
tion de contremaîtres et de surveillants, la forma-
tion de personnes de façon à les rendre capables
d'occuper un emploi rémunérateur, la formation de
personnes pour le service militaire, ainsi que des
cours de formation professionnelle par correspon-
dance.

Le comité estime qu'il serait possible de co-
ordonner ce service avec la division de l'éducation
du ministère de la Citoyenneté, puisque les deux
divisions collaborent avec les provinces.

Commission d'Assurance-chômage
Sur la somme totale affectée à la Commission

d'assurance-chômage, $23,000,000 couvrent la con-
tribution du gouvernement à la Caisse d'assurance-
chômage tel que le stipule la loi de l'assurance-
chômage, et aucun contrôle ne peut être exercé sur
cette somme; $1,500,000 ont été mis de côté pour
fins d'assurance-chômage à l'égard de certains rési-
dents de Terre-Neuve. Le reste (environ $22,000,000)
est affecté à l'administration en ce qui concerne
l'assurance-chômage, les services de placement, les
versements de prestations supplémentaires d'assu-
rance-chômage, les versements des secours aux chô-
meurs à Terre-Neuve, les placements, emplois, ser-
vices d'assistance aux personnes déplacées et le
collection de renseignements statistiques concer-
nant les ouvriers. Cette somme dépasse de $1,700,000
celle de l'an dernier. Une augmentation de $1,200,000
en gages et salaires en constitue la raison princi-
pale, et la revision générale des salaires a rendu
cette augmentation nécessaire. Le reste de l'aug-
mentation est attribuable à une augmentation des
loyers, des frais de voyage, de l'outillage, de la
papeterie, etc.

Le comité est d'avis qu'en raison de l'examen
des prévisions budgétaires, il comprend mieux l'ad-
ministration du ministère du Travail et du ministère
de la Citoyenneté et de l'Immigration, et qu'il en
bénéficiera grandement au cours des sessions sub-
séquentes.

Les membres du comité désirent exprimer leur
gratitude aux ministres, sous-ministres et fonction-
naires qui ont montré tant d'empressement à aider
le comité.

Son Honneur le Président: Quand étudie-
rons-nous le rapport?

L'honorable Mme Wilson: A la prochaine
séance.

SUSPENSION DU RÈGLEMENT

MOTION

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose:

Que soient suspendus, pour le reste de la pré-
sente session, les articles 23, 24 et 63 du Règle-
ment en tant qu'ils visent les bills publics.
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-Je rappelle aux sénateurs qu'il est coutu-
mier de présenter une telle motion à cette
étape de la session. D'aucuns s'opposeront
peut-être à ce qu'on passe outre au Règlement
à cet égard mais, il va de soi, la majorité
l'emporte. J'hésite toujours à présenter une
telle motion, car j'obtiens invariablement le
consentement unanime du Sénat chaque fois
qu'il s'agit d'une mesure raisonnable. Mais,
je le répète, une telle façon de procéder est
coutumière.

L'honorable M. Haig: J'appuie la motion
sans réserve, mais il me semble que le leader
n'en avait pas besoin puisque je quitte Ottawa
demain soir.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES ÉLECTIONS
FÉDÉRALES

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishar McL. Robertson pro-
pose la 2, lecture du bill n' 311, intitulé: loi
modifiant la loi des élections fédérales, 1938.

-Honorables sénateurs, le projet de loi vise
avant tout à accorder le droit de suffrage aux
élections fédérales à tous les Esquimaux ainsi
qu'à certaines catégories supplémentaires
d'Indiens. A l'heure actuelle, les Esquimaux
ne bénéficient d'aucune réserve. Ils sont, ce-
pendant, assujétis comme les autres citoyens
à l'impôt fédéral, mais ne peuvent voter.
Aussi, le Gouvernement estime-t-il qu'il n'y
a plus de raison de leur refuser le droit de
vote.

Tout Indien n'habitant pas une réserve
jouit maintenant du droit de suffrage. Dans
les réserves, les seuls Indiens à pouvoir voter
sont les anciens combattants de la première
ou de la seconde guerre mondiale et leurs
femmes. Les Indiens des réserves sont
exempts d'impôt à l'égard de leurs biens per-
sonnels; ils jouissent donc d'une situation pri-
vilégiée au regard des autres citoyens. Voilà
un des principaux motifs pour lesquels on
leur refusait le droit de vote. Au sens du
projet de loi, tout Indien habitant une réserve
et qui renonce aux exemptions d'impôts sur
ses biens personnels, pourra dorénavant voter
aux élections fédérales.

Le projet de loi comprend deux autres dis-
positions. La première prévoit, à l'égard des
élections fédérales, que le jour des présenta-
tions dans certains districts électoraux doit
être le vingt-huitième avant le jour du scrutin.
A l'heure actuelle la date de la clôture des
présentations est le quatorzième jour avant
le jour du scrutin dans tous les districts élec-
toraux, sauf celui du Yukon-Mackenzie, où elle
est le vingt-huitième. On a prévu une pé-
riode plus longue dans le cas du Yukon-Mac-
kenzie afin d'accorder au président d'élection

tout le temps voulu afin de distribuer les four-
nitures nécessaires au scrutin dans cette région
si vaste, où les communications sont si diffi-
ciles. Les mêmes conditions, semble-t-il,
existent dans d'autres districts électoraux.
On a donc cru sage d'étendre la portée des
dispositions visant uniquement le Yukon-Mac-
kenzie aux districts électoraux énumérés à
l'annexe 4 de l'article 4 du projet de loi.

L'autre modification a trait aux appels in-
terjetés auprès des juges de la Cour suprême
dans les cas de poursuites intentées en vertu
de la loi des élections fédérales. Le droit
d'en appeler à ces juges existe maintenant
dans toutes les provinces, sauf Terre-Neuve.
L'article 3 l'accorde aussi à Terre-Neuve.

L'honorable John T. Haig: Je ne m'oppose
pas au projet de loi. Je suis heureux que
l'annexe 4 permette à nombre d'autres circons-
criptions de bénéficier de la période plus
longue dont ne jouissait que le Yukon-Mac-
kenzie. Il y a, il va sans dire, des Esquimaux
dans ma province. Tous n'habitent pas Win-
nipeg; il y en a aux environs de Churchill et
ailleurs dans le nord du Manitoba. J'appuie
la disposition qui leur accorde le droit de
vote.

A mon sens, le seul point que soulève le
projet de loi est celui de l'opportunité d'y
inclure la disposition touchant les Indiens
avant qu'on ait adopté la loi des Indiens. Il
s'agit d'un point d'ordre juridique et non d'une
objection d'ordre politique. La loi des Indiens
a pour objet de faire de ces gens des citoyens.
Mais, du moment qu'ils deviennent citoyens,
ils doivent acquitter l'impôt sur le revenu.
Je ne suis pas certain qu'ils le désirent. Plu-
sieurs d'entre nous échangeraient sans doute
le droit de vote contre le droit de figurer à
la liste des Indiens!

L'honorable M. Euler: Très bien!

L'honorable M. Haig: Je me sentirais fort
aise de ne pas avoir à acquitter l'impôt sur
le revenu pendant un an ou deux au moins.
A mon avis, les Indiens ne devraient pas
être atteints par la mesure à l'étude avant
que le bill tendant à modifier la loi des
Indiens soit adopté. Toutefois, je n'irai pas
jusqu'à dire que ce projet de loi ne devrait
être lu pour la deuxième fois que sur divi-
sion. Étant donné qu'il n'y a guère de ques-
tion de principe en jeu, je ne crois pas néces-
saire de renvoyer le bill au comité. Au be-
soin, la loi des élections fédérales pourrait
être modifiée l'an prochain.

L'honorable M. Robertson: Le chef de
l'opposition (l'honorable M. Haig) vient de
soulever une question importante. De fait,
quand j'ai demandé de réserver le projet,
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je croyais que le bill tendant à modifier la
loi sur les Indiens serait réglé au cours de
la présente session.

L'honorable M. Haig: On a annoncé à l'au-
tre endroit que ce bill avait été retiré.

L'honorable M. Robertson: Oui. J'avais
opiné qu'il serait sage de réserver le bill en
question au cas où il surviendrait quelque
.difficulté relative à la loi des Indiens, qui
nous obligerait à amender ce bill. Il est
souhaitable, je crois, de lire le bill pour la
deuxième fois dès maintenant, étant donné
qu'il a déjà reçu l'approbation de la Cham-
bre des communes.

L'honorable M. Haig: J'en conviens.

L'honorable M. Du Tremblay: Sauf erreur,
un article du bill stipule que lorsqu'un Indien
décide de se faire naturaliser, il ne peut plus
revenir sur sa décision. Je doute que cette
disposition soit juste, car bien des Indiens
sont incapables de juger eux-mêmes ce qui
leur convient le mieux.

L'honorable M. Robertson: Je ne crois pas
qu'une disposition de ce genre figure au pro-
jet de loi. Toutefois, si le bill est lu pour la
deuxième fois, je le renverrai volontiers au
comité où l'on pourra répondre à toutes les
questions. Je suis d'avis, cependant, que
mon collègue songe plutôt à un article que
renferme le bill tendant à modifier la loi
sur les Indiens.

L'honorable M. Haig: En effet. Je ne pense
pas qu'il apparaisse dans le bill à l'étude.

L'honorable T. A. Crerar: Honorables séna-
teurs, je n'ai pas .d'exemplaire du bill sous
la main, mais si je comprends bien l'expli-
cation qu'en a donnée le leader (l'honorable
M. Robertson) le bill accorde le droit de
suffrage aux Indiens...

L'honorable M. Hugessen: Aux Esquimaux.

L'honorable M. Crerar: Que dire des
Indiens qui habitent dans les réserves?

L'honorable M. Hugessen: Le bill confère le
droit de suffrage aux femmes des Indiens qui
ont servi dans les forces armées.

L'honorable M. Crerar: Jusqu'ici, les In-
diens qui ont servi dans les forces armées
ont joui du droit de suffrage.

L'honorable M. Robertson: Le leader sup-
pléant (l'honorable M. Hugessen) affirme avec
raison que le projet de loi -confère le droit
de suffrages aux femmes des ex-militaires
indiens. Le bill permettrait également à tout
Indien vivant sur une réserve, et qui a re-
noncé aux exemptions d'impôts sur ses biens
personnels, de voter lors des élections fédé-
rales.

L'honorable M. Crerar: C'est à quoi je
songeais. J'ignore comment on pourrait y
arriver; peut-être pourrions-nous obtenir des
renseignements au comité. Aujourd'hui, la
plupart des Indiens vivent sur des réserves,
qui sont leur propriété. S'il le désire, l'Indien
peut devenir un citoyen canadien au plein
sens du mot. Pendant le conflit, les tribu-
naux ont soutenu que les Indiens étaient
assujétis au service militaire; par lui-même.
ce fait semble leur conférer certains droits
de citoyenneté. Pour le moment toutefois, on
ne sait pas à quoi s'en tenir. Manifestement,
le droit de vote constitue une marque de
citoyenneté. Une autre, c'est le droit de pé-
nétrer dans un débit de spiritueux pour
acheter de la boisson alcoolique, ou d'aller
boire de la bière dans une taverne. La loi
actuelle interdit aux Indiens de tels gestes.

On ne sait pas au juste comment un Indien
vivant dans une réserve pourrait accepter
d'acquitter l'impôt sur sa propriété afin d'ob-
tenir le droit de vote. Par le passé, en deve-
nant un véritable citoyen l'Indien acquérait
tous les droits de l'homme blanc.

L'honorable M. Euler: Pourrait-il demeurer
sur la réserve alors?

L'honorable M. Crerar: Non, on le lui au-
rait interdit par le passé. Je ne vois pas
comment l'amendement à l'étude pourrait
s'a!ppliquer et j'ai soulevé le problème parce
que je l'estime important. Sans doute qu'on
pourra fournir des explications advenant le
renvoi du bill au comité.

L'honorable Thomas Reid: La plupart des
sénateurs appuieront de tout cœur les dispo-
sitions du bill. Le gouvernement reconnaît
que les Indiens sont de véritables citoyens du
pays, en leur conférant le droit de suffrage;
aussi j'espère qu'on leur accordera la pen-
sion de vieillesse, ce qui constituerait une
mesure plus louable. Si nous désirons que
nos Indiens deviennent de véritables citoyens,
nous devrions leur accorder tous les droits
que comporte la 'citoyenneté. Tous ceux qui
comme moi ont siégé pendant trois ans au
comité des affaires indiennes, doivent conclure
que la charité faite de différente façon,-soit
dit en passant, elle varie avec les provinces,-
ne convient guère à un pays comme le Ca-
nada. Cette charité impose au pays un far-
deau financier, et il est légitime d'espérer
qu on pourra mettre fin à la pratique actuelle
afin de pensionner les Indiens âgés d'au moins
70 ans.

J'ignore si le bill sera renvoyé au comité,
mais je crois qu'un article mérite une étude
attentive: celui où l'on prévoit que la jouis-
sance du droit de suffrage dépend pour l'In-
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dien de sa renonciation aux exemptions d'im-
pôts sur ses biens personnels dans la réserve
qu'il habite.

J'ai pris la parole afin surtout d'appuyer
les grandes lignes <lu projet de loi. En ter-
minant, j'exprime à nouveau l'espoir que le
gouvernement rendra les Indiens admissibles
à la pension de vieillesse aux mêmes condi-
tions qui s'appliquent aux autres Canadiens.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2® fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je propose le renvoi du bill au comité
permanent de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ DES

RESSOURCES NATURELLES

Le Sénat passe à l'examen du rapport du
comité permanent des ressources naturelles,
auquel on avait renvoyé certaines prévisions
budgétaires.

L'honorable John A. McDonald propose
l'adoption du rapport.

-Honorables sénateurs, nul d'entre nous,
je crois bien, ne s'attend que j'explique lon-
guement le rapport qui nous est soumis. Je
constate que lorsque je remplis le rôle de
président d'un comité, j'acquiers rapidement
l'habitude de parler trop. Cependant, je
suppose que la Chambre serait intéressée à
entendre d'autres sénateurs exprimer leur
avis, qu'il s'agisse de membres du comité ou
d'autres, de sénateurs qui appuient le rapport
ou le désapprouvent.

Au nom ides membres du comité, je tiens
à remercier les sous-ministres et les chefs de
service qui nous ont si gracieusement aidés
à étudier les -crédits de l'agriculture, des
pêcheries, des mines et des services techni-
ques. Nous n'avons pas été contraints, même
une seule fois, de remettre à plus tard une
séance parce qu'un sous-ministre, un chef
de service ou un autre haut fonctionnaire était
dans l'impossibilité -de venir répondre à nos
questions. Les titulaires des ministères en
cause ont également très bien collaboré avec
nous et se sont empressés de demander aux
fonctionnaires de nous aider le plus possible.

J'exprime l'avis de tous les membres du
comité, j'en suis sûr en affirmant que l'exa-
men des ýcrédits en question a été très intéres-
sant et très instructif. Sans nul doute, lorsque
viendra le moment d'approuver les subsides
destinés à assurer les crédits, en cause,
les membres du -comité saisiront mieux que
jamais à quoi serviront les deniers qu'ils
comportent.

Le comité propose de maintenir à la pro-
chaine session le programme inauguré à
cette session-ci, c'est-à-dire de renvoyer le
budget des dépenses à des comités perma-
nents. On favorisera aussi l'efficacité et l'é-
conomie dans la fonction publique. Le comité
propose, en outre, que si l'on a recours au
même programme, à la prochaine session, les
délibérations soient sténographiées et impri-
mées au jour le jour. Nous avons constaté
que nous avions eu tort de n'avoir pas de-
mandé l'autorisation d'obtenir un texte sté-
nographié, vu qu'un tel rapport aurait rendu
service aux membres du comité et du Parle-
ment en général, au public et peut-être, par-
dessus tout, aux ministres et aux fonction-
naires des ministères.

Les membres du comité s'inquiètent vive-
ment de la dépense sans cesse croissante des
deniers publics, non seulement de la part
du gouvernement fédéral, mais aussi de la
part des administrations provinciales et mu-
nicipales. Le comité propose donc que tous
les ministères du Gouvernement s'efforcent sé-
rieusement de réduire leur budget des dé-
penses, l'an prochain, lorsque ce sera possible
et sans préjudice du bien-être de la po-
pulation. On prévoit, dans le moment, des
dépenses plus élevées à l'égard de divers ser-
vices sociaux. Pour affronter ces dépenses, il
faudra, ou bien accroître les impôts, ou bien
réduire d'autres dépenses. Les Canadiens
se rendent compte, j'espère, que le seul moyen
qu'a l'État de percevoir des revenus, c'est
de puiser, directement ou indirectement, dans
le gousset des contribuables.

Bien que le comité ait observé que la
collaboration existe entre les services fédé-
raux et provinciaux, il s'est cependant rendu
compte du danger qu'avec les années il peut
y avoir chevauchement entre les divers ser-
vices. Nous proposons donc que les titulaires
des ministères provinciaux et fédéraux, leurs
sous-ministres et leurs chefs de service se
réunissent de nouveau afin d'étudier la pos-
sibilité d'éliminer tout chevauchement pos-
sible.

Lorsque je suis entré en fonction dans ma
province natale, une réunion a eu lieu à
laquelle assistaient le ministre fédéral ainsi
que les principaux fonctionnaires de son mi-
nistère à Ottawa, d'une part, et le ministre
provincial ainsi que les chefs de ses services
d'autre part, afin de leur permettre d'exami-
ner les services agricoles des deux gouver-
nements. Nous nous sommes alors efforcés
de tirer une ligne de démarcation très nette
entre le domaine fédéral et le domaine pro-
vincial. La réunion, à mon avis, a porté
d'excellents fruits, puisqu'elle a supprimé le
double emploi dans bien des services.
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Le comité a constaté plusieurs cas de
double emploi à l'égard des services d'archi-
tecture et du génie, en particulier, ceux des
ministères de l'Agriculture et des Pêcheries.
Nous croyons qu'il y aurait lieu de cen-
traliser ces services sous l'autorité du mi-
nistère des Travaux publics, chaque minis-
tère devant fournir les crédits nécessaires à
ses propres travaux publics, bâtiments et
outillage. Nous avons constaté que les crédits
du ministère de l'Agriculture comprennent
un poste de $3,200,000 destiné à l'achat ou à la
construction d'immeubles et à l'exécution de
travaux publics, tandis qu'aux crédits des
Travaux publics figure un poste de $500,000
destiné aux fermes expérimentales et aux
laboratoires scientifiques ainsi qu'à la cons-
truction, à la réparation et à la réfection
d'immeubles.

Le comité, inquiet des sommes imposantes
dépensées aux fins de réclame, formule l'avis
que, tout comme dans certaines adminis-
trations provinciales, un seul ministère devrait
se charger de la réclame fédérale. Tous mes
collègues reçoivent sans doute, comme moi,
un grand nombre de brochures qu'ils con-
signent, sans les avoir lues, au panier. Peut-
être ne nous y intéressons-nous pas suffisam-
ment; néanmoins, il en résulte un gaspillage
des deniers publics.

Nous proposons, également à titre de
mesure d'économie, que chaque ministère
acquitte ses propres frais de poste, ce qui lui
permettrait de réaliser des économies directes
et indirectes. Le ministère des Postes estime
à quelque 4 millions par an les recettes dont
le prive la franchise postale. Nous ne croyons
pas, dependant que nos propositions doivent
porter atteinte à la franchise de lettres dont
jouissent les membres du Parlement, du moins
pas avant qu'on inaugure au Canada la pra-
tique suivie aux États-Unis. Les représen-
tants du peuple chez nos voisins, sauf erreur,
au lieu de jouir de la franchise postale tou-
chent une certaine allocation pour leurs
timbres-poste.

Honorables sénateurs, je remercie le leader
du Gouvernement et tous ceux qui ont eu un
mot à dire dans le choix de ma personne pour
diriger le comité des ressources naturelles.
J'ai beaucoup joui de la besogne, mais il me
semble que le comité de sélection devrait, à la
prochaine session, choisir un président parmi
les nombreux membres très compétents qui
ont siégé au comité cette année.

L'honorable Gray Turgeon: Honorables
sénateurs, je saisis l'occasion de féliciter le
sénateur de Kings (l'honorable M. MacDonald)
de la façon courtoise et efficace dont il s'est
acquitté des fonctions de président du comité

des ressources naturelles. Je pourrais en dire
autant de tous les présidents des comités
auxquels j'ai participé.

Je tiens à le souligner, on n'a fait preuve
au cours des délibérations des comités d'aucun
préjugé politique ni d'aucun esprit de parti.
Chacun des membres a semblé imbu du désir
d'obtenir pour sa propre gouverne, pour celle
du Sénat et du public, tous les renseignements
possibles touchant les crédits, afin de réduire
les frais d'administration que doit acquitter
le public.

Il y a lieu de féliciter tous les comitésAui
ont examiné les crédits au cours de la présate
session. J'espère qu'on continuera à l'avenir
de constituer des comités chargés d'examiner
les crédits.

L'honorable Cyrille Vaillancourt: Hono-
rables sénateurs, je félicite le président du
comité des ressources naturelles de son rap-
port concis, mais sérieux. Qu'il me soit
maintenant permis de formuler quelques
observations en français.

(Texte)

A titre de membre de ce comité, je vou-
drais qu'on insiste pour démontrer aux em-
ployés du Service civil qu'il y a, parmi eux,
des gens prêts à coopérer et à essayer de
comprendre les problèmes de l'administra-
tion du pays, dans ses détails. Je souhaite-
rais en même temps que les employés civils
se rendent compte que s'il y a, dans cette
Chambre et dans l'autre, des gens prêts à
collaborer avec eux; qu'ils comprennent aussi
qu'ils ne doivent pas être des dictateurs qui
obligent sénateurs et députés à passer, comme
on disait autrefois, par leurs fourches cau-
dines. Or, en examinant ce qui se pratique
dans chaque département, et le travail que
chaque employé doit accomplir, je crois que
la meilleure façon de procéder, pour orga-
niser notre économie, ce qu'on appelle l'éco-
nomie politique, et aussi l'économie sociale,
c'est d'obtenir cette coopération.

Quand un fonctionnaire comparaît devant
un comité, et qu'on lui demande le pourquoi
d'une chose, ce n'est pas simplement parce
qu'on veut perquisitionner si chaque épingle
a été achetée a été bien achetée, ou s'il s'en
est réellement servi pour attacher ses feuil-
lets, nous désirons surtout savoir s'il y a
quelque chose de pratique et fondamental.

Ne l'oublions pas, dans l'application de nos
lois et dans le travail de chaque ouvrier dans
une usine, pour arriver à construire quelque
chose de vraiment profitable, pour la nation
aussi bien que pour une compagnie, tous
doivent travailler avec coopération afin d'as-
surer le succès de l'entreprise.
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Le deuxième point que je voudrais sou-
ligner, c'est ce double emploi qui se pratique
dans certains départements fédéraux et pro-
vinciaux. Il faut veiller à l'autonomie, dit-on.
Mais c'est en travaillant épaule à épaule, la
main dans la main, qu'on peut conduire l'or-
ganisation à la prospérité et au bien-être de
tous les citoyens. En définitive, quand cela
coûte plus cher, comme le disait tout à
l'heure le Président du comité, c'est de la
poche de chacun de nos contribuables que
sort l'argent.

Un troisième point, et je reviens aux em-
ployés civils, au sujet de cette recommanda-
tion qui dit, n'est-ce pas, que l'on devrait,
dans nos institutions, développer davantage
la formation afin que nos fonctionnaires, en
accomplissant leur travail, soient plus ca-
pables de remplir la charge qu'on leur confie.
Malheureusement, il se trouve des gens qui
ne sont pas assez préparés pour leur travail.
Il y a des gens qui ont été préparés pour
devenir des avocats, des notaires, des méde-
cins, et, quand ils ont tout raté partout, ils
subissent un examen et deviennent fonction-
naires civils.

Il devrait y avoir des cours partout, pour
développer cette science de l'administration,
parce que, aujourd'hui, c'est tout un problème
que de devenir un fonctionnaire compétent,
et que d'élaborer des lois, et surtout de veil-
ler à l'application de ces lois à des hommes,
et non pas d'appliquer les hommes aux lois.
Malheureusement, quand on n'est pas bien
préparé, on ne comprend pas ces choses. Il
y a certaines gens qui vivent entre quatre
murs, et qui ne savent pas comment les
autres gens se comportent; ils prétendent
vivre dans ce bas monde, et décider de l'ap-
plication de certaines lois et de certains prin-
cipes de façon absolument arbitraire. Il ne
faut pas trop les blâmer, parce qu'ils ne
savent pas mieux. Que l'on prenne donc en
bonne part cette clause qui vient d'être citée,
et qu'on cherche à développer plus profondé-
ment cette science de l'économie politique,
non seulement en théorie, mais en pratique.
Je crois que demain, avec la coopération des
députés, des sénateurs et des dirigeants, de
tous ceux qui sont chargés de l'application
de nos lois, notre pays pourra arriver à une
économie plus stable, moins dispendieuse et
plus profitable.
(Traduction)

L'honorable W. A. Buchanan: A l'égard de
la nécessité de centraliser les dépenses en na-
ture de publicité, j'appuie sans réserve le
vou d'après lequel, à la prochaine session du
Parlement peut-être, un comité spécial du
Sénat devrait examiner l'accroissement des
frais de publicité, y compris les travaux d'im-
pression et autres frais connexes. On pour-

rait éliminer beaucoup de coulage et de che-
vauchement en étudiant à fond les dépenses de
ces services, et il conviendrait qu'un comité du
Sénat se charge au cours de la prochaine
session d'une enquête du genre. Le comité
mixte des travaux d'impression n'étudie que
ce sujet; il faudrait donc un comité spécial
pour enquêter sur les dépenses de publicité.

En ma qualité d'éditeur de journal, je cons-
tate qu'il faut toujours plus de corbeilles à
papier dans les bureaux pour y mettre les
imprimés qui, sitôt arrivés d'Ottawa, sont
mis au rancart. Sans affirmer que ces impri-
més sont inutiles, il y aurait moyen d'en
diminuer la quantité; il suffirait de demander
aux gens s'ils les intéressent. Certains ont
besoin des publications émanant des minis-
tères; d'autres n'en veulent pas; mais tous,
notamment les journaux, sont inondés de pu-
blicité provenant de divers services du gou-
vernement. Pourtant la majeure partie va
aussitôt au rancart, du moins si j'en juge
par mon expérience. Je sais que telle est
notre façon d'agir.

Les dépenses à l'égard de la publicité de
presque tous les ministères provoquent pas
mal de critiques. Advenant que le Sénat
étudie ces dépenses en examinant la possibilité
de réaliser des économies,-par exemple, grâce
à la centralisation, dans un même service, de
toutes ces dépenses,-nous rendrions un pré-
cieux service aux contribuables du Canada.

Des voix: Très bien!

L'honorable John T. Haig: Je ne signalerai
qu'un vœu du comité. Mais auparavant, je
me permets de signaler au président que son
défaut, s'il en a, consiste à avoir la main
trop douce; il a peur de blesser qui que ce
soit. Je lui conseille de fustiger certains séna-
teurs, de temps à autre. Ils ne s'en trouveront
que mieux.

En recommandant l'impression, au fur et
à mesure, des délibérations du comité, on a
formulé un voeu fort important. Les fonc-
tionnaires d'un des ministères, dont le titu-
laire m'inspire un profond respect, ont été
convoqués devant ce comité et soumis à un
interrogatoire serré. Ils ont répondu avec
sincérité, je crois, et sans détour. Mais le
ministre a formulé une critique en disant:
"Mon cher Haig, je ne possède aucun compte
rendu des questions que vous avez posées à
mes fonctionnaires. Je ne désire pas du tout
les critiquer pour l'une ou l'autre de leurs
réponses, et ils savent qu'ils n'ont pas à s'at-
tendre à des critiques, de ma part, car on
peut supposer qu'ils ont répondu au mieux de
leur connaissance. Mais j'aimerais savoir
sur quelles questions touchant mon ministère
on les a questionnés". J'ai répondu: "Rien
ne sert de me poser la question, vu ma com-
plète ignorance au sujet des pêcheries. Peut-
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être notre président se rappelle-t-il les propos
qu'on a tenus, mais faute de compte rendu,
seuls les spécialistes en la matière se sou-
viennent des déclarations qu'on a formulées".
En toute sincérité je demande qu'à la reprise
des travaux l'an prochain on assure le compte
rendu sténographié des délibérations, non pas
surtout pour notre propre gouverne mais pour
renseigner le Gouvernement, la Chambre des
communes et les fonctionnaires. Peut-être
que les témoins, advenant qu'ils aient l'occa-
sion de lire à loisir leurs réponses aux ques-
tions dont on les avait saisis, se décideraient
à améliorer leur service de manière à formuler
l'année suivante des dépositions plus rassu-
rantes.

Je propose en outre que, la prochaine fois
que la Chambre s'apprêtera à constituer les
comités, on forme un petit comité composé,
mettons, des présidents, en vue d'aviser à la
meilleure façon de répartir la besogne. Certains
comités accomplissent des travaux étroitement
apparentés, alors que d'autres sont plus indé-
pendants les uns des autres. Un examen
méthodique se révélerait utile.

Si l'étude du budget des dépenses doit por-
ter des fruits, il faut qu'il soit déposé à la
Chambre des communes dès le début de la
session. Je crois qu'il nous a été remis,
cette année, le 18 ou 19 mars; mais il
n'était déposé qu'après le congé de Pâques,
il nous resterait bien peu de temps pour
l'examiner avant que les comités en abordent
l'examen. Eussé-je été membre du comité
permanent des ressources naturelles, com-
me mon collègue de Kings (l'honorable
M. McDonald), j'aurais souhaité être en me-
sure d'étudier les crédits des divers minis-
tères, afin d'être en mesure de poser des
questions. Il faudrait donc exhorter le Gou-
vernement à présenter dès le début de la
session le budget des dépenses, tout comme
il l'a fait cette année; il faudrait aussi qu'un
comité d'organisation soit nommé afin d'aider
à désigner les sénateurs aux divers comités
chargés d'étudier le budget des dépenses.

Honorables sénateurs, à ma connaissance,
le rapport qui nous est présenté est le seul
qui contienne un vœu relatif à l'instruction
des élèves des écoles secondaires. Voici com-
ment il se lit:

Le comité propose que des cours portant surles principes à la base de l'administration fédérale,
provinciale et municipale soient donnés de façonplus générale dans les écoles secondaires et quele public soit mis au courant du rapport qui existe
entre le fardeau des Impôts qu'il doit acquitter
et les services sociaux et autres qu'il réclame.

Il est scandaleux de constater à quel point
les élèves des écoles secondaires (au moins
ceux de la ville que j'habite) sont peu au
courant de ces questions. Il arrive très sou-
vent que des gens me demandent combien le

Manitoba compte de sénateurs et lorsque je
leur réponds qu'il y en a six, ils me deman-
dent leurs noms. Ils savent bien, me disentr
ils, que je suis sénateur, mais ils ignorent le
nom des autres. Très souvent, on me de-
mande le nom des sénateurs et des députés
fédéraux. Il m'arrive parfois, dans un mo-
ment de faiblesse, d'écouter des programmes
questionnaires à la radio. Je me souviens
qu'une fois on a demandé qui était ministre
fédéral du Commerce? Qu'on me croie ou
non, mais la personne interrogé l'ignorait.
J'aurais cru que le ministre en question est
connu de tout le monde. Voilà-des exemples
qui démontrent la nécessité d'inculquer à nos
enfants, "les pères et mères de demain, une
plus grande connaissance des questions parle-
mentaires. On critique parfois d'un ton
patelin le Parlement fédéral, les assemblées
législatives provinciales et nos administra-
tions municipales. Est-ce que, dans la plupart
des cas, ces critiques ne sont pas le fait de
gens qui ignorent tout des affaires du pays?

Selon moi, le voeu en question est important
et il devrait être porté à l'attention des mi-
nistères provinciaux de l'instruction publique.
Il n'empiète nullement sur les prérogatives
provinciales en matière d'enseignement,
mais propose simplement -que les cours por-
tant sur les principes régissant l'admipistra-
tion fédérale, provinciale et municipale soient
mis à la disposition de tous les futurs citoyens
du pays dans nos écoles secondaires.

Des voix: Très bien!
(La motion est adoptée.)

RAPPORT DU COMITÉ DES RELATIONS
COMMERCIALES DU CANADA

ADOPTION
Le Sénat passe à l'examen du rapport du

comité permanent des relations commerciales
du Canada auquel certains crédits avaient
été renvoyés.

L'honorable W. D. Euler propose l'adoption
du rapport.

-Honorables sénateurs, le rapport se passe
de commentaires. Toutefois, vu que certains
sénateurs n'ont peut-être pas eu l'occasion de
le lire, je tiens à signaler une couple de points
qui y sont mentionnés.

Parmi les raisons qui ont motivé l'examen
de ces crédits par nos divers comités per-
manents, l'une des meilleures est sans doute
que les sénateurs y ont l'avantage d'obtenir
des renseignements qu'ils ne semblent pas
pouvoir se procurer autrement. Je songe en
particulier aux renseignements que nous a
fournis M. C. J. Mackenzie sur les attribu-
tions du Conseil national de recherches. Voilà
une des séances les plus fructueuses que nous
ayons tenues. Nous avons également entendu
M. M. W. Mackenzie, sous-ministre du Com-
merce, et M. Sim, le secrétaire-contrôleur.
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Comme le mentionne le dernier paragraphe
de notre rapport, ces témoins nous ont fourni
une aide empressée et précieuse. Ils nous
ont paru très compétents et disposés à com-
muniquer tous les renseignements dont ils
disposaient.

Je tiens à commenter certaines des pro-
positions que renferme notre rapport. Quant
à la quatrième, le comité est d'avis que tout
service producteur de revenu, tels la Com-
mission des grains et la Commission du blé,
devrait être administré à même ses propres
fonds.

L'honorable M. Haig: Très bien!

L'honorable M. Euler: La cinquième pro-
position m'intéresse aussi vivement. Elle porte
sur les diverses subventions versées par le
trésor fédéral. A mon sens, l'octroi de sub-
ventions repose sur un faux principe. Le
comité a proposé qu'on ne néglige aucun
effort afin de donner suite au programme
tendant à réduire ces subventions. Je ne
suis pas convaincu qu'un tel programme
existe. S'il fait défaut, le Gouvernement de-
vrait s'occuper d'examiner toutes les sub-
ventions en vigueur, non pas seulement celles
du ministère du Commerce. Il y a dix ans
j'ai eu quelque expérience des subventions.
Elles s'inspirent à mon sens d'un faux prin-
cipe. Le comité a convenu qu'il y aurait lieu
de maintenir le programme de réduction des
subventions, tant au point de vue du mon-
tant que du nombre, les versements accordés
en vertu de ces subventions ne devant être
effectués que dans des cas de besoin extrême.

La sixième proposition que renferme le
rapport porte sur la défense nationale. Mon
collègue, le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig), a affirmé hier ou avant-hier...

L'honorable M. Haig: Avant-hier.

L'honorable M. Euler: ... que, malgré le
chiffre de 450 millions de dollars mentionné
par les journaux comme ayant été affecté à
nos services de guerre cette année, les prévi-
sions budgétaires révèlent qu'en réalité il
s'agit d'une somme de près de 650 millions.
Il exagère peut-être un peu, car je doute
que des sommes supplémentaires formant un
total de 200 millions de dollars soient dis-
simulées parmi les crédits d'autres minis-
tères. Cependant, il faudrait indiquer nette-
ment aux yeux du public les crédits visant
les arsenaux et -certaines entreprises du Con-
seil de recherches, car nos gens ont le droit
de savoir exactement le total des sommes
affectées aux préparatifs de défense et de
guerre. S'il s'agit d'une somme de 650 mil-
lions plutôt que de 450 millions, ils doivent
en être informés, car il y va de leur intérêt.

Le seul autre point que je veux soulever
se rapporte à notre commerce avec les Antil-

les. A noter qu'on éprouve beaucoup de
peine à augmenter et même à maintenir notre
commerce avec ces colonies. Comme elles
appartiennent à l'Angleterre, il n'est peut-
être pas difficile de trouver le coupable. Il
n'en reste pas moins qu'on a eu recours à
des dispositions prohibitives aux Antilles afin
d'empêcher l'importation de marchandises
canadiennes. Voilà une situation qu'il im-
porte de rectifier. L'impuissance où nous
sommes de réglementer les devises inconver-
tibles constitue le principal obstacle à l'amé-
lioration de nos relations commerciales avec
les Antilles et certains autres pays.

Quant à l'avis du chef de l'opposition (l'ho-
norable M. Haig), d'après lequel on devrait
consigner les délibérations des divers comités
relatifs aux crédits, je doute qu'un compte
rendu sténographié soit nécessaire, vu l'im-
portance plutôt secondaire de certaines des
questions qu'on y examine. S'il fallait faire
rédiger le rapport sténographié des délibéra-
tions de chacun de ces comités, il nous fau-
drait augmenter considérablement le person-
nel du hansard.

L'honorable W. A. Fraser: Honorables sé-
nateurs, je ne puis m'empêcher d'ajouter
quelques mots aux observations formulées
par le sénateur ide Waterloo (l'honorable M.
Euler) au sujet de deux fonctionnaires.

L'honorable M. Euler: Trois.

L'honorable M. Fraser: A mon avis, le Sénat
doit avouer que nous trouvons au Canada le
meilleur type de haut fonctionnaire de tout
le Commonwealth britannique.

L'honorable M. Hugessen: Bravo!

L'honorable M. Fraser: Au cours des trente
dernières années, j'ai eu l'avantage de con-
naître intimement plusieurs sous-ministres et
autres fonctionnaires du service civil du Ca-
nada et de collaborer avec eux. Je tiens à
profiter de l'occasion qui m'est offerte de
leur exprimer mon estime. Bon nombre de
ces messieurs pourraient obtenir des traite-
ments beaucoup plus élevés dans des entre-
prises particulières, mais ils préfèrent consa-
crer leurs talents et leur formation au service
du public. Je crois donc juste de consigner
aux débats du Sénat notre appréciation de
la compétence et de l'intégrité de ces hauts
fonctionnaires auxquels nous devons une si
excellente administration de la chose publique.

J'appuie aussi fortement les sentiments
exprimés par le sénateur de Waterloo en ce
qui concerne le Sénat. J'avoue que la pepu-
lation canadienne n'apprécie pas la respon-
sabilité et les fonctions confiées à la Chambre
haute, laquelle est chargée de scruter attenti-
vement toutes les mesures législatives que lui
soumet le Parlement.
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Quoi qu'il en soit, le principal motif qui m'a
amené à interrompre le débat sur le rapport
du comité,-j'espère qu'on me pardonnera,-
était le suivant. Je tenais à signaler le rôle
Important joué par nos hauts fonctionnaires
dans les questions nationales et internationales
du pays.

L'honorable A. K. Hugessen: Honorables
sénateurs, nous avons eu cet après-midi, pour
la première fois, l'avantage d'examiner les
rapports de deux des comités :permanents
auxquels ont été soumises certaines prévisions
budgétaires. Il ne serait peut-être pas inop-
portun d'esquisser un bref sommaire de la
besogne exécutée par les comités. Tous les
sénateurs présents à la séance de cet après-
midi reconnaîtront le soin apporté par les
comités à l'examen des prévisions budgé-
taires. Ce soin ressort nettement des proposi-
tions intéressantes et des autres sujets que
contiennent les importants rapports à nous
présentés par les présidents des comités.

Comme le chef de l'opposition (l'honorable
M. Haig) j'admets que le publie aurait avan-
tage à mieux connaître la façon dont fonc-
tionne notre régime parlementaire. Il me
semble, j'ai pu relever ce détail alors que les
prévisions budgétaires étaient renvoyées aux
comités permanents, que notre méthode d'exa-
miner les dépenses publiques peut avoir
comme effet de mieux expliquer au peuple
la manière dont nous traitons la chose publi-
que. A tout le moins, cette méthode a sûre-
ment réussi à donner au Sénat un meilleur
aperçu de l'administration publique et de la
manière dont sont dépensés les deniers pu-
blics.

La méthode en question a aussi eu un effet
très salutaire à l'égard des fonctionnaires de
l'Etat. Je crois qu'ils accueillent volontiers
l'occasion de comparaître,-officieusement
peut-être,-devant nos comités. Ils aiment
exposer à un -comité, et au public indirecte-
ment, les fonctions qui leur sont confiées et
les méthodes employées pour dépenser des
deniers dont le Parlement leur a accordé la
charge. Cela seul suffirait, il me semble, à
motiver la formation des comités. J'espère
que la pratique s'en maintiendra pendant bien
des années à venir. Évidemment, cette année
nous en étions encore plus ou moins au stage
d'expérimentation. Tous, nous acquérons de
l'expérience avec les années. Il est probable
qu'avec le temps les comités réussiront même
à améliorer la besogne déjà excellente qu'ils
ont -accomplie pendant la présente session.

Plusieurs préopinants ont proposé,-au
moins un des rapports dont nous sommes
saisis renferme le même vou et sauf erreur,
les rapports des autres comités s'exprimeront
dans le même sens,-d'assurer le compte

rendu sténographié ainsi que la publication
au fur et à mesure, des délibérations des
comités. Voilà une question qu'il faudra
examiner à la prochaine session, mais il
est fort probable que dans sa sagesse le
Sénat conclura que les renseignements obte-
nus aux comités revêtent une telle importance
qu'ils rendent utile un compte rendu sténo-
graphié.

J'ajouterai un mot touchant les observations
du préopinant (l'honorable M. Fraser). Je
souscris sans réserve à ses propos concernant
la compétence des hauts fonctionnaires fédé-
raux. A titre d'exemple, qu'il me soit permis
de signaler un fait survenu lorsque j'exerçais
le droit. J'agissais en qualité d'avocat-conseil
d'une importante société de placements de
New-York qui avait acheté une émission
considérable de titres de l'État canadien, rem-
boursables aux États-Unis, où elle se pro-
posait de les écouler. Les sénateurs ne
l'ignorent pas, la loi des États-Unis exige que
les valeurs offertes en vente au public soient
accompagnées d'un prospectus assez complet
fournissant une foule de détails sur la situa-
tion financière de l'emprunteur. Il fallait
donc en l'occurrence que plusieurs fonc-
tionnaires de la société de placements vinssent
passer deux ou trois mois à Ottawa pour
compulser les archives des divers ministères
du gouvernement et colliger une foule de
renseignements que devaient contenir les
prospectus tendant à la vente des valeurs
aux États-Unis. A la fin de leur séjour à
Ottawa, les New-Yorkais en question vinrent
m'exprimer leur enchantement de la colla-
boration dont nos hauts fonctionnaires avaient
fait preuve. Ils ne s'étaient jamais rendu
compte, firent-ils observer, que des fonction-
naires du gouvernement payent autant de
leur personne, travaillant sans répit, ne re-
gardant pas à leur peine. Puis ils ajoutèrent,
-peut-être devrais-je passer cette autre
observation sous silence,-: "Nous n'aurions
jamais reçu un tel service à Washington."
J'étais fort aise d'entendre formuler de tels
sentiments, car ils démontraient de façon
tangible la haute compétence des fonction-
naires supérieurs du gouvernement fédéral.
J'ai cité cet exemple afin d'appuyer les
propos du préopinant.

Des voix: Très bien!

L'honorable A. N. McLean: Honorables
sénateurs, je me sens contraint de dire un
mot en faveur des fonctionnaires des États-
Unis. Lors de mes nombreuses visites à
Washington, pendant le conflit notamment,
j'ai toujours bénéficié d'une collaboration
merveilleuse de la part des fonctionnaires de
la capitale américaine. Les services qu'ils
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m'ont rendus n'étaient peut-être pas meilleurs
que ceux dont je bénéficie à Ottawa, mais ils
étaient aussi bons. On me conduisait dans
les services, on me présentait aux fonction-
naires et l'on mettait à ma disposition tous les
renseignements possibles. Je fais donc l'éloge
des fonctionnaires d'outre-frontière, pour la
collaboration sans réserve qu'ils m'ont
accordée lors de mes visites à Washington.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LES JUGES
PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n0 316, intitulé: loi
modifiant la loi des juges, 1946.

Le bill est lu pour la 1" fois.

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Demain.

CONVENTION DES PUISSANCES PAR-
TICIPANT AU TRAITÉ DE

L'ATLANTIQUE-NORD
MOTION

Le Sénat reprend le débat ajourné le
mercredi 7 juin sur la motion de l'honorable
M. Euler:

Le Sénat du Canada approuve la convocation
par les Etats-Unis d'Amérique, d'une Convention
de délégués des démocraties marraines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces démocraties, aux fins
de déterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre des Nations Unies, les principes d'une union
fédérale.

L'honorable John T. Haig: Honorables séna-
teurs, je ne tiens pas à parler longuement à
ce stade de la discussion, mais plus je m'arrête
au sujet à l'étude, plus je le trouve important.

Le sénateur de Churchill (l'honorable
M. Crerar), a dit que nous traversions des
temps très difficiles. Je ne ferai pas la revue
des difficultés que nous affrontons, mais je
crois fermement que la Russie n'attaquera
aucune autre nation tant que les autres peu-
ples seront bien préparés et résolus à
repousser une telle attaque. Une attaque
peut cependant survenir parce que des diver-
gences d'opinion peuvent s'élever parmi les
autres nations du monde ou parce qu'un
accident imprévu peut bouleverser l'équilibre
des affaires mondiales.

J'étais homme fait lors de la guerre de 1914-
1918 et je sais bien que, même si certaines
gens pensaient que la guerre aurait pu être
évitée, d'autres la regardaient comme inévi-
table.

Quant au second conflit mondial, il est bien
sûr que les armées d'Hitler n'auraient jamais
attaqué les pays démocratiques si ceux-ci
avaient été prêts à repousser une telle atta-
que. Ceux qui connaissaient les affaires
mondiales en 1939 savaient bien qu'il n'exis-
tait qu'une armée véritablement puissante
dans le monde, celle d'Hitler. L'univers est
aujourd'hui en face d'une situation à peu
près semblable.

Selon moi, le peuple allemand n'a jamais
fait la guerre pour le plaisir de la chose; il
en serait de même aujourd'hui du peuple
russe. Mais les peuples se placent eux-mêmes
dans une situation telle qu'il leur est ensuite
impossible de reculer. Ainsi que l'a souligné
le sénateur d'Inkerman (l'honorable M. Hu-
gessen), on éprouve toujours beaucoup de
difficulté à amener les citoyens à renoncer à
leurs droits nationaux. Pour ma part, je
suis attaché à la province du Manitoba; bien
plus, je tiens à Winnipeg qui, je le sais bien,
n'est pas la première ville du monde ...

L'honorable M. Euler: Presque.

L'honorable M. Haig: ... tout comme je sais
que le Manitoba n'est pas au premier rang
des provinces du Canada.

L'honorable M. Euler: En tout cas, c'est là
qu'on y trouve le plus d'eau!

L'honorable M. Haig: Cependant, j'aime ma
province et j'admettrais difficilement que ses
habitants font des choses répréhensibles. En
principe, on peut en dire autant des nations.
Tous nous aimons notre pays, surtout lorsque
nous arrivons à ce moment de la vie où nous
devenons sénateurs. Nous aimons notre pays
pour deux raisons: la chance nous a vraisem-
blement souri (nous avons vécu de façon
agréable) et, en second lieu,-c'est la princi-
pale raison,-les biens dont nous jouissons,
c'est à notre pays que nous en sommes rede-
vables, croyons-nous. Reportons-nous, si mes
collègues le veulent bien, au 9 septembre 1939,
alors que nous avons accepté, en cette en-
ceinte, de faire la guerre. Que personne ne
croie que chaque sénateur ne saisissait pas la
portée du geste qu'il posait ou qu'il se laissait
emporter par un sentiment étranger à l'amour
du Canada. Nous savions tous qu'une décla-
ration de guerre signifierait que bien des
jeunes Canadiens seraient tués, ou devien-
draient infirmes ou seraient estropiés pour le
reste de leur vie. Malgré tout, bien que nous
sachions qu'une crise menaçait le pays et qu'il
fallait tout de même prendre une décision,
tous les sénateurs se sont prononcés en faveur
de la déclaration de la guerre.

Le sénateur de Waterloo (l'honorable M. Eu-
1er), le parrain du projet de résolution, est
un homme d'affaires averti. Lui eût-on
demandé si l'établissement d'une union fédé-
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rale des nations de l'Atlantique reposait sur
un principe commercial sain, il aurait bien
pu répondre que non. Mais, lorsqu'il s'agit
de guerre, on ne peut s'arrêter aux saines
pratiques commerciales. Mon collègue de
Toronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck) s'est
arrêté à l'aspect humain que soulève une
déclaration de guerre, l'aspect qui prime tous
les autres. Qui oserait nier que lorsqu'un
membre d'une famille s'engage dans l'armée,
la pensée des parents ne quitte pas ce jeune
horiùme, peu importent les besoins du reste
de la famille?

Si cette façon de voir est juste, ce que j'in-
cline à croire, nous devons nous efforcer par
tous les moyens d'éviter une autre guerre.
Nous affectons de fortes sommes aux prépa-
ratifs militaires. Toute notre activité éco-
nomique est organisée en fonction de cette
éventualité. Nous sommes tenus de poser
tous les gestes susceptibles de convaincre la
Russie que nous ne désirons pas le moindre-
ment la guerre. Je mentionne ce .pays sans
réticence, puisqu'il est le seul dont nous
ayons à craindre une attaque. Il n'est pas
que je sache, de pays au monde qui, plus que
le Canada, déteste la guerre, mais qui soit
cependant disposé à consacrer autant d'argent,
d'efforts et même de vies humaines à dé-
fendre les principes qu'il tient pour justes.

Je partage sans réserve les sentiments ex-
primés par le motionnaire. On ne réussira
peut-être pas à réunir les démocraties; y
réussirait-on, elles peuvent ne pas s'entendre.
Cependant, tout Canadien est persuadé que
s'il est possible d'appliquer aux démocraties
les principes dont s'inspire l'union fédérale,
et si ce régime devant faire pencher la ba-
lance du côté de la paix, nous devons nous
efforcer de le réaliser. Voilà le point de vue
auquel je me place en étudiant la motion.
Je ne suis guère optimiste. J'ignore si l'union
est réalisable. J'avoue cependant, en toute
franchise, que je ne croyais pas à la possibi-
lité d'une charte de l'Atlantique. Quoique je
l'aie appuyé en cette enceinte, je n'y croyais
guère. J'espérais qu'on réussirait à dresser
cette charte, mais mon sens des affaires me
portait à en douter sérieusement, tandis que
mon sens pratique la tenait pour impossible.
J'éprouve les mêmes sentiments à l'égard de
la motion dont nous sommes saisis. Quant
à la charte de l'Atlantique, comme bien
d'autres personnes, je m'étais trompé.
D'autres puissances sont venues se joindre aux
sept premiers États-membres de l'organisme,
ce qui nous porte à croire que leurs efforts
seront couronnés de succès.

J'appuie sans réserve la convocation de la
réunion par les États-Unis. Nous avons eu
l'occasion de converser avec un Américain
distingué qui nous a rendu visite récemment.
J'ai affirmé en l'occurrence qu'à mon avis, si
le Canada se joignait aux États-Unis afin de
lancer l'invitation, elle aurait beaucoup plus
de chances d'être acceptée. Je ne voulais
pas dire que l'amitié qu'on porte aux États-
Unis et au Canada en serait accrue, mais
plutôt qu'une telle façon de procéder ferait
disparaître tout sentiment de contrainte.
J'évoque un souvenir personnel qui remonte
à l'Assemblée des Nations Unies en 1946.
L'Assemblée siégeait depuis six semaines
lorsque l'un des délégués de l'Iran, membre
comme moi du comité juridique, m'invita à
déjeuner avec lui. J'acceptai. Comme il
faisait un temps radieux, nous prîmes place
sur la terrasse. Mon hôte me posa alors la
question suivante: "Pourriez-vous, à titre de
représentant du Canada, répondre à une
question très personnelle? Les États-Unis
inspirent-ils confiance aux Canadiens?" Je
lui répondis: "Je puis vous affirmer que oui;
bien plus, ils nous ont toujours inspiré con-
fiance. Ils sont nos voisins depuis près de
cent vingt-cinq ans. La frontière que nous
partageons s'étend sur une longueur de près
de quatre mille milles. Cette frontière n'est
protégée que par les agents douaniers chargés
de prévenir la contrebande. Il se fait tout
de même un peu de contrebande. Nous nous
fions absolument à nos voisins, et c'est à
cause de cette confiance sans borne que nous
pouvons leur exprimer notre franche opinion
sur toutes leurs actions. Ils connaissent donc
le fond de notre pensée, et en retour ils nous
parlent sans la moindre réserve." Quand
une nation de treize à quatorze millions
d'habitants peut maintenir des relations aussi
amicales et aussi faciles avec un pays voisin
dont la population est dix fois plus nom-
breuse et qui est probablement vingt fois
plus riche et plus puissante, n'avons-nous pas
raison d'espérer que notre exemple sera
imité ailleurs?

J'appuierai la résolution et ferai tout en
mon possible pour qu'on lui donne suite.
Celui qui aura l'honneur de représenter le
Sénat au congrès se sentira appuyé par la
conviction que la Chambre haute approuve
entièrement cette tentative de prévenir une
autre crise internationale. La tâche est ardue
et il se peut qu'on rencontre des défaites.
Sans effort, cependant, toute solution devient
impossible.

(Sur la motion de l'honorable M. Robertson,
la suite du débat est renvoyée à une séance
ultérieure.)
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TRAVAUX DU SÉNAT

Sur la motion tendant à l'ajournement.

L'honorable M. Robertson: Avant que le
Sénat s'ajourne, je propose que nous nous
réunissions de nouveau demain matin à
11 heures. Seul le comité de la banque et
du commerce est convoqué pour demain afin
d'étudier la loi des élections fédérales. Nous
serons saisis de deux projets de loi. En
nous réunissant à 11 heures, nous pourrons

NAT

en entendre la première lecture. Si le Sénat
le veut bien, ces projets seront ensuite ren-
voyés au comité qui en disposera dès demain.

Si c'est le bon vouloir du Sénat, je propose
donc qu'à la fin de la présente séance nous
nous ajournions jusqu'à demain matin, à
11 heures.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à
il heures du matin.
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SÉNAT
Le vendredi 23 juin 1950

La séance est ouverte à 11 heures du matin,
le Président étant au fauteuil

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES SECRETS
OFFICIELS

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 309 intitulé: loi mo-
difiant la loi sur les secrets officiels.

Le bill est lu pour la ire fois.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
RAPPORT DU COMITÉ DES RELATIONS

EXTÉRIEURES

L'honorable A. K. Hugessen (au nom de
l'honorable M. Gouin) présente le rapport du
comité permanent des relations extérieures,
auquel ont été renvoyées certaines prévisions
budgétaires déposées au Parlement, pour l'an-
née financière se terminant le 31 mars 1951.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port ainsi qu'il suit:

Le comité a tenu trois séances au cours desquel-
les il a entendu le sous-secrétaire d'Etat aux
Affaires extérieures, M. A. D. P. Heeney, le sous-
secrétaire adjoint, M. Léon Mayrand, et le fonc-
tionnaire supérieur d'administration, M. G. D. Hems-
ley. Ces messieurs ont pleinement répondu à
toutes les questions des membres du comité et
leur ont fourni d'intéressantes explications avec des
relevés qu'ils ont produits pour exposer diverses
affaires.

Après avoir attentivement étudié ces témoi-
gnages, le comité a l'honneur de formuler les
vœux suivants.

Crédit 64-Administration
Détails des Services 559
"Publicité et information $103,600."
En sus des montants expressément dépensés de

ce chef, il appert que 51 employés du ministère
consacrent entièrement ou partiellement leur temps
à la "Publicité et information". L'affectation d'une
proportion de leurs salaires à ce service porterait
les dépenses totales de "Publicité et information",
imputables aux Affaires extérieures, à $226,400.

Le comité estime que devraient être réduites au
strict minimum les dépenses dans lesquelles s'en-
gage le gouvernement en général pour la publicité
et l'information, et que cette réduction devrait
s'appliquer plus spécialement aux Affaires exté-
rieures. Une grosse part de cette dépense est
nécessaire; une part est aussi réellement profitable
au Canada; mais il serait opportun d'étudier la
possibilité d'éliminer les dépenses <puvrant une
publicité qui produit peu de résultats pratiques.
L'établissement d'un bureau qui contraliserait toute
la publicité entreprise par le gouvernement réali-
serait peut-être une grosse économie. Le comité
propose donc qu'on étudie les avantages et les
inconvénients que pourrait présenter l'établissement
d'un pareil office central de publicité.

Crédit 65-Représentation à l'étranger
Détails des Services 667
"Allocations $1,131,637."

Le comité désire que les diplomates qui repré-
sentent le Canada à l'étranger ainsi que leurs per-
sonnels touchent un traitement qui leur permette
de faire les choses convenablement afin de main-
tenir et d'accroître le prestige dont notre pays
jouit à l'extérieur. Il importe toutefois de tenir
compte que le Canada n'est pas une Grande Puis-
sance et qu'un peu de modestie n'est pas Incom-
patible avec notre représentation extérieure. Le
mode d'affectation des allocations devrait être
étudié de façon à établir un contrôle efficace sur
les dépenses au chapitre de crédits accordés pour
"allocations" et qui, à toutes fins pratiques, con-
sistent en suppléments aux traitements.

"Construction ou achat de locaux aux fins de
bureaux ou résidences pour missions à l'étranger".
etc. $165,000.

Ce poste devrait être considéré en regard du
crédit 67 ainsi conçu:

"Pour autoriser, au cours de l'année financière
1950-1951, en paiement pour l'acquisition, l'amélio-
ration ou l'ameublement de propriétés devant
servir de bureaux ou de résidences du Gouverne-
ment canadien en pays étrangers, l'emploi de
change étranger non convertible à même les dépôts
dudit change étranger qui ne peut être affecté
qu'à des fins gouvernementales ou autres fins limi-
tées dans. lesdits pays, et qui ont été reçus par le
Gouvernement du Canada d'autres gouvernements
en règlement de réclamations découlant d'opérations
militaires ou de dépenses de guerre (p. 10) $1."

Il est évident qu'on doit pourvoir de locaux
convenables nos missions à l'étranger; mais, encore
une fois, une économie raisonnable n'est pas incom-
patible avec la situation de notre pays. On devrait
prendre soin d'éviter toute dépense déraisonnable
ou tout luxe inutile qui serait contraire à nos
habitudes et usages bien connus.

Quelques immeubles ont été acquis à l'étranger
jusqu'à présent, et le comité approuve ce mode
d'acquisition lent et graduel. On se rend cepen-
dant compte que les conditions actuelles d'après
guerre présentent, en Europe, des occasions excep-
tionnelles. Cette question ressortit au problème
qui touche à nos crédits gelés en pays étrangers,
que nous avons déjà mentionnés. A présent qu'est
déterminé le chiffre de ces crédits, les prévisions
budgétaires devraient convenablement indiquer les
montants à utiliser de ces dépôts non convertibles
en devises étrangères. On pourrait alors sup-
primer l'anomalie que crée le système établi en
vertu du crédit 67; l'indication du chiffre nominal
de $1 permet aujourd'hui au ministère d'obtenir
plusieurs centaines de mille dollars, à la discrétion
du gouvernement et du Conseil du Trésor, sans
aucune autorisation spécifique préalable du Parle-
ment.

Crédit 70-Représentation du Canada aux confé-
rences internationales: $225,000.

Nous proposons que ce poste qui paraît aux pré-
visions budgétaires des Affaires extérieures, soit
groupé avec les sommes importantes que néces-
site la représentation du Canada aux conférences
internationales et qui sont imputées au Commerce,
au Travail, etc. La somme totale que nécessite
notre représentation aux conférences internationales
paraîtrait ainsi de façon plus nette et plus simple.
Actuellement, les sommes que dépensent nos divers
ministères pour des fins semblables sont présentées
séparément, sans se reporter au chiffre total de
dépenses pour le même objet.

Crédit 73-Organisation des Nations Unies
$1,343,700.

Étant donné notre revenu national, la cotisation
que verse le Canada semble hors de proportion avec
la cotisation prélevée de certains autres pays.
On espère que puisse être obtenue, en temps utile,
une rectification de notre cotisation. Le comité
reconnaît cependant que notre aide active aux
Nations Unies forme la base de notre politique
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étrangère. Malgré ses déficiences, on constate que
l'Organisation des Nations Unies est actuellement
la seule organisation internationale qui existe et
qui ait pour objet de prévenir la guerre.

Le comité considère que notre service diploma-
tique fait grandement honneur à notre pays, et
que la part que nos représentants ont prise à Lake
Success et à d'autres conférences internationales
tendait sincèrement à l'établissement de la paix
dans le monde.

Son Honneur le Président: Quand exami-
nerons-nous le rapport?

L'honorable M. Hugessen: A la prochaine
séance.

TRAVAUX DU SÉNAT
L'honorable Wishart McL. Robertson: Avant

que nous abordions l'ordre du jour, je propo-
se, afin que le comité de la banque et du
commerce puisse examiner certaines ques-
tions au cours de l'heure du lunch, que la
Chambre s'ajourne avant midi, quitte à se
réunir de nouveau à 3 heures afin de pour-
suivre l'étude des travaux du Sénat.

Des voix: D'accord.

BILL CONCERNANT LE DROIT
STATUTAIRE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable A. K. Hugessen propose la 2e
lecture du bill n° 313, intitulé: loi modifiant le
droit statutaire.

-La Chambre, et surtout les sénateurs avo-
cats, ne l'ignorent pas, les lois générales du
pays stipulent que tout sujet désireux d'ac-
tionner la couronne doit, au préalable, en
obtenir la permission du ministère de la Jus-
tice au moyen d'un fiat émis par le gouverneur
général. Ce principe, à moins d'être modifié
par statut, vise toutes les agences de la cou-
ronne, y compris les nombreux conseils, com-
missions et autres organismes institués par le
passé et qui s'accroîtront probablement au fur
et à mesure où l'activité de l'État, dans les
divers domaines, prendra de l'essor. Dans
le cas de certaines agences instituées en vertu
d'une mesure législative, une disposition énon-
cée dans des termes variables y a été insérée,
afin de permettre à un particulier d'actionner
l'agence sans qu'il lui soit nécessaire d'obtenir
un fiat. Le but de la mesure à l'étude est
d'uniformiser cette procédure à l'égard des
sociétés auxquelles le droit en a été conféré au
moyen d'un statut, et d'y ajouter un certain
nombre de sociétés qui ne jouissent pas d'une
telle prérogative.

L'honorable M. Aseltine: Le sénateur vou-
drait-il nous expliquer un aspect de la ques-
tion? Il a dit qu'advenant l'adoption du
projet de loi il sera loisible à qui que ce soit
d'actionner une société de la couronne sans
avoir obtenu l'autorisation de pourvoi.

L'honorable M. Hugessen: C'est exact.

L'honorable M. Aseltine: Une telle poursuite
est-elle engagée devant les tribunaux ordi-
naires ou devant la Cour d'échiquier? Ai-je
raison de croire que lorsqu'on a obtenu une
autorisation de pourvoi, c'est à la Cour d'échi-
quier qu'il faut s'adresser?

L'honorable M. Haig: Non.

L'honorable M. Hugessen: Je ne le pense
pas. Qu'on me reprenne si je me trompe
mais, à mon sens, ces dispositions visent à
protéger celui qui intente une action devant
un tribunal quelconque au Canada, qu'il
s'agisse d'une cour provinciale ou fédérale.

Le projet de loi comprend dix-sept articles,
tous formulés à peu près dans les mêmes ter-
mes, qui renferment tous la formule suivante:

Des actions, poursuites ou autres procédures
judiciaires concernant un droit acquis ou une
obligation contractée par la Commission...

ou par le président ou la commission, ou
l'organisme en question,

... pour le compte de Sa Majesté, soit en son
propre nom, soit au nom de Sa Majesté, peuvent
etre a) intentées ou engagées contre la Commission
sans le fiat du gouverneur général...

Le projet de loi comporte dix-sept articles,
tous à peu près semblables, sauf qu'ils ont
trait et seront insérés à dix-sept statuts diffé-
rents, chacun desquels constitue une des socié-
tés ou organismes de la couronne visés. Les
dix premiers articles ajoutent cette disposition
à diverses lois qui ne la comportent pas à
l'heure actuelle; les sept autres, soit les arti-
cles 11 à 17 inclusivement, modifient les dis-
positions qui figurent déjà aux lois concer-
nées, afin de les rendre conformes à la
disposition générale répétée dans chacun des
articles de la mesure.

L'honorable M. Haig: Qu'il me soit permis
de poser une question qui s'apparente à celle
du sénateur de Rosetown (l'honorable M. Asel-
tine)? Si je comprends bien la portée du
projet de loi, on n'aura plus besoin d'obtenir
une autorisation de pourvoi.

L'honorable M. Hugessen: Dans les dix pre-
miers cas, vous avez raison; quant aux autres,
la mesure ne tend qu'à modifier les disposi-
tions actuelles de façon à les adapter aux
termes généraux de l'article prévu à cette fin.

L'honorable M. Haig: D'accord, mais ne
doit-on pas en conclure qu'à l'égard des cas
où il fallait autrefois s'adresser à la Cour
d'échiquier, il faudra encore intenter l'action
devant ce tribunal, tandis que dans les cas
où il était loisible de s'adresser aux tribunaux
ordinaires, on intentera l'action devant eux,
pourvu qu'on ait obtenu une autorisation de
pourvoi? A cet égard, la loi reste telle quelle.
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L'honorable M. Hugessen: Non. Elle n'at-
teint nullement la compétence des divers
tribunaux d'entendre certaines causes. Il
reste loisible à celui qui désire engager une
action devant la Cour d'échiquier à l'égard,
mettons, d'une question de marine marchande.
de s'adresser à ce tribunal, tout comme il
peut aussi, à son gré, s'adresser aux tribunaux
de la province, sans avoir, ni dans un cas ni
dans l'autre, à obtenir l'autorisation de pour-
voi.

L'honorable M. Haig: Voilà bien comment
j'entends le projet de loi.

L'honorable M. Hugessen: Je ne crois pas
qu'il y ait lieu de formuler d'autres observa-
tions afin de familiariser les sénateurs avec la
mesure. Quoique assez longue, elle n'offre
rien de complexe. Aussi, l'objet général du
projet de loi plaira-t-il sans doute aux séna-
teurs, tout autant qu'aux députés qui l'ont
adopté à l'unanimité.

L'honorable M. Buchanan: J'ai préparé ma
question par écrit afin d'énoncer nettement le
point qui se pose à mon esprit. En vertu de
la mesure, serait-il possible, sans fiat, de
poursuivre une des sociétés énumérées au
projet de loi pour tous dégâts, blessures ou
arrestation à tort qui découleraient de la
négligence d'un fonctionnaire ou d'un em-
ployé de la société, ou bien le projet de loi ne
porte-t-il que sur les questions de propriété?

L'honorable M. Hugessen: Tous les articles
du bill font mention des "actions, poursuites
ou autres procédures judiciaires concernant
un droit acquis ou une obligation contractée
par la Commission", ou par le Conseil ou
l'organisme corporatif suivant le cas. Il me
semble que cette disposition englobe tous les
genres de réclamations, que ce soit pour dom-
mages, arrestation sous de faux prétextes, ou
toute autre cause.

L'honorable M. Buchanan: On m'informe du
contraire. Supposons qu'un employé de ces
organismes corporatifs, dans l'exécution de
ses fonctions à titre de chauffeur de camion
ou d'automobile appartenant à ses employeurs,
renverse un passant dans la rue. Serait-il
possible de poursuivre sans fßat? Je me suis
laissé dire que non.

L'honorable M. Hugessen: Je m'étonnerais
fort d'apprendre que mon collègue ait raison
sur ce point. Je dois toutefois avouer que je
n'ai pas débattu ce point en particulier avec
les représentants du ministère de la Justice.
Comme il semble y exister quelque doute à
cet égard, il serait souhaitable, je crois, de
renvoyer le projet. de loi à un comité perma-
nent, afin que nous puissions obtenir des
renseignements plus précis.

L'honorable M. Crerar: Mon collègue de
Lethbridge (l'honorable M. Buchanan) a sou-

levé un point qui m'était venu à l'esprit égale,
ment. Apparemment, le projet de loi prévoit
qu'un organisme corporatif de la couronne,-la
Commission du blé par exemple, que l'on con-
sidère une agence de la couronne,-peut être
poursuivi lorsqu'un de ses employés renverse
un particulier dans la rue. A mon avis,
nous devrions savoir, sans l'ombre d'un doute,
si la personne blessée pourrait poursuivre
l'agence de la couronne dans un cas de ce
genre.

L'honorable M. Hugessen: Sans fiat?
L'honorable M. Crerar: Sans fiat. J'ai tou-

jours compris que c'était bien là l'intention
visée par ce projet de loi, mais le paragraphe
(2a) de l'article 4 me semble un peu obscur
ou complexe, peut-être parce que je ne suis
pas avocat. A tout événement, j'espère que
le bill sera renvoyé à un comité où nous pour-
rons nous procurer l'avis de certaines auto-
rités, comme le légiste du Sénat par exemple,
au sujet du sens exact du projet de loi.

L'honorable M. Hugessen: Le leader (l'ho-
norable M. Robertson) m'informe qu'ayant
prévu des questions de ce genre il entendait
proposer le renvoi du bill à un comité per-
manent. Il avait aussi pris des dispositions
afin, qu'advenant ce renvoi, les représentants
du ministère de la Justice fussent convoqués
pour expliquer les modifications qu'on se pro-
pose d'apporter à la loi.

L'honorable M. Bouffard: Cela me semble
très important. Le bill, en effet, ne modifie
aucunement la loi en ce qui concerne la res-
ponsabilité de la couronne. Il permet sim-
plement à la personne lésée d'intenter une
poursuite contre un' organisme corporatif de
la couronne, sans avoir besoin de l'autorisa-
tion nécessaire auparavant. Or, il arrivait
souvent que, lorsqu'on en faisait la demande,
le ministère de la Justice prétendait que la
couronne n'était pas responsable des actes
commis par l'employé d'une de ses agences.
Conséquemment, la poursuite ne devenait
possible qu'en vertu de l'article 19 c) de la loi
de la Cour d'échiquier. Le projet de loi à
l'étude n'apporte aucun changement à la loi
en ce qui concerne la responsabilité de la
couronne à l'égard des actes commis par ses
employés dans l'exécution de leurs fonctions.
A mon sens, il serait opportun d'éclaircir le
point, à savoir si le bill modifie la responsa-
bilité de la couronne ou s'il tend simplement
à changer la pratique usuelle.

L'honorable M. Lambert: Mon collègue me
permet-il de lui demanedr si, par le passé,
les employés de la couronne ont joui d'une
certaine immunité lorsqu'il leur arrivait d'en-
freindre les règlements de sécurité publique?
J'ai toujours supposé que les fonctionnaires
étaient astreints aux mêmes responsabilités
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personnelles que le soldat engagé dans les
forces armées. Ce dernier, en effet doit, com-
me le civil, répondre devant les tribunaux
de toute infraction qu'il a commise.

L'honorable M. Bouffard: La couronne n'a
assumé des resnponsabilités que dans deux
séries de circonstances, qu'expose l'article
19 c) de la loi de la Cour d'échiquier. Il s'agit
d'abord de chantiers, c'est-à-dire d'une entre-
prise publique; puis de la négligence com-
mise dans l'exercice de fonctions. La cou-
ronne n'a assumé cette seconde responsibilité
que depuis une couple d'années.

L'honorable M. Aseltine: Et le projet de loi
n'étend pas la portée de cette disposition?

L'honorable M. Bouffard: Pas que je sache.

L'honorable M. Hugessen: Mon collègue a
raison de soutenir que le bill ne vise en
aucune façon à accroître les responsabilités
de la couronne; il se borne à abolir la néces-
sité d'obtenir un fiat, simplifiant ainsi la pro-
cédure à suivre dans les poursuites intentées
contre les divers organismes de la cou-
ronne.

L'honorable M. Davis: Si je ne m'abuse, la
mesure à l'étude prévoit qu'il est loisible de
poursuivre en justice les sociétés de la cou-
ronne. Mais advenant qu'un sénateur, alors
qu'il assiste à la session, est impliqué dans
un accident autour des édifices du Parlement,
qu'adviendrait-il? En de telles circonstances,
un sénateur peut-il être poursuivi person-
nellement?

L'honorable M. Alselline: Comme il ne
s'agit que d'un acte dommageable, il serait
responsable personnellement.

L'honorable M. Davis: Je croyais que nous
étions à l'abri de responsabilités dans de tel-
les circonstances.

L'honorable M. Aseliine: Pas du tout!

L'honorable M. Hugessen: Si mon collègue
éprouve des -craintes à cet égard, il ferait bien
de consulter un avoué en lui versant ses hono-
raires. (Exclamations)

L'honorable M. Davis: Je savais que si je
conduisais sans avoir obtenu d'assurance, une
automobile dans la province du Manitoba, en
cas de responsabilité civile tout jugement
rendu contre moi serait exécuté grâce à des
prélèvements à même une caisse constituée
à cette fin. Mais j'ignorais à quoi m'en tenir
ici.

L'honorable Arthur W. Roebuck: Honora-
bles sénateurs, il me semble que la question
qu'a posée notre collègue de Lethbridge (l'ho-
norable M. Buchanan) trouve sa réponse à
l'article 2 du bill dont une partie est ainsi
conçue:

Des actions, poursuites ou autres procédures judi-
ciaires... peuvent être

a) intentées ou engagées contre la Commission
sans le fat du gouverneur général, ou

b) intentées ou engagées par la Commission, au
nom de cette dernière, devant toute cour qui aurait
juridiction si la Commission n'était pas manda-
taire de Sa Majesté.

C'est-à-dire que la commission, société
constituée en corporation, ne jouit d'aucun
des droits et prérogatives dont la couronne
a bénéficié par le passé pour empêcher qu'on
intentât des poursuites contre elle. On peut
donc la poursuivre en justice, d'après les lois
du pays, tout comme si elle n'était pas man-
dataire de Sa Majesté.

L'honorable M. Haig: C'est tout à fait exact.

L'honorable M. Roebuck: Pour ce qui est
des sénateurs, il n'a jamais été nécessaire d'ob-
tenir un fiat pour poursuivre en justice l'un
ou l'autre d'entre eux, sauf à l'égard d'action
commise à la Chambre. Pour ma part, je suis
bien aise qu'on ne nous offre pas une telle
protection.

J'approuve de tout cœur la mesure qui
m'agrée. J'ai déjà, au cours de ma carrière,
représenté la couronne dans l'intérêt de la
province relativement à l'octroi d'autorisa-
tion de pourvois, sauf dans un cas très
remarquable, je n'en ai jamais refusé.

Je veux bien, je le répète, d'une loi qui
oblige le Gouvernement à porter la respon-
sabilité de ses actes et, comme n'importe qui,
les justifier. J'ai toujours pensé que la cou-
ronne devrait être le dernier organisme à
bénéficier de sa puissance pour éluder un
procès et refuser de se soumettre aux déci-
sions de ses propres juges. Son attitude, des
plus arbitraires, constitue une relique des
temps passés.

Je vais m'arrêter plutôt aux déficiences
du projet de loi qu'aux dispositions qu'il con
tient. Il n'y a pas très longtemps qu'on a
institué des commissions et offices chargés
d'accomplir les tâches dévolues à la couronne,
on les a créés parce que, de nos jours, la
couronne s'est immiscée dans des domaines
beaucoup plus nombreux que ne l'avaient
prévu nos ancêtres.

Sauf erreur, les dispositions du projet de
loi ne s'appliquent qu'aux représentants de la
couronne qui peut, malgré tout, réclamer
protection pour ses propres représentants. Que
mon collègue qui a expliqué la mesure me
reprenne si je suis dans l'erreur. Ainsi, par
exemple, un gendarme (c'est l'exemple le plus
terre à terre), qui est un fonctionnaire de la
couronne, peut être poursuivi pour avoir fait
preuve de négligence dans l'accomplissement
d'un certain acte. Dans un tel cas, le principe
du respondeat superior, c'est-à-dire que l'em-
ployeur est responsable des actions de son
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employé, ne s'applique pas: le plaignant
.poursuit le gendarme et non pas la com-

mission de police. La même chose s'applique
dans le cas des employés des gouvernements
provinciaux et fédéral. Si, par exemple, un
fonctionnaire, au lieu de vous indiquer poli-
ment la porte, vous jette dehors et, ce faisant,
se rend coupable de voies de fait, vous
actionnerez le fonctionnaire et non pas la
couronne. Un fonctionnaire peut avoir une
conduite excellente mais si, dans l'accom-
plissement de ses fonctions, il cause un pré-
judice dont la coúronne est responsable,
celle-ci ne peut être poursuivie à moins
qu'elle n'y consente. Advenant l'adoption du
projet de loi à l'étude, cette disposition res-
tera en vigueur. C'est pourquoi je voudrais
que la couronne assumât ses responsabilités
et, comme n'importe qui, acceptât de se
défendre devant n'importe quel tribunal.

L'honorable M. Duff: Très bien!

L'honorable M. Roebuck: Oui, qu'elle ne se
retranche plus derrière les anciens privilèges
nés de la tréorie voulant que le roi ne puisse
mal faire. Le roi ne peut pas mal faire parce
qu'aucune sanction ne peut être portée contre
lui à moins qu'il n'y consente. Voilà une règle
qui remonte à l'époque ancienne où l'on
croyait au droit divin des rois et qui persiste
de nos jours parce qu'on prétend à la supé-
riorité du gouvernement sur la personne.
L'heure est venue de nous débarrasser d'un
tel archaïsme, comme de celui que tend à
supprimer le projet de loi.

Je ne voudrais pas terminer mes remarques
sur un ton acrimonieux, parce que la mesure
constitue un progrès appréciable. Je ne veux
pas non plus affirmer que le bill répond à
toutes les exigences du sujet. C'est pourquoi
je félicite chaleureusement le Gouvernement
du progrès accompli en exprimant l'espoir
qu'il n'hésitera pas à assumer ses respon-
sabilités et à se défendre, lorsqu'il le jugera
opportun, sans exiger que le citoyen qui a été
ou qui se croit lésé obtienne le consentement
de la couronne pour porter sa cause devant
l'un des juges mêmes de l'État.

L'honorable M. Gladstone: Mon collègue
peut-il nous dire s'il est permis de saisir le
traitement d'un fonctionnaire de l'État?

L'honorable M. Roebuck: Non, à moins que
n'y consente le Gouvernement. Voilà un autre
privilège qui devrait disparaître. Nous avons
réalisé quelque progrès à cet égard. Je sais
qu'en Ontario, les hauts fonctionnaires des
ministères contraignent leurs subordonnés à
payer leurs dettes courantes, en ce sens que
si un épicier obtient gain de cause dans une
poursuite contre un fonctionnaire du gouver-
nement provincial qui lui doit une certaine

somme, le ministère déduira du traitement
du fonctionnaire en cause la somme qui a été
accordée par le juge pour la remettre à
l'épicier.

L'honorable M. Aseltine: Telle n'est pas la
pratique en Saskatchewan ni au Manitoba.
On s'y borne à transmettre au gouvernement
provincial l'avis de saisie. Une loi nous
interdit de saisir le traitement des fonction-
naires du gouvernement fédéral.

L'honorable M. Roebuck: Dans la province
d'Ontario, il n'est pas permis de saisir le trai-
tement d'un fonctionnaire de l'État. Cepen-
dant, lorsqu'il s'agit d'un fonctionnaire pro-
vincial, le jugement dont j'ai fait mention est
homologué, le ministère du Trésor se char-
geant de recouvrer la dette à même le salaire
du fonctionnaire et d'en transmettre le mon-
tant aux créanciers désignés dans le juge-
ment. Le principe reste le même, mais l'ap-
plication en est très différente. Je ne vois pas
pourquoi un ministère fédéral ne pourrait
agir de la même façon.

L'honorable M. Haig: Non.
L'honorable M. Roebuck: Vous ne croyez

pas? J'ai eu moi-même l'occasion d'en tenter
l'expérience. A noter, cependant, que même
en Ontario, cette procédure n'est valable qu'à
l'égard des dettes que j'ai mentionnées. Elle
ne s'applique pas lorsqu'un fonctionnaire pro-
vincial qui conduit avec négligence une voi-
ture provinciale ou la sienne propre, blesse
un particulier. Tandis que 'le ministère refusé
de recouvrer les dommages que devrait verset
un employé,-ce que je sais pertinemment
puisque j'y ai été mêlé de près,-il se charge
de recouvrer une dette. Là est la distinc-
tion. Il semble que nous n'ayons guère réa-
lisé de progrès lorsqu'il s'agit de faire porter
la responsabilité de ses propres actions au
fonctionnaire fédéral afin qu'il apprenne, à
l'occasion, à se tirer d'affaires et à combattre
comme tout autre citoyen, ni lorsqu'il s'agit
de rendre le ministère, c'est-à-dire la cou-
ronne, responsable des actes de négligence
commis par ses employés, tout comme le sont
les autres employeurs. J'espère que la pro-
chaine mesure du gouvernement libéral ten-
dra à supprimer ces privilèges séculaires dont
jouit la couronne afin que celle-ci exerce les
affaires ouvertement, vigoureusement et se
rende comptable des actions de ceux qu'elle
emploie.

L'honorable M. Hugessen: Honorables séna-
teurs, le sénateur de Toronto-Trinity (l'hono-
rable M. Roebuck) a soulevé une question fort
intéressante au sujet de la possibilité de
supprimer l'obligation d'obtenir un fßat dans
le cas des poursuites intentées à la couronne.
Il s'agit là, on s'en rend compte, d'une ques-
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tion qui relève du programme du Gouverne-
ment et sur laquelle je ne suis pas autorisé
à me prononcer.

L'honorable M. Roebuck: Mais moi je le
suis!

L'honorable M. Hugessen: Je rappellerai à
mon collègue, qu'il a d'ailleurs lui-même sou-
ligné que la mesure à l'étude constitue un
grand pas vers le but que nous désirons tous
atteindre. Comme il l'a affirmé, l'obligation
d'obtenir un fiat avant de poursuivre la
couronne découle du principe établi autrefois
et d'après lequel la couronne est infaillible.
Il était autrefois tout à fait hors de question
d'intenter une action quelconque à la cou-
ronne. avec ou sans fiat. Mais du moment que
la couronne accepte qu'on obtienne la per-
mission de la poursuivre, que devient le
principe de son infaillibilité? Par l'émission
du fßat la couronne admet qu'elle peut avoir
ses torts et que le sujet a peut-être droit de
réclamer contre elle. Voilà, cependant, des
considérations d'ordre général auxquelles ne
s'arrête pas le projet de loi à l'étude. Nous
partageons tous, sans doute, l'avis du séna-
teur de Toronto-Trinity mais, pour l'instant,
il semble que nous devions nous en tenir
à l'avis du proverbe: faute de grives on mange
des merles.

L'honorable M. Roebuck: En effet.

L'honorable M. Haig: De même que le
préopinant, j'estime que la mesure représente
une avance notable et j'en félicite le Gouver-
nement.

Des voix: Très bien!
L'honorable M. Haig: Elle répond aux be-

soins de l'heure mais je ne suis pas encore
persuadé, comme semble l'être mon collègue
de Toronto-Trinity, que nous devrions aller
plus loin en ce sens. Je pourrais bien chan-
ger d'avis plus tard.

En réponse à une question posée au cours
du débat, je signale que la mesure ne vise
pas à étendre les droits des particuliers con-
tre la couronne. Elle se borne à constituer
certains organismes corporatifs, en les expo-
sant à des poursuites, sans autorisation de
pourvoi, tout comme s'il s'agissait de sociétés
privées.

L'honorable M. Hugessen: Oui. Seule la
procédure juridique est changée.

L'honorable M. Haig: Je tiens à relever un
autre point qu'a soulevé le sénateur de To-
ronto-Trinity (l'honorable M. Roebuck).
A mon sens, aucun fonctionnaire, qu'il soit
employé dans une société de la couronne ou
dans un autre bureau, ne devrait être à l'abri
des mesures de saisie. On devrait même pou-
voir intenter une action à un sénateur, com-
me à tout autre particulier. S'il s'endette,

qu'il soit assujéti à l'assignation. Il serait
injuste que ceux qui touchent l'impôt versé
par le contribuable,-c'est bien notre cas,
-jouissent de privilèges dont les autres sont
privés. Ainsi, il est loisible de poursuivre un
employé du Pacifique-Canadien et de faire
saisir son salaire, mais je ne crois pas qu'il
soit possible dans ma province d'agir ainsi
à l'égard d'un employé du National-Cana-
dien.

L'honorable M. Aselline: Certainement.

L'honorable M. Haig: J'en doute. Cette
question nous a déjà causé bien des ennuis
au Manitoba. A mon avis, elle devrait être
signalée à l'attention du gouvernement.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Hugessen propose le renvoi
du bill au comité permanent de la banque et
du commerce.

La motion est adoptée.

BILL CONCERNANT LES JUGES
DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wishar McL. Robertson pro-
pose la 2t lecture du bill no 316, intitulé: loi
modifiant la loi de 1946 sur les juges.

-Honorables sénateurs, ce projet de loi
prévoit la nomination de certains juges addi-
tionnels dans les provinces de la Colombie-
Britannique, de l'Ontario et de Terre-Neuve.
Il tend aussi à augmenter les indemnités de
voyage accordées aux juges.

Les sénateurs n'ignorent pas que l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique stipule que
les assemblées législatives provinciales doi-
vent former les cours provinciales et désigner
le nombre des juges qui seront appelés à
siéger à ces tribunaux. Il incombe alors au
gouvernement fédéral de nommer les juges et
de les rémunérer. Les trois provinces que je
viens d'indiquer ont adopté des mesures légis-
latives tendant à appeler d'autres juges à
siéger sur le Banc. La constitution de la Cour
supérieure de la Colombie-Britannique a été
modifiée afin de porter de six à sept le nom-
bre des juges qui siègent dans cette province.
L'article 1 du projet de loi dont nous som-
mes saisis prévoit également le traitement
d'un juge additionel. La province d'Ontario
augmente aussi le nombre de ses juges en
nommant un juge de plus aux cours de comté
et de district tandis que l'article 2 du bill
prévoit cette addition. La province de Terre-
Neuve établit des cours de district pour la
première fois. Cinq juges doivent y être
nommés et le paragraphe (2) de l'article 2
prévoit le versement de leurs traitements.
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Le second but visé par le projet de loi
est d'augmenter les indemnités de voyage des
juges. Actuellement, les juges reçoivent $10
par jour lorsque les dépenses sont encourues
dans une cité ou dans tout autre endroit où,
de l'avis du ministre, les dépenses sont sem-
blables à celles encourues dans une cité. Par-
tout ailleurs, l'indemnité est de $6 par jour.
On est 'd'avis qu'à cause de la hausse générale
des prix, ces indemnités ne sont plus suffi-
santes. Il est donc proposé de les porter à
$12 et à $8 par jour, respectivement.

L'honorable M. Reid: Me permettrait-on
ici de poser une question relative aux modi-
fications que comporte le bill? Le sous-alinéa
(i) de l'article 3 stipule que l'indemnité
accordée pour frais de voyage vers un endroit
qui est une cité sera de $12 par jour. Le
sous-alinéa (ii) stipule que si cet endroit n'est
pas une cité, l'indemnité sera de $8 par jour.
Le sous-alinéa suivant (iii) stipule que l'in-
demnité versée sera de $12 par jour si le juge,
pendant qu'il siège dans cet endroit qui n'est
pas une cité, loge dans une cité et si le
ministre de la Justice est convaincu que des
facilités de logement convenables ne sont pas
disponibles à l'endroit où il siège.

L'honorable M. Robertson: A tort ou à rai-
ron, on a toujours établi une distinction entre
une cité et une autre agglomération. On sup-
pose que les frais de subsistance sont plus
élevés en ville. Suivant mon intenprétation
du projet de loi, une augmentation générale
a lieu dans chaque cas.

L'honorable M. Reid: Je me demande si je
puis poser ma question plus nettement. Met-
tons que je sois juge et -que je doive siéger à
Toronto. On m'accorderait $12 par jour du-
rant mon séjour à cet endroit.

L'honorable M. Horner: Oui, $12 par jour
pendant la durée du séjour.

L'honorable M. Reid: C'est possible égale-
ment, mais le sous-alinéa (iii) prévoit que la
somme de $12 sera versée alors que le juge
loge dans une cité.

L'honorable M. McKeen: C'est-à-dire lors-
que le juge tient des séances dans une cité et
non quand il s'y dirige.

L'honorable M. Reid: Pourquoi a-t-on établi
une différence de $4 entre l'indemnité versée
à un juge lorsqu'il se rend dans une cité et
celle qu'il touche en route vers un endroit
qui n'est pas une cité?

L'honorable M. Robertson: La différence ne
porte pas sur l'indemnité de voyage, mais sur
l'indemnité de frais de logement à l'endroit
où le juge tient les audiences.

L'honorable P.-H. Bouffard: Honorables sé-
nateurs, la question ne semble pas compliquée.

Les juges touchent des indemnités de voyage,
afin de défrayer leurs dépenses lorsqu'ils quit-
tent l'endroit de leur résidence pour se ren-
dre à l'endroit où ils doivent siéger. Par
exemple, prenons le cas d'un juge résidant à
Québec: s'il va siéger à Montréal, on défraiera
ses frais de séjour; le bill à l'étude porterait
de $10 à $12 les indemnités de déplacement
qu'il toucherait au cours de son séjour à
Montréal.

Voilà un pas dans la bonne voie. Mais je
ne puis comprendre pourquoi les juges de-
vraient débourser leurs propres deniers quand
il leur faut siéger quelque part. Lors de mon
admission au barreau, il y a 30 ans, on
accordait aux juges $10 par jour pour le
vivre et le couvert; or, à cette époque, un
juge pouvait obtenir une chambre confortable
au Château Frontenac, moyennant la modique
somme de $3 par jour, et ses repas lui coû-
taient environ $5 par jour. Mais de nos
jours, un juge,-qu'il soit juge de la Cour
d'appel de Montréal siégeant à Québec, ou
vice versa,-ne saurait se tirer d'affaire avec
moins de $25 par jour. Il ne saurait loger à un
hôtel convenable à Québec ni à Montréal à
moins de $8 ou $9, sans compter ses repas ni les
pourboires. On ne saurait dans tout hôtel
de Québec, Montréal ou Ottawa, prendre de
bons repas sans dépenser $6 ou $7 par jour.

Je le répète, le gouvernement a accompli
un pas dans la bonne voie. Mais je ne com-
prends pas pourquoi il ne défraie pas inté-
gralement les dépenses d'un juge en tournée.
Pourquoi contraindre un juge à débourser, à
même sa cassette, de $5 à $10 par jour pour
défrayer les dépenses qu'entraîne l'exercice
de ses fonctions, cependant qu'il touche un
traitement annuel imposable de $12,000? Un
juge est-il moins important qu'un haut fonc-
tionnaire? Le ministère, ayant pour la pre-
mière fois depuis trente ans proposé d'ac-
croître les indemnités de voyage des juges,
je ne comprends pas pourquoi il n'a pas fixé
l'indemnité à $25 par jour, ou au montant
réel des dépenses.

L'honorable M. Duff: Cela vaudrait mieux.
L'honorable M. Bouffard: Ce devrait être

l'un ou l'autre. Sans estimer qu'un juge doive
réaliser des bénéfices à même son compte de
dépenses, il devrait au moins toucher le plein
montant qu'il dépense à l'égard du logement
lorsqu'il siège à l'extérieur. Tout en félicitant
le ministère d'avoir proposé au moins d'ac-
*croître l'indemnité, je ne crois pas l'augmen-
tation suffisante. Le Sénat eût-il le pouvoir
d'augmenter les crédits, je proposerais, à titre
d'amendement, que l'allocation s'établisse au
montant effectif des dépenses.

L'honorable M. Reid: Au cas où quelqu'un
penserait que je m'oppose à l'accroissement
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des allocations de dépenses, je précise que
j'ai posé la question seulement en vue de
découvrir pourquoi l'indemnité devrait s'éta-
blir à $12 par jour advenant que le juge sé-
journe dans une cité, et seulement $8 s'il
s'arrête dans une ville ou un village.

L'honorable M. Horner: Je crois que le
principe dont s'inspire le bill est faux, car
un juge pourrait fort bien être contraint de
payer une chambre plus cher à la campagne
que dans une grande ville. Le bill à l'étude
donne à entendre que les conditions de vie
à la campagne sont inférieures à celles des
grandes villes et entraînent moins de dépenses.
L'indemnité devrait être la même, où que le
juge séjourne.

L'honorable M. Aseltine: Modifions le
projet de loi de façon à permettre de rem-
bourser aux juges le montant réel de leurs
dépenses.

L'honorable M. Doone: Le leader (l'hono-
rable M. Robertson) nous dirait-il s'il existe
une loi fédérale donnant la définition d'une
cité? Je suis sûr que bien des provinces
n'ont pas de définition légale du terme.

L'honorable M. Robertson: Mes collègues
voudraient que je leur fournisse tellement
de renseignements juridiques que j'en suis
tout embarrassé. Selon moi, la disposition
accordant des allocations diverses quant au
montant, tend à permettre au ministre de la
Justice de s'assurer qu'aucune dépense trop
élevée ni trop basse ne soit approuvée. Mon
collègue de Blaine-Lake (l'honorable M. Hor-
ner) a prétendu que les frais de subsistance
peuvent n'être pas plus élevés dans les cités
que dans les autres parties du pays. Je me
demande s'il a raison. De toute façon, le
projet de loi ne posera aucun principe
nouveau, puisque, depuis longtemps, les
indemnités de frais de voyage accordées aux
juges ont dépendu de ce qu'ils séjournaient
dans une cité ou non. Le bill ne fait que
majorer le montant des indemnités.

Quant à la question soulevée par mon
collègue de Granville (l'honorable M. Bouf-
fard), j'ignore si le Sénat aurait le droit de
modifier la mesure de façon à majorer
davantage les indemnités. Peut-être pourrait-
on demander l'avis des hauts fonctionnaires
du ministère de la Justice qui seront tantôt
au comité de la banque et du commerce, alors
qu'aura lieu l'examen d'un autre projet de
loi. Je propose donc que le projet de loi à.
l'étude soit, lui aussi, renvoyé à ce même
comité.

L'honorable M. Roebuck: Honorables séna-
teurs, n'ayant pas en main le texte même
de la loi, il m'est difficile de me rendre
compte que le projet de loi permet de nommer

un juge de comté de plus en Ontario, ainsi que
l'a prétendu le parrain du bill (l'honorable
M. Robertson). Si tel est le cas, ce n'est pas
suffisant. D'après les derniers renseignements
que je possède, le rôle des tribunaux, à
Toronto, est très chargé et l'audition des
causes est beaucoup en retard. Je ne puis
donc comprendre pourquoi on demande la
nomination d'un juge de plus seulement.

L'honorable M. Haig: La question ne relève-
t-elle pas du gouvernement d'Ontario? Le
Parlement fédéral autorise la nomination des
juges seulement après que les lois provinciales
nécessaires à cette fin ont été adoptées.

L'honorable M. Roebuck: C'est exact.
L'adoption d'une loi provinciale est le premier
geste à poser. Alors que j'étais procureur
général de l'Ontario, je m'en souviens, j'avais
présenté une mesure tendant à augmenter
de deux le nombre des juges. Mais ce sur
quoi je veux appuyer en ce moment, c'est que
depuis quelques années, le nombre des causes
a tellement augmenté qu'il n'est pas suffisant
de nommer seulement un juge de plus.

Qu'il me soit également permis de m'arrêter
brièvement à l'augmentation proposée à
l'égard des indemnités de voyage accordées
aux juges. Je suis bien loin de penser que nos
juges devraient être traités chichement. Au
contraire, nous devrions leur verser un traite-
ment généreux, vu l'importance de la tâche
qu'ils accomplissent. Ils ne devraient jamais,
parce qu'ils ont accepté de la remplir, se
trouver dans une situation financière difficile.
Cependant, quant il s'agit des frais de voyage,
il se peut bien qu'un juge séjournant dans une
grande ville, surtout s'il doit se retirer à
l'hôtel et y occuper un appartement, trouve
insuffisante une indemnité de $12 par jour.

L'honorable M. Bouffard: Même s'il n'y
habite qu'une chambre.

L'honorable M. Roebuck: Oui. Toutefois,
n'oublions pas que si un juge,' au lieu de
voyager, se trouve chez lui, il doit acquitter
ses frais de subsistance.

L'honorable M. Bouffard: Il doit assurer la
subsistance de sa famille même en son
absence, de sorte que ses dépenses ne
diminuent guère.

L'honorable M. Roebuck: Elles diminuent
en ce qu'il n'a pas à défrayer ses propres
dépenses. Je ne trouve pas plus facile chez
moi qu'ailleurs d'économiser les trente sous.
Lorsqu'il est dans l'endroit qu'il habite, le
juge doit défrayer ses dépenses personnelles
mais dès qu'il siège ailleurs on lui verse une
indemnité à cette fin. Il y a aussi la question
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de sayoir s'il est indispensable à un juge
de ne fréquenter que l'hôtel le plus chic
lorsqu'il visite une grande ville.

L'honorable M. Aseltine: Dans une tren-
taine d'années on portera probablement l'in-
demnité à $15 par jour.

L'honorable M. Roebuck: Depuis quelques
mois, certains de nos comités ont examiné les
comptes publics, en vue de réaliser des éco-
nomies. On a parfois blâmé certains minis-
tères de leur trop grande générosité ou, pour
le moins, de n'avoir pas pris les moyens de
s'assurer que l'argent n'était pas gaspillé. Il
ne conviendrait pas que le Sénat appuie éner-
giquement l'augmentation des intemnités que
préconise le projet de loi. On verse déjà, en
frais de voyage et de subsistance, des sommes
très élevées. A tout événement, le Sénat
n'est pas autorisé à augmenter le montant d'un
crédit. Mon collègue n'a sûrement pas voulu
donner à entendre qu'il l'était.

L'honorable M. Bouffard: Non.
L'honorable M. Roebuck: Mais plutôt que

si le Sénat avait ce pouvoir il proposerait un
amendement au bill. Nos juges doivent être
convenablement rémunérés et remboursés de
tous les frais qui découlent de l'exercice de
leurs fonctions. Il y a cependant lieu de
réfléchir avant de proposer de majorer les
indemnités que prévoit la mesure.

L'honorable M. McKeen: Honorables séna-
teurs, n'étant pas avocat, je devrais peut-être
m'abstenir de participer aux présent débat,
mais je tiens à formuler une observation au
sujet du point qu'a soulevé le sénateur de
Toronto-Trinity - (l'honorable M. Roebuck).
Il me semble qu'il convient parfaitement au
juge d'une cour supérieure, qui s'absente de
chez lui afin de présider aux assises d'un
tribunal siégeant dans une autre ville, de
descendre au meilleur hôtel de l'endroit.

L'honorable M. Roebuck: Très bien!

L'honorable M. McKeen: Il me semble
qu'il perdrait du prestige s'il s'instal-
lait à un hôtel de second ordre et que les
gens de l'endroit l'en blâmeraient. Je suis
disposé à appuyer une proposition ten-
dant à accorder aux juges tous les frais
encourus lorsqu'ils siègent ailleurs que dans
la ville qu'ils habitent. Non seulement cette
façon de procéder servirait-elle à rembourser
les juges de toutes les dépenses personnelles
encourues dans l'exercice de leurs fonctions
juridiques, mais elle constituerait une sauve-
garde contre le gaspillage, vu que leurs
comptes seraient examinés par des vérifica-
teurs, comme tous les autres comptes. A tout
événement, il y a lieu pour nous d'aider les
juges à tenir leur rang en appuyant l'aug-
mentation d'indemnité que comporte le projet
de loi.

L'honorable A. N. McLean: Honorables
sénateurs ...

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. Roebuck: Le sénateur du
Nouveau-Brunswick (sud) (l'honorable M. Mc-
Lean) était debout lorsque l'adjoint au greffier,
sans l'avoir aperçu, a annoncé la deuxième
lecture du bill. Je propose qu'on lui donne
la parole.

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Robertson: Le projet de loi
a subi la deuxième lecture. Si personne ne
désire le renvoyer au comité, j'en propose
dès maintenant la troisième lecture, ce qui
permet au sénateur de prendre la parole sur
ma motion.

L'honorable A. N. McLean: Honorables
sénateurs mes observations seront très brèves.

Je trouve aux Comptes publics des postes
dont la moyenne est de $20 par jour pour
les dépenses des avocats au service des com-
missions royales et d'autres divisions des
ministères fédéraux. Cela semble indiquer que
ces avocats descendent aux meilleurs hôtels.
Pourquoi les juges ne jouiraient-ils pas des
mêmes privilèges? Je partage tout à fait
l'avis du sénateur de Vancouver (l'honorable
M. McKeen) lorsqu'il affirme que les juges
ne devraient pas avoir à descendre à des
hôtels de second ordre. Plusieurs d'entre
nous ont constaté que les meilleurs apparte-
ments des hôtels vont souvent à des personnes
qui font partie de commissions royales.

L'honorable M. Lambert: A Ottawa seule-
ment.

L'honorable M. Haig: Je ferai observer au
sénateur de Grandville (l'honorable M. Bouf-
fard) qu'un bon nombre de juges voyagent
fort peu.

L'honorable M. Lamberi: Il est sûr que les
juges de la Cour suprême du Canada ne. se
déplacent pas.

L'honorable M. Haig: La province du Mani-
toba compte environ cinq centres municipaux
et chacun de ces centres reçoit, trois fois par
année, la visite d'un juge de la cour du Banc
du Roi. Exception faite de ces quinze dépla-
cements, ces juges siègent à Winnipeg.

L'honorable M. Aseltine: .Les juges des
cours de comté de cette province doivent
voyager un peu.

L'honorable M. Haig: En général, ils restent
à leurs centres et s'occupent des tribunaux
qui leur sont confiés. Tout comme en Sas-
katchewan, il y a trop de juges de cours de
comté au Manitoba. Évidemment, ces juges
ne siègent que rarement en Saskatchewan.
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L'honorable M. Horner: Parce que les habi-
tants de cette province sont respectueux des
lois.

L'honorable M. Haig: Peut-être, n'empêche
que lorsqu'ils refusent d'acquitter leurs comp-
tes, rien ne sert de chercher à les poursuivre.

L'honorable M. Aseltine: Contrairement aux
gens du Manitoba, nous acquittons nos dettes.

L'honorable M. Haig: Le ministre de la
Justice a exercé le droit dans la province du
Manitoba. Connaissant les conditions qui
existent dans cette région, je ne pense pas
le moins du monde qu'il serait porté à se
montrer trop généreux envers les juges qui
y siègent.

J'affirme, à l'intention des économistes du
Sénat, que nous ne saurions nous montrer
trop généreux en ce qui concerne les frais de
voyage des juges. Si j'étais juge à Winnipeg
et qu'il me fallait aller siéger à Brandon, je
tiendrais sûrement à descendre à l'hôtel dirigé
par le National-Canadien à cet endroit. Bien
plus, je crois qu'il serait de mon devoir d'y
descendre. A mon avis, incidemment, je ne
trouve pas que le Canada rémunère ses juges
trop largement. Les avocats savent assuré-
ment qu'il vaut mieux pour la partie en litige
que sa cause soit entendue par un juge com-
pétent plutôt que par un magistrat incompé-
tent. Je n'entends pas par là que nous ayons
beaucoup de magistrats incompétents, mais
mon collègue de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) admettra avec moi que lorsque
l'un d'eux est appelé à entendre une cause
importante, l'avocat intéressé se déclare souf-
frant afin de ne pas avoir à plaider devant
lui. Pour ma part, je ne m'inquiète nullement
que nous nous montrions trop généreux envers
nos juges.

L'honorable M. Lamber: Moi, je m'inquiète.
L'honorable M. Haig: A mon avis, les

juges devraient descendre à certains hôtels
.renommés tels que le Prince Albert à Bran-
don. le Saskatchewan à Regina, le Bessbo-
rough à Saskatoon, et le Macdonald à
Edmonton. Pour les motifs précités, j'appuie
volontiers le projet de loi.

L'honorable Paul H. Bouffard: Honorables
sénateurs, il me fait plaisir d'entendre le chef
de l'opposition s'exprimer ainsi au sujet des
frais de voyage des juges. Je tiens simple-
ment à lui signaler que les juges de la pro-
vince de Québec voyagent beaucoup.

L'honorable M. Haig: Je le sais.
L'honorable M. Bouffard: Aux termes de la

loi, les juges doivent vivre à Québec ou à
Montréal, d'où ils se rendent vers les petits
centres de la province. Ainsi, dix jours par
mois, un des juges de Québec séjourne à

Chicoutimi, Roberval, en Abitibi ou à d'au-
tres endroits de la province. Les cours d'ap-
pel siègent à Québec et ,à Montréal à peu près
le même nombre de jours par mois; trois
juges de Montréal se rendent à Québec où ils
demeurent une dizaine de jours, alors que
deux juges de Québec vont à Montréal passer
dix ou quinze jours par mois. De cette façon,
les juges de la Cour d'appel dans la province
de Québec voyagent beaucoup et, à mon
avis, ils dépensent à même leur traitement au
moins $5 par jour en frais d'hôtel.

L'honorable M. Roebuck: Qui veut réaliser
des économies ne se rend jamais populaire;
aussi, je ne voudrais pas qu'on pensât qu'à
mes yeux $12 par jour constituent une indem-
nité trop généreuse. D'autre part, j'estime
qu'accorder $30 par jour constituerait un
scandale public.

L'honorable M. Bouffard: Il faudrait dé-
frayer les dépenses effectives.

L'honorable M. Roebuck: J'admets avec
notre collègue de Grandville qu'il faudrait
se borner à défrayer les dépenses effective-
ment encourues et qu'on ne devrait pas,
sans bonne raison, établir de distinction arbi-
traire entre les indemnités de voyage, que les
juges siègent dans les villes ou dans les cités.

L'honorable M. Stambaugh: Honorables sé-
nateurs, je ne crois pas que nous devrions
rendre la fonction de juge plus attrayante
qu'elle ne l'est actuellement. Selon moi, à
chaque vacance dans la magistrature, la moi-
tié des avocats de la province posent leur
candidature à ce poste, et, il est difficile
d'effectuer un choix convenable.

L'honorable M. Haig: Notre collègue nous
dirait-il si une telle situation se présente éga-
lement dans le cas des sénateurs ide sa pro-
vince? (Exclamations)

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

La séance, interrompue à 1 heure, est re-
prise à 3 heures.

Reprise de la séance

BILL CONCERNANT LA LOI DES ÉLEC-
TIONS FÉDÉRALES
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Paul H. Bouffard présente le
rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill no 311, intitulé: loi
modifiant la loi des élections fédérales, 1938.
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-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions -qu'il a reçues le 23 juin 1950, le
comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Robertson: J'en propose la
troisième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

MODIFICATION DE LA LOI STATUTAIRE

RAPPORT DU COMITE

L'honorable Paul H. Bouffard présente le
rapport du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill nu 313, intitulé: loi
modifiant la loi statutaire.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 23 juin 1950, le
comité a examiné le projet de loi et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Robertson: J'en propose la
troisième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 3° fois, puis adopté.)

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ

DES FINANCES

Le Sénat passe à l'examen du rapport du
comité permanent des finances, auquel ont
été renvoyées certaines prévisions budgé-
taires.

L'honorable T. A. Crerar propose l'adop-
tion du rapport.

-Honorables sénateurs, je ne retiendrai
guère la Chambre, -car en raison d'un engage-
ment fort important je dois m'absenter à
brève échéance. Il n'est pas nécessaire de
s'attarder sur le rapport, qui figure aux
Procès-verbaux. Je suppose que tous mes
collègues l'ont lu et sont disposés à le criti-
quer ou à l'appuyer. Pourtant, je formulerai
quelques observations.

D'abord, à titre de président, je remercie
le comité d'avoir étudié avec attention les pré-
visions budgétaires dont on l'avait saisi.
Jamais un comité n'a étudié une question

avec plus d'objectivité. Il s'est acquitté de
ses fonctions d'une manière qui répond tout
à fait au but que vise le Sénat.

Le rapport qui nous est présenté contient
des vœux portant sur des questions étran-
gères aux crédits particuliers à l'égard des-
quels le Sénat a accordé au comité, le 8 mai,
l'autorisation d'obtenir certaines données.
J'ose espérer, cependant, que le Gouverne-
ment fera état de certains des voeux que ren-
ferme le rapport. Sans vouloir exalter le
présent rapport, les membres du comité seront
sans doute heureux si le Gouvernement
s'inspirait des propositions qu'il contient.

Mes collègues -conviennent tous, il va sans
dire, que percevoir des impôts, est l'une des
plus importantes fonctions de tout régime dé-
mocratique. J'ai toujours été d'avis que la
tâche la plus importante de toute administra-
tion fédérale, provinciale et municipale con-
siste à savoir comment sont obtenus et dé-
pensés les deniers publics. A mon sens, les
organismes publics doivent dépenser de façon
aussi économique et aussi efficace que possi-
ble l'argent qu'ils perçoivent. Si les impôts
deviennent trop onéreux, à tous les stades de
l'administration, ils drainent trop de capitaux,
ce qui gêne la puissance de production de la
nation. Si une telle situation survenait au
pays, l'essor die notre puissance de production
en serait assurément ralenti. Il faut donc
prendre garde qu'elle ne se produise pas
dans notre pays aux abondantes ressources,
Dieu merci! et où se trouve en puissance tout
ce qu'il faut pour permettre à nos gens de
vivre heureux et prospères.

Je n'ai rien à ajouter, sauf à demander à
mes collègues d'adopter le rapport qui nous
est soumis. Je me réserve cependant le droit
de clore le débat, si quelque sénateur qui
n'était pas membre du comité des finances se
mettait en frais de le lapider. Si notre collè-
gue de Lethbridge (l'honorable M. Buchanan)
ne s'y oppose pas, je crois qu'on adoptera
volontiers le rapport.

Des voix: Très bien!

L'honorable John T. Haig: Honorables sé-
nateurs, ayant eu l'honneur de siéger au co-
mité des finances, je dois avouer que ses
membres se sont comportés en véritables
Anglo-Saxons. Tous ont suivi ses séances
avec grande assiduité, mais lorsque le moment
est venu de rédiger le rapport, chacun voulait
laisser cette tâche à son voisin. C'est alors
que le président s'en est chargé et il mérite
de chaleureuses félicitations de l'excellente
besogne qu'il a accomplie. Depuis que je
siège en cette enceinte, je n'ai jamais vu un
rapport aussi bien rédigé.

Des voix: Très bien!
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L'honorable M. Haig: Je n'ai guère mani-
festé d'enthousiasme lorsque le leader du
Gouvernement (l'honorable M. Robertson) a
proposé tout d'abord que nous étudions le
budget des dépenses de la façon dont nous
l'avons fait -cette année. Je ne m'opposais
pas à sa proposition, mais je la croyais im-
praticable. Je ne suis guère au courant des
questions relatives au tourisme, à la pêche ou
aux différends ouvriers, mais connaissant
assez bien les questions relatives aux crédits
que devait étudier le comité des finances, j'ai
trouvé beaucoup d'agrément à assister aux
réunions. Pas plus dans la façon de poser
les questions que dans le fond des questions
elles-mêmes n'a-t-on jamais observé la moin-
dre intention de vouloir en retirer des avan-
tages politiques.

L'honorable M. Crerar: Très bien!

L'honorable M. Haig: Voilà qui est digne
d'éloges. Je prie le leader (l'honorable M.
Robertson) d'inviter fortement le Gouverne-
ment à soumettre le budget des dépenses dès
le début de la prochaine session. Les séna-
teurs qui ont présidé les comités cette année
pourraient alors se réunir afin d'étudier la
possibilité d'améliorer le fonctionnement des
comités. Je n'adresse de reproches à per-
sonne; cependant, il me semble que les ques-
tions connexes devraient être groupées sous
des rubriques semblables. Une telle disposi-
tion faciliterait l'examen du budget des dé-
penses. De plus, ainsi que je l'ai déjà indiquê,
il faudrait avoir un compte rendu sténogra-
phié des séances des divers comités.

Le président du comité des finances a con-
signé au hansard un rapport authentique,
fondé sur des témoignages des hauts fonction-
naires du ministère des Finances et du Bu-
reau de la statistique. Un tel rapport cons-
tituera évidemment une mine de renseigne-
ments pour tous ceux qui voudront effectuer
des recherches à l'égard des diverses dépen-
ses de l'État. De plus, je le répète, il serait
fort souhaitable que nos écoles secondaires et
nos universités donnent des cours sur ces
questions relatives à l'administration du pays.

Tout comme le sénateur de Churchill (l'ho-
norable M. Crerar), je crois que le comité en
question a accompli une tâche précieuse pour
les votants, les contribuables et le public en
général. Encore une fois, je n'adresse de
reproches à personne, mais je crois qu'il
faudrait être comptable agréé pour compren-
dre les données que renferme le Livre bleu
du budget des dépenses. Je ne crois pas que
notre comité eût pu s'acquitter de sa tâche,
s'il n'avait pas été aidé par un fonctionnaire
du ministère des Finances.

En terminant, je tiens à rendre aux fonc-
tionnaires qui ont comparu devant notre
comité, le témoignage qu'ils font honneur au
service civil du Canada.

Des voix: Bravo!

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA CITOYENNETÉ
CANADIENNE

AMENDEMENT DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes un message accompagné du bill
L-10, intitulé: loi modifiant la loi sur la
citoyenneté canadienne et faisant part au
Sénat qu'elle a adopté ledit bil avec un
amendement qu'elle prie le Sénat de bien
vouloir agréer.

L'adjoint au greffier donne lecture de
l'amendement qui est conçu dans les termes
suivants:

1. Page 3, lignes 12 à 15: Supprimer les lignes 12
à 15, inclusivement, les remplacer par ce qui suit
comme alinéa b) du paragraphe premier de l'ar-
ticle six de ladite loi (article trois du bill):

"b) étant un ressortissant ou citoyen d'un pays
autre que le Canada, elle ne dépose, conformément
aux règlements, une déclaration portant renonciation
à la nationalité ou citoyenneté de ce pays."

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous cet amende-
ment?

L'honorable M. Robertson: A la prochaine
séance.

BILL CONCERNANT LA MARINE MAR-
CHANDE DU CANADA

AMENDEMENTS DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, nous avons reçu de la Chambre des
communes un message accompagné du bill
Y-8, intitulé: loi modifiant la loi de la
marine marchande du Canada, 1934, et fai-
sant part au Sénat qu'elle a adopté ledit bil
avec deux amendements qu'elle prie le Sénat
de bien vouloir agréer.

L'adjoint au greffier donne lecture des
amendements conçus dans les termes sui-
vants:

1. Page 3, ligne 16. Après le mot "équipage", in-
sérer les mots "de ce navire, ou une personne
employée ou occupée à bord, à un titre quelconque,
pour les affaires de ce navire."

2. Page 10. Après la troisième ligne, ajouter le
paragraphe suivant:

"(6) Le présent article ne s'applique pas aux
ports des Etats-Unis sur les Grands lacs ou sur le
fleuve Saint-Laurent."
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Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand étudierons-nous ces amende-
ments?

L'honorable M. Hugessen: A la prochaine
séance.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ DE

L'IMMIGRATION ET DU TRAVAIL

Le Sénat passe à l'étude du rapport du
comité permanent de l'immigration et du
travail, auquel on avait renvoyé certains
crédits.

L'honorable Cairine Wilson propose l'adop-
tion du rapport.

-Honorables sénateurs, tous auront sans
doute lu le rapport du comité. Quoiqu'il
n'exige pas une étude aussi approfondie que
le rapport du comité des finances qui vient
d'être adopté, il offre, cependant, certains
aspects que je tiens à signaler. On remar-
quera que la somme affectée 'aux services
ambulants et d'inspection dirigés par le Ser-
vice de l'Immigration à l'étranger a sensible-
ment diminué. Le comité estime qu'il est
souhaitable que le Canada reçoive un plus
grand nombre d'immigrants provenant du
Royaume-Uni et du continent européen et
qu'à cette fin, une somme plus considérable
soit, au besoin, affectée à ces services outre-
mer.

La division de la Citoyenneté du ministère
du Travail a accompli jusqu'ici d'excellente
besogne, en collaborant avec les provinces,
afin de fournir des renseignements utiles et
instructifs. Ce travail ne s'effectue que sur
la demande et avec l'approbation des pro-
vinces. On m'apprend que la d'ivision a ainsi
distribué 300,000 documents publicitaires et
que les nouveaux venus au Canada témoi-
gnent d'un grand désir d!apprendre nos
langues officielles le plus tôt possible. On
estime à $20 par immigrant le coût des ren-
seignements instructifs distribués par le
ministère.

Le Service des Affaires indiennes signale
une augmentation notable de ses moyens
d'instruction et une amélioration sensible de
ses écoles. La nouvelle école de douze
pièces construite à Caughnawaga ne le cède
en rien, paraît-il, du point de vue tant de
l'immeuble que du matériel, à n'importe
quelle école de mêmes dimensions dans le
pays.

Le ministère du Travail compte nombre
de divisions, onze en tout, sauf erreur.
Aussi le comité a-t-il eu quelque peine à
estimer en dollars la valeur des services
rendus par ces divisions. Le Conseil des

relations ouvrières ainsi que les organismes
qui s'y rattachent aurait épargné au minis-
tère nombre de jours de travail.

Le comité a examiné l'application de la loi
des rentes sur l'État. Il en propose une étude
attentive afin de déterminer si la division des
rentes pourrait être maintenue de façon
efficace sans qu'il en coûte plus cher aux
contribuables.

Étant donné que le ministère du Travail
dirige les cours de formation professionnelle,
le comité croit qu'il serait possible de coor-
donner ce service de formation avec l'activité
de la division de la citoyenneté en ce qui a
trait à l'information. Il en résulterait une
épargne de frais administratifs.

J'aimerais appuyer l'opinion exprimée par
les présidents des autres comités d'après
laquelle l'étude des prévisions budgétaires a
donné lieu à un travail précieux. Si ces pré-
visions sont de nouveau soumises au comité
de l'immigration et du travail à la prochaine
session, nous tiendrons à obtenir le compte
rendu de nos réunions,-pas nécessairement
un rapport sténographié,-mais un compte
rendu contenant des renseignements qui
pourraient servir à ce comité et au Sénat
lui-même pendant bien des années à venir.

L'honorable Thomas Reid: Honorables
sénateurs, à titre de membre du comité,
j'aimerais signaler une partie du rapport à
l'attention du Sénat. Qu'on me permette
tout d'abord d'exprimer ma satisfaction de
constater qu'une démarche a été faite au
cours de la présente session pour soumettre
les prévisions budgétaires à l'étude du Sénat.
Personne n'est d'avis, je crois, que nous
devrions aborder ces prévisions budgétaires
avec l'intention de proposer des réductions
dans les divers postes qui ont déjà été étudiés
par les ministres intéressés. Il me semble,
cependant, que quiconque étudie l'ensemble
du régime gouvernant le service civil fédéral
doit s'apercevoir que nous avons atteint le
point où les déboursés ont besoin d'une sur-
veillance plus étroite. Afin de rappeler au
Sénat l'expansion considérable du service,
il me suffira de noter qu'en 1939 le nombre
des fonctionnaires s'élevait à 46,106 alors
qu'il approche aujourd'hui 156,000. Les dé-
boursés totaux annuels du gouvernement
s'établissent actuellement à 2,300 millions de
dollars. Tout cet argent lui vient des con-
tribuables et de la production. Les comités
ont accompli d'excellente besogne; je crois,
cependant, que par suite de l'expérience
acquise en interrogeant les sous-ministres et
les autres fonctionnaires qui ont comparu
devant nous, ce travail sera encore surpassé
à la prochaine session.
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J'ai mentionné tout à l'heure que je désirais
particulièrement signaler une certaine partie
du rapport. Cette partie concerne la divi-
sion des rentes viagères du ministère du
Travail. A mon avis, le Sénat pourrait
exécuter une tâche très utile en étudiant cette
division. J'espère donc que l'an prochain nous
pourrons donner plus de force aux proposi-
tions que nous soumettrons au Gouvernement.
Loin de moi de vouloir proposer une critique
acerbe de cette division. Nous devrions
plutôt formuler des observations qui aideront
à l'améliorer. A noter que le gouvernement
a besoin de secours dans la poursuite de ses
nombreux travaux. Notre régime économique
est devenu si complexe qu'aucun ministre ne
peut être au courant des multiples ramifica-
tions de son ministère. A l'époque où fut
adoptée la loi des rentes sur l'État, on avait
adopté comme dicton économique: "Peu im-
porte les conséquences". Les employeurs
n'avaient aucun égard pour le bien-être de
ceux qui travaillaient sous leurs ordres. Le
Parlement a adopté la loi en question afin
d'aider ces personnes à mettre un peu d'argent
de côté pour leur vieillesse; elle a donné des
effets remarquables en ce sens. L'an der-
nier toutefois, le gouvernement a décidé,
après avoir enquêté, qu'il fallait majorer le
prix des rentes afin de soulager les frais
d'administration encourus par le Trésor
fédéral. Comme alternative,-il n'y a pas de
différence entre les deux propositions,-il a
été avancé qu'on pourrait réduire le taux
d'intérêt accordé sur les sommes versées par
les souscripteurs. En conséquence, comme
l'indique le rapport du comité, les ventes ont
diminué de moitié au cours du dernier exer-
cice financier, au regard de l'année précédente.

Je prétends que, bon gré mal gré, le
Canada se dirige vers un régime de pater-
nalisme, suivant en cela l'exemple de presque
tous les pays du monde. Lord Cecil a pro-
noncé un intéressant discours sur ce sujet en
Angleterre la semaine dernière. Il a signalé
que la population de la Grande-Bretagne,-la
même observation pourrait s'adresser à bien
des Canadiens,-s'inquiète plus des privilèges
que leur confère un État tutélaire, que de leur
liberté individuelle. La population anglaise
ne proteste pas contre la dictature imposée
par certains offices bureaucratiques, mais elle
réclame la sécurité sociale depuis le berceau
jusqu'à la tombe.

Un comité spécial sur la sécurité de la
vieillesse a fonctionné durant la présente
session, et le Canada aussi va de l'avant. Je
me rends bien compte qu'un tel progrès tient
à la pression qu'exercent les gens, qui au-
jourd'hui se préoccupent plus des mesures

que l'État tutélaire prendra à leur intention,
sur leurs vieux jours, que des effets du lance-
ment éventuel de la bombe atomique. Le
Canada devrait-il continuer à appliquer la
loi des rentes viagères? Si l'État s'apprête
à établir la sécurité de la vieillesse, pourquoi
maintenir la division des rentes sur l'État,
puisque ses opérations ont diminué de moitié?
Je me rends bien compte qu'un organisme
établi par l'Etat a la vie dure: il peut en-
gager, mais il n'est jamais à même de con-
gédier.

Pendant mon récent séjour à Washington,
j'ai appris avec un vif intérêt qu'au cours
d'une enquête menée au sein du fonction-
narisme de cette ville on a constaté qu'un
ministère comptant 250 employés ignorait la
nature de ses responsabilités; il se bornait à
piétiner sur place en attendant la paye.

L'honorable M. Horner: Il était égaré.

L'honorable M. Reid: Un tel état de choses
pouvait, à la rigueur, régner au sein d'un
fonctionnarisme comptant 400,000 membres.
Mais le Sénat ne devrait pas se contenter de
voter sans examen les dépenses de l'Etat.
Personne n'ignore que si une maison de com-
merce prenait les rênes de notre pays, elle
réduirait de moitié le service public.

Je demande aux sénateurs qui croient à la
libre entreprise pourquoi ils ne proclament
pas que le gouvernement devrait abandonner
le commerce des rentes viagères, surtout de-
puis que chacun peut obtenir le même genre
de sécurité auprès d'une maison d'affaires?
Pourquoi le gouvernement doit-il prendre des
fonds du trésor en vue de maintenir la sol-
vabilité de la caisse des rentes sur l'État,
alors qu'on lui demande de garantir que
chacun, rendu à 65 ou 70 ans, recevra les
soins voulus? Bien que les opérations de la
division des rentes sur l'État aient diminué
de moitié, on n'en a pas réduit le personnel.

Je signale à mes collègues que pour con-
trôler et comprimer les dépenses du pays,
nous devons examiner les frais d'entretien
qu'entraînent des services analogues à la
division des rentes sur l'État. Si le maintien
de cette division est motivé, qu'on nous en
indique les raisons. En toute déférence à
l'égard de la sénatrice qui a présidé le comité
en question (l'honorable Mine Wilson), je sou-
tiens que les témoins dont nous avons en-
tendu les dépositions n'ont avancé aucun
argument convaincant en faveur du maintien
de cet organisme.

(La motion est adoptée.)
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ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ
DU TOURISME

Le Sénat passe à l'examen du rapport du
comité permanent du tourisme, auquel cer-
taines prévisions budgétaires avaient été
renvoyées.

L'honorable W. A. Buchanan propose
l'adoption du rapport.

-Honorables sénateurs, je ne saurais guère
ajouter aux renseignements que contient le
rapport du comité. Malheureusement pour
moi, sinon pour le comité, je n'ai pu assister
à ses premières réunions, notamment lorsque
M. Dolan, de l'Office du tourisme du gou-
vernement canadien a témoigné devant le
comité. Mais les renseignements que m'ont
fournis les membres du comité m'ont permis
de rédiger le rapport.

Le rapport contient des renseignements
portant sur le budget principal des dépenses.
On y voit que les frais accrus d'exploitation
de l'Office du tourisme du gouvernement
canadien viennent de ce qu'on a fait une
campagne de réclame plus intense; par contre,
moins d'argent ayant été dépensé à l'égard
des routes, les crédits destinés au service des
parcs nationaux ont été réduits.

On a appelé notre attention sur un poste
qui, m'a-t-il semblé tout d'abord, n'avait rien
à voir au tourisme. Il s'agit de la rubrique
"Entreprises spéciales du ministère des Res-
sources et du Développement économique."
L'ingénieur en chef du ministère en cause
nous a signalé que les travaux en cours sur
le versant oriental des montagnes Rocheuses
ont pour but, non seulement de protéger les
forêts mais aussi le bassin hydrographique.
La région pourra, plus tard, devenir un centre
d'attraction pour les touristes. Le gros
gibier y abonde. Les touristes munis de
permis pourront y séjourner.

En préparant son rapport, le comité a sans
doute deviné la pensée du chef de l'opposi-
tion, puisqu'il propose qu'à l'avenir, lorsque
se fera l'examen du budget des dépenses, on
assure le compte rendu sténographié des
délibérations. Comme le comité a interrogé

plusieurs témoins, il serait très important de
posséder le texte de leurs réponses. C'est pour
cela que nous proposons qu'à l'avenir on
nous procure le rapport sténographié des
délibérations.

Le comité approuve la façon de procéder
adoptée cette année à l'égard de l'étude du
budgèt des dépenses et il espère que, l'an
prochain, il sera déposé assez tôt, au début
de la session, pour nous permettre d'en faire
encore l'examen.

Je m'unis aux autres présidents de comités
qui ont« loué le travail qu'accomplissent les
fonctionnaires de l'État. Notre comité a eu
l'occasion d'entendre des représentants de
l'Office du tourisme du gouvernement cana-
dien et de la Division des parcs nationaux.
I'l a constaté que tous étaient bien au courant
et en mesure d'expliquer toutes les questions
sur lesquelles on désirait se renseigner.

(La motion est adoptée.)

TRAVAUX DU SÉNAT

Sur la motion tendant à l'ajournement.
L'honorable M. Robertson: Honorables

sénateurs, autant que je puisse prévoir, les
travaux permettant de terminer la session ne
seront en rien retardés si le Sénat, à la fin
de la séance d'aujourd'hui, ne se réunit de
nouveau que mardi soir prochain, à 8 heures.
Le Feuilleton est peu chargé et il est peu
probable que nous ayons la moindre diffi-
culté à disposer des mesures qui peuvent
nous être soumises la semaine prochaine. Je
propose donc que, lorsque le Sénat s'ajour-
nera, aujourd'hui, il le demeure jusqu'au
mardi 27 juin, à 8 heures du soir.

L'honorable M. Reid: Le leader aurait-il
quelque renseignement sur le moment pro-
bable de la prorogation du Parlement?

L'honorable M. Robertson: N'étant pas du
bon côté de la Chambre, je ne saurais
répondre à une telle question. L'opposition
pourrait peut-être nous dire ce qu'il en est.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 27 juin,
à 8 heures du soir.)
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Le mardi 27 juin 1950

La séance est ouverte à 8 heures du soir,
le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT L'OFFICE NATIONAL
DU FILM

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

communes avec le bill n0 317, intitulé: loi
relative à l'Office national du film.

Le bill est lu pour la lre fois.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable Wisharl McL. Robertson pro-
pose la 2e lecture du bill.

-Honorables sénateurs, le bill prévoit la
réorganisation de l'Office national du film.

C'est le ministère du Commerce qui au
sein du gouvernement, a produit les premiers
films et photos importants. Dès 1914, on a
autorisé le bureau des stands et de la publi-
cité de ce ministère à produire des films et
des photos destinées à stimuler le commerce
extérieur. En 1918, tous les autres minis-
tères étaient tenus de consulter le bureau à
l'égard de leurs !demandes de films.

En 1921, comme l'usage de films par les
ministères de l'État avait continué de s'ac-
croître, on a décidé d'établir le bureau du
cinématographe, sous la direction du minis-
tère du Commerce. Cet organisme devait
s'adonner exclusivement à la production de
films et de photos et assumer les fonctions
jadis exercées par le bureau des stands et
de la publicité. Pendant les dix-huit années
qui suivirent, le bureau du cinématographe
a continué de servir d'organisme producteur
des films de l'Etat. Mais certains ministères,
après avoir consulté le bureau, se sont pro-
curé des films auprès de sociétés particu-
lières.

En 1939, il devint évident que le cinéma,
à titre d'élément du service public, revêtait
une importance de premier ordre dans tous
les ministères et organismes de l'État, et qu'il
fallait une autorité pour coordonner et sur-
veiller les travaux. En conséquence, la loi
nationale sur le cinématographe a constitué
l'Office national du film chargé de coordonner,
conseiller et surveiller d'une manière géné-
rale l'activité de l'État dans le domaine de la
cinématographie. L'Office, que dirige un com-
missaire, a été muni du pouvoir d'administrer
les sommes que le Parlement lui vote pour la
réalisation de films. La réalisation même,
cependant, a continué de relever du bureau
du cinématographe. En 1941, afin d'assurer
un service encore plus efficace, le bureau du

cinématographe a été transféré à l'Office
national du film. En sus de ses autres fonc-
tions, le Commissaire de l'Office a assumé la
direction du bureau.

A partir de ce moment, la production des
films s'est accrue dans une mesure imprévue
lors de l'adoption de la loi de 1939. On a
éprouvé des difficultés dans presque tous les
domaines de l'exploitation; la principale te-
nait à l'emploi temporaire du personnel.
L'Office avait un programme continu de pro-
duction, mais son personnel ne pouvait être
employé que pour des périodes renouvela-
bles de trois mois. On a éprouvé d'autres
difficultés également en ce qui a trait aux
finances et à la comptabilité, ainsi qu'aux
contrats pour la distribution de films.

Comprenant dans quelles conditions diffi-
ciles l'Office fonctionnait, le gouvernement
a décidé de prier MM. J. D. Woods et Gordon,
spécialistes en gestion des affaires, de formu-
ler leur opinion sur l'administration de l'Of-
fice. Ces spécialistes ont présenté leur
rapport en mars 1950.

L'honorable M. Aselline: Le rapport en
question a-t-il été déposé au Sénat?

L'honorable M. Robertson: Règle géné-
rale, je dépose tous les documents qui me
parviennent à cette fin, mais je ne suis pas à
même d'affirmer si de fait on a déposé le
rapport en question. S'il n'a pas encore été
déposé, on pourrait se le procurer facilement,
j'imagine.

Les voeux que formule le rapport tombent
dans deux catégories principales: ceux qui se
rapportent à l'organisation interne et à la
direction et ceux qui nécessitent des mesures
législatives. On a déjà tenu compte de la
plupart des propositions relatives à la pre-
mière catégorie. Quant aux autres, elles sont
visées par le bill à l'étude.

Voici les buts principaux du projet de loi:
1. Bien définir les fonctions de l'Office con-

formément à la besogne qu'il est réellement
appelé à accomplir.

2. Réorganiser l'Office sur une base qui
lui permette de remplir efficacement les fonc-
tions qui lui sont assignées.

3. Accorder à l'Office des pouvoirs qui cor-
respondent à ses devoirs et bien établir sa
responsabilité vis-à-vis du Parlement par
l'entremise d'un ministre de la couronne.

4. Établir des rouages exécutifs suscepti-
bles d'assurer une administration efficace.

5. Accorder le pouvoir nécessaire afin de
faire bénéficier les employés titulaires de la
loi de la pension du service civil.

6. Organiser financièrement l'Office de fa-
çon à lui permettre de poursuivre ses fonc-
tions actuelles.
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En principe, le projet de loi prévoit que
l'Office relève du Parlement, par l'entremise
d'un membre du cabinet; qu'il possède les
pouvoirs nécessaires pour remplir la tâche
qui lui est assignée et que le commissaire
doit rendre compte à l'Office dont il est le
chef de l'exécutif chargé de l'administration.

Pour s'en tenir aux propositions des spé-
cialistes en gestion des affaires, le projet de
loi prévoit que les ministres de la couronne
ne peuvent être membres de l'Office, comme
ils peuvent l'être dans le moment, que le
nombre des membres de l'Office soit porté de
huit à neuf, que le commissaire soit président
et que le nombre des membres pris en dehors
du fonctionnarisme soit porté de trois à cinq.

Les nouvelles dispositions financières que
j'ai mentionnées visent à permettre à l'Office
de fonctionner aussi efficacement que possi-
ble. Une disposition prévoit l'établissement,
au Fonds du revenu consolidé, d'un compte
d'exploitation de l'Office et d'un fonds de
roulement jusqu'à concurrence de $700,000.

Voilà les principales dispositions du projet
de loi.

Je dois m'excuser de ce que la mesure ait,
pour deux motifs, été présentée à une heure
si tardive. Le nouveau commissaire a pris
un certain temps à se mettre au courant de
ses fonctions et le rapport Gordon n'a été
disponible qu'à la fin de mars; il a ensuite
fallu décider si le projet de loi serait présenté
à cette session-ci ou seulement à la prochaine
session. Après avoir bien étudié la question,
on a cru que le projet de loi devait être
immédiatement présenté au Parlement afin
que la mesure assure une efficacité plus gran-
de et plus sûre dans le fonctionnement de
l'Office.

L'honorable W. M. Aseltine: Honorables
sénateurs, voilà, je crois bien, le dernier
projet de loi qu'on nous présente à cette
session-ci. Lors de la deuxième lecture,
aucun débat n'a eu lieu à l'autre endroit, où
la mesure a été présentée tout d'abord. Je
ne m'oppose pas à ce que le Sénat le lise pour
la deuxième fois dès ce soir, pourvu qu'il
soit renvoyé à un comité approprié où, de-
main, il nous sera possible d'en étudier da-
vantage les dispositions. J'ai quelques
questions à poser auxquelles, je suppose, le
leader du ~Gouvernement n'est pas en
mesure de répondre dès maintenant. Je les
inscris tout de même au compte rendu, afin
qu'on puisse y répondre au comité. Voici
les huit questions que je veux poser:

1. Quel revenu net a retiré l'office, au cours de
la dernière année financière, de la vente et de la
location de films?

2. Quels comptes sont encore en souffrance ou
n'ont pas été perçus? A combien s'élèvent-ils et
quelles dispositions prend-on pour en assurer le
recouvrement?

3. Qui décide qu'un film est ou n'est pas dans l'in-
térêt national?

4. Quelle aide fournit l'Office à l'égard des tra-
vaux de préservation forestière, de la réalisation
de films pour le compte de l'Association forestière
du Canada ou d'autres organismes, et surtout à
l'égard de la préservation forestière des versants
orientaux des montagnes Rocheuses?

Voilà une question qui revêt une très
grande importance aux yeux de tous ceux
qui habitent l'Ouest canadien, car le déboise-
ment des forêts sur le versant oriental des
Rocheuses exerce un effet considérable sur la
précipitation dans les Prairies au cours de la
saison de végétation. L'Office du film prend-
il des mesures afin d'aider sous ce rapport.

Je poursuis mes questions:
5. L'Office national du film collabore-t-il à l'ex-

pansion de l'industrie canadienne du tourisme?
Combien de films a-t-on tournés afin d'encourager
les touristes américains à visiter le Canada; com-
ment distribue-t-on et montre-t-on ces films?

6. Le paragraphe (2) de l'article 10 embrasse-t-il
la situation de façon à ce qu'on puisse actionner
l'Office sans qu'il soit nécessaire d'obtenir l'autori-
sation de pourvoi?

7. Le ministre exerce-t-il un contrôle sur les
traitements de moins de $5,000?

8. Comment établit-on la caisse d'exploitation de
$700,000? Est-ce tout ce que l'Office est autorisé
à dépenser, ou bien peut-il dépenser $700,000 en
plus des autres sommes qu'il reçoit?

L'honorable M. Robertson: Mon ami de
Rosetown a présenté une requête très raison-
nable, et lorsque le bill aura subi la deuxième
lecture, je le renverrai volontiers au comité
permanent qui en approfondira l'examen.

Il serait plus facile de répondre aux ques-
tions du sénateur s'il me les remettait par
écrit, afin que j'en saisisse les autorités ap-
propriées à la première occasion.

L'honorable M. Aseltine: J'en fournirai la
liste au sénateur dès demain matin.

L'honorable Jacob Nicol: Honorables séna-
teurs, j'ai suivi avec intérêt les rapports pré-
sentés par les présidents des divers comités
qui ont étudié les prévisions budgétaires au
cours de la présente session; les dépenses de
l'Office national du film m'intéressent spé-
cialement.

Les comités ont étudié les prévisions bud-
gétaires des divers ministères afin de déter-
miner comment on pourrait réduire les dépen-
ses de l'État. Or comment pouvons-nous
réduire les dépenses du pays si l'on permet
à de tels organismes de dépenser follement?
Pourtant le président de l'Office national du
film, lorsqu'il a comparu devant la Commis-
sion Massey, a protesté contre la réduction
de son personnel d'environ 800 employés à
700. Il voulait que l'Office du film fût placé
sur le même pied que Radio-Canada. Selon
lui, l'Office du film se trouvait dans une situa-
tion humiliante car, lorsqu'il voulait encourir
des dépenses, il lui fallait s'adresser au minis-
tère dont le titulaire lui accordait une
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certaine somme afin de lui permettre de
poursuivre ses travaux. Il voulait que le
Parlement attribuât une somme fixe à l'Office
pour qu'il pût, à l'instar de Radio-Canada,
dépenser cet argent sans consulter qui que
ce soit.

Sauf erreur, l'Office national du film est
un de nos organismes les plus inutiles. Pour-
quoi créer un organisme comptant 800 mem-
bres pour accomplir une besogne que des
sociétés particulières pourraient abattre à
bien meilleur marché et avec beaucoup plus
de compétence? Fût-il nécessaire, vu le ca-
ractère confidentiel des travaux, d'employer
le personnel du gouvernement, je pourrais
consentir à une exception pour ce service
spécialisé. Mais, les rapports nous l'ont
appris, une foule de travaux que l'Office
national du film aurait pu exécuter ne lui
ont pas été confiés parce que certains de
ses employés étaient indignes de confiance et
ont dû être congédiés.

Vu cet état de choses, pourquoi maintenir
cet Office en lui votant $700,000 par année?
C'est fort bien d'affirmer, de façon platonique,
que le pays dépense trop et devrait réaliser
des économies. Mais quand on nous demande
de voter des millions de dollars à des orga-
nismes dont on nous présente les prévisions
budgétaires, nous devrions, après avoir exa-
miné les buts et l'œuvre de ces organismes,
décider s'il y a lieu de les maintenir. Pour
ma part, j'affirme que le pays n'a pas besoin
d'un Office du film; nous pourrions fort bien
nous en passer et nous passer de 800 à 1,000
employés car, si leur nombre s'élève à 800
d'après le budget actuel, il s'établira à 1,000
demain.

Tout travail confidentiel ou toute autre
besogne particulière dont l'État désire l'exé-
cution peuvent être confiés à des sociétés
particulières en mesure de les accomplir
moyennant un tiers des frais actuels. Sans
vouloir m'étendre là-dessus, je dois m'oppo-
ser à des dépenses que je ne juge pas
nécessaires.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Robertson propose le ren-
voi du bill au comité permanent de la banque
et du commerce.

La motion est adoptée.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable Arthur W. Roebuck présente
le rapport du comité des droits de l'homme
et des libertés fondamentales.

(Voir l'appendice à la fn du compte rendu
d'aujourd'hui)

Son Honneur le Président: Honorables séna-
teurs, quand examinerons-nous le rapport?

L'honorable M. Roebuck: Demain.

BILL CONCERNANT LES SECRETS
OFFICIELS

DEUXIEME LECTURE
L'honorable Wishart McL. Robertson pro-

pose la 2e lecture du bill no 309, intitulé: loi
modifiant la loi sur les secrets officiels.

-Honorables sénateurs, le projet de loi à
l'étude comporte quatre modifications qui
constituent, de la part du Gouvernement, une
tentative de se rendre à une demande
exprimée dans son rapport de 1946 par la
commission royale sur l'espionnage. La com-
mission n'a proposé aucune modification par-
ticulière de la loi sur les secrets officiels;
elle a, cependant, observé qu'à la lumière
du rapport sur l'espionnage, on devrait étudier
la loi et, au besoin, la modifier afin de pos-
séder des garanties supplémentaires. Une
sous-commission de sécurité relevant de l'État
a étudié la loi et juge nécessaire l'adoption
des quatre modifications proposées.

L'article ler du projet de loi donne une
portée plus vaste à l'expression "fonction
sous Sa Majesté", employée dans la loi et
prévoit qu'elle comprend tout emploi dans
ou sur une commission, un office ou un autre
organisme qui est mandataire de Sa Majesté
du chef du Canada ou d'une province. Cette
modification tend à assujétir aux dispositions
de la loi toute personne qui a accès aux
documents confidentiels de l'État.

La sous-commission de sécurité a observé
que la loi, qui ne s'applique qu'aux infrac-
tions commises au Canada, devrait être modi-
fiée de façon à lui donner une certaine
application extra-territoriale. L'article 2 du
projet de loi stipule qu'un citoyen canadien
ou quelqu'un devant allégeance à Sa Majesté,
qui pose, en dehors du pays, un acte qui,
au pays, serait une infraction selon la loi,
se rend coupable d'un délit.

L'article 3 modifiera le paragraphe (1) de
l'article 14 de la loi qui prévoit les peines
générales dans le cas d'infractions à l'égard
desquelles nulle peine spécifique n'est pré-
vue dans la loi actuelle. L'article prévoit
maintenant l'imposition d'une amende ne dé-
passant lias $2,000, ou de l'emprisonnement
pour une période ne dépassant pas sept ans,
ou les deux peines à la fois. En vertu du
projet de loi, l'amende demeurera la même,
mais le maximum de la période d'emprison-
nement sera porté à quatorze ans.

Le paragraphe (2) de l'article 14 est modi-
fié de façon à autoriser la prise des emprein-
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tes digitales de toute personne accusée ou
déclarée coupable selon la loi et le recours
aux autres moyens d'identification. La mo-
dification fera disparaître le doute existant,
à savoir si les dispositions de la loi de l'iden-
tification des criminels s'appliquaient à toutes
les personnes accusées et déclarées coupables
sous le régime de la loi sur les secrets offi-
ciels.

L'honorable W. M. Aseltine: Honorables
sénateurs, je tiens à traiter brièvement la
motion tendant à la deuxième lecture du bill
à l'étude.

Depuis au moins quatre ans, plusieurs s'at-
tendent que le gouvernement présente un tel
projet de loi. Or maintenant qu'on nous l'a
soumis, j'en suis plutôt déçu. J'avais espéré
qu'après un si long délai le gouvernement dé-
poserait un bill .d'une bien plus vaste portée
que celui dont nous sommes saisis. Mais,
dans la mesure où il innove, je ne crois pas
que personne de ce côté-ci de la Chambre y
trouve à redire.

Un exposé sommaire des lois sur les secrets
officiels intéressera peut-être les sénateurs. La
première loi sur les secrets officiels dont il est
fait mention a été adoptée en 1889 par le
Parlement de Westminster. On a modifié
la loi en 1911, 1920 et en 1939 avant la
seconde Grande Guerre. Elle est encore en
vigueur en Grande-Bretagne. Au Canada,
s'appliquaient la loi britannique de 1911, de
même que les articles 85 et 86 du Code cri-
minel. Ces mesures n'allaient pas tout à fait
aussi loin que la loi sur les secrets officiels
que le Canada a adoptée en 1939 et qui abro-
geait ces articles du Code criminel et aussi
la loi britannique de 1911 dans la mesure
où elle s'appliquait au Canada.

Au cours de mes recherches, les peines pré-
vues par les articles 85 et 86 du Code ont
retenu mon attention. L'article 85 prévoit un
emprisonnement d'un an ou une amende d'au
plus $100, ou à la fois l'amende et l'empri-
sonnement, à l'égard de certains délits
qu'on tenait alors pour plus ou moins graves,
mais qu'aujourd'hui nous considérons comme
fort graves.

Voici un coup d'œil sur les délits énumérés
au paragraphe (1) de l'article 85: a) entrer
illégalement dans une forteresse, un arsenal
une usine, un chantier maritime, etc., de Sa
Majesté; b) obtenir, après avoir pénétré dans
de tels endroits, des documents, esquisses,
plans, etc.; c) essayer de tracer une esquisse,
ou un plan de la forteresse, de l'arsenal, de
l'usine, etc.; d) communiquer le document,
l'esquisse ou le plan à toute personne qui n'y
a pas droit, ou le communiquer par abus de
confiance; e) posséder un tel document, es-
quisse, plan, etc., et le communiquer à une
personne qui n'y a pas droit.

Le paragraphe (2) de l'article 85 prévoit
l'emprisonnement à perpétuité si l'accusé
avait l'intention de communiquer tout ren-
seignement, document, esquisse, plan, etc., à
un Etat étranger. L'article 86 du Code trai-
tait de délits semblables commis par des
personnes remplissant ou ayant rempli des
fonctions relevant de Sa Majesté. La per-
sonne qui avait communiqué à un État étran-
ger tout renseignement, document, etc., était
passible d'emprisonnement à perpétuité, mais
dans tous les autres cas la peine prévue n'était
que l'emprisonnement pour un an ou une
amende de $100, ou les deux peines à la fois.

Notre propre loi sur les secrets officiels,
qui remonte à 1939, a étendu la portée de
pareilles mesures et accru la sévérité de
certaines peines.

Je me demande pourquoi on a adopté la
loi de 1939. Le Parlement n'aurait-il pas pu
plus facilement modifier le Code criminel de
façon à y inclure tous les sujets auxquels se
rapportait la loi en question? Il semble qu'on
ait trouvé plus facile d'adopter une mesure
qui est, en somme, la réplique d'une loi
anglaise.

On ne s'est guère intéressé à de telles ques-
tions avant 1946, alors qu'on a fait la décou-
verte sensationnelle d'un vaste réseau d'es-
pionnage au pays, ce qui a amené l'institution
d'une commission royale chargée d'enquêter
et de faire rapport. Si je me souviens bien,
le Parlement siégeait lors de la présentation
du rapport. Le bill à l'étude, ainsi que l'a
signalé le leader du Gouvernement, a pour
but de tenir compte des propositions que
renferme le rapport. Je ne vois pas pourquoi
on n'a pas pris de telles dispositions en 1946,
1947 ou 1948, ou même au cours de l'une des
deux sessions de 1949! Je suppose que pen-
dant ce temps-là le Gouvernement s'est
occupé de la question et qu'il a eu de la
difficulté à rédiger les modifications qui
s'imposaient.

La nature du projet de loi modificateur
m'étonne vivement. Selon moi, le Gouver-
nement aurait pu étudier bien plus attenti-
vement l'ensemble de la question.

Que mes collègues me permettent de rap-
peler que le rapport de la commission royale
contenait sept voeux. Je vais citer les vœux
n°- 2, 3, 5 et 6 qu'on trouve à la page 709 du
rapport. Je m'arrêterai tout particulière-
ment au voeu n° 5. Voici les voux en
question:

2. Que les autorités compétentes, dans chaque
service, ministère et organisme, prennent les me-
sures jugées opportunes et efficaces, à la lumière
du présent rapport, des éléments de preuve et des
pièces, en vue de prévenir toute transmission non
autorisée de renseignements et d'assurer les ga-
ranties nécessaires

3. Que toutes les mesures de sécurité soient co-
ordonnées et uniformisées autant que possible.
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5. Que la loi de 1939 sur les secrets officiels soit
étudiée à la lumière des renseignements contenus
dans le rapport et dans les éléments de preuve
et les pièces. Après quoi, si on le juge à propos,
qu'elle soit modifiée de façon à fournir des sauve-
gardes additionnelles.

6. Qu'on songe à l'adoption de toute mesure addi-
tionnelle de sécurité qui aurait pour effet de pré-
venir l'accès aux postes de confiance au service
de l'État de personnes susceptibles de commettre
des actes comme ceux que mentionne le rapport.

Ainsi que je l'ai indiqué, nous appuyons
nettement le projet de loi comme tel; à mon
sens, cependant, non seulement nous est-il
soumis beaucoup trop tard, mais la portée
n'en est pas tout à fait assez vaste.

D'après les explications que nous a fournies
le leader, le projet de loi comporte trois
aspects plus ou moins importants. Il nous
a expliqué le premier, intitulé "Fonction sous
Sa Majesté" dans laquelle sera dorénavant
inclus tout emploi dans ou sur une commis-
sion, un office ou un autre organisme qui est
mandataire de Sa Majesté du chef du Canada
ou d'une province. Voilà, évidemment, un
point très important parce que, pour em-
ployer le langage courant, nous avons une
profusion d'offices et de commissions qui
emploient un grand nombre de gens. Il
importe donc beaucoup que ces gens soient
assujétis aux dispositions de la loi.

La deuxième particularité du bill a trait
aux délits commis hors du Canada. On peut
maintenant juger au pays de telles infractions
si elles ont été commises par un citoyen
canadien ou par une personne qui, sans être
citoyen canadien, devait fidélité au Canada
quand l'infraction s'est produite. On admet-
tra que des dispositions touchant les délits
survenus hors du Canada sont d'application
fort difficile. Afin de poursuivre avec succès,
il faut, il va de soi, appréhender le délin-
quant. Or, l'infraction ne justifie pas l'extra-
dition. Advenant que le suspect se rende aux
États-Unis, on peut certes l'expulser, mais
autrement il ne pourra être poursuivi que
s'il revient au Canada de son propre gré.

Enfin, on porte la peine maximum à qua-
torze ans, soit le même châtiment que pré-
voyait la loi anglaise de 1911. Voilà le
troisième aspect du bill.

Les sénateurs favorisent toute mesure de
sécurité imaginable. Vu l'état actuel du mon-
de, la sécurité -constitue un sujet d'intérêt
vital pour nous. La situation dans l'est de
l'Asie est fort grave. J'espérais que le lea-
der du Gouvernement nous présenterait une
déclaration à cet égard: il s'exécutera proba-
blement demain ou après demain. Des évé-
nements aussi graves exigent à tout prix que
le Gouvernement prenne toutes les mesures
pratiques de sécurité et les inscrive dans

nos lois grâce à de nouvelles modifications
de la loi actuelle. J'exhorte donc le Gouver-
nement d'étudier sans cesse la question en
vue d'établir d'autres garanties, si possible.

Bref, j'appuie les mesures que préconise
le bill mais, dans l'ensemble, il me déplaît,
car il ne donne suite qu'en partie à certains
vœux de la commission royale. Bien que
celle-ci ait proposé d'autres mesures de ga-
rantie, le bill n'en prévoit de fait aucune,
et à ce titre il ne sert pas à grand chose. La
seule mesure que prévoit le bill à l'égard
du délinquant consiste à accroître les peines.
J'affirme donc avec insistance au gouverne-
ment qu'il est à propos d'étudier à nouveau
cette importante question, en vue de dé-
poser à la prochaine session un bill revêtant
une portée beaucoup plus vaste.

L'honorable Thomas Reid: Honorables
sénateurs, j'ai confiance que lors de l'étude
du bill au comité on pendra en considération
la période d'emprisonnement dont seront pas-
sibles ceux qui, chargés d'une fonction ou em-
ployés au service de l'État, travaillent au
service d'une puissance qui cherche à domi-
ner le monde entier. A la lumière de la
situation actuelle, un emprisonnement de qua-
torze ans constitue une peine bien trop lé-
gère eu égard aux crimes qu'elle doit punir.
Je trouve à redire à la loi britannique qui
n'a condamné M. Fuchs qu'à dix ans d'em-
prisonnement pour avoir communiqué à une
puissance étrangère certains des plus impor-
tants secrets qu'un savant puisse révéler.
Cette peine n'était pas assez sévère, surtout
eu égard à ce qu'une certaine nation est
en train de s'armer jusqu'aux dents et compte
dans chaque pays, y compris le Canada, des
émissaires disposés à trahir les pays où ils
vivent. L'assassinat est punissable d'empri-
sonnement à perpétuité, mais à mon sens la
trahison constitue un crime bien pire.

L'honorable M. Aselline: Pour un tel mé-
fait, le Code prévoyait l'emprisonnement à
vie.

L'honorable M. Reid: Nous ne condamnons
qu'à quinze ans. En imposant une peine de
dix ans pour un crime pareil à celui de
Fuchs, la loi britannique encourage à mon
sens un tel délit. Il n'est pas étonnant que
les États-Unis en aient éprouvé de l'amer-
tume.

J'ai confiance que lors de l'examen du bill
au comité, on proposera que ces crimes soient
punis d'emprisonnement à perpétuité. En
certains pays, la trahison de la patrie est pu-
nissable de mort.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)
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RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Robertson: Honorables sé-
nateurs, je propose le renvoi du bill au comité
permanent de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA MARINE
MARCHANDE DU CANADA

ADOPTION DES AMENDEMENTS DES
COMMUNES

Le Sénat passe à l'étude des amendements
apportés par la Chambre des communes au
bill Y-8, intitulé: loi modifiant la loi de la
marine marchande du Canada, 1934.

L'honorable Wishart McL. Robertson pro-
pose l'adoption des amendements.

-Honorables sénateurs, je ne puis fournir
d'explications circonstanciées à l'égard des
amendements que la Chambre des communes
a apportés au bill à l'étude, de même qu'à
l'égard du bill relatif à la citoyenneté cana-
dienne qui est l'article suivant au Feuilleton.
On me dit que les amendements apportés au
bill concernant la marine marchande sont
peu importants; ils ne portent que sur le
libellé. J'en propose donc l'adoption.

(La motion est adoptée.)

BILL CONCERNANT LA CITOYENNETÉ
CANADIENNE

ADOPTION DE L'AMENDEMENT DES
COMMUNES

Le Sénat passe à l'étude de l'amendement
apporté par la Chambre des communes au
bill L-10, intitulé: loi modifiant la loi sur
la citoyenneté canadienne.

L'honorable M. Robertson propose l'adop-
tion de l'amendement.

La motion est adopté.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ DES
TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

Le Sénat passe à l'étude du rapport du
comité permanent des transports et commu-
nications auquel certains crédits ont été
renvoyés.

L'honorable A. K. Hugessen propose l'adop-
tion du rapport.

-Honorables sénateurs, je ne saurais qu'a-
jouter d'utile en proposant l'adoption du pré-
sent rapport, qui a été consigné au compte
rendu du 23 juin. Les présidents des divers
comités permanents, qui ont déjà proposé
l'adoption de leurs rapports, ont très bien
fait ressortir les considérations d'ordre géné-

ral que suscite l'examen qu'ont fait les
comités du Sénat à l'égard des divers crédits
qui leur ont été soumis.

Le rapport dont l'adoption est en ce mo-
ment proposée comporte toutefois un aspect
qui, selon moi, n'a pas encore été soulevé
par aucun des présidents de comité. Le co-
mité a proposé qu'on fournisse dorénavant
plus de détails à l'égard de certains postes
que comporte le budget des dépenses présenté
chaque année au Parlement. Nous avons
constaté (nos collègues constateront la même
chose, sans doute, lorsqu'ils examineront le
budget des dépenses par le détail) que, dans
certains cas, les explications à l'égard de cer-
taines dépenses sont plutôt de nature à
induire en erreur, du moins qu'elles n'indi-
quent pas suffisamment à quoi serviront les
deniers demandés. Les crédits du ministère
des Transports nous en ont fourni un exem-
ple. Dans la Division de l'aviation civile,
sous la rubrique "Téléphone, télégraphe et
affranchissement", on indique la dépense ex-
traordinaire prévue de $430,000. Les mem-
bres du comité ont trouvé fort étrange qu'un
service secondaire dépense tant d'argent au
chapitre des télégrammes, des téléphones et
de l'affranchissement. En s'enquérant, ils ont
appris qu'il s'agit d'une rubrique d'ordre
général qu'on relève dans les crédits de tous
les ministères, mais que, dans le cas présent,
la question est tout à fait différente, puisqu'il
s'agit d'un crédit destiné à défrayer le coût
de tout le service télégraphique et télépho-
nique régissant l'atterrissage et le départ des
appareils commerciaux à chaque aéroport du
pays. Cependant, je le répète, ce crédit com-
porte la simple mention: "Télégramme, télé-
phone et affranchissement." Le comité a
pensé que dans un cas semblable, le libellé
pouvait, jusqu'à un certain point, induire en
erreur; il propose donc qu'à l'avenir, afin
d'éviter la confusion, un tel poste comporte
plus d'explications.

J'appelle tout simplement l'attention sur le
crédit en question, parce que, au cours de
l'examen des crédits qui leur ont été soumis,
les autres comités ont dû trouver des exem-
ples semblables où la rubrique sous laquelle
était indiquée une dépense pouvait induire
en erreur ou être inexacte.

L'honorable M. Nicol: S'agit-il du crédit de
$430,000?

L'honorable M. Hugessen: Oui.

L'honorable M. Nicol: Le crédit est très
important.

L'honorable M. Hugessen: Oui. Honorables
sénateurs, je propose l'adoption du rapport.

(La motion est adoptée.)
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ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ
DES RELATIONS EXTÉRIEURES

Le Sénat passe à l'examen du rapport du
comité permanent des relations extérieures
auquel certains crédits avaient été renvoyés.

L'honorable L.-M. Gouin propose l'adoption
du rapport.

-Honorables sénateurs, je serai bref. Vu
l'importance que prennent les affaires exté-
rieures de ce temps-ci, j'estime qu'il n'est
pas hors de propos de vous signaler ce que
j'appellerai les faits saillants du rapport
que vous êtes invités à approuver.

En premier lieu, le comité tient à remercier
sincèrement le sous-secrétaire d'État aux
Affaires extérieures, M. A. D. P. Heeney, le
sous-secrétaire adjoint, M. Léon Mayrand, et
le fonctionnaire administratif en chef,
M. G. D. Hemsley, de leur bienveillante assis-
tance et collaboration. L'examen des crédits
de ce ministère n'était pas sans un certain
intérêt, j'en suis sûr, pour tous les membres
du comité. Je veux également remercier en
mon nom personnel, les membres du comité
qui ont été très ponctuels et qui se sont fait
un devoir d'étudier très attentivement les di-
vers postes présentés à leur examen.

Le premier poste désigné au rapport s'in-
titule "Publicité et information, $103,600".
Messieurs les sénateurs, à cette somme il
faudrait ajouter ce que coûtent cinquante-et-
un employés du ministère qui consacrent leur
temps, en tout ou en partie, à la publicité et
à l'information. Si nous ajoutions à ce cré-
dit, une partie proportionnelle du traitement
de ces employés, le total des frais de publi-
cité imputable sur le compte des relations
extérieures s'éleverait à $226,400.

Le comité est d'avis que les dépenses de
l'État, en général, à des fins de publicité et
d'information doivent être réduites au mi-
nimum, spécialement en ce qui a trait aux
Affaires extérieures. Une bonne partie de ces
dépenses sont sans doute nécessaires, et cer-
taines sont vraiment profitables au Canada.
Nous estimons cependant qu'il y aurait lieu
d'examiner l'à-propos de supprimer certaines
dépenses à des fins de publicité qui sem-
blent en définitive, de peu d'utilité. Je signale
que d'autres comités partagent cet avis de
votre comité des relations extérieures. Sauf
erreur, on reconnaît d'autre part, l'à-propos
d'examiner, comme nous l'avons conseillé,
les avantages qu'offrirait l'établissement d'un
bureau central de la publicité.

Le poste suivant est celui de la "Représen-
tation à l'étranger, allocations, $1,131,637."
Si je proposais un mot d'ordre pour illus-
trer l'attitude du comité à l'égard de ce
poste, ce serait "économie et modération."
Le comité certes veut que les diplomates

canadiens et leur personnel touchent une
rémunération qui leur permette de bien faire
les choses, de maintenir et accroître notre
prestige à l'étranger. Mais le Canada n'est
pas une grande puissance et une modestie
de bon aloi est très compatible avec notre
représentation à l'étranger. Les allocations,
à toutes fins pratiques, s'ajoutent aux traite-
ments. Nous estimons qu'il y a lieu d'exa-
miner ce mode de versement afin d'instituer
un contrôle efficace des dépenses engagées.

Le troisième poste mentionné au rapport
se lit ainsi: "Construction ou achat de locaux
aux fins de bureaux et résidences pour mis-
sions à l'étranger, etc., $165,000". Ce poste
devrait être examiné en même temps que le
crédit 67, qui autorise la dépense d'une somme
nominale de $1. Ce crédit constitue, pour
ainsi dire, un chèque en blanc au sujet de
certaines devises étrangères non convertibles
qui ne peuvent être affectées qu'à des fins
gouvernementales ou autres fins restreintes,
et qui ont été reçues par le Gouvernement du
Canada d'autres gouvernements en règlement
de réclamations découlant de la guerre. Je
l'avoue, honorables sénateurs, il faut fournir
à nos missions à l'étranger des locaux con-
venables mais, je le répète, nous croyons
qu'une politique d'économie raisonnable est
tout à fait compatible avec le rang que tient
notre pays. Nous affirmons qu'il faut veiller
à éviter toute prodigalité qui serait contraire
à nos coutumes nationales bien connues.
L'économie et la modération forment l'un des
caractères de notre pays. Jusqu'ici on a
acheté peu de propriétés à l'étranger et votre
comité se prononce en faveur de ce régime
lent et graduel d'acquisition.

En ce qui a trait aux dépôts de devises
étrangères non convertibles, comme la limite
du crédit a déjà été déterminée ou qu'elle est
en voie de l'être, le comité estime que les
sommes qui seront utilisées à même les
dépôts devraient être exposées par le détail
dans les crédits. Cette procédure mettrait fin
à l'anomalie créée par l'existence d'un crédit
renfermant une somme nominale de $1, crédit
qui met le ministère en mesure d'obtenir plu-
sieurs centaines de milliers de dollars selon
le bon vouloir du gouvernement et du Conseil
du trésor, sans aucune autorisation antérieure
du Parlement.

Notre rapport traite ensuite du poste de
$225,000, pour la représentation du Canada
aux conférences internationales. Telle est
la somme particulièrement mentionnée au
budget des dépenses pour la représentation
par des membres du ministère des Affaires
extérieures. Nous déclarons dans notre rap-
port que ce poste devrait être examiné en
même temps que d'autres sommes importantes
qu'exige la représentation à des conférences
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internationales et qui sont imputées sur le
compte d'autres ministères, comme celui du
Commerce, celui du Travail, etc. Les frais
totaux de représentation aux conférences
internationales seraient alors présentés d'une
manière nette et simple. Je veux signaler
que dans le moment ces dépenses sont pré-
sentées séparément, ce qui fait qu'il est im-
possible pour un profane d'en calculer le
montant global.

La cotisation du gouvernement canadien
en qualité de membre de l'Organisation des
Nations Unies, $1,343,700, est le dernier poste
mentionné au rapport. Pour le comité, cette
cotisation semble mal proportionnée à la
somme prélevée actuellement de certains
autres pays, eu égard à leur revenu national.
Nous espérons qu'on pourra, malgré des dif-
ficultés évidentes, effectuer au moment voulu
un rajustement de notre cotisation nationale.
Toutefois, honorables sénateurs, votre comité
reconnaît qu'un des fondements de notre poli-
tique étrangère consiste à appuyer activement
et sincèrement l'ONU. Dans les tragi-
ques circonstances actuelles, cet organisme
constitue la seule organisation interna-
tionale conçue dans le dessein d'empêcher
la guerre. Votre comité a adopté le rapport
le 22 juin dernier. Nous nous rendons compte
davantage aujourd'hui de l'importance d'un
organisme efficace pour le maintien ou le
rétablissement de la paix.

Enfin, le comité estime que le service diplo-
matique fait grand honneur au Canada, et
que la participation de ses représentants aux
conférences de Lake-Success ou à d'autres
conférences internationales visaient sincère-
ment à sauvegarder la paix du monde.

L'honorable Thomas Reid: Honorables sé-
nateurs, j'ai eu l'avantage, la semaine der-
nière, de passer trois jours dans la belle
capitale des États-Unis, Washington, où j'ai
rencontré d'éminents Américains. Mes entre-
tiens avec ces gens m'ont démontré qu'ils
tiennent le Canada en haute estime. Je tiens
donc à donner un avertissement aux gens
qui passent leur temps à déblatérer contre les
Etats-Unis et craignent que nous ne passions
un jour sous la tutelle américaine. J'affirme
sans crainte d'être contredit, que nous pou-
vons remercier la Providence de nous avoir
donné pour voisin une nation comme les
Etats-Unis.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Reid: Sans ce puissant pays
nous ne serions pas ici ce soir.

J'ajoute qu'au cours de ma première visite
dans la capitale américaine à mon titre de
sénateur canadien, j'ai été beaucoup mieux
accueilli que lorsque j'étais membre de la
Chambre des communes. Les visages se sont

épanouis quand on m'a présenté comme "sé-
nateur Reid", mais ils se sont épanouis encore
davantage quand j'ai signalé que les sénateurs
canadiens sont nommés à vie. Quelques
sénateurs 'américains qui étaient du groupe
ont déclaré qu'ils aimeraient bien que les
États-Unis adoptent le même régime.

L'honorable M. Nicol: Mais les choses vont
changer.

L'honorable M. Reid: Si je prends la parole
en ce moment, c'est afin de dire quelques
mots au sujet de l'ambassade du Canada à
Washington et de faire l'éloge de nos repré-
sentants à l'étranger. On les tient en haute
estime, quel que soit le pays où ils se trou-
vent. Je me suis rencontré, entre autres,
avec M. Hume Wrong, que j'ai trouvé très
charmant, de même que les membres de son
personnel.

Quand j'ai mis les pieds à l'ambassade du
Canada, j'ai été frappé de constater qu'un
étranger qui y pénétrerait, et qui ne connaî-
trait rien du Canada, se croirait à la légation
britannique. Je n'en veux pas à la Grande-
Bretagne, mais nous devons nous rappeler
que nous sommes une nation indépendante.
J'ai surtout remarqué que dans le vestibule
il y a trois séries de portraits du roi et
de la reine, mais aucun du gouverneur géné-
ral ni du présent premier ministre canadien.
D'ordinaire, je ne critique pas les fonction-
naires du ministère des Affaires extérieures;
cependant, quelques-uns d'entre eux, "les
messieurs à jaquette", aiment singer les ma-
nières et l'accent des Anglais.

Pour ma part, j'aimerais voir dans nos lé-
gations des choses caractéristiques du Canada,
afin que les gens de tous les pays sachent que
ces édifices appartiennent à la population
canadienne et relèvent d'elle.

Des voix: Très bien!

Lhonorable M. Reid: Dans un magasin situé
près de la légation, à Washington, j'ai par
hasard offert une pièce canadienne de 1c.
avec d'autre monnaie. Le vendeur s'est ex-
cusé, disant qu'il n'acceptait pas d'argent
anglais. Cela m'a rappelé le vestibule de la
légation, où presque tout est d'inspiration
britannique et non canadienne. J'en con-
viens, dans une des antichambres de l'inté-
rieur de l'édifice, on voit les photos de
quelques anciens premiers ministres, mais
cela ne représente pas comme il convient
notre grand pays. Je n'ai que des louanges à
l'adresse des fonctionnaires du Canada à
l'étranger, mais je crois qu'il faudrait placer
dans nos légations des articles qui représen-
tent bien le Canada et le peuple canadien.

L'honorable Wishar McL. Robertson: Com-
me ce rapport est le dernier que présenteront
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les comités auxquels les crédits ont été ren-
voyés, je tiens à remercier les comités des
travaux accomplis.

On a, au cours de la session, tenté l'expé-
rience de confier l'examen détaillé des cré-
dits à des comités; je ne doute pas que grâce
à ce que nous avons appris, nous puissions, à
l'avenir, améliorer la façon de procéder, mais
je félicite les présidents et les membres des
divers comités de leur effort soutenu.

Je me rends compte qu'on me reprochera
peut-être à moi, qui représente le Gouverne-
ment à la Chambre haute, d'avoir invité les
sénateurs à examiner et peut-être à critiquer
les crédits que le Gouvernement dont je fais
partie présente au Parlement. Cependant, je
suis convaincu d'avoir bien agi.

L'honorable M. Roebuck: Bravo!

L'honorable M. Robertson: Étant donné
mon rôle officiel, je dois parfois inviter la
Chambre à approuver l'affectation de fortes
sommes; j'ai donc cru qu'il était de mon de-
voir de fournir au Sénat d'amples occasions
d'examiner les crédits avant de lui demander
de les approuver.

L'honorable M. Hugessen: Très bien.

L'honorable M. Robertson: Lorsque le sé-
nateur de Bedford (l'honorable M. Nicol) cen-
surait les dépenses de l'Office national du
film et lorsqu'il commentait d'une manière
générale les rapports des divers comités, j'ai
pensé qu'il convenait de signaler que je n'ai
assisté aux séances d'aucun comité et que je
n'ai participé ni à la préparation ni à la
discussion des rapports en cette enceinte. Il
se peut qu'en agissant ainsi, je me sois exposé
à d'autres critiques. Toutefois, la situation
est inévitable puisque je remplis deux rôles,
celui de représentant du Gouvernement et
de leader de la Chambre. Je dois, d'une part,
tenir compte de mes responsabilités en ma
qualité de membre du Gouvernement et,
d'autre part, de mes devoirs envers les mem-
bres du Sénat qui m'ont toujours généreuse-
ment accordé leur confiance et leur appui.

Des voix: Très bien!

(La motion est adoptée.)

CONVENTION DES PUISSANCES PAR-
TICIPANT AU TRAITE DE

L'ATLANTIQUE-NORD

MOTION

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.

Le Sénat reprend le débat ajourné sur
la motion de l'honorable M. Euler, appuyée
par l'honorable sénateur Crerar.

Le Sénat du Canada approuve la convocation
par les Etats-Unis d'Amérique, d'une Convention

de délégués des démocraties marraines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces démocraties, aux fins
de déterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre des Nations Unies, les principes d'une union
fédérale.

L'honorable M. Robertson: Je tiens à
m'excuser auprès de l'honorable sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler) de ce que
je ne suis pas disposé à aborder ce débat ce
soir. Ce n'est pas sans motifs que je prends
cette attitude, qui se fonde sur des considéra-
tions sensiblement les mêmes qu'en ce qui
concerne les crédits: les observations que je
pourrais formuler en ma qualité de membre
du Sénat sont sujettes à certaines réserves
quand, traitant des affaires internationales,
je parle à titre de membre du cabinet. J'es-
père pouvoir prononcer mon discours demain.

(L'article est réservé.)

CONSENTEMENT DES PROVINCES AUX
MODIFICATIONS APPORTÉES À

LA CONSTITUTION

MOTION

A l'appel de cet article de l'ordre du jour.

Le Sénat reprend la suite de la discussion
interrompue sur la motion de l'honorable
M. Marcotte, appuyée par l'honorable séna-
teur Veniot.

Que, de l'avis du Sénat, lorsqu'une modification
est apportée ou doit être apportée à la constitution
du Canada, et qu'elle exige le consentement d'une
ou de plusieurs provinces, ce consentement doit
être formulé uniquement par une loi ou une réso-
lution de la Législature ou des Législatures des
provinces intéressées.

L'honorable M. Marcotte: Honorables séna-
teurs, je crois comprendre que le sénateur
de Rigaud (l'honorable M. Dupuis) n'a pas
l'intention de prendre la parole.

L'honorable M. Robertson: C'est ce qu'il
a fait savoir au whip.

L'honorable M. Marcotte: D'autres honora-
bles sénateurs désirent-ils commenter la
question; sinon, je mettrai fin au débat en
prenant la parole demain.

(L'article est réservé.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.
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APPENDICE

Le comité spécial sur les droits de
l'honneur de présenter le rapport suivant:

Par ordre de renvoi en date du 20 mars
1950, le Comité a reçu autorisation et ins-
tructions d'étudier le -sujet des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et
d'en faire rapport; d'examiner en quoi ce
sujet consiste et comment ces droits et liber-
tés peuvent être protégés et sauvegardés, et
quelle mesure, s'il en est, peut ou devrait
être prise afin d'assurer ces droits à toute
personne au Canada, et que pour plus de
précision, mais non de façon à restreindre la
généralité de ce qui précède, le Comité étu-
die les articles projetés qui suivent:

ARTICLE ler
Tout individu a droit à la vie, à la liberté et

à la sûreté de sa personne.

ARTICLE 2
Nul ne sera tenu en esclavage ni en servi-

tude; l'esclavage et la traite des esclaves sont
interdits sous toutes leurs formes.

ARTICLE 3
Nul ne sera soumis à la torture ni à des

peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants.

ARTICLE 4

Chacun a droit à la reconnaissance, par
tout le Canada, de sa personnalité juridique.

ARTICLE 5

Tous sont égaux devant la loi et ont droit,
sans distinction, à une égale protection de la
loi.

ARTICLE 6
Chacun a droit à un recours effectif devant

les tribunaux nationaux compétents, contre
les actes qui violent les droits fondamentaux
qui lui sont reconnus par la constitution ou
par la loi.

ARTICLE 7

1. Nul ne doit être arbitrairement arrêté,
détenu ni exilé.

2. Toute personne appréhendée ou détenue
doit être promptement informée des motifs
de son arrestation ou détention, et elle a droit
à une comparution équitable dans un délai
raisonnable ou à sa libération.

3. Personne ne doit se voir refuser, sans
de justes motifs, le droit à un cautionnement
raisonnable.

l'homme et les libertés fondamentales a

ARTICLE 8
Toute personne privée de sa liberté par

arrestation ou détention doit avoir un recours
effectif au moyen de l'habeas corpus qui doit
permettre à un tribunal de décider promp-
tement de la légalité de sa détention ou
ordonner sa libération, si la détention n'est
pas légale,

ARTICLE 9

Chacun a droit, en toute égalité, à ce que
sa cause soit entendue équitablement et pu-
bliquement par un tribunal indépendant et
impartial qui décidera soit de ses droits et
obligations soit du bien fondé de toute accu-
sation en matière criminelle portée contre
lui.

ARTICLE 10

1. Quiconque est accusé d'un acte délic-
tueux est présumé innocent jusqu'à ce que sa
culpabilité ait été établie conformément aux
lois au cours d'un procès public qui lui pro-
cure toutes les garanties nécessaires à sa
défense.

2. Nul ne doit être tenu pour coupable d'un
acte délictueux du fait d'une action ou d'une
omission qui, sous l'autorité des lois nationa-
les ou internationales, ne constituait pas un
acte délictueux au moment où cette action ou
omission a été commise. Et la peine imposée
ne doit pas être plus sévère que celle qui
était applicable au moment où l'acte délic-
tueux a été commis.

ARTICLE 11

Nul ne sera l'objet d'une immixtion arbi-
traire dans sa vie privée, dans sa famille,
dans son foyer ou dans sa correspondance, ni
à des attaques contre son honneur et sa ré-
putation. Chacun a droit à la protection des
lois contre pareille immixtion ou pareilles
attaques.

ARTICLE 12

Quiconque réside légalement au Canada a
droit de circuler librement et de choisir sa
résidence à l'intérieur du pays, et la faculté
d'en sortir et d'y revenir.

ARTICLE 13

1. A partir de l'âge adulte, hommes et fem-
mes, sans aucune restriction quant à la race,
à la nationalité ou à la religion, ont le droit
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.. se marier et de fonder une famille. Ils
ont des, droit égaux quant au mariage et
durant l'association matrimoniale.

2. Le mariage ne peut être contracté
qu'avec le libre et plein consentement des
futurs époux.

3. La famille est l'élément naturel et fon-
damental de la société et a droit à la protec-
tion de la société et de l'État.

ARTICLE 14

1. Chacun a droit de posséder des biens,
seul ou en collectivité.

2. Personne ne doit être arbitrairement
privé de ses biens.

ARTICLE 15

Chacun a droit à la liberté de pensée, de
conscience et de religion; ce droit implique
la faculté de changer de religion ou de con-
viction, ainsi que la faculté, soit par lui-même,
soit en commun, en public ou en particulier,
de manifester sa religion ou sa conviction
par l'enseignement, les pratiques, le culte et
l'accomplissement des rites.

ARTICLE 16

Chacun a droit à la liberté d'opinion et
d'expression; ce droit implique la faculté
d'avoir des opinions sans contrainte, ainsi que
de rechercher, recevoir et répandre les infor-
mations et les idées par l'entremise d'intermé-
diaires quelconques et sans égard aux
frontières.

ARTICLE 17

1. Chacun a droit à la liberté de réunion et
d'association pacifiques.

2. Personne ne peut être contraint d'ap-
partenir à une association.

ARTICLE 18

1. Chacun a droit de participer au gouver-
nement du -pays, directement ou par l'inter-
médiaire de représentants librement choisis.

2. Chacun a droit égal d'accéder aux fonc-
tions publiques de l'État.

3. La volonté du peuple constitue la base
de l'autorité du gouvernement; cette volonté
doit s'exprimer au moyen d'élections périodi-
ques et honnêtes, au suffrage universel, égal
et secret.

149. Chacun peut se prévaloir de tous les
droits et libertés ci-énumérés, sans distinction
de race, couleur, sexe, langue, religion, opi-
nions politiques ou autres, origine nationale
ou sociale, richesse, naissance ou autre
condition.

150. Toute personne dont les droits ou
libertés ci-énumérés ont été violés peut s'a-
dresser, pour obtenir justice, sur avis de

motion, à la Cour suprême ou à la Cour
supérieure de la province où est survenue la
violation.

151. Les articles ci-dessus ne sont censés ni
restreindre ni exclure aucun des droits ou
libertés auxquels une personne est autrement
recevable.

Que ce comité soit composé des honorables
sénateurs: Baird, David, Davies, Doone,
Dupuis, Gladstone, Gouin, Grant, Kinley,
Petten, Reid, Roebuck, Ross, Turgeon, Vail-
lancourt et Wood;

Que ledit Comité ait le pouvoir de convo-
quer des personnes et de faire produire des
documents et dossiers.

Pour obtempérer à cet ordre de renvoi, le
Comité a fait enquête sur le sujet général des
droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales, et a tenu huit séances publiques au
cours desquelles trente-six témoins ont été
entendus. Les témoins qui ont personnelle-
ment comparu devant le Comité et qui ont
témoigné sont les suivants:

25 avril, professeur F.-R. Scott, Faculté de
Droit, Université McGill, Montréal; M. King
Gordon, Division des Droits de l'homme aux
Nations Unies.

26 avril, M. Irving Himel et Dl Malcolm-
W. Wallace, Association des libertés civiles;
M"' Robert Dorman, Conseil national des
Femmes du Canada; M"" E.-R. Sugarman,
Conseil national des Femmes juives du Ca-
nada.

27 avril, MM. Monroe Abbey et Saul Hayes,
Congrès des Juifs canadiens; Dr E.-A. Forsey,
Congrès canadien du Travail; Mul M.-H.
Spauling, Ligue des Droits démocratiques.

28 avril, M. E.-P. Varcoe, sous-ministre de
la Justice, Ottawa; M. J.-M. Magwood, pré-
sident, National Young Adult Prograin Com-
mittee, Y.M.C.A.; D' R.-S.-K. Seeley, pré-
vôt du Trinity College, Université de Toron-
to; D' E.-A. Corbett, directeur, Association
canadienne de l'Éducation des Adultes.

2 mai, M. R. Grantham, rédacteur conjoint
au Citizen d'Ottawa; M. Claude Jodoin et
M. Leslie Wismer, M.P.P., Congrès des Mé-
tiers et du Travail du Canada; M"e G.-N. Ken-
nedy, M""' C.-E. Catto, prof. D.-H. Hamly;
M" D.-C. MacGregor et M. H.-A. Miller,
Fédéralistes du Monde, Toronto.

3 mai, M. Léon Mayrand, sous-secrétaire
d'Etat adjoint aux Affaires extérieures;
M. A.-J. Pick, ministère des Affaires exté-
rieures, Ottawa; Rév. Dr Wm Noyes, secré-
taire, Comité de révocation de la Loi sur
l'immigration chinoise; M. B.-K. Sandwell,
rédacteur en chef au Saturday Night, Toron-
to; M. F.-A. Brewin, C.R., Canadian Com-
mittee for a Bill of Rights.

9 mai, M. Morris Biderman, United Jewish
People's Order; M. Edmond Major, Union
des libertés civiles, Montréal; vénérable
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archidiacre, C.-G. Hepburn, comité exécutif
de la Division du' Service social chrétien
de l'Eglise d'Angleterre au Canada; M. Lyle
Talbot, Windsor Council on Group Relations.

10 mai, M" C. Wilson, Save the Children
Fund; M. R.-K. Ross, C.R., St. Catharines,
Ont; M. George Tanaka, Association natio-
nale des citoyens nippo-canadiens; M", Mary
McCrimmon et M. Ben Nobleman, Groupes
de la jeunesse canadienne.

Plusieurs de ces témoins ont présenté au
Comité des mémoires par écrit. De plus, plu-
sieurs mémoires et états ont été reçus de par-
ticuliers et d'organisations. Les témoins qui
sont venus témoigner devant le Comité ou
lui ont adressé des mémoires ont dépensé
leur temps, ont arrêté leur attention et ont
fait un effort pour aider le Comité, dans un
esprit d'intérêt public, en lui communiquant
leurs connaissances et leurs idées sur l'im-
portant sujet soumis à son étude. Le Comi-
té exprime sa reconnaissance de l'aide géné-
reuse' qu'il a reçue.

Le Comité était instamment exhorté à in-
corporer dans la loi canadienne la Déclara-
tion universelle des Nations Unies sur les
droits de l'homme et les libertés fondamen-
tales. Cependant, le Comité a jugé que cette
Déclaration universelle, comme son titre
l'indique, était établie pour être appliquée
généralement et ne se rapportait pas spéciale-
ment aux conditions du Canada où la compé-
tence est divisée et dont l'histoire est indi-
viduelle. Cette conclusion s'applique aux
articles projetés qui figurent dans la résolu-
tion du Sénat et dont la plupart sont calqués
sur les articles de la Déclaration universelle.
Les témoins qui ont comparu devant le Co-
mité ont présenté des observations sur les
principes généraux des droits et libertés de
l'homme, et rarement sur les articles détaillés.

Le Comité préfère exprimér ses propres
idées, telles qu'elles s'appliquent aux pro-
blèmes canadiens, plutôt que d'essayer d'as-
seoir son rapport sur ses considérations indi-
dividuelles.

Conception fondamentale.
Les enquêtes que le Comité a menées lui

ont démontré qu'un très grand nombre de
personnes au Canada s'intéressent sérieuse-
ment à la question des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, et que les citoyens
canadiens ont étudié attentivement ce pro-
blème. Il est généralement accepté à l'évi-
dence que chaque homme, femme et enfant
possèdent des droits, et il est également
reconnu universellement que ces droits
doivent être protégés.

Le Comité accepte également ce point de
vue et est d'avis que chaque créature humai-
ne, indépendamment des simples distinctions

de race, de croyance, de sexe, de caste ou de
couleur, et autres, possède des droits qui
découlent de la divine création. La fra-
ternité entre les hommes résulte de la
paternité de Dieu, et il s'ensuit nécessaire-
ment une égalité fondamentale entre les hom-
mes. Ces droits n'ont pas été créés par l'hom-
me, quel que soit leur nombre, au profit
d'autres*hommes, et ils n'ont pas davantage
été accordés par les gouvernements. Ils sont
au-dessus des pouvoirs humains de création.
L'homme peut les violer, mais non impuné-
ment. Ils doivent être reconnus, et il faut
prendre toutes les mesures possibles afin de
les préserver. Les individus, les collectivités
et les gouvernements agissent. mal lorsqu'ils
s'efforcent de supprimer ou de faire fi de
ces droits. L'empiétement sur les droits
d'un individu constitue un tort, quel que soit
le nombre de personnes qui partagent cette
culpabilité, et même si le tort est causé par
un gouvernement.

Le Comité ne peut pas donner une défini-
tion complète des droits de l'homme, sauf en
des termes généraux et très vastes, ou en
énumérant les diverses manières dont les
droits de l'homme peuvent être violés. Le
droit à la vie et à la liberté est un droit
fondamental, et de ce principe découlent les
modes innombrables de vie et les diverses
façons dont la liberté peut être exercée ainsi
que les façons innombrables dont un individu
peut s'immiscer dans la vie et la liberté
d'autrui. Le globe terrestre est aujourd'hui
largement habité; en sorte que les droits
de chaque individu doivent être nécessai-
rement restreints par les droits égaux de
tous les autres individus. C'est afin de
maintenir l'équilibre des droits que les gou-
vernements ont été créés et que les lois
sont instituées et appliquées. Les pro-
blèmes relatifs aux droits de l'homme et aux
libertés fondamentales proviennent de ce
que les êtres humains doivent vivre ensem-
ble en société. Certaines règles de conduite
deviennent nécessaires si la vie doit continuer
et si l'on désire jouir de la liberté. Une longue
expérience douloureuse et parfois tragique
nous a appris certaines choses que nous de-
vons éviter, à titre individuel aussi bien que
collectif, pour que les individus vivent libre-
ment.

L'accroissement de la population, le dé-
veloppement industriel et le progrès intellec-
tuel, joints à la tragique expérience de deux
grandes guerres, ont créé des besoins nou-
veaux et démontré la nécessité de réaffirmer
les anciennes vérités. La fausse idéologie des
nazis, des fascistes et des communistes, fon-
dée sur l'autocratie et le mépris des droits de
l'individu, nous a convaincus davantage que
le mode de vie du monde occidental repose
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sur le respect des droits de l'individu et que
les gouvernements sont bien les serviteurs, et
non les maîtres du peuple. Dans le monde
occidental, les hommes se sont tournés vers
les droits de l'homme et les libertés fonda-
mentales.

es Nations Unies.

Il y a cinq ans, des représentants de qua-
-ante-neuf nations se sont réunis à S'an-Fran-
:isco pour fonder l'organisation maintenant
connue sous le nom des Nations Unies. La
longue guerre coûteuse que les nations alliées
ont livrée à une puissance qui préconisait et
pratiquait les violations les plus grossières de
droits de l'individu, avait avivé les instincts de
liberté ainsi que le désir de sécurité univer-
selle. La Charte de l'Atlantique, ainsi que
le message relatif aux quatre libertés, a
prouvé que le respect des droits de l'homme
renaissait. En conséquence, mention des
libertés et des droits fondamentaux se retrou-
ve dans sept des articles de la Charte des
Nations Unies, adoptée à San-Francisco en
1945. Le préambule de la Charte réaffirme
la foi dans les droits de l'homme ainsi que
dans la dignité et la valeur de la personne
humaine. Les États signataires de la Charte
s'engagent à développer le respect universel
et l'observation des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, sans dis-
tinction de race, de sexe, de langue ni de
religion. Le Canada était un des signataires
de la Charte. Trois autres années de discus-
sion et de consultation ont produit le docu.
ment adopté par l'Assemblée générale des
Nations Unies lors d'une réunion à Paris en
1948. Ce document est connu sous le nom de
Déclaration universelle des droits de l'homme
des Nations Unies. De cinquante-huit nations
représentées à cette Assemblée générale des
Nations Unies, quarante-huit ont voté en
faveur de la Déclaration, huit se sont abste-
nues, et deux étaient absentes. Aucun vote
contraire n'a été enregistré. Le Canada a
voté en faveur.

La Déclaration stipule au préambule "que
la reconnaissance de la dignité inhérente à
tous les membres de la famille humaine et
de leurs droits égaux et inaliénables cons-
titue le fondement de la liberté, de la justice
et de la paix dans le monde", et que "la mé-
connaissance et le mépris des droits de l'hom-
me ont conduit à des actes de barbarie qui
révoltent la conscience de l'humanité".

La Déclaration proclame le droit de chacun
à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa per-
sonne, le droit à un traitement égal devant
la loi, à un procès équitable; nul ne doit être
soumis à une immixtion arbitraire dans sa
vie privée; tous ont droit à une famille et
à un foyer, à la liberté de correspondance et
de mouvement, ainsi qu'à une nationalité;

tous ont droit de se marier et de fonder une
famille, ainsi que de posséder des biens; tous
ont droit à la liberté de penser, de conscience
et de religion, à la liberté d'opinion et d'ex-
pression, de réunion et d'association pacifi-
ques, de prendre part au gouvernement de
leur pays, directement ou par l'entremise de
représentants librement choisis, ainsi qu'à
des élections franches qui doivent avoir lieu
périodiquement au suffrage universel égal.

Pacte des Nations Unies.
Le préambule de la Déclaration universelle

mentionne des mesures, nationales et inter-
nationales, qui doivent être adoptées afin
d'assurer la reconnaissance et l'observation
des droits de l'homme, et en conséquence, la
Commission des Droits de l'homme des Na-
tions Unies s'occupe présentement de rédiger
et de développer un projet de pacte qui re-
vêtira la forme d'un traité international et
imposera des obligations légales précises aux
nations qui le signeront. Bien que la teneur
du pacte projeté n'ait pas encore été fina-
lement établie, le Comité observe d'un oeil
sympathique cette tentative de faire recon-
naître plus pleinement les droits de l'homme
et d'appliquer plus universellement les liber-
tés fondamentales, dans l'univers en général.

En instituant ce Comité spécial, autorisé à
faire enquête et rapport sur le sujet des
droits de l'homme et des libertés fondamen-
tales, le Sénat du Canada a adopté, dans le
domaine national, une ligne de conduite con-
forme aux principes exprimés dans le préam-
bule de la Déclaration universelle. Le Comité
constate que la nation canadienne s'intéresse
vivement aux libertés et aux droits nationaux
aussi bien qu'internationaux.

Le Canada devient une nation.
Le Canada commence à peine sa vie comme

nation. L'Acte de l'Amérique du Nord bri-
tannique accordait aux colonies qu'elle fédé-
rait une autonomie restreinte. Le Parlement
impérial en retenait le contrôle, et nos rela-
tions extérieures demeuraient entièrement
entre les mains des autorités du Royaume-Uni
à Westminster. Graduellement, cependant, au
cours des années, les hommes d'État cana-
diens ont rejeté, une à une, les restrictions
coloniales attachées à notre pays, de sorte
que le Canada, à la longue, a atteint le statut
d'une nation complète et libre, ainsi qu'un
rang élevé dans les affaires internationales.
Récemment, nous avons donné à nos propres
tribunaux compétence finale en matière d'ap-
pel, et le Parlement du Dominion a assumé
la maîtrise de la constitution canadienne dans
les matières qui relèvent de sa compétence.
En ce moment, des représentants des Parle-
ments du Dominion et des provinces s'effor-
cent de convenir d'une procédure pour régir
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la constitution à tous égards. C'est la
dernière mesure pour que le Canada soit
légalement reconnu comme une nation de
rang égal à toutes les autres nations du Com-
monwealth britannique des Nations.

Terre de liberté.
Voici maintenant pour le Canada le mo-

ment opportun de décider des bases sur les-
quelles cette nouvelle nation sera fondée.
Avec une unanimité remarquable, les Cana-
diens ont décidé individuellement que le
Canada serait une terre de liberté, qu'ici les
hommes vivraient sous le régime des lois,
que la sécurité serait accordée aux person-
nes, et que nul ne serait opprimé. L'égalité
des droits constitue la base de la pensée cana-
dienne, et cette égalité doit être consacrée
dans nos lois, afin que les hommes puissent
vivre en toute confiance dans le res-
pect d'eux-mêmes, qu'ils puissent s'associer
librement et exprimer leurs opinions sans
crainte. Voilà la nation libre, digne et virile
que les Canadiens ont projetée, et le mo-
ment est opportun de proclamer nos principes
de légalité, de liberté et de droits de l'homme.
C'est le moment propice de déterminer la
base sur laquelle sera fondée notre nation, de
garantir à tous nos citoyens les droits de
l'homme et les libertés fondamentales, et de
faire connaître nos principes au monde entier.

Qu'il soit dit à l'avenir que, lorsque le
Canada a assumé la direction entière de sa
destinée, son premier geste a été d'affirmer
que le principe fondamental de sa fédération
réside dans les droits et les libertés de l'hom-
me pour tous ses citoyens.

Que le navire de l'État du Canada s'engage
en ce glorieux voyage vers l'avenir, la règle
de la loi à la barre, la liberté déployée au
mât, la beauté, la culture et le bonheur en
proue.

La méthode pratique de parvenir à cet
idéal consiste à incorporer dans la constitu-
tion canadienne les dispositions qui protègent
les droits humains, afin qu'ils puissent être
appliqués par nos tribunaux, et qu'ils lient et
contraignent les individus aussi bien que le
gouvernement.

Comment procéder.
Cette loi fondamentale devrait, de préfé-

rence, être insérée dans la constitution qui,
au Canada, est actuellement l'Acte de l'Amé-
rique du Nord britannique. Cet Acte ren-
ferme déjà des clauses qui protègent cer-
tains droits humains importants, tels que
l'usage des deux langues officielles, les ses-
sions annuelles du Parlement, des élections
tous les cinq ans, un corps judiciaire indé-
pendant, des écoles séparées et, en général,
une constitution "semblable en principe à
celle de la Grande-Bretagne", ou, en d'autres

mots, les pratiques de gouvernement parle-
mentaire. Ces garanties à l'égard de certains
droits minoritaires ont exercé une influence
profonde sur notre développement national,
et elles indiquent la procédure que nous de-
vrions suivre à l'avenir lorsque nous garan-
tissons les droits de l'individu par opposi-
tion à ceux des minorités. L'avantage est
évident -d'incorporer des dispositions de droit
fondamental dans la constitution. Ces dis-
positions lieraient les personnes par tout le
pays, aussi bien que tous les gouvernements,
et supprimeraient ainsi tous les problèmes
concernant la compétence du Dominion et des
Provinces en matière de droits de l'homme et
de libertés fondamentales. Le consentement
du fédéral et des provinces étant exigé pour
modifier cette loi fondamentale, les atteintes
isolées -contre ces sauvegardes seraient d'au-
tant plus difficiles. La préservation de la
liberté a une importance nationale aussi bien
que locale, et si les sauvegardes avaient une
portée nationale, un corps judiciaire indépen-
dant pourrait les appliquer de façon très
efficace.

L'établissement d'un bill national des
droits de l'homme, toutefois, présente des
difficultés. A cause du passé du Canada et
de l'association harmonieuse de populations
de race, de langue et de religion différentes,
il est essentiel que soient respectés les droits
des provinces, tels qu'ils ont été précédem-
ment définis. Aucune personne bien rensei-
gnée et possédant quelque sens de respon-
sabilité, ne proposerait que le Parlement du
Dominion envahisse de force le domaine
provincial. Par conséquent, le consentement
mutuel constitue une condition essentielle
du progrès dans le domaine constitutionnel.
Difficulté momentanée.

Cette difficulté n'est pas insurmontable-
mais il existe présentement un autre obstacle
qui, nous l'espérons, disparaîtra. L'Acte de
l'Amérique du Nord britannique est un Statut
du Parlement impérial de Westminster, et les
Canadiens s'opposent à une intervention légis-
lative de la part d'une autorité située à
l'extérieur et qu'ils n'ont pas choisie eux-
mêmes, bien que pareille action ait été
prise à leur demande. Une telle requête,
présentée par le Canada au Royaume-Uni,
ressemblerait pour le moins à un abandon
de souveraineté.

Pour ces motifs, le Comité est d'avis qu'il
serait sage d'attendre le moment, que nous
n'espérons pas trop éloigné, où les conférences
futures entre le fédéral et les provinces au-
ront trouvé une méthode de posséder, au
Canada même, la constitution canadienne, et
où sera conclu un accord pour incorporer dans
la constitution un bill national des droits de
l'homme.
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Pareil accord n'est peut-être pas aussi dif-
ficile ni improbable qu'il semble au premier
abord, car un tel bil des droits dans la cons-
titution nationale ne contiendrait que les pre-
niiers principes élémentaires des droits et
des libertés de l'homme, principes au sujet
desquels il existe déjà une entente générale.

Nous comprenons que cette procédure sera
lente à se réaliser, quelles que soient la bonne
volonté et la coopération des autorités, et
quelque désirable qu'en soit l'objectif.
Déclaration des droits de l'homme.

Le Comité recommande donc que le Parle-
ment canadien adopte, comme mesure provi-
soire, une Déclaration des droits de l'homme
strictement limitée à sa propre compétence lé-
gislative. Une telle Déclaration n'empiéte-
rait pas sur l'autorité législative des provin-
ces, mais elle couvrirait quand même un
domaine très vaste. Elle ne lierait pas le
Parlement canadien, ni les Parlements cana-
diens futurs; mais elle servirait à guider le
Parlement canadien ainsi que le Service civil
fédéral. Elle s'appliquerait à toutes les ques-
tions importantes réservées au Parlement ca-
nadien en vertu de l'article 91 et en vertu
d'autres articles de l'Acte de l'Amérique du
Nord britannique. Elle s'appliquerait sans
restriction aux Territoires du Nord-Ouest.

Une déclaration canadienne des droits de
l'homme pourrait suivre les lignes générales
du Préambule et certains articles de la Décla-
ration universelle des droits de l'homme des
Nations Unies, subordonnément aux réserves
qu'ont exprimées les délégués canadiens aux
Nations Unies. Elle affirmerait le droit de
tout individu au Canada à la vie, à la liberté
et à la sécurité personnelle, le droit à un
traitement égal devant la loi, à un procès
équitable, à l'immunité d'une immixtion ar-
bitraire dans sa vie privée; le droit à une
famille, à un foyer, à la liberté de corres-
pondance et de mouvement, ainsi qu'à une
nationalité; le droit d'obtenir un asile contre
la persécution, de fonder une famille, de
posséder des biens et d'en jouir; le droit à la
liberté de pensée, de conscience et de reli-
gion; à la liberté d'opinion et d'expression; à
la liberté de réunion et d'association pacifi-
ques; le droit de prendre part au Gouverne-
ment de son pays, directement ou par l'en-
tremise de représentants librement choisis à
des élections périodiques par suffrage univer-
sel et égal. La Déclaration stipulerait égale-
ment que tout individu au Canada a des
devoirs envers la société et est soumis aux
restrictions que détermine la loi en vue
d'assurer la reconnaissance et le respect des
droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire
aux justes exigences de la morale, de l'ordre
public, du bien-être général et du bon gou-
vernement du Canada. Enfin, la Déclaration

stipulerait qu'aucune de ses dispositions ne
doit s'interpréter comme permettant à un
groupe ou à quiconque de se livrer à une
action tendant à détruire les droits et les
libertés du peuple canadien.

Une telle Déclaration des droits de l'hom-
me, adoptée par le Parlement canadien, affir-
merait solennellement la foi de tous les
Canadiens aux principes fondamentaux de
liberté, et démontrerait qu'il existe un intérêt
national à l'égard de la sécurité et des droits
de l'homme. Les juges reconnaîtraient que
les principes d'une telle Déclaration font
partie de la politique publique du Canada,
et les Parlements subséquents hésiteraient à
adopter des mesures législatives qui en vio-
leraient les principes vénérés. Aux adultes,
elle inspirerait un sentiment de sécurité, et
les enfants s'enorgueilliraient de les appren-
dre par coeur.

Le Canada doit indiquer la voie au monde
entier dans l'observation des lois, le respect
des droits de l'homme et des libertés fonda-
mentales, ainsi que dans son amour de la
liberté. En adoptant un bill national des
droits de l'homme au moment opportun, le
Canada donnerait un exemple qui élèverait
son statut parmi les nations et qui pourrait
provoquer semblable progrès chez les autres.

Rédaction du bill.
Un bill des droits, qu'il soit statutaire ou

constitutionnel, devrait être rédigé avec pru-
dence aussi bien que courage. Votre Comité
recommande que la tâche en soit confiée à
un comité soigneusement choisi.

Le Canada a besoin d'une déclaration large
des droits de l'homme en laissant aux tribu-
naux, à l'exemple des auteurs du Bill of
Rights des Etats-Unis, les détails d'applica-
tion ainsi que les restrictions et exceptions
qui s'imposent.

Plusieurs dispositions propres à s'incorporer
dans un bill des droits de l'homme existent
déjà dans certaines parties de nos lois; mais
elles ne s'appliquent pas toujours à la nation
entière. Certains droits fondamentaux sont
déjà énoncés dans la constitution. D'autres
dispositions concernant la liberté et la sécu-
rité se retrouvent dans les statuts, certaines
autres dans les décisions des tribunaux ainsi
que dans la coutume ou la pratique ordinai-
rement acceptée.

Ce qu'il faut au Canada, c'est une affirma-
tion, ou une réaffirmation vaste et nette des
droits de l'homme, de l'égalité devant la loi
et de sécurité, comme base philosophique de
notre nationalité, et qui garantira continuel-
lement que chaque Canadien est né libre,
qu'il possède les mêmes droits et la même
dignité que tous les autres Canadiens, qu'il
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ne peut être réduit à un état d'esclavage per-
sonnel, qu'il ne peut être appréhendé arbi-
trairement, qu'il sera toujours présumé in-
nocent de toute infraction tant qu'il n'aura
pas été déclaré coupable, qu'il possède la
liberté de pensée, de conscience, d'expression
et de mouvement, et ainsi de suite tout le
long de la Déclaration universelle. Ainsi les
Canadiens connaîtront leur liberté, l'exerce-
ront en toute confiance et seront fiers de leur
pays.

Responsabilité individuelle.
L'établissement d'un bill des droits ne

constitue pas, cependant, la dernière condi-
tion ýd'une société libre et juste. Bien que les
individus et les groupes aient des droits na-
turels, ils ont aussi des responsabilités. Les
individus coupables de distinctions injustes,
et qui, dans leur vie quotidienne, s'immiscent
dans les droits fondamentaux d'autrui, de-

vraient se rappeler que ce pays est le Canada,
un pays chrétien où l'esprit de justice, de
bienveillance, de courtoisie et de compréhen-
sion constitue la base de notre bien-être et de
notre bonheur.

Conclusion.
Le Comité termine son rapport en recom-

mandant, en outre, que tous les hommes ré-
fléchissent à la paternité de Dieu et à la
fraternité de l'homme, de sorte que, d'un
commun accord, la loi et la liberté s'établis-
sent plus solidement et se pratiquent plus
universellement, vers la reconnaissance et le
respect des individus, et que soient ainsi sau-
vegardés le bien-être, la dignité et la sécurité
de l'humanité toute entière.

Le tout respectueusement soumis.

Le président,
A .W. ROEBUCK.
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Le mercredi 28 juin 1950

La séance est ouverte à 3 heures, le Pré-
sident étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES SECRETS
OFFICIELS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. D. Euler présente le rap-
port du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill n0 309, intitulé: loi
modifiant la loi sur les secrets officiels.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 27 juin 1950,
le comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans amen-
dement.

TROISIÈME LECTURE
Son Honneur le Président: Honorables sé-

nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Hugessen: J'en propose la
troisième lecture dès maintenant.

(La motion est adoptée; le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

BILL CONCERNANT L'OFFICE NATIONAL
DU FILM

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable W. D. Euler présente le rap-
port du comité permanent de la banque et
du commerce sur le bill n0 317, intitulé: loi
relative à l'Office national du film.

-Honorables sénateurs, conformément aux
instructions qu'il a reçues le 27 juin 1950,
le comité a examiné ledit bill et demande
maintenant à en faire rapport sans amende-
ment.

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Hugessen: J'en propose la
troisième lecture dès maintenant.

L'honorable Gordon B. Isnor: Honorables
senateurs, le titre du projet de loi m'incite
à formuler quelques courtes observations.
Vous me permettrez quelques réflexions d'or-
dre personnel sur ma nomination à cette
Chambre. En y entrant, j'ai d'ailleurs vu
autour de moi un grand nombre de ceux
qui avaient eu, comme moi, l'occasion et
l'honneur de faire partie de l'assemblée lé-
gislative néo-écossaise de 1928 à 1935. Je
songe au leader du Gouvernement (l'honora-

ble M. Robertson), au sénateur de Queens-
Lunenburg (l'honorable M. Kinley), au séna-
teur de Kings (l'honorable M. McDonald) et
au sénateur de Clare (l'honorable M. Co-
meau). J'ai vu ici également quelque vingt-
huit ou trente sénateurs qui ont été jadis mes
collègues dans un autre endroit.

L'honorable M. Euler: A la Chambre des
communes.

L'honorable M. Isnor: J'aime dire la Cham-
bre des communes. De 1935 à 1950, soit au
cours d'une période de quinze ans, j'avais
eu l'occasion d'y nouer des rapports fort
amicaux avec les uns et les autres. Puis,
brusquement, après vingt-deux ans de vie
publique, on m'a interdit de pénétrer à la
Chambre, m'informant que si je le faisais
j'y serais traité en intrus. Et cela n'a pas
été la seule façon dont on s'y est pris pour
bien me faire comprendre qu'on ne voulait
plus de moi là-bas. Bien entendu, on sait que
beaucoup de gens essayent de pénétrer à la
Chambre des communes. On m'a aussi laissé
savoir que le siège de la circonscription que
je représentais, c'est-à-dire la ville et le comté
d'Halifax,-dont je n'oubliais jamais, soit dit
en passant, de vanter le port magnifique,-
était à pourvoir. Et pendant que je me de-
mandais ce qui allait se passer et quelle
était la raison de tout cela, on m'a appris
que j'étais nommé au Sénat.

C'est avec beaucoup de reconnaissance que,
plus tard, j'ai appris les hommages que cer-
tains de mes anciens collègues de la Cham-
bre des communes avaient eu la bonté de
me rendre. L'honorable et bien connu dé-
puté de Fort-William, le révérend Dan Mc-
Ivor, était parmi ceux-là. C'est un person-
nage admirable dont l'existence même ajoute
beaucoup de charme à notre vie dans ce
pays.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Isnor: Il a été suivi par
l'honorable député de Peel, M. Graydon, qui,
ce jour-là, exerçait les fonctions de chef de
l'opposition. Lui et moi ayant longtemps
fait partie des mêmes comités, nos relations
avaient été des plus amicales. J'ai donc été
enchanté de ses observations. Un autre
orateur a été le député de Winnipeg-Sud,
M. Mutch. Un autre hommage m'est venu de
l'extrême Ouest, de la côte du Pacifique, de
la part du représentant de Fraser-Valley,
M. Cruickshank. Tous, de l'Est, comme de
l'Ouest, ont été à mon égard d'une grande
bienveillance.

Dès mon arrivée au Sénat, j'ai été accueilli
avec tant de chaleur que je me suis tout de
suite senti chez moi. J'ai apprécié particu-
lièrement les paroles de bienvenue du séna-
teur de Medicine-Hat (l'honorable M. Ger-
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shaw), du sénateur de St-Boniface (l'honorable
M. Howden) et de mon ex-collègue de Toron-
to-Trinity (l'honorable M. Roebuck).

La cordiale, atmosphère de la Chambre me
porte à saisir l'occasion de dire "merci" aux
honorables sénateurs. J'espère que la con-
fiance qu'on m'a témoignée par cette nomi-
nation est fondée, et j'espère réussir à me
tenir à la hauteur des belles traditions de
cette auguste assemblée.

Des voix: Très bien!
L'honorable M. Isnor: Honorables mes-

sieurs, en écoutant les critiques mitigées qu'a
formulées l'honorable sénateur de Bedford
(l'honorable M. Nicol) sur l'Office national du
film, j'ai reconnu sa grande expérience dans
les questions de communications, mais j'ai
cru devoir exposer mes propres vues qui sont
plutôt opposées aux siennes. Comme tout
homme d'affaires, j'ai foi en la publicité, et
dans la région que j'habite j'ai souvent utilisé
les colonnes de journaux et les postes de
radio pour annoncer ma marchandise. Les
résultats en ont été très satisfaisants.

Je crois qu'il y a place au Canada pour
l'Office national du film, et pour le démontrer
je voudrais exposer quelques chiffres sur
l'oeuvre qu'il a accomplie. Qu'il me soit
permis de vous exprimer d'abord l'espoir de
voir le rapport du comité adopté par la
Chambre afin que le bill soit ensuite lu pour
la troisième fois.

Quand on veut communiquer une nouvelle
à une multitude de gens, on songe naturelle-
ment aux journaux, aux revues, aux livres
et aux postes de radio, tant ceux de Radio-
Canada que ceux de sociétés privées. Nous
connaissons très bien le rôle que joue le
cinéma dans la vie de nos habitants, ainsi que
l'utilisation quotidienne du téléphone et du
télégraphe en vue de répandre les nouvelles
et les renseignements qui façonnent l'opinion
de nos citoyens. Bien que l'administration
de l'Office du film ait fait l'objet d'une verte
critique, je crois qu'il demeure l'un des
moyens pour le Gouvernement de faire beau-
coup dans l'intérêt du Canada. J'entends
donc, cet après-midi, passer en revue dans
ses grandes lignes la valeur, l'objet et l'utilité
de cet organisme, au lieu de le critiquer.

Il est intéressant de noter que, d'après un
relevé sur la radio publié le 19 novembre
1948, 94 p. 100 des ménages au Canada,-soit
environ 3,127,000 personnes,-possèdent des
appareils. La plupart de ces gens sont des
citadins, mais on en compte un bon nombre à
la campagne. Si je me souviens bien, le
relevé démontre que, dans les foyers urbains,
on trouve une moyenne de deux à dix radios,
et, dans les maisons rurales, de deux appa-
reils. Il est donc indéniable que la radio
influe profondément sur la vie des Canadiens.

Peu importe que la publicité cinématogra-
phique s'exerce par l'agence du gouvernement
ou par une société privée. Au cours d'une
conversation récente avec l'honorable séna-
teur de Kings (l'honorable M. McDonald), il
me révélait que lorsqu'il était ministre de
l'Agriculture dans la province de la Nouvelle-
Écosse, il ne pouvait pas tirer un bon parti
des films pour renseigner complètement sur
le travail accompli par le ministère. Plus
tard, l'Office national du film a pu fournir, à
lui et au ministère, des films qui ont beau-
coup stimulé l'intérêt qu'on portait à l'agri-
culture en Nouvelle-Écosse, province que
j'habite. Je sais aussi d'expérience person-
nelle le bien qu'ont accompli les magnifiques
films conçus, réalisés et distribués relative-
ment à l'industrie de la pêche non seulement
de la Nouvelle-Écosse, mais de partout dans
l'Est, en Colombie-Britannique et, de fait,
dans tout le Canada.

Aujourd'hui encore, comme les autres hono-
rables sénateurs, j'ai reçu du ministère du
Travail une lettre dans laquelle j'ai constaté
avec plaisir que le ministère recourt à l'Office
pour faire connaitre au public, surtout aux
patrons, la situation de l'employé âgé, celui
qui, à l'âge de 45 ans ou plus, trouve assez
difficile d'obtenir de l'emploi. Dans sa lettre,
le ministre du Travail, l'honorable Humphrey
Mitchell, déclare:

Le problème du travailleur âgé et de l'embau-
chage intéresse tout le monde.

Il y mentionne que son ministère, en col-
laboration avec l'Office national du film, a
préparé un film, qui sera distribué dans tout
le Canada, en vue d'encourager les patrons à
témoigner des égards aux hommes de 45 ans
et plus qui, ai-je dit, trouvent difficilement
de l'emploi. Le film est intitulé: Date of
Birth. Sans vouloir faire de la publicité au
cinéma Capitol, je puis dire que la première
représentation y aura lieu vendredi prochain
dans la matinée.

J'y vois un exemple des services que l'Office
rend aux ministères de l'Agriculture, des
Pêcheries, du Travail et des Affaires exté-
rieures, ainsi qu'aux divers organes et autres
services de l'État qui s'occupent de renseigner
le public.

J'ai sous les yeux un exemplaire du rap-
port du ministère des Affaires extérieures
pour l'année 1949. La majeure partie de la
page 78 traite l'utilisation des films. En
voici un extrait:

Des films sur le Canada ont été projetés au cours
de l'année devant des auditoires étrangers de plus
en plus nombreux. Trente-cinq postes diplomati-
ques et consulaires disposent maintenant des moyens
nécessaires pour montrer des films et faciliter la
circulation gratuite de films canadiens dans leur
territoire.

55951-42
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En Australie, il se donne actuellement au delà
de 1,000 représentations cinématographiques par
mois à des auditoires dont le total se chiffre par
85,000; en Nouvelle-Zélande, environ 200 projections
ont été données devant des auditoires se chiffrant
au total par quelque 15,000 personnes, écoliers pour
la plupart.

Aux États-Unis, l'ambassade et tous les consulats,
sauf ceux de New-York et de Chicago, ont une ciné-
mathèque; en Europe occidentale, la distribution des
films a sensiblement augmenté.

Viennent ensuite des renseignements sur
les projections données en Europe, et le rap-
port continue:

La moyenne de la distribution des films en Amé-
rique du Sud s'est maintenue; au Mexique et au
Brésil, cette activité a pris des proportions telles
qu'actuellement une moyenne de 15,000 personnes
voient des films canadiens chaque mois...

Il convient de mentionner en outre la distribu-
tion de films par l'intermédiaire des commissariats
du commerce, surtout dans les pays où le Canada
n'a pas de représentation diplomatique ou consu-
laire... La vente de pellicules pour projection hors
commerce, les arrangements pris avec les salles
de cinéma par l'Office national du film et l'emploi
de nos documentaires sur les réseaux de télévision
des États-Unis ajoutent au volume des informa-
tions canadiennes projetées sur les écrans étrangers.

Ainsi, honorables sénateurs, je crois que
l'Office, tel qu'il est constitué, présentement,
réalise les cinq buts que le leader du Gou-
vernement a énoncés dans sa déclaration
d'hier.

Après avoir pris connaissance des fonctions
et des objectifs qui lui ont été assignés, j'ai
résumé ainsi qu'il suit les attributions de
l'Office national du film:

a) Donner des conseils relativement aux
entreprises cinématographiques du gouver-
nement.

b) Coordonner les programmes cinémato-
graphiques nationaux et ministériels.

c) Diriger la distribution des films de
l'État, au Canada et à l'étranger.

d) Coordonner et mettre en valeur les ser-
vices de renseignement et compléter cette
distribution.

La première fonction de l'Office national du
film est de montrer la vie canadienne, chez
nous et à l'étranger, au moyen de films docu-
mentaires, photographies et matières graphi-
ques connexes. Grâce à ces moyens d'expres-
sion, les Canadiens peuvent connaître
davantage le travail et la vie de leurs conci-
toyens, et les relations que le Canada entre-
tient avec les autres pays.

Nos journaux peuvent aussi rendre de
grands services à notre population, en par-
ticulier en formant le caractère de nos futurs
citoyens. Il se publie au Canada une cen-
taine de quotidiens, y compris les éditions du
matin et du soir. Le tirage des quotidiens de
langue anglaise est estimé à 2,500,000 en-
viron et celui des quotidiens de langue fran-

çaise à 570,000 environ. Quatre quotidiens en
langue chinoise et deux quotidiens en langue
juive sont aussi publiés au Canada.

Honorables sénateurs, je crois que l'Office
national du film, institué par ce projet de
loi, de concert avec les journaux, la radio et
la cinématographie, occupe une place très
précise dans la formation de nos citoyens;
c'est pour cette raison qu'il m'est agréable
d'appuyer la mesure dont nous sommes saisis.

Des voix: Bravo!
(La motion est adoptée et le bill, lu pour

la 3' fois, est adopté.)

SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE
RAPPORT DU COMITÉ CONJOINT

L'honorable J. H. King: Honorables séna-
teurs, j'ai l'honneur de déposer le second et
dernier rapport du comité conjoint du Sénat
et de la Chambre des communes sur les pen-
sions de vieillesse, ainsi que les témoignages
entendus au cours des audiences de ce comité.

PERSONNEL DU SÉNAT

SEPTIÈME RAPPORT DU COMITÉ DE LA
REGIE INTERNE

L'honorable Norman McL. Paterson dépose
le 7' rapport du comité permanent de la
régie interne des dépenses imprévues.

(L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port.)

L'honorable Thomas Reid: L'honorable pré-
sident nous dira-t-il si les vœux formulés
dans ce rapport visent à mettre les membres
du personnel du Sénat, dont l'énumération
figure à la liste, sur un pied d'égalité avec les
fonctionnaires de la Chambre des communes
qui occupent des emplois correspondants?

L'honorable M. Paterson: On me dit qu'ils
sont sur le même pied que ceux de la Cham-
bre des communes.

(Le rapport est adopté.)

HUITIÈME RAPPORT

L'honorable M. Paterson présente le 81 rap-
port du comité permanent de la régie interne
et des dépenses imprévues et en propose
l'adoption.

(L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port.)

La motion et le rapport sont adoptés.

NEUVIÈME RAPPORT

L'honorable M. Paterson présente le 9® rap-
port du comité permanent de la régie interne
et des dépenses imprévues et en propose
l'adoption.
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(L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port.)

L'honorable M. Reid: Puis-je demander de
nouveau si le comité de la régie interne songe
à placer les membres du personnel du Sénat
sur un pied d'égalité avec les membres du
personnel de la Chambre des communes dont
les emplois correspondent aux leurs?

L'honorable M. Paterson: Compte tenu de la
durée du service, nous nous sommes efforcés
de donner aux emplois du personnel la même
importance que celle des emplois du person-
nel de la Chambre des communes. J'engage
l'honorable sénateur de New-Westminster
(l'honorable M. Reid) d'assister à une de nos
réunions.

L'honorable M. Reid: Je ne fais pas partie
du comité. On me répond toujours de la
même façon. Je me fais sermonner par le
leader à ce sujet, mais tant que je ne serai
pas membre du comité, je n'ai pas l'intention
d'assister aux séances uniquement pour écou-
ter.

(La motion et le rapport sont adoptés.)

DIXIEME RAPPORT

L'honorable M. Paterson présente le 10e rap-
port du comité permanent de la régie interne
et des dépenses imprévues et en propose
l'adoption.

(L'adjoint au greffier donne lecture du
rapport.)

L'honorable M. Reid: Le traitement relatif à
l'emploi mentionné dans ce rapport se com-
pare-t-il avec le traitement relatif à l'emploi
correspondant à la Chambre des communes?

L'honorable M. Paterson: Je n'ai pas d'au-
tre réponse à donner.

L'honorable M. Reid: Merci.

L'honorable M. Lamberi: Honorables séna-
teurs, en qualité de membre du comité per-
manent de la régie interne et des dépenses
imprévues, je désire ajouter quelques mots
aux observations du président. En réponse
aux questions posées par l'honorable sénateur
de New-Westminster (l'honorable M. Reid),
je désire lui faire observer que ces rapports
n'ont pas pour objet de faire correspondre
les traitements des fonctionnaires du Sénat
à ceux des fonctionnaires de la Chambre des
communes. Ces relèvements de traitements
s'inspirent de principes totalement différents.

L'honorable M. Reid: Il m'est agréable de
l'apprendre.

(La motion et le rapport sont adoptés.)

ONZIEME RAPPORT

L'honorable M. Paterson présente le 11'
rapport du Comité permanent de la régie
interne et des dépenses imprévues, et en
propose l'adoption.

(L'adjoint au greffier donne lecture du
rapport.)

(La motion et le rapport sont adoptés.)

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à l'étude du rapport du
Comité spécial sur les droits de l'homme et
les libertés fondamentales.

L'honorable Arthur W. Roebuck propose
l'adoption du rapport.

-Honorables sénateurs, je n'ai que peu
d'observations à formuler, à l'heure actuelle,
à' l'égard de ce rapport. Le rapport a été
soigneusement étudié; chaque mot en a été
pesé. Il renferme non seulement mon point
de vue mais aussi celui de tous les membres
du comité que j'ai eu l'honneur de présider.

Je tiens seulement à exprimer ma recon-
naissance pour le zèle, l'esprit civique et la
loyauté qu'ont manifestés les membres du
comité qui se sont occupés de ce que je con-
sidère comme une besogne très importante
du Sénat. Nous avons tenu pas moins de
huit réunions publiques, au cours desquelles
nous avons entendu 36 témoins. En plus,
nous avons tenu trois séances le soir pour
améliorer la rédaction du rapport. Je crois
donc qu'il est permis de dire que la tâche
que le Sénat avait confiée au comité, a été
accomplie soigneusement, laborieusement et
sérieusement.

Je tiens seulement à dire combien j'ap-
précie le zèle, l'esprit civique et la collabora-
tion des membres du comité. Je suis recon-
naissant envers ceux qui ont patiemment et
assidument assisté aux réunions et mené à
bien la tâche du comité, comme le rapport
en témoigne. Certains n'y verront pas une
réussite, mais,- à mon avis, c'est une belle
réalisation. A mon humble avis, je suis fier
de cette besogne accomplie par le comité,
que je considère très important. Je tiens à
remercier de nouveau les membres du comité
qui m'ont aidé dans l'accomplissement de
mes devoirs à titre de président.

L'honorable L.-M. Gouin: Honorables séna-
teurs, ayant fait partie du Comité spécial sur
les droits de l'homme et les libertés fonda-
mentales et ayant, au cours de deux sessions,
été l'un des présidents du comité conjoint
chargé de la même étude, je crois de mon
devoir de formuler quelques observations au
sujet du rapport dont nous sommes saisis.
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Le 16 novembre 1949, j'ai parlé à la Cham-
bre du projet de résolution qu'avait présenté
le sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) et qui, dans une large mesure,
était semblable à la motion ayant donné
lieu à l'institution du comité qui a rédigé
le présent rapport. Les observations et les
voeux que nous étudions présentement sont,
sous plusieurs aspects, tout à fait d'accord
avec le point de vue que j'ai exposé anté-
rieurement. Je dois avouer franchement que
c'est pour moi une véritable source de sa-
tisfaction. Je suis heureux de constater que
notre distingué président (l'honorable M. Roe-
buck) et mes collègues du comité partagent
les mêmes opinions que moi sur les questions
auxquelles j'attache la plus grande impor-
tance.

Tout d'abord, je me réjouis de voir que
le rapport établit nettement les difficultés in-
hérentes à notre régime fédéral où la compé-
tence est partagée, lorsque nous désirons
adopter tout acte législatif ayant trait aux
droits de l'homme et aux libertés fondamen-
tales. Le comité prend nettement pour at-
titude que le respect des droits des provinces
est essentiel. Voici ce que nous affirmons
catégoriquement dans notre rapport, je lis
un passage tiré du compte rendu d'hier. Voici:

Aucune personne bien renseignée et possédant
quelque sens de responsabilité, ne proposerait que
le Parlement du Dominion envahisse de force le
domaine provincial. Par conséquent, le consen-
tement mutuel constitue une condition essentielle
du progrès dans le domaine constitutionnel.

Une déclaration aussi catégorique mettra
fin aux prétentions de ceux qui voulaient que
notre comité tienne le rôle de conseil de
censure pour étudier et condamner la ligne
de conduite de certains gouvernements pro-
vinciaux, et aille même jusqu'à mander le
premier ministre de ma province et à tenir
des réunions à divers endroits de cette pro-
vince pour entendre les griefs allégués. Une
telle façon d'agir constituerait une flagrante
violation de notre constitution et serait tout
à fait contraire aux droits souverains de nos
diverses provinces dans leurs domaines res-
pectifs. Le présent rapport indique sans
l'ombre d'un doute que nous avons l'inten-
tion de nous borner strictement et scrupu-
leusement au domaine de notre propre com-
pétence législative. Il était temps que nous
affirmions sans ambages, comme nous le fai-
sons dans ce rapport, notre ferme intention de
respecter scrupuleusement la lettre et l'es-
prit de la constitution. Sur ce point, le
rapport dissipera les craintes légitimes qui
s'étaient manifestées en certains milieux; on
le recevra donc avec satisfaction.

A l'égard de la compétence respective des
provinces et du gouvernement fédéral dans
le domaine des droits de l'homme, je me

permets une dernière observation, qui peut
intéresser ceux que préoccupe le conflit qui
semble exister entre le gouvernement fédéral
et les provinces. En juin 1949, j'ai eu l'hon-
neur de prononcer une allocution lors du
congrès du Barreau interaméricain, qui a eu
lieu à Détroit. J'ai alors proposé de modifier
la Charte des Nations Unies, de façon qu'elle
tienne compte des Etats fédérés, tout comme
le fait la charte de l'Organisation internatio-
nale du travail. La charte de cette organisa-
tion stipule que les autorités fédérales ne
s'engagent à respecter les ententes auxquelles
elles prennent part que si les dispositions
prévues sont de la compétence fédérale. Dans
le cas contraire, les ententes relatives à des
questions qui relèvent des provinces sont
simplement transmises aux autorités compé-
tentes à titre de vœux susceptibles d'appro-
bation ou de rejet. On me signale que tout
probablement une modification de ce genre
sera proposée sous peu à Lake-Success. De
fait, l'avant-projet de la Convention des
Droits de l'homme, qui est actuellement à
l'étude à l'Organisation des Nations Unies et
dont le sénateur de Cariboo (l'honorable
M. Turgeon) possède un exemplaire, contient
des espaces laissés en blanc en vue de l'in-
sertion d'articles relatifs aux États fédérés.
Il semble donc que l'importante question de
la compétence respective du gouvernement
fédéral et des provinces reçoive de ce côté
l'attention requise.

Il me fait plaisir de voir que le comité
propose tout d'abord que:

Le Parlement canadien adopte, comme mesure
provisoire, une déclaration des droits de l'homme
strictement limitée à sa propre compétence légis-
lative.

C'est précisément le vou qu'en toute mo-
destie je formulais l'an dernier à la Cham-
bre,-cela me paraît encore le parti le plus
sage,-lorsque je disais:

Nous devrions ensuite tenter de nous entendre
sur quelques principes fondamentaux de compé-
tence nettement fédérale et parfaitement acceptables
à la grande majorité de la population canadienne.
Après quoi, nous devrions, à mon sens, intégrer en
ternes succincts ces principes en une déclaration
des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

Cette citation provient de la page 297 du
hansard de la dernière session.

J'approuve les points que le rapport pro-
pose d'inclure dans la déclaration projetée.
Mes observations ne se rapporteront qu'à
trois de ces points. Tout d'abord, j'ai tou-
jours soutenu qu'à tout droit correspond un
devoir. A cet égard, le rapport propose
d'inclure ce qui suit dans l'avant-projet de
déclaration:

Tout individu au Canada a des devoirs envers
la société et est soumis aux restrictions que
détermine la loi en vue d'assurer la reconnaissance
et le respect des droits et libertés d'autrui et afin
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de satisfaire aux justes exigences de la morale, de
l'ordre public, du bien-être général et du bon gou-
vernement du Canada.

Ce passage du rapport emploie les termes
de l'article 29 de la déclaration universelle
des droits de l'homme pour les appliquer au
Canada.

J'aborde maintenant l'article 30 de la dé-
claration universelle, qui se lit ainsi qu'il
suit:

Aucune disposition de la présente déclaration ne
peut être interprétée comme impliquant pour un
Etat, un groupe ou un individu un droit quelconque
de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte
visant à la destruction des droits et libertés qui
y sont énoncés.

N'est-il pas vrai, honorables sénateurs, que
le communisme représente aujourd'hui la pire
menace 'pour les droits de l'homme? Afin de
sauvegarder notre liberté, nous devons nous
garder de placer aveuglément entre les mains
d'éléments subversifs les moyens de détruire
le temple constitutionnel de notre liberté tra-
ditionnelle. Il faut prendre les mesures appro-
priées pour empêcher toute violation de la
déclaration des droits de l'homme que nous
nous proposons de promulger. Elle ne doit
pas servir d'outil aux saboteurs criminels,
-à la cinquième colonne d'une puissance
étrangrère,-qui voudraient détruire nos ins-
titutions nationales et instaurer une horrible
dictature comme celle qui tient actuellement
sous son joug une grande partie du monde.
Rendons-nous compte une fois pour toutes
que l'État totalitaire ne peut se concilier avec
notre conception libérale des droits de
l'homme.

Nous estimons devoir reconnaître, dans
notre avant-projet de déclaration, le droit de
chercher et d'obtenir asile contre la persécu-
tion, droit qu'établit l'article XIII (1) de la
déclaration universelle. Les communistes, en-
tre autres, nient le droit d'asile aux malheu-
reux dépatriés qui résistent au rapatriement
forcé d'ans des pays maintenant situés derrière
le rideau de fer. Dans son Cours de droit in-
ternational public, Georges Scelle condamne
avec raison cette attitude des Soviets et y
voit une mesure rétrograde, une régression,
lit-on dans le texte français (page 543).
Parlant du droit d'asile, il déclare à la page
823 de son ouvrage:

On n'hésite guère aujourd'hui à en reconnaître
la légitimité, on pourrait même dire la légalité.

Pour des motifs humanitaires, on recon-
naît généralement aujourd'hui, en principe,
que l'État ne doit pas livrer les réfugiés poli-
tiques. Cette doctrine s'appuie sur une foule
de précédents et, dans son ouvrage intitulé
International Jurisprudence, volume I, 6e édi-
tion, pages 268 à 292, Pitt Corbett déclare
que cette coutume est presque universelle. Il
n'est que juste, par conséquent, que notre
avant-projet de déclaration -comporte ce droit

d'asile reconnu depuis des siècles et qui fait
partie des glorieuses traditions non seule-
ment du Canada mais de la Grande-Bretagne,
des Etats-Unis, de la France, de la Suisse,
de la Belgique, de l'Amérique latine et d'au-
tres pays. Sur ce point, j'appuie sans réserve
le rapport dont la Chambre est maintenant
saisie.

Honorables sénateurs, c'est au dernier ali-
néa du rapport que j'attache le plus d'impor-
tance. Il renferme une allusion vivifiante à
la paternité de Dieu et à la fraternité humai-
ne. Cette conclusion complète bien la dé-
claration du début où il est dit que c'est
du Créateur que nous tenons tous nos droits
et que tous les êtres humains sont les enfants
d'un même Père. C'est avec une légitime
fierté que j'approuve cette belle conclusion
qui nous invite à rendre à Dieu ce qui est à
Dieu. Je remercie le président et les mem-
bres du comité d'avoir proclamé cette grande
vérité dans ce document, si soigneusement
rédigé qui demeurera, pour ceux qui vien-
dront après nous, une source de noble ins-
piration. Que tous les Canadiens se rappel-
lent cette parole: "Si l'Éternel ne garde la
ville, celui qui la garde veille en vain".

L'honorable Wishart McL. Robertson: Je
me trouve dans la même situation que tous
les autres sénateurs, j'en suis sûr. J'ai enten-
du l'honorable représentant de Toronto-Tri-
nity (l'honorable M. Roebuck) nous donner
lecture du rapport du comité, mais je n'ai
pas encore eu le temps d'approfondir le rap-
port imprimé depuis qu'on nous l'a distribué.
Étant donné ma responsabilité de membre
du Gouvernement, je demande donc que la
suite du débat soit renvoyée à demain. Je
tiens cependant à féliciter dès maintenant le
président et les membres du comité du temps
et des efforts qu'ils ont consacrés à la prépa-
ration de ce document.

Je me rappelle que, au cours de la dernière
session, lorsqu'il a été question de soumettre
des propositions précises à la conférence fé-
dérale-provinciale qui devait avoir lieu,
j'avais cru de mon devoir de signaler l'inop-
portunité de ce geste. Quelles que soient les
divergences de vues à -cet égard, l'examen
de la question des droits de l'homme et les
voeux que le comité a formulés à ce sujet
seront d'une valeur inestimable pour les nou-
veaux venus au Canada qui ne sont peut-être
pas aussi bien renseignés que nous sur nos
traditions.

Au nom de tout sénateur, y compris moi-
même, qui désirerait, après en avoir pris
connaissance, participer à la discussion, je
propose le renvoi de la suite du débat.

(La motion est adoptée et la suite de la
discussion est renvoyée à une séance ulté-
rieure.)



SÉNAT

CONVENTION DES PUISSANCES PAR-
TICIPANT AU TRAITÉ DE

L'ATLANTIQUE-NORD

MOTION

Le Sénat reprend le débat ajourné le
jeudi 22 juin sur la motion de l'honorable
M. Euler:

Le Sénat du Canada approuve la convocation
par les Etats-Unis d'Amérique, d'une Convention
de délégués des démocraties marraines du Traité
de l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces démocraties, aux fins
de déterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
'adre de l'Organisation des Nations Unies, les prin-
'ipes d'une union fédérale.

L'honorable Wishari McL. Robertson: Ho-
norables sénateurs, la question de la collabo-
ration internationale intéresse au plus haut
point l'opinion publique. Nous avons actuelle-
ment des preuves de la collaboration des
pays souverains qui ont beaucoup de choses
en commun et qui reconnaissent qu'une ac-
tion concertée est dans l'intérêt général. Si
je saisis bien le sens de la proposition de
résolution de l'honorable sénateur de Water-
loo (M. Euler), j'en conclus que, sans sous-
estimer l'admirable progrès qu'a réalisé la
collaboration internationale grâce aux ef-
forts mutuels des gouvernements respectifs,
cette proposition présuppose la possibilité
de quelque forme d'union fédérale aux fonde-
ments plus sûrs et plus solides et, par con-
séquent, l'opportunité pour tous les peuples
de bonne volonté d'essayer d'établir la por-
tée et les effets pratiques d'une telle union.
Quiconque saisit la gravité des temps que
nous traversons et la nécessité d'une action
concertée, se rend compte, je n'en doute pas,
de l'opportunité de traiter cette question. Je
félicite donc le sénateur de Waterloo de
l'avoir soulevée lorsqu'il a soumis cette pro-
position de résolution.

Le fond et la forme des discours qui ont
été prononcés à ce sujet m'ont fort impres-
sionné. Le projet de résolution a soulevé
fort peu d'opposition. Certaines déclarations
qui m'ont surtout impressionné me reviennent
fréquemment à l'esprit. Je me souviens, par
exemple, des observations du sénateur de
Salaberry (l'honorable M. Gouin) quand il
a parlé de la possibilité d'unifier un plus
grand nombre de pays, entre autres ceux qui
sont actuellement liés par le pacte de l'Atlan-
tique-Nord, ainsi que d'autres de superficie
et de population bien différentes les unes des
autres. Si ma mémoire est fidèle, il a dit
qu'il entrevoyait le jour où le Canada et
des pays qui ont des populations même plus
petites que la nôtre, feraient partie d'une
union fédérale et pourraient ainsi plus facile-
men t conserver leur identité ..

L'honorable M. Gouin: C'est exact.

L'honorable M. Robertson: ... alors qu'un
tel groupement plus vaste serait peut-être
impraticable si le plan proposé,-pour citer
le cas qu'il a mentionné,-comportait une
union fédérale entre des pays de l'importance
du Canada par rapport à celle des États-
Unis. J'ai été frappé par cette vérité essen-
tielle. Considérons la situation de l'Île du
Prince-Edouard, la plus petite des provinces
canadiennes du point de vue de l'étendue et
de la population. Elle ne doit pas compter
plus de 90,000 habitants; elle n'est pas moins
fédérée avec des provinces aussi vastes qu'On-
tario et Québec, chacune comptant de trois
à quatre millions d'habitants. Mais, dans la
Confédération qui groupe dix provinces, elle
conserve son identité et la gardera, je pense,
indéfiniment. Si la Confédération ne com-
prenait qu'une grande et une petite province,
l'identité de la petite serait moins sûre que
si cette province faisait partie d'un groupe-
ment plus nombreux. Dans une confédéra-
tion plus grande, il est de l'intérêt de tous
de sauvegarder jalousement le caractère pro-
pre et la position même des plus petites uni-
tés. Les observations de mon honorable
collègue à cet égard comme à d'autres, con-
tiennent beaucoup de mérite. Je crois qu'il
a, ainsi que d'autres collègues, fait un apport
précieux au débat.

Personne ne niera, je crois, que nous avons
été, ces dernières années, témoins de progrès
sensibles vers la collaboration internationale.
Le Pacte de l'Atlantique-Nord, aux termes
duquel nous nous engageons à venir en aide
à toute partie qui est l'objet d'une attaque,
fait ressortir l'évolution extraordinaire qui
s est produite, au cours des quinze dernières
années, tant du point de vue canadien que du
point de vue américain. A ma connaissance,
le principe en cause n'a rencontré aucune
opposition ouverte; on l'admet comme étant
souhaitable et même nécessaire. En passant
à l'exécution du pacte, surtout dans le do-
maine de la defense, nous constatons qu'on
consent de façon presque générale d'aban-
donner la formation des troupes de défense
d'une nation en ce qu'on appelait des ca-
dres bien équilibrés pour effectuer une fusion
permettant à un pays de concentrer ses forces
sur un point ou un service, tandis qu'un
autre pays concentre ses efforts sur un autre
service. Cette évolution assure en temps de
paix, même s'il s'agit d'une paix restreinte
comme dans le moment, une collaboration
presque aussi étroite que durant la guerre,
alors que le commandement suprême des ar-
mées de l'Europe occidentale était confié au
général Eisenhower. La même tendance se
nanifeste dans le domaine économique. Nous
i'avons donc pas besoin d'un grand effort
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d'imagination pour répondre à l'appel du sé-
nateur qui nous invite d'envisager l'avenir et
de juger jusqu'où, dans notre intérêt mutuel,
nous conduira en définitive cette tendance.

Néanmoins, bien qu'à l'invitation du Ca-
nada, grâce à l'insertion de l'article 2, on
ait manifesté le désir de collaborer sur le
plan économique, domaine pour le moins
aussi important que celui de la défense,
les progrès dans ce domaine sont moins
sensibles. La logique des événements nous
entraînera cependant, je crois, dans la même
direction. Prenons, par exemple, la four-
niture des armements par les parties au
Pacte de l'Atlantique-Nord. Nous avons les
techniciens, les ressources naturelles et l'ou-
tillage requis pour produire en quantités
presque illimitées les engins de guerre les
plus perfectionnés. S'il y a une restriction,
elle est d'ordre économique et met en cause
le fardeau que peuvent supporter les popu-
lations de ces pays respectifs sans abaisser
de façon radicale leur niveau d'existence. Il
va sans dire que nous pouvons supporter le
fardeau si nous sommes prêts à consentir les
sacrifices nécessaires; toutefois, la collabo-
ration militaire peut être régie dans une
grande mesure par notre consentement à
réduire notre mode de vie à un niveau qui,
pour n'en pas dire davantage, serait fort
peu souhaitable.

Il est difficile d'évaluer les éléments qui
intensifient la tendance actuelle à la collabo-
ration internationale. La crainte de la diffu-
sion du communisme en est probablement le
plus important. Si depuis cinq ans la Russie
ne s'était pas tant refusée à collaborer, il est
difficile de dire où nous en serions dans cette
voie. Il reste à voir ce que deviendrait la
tendance actuelle si tout à coup la Russie
changeait d'attitude et se montrait disposée à
collaborer.

Le bien-être des peuples est le facteur pri-
mordial, peu importe l'attitude que l'Union
soviétique peut adopter. Voilà la simple
vérité. Il s'agit d'abord d'assurer aux nations
liées par le pacte de l'Atlantique-Nord le
maximum de bien-être, parce que c'est à elles
qu'il incombe surtout de maintenir la liberté
et le bonheur de tous ceux qui pensent
comme nous.

Pour autant que la crainte du communisme
tend à susciter la collaboration, il existe, je
crois, deux idées bien simples qu'il ne faut
pas oublier. Tout d'abord, il nous faut être
en mesure de dire sans détour aux nations du
monde, y compris celles qui sont dans l'orbite
communiste, que nos gens sont libres, heu-
reux, bien nourris et bien logés et qu'ils
sont disposés à partager leur liberté et leur
bonheur. Nous convenons tous, honorables

sénateurs, que la paix du monde dépend en
définitive de ce que les peuples pensent.
Mais, tout en nous efforçant d'atteindre une
telle fin, il est souhaitable, de peur que les
États totalitaires des pays communistes qui
rêvent de conquête universelle n'en viennent
à vouloir provoquer une guerre, que nous ne
mettions pas de côté la seconde idée, c'est-
à-dire qu'il nous faut être en mesure de four-
nir assez d'armes de bonne qualité pour
que nous puissions réellement dire à ces gou-
vernements: "Si vous nous attaquez, ce sera
à vos risques et périls." Notre mode de vie
sera préservé, j'en suis sûr, si nous sommes
certains que notre économie et notre puis-
sance réunies peuvent nous assurer ces deux
points essentiels.

Inutile de souligner la nécessité de la plus
grande collaboration militaire; tous, en géné-
ral, la reconnaissent; mais, quand il s'agit de
la collaboration économique, afin d'assurer
à nos gens le meilleur niveau de vie possible,
je crois qu'on n'en voit pas assez la nécessité.
Notre niveau de vie devrait servir d'idéal au
reste de l'univers et il faudrait que nous
fussions en mesure de fournir les engins de
guerre sans trop l'abaisser. C'est sans doute
dans l'Europe occidentale que la nécessité
se fait sentir plus qu'ailleurs dans le domaine
de la collaboration économique. Cette région
à population dense possède des ressources
naturelles relativement restreintes et elle a
été, du point de vue du commerce, subdivisée
en une dizaine de régions parfaitement iso-
lées. La nécessité urgente de prendre des
mesures en vue de consolider l'économie de
cette région a été reconnue, non seulement par
les hommes d'État de l'Europe occidentale,
mais aussi par les États-Unis, pays qui a
pris l'initiative à cet égard, par suite de l'in-
fluence qu'il exerce grâce à l'Administration
de coopération économique.

Qu'on me permette de citer les paroles de
M. Paul Hoffman, directeur de l'Administra-
tion de coopération économique, telles que les
rapporte un numéro récent du Times de New-
York. Voici ce que dit M. Hoffman:

L'isolationisme économique engendre l'isolatio-
nisme politique et l'insécurité militaire. L'Europe
occidentale, pas plus que les États-Unis, ne peut
courir un tel risque. L'unification économique de
l'Europe occidentale doit donc constituer une avan-
ce vers l'unification économique de tous les pays
non communistes. Ce n'est qu'en créant des col-
lectivités prospères, puissantes et pouvant com-
mercer librement dans tout le monde libre qu'on
peut obtenir cette "restauration et ce maintien de
la liberté individuelle, des institutions libres et
une véritable indépendance, buts que le Congrès
a donnés à la politique étrangère des États-Unis".

D'après le Times de New-York, voici ce
qu'a dit, le 2 mars dernier, à Washington,
M. Dirk U. Stikker, ministre aux Affaires
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étrangères des Pays-Bas, récemment élu pré-
sident du conseil d'organisation des pays
bénéficiant du programme Marshall:

Il y a dix ans, il a fallu l'attaque de forces mili-
taires sans merci pour nous amener à mettre en
commun nos ressources et à combattre jusqu'à la
victoire finale. Aujourd'hui, nous essayons de libé-
rer la voie à travers un dédale de tarifs douaniers,
de régimes de permis, de devises différentes et
d'organismes de change afin d'en venir, à un mo-
ment donné, à assurer l'intégration de l'Europe.
Pour y parvenir, il faut parfois mettre au rancart
des habitudes et des régimes politiques millé-
naires.

Il y a quelque temps, voici ce qu'écrivait
M. Winston Churchill:

Nul Européen ne peut jeter un coup d'oeil sur
le spectacle renversant qu'offrent ces murailles
douanières internes sans s'étonner que, malgré tous
ces embarras et toutes ces difficultés, les nations
de l'Europe se procurent leur pain quotidien.

Honorables sénateurs, voilà le fond des
difficultés qu'affronte l'Europe occidentale.
Si l'on y songe, on comprend facilement
pourquoi, tout récemment, le gouvernement
de la France a pris l'initiative de proposer
(mesure sévère), la mise en commun des
industries sidérurgiques et houillères de cette
partie du continent européen. Le danger
qui existe naturellement, c'est qu'en agissant
de la sorte, les signataires du pacte de
l'Atlantique-Nord se trouvent divisés en
trois groupes: une Europe occidentale unifiée,
le Royaume-Uni et la zone du dollar qui
comprend les États-Unis et le Canada.

En somme, quelque difficile qu'il soit de
réaliser la collaboration parfaite, nous devons
tous convenir qu'elle est souhaitable. Ce
qu'on a accompli jusqu'ici, nous le devons
à la collaboration des États souverains. Nous
espérons de plus grandes choses de l'avenir.
L'histoire nous apprend, cependant, que la
collaboration, pour avantageuse qu'elle soit,
comporte bien des difficultés et des traque-
nards. Le Times de New-York prêtait ré-
cemment à Napoléon les paroles suivantes:
"Qu'on me donne des alliés à combattre".
L'article poursuit: "Les États souverains qui
font partie d'alliances militaires, doivent tou-
jours affronter beaucoup de difficultés, telles
la division du commandement, l'insuffisance
de la stratégie, les forces de désunion et les
jalousies internationales."

Ce qui est vrai dans le cas des alliances
militaires vaut peut-être également dans le
cas de la coopération économique. Dans les
pays démocratiques, ne l'oublions pas, les
gouvernements changent souvent. Les gou-
vernements actuels de la plupart des pays,
dans la région des signataires du pacte
Atlantique pour le moins, désirent ardem-
ment la coopération. Mais il n'est pas im-
possible que le gouvernement d'un des Etats
signataires, qui a adhéré au pacte et est
disposé à collaborer, soit remplacé même

temporairement, par un autre moins favo-
rable, ou même hostile à la proposition. La
chose est déjà arrivée; elle pourrait se pro-
duire de nouveau.

Convaincu de l'importance de la colla-
boration constante entre tous les peuples,
mon collègue nous demande d'envisager la
possibilité d'une sorte d'union fédérale, qui
nous permette d'établir la collaboration sur
une base plus solide. Il semble qu'il entre-
voie l'établissement, par l'entremise d'une
union fédérale, semblable peut-être à celle
qui découle du pacte atlantique, d'une union
plus vaste et plus solide qui coordonnerait
l'économie de tous les pays adhérant au pacte
de l'Atlantique-Nord et d'autres aussi, en
vue de leur bien commun. A mon sens, l'idée
mérite qu'on l'approfondisse. La puissance
économique des États-Unis, les relations mon-
diales du Royaume-Uni, l'intégration par-
faite de l'Europe occidentale, voilà des élé-
ments puissants, mais la perspective de l'union
économique des 337 millions d'habitants de
ces régions et du Canada offre un spectacle
susceptible d'éveiller l'enthousiasme des
moins ardents. La route qui s'étend devant
nous est ardue, nous n'y avancerons peut-être
que difficilement, mais le but du voyage en
vaut la peine car il s'agit, selon moi, de la
paix et de la prospérité de nos fils et de nos
petits-fils.

En outre, le Canada ne saurait que béné-
ficier de chacun des pas que nous ferons
dans cette voie, peut-être même plus que
tout autre pays. Il ne saurait que bénéficier
de la puissance des pays qui s'unissent en
vue de se défendre mutuellement. Les évé-
nements de ces derniers jours nous ont
démontré l'importance d'une forte économie
lorsque surgissent certaines situations. Un
pays qui dispose d'aussi vastes ressources
naturelles que le Canada et dont presque
toute l'économie repose sur son aptitude à
produire de forts excédents de plusieurs den-
rées, se réjouirait d'un marché assuré de
337 millions de personnes, dont les besoins
sont, pour la plupart, semblables aux nôtres.
En Europe occidentale on espère qu'en sup-
primant les entraves au commerce, on per-
mettra à ces gens de bénéficier des inventions
modernes au plus bas prix et d'élever ainsi
leur niveau de vie. De même aussi, nous
bénéficierions d'une union comme celle qu'on
nous propose. Selon moi, notre intérêt per-
sonnel le plus égoïste devrait suffire à nous la
faire désirer.

A mon sens, eussions-nous l'occasion d'é-
tudier davantage la plausibilité ou la pos-
sibilité d'une union dans un monde où les
conditions évoluent si rapidement, ce serait
faire preuve de sagesse que de s'en prévaloir.
Je rappelle aux honorables sénateurs le
changement qui s'est produit dans l'opinion
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publique depuis quinze ans. Peut-être les
circonstances nous forceront-elles la main plus
rapidement que nous ne le croyons. Tôt
ou tard,,notre mode d'existence tout entier
pourra découler d'une collaboration inté-
grale entre les nations du monde. Les moyens
de collaboration les plus sûrs méritent par
conséquent notre examen le plus attentif.

Je prie toutefois le parrain de la motion
(l'honorable M. Euler) de bien vouloir con-
sidérer un changement dans la phraséologie.
Au cours du débat, plusieurs orateurs ont
mentionné qu'il serait souhaitable de rema-
nier certaines tournures. D'aucuns étaient
d'avis, par exemple, que le Canada devrait
tenter les premières démarches en vue de la
création d'une union. Je ne puis me souve-
nir maintenant des autres changements qu'on
a proposés relativement à cette motion. Afin
d'illustrer ma pensée, qu'on me permette de
citer le projet de résolution suivant dont
est saisi présentement le Sénat des États-
Unis:

Le Président est prié d'inviter les démocraties
marraines du traité de l'Atlantique-Nord à dési-
gner des délégués représentant leurs divers partis
politiques. Ces délégués, seront appelés à se ren-
contrer avec ceux des Etats-Unis au cours d'une
convention fédérale tenue cette année aux fins de
déterminer dans quelle mesure leurs peuples et
les peuples des autres démocraties que la Conven-
tion peut inviter à se faire représenter au moyen
de délégués, peuvent appliquer, dans le cadre des
Nations Unies, les principes d'une union fédérale.

Ce projet de résolution est fortement ap-
puyé, mais je ne sais s'il sera adopté. Le sort
en paraît incertain, ce qui voudrait dire qu'il
fait l'objet d'une controverse au Sénat des
États-Unis.

Le projet de résolution présenté en 'cette
enceinte par mon collègue de Waterloo (l'ho-
norable M. Euler) est ainsi conçu:

Le Sénat du Canada approuve la convocation par
les États-Unis d'Amérique d'une convention de
délégués des démocraties marraines du Traité de
l'Atlantique-Nord et qui représentent les principaux
partis politiques de ces démocraties, aux fins de
déterminer dans quelle mesure leurs peuples...

Le reste du projet de résolution est iden-
tique à celui des États-Unis.

Comme le Congrès des États-Unis étudie
la question, mon collègue admettra, j'en
suis sûr, que nous ne devrions pas adopter un
projet de résolution tendant à la convocation
d'une convention par les Etats-Unis. Adve-
nant l'adoption du texte actuel du projet de
résolution, ses champions s'en serviront sans
doute afin d'amener les États-Unis à accom-
plir ce que nous prônons; d'autre part, les
adversaires du projet de résolution verraient
d'un mauvais oeil une proposition qui cons-
tituerait, aux yeux de certains, un effort de
notre part en vue d'influencer le Congrès à
l'égard d'une question litigieuse à l'étude.

En l'occurrence, j'engage notre ami de Water-
loo d'examiner l'à-propos de modifier son
projet de résolution de manière à supprimer
toute possibilité de critique.

J'ai consulté le Gouvernement quant à
l'attitude que je devrais prendre à l'égard du
projet de résolution. Selon ma coutume en
pareille circonstance, je m'en tiens à ses direc-
tives dans la mesure du possible, car c'est la
base de la solidarité ministérielle. Le Gou-
vernement reconnaît avec moi la nécessité de
modifier le projet de résolution. Lors de
l'examen de la question, mon collègue de
Waterloo a déclaré que j'aimerais peut-être
proposer la modification du projet de réso-
lution. Je réponds à notre ami que, vu qu'il
s'est fait le parrain du projet de résolution
dont il s'est montré le défenseur jusqu'ici, je
ne désire pas intervenir à cette étape de la
discussion. Je me borne à lui signaler une
ou deux solutions qui, à mon sens, ne nous
exposeraient pas à ce qu'on pût nous accuser
de prendre des mesures directes pour deman-
der aux Etats-Unis d'Amérique de convoquer
une convention cette année.

On pourrait d'abord substituer le projet
de résolution suivant:

La Chambre est d'avis que le Canada devrait,
comme les autres nations démocratiques marraines
du Traité de l'Atlantique-Nord, envoyer des délé-
gués représentant ses principaux partis politiques
à une convention qui aura lieu aussitôt que possible,
en vue de déterminer dans quelle mesure ces na-
tions sont disposées à appliquer, dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies, les principes d'une
union fédérale libre.

Ou bien je propose qu'on substitue. cet
autre projet de résolution:

La Chambre est d'avis que, si les États-Unis
invitent les démocraties marraines du Traité de
l'Atlantique-Nord à nommer des délégués repré-
sentant leurs principaux partis politiques, pour
qu'ils se réunissent cette année avec les délégués
des États-Unis dans une convention fédérale en vue
de déterminer dans quelle mesure leurs peuples
ainsi que les peuples des autres démocraties que la
Convention peut Inviter à se faire représenter au
moyen de délégués, peuvent appliquer, dans le
cadre de l'Organisation des Nations Unies, les prin-
cipes d'une union fédérale libre, le Canada devrait
accepter l'invitation.

Ou à titre de troisième proposition:
Le Sénat du Canada approuve...

Ou demande avec instance
... la convocation d'une Convention de délégués

des démocraties marraines du Traité de l'Atlantique-
Nord et qui représentera les principaux partis poli-
tiques de ces démocraties, aux fins de déterminer
dans quelle mesure leurs peuples ainsi que les
peuples des autres démocraties que la Convention
peut inviter à se faire représenter au moyen de
délégués, peuvent appliquer, dans le cadre de l'Or-
ganisation des Nations Unies, les principes d'une
union fédérale.

J'apprécie grandement l'initiative que l'ho-
norable sénateur de Waterloo a prise en se
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faisant le parrain de ce projet de résolution;
cependant, je ne suis pas en mesure de
l'appuyer en tout point de la façon dont il
est actuellement conçu. C'est pourquoi je
lui ai soumis ces trois autres projets de réso-
lution. Ces propositions résultent des entre-
tiens que j'ai eus avec un ou deux autres
membres de la Chambre. Un honorable
sénateur qui a pris part au débat, a proposé,
je crois, que le projet de résolution devrait
viser à faire convoquer cette réunion par le
Canada. Cependant, j'incline à penser, afin
d'en assurer le succès, qu'elle devrait être
convoquée par une des grandes démocraties.

C'est pourquoi, honorables sénateurs, c'est
avec beaucoup de regret, et sans aucun but
de critique, que je me trouve incapable de
présenter un amendement au projet de réso-
lution dont mon honorable ami s'est fait le
parrain à la Chambre.

Comme l'heure avance et que d'autres
travaux doivent occuper la Chambre le reste
de l'après-midi, mon honorable ami, le séna-
teur de Waterloo, désire peut-être étudier
mes propositions. Si aucun honorable séna-
teur ne désire participer au débat à ce mo-
ment, avec le consentement de mon honorable
ami, il me serait donc agréable de proposer
que le whip de ce côté-ci de la Chambre
propose le renvoi de la suite du débat à la
séance de demain après-midi. D'autre part,
peut-être mon honorable ami désire-t-il con-
naître le point de vue d'autres collègues.

L'honorable W. D. Euler: Honorables séna-
teurs, je ne m'oppose pas au renvoi de la
suite du débat; mais même si j'ai eu peu de
temps pour prendre connaissance des propo-
sitions du leader du Gouvernement, il serait
peut-être bon pour moi d'exposer dès mainte-
nant mon point de vue. Si je puis pressentir
l'opinion de la Chambre, peut-être pourrai-je
ensuite renvoyer la suite du débat à demain.

L'honorable M. Robertson: Votre décision,
quelle qu'elle soit, me conviendra.

L'honorable M. Euler: La difficulté pour-
rait se résoudre d'elle-même quand j'aurai
exposé mes vues sur la question.

Sauf erreur, l'auteur d'une motion a le
droit, en mettant fin au débat, de réfuter
les arguments qui lui ont été opposés; mais
il ne peut aborder aucun nouveau sujet.

Les membres de l'un et de l'autre côté de
la Chambre ont prononcé beaucoup de dis-
cours éloquents et convaincants, et, sauf une
seule exception, ils se sont déclarés favo-
rables à la motion; même si je ne désire
pas prolonger la discussion, je me vois con-
traint de formuler certaines observations à
leur endroit.

Il est vrai que le leader du Gouvernement
a proposé une modification touchant la te-
neur du projet de résolution; je l'avoue

franchement, comme le projet de résolution
exprime exactement ce que j'ai à l'esprit,
je ne me sens guère disposé à y consentir.
Il me reprendra si j'interprète mal sa pensée,
mais si ma mémoire est fidèle, il a proposé
que le projet de résolution devrait stipuler
qu'advenant la convocation d'une telle
réunion par les États-Unis, le Canada accep-
terait l'invitation.

L'honorable M. Robertson: C'est exact.

L'honorable M. Euler: Le leader a exprimé
la crainte que si le Sénat proposait que la
réunion fut convoquée par les États-Unis,
cela pourrait soulever de l'opposition, car
peut-être nos voisins trouveraient-ils que le
Canada cherche à se mêler de ce qui ne le
regarde pas. La force de cet argument m'a
échappé alors et elle m'échappe encore. Je
ne puis comprendre comment les États-Unis
pourraient être froissés, parce que le Sénat
du Canada approuve une proposition dont le
Sénat et la Chambre des représentants des
Etats-Unis sont déjà saisis.

On a formulé une autre observation qui
peut être considérée comme une critique
indirecte. Certaines autorités chez nous ont
pensé que si le Canada approuvait la convo-
cation d'une convention par les États-Unis, à
laquelle on a manifesté une certaine opposi-
tion chez nos voisins,-bien que je n'en aie
guère entendu parler,-certains considére-
raient que le Canada favorise même involon-
tairement un parti politique aux États-Unis.
Les sénateurs peuvent se désabuser à cet
égard car, aux États-Unis comme au Canada,
l'esprit de parti est tout à fait étranger à
l'attitude prise à ce sujet. J'en ai conclu que
le trouble de certaines personnes pourrait
signifier que les sénateurs autres que le leader
du Gouvernement étaient en proie à une cer-
taine inquiétude.

L'honorable M. Robertson: J'ai dit que j'ai
consulté le Gouvernement.

L'honorable M. Euler: Si la phraséologie
du projet de résolution inquiète le Gouver-
nement, je suis disposé à me ranger à l'avis
de0 l'honorable sénateur qui a proposé d'en-
rayer les mots suivants: "les États-Unis d'A-
mérique", supprimant ainsi toute mention de
ce pays.

L'honorable M. David: Exactement.

L'honorable M. Euler: Le projet de réso-
lution se lirait alors ainsi: "Que le Sénat du
Canada approuve la convocation d'une con-
vention de délégués des démocraties" et ainsi
de suite.

Une voix: Oui.

D'autres voix: Très bien.



28 JUIN 1950

L'honorable M. Euler: Je n'y vois pas d'in-
convénient, d'autant plus que cette modifica-
tion pourrait être conforme aux vues de l'ho-
norable sénateur de New-Westminster (l'ho-
norable M. Reid), qui a également proposé
que le Canada convoque ce congrès. A un
point de vue, cette proposition est admirable
et pourrait sourire aux Canadiens; mais je suis
bien sûr qu'elle est irréalisable, car le Con-
grès des États-Unis est saisi de la question
de la convocation d'un congrès par les États-
Unis. Voici ce que je pense. Si la motion
à l'étude est adoptée et reçoit un accueil fa-
vorable de la part du gouvernement canadien,
et si'le gouvernement des États-Unis approu-
ve l'idée, on pourrait proposer au gouverne-
ment américain que le Canada et les États-
Unis lancent conjointement l'invitation à cette
convention.

Qu'il me soit maintenant permis de com-
menter un incident assez étrange,-je l'ap-
pelle une coïncidence,-survenu avant que la
Chambre se réunisse cet après-midi. C'est
le principal motif pour lequel je ne propose
pas,-comme on l'a conseillé,-le renvoi de
la suite du débat à une séance ultérieure.
L'incident a en quelque sorte un caractère
personnel, mais je suis sûr qu'il intéressera
les honorables sénateurs. Une quinzaine de
minutes avant le début de la séance, j'ai reçu
un appel interurbain de M. Clarence Streit,
l'éditeur de la revue Freedom and Union,
que je reçois régulièrement et que les autres
membres du Parlement reçoivent également,
j'imagine, qui, pendant dix ans, a travaillé
à l'élaboration d'une union mondiale et, par
la suite, à une union de l'Atlantique. M. Streit
s'intéresse beaucoup au projet de résolution
et espère que le Sénat du Canada l'adoptera.
Sachant que la motion ferait l'objet d'un dé-
bat aujourd'hui et ayant entendu dire que la
prorogation du Parlement aura probablement
lieu cette semaine, il désire vivement qu'on
en vienne à une conclusion à cet égard avant
la prorogation. Il croit que ce serait rendre
un grand service aux Américains qui préco-
nisent l'idée de convoquer un congrès, si le
Canada,-autre nation démocratique et leur
proche voisin,-s'y déclarait favorable. Il
faut se le rappeler, nous n'engageons le Gou-
vernement qu'à approuver l'idée d'un congrès
qui étudiera les possibilités d'une union de
l'Atlantique; nous ne nous engageons pas à
conclure une telle union. Je lui ai dit que je
croyais que la question viendrait sur le tapis
aujourd'hui. J'ai ajouté qu'on proposerait
probablement de modifier la teneur du projet
de résolution. J'ai dit que ce serait une bon-
ne idée, à mon sens, de rayer les mots "États-
Unis d'Amérique" afin de donner au projet
de résolution un ton plus général et d'éviter
de blesser les susceptibilités de quiconque
dans les deux pays. J'ai ensuite pensé que

le Canada et les États-Unis pourraient adres-
ser conjointement l'invitation, au lieu d'en
laisser uniquement le soin aux États-Unis.
Il a exprimé l'avis que cette proposition
serait fort satisfaisante aux Etats-Unis. Puis,
à ma grande surprise, comme le timbre
nous convoquait à la séance, j'ai reçu du
Texas un appel téléphonique de M. Will Clay-
ton, ancien sous-secrétaire d'État des États-
Unis. Apparemment, M. Streit avait appelé
M. Clayton de Washington et ce dernier, à
son tour, m'avait immédiatement téléphoné
pour me dire que ma proposition était très
intéressante et que, après en avoir parlé à
d'autres, il était bien sûr qu'on verrait d'un
très bon oeil dans son pays l'idée d'associer
le Canada avec les États-Unis dans la convo-
cation de ce congrès. J'espère que les hono-
rables sénateurs n'interpréteront pas les dé-
marches de ces messieurs comme une tenta-
tive de nous dicter notre ligne de conduite
ni de nous influencer. M. Clayton a égale-
ment dit que ma proposition, à son avis, con-
tribuerait pour beaucoup à l'adoption de la
motion dont le Congrès des États-Unis est
saisi. J'ai trouvé leur opinion très intéres-
sante. Au lieu de rayer du projet de réso-
lution les mots "par les États-Unis d'Améri-
que", ils proposent que nous y ajoutions le
mot "Canada". Si le Sénat se range à cet
avis, je crois que les résultats seront plus
satisfaisants qu'en rédigeant la motion autre-
ment.

Jusqu'ici le Congrès des États-Unis n'a pas
longuement débattu la question. Au Sénat,
on l'a déférée à un sous-comité du comité
sénatorial des Affaires étrangères. Beaucoup
d'entre vous ont probablement lu les débats
et les questions qu'on y a posées. La question
y est présentement pendante. Advenant
l'adoption du projet de résolution dans la
forme modifiée que j'ai proposée, il se lirait
ainsi: "Que le Sénat du Canada approuve la
convocation, par le Canada et les États-Unis
d'Amérique, d'une convention de délégués"
et ainsi de suite jusqu'à la fin. Si le gouver-
nement du Canada et le Sénat des États-Unis
l'approuvaient, nous proposerions alors que
la convention ait lieu au Canada.

J'ai formulé cette proposition par téléphone
à ces messieurs qui l'ont accueillie très favo-
rablement et ont affirmé que les États-Unis
la trouveraient acceptable. Ils ont même pro-
posé que la réunion ait lieu à Québec, ville
où d'autres conventions internationales ont
déjà eu lieu.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Euler: Je suppose que je
suis en train de mettre fin au débat, mais il
nous serait peut-être possible, du consente-
ment unanime du Sénat, de débattre à nou-
veau ces deux propositions. La première a



pour objet de rayer les mots "les États-Unis
d'Amérique" afin que la résolution exprime
l'opinion générale que la convention devrait
avoir lieu. La seconde proposition, celle que
je préfère, c'est que la résolution soit modi-
fiée afin qu'elle devienne une invitation con-
jointe du Canada et des États-Unis.

En terminant, j'affirme que les Canadiens
accueilleront très favorablement la proposi-
tion portant que le Canada et les États-Unis
lancent une invitation conjointe et que la con-
férence ait lieu chez nous. Je ne sais plus
trop au juste comment il faudrait procéder
maintenant. J'aimerais connaître les avis
les membres et particulièrement du chef du
:ouvernement au Sénat au sujet des propo-
;itions que je viens de formuler.

Des voix: Bravo!

L'honorable M. Euler: Si le leader ne veut
pas exprimer son avis, je consens volontiers
à renvoyer la suite du débat.

L'honorable M. Robertson: Je n'ai pas
d'avis à exprimer et j'ignore à quelles com-
plications pourrait conduire cette affaire.

L'honorable M. Euler: Je propose que, du
consentement unanime de la Chambre, les
honorables sénateurs puissent exprimer leur
avis, s'ils le désirent. Sinon, je propose le
renvoi de la suite du débat.

(La motion est adoptée et la suite du débat
est renvoyée à une séance ultérieure.)

CONSENTEMENT DES PROVINCES AUX
MODIFICATIONS APPORTÉES À

LA CONSTITUTION

MOTION

Le Sénat reprend la suite de la discussion
interrompue la lundi 19 juin sur la motion
de l'honorable M. Marcotte:

Que, de l'avis du Sénat, lorsqu'une modification
est apportée ou doit être apportée à la constitution
du Canada, et qu'elle exige le consentement d'une
ou de plusieurs provinces, ce consentement doit
être formulé uniquement par une loi ou une réso-
lution de la législature ou des législatures des pro-
vinces intéressées.

L'honorable Arthur Marcotte: Honorables
sénateurs, je ne dirai que quelques mots pour
mettre fin au débat. Sauf les remerciements
que je tiens à adresser à ceux qui ont pris
part à la discussion, j'ai peu de choses à dire
car je n'entends pas réfuter les arguments
qu'on a avancés, conformément au privilège
qu'on accorde d'ordinaire à celui qui propose
une résolution.

Je tiens tout d'abord à remercier celui qui
a appuyé mon projet de résolution (l'honora-
ble M. Veniot) et à féliciter l'honorable séna-
teur de De Salaberry (l'honorable M. Gouin)

de son savant exposé des droits, devoirs, pou-
voirs et aspirations de nos provinces. Nous
sommes en désaccord sur certains points, mais
ce n'est guère étonnant car les avocats diffè-
rent toujours d'avis sur un point quelconque.
L'honorable sénateur a droit à son opinion
sur les allocations familiales, tout comme j'ai
droit à la mienne. Je puis lui dire, de la
façon la plus bienveillante possible, que je
serais disposé à défendre mes opinions devant
un tribunal, et je suis persuadé qu'il serait
prêt à en faire autant. Je le remercie
sincèrement d'avoir approuvé mon projet de
résolution de façon générale.

Je tiens aussi à remercier mon honorable
ami d'Ottawa (l'honorable M. Lambert) qui,
en exposant son point de vue, a corroboré
mes affirmations. (Exclamations.) Au début
de ses observations, il a dit qu'il ne voyait que
peu de divergences dans nos vues. Il a dit
que j'avais affirmé que le Sénat avait été
institué afin de protéger les droits des pro-
vinces, puis il a demandé pourquoi le Sénat
avait si rarement protégé ces droits. Il a
bien exposé sa thèse et a cité plusieurs exem-
ples pour démontrer que le Sénat avait failli
à la tâche de sauvegarder les droits des
provinces.

Voilà exactement ce qui fait l'objet de ma
plainte. Pourquoi n'a-t-on pas eu recours
à la mesure? Le Sénat était censé remplir
cette fonction particulière. Il ne l'a pas fait.
Je prétends donc que le Sénat ne peut plus
différer l'adoption d'une certaine ligne de
conduite. Je vais citer les paroles prononcées
par le sénateur d'Ottawa afin de démontrer
qu'il a corroboré mes avancés. Eussé-je plus
de temps, je compléterais les pensées expri-
mées dans son discours qui contenait des
idées très sérieuses que j'approuve presque
sans exception. A mon avis, un devoir ne
disparaît pas simplement parce qu'on ne l'a
pas accompli: voilà où nous différons d'avis.
Dès le commencement, j'ai prétendu que le
Sénat avait été créé dans un but particulier.
Comme preuve à l'appui, j'ai cité plusieurs
opinions, en marge de celles qu'ont expri-
mées les Pères de la Confédération. A mon
sens, il nous faut accepter l'opinion unanime
de trois des plus grands juristes de notre
pays.

Le sénateur d'Ottawa a exprimé de nobles
pensées dans les termes suivants, dont l'exac-
titude ne laisse rien à désirer:

Nous avons le devoir de nous assurer que les
questions intéressant les provinces nous soient pré-
sentées avec clarté et précision, en dehors de toutes
les considérations politiques qui ont pu constituer
des obstacles par le passé.
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Voilà les mots importants "qui, ont pu
constituer des obstacles". Il ajoutait ensuite:

Nous devons nous assurer que les questions les
plus importantes reçoivent l'attention voulue et que
l'unité démocratique soit encouragée au pays, in-
dépendamment de toutes les questions de langage,
de race ou de foi.

Je suis sûr que tous accepteront un principe
aussi solide.

Toutefois, mon projet de résolution vise non
les origines de cette question particulière,
mais plutôt le grand principe énoncé en 1871
et réitéré plus tard en 1876 à la Chambre
des communes: savoir, que la fonction pre-
mière de l'exécutif fédéral ou provincial con-
siste à administrer et non à légiférer. Ces
deux fonctions diffèrent l'une de l'autre. Le
principe dont s'inspire ma motion est facile à
saisir, et je le crois solide. J'espère que le
Sénat l'approuvera dans quelques instants et
qu'elle recevra ici l'assentiment unanime
accordé à ce même principe par la Chambre
des communes, où 139 députés l'ont adopté
sans une seule voix dissidente.

En adoptant la motion à l'étude, nous ap-
puierons une fois de plus le principe suivant
lequel aucun premier ministre ni gouverne-
ment n'est autorisé à modifier la constitution,
quelle que soit la majorité dont ils disposent.
Le premier ministre et le Gouvernement ont
le droit d'administrer, mais non pas de légifé-
rer. Il est temps que les premiers ministres,-
l'un d'eux est même allé jusqu'à modifier le
texte d'une résolution adoptée par le corps
législatif,-se rendent compte des bornes
imposées à leurs prérogatives.

Je termine ici mes observations, en remer-
ciant les honorables députés de la courtoisie
qu'ils m'ont témoignée aux cours de ce débat.
On me permettra d'ajouter un mot de remer-
ciement personnel. J'ai été très sensible aux
témoignages de sympathie offerts à la suite
de l'épreuve qui m'a récemment affligé.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à 3
heures de l'après-midi.
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La séance est ouverte à 3 heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES PRISONS ET LES
MAISONS DE CORRECTION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill no 318, intitulé: loi
modifiant la loi des prisons et des maisons
de correction.

Le bill est lu pour la lre fois.

DEUXIEME LECTURE

Son Honneur le Président: Quand lirons-
nous le bill pour la deuxième fois?

L'honorable M. Robertson: Si le Sénat y
consent, j'en propose la deuxième lecture dès
maintenant. J'ai demandé au leader sup-
pléant (l'honorable M. Hugessen) d'expliquer
la portée du projet de loi.

L'honorable A. K. Hugessen: Honorables
sénateurs, le bill émane du procureur géné-
ral de la Colombie-Britannique et tout en ne
concernant que cette province, il n'en possède
pas moins une certaine urgence.

il y a environ trois ans, la Colombie-Bri-
tannique a adopté la méthode dite Borstal
à l'égard de la réhabilitation des jeunes dé-
linquants âgés de 16 à 23 ans. A la demande
de la province, le Parlement adoptait ensuite,
lors de la session de 1947-1948, les articles
147A, 147B, 147C et 147D de la présente loi
des prisons et des maisons de correction.
Ces articles ont trait à l'établissement de cor-
rection de New-Haven (C.-B.) où la mé-
thode Borstal est utilisée. Ils autorisent
l'incarcération à New-Haven de tout jeune
homme de 16 à 23 ans pour une période dé-
terminée de trois mois et pour une période
indéfinie subséquente ne dépassant pas deux
ans, le tout n'empêchant pas la mise en
liberté conditionnelle, du consentement d'une
commission compétente. Ils permettent éga-
lement le transfert des prisonniers de New-
Haven à la ferme-prison d'Oakalla, n'importe
quand au cours de l'emprisonnement. Les
termes relatifs à cette disposition paraissent
à l'article 147C, qui autorise le transfert à la
prison commune désignée Oqkalla Prison
Fara, de toute personne incarcérée à New-
Haven pour y être détenue durant la partie
non expirée de la période d'emprisonnement
auquel cette personne a été condamnée en
premier lieu.

Un cas exceptionnel vient de se présenter.
Un jeune homme a écopé d'une condamnation
de trois mois d'emprisonnement à la maison
de correction de New-Haven, et d'une sen-
tence indéterminée subséquente. Il a passé
trois mois à New-Haven et pendant qu'il pur-
geait sa sentence indéterminée, il a été en-
voyé à Oakalla. Il s'est fait libérer à la suite
d'une pétition d'habeas corpus, car il allé-
guait que sa sentence était expirée puisqu'elle
était indéterminée. Il a fallu l'élargir. Le
projet de loi n'a pas pour but de s'en prendre
au jeune homme en cause, qui a su profiter
d'une lacune de la loi. Le procureur général
de la Colombie-Britannique craint que d'au-
tres ne profitent de cette erreur si la loi de-
meure telle qu'elle. Voilà pourquoi, au terme
même de la session, il a demandé au Parle-
ment d'apporter les modifications requises à
la loi.

Le projet de loi, qui est fort simple, ne
fait ou'ajouter aux trois articles 147A, 147B
et 147C, les mots requis pour légaliser le
transfert d'une personne de New--iven à
Oakalla, n'importe quand au cours de l'em-
prisonnement, que ce soit durant la période
déterminée ou la période indéterminée qui
suit.

Je signale que le bill a traversé ce matin
à la Chambre des communes toutes les
étapes de l'adoption et que le Sénat peut en
faire autant, s'il le juge opportun.

L'honorable M. Horner: Le jeune homme
en cause a-t-il présenté sa propre défense
sans l'aide d'un avocat?

L'honorable M. Hugessen: Je l'ignore. Cela
me semble peu probable, l'argument juri-
dique étant si . subtil que seul un homme
de loi pourrait à mon avis le présenter.

L'honorab7e M. Aseltine: Mon collègue
nous dirait-il si le régime Borstal a donné
satisfaction en Colombie-Britannique?

L'honorable M. Hugessen: Je n'en sais rien,
mais certains sénateurs de la Colombie-Bri-
tannique sont sûrement en mesure de ren-
seigner mon collègue.

L'honorable M. Reid: Le régime Borstal
fonctionne à merveille. Au lieu de placer les
jeunes prisonniers parmi d'autres plus âgés,
on les place sur une ferme où ils apprennent
divers métiers. Ils sont sous la surveillance
d'un seul homme, au lieu de plusieurs gardes.
Voilà dix ans que le régime fonctionne en
Colombie-Britannique. Il me semble que les
autres provinces devraient emboîter le pas.

L'honorable M. Aselline: J'ai parcouru at-
tentivement l'exemplaire du bill reçu ce ma-
tin. Je l'ai aussi discuté avec le sénateur
qui vient de l'expliquer. Les modifications,
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comme il l'a souligné, sont très simples et ne
visent qu'à remédier à certaines lacunes de
la loi. Nous de l'opposition ne nous opposons
nullement à ce qu'on fasse, dès cet après-
midi, subir la troisième lecture au projet de
loi.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, quand lirons-nous le bill pour la
troisième fois?

L'honorable M. Robertson: Dès maintenant.
(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 3, fois, puis adopté.)

PERSONNEL DU SÉNAT
DOUZIÈME RAPPORT DU COMITÉ DE LA

RÈGIE INTERNE

L'honorable Iva C. Fallis (au nom de l'ho-
norable M. Paterson) présente le 12e rapport
du comité permanent de la régie interne et
des dépenses imprévues et en propose l'adop-
tion.

(L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port.)

L'honorable Thomas Reid: Je tiens à in-
former le Sénat que je n'avais nullement
l'intention hier, lorsque j'ai posé certaines
questions touchant les divers rapports du
comité de la régie interne, de manquer de
respect envers le sénateur qui les avait pré-
sentés (l'honorable M. Paterson). Le prési-
dent a donné à entendre que j'aurais dû
assister à quelques-unes des séances du co-
mité. Mais le comité de la régie interne se
réunit parfois, nous le savons tous, à l'insu
des sénateurs qui n'en font pas partie.

Ce n'est pas pour cela, cependant, que je
prends la parole, mais afin de proposer au
comité, lorsqu'il se réunira pendant la pro-
chaine session, d'étudier la possibilité de titu-
lariser les fonctionnaires qui sont au service
du Sénat depuis vingt-cinq ans et qui ne
doivent retirer aucune allocation de retraite.
Je ne suis sénateur que depuis peu, il est vrai,
mais à ma connaissance, aucun des rapports
du comité n'a fait mention de certains fonc-
tionnaires qui accomplissent leurs fonctions
conscienscieusement depuis nombre d'années.
Seul celui qui a des ressources ou touche un
bon revenu peut se permettre de pourvoir à sa
vieillesse. Certaines personnes, employées au
service civil depuis vingt-cinq ou trente ans,
occupent encore des positions temporaires, de
sorte qu'elles n'auront droit à aucune alloca-
tion de retraite, à moins qu'on ne modifie leur
situation. Je prie le comité de la régie inter-

ne de vouloir bien, la prochaine fois qu'il
examinera les questions relatives au person-
nel, prendre les mesures nécessaires, afin
qu'on accorde une allocation de retraite à
ces fonctionnaires.

Il est une autre question au sujet de
laquelle je veux offrir une proposition qui
ne plaira sans doute pas à tout le monde. Il
me semble que la personne responsable d'em-
baucher les membres du service de protection
du Sénat devrait s'assurer que les nouveaux
employés reçoivent une certaine formation
sur la manière de rencontrer le public. Cette
observation ne vise nullement les fonction-
naires qui font partie du service depuis
longtemps, car il ne fait aucun doute qu'on
les a formés; mais les nouveaux venus man-
quent pour le moins de courtoisie envers les
personnes qui se servent de la porte orientale
de l'édifice du Parlement. On devrait leur
apprendre comment se comporter lorsqu'ils
sont en service.

(La motion est adoptée.)

TREIZIÈME, QUATORZIÈME ET QUINZIÈME
RAPPORTS

L'honorable Mme Fallis (au nom de l'ho-
norable M. Paterson) présente séparément les
13", 14e et 15, rapports du comité permanent
de la régie interne et des dépenses imprévues
et en demande l'adoption.

(L'adjoint au greffier donne lecture des rap-
ports qui sont adoptés séparément.)

PLACEMENTS DE CAPITAUX EN
SASKATCHEWAN

DÉCLARATION

A l'appel de l'ordre du jour.
L'honorable R. B. Horner: Honorables sé-

nateurs, je désire signaler à l'attention du
Sénat une question qui me semble revêtir une
grande importance. Elle est du moins très
importante aux yeux de la meilleure pro-
vince du Canada. C'est donc dire qu'elle doit
intéresser le Canada tout entier. Le Journal
d'Ottawa écrit qu'un ministre d'un gouverne-
ment de l'heure se refuserait à placer un
rouge liard en Saskatchewan actuellement.
Or, il y a quelque années, nous nous en sou-
venons tous, un certain gouvernement fédéral
s'est montré mécontent des agissements de la
province d'Alberta; en conséquence, on a
prétendu qu'on courait un risque à acheter
les obligations de cette province et à y placer
son argent. En voyant aujourd'hui la pros-
périté qui règne en Alberta, ce pessimisme des
années passées nous semble risible. Il se peut
qu'avant longtemps la Saskatchewan devien-
ne si riche, sans changer son mode de gouver-
nement, qu'on se demandera comment un



ministre a jamais pu prononcer de telles pa-
roles. Le premier ministre de la Saskatche-
wan a promis un traitement équitable à tou-
tes les personnes qui feront des placements
dans sa province. S'il ne pouvait tenir cette
promesse, pour une raison ou pour une autre,
il démissionnerait. Bien que je n'appartienne
pas à son parti politique, je crois devoir
affirmer qu'il est sincère. A mon avis, tout
placement de capitaux en Saskatchewan ne
court pas plus de risques qu'en tout autre
endroit du Canada.

La semaine dernière, alors que notre co-
mité étudiait le projet de loi concernant les
céréales, des représentants de sociétés d'élé-
vateurs ont comparu devant nous pour plai-
der leur cause. Ils ont signalé qu'ils avaient
placé des millions de dollars dans la cons-
truction d'élévateurs en Ontario, ces éléva-
teurs représentant une capacité totale de 30
millions de boisseaux. Toutefois, la loi fédé-
rale ne leur permettait pas de commander
même le tiers de leur espace d'entreposage. On
a proposé d'apporter à la loi une modification
que tous les sénateurs du parti libéral ont
appuyée. Le leader du Gouvernement (l'ho-
norable M. Robertson) a cependant déclaré en
cette enceinte que la modification allait à
l'encontre des désirs du Gouvernement. Pen-
dant que notre comité était à examiner le
bill, le sénateur de New-Westminster (l'hono-
rable M. Reid) assistait à une réunion de la
commission des pêcheries à Washington.
A son retour, tout en commentant un autre
sujet, il a affirmé que le Canada était à se
transformer rapidement en État tutélaire. Il
a agi sagement en employant le mot État. Il
a également déploré le déclin de l'entreprise
libre. A ce moment, j'ai cru qu'il me visait
mais en réalité ses regards se portaient vers ce
grand apôtre des droits de l'homme et des li-
bertés fondamentales, le sénateur de Toronto-
Trinity (l'honorable M. Roebuck). J'aimerais
donc renseigner mon collègue de New-West-
minster sur l'attitude prise par le sénateur de
Toronto-Trinity à l'égard de l'entreprise libre.
Il s'est levé en demandant au leader du Gou-
vernement de nous fournir d'autres renseigne-
ments à ce sujet. Il voulait au fond que le
leader l'exhortât à nouveau de voter contre
la modification. Cette attitude m'a rappelé
quelques lignes d'un hymne ancien:

I will do what you want me to do, whatever
the cost.

I will be a true soldier; I will die at my post.

Notre apôtre des droits de l'homme et des
libertés fondamentales s'est mis en colère.
Nous ne parlerons donc plus de la question.

Les deux témoins qui ont comparu au co-
mité se croyaient nantis de droits relative-
ment à leurs immobilisations. Toutefois, on
s'est mis à soupçonner ces gaillards de vouloir

retirer des bénéfices et il se peut qu'on les
accuse de refuser de collaborer avec le gou-
vernement. Nous savons tous ce que cela
signifie. Malgré tout, il paraît qu'ils ont
réussi à s'échapper sains et saufs de l'édifice,
et j'espère qu'on ne les coffrera pas parce
qu'ils ont eu l'audace de croire que l'entre-
prise particulière avait encore des préroga-
tives au pays.

Je n'ai mentionné ce point que pour mon-
trer que rien de tel ne saurait se produire
en Saskatchewan. Dans ma province, les
gens sont encore libres de placer leur argent
et de se livrer à des opérations commer-
ciales sans obtenir la permission de notre
gouvernement dit socialiste. Aussi, nul
d'entre vous ne doit craindre de placer de
l'argent dans la province de Saskatchewan.

CONVENTION DES PUISSANCES PARTI.
CIPANT AU TRAITÉ DE L'ATLAN-

TIQUE-NORD
MOTION

Le Sénat reprend le débat ajourné le mer-
credi 28 juin sur la motion de l'honorable
M. Euler.

Le Sénat du Canada approuve la convocation par
les États-Unis d'Amérique, d'une Convention de
délégués des démocraties marraines du Traité de
l'Atlantique-Nord et qui représentent les princi-
paux partis politiques de ces démocraties, aux fins
de déterminer dans quelle mesure leurs peuples,
ainsi que les peuples des autres démocraties que
la Convention peut inviter à se faire représenter
au moyen de délégués, peuvent appliquer, dans
le cadre des Nations Unies, les principes d'une
union fédérale.

L'honorable W. D. Euler: Honorables sé-
nateurs, au cours du débat sur la motion à
l'étude, qui dure depuis plusieurs semaines,
et plus particulièrement après le discours
prononcé par le leader du Gouvernement
(l'honorable M. Robertson), j'ai conclu,-bien
que je respecte l'avis contraire exprimé par
notre collègue de Repentigny (l'honorable
M. DuTremblay),-qu'en général les séna-
teurs acceptaient le principe dont s'inspire
le projet de résolution. Aussi, vu l'appui qu'a
reçu la motion et tant que le principe sera
maintenu, je ne désire pas chicaner le libellé
exact.

J'ai proposé hier le renvoi de la suite du
débat, afin que les sénateurs fussent en me-
sure d'étudier certaines modifications qu'on
propose d'apporter au libellé de la motion.
Deux propositions me semblent l'emporter
sur les autres. La première tendait à rayer
de la motion les mots "États-Unis d'Amé-
rique" afin que la république voisine ne
puisse nous reprocher de nous immiscer dans
ses propres affaires. Tout en croyant encore
qu'une telle crainte n'est pas bien fondée, je ne
m'oppose pas,-je l'ai affirmé hier,-à la
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suppression des mots "États-Unis". Le prin-
cipe apparaîtrait alors sous sa forme la plus
simple et ne pourrait pas, à mon sens, blesser
des susceptibilités soit au pays soit outre-
frontière.

Je souligne (cela en vaut la peine) que
la question fait l'objet de discussions objec-
tives tant au Canada qu'aux États-Unis. De
fait, chez nos voisins du sud, les opinions
concordent quant à la conduite de leurs
affaires étrangères, car les deux grands partis
travaillent de concert. On en a eu la preuve
au congrès, hier, alors que le parti républi-
cain a appuyé les mesures prises par le
président Truman pour ce qui est des
troubles survenus en Corée. On a observé
le même genre d'unanimité au Canada: hier,
à la Chambre des communes, les chefs des
quatre partis ont appuyé la politique annon-
cée par le premier ministre et le ministre des
Affaires extérieures. Voilà pour la première
proposition.

J'ai formulé moi-même la seconde proposi-
tion, un peu sous l'impulsion du moment.
Elle portait qu'au lieu de supprimer le mot
"Etats-Unis d'Amérique" on ajoute le mot
"Canada", de manière à rendre notre pays
co-parrain de l'invitation mentionnée. Le
projet de résolution serait alors ainsi conçu:

Le Sénat du Canada approuve la convocation par
le Canada et les Etats-Unis d'Amérique d'une
Convention de délégués ...

et ainsi de suite.
Je préfère encore la dernière proposition,

pour trois raisons. D'abord, la motion ainsi
conçue tendrait à affirmer le rôle important
que joue le Canada parmi les nations du
monde; deuxièmement, d'après des opinions
autorisées, les États-Unis accepteraient avec
plaisir un tel co-parrainage, qui aiderait
ceux qui tentent de convaincre le sénat amé-
ricain d'accepter une motion semblable à la
nôtre; troisièmement,-selon l'avis formulé
par notre collègue de New-Westminster (l'ho-
norable M. Reid),-l'acceptation de l'invita-
tion par le Canada tendrait à dissiper les
soupçons qui pourraient surgir dans cer-
tains des petits pays en cause, et portant que
les États-Unis pourraient tenter de dominer
les délibérations d'une telle réunion et même
prendre l'attitude impérialiste dont l'Union
Soviétique les accuse avec tant d'insistance
et d'injustice. Peut-être une telle prétention
contient-elle du vrai; mais nous ferions
mieux d'accepter que les États-Unis, la
démocratie la plus puissante de l'univers,
doivent nécessairement jouer un rôle de pre-
mier plan dans la convocation et la conduite
de la conférence projetée.

Je vais citer un éditorial paru dans la
livraison de juin de Freedom and Union, pé-
riodique dont j'ai parlé hier. J'ignore qui
est l'auteur de l'article, mais c'est probable-

ment M. Clarence Streit, dont il a été fait
mention à diverses reprises. Voici la cita-
tion:

Le Canada peut saisir l'occasion que le State
Department laisse échapper et accomplir la per-
formance du siècle. Il se peut que le State Depart-
ment empêche le Congrès de mériter pour les
Etats-Unis l'honneur de convoquer une Convention
atlantique fédérale. Mais il ne peut empêcher
Ottawa d'adopter, comme certains Canadiens le
proposent, une résolution analogue à celle dont le
Congrès est saisi. Les États-Unis seraient alors
susceptibles d'être invités à examiner l'à-propos
d'unir les démocraties de l'Atlantique selon leurs
propres principes fédéraux. Les États-Unis ne
pourraient refuser non plus que ne le pourrait la
mère-patrie des deux peuples qui constituent
l'union fédérale canadienne, la Grande-Bretagne et
la France.

D'après certaines informations récentes que
j'ai reçues, on presse le président Truman
d'appuyer une résolution semblable à celle
dont le Congrès américain est saisi afin d'af-
fermir son attitude dans cette crise qui vient
de se produire si soudainement en Corée. On
m'a signalé un article publié dans le numéro
d'aujourd'hui de la Gazette de Montréal, et
que certains sénateurs ont peut-être lu. Il
s'agit d'un discours que M. Winston Churchill
a prononcé hier au club 1900 de Londres. Il
y a déclaré que l'attaque de la Corée cons-
titue un acte d'agression des plus manifestes
et des plus brutaux. Il a dit:

Quel espoir le monde peut-il avoir sans un régime
de gouvernement mondial qui s'emploierait à
empêcher la reprise du conflit affreux que nous
venons de traverser?

J'ai consulté depuis hier quelques collè-
gues. J'aurais aimé en voir davantage. Bien
qu'on ne se soit pas opposé à ce que le Ca-
nada soit inclus dans la motion, comme je le
proposais, j'ai pu constater qu'on serait en-
core plus unanime, ce qui est si indispensa-
ble, à appuyer l'adoption de la première pro-
position. Il s'agirait donc de supprimer les
mots "États-Unis d'Amérique". La motion
serait conçue en termes généraux et conti-
nuerait d'appuyer, en principe, la convocation
d'une convention. Je compte proposer plus
tard un amendement à cette fin. Quoi qu'il
en soit, j'exprime encore une fois l'espoir que
si la résolution est agréée ici et aux États-
Unis, le Canada sera tout de même auteur
conjoint de l'invitation et que la conférence,
-et j'insiste là-dessus,-aura lieu au Ca-
nada.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Bouffard: Dans la ville
de Québec.

L'honorable M. Euler: J'ai proposé hier la
ville de Québec. Ce choix plairait certes à
la plupart des Canadiens. Il se peut que cer-
tains sénateurs considèrent le projet comme
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fantastique, utopique, difficile au point d'être
impossible. Peut-être l'est-il. Mais à la lu-
mière des événements de ces quinze ou vingt
dernières années, dans les domaines politi-
que, géographique et autres, qui peut dire si
l'enchaînement des événements, la force des
circonstances ne fera pas d'une chimère une
réalité?

L'honorable M. David: Très bien!

L'honorable M. Euler: C'est Napoléon, je
crois, qui a dit que le difficile est chose faite
mais que l'impossible peut prendre un peu
plus de temps.

J'espère que la motion sera adoptée et à
l'unanimité. Si elle l'est, le Sénat du Canada
aura fait tout ce qu'il peut pour favoriser
cette cause qui tient au cœur de tous les
gens, à notre époque surtout: le maintien de
la paix du monde. Je propose donc que les
mots "par les États-Unis d'Amérique" soient
supprimés de la motion.

(Le projet d'amendement est adopté.)

L'honorable P.-R. DuTremblay: Honorables
sénateurs, à l'égard de cette motion j'ai dit
que je m'y opposais absolument parce qu'elle
porte atteinte à la souveraineté de notre pays.
La motion modifiée vise à établir une fédé-
ration ...

L'honorable M. Euler: Non, elle propose
la tenue d'une conférence.

L'honorable M. DuTremblay: Elle de-
mande la convocation d'une conférence ayant
pour objet de former une union avec les
États-Unis et d'autres pays démocratiques.

L'honorable M. Euler: Puis-je reprendre
mon honorable ami? La conférence sera con-
voquée dans le dessein d'explorer les possi-
bilités de constituer une telle union fédérale.
Le projet de résolution ne comporte aucun
engagement.

L'honorable M. DuTremblay: Je m'oppose
à toute exploration. (Exclamations.)

L'honorable M. Euler: Je croyais que les
Français aimaient l'exploration.

L'honorable M. DuTremblay: Je m'oppose
nettement à l'idée de constituer une fédéra-
tion du genre de celle que la motion propose.
Je répète que nous devons veiller très at-
tentivement à protéger notre souveraineté
par tous les moyens possibles. Qu'il me soit
permis de rappeler que la Grande-Bretagne
a récemment refusé de participer au plan
Schuman, visant à mettre en commun les in-
dustries du charbon et de l'acier de l'Europe
occidentale. Le premier ministre de la
Grande-Bretagne a dit que son pays n'était
pas prêt à se lancer dans cette aventure éco-
nomique, à cause de ses répercussions sur

la souveraineté du pays. D'une manière géné-
rale, je ne suis pas en faveur du parti tra-
vailliste, en Angleterre; mais lorsqu'on a mis
la proposition aux voix, ce parti a manifesté
son patriotisme en rejetant la motion par
vingt voix. Le fait dénote nettement l'at-
titude de la Grande-Bretagne car, comme les
honorables sénateurs le savent, la majorité
du parti travailliste à la Chambre des com-
munes n'est que de six.

Je désire porter à l'attention des honorables
senateurs le compte rendu d'un discours
prononcé, il y a une couple de semaines, par
le ministre des Affaires extérieures, l'hono-
rable M. Pearson, devant les étudiants de
l'Université de Californie. Il leur a expliqué
pourquoi le Canada n'entend faire aucune
démarche en vue d'une union plus étroite
avec les Etats-Unis: savoir, que les Canadiens
sont satisfaits de leur mode actuel de vie.
Qu'on me permette de citer quelques phrases
de ce compte rendu:

"Nous estimons avoir un sens de solidarité et de
cohésion sociales, ou de progrès ordonné, que l'a-
doption de tout autre régime de gouvernement ou
le fusionnement avec tout autre pays n'affermirait
pas.

De plus, par l'incorporation en un État de deux
peuples d'origine différente, les Anglais et les
Français, nous sommes engagés dans une aventure
importante et couronnée de succès . Or, elle
revêt à nos yeux trop d'importance pour nous et
pour d'autres, pour que nous en compromettions
l'issue en permettant que notre pays soit absorbé
par un autre."

M. Pearson a affirmé que le Canada voulait, tou-
tefois, affermir et accroître ses relations amicales
avec les États-Unis qui, du point de vue écono-
inique, sont si importantes pour le Canada.

Mais là encore, il a affirmé que les "ententes
commerciales les plus étroites et les plus libres
possibles ne peuvent, et à notre point de vue, ne
doivent pas comporter pour nous la perte de notre
indépendance économique par une union douanière
ni de toute autre façon".

Telle est l'opinion du Gouvernement cana-
dien, car M. Pearson parlait à titre de mi-
nistre des Affaires extérieures. Je souscris à
ses paroles et, à mon avis, nous ne devrions
rien faire qui puisse mettre en danger la
souveraineté de notre pays. Je m'oppose au
projet de résolution parce qu'il tend à obtenir
l'autorisation d'étudier les possibilités d'un
genre de fédération où seraient perdus cer-
tains droits pour lesquels nos citoyens ont
combattu pendant longtemps. A mon avis,
l'étude des possibilités d'une fédération de
ce genre comporte des dangers.

L'honorable A. W. Roebuck: Honorables sé-
nateurs, si je ne m'abuse, la discussion porte
maintenant sur la proposition d'amendement
J'aimerais, cependant, dire quelques mots du
sujet général.

Le projet de résolution, tel que nous en
avons d'abord été saisis, était répréhensible
dans une certaine mesure, car il invitait le



29 JUIN 1950

Sénat du Canada à approuver des disposi-
tions prises par le gouvernement des États-
Unis. Il n'appartient pas à notre Chambre
d'approuver ni de censurer les dispositions
prises par un organisme législatif d'un autre
pays. Par conséquent, bien que la chose- ne
soit pas très grave, j'estime que la radiation
des mots "États-Unis d'Amérique" constitue
une amélioration.

Cependant, sans déroger à la règle interdi-
sant au Sénat de conseiller le Congrès amé-
ricain, j'estime que nous pouvons atteindre le
but visé par le parrain du projet de résolution
(l'honorable M. Euler): savoir, que sa propo-
sition soit signalée aux autorités américaines.
Il me semble que nous pourrions réaliser cet
objectif en adoptant une résolution invitant
les États-Unis à se joindre au Canada en vue
de lancer une invitation aux démocraties. Le
sénateur fait signe que non, mais je ne vois
pas pourquoi le Sénat ne pourrait pas adop-
ter une résolution invitant notre propre gou-
vernement à prendre certaines dispositions.
Nous faisons partie des rouages du gouver-
nement canadien; il n'y a aucune raison qui
puisse nous empêcher d'inviter les États-Unis
à se joindre à nous pour prendre des mesures
que nous estimons opportunes.

L'honorable M. Euler: Puis-je interrompre
le sénateur? La seule raison qui me pousse
à décliner la proposition, c'est qu'il serait
difficile pour nous d'inviter les États-Unis à
se joindre à nous afin d'envoyer des invita-
tions, étant donné que ce pays en a déjà pris
l'initiative.

L'honorable M. Roebuck: Ce n'était qu'une
proposition et si le sénateur s'y oppose, je
n'ai rien à ajouter. Je lui ai signalé hier que
j'approuve de tout coeur le principe dont
s'inspire sa motion, en dépit de certaines di-
vergences d'opinions quant à la phraséologie.
Je l'approuverais, même si elle n'était pas
rédigée exactement comme je le voudrais.

Je n'ai pu prendre la parole plus tôt au
sujet de la motion, mais j'assure aux séna-
teurs que ce n'est pas par manque d'intérêt.
Je prie donc la Chambre de se montrer indul-
gente envers moi si je dis quelques mots à
ce sujet maintenant. Notre génération tend à
l'expansion et à la collaboration. Jadis l'An-
gleterre était divisée en six petites nations
hostiles. Elle était si faible qu'elle n'a pu
résister aux incursions des Danois. Pendant
trois siècles, elle s'est appliquée à réaliser
l'union, puis finalement tous les royaumes
d'Angleterre sont devenus des comtés ou
quelque chose du genre, unis en un seul
royaume. Dès qu'elle eut réalisé cette union,
les attaques de l'extérieur ont cessé, car
l'Angleterre était en mesure de repousser les
envahisseurs et de défendre ses côtes contre
toute attaque.

Les États-Unis nous fournissent un excel-
lent exemple de fédération dans les temps
modernes. Au moment de la déclaration d'in-
dépendance, de nombreux conflits frontaliers
divisaient les États alors indépendants de
l'Amérique du Nord, mais ces différends ont
pris fin avec la fédération. Aujourd'hui on a
oublié ces différends. Bien des gens ne savent
même pas qu'il y a eu de tels conflits.

En ce moment, bien des troubles dans le
monde résultent de l'anarchie qui existe à
l'égard du règne du droit et de questions
gouvernementales. A mon sens, la seule
façon de remédier à ces troubles, c'est d'éta-
blir, avec la puissance concertée de toutes les
démocraties, un régime qui permettrait de
prendre des mesures appropriées contre ceux
qui entravent et bouleversent la paix.
Je ne crois pas qu'il soit possible de
le constituer et de le maintenir avec
succès au cours des années, à moins
d'instituer quelque gouvernement extraordi-
naire auquel nos gouvernements nationaux
assigneraient suffisamment :de pouvoir pour
qu'il assure notre défense -collective. Il fau-
drait probablement examiner la question de
savoir jusqu'à quel point il convient de lui
confier des pouvoirs à cette fin. Chaque na-
tion devrait certes lui céder une forte partie
de la puissance militaire qui relève d'elle en
ce moment. En nous unissant à des fins de
défense, peut-être nous débarrasserions-nous
en même temps des obstacles au commerce et
obtiendrions-nous la collaboration économi-
que qu'il est impossible de réaliser en ce
moment. A mon sens, c'est seulement à une
conférence internationale que peuvent se
régler des questions de ce genre. Voilà pour-
quoi j'approuve de tout cœur la tenue d'une
conférence où les problèmes qui se posent à
cet égard seraient discutés et éclaircis. Je
suis entièrement en faveur de l'objet ultime
d'un pareil mouvement grâce auquel les
nations amies de la paix uniraient leur puis-
sance en vue de repousser l'agresseur, d'éta-
blir la paix et de vaincre ceux qui veulent
bouleverser la vie de chacun d'entre nous.

Je me dois de signaler un aspect de la
question, cependant. C'est un collègue qui
siège à ma droite qui m'en a parlé. Le séna-
teur de Waterloo a rejeté une autre propo-
sition que j'ai présentée au sujet de sa motion,
mais en l'occurrence il se rendra peut-être à
mon désir puisqu'il s'agit d'un détail insigni-
fiant. Le premier "of" dans le texte anglais
du projet de résolution est superflu:

That the Senate of Canada do approve of the
calling . . of a Convention.

Je crois que la phrase devrait se lire ainsi
qu'il suit:

That the Senate of Canada do approve the
calling . .. of a Convention.
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Le mot "of" est inutile, mais il s'agit d'un
simple détail.

L'honorable M. Euler: J'accepte volontiers
le changement.

L'honorable M. Roebuck: C'est une simple
proposition.

L'honorable Norman P. Lambert: En ap-
puyant la motion modifiée du sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler), je me re-
porte plus particulièrement aux opinions
exprimées par mon collègue de Repentigny
(l'honorable M. DuTremblay). Il semble con-
sidérer sacro-saint le principe dont s'inspire
la souveraineté nationale; selon lui, il ne sau-
rait être violé même en faveur des intérêts
plus généraux de l'ensemble de l'univers. Je
ne m'étendrai pas sur la question mais je lui
donnerai peut-être la réplique en demandant
si les membres du Sénat ou des Communes
tiendraient aujourd'hui à ce que la "souve-
raineté nationale" de la Corée soit stricte-
ment observée au sens que mon ami donne à
l'expression en l'appliquant à la participa-
tion du Canada à une discussion générale des
possibilités d'une union fédérale.

Le projet de résolution ne fait pas état de
la mesure dans laquelle la souveraineté na-
tionale sera abandonnée ou conservée. L'objet
de la motion est très net: c'est que, par suite
de l'évolution qui a opéré le rapprochement
de toutes les régions du monde, les tenants
des formes démocratiques de gouvernement
doivent, bon gré mal gré, s'efforcer de s'unir
selon un système qui préservera le monde du
recours à la violence dont il a souffert depuis
dix ans. A mon avis, la motion ne donne pas
à entendre, soit expressément, soit implicite-
ment, qu'il y ait lieu de renoncer, dans une
mesure grande ou petite, à la souveraineté
nationale. Ce à quoi elle tend, me semble-t-il,
c'est de trouver des moyens.

En ce qui concerne la Charte des Nations
Unies, nous sommes, aux termes de l'article
relatif aux contributions d'ordre militaire,
liés par les décisions de l'ONU. Nous atten-
dons en ce moment les instructions de cette
institution quant à la contribution que le
Canada pourrait apporter à la défense de la
Corée. Le Parlement a approuvé cette ma-
nière d'agir lors de l'adoption de la Charte
des Nations Unies à laquelle figure cet article.

L'honorable M. DuTremblay: Oui, mais
l'intervention n'est pas obligatoire.

L'honorable M. Lambert: C'est exact.
L'honorable M. DuTremblay: L'Organisation

des Nations Unies, nous dit-on, est une or-
ganisation purement volontaire, tandis que
la présente union serait obligatoire: nous re-
noncerions à certains droits.

L'honorable M. Lambert: Non. Je soutiens
que l'objet de la motion est en tous points
semblable à l'engagement que nous prenons
en vertu de la Charte des Nations Unies.
Lorsque le moment viendra de déterminer la
mesure dans laquelle notre souveraineté na-
tionale en souffrirait, nous pourrons décider
de la ligne de conduite à adopter, tout comme
nous sommes maîtres de nos décisions si,
par suite du conflit coréen, l'ONU nous pré-
sente certaines propositions relativement à
la participation. C'est au Parlement du
Canada qu'il appartiendra de décider jusqu'où
ira notre appui. Mais, en tant qu'État
Membre des Nations Unies et aux termes des
dispositions de la Charte, nous sommes tenus
de tenir compte des décisions du conseil
militaire.

L'honorable M. DuTremblay: La préserva-
tion de notre liberté est une condition essen-
tielle de cet engagement-ci ou de tout autre.
Nous ne sommes plus libres si nous nous
contraignons à partir en guerre. Actuelle-
ment, nous ne sommes pas tenus d'entrer en
lice, mais seulement de maintenir la paix.
La Charte de l'Atlantique ne prévoit de con-
trainte pour aucun pays.

L'honorable M. Euler: La motion n'en pré-
voit pas non plus.

L'honorable M. Lambert: Je conviens avec
mon honorable ami que la motion ne prévoit
aucune obligation précise. J'essaie simple-
ment de montrer la ressemblance qu'il y a
entre l'obligation que comporte la motion à
l'étude et notre adhésion à l'ONU. Le mi-
nitre des Affaires extérieures, prenant la
parole à l'autre endroit le lundi 5 juin au
sujet de la conférence des pays du Common-
wealth britannique, qui a eu lieu à Ceylan et
à laquelle il avait assisté, a déclaré, comme
en fait foi la page 3292 du hansard de la
Chambre des communes:

Quel que soit le genre d'organisation qui puisse
être constituée, nous espérons qu'elle deviendra un
important organisme de collaboration sociale et
économique entre l'Europe libre et l'Amérique du
Nord libre. Cette collaboration pourrait un )our
être à l'origine d'un Commonwealth des Etats
libres de l'Atlantique.

Voilà la déclaration par laquelle notre mi-
nistre des Affaires extérieures prend, pour
le Canada, l'engagement d'appliquer un
vaste programme. La motion de mon hono-
rable ami demande seulement qu'u'ne con-
vention examine cette même proposition.

L'honorable M. DuTremblay: Je m'excuse
de n'être pas de cet avis, mais le Gouverne-
ment ne peut prendre aucune mesure sans
consulter le Parlement. Il ne peut pas dé-
clarer la guerre sans l'autorisation du Parle-
ment. Si nos représentants participent à une
réunion et engagent notre pays, du fait de
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cette association, à aller en guerre, la con-
sultation du Parlement n'est plus possible.
La question est réglée.

L'honorable M. Euler: Telle n'est pas du
tout l'intention de la motion.

L'honorable M. DuTremblay: Le Canada
renoncerait à sa souveraineté, ce à quoi l'An-
gleterre s'est refusée. Gardons-nous-en nous
aussi.

L'honorable M. Lambert: Mon ami ne con-
vienit-il pas, je le lui demande, que la motion
ne prévoit rien d'aussi défini ni d'aussi pré-
cis? Avant de produire un tel résultat, il
faudrait que le Parlement se soit prononcé.
Tout ce que nous proposons, c'est la convoca-
tion d'une conférence en vue de discuter ces
questions.

L'honorable M. DuTremblay: De discuter
quoi?

L'honorable M. Lambert: C'est tout. Après
cela, le Parlement pourra décider des mesures
à prendre.

Son Honneur le Président: Le Sénat, hono-
rables sénateurs, est maintenant appelé à se
prononcer sur la motion du sénateur de
Waterloo (l'honorable M. Euler). Vous plaît-
il d'adopter la motion?

L'honorable M. DuTremblay: Sur division.
(La motion est adoptée, sur division.)

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

RAPPORT DU COMITÉ
Le Sénat passe, à l'étude du rapport du

comité spécial des droitsA.e l'homme et des
libertés fondamentales.

L'honorable M. Hugessen: Le leader (l'ho-
norable M. Robertson) a dû quitter la Cham-
bre il y a un instant. Le Sénat se souviendra
qu'il avait proposé, hier après-midi, le renvoi
de la suite du débat à une séance ultérieure,
car il tenait à demander au Gouvernement si
celui-ci entendait adopter une attitude quel-
conque à l'endroit de ce rapport. Le leader
m'a dit qu'il n'avait pas eu le temps de pres-
sentir à ce sujet ses collègues et que, par
conséquent, le Gouvernement n'adopte aucun
point de vue en ce qui concerne ce rapport.

L'honorable M. Roebuck: Si personne ne
désire prendre la parole maintenant, ne pour-
rait-on pas renvoyer la suite de la discussion
à demain?

L'honorable P.-H. Bouffard: Honorables sé-
nateurs, je tiens à dire quelques mots en ce
qui concerne ce rapport. Il me semble qu'il
y aurait avantage à le déposer plutôt qu'à
l'adopter au cours de la présente session.

Je tiens tout d'abord à féliciter le prési-
dent (l'honorable M. Roebuck) et les membres
du comité spécial des droits de l'homme et
des libertés fondamentales de la façon admi-
rable dont ils se sont acquittés de leurs diffi-
ciles fonctions. Il semble facile, à prime
abord, de formuler un principe sur lequel
pourrait se faire l'unanimité, mais plus simple
est un principe, plus il est malaisé à formu-
ler.

Ayant étudié soigneusement le rapport, je
n'y trouve rien à redire. Je serais d'ailleurs
heureux de voir rédiger une déclaration des
droits que pourraient accepter tous les Cana-
diens. Il me semble, toutefois, que nous
aurions tort de nous presser d'adopter le rap-
port si près de la fin de la session. A mon
avis, pour peu que nous veuillions formuler
une déclaration des droits acceptable, il fau-
drait ménager au public en général et aux
divers organismes spécialement intéressés,
l'occasion d'étudier le rapport et d'exprimer
des avis à son sujet.

Pour ma part, je crois que certains des arti-
cles que renferme le rapport ressortissent
vraiment aux provinces. C'est ainsi que l'ar-
ticle 14 déclare:

1. Chacun a droit de posséder des biens, seul ou
en collectivité.

2. Personne ne doit être arbitrairement privé de
ses biens.

Ces dispositions visent des droits exclusi-
vement provinciaux et il n'est pas une loi
fédérale qui puisse empêcher les assemblées
législatives provinciales d'avoir compétence
en ce qui concerne la propriété des particu-
liers, des sociétés ou des associations. Il est
indispensable, pour assurer l'efficacité d'une
déclaration des droits, qu'elle se fonde sur la
collaboration entre les provinces et le pouvoir
central, faute de quoi les articles comme celui
que je viens de lire, placés dans nos statuts,
n'auraient aucun sens.

Un mot aussi de l'article 18.
1. Chacun a droit de participer au gouvernement

du pays, directement ou par l'intermédiaire de
représentants librement choisis.

2. Chacun a un droit égal d'accéder aux fonctions
publiques de l'État.

Je ne suis pas sûr d'être d'accord avec ce
principe, ni qu'il n'aille pas trop loin. Bon
nombre de Canadiens estiment qu'il ne fau-
drait pas nous priver du droit d'empêcher les
communistes d'occuper des emplois publics.
Nous croyons que celui qui a des idées sub-
versives et qui veut renverser notre régime
de gouvernement ne devrait pas avoir accès
à notre service public.

De toute façon, il s'agit d'une question que
je tiens à étudier plus attentivement. Je ne
dis pas que le principe soit faux et que je
le désapprouve, mais j'aimerais prendre le
temps de l'approfondir. J'engage l'honorable
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sénateur de Toronto-Trinity (l'honorable
M. Roebuck) à se borner pour cette année à
déposer son rapport. La session est sur le
point de prendre fin. Or, si le rapport est
déposé, nous aurons l'occasion d'en discuter
l'an prochain. Plusieurs de nos collègues
sont absents, et ni eux ni la population du
Canada n'ont eu l'occasion d'étudier le rap-
port et d'en tirer des conclusions. De plus,
les représentants provinciaux devraient avoir
l'occasion de peser les principes dont il s'ins-
pire. Il ne faut pas oublier que, dans quelques
mois, nous aurons une conférence fédérale-
provinciale; c'est l'occasion toute trouvée
d'établir un fondement de collaboration entre
le gouvernement fédéral et les gouvernements
provinciaux et de préparer une déclaration
en vue de sauvegarder les droits respectifs
du gouvernement fédéral et des provinces.
Si mon honorable collègue de Toronto-
Trinity veut bien accepter ma proposition,
lors de la prochaine session du Parlement,
après avoir donné à tous les honorables séna-
teurs le loisir d'étudier les principes dont
s'inspire le rapport, nous aurons tout le
temps voulu pour en discuter à fond. Les
sénateurs pourront même alors juger oppor-
tun de renvoyer la question au comité.

L'honorable Norman P. Lamberi: Hono-
rables sénateurs, je ne retiendrai pas la
Chambre longtemps. Au cours de la der-
nière session, la motion relative à la déclara-
tion des droits de l'homme et des libertés
fondamentales fut retirée à la suite d'un in-
téressant débat que j'ai suivi de près. Ce
projet de résolution, comme celui qui fut
adopté à cette session en vue de la nomina-
tion d'un comité spécial, découle de la
résolution adoptée par l'Organisation des
Nations Unies.

Les débats du comité m'ont vivement in-
téressé, mais je ne crois pas que nous devrions
nous borner à déposer le rapport. Le comité
du Sénat a entendu plusieurs témoins, dont
certains se sont donné beaucoup de peine à
soigner leur brillant exposé, et il me semble
que le rapport mérite un meilleur dénoue-
ment qu'une simple déposition, qui équivau-
drait, d'après, mon expérience, à le jeter au
panier.

L'honorable M. Roebuck: Très bien!

L'honorable M. Lambert: Le sujet qui fait
le fond du rapport n'est pas nouveau. Le
comité propose que le Parlement adopte une
déclaration des droits de l'homme. Voilà, à
mon sens, le trait le plus important. Je
pourrais parler assez longtemps de l'oppor-
tunité d'une telle déclaration, car je crois
que depuis l'établissement du gouvernement
autonome, les Canadiens n'éprouvent pas un
attachement suffisant pour le pays où ils

vivent. Je pense qu'un tel sentiment est
essentiel pour nourrir les aspirations spiri-
tuelles et morales de notre population.

Comme on l'a proposé, il y aurait lieu de
charger un comité spécial de rédiger la dé-
claration des droits de l'homme. Les auto-
rités fédérales et provinciales pourront
probablement s'entendre sur les moyens de
modifier la constitution, afin qu'elle soit vé-
ritablement une constitution canadienne que
nous pourrons modifier sans recourir au Par-
lement impérial. Il sera alors temps de
l'étayer par une déclaration fondamentale de
nos droits de citoyen.

La loi de la citoyenneté constitue un pas
dans cette voie, mais on peut aller beauýcoup
plus loin. Elle détermine la citoyenneté des
nouveaux venus en ce pays et précise leur
statut par rapport à leur vie future au Canada.
Mais il me semble qu'il faut beaucoup plus
pour inspirer aux futures générations nées
en ce pays un sentiment d'attachement et de
fierté à l'égard de leur pays d'origine.

Comme je l'ai déjà mentionné à certains de
mes collègues, j'estime que le mémoire pré-
senté au comité par le professeur Lower, de
l'Université Queen's (Kingston), et publié
dans le compte rendu des délibérations du
comité, vaut à lui seul la peine qu'on s'est
donnée et les dépenses qu'on a engagées pour
créer et faire fonctionner le comité. Le pro-
fesseur Lower a parfaitement élucidé la ques-
tion des libertés humaines et des droits dé-
mocratiques au Canada. Il me déplairait
beaucoup que le dépôt du rapport du comité
ait pour objet de reléguer aux oubliettes le
document qu'il a présenté.

Son Honneur le Président: L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il de lui signaler qu'on
ne peut déposer le rapport maintenant. La
motion à l'étude tend à l'adoption du rapport.
Il appartient aux honorables sénateurs de se
prononcer sur l'adoption ou le rejet de la
motion.

L'honorable J. J. Kinley: Honorables séna-
teurs, j'ai fait partie de ce comité et, je dois
l'avouer, c'est avec beaucoup d'indécision que
j'ai assumé les fonctions de membre. Un grand
nombre deý personnes m'ont déclaré que, dans
notre pays libre, aucune déclaration des
droits ne s'impose, car nos libertés étaient
indiscutables. Cependant, lorsque j'ai assisté
aux séances du comité, j'ai constaté à mon
grand étonnement combien l'idée d'une dé-
claration des droits hantait l'imagination des
gens. Les témoins qui ont comparu devant
le comité, parlant en leur nom ou au nom de
groupements, étaient pour la plupart des
gens assez en vue et ayant qualité pour dis-
cuter le sujet, ce qu'ils ont fait de façon
excellente. Aussi, je me suis passionné pour
la question. En général, on semblait avoir
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l'impression que, tandis que les droits entre
citoyens sont bien compris, l'imprécision règne
au sujet des droits et privilèges de nos gens
en tant que citoyens -de l'État. En écoutant
le débat, j'ai pensé que notre constitution de-
vrait renfermer une déclaration énonçant
explicitement les droits de nos citoyens par
rapport à l'État.

La plupart des témoins sont convenus que
nous devrions attendre le moment opportun
pour promulguer une déclaration des droits
de l'homme. Je crois que le rapport renfer-
me implicitement ce point de vue. On était
d'avis que c'était une tâche considérable que
d'opérer un changement nous permettant de
modifier notre propre constitution au Canada,
et qu'on ne devait rien faire qui fût de na-
ture à compromettre ni embrouiller les né-
gociations qui se poursuivent à cette fin. Ce-
pendant, lorsque nous aurons plein pouvoir
de modifier la constitution, il n'y aura pas
moyen de se soustraire à la nécessité d'y
énoncer les droits -des citoyens en termes nets
et faciles à comprendre.

Nos manuels d'histoire nous rappellent la
Grande Charte, la déclaration des droits
concédé par le roi Jean. Mais ce n'était pas
la première déclaration du genre. Henri lr,
d'origine normande, qui a régné peu après
la conquête, croyait qu'il se ferait aimer des
Anglais en épousant une princesse écossaise,
la fille du roi Malcolm. Mais comme condi-
tion de son mariage, elle exigea qu'il fît une
déclaration des droits des gens. Il fit droit
à sa demande, car il était épris d'elle. On
déposa cent exemplaires de la déclaration
dans la cathédrales et les monastères de tout
le pays. Cependant, après son mariage, le
roi oublia promptement sa déclaration. Gra-
duellement, les droits des gens devinrent plus
restreints que jamais, puis vint la crise qui se
termina par la signature de la Grande Charte.
Lors de l'étude de la Grande Charte, une des
parties en cause,-je crois que c'était l'arche-
vêque de Cantorbéry,-signala aux barons
qu'il existait une déclaration des droits dont
on pouvait se servir comme base de la charte.
Il leur montra la déclaration des droits
qu'avait accordée le roi Henri, sur l'instance
de la "bonne reine Mold". C'est ainsi que
s'institua la Grande Charte, autre preuve de
la grande influence des femmes.

Nous aimons à parler de la liberté de
l'individu. A mon sens, c'est une question
qui peut fort bien occuper notre attention de
nos jours. Même en notre pays, une déclara-
tion des droits de l'homme s'impose. On
devrait l'énoncer en des termes généraux,
ayant en vue un objectif national. C'est re-
connu, il y a des droits provinciaux à sauve-
garder. De fait, la plupart de ces empiéte-
ments sur les droits, qu'on a cités devant le

comité, étaient puisés dans le domaine pro-
vincial. Il y a eu, par exemple, la loi ouvriè-
re de l'Île du Prince-Édouard, la loi du
cadenas dans le Québec, ainsi que certaines
lois de l'Alberta qu'on a déclarées invalides.
En pratique, donc, on ne nous a pas parlé
uniquement des questions relevant de la
compétence fédérale. Le sujet exige que tous
nos citoyens en viennent à une entente.

Une disposition de la Grande Charte veut
que personne ne soit incarcéré ni puni s'il n'a
été convaincu de culpabilité. Ayant passé plus
de trente années aux assemblées législatives
et au Parlement du Canada, j'ai constaté
qu'on avait une tendance à établir des lois
d'application facile. Le fonctionnaire s'inté-
resse à ses fonctions et aux résultats qui en
découlent, mais la sécurité de l'individu ne
le préoccupe guère. Il y a quelques années,
je m'en souviens, nous, les libéraux, dans nos
attaques contre le gouvernement du très
honorable R. B. Bennett, avons beaucoup dé-
blatéré contre les "blancs-seings", le recours
aux décrets du conseil et l'empiétement
sur les droits du Parlement. Ces critiques
ont créé une profonde impression sur la po-
pulation du pays. Cependant, nous avons
constaté que par 'la suite on a maintenu les
mêmes méthodes répréhensibles, maintien
nécessaire dans une certaine mesure. En
effet, avec le temps le monde évolue et le
gouvernement d'un pays met trop de lenteur
à maîtriser la situation aujourd'hui par le
seul jeu des lois adoptées par le Parlement
et inscrites au recueil des statuts. Pour gou-
verner, il faut des décrets du conseil. Une
mesure législative bonne aujourd'hui peut
être mauvaise demain; la flexibilité s'impose
dans ce domaine.

On nous dit que le Parlement promulgue
la loi. D'après mon expérience, le Parle-
ment fait très peu de lois; d'ordinaire, il
approuve ce qui a déjà été fait ou est devenu
une politique du gouvernement. Il faut qu'un
projet législatif soit très mauvais pour qu'il
soit rejeté par le Parlement après avoir été
officiellement soumis et appuyé. Quand le
gouvernement saisit le Parlement d'un projet
législatif, il s'attend qu'il soit adopté. Avec
l'évolution des conditions, une charte des
droits de l'homme 'devrait constituer une
constante garantie des libertés fondamenta-
les, parce que les violations pourraient être
soumises aux tribunaux qui pourraient dire:
vous pouvez aller jusque-là, mais pas plus
loin.

Aujourd'hui, la fonction publique est de-
venue si complexe qu'il faut des fonction-
naires spécialisés pour rédiger les lois et les
piloter aux comités du Parlement. Nous sa-
vons ce qui se passe. Ces spécialistes se pré-
sentent à nous et nous écoutons leurs observa-
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tions. Cependant l'audience est de fait uni-
latérale parce que, même si nous remplissons
le rôle d'un jury, nous devons être particu-
lièrement bien au courant de la question pour
pouvoir saisir les explications que nous four-
nissent les spécialistes. Si l'objet de la me-
sure touche une puissante société qui charge
des procureurs de veiller sur ses intérêts,
nous sommes alors témoins d'un véritable
duel entre les spécialistes de l'une et de
l'autre parties.

Il me semble que dans l'élaboration des
lois, on a empiété gravement sur les libertés
du sujet. Récemment, j'ai pu constater cette
tendance à l'occasion d'une affaire aussi sim-
ple que l'inspection du poisson. Selon les
termes de la loi, si une personne est "présu-
mée" avoir commis une infraction, l'inspec-
teur peut aller jusqu'à appréhender cette per-
sonne et l'incarcérer. La culpabilité doit être
démontrée par la déposition de témoins;
n'est-ce pas une liberté fondamentale?

L'honorable M. Bouffard: On fait de même
aux États-Unis.

L'honorable M. Kinley: Je ne parle pas des
Etats-Unis qui peuvent s'occuper de ce qui
les regarde. Si le Canada possédait une char-
te des droits de l'homme, nous pourrions met-
tre en garde le fonctionnarisme qui est de
plus en plus nombreux et de plus en plus
puissant en disant: "Vous pouvez aller jus-
que-là, mais pas plus loin. Vous devez prou-
ver vos allégués; tout citoyen est présumé
innocent tant qu'il n'a pas été convaincu de
culpabilité". Cet aspect du projet de charte
m'intéresse plus que tous les autres, parce
qu'il a trait au peuple.

Une charte des droits de l'homme consti-
tuerait un progrès. Elle serait un complément
logique de notre propre constitution. Après
avoir entendu .des témoins de toutes les parties
du pays, nous nous sommes bornés à formu-
1er des vœux. Néanmoins, il incombe au
Sénat d'aider et de conseiller. J'ai constaté
que le plupart des témoins n'avaient qu'un
objectif à l'esprit: le bien-être de nos gens.
J'en ai été impressionné. Il est vrai que
certains d'entre eux représentaient des inté-
rêts particuliers, comme il fallait s'y attendre.

Tout cela ne veut pas dire qu'il faille abu-
ser du droit à la liberté. Je ne concéderais à
personne la liberté de détruire la liberté. Il
faut protéger la nation contre le crime orga-
nisé. Mais nous pouvons sûrement faire échec
à cette menace sans porter atteinte aux droits
du citoyen moyen. La façon dont le gouver-
nement a agi lors du procès pour espionnage
m'a impressionné. Ceux qui se prêtent à des
manouvres organisées contre les libertés de
notre pays ne devraient pouvoir invoquer
aucune charte des droits de l'homme.

La session tire à sa fin, je m'en rends
compte; mais je tiens à dire aux sénateurs
que les membres du comité ont travaillé
ferme pour terminer leur rapport. J'ai dû
m'absenter au cours des deux dernières se-
maines pour cause de maladie chez moi, mais
je sais que le président du comité a fidèle-
ment accompli sa tâche. Avant de présenter
son rapport à la Chambre, il a modifié le
texte primitif pour y incorporer les change-
ments qu'ont préconisé les membres du co-
mité.

Il me semble, honorables sénateurs, qu'il
convient que nous acceptions ce rapport main-
tenant et, à titre de membre du comité, je
suis en faveur de son adoption.

L'honorable P.-R. DuTremblay: Honora-
bles sénateurs, à mon avis, une déclaration
des droits des citoyens serait une bonne
chose, pourvu que nous prenions le temps
voulu pour la formuler. Une déclaration des
droits des citoyens ne devrait pas empiéter
sur l'autorité législative des provinces; or
la plupart des articles que renferme le pré-
sent rapport concernent, de fait, les droits
civils qui relèvent justement des provinces.
Bien que le comité ait fidèlement accompli
sa tâche, je crois que nous ne devrions pas
procéder trop rapidement. La rédaction
d'une déclaration des droits des citoyens,
comme la rédaction d'une constitution, exige
des années de réflexion. Il ne faut pas se
presser. On devrait adresser, pour qu'on les
étudie, des exemplaires de ce projet de ré-
solution aux diverses assemblées législatives,
aux universités, etc.

Ce rapport mentionne le droit à la liberté
de parole. La liberté de parole absolue
n'existe pas. On ne peut dire que ce que la
loi permet et, de plus, la liberté de parole
est une question qui relève des provinces.
Naguère, un juge éminent de Montréal pro-
nonçait un jugement dans lequel il soutenait
que la fameuse loi du cadenas, présentée par
le premier ministre du Québec, relevait abso-
lument de la province. Le procureur général
du Québec, en vue de supprimer l'activité
subversive, avait saisi un certain immeuble
et tous les imprimés qui s'y trouvaient. Appa-
remment, cet immeuble avait été loué à des
communistes et le juge a soutenu que le pro-
cureur général avait agi en conformité d'une
loi que la province avait le droit de mettre
à exécution.

Honorables sénateurs, nous ne devrions pas
nous presser en cette affaire, car elle équi-
vaut à la modification de notre constitution.
Nous n'avons pas le droit d'adopter des me-
sures qui empiètent sur les. droits des pro-
vinces. Agissons avec prudence. L'honorable
sénateur de Granville (l'honorable M. Bouf-
fard) a donné de bons conseils à la Chambre,
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lorsqu'il a proposé que nous devrions déposer
ce rapport afin que nous puissions l'étudier
convenablement.

L'honorable M. Horner: Je n'ai pas l'in-
tention de participer au présent débat, mais
je conclus des observations de l'honorable
sénateur de Queen's-Lunenburg (l'honorable
M. Kinley) que l'avènement d'un gouverne-
ment conservateur-progressiste supprimerait
plusieurs des abus dont il est question dans
le présent rapport. (Exclamations.)

(Sur la motion de l'honorable M. Taylor, la
suite du débat est renvoyée à une séance ulté-
rieure.)

RÉARMEMENT MORAL
ASSEMBLÉE MONDIALE

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, je désire porter à la connaissance de
la Chambre un message reçu du chancelier
de la Confédération suisse. Ce message inté-
ressera peut-être, en particulier, les hono-
rables sénateurs qui ont l'intention d'aller
outre-mer au cours de l'été. On y invite cor-
dialement les membres du Sénat canadien à
assister à l'Assemblée mondiale pour le
réarmement moral qui aura lieu à Caux
(Suisse) en juillet, août et septembre.

Je crois qu'il est de mon devoir de faire
part de cette invitation à tous les honorables
sénateurs et de leur dire qu'ils seraient cha-
leureusement accueillis, à titre d'observa-
teurs, à cette Assemblée.

L'honorable J. H. King: Honorables séna-
teurs, le message que son honneur le Pré-
sident a reçu du chancelier de la Confédéra-
tion suisse mérite de retenir l'attention du
Sénat. La Suisse, l'un des plus petits pays
du monde et située dans les Alpes gran-
dioses où, à maintes reprises, d'importants
événements historiques se sont déroulés. Ce
n'est qu'avec difficulté que les Suisses ont
conservé leur liberté. Lorsque la guerre dé-
chirait l'Europe, ils ont joué auprès d'elle le
rôle du bon samaritain. Compte tenu de tout
cela, l'invitation de prendre part au congrès
mondial du réarmement moral présente une
grande importance. Alors que j'avais l'hon-
neur d'être président du Sénat, j'ai eu le
plaisir de recevoir la visite au Sénat d'un
groupe de 50 à 80 personnes de diverses par-
ties du monde, qui s'intéressaient au réarme-
ment moral. J'ai pu alors me renseigner sur
le travail qu'ils accomplissent.

Les peuples de la terre, hors ceux qui
languissent derrière le rideau de fer, doivent
étudier soigneusement le réarmement moral
de nos jours. Nous, chrétiens, avons nos
principes de foi, les mahométans suivent les
leurs, et les Chinois en font autant. Une

étude attentive de l'histoire révèle que les
événements passés se sont fondés sur les
principes foadamentaux enseignés par le
Christ. Sa vie a servi d'exemple à l'huma-
nité et le but de ceux qui luttent en vue du
réarmement moral du monde,-et qui sont
actuellement r unis à Caux,-est de l'imiter.
Ils veulent convaincre le monde qu'il lui faut
autre chose que l'esclavage, qu'il faut vivre
parmi ses semblables dans un esprit de sacri-
fice et d'amour.

Il me fait plaisir d'apprendre qu'à titre
de membres du Parlement canadien nous
serons les bienvenus à Caux si, par hasard,
nous visitons l'Europe cet été. Nous ne pour-
rons que bénéficier de notre présence à ce
congrès. A lui seul, le voyage en Suisse, la
vue des Alpes, les contacts avec la popula-
tion du pays, valent bien le déplacement,
comme le savent ceux qui y sont déjà allés.
Rien ne saurait être plus utile aux sénateurs
qui vont en Europe cet été que de se ren-
contrer avec ces gens qui s'efforcent de ré-
pandre les principes reconnus par tous les
chrétiens dignes du nom.

Monsieur le Président, comme nous som-
mes peu nombreux ici aujourd'hui, serait-ce
trop vous demander que de transmettre par
le courrier aux membres absents l'invitation
du chancelier suisse.

L'honorable A. W. Roebuck: Honorables
sénateurs, quelques mots à cet égard. J'ai été
délégué en Angleterre, il y a deux ans, au-
près de l'Association des parlementaires du
Commonwealth. Nous avons alors reçu une
communication analogue, nous invitant à
participer à une conférence sur le réarme-
ment moral en Suisse. Je n'ai pu accepter
cette gracieuse invitation, mais le sénateur
de Lorimier (l'honorable M. Vien), l'hono-
rable Gaspard Fauteux, alors Orateur de la
Chambre des communes et M. A. W. Stuart,
député à la Chambre, y sont allés. Ils ont
été profondément touchés de l'idéal qui ins-
pirait la réunion et grandement impression-
nés par les beautés de la Suisse. Les séna-
teurs ou les députés qui aimeraient accepter
l'invitation pourraient se renseigner auprès
de ces personnes.

UNION AVEC TERRE-NEUVE

DÉCLARATION

Sur la motion tendant à l'ajournement.

L'honorable Ray Petten: Honorables séna-
teurs, la session de cette année a été longue,
active et très intéressante. Tant ici qu'au
comité, nous avons approfondi beaucoup de
problèmes d'intérêt public; aussi, je n'ai pas
l'intention de prolonger indûment la séance
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d'aujourd'hui. Mais je prie le Sénat de m'ac-
corder quelques instants afin de me permettre
d'exprimer ma gratitude aux honorables sé-
nateurs pour leur bienvieillance envers moi
et pour l'aide très précieuse qu'ils m'ont si
généreusement accordée durant l'année écou-
lée. Qu'on me permette aussi d'exposer ici
quelques-uns des avantages qu'a valus l'Acte
d'Union de l'an dernier, tant à l'ancien Ca-
nada qu'à la nouvelle province de Terre-
Neuve.

Des points de vue stratégique et économi-
que, l'Union revêt une très grande importan-
ce pour le Canada et pour tout le continent
nord-américain. Elle ajoute au territoire ca-
nadien une superficie de 155,000 milles carrés,
de nouvelles industries et de nouvelles res-
sources et une population d'environ 348,000
àmes. La situation insulaire de Terre-Neuve,
au large du littoral nord-américain, lui donne
un accès facile, par mer, aux marchés du
monde. Dans les circonstances normales, l'île
peut donc exporter ses produits, à bon comp-
te, vers une bonne partie des marchés mon-
diaux.

Les eaux côtières de Terre-Neuve consti-
tuent le territoire de pêche probablement le
plus vaste et le meilleur du monde. Dès le
seizième siècle, il était fréquenté par les
flottes de pêche européennes et l'on en tirait
une bonne part du poisson vendu sur les
marchés de l'Europe occidentale. Heureuse-
ment pour nous, il en est encore ainsi. Nos
exportations de poisson frais congelé aux
marchés américains augmentent et l'industrie
terre-neuvienne de la pêche sait quels avan-
tages elle peut tirer de l'expansion de ce dé-
bouché profitable. La valeur totale des pro-
duits de la pêche de l'île, l'an dernier,-une
bonne part des prises a été vendue dans les
pays de la zone du dollar,-s'est établie à
environ 35 millions de dollars.

Le gisement d'hématite de Bell Island,-le
seul gisement important de minerai de fer sur
le continent nord-américain qui soit à proxi-
mité de la mer,-est l'un des plus vastes au
monde. Depuis un demi-siècle, on a extrait
et exporté plus de quarante millions de ton-
nes de minerai et, d'après des relevés, les
réserves sous-marines atteindraient, estime-t-
on, de quatre à cinq cents millions de tonnes.

La valeur des produits de la pâte de bois
et du papier exportés l'an dernier par les
deux grandes usines de Corner-Brook et de
Grand-Falls a représenté environ 32 mil-
lions de dollars. La plus large part a été
vendue aux États-Unis et a valu au Canada
des devises américaines dont il a un si grand
besoin.

Les terres boisées de Terre-Neuve couvrent
une superficie de 17,000 milles carrés. Le ter-
ritoire du Labrador s'étend sur 112,000 milles

carrés. L'intérieur renferme de riches ré-
serves de minéraux, de bois et d'énergie
hydroélectrique. On n'a pas encore dressé
de relevé complet des découvertes relative-
ment récentes d'hématite à haute teneur sur
le cours supérieur du fleuve Hamilton, mais
on estime qu'il y en a assez pour alimenter
pendant plusieurs siècles les hauts fournaux
du continent nord-américain. Des analyses
ont démontré que l'eau du fleuve et des lacs
est de bonne qualité et ne renferme que peu
de calcium. Parmi les produits minéraux et
le minerai qu'on trouve dans les couches pré-
cambriennes de Terre-Neuve figurent: le fer,
le molybdénite, le grenat, le mica, le labra-
dorite, le graphite, du grès de bonne qualité,
la fluorine, le pyrophylite, la baryte, le plomb,
le cuivre, le zinc, l'or, l'argent et un peu de
manganèse. Les zones de roc cambrien dissé-
minées dans la partie est de l'île renferment
du grès, de l'ardoise, du manganèse, de la
pierre calcaire,-qui se prête, dans certains
cas, à la transformation en ciment,-et des
phosphates.

La position stratégique de Terre-Neuve
comme base aérienne sur le parcours le plus
direct entre l'Amérique du Nord et l'Europe
a amené l'aménagement de grands aéroports
à Gander et Torbay, dans l'île, et à Goose-
Bay, au Labrador. En travers de la route
maritime et aérienne la plus courte entre
l'Amérique du Nord et l'Europe, Terre-Neuve
occupe une situation exceptionnelle qui pren-
dra de l'importance dans le transport trans-
atlantique. Le gouvernement des États-Unis
a établi des bazes aériennes à Argentia, sur la
baie de Plaisance, et à Stephenville, sur la
côte sud-ouest. L'aéroport de Gander est
situé au centre de l'île. Aménagé de façon à
pouvoir entretenir et réparer les plus gros
avions transatlantiques, il est devenu un des
plus importants champs d'aviation interna-
tionaux. C'est l'acquisition du grand aéroport
de Gander qui a donné au Canada le pouvoir
de marchandage ayant permis à nos repré-
sentants d'obtenir pour Trans-Canada la ligne
lucrative New-York-Montréal qu'il n'avait pu
jusque-là acquérir.

L'aéroport de Goose-Bay au Labrador sert
de base d'emprunt à Gander et, du point de
vue stratégique, est indubitablement la base
la plus importante sur le littoral nord-amé-
ricain. Notablement à l'abri du brouillard, il
est toujours ouvert aux avions qui ne peu-
vent atterrir à Gander quand le temps est
brumeux.

Il y a des couches de houille dans diverses
parties de l'île, mais il n'a pas été possible de
les exploiter en vue du commerce.

Les chutes d'eau du Labrador constituent
l'une des plus riches réserves d'énergie hydro-
électrique au Canada. L'emplacement d'éner-
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gie électrique de Grand-Falls, sur le fleuve
Hamilton, peut produire quelque quatre mil-
lions de chevaux-vapeur; celui du Muskrat-
Falls, près de Goose-Bay, sur le parcours du
même fleuve, possède un potentiel d'énergie
d'un million de chevaux-vapeur et il existe
d'autres importants emplacements pour des
centrales d'énergie le long d'autres cours
d'eau.

Un simple coup d'oeil sur la carte suffit à se
rendre -compte que Terre-Neuve avec le La-
brador occupent l'une des positions stratégi-
ques les plus importantes du monde. Au dix-
neuvième siècle et même auparavant, alors
que la marine dominait les mers, l'Angleterre
avait fait entrer dans le giron de l'Empire
britannique les bases navales les plus straté-
giques au monde: Gibraltar, Aden, Malte, les
îles Falkland et plusieurs autres. Les condi-
tions ayant évolué, la puissance aérienne l'a
emporté sur la puissance navale au cours de
notre siècle.

La -dernière guerre a eu comme conséquen-
ces importantes le déplacement de la puis-
sance vers l'Amérique du Nord et un rappro-
chement plus étroit des États-Unis et du
Commonwealth britannique en vue du main-
tien de la paix et de la sécurité. Pour le nord
de l'Atlantique, cela signifie une collabora-
tion plus grande du point de vue défensif
entre la Grande-Bretagne, les États-Unis et
le Canada. Ensemble, ces trois pays peu-
vent défendre l'Atlantique-Nord et si cette
région est sauvegardée, il sera possible de
fournir de l'aide à l'Europe occidentale, fût-
elle victime d'une agression. Du point de
vue stratégique, Terre-Neuve est le point
d'ancrage de l'Ouest pour la défense de
l'Atlantique-Nord. Il était de la plus haute
importance pour l'avenir du Canada, au mo-
ment même de son histoire où il était appe-
lé à jouer un rôle plus important dans le
nord de l'Atlantique, que Terre-Neuve se
joignît au Canada. L'accession de Terre-
Neuve permettra ainsi au Canada de remplir
sa destinée comme puissance de l'Atlantique-
Nord.

La véritable richesse du monde n'est ni
l'or ni l'argent, mais les matières brutes qui
proviennent des industries primaires, comme
les mines, les forêts, les pêcheries et l'agri-
culture. De ces quatre industries, Terre-
Neuve possède les trois premières et elle a,
en plus, des forces hydrauliques illimitées.

Qu'est-il advenu des territoires qui, comme
Terre-Neuve, possédaient d'abondantes ma-
tières premières? Prenons, par exemple, la
Louisiane que Napoléon a enlevée à l'Espa-
gne et vendue aux États-Unis pour la somme
de 18 millions de dollars. C'était un pays
sauvage, peu ou pas exploité, sans moyen de
transport et habité par des Indiens. Plus tard,

cependant, il a été mis en valeur et divisé
en quatre ou cinq États. Celui qui aujour-
d'hui offrirait aux États-Unis 50 milliards de
dollars pour ce territoire se rendrait ridicule.
Peut-on prétendre que la Louisiane ne cons-
tituait pas un excellent placement?

Prenons également le cas de l'Alaska, qu'oir
appelait autrefois la "Glacière" - ou la'
"Folie de Seward". Quelle âpre controverse
la présentation d'un bill en vue d'acheter
l'Alaska de la Russie pour la somme de 8 mil-
lions de dollars n'a-t-elle pas déclenchée? Le-
parrain du bill n'ayant cependant pas voulu:
démordre, la mesure a été adoptée. A cette'
époque, les seuls habitants de l'Alaska étaient
les Esquimaux. Ayant mis le territoire en
valeur cependant, les États-Unis en ont tiré
des matières premières d'une valeur de plus
d'un milliard de dollars et il en reste pour
plusieurs milliards. C'est une région prospère
qui occupe une position très statégique. C'est
en réalité, comme Terre-Neuve, le Gibraltar
de l'air. Les États-Unis accepteraient-ils au-
jourd'hui non pas 8 millions mais même
8 milliards de dollars pour l'Alaska?

Après que l'Alaska fût devenue territoire
des Etats-Unis, le Mexique a offert, l'histoire
en fait foi, de vendre aux États-Unis la Basse-
Californie et l'État de Sonora. Il suffit de
jeter un coup d'œil sur la carte pour se rendre
compte du merveilleux port qu'offre la Basse-
Californie; c'est le port dans lequel les sous-
marins japonais se sont faufilés durant la der-
nière guerre. Toutefois, pensant avoir fait
un mauvais marché à l'égard de l'Alaska, le
Congrès des États-Unis n'a pas jugé à propos
d'acheter la Basse-Californie et il a refusé
l'offre qu'on lui en faisait pour 5 millions de
dollars. Que ne donneraient pas aujourd'hui
les États-Unis pour posséder ce territoire
stratégique? Il est peu probable qu'ils puis-
sent l'acquérir à quelque prix que ce soit.
Il est trop tard. Le Mexique en connaît la
valeur.

Pour revenir à Terre-Neuve, il serait
superflu de démontrer quels sont les aména-
gements nécessaires à une plus grande mise
en valeur de ses ressources. La chose est
évidente et élémentaire. Les matières pre-
mières sont de peu d'utilité à un pays s'il n'a
pas des moyens de transport modernes:
chemins de fer, quais, ports, compagnies de
paquebots, bonnes routes nour le camionnage,
etc. Voilà précisément ce qui manque actuel-
lement à Terre-Neuve et que nous espérions
obtenir en entrant dans la Confédération. Il
est notoire qu'à l'égard de ces aménagements
Terre-Neuve vient loin derrière les autres
provinces. Pour que Terre-Neuve joue le rôle
qui lui revient dans la Confédération, il
importe que son économie se développe. Les
aménagements publics du genre de ceux dont
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j'ai fait mention contribueraient beaucoup à
porter au maximum l'expansion économique
de Terre-Neuve.

1l n'est pas moins important du point de
vue stratégique d'aménager de tels services
afin de pouvoir compter sur des moyens de
défense suffisants, advenant, dans la région de
l'Atlantique-Nord, une crise du genre de celle
lui a surgi dans le lointain Pacifique. A cet
égard, il importe au plus haut point, je crois,
d'aménager promptement une route pour
camions reliant la base aérienne de Gander,
sur la côte occidentale, à la côte orientale.
Les deux côtes ne sont reliées que par une
ligne simple de chemin de fer. Il importe
également de maintenir dans la région de
Saint-Jean des services navals et autres
services de défense. J'ai à peine besoin de
rappeler aux sénateurs le rôle important que
le port de Saint-Jean a joué au cours
de la dernière guerre dans la Bataille de
l'Atlantique.

Notre province a droit d'être placée à peu
près sur le même pied que la Nouvelle-Ecosse
et le Nouveau-Brunswick en matière de
chemins de fer, de routes pour camions, de
quais, ports, entrepôts frigorifiques, etc. Cela
veut dire que le budget des dépenses devrait
prévoir pour Terre-Neuve une affectation
annuelle comparable à celle des autres pro-
vinces de l'Atlantique, ainsi qu'un montant
supplémentaire très considérable destiné à

relever l'économie de Terre-Neuve au même
niveau que celle des autres provinces. Nous
ne demandons pas tous les avantages dont
jouissent l'Ontario et le Québec, mais nous
demandons que le gouvernement fédéral nous
place d'ici cinq ou dix ans, à même le budget
fédéral, sur un pied d'égalité avec la Nouvelle-
Écosse, le Nouveau-Brunswick et l'Île du
Prince-Édouard. Nous avons démontré que
nous avons l'actif requis pour devenir des
associés dans toute l'acception du terme.
Nous avons aussi apporté à la Confédération
348,000 citoyens excellents, industrieux et
travailleurs, parmi lesquels il n'y a pas un
seul communiste et, en retour de la mise en
valeur de nos ressources naturelles, nous ren-
drons au Canada presque tout ce que la
Louisiane ou l'Alaska ont apporté aux États-
Unis. Tout ce que nous demandons, c'est la
part qui nous revient de droit des deniers
fédéraux, afin que nos moyens de transport
soient égaux à ceux des autres provinces de
l'Est canadien et que nous puissions mettre
nos denrées sur le marché suivant des mé-
thodes modernes et, ainsi, accroître la richesse
de notre beau pays.

Des voix: Très bien!

L'honorable M. Duff: Je suis entièrement
de cet avis.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à onze
heures du matin.)
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Le vendredi 30 juin 1950

La séance est ouverte à 11 heures du matin,
le Président étant au fauteuil.

Prière et affaires -courantes.

PROROGATION DU PARLEMENT
Son Honneur le Président fait part au

Sénat d'une communication du secrétaire
adjoint du Gouverneur général, l'informant
que l'honorable Patrick Kerwin, suppléant du
Gouverneur général, viendra au Sénat au-
jourd'hui à 11 heures et demie du matin,
afin de proroger la présente session du
Parlement.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS
FONDAMENTALES

ADOPTION DU RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat passe à la suite du débat,
interrompu hier, sur la motion du sénateur
Roebuck (Toron-to-Trinity) tendant à l'adop-
tion du rapport du comité spécial sur les
droits de l'homme et les libertés fonda-
mentales.

L'honorable Arthur W. Roebuck: Hono-
rables sénateurs, je constate que la motion
dont j'ai eu l'honneur d'ê.re le parrain occupe
une place d'honneur en paraissant seule à
l'ordre du jour ce matin. Sans l'importance
qu'on attache à nos annales officielles, je
n'aurais que peu de choses à dire à ce sujet.
Je suis d'avis, cependant, que certains com-
mentaires s'imposent relativement au rap-
port, avant que nous mettions fin au débat.
Plusieurs sénateurs admettront sans doute
que, dans les débats de ce genre, où il est
loisible d'exprimer une opinion sincère, on
peut généralement résoudre les difficultés en
se faisant une idée très nette de la question
à trancher. Je suis tout à fai convaincu que
nous sommes en présence d'un tel cas. Tous
les différends auxquels le débat a donné lieu
ont résulté de malentendus ou d'une fausse
interprétation des questions soumises au
Sénat. Par conséquent, si l'on veut m'écouter
avec patience, je me propose de coucher ma
réponse en des termes très précis et de
m'entendre avec tous sur la nature exacte de
la question à l'étude.

Les honorables sénateurs qui ont pris con-
naissance du rapport se souviennent qu'il
débute par un exposé général affirmant que
tout être humain possède des droits qui dé-
coulent de sa ·création divine. La fraternité
des hommes résulte de la paternité divine et
il s'ensuit nécessairement une égalité fonda-
mentale entre eux. Je suppose qu'aucun

Canadien n'aura objection à l'affirmation .sui-
vante. Par suite de son origine divine,
l'homme possède certains droits lesquels
doivent être respectés et, au besoin, protégés.

Le rapport rappelle ensuite la formation,
il y a cinq ans, de l'Organisation des Nations
Unies, ainsi que l'adoption de la Charte des
Nations Unies qui définit les droits de l'hom
me. Cette charte a donné lieu à une déclara-
tion universelle qu'ont adoptée le Canada et
la plupart des autres nations.

Le rapport décrit ensuite l'à-propos du
sujet. Comme le Canada ne fait que com-
mencer à jouer son rôle de nation, en pre-
nant la direction complète de toutes . ses
affaires, tant domestiques qu'extérieures le
moment est venu de choisir les principes
philosophiques qui serviront de base à notre
nation. Nos hommes d'État ont fait table
rase de nos anciennes restrictions d'ordrç
colonial. Nous nous efforçons maintenant de
convenir entre nous des modifications à ap-
porter à notre propre constitution au Canada
même. Le rapport insiste sur ce qu'il
est temps de déterminer "la base sur laquelle
sera fondée notre nation",-tout le monde
aimettra que cette base est la liberté,-et
"de garantir à tous nos citoyens les droits
de l'homme et les libertés fondamentales, et
de faire connaître nos principes au monde
entier."

Après avoir établi l'avantage indéniable
qu'il y a à faire reconnaître les droits de
l'homme au Canada, le rapport passe au
moyen pratique d'arriver à cette fin. Il
affirme que la manière la plus efficace de
garantir ces droits consiste à inclure ces dis-
positions dans notre constitution. On signale
que l'Acte de l'Amérique du Nord britannique
garantit déjà un certain nombre de droits
de l'homme de haute valeur et qu'il serait
souhaitable de tenter d'autres démarches en
ce sens. J'invite tous ceux qui craignent les
suites d'une telle proposition à relire le
paragraphe suivant:

L'établissement d'un bill national des droits de
l'homme, toutefois, présente des difficultés. A
cause du passé du Canada et de l'association har-
monieuse de populations de race et de religion
différentes, il est essentiel que soient respectés les
droits des provinces, tels qu'ils ont été précédem-
ment définis. Aucune personne bien renseignée et
possédant quelque sens de responsabilité, ne pro-
poserait que le Parlement du Dominion envahisse
de force le domaine provincial. Par conséquent,
le consentement mutuel constitue une condition
essentielle du progrès dans le domaine constitu-
tionnel.

Que personne ne s'y méprenne. Pas un seul
membre du comité, responsable de ce rapport,
n'a eu l'intention de formuler un vœu qui
puisse être regardé, ou qui puisse simple-
ment apparaître, comme un empiétement sur
les droits provinciaux.
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Notre constitution actuelle, l'Acte de l'Amé-
ri-que du Nord britannique, est une loi du
Parlement impérial, et, pour citer textuelle-
ment le rapport, "les Canadiens s'opposent à
une intervention législative de la part d'une
autorité située à l'extérieur et qu'ils n'ont
pas choisie eux-mêmes, bien que pareille
action ait été prise à leur demande." Je
demande à mes collègues -de prendre note
de ce que renferme ensuite le rapport:

Pour ces motifs, le Comité est d'avis qu'il serait
sage d'attendre le moment, que nous n'espérons pas
trop éloigné, où les conférences futures entre le
fédéral et les provinces auront trouvé une méthode
de posséder, au Canada même, la constitution
canadienne, et où sera conclu un accord pour incor-
porer dans la constitution un bill national des
droits de l'homme.

Peut-on trouver rien de plus explicite et
rien de plus modéré? Peut-on accorder plus
de temps à l'examen d'une mesure et éviter
avec un plus grand soin tout conflit possible
entre les pouvoirs publics?

Le comité, reconnaissant qu'il faudra du
temps pour modifier notre constitution selon
la méthode du consentement, propose:
... que le Parlement canadien adopte, comme mesure
provisoire, une déclaration...

Et non un bill.
... des droits de l'homme strictement limitée à sa
propre compétence législative.

Voilà tout ce que le rapport propose: une
déclaration conçue dans les termes les plus
généraux.

On a exprimé des opinions sur les dispo-
sitions à insérer dans une déclaration de ce
genre, et je signale la fin de ce paragraphe
du rapport:

La Déclaration stipulerait également que tout
individu au Canada a des devoirs envers la
société et est soumis aux restrictions que déter-
mine la loi en vue d'assurer la reconnaissance et
le respect des droits et libertés d'autrui et afin de
satisfaire aux justes exigences de la morale, de
l'ordre public, du bien-être général et du bon
gouvernement. Enfin, la Déclaration stipulerait
qu'aucune de ses dispcs.tions ne doit s'interpréter
comme permettant à un groupe ou à quiconque de
se livrer à une action tendant à détruire les droits
et les libertés du peuple canadien.

Peut-on déclarer en termes plus explicites
que nous ne favorisons ni la licence ni l'ac-
tivité subversive, et que nous ne proposons
d'aucune façon de donner carte blanche aux
gangsters afin de leur permettre de voler
leurs voisins, ou quelque chose du genre? Il
est explicitement déclaré que telle n'est pas
l'intention.

Puis, bien que le rapport n'en fasse pas
mention, il est supposé, ce qui est bien natu-
rel à mon sens, que la déclaration revêtira
éventuellement la forme d'un projet de loi.
Le rapport mentionne l'adoption éventuelle
d'une déclaration nationale des droits de
l'homme. Qu'entend-on par "éventuelle"?

Je l'ignore, mais ce ne sera pas avant qu'on
ait approfondi davantage les modalités d'une
déclaration des droits de l'homme. Le
rapport mentionne plus loin:

Un bill des droits, qu'il soit statutaire ou consti-
tutionnel, devrait être rédigé avec prudence aussi
bien que courage. Votre Comité recommande que
la tâche en soit confiée à un comité soigneusement
choisi.

Il est donc clair que nous ne proposons pas
aujourd'hui l'adoption d'une déclaration cir-
constanciée des droits de l'homme. La me-
sure dont la Chambre est saisie consiste
uniquement en un projet de résolution portant
que nous approuvons, en termes généraux,
cette profession de liberté, d'indépendance,
de sécurité, etc., en laquelle croit tout séna-
teur, sans exception.

Nous déclarons que:
Ce qu'il faut au Canada, c'est une affirmation,

ou une réaffirmation vaste et nette des droits de
l'homme, de l'égalité devant la loi et de sécurité,
comme base philosophique de notre nationalité...

Pourrait-on le nier?
Ainsi les Canadiens connaîtront leur liberté,

l'exerceront en toute confiance et seront fiers de
leur pays.

Évidemment, il nous faut une mesure de
ce genre, non pas tant pour nous, membres
de la Chambre, que pour les nouveaux venus
au pays, en particulier, qui ne sont pas bien
au courant de notre histoire ni de nos coutu-
mes politiques.

Et à la fin, on propose que:
L'établissement d'un bill des droits ne constitue

pas, cependant, la dernière condition d'une société
libre et juste. Bien que les individus et les groupes
aient des droits naturels, ils ont au:si des respon-
sabilités. Les individus coupables de distinctions
injustes, et qui, dans leur vie quotidienne, s'im-
miscent dans les droits fondamentaux d'autrui,
devraient se rappeler que ce pays est le Canada,
un pays chrétien où l'esprit de juctice, de bien-
veillance, de courtoisie et de compréhension cons-
titue la base de notre bien-être et de notre bonheur.

C'est avec fierté que je m'associe à de tels
sentiments et que je les soumets avec con-
fiance à mes collègues de la Chambre.

Le Comité termine son rapport en recommandant,
en outre, que tous les hommes réfléchissent à la
paternité de Dieu et à la fraternité de l'homme,
de sorte que, d'un commun accord, la loi et la
liberté s'établissent plus solidement et se prati-
quent plus universellement, vers la reconnaissance
et le respect des individus, et que soient ainsi
sauvegardés le bien-être, la dignité et la sécurité
de l'humanité toute entière.

C'est tout ce que renferme le rapport. Ce
qui ne s'y trouve pas est une tout autre affaire.
Je désire commenter très brièvement cer-
taines des observations formulées par mes
dignes collègues qui ne faisaient pas partie
du comité.

Le leader suppléant de la Chambre a dé-
claré, hier après-midi, que le leader lui avait
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dit qu'il n'avait pas eu le temps de consulter
ses collègues et que, par conséquent, le Gou-
vernement ne pouvait prendre position au
sujet du rapport. Cette attitude me satisfait
parfaitement. Je la crois tout à fait judi-
cieuse. Le rapport revêt la forme d'obser-
vations formulées au Gouvernement et
probablement à d'autres. Je ne vois pas
pourquoi le Gouvernement devrait l'agréer
d'avance. Nous avons obtenu du Gouverne-
ment tout ce qu'il nous était loisible de lui
demander. On nous a accordé toute la
facilité voulue pour poursuivre l'enquête et
rédiger le rapport; l'exécutif n'est pas inter-
venu à cet égard et n'a même pas formulé
d'avis; on nous a fait bon accueil et adressé
un mot bienveillant; on nous a assuré,-ce
qui n'est guère nécessaire, si nous songeons
que le premier ministre de notre pays est
un gentilhomme de premier ordre,-que
notre rapport serait étudié avec courtoisie.
C'est tout ce que nous sommes en droit
d'attendre et, à mon avis, c'est tout ce que
nous voulons. On n'a pas trouvé à redire
de la façon dont nous avons procédé et
nous sommes libres de prendre les mesures
que nous estimons sages. C'est on ne peut
plus satisfaisant.

Je regrette que le sénateur de Grandville
(l'honorable M. Bouffard) ne soit pas parmi
nous ce matin, car je voulais le remercier
en personne des observations très bienveil-
lantes qu'il a adressées à l'égard de notre
président et des autres membres du comité.
Il a dit: "J'ai examiné le rapport et, pour
ma part, je n'y trouve rien de préjudiciable
à qui que ce soit". Je suis également de cet
avis. Il a ajouté: "Et je serai heureux de
voir les Canadiens présenter et accepter une
déclaration des droits". Mais il croyait que
nous ne devrions pas aller trop vite. Cette
observation est juste, mais je voudrais si-
gnaler qu'il y a cinq ans que les Nations
Unies ont adopté leur charte et les disposi-
tions relatives aux droits de l'homme qu'elle
renferme, qu'il y a deux ans qu'on a adopté
la déclaration universelle des droits et que
le Canada l'a appuyée. La présente session
est la seconde au cours de laquelle le Sénat
examine la question. L'an dernier, le débat
a duré depuis le début de la session jusqu'à
la fin. Certains sénateurs ont prononcé un
grand nombre d'éloquents discours sur le
sujet. Puis, au début de la présente session,
on a présenté la motion à l'étude. Pendant
huit jours, le comité a entendu les observa-
tions de délégués d'organismes comptant des
centaines de milliers de membres et d'hom-
mes les plus en vue de leurs localités
respectives. Le comité a étudié son rapport
pendant trois longues soirées. Chaque phrase,
chaque pensée, chaque mot a été pesé, dis-
cuté, débattu et finalement approuvé. Je
m'exprime ainsi, pleinement conscient d'un

fait que j'estime très significatif. Le comité
comprenait des hommes des deux confessions
religieuses dominantes au paysý protestante
et catholique. Il comptait des représentants
de Canadiens d'origine française et d'origine
anglo-saxonne. N'est-il pas significatif que
des hommes d'éducation différente à certains
égards, mais semblable à d'autres, aient pu
tomber d'accord sur ce document très impor-
tant et, je le crois, sur ce document histo-
rique?

N'est-il pas révélateur que les membres
d'origine française et leurs collègues d'origi-
ne anglaise aient pu se mettre d'accord sur
les grands principes positifs dont s'inspire le
rapport? Si celui-ci vous est présenté au-
jourd'hui ce n'est pas seulement en mon nom,
mais en celui du comité tout entier.

Le sénateur de Grandville (l'honorable M.
Bouffard) disait que nous devrions donner
aux Canadiens en général et aux divers grou-
pements qu'intéresse une déclaration des
droits de l'homme l'occasion d'étudier le rap-
port et de présenter des vœux à son sujet.
Comme je l'ai déjà signalé en formulant des
observations à cet égard, c'est précisément ce
que nous faisons. C'est pourquoi nous avons
proposé une déclaration, sans en faire une
nous-mêmes. Nous avons conseillé la rédac-
tion, par une commission soigneusement cons-
tituée, d'une déclaration des droits de
l'homme. Ultérieurement, le rapport de
cette commission pourrait être étudié par des
personnes appartenant ou n'appartenant pas
au Sénat, avant qu'on tente de donner une
suite pratique aux voeux qui y sont énoncés.
Selon notre collègue de Grandville les prin-
cipes dont s'inspire le rapport ressortissent
nettement aux provinces. Il a apporté comme
exemple deux ou trois des articles qu'on
trouvera à la résolution aux termes de la-
quelle a été constitué le comité. Je tiens
toutefois à lui signaler, ainsi qu'à nos autres
collègues, l'extrait que voici du rapport:

Le Comité était instamment exhorté à incorporer
dans la loi canadienne la Déclaration universelle
des Nations Unies sur les droits de l'homme et
las libertés fondamentales. Cependant, le Comité
a jugé que cette Déclaration universelle, comme
son titre l'indique, était établie pour être appliquée
généralement et ne se rapportait pas spécialement
aux conditions du Canada où la compétence est
divisée et dont l'histoire est individuelle. Cette
conclusion s'applique aux articles projetés qui figu-
rent.dans la résolution du Sénat et dont la plupart
sont calqués sur les articles de la Déclaration uni-
verselle. Les témoins qui ont comparu devant
le Comité ont présenté des observations sur les
principes généraux des droits et libertés de l'homme,
et rarement sur les articles détaillés.

Et remarquons le passage suivant:
Le Comité préfère exprimer ses propres idées,

telles qu'elles s'appliquent aux problèmes cana-
diens, plutôt que d'essayer d'asseoir son rapport
sur ses considérations individuelles.
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On voit par là que ces articles ne faisaient
pas partie de notre rapport et ne se trouvent
point parmi les vœux que nous y avons for-
mulés. Prétendre, comme l'a fait notre hono-
rable collègue, qu'en adoptant ces articles
on empiéterait sur la compétence des pro-
vinces, c'est invoquer une difficulté qui n'a
absolument rien à voir au problème qui se
pose en ce moment.

Je pense que les rédacteurs d'une éventuelle
déclaration des droits de l'homme tiendraient
compte des observations de notre collègue de
Grandville. Le rapport ne précise-t-il pas,
d'une façon non équivoque, que toute décla-
ration que nous pourrions adopter serait res-
treinte à notre seule compétence? C'est dans
ce sens que seraient rédigées les instructions
données au comité. Le sénateur a ajouté
qu'à son avis il conviendrait d'interdire l'ac-
cès aux charges publiques à ceux dont les
idées sont subversives, qui n'aiment pas notre
régime et désirent le renverser. Pour ma
part, j'estime que des individus comme ceux-
là, qui sont de véritables fripouilles, ne
doivent être admis qu'à une seule charge
publique, celle de pensionnaire d'une maison
de correction. Je ne tiens nullement à pri-
ver de ce privilège l'ennemi de nos libertés,
mais je me suis parfaitement expliqué là-
dessus précédemment. Revenons au rapport:

La Déclaration stipulerait également que tout
ind.vidu au Canada a des devoirs envers la
scciété et est soumis aux restrictions que détermine
la loi en vue d'asurer la re.connai-sance et le
re-pect des dr its et libertés d'autrui et afin de
satisfa re au,: justes exigences de la mora'e, de
l'ordre publ'c, du bien-être général et du bon
gouvern ment du Canada. Enfin, la Déclaration sti-
pulerait qu'au'une de ses dispositions ne doit
s'interpr ter cmme permettant à un groupe ou à
quiconque de se livrer à une action tendant à dé-
truire les droits et les libertés du psuple canadien.

Mon collègue n'affirme pas que la décla-
ration de principe inscrite au rapport soit
fausse ni qu'elle ne bénéficie pas de son
assentiment. Il demande simplement le
temps de l'approfondir. Il y aura des délais
bien suffisants d'ici la rédaction de la déclara-
tion et d'ici le moment où le Sénat entrepren-
dra l'étude circonstanciée de la déclaration
(ou de la charte) des droits de l'homme.

Les observations du sénateur de Repenti-
gny (l'honorable M. DuTremblay) ressem-
blent à celles du sénateur de Grandville. Le
sénateur de Repentigny a déclaré que la charte
des droits de l'homme aurait du bon pourvu
qu'elle fût rédigée avec réflexion. C'est pré-
cisément ce que nous faisons. Elle ne devrait
empiéter sur aucun droit provincial, a-t-il dit.
Nous nous efforcerons de respecter cette con-
dition. A son avis, la plupart des articles ins-
crits au rapport ont trait à des questions qui
ressortissent aux provinces. Le sénateur
semble penser que le texte de la déclaration

universelle des droits de l'homme, qui fait
partie de la motion, est inclus dans notre
rapport. Ce texte n'en fait pourtant pas
partie.

Tels sont les motifs mis de l'avant quand
on m'a conseillé hier de déposer le rapport
au lieu d'en demander l'adoption. L'article
du Règlement que Son Honneur le Président
ciait hier nous empêcherait de déposer le
rapport, même si nous le voulions. Le Sénat
se voit donc saisi d'une motion qui le prie de
rendre une décision. Les sénateurs doivent
se prononcer soit pour la liberté dont nous
venons d'exposer les modalités, soit contre.
Voilà tout.

Le Sénat a reçu lors de sa création la
mission de protéger les droits minoritaires.
Comme ces droits comprennent les droits
individuels, la mission essentielle du Sénat
est de protéger les droits et les libertés fon-
damentales de l'homme. Tel est notre rôle.
Je dois, à mon regret, reconnaître que depuis
longtemps on accuse le Sénat de prendre
parti pour les privilégiés, de protéger les
grandes entreprises et les riches. On n'a
peut-être pas attaché grande importance à
ces dires, qui, à mon avis, sont erronés. Les
amis du Sénat se sont réjouis, je le sais per-
tinemment, quand il a, au cours de la der-
nière session, débattu par le détail et avec
beaucoup de sérieux le problème des droits
de l'homme, indépendamment des droits de
propriété, des droits des accapareurs, etc. Ces
amis se sont réjouis davantage lorsque le
Sénat a, cette session-ci, formé un comité
chargé d'examiner et d'étudier les droits et
les libertés fondamentales de l'homme. Des
'eprésentants de groupements, composés dans
certains cas de milliers de membres, sont
venus prêter main-forte au comité. Je le
rép'te, des notables de plusieurs endroits
sont venus à Ottawa, à leurs propres frais,
nous présenter sur la question des mémoires
si excellents que je ne saurais les louanger
convenablement.

On m'a exhorté à retirer la motion. Si
j'acquiesçais, honorables sénateurs,-qu'on ne
s'y méprenne pas,-tous les amis de la liberté
qui nous ont accordé leur appui dans le
passé, croiraient que j'ai été contraint d'agir
ainsi, dans la crainte que ces nobles senti-
ments fussent repoussés par la Chambre. Si
j'adoptais une telle attitude, je croirais trahir
ceux qui m'ont fait confiance, et surtout
désappointer les membres du comité qui
m'ont fait l'honneur de me désigner à la
présid.ence et de me confier la tâche de pré-
senter le rapport. Les amis de la liberté
doivent rester loyaux dans une crise de cette
nature. Il vaudrait aussi bien rejeter le
rapport à la mise aux voix que de le retirer
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avec soumission et résignation. Nous con-
naîtrions alors, au moins, ceux qui sont favo-
rables aux principes qu'il énonce et ceux qui
leur sont défavorables. Je vous prie de ne
pas me demander de poser un geste qui,
comme l'honorable sénateur d'Ottawa (l'ho-
norable M. Lambert) l'a souligné avec tant
d'à-propos hier, équivaudrait à jeter le rap-
port au panier.

Je demande à mes collègues d'approuver
le rapport à l'unanimité. Toutes les objec-
tions qu'on a soulevées jusqu'ici se fondaient
sur une fausse interprétation. On a cru que
le rapport renfermait des dispositions qui ne
s'y trouvaient pas, qui avaient même été
délibérément écartées. Le rapport n'énonce
en réalité que des principes que ne peut
désapprouver un seul sénateur.

Je demande à mes collègues,-en vue de
leur propre satisfaction, au nom de la liberté
et par respect pour la réputation de cette
auguste assemblée,-d'approuver à l'unani-
mité le rapport.

(La motion et le rapport sont adoptés.)

LOI DE FINANCES No 4

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes avec le bill n° 319 intitulé: loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année
financière expirant le 31 mars 1951.

Le bill est lu pour la 11® fois.

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le Présideni: Honorables sé-
nateurs, quand le projet de loi sera-t-il lu
pour la 2' fois?

L'honorable A. K. Hugessen: J'en propose la
deuxième lecture dès maintenant. Honorables
sénateurs, voici la troisième loi de finances
dont nous sommes saisis au cours de la
présente session. Elle a trait aux sommes
nécessaires au service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1951. Le montant
total demandé par le bill est de $1,128,849,-
330.10. A l'exception d'un point, que je me
propose d'expliquer dans un instant, le pro-
jet de loi est conforme aux lois de finances
qui nous sont ordinairement présentées à la
fin de la session.

L'article 2 précise le solde requis pour sub-
venir aux dépenses ordinaires de l'année,
déduction faite des montants déjà votés par
la loi de finances n° 2 et la loi de finances
n° 3 plus tôt au cours de la session. Ce solde
s'élève approximativement à $1,044 millions.
La seule observation qui s'impose aujourd'hui
est que, par suite de la besogne accomplie par
les divers comités permanents, la Chambre

est beaucoup mieux au courant des détails
des affectations qu'elle ne l'a été par les
années passées.

L'article 3 prévoit la somme de 1 2/3 mil-
lion de dollars, à titre de subside spécial
pour remédier au chômage à Terre-Neuve.
Comme le mentionne l'annexe B, à la page 33
du bill, cette somme est nécessaire pour sa-
tisfaire à certaines dispositions des condi-
tions de l'union de Terre-Neuve au Canada.

L'article 4 se rapporte à des questions qui
n'ont pas été soumises à la Chambre anté-
rieurement, c'est-à-dire à de nouveaux crédits
supplémentaires, dont on trouvera le détail
à l'annexe C, aux pages 34 à 48. Le montant
total de ces crédits supplémentaires s'établit
à environ $82,451,000. Les sénateurs en ont,
j'en suis persuadé, étudié la ventilation; il
conviendrait peut-être, cependant, de men-
tionner ceux qui sont destinés à porter secours
aux sinistrés du Manitoba, de Rimouski et de
Cabano. Ces crédits figurent à l'annexe C,
au bas de la page 36 du bill.

L'honorable M. Reid: Puis-je interrompre
l'honorable sénateur? Je n'ai pas reçu
d'exemplaire des crédits supplémentaires;
mon voisin non plus.

L'honorable M. Hugessen: Mon ami n'a-t-il
pas reçu un exemplaire du bill?

L'honorable M. Reid: Non.

L'honorable M. Hugessen: Je croyais qu'on
en avait distribué.

L'honorable M. Aseltine: J'en ai un exem-
plaire.

L'honorable M. Hugessen: A la fin de cha-
que session, les crédits supplémentaires sont
présentés à l'autre endroit si tard qu'il ne
reste guère le temps de les imprimer et d'en
distribuer des exemplaires aux membres des
deux Chambres. J'avais l'impression, cepen-
dant, qu'on avait distribué des exemplaires
des crédits supplémentaires que nous étu-
dions présentement.

Le seul changement important qui existe
entre le présent bill des subsides et ceux que
nous avons adoptés au cours des sessions an-
térieures se trouve à l'article 5, lequel autorise
le gouverneur en conseil à emprunter cer-
taines sommes supplémentaires qui peuvent
être requises, de temps en temps, au cours de
l'année. Le texte de cet article est le même
que celui des bills antérieurs, mais le pouvoir
d'emprunt, qui antérieurement était limité à
200 millions de dollars, est maintenant porté à
500 millions. L'augmentation est nécessaire,
me dit-on, parce que chaque année nous avons
émis des certificats d'épargne du Canada dont
le montant dépassait 300 millions de dollars.
De plus, il est parfois nécessaire d'obtenir
temporairement de l'argent pour effectuer des
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versements extraordinaires. Il y a souvent
là une question de temps. A certains mo-
ments, notre situation en matière d'argent
comptant peut nous permettre, au lieu d'émet-
tre de nouvelles obligations afin de rembour-
ser une émission arrivant à échéance, de
nous servir de notre argent comptant pour
les payer complètement. Dans ce cas, il se
peut que plus tard, nous devions remplacer
notre argent comptant par de nouveaux em-
prunts, qui, puisqu'il ne s'agit pas de rem-
boursements, ne peuvent être émis en vertu
de l'autorité conférée par la loi de finances
n0 1. Ainsi, pour nous permettre de suivre
cette ligne de conduite en matière de finances,
il faut que nous ayons un plus grand pouvoir
d'emprunt. Mais le gouverneur en conseil
n'emploiera pas nécessairement ces pouvoirs
d'emprunt pour accroître la dette publique
plus qu'elle ne l'aurait été en vertu de l'an-
cienne autorité dont la limite était fixée à
200 millions de dollars.

L'honorable M. Aselline: Honorables séna-
teurs, je ne compte pas retenir l'attention du
Sénat très longtemps, mais je tiens à for-
muler quelques observations au sujet du
projet de loi à l'étude. Depuis dix-sept an-
nées que je siège en cette enceinte, je vois
pour la première fois le Sénat accorder une
étude attentive et plus ou moins complète au
budget des dépenses. Par les années passées,
les bills de ce genre nous arrivaient durant la
dernière demi-heure de la session. Nous
étions censés les approfondir pendant le court
espace de temps à notre disposition, ce qui
était évidemment impossible. Les membres
de ce côté-ci du Sénat ont protesté long-
temps contre cette pratique. Cette fois, il me
fait plaisir d'annoncer aux sénateurs que les
prévisions budgétaires nous ayant été sou-
mises en mars, pour être ensuite renvoyées
au comité des finances et aux autres comités
permanents de la Chambre, nous avons pu
les examiner d'une manière que je considère
raisonnable.

Nous tenons tous à réduire les dépenses au
minimum et nos efforts ont tendu vers ce
but. Toutefois, j'ai le regret d'affirmer que,
bien que nous ayons étudié soigneusement
le budget des dépenses, dans ce but d'épar-
gne précisément, les propositions tendant à
cette fin doivent se limiter aux termes géné-
raux des rapports déposés par les divers
comités.

Je ne puis dire que les crédits supplémen-
taires aient reçu la même étude attentive.
Personne n'ignore qu'il est impossible de les
déposer aussi rapidement que le budget prin-
cipal. Nous sommes habitués à en prendre
connaissance tout à la fin de la session. J'es-
père, cependant, que l'an prochain, si c'est

possible, le Gouvernement nous fera par-
venir le budget supplémentaire au moins
une couple de jours avant que le Parlement
s'apprête à proroger.

Mes observations sur les prévisions géné-
rales se borneront là. A l'annexe C du bill
n° 319, page 34, je trouve le poste suivant par-
mi certaines prévisions budgétaires addi-
tionnelles:

Aide au transport du grain de fourrage de
l'Ouest-Crédit supplémentaire, $13,000,000.

Il y a quelque temps, on s'en souvient, nous
avons été saisis d'un projet de loi tendant à
modifier la loi sur l'assistance à l'agriculture
des Prairies. On nous a expliqué alors que la
contribution faite par les cultivateurs des
provinces des Prairies d'un montant équiva-
lant à 1 p. 100 de la valeur des céréales
liquidées en leur nom, ne suffisait pas à réa-
liser les allocations accordées par le Gouver-
nement aux cultivateurs en compensation des
diverses pertes subies dans leurs campagnes,
et qu'un montant additionnel de treize à qua-
torze millions serait requis en conséquence
J'ignorais alors l'étendue de l'allocation avan-
cée aux cultivateurs de la Colombie-Britan.
nique, de l'Ontario, de la province de Québec,
et des provinces Maritimes, sous forme d'ac-
quittement des frais de transport des mar-
chandises sur les provendes qui leur étaient
envoyées des Prairies. J'ai maintenant les
chiffres en main et je crois opportun de les dé-
poser, afin d'établir que nous, qui habitons les
provinces des Prairies, ne bénéficions pas ex-
clusivement des allocations fournies par le
Trésor national, mais que des cultivateurs
d'autres parties du Canada en tirent égale-
ment parti. Au cours des huit années qui ont
suivi 1941, cette dernière année comprise, les
montants versés par le Trésor fédéral sous
forme d'acquittement des frais de transport
des marchandises pour aider aux producteurs
de provendes destinées à l'Est du C"nada et à
la Colombie-Briannique, ont atteint près de
125 millions de dollars. Depuis l'admission
de Terre-Neuve dans la Confédération, cette
dernière province a également bénéficié de cet
acquittement des frais de transport des mar-
chandises. Au cours de trois mois de l'exer-
cice financier 1949-1950, $31,400 ont été
consacrés à cette fin. Cette aide vise les
provendes telles que l'avoine, l'orge, le blé
de provende, le maïs, les issues de mouture
et autres produits du genre expédiés à l'est
et à l'ouest des provinces des Prairies. Les
honorables sénateurs apprendront avec inté-
rêt que la majeure partie de ces importantes
sommes est allée aux provinces d'Ontario et
de Québec.

L'honorable M. Hugessen: Bravo!

L'honorable M. Aselline: Elles ont reçu en-
viron quarante-six millions chacune.
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L'honorable M. Euler: Qui acquitte les im-
pôts à même lesquels sont faits ces verse-
ments?

L'honorable M. Aseltine: Je ne veux pas
parler de cela; nous croyons que nous en
payons notre part.

L'honorable M. Roebuck: Et vous en rece-
vez votre part.

L'honorable M. Aseltine: Voici le total
des versements par provinces: Ontario, $45,-
500,000; Québec, $45,900,000; Nouveau-Bruns-
wick, $7,900,000; Nouvelle-Ecosse, $9,800,000;
Île du Prince-Édouard, $2,900,000; Terre-
Neuve, $31,400; Colombie-Britannique, $12,-
600,000, soit, au total, $124,600,000.

L'honorable M. Taylor: Le producteur fro-
mentier de l'Ouest n'a-t-il pas touché un prix.
un peu plus fort, grâce à ces secours?

L'honorable M. Aseltine: Je n'en ai jamais
entendu parler et j'ai vendu pas mal de ces
céréales.

L'honorable M. Lambert: A vrai dire, on
se fondait sur un prix fixe.

L'honorable M. Aselline: En outre, les éle-
veurs de l'Est tenaient beaucoup à ce que la
Commission du blé soit seule chargée de
l'écoulement de ces céréales de façon que le
prix reste plus bas et qu'on puisse payer
moins cher ses approvisionnements. On
n'a pas autorisé le cultivateur de l'Ouest a
expédier ses céréales de provende aux États-
Unis et aux autres pays qui en auraient donné
un meilleur prix.

En ce qui concerne l'ensemble du budget
des dépenses, je voudrais, en terminant, ex-
primer l'espoir que l'an prochain le Gouverne-
ment nous le soumettra,-tant le budget
principal que le budget supplémentaire,-
assez longtemps d'avance pour que nous
puissions l'étudier de notre mieux. Le comité
du Sénat aura peut-être alors le courage de
formuler des vœux tendant à la compression
de certaines dépenses du gouvernement
fédéral.

L'honorable Thomas Reid: Un mot des cré-
dits supplémentaires. Je veux me plaindre
de ce que nous ne les ayons pas reçus plus
tôt. Il est fort intéressant de constater l'im-
portance des crédits qu'à mon avis on cher-
che à nous faire "avaler". C'est ainsi que
parmi les crédits supplémentaires du minis-
tère du Revenu national on relève un poste
de $650,000, visant des avances à Radio-Cana-
da. Que signifie cela? Simplement qu'on
comble un déficit. Il semble n'exister à peu
près aucun contrôle sur ce qui se fait dans
certains services. La Société dépense tout
simplement de l'argent et prie ensuite l'État
de prendre sur lui de combler les déficits
qui ont pu se produire.

Il y a ici un autre poste de $2,907,400
portant sur les organismes internationaux et,
en plus, $850,000 au titre de d'expansion du
programme des Nations Unies pour l'assis-
tance technique aux pays insuffisamment
évolués. Ailleurs on trouve un poste de
$400,000 visant les dépenses probables con-
senties au titre du Comité consultatif du
Commonwealth pour l'Asie du sud et du
sud-est.

Or, il n'y a pas un seul sénateur qui sache
à quoi riment certains de ces crédits supplé-
mentaires. Je préviens la Chambre que si
l'on procède ainsi l'an prochain, j'insisterai
pour qu'on me fournisse les renseignements
nécessaires avant de permettre l'approba-
tion de telles dépenses.

Son Honneur le Président: Honorables sé-
nateurs, il s'agit de la motion tendant à la
deuxième lecture du projet de loi. Vous
plaît-il de l'adopter?

L'honorable M. Duff: Sur division.

L'honorable M. Reid: Oui, sur division.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la 21 fois, sur division.)

TROISIÈME LECTURE
L'honorable M. Hugessen propose la 3e lec-

ture du bill.

La motion est adoptée et le bill, lu pour la
3° fois, est adopté, sur division.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

PROROGATION DU PARLEMENT
SANCTION ROYALE-DISCOURS DU TRÔNE

L'honorable Patrick Kerwin, suppléant du
Gouverneur général, prend place au pied du
trône. La Chambre des communes, priée
de se présenter, arrive avec son Orateur.
Il plaît alors à l'honorable suppléant du
Gouverneur général de donner la sanction
royale aux bills suivants:

Loi pour faire droit à Marilyn Ruth Cohen Novak.
Loi pour faire droit à Elizabeth Bernatchez

Russell.
Loi pour faire droit à Winnifred Evelyn Thomp-

son Clift.
Loi pour faire droit à Maida Maria Howard

Martin.
Loi pour faire droit à June Hedy Leshynska

Thompson.
Loi pour faire droit à Rosemary Smalley Carrier.
Loi pour faire droit à Arthur William Goodson.
Loi pour faire droit à Dorothy Melbourne Davis

Wand.
Loi pour faire droit à Frank Lear Rogers.
Loi pour faire droit à Roma Leduc.
Loi pour faire droit à Edna-Rosaline Casavant

Dufresne.
Loi pour faire droit à Léo Berger.
Loi pour faire droit à Katherine Madge Samworth

Monty.
Loi pour faire droit à Clara Rosen Freedman.
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Loi pour faire droit à Frances Berman Mellor,
autrement connue sous le nom de Sharie Sinclaire.

Loi pour faire droit à Rodolphe Durand.
Loi pour faire droit à Helen Leck Karaszi.
Loi pour faire droit à Sadie Chernin Petruska,

autrement connue sous le nom de Sadie Chernin
Prince.

Loi pour faire droit à Audrey Phyllis Angela
Blom Rochfort.

Loi pour faire droit à Patricia Ruth Segall Wener.
Loi pour faire droit à Sophie Piatkowski Demyk.
Loi pour faire droit à Hilda Brooks Nangreaves.
Loi pour faire droit à Zemelia Katriina Ayoub

MacDonald.
Loi pour faire droit à Margaret Mary Hamel

Nhittaker.
Loi pour faire droit à Lewis Benjamin Wyman.
Loi pour faire droit à Edna Dora Tucker Conley.
Loi pour faire droit à Dorothy Marguerite Lester

vlcBride.
Loi pour faire droit à Joséphine Rood Trottier.
Loi pour faire droit à Margaret Irene Sinden

Brown.
Loi pour faire droit à Camille Poulin.
Loi pour fa-re droit à Elisa Macdonald Mitchell

Brock.
Loi pour faire droit à Théodore Levasseur.
Loi pour faire droit à Mary Marguerite Harvie

Fine.
Loi pour fa«re droit à Joseph-Lucien-André

Bergeron.
Loi pour faire droit à Thelma Leggo Chicoine.
Loi pour faire droit à Anna Kathleen Olga

McCono Shaw.
Loi pour faire droit à Martin Luke Marlow.
Loi pour faire droit à Helena Wilhelmina Thorn-

burg Lawton.
Loi pour faire droit à Bonnie Ruth McNab

Sarraqin.
Loi pour faire droit à Lyndia Betsy Mayes

Bernier.
Loi pour faire droit à Sarah Modlinsky Markis.
Loi paur faire droit à Anna Patiris Sarakinis.
Loi pour faire droit à Julia Ann Ramsell Blane.
Loi pour faire droit à Cyrile-Orance-Horence

0
resseau.
Loi pour faire droit à Paul-Edmond Meerte.
Loi pour faire droit à Charles George Storey.
Loi pour faire droit à Mary Muriel Inez Larman

Jarry.
Loi pour faire droit à Mary Zilda Alix Runcie.
Loi pour faire droit à Aili Esteri Kankaanpaa

Toebben.
Loi pour faire droit à Pierre Bouchard.
Loi pour faire droit à William Aubrey Ricardo

Aird.
Loi pour faire droit à Marguerite Carmen Sam-

son Wrigglesworth.
Loi pour faire droit à Andrew Cerat.
Loi pour faire droit à Marie-Lucille-Giselle Roy

Veuilleux.
Loi pour faire droit à Mabel Pearl Speirs Lazor.
Loi pour faire droit à Lena Grace Connolly

Hibberd.
Loi pour faire droit à Lilian Ferguson Gardner.
Loi pour faire droit à Marion Leonard Ryan.
Loi pour faire droit à Joseph-Georges-Neville

Poirier.
Loi pour faire droit à Marie-Giselle St-Laurent

Therrien.
Loi pour faire droit à Norah Nichol Meighen

Allan.
Loi pour faire droit à Dora Eleanor Chalmers

Grisley.
Loi pour faire droit à Ruth-Désirée Morrissette

Chevalier.
Loi pour faire droit à Richard Martello Johnston.

Loi pour faire droit à Ernest Béliveau.
Loi pour faire droit à David Allan Ferguson.
Loi pour faire droit à Ann Louise Fuller Brais.
Loi pour faire droit à Helen Leola Davidson

Hunter.
Loi modifiant la loi de l'aéronautique.
Loi modifiant la loi de la Commission du tarif.
Loi modifiant la loi des parcs nationaux.
Loi modifiant la loi de l'inspection de l'électricité,

1928.
Loi modifiant la loi de l'inspection du gaz.
Loi concernant les unités de mesures en élec-

tricité et en photométrie.
Loi modifiant la loi de l'impôt sur le revenu.
Loi pourvoyant à la publication des règlements

statutaires.
Loi modifiant la loi sur les approvisionnements

du ministère des Transports.
Loi prévoyant le paiement et la distribution de

parts de prise.
Loi ayant pour objet de modifier la loi des pen-

sions de la milice et d'en changer le titre.
Loi modifiant la loi de 1939 sur l'assistance à

l'agriculture des Prairies.
Loi modifiant la loi de 1946 sur les allocations aux

anciens combattants.
LMi modifiant la loi sur la Commission cana-

dienne du blé, 1933.
Loi modifiant la loi des compagnies d'assurance

étrangères, 1932.
Loi modifiant la loi des compagnies d'assurance

canadiennes et britanniques, 1932.
Loi concernant les approvisionnements et entre-

prises de défense.
Loi concernant la défense nationale.
Loi modifiant la loi des compagnies fiduciaires.
Loi modifiant la loi des compagnies de prêt.
Loi modifiant la loi des grains du Canada.
Loi pourvoyant à l'admini-tration et à l'entre-

tien d'une résidence destinée au premier ministre
du Canada.

Loi autorisant la prestation de fonds pour couvrir
des dépenses d'établissement effectuées et des
dettes de capital contractées par le réseau des
chemins de fer Nationaux du Canada pendant
l'année civile 1950, ainsi que la garantie, par Sa
Majesté, de certaines valeurs qu'émettra la Com-
pagnie de chemins de fer Nationaux du Canada.

Loi modifiant la loi de 1946 sur les juges.
Loi modifiant la loi des élections fédérales, 1938.
Loi modifiant le droit statutaire.
Loi constituant en corporation "The Association

of Kincmen Clubs".
Loi modifiant la loi de 1943 sur la Convention

relative à l'impôt entre le Canada et les États-Unis
d'Amérique, ainsi que la Loi de 1914 surune con-
vention fiscale entre le Canada et les Etats-Unis
d'Amérique.

Loi modifiant la loi sur la citoyenneté canadienne.
Loi modifiant la loi de la marine marchande du

Canada, 1934.
Loi modifiant la loi sur les secrets officiels.
Loi relative à l'Office national du film.
Loi modifiant la loi des prisons et des maisons

de correction.
Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-

gent pour le service public de l'année financière
expirant le 31 mars 1911.

Après quoi, il plaît à l'honorable suppléant
de Son Excellence le Gouverneur général de
clore la deuxième session de la vingt et unième
législature du Canada, par le discours suivant:
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Le Conseil de l'Atlantique-Nord a fait un grand

pas en fondant la défense de la communauté de
l'Atlantique sur le principe de forces collectives
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équilibrées. Le Gouvernement a accueilli avec
plaisir la décision de confier à des suppléants des
ministres des Affaires étrangères le soin d'assurer
la continuité des travaux du Conseil.

Afin de favoriser la collaboration économique
des nations de l'Atlantique-Nord, le Canada, de
concert avec les États-Unis, a aceppté l'invitation
qui lui a été faite de participer officieusement aux
travaux de l'Organisation européenne pour la col-
laboration économique.

Le Canada était représenté, en outre, à la réunion
des nations du Commonwealth tenue en Australie
en vue d'examiner les moyens d'aider au dévelop-
pement économique de l'Asie du sud et du sud-est.

Les Nations Unies viennent d'être saisies du
problème de la Corée, où la paix se trouve grave-
ment menacée. Bien que le problème mette en
relief l'inquiétude causée depuis longtemps par
l'absence d'accords qui permettent au Conseil de
sécurité d'obtenir les effectifs nécessaires à l'ap-
plication des décisions qu'il prend en de tels cas,
les dispositions promptes et énergiques prises par
certains membres agissant individuellement mais
pour le compte du Conseil et conformément à ses
résolutions, en vue du rétablissement et du main-
tien de la paix en Corée, ont reçu l'approbation
générale de tous les pays libres qui. en consé-
quence, seront, j'en suis sûr, tout disposés à four-
nir leur coopération dans la mesure où la situation
l'exigera.

Le Gouvernement reste convaincu que, tant qu'il
n'y aura pas concorde véritable entre toutes les
nations, le maintien de la paix continuera de
dépendre de l'unité et de la puissance des nations
libres.

Le Gouvernement continue de s'appliquer à déve-
lopper nos forces de défense. Des lois ont été
adoptées qui auront pour effet de codifier la
législation existante à l'égard des forces armées,
notamment un code disciplinaire purement cana-
dien, et de pourvoir à l'acquisition de munitions
et de matériel de défense. Le Gouvernement a
accueilli avec satisfaction le programme annoncé
par le gouvernement des États-Unis pour l'année
commençant le 1er juillet et qui a pour objet
l'achat au Canada de matériel de défense en fonc-
tion d'un régime de réciprocité.

Notre commerce extérieur reste considérable,
malgré les difficultés, que suscite la pénurie mon-
diate de dollars des Etats-Unis, pénurie qui affecte
encore l'exportation de certaines de nos denrées
sur des marchés d'outre-mer. Mes Ministres s'ap-
pliquent sans relâche à supprimer les obstacles
qui entravent le libre jeu du commerce entre nos
pays et nos clients traditionnels d'outre-mer.

Nous avons tenu avec le gouvernement du
Royaume-Uni des pourparlers satisfaisants à propos
de la vente du blé après l'expiration du contrat
actuel.

Une mesure a été adoptée qui rend les pouvoirs
de la Commission canadienne du blé conformes
aux dispositions de l'Accord international sur le
blé.

Vous avez prorogé la loi sur les produits agri-
coles et vous avez accordé les pouvoirs législatifs
nécessaires pour maintenir le soutien des prix des
produits de l'agriculture et de la pêche, là où ce
soutien s'impose afin d'adoucir le contrecoup des
rajustements de prix.

Le Parlement a adopté au commencement de la
session une loi visant à assurer à de nouvelles
catégories de travailleurs la protection de la loi
sur l'assurance-chômage, et il a augmenté cette
protection en prévoyant le versement de presta-
tions supplémentaires durant l'hiver.

Un comité mixte des deux Chambres du Parle-
ment a étudié avec soin la question de la sécurité

des vieillards afin de constituer les éléments
indispensables d'une -opinion éclairée, avant la
prochaine conférence générale du gouvernement
fédéral et des gouvernements provinciaux.

Durant la session, nous avons conclu des accords
avec plusieurs gouvernements provinciaux afin de
faciliter l'application de la loi concernant le loge-
ment et aussi de la loi qui a trait à la route trans-
canadienne adoptée à la dernière session.

Le traité relatif à la dérivation des eaux du
Niagara, conclu entre le Canada et les États-Unis
en vue de régler d'une façon permanente la déri-
vation des eaux du Niagara, aux fins de la produc-
tion d'énergie hydroélectrique, a été approuvé. Le
Gouvernement espère que, dans l'intérêt des deux
pays, le Sénat des États-Unis ratifiera bientôt ce
traité.

On a prévu une méthode uniforme et rationnelle
de publication et de dépôt au Parlement des règle-
ments et ordonnances édictés par le gouverneur
en conseil, les ministres ou autres agents de la
Couronne, dans l'exercice des pouvoirs que leur
confèrent certaines lois. Vous avez également adopté
une mesure permettant aux organismes constitués
de la Couronne d'ester en justice devant les tribu-
naux ordinaires.

L'étude de la mesure visant à modifier la loi des
Indiens n'est pas encore terminée. Cette mesure
sera présentée de nouveau à votre prochaine ses-
sion. Dans l'intervalle, parmi d'autres amende-
ments à la loi de 1938 sur les élections fédérales,
des dispositions ont été prises pour étendre à un
plus grand nombre d'Indiens le droit de voter aux
élections fédérales.

Au cours de la session, des mesures ont été
adoptées qui portent sur le Conseil national de
recherches, les parts de prise, l'application aux
ex-militaires des armées britanniques et alliées
de la loi des allocations aux anciens combattants,
l'assistance à l'agriculture des Prairies et l'Office
national du film.

Des modifications ont été apportées à la loi sur
'la citoyenneté canadienne, la loi des douanes, la
loi de l'impôt sur le revenu, la loi de l'accise, la
loi de la Commission du tarif, la loi des juges, la
loi des compagnies fiduciaires, la loi des compagnies
de prêts, la loi de 1932 sur les compagnies d'assu-
rance étrangères, la loi de 1932 sur les compagnies
d'assurance canadiennes et britanniques. la loi des
chemins de fer, la loi de 1934 sur la marine mar-
chande du Canada, la loi de l'aéronautique, la loi
des parcs nationaux, la loi sur la Commission d'é-
nergie des territoires du Nord-Ouest, la loi sur
les secrets officiels et le Code criminel.

La loi des mesures transitoires a été prorogée de
façon à assurer la libération progressive des loyers.

Les expressions de sympathie, spontanées autant
que tangibles, à l'endroit des victimes des inon-
dations du Manitoba et des conflagrations de
Rimouski et de Cabano, constituent une heureuse
manifestation d'unité nationale. Mes Ministres
croient avoir agi avec l'approbation unanime de
la population en accordant des secours immédiats
pour la lutte contre les inondations et les incen-
dies, ainsi qu'en appliquant à l'égard des sinistres
de 1950 les principes et considérations invoqués à
l'occasion de la crue du Fraser en 1948. Cette
année, comme en 1948, le travail de nos forces
armées s'avéra des plus efficaces. On a désigné
des commissions mixtes d'enquête composées de
représentants du gouvernement fédéral et des gou-
vernements provinciaux, et dès que ces organismes
ont pu présenter leurs rapports, on a fait part du
versement d'importantes subventions nationales au
titre du rétablissement et du réaménagement des
régions sinistrées.
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La section canadienne de la Commission mixte
tnternationale a été priée de hâter l'enquête sur
,les mesures à prendre pour prévenir tout nouveau
'débordement de la rivière Rouge.

La Commission d'endiguement de l'agglomération
'de Winnipeg, nommée conjointement par les gou-
vernements fédéral et provincial, travaille à assu-
rer à la région de Winnipeg des moyens de
protection contre les inondations.

On a donné instructions à la direction du réta-
blissement agricole des Prairies de compléter la
réunion des données, dont une grande partie a
-déjà été recueillie, sur la prévention du déborde-
-rnent de la rivière Assiniboine.

La façon magnifique dont notre population a
i2aft 'face à ces désastres, le travail et l'endurance
de ceux qui ont lutté contre les inondations et les

incendies, et la réponse du Canada tout entier,
voire de l'étranger, aux demandes de secours,
constituent un témoignage touchant du sentiment
d'humanité commun qui existe, non seulement
chez nous, mais dans bien d'autres pays.
Membres de la Chambre des communes,

Je vous remercie des dispositions que vous avez
prises à l'intention de tous les services essentiels
pour l'année financière en cours.

Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Alors que vous retournez dans vos foyers, j'ex-

prime l'espoir que la divine Providence continuera
d'accorder à notre population la paix, le bonheur
et la prospérité.
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J-8 (l'hon. M. Robertson), ire 1. 364,
2e 1. 393, 3e 1. a. 394, s. 418

Cohen, Bertha Marks, div. H-6, ire 1. 258,
2 e 1 261, 3e 1. a. 272, s. 418

Cohen, Robert, div. Q-6, ire 1. 261, 2e, 3e 1.
a. 272, s. 418

Colligan, Ethel May Alice Turnbull, div,
Y-2, Ire, 2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206, s.
417

Collins, Clifford Willis, div. J-2, ire 1. 127.
2e, 3e 1. a. 132, s. 417

Commission canadienne du blé, m. 252, me.,
Ire 1. 433, 2e 1. 459-460, 481-486, 488-
508. ren. au c. 508, rap. du c. 509, 3e 1.
a. 529, s. 668

Commission d'énergie des Territoires du
Nord-Ouest, m. T-2 (i'hon M. Robert-
son), ire 1. 137, 2e I et ren. au c. 153,
rap. du c. et 3e 1. a. 196. s. 418

Commission du tarif, m. 236, me., ire 1.
397, 2e 1. 421, 3e 1. a. 422, s. 668.

C' d'assurance canadiennes et britanni-
ques, m. X-8 (i'hon. M. King), Ire 1.
397, 2e 1. 424, ren. au c. 430, rap. du c.
et 3e 1. a. 442, s. 668

C s d'acsirance 5trangèreý m. W-8 ('hon.
M. King), Ire 1. 397, 2e 1. et ren. au
c. 430, rap. du c. et 3e 1. a. 442, s. 668

C "' de nrêt. m. J-10 (l'hon. M. Rob-rtson),
ire 1. 475, 2e 1. et ren. au c. 481, rap.
du c. et 3e 1. a. 487, s. 668

C"' fiduciaire- m. F-10 (l'hon. M. Robert-
son), Ire 1. 470, 2e 1. 476, ren. au c.
480, rap. du c. et 3e 1. a. 487, s. 668

B.-Suite
Concessions de terres publiques, B (l'hon.

M. Robertson), ire 1. 18, 2e 1. 41, ren. au
c. 42, rap. du c. 47, 3e 1. a. 54, e. des
am. des communes remise à plus tard,
317, e. 341, a. 342, s. 418

Conley, Edna Dora Tucker, div. 0-8, ire 1.
392, 2e, 3e 1. a. 397, s. 668

Conseil des recherches, m. 179, me., ire 1.
397, 2e 1. 415, 3e 1. a. 416, s. 418

Cozzolino, Marjorie Frances Murphy, div.
X, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.
128, s. 416

Cumming, John Elliott, div. 1-4, ire, 2e,
3e 1. a. 207, s. 417

Curtis, Albert-Ernest, div. D-1, ire 1. 101,
2e 1. 125, 3e 1. a. 128, s. 416

Cutler, Brandel Avrutick, div. E-2, ire 1.
127, 2e 1. 131, 3e 1. a. 132, s. 417

Daly, Phyllis Christina McLeod, div. V-3,
ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417

Davidson, Kathleen Veronica Thompson,
div. P-1, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. a.
128, s. 417

Davies, Margaret Veronica Quinn, div. G-7,
ire 1. 293, 2e 1. 306, 3e 1. a. 319, s. 418

Dawson, Edwin, div. F-3, ire, 2e 1. 175,
3e 1. a. 206, s. 417

Day, Sigrid Denston, div. T, ire 1. 101, 2e 1.
125, 3e 1. 127, a. 128, s. 416

Défense nationale, 133, mc., Ire 1. 458, 2e 1.
487, ren. au c. 488, rap. du c. 521,
3e 1. 541, a. 543, s. 668

De Montignac, Claire-Jeanne d'Arc Sagala,
div. L-2, ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132, s.
417

Demyk, Sophie Piatkowski, div. G-8, ire
1. 363, 2e, 3e 1. a. 374, s. 668

Des Jardins, Nora Maria De Montignac,
div. M-2, ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132,
s. 417

Devaney, Daisy Muriel Smallcombe, div.
W-2, Ire, 2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206,
s. 417

Douanes, m. K-7 (l'hon. M. Hugessen),
Ire 1. 334, 2e 1. 355, e. en c. 356, 364,
3e 1. a. 367, s. 418

Dow, Walter Kerr, div. N-6, ire 1. 258,
2e 1. 261, 3e 1. a. 272, s. 418

Droit statutaire, m. 313, mc., ire 1. 554,
2e 1. 602, ren. au c. 606, rap. du c. et
3e 1. a. 611, s. 668

Dufresne, Edna-Rosaline Casavant, div.
V-7, ire 1. 346, 2e, 3e 1. a. 353, s. 667

Duquette, Rebecca Catherine Pitts, div.
F-1, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. a. 128,
s. 416

Durand, Rodolphe, div. B-8, ire 1. 363, 2e,
3e 1. a. 374, s. 668

DuVal, Winnie Florence Clitheroe, div.
W-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417

Elder, Stella Burns Herdman, div. X-2,
ire, 2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206, s. 417



INDEX

B.-Suite
Élections fédérales, m. 311, mc., ire 1. 534,

2e 1. 590, ren. au c. 592, rap. du c. 610,
3e 1. a. 611, s. 668

Fédération nationale ukrainienne
Constitution en corporation, G (l'bon.

M. Roebuck), ire i. 61, 2e i. 104, ren.
au c. 110, rap. du c. et 3e 1. a. 175, s.
418

Ferguson, David Allan, div. G-10, ire, 2e,
3e 1. a. 476, s. 668

Fine, Mary Marguerite Harvie, div. V-8,
ire 1. 392, 2e, 3e 1. a. 397, s. 668

Fînestone, Beatrice Norma Sabbath, div.
P-2, ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132, s. 417

Freedman, Clara Rosen, div. Z-7, ire 1.
363, 2e, 3e 1. a. 374, s. 667

Frontières du Manitoba et de l'Ontario, m.
87, me., ire 1. 272, 2e 1. (1'hon. M. Ro-
bertson) 285, 3e 1. a. 293, s. 418

Gamble, Dorothea Joan Lawrence, div. J-1,
ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. a. 328, s. 416

Gardner, Lilian Ferguson, div. W-9, ire,
2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Gelfand, Esther Spector, div. 0-3, ire, 2e 1.
175, 3e 1. a. 206, s. 417

Goldberg, Elizabeth Goodman, div. Z-1,
ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a. 132, s. 417

Goldbioom, Harry, div. U-6, ire i. 284, 2e
3e 1. a. 293, s. 418

Goodson, William Arthur, div. R-7, ire 1.
346, 2e, 3e 1. a. 353, s. 667

Gouibourn, Mary Kaybridge, div. G-4, ire,
2e, 3e 1. a. 207, s. 417

Gour, Roland, div. H-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1.
a. 206, s. 417

Green, Leath Judith Godfrey, div. H-5,
ire 1. 236, 2e, 3e 1. a. 237, s. 417

Greenlees, Blanche Naomi, div. S-3, ire,
2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417

Grisley, Dora Eleanor Chalmers, div. B-10,
Ire, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Gulliver, Alice Jean Young, div. D-7, ire 1.
293, 2e 1. 306, 3e 1. a. 319, s. 418

Gunning, Vivian Pearl McCrea, div. Z-4,
ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a. 235, s. 417

Gurevitch, Max, div. H-7, ire 1. 293, 2e 1.
306, 3e 1. a. 319, s. 418

Harris, Alfred Beatty, div. K-2, ire 1. 127,
2e, 3e 1. a. 132, s. 417

Harrison, Dent, div. M-3, ire, 2e 1. 175,
3e 1. a. 206, s. 417

Hibberd, Lena Grace Connoliy, div. V-9,
Ire, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Hunter, Helen Leola Davidson, div. I-10,
ire, 2e, 3e 1. a. 476, s. 668

Hutchinson, Helen Irene Barney, div. C-7,
ire 1. 293, 2e 1. 306, 3e 1. a. 319, s. 418

Impôt entre le Canada et les E.-U. A., m.
K-10 (l'bon. M. Robertson), ire 1. 521,
2e 1. 533, ren. au c. 534, rap. du c. et 3e
1. a. 540, s. 668

B.-Suite
Impôt sur le revenu, m. 177, me., ire 1. et

mot, portant que la 2e 1. figure au
Feuilleton, a. 358, mot. tendant à la
2e i. remise à plus tard, 367, 2e 1. 382,
ren. au c. 390, rap. du c. 400, int. 419,
rap. du c. 423, 438, 3e 1. a. 438, mc. 458,
rép. à une int. 476, s. 668

Inspection de l'électricité, m. K-8 (l'hon.
M. Robertson), ire 1. 364, 2e 1. 394,
ren au c. 395, rap. du c. et 3e 1. a.
400, s. 668

Inspection du gaz, m. L-8 (l'hon. M. Ro-
bertson), ire 1. 364, 2e 1. 395, ren. au
c. 396, rap. du c. et 3e 1. a. 400, s. 668

Installations frigorifiques, m. J-7 (l'lion.
M. Hugessen), ire 1. 334, 2e, 3e 1. a.
346, s. 418

Jackson, Carmen Emily Adelle McCoy, div.
F-6, Ire i. 258, 2e 1. 261, 3e 1. a. 272,
s. 418

Jarry, Mary Muriel Inez Larman, div. M-9,
ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Johnson, Barbara Edna Brownrigg, div. M,
ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a. 128,
s. 416

Johnston, Richard Martello, div. D-10, ire,
2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Jousse, Elizabeth Mavis Cann, div. Q, ire
1. 101, 2e 1. 125, 3e i. 127, a. 128, s.
416

Juges, m. 316, mc., ire 1. 598, 2e 1. 606, 3e 1.
609, a. 610, s. 668

Karaszi, Helen Leck, div. C-8, ire 1. 363,
2e, 3e i. a. 374, s. 668

Kirkey, Lera Mary Rombough, div. W-5,
ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 418

Kirkland, Rose Anna Lévesque, div. V-4,
ire 1. 223, 2e i. 234, 3e 1. a. 235, s. 417

Kohernick, Betty Benditsky Kursner, div.
Y-1, ire 1. 127, 2e i. 131, 3e 1. a. 132,
s. 417

Lacate, Eric, div. R, ire 1. 101, 2e 1. 125,
3e i. 127, a. 128, s. 416

Lamoureux, Romuaid-Joseph-Jean, div. I-
7, ire*1. 293, 2e i. 306, 3e 1. a. 319, s.
418

Lancaster, George Bruce, div. A-S, ire 1.
223, 2e 1. 234, 3e 1. a. 235, s. 417

Lanzon, George Eustorgio, div. W-6, ire 1.
284, 2e, 3e i. a. 293, s. 418

Laurier, Thérèse-Simonne St-Onge, div.
E-6, ire 1. 258, 2e i. 261, 3e 1. a. 272,
s. 418

Lawton, Helena Wilhelmina Thornburg, div.
D-9, ire i. 442, 2e, 3e 1< a. 443, s. 668

Lazor, Mabel Pearl S'-eirs, div. U-9, ire, 2e,
3e 1. a. 443, s. 668

Leduc, Roma, div. U-7, ire i. 346, 2e, 3e 1.
a. 353, s. 667

Lefebvre, Roméo, div. 0-1, ire 1. 101, 2e 1.
125, 3e i. a. 128, s. 416

Lépine, Antoinette Carrière, div. D-5, ire 1.
236, 2e, 3e 1. a. 237, s. 417
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B.-Suite
Levasseur, Théodore, div. U-8, ire 1. 392,

2e, 3e 1. a. 397, s. 668
Ley, Edna Hannah Keene, div. N-5, ire 1.

238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 417
Lifsýhitz, Ethel Bell, div. L-4, ire 1. 223, 2e

1. 234, 3e 1. a. 235, s. 417
Limitholders' Mutual Insurance Co., The,

E (i'hon. M. Bourard), ire 1. 47, 2e 1. 63,
ren. au c. 64, rap. du c. et 3e 1. (l'hon.
M. Hugessen au nom de l'hon. M. Bouf-
fard) a. 131, s. 418

Lowson, Velma Elizabeth Buchanan, div. O,
ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a. 128,
s. 416

Lucas, Norman Harold, div. F-5, ire 1. 236,
2e, 3e 1. a. 237, s. 417

MacDonald, Zemelia Katrina Ayoub, div.
1-8, ire 1. 363, 2e, 3e 1. a. 374, s. 668

MacKenzie, Veronica Pearl Faulkner, div.
Z, Ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a. 128,
s. 416

MacLeod, Hazel May Wilkie, div. M-1, ire
1. 101, 2e 1. 125, 3e 1 .a. 128, s. 416

MacNaughton, Helen Meadows, div. M-6,
ire 1. 258, 2e 1. 261, 3e 1. a. 272, s. 418

Maislin, Annie Kwait, div. C-6, ire 1. 258,
2e 1. 261, 3e 1. a. 272, s. 418

Major. Micheline-Loranger, div. X-5, ire 1.
238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 418

Makinson, Leman, div. U-4, ire 1. 223, 2e
1i 234, 3e 1. a. 235, s. 417

Marcus, Fred, div. J-1, ire 1. 127, 2e 1. 131,
3e 1. a. 132, s. 417

Mari e marchande, m Y-8 (l'hon. M. Ro-
bertson), ire 1. 419, mot. tendant à la
2e 1. remise à plus tard, 430, 2e 1. 433,
ren. au c. 437, rép. à une int. 469, rap.
du c. et 3e 1. a. 470, a. des am. des
communes, 621, s. 668

Markell, Martha Fean Brooks, div. B-3, ire,
2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206, s. 417

Markis, Sarah Modlinsky, div. G-9, ire 1.
442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Marlow, Martin Luke, div. C-9, ire 1. 442,
2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Marriott, Marjorie Blythe Shore, div. E-5,
ire 1. 236, 2e, 3e 1. a. 237, s. 417

Martel, Aili Katriina Salokannel, div. N,
ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a. 128, s.
416

Martel, Joseph-Lucien-Alphonse, div. E-7,
ire 1. 293, 2e 1. 806, 3e 1. a. 319, s. 418

Martin, Albert-Gédéon, div. D-2, ire 1. 127,
2e 1. 131, 3e 1. a. 132, s. 417

Martin, Maid'a Maria Howard, div. 0-7, ire
1. 346, 2e, 3e 1. a. 353, s. 667

Martin, Reginald E , Oiv. W-1, ire 1. 127,
2e 1. 131, 3e 1. a. 132, s. 417

Martyniak, Helena Matyla, div. J-6, ire 1.
258, 2e 1. 261, 3e 1. a. 272, s. 418

Massé, Jeannine Martineau, div. D-3, ire,
2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206, s. 417

B.-Suite
Mastracchio, Vittoria Minotti, div. L-3, ire,

2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417
McBride, Dorothy Marguerite Lester, div.

P-8, ire 1. 392, 2e, 3e 1. a. 397, s. '668
McClay, Beatrice Campbell, div. U., ire 1.

101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a. 128, s. 416
McCormick, Dorothy Margaret May Harris,

div. S, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.
128, s. 416

McGroarty, Laurette Amyot, div. X-6, ire
1. 284, 2e, 3e 1. a. 293, s. 418

McKee, Stella Margaret Rollo, div. 1-6, ire
1. 258, 2e 1. 261, 3e 1. a. 272, s. 418

McKenzie, Jessie Ferguson Deans, div. V-2,
ire, 2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206, s. 417

McNab, Phyllis Anne England, div. A-3, Ire,
2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206, s. 417

McNally, Leslie William, div. T-3, ire, 2e
1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417

Meade, Doris Evan-Wong, div. X-4, ire 1.
223, 2e 1. 234, 3e 1. a. 235, s. 417

Meerte, Paul-Edmond, div. K-9, Ire 1. 442,
2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Mendelsohn, Ada Friedman, div. O-5, ire 1.
238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 417

Mepham, Sylvia Singer, div. J-3, ire, 2e 1.
175, 3e 1. a. 206, s. 417

Meredith, Russell Mowbray, div. Z-5, Ire
238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 418

Mergler, Fanny Abramowitch, div. Z-3, Ire,
2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417

Mesures transitoires, maintien, m. 56, mc.,
ire, 2e 1. (l'hon. M. Lambert) 196, 3e 1
a. 204, s. 207

Metivier, Betty Margaret Slinn, div. Y-3,
ire, 2e 1. 175, 3e 1 a. 206, s. 417

Mitchell, Louise Elizabeth Garner, div. Y-4,
ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a. 235, s. 417

Monty, Katherine Madge Samworth, div.
Y-7, ire 1. 363, 2e, 3e 1. a. 374, s. 667

Morris, Olivia Mary Tipping, div. B-4, ire
1 206, 2e, 3e 1. a. 207, s. 417

Morrow, Rita Annie Wylie, div. N-2, ire 1.
127, 2e, 3e 1. a. 132, s. 417

Nangreaves, Hilda Brooks, div. H-8, ire 1.
363, 2e, 3e 1. a. 374, s. 668

Neist, Joseph, div. T-6, ire 1. 261, 2e, 3e 1.
a. 272, s. 418

Newman, Effie Irene Collier, div. Z-2, Ire,
2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206, s. 417

Nicholson, Christine Rachel MacLeod, div.
D-4, ire 1. 206, 2e, 3e 1. a. 207, s. 417

Norman, Gladys Eileen Hungate, div. T-5,
ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 417

Novak, Marilyn Ruth Cohen, div. L-7, ire 1.
346, 2e, 3e 1. a. 353, s. 667

Office national du film, 317, me , ire, 2e 1.
616, ren. au c. 618, rap. du c. et 3e 1.
632, a. 634, s. 668

Oliver, Florence Druckman. div. C-2, ire 1.
127, 2e 1. 131, 3e 1. a. 132, s. 417

O'Rourke, Marie-Yvonne Bouchard, div.
H-2, ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132, s. 417
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B.--Suite
Paquette, Adele Kuznetz, div. Q-2, ire 1.

127, 2e, 3e 1. a. 132, s. 417
Parcs nationaux, m. 0-6 (l'hon. M. Huges-

sen), ire 1. 258, 2e 1. 284, ren. au c.
285, rap. du c. 353, a. des am. du c. et
3e 1. a. 362, e. des am. des communes
remise à plus tard, 397, a. 432, s. 668

Parts de prise du Canada, 221, mc., ire 1.
442, 2e 1. 471, ren. au c. 473, rap. du c.
et 3e 1. a. 487, s. 668

Payne, Phyllis Martin, div. I-5, ire 1. 236,
2e, 3e 1. a. 237, s. 417

Pensions des services de défense, m. 134,
mc., ire 1. 458, 2e 1. 512, 3e 1. a. 513,
s. 668

Perelmutter, Halperin, div. E-4, ire 1. 206,
2e, 3e 1. a. 207, s. 417

Pierre, Elaine Ruby Cooper div. N-4, ire 1.
223, 2e 1. 234, 3e 1. a. 235, s. 417

Pliss, Sophie Roth, div. P-3, ire, 2e 1. 175,
3e 1. a. 206, s. 417

Poinçonnage des métaux précieux, m. U-2
(l'hon. M. Robertson), ire 1. 137, 2e,
3e 1. a. 154, s. 418

Poirier, Ernest-Joseph, div. Q-5, ire 1. 238,
2e, 3e 1. a 259, s. 417

Poirier, Joseph-Georges-Neville, div. Y-9,
ire, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Poulin, Camille, div. S-8, ire 1. 392, 2e, 3e 1.
a. 397, s. 668

Prairie Transmission Lines Ltd.
Constitution en corporation, 9, me., ire 1.

334, 2e 1. (l'hon. M. Crerar) 356, ren.
au -c. 357, rau. du c. et 3e 1. a. 392, s. 418

Presseau, Cyrile-Orance-Horence, div. J-9,
ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Prince, Sadie Chernin, div. D-8, Ire 1. 363,
2e, 3e 1. a. 374, s. 668

Prisons et maisons de correction, m. 318,
me., ire, 2e 1. 646, 3e 1. a. 647, s. 668

Produits agricoles. m. 16, me., ire 1. 149,
2e 1. (l'hon. M. Hugessen) 161, 3e 1. a.
162, s. 207

Rabinovitch, Ann Mitchell, div. P-5, ire 1.
238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 417

Rabinovitch, Phyllis Rochlin, div. F-4, ire 1.
206, 2e, 3e 1. a. 207, s. 417

Règ. statutaires, H (l'hon. M. Robertson),
ire 1. 61, 2e 1. t. 80, ren, au c. 84, rap.
du c. et 3e 1. 195, a. 196, s. 668

Reicker, Margaret May Tuck, div. R-1, ire
1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. a. 128, s. 417

Reilley, Elizabeth Hampshier Atyon, div.
A-1, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.
128, s. 416

Résidence du premier ministre, 266. me.,
ire 1. 458. 2e i. 516. ren. au c. 520, rap.
du c. et 3e 1. a. 554, s. 668

Rigg. Doris Joan Guest, div. J, ire 1. 101,
2e 1. 125. 3e 1. 127, a. 128, s. 416

Rochfort, Audrey Phyllis Angela Blom, div.
E-8, ire 1. 363, 2e, 3e 1. a. 374, s. 668

Rodgers. Freda Geraldine, div. F-2, ire 1.
127, 2e, 3e 1. a. 132, s. 417

B.-Suite
Rogers, Catherine C. Goodrow, div. V, ire

. 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a. 128, s. 416
Rogers, Frank Lear, div. T-7, ire 1. 346,

2e, 3e 1. a. 353, s. 667
Rubin. Gertrude Howard McWilliams, div.

Q-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417
Rudner, Harry, div. I-1, ire 1. 101, 2e 1.

125, 3e L. a. 128, s, 416
Runcie, Mary Zilda Alix, div. N-9, ire 1. 442,

2e, 3e 1. a. 443, s. 668
Russell, Mary Elizabeth Bernatchez, div.

M-7, Ire 1. 346, 2e, 3e 1. a. 353, s. 667
Ryan, Edith Mary Stone, div. G-1, ire 1.

101, 2e 1. 125, 3e 1. a. 128. s. 416
Ryan, Marion Leonard, div. X-9, ire, 2e,

3e 1. a. 443, s. 668
Said, Helene Eugenie Hortense Holmes, div.

A-2, ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a. 132,
s. 417

Sarakinis, Anna Patiris, div. H-9, ire 1. 442,
2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Sarrasin, Bonnie Ruth McNab, div. E-9, ire
1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Saskatchewan Mutual Insurance Co.
Constitution en corporation, A-6 (l'hon.

M. Aseltine. ire 1. 238. 2e 1. 261, ren. au
c. 262, rap. du c. et 3e i. a. 317, s. 418
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1, 14, 2e 1. 138
Travaux du Sénat

Ajournement, 391
United Grain Growers Limited, b. F

(l'hon. M. Crerar), 2e 1. 93

Howard, l'hon. Charles Benjamin; Wellington
(P.Q.)

Howden, l'hon. John Power; St-Boniface
(Man.)

Assurance-chômage, m. b. 8, me., 2e 1.
(l'hon. M. Robertson), 39

Constitution et fonctions des c. permanents
Mot. (l'hon. M. Robertson), 247

Discours du trône
Adresse en réponse, dg. 158, 193

Fédération nationale ukrainienne
Constitution en corporation, b. G (l'hon.

M. Roebuck), 2e 1. 108
Inondations (rivière Rouge); conflagration

de Rimouski-Condoléances, 282
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 287

Hugessen, l'hon. Adrian K.; Inkerman (P.Q.)
Alberta Natural Gas Co.

Constitution en corporation, b. 7, mc.,
rap. du c. et 3e 1. a. 392

Allocation aux anciens combattants, m. b.
180, me., 3e 1. 525

B. d'intérêt privé
Rap. du c. 196, 392, 3e 1. a. 318, 392

Céréales, m. b. 249, me., rej. de l'am. du
c. 557

Chemins de fer nationaux-Financement,
b. 310, me., 2e 1. 552, ren. au c. 553

Citoyenneté canadienne, m. b. L-10 (l'hon.
M. Robertson), 2e 1. 530

Code criminel et loi de la preuve (à' T.-N.),
b. J-8 (l'hon. M. Robertson), 2e 1. 393,
3e 1. a. 394

Hugessen, l'hon. Adrian K.-Suite
Chemins de fer, b. A (l'hon. M. Robertson),

ire 1. 2
Chemins de fer, m. b. 181, mc., ire 1. 334,

2e 1. t. 347, ren. au c. 348, rap. du c.
et 3e 1. a. 374

C. Ordres permanents et privilèges (l'hon.
M. Robertson), mot. 3

Commission d'énergie des Territoires du
Nord-Ouest, m. b. T-2 (l'hon. M.
Robertson), 2e 1. et ren. au c. 153,
rap. du c. et 3e 1. a. 196

CI"' d'assurance canadiennes et britan-
niques, m. b. X-8 (l'hon. M. King), 2e
1. 424, rap. du c. et 3e 1. a. 442

C"' d'assurance étrangères, m. b. W-8
(l'hon. M. King), rap. du c. et 3e 1.
a. 442

Concessions de terres publiques, b. B (l'hon.
M. Robertson), e. des am. des communes
remise à plus tard, 317, e. 341, a. 342

Constitution et fonctions des c. permanents
Mot. (l'hon. M. Robertson), 246

Convention des puissances participant au
traité de l'Atlantique-Nord

Mot. ('hon. M. Euler), ren. du déb. 373,
sui. du déb. 374

Décrets du conseil, t. 80
Discours du trône

Mot. 2
Douanes, m. b. K-7, ire 1. 334, 2e 1. 355, e. en

c. 356, 364, 3e 1. a. 367
Droit statutaire, m. b. 313, me., 2e 1. 602,

ren. au c. 606
Droits de l'homme et libertés fondamentales

Mot. (l'hon. M. Roebuck), 653
Élections fédérales, m. b. 311, me., 2e 1. 591
Entreprises relatives au fleuve Columbia

Av. d'int. (l'hon. M. Reid), 318, int., 334
Impôt sur le revenu, m. b. 177, me, mot

tendant à la 2e 1. remise à plus tard,
367, 2e 1. 384

Installations frigorifiques, m. b. J-7, ire 1.
334, 2e, 3e 1. a. 346

Leader suppléant du gouvernement au Sé-
nat

Nomination de l'hon. M. Hugessen ('hon.
M. Robertson), 61

Limitholders' Mutual Insurance Co., The,
b. E. (l'hon. M. Bouffard), rap. du c.
et 3e 1. a. 131

Maire de Sherbrooke
Félicitations à l'hon. M. Howard, 190

Margarine
O. de dép. de doc. (l'hon. M. MacDonald),

251
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 298, 309
Mesures transitoires, maintien, m. b. 56,

mc., 2e 1. (l'hon. M. Lambert) 196, 3e L
a. 204, s. 207
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Office national du film, b. 317, me., 3e 1.

632, a. 634
Parcs nationaux, m. b. 0-6, ire 1. 258, 2e 1.

284, ren. au c. 285, rap. du c .353, a. des
am. du c. et 3e 1. a. 362, e. des am. des
communes remises à plus tard, 397, a.
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Poinçonnage des métaux précieux, m. b.
U-2 (l'hon. M. Robertson), 2e, 3e 1. a.
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Constitution en corporation, b. 9, mc.,

rap. du c. et 3e 1. a. 392
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c. 587, a. 621
Prisons et maisons de correction, m. b.

318, mc., 2e 1. 646
Produits agricoles, m. b. 16, mc., 2e 1. 161,
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Règ. statutaires, b. H. ('hon. M. Robertson),

2e 1. t. 80, ren. au c. 84, rap. du c. et
3e 1. 195, a. 196

Séance du matin, mot. a. 194
Secrets officiels, m. b. 309, mc., 3e 1. a.
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Shawinigan Falls Terminal Ry. Co., The,

b. D. (l'hon. M. Bouffard), rap. du c.
196

Soutien des prix agricoles, m. b. 17, me.,
2e 1. (l'hon. M. Hayden), 176, ren. au
c. 190, rap. du c. et 3e 1. a. 195

Soutien des prix des produits de la pêche,
m. b. 54, mc., 2e 1. ('hon. M. Burchill),
204, 3e 1. a. 205

Subsides, b. n,
4, 319, 2e 1. 665, 3e 1. 667

Syndics apostoliques des Frères mineurs
ou Franciscains

Constitution en corporation, b. B-5 (l'hon.
M. Vaillancourt), 3e 1. a. 318

Terres des territoires (Yukon et Nord-
Ouest), b. C (l'hon. M. Robertson), e.
des am. des communes remises à plus
tard, 317, e. et a. 342

Travaux du Sénat
Ajournement, 194, 206, 222, 318, 333
Suspension du Règ., av. de mot. 149,

mot, 176

Huron-Perth (Ont.)
V. Golding, l'hon. William Henry

Hurtubise, l'hon. Joseph-Raoul; Nipissing
(Ont.)

Hushion, l'hon. William James; Victoria
(P.Q.)

Hutchinson, Helen Irene Bairney
Div. b. C-7, ire 1. 293, 2e 1. 306, 3e 1. a.

319, s. 418

I

Immigration
Mot. l'hon. Mme Wilson), 65, ren. du déb.

69, sui. du déb. 84, a. 87

Immigration et travail
C. 35

Addition à la liste des membres, 65, 424
Prévisions budgétaires, ren. au c. 78, rap.

du c. 588, a. 613

Importations en provenance des E.-U. A.
T. (l'hon. M. Pirie), 58

Impôt entre le Canada et les É.-U. A.
M. b. K-10 (l'hon. M. Robertson), lre 1.

521, 2e 1. 533, ren. au c. 534, rap. du
c. et 3e 1. a. 540, s. 668

Impôt sur le revenu
M. b. 177, mc., ire 1. et mot. portant que

la 2e 1. figure au Feuilleton, a. 358,
mot. tendant à la 2e 1. remise à plus
tard, 367, 2e 1. 382, ren. au c. 390, rap.
du c. 400, int. 419, rap. du c. 423, 438,
3e 1. a. 438, mc., 458, rép. à une int.
476, s. 668

Impôt sur le revenu (L'affaire Reinhorn)
V. Commission d'appel de l'impôt sur le

revenu

Impôt sur le revenu
Rép. à une int. (l'hon. M. Robertson), 91

Indiens
Int. (l'hon. M. Reid), 458

Union entre le Canda et T.-N. (Accord), Inkerman (P.Q.)
cit. 393 V. Hugessen, l'hon. Adrian K.

Hugo, Victor, poète
Cit. (l'hon. M. David), 453

Hunter, Helen Leola Davidson
Div. b. I-10, ire, 2e, 3e 1. a. 476, s. 668

Inondations (rivière Rouge); Conflagration de
Rimouski

Condoléances, 281
Caisse de secours -aux sinistrés (l'hon.

M. Beaubien), 363, 521
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Inondations (rivière Rouge)-Fin
Contribution reçue de Normandie (l'hon.

M. Vien), 511
Situation à Winnipeg, 318, mot. (l'hon.

M. Paterson), 334, mot. ret. 341

Inspection de l'électricité
M. b. K-8 (l'hon. M. Robertson), ire 1.

364, 2e 1. 394, ren. au c. 395, rap. du
c. et 3e 1. a. 400, s. 668

Inspection du gaz
M. b. L-8 (l'hon. M. Robertson), ire 1. 364,

2e 1. 395, ren. au c. 396, rap. du c. et
3e 1. a. 400, s. 668

Installations frigorifiques
M. b. J-7 (l'hon. M. Hugessen), ire 1. 334,

2e, 3e 1. a. 346, s. 418

Interpellation
V. Air-Canada; distribution des bills; en-

treprises relatives au fleuve Columbia;
impôt sur le revenu; Indiens

Isnor, l'hon. Gordon B.; Halifax (N.-É.)
Affaires extérieures, rap. du min. 1949,

cit. 633
Office national du film, b. 317, me., 3e 1.

632
Présentation, 261

J

Jackson, Carmen. Emily Adelle McCoy
Div. b. F-6, ire 1. 258, 2e 1. 261, 3e 1. a.

272, s. 418.

Jarry, Mary Muriel Inez Larman
Div. b. M-9, Ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443,

s. 668

Johnson, P3arbara Edna Brownrigg
Div. b. M, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.

128, s. 416

Johnston, Richard Martello
Div. b. D-10, ire, 2e, 3e 1, a. 443, s. 668

Jones, l'hon. George Burpee; Royal (N.-B.)
Décès, hommage à sa mémoire, 238

"Journal" d'Atlanta (en Georgie)
Cit. (l'hon. M. Euler), 254

"Journal" d'Ottawa
Cit. (l'hon. M. Ross), 129

Jousse, Elizabeth Mavis Cann
Div. b. Q, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127,

a. 128, s. 416

Juges
M. b. 316, me., ire 1.

M. Robertson), 606,
s. 668

Karaszi, Helen Leck
Div. b. C-8, ire 1. 363,

668

598, 2e 1. (l'hon.
3e 1. 609, a. 610,

2e, 3e 1. a. 374, s.

Kennebec (P.Q.)
V. Vaillancourt, l'hon. Cyrille

Kerwin, l'honorable Patrick
Prorogation du Parlement, 667
S. 667

Khan, l'honorable Liaquat Ali
Allocution prononcée devant le Parlement

Appendice, 403
Texte, 404

Mot. (l'hon. M. Robertson), a. 402
Réunion des deux Chambres, 392

King, l'hon. James H., C.P.; Kootenay-Est
(C.-B.)

Aéronautique, m. b. J-4 (l'hon. M. Robert-
son), e. des am. des communes remise
à plus tard, 397

Allocation aux anciens combattants, m.
b. 180, me., 3e 1. 522

C"' d'assurance canadiennes et britanni-
ques, m. b. X-8, ire 1. 397, 2e 1. 424,
ren. au c. 430, rap. du c. et 3e 1. a 442

CI" d'assurance étrangères, m. b. W-8,
ire 1. 397, 2e 1. et ren. au c. 430, rap.
du c. et 3e 1. a. 442

Constitution et fonctions des c. perma-
nents

Mot. ('hon. M. Robertson), 229, ren. du
déb. 234, 236, sui. du déb. 242, 269

Inondations (rivière Rouge); conflagration
de Rimouski-Condoléances, 282,

Mesures transitoires, maintien, m. b. 56,
mc., 2e 1. (l'hon. M. Lambert), 197

Parcs nationaux, m. b. 0-6 (l'hon. M. Hu-
gessen), e. des am. des communes re-
mise à plus tard, 397

Réarmement moral, 657
Sécurité des vieillards

C. mixte, mot. (l'hon. M. Robertson), 2e
et dernier rap. 634

Travaux du Sénat
Ajournement, 398

King's (N.-.)
V. McDonald, l'hon. John Alexander

Kingston (Ont.)
V. Davies, l'hon. William Rupert
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Kinley, l'hon. John James; Queen's-Lunen-
burg (N.-É.)

Chapman, W. M., cit. 414
Commission d'énergie des Territoires du

Nord-Ouest, m. b. T-2 (l'hon. M. Robert-
son), ren. au c. 154

Convention relative aux pêcheries du
Nord-Ouest de l'Atlantique

Mot. (l'hon. M. Robertson), 411, cit. 411,
412, 413

Droits de l'homme et libertés fondamen-
tales

Mot. (l'hon. M. Roebuck), 654
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 276, 300, 323
Marine marchande, m. b. Y-8 (l'hon.

M. Robertson), 2e 1. 435
Soutien des prix agricoles, m. b. 17, me.,

2e 1. (l'hon. M. Hayden), 182

Kinsmen Clubs, The Association of
V. The Association, etc.

Kirkey, Lera Mary Rombough
Div. b. W-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s.

418

Kirkland, Rose Anna Lévesque
Div. b. V-4, ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a.

235, s. 417

Knox, R. G., professeur à l'École d'agricul-
ture d'Ontario

Cit. (l'hon. M. Euler), 254

Kobernick, Betty Benditsky Kursner
Div. b. Y-1, ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a.

132, s. 417

Kootenay-Est (C.-B.)
V. King, l'hon. James H.

L

L'Acadie (N.-B.)
V. Léger, l'hon. Antoine-J.

Lacasse, l'hon. Gustave; Essex (Ont.)
Discours du trône

Adresse en réponse, dg. 173
Div., statistique

Rap. final (l'hon. M. Aseltine), 475
Immigration

Mot. ('hon. Mille Wilson), 85
Impôt sur le revenu, m. b. 177, mc., 2e 1.

(l'hon. M. Hayden), 385
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 326
Mesures transitoires, maintien, m. b. 56,

mc., 2e 1. (l'hon. M. Lambert), 203

Lacate, Eric
Div. b. R, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.

128, s. 416

Lambert, l'hon. Norman P.; Ottawa (Ont.)
Bibliothèque, rap. du c. 433, 450
B. d'intérêt privé

2e 1. 163
Canadian Red Cross Society, m. b. R-2

(l'hon. M. Turgeon), 2e 1. 163
Céréales, m. b. 249, mc., rej. de l'am. du

c. 560
Cit. (l'hon. M. Marcotte), 448
Commission canadienne du blé, in. b. 252,

mc., 2e 1. 497
Constitution-Consentement des provinces

Mot. ('hon. M. Marcotte), ren. du déb.
469, sui. du déb. 534

Convention des puissances participant au
traité de l'Atlantique-Nord

Mot. (l'hon. M. Euler), 652
Droit statuaire, m. b. 313, me. 2e 1. 603
Droits de l'homme et libertés fondamen-

tales
Mot. (L'hon. M. Roebuck), 654

Inondations (rivière Rouge)
Mot. (l'hon. M. Paterson), 341

Margarine-Suppression de la taxe
Mot. (l'hon. M. Euler), ren. du déb. 258,

sui. du déb. 270, 332
Mesures transitoires, maintien, m. b. 56,

mc., 2e 1. 196
Personnel du Sénat, a. de rap. 635
Prévisions budgétaires

Transports et communications, ren. au
c. 76

Sénat et son oeuvre, le
Articles de presse, 222

Sécurité des vieillards
C. mixte, mot. (l'hon. M. Robertson), 211

Soutien des prix agricoles, m. b. 17, me.,
2e 1. (l'hon. M. Hayden), 177

Subsides, b. no
1, 14, 2e 1. 141
4, 319, 2e 1. 667

The Unreformed Senate of Canada, cit.
536

Travaux du Sénat
Méthode destinée à hâter la besogne du

Parlement (l'hon. M. Haig), 278

Lamoureux, Romuald-Joseph-Jean
Div. b. 1-7, Ire 1. 293, 2e 1. 306, 3e 1. a.

319, s. 418

Lancaster, George Bruce
Div. b. A-5, ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a.

235, s. 417

Lanzon, George Eustorgio
Div. b. W-6, 1re 1. 284, 2e, 3e 1. a. 293, s.

418

Lapointe, le très hon. Ernest
Cit. (l'hon. M. Marcotte), 445
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La Salle (P.Q.)
V. Moraud, l'hon. Lucien

Laurier, Thérèse-Simonne St-Onge
Div. b. E-6, ire 1. 258, 2e 1. 261, 3e 1. a.

272, s. 418

Lauzon (P.Q.)
V. Paquet, l'hon Eugène

Lawton, Helena Wilhelmina Thornburg
Div. b. D-9, ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s.

668

Lazor, Mabel Pearl Speirs
Div. b. U-9, ire, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Leader suppléant du gouvernement au Sénat
Nomination de l'hon. M. Hugessen (l'hon.

M. Robertson), 61

Leduc, Roma
Div. b. U-7, ire 1. 346, 2e, 3e 1. a. 353, s.

667

Leeds (Ont.)
V. Hardy, l'hon. Arthur C.

Lefebvre, Roméo
Div. b. 0-1, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. a.

128, s. 416

Léger, l'hon. Antoine J.; l'Acadie (N.-B.)
Code criminel, m. b. I (l'hon. M. Robert-

son), 2e 1. 120
Décès, hommage à sa mémoire, 218
Discours du trône

Adresse en réponse, dg. 56, 192
Distribution des bills, int., 111
Poinçonnage des métaux précieux, m. b.

U-2 (l'hon. M. Robertson), 2e 1. 154
Règ. statutaires, b. H (l'hon. M. Robertson),

2e 1. 81
Shawinigan Falls Terminal Ry. Co., The,

b. D (l'hon. M. Bouffard), 2e 1. 112
Subsides, b. no

1, 14, 2e 1. 139
United Grain Growers Limited, b. F (l'hon.

M. Crerar), 2e 1. 93

Lépine, Antoinette Carrière
Div. b. D-5, ire 1. 236, 2e, 3e 1. a. 237, s. 417

Lesage, l'hon. Joseph-Arthur; Golfe (P.Q.)
Décès, hommage à sa mémoire, 62

Les Laurentides (P.Q.)
V. Bouchard, l'hon. Télesphore-Damien

Lethbridge (Alb.)
V. Buchanan, l'hon. William Ashbury

Levasseur, Théodore
Div. b. U-8, Ire 1. 392, 2e, 3e 1. 397, s. 668

Ley, Edna Hannah Keene
Div. b. N-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s.

417

Lifshitz, Ethel Bell
Div. b. L-4, ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a. 235,

s. 417

Ligue arabe
Cit. (l'hon. M. David), 455

"Limithholders' Mutual Insurance Co., The"
B. E. (l'hon. M. Bouffard), ire 1. 47, 2e 1. 63,

ren. au c. 64, rap. du c. et 3e 1. (l'hon.
M. Hugessen au nom de l'hon. M. Bouf-
fard), a. 131, s. 418

Lincoln, Abraham
Cit. (l'hon. M. Horner), 170

Lord Aikin
Cit. (l'hon. M. Gouin), 466

Lord Haldane
Cit. (l'hon. M. Gouin), 464

Lord Phillimore
Cit. (l'hon. M. Gouin), 465

Lord Sankey
Cit. (l'hon. M. Gouin), 465,. 466

Lowson, Velma Elizabeth Buchanan
Div. b. O, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.

128, s. 416

Lucas, Norman Harold
Div. b. F-5, Ire 1. 236, 2e,

417
3e 1. a. 2.37, s.

Lunenburg (N.-.)
V. Duff, l'hon. William

M

MacDonald, sir John A.
Cit. (l'hon. M. Reid), 263

MacDonald, Wilson, poète
Cit. (l'hon. M. Dupuis), 217

MacDonald, Zemelia Katrina Ayoub
Div. b. 1-8, ire 1. 363, 2e, 3e 1. a. 374, s. 668

MacKenzie, Veronica Pearl Faulkner
Div. b. Z, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.

128, s. 416
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MacKinnon, l'hon. James Angus, P.C.;
Edmonton (Alb.)

Inondations (rivière Rouge)
Mot. (l'hon. M. Paterson), 341

MacLennan, l'hon. Donald; Margaree-Forks
(N.-E.)

Citizen d'Ottawa, cit. 111
Prévisions budgétaires

Finances, ren. au c. 79
Sénat

Publicité dans les journaux, 111

MacLeod, Hazel May Wilkie
Div. b. M-1, Ire 1. 101, 2e 1.

128, s. 416

MacNaughton, Helen Meadows
Div. b. M-6, ire 1. 258, 2e 1.

272, s. 418

125, 3e 1. a.

261, 3e 1. a.

Maintien des mesures transitoires
V. Mesures transitoires, etc.

Maire de Sherbrooke
Félicitations à l'hon. M. Howarýd (l'hon.

M. Hugessen), 190

Maislin, Annie Kwait
Div. b. C-6, Ire 1. 258, 2e 1. 261, 3e 1. a. 272,

s. 418

Major, Micheline-Loranger
Div. b. X-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 418

Makinson, Leman,
Div. b. U-4, ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a. 235,

s. 417

Marcotte, l'hon. Arthur; Ponteix (Sask.)
Action nationale, cit. 443
Cartwright, sir Richard, cit. 445
Conseil privé, jugement, cit. 445
Constitution-Consentement des provinces

Mot., 443, 624, 644, a. 645
Constitution, mémoire ayant trait à la, cit.

444
Dysart, l'hon. A. A., lettre, cit. 446
Impôt sur le revenu, m. b. 177, me., ire 1.

358
Lambert, l'hon. Norman P., cit. 448
Lapointe, le très hon. Ernest, cit. 445
Léger, l'hon. Antoine-J.; l'Acadie (N.-B.)

Décès, hommage à sa mémoire, 219
Murphy, feu le sénateur Charles, constitu-

tion, cit. 444
Mémoire sur les pouvoirs du Sénat, cit.

445
Rég. statutaires, b. H. (l'hon. M. Robertson),

3e 1. 195
Résolution du N.-B.-Acte de l'A. du N.

brit., cit. 446

Marcotte, l'hon. Arthur-Fin
Sénat et son oeuvre, le

Articles de presse, 222
Tarif des douanes, m. b. 210, mc., 2e 1.

(l'hon. M. Reid), 361

Marcus, Fred
Div. b. U-1, ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a.

132, s. 417

Margaree-Forks (N.-É,)
V. MacLennan, l'hon. Donald

Margarine
O. de dép. de doc. ('hon. M. McDonald),

251

Margarine-Suppression de la taxe
Av. de mot. (l'hon. M. Euler), 224, mot.

251-258, 270-271, 272-278, 286-289, 293-
305, 306-316, 319-333, vote, mot. rej.
333

Marine marchande
M. b. Y-8 (l'hon. M. Robertson), ire 1. 419,

mot. tendant à la 2e 1. remise à plus
tard, 430, 2e 1. 433, ren. au c. 437,
rép. à une int. 469, rap. du c. et 3e 1.
a. 470, a. am. des communes, 621, s.
668

Markell, Martha Jean Brooks
Div. b. B-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206,

s. 417

Markis, Sarah Modlinsky
Div. b. G-9, ire 1. 442, 2e,

668

Marlow, Martin Luke
Div. b. C-9, ire 1. 442, 2e,

668

3e 1. a. 443, s.

3e 1. a. 443, s.

Marquette (Man.)
V. Mullins, l'hon. Henry A.

Marriott, Marjorie Blythe Shore
Div. b. E-5, ire 1. 236, 2e, 3e 1. a. 237, s.

417

Martel, Aili Katriina Salokannel
Div. b. N, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127,

a. 128, s. 416

Martel, Joseph-Lucien-Alphonse
Div. b. E-7, ire 1. 293, 2e 1. 306, 3e 1. a.

319, s. 418

Martin, Albert-Gédéon
Div. b. D-2, ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a. 132,

s. 417



Martin, Maida Maria Howard
Div. b. 0-7, ire 1. 346, 2e, 3e 1. a. 353, s.

667

Martin, Reginald E.
Div. b. W-1, ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a.

132, s. 417

Martyniak, Helena Matyla
Div. b. J-6, ire 1. 258, 2e 1. 261, 3e 1. a. 272,

s. 418

Massé, Jeannine Martineau
Div. b. D-3, lre, 2e 1. 175, Se 1. 205, a. 206,

s. 417

Mastracchio, Vittoria Minotti
Div. b. L-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s.

417

Meade, Doris Evan-Wong
Div. b. X-4, ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a.

235, s. 417

Medicine-Hat (Alb.)
V. Gershaw, l'hon. Fred William

Meerte, Paul-Edmond
Div. b. K-9, ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s.

668

Mémoire sur les pouvoirs du Sénat
Cit. (l'hon. M. Marcotte), 445

Mendelsohn, Ada Friedman
Div. b. 0-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s.

417

Mepham, Sylvia Singer
Div. b. J-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417

"Mère canadienne 1950"
Félicitations à l'hon. Cairine Wilson, 280

Meredith, Russell Mowbray
Div. b. Z-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 418

Mergler, Fanny Abramowitch
Div. b. Z-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s.

417

Mesures transitoires, maintien des
M. b. 56, me., ire, 2e 1. (l'hon. M. Lambert),

196, 3e .l. a. 204, s. 207

Métaux précieux
V. Poinçonnage, etc.

Metivier, Betty Margaret Slinn
Div. b. Y-3, lre, 2e 1. 175, Se 1. a. 206, s.

417

Mille-Îles (P.Q.)
V. Daigle, l'hon. Armand
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Mitchell, Louise Elizabeth Garner
Div. b. Y-4, ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a.

235, s. 417

Modifications apportées à la constitution
V. Constitution, etc.

Montague (. P.-É.)
V. Grant, l'hon. Thomas Vincent

Montarville (P.Q.)
V. Godbout, l'hon. Joseph-Adélard

Monty, Katherine Madge Samworth
Div. b. Y-7, ire 1. 363, 2e, 3e 1. a. 374, s.

667

Moore, Thomas, poète
Cit. (l'hon. M. Quinn), 240

Moraud, l'hon. Lucien; La Salle (P.Q.)

Morris, Olivia Mary Tipping
Div. b. B-4, ire 1. 206, 2e, 3e 1. a. 207, s.

417

Morrow, Rita Annie Wylie
Div. b. N-2, ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132, s.

417

Mount-Stewart (. P.-É.)
V. McIntyre, l'hon. James Peter

Mullins, l'hon. Henry A.; Marquette (Man.)

Murphy, feu le sénateur Charles
Constitution, cit. (l'hon. M. Marcotte), 144

Mc

McBride, Dorothy Marguerite Lester
Div. b. P-8, ire 1. 392, 2e, 3e 1. a. 397, s.

668

McClay, Beatrice Campbell
Div. b. U, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.

128, s. 416

McCormick, Dorothy Margaret May Harris
Div. b. S, ire 1. 101., 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.

128, s. 416

McDonald, l'hon. John Alexander; Kings'
(N.-É.)

B. d'intérêt privé
ire 1. 222, 2e 1. 234, ren. au c. 234, 3e 1.

a. 317 "
Canadian Commerce Insurance Co., The

Constitution en corporation, b. K-5 (l'hon.
M. Gladstone), 3e 1. a. 317

Impôt sur le revenu, m. b. 177, mc., rap.
du c. 400
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McDonald, l'hon. John Alexander-Fin
Margarine

O. de dép. de doc. 251
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 296
Nouveau sénateur, présentation, l'hon. Gor-

don B. Isnor (l'hon. M. Robertson), 261,
l'hon. Charles G. Hawkins (l'bon. M.
Robertson), 290

Parcs nationaux, m. b. 0-6 'hon. M. Huges-
sen), a. des arn. du c. et 3e 1. a. 362

Prévisions budgétaires
Ressources naturelles, rap. *du c. 540, a.

592
United Security Insurance Co.

Constitution en corporation, b. K-4, ire
1. 222, 2e 1. et ren. au c. 234

McGroarty, Laurette Amyot
Div. b. X-6, ire 1. 284, 2e, 3e 1. a. 293, s.

418

McGuire, l'hon. William H.; York-Est (Ont.)
Céréales, m. b. 249, mc., rej. de l'am. du

c. 558
Tarif des douanes, m. b. 210, mc., rap. du

c. et 3e 1. a. 379

McIntyre, l'hon. James P.; Mount-Stewart
(d. PA-.)

Margarine-Supression de la taxe
Mot. (l'hon. M. Euler), 255, 276

Saint-Père, 'hon. Edouard-Charles; de La-
naudiére (P.Q.)

Décés, hommage à sa mémoire, 5
Sinclair, l'hon. John Ewen; Queen's

dI. PA-.)
Décés, hommage à la mémoire, 5

Subsides, b. no
1, 14, 2e 1. 145

McKee, Stella Margaret Rollo
Div. b. 1-6, ire 1. 258, 2e 1. 261. 3e 1. a.

272, s. 418

McKeen, l'hon. Stanley Stewart; Vancouver
(C.-B.)

B. d'intérêt privé
3e 1. a. 196

Chemins de fer, m. b. 181, mc., 2e 1. (l'hon.
M. Hugessen), 348

Commission du tarif, m. b. 236, mc., 2e 1.
421

Discours du trône
Adresse en réponse, dg. 155

Douanes, m. b. K-7 (l'hon. M. Hugessen),
2e 1. 355, e. en c. 356, 364, 3e 1. a.
367 ,

Impôt sur le revenu, m. b. 177, mc., 2e 1.
('hon. M. Hayden), 388

Inspection de l'électricité, m. b. K-8 ('hon.
M. Robertson), 2e 1. 395

Juges, m. b. 316, 2e 1. 607

McKeen, l'hon. Stanley Stewart-Fin
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 256
Shawinigan Falls Terminal Ry. Co., The,

b. D (l'hon. M. Bouflard), 3e 1. 196
Subsides, b. no

1, 14, 2e 1. 139

McKenzie, Jessie Ferguson Deans
Div. b. V-2, ire, 2e 1. 175, 3e 1. 205, *a. 206,

s. 417

McLean, l'hýon. Alexander Neil; Nouveau-
Brunswick-Sud (N.-B.)

Juges, m. b. 316, mc., 3e 1. 609
Prévisions budgétaires

Relations commerciales, a. du rap. du
c. 597

Shawinigan Falls Terminal Ry. Co., The,
b. D (l'hon. M. Bouf ard), 2e 1. 113

McNab, Phyllis Anne England
Div. b. A-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1. 205, a 206,

s. 417

McNalIy, Leslie William
Div. b. T-3, ire, 2e 1. 175,

417

N

Nangreaves, Rilda Brooks
Div. b. H1-8, ire 1. 363, 2e,

668

Neisi. Joseph
Div. b. T-6, ire 1. 261, 2e,

418

3e 1. a. 206, s.

3e 1. a. 374, s.

3e 1. a. 272, b

Newman, Effie Irene Collier
Div. b. Z-2, Ire, 2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206,

s. 417

New-Westminster (C.-B.)
V. ]Reid, l'hon. Thomas

Niagara, Dérivation des eaux du
Mot. (l'hon. M. Robertson), 532, a. 533

Nicholson. Christine Rachel MacLeod
Div. b. D-4, ire 1. 206, 2e, 3e 1. a. 207, s.

417

Nicol. l'hon. Jacob; Bedford (P.Q.)
Constitution et fonctions des c. permanents

Mot. (l'hon. M. Robertson), 227
Margarine-Suppression de la taxe

Av. de mot. ('hon. M. Euler), 224,315,323
Office national du film, b. 317, mc., 2e 1.

617

Nipissing (Ont.)
V. Hurtubise, l'hon. Joseph-Raoul
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Nomination de vérificateurs pour les chemins
de fer nationaux

V. Vérificateurs, etc.

Norfolk (Ont.)
V. Taylor, l'hon. William Horace

Norman, Gladys Eileen Hungate
Div. b. T-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s.

417

Northumberland (N.-B.)
V. Burchill, l'hon. George Percival

Nouveau-Brunswick-Sud (N.-B.)
V. McIean, l'hon. Alexander Neil

Nouveaux sénateurs
Présentation, l'hon. Vincent P. Burke,

C.B.E. (les hon. MM. Robertson et
Baird), 1; l'hon. Gordon B. Isnor (les
hon. MM. Robertson et McDonald),
261; l'hon. Charles G. Hawkins (les
hon. MM. Robertson et McDonald),
290

Novak, Marilyn Ruth Cohen
Div. b.- L-7, Ire 1. 246, 2e,

667
3e 1. a 353, s.

o
O'Connor, rapport (1939)

Cit. (l'hon. M. Gouin), 463, 464

Office national du film
B. 317, me., Ire, 2e 1. (l'hon. M. Robertson),

616, ren. au c. 618, rap. du c. et 3e 1.
632, a. 634, s. 668

Oliver, Florence Druckman
Div. b. C-2, ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a.

132, s. 417

Ollivier, Maurice
Cit. (l'hon. M. Gouin), 468

Ottawa (Ont.)
V. Bishop, l'hon. Charles L.; Lambert,

l'hon. Norman P.

Ordre de renvoi (Margarine)
Cit. (l'hon. M. Hayden), 322

Ordres permanents et privilèges
Mot. ('hon. M. Hugessen au nom de l'hon.

M. Robertson), 3
Rap. du c. appendice. 34

Mot. (<'hon. M. Robertson), 509-511
Organisation météorologique mondiale

O'Rourke, Marie-Yvonne Bouchard
Div. b. H-2, ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132, s.

417

"Our Ukrainian Loyalisis"
Cit. (l'hon. M. Roebuck), 104

Ouverture de la session
Jeudi 16 février 1950, 1
Président, son Hon. le, 1

P

Pacte Atlantique
V. Convention des puissances, etc.

Pakistan
V. Khan, l'hon. Liaquat Ali

Pâques, vacances de
Travaux du Sénat (l'hon. M. Robertson),

125, 147

Paquet, l'hon. Eugène, P.C.; Lauzon (P.Q.)

Paquette, Adele Kuznetz
Div. b. Q-2, Ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132, s.

417

Parcs nationaux
M. b. 0-6 (l'hon. M. Hugessen), lre 1. 258,

2e 1. 284, ren. au c. 285, rap. du c.
353, a. des am. du c. et 3e 1. a. 362, e.
des am. des communes remise à plus
tard, 397, a. 432, s. 668

Paris de prise du Canada
B. 221, me., ire 1. 442, 2e 1. 471, ren, au c.

473, rap. du c. et 3e 1. a. 487, s. 668

Paterson, l'hon. Norman McLeod; Thunder-
Bay (Ont.)

Céréales, m. b. 249, me., 2e 1. 431
Impôt sur le revenu, m. b. 177, me., rap.

du c. 423, 438
Inondations (rivière Rouge)

Mot. 334, ret. 341
Marine •marchande, m. b. Y-8 (l'hon.

M. Robertson), 2e 1. 436
Personnel du Sénat, 346, a. de rap. 357,

634

Payne, Phyllis Martin
Div. b. I-5, Ire 1. 236, 2e, 3e 1. a. 237, s.

417

Pearson, l'hon. L. B.
Cit. (l'hon. M. Turgeon), 135
Cit. (l'hon. M. Euler), 292
Cit. (l'hon. M. DuTremblay), 650

Pêche du flétan
V. Convention relative à la pêche du flé-

tan
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Pêcheries
V. Convention relative aux pêcheries du

Nord-Ouest de l'Atlantique

Pension de vieillesse
V. Sécurité des vieillards

Pensions des services de défense
M. b. 134, mc., ire 1. 458, 2e 1. 512, t. et 3e

1. a. 513, s. 668

Perelmutter, Halperin
Div. b. E-4, ire 1. 206, 2e, 3e 1. a. 207, s.

417

Personnel du Sénat
Rap. des c., 346, a. 357, 634, 647

Peterborough (Ont.)
V. Fallis, l'hon. Iva C.

Peterborough-Ouest (Ont.)
V. Duffus, l'hon. Joseph James

Pét. de div.
Nombre présenté au Parlement (l'hon.

M. Aseltine), 149

Petten, l'hon. Ray; Bonavista (T.-N.)
Code criminel et loi de la preuve (à T.-N.),

b. J-8, (l'hon. M. Robertson), 3e 1.
394

Convention relative aux pêcheries du
Nord-Ouest de l'Atlantique

Mot. (l'hon. M. Robertson), 414
Union avec Terre-Neuve, 657

Photométrie
V. Unités de mesure, etc.

Pierre, Elaine Ruby Cooper
Div. b. N-4, Ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a.

235, s. 417

Pirie, l'hon. Frederick W.; Victoria-Carleton
(N.-B.)

Discours du trône
Adresse en réponse, dg. 57, t. 58

Exportations vers les É.-U. A., t. 58
Importations en provenance des É.-U. A.,

t. 58
Soutien des prix agricoles, m. b. 17, me.,

2e 1. (l'hon. M. Hayden), 177, ren. au
c. 190

Placements de capitaux en Saskatchewan
Déclaration (l'hon. M. Horner), 647

Pliss, Sophie Roth
Div. b. P-3, Ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s.

417

Poinçonnage des métaux précieux
M. b. U-2 (l'hon. M. Robertson), ire 1.

137, 2e, 3e 1. a. 154, s. 418

Poirier, Ernest-Joseph
Div. b. Q-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s.

417

Poirier, Joseph-Georges-Neville
Div. b. Y-9, ire, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Ponteix (Sask.)
V. Marcotte, l'hon. Arthur

Poulin, Camille
Div. b. S-8, ire 1. 392, 2e, 3e 1. a. 397, s.

668

"Prairie Transmission Lines Limited"
Constitution en corporation, b. 9, me., Ire

1. 334, 2e 1. (l'hon. M. Crerar) 356,
ren. au c. 357, rap. du c. et 3e 1. a.
392, s. 418

Premier ministre, déclaration
Cit. (l'hon. M. Reid), 48
Cit. (l'hon. M. Aseltine), 180

Président, Son Honneur le
Aéronautique, m. b. J-4 (l'hon. M. Robert-

son), e. du rap. du c. remise à plus
tard, 236, e. des am. des communes
remise à plus tard, 397

Allocation aux anciens combattants, m.
b. 180, me., 2e 1. 408, rap. du c. 509

Approvisionnements de défense, b. 302,
mc., ire 1. 530, 2e 1. 549, 3e 1. 552

Approvisionnements du min. des Trans-
ports, m. b. 135, me, 3e 1. 487

Assistance à l'agriculture des Prairies, m.
b. 209, me., 3e 1. 516

Assurance-chômage, m. b. 8, me., 2e 1.
(l'hon. M. Robertson), 36

Bibliothèque, rap. du c. 433, 450
B. d'intérêt privé

Rap. du c. 521, 3e 1. a. 317, 521
Canadian Commerce Insurance Co., The
Constitution en corporation, b. K-5 (l'hon.

M. Gladstone), 3e 1. a. 317
Céréales, m. b. 249, mc., 1re 1. 411, rap.

du c. 509, e. des am. différé, 543, 3e 1
566

Chemins de fer, m. b. 181, me., ire 1. 334
Chemins de fer nationaux-Financement,

b. 310, mc., Ire 1. 530, 3e 1. 587
Citoyenneté canadiennne, m. b. L-10 (1'hon.

M. Robertson), 2e 1. 530, 3e 1. 540, am.
des communes, 612

Code criminel, m. b. I ('hon. M. Robert-
son), e. des am. des communes, 399

Commission canadienne du blé, m. b. 252,
mc., 2e 1. 508, rap. du c. 509
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Président, Son Honneur le-Suite
Commission du tarif, m. b. 236, me., 3e 1.

422
CI'" d'assurance canadiennes et britanni-

ques, m. b. X-8 (l'hon. M. King), ren.
au c. et 3e 1. 442

C" d'assurance étrangères m. b. W-8
(l'hon. M. King), 3e 1. 442

CI" de prêt, m, b, J-10 (l'hon. M. Robert-
son), ire 1. 475, rap. du c. et 3e 1. 487

CI" fiduciaires, m. b. F-10 (l'hon. M. Ro-
bertson), rap. du c. et 3e 1. 487

Commissions de terres publiques, b. B
(l'hon. M. Robertson), e. des am. des
communes remise à plus tard, 317

Conseil des recherches, m. b. 179, mc., 3e 1.
416

Constitution et fonctions des c. perma-
nents

Mot. (l'hon. M. Robertson), 262
Convention des puissances participant au

traité de l'Atlantique-Nord
Mot. (l'hon. M. Euler) remise à plus

tard, 238, a. 653
Défense nationale, b. 133, me., rap. du c.

521
Discours du trône

Adresse en réponse
Appel au Rég., 151, 192

Message de remerciements de Son Excel-
lence, 251

Div.
ire 1. 101, 127, 236, 238, 258, 261, 284,

293, 363
2e 1. 175, 443, 476
3e 1. a. 132, 235, 237, 259, 397, 443, 476

Droit statutaire, m. b. 313, mc., ire 1. 554,
3e 1. 611

Droits de l'homme et libertés fondamen-
tales

Mot. (l'hon. M. Roebuck), 103, retrait
d'un membre du c. 150, rap. du c.
618, 654

Élections fédérales, m. b. 311, me., ire 1.
534, 3e 1. 611

Félicitations (les hon. MM. Haig et Robert-
, son), 104.

Frontières du Manitoba et de l'Ontario, m.
b. 87, me., 2e 1. (l'hon. M. Robertson),
286

Impôt entre le Canada et les É.-U. A., m.
b. K-10 (l'hon. M. Robertson), 3e 1.
540

Impôt sur le revenu, m. b. 177, me., rap. du
c. 400, 423, 3e 1. 438, me., 458

Inondations (rivière Rouge)
Mot. (l'hon. M. Paterson), 335

Inspection de l'électricité, m. b. K-8 ('hon.
M. Robertson), 3e 1. 400

Inspection du gaz, m. b. L-8 (l'hon. M. Ro-
bertson), 3e 1. 400

Installations frigorifiques, m. b. J-7 (l'hon.
M. Hugessen), Ire 1. 334

Président, Son Honneur le-Suite
Juges, m. b. 316, me., Ire 1. 598
Marine marchande, m. b. Y-8 (l'hon. M. Ro-

bertson), ire 1. 419, mot. tendant à la
2e 1. remise à plus tard, 430, ren. au
c. 437

Mesures transitoires, maintien, m. b. 56,
me., 2e 1. 196

Office national du film, b. 317, me., 3e 1.
632

Ouverture de la session, 1
Parcs nationaux, m. b. 0-6 (l'hon. M. Hu-

gessen), e. des am. des communes re-
mise à plus tard, 397

Parts de prise du Canada, b. 221, me., 3e 1.
487

Pensions des services de défense, m. b. 134,
me., 3e 1. 513

Poinçonnage des métaux précieux, m. b.
U-2 (l'hon. M. Robertson), 3e 1. -a. 154

Prévisions budgétaires
Rap. de c.

Finances, 555
Immigration et travail, 589
Relations commerciales, 555
Relations extérieures, 602
Ressources naturelles, 540
Tourisme, 587
Transports et communications, 588

Prisons et maisons de correction, m. b.
318, me., 2e 1. 646, 3e 1. 647

Produits agricoles, m. b. 16, me., 3e 1. a.
162

Prorogation du Parlement, 661
Réarmement moral, 657
Réforme de la Chambre des communes

Mot. (l'hon. M. Ross), ret. 401
Résidence du premier ministre, b. 266,

me., ren. au c. 520, 3e 1. 554
Secrets officiels, m. b. 309, mc., 3e 1. 632
Saskatchewan Mutual Insurance Co.

Constitution en corporation, b. A-6 (l'hon.
M. Aseltine), 3e 1. a. 317

Sécurité des vieillards
C. mixte, mot. (l'hon. M. Robertson), 208,

a. 214
Sélection

C. a. du rap. (l'hon. M. Buchanan), 25
Sénat

Publicité dans les journaux, 216
Soutien des prix agricoles, m. b. 17, mc.,

2e 1. (l'hon. M. Hayden), 176
Soutien des ,prix des produits de la pêche,

m. b. 54, me., 3e 1. a. 205
Subsides, b. nos

1, 14, ire 1. 131, 3e 1. 146
2, 15, ire 1. 131
3, 251, ire 1. 400, 3e 1. 415
4, 319, 2e 1. 665
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Président, Son Honneur le-Fin
Syndics apostoliques des Frères mineurs ou

Franciscains
Constitution en corporation, b. B-5 (i'hon.

M. Vaillancourt), 3e 1. 317, a. 318
Terres des territoires (Yukon et Nord-

Ouest), b. C (l'hon. M. Robertson), rap.
du c. (l'hon. M. Farris) 131, e. des am.
des communes remise à plus tard, 317

The Association of Kinsmen Clubs
Constitution en corporation, b. X-7 (l'hon.

M. Taylor), rap. du c. et 3e 1. 521
Travaux du Sénat

Ajournement, 194
Unités de mesures en électricité et en pho-

tométrie, b. S-2 ('hon. M. Robertson),
3e 1. 420

United Security Insurance Co.
Constitution en corporation, b. K-4 (l'hon.

M. McDonald), 3e 1. a. 317

Président suppléant, Son Honneur le
Alberta Natural Gas Co.

Constitution en corporation, b. 7, mc.,
3e 1. a. 392

B. d'intérêt privé
ire 1. 61, 2e 1. 94, 3e 1. a. 392

Chemins de fer, m. b. 181, me., 3e 1. a.
374

Code criminel et loi de la preuve (à T.-N.),
b. J-8 (l'hon. M. Robertson), ire 1. 364,
3e 1. 394

CI' fiduciaires, m. b. F-10 (l'bon. M. Ro-
bertson), ire 1. 470

Div.
lre 1. 346, 2e 1. 374, 3e 1. a. 353, 374

Douanes, m. b. K-7 (l'hon. M. Hugessen),
3e 1. 367

Impôt sur le revenu, m. b. 177, mc., ire 1.
et mot. portant que la 2e 1. figure au
Feuilleton, a. 358

Inspection de l'électricité, m. b. K-8 (l'hon.
M. Robertson), ire 1. 364

Inspection du gaz, m. b. L-8 (l'hon. M.
Robertson), ire 1. 364

Installations frigorifiques, m. b. J-7 (l'hon.
M. Hugessen), 3e 1. 346

Marine marchande, m. b. Y-8 (l'hon.
M. Robertson), rap. du c. et 3e 1. 470

Parcs nationaux, m. b. 0-6 (l'hon. M. Huges-
sen), rap. du c. 353, 3e 1. 362

Personnel du Sénat, 346
Tarif des douanes, m. b. 210, mc., 3e 1. 379
United Grain Growers Limited, b. F (l'hon.

M. Crerar), ire 1. 61, 2e 1. 94
Unités de mesure en électricité et en photo-

métrie, b. S-2 (l'hon. M. Robertson),
mot. tendant à la 2e 1. remise à plus
tard, 223, 353

Prévisions budgétaires
Av. de mot. (l'hon. M. Robertson), 64
Ren. au C.

Édifices et terrains publics, 77
Finances, 78
Immigration et travail, 78
Relations commerciales, 78
Relations extérieures, 78
Ressources naturelles, 78
Santé nationale, 77
Tourisme, 77
Transports et communications, 74

Rap du c.
Finances, 555, a. 611
Immigration et travail, 588, a. 613
Relations commerciales, 554, a. 595
Relations extérieures, 601, e. 622, a. 624
Ressources naturelles, 540, a. 592
Tourisme, 587, a. 615
Transports et communications, 587, a. 621

Prince (Î. P.-É.)
V. Barbour, l'hon. George H.

Prince, Sadie Chernin
Div. b. D-8, ire 1. 363, 2e, 3e 1. a. 374, s. 668

Prince-Albert (Sask.)
V. Stevenson, l'hon. John J.

Prisons et maisons de correction
M. b. 318, mc., Ire, 2e 1. (l'hon. M. Robert-

son), 646, 3e 1. a. 647, s. 668

Prix agricoles
V. Soutien des prix, etc.

Prix des produits de la pêche
V. Soutien des prix des produits de la pêche

Procureur général des États-Unis
Cit. (l'hon. M. Reid), 53

Produits agricoles
M. b. 16, mc., ire 1. 149, 2e 1. (l'hon.

M. Hugessen), 161, 3e 1. a. 162, î. 207

Produits de la pêche
V. Soutien des prix des produits de la pêche

Projet de résolution des É.-U. relatif au traité
de l'Atlantique-Nord

Cit. (l'hon. M. Robertson), 641

Prorogation du Parlement
Discours du trône (l'hon. M. Kerwin),

texte, 668
Président, Son Honneur, 661
S. 667

Presseau, Cyrile-Orance-Horence Provencher (Man.)
Div. b. J-9, Ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668 V. Beaubien,. l'hon. Arthur-Lucien



INDEX

Puissances participant au traité de l'Atlan-
tique-Nord

V. Convention des puissances, etc.

Queens-Lunenburg (N.-É.)
V. Kinley, l'hon. John James

Quinn, l'hon. Felix P.; Bedford-Halifax (N.-E.)
Allocation aux anciens combattants, m.

b. 180, me., 2e 1. 409
Chemins de fer, m. b. 181, me., 2e 1. ('hon.

M. Hugessen), 347
Convention des puissances participant au

traité de l'Atlantique-Nord
Mot. (l'hon. M. Euler), 373

Convention relative à la pêche du flétan
Mot. (l'hon. M. Reid), 401

Convention relative aux pêcheries du Nord-
Ouest de l'Atlantique

Mot. (l'hon. M. Robertson), 412
Discours du trône

Adresse en réponse, dg. 31, 173
Droits de l'homme et libertés fondamen-

tales
Mot. (l'hon. M. Roebuck), retrait d'un

membre du c. 151
Fête de saint Patrice, 90
Jones, l'hon. George Burpee, C.P.; Royal

(N.-B.)
Décès, hommage à sa mémoire, 239

Marine marchande, .m. b. Y-8 (l'hon. M. Ro-
bertson), 2e 1. 437

Moore, Thomas, poète, cit. 240
Soutien des prix des produits de la pêche,

m. b. 54, me., 2e 1. (l'hon. M. Burchill),
205

Whip en chef du Gouvernement
Félicitations à l'hon. A.-L. Beaubien, 259

R

Rabinovitch, Ann Mitchell
Div. b. P-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 417

Rabinovitch, Phyllis Rochlin
Div. b. F-4, ire 1. 206, 2e, 3e 1. a. 207, s. 417

Raymond, l'hon. Donat; de la Vallière (P.Q.)

Réarmement moral
Assemblée mondiale, 657

Recherches
V. Conseil des recherches

"Red Cross Society"
V. Canadian Red Cross Society

Réforme de la Chambre des communes
Mot. (l'hon. M. Ross) 379, ret. 401

Régie interne et dépenses imprévues
C. 34
Personnel du Sénat, 346, 357, 634, 647

Regina (Sask.)
V. Wood, l'hon. Thomas H.

Règ. statutaires
B. H (l'hon. M. Robertson), ire 1. 61, 2e 1.

t. 80, ren. au c. 84, rap. du c. et 3e 1.
195, a. 196, s. 668

Décrets du conseil, t. 80

Reicker, Margaret May Tuck
Div. b. R-1, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. a. 128,

s. 417

Reid, l'hon. Thomas; New-Westminster (C.-B.)
Aéronautique, m. b. J-4 (l'hon. M. Robert-

son), e. du rap. du c. remise à plus
tard, 236, a. des am. du c. 237

Air-Canada, int., 62
Allocation aux anciens combattants, m. b.

180, mc., 2e 1. 410, 3e 1. 524
Assurance-chômage, m. b. 8, me., 2e 1. (l'hon.

M. Robertson), 40
Bibliothèque, rap. du c. 450
Chemins de fer, m. b. 181, me., 2e 1. (l'hon.

M. Hugessen), 347
Code criminel, m. b. I (l'hon. M. Robertson),

2e 1. 123
Code criminel et loi de la preuve (à T.-N.),

b. J-8 (l'hon. M. Robertson), 2e 1. 394
Commission canadienne du blé, m. b. 252,

mc., 2e 1. 460, 502, 3e 1. 529
Constitution et fonctions des c. permanents

Mot. (l'hon. M. Robertson), 233, 246, ren.
du déb. 250, sui. du déb. 262

Convention des puissances participant au
traité de l'Atlantique-Nord

Mot. (l'hon. M. Euler), ren. du déb. 352,
sui. du déb. 368

Convention relative à la pêche du flétan
Mot. 400, a. 401

Discours du trône
Adresse en réponse, ren. du déb. 46, sui.

du déb. 47, dg. 171, 193
Droits de l'homme et libertés fondamentales

Mot. ('hon. M. Roebuck), retrait d'un
membre du c. 151

Élections fédérales, m. b. 311, mc., 2e 1. 591
Entreprises relatives au fleuve Columbia,

av. d'int. 318, int. 334, rép. 555
Fédération nationale ukrainienne

Constitution en corporation, b. G (i'hon.
M. Roebuck), 2e 1. 106

Impôt sur le revenu, m. b. 177, mc., 2e 1.
('hon. M. Hayden), 386

Indiens, int., 458
Juges, m. b. 316, me., 2e 1. 607
MacDonald, sir John A., cit. 263
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 252, 300, 322



INDEX

Reid, l'hon. Thomas-Fin
Marine marchande, m. b. Y-8 (l'hon. M. Ro-

bertson), 2e 1. 436
Mesures transitoires, maintien, m. b. 56, me.,

2e 1. (l'hon. M. Lambert), 197
Organisation météorologique mondiale

Mot. (l'hon. M. Robertson), 510
Parts de prise du Canada, b. 221, me., 2e 1.

472, ren. au c. 473
Pensions des services de défense, m. b. 134,

me., 2e 1. 512
Personnel du Sénat, a. de rap. 634, 647
Premier ministre, déclaration, cit. 48
Prévisions budgétaires

Immigration et travail, a. rap. du c. 613
Relations extérieures, a. rap. du c. 623
Transports et communications, ren. au

c. 76
Prisons et maisons de correction, m. b. 318,

me., 2e 1. 646 -

Procureur général des Etats-Unis, cit. 53
Produits agricoles, m. b. 16, me., 2e 1. 162
Réforme de la Chambre des communes

Mot. (l'hon. M. Ross), ren. du déb. 382
Résidence du premier ministre, b. 266, me.,

2e 1. 518, ren. au c. 520
Secrets officiels, m. b. 309, mc., 2e 1. 620
Sécurité des vieillards

C. mixte mot. (l'hon. M. Robertson), 210
Service de l'emploi

Mot. (l'hon. M. Robertson), a. 419
Shawinigan Falls Terminal Ry. Co., The,

b. D (l'hon. M. Bouffard), 2e 1. 117
Soutien des prix agricoles, m. b. 17, mc.,

2e 1. (l'hon. M. Hayden), 186
Soutien des prix des produits de la pêche,

m. b. 54, mc., 2e 1. (l'hon. M. Burchill),
205

Subsides, b. n°
4, 319, 2e 1. 667

Tarif des douanes, m. b. 210, mc., 2e 1. 358,
ren. au c. 362

Reilly, Elizabeth Hampshier Atyon
Div. b. A-1, Ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127,

a. 128, s. 416

Reinhorn (C" McColl-Frontenac), cause
V. Commission d'appel de l'impôt sur le

revenu

Relations commerciales du Canada
C. 35
Prévisions budgétaires, ren. au c. 78, rap.

du c. 554, a. 595

Relations extérieures
C. 34
Prévisions budgétaires, ren. au c. 78, rap.

du c. 601, e. 622, a. 624

Repentigny (P.Q.)
V. DuTremblay, l'hon. Pamphile-Réal

Résidence du premier ministre
B. 266, mc., ire 1. 458, 2e 1. 516, ren. au c.

520, rap. du c. et 3e 1. a. 554, s. 668

Résolution du N.-B.-Acte de l'A. du N. brit.
Cit. (l'hon. M. Marcotte), 446

Ressources naturelles
C. 35
Prévisions budgétaires, ren. au c. 78, rap. du

c. 540, a. 592

Restaurant
C. 34
Message à la Chambre des communes, 26

Richibouctou (N.-B.)
V. Bourque, l'hon. Thomas-Jean

Rigaud (P.Q.)
V. Dupuis, l'hon. Vincent

Rigg, Doris Joan Guest
Div. b. J, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.

128, s. 416

Rimouski, conflagration de
V. Inondations, etc.

Rinfret, le très hon. Thibaudeau
V. S.

Rivière Rouge, inondations
V. Inondations, etc.

Robertson, l'hon. Wishart McL., C.P., mem-
bre du ministère et ministre d'État,
leader du Gouvernement; Shelburne
(N.-E.)

Aéronautique, m. b. J-4, ire 1. 214, 2e 1.
220, ren. au c. 221, e. du rap. du c.
remise à plus tard, 236, a. des am. du c.
et 3e 1. a. 237, e. des am. des communes
remise à plus tard, 397, a. 421

Air-Canada, int. (l'hon. M. Reid), 63
Allocation aux anciens combattants, m. b.

180, mc., 2e 1. 408, ren. au c. 411, rap.
du .c. 509, 3e 1. 522

Approvisionnements de défense, b. 302, mc.,
ire 1. 530, 2e 1. 543, 3e 1. 552

Approvisionnements du min. des Trans-
ports, m. b. 135, mc., 3e 1. 487

Assistance à l'agriculture des Prairies, m.
b. 209, me., 3e 1. 516

Assurance-chômage, m. b. 8, me., 2e 1. 36,
ren. au c. 41, rap. du c. et 3e 1. a. 47

Bibliothèque
Message à la Chambre des communes, 25

Céréales, m. b. 249, me., Ire 1. 411, 2e 1.
430, ren. au -c. 431, rap. du c. 509, e. des
am. différé, 543, rej. de l'am. 556, 3e 1.
566



INDEX

Robertson, i'hon. Wishart McL.-Suite
Chemins de fer, b. A (l'hon. M. Hugessen),

Ire 1. 2
Chemins de fer nationaux-Financement, b.

310, mc., Ire 1. 530, 3e 1. 587
Churchill, Winston, cit. 640
Citoyenneté canadienne, m. b. L-10, ire, 2e

1. 530, ren. au c. 532, rap du. c. et 3e 1.
a. 540, am. des communes, 612, a. 621

Code criminel, m. b. I, ire 1. 90, 2e 1. 119,
ren. au c. 124, rap. du c. et 3e 1. a. 137,
e. des am. des communes, 399, ren. du
déb. 400, a. 415

Code criminel et loi de la preuve (à T.-N.),
b. J-8, ire 1. 364, 2e 1. 393, 3e 1. a. 394

C. Banques et commerce
Addition à la liste des membres, 127

C. des div.
Composition du c. 41
Mot. nomination, 41

C. Immigration
Addition à la liste des membres, 65, 424

C. Ordres permanents et privilèges (l'hon.
M. Hugessen), mot. 3

C. permanents, mot. nomination, 26
Commission canadienne du blé, m. b. 252,

me., 2e 1. 459, 497, ren. au c. 508, rap.
du c. 509, 3e 1. a. 529

Commission d'énergie des Territoires du
Nord-Ouest, m. b. T-2, ire 1. 137, 2e 1.
et ren. au c. 153, rap. du c. et 3e 1. a. 196

Commission du tarif, m. b. 236, me., 2e 1.
421, 3e 1. a. 422

CI', d'assurance canadiennes et britan-
niques, m. b. X-8 (l'hon. M. King),
2e 1. 424

C1,' d'assurance étrangères, m. b. W-8
(l'hon. M. King), 2e 1. et ren. au c. 430

CI', de prêt, m. b. J-10, ire 1. 475, 2e 1. et
ren. au c. 481, rap. du c. et 3e 1. a. 487

CIefiduciaires, m. b. F-10, Ire 1. 470, 2e 1.
476, ren. au c. 480, rap. du c. et 3e 1.
a. 487

Concessions de terres publiques, b. B, ire 1.
18, 2e 1. 41, ren. au c. 42, rap. du c. 47,
3e 1. a. 54, e. des am. des communes
remise à plus tard, 317, e. 341, a. 342

Conseil des recherches, m. b. 179, mc., 2e
1. 415, 3e 1. a. 416

Constitution et fonctions des c. permanents
Mot. 224, ren. du déb. 234, 236, 242, am.

et ren. du déb. 250, sui. du déb. 266,
mot. a. 270

Convention des puissances participant au
traité de l'Atlantique-Nord

Mot. (l'hon. M. Euler), 460, ren. du déb.
599, 624, sui. du déb. 638

Convention relative aux pêcheries du Nord-
Ouest de l'Atlantique

Mot. 411, a. 414
Défense nationale, b. 133, me., 2e 1. 487,

ren. au c. 488, rap. du c. 521, 3e 1. 541

Robertson, l'hon. Wishart McL.-Suite
Discours du trône

Adresse en réponse, ren. du déb. 24, sui.
du déb. 26

Mot. e. 2
Distribution des bills, int. 111
Div., statistique

Rap. final (l'hon. M. Aseltine), 475
Droit statutaire, m. b. 313, mc., lre 1. 554,

3e 1. 611
Droits de l'homme et libertés fondamentales

Mot. (l'hon. M. Roebuck), e. du rap. du c.
et ren. de la dis. 637

Élections fédérales, m. b. 311, mc., ire 1.
534, 2e 1. 590, ren. au c. 592, 3e 1. a. 611

Entreprises relatives au fleuve Columbia,
int. (l'hon. M. Reid), 522, rép. 555

Finances
C., addition à la liste des membres, 101,

358
Frontières du Manitoba et de l'Ontario,

m. b. 87, me., 2e 1. 285, 3e 1. a. 293
Hoffman, Paul, cit. 639
Impôt entre le Canada et les É-U.A., m. b.

K-10, Ire 1. 521, 2e 1. 533, ren. au c. 534,
rap. du c. et 3e 1. a. 540

Impôt sur le revenu, m. b. 177, mc., ire 1.
et mot. portant que la 2e 1. figure au
Feuilleton, a. 358, 2e 1. 382, ren. au
c. 390, int. 419, rap. du c. 423, 438, 3e 1.
a. 438, me., 458, rép. à une int. 476

Impôt sur le revenu, rép. à une int. 91
Indiens, int. (l'hon. M. Reid), 458
Inondations (rivière Rouge); conflagration

de Rimouski-Condoléances, 281
Inspection de l'électricité, m. b. K-8, Ire

1. 364, 2e 1. 394, ren. au c. 395, rap. du
c. et 3e 1. a. 400

Inspection du gaz, m. b. L-8, lre 1. 364, 2e
1. 395, ren. au c. 396, rap. du c. et 3e
1. a. 400

Jones, l'hon. George Burpee, C.P.; Royal
(N.-B.)

Décès, hommage à sa mémoire, 238
Juges, m. b. 316, mc., ire 1. 598, 2e 1. 606,

3e 1. 609
Khan, l'hon. Liaquat Ali

Réunion des deux Chambres, 392
Mot. a. 402

Leader suppléant du gouvernement au
Sénat

Nomination de l'hon. M. Hugessen, 61
Léger, l'hon. Antoine-J.; l'Acadie (N.-B.)

Décès, hommage à sa mémoire, 218
Lesage, l'hon. Joseph-Arthur; Golfe (P.Q.)

Décès, hommage à sa mémoire, 62
Marine marchande, m. b. Y-8, lre 1. 419,

mot. tendant à la 2e 1. remise à plus
tard, 430, 2e 1. 433, ren. au c. 437, rép. à
une int. 469, rap. du c. et 3e 1. a. 470,
a. am. des communes, 621



INDEX

Robertson, l'hon. Wishart McL.-Suite
"Mère canadienne 1950"

L'hon. Cairine Wilson, félicitations, 280
Niagara-Dérivation des eaux

Mot. 532, a. 533
Nouveau sénateur

Présentation, l'hon. Vincent P. Burke, 1;
l'hon. Charles G. Hawkins, 290; l'hon.
Gordon B. Isnor, 261

Office national du film, b. 317, mc., 2e 1. 616,
ren. au c. 618

Organisation météorologique mondiale
Mot. 509

Parts de prise du Canada, b 221, mc., 2e 1.
et ren. au c. 473, 3e 1. a. 487

Pensions des services de défense, m. b. 134,
mc., 3e 1. 513

Poinçonnage des métaux précieux, m. b.
U-2, ire 1. 137, 2e, 3e 1. a 154

Président, Son Honneur le
Félicitations, 104

Prévisions budgétaires
Av. de mot. 64
Ren. au c.

Edifices et terrains publics, 77
Finances, 78
Immigration et travail, 78
Relations commerciales, 78
Relations extérieures, 78, rap. a. 623
Ressources naturelles, 78
Santé nationale, 77
Tourisme, 77
Transports et communications, 74

Prisons et maisons de correction, m. b. 318,
mc., 2e 1. 646, 3e 1. a. 647

Projet de résolution des É.-U. relatif au
traité de l'Atlantique-Nord, cit. 641

Réforme de la Chambre des communes
Mot. (l'hon. M. Ross) ret. 401

Règ. statutaires, b. H, ire 1. 61, 2e 1. t. 80,
ren. au c. 84, rap. du c. et 3e 1. 195, a.
196

Résidence du premier ministre, b. 266, me.,
2e 1. 516, ren. au c. 520, 3e 1. 554

Restaurant, message à la Chambre des com-
munes, 26

Saint-Père, l'hon. Édouard-Charles; de La-
naudière (P.Q.)

Décès, hommage à sa mémoire, 4
Secrets officiels, m. b. 309, me., 2e 1. 618,

ren. au c. 621
Sécurité des vieillards

C. mixte, mot. 208, a. 214, m. à la liste
des membres 223, 2e et dernier rap. 634

Sélection
C. mot. nomination, 4, a. du rap. (l'hon.

M. Buchanan), 25
Sénat

Publicité dans les journaux, 91, 214
Service de l'emploi, mot. a. 419
Sinclair, l'hon. John Ewen; Queen's (Î.P.-É.)

Décès, hommage à sa mémoire, 4
Stikker, Dirk U., cit. 640

Roberîson, l'hon. Wishart McL.-Fin
Subsides, b. n-

1, 14, Ire 1. 131, 2e 1. 137, 3e 1. a. 146
2, 15, ire 1. 131, 2e 1. 146, 3e 1. a. 147
3, 251, Ire 1. 400, 2e 1. 414, 3e 1. a. 415

Tarif des douanes, m. b. 210, me., 2e 1.
(l'hon. M. Reid), 361

Terres des territoires (Yukon et Nord-
Ouest), b. C, ire 1. 18, 2e 1. 43, ren. au
c. 44, rap. du c. 131, a. et 3 1. a. 147, e.
des am. des communes remise à plus
tard, 317, e. et a. 342

Travaux d'impression, message à la Cham-
bre des communes, 25

Travaux du Parlement
Programme de la session, 241

Travaux du Sénat
Ajournement, 60, 125, 217, 223, 316, 353,

391, 392, 416, 441, 457, 473, 486, 553,
566, 600, 602, 615

Av. 4
Méthode destinée à hâter la besogne du

Parlement (l'hon. M. Haig), 279
Q. dont le Sénat sera saisi, 408
Suspension du Règ., av. de mot. 541, mot.

589, a. 590
Unités de mesure en électricité et en photo-

métrie, b. S-2, 1re 1. 137, mot. tendant
à la 2e 1. remise à plus tard, 223, 353,
374, 393, 2e 1. 419, 3e 1. 420, a. 421

Vérificateurs des chemins de fer nationaux,
b. 86, mc., 2e 1. 285, 3e 1. a. 292

Rochfort, Audrey Phyllis Angela Blom
Div. b. E-8, ire 1. 363, 2e, 3e 1. a. 374, s. 668

Rockcliffe (Ont.)
V. Wilson, l'hon. Cairine R. (MiI)

Rodgers, Freda Geraldine
Div. b. F-2, ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132, s. 417

Roebuck, l'hon. Arthur Wentworth; Toronto-
Trinity (Ont.)

Approvisionnements de défense, b. 302, me.,
2e 1. 548

A Program and a Record, par Kossar, cit.
105

B. d'intérêt privé
Ire 1. 61, 2e 1. 104, ren. au c. 110, rap. du

c. et 3e 1. a. 175
Céréales, m. b. 249, me., rej. de l'am. du c.

561
Chemins de fer, m. b. 181, mc., 2e 1. (l'hon.

M. Hugessen), 347
Code criminel, m. b. I (l'hon. M. Robertson),

e. des am. des communes, 399
Commission canadienne du blé, m. b. 252,

me., 2e 1. 505
CI", fiduciaires, m. b. F-10 (l'hon. M. Ro-

bertson), 2e 1. 478
Constitution et fonctions des c. permanents

Mot. .(l'hon. M. Robertson), 249, 262



INDEX

Roebuck, l'hon. Arthur Wentworth-Fin
Convention des puissances participant au

traité de l'Atlantique-Nord
Mot. (lhon. M. Euler), 650

Défense nationale, b. 133, me., rap. du c.
521, 3e 1. 541

Droit statutaire, m. b. 313, me., 2e 1. 604
Droits de l'homme et libertés fondamen-

tales
Mot. 101, a. 104, retrait d'un membre du

c. 149, rap. du c. a. 214, autre rap. 618,
appendice, 625, e. du rap. 635, 653, 661,
a. du rap. et de la mot. 665

Fédération nationale ukrainienne
Constitution en corporation, b. G, ire 1.

61, 2e 1. 104, ren. au c. 110, rap. du c.
et 3e 1. a. 175

Immigration, mot. (l'hon. Mine Wilson), 67,
ren. du déb. 69, sui. du déb. 84

Inspection de l'électricité, m. b. K-8 (l'hon.
M. Robertson), 2e 1. 395

Inspection du gaz, m. b. L-8 ('hon. M.
Robertson), 2e 1. 396

Juges, m. b. 316, me., 2e 1. 608, 3e 1. 610
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 274, 305
Our Ukrainian Loyalists, cit. 104
Parts de prise du Canada, b. 221, me., 2e

1. 471
Réarmement moral, 657
Règ. statutaires, b. H (l'hon. M. Robertson),

2e 1. 82
Sécurité des vieillards

C. mixte, mot. (l'hon. M. Robertson), 212
Soutien des prix agricoles, m. b. 17, me.,

2e 1. (l'hon. M. Hayden), 183
Subsides, b. n°

4, 319, 2e 1. 667
Travaux du Sénat

Méthode destinée à hâter la besogne du
Parlement (l'hon. M. Haig), 278

Unités de mesure en électricité et en photo-
métrie, b. S-2 (l'hon. M. Robertson),
2e 1. 420

Rogers, Catherine C. Goodrow
Div. b. V, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127,

a. 128, s. 416

Rogers, Frank Lear
Div. b. T-7, ire 1. 346, 2e, 3e 1. a. 353, s. 667

Rosetown (Sask.)
V. Aseltine, l'hon. Walter M.

Ross, l'hon. George Henry; Calgary (Alb.)
Beatty, E. W., cit. 128
Discours du trône

Adresse en réponse, dg. 128
Div. b. pp.

ire 1. 223, 236, 258, 293, 363
2e 1. 234, 237, 259, 293, 374
3e 1. a. 235, 237, 259, 293, 374

Ross, l'hon. George Henry-Fin
Journal d'Ottawa, cit. 129
Prévisions budgétaires

Transports et communications, ren. au
c. 77

Réforme de la Chambre des communes,
mot. 379

Rougement (P.Q.)
V. Beauregard, l'hon. Elie

Royal (N.-B.)
V. Jones, l'hon. George B.

Rubin, Gertrude Howard McWilliams
Div. b. Q-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417

Rudner, Har.ry
Div. b. I-1, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. a. 128,

s. 416

Runcie, Mary Zilda Alix
Div. b. N-9, ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Russell, Mary Elizabeth Bernatchez
Div. b..M-7, ire 1. 346, 2e, 3e 1. a. 353, s. 667

Ryan, Edith Mary Stone
Div. b. G-1, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. a. 128,

s. 416

Ryan, Marion Leonard
Div. b. X-9, lre, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

S
Said, Helene Eugenie Hortense Holmes

Div. b. A-2, ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a. 132,
s. 417

Saint-Albert (Alb.)
V. Blais, l'hon. Aristide

Saint-Boniface (Man.)
V. Howden, l'hon. John Power

Saint François d'Assise
Prière, cit. ('hon. M. David), 73

Saint-Jacques (T.-N.)
V. Burke, l'hon. Vincent P., C.B.E.

Saint-Jean (T.-N.)
V. Baird, l'hon. Alexander Boyd

Saint Patrice
V. Fête de Saint Patrice

Saint-Père, l'hon. Édouard-Charles
Décès, hommage à sa mémoire, 4

Salicoats (Sask.)
V. Calder, l'hon. James A.



Sa Majesté le roi George VI
Félicitations à l'occasion de son anniver-

saire de naissance (l'hon. M. Vien), 423

S.
Kerwin, l'hon. Patrick, 667
Président, Son Honneur, 47, 146, 207, 399
Rinfret, le très hon. T., 47, 53, 147, 207, 416

Santé nationale et bien-être social
C. 35
Prévisions budgétaires, ren. au c. 77

Sarakinis, Anna Patiris
Div. b. 1-1-9, ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Sarrasin, Bonnie Ruth McNab
Div. b. E-9, ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

"Saskatchewan Mutual Insurance Co."
Constitution en corporation, b. A-6 (l'hon.

M. Aseltine), ire 1. 238, 2e 1. 261, ren.
au c. 262, rap. du c. et 3e 1. a. 317, s. 418

Scelle, George, juriste
Cit. (l'hon. M. Gouin), 349

Schoch, Margaret Mahajahla Aitken
Div. b. N-3, Ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417

Séance du matin
Mot. ('hon. M. Hugessen), a. 194

Secets officiels
M. b. 309, mc., ire 1. 601, 2e 1. 618, ren. au

c. 621, rap. du c. et 3e 1. a. 632, s. 668

Sécurité des vieillards
C. mixte, mot. (l'hon. M. Robertson) 208,

a. 214, m. à la liste des membres, 223,
2e et dernier rap. 634

Sélection
C. mot. nomination (l'hon. M. Robertson) 4,

présentation et a. du rap. (l'hon. M.
Buchanan) 25, 41, appendice, 34

Selton, Amanda Doris Drachler
Div. b. B-2, ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a. 132,

s. 417

Sénat
Publicité dans les journaux (l'hon. M. Ro-

bertson), 91, 111, 214

Sénat (Personnel)
V. Personnel du Sénat

Sénat et son œuvre, le
Articles de presse (l'hon. M. Haig), 219

(l'hon. M. Marcotte), 222

Sénateurs (Nouveaux)
V. Nouveaux sénateurs

Service de l'emploi
Mot. (l'hon. M. Robertson), a. 419

Shapiro, Reuben Robert
Div. b. Z-6, Ire 1. 293, 2e 1. 306, 3e 1. a.

319, s. 418

Shaw, Anna Kathleen Olga MeCone
Div. b. B-9, ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Shawinigan (P.Q.)
V. Ferland, l'hon. Charles-Édouard

"Shawinigan Falls Terminal Ry. Co., The"
B. D (l'hon. M. Bouffard), ire 1. 41, 2e 1.

112, ren. au c. 119, rap. du c. et 3e 1.
a. 196, s. 418

Shelburne (N.-E.)
V. Robertson, l'hon. Wishart McL.

Sheppard, Mary White
Div. b. A-7, 1re 1. 293, 2e 1. 306, 3e 1. a.

319, s. 418

Shuldam, sir Redfern
Cit. (l'hon. M. David), 456

Siegfried, André
Cit. (l'hon. M. David), 453

Simons, Mabel Kathleen Baxter
Div. b. K-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417

Sinclair, l'hon. John Ewen
Décès, hommage à sa mémoire, 4

Sinclaire, Sharie
Div. b. A-8, ire 1. 363, 2e, 3e 1. a. 374, s. 668

Sinistre de Rimouski
V. Inondations, etc.

Sirois, Jacqueline Marie Scully
Div. b. U-3, Ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s. 417

Skinner, Robert Earl
Div. b. R-4, lre 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a. 235,

s. 417

Smith, Lillian Soper Pierce
Div. b. C-5, Ire 1. 236, 2e, 3e 1. a. 237, s. 417

Sorel (P.Q.)
V. David, l'hon. Athanase

Soutien des prix agricoles
M. b. 17, mc., ire, 2e 1. (l'hon. M. Hayden)

176, ren. au c. 190, rap. du c. et 3e 1. a.
195, s. 207

Soutien des prix des produits de la pêche
M. b. 54, mc., tre, 2e 1. (l'hon. M. Burchill)

204, 3e 1. a. 205, s. 207

INDEX714



INDEX

Southam, Cora Elizabeth Jamieson
Div. b. K, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.

128, s. 416

Stadacona (P.Q.)
V. Dessureault, l'hon. Jean-Marie

Staline, Joseph
Cit. (l'hon. M. David), 71

Stambaugh, l'hon. J. Wesley; Bruce (Alb.)
Céréales, m. b. 249, me., rej. de l'am. du c.

560
Commission canadienne du blé, m. b. 252,

me., 2e 1. 500
Discours du trône

Adresse en réponse, ren. du déb. 174, sui.
du déb. 190

Juges, m. b. 316, me., 3e 1. 610
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 303, 323

Standard, Gertrude Toulch
Div. b. 0-4, ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a. 235,

s. 417

Statistique du divorce
Rap. préliminaire du c. (l'hon. M. Aseltine),

t. 206, final, t. 474

Stepanovitch, Olga Veleky
Div. b. 0-2, ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132, s. 417

Stevenson, l'hon. John J.; Prince-Albert
(Sask.)

Stewart, Laura Kathleen Potter
Div. b. M-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 417

Stikker, Dirk U.
Cit. (l'hon. M. Robertson), 640

Stockless, Winnifred Julia Lester
Div. b. V-6, ire 1. 284, 2e, 3e 1. a. 293, s. 418

Stone, Douglas Barrymore
Div. b. W-4, ire 1. 223, 2e 1. 234, Se 1. a. 235,

s. 417

"Syndics apostoliques des Frères mineurs ou
Franciscains"

Constitution en corporation, b. B-5 (l'hon.
M. Vaillancourt), ire 1. 223, 2e 1. 240,
ren. au c. 241, rap. du c. et 3e 1. 317,
a. 318, s. 418

T

T.
V. Chemins de fer (b. 181); décrets du con-

seil; entreprises relatives au fleuve
Columbia; exportations vers les É.-U.A.;
importations en provenance des E.-U.A.;
pensions des services de défense; Règ.
statutaires; statistique du divorce

Tannenbaum, Zina Sarah Fletcher
Div. b. T-1, ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a. 132,

s. 417

Tarif
V. Commission, etc.

Tarif des douanes
M. b. 210, mc., ire 1. 353, 2e 1. (l'hon.

M. Reid) 358, ren. au c. 362, rap. du
c. et 3e 1. a. 379, s. 418

Taxe d'accise
M. b. 178, me., ire 1. 334, 2e 1. (l'hon.

M. Hayden) 354, 3e 1. a. 355, s. 418
Cit. (l'hon. M. Hayden), 320

Taylor, l'hon. William Horace; Norfolk (Ont.)
B. d'intérêt privé

Ire 1. 353, 2e 1. et ren. au c. 367, rap. du
c. et 3e 1. a. 521

Droits de l'homme et libertés fondamentales
Mot. (l'hon. M. Roebuck), ren. du déb. 657

The Association of Kinsmen Clubs
Constitution en corporation, b. X-7, ire 1.

353, 2e 1. et ren. au c. 367, rap. du c.
et 3e 1. a. 521

Subsides, b. n°
4, 319, 2e 1. 667

Storey, Charles George Terre-Neuve
Div. b. L-9, ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668 V. Code criminel, etc.; déclarations, etc.;

union, etc.
Subsides, b. n" (l'hon. M. Robertson)

1, 14, ire 1. 131, 2e 1. 137, 3e 1. a. 146, s. 147
2, 15, ire 1. 131, 2e 1. 146, 3e 1. a. s. 147
3, 251, ire 1. 400, 2e 1. 414, 3e 1. a. 415, s. 418
4, 319, ire, 2e 1. 665, 3e 1. a. 667, s. 668

Suspension du Règ.
V. Travaux du Sénat

Symianick, Kathleen Zawitkoska
Div. b. C-3, Ire, 2e 1. 175, 3e 1. 205, a. 206,

s. 417

Terres des territoires (Yukon et Nord-Ouest)
B. C (l'hon. M. Robertson), ire 1. 18, 2e 1. 43,

ren. au c. 44, rap. du c. 131, a. et 3e 1.
a. 147, e. des am. des communes remise
à plus tard, 317, e. et a. 342, s. 418

Terres publiques, Concessions de
V. Concessions, etc.

Territoires du Nord-Ouest
V. Commission d'énergie, etc.



INDEX

"The Association of Kinsmen Clubs"
Constitution en corporation, b. X-7 (l'hon.

M. Taylor), ire 1. 353, 2e 1. et ren. au
c. 367, rap. du c. et 3e 1. a. 521, s. 668

"The Canadian Commerce Insurance Co."
V. Canadian Commerce, etc.

"The Governement of Canada" par Dawson
Cit. (1'hon. M. Gouin), 461

"The Limitholders' Mutual Insurance Co."
V. Limitholders' Mutual, etc.

"The Unreformed Senate of Canada"
Cit. ('hon. M. Lambert), 536

"There's Freedom for the Brave"
Cit. (l'hon. M. David), 452

Therrien, Marie-Gisèle St-Laurent
Div. b. Z-9, ire, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

"The Shawinigan Falls Terminal Ry. Co."
V. Shawinigan Falls Terminal, etc.

Thom, Gladys Harriet Hassall
Div. b. P, ire. 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. 127, a.

128, s. 416

Thompson, June Hedy Leshynska
Div. b. P-7, lre 1. 346, 2e, 3e 1. a. 353, s. 667

Thornhill, Ruby Gladys Burns
Div. b. R-6, ire 1. 261 ,2e, 3e 1. a. 272, s. 418

Thunder-Bay (Ont.)
V. Paterson, l'hon. Norman McLeod

Tocqueville, Alexis de, écrivain
Cit. ('hon. M. David), 72

Toebben, Alli Esteri Kankaanpaa
Div. b. 0-9, ire 1. 442, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Toronto (Ont.)
V. Campbell, l'hon Gordon Peter; Hayden

l'hon. Salter Adrian

Toronto-Trinity (Ont.)
V. Roebuck, l'hon. Arthur Wentworth

Tourisme
C. 34
Prévisions budgétaires, ren. au c. 77, rap.

du c. 587, a. 615

Towers, Dora Moore Holland
Div. b. X-1, ire 1. 127, 2e 1. 131, 3e 1. a. 132, s.

417

Traité concernant la dérivation des eaux du
Niagara

V. Niagara, etc.

Traité de l'Atlantique-Nord
V. Convention des puissances, etc.

Transports et communications
C. 34
Prévisions budgétaires, ren. au ,c. 74, rap. du

c. 587, a. 621

Travaux d'impression
C. 34
Message à la Chambre des communes, 25

Travaux du Parlement
Programme de la session (l'hon. M. Robert-

son), 241

Travaux du Sénat
Ajournement (l'bon. M. Robertson) 60, 125;

(l'hon. M. Crerar au nom de l'hon.
M. Robertson) 147; (l'hon. M. Hugessen
au nom de l'hon. M. Robertson) 194,
206, 207; (l'hon. M. Robertson) 217;
(l'hon. M. Hugessen) 222; (l'hon. M. Ro-
bertson) 223, 316; l'hon. M. Hugessen)
318, 333; (l'hon. M. Robertson) 353, 391,
392; (l'hon. M. King) 398; (l'hon. M. Ro-
bertson) 416, 441, 457, 473, 486, 553, 566,
600, 602, 615

Avis (l'hon. M. Robertson), 4
Méthode destinée à hâter la besogne du

Parlement (l'hon. M. Haig), 278
Q. dont le Sénat sera saisi (l'hon. M.. Robert-

son), 408
Séance du matin (l'hon. M. Hugessen), 194
Suspension du Règ. (l'hon. M. Hugessen au

nom de l'hon. M. Robertson), av. de
mot. 149, mot. a. 176; (P*hon. M. Ro-
bertson) av. de mot. 541, mot. 589, a.
590

Vacances de Pâques (l'hon. M. Duff), 125,
147, 194

Trenton (Ont.)
V. Fraser, l'hon. William Alexander

Trottier, Josephine Rood
Div. b. Q-8, ire 1. 392, 2e 3e 1. a. 397, s.

668

Turgeon, l'hon. James Gray; Cariboo (C.-B.)
Alberta Natural Gas Co.

Constitution en corporation, b. 7, me., 2e
1. et ren. au c. 356

B. d'intérêt privé
ire 1. 131, 2e 1. 162, 356, ren. au c. 164,

356, 3e 1. a. 224

716
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Turgeon, l'hon. James Gray-Fin
Canadian Red Cross Society, m. b. R-2, ire

1. 131, 2e 1. 162, ren. au c. 164, rap. du c.
(l'hon. M. Hayden) et 3e 1. a. 224

Discours du trône
Adresse en réponse, ren. du déb. 130, sui.

du déb. 132, dg. 171
Mesures transitoires, maintien, m. b. 56,

me., 2e 1. (l'hon. M. Lambert), 200
Pearson, l'hon. L. B., cit. 135
Prévisions budgétaires

Ressources naturelles, a. du rap. du c. 593

U

Union avec Terre-Neuve
Déclaration (l'hon. M. Petten), 657

Union entre le Canada et T.-N. (Accord)
Cit. (l'hon. M. Hngessen), 393

"United Grain Growers Limited"
B. F. (l'hon. M. Crerar), ire 1. 61, 2e 1. 92,

ren. au c. 94, rap. du c. 175, 3e 1. a.
176, s. 418

"United Security Insurance Co."
Constitution en corporation, b. K-4 (l'hon.

M. MacDonald), ire 1. 222, 2e 1. et ren.
au c. 234, rap. du c. et 3e 1. a. 317, s.
418

Unités de mesure en électricité et en photo-
métrie

B. S-2 (l'hon. M. Robertson), ire 1. 137,
mot. tendant à la 2e 1. remise à plus
tard, 223, 353, 374, 393, 2e 1. 419, 3e 1.
420, a. 421, s. 668

Usborne. Henry, député au Parlement britan-
nique

Cit. (l'hon. M. Euler), 291

V

Vaillancourt, l'hon. Cyrille; Kennebec (P.Q.)
B. d'intérêt privé

ire 1. 223, 2e 1. 164, 240, ren. au c. 241
Canadian Red Cross Society, m. b. R-2

(l'hon. M. Turgeon), 2e 1. 164
Discours du trône

Adresse en réponse, dg. 87
Inondations (rivière Rouge); conflagration

de Rimouski-Condoléances, 283
Léger, l'hon. Antoine-J.; l'Acadie (N.-B.)

Décès, hommage à sa mémoire, 219
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 256, 299
Prévisions budgétaires

Ressources naturelles, a. du rap. du c.
593

Vaillancourt, l'hon. Cyrille-Fin
Syndics apostoliques des Frères mineurs ou

Franciscains
Constitution en corporation, b. B-5, ire 1.

223, 2e 1. 240, ren. au c. 241

Vancouver (C.-B.)
V. McKeen, l'hon. Stanley Stewart

Vancouver-Sud (C.-B.)
V. Farris, l'hon. John W. de B.

Victoria (P.Q.)
V. Hushion, l'hon. William James

Victoria-Carleton (N.-B.)
V. Pirie, l'hon. Frederick W.

Veilleux, Marie-Lucille-Giselle Roy
Div. b. T-9, ire, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Veniot, l'hon. Clarence Joseph; Gloucester
(N.-B.)

Discours du trône
Adresse en réponse, dg. 12

Vérificateurs des chemins de fer nationaux
B. 86, me., ire 1. 272, 2e 1. (l'hon. M. Robert-

son) 285, 3e 1. a. 292, s. 418

Verret, Jean-Paul
Div. b. S-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 417

Vien, l'hon. Thomas, P.C.; de Lorimier (P.Q.)
Acte de l'Amérique du Nord britannique,

art. 18, 53, 54, cit. 248
Allocation aux anciens combattants, m. b.

180, me., 2e 1. 410
Céréales, m. b. 249, mc., rej. de l'am. du c.

561
Clermont-Tonnerre, marquis de, cit. 511
CI- d'assurance canadiennes et britanni-

ques, m. b. X-8 (l'hon. M. King), 2e 1.
428

Constitution et fonctions des c. permanents
Mot. (l'hon. M. Robertson), 248

Inondations (rivière Rouge)
Contribution reçue de Normandie, 511

Prévisions budgétaires
Finances, ren. au c. 78

Sa Majesté le roi George VI
Félicitations à l'occasion de son anniver-

saire de naissance, 423
Tarif des douanes, m. b. 210, me., 2e 1.

(l'hon. M. Reid), 360

Vote
V. Céréales; margarine



INDEX

W
Waagemans, Martin Matthew

Div. b. M-4, ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a.
235, s. 417

Wade, E. C. S.
Cit. (l'hon. M. Gouin), 469

Wand, Dorothy Melbourne Davis
Div. b. S-7, ire 1. 346, 2e, 3e 1. a. 353, s.

667

Waterloo (Ont.)
V. Euler, l'hon. William Daum

Watson, Ethel Margaret Murphy
Div. b. 1-2, ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132, s.

417

Weaver, Thora Yvonne Easy
Div. b. P-6, ire 1. 261, 2e, 3e 1. a. 272, s.

418

Webster, Jack Elmhirst
Div. b. B-6, ire 1. 258, 2e 1. 261, 3e 1. a. 272,

s. 418

Weldon, Alison Hamilton Brown
Div. b. L-1, ire 1. 101, 2e 1. 125, 3e 1. a. 128,

s. 416

Welham, Muriel Elizabeth McCurry
Div. b. X-3, ire, 2e 1. 175, 3e 1. a. 206, s.

417

Wellington (P.Q.)
V. Howard, l'hon. Charles Benjamin

Wellinge±on-Sud (Ont.)
V. Gladstone, l'hon. Robert William

Wener, Patricia Ruth Segall
Div. b. F-8, ire 1. 363, 2e, 3e 1. a. 374, s.

668

Westgate, Muriel Alice Mary
Div. b. H-4, ire, 2e, 3e 1. a. 207, s. 417

Whip en chef du Gouvernement
Félicitations à l'hon. A.-L. Beaubien (l'hon.

M. Quinn), 259

Whi±±aker, Margaret Mary Hamel
Div. b. M-8, ire 1. 392, 2e, 3e 1. a. 397, s.

668

Williams, Thomas Gordon
Div. b. P-4, ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a.

235, s. 417

Williamson, Mable Veronica Askin
Div. b. C-4, Ire 1. 206, 2e, 3e 1. a. 207, s.

417

Wilson, l'hon. (Mile) Cairine R.; Rockliffe
(Ont.)

Immigration, mot. 65, ren. du déb. 69, sui.
du déb. 84, a. 87

"Mère canadienne 1950'', félicitations, 280
Prévisions budgétaires

Immigration et travail, rap. du c. 588, a.
613

Winnipeg (Man).
V. Davis, l'hon. James Caswell; Haig, l'hon.

John T.

Wolf, Chasia Berger
Div. b. S-4, ire 1. 223, 2e 1. 234, 3e 1. a. 235,

s. 417

Wood, Hattie May Dawson
Div. b. G-2, ire 1. 127, 2e, 3e 1. a. 132, s.

417

Wood, John
Div. b. A-4, Ire

417
1. 206, 2e, 3e 1. a. 207, s.

Wood, l'hon. Thomas H.; Regina (Sask.)
Assurance-chômage, m. b. 8, mc., 2e 1.

(l'hon. M. Robertson), 38
Installations frigorifiques, m. b. J-7 (l'hon.

M. Hugessen), 2e, 3e 1. 346
Margarine-Suppression de la taxe

Mot. (l'hon. M. Euler), 323

Whigglesworth, Marguerite Carmen Samson
Div. b. R-9, ire, 2e, 3e 1. a. 443, s. 668

Wyman. Lewis Benjamin
Div. b. N-8, ire 1. 392, 2e, 3e 1. a. 397, s.

668

Y

York-Est (Ont.)
V. McGuire, l'hon. William H.

York-Nord (Ont.)
V. Aylesworth, sir Allen

Young, John Allen
Div. b. L-5, ire 1. 238, 2e, 3e 1. a. 259, s. 417

z
Zarba±any, Maria De Gregoria

Div. b. R-5, ire 1. 238, 2e, Se 1. a. 259, s.
417


